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ARTS AGRICOLES.

mmnis omuaniiiiBiiu — produits des animaux.

CHAPITRE I". — DU LAIT ET DE SES EMPLOIS.

La laiterie est le lieu où l'on dépose le lait

après qu'il a été extrait des mamelles de la

vache, soit pour le conserver pendant quel-

3ue temps, soit pour obtenir la séparation

es divers principes qui le composent, et les

transformer en beurre, eu fromage, ou en

quelques autres produits propres a la nour

riture des hommes ou des animaux.

Les travauxde la laiterie sonl les plus agréa

bles et en même temps peut-être les plus pro

fitables parmi tous ceux de l'agriculture. Le

lait forme en effet, tant en nature que_par

les autres produits qu'on en relire, un des

principaux alimens de la famille; sa vente à

l'état frais, ou sous celui de beurre ou de

fromage, est toujours prompte et facile, et

fournit des bénéfices presque journaliers qui

permettent de pourvoir en grande partie aux

Desoins du ménage agricole.

AGRICULTURE.

Les produits de la laiterie pouvant subir

diverses transformations, c'est au fermier à

calculer sous laquelle d'entre elles il est le

plus avantageux pour lui de les débiter. Les

profits qu'il en retire, sous telle ou telle for

me, dépendent en grande partie de son acti

vité, de son industrielle la nature et surtout

de la situation de son établissement agricole.

Ainsi, les fermiers qui résident près des vil

les trouvent tort avantageux d'y envoyer

vendre leur lait en nature ou la crème qu'ils

en retirent; ceux qui sont plus éloignés des

villes et qui ne peuvent régulièrement s'y

rendre plus d'une ou deux fois par .semaine

tirent plus de profit de leur lait en le con

vertissant en beurre on en fromages frai»,

comme on le fait àlsigny.a Gournay, à Neuf-

chalel,etc.Enfin,les cultivateurs qui,par suite

de leur éloignement des centres deconsoin-

III - »



ARTS AGRICOLES : LAITERIE. LIV. IV.

■nation, de la difficulté des transports, du

mauvais état des routes, fréquentent rare

ment les villes, les foires ou les marchés, ont

intérêt à transformer leur laitage en produits

qui puissentétre de garde et voyager au loin,

tels que le beurre fondu ou sale, comme cela

se fait en Bretagne, et les fromages, ainsi

que nous le voyons dans une multitude de

lieux divers de la France et des pays étran

gers. Il y a aussi des circonstances où il est

plus profitable de faire consommer dans la

ferme tous les produits de la laiterie.

On peut distinguer trois sortes de laiteries,

suivant la destination qu'on donne à cet éta

blissement, savoir : 1° la laiterie à lait; 2° la

laiterie à beurre; 3° la laiterie à fromage.

Cette distinction est tout arbitraire , puis

qu'on fait souvent du beurre dans les laite

ries où l'on conserve et débite du lait frais, et

qu'il n'est pas rare de voir fabriquer du beurre

et du fromage dans le même établissement ;

mais elle sert à faire saisir plus nettement les

travaux qui sont propres à chacune de ces

branches distinctes de la laiterie.

Section i™. — Laiterie à lait.

§ l°r. — Construction de la laiterie.

La laiterie à lait est celle qui sert uni

quement à conserver ce liquide pendant

plus ou moins de temps et à y recueillir

la crème pour les débiter ou les consom

mer journellement.

L'établissement d'une pareille laiterie est

fort simple, et ce n'est souvent qu'une cham

bre, une cave, ou une pièce fraîche dans la

quelle on dépose le lait après la traite jus

qu'à ce qu'il soit livré à la consommation.

Néanmoins, comme nous la considérons ici

comme le premier degré d'un établissement

agricole étendu, où l'on fabrique tous les pro

duits divers qu'on peut retirer du laitage,nous

entrerons dans tous les détails nécessaires

à la formation et à la direction d'une grande

exploitation de ce genre, chacun pouvant,

suivant le besoin ou la localité, modifier les

dispositions , les plans ou les travaux que

nous allons faire connaître.

Dans l'établissement d'une laiterie il faut

avoir égprd & plusieurs considérations qui

ont une influence très-marquée sur la con

servation et la perfection des produits, et

par conséquent sur les profits qu'on en retire.

La convenance de la situation est la pre

mière chose qu'il faut envisager avant <fen

treprendre une construction de ce genre. En

effet, si cette laiterie est mal exposée, si

elle est située dans un lieu incommode, d'un

accès difficile pour les hommes et les ani

maux, trop loin des bâtimens d'exploitation

ou d'habitation, ou dans un endroit insa

lubre, etc., non seulement on perd beaucoup

de temps dans les travaux, mais encore rien

ne marche convenablement et les produits

qu'on obtient sont de médiocre qualité.

L'emplacement est le deuxième objet qu'il

faut prendre en considération. La laiterie

doit, autant que possible, être située dans

l'endroit le plus tranquille et le plus ombragé

de la ferme, près d'une petite rivière, d'un

misscau, d'une source, d'une fontaine ou |

bien d'une glacière, ou d'un puits. On l'éloi-

niera généralement de tout ce qui exhale

des vapeurs ou des miasmes insalubres. En

pays de montagnes, comme dans le Mont-

d'Or, le Cantal, l'Aveyron et la Suisse, on

la creuse quelquefois dans le roc quand

il est sec et de nature convenable. En

fin, quand toutes ces conditions ne se ren

contrent pas, on la place sous les bâtimens

de la ferme, dans la partie la plus propre,

sous celle qui sert d'habitation, afin de pou

voir y exercer une surveillance très-active.

L'exposition au nord parait être la plus

favorable ; celle au nord-ouest est également

bonne, ou au moins la laiterie doit avoir vers

ces expositions une de ses faces percée d'ou

vertures pour qu'on puisse y admettre un

courant d'air dans ces directions. Autant

que possible, elle sera ombragée du côté du

midi. Ce qu'il importe c'est que cette salle

soit sèche, bien aérée, à l'abri des grandes

chaleurs en été, et des vents froids et violens

en hiver.

Leplan en est bien simple ; c'est une salle

carrée ou mieux en carré long, ayant une

porte d'un côté et deux ouvertures opposées

pour renouveler l'air. A cette salle est atte

nante une autre pièce sans communication

directe avec la première et quelquefois un

simple appentis où se font la plupart des

manipulations et des travaux de propreté, et

qu'on nomme le lavoir ou échaudoir.

L'étendue dépend de la grandeur de l'ex

ploitation et de la quantité de produits qu'on

veut y déposer. Dans tous les cas, il est avan

tageux que la laiterie soit spacieuse, ainsi

qu'on le pratique généralement en Hollande,

parce qu'il est plus aisé d'y renouveler l'air,

de la sécher complètement, qu'elle est plus

salubre, et qu'il n'est pas nécessaire alors de

mettre les vases ù lait les uns sur les autres,

comme on le pratique à tort quelquefois.

Marshal assigne à une laiterie où 1 on dé

pose le lait de quarante vaches, 20 pieds de

longueur sur 16 de largeur, et ajoute que

40 pieds sur 30 suffisent pour une laiterie de

cent vaches. Dans quelques pays on com

pose la laiterie de plusieurs petites pièces

contiguës ; dans d autres, comme clans la

vallée d'Auge (Calvados) , on ne lui donne

pas plus de 5 pieds d'élévation; mais ces dis-

Îiositions ne sont pas convenables, en ce que

es unes nuisent a la salubrité de la laiterie

et les autres à la propreté, à la célérité

des travaux, et ne permettent pas d'établir

promptement une température égale et fixe.

La construction. Une bonne laiterie devant

être à quelque profondeur au-dessous du ni

veau du terrain extérieur, afin d'être fraîche

en été et chaude en hiver, c'est la nature du

terrain qui déterminera la profondeur à la

quelle on doit la construire. Celle qui est re

présentée en tête de cet article (fîg.ï), et qui

se trouve à la belle Ferme anglaise de Billan

court, près le pont de Sèvres, nous a paru un

bon modèle à offrir. Dans un terrain sec, sa

blonneux, on l'enfonce quelquefois au-des

sous du niveau du sol, quoique cette mé

thode présente quelques difficultés pour la

ventilation et surtout pour l'écoulement

des eaux; dans un terrain humide et su

jet aux infiltrations, il faut au contraire la
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sortir en partie de terre, pour ne pas l'ex

poser à une trop grande humidité. La for

me la plus avantageuse est celle d'une salle

voûtée en plein cintre qu'on recouvre d'un

toit en planches, en ardoises, en tuiles ou

en chaume, quand elle n'est pas surmon

tée par d'autres bàtimcns. La hauteur de la

voûte sous clef doit être de 2 met. 5 à 3 met.

Les /m/rjr et la voûte sont construits en moel

lons de pierre calcaire ou autre, ou en bri

ques bien cimentées. Dans les terrains humi

des on fera usage de chaux hydraulique pour

le mortier. L'intérieur des murs est revêtu

d'un crépi de plâtre ou de ciment bien uni

que l'on blanchit à la chaux. Dans les laiteries

de luxe ces murs au-dessus des banquettes

sont revêtus en marbre; on peut remplacer

ce revêlement par des plaques de faïence,

qui sont bien moins dispendieuses et d'une

propreté fort agréable.

Le plancher, qui doit être légèrement en

pente pour faciliter l'écoulement des eaux,

est un bon pavage au ciment, ou bien un car

relage en briques ou en carreaux sur mortier,

ou, ce qui vaut beaucoup mieux, un dallage

en pierres dures polies ou en marbre com

mun, comme on en voit en Hollande ; le tout

également posé sur ciment et mastiqué dans

les joints avec du ciment romain. Sur ce dal

lage on ménage des rigoles qui conduisent

toutes les eaux de lavage au dehors ou dans

des gargouilles qui se ferment hermétique-

ment.Telles sont les laiteries du pays de Bray

(Seine-Inférieure), si renommé pour la déli

catesse de ses beurres. Ce sont des caves voû

tées, fraîches, sèches et profondes, où le lai

tage est à l'abri des variations brusques de

température et des effets de la chaleur, du

froid et des vents violens.

Les ouvertures qu'on doit ménager dans

une laiterie sont une porte, autant que pos

sible placée au nord, ou au moins au nord-

ouest ou au nord-est , et 2 fenêtresd'un demi-

mètre carré environ de surface, situées, soit

des deux côtés de la porte, soit dans 2 faces

opposées du bâtiment. Elles servent à renou

veler l'air, assainir et sécher la laiterie, et en

même temps procurent la clarté nécessaire

pour les travaux, les soins de propreté et la

recherche des insectes, des araignées, des

limaces, etc.

Un autre plan a été proposé parle docteur

Anderson, lorsqu'on ne peut pas construire

une laiterie souterraine. Nous en donnons le

p\an_fig. 2 d'après le dessin qu'a bien voulu

nous communiquer M. de Valcourt. Il con

seille, dans ce cas, d'établir la laiterie sur un

terrain sec, de la manière suivante : A est la

laiterie: elle est environnée de passages qui

forment ainsi une double enceinte dont les

murs sont construits en pierres, en briques,

ou en pans de bois enduits de plâtre ou de

mortier des deux côtés. Le toit est également

double : le supérieur est en tuiles ou en ar

doises -, l'intérieur est un bon plafond enduit,

ainsi que l'autre, d'un crépi de plâtre fin.

Os toits sont surmontés d une cheminée d

faisant fonction de ventilateur au moyen du

vasistas dont elle est munie. Ce ventilateur

est recouvert par un petit toit contre la pluie.

Le sol de la laiterie est plus élevé que celui

de* passages: des ouvertures placées à di-

Fig. 2.

\ -Ri- ^3>

1 3Î

n ^ 30.•--i i«
i=4r

verses hauteurs dons ses parois, et fermées

par des châssis à vitres mobiles, permettent

d'y établir des courans d'air dans ses diffé

rentes couches. B est la porte placée du côte

du uord; e une auge en pierre qui entoure

toute la chambre, dans laquelle circule

un courant d'eau fraîche, et qui sert à re

froidir le lait en y plongeant les vases qui le

contiennent, ou à maintenir la température

basse de la laiterie.Tout autour de cette salle

régnent plusieurs ran^s de tablettes. lien est

de même dans les passages. C'est la salle

qui sert de lavoir ou échaudoir pour les usten-

siles.Elle est garnie d'une cheminée dans un

des angles sur laquelle est une chaudière

en fonte; d'une pierre d'évier dans l'autre

angle, de tablettes et de tables pour dé

poser les vases propres et les outils. F est

une porte de communication bien close en

tre la laiterie et le lavoir; elle est surtout

utile l'été et l'hiver, parce qu'on n'est pas

obligé pour entrer d'ouvrir la porte B. La

fenêtre en vitrage intérieure c correspond à

celle extérieure g, et toutes deux sont a châs

sis dormant i est un vasistas qui ouvre et

ferme toute communication entre l'air exté

rieur et l'intérieur de la laiterie, et qui sert

à l'aérer; nn des ouvertures qu'on ferme ou

qu'on ouvre à volonté pour établir un cou

rant d'air dans les passages, afin d'élever ou

d'abaisser la température, ou renouveler l'air.

§ II. — Disposition intérieure de la laiterie.

Les dispositions intérieures d'une laiterie

jouent également un rôle important dans la

bonne direction de cette industrie agricole.

Nous allons faire connaître les meilleures.

La porte d'une laiterie doit fermer hermé

tiquement, afin que l'air extérieur ne puisse

y pénétrer. Quand on ne peut pas salisfaird

à cette condition, ou quand cette porte n'a

pu être placée au nord, ou enfin lorsqu'on

désire une clôture plus parfaite, on doit faire

la porte double. Dans le haut, on pratique

une ouverture qui se ferme avec un volet

qu'on tient ordinairement clos, mais qu'on

peut ouvrir, soit pour aérer ou sécher la lai

terie, soit pour élever ou abaisser la tempé
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rature pendant le jour, soit enfin pour profi

ter de la fraîcheur des nuits en été, pour

rafraîchir la salle dans cette saison. Quand

on ouvre le volet on place sur l'ouverture,

ou même on peut laisser à demeure, un châs

sis sur lequel est tendu un canevas ou treillis,

ou mieux une toile en fils métalliques, à

mailles serrées, pour empêcher l'introduc

tion des mouches ou autres insectes. Si l'on

a placé un canevas , il faut mettre devant et

extérieurement un grillage en fer qui écarte

ïes chats, les rats et les souris, qui perceraien t

le canevas.

Lesfenêtres sont garnies de châssis à vitres

fermant également bien , et sur les carreaux

desquels on colle des papiers huilés pour

détruire l'impression trop vive de la lumière.

Ces châssis peuvent encore être défendus

par des volets qu'on ferme en hiver, et qu'on

recouvre même de paillassons dans les jours

très-froids ou humides. Au printemps et en

été on enlève les voletset les châssis, et on les

remplace par des persiennes ou des jalou

sies en lattes, qu'on ferme au moment le plus

chaud du jour, et devant lesquelles on établit

un canevas et un grillage , ou mieux un

cadre sur lequel est tendue une toile métal

lique. C'est ainsi qu'on éloigne les animaux

malfaisans, et qu'on établit ou entretient à

. volonté une douce ventilation, tout en inter

disant l'accès aux rayons solaires.

Des tables ou banquettes garnissent tout le

pourtour de la laiterie; c'est sur elles qu'on

dépose les terrines ou les vases qui contien

nent la crème et le lait. Ces tables sont quel

quefois en chêne, en frêne ou en orme, et ont

au moins 1 décim. (4 pouces) d'épaisseur.Elles

doivent être polies et varlopees avec soin,

avoir une très-légère inclinaison et être po

sées sur des supports en maçonnerie,en pierre

ou en fer, à une hauteur d'environ 8 décim.

( 2 f pieds environ ). Quelquefois on y prati

que des rainures dans le sens delà longueur,

pour faciliter l'écoulement des ordures et

des eaux de lavage. Cette méthode est mau

vaise, parce que les terrines ne reposent pas

solidement sur ces tables, et qu'il est difficile

de nettoyé» le fond des rainures ou rigoles ,

oui finissent par contracter un mauvais goût.

Les meilleures tables sont celles en pierres

dures , telles que la pierre de liais , le mar

bre, le granité, le basalte, le schisle-ardoisc,

dans les pays où ces pierres sont communes

et à bas prix. Ce qu'if importe surtout, c'est

que ces pierres soient polies et mastiquées

soigneusement dans leurs joints , parce que

le lavage en est plus facile, et qu'elles con

tractent plus difficilement une odeur de lait

aigri. Parfois on établit ces tables en forme

de gradins ou de rayons , jusqu'à une cer

taine hauteur, et au milieu du la laiterie on
■^)Iace une autre grande table en pierre au

tour de laquelle on peut circuler ; ce qui fa

cilite et accélère les travaux. Ces disposi

tions, dont la laiterie de Billancourt (y?,?-. 1)

donne l'aspect, sont plus coûteuses, mais

elles sont préférables à l'usage où l'on est

dans certains pays de déposer les terrines

sur le dallage et de les empiler les unes sur

les autres pour occuper moins de place; ar

rangement qui est regardé comme très-dés

avantageux, surtout dans le Uolstein , pays

renommé par l'excellence du beurre qu'on y

fabrique.

Quelques tablettes en bois ou des rayons

sont établis souvent au-dessus des banquettes

pour déposer les vases vides et propres, et

quelques autres ustensiles; nous pensons que

■ces tablettes sont mieux placées dans le lavoir,

si on veut éviter qu'en pourrissant elles ne

donnent à la laiterie une odeur de moisi, et

quelques accidens assez fréquens dans les

laiteries où règne de l'activité.

L'eau étant une chose indispensable dans

une laiterie, il faut faire toutes les disposi

tions utiles pour s'en procurer. Cette eau,

autant que possible, doit être abondante, afin

de faire de fréquens et copieux lavages ;

pure , pour ne pas déposer en s'évaporant

des matières fermentescibles; et fraîche, afin

d'opérer, en été, par son simple écoulement,

un abaissement de la température dans la

laiterie. Dans les chalets delà Suisse et dans

d'autres pays de montagnes, où les filets

d'eau sont nombreux, on les fait passer au

milieu de la laiterie. Dans tous les lieux où

l'on pourra disposer d'une eau courante, on

devra la diriger de manière à ce qu'elle

puisse couler a volonté sur le plancher

même de la laiterie. Dans tous les autres en

droits, on aura des réservoirs qu'on rem

plira d'eau par le moyen le plus économi

que, et qu'on placera de manière à ce que

le liquide s'y maintienne, même pendant les

temps chauds, à une basse température.

Cette eau doit être distribuée dans toute l'é

tendue de la laiterie par un ou plusieurs

tuyaux qui rampent dans tout son pourtour

au-dessus des banquettes, et qui s'ouvrent

de distance en distance par des robinets. Si

l'on peut placer plusieurs de ces robinets

aux points les plus élevés de la voûte, on se

procure ainsi, en les ouvrant, une pluieabon-

dante qui abaisse très-promptement la tem

pérature et favorise le renouvellement de

l'air.Après avoir coulé sur le plancher, toutes

les eaux de lavage doivent pouvoir se réunir

dans les rigoles du dallage, d'où elles sont

dirigées au dehors ou dans un conduit ou

gargouille qu'on doit entretenir dans un état

constant de propreté, pour qu'il n'exhale au

cune odeur, et dont on ferme l'ouverture

avec un grillage en fer à mailles serrées, ou

mieux par une pierre plate bien ajustée et

munie d'un anneau pour la soulever. C'est le

meilleur moyen pour s'opposer à l'introduc

tion des animaux ou à celles d'émanations

provenant de la gargouille ou du puisard dans

lequel se perdent les eaux.

Pour chauffe* la laiterie, opération qui est

quelquefois nécessaire afin de favoriser le dé

part de la crème, on peut, comme dans les

laiteries d'Isigny , entretenir du feu pendant

les temps froids. Un poêle, un calorifère

dont la porte ou le foyer seraient placés en

dehors de la laiterie , ou une bouche de cha

leur, rempliraient fort bien cet objet ;_ tou

tefois le moyen le plus parfait est celui em

ployé en Angleterre, et qui consiste à entre

tenir dans le lavoir une petite chaudière d'où

parlent des tuyaux en plomb qui rampent

dans toute l'étendue de la laiterie, et dans

lesquels circulent de l'eau chaude ou de la

vapeur.
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Fig. 4.

§ III. — Ustensiles et instrumcns de la laiterie.

Les ustensiles et les vases dont on fait usage

dans une laiterie sont de diverses sortes et va

rient dans leur forme,leur nature,leurnombre

ou leur capacité, suivant les habitudes loca

les, les besoins ou les ressources du fermier.

Nous allons faire connaître seulement les

plus commodeset les plus usités, en nous at

tachant à leur usage el à leur forme d'abord,

puis ensuite à leur nature, leur nombre,

et leur capacité.

I. Sous le rapport de leur usage el de leur

forme, les ustensiles de la laiterie peuvent

être classés de la manière suivante :

Fig. 3. 1° frases à traire. Ce

sont des seaux à traire ou

des tinettes. Les premiè

res sont des seaux ordi

naires {fig. 3 ) en bois lé

ger, tels qu'on les rencon

tre dans une grande par-

tiedelaFrance etenLom-

bardie ; ou des seaux lé

gèrement coniques com

me ceux employés dans

presque toute la Suisse

(/?g-.4).elformésde douves

de chêne, d'érable, etc.,

cerclés en frêne ; ce der

nier vase a 26 centim. ( 9

; po.) dans son plus grand

diamètre, 15 cent (5 j po.)

dans son plus petit, sur

30(11 po.) de hauteur;

une de ses douves, qui s'é

lève au-dessus des autres

de 2-1 cent. ( 9 po.), sert

de poignée. On y prati

que des trous pour sus

pendre le vase ou pour

mieux le saisir avec les

doigts. — Les tinettes sont des vases plus

larges à leur fond qu'à leur ouverture et mu-

p-„ j_ nies de deux poignées

°' {fig. 5) formées par deux

douves opposées qui s'é

lèvent au-dessus des au

tres et sont percées de

Irous ovales pour y pas

ser lamain;ellesservent

à transporter le lait :

quand on procède à ce

transport, ces vases, qui

doivent avoir de la ca

pacité, reçoivent un dis-

| que de bois léger qu'on

place sur le lait pour

l'empêcher de ballotter et de répandre.

2° Vases à transporter le lait. Ces vases

qu'on nomme

dans les locali

tés où l'on s'en

serl, bastes, ger-

les, comportes,

rafratchissoirs ,

etc. , sont de

grands seaux {fi

gure 6 ) en bois,

de 6ï décim. (2

pi.) de hauteur

sur 6(22 pouces)

Fig. 6.

de diamètre, et fermés dans plusieurs en

droits avec un couvercle. On en fait usage

pour transporter le lait des pâturages à la

ferme ; dans ce but on passe dans des ou

vertures circulaires pratiquées dans deux

douves qui excèdent les autres en longueur,

un bâton qui sert à les charger sur les épau

les de deux hommes. Dans les établissemens

de l'Auvergne on a un assortiment de ger-

les qui contiennent depuis deux jusqu'à

six seaux et plus. — En Suisse ce sont des

tonneaux couverts et ovales nommés brende,

munis de deux courroies qui servent à les

charger.sur les épaules comme des crochets.

A l'intérieur, vingt clous en cuivre placés de

distance en distance sur la hauteur, servent

à mesurer à vue la quantité du lait. On fait

Fig. 7.

Fig. 8.

usage dans le canton

de Zurich (fig.T) pour

cet objet, d un seau

à bec dont l'anse,

fixée par une baguet

le qui traverse deux(

douves saillantes ,

peut s'enlever à vo

lonté, et qui sert en

même temps à assu

jettir un couvercle

en bois dont on re

couvre le seau dans

les transports. Dans

les laiteries anglaises

le rafraichissoir est

un grand vase [fig. 8)

en fer-blanc ou en

zinc, muni de deux

poignées qui servent

a l'enlever pour le

transporter dans la

laiterie.

3° Ustensiles à cou-

lerle lait.On lesnom-

me couloirs ou pas

soires. Les passoires

sont de formes très-variées. Les plus simples

et les moins coûteuses sont des demi-spheres

ou sortes dejattes en terre ou en bois de frêne

ou d'érable, percées à leur fond d'un trou

rond auquel on adapte un linge bien propre

ou un tissu de crin fixé avec une corde qu on

tourne dans une gouttière ménagée autour du

trou. Les couloirs employés en Suisse et en

Souabe {fig. 9.) sont en bois et ont 4 décim.

Fig. 9.

( 16 i po.) dans leur plus grand diamètre et

22 cent. (8 po.) de haut. On les place sur un,

support ou porteur de 9 décim. (2$ pi.) de

longueur, le diamètre de l'ouverlure dans la
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quelle se place le couloir ayant 36 cenlim.

( 13 po.). Une autre passoire fort usitée aussi

Fig. 10. en Suisse , est celle

représentée fig. 10;

on la fait en fer-

blanc ou en bois de

sapin; elle a 21 cent.(

8 po.) à son orifice,

4 (18 lig.) à la base,

et 21 (8 po.) de hau-

teur.Son porteur est

une fourche {fig. 11)

f>osée sur le vase k

ait, et portant à son

talon un montant à

crochet auquel on

adapte la passoire,

Fig. 11. dont pex

trémitéest

garnie de

feuillages

de sapin ,

de l'écorce

intérieure

du tilleul

ou rVune

poigiuV de

clématite

des haies

ou herbe-

aux-gueux

( Clematis

vitalba), la

vées et sé-

chées,etau

travers desquelles passe le lait. Ce porteur ou

support reçoit souvent une autre forme

Fig. 12. (fig. 12 . En Hollande,

la passoire est un plat

creux percé par le

lond et garni d'un ta

mis de crin. Celle du

Mont-Cenis (fig. 13 )

est en bois et ovale, à

fond concave, et per

cée d'un trou qu'on

garnit d'un bouchon

de paille, de feuilles

de mélèseoude chien

dent.—Dans une fou

le de lieux c'est un

tamis de crin, qu'on

tientà lamainau-des-

sus des terrines, ou

sur une sor

te d'enton-

voir muni

d'une poi

gnée, etc. Un

tissu de crin,

selon Tbaer-

est bien pré

férable aux

linges de lai

ne et de toi

le , quoique

ceux-ci puis

sent être

changés et

lavés chaque

jour; mais il faut avoir soin d'eaipécher le

crin de s'encrasser et de contra .-tir aucun

F/g. 13.

Fig. 14.

mauvais goût. En Angleterre, dauslesgrandes

laiteries, les passoires sont garnies d'une

toile métallique d'un tissu très-fin et en fil

d'argent.

4° Us tensiles à puiser le lait. Ce sont des

jattes, des sébiles, des cuillers à pot, des

vases cylindriques munis d'une anse pour

les saisir, etc.

5° Pases à contenir le lait. L'expérience a

prouvé que la crème montait plus proinpte-

ment et plus complèlementà la surface dans

les vases plus étroits à leur fond qu'à leur

partie supérieure, ou dans les vases plats qui

n'avaient que peu de profondeur. Ceux dont

on se sertie plus communément en France,

sont des terrines

{fig. 14) en terre.

Les plus favora

bles a la sépara

tion de la crème,

celles donlon fait

usage dans le pays

de Bray et en

beaucoup d'au

très lieux,ont -40 c.

(lôpo.)par le haut, 16 (6 po.) par le bas, et 16

à 19 (6 à 7 po.) de profondeur.Ces terrines doi

vent avoir un rebord épais pour pouvoir les

saisir, les déplaceravec facilité, et pour aug

menter leur solidité, et un bec pour l'écou

lement du lait. Quelques-unes ont, pour cet

objet, un trou percé près de leur fond, qu'on

bouche avec une cheville. Au reste , chaque

pays a sa forme de terrines, qui différent en

core d'un endroit à l'autre par leur capacité

et leur couleur. Dans quelques localités on

a la bonne habitude de tenir ces vases cou

verts. Dans le Cantal, dans la Suisse et dans

la majeure partie de la Hollande, les vases à

contenirle Fig. 15.

lait ( fig.

15) sont en)

bois blanc

cerclés en

frêne , et

n'ont que 5

à 8 cent. (2

à 3 po.) de hauteur, sur 65 à 97 (2 à 3 pi.) de

diamètre.—En Angleterre, le lait est aussi

versé généralement dans des vases de terre

ou de bois, mais depuis peu on en a fait en

plomb, en zinc, en etain, en marbre, en ar

doise, etc. Leur forme est communément

ronde ; ils n'ont que 6 à 8 cent. ( 2 1 à 3 po. )

deprofondeur, et un diamètre de 45 à 60 cent.

( 1 1 à 2 pi.), Dans les grandes laiteries de ce

pays,on en fait même de plusieurs longueurs,

ou bien en forme d'auges scellées le long

des murs, et de 65 à 97 cent. (2 à 3 pi.) de

largeur, avec des trous percés h l'un ou plu

sieurs de leurs angles, pour laisser écouler

le lait,et mettre la crème à sec. Dans le Glou-

cester, pays souvent cité à cause de la bonne

tenue de ses laiteries et ses excellens froma

ges, les vases sont très-plats, et on n'y verse

le lait qu'à la profondeur <lc 2 à 3 centim.

( 1 po.) seulement. Au reste, les vases un peu

profonds valent mieux en hiver, et les plais

sont d'un emploi avantageux pendant les

temps très -chauds, où le lait se caille avant

que la crème ait le temps de se séparer, parce

que la séparation s'opère plus promptement
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A ces vases il faut ajouter des baquets pour

verser le lait écrémé et le transporter hors

de la laiterie.

6° Ustensiles pour écrémer. On se sert dans

bien des endroits pour lever la crème, de la

valve droite de la coquille de l'Anodonle

( Mytilus cygneus L.), qu'on nomme vulgaire

ment crémière, crémetteou écrémette, et qui

est commune dans les étangs et les eaux à

fonds vaseux. Sa forme, sa grandeur, sa lé

gèreté, son bas prix la rendent propre à cet

usage. On fait encore des crémières en fer-J

blanc, enélain, en fonte douce; on en fa

brique aussi en buis ou autres bois durs, pour

Ïiouvoir les tailler très-minces d'un côté. Cel

és en ivoire sont très-propres et excellentes.

Quelquefois on les perce de trous pour lais

ser égoutter le lait, ou on leur donne la forme

d'une cuiller ou d'une écumoire. Au reste, la

matière dont les écrêmoirs sont faits est in

différente, pourvu qu'ils ne communiquent

aucune altération au lait; l'important, quant

à la forme , est qu'ils portent d'un coté un

tranchant très-fin, qu'on puisse faire passer

entre la crème et le lait pour séparer bien

nettement les deux produits. A ces ustensiles

il faut ajouter des tranche-créme , sorte de

couteaux de bois de 40 cent. (15 po.) de lon

gueur, servant à remuer fréquemment la

crème pour empêcher qu'il ne se forme des

sus une pellicule jaunâtre; et un petit cou-

tenu d'ivoire ou d'os très-mince, et fait ex

près pour détacher la crème des bords des

vases auxquels elle adhère.

7° Vases à conserver la créme. On dépose

souvent la crème dans des terrines ou dans

des plats; mais il vaut mieux donner aux

vases où on la conserve une forme contraire,

c'est-à-dire celle des cruches ou des pots

Erofonds, étroits par le haut, larges par le

as, et coiffés d'un couvercle fermant exac

tement.

8° Ustensiles pour nettoyer. Les ustensiles

qui servent à échauder, laver et approprier

les vases de la laiterie, sont : a une petite

chaudière en fonte ou en cuivre, montée dans

un fourneau en maçonnerie, ou simplement

suspendue au-dessus du foyer de la chemi

née du lavoir, et destinée à seprocurer à tout

instant de l'eau chaude ; — o plusieurs ba-

Fig. 16. nuets ifS- 16) Pour

lessi\er, laver et

rincer les vases,

après qu'on les a

récurés sur la pier

re à évier (fig. S);

— c des brosses

en poils, en chien

dent, fermes, lon

gues , et de formes

et d'espèces va

riées; —d des gou

pillons pour net

toyer les pots ,

partout où la main

et les brosses ne peuvent pénétrer; —

e des morceaux de bois pointus pour frotter

et dégager les angles et les joints ; — / des

éponges diverses, pour laver les vases, les

murs, lestables, le dallage, etc.;—g un égout-

toir ou arbre a seaux (fig. 17 ), formé par une

pièce de bois dans laquelle sont implantées,

Fig. 1 7sous un angle de 45 degrés,

un certain nombre de che

villes qui servent à accrocher

les seaux dans une situation

renversée pour les faire è-

goutter ou sécher jusqu'à ce

qu'on s'en serve. Une forte

branche d'arbre encore gar

nie de ses petites branches

et écorcée, forme aussi un

bon égouttoir ;, — h des tor

chons et des linges pour es

suyer les vases quand ils sont

rincés;— i des balais de bou

leau, toujours tenus très-

f>ropres, pour laver, rincer

a laiterie , et conduire les eaux de lavage

au dehors , etc.

IL La propreté la plus rigoureuse est une

condition indispensable pour les vases, et

nous renvoyons à cet égard aux détails que

nous donnons dans le paragraphe suivant.

III. La nature des vases et vaisseaux n'est

pas indiflérente et joue môme un grand rôle

dans une laiterie. On s'est servi pour leur

fabrication de tant de matières diverses, qu'il

serait difficile de les faire connaître toutes;

nous passerons seulement en revue les ma

tériaux qui sont leplusgéncralement en usage

aujourd'hui, en cherchant à faire connaître

les avantages ou les défauts de chacun d'eux.

Le bois. Les vases de bois, surtout ceux en

bois légers, tels que le frêne, le saule, le mé

lèze, le sapin, le châtaignier, le tilleul, l'éra

ble, ce dernier surtout, méritent sous tous

les rapports la préférence. On en fait un

usage fort étendu en Suisse, dans les Vosges,

la Savoie, dans une grande partie de l'Alle

magne, et une foule de lieux. On fabrique

ainsi des seaux à lait , des bastes ou rafrai-

chissoirs, des vases à faire crémer le lait, des

baquets, etc., etc. Ordinairement ils sont for

més de douves joinlives cerclées en frêne, eu

châtaignier ou tout autre bois flexible. Dans

quelques pàrties de la Suisse et de l'Allema

gne, onen fabrique d'une seule pièce de bois

creusée qui sont excellens. et très propres.

En Hollande, les terrines en bois sont, à 1 inté

rieur et à l'extérieur, revêtues d'une couleur

à l'huile. Toutefois, l'emploi des vases de bois

est soumis à quelques conditions de rigueur.

D'abord ils doivent être eu bois très-fin, très-

homogène, unis et polis avec beaucoup de

soin à l'intérieur. Ensuite, ce sont en général

ceux qui exigent les soins les plus minutieux

et les plu#altentifs de propreté, parce qu'ils

s'imbibent plus facilement de lait, et en ou

tre que, leurs douves ne joignant pas avec

une ligoureuse exactitude, il reste toujours

dans les intervalles quelques particules de

lait que la brosse et les lavages ne peuvent

enlever, et qui finissent par s'aigrir et par

faire cailler le lait qu'on dépose dans leur

intérieur. Il faut donc, savoir les démonter,

puis les remonter après les avoir lessivés ,

frottés et lavés partout. Dans le cas où l'on

aurait laissé séjourner par négligence le lait

assez long-temps pour qu'il s'aigrisse dans un

vase de bois,on le remplit d'une eau bouillante

de lessive de cendres, ou d'une dissolution

légère de potasse ou de sel de soude ; on laisse

séjourner cette eau pendant 10 ou 12 heures,
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eu la renouvelant même au besoin, puis on

récure fortement partout avec la brosse; on

vide la lessive, on passe et on frotte le vase

plusieurs fois dans de l'eau bouillante; on

répète cette opération dans l'eau fraîche, on

égoutte, essuie, sèche au soleil et à l'air, et

on n'en fait usage que 24 heures après. Au

reste, les vases de bois conservent bien le lait;

seulement il s'y refroidit un peu moins vile

que dans la terre. Ils ont en outre le mérite

a'êlrepeu fragiles et de soustraire en grande

partie le lait à l'action des couraus électri

ques qui hâtent sa coagulation.

La terre. Les terrines en terre commune

sont très-employées et très-propres à déposer

et à conserver le lait. Les meilleures terrines

sont d'une pâte compacte, fine, polie, bien

cuile et qui ne se laisse pas pénétrer par le

lait. Quand la pâte en est légère et poreuse,

on les recouvre d'un vernis; mais il faut évi

ter avec soin que ce vernis soit à base de

plomb, parce que le lait aigri en dissout tou

jours une petite portion qui peut rendre les

produits dangereux pour la santé des con

sommateurs. On fait d'excellentes terrines

et pots à crème avec là poterie dite de grès,

surtout avec celle qui est recouverte d'un en

duit vitreux salifère et qu'on fabrique près

de Briare, à Martin-Camp près Neufchàtel

en Bray (Seine-Inférieure), à Sartpoterie

(Nord), à Moulet près Charolle (Saône-et-

Loire), etc. — En général, les vases de terre

sont très-fragiles et, malgré leur bon marché,

finissent, quand on en casse beaucoup, par

devenir d un entretien dispendieux. On a

essayé avec quelque succès de les doubler en

bois pourles rendre plus durables. Les vases

de grès ont un autre inconvénient; c'est de

casser très-aisément quand on les plonge

dans l'eau bouillante ou quand on en verse

dedans sans précaution. On a essayé l'usage

des vases de verre, de faïence et de porce

laine, qui sont très-bons, mais trop chers et

trop fragiles pour les laiteries ordinaires.

La terre de pipe n'est pas d'un emploi avan

tageux.

Lefer-blanc oufer étaméesi très-bon pour

faire des terrines, des rafraichissoirs, des

vases à transporter le lait, qui s'y refroidit

et conserve très-bien, mais qu'il ne faut pas

toutefois y laisser séjourner jusqu'à ce qu'il

s'aigrisse. Seulement, quand on fait usage

de ces vases, il faut avoir l'attention de les

remplacer ou de les faire étamer dès que

l'étain en aété enlevé, et de les construire de

forme hémisphérique au fond, parce que

c'est dans les angles et dans les coins que le

fer se découvre et se rouille plus aisément, et

qu'on a remarqué que la rouille formait une

combinaison qui altère à un haut degré le

goût et la qualité des produits de la laiterie.

Le marbre,emp\oyé dans quelques laiteries

de luxe de l'Angleterre et de la Hollande,

est d'un prix trop élevé et d'un poids incom

mode ; il conserve bien le lait, qui toutefois

l'attaque et le dissout quand il s aigrit.

L'ardoise est très-employée dans le centre

de l'Angleterre et fournit des terrines qui

rafraîchissent et conservent assez bien le lait.

La forme angulaire qu'on estobligé de donner

aux vases de cette substance, et lajonction im

parfaite des pièces assemblées, ne permettent

pas de les nettoyer convenablement et lais

sent souvent filtrer le liquide.

Le plomb, dont on se sert dans le Cheshire

en Angleterre, doit être soigneusement

banni (Tune laiterie, par suite de la facilite

avec laquelle le lait aigri l'attaque et le

dissout en formant avec lui des combinai

sons très-vénéneuses.

La fonte douce e'tamc'eel polie a joui long

temps en Angleterre et jouit encore en Ecosse

d'une grande réputation. Les vases qu'on en

fabrique refroidissent promptement le lait,

et donnent, dit-on, une plus grande quantité

de crème d'un poids égal de lait. Ils sont so

lides, ne se cassent pas même en tombant

d'une grande hauteur,d'un prix modéré,d'une

longue durée, faciles à rétablir par un éta-

mage peu coûteux, et fortaisémentmaintenus

propres en les frottant avec de la craie dé

layée dans l'eau et un tampon de laine ou

d'étoupes.

L'ctain est employé surtout dans le Glou-

cester, pour contenir le lait et la crème, et

faire les écrémoires. Les ménagères de ce

pays assurent que les vases en élain font

monter une très-forte proportion de crème.

Le cuivre et le laiton sont les matériaux les

plus dangereux dont on puisse faire usage

pour déposer le lait. C'est tout au plus si on

doit s'en servir pour le transport momentané

de ce liquide. Cependant on fait un fréquent

emploi du laiton et du cuivre dans les laite

ries de la Hollande; mais il faut, pour qu'il n'y

ait nul danger, avoir contracté, comme dans

ce pays, l'habitude de la propreté la plus ri-

goureusectlaplus attentive. Dans leLodésan

on fait aussi usage de vases de cuivre poli et

étamé, dont le fond est arrondi pour facili

ter le nettoiementqui se répète fréquemment.

Le zinc, employé depuis long -temps en

Amérique et dans le Devonshire, parait ap

pelé en Angleterre à remplacer tous les autres

matériaux. Des expériences, qui paraissent

décisives, ont constaté jusqu'ici que les vases

de zinc donnent une quantité de crème plus

considérable que tous les autres. Seulement,

jusqu'à ce qu'on ait rassemblé plus de faits

précis sur l'emploi de ce métal, il faudra user

avec précaution du lait qui aura séjourné

long -temps dans ces vases, et ne donner

qu'aux animaux le petit- lait qu'on y recueil

lera, parce que ces produits, qui attaquent

évidemment le métal, pourraient bien avoir

des propriétés astringentes et émétiques, qui

à la longue nuiraient à la santé.

IV. La capacité des vases varie d'une laite

rie à l'autre, et suivant les pays. Nous avons

déjà fait connaître celte capacité pour plu

sieurs d'entre eux ; nous ajouterons seule

ment que les vaisseaux trop grands sont in

commodes, et s'ils sont fragiles, qu'ils sont

proportionnellement plus dispendieux que

les petits. Ceux-ci, à leur tour, établis sur des

dimensions rétrécies, sont affectés trop rapi

dement par les variations de température, et

ne donnent pas à la crème le temps néces

saire pour se former. La capacité la plus fa

vorable pour les terrines est celle de 12 à 16

litres, produit moyen d'une bonne vache.

V. Le nombre des vases est également va

riable dans les divers pays, et dépend d'ail

leurs du nombre des vaches et de l'impor
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dant,30 de ces degrés ou parties égales.—Voi

ci maintenant l'usage qu'on peut faire de ce

tance de l'établissement. En général, dans

une ferme bien administrée, on a un double

assortiment d'ustensiles pour la laiterie, afin

de nettover et de sécher les uns pendant qu'on

se sert des autres.

VI. Le bon ordre dans les ustensiles n'est

pas moins avantageux que la propreté, et

tous doivent être disposes et rangés réguliè

rement, de manière à les reconnaître, les sai

sir et s'en servir avec promptitude et facilité.

VII. Les instrumens nécessaires dans une

laiterie pour donner aux opérations plus de

régularité et de précision, sont le thermo

mètre, le baromètre et le lactomètre.

1° Le thermomètre ( fig. 12, tom.\) , con

sulté fréquemment, sert à faire connaître la

température intérieure de la laiterie, et à la

régler, suivant le besoin, au degré convenable

par les moyens déjà indiqués.

2" Le baromètre {fig. 1,2, 3, tom.i), par ses

indications, fera connaître à l'avance les

changemens de temps, les grandes secousses

atmosphériques qui nuisent à la marche ré

gulière des travaux de la laiterie, et permettra

de se mettre en garde contre leur influence.

3° Le lactomètre , ou instrument propre à

mesurer la quantité de crème fournie par le

lait, est d'un emploi bien précieux dans une

ferme. C'est ainsi qu'il permettra d'apprécier

la richesse en crème et en beurre de tout le

lait qu'on recueille, ainsi que celle du produit

de chaque animal en particulier, suivant la

saison, l'état de santé, la bonne ou mauvaise

condition, le régime alimentaire, etc.;— de

mêler des laits de richesses diverses pour en

obtenir des produits particuliers;— de mesu

rer la quantité de crème fournie par un lait

qu'on achète, et de ne le payer exactement

qu'à un prix proportionnel à cette quantité;

—de constater si l'on recueille, dans ses ma

nipulations en grand, toute la matière buti-

reuse indiquée par les essais en petit ; —d'ap

précier, dans les laiteries banales, la richesse

du lait apporté par chaque associé, afin de

répartir les bénéfices proportionnellement à

la quantité de matière utile et marchande

qu'il apportera , etc. Le Fig. 18.

lactomètre {fig. 18), in

venté en Angleterre par

Banks, et importé en

France par M. de Val-

< m ht , ou celui de

M. Schubler, est un tube

de verre de 16 centim.

(6 po. ) de hauteur, 40

milliro. (18 lig. ) de dia

mètre intérieur, ouvert

par le haut, fermé par

le bas, et porté sur un

pied circulaire. Ce tube y

peut contenir un peu au-

delà de 2 décilitres. A partir de sa base, on

a désigné, par un cercle gravé au diamant,

chaque demi-décilitre, c'est-à-dire la hauteur

àlaquelleatteindraient±,i,iiet2demi-décil.

de liquide, si on les versait dans le tube. La

hauteur du tube, depuis le fond jusqu'auprès

du4«cerclequi marque2décil.,aété partagée

en 100 parties égales, et, à partir de ce cercle

ultime où se trouve marqué le 0° ou zéro de

l'échelle, c'est-à-dire le point où elle com

mence, on a gravé sur le verre, en clescen-
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instrument. On verse dans fe tube, et avec

précaution, du lait jusqu'au cercle supérieir

ou bien au point marqué 0", et on l'aban

donne à lui-même pendant 24 heures plu

ou moins. La créaie monte peu-à-peu, 4

lorsque son épaisseur est stalionnaire, oi

lit sur l'échelle le nombre de degrés on

centièmes qu'occupe cette partie bulirei-

se, et celte proportion indique la richese

en crème du lait, ou sa valeur vénale. Pa*

exemple, si, après avoir mis du lait en e:-

périence, on trouve, après 24 heures, que a

crème montée occupe 14 parties ou degris

de l'échelle graduée, on en conclura que ;è

lait fournit 14pourceutde crème, ce qui p<r-

met d'apprécier sa valeur. Des experiemes

comparatives ont, en effet, prouvé que dais

un même lait pur, puis mélangé avec jn

quart, moitié et trois quarts d'eau, l'ép.is-

seur de la couche de crème diminue propor

tionnellement à la quantité de lait enlevi et

remplacé par de l'eau, ou que le nombre de

centièmes occupé par celte crème indiqiait

très-approximativement la richesse du ait.

On peut faire monter la crème plus pranp-

tement en plongeant le lactomètre dam un

bain-marie maintenu à une température de

30 à 36 degrés; mais il vaut mieux attendre

sa séparation spontanée à la température or

dinaire. Au reste, cet instrument, qui xirte

une division fort exacte, peut servir dans

une foule d'occasions où il s'agit de mesu

rer avec précision de petites quantités de li

quides. Seulement il faut se rappeler, quand

on en fait usage pour le lait, que la quantité

de crème n'est pas la mesure de celle du

beurre, les quantités égales de crème don

nant souvent un poids fort différent en

beurre. M. Collardeau, qui fabrique tet ins

trument à Paris, rue du Faubourg-S'-Harlin,

n° 56, vend les lactomètres 10 fr. la douzaine

et 2 fr. la pièce.
Les aréomètres, les galactomètres et autres

instrumens qu'on emploie souvent pour me

surer la qualité du lait au moyen de la den

sité ou pesanteur spécifique "de ce liquide,

sont, sous ce rapport, des instrumens infi

dèles, la densité du lait n'étant nullement la

mesure de sa richesse en crème, et pouvant

d'ailleurs être modifiée par une foule de

moyens qui altèrent la qualité du lait, et sont

destinés à en imposera l'acheteur ignorant

ou indifférent.

§ IV.—Du lait, de ses espèces et qualités diverses.

Tout le monde connaît les caractères gé

néraux du lait ; c'est un liquide opaque, blanc

mat, d'une odeur agréable et qui lui est pro

pre, surtout quand il est chaud; d'une saveur

douce et légèrement sucrée, et qui est sé

crété par les glandes mammaires des femel

les de divers animaux.
Les principes constituons du lait, quelle

que soit la femelle dont on le recueille, sont

les mêmes. Ces principes ne sont pas unis

par une grande affinité, et le simple repos

suffit pour les séparer. Ce sont :

La crème ou matière bulireuse, élément

du beurre ;

III.— a
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Le caillé , matière caséeuse ou caséum ,

élément du fromage ;

Le petil-lait ou sérum.

Lorsqu'on abandonne du lait au repos dans

nn lieu frais et tranquille, il se forme, au

bout de quelque temps, à sa surface, une

■ çouche d'une matière légère, épaisse, onc-

Itueuse, agréable au goût, ordinairement d'un

1 plane mat, qu'on appelle crème. Le lait qui

reste après Fenlèvement de la crème a une

pli» grande densité qu'auparavant, une cou

leur moins opaque, et une consistance moins

onctueuse : on le nomme lait écrémé. La crè

me, soumise à l'agitation à une température

de 12 degrés, se prend en partie en une masse

jaunâtre, de consistance ferme, qui constitue

le beurre. La partie de la crème qui ne se con

crète pas, et qui ressemble à du lait écrémé,

se distingue sous le nom de lait de beurre,

babeurre, baratté, etc.

Le lait écrémé, abandonné à lui-même, ou

mêlé avec un grand nombre de corps de na

ture très-diverse, forme un coagulum blanc ,

mou, opaque,floconneux, qui se sépare d'un

liquide jaune -verdàtre et transparent. La

partie solide est ce qu'on nomme le caséum,

matière caséeuse, fromage, etc. La partie li

quide est le sérum ou petit-lait.

Enfin, en faisant évaporer ce dernier liqui

de, on obtient un corps cristallisé, d'une sa

veur douce et sucrée, auquel on a donné le

nom de sucre de lait, et qui est contenu dans

la proportion de 35 dans 1000 parties de lait.

Les seuls laits dont on fasse usage dans

l'économie rurale en France sont ceux des

femelles <les ruminans en domesticité, telles

3ue la brebis, la chèvre et la vache, et celui

e l'ànesse.

Le lait de brebis ne diffère pas, à la simple

vue, du lait de vache ; c'est Je plus abondant

en beurre celui qu'il fournit est jaune pâle,

de peu de consistance, et se rancit aisément.

Le caillé est abondant; il conserve un état

gras, visqueux, et n'est pas aussi ferme que

celui de vache.

_ Le lait de chèvre est d'une plus grande den

sité que celui de vache, et moins gras que le

lait de brebis. Il conserve une odeur et une

saveur-propres à l'animal, surtout lorsque la

chèvre entre en chaleur. C'est celui qui four

nit le moins de beurre, niais le plus de fro

mage. Ce beurre, d'une blancheur constante,

est ferme, d'une saveur douce et agréable,

et se conserve long-temps frais. Son caillé,

très-abondant et d'une bonne consistance,

est comme gélatineux. On prétend que l'o

deur caractéristique de ce lait est moins pro

noncée dans celui qui est fourni par les chè

vres blanches et les chèvres sans cornes.

Le lait de -vache, celui dont on fait le plus

Iréquemment usage, et qui est, presque par

tout, à lui seul l'objet des travauxde la laiterie,

contient moins de beurre que celui de brebis

et plus que celui de chèvre. Son fromage est

aussi moins abondant; mais les principes se

séparent aveo plus de facilité.

Le laitd'ânesse a beaucoup d'analogie avec

celui de femme; il donne une crème qui n'est

jamais épaisse ni abondante. Il contient aussi

moins de matière caséeuse que ceux de vache,

de chèvre et de brebis, et cette matière est

plus visqueuse.

Le meilleur lait de vache n'est ni trop clair

ni trop épais; il est d'un blanc mat , d'une

saveur douce et agréable. Au-dessus de 15 de

grés du thermomètre, le lait devient aigre en

peu de temps; au-dessus de 20° à 25°, cette

acidification s'opère dans l'espace de quel

ques heures. Par cette prompte coagulation

la matière caséeuse enveloppe et entraîne la

crème , qui se précipite en même temps

qu'elle, et ne peut plus monter à la surface.

La crème est une matière épaisse , onc

tueuse, agréable au goût, ordinairement d'un

blanc mat, passant, par le contact de l'air, au

blanc jaunâtre. La première couche qui se

forme sur le lait n'a presque pas de densité,

mais h mesure que Je beurre se sépare, la

crème s'épaissit. Cette crème monte plus fa

cilement sur le lait, quand celui-ci présente

une surface assez étendue au contact de l'air,

sous une faible épaisseur. La température la

plus favorable à cette séparation de la crème

est celle de 10 à 12 degrés du thermomètre

centigrade.

Les variations que présente le lait de vache

sont si nombreuses qu'elles paraissent insai

sissables. Elles portent surtout sur la cou

leur, la saveur, l'odeur, la consistance ou

densité, la quantité des principes consti-

tuans et leurs rapports entre eux. — Les va

riations dans la qualité peuvent provenir de

causes extérieures ou être dues à l'animal

qui fournit le lait.

Les phénomènes extérieurs accidentels qui

peuvent changer la qualité du lait après Sun

extraction , sont toutes les variations brus

ques de l'atmosphère, l'état électrique ou

orageux de l'air, les brouillards puaus, les

gaz odorans, l'humidité, les émanations in

salubres, la poussière, etc.

Quant aux variations dues à l'animal, elles

sontencore plus nombreuses. Ainsi certaines

races donnent un lait de qualité différente

de celui des autres races. Cette différence

s'observe aussi entre les animaux d'une

même race, dans ceux d'une même famille,

et même jusque dansle même individu, dont

le lait peut changer de caractère à chaque

saison, chaque jour, à chaque traite et à

chaque instant par une foule de causes diffi

ciles à apprécier. Les principales sont les

suivantes.

1° L'organisation et l'étatphysiologique de

l'animal..11 est clair qu'un animal faible, épui

sé, altaquéjd'unemaladiequelconqu'e, ne peut

fournir qu'un lait peu riche ou de mauvaise

qualité. Une santé florissante et robuste, une

bonne constitution, sont donc les premières

qualités requises pour fournir du lait d'une

grande valeur. Plusieurs phénomènes phy

siologiques changentaussiles qualitésdulait;

ainsi celui des vaches en chaleur a un goût

particulier et fort peu agréable, et celui des

vaches qui sont prêles à vêler a aussi des

qualités toutes particulières.

2°XV^e.Lelait n'arrive à sa perfectionque

lorsque la femelle atteint l'âge convenable.

On a remarqué qu'il fallait que la vache eût

porté 3 ou 4 fois pour que l'organe mammaire

fût en état de préparer un excellent lait, et

continuât à le fournir tel jusqu'au moment

où, la femelle passant à la graisse, la lacta

tion diminue et cesse entièrement : ce qui
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arrive communément vers la 10e ou 12' an

née, ou après le 7e ou 8e vêlage.

3° Le régime alimentaire joue le rôle le

fil us important dans la qualité du lait. Ce-

ui des vaches nourries avec la tige et les

feuilles de maïs, ou le marc de betteraves,

est doux et sucré; celui de la vache alimen

tée avec des choux ou des navets, de l'ail,

de la moutarde sauvage et beaucoup d'autres

Etantes, a un parfum et une saveur désagréa-

les; les pailles d'avoine, d'orge et de seigle

donnent un lait de mauvaise qualité, suivant

Sprengel et M. Mathieu de Dombasle.Lelait

des animaux qui broutent les prairies humi

des est séreux el fade; celui des vaches nour

ries dans les pâturages élevés a plus de con

sistance et est plus savoureux. Le change

ment de nourriture, le passage brusque du

vert au sec, altèrent constamment pour quel

que temps la qualité du lait. L'abondance,

la fraîcheur et la bonne qualité des alimens

sont donc des conditions pour obtenir un

bon lait et en grande quantité. Enfin, certai

nes plantes ne portent leur action particu

lière que sur l'un ou l'autre des principes du

lait, les unes augmentant la quantité de la

crème, d'autres celle du fromage, etc. La

quantité et la qualité de la boisson influent

aussi notablement sur le lait. L'eau très-pure,

et donnée à discrétion, fournit constamment

les meilleurs produits.

4° Les soins hygiéniques ne doivent pas être

négligés. La vache est un animal délicat qu'il

faut garantir contre les grandes intempéries

des saisons. Uu exercice modéré, du repos

sans fatigue, une habitation salubre, un état

habituel de tranquillité, permettent à cet

animal de fournir un lait plus crémeux et

plus délicat. Les vaches qu'on fait courir,

celles qu'on maltraite, contrarie ou tour

mente, ne livrent guère qu'un liquide pauvre

et peu abondant. Enfin, on s'est très-bien

trouvé en Saxe, en Bavière, en Flandre et en

Angleterre, d'étriller, brosser et laver, tous

les jours, les vaches avec le même soin que

les chevaux.

5" L'époque de la traite. 11 faut au moins

12 heures pour que le lait puisse s'élaborer

convenablement dans l'organe mammaire,

et prendre tous les principes dont il est sus-

ceptible de se charger. Plus les traites sont

fréquentes, plus aussi le lait est abondant,

mais moins il est chargé en principes.

Réciproquement, une vache qu'on ne trait

qu'une fois par jour donne un lait qui con

tient un septième de beurre de plus. Le'lait

du matin a constamment plus de qualités que
celui du soiri « ■

6° Lap$noàr>âe la traite. Le premier lait

tiré estîOt-cfair, plus séreux, moins riche

en crenK. Sa consistance et sa qualité s'amé

liorent successivement jusqu'au dernier tiré

qui est le plus riche. La quantité de crème

produite par les dernières portions de lait,

comparée à celle du lait qui sort le premier,

est au moins 8 fois plus considérable; com-

munémentelle l'est 10 à 12 fois, et peut même

al 1erjusqu'il 16. Le lait, dépouillé de sa crème,

présente aussi de fort grandes différences ,

suivant la période de la traite.

7" Le temps qui s'est écoule depuis le part.

Le premier lait qui suit la parturition, rt

qu'on a nommé colostrum, est épais, jaune

foncé, mucilagineux, et ne donne que de

faibles quantités de crème. Ce n'est guère

qu'après 12ou 15 jours qu'il commence à être

bon. A partir de cette époque, il s'améliore

successivement jusqu'à 8 mois, époque à la

quelle il a acquis tout son degré de perfection.

Boisson a trouvé que chaque £ kilog (1 liv.)

de lait d'une même vache qui venait de vêler,

donnait en beurre 15 gram. 10 ( 3 gros 48 gr.)

à 2 mois, 18 gram. 50 (4 gros 64 gr.) à 4 mois,

et 22 gram. 30 (5 gros 62 gr.) à 8 mois. Il est

aussi des vaches qui donnent de bon lait

toute l'année, excepté les quinze jours qui

précèdent et suivent le vêlage ; d'autres qui
tarissent au 7e mois de la gestation.

8° L'état moral de l'animal joue aussi un

rôle important : ainsi , on voit toujours la

qualité du lait changer et se détériorer chez

les vaches à qui l'on enlève leur veau, et qui

manifestent leur douleur par des mugisse-

mens plaintifs et par l'agitation ; chez celles

qu'on sépare de leurs compagnes, qu'on

change même de' place à l'étaDle , ou qui

éprouvent une affection morale quelconque.

9* Le climat et la saison. Les pays un peu

humides et tempérés donnent un lait plus

abondant. Au printemps, ce liquide est sa

voureux, abondant, plus crémeux et plus

riche qu'en hiver.

On peut faire varier les qualités du lait à

volonté en ayant égard aux remarques pré

cédentes, et un fermier intelligent ne man

quera pas de recueillir et d'appliquer cel

les qui sont les plus favorables à ses in

térêts, à l'excellente qualité de ses produits,

et à la bonne administration de son exploi

tation rurale.

§ V. —Soins généraux à donner à la laiterie.

_ Aucune branche de l'économie rurale . dit

sir John Sinclair, n'exige des soins aussi at

tentifs et aussi constans que la laiterie. Si

les vases employés sont malpropres, si l'un

d'eux seulement reste souillé par négli

gence , si la laiterie elle-même n'est pas en

tretenue dans un état constant de propreté,

si elle est en désordre, enfin si l'on néglige

une foule de soins minutieux et de petites

attentions, la majeure partie du lait est per

due, ou l'on n'en retire que des produits de

médiocre qualité. Ces soins sont de tous les

jours et de tous les momens, et il n'y a que

la fermière et ses filles qui puissent s'en ac

quitter convenablement : on, ne peut guère

les attendre d'un serviteur à gages.

La propreté admirable des laiteries hollan

daises, dit M. Aiton , était pour moi à cha

que pas un sujet d'étonnement. De tous les

peuples de la terre, les Hollandais sont assu

rément ceux qui apportent les soins les plus

attentifs dans toute leur économie domesti

que : leurs laiteries, leurs ustensiles , sont

aussi nets, aussi purs que nos vases polis de

cristal ou de porcelaine; el c'est, sans aucun

doute, à ces attentions constantes de pro

preté, que ce peuple doit la bonne qualité

de ses beurres.

Les laiteries les mieux tenues , telles

que celles du pays de Bray, d'Isigny, de

la Prévalayc, de la Hollande, de la Suisse,
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sont précisément celles qui fournissent les

meilleurs beurres ou les fromages les plus

délicieux; il est donc de la plus haute impor

tance, dans la direction d'une laiterie, non

seulement d'avoir une connaissance parfaite

de l'art, mais de veiller avec la plus scrupu

leuse exactitude à l'accomplissement des

soins généraux qui assurent d'excellens pro

duits.

La température qu'il faut faire régner et

conserver dans la laiterie est un point im

portant , qui doit fixer sans cesse l'at-

teution de la ménagère. Cette température

doit, autant que possible , être en toute sai

son de 10 à 12 degrés du thermomètre cen

tigrade (8 à 10 de celui de Réaumur), parce

que c'est à ce degré de chaleur que la crème

se sépare plus complètement du lait. Si la

température est plus élevée, le lait s'aigrit

promptement , se caille et ne fournil plus

qu'une couche mince de crème, celle-ci

n'ayant pas eu le temps de monter à la sur

face. Au contraire , quand la température

est trop basse, la crème se dégage mal,

monte avec difficulté, et contracte une saveur

arrière qui nuit à son débit ou à la délicatesse

du beurre. On doit chercher autant que pos

sible à maintenir une température constante

de 10° en été et de 12° en hiver.

Pour régler la température , on fait usage

du thermomètre (1), et pour la diriger on

emploie les moyens suivans. — Si, malgré les

précautions prises, la température en hiver

descend au-dessous de 10°, on la rétablit en

faisant circuler de l'eau chaude ou de la va

peur dans des tuyaux disposés pour cet objet,

en allumant du feu dans le poêle ou le calori

fère, ou bien en apportant dans la laiterie

un petit baril et mieux une petite caisse en

tôle remplie d'eau bouillante et soigneu

sement fermée ; on peut encore déposer

dans la laiterie quelques briques ou cailloux

rougis au feu , dont on augmente le nombre

ou qu'on renouvelle suivant le besoin; mais

il faut bien se garder, ainsi qu'on le fait dans

quelques localités , d'apporter dans cette

salle des réchauds, des fourneaux découverts

ou tout autre vase à feu qui laisse échapper

des vapeurs, des cendres ou de la fumée,

parce que, outre le danger d'asphyxier ceux

qui se trouvent ou entrent dans la laiterie, on

apporte encore des malpropretés et on com

munique au lait un mauvais goût que parta

gent les produits qu'on en retire.—Au con

traire, si, pendant les chaleurs de l'été, la tem

pérature s'élève au-dessus de 12°, ou si le lait

apporté encore chaud tend a faire monter

le thermomètre, on peut abaisser cette tem

pérature en plaçant a divers endroits de l'a

telier quelques morceaux de glace qui, en se

fondant, rétablissent l'équilibre du calori

que. Pour cela il faut avoir une petite gla

cière économique attenant à la laiterie,

comme on le voit dans quelques parties del'An

gleterre, ainsi que dans le Lodésan où se fabri

que l'excellent fromage de Parmésan. A dé

faut de glacière on abaisse la température

en faisant tomber en pluie de l'eau fraîche,

ou même par de simples lavages. Ce qu'il

importe surtout, c'est de se mettre à l'abri

des variations brusques de température, soit,

lorsqu'on prévoit un changement de temps

par la chute ou l'élévation du baromètre (1),

en fermant toutes les ouvertures et les recou-

vrantavec des paillassons,soit pardes lavages.

La température constante des eaux des puits

artésiens, qui en toute saison est d'environ

12°, serait très-propre, si on pouvait à vo

lonté introduire leurs eaux dans la laiterie,

à maintenir l'uniformité de température la

plus favorable au laitage.

L'état orageux de Fatmosphère est très-nui

sible au lait, dont elle détermine la coagu

lation prématurée, et avant que la crème

soit séparée de la matière caséeuse. Pour se

garantir de cet effet, on n'a d'autre ressource

que de répandre partout de l'eau fraiche dans

la laiterie, puis d'en fermer toutes les issues.

Foubcboy pensait qu'on pouvait prévenir ou

au moins refarder les effets funestes des

temps orageux en faisant traverser toute la

laiterie par un lil ou conducteur métallique.

La propreté la plus minutieuse est non seu

lement indispensable dans une laiterie, mais

c'est la véritable base de toute son économie.

En vain vous posséderiez des vaches laitières

excellentes, vous les nourririez dans les pâ

turages les plus riches et les plus abondans,

si la propreté ne règne pas dans votre laiterie,

vous ne pouvez recueillir , malgré vos soins

dans la manipulation, que des produits de

qualité inférieure. Le lait est un liquide très-

délicat que la moindre exhalaison, la souil

lure la plus légère peuvent considérablement

altérer. Une bonne ménagère n'épargnera

donc ni peine ni soins pour rechercher et

maintenir cette propreté si précieuse, et elle

y parviendra par les moyens suivans :

1° Les lavages fréquens et abondans. Ils

doivent avoir lieu avec de l'eau pure et fraî

che une fois tous les jours pour la laiterie

entière, et ils seront répétés toutes les fois

qu'on aura fait quelque opération qui aura

donné lieu sur les banquettesousur le dallage

à l'épanchement d'un peu de lait ou de crème,

à des caillots de matière caséeuse ou à du pe

tit-lait- Ces matières répandues ne tarde

raient pas à s'altérer, à faire cailler le lait

dans les terrines, et à donner à toute la lai

terie un goût d'aigre et de moisi. Ces lavages

doivent se faire à grande eau et en frottant

les endroits souillés avec la brosse, de petits

balais de chiendent ou d'écorce de bois, ou

des linges imbibés d'eau. Les vases se récu

rent avec du sable fin et de la cendre dont on

charge une poignée de paille ou de feuilles

d'ortie. Enfin toutes les eaux-du lavage doi

vent être dirigées, avec jn balàrbien propre,

dans lesgargouillesqu'onla'sera eUles-mêmes

à l'eau pure et avec beaucoup S^md.

2° L'assèchement prompt et comjfc-* de la

laiterie aussitôt après les lavages eSf- une

condition nécessaire, parce qu'on a remar

qué que la vapeur d'eau qui s'élève contenait,

malgré les soins les plus scrupuleux, assez de

particules fermentescibles pour faire tour

ner le lait ou donner à la laiterie un goût de

moisi, et que la crème et le lait conservent

bien plus long-temps leur douceur dans une

atmosphère sèche que dans un air humide.

(1) Cet instrument est décrit et figuré dans le ehap. I*', livre !**•
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On parvient à sécher promptement la laiterie

en la frottant partout avec des éponges for-

tementexprimées,puisavec des linges blancs

et secs, et en établissant, aussitôt après, un

courant d'air assez vif qui achève d'enlever

les dernières particules aqueuses.

3° Le lavage de tous les ustensiles doit se

faire non pas dans la laiterie, comme on le

pratique quelquefois , mais dans le lavoir

contigu qui est destiné à cet usage. Tout vase

ou ustensile qui a servi à contenir, passer

ou filtrer du lait, de la crème ou du petit-lait,

doit être soumis à un lavage. Ce lavage se

donne à l'eau bouillante , qui est toujours

sur le feu à cet effet, et en frottant les objets

partout avec des brosses ou de petits balais,

puis avec un gros linge. Cette opération

ayant été faite soigneusement, on les rince à

l'eau pure et froide, on les fait égoutter, on

les essuie avec un linge sec et très-propre,

puis on les expose au soleil, à l'air ou sur des

planches bienaérées pour les sécher complè

tement et afin qu'il ne s'y forme pas de moi-

sissure. Enfin, quand ils sont très-secs, on les

range sur des planches où on les trouve fa

cilement quand on en a besoin. Dans les

temps humides, brumeux et froids, où l'air

ne suffirait pas pour les sécher, on procède

à cette opération en les plaçant devant le

feu. Tous les vases qui ont contenu du lait,

après un temps plus ou moins long de ser

vice, ou dans lesquels il se serait aigri ou gâté,

doivent être préalablement échaudés avec

une lessive bouillante de cendres, ou bien

de potasse ou de soude faible, frottés partout

dans cette lessive avec la brosse et le gou

pillon , soumis de rechef à cet échaudage

s'ils ne sont pas bien nets et conservent en

core une saveur ou une odeur aigre et acide,

et enfin passés à l'eau bouillante, rincés à

l'eau froide et séchés de la manière indiquée

ci-dessus.

4° Ecarter du voisinage de la laiterie tout

ce qui pourrait corrompre i'air, tel que fu

miers, urines, mares, eaux ménagères, im

mondices, etc.; — établir ou chasser au loin

tous les travaux ou tous les objets qui occasio-

nent de la fumée, de la poussière, ou soulè

vent et agitent un air chargé de principes fer-

mentescioles, sont autant de conditions uti

les à remplir.

5" // nefaut rien introduire de malpropre

dans l'intérieur de la laiterie. Ainsi on éloi

gnera tous les animaux quelconques.On aura

soin de ne pas apporter avec les pieds, quand

y on entrera , de la boue , de la poussière,

des fientes. Le mieux , pour éviter cet incon

vénient, est d'imiter les bonnes ménagères

du pays de Bray, qui n'entrent jamais dans

la laiierie qu'avec des sabots de bois nui res

tent toujours à la porte , et qu'on chausse

après s'être préalablement dépouille de sa

chaussure ordinaire. On doit, en outre, avoir

l'attention de ne pas manger ou fumer dans

la laiterie; — de ne pas y apporter de sub

stances odorantes ou fermentesciblcs , qui

donneraient un mauvais goût au lait ou le

corrompraient;— de ne pas y entrer la nuit

avec des lampes, des torches ou autres lu

mières qui chargent l'atmosphère d'une fu

mée épaisse et puante , etc.

6" On entrera le moins possible dans la lai-

terie, et seulement lorsque cela sera rigou

reusement nécessaire. Pour tous les travaux,

il vaut mieux , en été , n'y entrer que le ma

tin ou le soir, et en hiver vers le milieu du

jour, parce que c'est l'époque de la journée ,

dans ces saisons , où l'air extérieur s'éloigne

le moins de la température moyenne.

7° On ne doit rester que le temps nécessaire

aux opérations, parce que la présence prolon

gée d'un être vivant dans la laiterie en élève

la température; — que l'agitation produite

par le mouvement nuit à la bonne séparation

de la crème ; — et que la transpiration et la

respiration y versent des miasmes qui altè

rent la fureié de l'air.

8' taire toutes les manipulations au dehors

est une ri gle dont on s'est bien trouvé dans

plusieurs localités, mais qui peut néanmoins

entraînai' à plusieurs inconvéniens assez gra

ves. Dans te us les cas, si on aime mieux faire

tous les travaux à l'intérieur, il faut se hâter,

dès qu'ils sont achevés, d'enlever tous les

vases ou ustensiles qui ont servi, ou ceux

qui ne doivent plus y rester, et exécuter les

lavages convenables.

9* // faut nettoyer a fond une fois par an,

ou plus souvent, si cela est nécessaire ; c'est-

à-dire qu'il faut une fois chaque année faire

gratter, laver, réparer et recrépir les murs ,

et les blanchir à la chaux dans toute leur

étendue.

10° On opérera des fumigations ou l'as

sainissement quand la laiterie aura contracté

un goût aigre et de moisi que les lavages or

dinaires ne peuvent enlever, et lorsque la

crème ou le lait manifestent promptement

des taches de moisissure. Dans ce cas, il faut

vider tous les vases, asperger de l'eau par

tout, boucher toutes les ouvertures, et faire

brûler au milieu de la laiterie, dans un plat

de terre,quelques poignées de fleur de soufre.

On ouvre ensuite toutes les issues pour opé

rer une ventilation, et on lave partout à plu

sieurs reprises. On peut encore nettoyer tous

les ustensiles en bois et la laiterie entière

avec de l'eau de Javelle, ou de l'eau dans

laquelle on a délayé du chlorure de chaux

( ces substances se trouvent à bas prix chez

tous les pharmaciens); après cette opération,

il faut laver plusieurs fois à grande eau, ven

tiler, et n'introduire de nouveau lait dans la

laiterie que lorsque toute odeur d'eau de Ja

velle ou de chlorure aura complètement dis

paru.

§ VI.— Travaux de la laiterie.

Toute l'économie d'une laiterie consiste à la

diriger avec la plus parfaite régularité, à

faire chaque chose au moment convenable,

sans en bâter ou en différer l'exécution, ce

qui, dans les deux cas, nuit à la qualité des

produits. Tout dépend de l'exactitude, de

l'activité, de l'habileté et de la propreté de

la personne chargée de sa direction. Ses oc

cupations, ses soins, sa vigilance commen

cent et ne doivent finir qu'avec le jour. Les

soins généraux à donner à une laiterie ont

été expliqués avec assez de détails pour que

nous n'ayons plus à y revenir; ce sont donc

les manipulations qu'on fait subir au lait

aussitôt après son extraction des mamel

les de la vache, qui vont seules nous occuper,
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ce que nous aurons à enseigner pour traire

les \aches laitières , appartenant au chapitre

consacré à ces animaux. —Les manipulations

du domaine de la laiterie sont relatives au

transport du lait, à son coulage, à la forma

tion de la crème et à l'écrêmage.

1°'Transportdu lait.he lait, recueilli dans les

seaux à traire (fig. 3, 4), est porté immédiate

ment à la laiterie, si elleestà proximité, ce qui

est peut-être le mode le plus avantageux, ou

versé dans lesbastesou rafralchissoirs (fig.G),

de la contenance de plusieurs seaux, et trans

porté ainsi quelquefois de points fort éloi

gnés, soit à la main, soit au moyen d'un bâ

ton, sur les épaules de deux hommes.

Cette méthode de traiter le lait, qui est

presque partout en usage, a cependant été

reconnue pourêtre désavantageuse. D'abord

on mêle ainsi le lait de toutes les vaches ce

qui est contraire aux intérêts du fermier dans

bien des cas. Ensuite le lait, secoué, agité et

battu par le transport, donne moins de

crème, et cette crème est moins bonne et

moins épaisse. Enfin, en transvasant ainsi

plusieurs fois le lait, on forme de la mousse

qui s'oppose au facile dégagement de la

crème, et on provoque des courans électri

ques qui hâtent sensiblement sa coagulation.

2° Coulage. C'est une opération qui a pour

but de séparer du lait les poils et les mal-

proprétés qui auraient pu y tomber pendant

la mulsion ou le transport. Elle se fait de la

manière la plus simple en puisantle lait dans

les rafralchissoirs, et en le versant douce

ment dans la couloire ou la passoire {fig. 9),

qu'on tient aussi près que possible de la sur

face du lait dans les terrines, pour ne pas pro

voquer de la mousse ou un jaillissement qui

souillerait les vases et les tables de la laiterie.

Le lait doit être coulé encore chauddans les

terrines (fig.14, 15), suivantle doct.Audkbson.

Selon lui, le lait porté à une grande distance,

agité et refroidi avant d'être mis dans les

terrines, ne produit jamais autant de crème

ni d'aussi bonne que s'il eût été versé aussi-

iôt après la mulsion. Ce principe, qui parait

fondé sur l'observation, n'est cependant mis

en pratique presque nulle part, et dans la

majeure partie des grandes laiteries, le lait

a eu le temps de se refroidir dans les rafral

chissoirs avant d'être coulé dans les terrines.

— Il y a plus, et dans quelques pays on suit

une marche absolument contraire; ainsi,

dans quelques parties de l'Angleterre, et en

Hollande clans les belles laiteries des envi

rons de Rotterdam et de La Haye , le lait

chaud est versé dans de grands vases en cui

vre qu'on plonge immédiatement dans l'eau

froide pour enlever le plus rapidement pos

sible la chaleur du lait avant de le verser

clans les terrines où il doit former sa crème.

En Lombardie, on entoure même les vases

à lait de glace pour les rafraîchir avec plus

de célérité. Quoi qu'il en soit , il parait Bien

reconnu qu'il est avantageux de refroidir

promptement le lait dans les terrines à

crème, mais en évitant de le transvaser, de

le battre et de l'exposer trop au contact de

l'air.

Couler séparément le lait de chaque vache

dans des vases distincts, est une pratique qui

a de nombreux avantages. En agissant ainsi,

un fermier pourra, par le goût, l'odeur, l'as

pect, les autres qualités physiques du lait, et

des essais au lactomètre répétés de temps à

autre, noter et surveiller toutes les varia

tions qui surviendront dans ses produits, et

qui seront dues au changement de nourri

ture, au régime, à la santé de ses animaux,

ou à beaucoup d'autres causes accidentelles.

Cette méthode lui permettra d'ailleurs de

porter immédiatement remède à des acci-

dens dont il ne se serait pas sans doute au

trement aperçu, d'améliorer, par des mé

langes ou des manipulations raisonnées, la

qualité des produits de sa laiterie, et d'éloi

gner tout ce qui pourrait nuire à ses profits.

3° Formation de la crème. Les terrines, une

fois remplies, seront posées doucement et

avec précaution à l'endroit où elles doivent

rester. On lave toutes les taches du lait qui

aurait pu se répandre sur les bords des vases,

les banquettes, etc., et on enlève les rafral

chissoirs, couloirs et autres ustensiles dont

on a fait usage. Les terrines se placent, la

plupart du temps, sur les banquettes; en été,

on les pose souvent sur le plancher, parce

que c'est là où la température est la plus

égale et la plus fraîche.

La crème est montée ordinairement au bout

de 24 heures, quand la température est de

10 à 12 degrés; elle peut se faire attendre

36 heures et davantage. Par une température

plus élevée, elle se forme plus vite , et peut

être recueillie au bout de 16 heures, et même

de 12 et de 10 heures. Pendant les temps

d'orage, elle monte aussi avec célérité.

24 heures, à la température ordinaire de la

laiterie, paraissent nécessaires à la complète

séparation de la crème.

La première portion de créme , c'est-à-dire

celle qui monte la première à la surface,

est d'une meilleure qualité et plus abon

dante que celle qui monte ensuite dans le

même espace de temps; la crème qui monte

dans le deuxième intervalle est plus abon

dante et meilleure que celle qui monte dans

le troisième espace de temps égal à chacun

des deux autres, et ainsi de suite , la crème

décroissant en qualité et en quantité jusqu'à

ce qu'il ne s'en élève plus à la surface du lait.

Pour obtenir une crème abondante,fine et

délicate, il faut donc ne la recueillir que sur

le lait qui est tiré le dernier pendant la mul

sion, et enlever celle qui monte la première

à la surface. Si l'on veut obtenir, dit An-

derso.n, des beurres délicats et fins, il faut,

à une température modérée , lever la crème

au bout de 6 ou 8 heures, et si la laiterie

est assez considérable pour faire des beurres

extrêmement fins, il faut, dans ce cas, lever

la crème au bout de 2, 3 ou 4 heures.

Un lait ^>aif produit une moindre quantité

de la crème qu'il contient qu'un lait plus

liquide ou plus maigre; mais celte créme

est de meilleure qualité. Si on verse de l'eau

dans ce lait épais, il produira plus de créme;

mais cela nuit beaucoup à la qualité.

Plus les vases présentent de surface, plus

aussi la créme semble se former avec facilité,

a ou4 pouces paraissent être l'épaisseur dulait

la plus favorable au départ de la crème. En

Angleterre, dans les grands vases plats dont

ou se sert quelquefois , et où le lait n'a pas
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plus d'un pouce de hauteur, la crème monte

Vite, mais imparfaitement, et elle est pres

que toujours sans consistance.

On peut hâter la séparation de la crème au

moyen d'une chaleur artificielle. C'est ainsi

qu'en hiverseulement, dans les laiteries d'Isi-

gny, on entretient une douce chaleur pour

faire plus promptement monter la crème, et

que, dans quelques autres pays, tels que le

Devonshire, et le Bocage dans la Vendée , on

accélère constamment cette séparation par

l'application d'une chaleur factice. Ce der

nier moyen donne des produits abondons,

mais de qualité inférieure, et le beurre qu'on

fait dans ces pays rancit très-promptement.

4° Ecrémage. Quand on ne fractionne pas

la crème, c'est-à-dire lorsqu'on ne la levé

pas à mesure qu'elle se forme, la question

est de connaître le moment où il est Le plus

avantageux d'écrémer. Les avis sont partagés

sur ce point; les uns croient qu'il faut laisser

le lait s'aigrir et se cailler avant d'en enle

ver la crème; d'autres, au contraire, et avec

raison, pensent qu'on doit procéder à cette

opération avant qu'il se manifeste la moindre

aigreur. En effet, pour peu qu'il y ait de l'a

cidité , la crème s'associe à des parties ca-

séeuses qui augmentent, il est vrai, le pro

duit, mais qui nuisent à la qualité; car on ne

fait du beurre très-fin, délicat et de bonne

garde, qu'avec de la crème douce.

Le moment important à saisir est celui où

toute la crème est rassemblée à la surface ,

sans qu'il y ait encore des signes prononcés

d'acidité. Dans la Frise hollandaise, où l'on

fabrique un beurre si excellent, la crème est

levée ordinairement 12 heures après le dépôt

du lait dans les terrines, et jamais on ne

laisse passer 2-1 heures avant de procéder à

cette opération. Il en est de même dans le

Holstein, la Suisse et la Lorabardie, où l'on'

fait d'excellens beurres. Ce moment varie,

au reste, avec la température. Il est plus

long dans les temps froids, et plus court

dans la saison chaude et les temps d'orage.

Le signe employé ordinairement pour, le re

connaître , c'est de presser du doigt la sur

face de la créine; si on le retire sans em

preinte de lait, on pense que tout le beurre

est monté à la surface. Dans le Holstein, on

plonge dans la crème un couteau; si le lait

ne revient pas à la superficie, c'est le moment

opportun pour écrémer; et tel est le soin

qu on met dans ce pays à cette opération,

que lesménagèresattentivesveillenl pendant

la nuit pour saisir l'instant précis où la crème

est entièrement montée, ce qu'elles recon

naissent en employant le moyen indiqué.

Le meilleur moment pour lever la crème,

pendant les mois les plus chauds de l'année,

c'est le matin et le soir. Pendant l'hiver, ce

moment est subordonné aux circonstances.

Dans les temps orageux, où le lait se caille

promptement, il faut une surveillance plus

iclivc, et dès qu'on entend gronder l'orage

dans le lointain, on doit courir à lu laiterie,

comme on le fait dans le pays de Bray, bou

cher les soupiraux, rafraîchir le carreau et

écrémer toutes les terrines où la crème est

un peu faite.

Pour opérer Vécrémage on se sert de trois

méthodes différentes :

1° On place la terrine sur le bord de 1 la

banquette ; on déchire avec le doigt pW -s

du bec la pellicule crémeuse qui recouvi e

tonte la surface, et, en inclinant le vase, o n

fait écouler lentement, par l'ouverture qu'o: n

a faite, la totalité du lait, qu'on verse dans le s

baquets (fîg. 16), ou autres vases destinés à

le recevoir. C'est la méthode qui est usité e

dans le pays de Bray et en beaucoup d'aï i-

tres points de la France. — 2° On enlève U -r

chevilles ou les bouchons qui garnissent 1< -s

ouvertures percées près du fond desterrini »s

ou des vases plats, eton laisse écouler le la it

jusqu'à ce que la crème reste à sec au fond

des vases. C'est le procédé le plus employé

en Angleterre. — 3° La méthode la plias

usitée de toutes consiste à enlever la crénie

avec l'écrômoir. Pour cela on commence p ar

la détacher des bords de la terrine avec le

couteau d'ivoire, qu'on passe tout autour du

vase, puis on attire doucement cette crème

à soi au moyen de l'écrômoir, et quand -elle

est bien rassemblée, on l'enlève avec pré

caution, de manière à l'avoir tout entière

et exempte de lait. Cette opération d«ma nde

une dextérité qui ne s'acquiert qu'avec l'ha

bitude. De la bonne manière d opérer dé

pend en partie le succès de la laiterie , car

si on laisse de la crème on perd une quantité

proportionnelle de beurre, et si l'on prend

du lait on nuit à la qualité du produit.

La crème ainsi levée est déposée aussitôt

dans les vases destinés à la contenir, jusqu'à

ce qu'elle soit livrée à la consommation, ou

convertie en beurre. Plus elle est exempte [

de lait, mieux elle se conserve. La crènae est

un composé de beurre et de matière cas.éeuse

mêlés avec un peu de lait; elle ne contient

pas la totalité du beurre qui se trouve pri

mitivement dans le lait , mais la majeure par-

lie. — Tout étant terminé, les laits écrémés

sont enlevés de la laiterie pour être employés

à l'usage auquel on les destine.

§ Vil.—Conservation et transport des produits

de la laiterie.

Les principes constituons du lait ont une

tendance si prononcée à se séparer, qu'il est

à peu près impossible de couserver le lait

avec toutes ses propriétés caractéristiques.

Le seul et unique moyen de le garder frais

pendant quelques jours, c'est de le déposer

dans un heu froid, dans l'eau très-fraîche»

et dans laquelle on peut jeter de temps à

autre quelques morceaux de glace, de le ;

remuer souvent et de le recouvrir d'un linge ■

mouillé qu'on imbibe d'eau ou qu'on change

souvent

On prolonge encore la durée du lait, mais

en altérant ses qualités à divers degrés, en

plongeant les vases qui le contiennent dans

l'eau bouillante, puis les tenant exactement

clos. M. Gay-Lussac a trouvé qu'en chauffant •

du lait frais jusqu'à 100 degrés, et répétant

cette opération tous les deux jours, et même

tous les jours, si l'on est en été, le lait peut

ensuite être gardé des mois entiers sans qu'il

s'aigrisse. On a aussi conseillé de verser

dans chaque chopine de lait, pour le con

server, une cuillerée à bouche d'eau distillée

de Radis sauvage {Raphanus raphanistrum).
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le cette manière, dit-on, le lait se conserve

tais pendant 8 jours, et la crème s'en sépare

tomme à l'ordinaire et sans mauvais goût.

Infin , on a proposé bien d'autres moyens

jour saturer l'acide à mesure qu'il se for-

ne, et empêcher le lait de se cailler; tels

s>nt une petite quantité de magnésie, de

sus-carbonate de potasse ou de soude, etc.

La conservation de la crème est plus facile

qia nd cette substance est bien exem pte de ma-

tère caséeuseet de petit-lait. Il surfit alors de

li placer dans des pots à ouverture étroite et

frasant exactement, qu'on dépose dans un

leu frais, pour la soustraire au contact de

l'iir et aux variations de température de

l'itmosphère. Exposée à l'air, la crèmi», au

but de 3 ou 4 jours, devient jaunâtre, très-

é|aisse, et dans l'espace de 8 à 10, sa sur-

t«e se recouvre de moisissures. En même

fenps elle contracte un goût d'aigre, noircit

enuite , puis se corrompt. Dans le Glouces-

tei, aux environs de Londres, en Hollande,

et tn beaucoup d'autres lieux, on verse cha-

qui jour la crème d'un vase dans un autre,

et ivec un couteau de bois on la remue

chamc jour et même plusieurs fois par jour

poir empêcher qu'il ne se forme à sa sur

face cette pellicule jaunâtre qui nuit à ia

délcatesse du beurre, et pour s'opposer

ausa à ce que la crème ne s'épaississe à con

sistais de colle, ou ne prenne un aspect

gélaineux, circonstance qui se présente,

dit-ai, quand le lait provient de vaches

nouries dans de trop succulens pâturages.

Le vase le plus propre à conserver la

crème, dit Andebson, est un petit baril bien

fait, ermant exactement avec un couvercle,

et percé près de son fond d'un trou fermé

par une cheville de bois, un robinet ou une

chan.epleure, qui sert à faire écouler les

partes séreuses ou le lait qui se trouvent et

se séparent encore de la crème, et qui al-

téreriient la qualité du beurre. Cette ouver

ture dans l'intérieur du baril est garnie d'une

gaze ou d'une toile fine en fil d'argent, qui

retient la crème et laisse écouler les par

ties liquides quand on a soin d'incliner le

baril du côté de cette ouverture pour favori

ser l'écoulement. On peut conserver encore

la crème, mais aux dépens de sa qualité, en

la soumettant,comme le lait, à la chaleur d'un

bain-marie, et en la renfermant dans des

vases soigneusement bouchés.

Le transport du lait et de la crème , quand

il se fait à une petite dislance, n'offre pas de

difficulté. Pour la lait, il suffit, s'il est frais,

de le verser dans des vases de far-blanc plus

hauts que larges , à ouverture étroite et fer

mant bien, et d'emplir ces vases jusque près

de leur orifice. Quand le lait est de la veille,

on doit le battre et l'agiter dans les terrines

où il a passé la nuit, avant de le verser dans

les vases qui servent à le transporter. Enfin

quand il doit être envoyé à une grande dis

tance, il faut le verser tout frais dans les

vases de transport, boucher aussi exacte

ment et fortement que possible ceux-ci , et

les soumettre pendant une heure au bain-

marie jusqu'à l'ébullition. Quant à la crème,

on peut la transporter au loin dans de pe

tites cruches de grès, coiffées d'un bouchon

entouré d'un linge blanc et propre. — Il est

clair que pour le voyage on doit faire choix

des moyens de transport qui agiteront et

battront le moins le lait, garantir autant

que possible les vases du contact du soleil, et

les maintenir, si on le peut, dans un état de

fraîcheur constant ; aussi la nuit et le malin

sont-ils les momens les plus favorables à ce

transport.

§ VIII. — Altération du lait.

Les altérations spontanées du lait, telles

que sa séparation en ses principes consli-

tuans, sa coagulation par le développement

d'un acide qui se manifeste d'autant plus

promptement que la température est plus

élevée, sont des faits qui ne doivent plus

nous arrêter. Nous n'avons pas non plus à

nous occuper ici des altérations qu'il éprouve

par l'application de la chaleur, par l'agita

tion, par son mélange avec une foule de

corps divers, parée que nous avons déjà si

gnalé plusieurs de ces faits, et que les autres

seront considérés plus loin avec les détails

nécessaires. Il nous reste seulement à faire

connaître quelques altérations qui affectent

le lait dans sa couleur, son odeur, sa saveur,

et quelques autres de ses propriétés phy

siques.

La couleur du lait est souvent changée

d'une manière remarquable. Les altérations

le plus souvent observées sont les suivantes:

1° Lait rouge. Il est connu depuis long

temps. On peut l'attribuer à deux causes. La

première a lieu quand la vache a mangé

quelques plantes fournissant une matière

tinctoriale rouge telle que les caille- laits

ou gai Mets garance, jaune, boréal (Galium

rubioïdes, verum, boréale, etc.), qu'on trouve

fréquemment dans les prairies et les pâtu

rages. Dans ce cas, le beurre que fournit le

lait est coloré en rouge..Dans la seconde, au

contraire, le beurre est sans couleur, et la

couleur rouge du lait provient sans aucun

doute de la piqûre de quelque insecte dans

l'intérieur du trayon; pendant lamulsion, la

blessure s'ouvre et laisse échapper quelques

filets sanguins qui se mêlent avec le lait-

Dans ce dernier cas, il faut traire avec pré

caution, et donner à la blessure le temps

de se cicatriser. Dans l'autre, on doit chan

ger la nourriture de ranimai, ou au moins

en écarter les plantes qui produisent l'alté

ration.

2" Lait bleu. Dans quelques circonstances

on a remarqué que le lait de vache qui , au

moment delà mulsion, ne présentait aucun

caractère particulier sous le rapport de la

couleur, de l'odeur ou de la saveur, se cou

vrait, après 24 heures de séjour dans les ter

rines, d'un grand nombre de petits points

bleus qui s'étendent de plus en plus, et finis

sent quelquefois par couvrir toute la surface

de la crème d'une couche uniforme d'une

belle couleur indigo. Le lait de brebis est

aussi sujet à devenir bleu. La crème que

fournit le lait bleu ne diffère de celle que

donne un lait non altéré, que par sa couleur;

le beurre qu'elle fournit est pur et sans as

pect particulier. Le fromage fabriqué avec

le lait bleu est également bon et ne présente

aucune coloration. Depuis long-temps on a
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étudié ce singulier phénomène; mais malgré

les recherches de Parmentier et Deyeux, de

Chabert, Bremer, Germain et Hermbstaedt,

il est encore difficile d'assigner d'une ma

nière précise les véritables causes de sa pro

duction. Voici les plus probables. Certaines

plantes, telles que l'Esparcette (Hedysarum

onobrychis), la Buglosse (Anchusa ojjîcinalis),

la Prêle des champs {Equisetum arvense), la

Mercuriale vivace et annuelle {Mercurialis

perennis et annuà) , la Renouée des oiseaux

{Polygonum aviculare), le Sarrazin {Polygo

num fagopyrum) et autres, qui contiennent

une matière colorante bleue, se rencontrent

communément dans les champs et les prai

ries, et qui, dam l'état de santé ordinaire

des vaches , ne produisent aucun change

ment dans le lait, peuvent, sous certaines

conditions, communiquer à ce liquide une

couleur bleue. Ces conditions sont : le pâtu

rage dans des champs moissonnés et sur des

herbes dures et coriaces; — une exposition

prolongée des vaches aux ardeurs du soleil,

aux venis froids et autres intempéries des

saisons;— la fatigue, la mauvaise nourriture,

un régime hygiénique mal dirigé, et beaucoup

d'autres causes sans doute qui paraissent

avoir une influence très-marquée sur les

organes de la digestion. Pour faire dispa

raître le lait bleu, il faut, quoique la vache

ne paraisse pas indisposée, relever l'énergie

de ses organes en lui administrant chaque

jour une poignée de sel dans une pinte d'eau,

ou une pinte d'une décoction d'une forte

poignée de Rhue et de Sabine.dans lesquelles

on délaie, avec urt jaune d'œuf, un gros

d'assa fœtida: — changer la nature des ali-

mens, et en donner de plus délicats; — veil

ler avec plus de soin au régime de ces_ ani

maux et a leur bonne tenue ; — les saigner

si cela est nécessaire , etc.

3° Lait piqué, ou lait sur lequel on remar

que un assez grand nombre de points qui

peuvent différer dans leur nature. Tantôt

ces points sont bleus, et peuvent être dus

aux mêmes causes que le lait bleu ; tantôt

ce sont des petites taches de moisissure.

Dans tous les cas, on est porté à considérer

l'apparition de ces points comme due à la

température trop élevée de la laiterie, à sa

malpropreté et à celle des vases qui reçoivent

le lait.

4° Lait jaune. On présume que cette cou

leur est produite par le Souci des marais

( Caltha palustris) , par le safran , etc., mangés

par les vaches.

L'odeur du lait éprouve souvent de graves

altérations. Dans l'état ordinaire, cette odeur

est douce et fade. Elle est vive et aromatique

quand les vaches ont mangé des plantes de

la famille des labiées, dont les huiles essen

tielles passent dans le lait; — désagréable,

quand ces animaux ont mangé des crucifères,

quand ils courent et s'échauffent, ou quand

on les fait passer brusquement de la nour

riture verte à la nourriture sèche, etc.

La saveur An lait est peut-être le caractère

qui est soumis au plus grand nombre d'alté

rations. Voici les principales :

1° Lait h saveur désagréable. On sait géné

ralement que le choux, surtout les feuilles

de-terre, les oignons, l'ail , les poireaux, les

cosses de pois verts , le trèfle blanc [Trifo-

lium repens) , la luzerne et les herbes des prai-

riesartificielles,les renoncules, toutes les plan

tes àcres, les fourrages de mauvaise qualité,

etc.,communiquent souvent au lait une saveur

Ïieu agréable. Les fleurs de châtaignier, dont

es vaches sont très-avides, donnent, ainsi

qu'on l'a observé aux environs de Rennes ,

où se fabrique le beurre de la Prévalaye , au

lait et au beurre un goût détestable. Un peu

de sel commun, administré aux vaches, fait

parfois disparaître le mauvais goût. En An

gleterre, pour enlever la saveur désagréable

que les turneps qui sont administrés jour

nellement aux vaches donnent au lait , on

y ajoute 10 à 12 grammes (2 à 3 gros) de

salpêtre délayé dans de l'eau bouillante pour

9 à 10 litres (10 à 11 pintes) de lait au mo

ment où on verse celui-ci dans les terrines.

Nous avons déjà dit que le lait des vaches

en chaleur ou de celles qui sont prêtes à

vêler a égalemen t un goût peu flatteur.

2° Lait amer. Ce lait est souvent confondu

avec le précédent. On a remarqué cependant

que les vaches qui mangent beaucoup de

paille d'avoine donnent un lait constamment

amer, et qu'il en est de même de la paille

d'orge et de seigle, quoiqu'à un moindre

degré. Les marrons d'Inde, l'absinthe, les

feuilles d'artichaut, le lailron des Alpes

{Sonchus alpinus), les feuilles des arbres lors

qu'elles tombent dans l'arrière-saison , don

nent aussi au lait une saveur amère. Il en

est de même pour les chèvres qui mangent

les pousses du sureau.

3" Lait alliacé. Cette sorte de lait est due

aux plantes à odeur d'ail, et qui sont très-

nombreuses.

4° Lait sans goût. On prétend qu'il est

fourni par les vaches qui mangent de la

Prêle fluviale {Equisetum Jluviatile.)

6° Lait à goût acide. On assure que les

feuilles de vigne fraîches donnent a ce li

quide un léger goût acide quiu'est pas sans

agrément.

6" Lait salé. Ce lait, selon Twamley, est

ordinaire chez les vaches qui n'ont pas porté

pendant la saison précédente. Le premier

lait extrait est le plus salé; le goût diminue

jusque vers le milieu de la traite, où il dispa

raît entièrement.

Les autres altérations du lai» peuvent être

réunies sous la classification suivante :

1° Lait non coagulable. On a avancé que ce

lait était produit par l'ingestion des gousses

de pois verts et celle des menthes.

2° Lait promptement coagulable. Dans ce

lait, la matière caséeuse se coagule si promp

tement, qu'on ne peut recueillir à sa surface

qu'une quantité très-légère d'une crème flui

de et sans consistance. Cette altération pa

rait produite par un temps orageux, une tem

pérature trop élevée, des vases de bois dont

les pores sont imprégnés de lait quia tourné

à l'état aigre ou acide , ou enfin par la négli

gence des soins de propreté dans la lai

terie, où il s'élève, à la moindre agitation,

une grande quantité de particules imper

ceptibles et très-légères de lait aigri ou de

matières fermentescibles qui se déposent sur

avariées, les turneps, les fannes de pomme- \ le laitfrais, et le font promptement passer à
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l'ctat de coagulation, avant que la crème ait

eu le temps de se séparer.

3° Laitfilant ou glutineux.il a de l'analogie

avec le précédent, et est du sans doute à la

même cause, c'est-à-dire à l'insalubrité et à la

malpropreté de la laiterie. La grassette com

mune [Pinguicula vulgaris), dit M. Berzemtjs,

épaissit tellement le lait quand il passe à l'ai

gre, qu'il en devient filant, et cette propriété se

communique au lait frais avec lequel on le

mêle ensuite. Les vases en bois dans lesquels

on a gardé ce lait pendant quelque temps

conservent toujours la propriété de le rendre

filant, et il est difficile de les en dépouiller,

à moins de les démonter. Dans quelques pro

vinces de la Suède celait est employé comme

aliment.

4° Lait purgatif. Plusieurs euphorbes , la

gratiole, etc., donnent au lait des propriétés

médicamenteuses.

5" Lait nui ne donne pas de beurre. Le pre

mier lait des vaches qui viennent de mettre

bas, celui des animaux vieux, épuisés, atta

qués de quelque maladie organique, est ordi

nairement séreux et presque dépourvu de

matière butireuse. Plusieurs autres causes,

encore inconnues , peuvent aussi concourir

à produire cette anomalie.

On apeu étudié ces diverses altérations du

lait, et les détails dans lesquels nous sommes

entrés sont fort incomplets. Il est cependant

probable qu'en suivant attentivement leur

apparition, leur marche et leur développe

ment, et en faisant des expériences compa

ratives, on arriverait à une foule d'applica

tions utiles dans le gouvernement des vaches

laitières , et aux travaux de la laiterie.

§ IX. — Falsification du lait.

Les principales falsifications qu'on fait or

dinairement subir au lait sont de l'alonger

avec de l'eau ordinaire, et de le dépouiller

en partie de sa crème. Quiconque a la moin

dre habitude du lait frais , comme aliment ,

ne peut pas se méprendre en faisant, simul

tanément pour l'essai , usage de l'aspect , de

l'odorat et du goût, sur la nature d'un lait qui

a été ainsi falsifié. Le lait étendu d'eau a une

consistance moindre et un aspect bleuâtre ;

son odeur est presque nulle et sa saveur fade.

Le lait dépouillé de crème, c'est-à-dire de

son élément sapide, n'a plus rien qui flatte

le goût.

Nous ne passerons pas ici en revue toutes

les autres falsifications inventées par la cu

pidité des laitiers qui approvisionnent les

grandes villes, pour augmenter la quantité

de leur marchandise , et masquer ensuite

leur fraude, parce que ces moyens doivent

répugner à un honnête cultivateur; qu'ils

sont d'ailleurs rarement mis en usage dans

les campagnes, et que les procédés chimi

ques propres à faire découvrir ces fraudes

sont souvent très-compliqués. Mais nous

recommanderons, toutes les fois qu'on achè

tera du lait en abondance, ou régulièrement

dans certaines saisons, de l'essayer fré

quemment au lactomètre; la quantité de

crème qu'il fournira ainsi étant la véritable

mesure de sa valeur vénale et de sa pureté.

Il surfit de se rappeler que du lait pur de

bonne qualité, provenant d'animaux sains, et

réunissant toutes les conditions désirables,

doit contenir environ 12 à 15 pour cent de son

volume en crème pure et de bonne qualité au

lactomètre quenous avons décrit (fig. 18, p.9);

que la diminution du volume de la crème est

proportionnelle à la quantité delait enlevé et

remplacé par de l'eau; c'est-à-dire que si on

a ajouté au laitmoitiéeau,le lactomètre n'in

diquera plus que 6 à 7 pour cent de crème

et que si l'on a ajouté les trois quarts, l'échelle

ne marquera plus en crème que 3 ou 4 pour

cent du volume du liquide essayé.

Section ii. — Laiterie à beurre.

La laiterie où sefabrique le beurre, lors

qu'on veut opérer en grand, doit être com

posée de quatre pièces : l'une laiterie à lait,

voûtée, dans laquelle on dépose et on fait

crémer le lait ; 2° un lavoir ou échaudoir pour

le lavage et récurage des ustensiles et des

vases; 3° une salle où l'on bat le beurre;

4° une autre salle où l'on conserve le beurre

après qu'il a été fabriqué.

La construction de la laiterie à beurre est

basée sur les mêmes principes que celle de la

laiterie proprement dite, que nous avons

fait connaître en détail et sur laquelle nous

ne reviendrons plus.

Les soins généraux pour sa bonne direc

tion sont également les mêmes, c'est-à-dire

qu'on doity régler avec la même intelligence

et la même activité tout ce qui concerne la

ventilation, la propreté des salles, celle des

vases, outils et ustensiles, les lavages, etc.

Quant à la température, il est fort avanta

geux de la maintenir aussi à 10° ou 12" dans

la chambre où l'on bat ordinairement le

beurre, par des motifs que les principes rai-

sonnés de la fabrication du bon beurre nous

permettront plus loin d'apprécier ; mais, dans

la petite pièce où l'on conserve lebeurre frais

jusqu'à sa vente ou sa consommation, on ne

saurait entretenir une température trop

basse ; c'est une condition rigoureuse pour la

conservation de ce produit dans toute sa

fraîcheur.

Dans quelques pays on bat le beurre dans

le lavoir et on le conserve dans la laiterie à

lait, ce qui n'exige que deux pièces; dans

d'autres, on a une laiterie, un lavoir et une

salle à battre le beurre ; mais ces dispositions

oui paraissent économiques, et qui peuvent

1 être en effet dans les petits ménages ruraux,

cessent d'être avantageuses dans les grandes

exploitations, et surtout dans celles où l'on

veut produire des beurres extrêmement fins

et de première qualité.

§ I". — Du beurre.

Le beurre est un corps de nature grasse ou

huileuse qui, sous la forme de globules, est

en suspension dans le lait, et qui s'élève à sa

surlace en vertu de sa moindre densité , en

traînant avec lui du sérum et de la matière

casecusj , avec lesquels il forme la crème.

Le beurre commence à fondre à 20 à 24° du

thermomètre centigrade.

Le beurre se sépare de la crème par le bat

tage, opération qui o pour but de favoriser
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Tagglomération des globules bntlreux et de

les réunir en une masse homogène. Une cer

taine température douce, qui, sans faire pas

ser le beurre à l'état liquide, permet cepen

dant aux globules de s'accoler les uns aux

aulres, est nécessaire pour sa formation.

Le beurre \s'altère assez promptement par

le contact dé l'air. L'altération est due, sui

vant quelques chimistes, à sa combinaison

avec le gaz qui fait partie de l'air , et qu'ils

ont nommé oxigène. Cette combinaison com

munique au beurre un goût âcre, piquant et

désagréable, qu'on désigne sous le nom de

rancidité.

On a cru pendant long-temps que dans le

battage ou barattage , l'oxigène était le prin

cipe le plus actif de la formation du beurre;

mais des expériences faites dans ces derniers

temps ont prouvé que cette formation pou

vait avoir lieu en vaisseaux clos, qu'il n'y a

pas d'oxigène enlevé à l'air pendant cette

opération, et que la séparation se fait aussi

bien dans le vide que dans tous les gaz qui

n'exercent pas d'action chimique sur la

crème.

Le beurre s'altère d'autant plus prompte

ment qu'il contient plus de sérum et de ma

tière fromageuse. C'est pour l'en débarrasser

autant que possible qu'on a recours à une

opération appelée délaitage.

Le beurre de lait de vache, auquel s'appli

quent les détails dans lesquels nous veuons

d'entrer, n'est pas le seul en usage dans l'é

conomie domestique et rurale. On prépare

encore du beurre avec le lait d'autres ani

maux. Les plus usités en France sont : 1° le

beurre de brebis, qui a moins de consistance

que celui de vache, est jaune pâle en été,

blanc en hiver; est gras, rancit facilement

lorsqu'il n'est pas très -soigneusement lavé,

et entre plus aisément en fusion ; 2° le beurre

de chèvre , qui est constamment blanc, et a

un goût particulier ; il se conserve plus long

temps sans altération, mais il est en quantité

moindre que les deux aulres dans un même

volume de lait; 3" le beurre d'dnesse, qui

est mou, blanc, assez fade, rancit aisément

et est difficile a extraire.

La fabrication du beurre exige non seule

ment la plus stricte propreté , si on ne veut

pas perdre sur la qualité et la quantité, mais

ce corps s'attachant à tout ce qu'il touche ,

il faut, pour prévenir cette adhérence, net

toyer tous les vases et ustensiles avec une

lessive faite de cendres fines, ou les frotter

avec des orties grièches macérées dans l'eau,

de sorte qu'elles ne piquent plus. La per

sonne qui relire le beurre de la baratte, et

?|ui le pétrit, est également obligée de se

rotter les mains et les bras avec la lessive

pour empêcher qu'il ne s'y attache.

Les beurresfrancaislcs plus délicats et les

plus fins, sont, pour les beurres frais en

mottes, ceux du pays de Bray (Seine-Infé

rieure), dits de Gournay ; ceux du Calvados

et delà Manche, dits beurres d'Isigny, etc.

Sur les marchés de Paris ces beurres, dits

d'élite, sont divisés en mottes de premier

choix, beurre fin , bon et commun, viennent

ensuite les beurres en mottes de la Sarthe et

de l'Orne, dits petit beurre, et enfin les

beurres en livres provenant d'un rayon de

80 lieues autour de Paris, qui so divisent en

core en ronds et en longs. Parmi les beurres

salés, on estime ceux de la Bretagne, et sur

tout celui des environs de Rennes, connu

sous le nom de beurre de la Prévalaye, et les

beurres de Flandre, etc., etc.

§ II. — Des barattes et autres ustensiles.

La baratte ou battoir est un vaisseau ordi

nairement en bois qui sert pour battre la

crème dont on veut retirer le beurre. Beau

coup de pays ont des barattes qui leur sont

particulières et qu'on y préfère à toutes les

autres, et on a proposé pour ces vaisseaux et

pour le mécanisme qui les fait fonctionner,

un grand nombre de formes variées, tantôt

bonnes, tantôt mauvaises; toutefois, avant de

faire connaître quelques-uns des ustensiles

de ce genre qui sont les plus usités, nous

indiquerons les principales conditions que

leur construction doit remplir.

Une bonne baratte doit:—l°être construite

en bois bien sec, homogène, et qui ne com

munique aucun goût ou odeur au beurre;

elle sera cerclée en fer. On en construit

aussi de très-bonnes en fer-blanc, en étain et

même en terre; — 2° être facile à nettoyer, à

visiter intérieurement et à faire sécher promp

tement; — 3° être construite avec beaucoup

de précision, toutes les pièces joignant avec

exactitude, et avoir le moins possible d'an

gles aigus, de vides, de fissures et de réduits

oii la brosse et le balai ne peuvent pénétrer;

—4° permettre un écoulement facile du petit

lait, le lavage parfait et l'enlèvement aisé du

beurre; — 5° offrir des moyens prompts et

sûrs de réunir le beurre, une fois qu'il est

formé, en une seule masse solide:—6° don

ner accès à l'air et à son renouvellement;—

7° exiger le moins possible de force pou r trans

former en beurre une quantité déterminée

de crème;—8° permettre un mouvement lent,

régulier et mesuré. Un défaut des barattes

tournantes, c'est qu'on est disposé à leur

imprimer un mouvement trop rapide ; —

9°' fabriquer le beurre avec célérité sans

nuire cependant à sa qualité ou sa quantité;

— 10° être d'un service et d'un emploi com

mode; — 11" être solide, facile à construire

partout, d'un prix modéré, et peu coûteuse

a entretenir.

La grandeur des barattes dépend de la

quantité de beurre qu'on veut fabriquer;

mais dès que ces vases surpassent une cer

taine capacité , il devient nécessaire d'em

ployer, pour faciliter le travail, divers méca

nismes qui varient suivant les pays, ou bien

d'y appliquer la force des animaux, du vent,

de l'eau, soit au moyen de roues verticales, de

manèges, soit à l'aide d'autres appareils m<;-

caniques.Ces mécanismes, tout eu abrégeant

le travail, ont l'avantage de procurer en outre

un mouvement plus régulier.

Les barattes doivent être constamment de la

plus rigoureusepropreté, et les bonnes ména

gères hollandaises les couvrent même d'une

chemise de toile pour que la personne qui

bat le beurre ne puisse les salir extérieure

ment

Les barattes les plus nsitées sont les sui

vantes :
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La baratte ordinaire, qu'on nomme aussi

beurriiretbaratte àpompe,serène,e\.c.{fig.iW),

Fig. 19. qui est la plus

généralement

usitéeenFran-

ce et à l'étran

ger, est un

rase de ton

nellerie fait en

chêne, sapin

ou autre bois

de 80 cent, à

1 met. (30 à 36

po. ) de hau

teur sur 16, 22

on 28 cent, de

grosseur, en

forme de cône

tronqué ou de

baril, et qu'on

peut fermer

avec une ron

delle plane AA ou une sébile de bois percée

d'un trou assez grand pour permettre à

un bâton BB de 1,66 à 2 mètres (5 à 6 pi. )

d'y glisser avec facilité. Ce bâton porte à sa

partie inférieure un disque de bois CC peu

épais , souvent percé de trous destinés à di

viser la crème et à donner passage au lait

de beurre à mesure que le beurre se forme.

Ce bâton avec sa rondelle se nomme batte-

beure, baratton ou piston. C'est en élevant

et abaissant par un mouvement alternatif

ce piston dans la crème qu'on parvient à

former le beurre.

La serène, dont on se sert dans la i or-

mandie, notamment dans le pays de Bray ,

en Autriche, dans les Pays-Bas et dans quel

ques contrées de l'Allemagne ( fig. 20), est

Fig. 20.

un baril plus ou moins grand, généralement

de t mèt.(3 pi.) de long sur 82 cent. (2 pi. 1/2)

de diamètre, portant à l'intérieursur sesdenx

fonds des croisillons en fer AA sur lesquels

sont fixées 2 manivelles XX assez longues

pour que plusieurs personnes puissent y

travailler. Ces manivelles reposent à hau

teur convenable sur les 2 montans d'un

chevalet.L'intérieur de la serène est garni de

2 ou 3 planchettes BB de 11 cent. (4 po.) de

hauteur, attachées à des douves opposées

du baril et dans toute sa largeur, légèrement

échnnerées et destinées à tourmenter la crê-

meet à l'empêcher de resterai! fond du baril

pendant qu'il tourne. C est une ouverture

ronde de 16 cent. (<i po. ) de diamètre par

laquelle on verse la crème et on retire le

beurre. Elle est fermée par un bondon garni

d'une toile lessivée, et par-dessus lequel on

passe une cheville de fer qui entre de force

dans deux gâches DD fixées au baril. E est

un trou garni d'un bouchon de bois qui sert

à faire écouler le baratté ou babeurre. —

Pour faire usage de la serène, on verse la

crème par l'ouverture C qu'on referme avec

soin ; on tourne la baratte avec une vitesse

modérée de 30 à 35 tours par minute ; les

planchettes BB soulèvent la crème à chaque

révolution et la laissent ensuite retomber.

Quand le beurre est fait, ce qui a lieu souvent

au bout de 18 à 20minutes, et ce qu'on recon

naît au bruit qu'il fait en tombant, on retire

le bouchon du trou E, on fait écouler le lait

de beurre, et au moyen d'un entonnoir on

verse dans la baratte un seau d'eau fraîche.

On bouche le trou, on tourne pour laver, puis

on évacue l'eau, et on répète cette opération

jusqu'à ce que le liquide sorte clair. Alors on

enlève le beurre par l'ouverture, on le lave

de nouveau et on le forme en mottes. On

f>eut faire avec cet instrument 60 kil. (100

iv.) de beurre en peu de temps.

La baratteflamande, donton faitaussi usage

dans l'Anjou et en Hollande {fig. 21el22),dif-

Fig. 21.

Fig. 22.

1ère de la précédente en ce que le baril est

immobile sur le chevalet et qu'il est garni

intérieurement d'un moulinet à 4 ailes DE,

destiné à battre la crème, et qu'on met en mou

vement au moyen d'une manivelle B. Dans la

partie supérieure est une large ouverture A

qu'on ferme avec un couvercle.

La barattedes Vosges, de la Franche-Comté

et de la Suisse {fig. 23 ) est une sorte, de

Fig. 23.

baril plat en forme de meule de moulin , de
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66 cent, à 1 mèt. ( 2 à 3 pi. ) de diamètre, et

de 16 à 33 cent. (6 à 12 po. ) de largeur d'un

fond à l'autre, et qu'on place sur une sorte

d'échelle. Le moulinet, dont on voit la coupe

dans la figure, est composé de 8ailesqui traver

sent la baratte comme autant de rayons, et qui

sont formées chacune de 4 petites planchettes

placées à distance l'une de l'attire. Le mou

vement est imprimé à ce moulinelau moyen

d'une manivelle.Dans cette baratte le beurre

se fail avec rapidité; mais il y a un déchet assez

notable par suite de l'étendue des surfaces,

de la multiplicité des réduits, et de la quantité

considérable de beurre qui reste adhérent à

l'i n lérieur.Ces 2 dernières barattes ont eu ou

tre l'inconvénient de ne pouvoir être net

toyées et séchées avec soin, l'ouverture ou

porte étant trop étroite, et le moulinet ne

pouvant être enlevé. On y remédie, dans quel

ques pays, en rendant mobiles quelques dou

ves du tonueau;danslous les cas lessuhantes

n'ont pas ce défaut.

baratte-yakourt. Cet instrument, fort com

mode tt très-ingénieux, invenlé par M. de

Valcoibt, dont la fie. 24 et 25 représentent

velle ; on lave à l'eau chaude, essuie, et fait

sécher. On peut faire des barattes de ce genre

Fig. 24. la coupe par le

tnil|«u ^ est un

cylindre dont la

circonférence

esl en fer-blanc

ou en rinc et les

2 fonds en bois.

On plonge ce

cylindre en par

tie dans un cu-

veau ou baquet

en bois dans le

quel on verse de

l'eau tiède en

hiver et de l'eau

. fraîche en été.

Quand on ne se

m rt pas de la baratte, le couvercle, la mani-

v. h- et l'arbre ainsi que les ailes ouagitateurs,

sonl toujours détaches et mis à sécher. Lors

qu'on veut faire le beurre , on place la ba

ratta dans le cuveau, on fait entrer par la

iMi te qui règne sur toute la longueur de

la baratte, les ailes placées verticalement;

on introduit l'arbre de la manivelle dans

le trou du fond de la baratte en enfilant

en même temps celui qui se trouve dans

l'axe des ailes, et on abaisse un tourillon

sur l'embàse de la manivelle pour l'empê

cher «le sortir. Après avoir versé la crème,

qui ne doit pas dépasser la hauteur de la ma

nivelle, on assujettit la porte au moyen de

2 tourniquets, et on verse de l'eau dans le

cuveau pour amener la température de la

crème à 10 ou 12°. Ces préparât ifs étant termi

nés, on tourne la manivelle d'un mouvement

régulier à peu près deux tours par seconde,

et quand le beurre est pris, ce que l'on sent

à la main ou que l'oreille indique, on sort la

baraite du cuveau, on ôte la porte, on ouvre

le bondon d'un trou inférieur qui laisse

écouler le lait. Le bondon étant replacé, on

versede l'eau froide, on donne quelques tours

de manivelle en va et vient, on oie le bon-

don, et on répète cette opération jusqu'à ce

que l'eau sorte claire ; alors on enlève leque i eau sui te ciane ; uioi s wii cmcic ic

beurre et ou démonte les ailes et la uiani-

de toute dimension. M. de Valcourt dit

Qu'une baratte de 13 po. de diamètre bat

c 2 à 8 livres de beurre en 12 à 15 minutes,

même en hiver.

La baratte du pays de Clèves, en usage dans

une partie du nord de l'Allemagne, est très-

simple. C'est ( /f/f-26 ) un tonneau ovale posé

debout , muni Fig. 26.

d'un moulinet à

4 ailes égale

ment ovales per

cées de trous et

sans arbre. Ce

moulinet est

placé un peu au-

dessous du mi

lieu de la hau-

teurdu tonneau,

et est mis en

mouvement par une manivelle qu'on peut en

lever à volonté, ainsi que le moulinet, quand

le beurre est fabriqué.

On construit en Angleterre et autres

lieux sur ce modèle des barattes dont le

volant est vertical ; quelques-unes sont en

cristal et de petite dimension, de manière

que dans les petits ménages on peut chaque

jour faire sur la table le beurre qu'on veut

consommer. Ces barattes, dont on accélère

encore le mouvement par un engrenage, ne

sont pas d'une construction avantageuse. En

outre la crème y prend un mouvement de

rotation qui retarde sa conversion en beurre.

La baratte de Billancourt, dont nous avons

vu le modèle dans la belle laiterie de

M. Charles Cuniugham à Billancourt, près

Paris (fie. 27 ), a la

forme tfune pyra- Fig. 27.

mide quadrangulai-

re tronquée et ren

versée. Elle a 82 cent.

(2 pi. 1/2) de longueur

par le haut, 30 cent.

( 11 po. ) de largeur

et 42 a 50 cent. ( 16 à

18 po. ) de hauteur.

Au milieu de cette

hauteur elle est per

cée d'un trou qui

donne passade à l'arbre sur lequel on enfile

un volant de 4 ailes percées de trous t t qu'on

peut enlever à volonté. Le fond intérieur de

la baratte est demi-circulaire, et un trou

percé près de ce fond sert à l'écoulement du

lait de beurre et des eaux de lavage.

La baratte brabançonne, dont on f,, jt usage

aussi dans une partie tle la Hollande et de

l'Allemagne ,

représentée en

coupe par le

milieu dans la

fie. 28, est une

sorte de baril

en cone tron

qué de 54 cent.

(20 po.) de hau

teur, 40 cent.

(15 pouces) de

largeur par le

haut et GC cent.

Fig. 28.
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(3 pi.) par le bas, et fermé d'un couver

cle immobile a dans lequel est pratiqué

une large ouverture qu'on ferme avec une

planchette et par laquelle on verse la crè

me, on ôte et remet le volant. Celui-ci se

compose d'un arbre -vertical b ayant à sa

Î>artie inférieure une cavité dans laquelle se

oge une cheville en fer d fixée au fond du

tonneau, et qui sert de point de rotation à ce

volant qui est muni de 2 ailes, une grande

e et une petite f. Cette baratte commode, et

qui est surtout employée dans les pays où

1 on bat ensemble la crème et le lait, est mise

en mouvement par 2 servantes qui saisissent

chacune un des manches du volant, le tirent

et le poussent successivement de manière à

lui communiquer un mouvement alternatif

demi-circulaire qui bat parfaitement la masse

introduite dans la barate et la convertit en

beurre en moins d'une heure.

La baratte à berceau ou a balançoire, très-

employée dans le pays de Galles, dans le

comté d'Aberdeen en Angleterre et en Amé

rique {fig. 29), se compose d'un châssis en

bois A dont les 2 grands côtés ont intérieu

rement une rainure, et d'une caisse B dont

le fond a une forme circulaire, et qui est

garnie sur ses 2 côtés de montans CC au

sommet desquels est fixé un manche mo

bile D. La baratte a 4 poignées EE, et son

couvercle G est formé d une planche qu'on

enlève aussi par une poignée. A la partie in

férieure est un robinet pour l'écoulement du

lait de beurre. La fig. H est la coupe d'une

des 2 grilles contenues à l'intérieur et pla

cées à la distance de 25 cent. (9 po. ) l'une de

l'autre, qu'on peut retirer en les faisant

glisser dans des coulisses, et qui servent à

rompre la crème. On remplit cette baratte à

moitié, on la place sur son châssis et on lui

imprime au moyen du manche un balance

ment ou oscillation aussi régulier que celui

d'un pendule. La crème ballottée d'un côté et

d'autre est battue en traversant les grilles et

promptement convertie en beurre.

La baratte de Bowler {fig. 30) est un vase

A de 50 cent(18 po.) de diamêtre,25 cent.(9 po.)

de largeur,dout les fonds sont en bois etla cir

conférence en étain. Cette baratte a 2 ouvertu

res, l'une B de 24 cent. ( 8 po. ; ) sur 12(4 po.)par

où l'on verse la crème, on retire le beurre, et

onlave le vase ; elle est ferméepar une porte

Fig. 30,

C fixée par 2 vis à oreilles ; l'autre qui sert à

l'écoulement du babeurre et se ferme avec

un bouchon. Un 3* trou, percé près de la

1" ouverture et fermé avec un foret, sert à

renouveler l'air de l'intérieur. Un arbre tra

verse cette baratte et se termine par 2 tou

rillons D sur lesquels elle peut osciller libre

ment : la partie inférieure plonge dans un

cuveau de bois L qui reçoit de l'eau chaude

ou froide selon la saison. A l'intérieur,

4 planchettes, placées comme celles de la

serène et percées de trous, agitent et battent

la crème. Le mouvement est imprimé à la

machine par le pendule G de 1 mèt. ('3 pi. )

de longueur et dont la lentille H pèse 5 kflog.

(10 liv. ). A la partie supérieure du bâtis est

une grande poulie E qui fait corps avec la

broche qui sert d'axe de suspension au

pendule, et sur la gorge de laquelle passe

une corde sans fin qui s'enroule 2 fois sur
la double gorge d'une 2e poulie plus petite

F fixée à demeure sur le tourillon D de l'ar

bre de la baratte. La baratte et le cuveau

sont recouverts d'un chapeau en bois pour

maintenir la température et empêcher la va

peur d'eau de se répandre. On met le pen

dule en mouvement au moyen de la verge ou

manche de bois I de 1 mèt. 82 cent- (4 pi. ) de

longueur, attachée au pendule 8 cent. (3po.)

au-dessus de la lentilleau moyen d'un piton à

crochet. M est'un support de bois pour sou

tenir le manche I quand la baratte est en

repos. On conçoit qu'en faisant mouvoir le

pendule,' la baratte prend un mouvement

d'oscillation lent et régulier, très- favorable

au battage de la crème et à sa conversion

en beurre.

Les autres instrumens nécessaires dans la

fabrication du beurre, indépendamment de

ceux de la laiterie, sont des tamis ou des cane

vas pour passer la crêmeou filtrer lebabeurre,

des terrines ou bien des jattes ou autres vases

Eour déposer le beurre; des cuillères, baltes,

altoires ou des rouleaux de bois pour l'ou

vrir, le pétrir, le délaiter et le saler; une pe

tite presse à vis en bois ; des formes pour le

mouler, et des empreintes pour le marquer;

un pilon pour le presser dans les barils de

beurre salé; une chaudière en cuivre pour

le fondre.

§ III. — Des qualités du beurre et de leurs causes.

Les qualités qu'on doit rechercher dans
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le beurre sont la couleur, l'odeur, la consis

tance et la faculté de se conserver.

La couleur du bon beurreest le jauneriche;

c'est généralementcelle du beurre fourni pen

dant le printemps par les vaches en bonne

san té, nourries dans de bons pâturages, et qui

a été fabriqué avec soin.Néanmoins cet indice

n'est pas décisif, puisqu'on peut colorer le

beurre artificiellement, et qu'il est des pays,

des saisons ou des animaux qui donnent du

beurre pâle de très-bonne qualité.

L'odeurdu beurre doit être douce,agréable,

légèrement aromatique. Tout beurre qui

exhale une odeur forte est mal fait, altéré ou

de qualité inférieure.

La saveur de beurre frais est douce, agréa

ble, onctueuse, délicate et fraîche. C'est la

qualité la plus variable, puisqu'elle change

avec les localités, les saisons, l'animal et beau

coup d'autres causes; mais c'est aussi celle

qu'où doit le plus rechercher. Un beurre

qui a un goût désagréable quelconque est

rarement de bonne qualité.

La consistance est souvent un indice de bonne

fabrication. Les beurres spongieux, mous ,

huileux, ou ceux qui sont durs ou compactes,

ont été fabriqués dans des circonstances

défavorables ou par de mauvais procédés. Le

bon beurre est d'une consistance moyenne ,

d'un aspect mat; il a lapate fine et se tranche

nettement en lames minces.

La faculté de se conserver long-temps frais

est une des plus précieuses, et elle est due la

plupart du temps à l'observation rigoureuse

des bons principes de fabrication.

Les causes qui influent sur les qualités et

la nature du beurre sont si variées qu'on ne

peut espérer de les reconnaître toutes; celles

qui paraissent jouer un rôle plus marqué

sont les suivantes :

1° Les vaches. Chaque race de vaches, cha

que animal,et la même vache dans des circons

tances, dans des états ondes situations varia

bles, donne des beurres de différentes quali

tés. Il faut faire choix des races et des individus

reconnus pour donner à la fois des produits

abondans et délicats, et avoir l'attention de

les maintenir toujours en bon état et de

leur prodiguer tous les soins convenables.

2° Les pâturages et la nourriture exercent

une grande influence sur la bonté du beurre

quand ils sont riches, de bonne qualité et

abondans , mais toujours avec la condition

que ce produit sera fabriqué avec toutes

les précautions convenables. On peut pres

que partout et avec des pâturages médiocres

faire de fort bon beurre, quand on y met le

soin nécessaire. 'Néanmoins, toutes les autres

conditions étant égales, le beurre des bons

pâturages, celui des prairies naturelles, du

lait des vaches nourries de spergule , ou de

feuille de mais, ou avec dcscarottes,elc, sera

toujours supérieur en saveur et en délica

tesse à tous les autres.

3° Le climat et la saison. Le climat le plus

favorable à la sauté des vaches est aussi celui

sous lequel on fait le meilleur beurre. Ainsi

les pays un peu humides et littoraux, tels

que le Danemark, le Holslein, la Hollande,

la Belgique, la Flandre , la Normandie , la

Bretagne, l'Angleterre et l'Irlande, produi

sent les beurres les plus renommés. — Quant

à la saison, le beurre de printemps ou de

mai est le plus riche, le plus aromatique

et le meilleur. Ainsi le beurre de laPrévalaye,

pendant les mois de février, mars et avril,

a un goût exquis de noisette; il est moins

fin et privé de cette fleur qui le rend si

agréable, dans les autres saisons. Le beurre

d'été ou dejuillet et d'août est mou et huileux,

celui d'automne ou de septembre et d'octo

bre n'a pas une couleur aussi agréable, mais

il est ferme et peut se conserver long-temps.

4" La qualité du lait et de la crème. TouLce

qui peut altérer la nature ou la délicatesse

du lait ou de la crème, et dont nous avons

fait connaître les causes à l'article de la lai

terie à lait, page 16, influe de même sur le

beurre. Ainsi il est difficile de préparer du

beurre d'une saveur fine et délicate avec du

lait qui a un goût désagréable, ou qui est

altère, ou bien encore avec des crèmes ranecs

ou moisies.

5" Le mode de fabrication. La préparation

des beurres d'après des principes raisonnés

et avec tous les soins convenables, est la con

dition la plus décisive et la plus importante

pour leur bonne qualité. Le mauvais beurre

est dû à l'ignorance et à la malpropreté. Les

beurres du pays de Bray, de la Bretagne, de

la Hollande,duIIolstein,ne doivent eu grande

partie leur supériorité qu'à la manière at

tentive, propre et soigneuse avec laquelle

on dirige leur fabrication.

§ IV.— Conditions pour la fabrication du bon

beurre.

On ne peut espérer defaire des beurres fins

qu'eu observant d'abord avec une rigoureuse

ponctualité toutes les règles prescrites pré

cédemment pour la conduite et la bonne

direction de la laiterie, puis ensuite celles

que nous ferons connaître ci-après relative

ment aux procédés matériels de fabrication;

mais il est en outre quelques autres principes

qui méritent une sérieuse attention.

D'abord on fera usage le moins possible

delà crème levée sur du lait altéré, battu pur

un transport prolongé, ou sur celui des vaches

faibles, malades, en chaleur, sur le point de

mettre bas, ou qui viennent de vêler; ensuite

on donnera la préférence à la crème recueillie

naturellement à une température de 10" à 12";

à celle provenant de lait arrivé à sa perfection,

c'est-à-dire au moins au 4' mois après le vê

lage; à celle fournie par le lait dans la 2* pé

riode de la traite, ou celle qui aura monté la

1" à la surface et qui est la plus abondante

et la plus délicate.

On enlèvera la crème sur le lait pendant

qu'il est encore doux. Des expériences exactes

et positives faites depuis peu ont prouvé

qu'on reliraitunequaiitité un peu plus grande

de beurre de la crème levée sur du lait aigre,

mais que cette augmentation est peu con

sidérable et ne compense pas la perte qu'on

fait sous le rapport de la qualité du beurre.

Dans la fabrication des beurres de Gournay,

on a reconnu depuis long-temps que la crème

de lait aigre donnait constamment des beurres

médiocres, et gras, qui ne peuvent être con

servés long-temps frais et ne sont nullement

propres aux salaisons.
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La jeune crème est la seule propre à faire

du beurre extrêmement fin, et c'est à son

emploi que la Normandie, la Bretagne , la

Hollande, etc., doivent l'excellence de leurs

beurres. Ou doit battre tous les jours quand

cela est possible, quoique la crème tres-ré-

cente exige plus de travail pour être con

vertie en beurre; et généralement dans les

temps chauds la crème ne doit pas rester

plus de 24 heures, eten hiver plus de 2a 3jours

par une température modérée , sans être

battue.

On doit fabriquer une grande quantité de

beurre à la fois, comme cela se pratique dans

la Normandie, la Flandre et la Frise, etc.,

parce qu'on a observé dans ces pays que le

beurre se forme mieux et est de meilleure

qualité quand on agit sur des

§ V.— Battage du

L'opération du battage, qui a pour but d'ob

tenir la réunion des molécules du beurre,

n'est pas aussi simple qu'elle le parait d'a

bord et ne réussit bien que souscertaines con

ditions, relatives à la saison, à la température

et au mode d'opérer.

L'époque du Jour qu'on devrait préférer

pourle battage, est, pendant l'été, le matin de

bonne heure ou le soir, et en hiverou pendant

les temps froids, vers le milieu du jour.

La température la plus favorable pour battre

le beurre est de 11° à 12° du thermomètre

cent. C'est celle à laquelle on obtient un

Êroduit ferme, d'un goût agréable, d'une

onne qualité et en plus grande quantité.

Cette quantité se maintient a peu près la mê

me jusqu'à 15", mais la consistance diminue

progressivement.A1C° la quantité diminue. A.

18* le beurre est mou, spongieux,et sa quantité

a diminué de 9 à 10 pour cent sur celle obte

nue à la 1" température. Enfin à 21°, il a

diminué de 16 pour cent, est de qualité infé

rieure pour le goût et l'aspect, et aucu n lavage

ne peut en faire sortir complètement le lait

de beurre.La température propice de U°à 12°

doit être celle de la crème avant de la battre,

ou de la laiterie, parce qu'il a été démontré

que l'opération du battage du beurreetsa for

mation élevaien l de 2°,c'est-à-dire portait jus

qu'à 14° la température de la crème.

Pour obtenir artificiellement la tempéra

ture nécessaire à la bonue séparation du

beurre, on fait usage de divers moyens lors

qu'on n'a pas pu maintenir la laiterie à 10° ou

12" du thermomètre.

En été et aux époques les plus chaudes de

l'année, on bat le beurre dans le moment le

plus frais de la journée et dans la partie la

plus froide de l'habitation ; ou bien on jette

dans la baratte 15 à 20 litres d'eau fraîche

qu'on laisse séjourner une heure, puis qu'on

vide avànt d'y verser la crème. Pendant le

battage on plonge la baratte à la profondeur

de 33 à 40 cent. ( 12 à 15 po. ) dans un ba

quet contenant de l'eau fraîche. On applique

des linges mouillés sur la baratte, ou enfin

on jette un petit morceau de glace dans le

vase. Quelquefois il suffit de tremper de

temps à auire la batte-beurre dans l'eau fraî

che. En Hollande on plonge, avantde verser

dans la baratte, le vase qui contient la crème

dans le koelback , grand réservoir d'eau fraîche

de 6 pi. de longueur, 3 de large et 2 de pro

fondeur, construit en brique ou en pierres

au milieu delà laiterie et alimenté d'eau par

une pompe.

En hiver et pendant le temps des gelées,

on accélère la formation du beurre en en

veloppant la baratte avec un linge ou une

couverture chaude,ou bien avec une serviette

trempée dans l'eau tiède; en ajoutant à la

crème un peu de lait chaud ; en plongeant

la baratte dans un bain d'eau tiède, ou en

laissant séjourner une demi-heure de l'eau

chaude dans ce vase; enfin en approchant la

baratte à quelque distance du foyer. En Hol

lande on ajoute un peu d'eau chaude à la

crème froide. Aux environs de Rennes, où se

fabrique l'excellent beurre de la Prévalaye,

on introduit un vase rempli d'eau chaude

dans la baratte. Dans tous les cas on ne doit

faire usage de ces moyens qu'avec précaution

et sobriété, parce qu'ils tendent tous plus ou

moins à diminuer la finesse et les Donnes

qualités du beurre.

Pour verser la crème dans la baratte , on

place sur celle-ci un canevas ou un tamis

très-propre sur lequel onjette la crème, qu'on

fait passer, pour la diviser et la nettoyer, au

travers des mailles au moyen de la pression

si cela est nécessaire.

En général, il ne faut pas remplir les ba

rattes au-delà de la moitié de ce qu'elles peu

vent contenir.

Le battage doit se faire par un mouvement

modéré, égal, uniforme et continué sans

interruption. Si le mouvement n'a pas de ré-

fularite, si on le ralentit, si on l'arrête , le

eurre recule, comme on dit en Angleterre,

c'est-à-dire qu'il se redissout dans le ba

beurre. Au contraire, si le mouvement est

violeut ou trop accéléré, le beurre acquiert

une saveur désagréable, et perd, surtout en

été, sous le rapport de la couleur, du goût et

de la consistance.Pour opérer régulièrement

il faut dès que la batte-beurre a été introduite

et que le vase est fermé, élever et abaisser

alternativement le bâton en faisant frapper

légèrement la batte ou rondelle au fond de

la baratte, de manière qu'à chaque coup de va

et vient elle soulève 2 fois, en descendant

et en montant, la totalité de la crème. Le

battage dans l'été doit être fort lent et ré

gulier, autrement on diviserait et on remet-

traiten suspension les globules de beurre qui

dans cette saison sont souvent à l'état liquide.

En hiver il peut être plus vif et plus soulenu.

On doit 3ussi l'accélérer un peu quand la

quantité de crème est considérable ou quand

elle est très-nouvelle.

Le moment où le beurre seforme, ou, comme

on le dit, la crème tourne, est variable et dé

pend d'un grand nombre de circonstances.

On reconnaît que le travail marche bien au

son que rend le battage. D'abord ce son est

grave, sourd et profond , ensuite il devient

fort, sec et plus éclatant: c'est le signe que le

beurre commence à se former. On continue

néanmoins le travail avec le même soin, et

bientôt on s'aperçoit qu'on peut mouvoir le

bâton avec plus de facilité. Si à cette époque

on ouvrait la baratte, on verrait sur les parois

une fouie de globules jaunâtres huileux qui
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indiquent que la formation et la réunion du

beurre commencent à s'opérer.On donne en

core quelques coups lents et mesurés, puis

on rassemble le beurre. Pour cela il faut pro

longer encore le battage, non pas à coups

secs et verticaux, mais en promenant circu-

lairement la batte dans la baratte, pour re

cueillir en une ou plusieurs masses tout le

beurre qui s'est formé.

On reconnaît que le beurre se forme dans

les barattes tournantes, au son que rendent

les grains ou petites masses qui tombent sur

le fond.

Pour séparer le beurre du lait on enlève
à la main toutes les parties du 1er qu'on peut

saisir, ou bien on ôte le bouchon qui clôt les

barattes tournantes, et on verse et reçoit le

lait sur une loileouun tamis, afin de recueillir

toutes les portions de beurre qu'il pourrait

encore contenir.

L'espace de temps pendant lequel il faut

battre la crème pour la convertir en beurre

n'est pas le même suivant la saison, la forme

et la construction de la baratte , et beaucoup

d'autres circonstances. En été, dans la ba

ratte ordinaire, une demi-heure à £ d'heure

sont souvent suffisans. En hiver, une demi-

journée n'est quelquefois pas de trop. Dans

les serènesoù 1 on prépare jusqu'à 100 liv. de

beurre à la fois , une neure en été et quel

ques heures en hiversout nécessaires à la for

mation complète du beurre. Généralement

il vaut mieux battre plus que moins.

Quand le beurre ne veut pas seformer, on

peut, en versant dans la baratte de l'eau

chaude en hiver et de l'eau fraîche en été,

hàtercette formation. Un peu de sel ou d'alun

en poudre jetés dans la baratte la détermi

nent, dit-on, également. En Kcosse on ajoute

souvent dans ce cas à la crème fraiclie un

peu de crème sûre, du jus de citron, et même

de la présure. D'après quelques expériences

récentes faites en Allemagne, les enveloppes

extérieures des oignons rouges ou quelques

cuillerées de bonne eau-de-vie favorisent

aussi cette prompte séparation. Dans les ba

rattes tournantes qu'où ne peut immerger

dans l'eau, on verse quelquefois, dans le

même but, en Angleterre, 2 cuillerées de bon

vinaigre pour 10 litres de crème, après que

celle-ci a été fortement agitée sans succès.

Le savon, le sucre, lus cendres et plusieurs au

tres corps empêchent le beurre de se former.

§ VI. — Délaitage.

La séparation du beurre et du lait de beurre

n'est jamais assez complète pour qu'il ne

reste pas dans le 1" quelques portions de

sérum et de matière caséeuse. C'est à l'élimi

nation de ces portions de matière étran

gère qu'on doit procéder par une opération

ou'on nomme délaitage. Celte opération,

destinée à obtenir le beurre pur, ne saurait

être faite avec trop de soin, et c'est d'elle que

dépend sa bonne conservation. Seulement

on peut y procéder avec moins d'exactitude

quand le beurre est préparé journellement

et consommé de suite, parce qu'il est alors

plus délicat et que les portious de lait qui

restent interposées lui donnent la*saveur

douce et agréable qui caractérise la crème.

JLe procédé de délaitage le plus usité se
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réduit à jeter le beurre dans des terrines ou

des baquets remplis d'eau fraiche et pure,

afin qu'il perde sa chaleur et se raffermisse.

On l'étend ensuite avec une cuillère de bois,

et on renouvelle à plusieurs reprises l'eau

fraîche, tout en pétrissant le beurre jusqu'à

ce que l'eau en sorte pure et claire. On en

forme alors des pelotles , qu'on place dans

un lieu frais pour leur faire acquérir de la

consistance, puis ou le moule en cylindres

ou en pains d une ou plusieurs livres, ou on

en forme, suivant les usages du pays, des mot

tes de grosseurs diverses qu'on peut trans

porter au loin.

Onpétrit le beurre avec les mains dans pres

que toute la France, en Hollande et en Al-

lemagne;mais dans un grand nombre de lieux

où cette fabrication est bien entendue, no

tamment en Bretagne et en Angleterre, on

fait usage pour cet objet de rouleaux, de cuil

lères plates ou de battoirs. Cette méthode est

Elus propre et influe sensiblement sur la

onne qualité du beurre. La chaleur de la

main doune toujours au beurre un aspect

gras et huileux que ne présente pas celui qui

a été pétri au battoir. Sous ce rapport, les

barattes tournantes ont un avantage marqué,

en ce qu'il suffit d'introduire du l'eau fraîche

dans leur intérieur, et de continuer de tour

ner en répétant cette manœuvre jusqu'à 3 et

4 fois pour opérer un bon délailage, et à

laisser le beurre dans la dernière eau pen

dant quelques monieus, pour le rafraichir et

augmenter sa fermeté.

Le délaitage sans eau est très-usité en Bre

tagne, dans une partie de l'Angleterre et du

Holstein. Dans ces pays on considère l'in

troduction de l'eau dans le beurre comme

propre à enlever à ce corps une partie de

son arôme et sa couleur, et comme nuisible

à sa bonne conservation. Pour délaiter le

beurre par cette méthode, on le dépose dans

une terrine ou un plat très-propre, et on le

pétrit avec un rouleau, un écrémoir, une

cuillère ou des battoirs pour en faire sortir

le lait. Celte opération exige beaucoup de

dextérité, de force et d'habileté; car, si on

ne délaite pas entièrement le beurre, il se

détériorera en peu de temps, et si on le fa

tigue trop, il devient visqueux et gluant. On

peut employer avantageusement à cet usage

de petites presses en bois. Quand, par le pé

trissage et la pression , on a enlevé la ma

jeure partie du lait, on l'étend sur une table

de marbre ou de pierre, et on le frappe et le

presse à plusieurs reprises avec un linge

propre et sec, pour absorber jusqu'aux der

nières portions de lait. Cela fait, on le moule

en livres ou en molles, ou bien on le sale ou

on le fond. A la Prévalaye, le beurre, au sortir

de la baratte, est coupé en lames très-minces

avec une cuillère plate, qu'on trempe sans

cesse dans l'eau, afin que le beurre ne s'y

attache pas; on le manie et remanie sur des

vaisseaux de bois mouillés, qu'on peut com

parer à des cônes aplatis; les beurrières les

tiennent de la main gauche et laminent,

battent, tournent en tous sens le beurre de

la main droite, le durcissent, le salent faible

ment et lui donnent la forme adoptée.

On ouvre le beurre ordinairement après le

lavage, en le coupant dans tous les sens avec

III. — 4
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un couteau de bois émoussé ou une cuillère,

pour découvrir et enlever les poils, les débris

de linge ou autres impuretés qu'il pourrait

contenir.

Le beurre n'acquiert toute la saveur qu'il

doit avoir suivant sa qualité, en été, que

quelques heures après qu'il a été battu; et

en hiver, le lendemain seulement.

§ VII. —Coloration du beurre.

Pour donner au beurre celte riche couleur

jaune qui distingue les produits de printemps

et d'été et ceux de bonne qualité, on fait

usage de plusieurs substances.

1* Lafleur de souci. Dans le pays de Bray,

lorsque les fleurs sont cueillies, on les en

tasse dans un grand pot de grès, on les

foule, on ferme le pot, qu'on dépose dans la

«ave pour laisser macérer. Quelques mois

après toutes ces feuilles sont converties en

un suc épais qu'on passe à travers un linge,

«t qui conserve la couleur de la fleur. Une

petite quantité de ce suc , dont l'expérience

apprend bientôt à connaître la proportion,

«st délayée dans un peu de crème , et c'est

ce mélange qu'on ajoute au reste de la crème

lorsqu'on verse celle-ci dans la baratte. En

Hollande, on suit un procédé à peu près sem

blable pour colorer le beurre.

2° Le rocou (Bixa orellana) bouilli dans

l'eau, et qu'on nomme aussi arnotto d'Es

pagne, est également employé en France, et

surtout dans le Holstein, pour donner au

beurre une belle couleur jaune. Dans ce der

nier pays on en met le soir, avant de faire le

beurre , la grosseur d'un pois dans 15 kilog.

(30 liv.) de crème.

3° Le jus de carottes est encore d'un usage

fréquent; seulement il demande à être ajouté

en plus grande quantié.

4° Le safran (stigmates du Crocus sativus),

dont il faut une tres-petite quantité, est dé

layé d'abord dans l'eau chaude filtrée à tra

vers un linge, puis ajouté à la crème.

5" Les baies d'alkekenge ou Coqueret offi

cinal {Physalis attekengi), le fruit de l'as

perge, le suc des mûres, la racine d'orcanette

( Lithospermum tinctorium Lin. , Anchusa

tinctoria Lam.), sont aussi employés à cet

usage, et sont ajoutés en plus ou moins grande

quantité , suivant la nature du beurre qu'on

travaille, la teinte qu'on veut obtenir, la sai

son, la quantité de beurre, etc. L'habitude

apprend bientôt à doser convenablement la

matière colorante pour atteindre dans tous

les cas la couleur désirée. Généralement on

en emploie si peu, qu'elle ne communique

jamais au beurre de mauvais goût.

à VIII. — Méthodes diverses de faire le beurre.

On ne fait pas partout le beurre de la même

manière, et nous allons faire connaître en

peu de mots les procédés les plus répandus.

1° Battre le lait frais. Ce procédé, qui est

celui qu'on suit pour la fabrication du beurre

de la Prévalaye, dans les environs de Rennes,

et dans d'autres localités, donne un beurre

très-fin et excellent, niais moins abondant,

et se conservant frais plus difficilement. Dans

des essais faits en Saxe, oq a trouvé que

23 lit. 476 (24 pintes) de lait frais avaient

fourni , après 1 heure 10 minutes de battage,

613 grammes seulement (1 liv. 4 onces) de

beurre, tandis'que, de la même quantité de

lait gardé 24 heures, et toutes les autres con

ditions étant les mêmes, on obtenait 3 lit. 75

(4 pintes) de crème, qui avaient donné au

bout d'une heure 5 minutes de battage , 998

gram. (2 liv.) de beurre. L'expérience a aussi

appris que le beurre ainsi fabriqué se prend

plus difficilement en masse, que les vaisseaux

doivent être fort grands, et que le mouve

ment ou le battage doivent avoir une plus

grande vitesse; que cette opération étant plus

laborieuse et plus longue, rend avantageux

l'emploi des machines et des animaux.

2° Battre la crème seule. C'est le procédé

le plus usité et celui dont nous avons fait con

naître tous les détails.

3° Battre la crème et le caillé. Celte mé

thode, employée dans quelques parties du

nord de l'Allemagne, dans les provinces hol

landaises au sud de Rotterdam, en Belgique

et dans plusieurs comtés d'Angleterre , d'É-

cosse et d'Irlande, est désavantageuse par la

masse de matière qu'il faut battre, et parce

qu'où n'a pas prouvé jusqu'ici qu'elle donnât

une plus grande quantité du beurre. Ce

beurre d'ailleurs est certainement infé

rieur à celui qu'on fabrique par la méthode

ordinaire.

Dans la Campine, suivant M. Schwerz, le

lait fraîchement tiré est passé à travers un la mis

de crin et versé dans des jattes qu'on porte

dans de petits celliers destinés à cet usage, et

où le lait reste de-12 à 24 heures pour se refroi

dir. Ce lait est ensuite versé dans un tonneau

debout et ouvert par le haut. En hiver on se

dispense de faire refroidir le lait, et on le

verse directement dans le tonneau, où il reste

jusqu'à ce qu'il soit devenu aigre, et que le

doigt pressé dessus trouve de la résistance,

ce qui parfois ne se produit dans cette der

nière saison qu'au bout de plusieurs semaines.

Arrivé à ce point, on fait l'essai du lait en

refoulant la crème au fond avec la main,

plongeant les doigts dans le lait qui est au-

dessous, et en en mettant quelques gouttes

dans le creux de la main. Si le lait s'y prend

en masse après quelques instaus, il est propre

à être battu et à faire le beurre; on le jette

alors dans la baratte avec 1/18° environ d'eau

chaude.

L'opération du battage, qui est assez péni

ble, dure 2 heures dans la baratte àpompe et

1 heure seulement dans la baratte braban

çonne. Pour hâter la formation du beurre,

on verse de temps à autre dans le vaisseau,

mais en petite quantité, de l'eau tiède en hi
ver et de feau froide en été. Dans la lrc sai

son, quand le lait tarde tropàs'aigrirau point

nécessaire pour le battre , on place dans le

tonneau une cruche remplie d'eau chaude.

— En Ecosse, surtout dans les environs de

Glasgow, le lait est abandonné dans des vases

sans qu'on y touche, et toujours couvert jus

qu'à ce que la masse entière se soit aigrie et

coagulée. On veille avec soin à ce qu'aucune

portion du coagulum ne soit brisée avant

d'être mise dans la baratte , car sans cette

précaution la fermentation putride commen

cerait sans qu'il fût possible de l'arrêter. C'est
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lorsque le lait forme ainsi une masse bien

homogène que l'on procède au barattage en

versanisur le laitde l'eau chauffée à 18°ou20°

dont la quantité varie suivant les saisons.

4° Battre la crème bouillie. Dans les comtés

anglais de Somerset , Cornwall et Devon, dit

Marshall, le lait, 24 heures après la mulsion,

est mis dans des vases plats qu'on pose sur

un feu doux, mais assez fort pour que le li

quide approche de l'ébullition en 2 heures et

pas moins. Une personne le surveille, et au

moment où une bulle ou un bouillon se ma

nifeste, on l'enlève du feu et on le laisse re

poser 24 heures. Au bout de ce temps , si la

quantité de lait est considérable, la crème a

un pouce ou plus d'épaisseur. On la tranche

avec un couteau et on l'enlève. Le lait, après

cette opération, ne contient plus guère que

du fromage et du sérum. Les fermières as

surent que par cette méthode on obtient un

quart de beurre de plus, et que quelques coups

dans la baratte donnent un excellent pro

duit.

§ IX. — Beurre de petit-lait.

Ce beurre, qu'on fait surtout dans les pays

où se fabriquent les fromages, est celui qu'on

retire du petit-lait qui découle spontanément

du caillé, ou qu'on obtient par la pression du

fromage. Il est toujours inférieur en qualité

à celui fait avec la crème de lait frais ou le

lait et la crème battus ensemble.

Ilya 2 espèces depetit-lait,levert el\e blanc.

Le 1" s'échappe naturellement du caillé; le

second est celui qu'on obtient par la pres

sion.

Il y a plusieurs méthodes pour obtenir le

beurre du petit-lait. Dans certaines laiteries

tout le petit-lait qu'on retire des fromages est

mis dans des vases pendant un, deux,ou plu

sieurs jours; après quoi on l'écréme, et ce qui

reste est donne auxveauxouaux cochons. On

fait bouillirdans une bassine ouun chaudron

la crème qu'on a levée, puis onja met dans

des pots ou elle reste jusqu'à ce qu'on en ait

assez pour la battre, opération qui dans une

laiterie importante doit être faite au moins

1 à 2 fois par semaine.

Une autre méthode plus en usage consiste

à mettre le petit-lait vert sur le feu, dans un

chaudron, aussitôt qu'on l'a recueilli des ba

quets à fromage. Quand il est bouillant on y

verse de l'eau froide ou du petit-lait blanc, ce

qui fait monter une écume blanche, crémeuse

et épaisse,que la fille enlève à mesure qu'elle

se forme et qu'elle met dans des terrines où

elle reste jusqu'à ce que cette crème soit

battue.

Le petit-lait blanc, au moins celui qui n'est

pas employé à faire monter la crème du pe

tit-lait vert bouillant, est mis dansdes terrines

comme du lait ordinaire pour que la crème

monte. Quand on lève cette crème on la joint

à celle qui provient de l'ébullition et on les

bat ensemble. Les Hollandais battent quel

quefois la totalité du petit lait-vert et blanc

pour en retirer le beurre qui n'exige pas plus

a'une heure de battage.

Les vachers du Cantal mêlent au petit-lait

qui s'écoule du fromage 1/12 de lait frais, lais

sent reposer le tout dans des vases de bois, et

au bout de quelques jours enlèvent une crème

dont ils font un beurre blanc d'assez bon

goût. Salé et conservé à la cave dans des

feuilles de gentiane, il devient rouge orange

et d'un goût âcre et piquant.

§ X.— Conservation du beurre.

I. Beurrefrais.—Le beurre récent doit être

conservé dans un lieu très-frais, ou tenu dans

un vase placé dans de l'eau fraîche qu'on re

nouvelle plusieurs fois parjour, ou enveloppé

dans un linge blanc de lessive,qu'on tient tou

jours humide. Mais, quelles que soient les pré

cautions qu'on prenne, il ne tarde pas, surtout

quand il fait Chaud, à s'altérer au contact de

1 air, et à devenir rance. Les ménagères ne

manquent pas de recettes pour lui rendre sa

fraîcheur; mais c'est en vain qu'on le lave à

l'eau pure, avec du lait frais ou de l'eau-de-

vie,etc.,on ne lui enlève pas entièrement son

mauvais goût. La fabrication du beurre n'é

tant pas égale dans toutes les saisons, il faut

donc, pour le préserver de toute altération,

et surtout si on veut le transporter au loin ,

employer des moyens de conservation qui

consistent à le saler ou à le fondre. C'est de

préférence en automne qu'on s'occupe de

cette opération.

II. Beurre salé.—Le choix d'un sel propre à

saler le beurre n'est pas indifférent; onnedoit

employerque celui qui, par une longue exposi

tion à l'air, a perdu tous ses sels déhquescens,

ou qui attire peu l'humidité et n'a plus ni

âcreté ni amertume. La bonne conservation

du beurre avec ses qualités dépend de la

manière dont il a été salé.

Dans lepays de Bray, le beurre, après avoir

été soigneusement lavé, est étendu en cou

ches minces sur une grande table très-propre

et humide, et on répand dessus, pour cha

que 1;2 kilog. (1 liv.) de beurre, 30 gram.

(1 once) de sel desséché au four et broyé dans

un mortier de pierre ou de bois, et on pétrit

le tout avec les mains ou mieux avec un rou'

leau de bois jusqu'à ce que le sel et le beurre

soient bien incorporés. On emploie le sel

gris de préférence au blanc. Dans d'autres

localités on commence par laver de nouveau

le beurre à l'eau fraîche, puis dans une forte

saumure dans laquelle on le laisse environ

une semaine à la température la plus froide

possible et sous forme de petits pains de la

largeur et l'épaisseur de la main. Ensuite on

le repétrit, on le reforme en pains qu'on

place dans des vases de bois ou de terre, en

saupoudrant leurs intervalles d'une quantité

variable de sel.

Dans le Holstein et en Angleterre on pense

qu'il ne faut pas trop fatiguer le beurre par

le pétrissage avant la salaison, et que plus il

est salé frais à une température qui ne dé

passe pas 10°, plus il conservera son goût

agréable et sera facile à garder et à transpor

ter au loin. Le sel qu'on répand alors dessus

est réduit en poudre fine, et la masse est tra

vaillée avec soin pour y répartir le sel bien

également. On choisit aussi bien qu'en Hol

lande, un sel pur, blanc et de la meilleure qua

lité.

Quant -à la quantité de sel qu'on ajoute au

beurre, elle varie suivant la qualité de celui-

ci et la pureté du sel. Plus le beurre est de
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bonne qualité, moindre doit être la quantité

de sel , et réciproquement. Un demi-kilog.

(1 liv ) de sel pour6 à 10 kilog. (12 à 20 liv.) de

beurre sont les limites ordinaires. Cette quan

tité varie encore selon qu'on veut transpor

ter le beurre plus ou moins loin , dans des

climats chauds ou froids , ou le conserver

dans un lieu plus ou moins frais, ou suivant

qu'on veut faire du beurre demi-sel, du beurre

salé ou du beurre sursalé. Il est inutile de

dire que le beurre est d'autant plus agréable

qu'il possède la faculté de se conserver avec

la moindre quantité possible de sel.

Onprépare une excellente composition pour

conserver le beurre, suivant Tw vmi.f. y . en ré-

duisanten poudre fine et en mêlant ensemble

une partie de sucre,une partie denitreet deux

parties du meilleur sel commun. On ajoute

30gram.(lonce)decettecomposition à chaque

1/2 kil. (1 liv.) de beurre dès que celui-ci a été

débarrassé de son petit-lait; on pétrit attenti

vement et on met en barils.Le beurre préparé

de cette manière n'atteint sa perfection qu'au

bout de 15 jours après qu'il a été salé. A. cette

époque il a un goût riche et moelleux et se

conserve ainsi plusieurs années.

Le beurre salé se met dans des pots de terre

des corbeilles, des baquets, des tinettes ou

des barils de bois.

Les pots étant échaudés à l'eau bouillante,

écurés, rincés, et séchés, on y foule le beurre

jusqu'à 2 pouces des bords, et on laisse repo

ser 7 à 8 jours. Au bout de ce temps le beurre,

qui a diminué de volume, se détache du pot;

on peut le fouler de nouveau, ou bien rem

plir le vide qui s'est formé avec une saumure

ou dissolution de sel épuré et d'eau chaude

assez concentrée pour qu'un œuf y surnage,

et qu'on verse peu-à-peu jusqu'à ce que le

beurre en soit bion recouvert. Quand le

beurre est destiné au transport, on remplit le

vide avec du sel blanc dont on forme aussi

une couche d'un pouce environ à la surface.

Les meilleurs pots, qui sont, au reste, de

forme et de capacité variables, sont ceux en

grès, en faïence ou en porcelaine. Les

l'",qui sont les plus communs, sont connus

dans divers pays sous la dénomination

de pots de Tallevande, nom d'une commune

du Calvados près de Vire, où on les fabrique.

Les barils sont aussi, suivant les pays, de

diverses grandeurs; on y foule le beurre

comme dans les pots, en laissant par-dessus

un espace vide qu'on couvre d'une couche

de sel de 1 pouce d'épaisseur. Le vide qui se

(orme au bout de 8 jours est de même rem

pli avec de la saumure ou du sel, afin d'éviter

lecontact de l'airqui fait rancir très-pronipte-

ment le beurre.

Le beurre préparé suivant la méthode de

Twamley, avecle nitre, le sel et le sucre,élant

pressé fortement dans les barils , on unit sa

surface, et s'il se passe encor»; quelques jours

ava»t qu'on en ajoute de nouveau pour rem

plir le vase, on recouvre ce beurre d'un linge

propre sur lequel on pose un morceau de

parchemin humide, ou à défaut de celui-ci,

un linge fin imprégné de beurre fondu et

qu'on lait adhérer tout autour sur les pa

rois du baril ; quand on veut ajouter du

beurre on enlève la couverture, et on foule

la nouvelle couche aussi exactement que pos-

sible sur l'ancienne; on unit de nouveau, on

replace les linges, on verse un peu de beurre

fondu sur toutes les fissures, pour intercep

ter l'air, on saupoudre de sel et on fixe soli

dement le fond.

On doit préparer.avec soin les barils avant

d'y déposer le beurre, en les exposant 2 ou

3 semaines à l'air, et les lavant fréquemment.

La méthode la plus prompte est celle où

l'on emploie la chaux vive, ou une dissolution

bouillante de sel ordinaire, pour les frotter

à plusieurs reprises; après quoi, on les rince

à l'eau froide, puis on les fait sécher. Quand

on est sur le point d'en faire usage, on re

commence ces opérations, et au moment

d'embariller le beurre, on les frotte soigneu

sement partout avec du se). Enfin on bouche

toutes les fissures avec du beurre fondu,

qu'on fait couler entre les joints des douves

et du jable, ou rainure du fond. En Hollande,

les barils, avant de s'en servir, sont remplis

pendant 3 à 4 jours, avec du petil-lail sûr,

puis lavés avec soin à l'eau pure et séchés.

Le bois dont on/ait les barils est ordinaire

ment le chêne; mais on a remarqué, surfont

lorsqu'il n'y a pas long-temps qu'il est abattu,

qu'il communique souvent au beurre une dis

position à se rancir, qu'on attribue à sa sève et

a l'acide pyroligneux qu'il contient. M. Mom,

pour éviter ce défaut, coupe le bois en douves

de longueur et le lient immergé dans une

chaudière remplied'eauqu'il porteà uneébul-

lition soutenue pendant 4 heures. Au bout

de ce temps le bois, débarrassé de son acide,

est desséché ; il est devenu plus compacte

et plus ferme, et est susceptible d'ailleurs,

pendant qu'il est encore chaud, de recevoir

aisément toutes les formes. La Société d'a

griculture de la haute Ecosse pense que le

bois du tilleul est le plus propre à la fabri

cation des tonneaux, comme étant, suivant

elle, exempt d'acide pyroligneux. Le peu

plier, le saule, l'érable, etc., sont aussi très-

propres à cette fabrication. Dans le Holstein

on regarde le hêtre comme le plus conve

nable à cet usage; on croit qu'il conserve le

beurre bien plus long-temps sans lui com

muniquer le moindre goût. On abat les arbres

en décembre el janvier, et ou les débile en

planches qu'on plonge pendant un mois dans

l'eau couranle. Au bout de ce temps on les

retire pour les faire sécher dans un lieu cou

vert et bien aéré , et ce n'est qu'au bout d'un

au qu'on en fabrique des tonneaux.

Le beurre salé est conservé à la cave. Si on

l'entame pour le consommerde suite, il suffit

de l'enlever bien également par couches et

de le maintenir couvert. Mais si l'on n'en fait

usage qu'à di s intervalles éloignés, et qu'on

ne referme pas le tonneau avec soin, il con

tractera promptement un goût rance. Pour

prévenir cet accident, on verse dessus une

forte saumure lorsqu'elle est froide, qui al

tère, il est vrai, la qualité du beurre, mais à

un degré moindre que si on le laissait rancir.

III. Beurrefondu. — La fusion est un autre

moyen de conserver le beurre qu'on desline

à être gardé très -long- temps ou qui dort

être expédié dans les pays chauds. Pour

purifier le beurre par la fusion on le place

dans un chaudron de cuivre , sur un feu

doux. Quand il est devenu liquide, il monte à
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la surface une dcume qu'on enlève, et les im

puretés se précipitent au fond du chaudron.

On augmente encore insensiblement le

feu jusqu'à ce que le beurre bouille , tou

jours en écumant, et en remuant pour

empêcher que les matières précipitées ne

brûlent au fond. L'opération est terminée

lorsqu'il ne s'élève plus d'écume et que

le liquide est transparent. Alors on le sale,

on le laisse se refroidir dans le chaudron jus

qu'à ce qu'on puisse y tenir le doigt, puis on

le décante doucement, jusqu'au dépôt, dans

des pots qu'on a fait chauffer ou des barils

qu'on couvre avec soin et qu'on porte à la

cave.
En Angleterre on suit une méthode ■préfé

rable en mettant le beurre dans un chaudron

placé lui-même dans une chaudière conte

nant de l'eau (bain-marie) qu'on chauffejus

qu'à ce que ce beurre entre en fusion. On le

maintient en cet état, pour que le dépôt se

forme; on le laisse alors refroidir, et quand

il est devenu opaque on en sépare la partie

épurée qu'on sale et qu'on embarille comme

le beurre ordinaire. Suivant Anderson ce

beurre peut se conserver doux et sans sel ,

en y ajoutant seulement 1 once de miel par

livre de beurre, et en incorporant soigneu

sement les deux substances. Ce mélange dit-

il, a un goût agréable et se conserve plusieurs

années sans rancir.

M. Théimabd a recommandé .la méthode

usitée chez les Tatares, el qui consiste à faire

fondre le beurre au bain-marie, à unechalcur

qui ne soit pas au-dessus de 82° cent., à laisser

le dépôt se rassembler, et, lorsque le liquide

esl transparent, à le décanter ou le passer à

travers une toile et le faire refroidir de suite

dans de l'eau de fontaine très- fraîche. Le

beurre ainsi traité se conserve, dit-on, frais

pendant G mois et plus.

§ XI. — Altérations du beurre.

Le beurre est un corps si délicat qu'il n'est

pas rare de lui voir contracter diverses alté

rations dont il est dilficile souveut de se

rendre compte, mais auxquelles, dans tous

les cas, on ne peut remédier sans lui enlever

encore quelques-unes des autres propriétés

q'ti le distinguent. Voici les principales:

I* Beurre rance.ha rancidité est due à une

Préparation malpropre, à la présence de

matières étrangères, au contact prolongé de

l'air, à un délaitagc imparfait, à la vétusté, etc.

Toutes les recettes proposées pour la com

battre sont à peu pies impuissantes.

2° Beurre amer. Le beurre contracte de

l'amertumequand il est fabriqué avec du lait

ou delà crème amère,de la crème trop vieille

et qui a éprouvé un commencement de dé

composition, et, selon Thaer, quand on donne

du sel en trop grande quantité aux vaches,

qu'on leur fait manger de la farine, ou qu'on

les nourrit seulement de pommes-de-terre

crues ou de paille.

3" Beurre à goût désagréable. Ce goût est

attribué à des causes tres-diverses. Au nom

bre de celles qui sont les plus connues on place

un battage trop précipité el trop violent, un

lait qui lui-même à un goût désagréable parce

que (es vaches ont mangé des feuilles sèches,

des turnops, des fannes de pommes-de-terre,

des herbes des prairies fumées avec des ma

tières animales ou des excrémens, etc. Quand

la crème est restée trop long-temps sur le

lait, on obtient aussi souvent un beurred'une

saveur peu agréable.

A"Beurre mou, visqueux, huileux, spongieux.

Un battage à une température trop élevée,

un mode incomplet et malpropre de fabri

cation, un délailage mal fait, un pétrissage

trop prolongé, ou des manipulations trop

fréquentes avec les mains, etc., sont les causes

les plus ordinaires de ces altérations.

5° Beurre pâle. C'est un défaut qui est dû

souvent à la saison, à la mauvaise qualité

des pâturages , à la nature des alimens des

vaches , à la température trop élevée dans le

battage, ou au peu de soin qu'on a mis à pu

rifier le beurre par des lavages ou un pétris

sage soigné.

6° Beurre fromageux. Il est toujours de

qualité inférieure et dénote une fabrication

imparfaite.

7° Beurre sec. On l'attribue encore aux

causes précédentes , et à ce que la crème

s'est dégagée avec trop de lenteur sur le lait

par suite d'une température trop basse.

8° Beurre à saveur de graisse. Les beurres

d'hiver, ceux faits avec de la crème levée sur

du lait aigre, qui ont été battus avec trop de

force ou à une haute température, sont sujets

à cette altération.

§ XII.—Moulage et transport des beurres.

Chaque pays a sa manière de mouler ses

beurres. Le plus ordinairement, les beurres

frais communs sont moulés en cylindres de

2 pouces de diamètre sur plusieurs pouces

de longueur, qui pèsent une livre ou deux

livres, ou bien en pains au moyen de moules

ou de formes très -variés dont ils reçoivent

des marques, empreintes ou ornemens arbi

traires.

Les beurres fins sont au contraire moulés

en mottes de grosseursvariées et de ditTérens

poids qu'on forme à la main, au battoir, ou

dans des jattes, terrines ou moules appro-,

priés à cet usage. En Hollande, on donne

surtout au beurre d'herbe ou de printemps

mille formes diverses, telles que celles de

moulons, de pyramides, de bouquets de

fleurs, etc.

Le transport des beurres se fait facilement,

quand ils sont salés, dans des pots de grès

dont la grandeur varie de J/4 ou 1/2 liv. jus

qu'à 40 livres, ou dans des tinettes, baquets,

barils qui en contiennent depuis. 50 jusqu'à

400 livres et au-delà. Le beurre le plus cher

et le meilleur de la Prévalaye, " est emballé

dans des corbeilles. paniers ou petites mannes

sans anse, carrés ou oblongs, revêtus en de

dans d'un morceau de toile fine ou de mous

seline recouvert de sel de Guérande. Quant

aux beurres /rais communs, on les entoure de

feuilles de choux, de bette blanche, de vignes,

ou d'arroche des ja"rdins (bonne-daine, Alri-

plex hortenfis). Les molles de beurres fins

sont enveloppées d'une mousseline, ou d'une

toile line, lessivée, rincée et humide qu'on

peut recouvrir de feuilles de choux , ou de

plantes grasses, pour conserver la fraîcheur.
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Les uns et les autres sont ensuite emballés I pédiés ainsi jusqu'à des distances de 30
.1113 CL 1C3 auuto ov*i». -— . ,

dans des paniers oblongs garnis de paille, I lieues,

qui en contiennent . 100 liv. et au-delà, et ex- 1

Fig. 31.
Section iu. —Laiterie àfromage.

AUT. Composition des fromages en général.

Lefromage est un aliment bien connu, que

l'on prépare avec le lait de divers animaux.

Le lait de vache est celui que l'on emploie le

plus communément. Dans quelques contrées

on fait usage dans sa fabrication du lait de

brebis ou du lait de chèvre, seuls ou mélan

gés avec celui de vache.

Si l'on abandonne le lait à l'air libre dans un

vase, à une température de 18 à 20°, ce liquide

ne tarde pas à s'aigrir, puis à se coaguler

spontanément. La même chose arrive lors- i

qu'on y verse certaines substances. Le lait se

sépare alors en deux parties ; l'une solide , à

laquelle on a donné le nom de matière ca-"\

sceuse ou de caillé, et qui contient la plus |

grande partie du beurre et le caséum, c est

a-dire lefromage proprement dit, et l'autre,

3ni est liquide, et qui est connue sous le nom

e sérum , petit-lait ou laitie.

Le beurre a été de notre part l'objet de dé

tails assez étendus pour qu'il soit inutile de

revenir sur ce sujet.

Le caséum, ou la matière caséeuse pure, est

blanche, solide, un peu élastique, insoluble

dans l'eau froide, se divisant dans l'eau bouil

lante,presque insipide à l'état frais,acquérant

une saveur âcre, piquante, si on la conserve

quelque temps, et passant même prompte-

ment à la décomposition putride, si on la

laisse en contact avec un airnumide et chaud.

Desséché avec les précautions convenables,

le caséum se conserve long-temps sans altéra

tion, surtout si on a le soin de le mettre à l'abri

de l'air et de l'humidité. C'est le produit le

plus animalisc du lait, et par conséquent le

plus nourrissant.

Le sérum, ou petit-lait, est un liquide clai.i,

d'un jaune verdàtre, d'une saveur douce, su

crée, lorsqu'il est frais. Si on l'expose à l'air

et à la chaleur, il s'aigrit promptement, et st

convertit en vinaigre!

Ces 3 principes constituons du lait n'étant

réunis que par une faible affinité, se séparent

ordinairement par le repos; mais, pour la fa

brication du fromage, cette séparation n'est

pas souvent assez complète, ou bien elle est

trop lente, et c'est pour la hâter et la favo

riser qu'on a recours à des substances ou

préparations particulières qu'on mêle avec

le lait.

Le nom deJromage est, à proprement par

ler, appliqué au caillé qui a été soumis à

plusieurs opérations qui l'ont converti en

une substance alimentaire et stimulante, qui

peut se conserver pendant un temps plus ou

moins long.

Les meilleurs fromages se fabriquent en

Europe, et plusieurs contrées ou localités

sont renommées dans ce genre d'industrie:

ainsi la Hollande, la Suisse, l'Italie, l'Angle

terre, la France, jouissent, à cet égard, d'une

certaine célébrité.

Il existe unegrandevarictéàans les fromages

sous le rapport de la consistance,de la saveur,

de la pâte, et de la durée; mais il est à peu près

certain que ces di flérences tiennent plutôt aux

divers procédés de fabrication qu'à la nature

des pâturages cl au qlimat.La composition ou

la nature chimique du lait est à peu de chose
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près la même chez les femelles des animaux

domestiques ruminans ; les principes consti

tuais n'en varient guère que par leurs pro

portions. Plusieurs essais heureux ont déjà

démontré que partout où les animaux seront

convenablement nourris et traités, en suivant

les procédés et les méthodes adoptées dans

telle ou telle autre localité, on parviendra,

plus ou moins, à imiter toutes les espèces de

fromages exotiques; ainsi, nous possédons dé

jà des fabriques de fromages qui imitent par

faitement ceux de Gruyères et de Hollande,

cl tout porte à croire que nous verrons bien

tôt fabriquer en France du Parmesan, du

Slilton, du Gloucester, etc.

// serait donc facile de s'affranchir du tri

but de cette nature, que nous payons aux

étrangers. La France ne manque ni de bons

pâturages, ni de bonnes races appropriées à

chaque localité. Il ne s'agit que de nourrir

et de gouverner le bétail convenablement, et

de mettre en pratique les procédés usités ail

leurs. C'est dans ce but que nous offrirons

sommairement aux agriculteurs la collection

des procédés suivis pour la fabrication des

diverses -sortes de fromages, surtout de ceux

qui sont les plus recherchés pour leur saveur

agréable et leur facile conservation. Quelque

les bornes que nous nous sommes fixées ne

nous permettent pas d'entrer dans tous les

détails que comportent le sujet, nous ferons

en sorte que rien d'important ne soit omis.

Nous avons puisé aux meilleures sources, nous

avons comparé et discuté les diverses mani

pulations, recherché les causes qui font va

rier la qualité des fromages, et étudié sur les

lieux plusieurs de ces procédés; c'est le ré

sultat d'un travail ainsi élaboré que nous li

vrons aux cultivateurs. Ce précis pourra ser

vir de guide à ceux qui voudront essayer ce

genre d'industrie.

Abt. II. — De l'atelier et des ustensiles de la

fromagerie.

§ 1er. — De la Fromagerie.

L'étendue et la construction de la fromage

rie, ou laiterie à fromage, dépend de son im

portance et de la localité. Elle doit être, au

tant que possible, composée d'un bâtiment,

non compris l'étable, dont les divisions ou

dépendances sont au nombre de quatre ; sa

voir^ le laitier, la cuisine ou atelier, le saloir

et le magasin.

Le laitier est l'endroit où l'on dépose et où

l'on mesure le lait dès qu'il est apporté par

les personnes chargées de la traite. La con

struction de celte partie du bâtiment a été

donnée précédemment avec tous les détails né

cessaires ; nous rappellerons seulement qu'il

doit être isolé, si on le peut; que sa tempéra

ture doit être maintenue aussi uniforme que

possible, et que la plus convenable est celle

de 10 à 12" degrés du thermomètre centigrade.

C'est dans cette pièce que se conserve le lait

de chaque traite, jusqu'au moment où il est

converti en fromage.

La cuisine, atelier, ou chambre de travail,

est attenante ou placée près du laitier; à l'un

des angles est pratiquée une cheminée. Il se

rait sans doute avantageux d'y établir un four

neau économique, avec une chaudière en cui

vre ou en fonte, pour chauffer le lait au bain-

marie, c'est-à-dire par l'intermède de l'eau?

chaude. La grandeur de la chaudière dépend,

de la quantité de fromage qui doit être fabri

quée parjour; sa contenance varie de 3»5 hec

tolitres (322 à 537 pintes). Voici la forme de ce

fourneau (/5£.32) : A est le massifdufourneau

construit en ma- Fig. 32.

connerie |ou en

triques ; B le

cendrier creusé

enterre et de 16

à 21 cent. ( 6 à

8 po.) en carré;

C le foyer, de 32

à 37 cent. ( 1 1 à

14 po. ) de hau

teur, D la chau

dière en fonte,

ou mieux en cui-3

vre, qui est ro

de et de forme "

conique, de 65 cent. (2 pi.) de diamètre en

haut, 32 ceht. (1 pi.) au fond, et 65 cent,

(2 pi.) de profondeur : elle est encastrée sur1

un tiers environ de sa hauteur, dans la maçon

nerie, sur laquelle elle repose au moyen d'un

collet ou rebord qu'elle porte à sa partie su

périeure. E est un espace vide laissé entre la

chaudière et les parois du" fourneau, dans le

quel circule la flamme, ainsi que la fumée'

qui s'échappe par la cheminée G. Une seconde

chaudière F est placée dans celle qui est fixée.

età54millim. (2 po.) de son fond. Son diamètre

est un peu moindre que celui de la première,,

etelle est appuyée sur elleau moyend'un re

bord dans lequel on ménage des trous pour'

donner issue a la vapeur de l'eau qu'on verse,

dans la première chaudière D jusqu'en I I„

c'est-à-dire environ jusqu'aux deux, tiers de'

sa hauteur.

Pour enlever la chaudière intérieure, quand?,

cela est nécessaire, on fixe deux forts anneaux.

hh surson rebord;dans ces anneaux on passe

un bâton ou deux cordes munies de crochets

et attachées à une autre corde qui passe sur-

une poulie fixée au plancher, ou sur une po

tence mobile. Cet appareil aurait l'avantage-

de ne pas trop échauffer l'atelier, et, dans lai

manutention des fromages cuits, l'ouvrier ne:

courrait aucun risque de brûler la matière;;

il serait d'ailleurs beaucoup plus à son aise, là

chaudière ayant plus de fixité.

Le saloir. C'est une pièce dans laquelle

s'opère la salaison des fromages. Dans la plu

part des fromageries, on sale dans la cuisine,

mais il vaut mieux avoir une pièce particu

lière pour cet objet. On dresse dans ce saloir

des rayons ou étagères pour poser les froma

ges, et il contient aussi une ou plusieurs-

presses. Cette pièce doit être dallée ou carre

lée, le plancher étant légèrement en pente

pour l'écoulement des eaux de lavage. Dans-

quelques laiteries le sol est en mastic bitu

mineux, qui est aussi uni et aussi dur que du

marbre.

Le magasin, ou chambre à fromage. C'est

dans cette pièce qu'on arrange sur des ta

blettes, que l'on soigne et conserve les fro

mages jusqu'à ce qu'ils soient passés et bon»

pour être livrés au commerce ou à la con

sommation. Le magasin peut être placée au
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dessus de l'une des trois autres pièces, comme

un grenier. Si on le place au-dessus du sa

loir, on pratique dans le plancher une trappe

pour passer les fromages de main en main,

ce qui économise beaucoup de temps lors

qu'on fabrique des fromages de petite dimen

sion. Dansle Lodésan , le magasin est unees-

pèce de cellier. Les caves voûtées et aérées

conservent très-bien les grosses formes de

Gruyères, et c'est à ses caves à fromages que

Roquefort doit la réputation de ses pro

duits.

L'exposition des batimensde la fromagerie

doitétre la même que celle de la laiterie ordi

naire , afin que la température ne soit pas

trop chaude en clé et trop froide en hiver.

Le laitier et le magasin doivent être au nord.

Pendant les grandes chaleurs, et lorsque les

ressources locales s'y prêtent, on rafraîchit

le premier au moyen d'un courant d'eau vive

qu on fait passer au milieu. Le magasin doit

être soigneusement garanti de l'accès de la

lumière, de l'air froid et humide, des mou

ches et autres insectes, et des animaux nui

sibles, tels que rats, souris, etc.

§ II.—Ustensiles et instrumens.

Les ustensiles et instrumens, communs à

toutes les laiteries, tels que seaux, couloirs,

Eassoires, écumoirs ou écrémoirs, coupes,

aquels, basles ou rafralchissoirs , etc. , doi

vent être accompagnés dans une fromagerie

des ustensiles et vases suivans, qui suffisent

pour toutes les opérations ordinaires.

1° Baquets à fromages de différentes gran

deurs, plus ou moins larges et profonds, sui

vant la quantité de lait à manipuler; c'est

dans ces vases qu'on met en présure, qu'on

rompt et que l'on divise le caillé.

2° Couteau à fromage. C'est une espèce de

spatule ou une épée de bois {Jig. 33), aussi

Fig. 33. mince que possible sur

les bords , et qui sert a

rompre le caillé. — Dans

le Gloucester , ces cou

teaux sont formés d'un

manche de bois long de

12 à 14 cent. ( 4 à 5 pou

ces), garnis de deux ou

trois lames de fer poli ,

longues de 33 centim.

(12 po. ), larges de 3 déc.

(15 lignes) près le man

che, s'amincissant vers

la pointe où elles n'ont

plus que 2 cent. (9 lign.).

Leurs bords sont mous

ses et se terminent en s'arrondissant à peu

près comme un couteau à papier en ivoire:

les lames sont placées à 27 mi Hun. (1 po.) en

viron de distance l'une de l'autre.

3° Linges ou toiles à fromages, ou mor

ceaux de toile plus ou moins fine de diverses

dimensions, dans lesquels on enveloppe les

fromages qu'on soumet à la presse. Dans le

Gloucester, ces linges sont clairs et lins

comme de la gaze.

4° Ronds à fromages. Ce sont des pièces de

bois bien homogène et ne pouvant se déjeter,

lisses et unies des deux cotés, et épaisses de

27 à 40 mil li ni. (12 à 18 lig.) ; ces ronds ont le

même diamètre que les formes , et sont un

peu plus épais au milieu que sur les bords.

On s en sert pour couvrir les fromages qu'on

met en presse. D'autres ronds plus larges

sont destiués à supporter les fromages nou

vellement faits et qu'on dépose au saloir.

5" Formes, moules. Ce sont des cercles de

sapin ou de hêtre [fig. 34), quiont 14 à 16 cent.

(5 à 6 pou- Fj„ 34-

ces)dehau-

teur , 10

mill.(5 lig.)

d'épais -

seur et 1

mèt. 85 ( 5

pi.) de lon

gueur.Une

extrémité rentre sous l'autre d'environ 1/Cde

lacirconlérence. A cette extrémité, qui glisse

sous l'autre, on a fixé par le milieu un mor

ceau de bois, qu'une rainure ou gouttière

traverse dans les 2/3 de sa longueur. Cette

gouttière sert à y passer la corde qui tient à

l'autre extrémité extérieure du cercle et par

le moyen de laquelle on resserre ou on lâche

celte extrémité suivant le besoin, et on main

tient le tout en place, en liant au morceau

de bois, par un. simple nœud, le bout de la

corde qui glisse dans la gouttière. Tels sont

les moules employés pour la fabrication du

Gruyères. On en fait aussi dont on peut à

volonté augmenter ou diminuer le diamètre

au moyen d'une corde qui enveloppe la cir

conférence, et qui étant fixée à l'une de ses

extrémités, s'attache, par différentes boucles

nouées sur la longueur, aux divers points

d'une pièce dentelée fixée dans le bois du

cercle. En Hollande, ces formes sont faites

au tour et creusées dans un seul morceau de

bois. Dans le Gloucester elles sont construites

d'après le même principe, et le fond est uni

extérieurement afin qu'elles se servent réci

proquement de couvercles , lorsqu'on en

place plusieurs les unes sur les autres sous

la presse. Les dimensions les plus convena

bles sont, pour le double Gloucester 40 cent.

(15 1/2 po.) de diamètre et 11 cent. (4 1/4 po.)

de profondeur; pour le simple, on ne laisse

que G cent. ( 2 po. 1/2 ) de profondeur pour

le même diamètre. Il est utile d'avoir un

grand assortiment de formes de diverses

grandeurs, ou suffisamment au moins pour

contenir tout le fromage fabriqué pendant

4 à 5 jours.

6" Moulin pour rompre et broyer le caillé.

Celte machine (Jig.3à et 36), de l'invention de

M. Rob.

BAHLAS,est

ainsi con

struite :aa

est une tré

mie de bois

de 58 cent.

( 17 po. )'

sur40cent.

( 14 po.) à

la partie

superieu - '

re,etde 27

cent. ( 10

po.)dehau- 1—ë

leur; 66un

Fig. 35.

cylindre
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de bois dur de 18 cent (6 po. 3/4) de long et

de 9 cent. (3 po. 1/2) de diamètre; il est tra

versé par un arbre en fer de 32 cent. (12 po.)

de longueur, qu'on met en mouvement au

moyen de la manivelle d, et porte à sa périphé

rie 8 séries de 16 chevilles chacune. Ces che

villes ou dents, au nombre de 128 en tout, sont

en bois dur, carrées , de 9 mill.(41ig.)de côté, en

saillie de 11 mill. (4Ug. 1/2), et coupées toutes

également et carrément à leur partie supé

rieure, ce sont 2 coins de bois destinés à rem

plir à peu près le vide qui existe entre les

parois opposées de la trémie et le cylindre ;

ces coins reposent, afin de les maintenir en

place, dans des coulisses de bois clouées à la

partie in féri eure de la trémie, et à leur face an

térieure ils sont armés de 9 chevilles en bois

placées horisontalement et posées de ma

nière à passer sans frottement rude entre

celles du cylindre. Quand on veut se servirde

la machine, on pose les brasee surun tonneau

ouvert, on jette du caillé dans la trémie, on

tourne la manivelle dans l'une ou l'autre di

rection, et le caillé tombe aussitôt en bouillie

au tond du tonneau. Pendanttm'on tourne la

machine d'une main, on se sert^de l'autre

pour presser le caillé et l'engager entre les

chevilles. La propreté étant une chose impor

tante lorsqu' il s'agit de la fabrication des

fromages, diverses parties de la machine ne

sont pas assemblées à demeure et peuvent

être démontées pour être nettoyées et la

vées séparément; pour cela l'ai-bra du cy

lindre repose de chaque côlé sur i/i coussi

net en bois /, qui glisse dans coulisse

où il est retenu par un cliquet. Veut-on net

toyer la machine, on pousse le cliquet, onen-

lève le coussinet, on dévisse la manivelle, on

retire de ce côté le fond des bras ce, et enfin

on (ait glisser le cylindre et les coins ce en

dehors pour les laver dans toutes leurs par

ties. Pour empêcher le caillé de, passer sur

les côtés de 1 arbre du cylindre, celui-ci en

tre légèrement par ses 2 bouts dans des en

tailles circulaires faites dans les parois op

posées de la trémie.

7° Table pour pétrir le fromage et le mettre

Autour de cette table

est pratiquée

une rainure

par laquelle

s'écoule le

petit-lait; elle

est légère-

"ment incli

née du côté

d'une petite

rigole au-des

sous de laquelle on place un baquet.

8" Presses de différente force. Ces instru-

mens varient beaucoup suivant les localités.Le

point important, c'est qu'elles exercent une

pression bien également Répartie sur toute

l'étendue de la surface du fromage. Quelque

fois ce n'est, comme dans les chalets suisses,

qu'une simple planche, ou une caisse char

gée de pierres qu'on élève et qu'on abaisse

avec des cordes fixées à des poulies, un levier

ou un treuil , etc. Nous ferons connaître plu

sieurs de ces instrumens lorsque nous don

nerons des détails sur la fabrication propre

à chaque fromage, et nous nous contenterons

AGRICULTURE.

en forme {fie. 37).

Fig. 37.

ici de décrire une presse en fonte fort ingé

nieuse et très-commode récemment inventée

en Angleterre.

Dans celte machine l'effet est produit de la

manière suivante :—La forme qui contient le

caillé est placée sur le plateau inférieur A

(/fg-.38); le plateau supérieurB descend dessus

et le com- F! ,s
prime.Uya K-

2 modes de

pression, l'un

prompt et fa

cile, jusqu'à

ce que la ré

sistance de

vienne gran

de, et l'autre

plus lent ,

mais plus

puissant,

dont on fait

usage pour

terminer l'o

pération. Sur

l'axe C de la

roue D est un

pignon de 8

dents que

l'on ne voit

pas dans la

gravure , et

qui s'engrène dans la crémaillère R. Sur l'ar

bre E est un autre pignon aussi de 8 dents ,

caché par les autres parties, qui engrène dans

la roue D de 24 dents. Cet arbre E peut être

tourné par la manivelle H de tel le manière que

la crémaillère descende de 8 dents et que le

plateauB s'abaisse jusqu'à toucherle fromage

et commence la pression; mais lorsque la ré

sistance devient considérable,on a recours au

second moyen pour agir sur la crémaillère.

Sur l'arbre E, outre le pignon ci-dessus men

tionné, est fixée une roue à rochet F. Le le

vier I, qui, par la fourchette qui le termine,

embrasse la roue F, a également son point

d'appui sur cet arbre, autour duquel il peut

tourner librement. Dans la fourchette du le

vier I estun cliquet G, qu'on voit séparé en G,

et qui! en tournant sur le pignon K, peut être

engagé dans les dents de la roue à rochet

F. Au moyen de cette disposition, lorsque le

levierlest élevé au-dessus de sa position ho-

risontale et que G est engagé dans F, l'arbre

E et ses pignons seront tournés avec une

grande force quand on fera descendre l'ex

trémité dulevierl; et enl'élevant et l'abaissant

alternativement, on pourra donner au fro

mage tous les degrés nécessaires de pres-

sion.Après cela, siVon veut continuer à pres

ser et suivre tous les degrés d'affaissement

graduel du fromage, on élèvera le levier au-

dessus de sa position horisonlale, et on sus

pendra à son extrémité le poids W, qui le

fera descendre a mesure que le fromage cé

dera. En poussant la cheville, ou goupillu

P dans un trou ménagé à cet effet dans le

bâtis en fonte, on peut arrêter celte pression

et empêcher toute desceuteultérieuredu pla

teauB.
9° Séchoir ou casier mobile sur son fixe.

Cette machine, très-commode {fis. 3'J) , éco

nomise beaucoup de temps etdc place et hâte

III. — 5
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Fig. 39. I Suisse , en une branche de sapin f fig. 40)

Fig. 40.

ABcoir « M

la maturité des fromages. Elle est de l'inven

tion de M. Burtox, et consiste en 12 tablet

tes épaisses assemblées dans 2 fortes barres,

et portant par-dessous une série de baguettes

clouées par paire qui servent à retenir les

fromages quand on fait tourner la machine.

Ce châssis est suspendu entre 2 pivots

fixés îlans un fort bàlis, ou bien d'un côté

dans le mur de l'atelier, et de l'autre dans un

poteau. 2 verroux servent à retenir le châssis

dans la position verticale, lorsqu'on lecharge

et qu'il butte en même temps par le bas con

tre des arrêts. Pour charger ce casier

on commence par mettre 4 à 5 fromages

sur la tablette au-dessous de l'axe. On eu fait

de même pour celle qui est au-dessus. On
pose ensuite un fromage sur la 2e tablette

au-dessous de l'axe , puis un autre sur la
2e au-dessus,et ainsi de suite alternativement,

de façon que pendant tout le chargement

une des parties de la machine ne surpasse

jamais l'autre de plus du poids d'un seul

fromage, ce nui facilite le chargement et le

mouvement tle l'appareil. Quand on désire

retourner les fromages, il suffit de faire faire

une demi-révolution au châssis; ceux-ci re

tombent sur la tablette qui leur était précé

demment supérieure, et qui est alors suffi

samment desséchée. On peut aussi mainte

nir le châssis incliné, ce qui facilite la cir

culation de l'air sur toutes les faces des fro

mages- On retourne de celte manière 50 à

60 fromages en peu de temps et sans les

casser. —Dans les montagnes de la Suisse le

séchoir cousiste en un bâtiment recouvert

en bardeaux et formé de 4 parois en solives

transversales exactement jointes. Il est

isolé du sol au moyen d'un plancher sup-

fiorté par 8 piliers en bois, de 3 à 4 pieds d'é-

évation, pour empêcher les rats et les sou

ris de s'y introduire.Cc plancher, débordant

de 2 pieds à peu près, présente à l'enlrée

une longue plate-forme sur laquelle on ar

rive par une échelle mobile. Son intérieur

n'a pas ordinairement d'autre ouverture que

la porte, et le pourtour est garni de tablettes

pour étaler les fromages.

10" Brassoir ou moussoir. Ce sont des ins-

trumens qui servent à rompre, à diviser et

rassembler le caillé. Ils sont généralement

très-simples, et consistent souvent,comme en

A ) dont on a conservé les ramifications

a 4 pouces de la tige, dans la moitié de sa

longueur, l'autre moitié élant unie, ou bien

{fig. 40 B et C) qu'on a garnie de cercles de

bois ou de branches diversement contour

nées. Dans le Milanais on fait usage d'un

bâton de sapin, portant une rondelle à son

extrémité {fig.40 E)ou danslequel sont passées

plusieurs chevilles {fig. 40 D.) En Auvergne ils

ont une autre forme ( fig. 40 F, G, H, ) et d'au

tres nomsque nousferons connaître plus loin.

11° Thermomètres d'essais. Ils sont utiles

pour s'assurer de la température du lait mis

en présure, et de la chaleur nécessaire pour

cuire le caillé.

12° Une romaine pour peser les fromages;

elle est suspendue dans un coin de la cuisine

ou du saloir.

13° Des petits barils pour conserver Yaisy

ou petit-lait aigri, qui sert à faire le serai.

14° Un lactomètre pour s'assurer de la ri

chesse du lait, de la soustraction de la crème

et de l'addition de l'eau. Cet instrument a

été décrit à l'article laiterie, page 9.

En Suisse et autres lieux on fait usage

pour les essais d'une éprouvette, ou galacto-

mètre, construite sur les mêmes principes

que les aréomètres ordinaires. C'est une

boule creuse {fig. 41) traversée par un axe

dont la plus longue branche ç-jg. ||.

porte uue division et dont

l'autre sert de lest pour

maintenir la position verti

cale de l'instrument. Le zéro

(0) est à l'extrémité de la

longue branche, et l'espace

entre le zéro et la boule est

divisé en 8 parties ou de

grés qui sont subdivisés en

quarts. La boule est lestée

de manière qu'étant plon

gée dans l'eau distillée à 10°

R., le zéro est à la surface

du liquide. L'instrument des

cend d'autant plus que le li

quide dans lequel on le plon

ge est plus léger. La crè

me est le principe le plus

léger qui entre dans la com

position du lait; ainsi en di

minuant la quantité qu'en

contient ce liquide, on aug

mente la pesanteur spécin-

3ne du lait; l'eau étant plus légère que le lait,

iminueaussi sa densitéensemélantaveclui;

l'instrument enfonce moins dans le premier
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cas et plus dans le second. L'éprouvctte mar

que de 4 1/2 à 5° dans le lait naturel. Si on y

mêle de l'eau, elle marque 3 3/4 à 4° suivant la

proportion d'eau; si le lait est écrémé, elle in

dique 5 1/4. Ainsi du lait dans lequel l'éprou-

vette monte plushautque5 est écrémé; si elle

descend plus bas que 4, il est mélangé d'eau.

Dans le cas où l'on aurait écrémé et ajouté

de l'eau, l'épreuve par le lactomètre à tube

es^ le seul moyen de reconnaître la fraude.

Ce lactomètre à tube, dansles fruitières de la

Suisse où on en fait usage de la manière sui

vante, est un cylindre étroit de verre blanc,

soutenu par un pied qui a 27 millim. (1 po.) de

diamètre et 22 à 27 centim. ( 8 à 10 po- ) de

hauteur. On colle a l'extérieur de ce cylin

dre une bande de papier blanc, on verse le

lait, et au bout de 12 heures on fait sur le

papier 2 traces qui indiquent très-exactement

l'épaisseur de la couche de crème montée à

la surface; on vide le lait, on lave le vase, et

on y remet une quantité égale de lait du

même troupeau dont la traite a été faite en

Î>résencede cominissaires;on place le vasedans

e même lieu , à la même température, et au

bout de 12 heures on observe ce second lait:

la différence de l'épaisseur de la couche de

crème indique s'il y a eu falsification du pre

mier lait suspect.

Art. m.—Préceptes généraux pour la fabrication

des fromages.

La saison la plus convenable pour faire les

fromages est depuis le commencement de

mai jusqu'à la fin de septembre, et dans les

années favorables jusqu au mois de novembre

et pendant tout le temps que les vaches peu

vent rester au pâturage. Dans quelques lai

teries importantes on fabrique toute l'année

lorsqu'on nourrit un grand nombre de va

ches et que les provisions sont suffisantes

passer

consommation; cependant on peutfaire aussi

de bons fromages en hiver, en apportant

tous les soins nécessaires à sa fabrication.

§ 1**. — V opération — Coagulation ou formation

du caillé.

De la présure.

Le caillé peut se former en abandon

nant le lait à lui-même, pendant un certain

temps, à une température de 15 à 18° cent.,

ou bien en l'exposant à la chaleur d'un

foyer ; maïs on peut aussi séparer la ma

tière caséeuse du sérum au moyen d'un

grand nombre de corps de nature très-

différente qui accélèrent cette opération. —

Lesacidesde toute espèce,ditChaptal,opèrcnt

promplement lacoagulalion du laitécrêmé ;

elle a lieu plusou moins vite suivant la force

des acides; mais si on les emploie à forte

dose, le petit-lait et la matière caséeuse en

conservent la saveur, ce qui nuit à leur qua

lité. — Les sels avec excès d'acide, tels que

la crème de tartre, le sel d'oseille, produi

sent le même effet, mais la coagulation n'est

complète qu'autant que le lait est presque

bouillant lorsqu'on y jette ces "sels. — La

gomme arabique en poudre, l'amidon, le su

cre, etc., bouillis avec le lait, séparent lecaillé

en quelques minutes. — 1,'alcool précipite

très-promptement la matière caséeuse sous

la forme de molécules divisées qui se dépo

sent dans le fond des vases. — Les plantes

éminemment acides et les fleurs de quelques

végétaux, telles que celles de l'artichaut, du

chardon, caillent le lait. Leur vertu est très-

puissante sur le lait chaud; — mais la sub

stance qui est le plus généralement employée,

c'est la portion de lait caillé qu'on trouve dans

l'estomac des jeunes veaux qu'on égorge

avant qu'ils soient sevrés, et cet estomac lui-

même. L'usage qu'on fait de cette substance

lui a fait donner le nom de présure.

1° En Suisse, on prend un estomac frais ou

caillette de veau qu'on vide du lait cai lié qu'il

contient, on le sale légèrement à l'intérieur,

on le souffle, et on le fait sécher à une tem

pérature modérée. Quelques jours avant de

s'en servir, on le coupe en morceaux et on

le jette dans 1 litre de petit-lait , ou d'eau

tiède dans laquelle on a mis un peu de sel.

Deux jours après, on peut se servir du li-

qui de comme présure; elle se conserve plu

sieurs semaines dans des vases fermés dé

posés dans un lieu frais. Seulement, après

4 à 5 jours, il faut avoir soin d'enlever les

morceaux de caillette qui feraient fermenter

la présure, et donneraient au fromage un

goût désagréable.

2° Dans quelques autres endroits on hache

très-menu la caillette, on y ajoute quelques

cuillerées de crème et du sel, de manière à

en faire une bouillie qu'on met dans une

vessie et qu'on fait sécher. La veille du jour

où l'on doit s'en servir, on en délaie une

quantité suffisante dans l'eau chaude. — En

Lombardie, l'estomac vidé, salé et séché, est

coupé très-menu, mêlé à du sel et à du poi

vre en poudre, et le tout transformé en une

bouillie épaisse avec du petit-lait ou de l'eau.

Quand on veut s'en servir, on en met dans

un linge qu'on plonge et qu'on promène dans

le lait chauffé.—Dans leLini bourg, on ne vide

pas l'estomac, on le sèche seulement un peu

et on le remplit d'eau tiède et d'une poignée

de sel; après 24 heures, on filtre le liquide

qui a séjourné dans l'estomac, et on s'en sert

comme de présure. D'autres enfin font ma

cérer pendant 24 heures et plus l'estomac

frais dans une saumure.

3° Suivant Marsh vi. , il faut prendre l'es

tomac d'un veau aussitôt après qu'il a été

tué. On retire tout le lait caillé qui est de

dans, on lave le sac à plusieurs eaux froides,

ensuite on le sale en dedans et en dehors de

manière àcc qu'il reste imprégné d'une couche

de sel; on le met dans une terrine ou pot de

grès,ou il reste 2 ou 3jours.Au bout de ce temps

on ôte la poche de la terrine et on la suspend

pendant 2 ou 3 autres jours pour qu'elle sèche;

après cela elle est salée de nouveau, et lors

qu'elle a bien pris le sel, on la coupe, et on

la fait sécher sur des planches. Elle peut

alors se conserver dans un lieu sec, ou bien

être déposée dans une terrine, seule ou avec

une forte saumure , en la couvrant d'un

morceau de parchemin piqué avec une forte

épingle. Pour faire usage de cette prépara
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lion , on prend une poignée de feuilles d'é

glantier, 8 à 4 poignées de sel pour 3 litres

d'eau; on fait bouillir à petit feu, pendant

environ un quart-d'heure; on tire à clair et

on laisse reposer; lorsque cette décoction

est froide, on la verse dans un vase de grès

avec la caillette salée , un citron ou limon

coupé en tranches, et 1 once de clous-de-gi-

rofle; ce qui donne à la présure une saveur

agréable et une bonne odeur. Sa force dé

pend du temps pendant lequel on aura laissé

infuser l'estomac dans la liqueur.

M"" Hayward, célèbre dans tout le Glou-

cester par son habileté dans l'art de diriger

les travaux de la laiterie, prépare ainsi sa

présure. Pour six estomacs secs, et salés

d'une année, elle ajoute 2 citrons et 8 litres

d'eau. Elle en prépare à la fois une grande

quantité, 8o litres, parce qu'elle a reconnu

que la présure est d'autant meilleure qu'elle

est faite en plus grande quantité , et elle

n'eu fait usage qu'après 2 mois au moins de

repos.

4° Une autre préparation a été indiquée

par Pahkinson. On prend l'estomac d'un

veau de 6 semaines environ , et, après avoir

ouvert cette poche, on en retire le caillé

qu'on met dans un vase propre , et qu'on

nettoie et lave à grande eau jusqu'à ce

qu'il soit bien blanc et bien net; on retend

sur un linge pour le faire sécher, et on le

met enfin dans un autre vase avec une bonne

poignée de sel. Ensuite on prend la poche

ou estomac lui-même, qu'on lave abondam

ment, et quand il est bien propre on le sale

fortement en dedans et en dehors ; on y

remet le caillé, et on place le tout dans un

pot de grès recouvert d'une vessie pour in

tercepter l'air. Pour l'usage on ouvre le sac,

on met le caillé dans un mortier de pierre

ou un bol, on le bat avec un pilon de bois,

on ajoute 3 jaunes d'œufs, 1/4 de litre de

crème, un peu de safran en poudre, un peu

de clous-de-girofle et de macis ou de mus

cade. Le tout, étant bien mêlé, est remis dans

le sac, et on fait ensuite une forte saumure

avec du sel et une poignée de sassafras bouilli

dans l'eau ; quand cette saumure est froide

et tirée à clair dans un vase de terre très-

propre, on yajoute 4 cuillerées de caillé pré

paré comme ci-dessus: cette quantité suffira

pour faire cailler 60 litres de lait.

Il existe plusieurs autres jormules ou re

cettes pour la préparation et la composition

de la présure , mais c'est toujours la cail

lette de veau qui en fait la base; dans quel

ques pays on lui substitue la caillette d'a

gneau (comme dans le Cantal et l'Aveyron),

de chevreau et même de cochon de lait; l'es

sentiel est que ces casiaux soient bien lavés,

salés et desséchés, ou conservés dans la sau

mure.

La saumure se prépare de la manière sui

vante. On verse dans unequantité d'eau quel-

conque et bouillante, du sel jusqu'à cequ elle

refuse d'eu dissoudre davantage; on laisse

refroidir complètement , et on passe cette

dissolution saturée dans un linge ou une

étamine,

La France tire de l'étranger, de la Suisse

firincipalement, 10,018 kilog. de présure pour

L-squels elle paie la somme de 12,381 francs.

On peut employerla caillette quelque temps

après la salaison, mais elle est meilleure

lorsqu'elle a été conservée quelque temps.

Dans plusieurs fromageries on n'emploie

que des caillettes salées d'une année à

l'autre.

C'est une mauvaise méthode que de jeter

la caillette coupée dans le lait pour le faire

cailler; il vaut beaucoup mieux la faire trem-

Îierdans de l'eautiède, ou du petit-lait aigri,

e soir, pour se servir du liquide le lende

main matin.

L'infusion d'un pouce carré de caillette sa

lée et séchée est suffisante pour faire cailler

50 litres de lait.

On met une caillette pour un litre et quart

de saumure, ou de petit-lait aigri. Quand la

présure est bonne, un quart de litre suffit

Ïiour 100 litres de lait. Dans l'Aveyron, sur

es montagnes d'Aubrac, on met 4 caillettes

d'agneau dans environ 23 kil. 5 de petit-lait,

et on y ajoute 4 onces de sel tous les 4 jours;

dans 48 heures ce petit-lait forme la présure.

On en verse environ 2 litres 1/2 dans un hec

tolitre de lait, et l'on remplace celle qu'on

a dépensée par une égale quantité de pétil

lait; ensuite progressivement par une moin

dre quantité, et enfin on ne la remplace plus.

A mesure qu'elle s'affaiblit, ou en emploie

davantage: au bout de 15 jours on en fait de

nouvelle.

La meilleure caillette est celle qui au mo

ment où on l'achète chez le boucher, expo

sée au grand jour, n'offre, vue par transpa

rence, aucune tache, ni aucun point déco

loré.

Quelle que soit la méthode que l'on adopte

pour la préparation de la présure et sa con

servation, on ne peut apporter trop de soins

et de propreté dans ces opérations qui exer

cent une grande influence sur la qualité du

fromage.—Il faut se garder d'user d'une pré

sure trop nouvelle qui fait lever le fromage.—

II faut éviter de même de se servir d'uue li

queur tropanciennequi commencerait à s'al

térer; elle gâterait tout le fromage et lui com

muniquerait un mauvais goût.

La force de la présure n'étant pas con

stante, l'expérience est le seul guide. Un bon

laitier se trompe rarement et juge très-exac

tement de sa force en l'essayant sur une pe

tite quantité de lait. — On a proposé, pour

remédier à l'incertitude où l'on est presque

toujours sur la nature variable de la pré

sure, de rejeter celle-ci et d'employer des

acides minéraux ou végétaux d'une densité

constante: l'expérience n'a pas jusqu'ici été

favorable à cette manière de faire coaguler

le lait.

II. Coloration desfromages.

En Angleterre on se sert du rocou pour

donner aux fromages une couleur d'un jaune

doré. Le rocou, arnatto ou annotto d'Espa

gne, est une pâte plus ou moins molle qu'on

trouve partout dans le commerce. On met

cette pâte dans un morceau de linge pour

faire ce qu'on appelle un nouet. On trempe

ce nouet dans le lait en le promenant et

l'exprimant avec les doigts, ou on le presse

contre les parois du baquet; on remue le lait

avec une spatule de bois pour bien mêler
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la couleur, et on retire le nouet lorsque le li-

3ui de a pris la teinte qu'on désire : la dose

e rocou est de 30 gram. ( 1 once ) environ

pour un fromage de 50 kil. ( 100 liv. ). — Le

Parmesan est coloré avec le safran.

III . Formation du caillé.

La formation du caillé est une opération

importante qui demande beaucoup d'atten

tion et une grande habitude, parce qu'elle

estsousrinfluence de plusieurs circonstances

très-variables.

La température du lait est la première

chose à considérer. On la détermine en plon

geant dans le liquide la main, lorsqu'on a

acquis le tactconvenable, ou un thermomètre

qu on laisse quelque temps pour qu'il prenne

la température réelle du lait. Il est reconnu,

d'après un grand nombre d'expériences, que

la chaleur la plus convenable est celle de

28 a 30° cent. (23 à 24 R.). Une à 2 heures sont

le temps nécessaire pour obtenir une coa

gulation complète. Quant à la quantité de

présure, elle varie suivant sa préparation, sa

force et son ancienneté, la saison et souvent

la nature du lait. En Angleterre on consi

dère, terme moyen, l'emploi de 12 gram.

( 3 gros ) de présure |comine suffisant pour

coaguler 10 litres de lait : c'est environ la

800' partie ; dans le Gloucester on ne fait pas

usage de plusde8 gram. (2 gros) pourlamème

quantité de lait, et encore moins en France

pour plusieurs espèces de fromages.—Si le lait

est trop chaud, on le rafraîchit avec un peu

d'eau froide ou du lait froidde la traite précé

dente; s'il est trop froid,on leréchauffc avec de

l'eau chaude ou du lait chaud. La meilleure

méthode de faire chauffer le laitest par l'inter

mède du bain-maric et avec la chaudière que

nous avons becrite ci-dessus page SI.Lors-

3u'on opère sur de petites quantités on se sert

évases de fer-blanc ou de zinc.Dans quelques

pays on remue le lait pour qu'il ne se forme

pas de pellicule à sa surface. La présure se

met après la couleur, et aussitôt que le mé

lange est fait, on couvre le baquet afin que le

laitue perde que 2 degrés de sa tempéra

ture au moment de la mise en présure. On

doit autant que possible employer la mOmc

personne pour taire chaque fois cette opé

ration , parce que la pratique est le meilleur

guide. Il faut moins de présure pour un lait

chaud que pour celui qui est froid; moins

aussi pour celui qui est écrémé que pour

celui qui ne l'est pas. On reconnaît une bonne

coagulation , Jorsque le caillé forme une

masse homogène sans grumeaux, qu'il est

élastique et se coupe facilement. Dans le

cours de cette manipulation, on aura égard

à la saison, à l'état de l'atmosphère,^ la na

ture du lait plusou moins gras, plusou moins

aqueux, et à toutes les circonstances qui peu

vent accélérer ou retarder la formation du

caillé. Un fromage fait avec trop de précipi

tai ion est toujours de qualité inférieure : cette

observation ne s'appliquequ'au fromage non

cuit.

S H.—î* opération.-—Division ou rompage du caillé.

Lorsque le caillé est bien pris et qu'il est

suffisamment raffermi, on le rompt afin de

le diviser et de séparer le petit-lait. On pro*

cède à ce rompage de plusieurs manières;

la suivante parait être la meilleure. On

coupe le fromage avec le couteau à trois la

mes décrit précédemment et qui pénètre jus

qu'au fond du baquet; on va doucement en

commençant, et on fait les incisions dans

les deux "sens à angles droits à un pouce de

distance; on a soin de détacher le caillé du

tour du baquet, on laisse reposer 5 ou 6 mi

nutes afindeuidonnerletemps dese précipi

ter, on recommence ensuite les incisions , qui

sont alors plus rapprochées. Après quelques

minutes de repos on coupe de nouveau en

agissant plus vivement, mais graduellement.

Une main sert à mettre le caillé en mouve

ment avec l'écumoir pour ramener les gros

morceaux à la surface, afin qu'aucun ne

puisse échapper. Lorsque le fromage est

ainsi divisé en morceaux très-petits et à peu

près égaux, on recouvre le baquet et on laisse

reposer. Quelques instans après , quand le

caillé est tombé au fond du vase, on retire

avec une écuelle le petit-lait, qu'on passe à

travers un tamis fin, pour séparer tous les

morceaux qui seraient entraînés. Cette mani

pulation peut durer un bon quart-d'heure ou

demi-heure, selon la quantité. On coupe en

suite le cailléen gros morceaux ou pains car

rés, qu'on rassemble dans le milieu du ba

quet, en les posant les uns sur les autres,

pour qu'ils se ressuient et prennent de la

consistance. On a soin d'enlever le petit-lait,

en inclinant un peu le baquet pour le ras

sembler. On peut le faire écouler par un trou

ménagé dans le fond, et qu'on bouche avec

un morceau de bois.

On met ensuite lefromage dans les Jnrrncs

ou moules, en le divisant et le comprimant

fortement avec les mains; on remplit la

forme, en mettant un peu plus de caillé dans

le milieu; on couvre d'un linge, et on met

sous la presse, ou sous une planche chargée

de poids, pendant une demi -heure. On re

tire ensuite la forme; on enlève le fromage,

que l'on brise en morceaux qu'on jette dans
le moulin à rompre (froj: p. 32), placé sur

un tonneau. Par ce moyen, le fromage est ré

duit en particules très-fines, en une espèce de

pulpe, promplement et sans peine, puisqu'un

enfant peut tourner la mécanique. Un autre

avantage, c'est que la pâte conserve les par-

lies bntireuses, qui, par l'ancienne pratique,

sont perdues en s'attachant aux mains de

l'ouvrier.

L'état du petit-lait indique si on a bien

opéré. Lorsqu'il est clair et d'une couleur ver-

dàtrc, c'est une preuve que la coagulation a

été bonne; lorsqu'il est blanc et trouble, il

entraine du beurre , le fromage est fade et de

peu de valeur; le caillé est imparfait, il re

lient du petit-lait qu'on ne peut en séparer,

et exige plus de sel, ainsi qu'une forte pres

sion.

Une règle générale dans la préparation des

fromages, surtout de ceux qui ne se font pas

par la cuisson, c'est de mettre en une seule

l'ois la quantité de présure pour opérer la

coagulation complète. Quand on a manqué

cette opération, le meilleur serait de faire

un fromage cuit, en ajoutant un acide.
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§ in. — 3* opération. — Manière de presser les fro

mages et de les traiter pendant la pression.

Lorsque le linge reste sec an sortir de lu

presse, c'est un indice qne le fromage ne con

tient plus de petit-lait.

Après que le fromage a été suffisamment
divisé et passé auN moulin, on l'exprime au

tant que possible avec les mains. .On remplit

les formes, en ayant soin de comprimer for

tement la pâte; on la couvre d'un linge, et on

renverse le fromage dessus; on lave la forme

dans le petit-lait chaud, on l'essuie, et on y

remet le fromage enveloppé dans son linge,

sur lequel on a versé un peu d'eau chaude,

ce qui durcit ses parois et l'em pèche d'écla

ter, de se fendiller. On porte le moule sous

la presse, et on opère une pression graduée;

on le laisse 2 heures, après lesquelles on re

tire le moule pour changer de linge; on le

replace sous la presse, ou il reste 12 ou 24

heures.

Des cercles et desfilets sont employés pour

entourer le fromage et l'empêcher de sortir

par-dessus la forme. Ces cercles sontenétain

ou en fer-blanc; leur partie inférieure est en

gagée dans l'orifice du moule. Quelques-uns,

au lieu de cercles métalliques, emploient des

filets ou cercles de toiles claires. On enfonce

un de leurs bords avec un couteau de bois

entre le linge à fromage et la forme; on ra

mène l'autre bord en serrant tout autour du

fromage ; on le fixe avec de fortes épingles,

de sorte qu'il s'applique exactement.

On pique le fromage, lorsqu'il est de forte

dimension, avec des brochettes de fer, qu'on

enfonce à travers des trous qui sont ménagés

dans les cercles, formes ou ronds à fromages,

et plus il est retourné et changé, mieux il se

comporte. On le laisse rarement moins d'une

heure et jamais plus de 2 heures après qu'il

a été mis en presse la première fois, avant de

le retourner et de le changer de linge.

On échaude lefromage dans quelques loca

lités, surtout en Angleterre, en le plaçant au

bou t de 2 ou 3 heures,et sacs linge, dans unvase

rempli de petit-lait ou d'eau chaude.La trempe

dure 1 heure ou 2. Cet échaudage durcit la

croûte et l'empêche de lever, de former de

creux ou réservoirs d'air. Quand l'opération

est terminée, on essuie le fromage, et on

l'enveloppe avec un linge sec pour le replacer

dans sa forme bien nettoyée, et sous la presse.

Quelquefois, pour donner issue à l'air, on le

pique, sur la surface supérieure, à un ou deux

pouces de profondeur, avec de petites ai-

Î;uiiles; on le frotte avec un linge sec, et on

e remet en forme. Cette opération dure 2 ou

3 jours, pendant lesquels il est retourné 2

fois par jour. Ou emploie à chaque fois des

linges de plus en plus fins et clairs. Après ce

temps, on le sort de la presse tout-à-fait. Au

lieu de se servir, comme dans le Gloucester,

de linges ou canevas en gaze, lorsqu'on re

tourne pour les deux dernières fois, afin

qu'aucune impression de la toile ne reste à

la surface, quelques personnes mettent le

fromageà nu dans la forme; de cette manière

toute espèce de marque de la toile est effacée.

On peut se dispenser de l'echaudage pour

les fromages qui se consomment sur place;

dans ce cas , ils prennent mieux le sel , se

passent plus promptement et sont plus vite

bons à manger.

§ IV. — 4* opération. — Manière de saler.

La salaison se fait de 2 manières. Aussitôt

que le fromage est sorti de la presse , on le

ftlace sur un linge propre dans la forme, on

e plonge ainsi arrange dans une forte sau

mure, ou il reste plusieurs jours; on l'y

retourne au moins une fois par jour. — Au

trement, on couvre la surface et on frotte

les côtés avec du sel pilé chaque fois qu'on

le retourne ; on répète cette opération plu

sieurs jours consécutifs, ayant soin de chan

ger 2 fois le linge pendant ce temps. On

commence la salaison 24 heures après la

fabrication , et dans quelques laiteries, pen

dant la pression. En général , on sale quand

le fromage est complètement pressé.—Dans

l'une ou l'autre pratique les fromages ainsi

traités sont ôtés du moule et placés sur des

tables à saler. Pendant 10 jours on frotte

la surface avec du sel fin une fois par jour; si

le fromage est gros, on l'enveloppe avec un

cercle ou un filet , pour qu'il ne se fende

pas, ensuite on le lave avec de l'eau chaude

ou du petit-lait chaud , on l'essuie avec un

linge sec, on le place sur une planche à fro

mage pour sécher : il y reste pendant une se

maine, on le retourne 2 fois par jour; on le

porte ensuite au magasin pour faire place

aux autres.

La quantité de selconsommée est à peu près

de2 |k.(5liv.) pour 50 k.(100 liv.) de fromage;

on n'a pas estimé la proportion qui est reten ue.

Les Hollandais mettent un soin tout par

ticulier dans le choix du sel qu'ils emploient

pour saler leurs fromages. Tantôt c'est uu sel

fin, évaporé en 24 heures, dont ils font usage

surtout pour les fromages de Leyde; tantôt

un sel évaporé en 3 jours qui sert à impré

gner à l'extérieur les fromages d'Edam et

3e Gouda, et qui est en cristaux d'un demi-

pouce cube; tantôt, enfin, un sel en gros

cristaux, d'un pouce cube, obtenus après une

évaporation lente soutenue pendant 5 jours,

et qui sert aux fromages les plus fins. Ils sont

aussi très-scrupuleux sur la quantité de cha

cun des sels qu'ils donnent à chaque sorte

de fromage, et ont depuis long-temps déter

miné cette quantité avec la plus exacte pré

cision.

Lorsque le fromage sort de la presse pour

être transporté au saloir, on le tient chaude

ment jusqu'à ce qu'il ait sué, qu'il soit sec et

raffermi d'une manière uniforme.

$ V.—5e opération. — Maturation et traitement au

magasin.

Lorsque les fromages ont été salés et sé

ché», on les porte au magasin. Là, ils sont

placés sur des tablettes ou casiervjusqu'à ce

qu'ils soient passés, pendant un temps plus

ou moins long, sui\aut l'espèce. Pendant les

lOou 15 premiersjours on les frotte vivement

avec un linge une fois par jour, ou on les en

duit avec du beurre. Durant tout le temps

de leur séjour au magasin ou les surveille

journellement, on les retourne de temps en

temps, on les frotte ordinairement 3 fois par
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I. Fromages i

semaine en été et 2 fois en hiver, toutes les

fois qu'il se forme un léger duvet à la surface.

Ces principes généraux s'appliquent plus

particulièrement à la fabrication des froma

ges non cuits. Dans les fromages cuits, la

seule différence est dans la coagulation à

une température plus élevée et une cuisson

particulière du caillé. Les autres opérations

sont à peu près les mêmes. On verra dans

les procédés qui vont être décrits qu'une lé

gère variation dans la manipulation et la

forme des ustensiles fait varier d'une ma

nière plus ou moins grande la qualité des

fromages dans le même pays ou des lieux

peu éloignés les uns des autres. Employer du

bon lail, suivre de bonnes méthodes, sont

les conditions nécessaires, avec un peu d'ha

bitude, pour faire de bons fromages et uti

liser avantageusement tous les produits du

lait.

Art. IV. —Procédés particuliers defabrication.

Nous distribuerons les fromages en quatre

catégories; savoir : 1" Fromages faits avec

le lait de vache; — 2° Fromages faits avec le

lait de brebis; — 3° Fromages faits avec le

lait de chèvre ; — 4° Fromages faits avec plu

sieurs laits mélangés.

de lait de vache.

tous etfrais.

On en fait de trois sortes : 1° Fromage mai

gre à la pie, avec le lait écrémé ; 2° Fromage

avec le lait non écrémé: leur fabrication n'of

fre rien de particulier: c'est tout simplement

du caillé égoutté ; Z°fromage à la crème avec

addition de tout ou partie de la crème de

la traite précédente, et qui exige quelques

détails.

1".Fromages de Viry, Montdidier,Neufchdtel.

On met environ 2 cuillerées de présure

dans 8 ou 10 litres de lait chaud, auquel on a

ajouté de la crème fine levée sur le lait du

matin. Trois quarts-d'heure après, quand le

caillé est formé, on le dépose, sans te rom

pre, dans un moule en bois, en osier ou en

terre , percé de trous et garni d'une toile

claire. On le comprime avec un poids léger

placé sur la rondelle qui le recouvre. A me

sure que le fromage égoutte, on le retourne

avec précaution , et on le change de linge

toutes les heures. Lorsqu'on peut le manier

sans risque de le casser ou de le déformer,

on l'ôte de l'éclisse et on le dépose sur un lit

de feuilles ou de paille. Les meilleures feuil

les pour cet objet sont celles de frêne. Le

fromage est bon à manger pendant huit ou

quinze jours; il est alors moelleux et agréa

ble. On lui donne quelquefois ce qu'on ap

pelle un demi-sel; il se conserve alors plus

long-temps dans un endroit frais, qui ne soit

pas toutefois trop humide ou trop sec.

C'est par un procédé analogue que l'on

prépare les fromages de Viry, de Montdidier

et de.Neufchâtel, qui se mangent frais à Pa

ris. Ces derniers sont en petits cylindres

longs de trois pouces sur deux de large, en

veloppés dans du papier Joseph, qu'on mouille

pour les tenir frais.

II. Fromages mout et salés.

T. Fromage de NeufchdteL

La fabrication des fromages de Neufchâtel

salés, qui sont vendus à Paris sous le nom de

bandons, a été très-bien décrite par M. Des-

jobf.rts, de Rieux(Seine-Inférieure), et nous

lui empruntons ce que nous allons en dire

ici. Après chaque traite de la journée on

transporte le lait à l'atelier; on le couletout

chaud, à travers une passoire [Foy. Lait,_/5£.

9 à 13), dans des pots ou cruches de grès qui

contiennent 20 litres. On met en présure , et

on place les cruches dans des caisses recou

vertes d'une couverture de laine. Le 3' jour

au matin on vide ces cruches dans un panier

d'osier, qu'on pose sur l'évier ou table à

égoutter; les paniers sont revêtus en dedans

d'une toile claire. Le caillé , qu'on laisse

ainsi égoutter jusqu'au soir, est retiré en

suite du panier, enveloppé dans un linge, et

mis à la presse, sous laquelle il reste jusqu'au

4° jour au matin. Alors on remet le caillé

dans un autre linge propre; on le pétrit, on

le frotte dans le linge en tous sens, jusqu'à

ce que les parties caséeuses et butireuses

soient bien mêlées, que la pâle soit homo
gène et moelleuse comme du beurre .• si elle

est trop molle, on la change de linge; si elle

est trop ferme ou cassante,onyajouteun peu

de la pâte du jour, qui égoutte. Pour presser,

on fait usage de la presse à poids, qu'on

charge graduellement.

Quant au moulage, il se fait dans des mou

les cylindriques de fer-blanc de 5 | cent (2

po.) de diamètre, sur 6cent. (2 po. î) de hau

teur. On fait des pillons ou cylindres un peu

plus gros que le moule; on les place dans

celui-ci, qu'ils dépassent des 2 bouts; en

tenant un moule de la main gauche, on y

met chaque pâton de la main droite. On

pose le moule sur la table, et appuyant des

sus la paume de la main gauche, on fait sor

tir l'excédant, en comprimant pour qu'il ne

se trouve aucun vide. On racle avec un cou

teau le dessous et le dessus du moule; puis

on fait sortir le pâton en prenant le moule

dans la main droite, en le frappant légère

ment, et en le tournant de la main gauche.

Il serait peut-être plus commode d'avoir un

moule qui pût se briser dans sa longueur en

2 parties, retenues aux extrémités par des

cercles.

Au sortir du moule, le fromage est salé

avec du sel très- fin et sec. On saupoudre

d'abord ses deux bouts, et ce qui reste dans

la main suffit pour le tour, qu'on en imprè

gne en roulant le pàton dans la main. On

emploie une livre de sel pour 100 fromages.

A mesure qu'on les sale, ces pâtons sont pla

cés sur une planche qu'on dépose sur les ta

bles. Là ils égouttent jusqu'au lendemain, où

les planches sont portées sur des claies ou

châssis à claire-voie, garnis d'un lit de paille

fraîche. On couche les bondons par rangs

égaux en travers du sens de la paille, assez

près les uns des autres, mais sans se toucher.

Ils restent ainsi pendant 15 jours ou 3 se

maines, et on les retourne souvent pour que

la paille n'y adhère pas. Lorsqu'ils ont un

velouté bleu on les transporte au magasin
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ou chambre d'apprêt. Là ils sont posés de

bout sur des claies garnies de paille, et re

tournés de temps en temps. Au bout de 3

semaines, on voit paraître des boutons rou

ges à travers leur peau bleue; c'est un signe

qu'ils sont arrivés au point où on peut les

mettre en vente. Cependant ils ne sont pas

encore assez affinés en dedans pour être

mangés; il leur faut encore une quinzaine à

peu près pour compléter cet affinage. A Pa

ris, les marchands les affinent à la cave sui

vant leur débit. Ces fromages demandent

beaucoup de soins et d'attention au maga

sin. Lorsqu'on veut les garder long-temps,

on les fait sécher davantage. Ils peuvent être

affinés de la même manière que les fromages

de Brie.

8*. Fromage de Brie.

C'est un fromage très-bon lorsqu'il est fait

avec tous les soins convenables. On en ren

contre de beaucoup d'espèces, mais peu de

parfaits. Il s'en fait une grande consomma

tion à Paris, et sa fabrication, qui offre peu

de difficulté, demande cependant beaucoup

d'attention et de propreté. Les meilleurs se

font en automne; ceux des autres saisons se

mangent à demi-sel et non passés. Quelque

fois il s'en trouve parmi ces derniers de fort

bons.

Coagulation. On prend le lait chaud de la

traite du matin, qu'on passe immédiatement

à travers un linge; on ajoute la crème de la

traite du soir de la veille, et, avec de l'eau

chaude, on amène le mélange à la tempéra

ture de 30° à 36° centig. pour faire prendre le

lait. On met la présure dans unnouet de linge

fin; on la délaie, ainsi enveloppée, dans le

lait. Une cuillerée suffit pour 12 litres de lait.

On couvre, et on laisse en repos une bonne

demi-heure. Si le caillé n'est pas formé, ou

remet un peu de présure, et on couvre de

nouveau.

Egouttage. Lorsque le caillé est formé, on

le remue dans le sérum, d'abord avec un bol

on écuelle de bois, puis avec les mains. On le

presse dans le fond du vase ; on l'enlève en

suite avec les mains ; on en remplit le moule

en pressant fortement ; on le couvre avec une

planche, qu'on charge, pour le comprimer,

avec des poids. Ces fromages ont 32 cent.

(1 pi.) environ de diamètre, et 27 mill. (I po.)

d'épaisseur.

Pression. Lorsque le fromage est égoutté ,

on met un linge mouillé sur la planche du

moule, et on y renverse le fromage. On étend

un linge dans le moule; on y replace le fro

mage, qu'on enveloppe; on met le couvercle,

et on le porte sons la presse. Au bout d'une

demi-heure, le linge est changé et le fromage

pressé de nouveau. Cette opération est répé

tée toutes les 2 heures jusqu'au soir du len

demain; la dernière fois, le fromage est mis

à nu dans la forme, et pressé sans linge pen

dant une demi-heure ou plus.

Salaison. Au sortir de la presse, le fromage

est mis dans un baquet peu profond, et frotté

avec du sel fin et sec des 2 côtés. On le laisse

reposer toute la nuit, et le lendemain il est

frotté de nouveau; puis on le laisse 3 jours

dans la saumure, au boni desquels on le met

sécher dans la chambre aux fromages, qui

doit être sèche et aérée, et meublée de ta

blettes garnies d'un tissu de ionc ou de paille

appeléca/br, eten ayant soin de le retourner et

de l'essuyer une fois par jour avec un linge

propre et sec; il est utile que la dessiccation

soit prompte. Ces fromages se gardent en cet

étatjusqu au moment de les affiner.

le

Affinage. Pour procéder à cette opération,

fromage est placé dans un tonneau dé

foncé, sur un lit de menues pailles ou bal

les d'avoine de 3 ou 4 pouces d'épaisseur; on

le couvre d'un lit de la même paille et de la

même épaisseur; on continue cette stratifica

tion en couches alternatives de paille et de

fromages jusqu'au-dessus du tonneau, en

ayant soin de finir par la paille. Quelques

personnes, pour empêcher que ces menues

pailles n'entrent dans la croûte . étendent

d'abord dessus et dessous des cajots de paille

fine. Le tonneau est porté dans un endroit

frais, mais sans être humide. En peu de mois

les fromages s'y ressuient, leur pâte s'affine,

et, comme ils sont pleins de crème, ils de

viennent bientôt très-délicats. Traités ainsi,

les fromages finissent par couler; c'est le si

gne d'un commencement de fermentation,

qui amèneraitla décomposition. La pàtealors

se gonfle, fait crever la croûte, et s'écoule sous

forme de bouillie épaisse, d'abord onctueuse,

douce et savoureuse, mais qui ne tarde pas à

prendre un goût piquant et désagréable, à

mesure que la putréfaction fait des progrès.

Il y a un moment précis qu'il faut saisir pour

les manger à leur point de perfection.

A Meaux, on ramasse soigneusement la

pâte des fromages, à mesure qu'elle s'écoule,

sur des planches tenues très-proprement ;

on la renferme dans des petits pots alongés,

que l'on bouche exactement. — On n'attend

pas toujours que les fromages coulent pour

empoter la pâte. Quelquefois, au sortir du

tonneau, on met à part ceux qui, trop avan

cés, ont une disposition à couler, et ne pour

raient pas supporter un transport. On enlève

la croûte, et on comprime la pâte qui se

trouve au milieu dans des pots qui sont

bouchés avec du parchemin. On les vend sous

le nom defromages de Meaux.

Le prix des fromages de Brie varie suivant

la qualité. On les vend 1 et jusqu'à 2 francs

le fromage pesant de 1 à 1 ikilog. (2à 3 liv.).

Ces fromages sont fabriqués aussi dans plu

sieurs villages des environs de Paris, surtout

auprès de Montlhéry, et, quand ils sont bien

choisis, ils sont d'une pâte fi ne et assez douce.

On en a fait aussi avec succès à Belle-Isle-en-

Mer, et cet exemple pourrait être suivi dans

beaucoup d'autres localités.

4P. Fromage de Langres ( Haute-Marne).

On prend lelait au sortir du pis delà vache,

on le coule, eton met la présure à raison d'une

cuillerée de celle-ci pour 6 litres de lait. Ou

laisse en repos, en conservant au mélange sa

chaleur, et lorsque le lait est pris, on dresse

le caillé dans les formes, qu'on laisse égout-

ter dans un endroit chaud. Les fromages res

tent ainsi pendant 24 heures, au bout des

quelles ils sont retirés des formes et posés

•sur des couronnes de paille ou des ronds en

osier pendant 5 ou 6 jours, pour les laisser
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égputter et sécher. Après ce temps on sale le

fromage d'un côté; on met 30 gram. (1 once)

de sel par jkilog. (1 liv.)de fromage. Lorsque

le sel est fondu, on sale l'autre côté, en ayant

soin pendant la salaison de tenir les fromages

dans un endroit aéré, sec et chaud. Au bout

de S^ours de sel, ils sont lavés avec de l'eau

tiède, en passant la main dessous, dessus et

tout autour. Cette opération est répétée au

bout de quelques jours, lorsqu'ils présentent

quelques taches de moisi, ou s'ils sont trop

secs. Au bout de 15 ou 20 jours, si le fromage

a pris une teinte d'un jaune nankin , on le

met à la cave dans des pots de grès ou des

caisses de sapin. Dans cet état, on le visite

tous les 8 jours pour enlever les taches de

moisissure qui paraissent à l'extérieur. Pour

cet objet, il faut passer sur la surface la main

trempée dans l'eau chaude, et les frotter avec

un linge, en les grattant si la tache est pro

fonde.

Ces fromages se fabriquent en septembre

et octobre, et il faut avoir grand soin de les

garantir de l'approche et des attaques des

mouches. On peut aussi les faire en hiver, en

travaillant dans un endroit chauffé convena

blement; et il ne serait pas difficile d'accélé

rer leur préparation, en les pressant légère

ment pour faciliter la sortie du petit-lait.

Lorsqu'on réunit pour leur fabrication le

lait de 2 traites, il faut avoir soin de les bien

mélanger, et d'amener le tout à la tempéra

ture convenable; mais il faut également évi

ter d'opérer à une température trop élevée,

qui donnerait trop de consistance au caillé.

Ce fromage est très -bon et assez recherché

dans Paris.

5* Fromage d'Époisse ( Câte-d'Or).

Pour sa fabrication on se sert de la présure

suivante : Prenez caillettes pleines. 4

Eau-de-vie à 22° 4 litres.

Eau commune 12 id.

Poivre noir 12 gram.

Sel de cuisine 1 kilog.

Girofiej fenouil, de chaque. 8 gram.

Coupez les caillettes par morceaux, après

les avoir lavées, ainsi que le caillé qu'elles

renfermaient, et mettez le tout infuser pen

dant 6 semaines; après ce temps, filtrez à

travers du papier gris ou sans colle, et met

tez en bouteille ; enfin versez sur le marc de

l'eau salée qui servira pour une autre prépara

tion. En général, pour tous les fromages gras,

c'est la présure filtrée et claire qu'il faut em

ployer.

On prend le lait an sortir du pis de la va

che; on le coule ; on ajoute la présure de ma-

nièrcàobtenir une coagulation lente, comme

pour le fromage mou. Le caillé étant formé,

on l'enlève avec une écumoire; on en rem

plit, par couches successives, des moules en

fer-blanc, qu'on fait égoutler, ayant soin de

remettre du caillé à mesure qu'il s'affaisse,

pour que le moule soit plein. Quand la ma

tière a pris assez de fermeté, les fromages

sont renversés sur des paillassons placés sur

une claie, où ils finissent de s'égoutter. En

cet état, on peut les manger frais après vingt-

quatre heures.

Ceux que l'on veut garder sont salés, et
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restent plus long-temps sur la claie. Il serait

peut-être préférable de les soumettre à une

légère pression. Pour les saler on prend du

sel gris fin et sec, dont on les saupoudre sur

toutes les faces, et en les frottant avec la

main. Après cette opération ils sont placés

sur de la paille fraîche, dans un lieu aéré, et

retournés tous les 8jours. Lorsqu'ils com

mencent à verdir, on les frotte avec la paume

de la main trempée dans l'eau salée , pour les

polir et leur faire prendre une teinte rouge

oui indique qu'ils sont arrivés à leur point

de perfection. On les fait sécher dans cet état

pour les garder ou les mettre dans le com

merce. On les affine à la cave, comme les

fromages de Brie, au moment où on veut les

consommer. Comme ceux de Langres, avec

lesquels ils ont beaucoup d'analogie, ils se

fabriquent en septembre et octobre, et jus

qu'au 15 ou 20 novembre.

6* Fromage de Marolles (Nord).

On prend le lait chaud sortant de la va

che; on met en présure. Le caillé est placé

dans des formes ou moules carrés, dans les

quels on le laisse égoutter. On le presse en

suite légèrement avec une planche et des

poids; puis on l'enlève du moule pour le

mettre a plat sur des paillassons. On le sale,

en le frottant de tous les côtés avec du sel

fin. En cet étal , le fromage est abandonné

quelques jours, en ayant soin de le retourner;

ensuite il est mis sur des claies et sur champ

pour le faire sécher. La manière de l'affiner

est toute particulière. Pour cela on le met à

la cave, en le mouillant avec de la bière. —

On fait des fromages de Marolles gras, des

fromages crémeux et des fromages maigres.

Dans le pays, on en mange de fort bons qui

sont traités comme les fromages de la Bresse.

Ceux du commerce sont moins bien soignés;

passés en masse dans des caves, ils répan

dent souvent une odeur forte qui annonce

une fermentation plus avancée. Ce sont les

classes pauvres à Paris qui en font la plus

grande consommation.

T Fromage de Livarot ( Calvados).

On prend le lait provenant de 2 ou 3 trai

tes des jours nrécédens, et après qu'on les

a écrémées dans les terrines où chacune

d'elle a été déposée, la traite du soir est mise

sur le feu et chauffée jusqu'à l'ébullition ;

on y ajoute alors le lait écrémé des traites

précédentes, en brassant et mêlant avec soin,

et on met en présure le tout encore tiède ;

le baquet est ensuite couvert, et une heure

après le caillé est pris. Il est alors coupé en

dilférens sens avec une spatule de bois, puis

mis sur des nattes de jonc, où il s'égoulte,

et déposé ensuite dans les éclisses, où il

achève de s'égoutter. On le sale enfin , et on

le laisse se faire, en ayant soin de le retour

ner de lemps à autre.

Le fromage de Camenbert (Orne) se fait

de la môme manière. — Pour le fromage de

Mi'gnot de la vallée d'Auge, on lait bouillir

la traite du matin, que l'on tient tiède jusqu'à

midi , on écréme et on .y mêle la traite du

moment; on met en présure et on gouverne,

III. — 6
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du reste, la fabrication comme pour les pré-

eédens.

Les formes sont des cercles de frêne, ordi

nairement de 16 cent. (6 po.) de diamètre, sur

10 cent. (4 po.) de hauteur. — Lorsque le lait

n'est pas écrémé, le fromage est bien supé-

parer le petit-lait, et peu de temps a

8* Fromage de Gérardmer ou Géromé (Vosges).

Ce fromage se fabrique avec le lait de plu

sieurs traites, modérément chauffé; ce lait

est mis en présure par les procédés ordi

naires, et le caillé est de même égoutté sur

des claies d'osier, mis en moule, puis sous la

presse, enfin salé avec du sel de Lorraine,

qui lui communique, dit-on, une saveur par

ticulière. On ajoute généralement au caillé

un peu de cumin pour lui donner un arôme

agréable.

9' Fromage de la Hervé ou fromage persillé

du Limbourg.

Pour fabriquer ce fromage, il faut pren

dre un caillé de lait non écrémé, bien sé

paré du sérum, et y ajouter par cha

que kilog. (2 liv. ) de fromage, du sel, du

persil, des ciboules, de l'estragon, hachés

menus, de chaque une forte pincée. Lorsque

le mélange est bien exactement fait, le fro

mage est mis en moule, égoutté pendant

36 heures, retiré, puis exposé avec précau

tion sur une claie d'osier, garnie de paille,

et enfin placé ainsi dans un lieu aéré et assez

chaud pour qu'il sèche dans l'espace de

6 jours. Alors on le porte à la cave sur de la

paille fraîche, en le recouvrant d'une légère

couche de sel. Lorsqu'après un certain temps

il se forme à la surface un léger duvet végé

tal, on le nettoie avec une brosse trempée

dans de l'eau dans laquelle on a délayé une

terre ocrense , et cette opération est répétée

3 fois pendant les 3 mois qui sont nécessaires

pour qu'il soit bon à manger. — Lorsqu'il est

bien préparé, son intérieur est veiné de rouge,

de bleu , de jaune. — Son goût est agréable

et sa consistance un peu ferme.

III. Fromages à pâte ferme soumis à la

presse.

10e Fromage anglais du Cheshire ou Chester.

Pour fabriquer le fromage de Chester, on

met à part le lait de la traite du soirjusqu'au

lendemain,et pour empêcherqu'il ne s'aigris-

se.ce liquideestversé desuile dansun rafral-

chissoiren fer-blanc ou en zinc, qu'on plonge

dans l'eau froide, surtout l'été. Le lendemain

matin la crêmeest en levée et mise dans un vase

de cuivre qu'on chauffe avec de l'eau bouil

lante. On élève de la même manière la tem-

Îiérature du tiers du lait écrémé ; ensuite le

ait de la traite du matin est coulé dans un

large baquet , et on y mêle le tiers de lait

écrémé et chauffé qu'on a mélangé avec la

çrême . à une température qui n'excède pas

28° à 30° cent. On colore avec le rocou ; on

ajoute la présure, et on couvre le tout pour

le tenir chaud pendant une demi-heure au

plus, et jusqu'à ce que le caillé soit formé.

Ce caillé est ensuite retourné en masse avec

une cuillère en bois ou une écuelle pour sj£-

est ouvert et rompu par les moyens déjà dé

crits. On le laisse reposer uu moment en cet,

état, puis on retire ta plus grande partie du

petit-lait avec un bol; le caillé étant resté

au fond du baquet, on en exprime le liquida

autant que possible, et lorsqu'il est devenu

plus solide et plus ferme, l'ouvrier le coupa

en plus petits morceaux, le retourne sou

vent, et le comprime avec des poids pour

exprimer le plus possible le sérum ; alors

il est retiré du baquet, divisé avec les mains

en parties aussi minces qu'on peut le faire,

et placé dans la forme, où on le comprime

d'abord avec les mains et ensuite avec des

poids. Après cela on le remet dans une autre

forme, ou bien dans la même, après qu'elle

a été échaudée, et dans laquelle il est encore

rompu, divisé et pressé. On le retourne en

suite en le plaçant dans une 3' forme, garnie

d'une toile, et munie à sa partie supérieure

d'un cercle en étain qui entre dans le moule,

et qui est enveloppé d'une toile fine et très-

propre ; je tout est alors mis sous la presse.

Ces manipulations durent environ 6 heures,

et il faut ensuite plus de8 heures pour donner

la V pression au fromage. Pendant ce temps

il est retourné 2 fois en changeant chaque fois

de linge, et quand il est sous la presse on en

fonce a travers les trous de la forme des bro

ches fines en fer, pour faciliter l'écoulement

du petit-lait. Le lendemain matin et le soir qui

suivent, le fromage est retourné et pressé de

nouveau. On en fait autant le 3" jour; après

quoi il est transporté au saloir. Là on le frotte

à l'extérieur avec du sel pilé , on l'en

toure d'un linge, on le met ainsi arrangé

dans un baquet avec de la saumure, où il reste

2 ou 3 jours, avec l'attention de le retourner

tous les jours. Il est ensuite placé sur des

tablettes, et pendant 8 jours on le saupoudre

de sel en le retournant 2 fois par jour. Pour

le perfectionner, on le lave à l'eau chaude ou

avec du petit-lait chaud ; on l'essuie et on le

laisse sécher 3 jours, pendant lesquels il est

retourné et essuyé une fois par jour. Enfin ,

lorsqu'il est bien sec, on le frotte avec du

beurre frais. Ces fromages sont ensuite portés

au magasin, où pendant une semaineils sont

retournés tous les jours. Ce magasin doit être

une chambre modérément chaude et privée

de l'accès de l'air, parce qu'autrement la

croûte du fromage se fendillerait.

Le Chester est conservé en magasin pen

dant long-temps , et si on ne le force ou

avance pas par des moyens artificiels, il est

rare qu il soit mûr ou fait avant 3 ans. — Au

reste, ce fromage à la consistance du Parme

san ; mais sa saveur est moins agréable ; il se

vend très-cher en France, et sa fabrication

n'offre aucune difficulté. On fait des froma

ges de Chester qui pèsent jusqu'à 50 kilog.

(100 liv.), et on prétend que ce sont les meil

leurs. Il s'en fait aussi de plus petits, auxquels

on donne la forme d'une pomme de pin, et

qui sont connus à Paris sous le nom de Ches

ter ananas.

Les fromages de Chester varient suivant la

quantité de crème qui entre dans leur pâte.

— On peut aussi les fabriquer avec le lait

d'une seule traite et chaud ; ou bien avec le

lait d'une traite et une portion de la traite
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précédente écrémée ; enfin on en fait aussi

avec le lait écrémé. — La méthode la plus

usitée est celle dans laquelle on réunit 3

traites, sur l'une desquelles on enlève la

crème, parce qu'on a reconnu qu'en mêlant

cette crème, légèrement chauffée, avec le

nouveau lait, elle s'unissait et s'incorporait

beaucoup mieux avec lui. — Dans quelques

laiteries on sépare une partie de la crème

du soir pour faire du beurre, et on emploie

tout le lait écrémé. Dans d'autres, au con

traire, on ajoute toute la crème et ou sup

prime une portion du lait écrémé.

11e Fromage anglais de Gloucester.

Onen distingue 2 sortes, le double et le sim

ple. Le 1" se fait avec du lait d'une seule traite

et frais. Le second se fabrique avec le lait du

soir, dout on enlève la moitié de la crème

ou la totalité, et le lait chaud du matin. Nous

allons faire connaître le procédé suivi par

M™6 Hayvaad dans le Gloucestershire pour

cette fabrication, parce qu'il nous a paru le

meilleur et propre àdonnerde bons résultats.

— On prend un baquet assez grand pour

contenir tout le lait de la traite qu'on veut

transformer en fromage, on pose entravers

sur ce baquet un châssis oblong, couvert en

entier par une toile claire qui déborde, et on

place dessus un tamis de crin. Le lait, aussitôt

après la mulsion, est coulé à travers cet ap

pareil, et si la température du liquide était

inoindre de 25° à 26 cent., on réchaufferait

au bain-marie une partie de ce lait pour ra

mener la totalité a la chaleur convenable.

Si le lait est trop chaud, on le refroidit, au

contraire, en y mêlant de l'eau froide, sur

tout en été.

Ces préliminaires terminés, on colore avec

le rocou et on met ensuite en présure. Celle

dont il faut se servir a été décrite précédem

ment, pag. 36. Dès qu'elle est introduite, le

baquet est couvert avec un linge de laine et

abandonné pendant une heure.

Lorsque le caillé est formé et assez ferme,

on le coupe doucement et avec précaution

avec le couteau à 3 lames,fig. 33. Ce caillé est

ensuite passé au moulin, fig. 35 et 36, et

quand il est réduit en une pulpe homogène,

M"" Hayward ne l'échaude pas, comme cela

sepratique généralement dausleGloucester,

parce qu'elle a reconnu que le fromage était

f>lus gras lorsqu'il n'avait pas subi l'action de

'eau bouillante-, mais elle le met de suite dans

le moule en le comprimant fortement avec

les mains. Au fur et à mesure qu'on remplit

la forme, on presse la masse autant que pos

sible, on arrondit le dessus au milieu, de ma

nière à ce qu'il y ait exactement autant de

fromage qu'il en faut pour remplir juste la

forme après la pression; on étend alors une

toile fine sur cette forme, et on jette un peu

d'eauchaudedessus pour durcirles paroisdu

fromage et empêcher la pâte de se fendre. On

renverseensuite lefromagchorsdu moule sur

un canevas. La forme est trempée dans du pe

tit-lait chaud pour la nettoyer, et on y remet

le fromage enveloppé dans sa toile, qui est

repliée sur la partie supérieure et dont les

bords sont engagés dans la forme. Les moules

ainsi remplis sont placés sous la presse les

uns sur les autres ; le fromage y reste 2 heu

res, après lesquelles on le retire et on rem

place par un linge sec, opération qui se répète

plusieurs fois pendant le cours de la journée;

Lorsqu'on a donné une toile sèche et pro

pre aux formes, elles sont transportées sous

une autre presse, placée dans une chambre

voisine, sous laquelle elles restent les unes

sur les autres jusqu'à la salaison. Les fro

mages qui sont faits le soir prennent dans la
presse la place de ceux du matin, et les 1er*

sont à leur tour déplacés par ceux du len

demain matin; de sorte que les fromages fa

briqués les derniers sont toujours placés les

plus bas dans la presse, et que ceux des fabri

cations précédentes s'élèvent successivement

en raison de leur ancienneté. Le même ordre

doit être observé dans toutes les pressées qui

suivent, et pour ne pas se tromper on peut

mettre une marque ou un numéro sur les

moules.

Les fromages de Gloncester sont salés

généralement 24 heures après la fabrication ;

quelques-uns le sont au bout de 12 heures.

La salaison ne doit généralement commencer

que lorsque la croûte est lisse et serrée ; s'il

y a des fentes ou crevasses au moment oit on

les imprègne de sel, la peau ne se resserre

plus. La salaison se fait en frottant avec la

main le dessous, le dessus et les parois avec

du sel desséché et en poudre fine. Les fro

mages salés sont alors retournés et placés

dans l'ordre indiqué. On sale 3 fois le simple

et 4 fois le double Gloucester, et on met un

intervalle de 24 heures entre chaque salaison.
Après la 2' où la 3e, on retourne les fromages

sans linge dans le moule pour effacer la mar

que de la toile, et afin que la surface soit

unie et les bords nets et anguleux. Le double

reste en presse S jours et le simple 4 ; c'est

pourquoi dans un atelier où l'on fabrique

journellement, on doit avoir des formes et

des presses eu nombre suffisant pour 4 ou

5 jours. La dose de sel employée est de 11 a

2 lit. (3 à 4 liv.) pour 50 kil. (100 liv.) de fro

mage ou 5 fromages de 10 kilog. (20 liv.) cha

que, poids ordinaire du Gloucester. — Lors

que ces fromages sont sortis des formes, on

les met sur des tablettes pendant un jour ou

deux , on les retourne toutes les 12 heures ,

ensuite on les porte dans le magasin ou

grenier, où ils sont rangés sur le casier et re

tournés une fois par jour. Un mois après leur

sortie des formes, les fromages sont propres

à être nettoyés. Cette opération se fait avec

un couteau ; l'ouvrier qui en est chargé s'as

seoit sur le plancher, prend un fromage entre

ses jambes, ràcle la surface, en enlève toutes

les croûtes, et les polit sans en endommager

la peau. Avant de les expédier pour le mar

che de Londres, lorsqu'ils sont nettoyés, on

les enduit, en les frottant avec un chiffon de

laine, d'une peinture composée de rouge in

dien et de brun d'Espagne, délayés avec de

la petite bière. Après celte opération ils sont

replacés sur le casier, retournés 2 fois par

semaine, et plus souvent si le temps est nu

mide, et aussitôt que l'état de la peinture le

permet, on les frotte fortement avec un linge

une fois par semaine sur les bords, et à un

pouce des arêtes de chacune des faces du

fromage.
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Les signes caractéristiques du vrai Glou-

cester sont une chemise ou couche bleue qui

s'aperçoit à travers la peinture sur les pa

rois, et qui est un indice de leur richesse et

bonne fabrication; une teinte jaune et dorée

sur leurs arêtes ; une texture homogène et

serrée, ayant l'apparence de la cire ; une sa

veur douce, moelleuse; une pâte qui ne

s'émiette pas lorsqu'on la coupe en tranches

minces, ne se sépare pas de la matière

huileuse lorsqu'on met celles-ci sur le feu,

et s'amollit sans se brûler. Si le fromage s'est

aigri pendant la fabrication, soit parce qu'il

a été soumis à une manipulation trop pro

longée, soit par défaut de propreté des us

tensiles, rien ne peut lui donner cette che

mise bleue qui sert à le distinguer. Si le

caillé a été salé au moment où on le rompt,

comme cela se pratique trop souvent, le sel a

pour effet de produire une enveloppe ou

pellicule à chacune des particules avec les

quelles il est en contact, ce qui empêche leur

union intime ; et quoique bien pressé, ce caillé

donne un fromage qui ne forme pas une

masse compacte,serrée et ferme, comme celui

qui n'a reçu le sel qu'après sa fabrication.

Dans ce cas, sa texture est lâche, il s'émiette

quand on le coupe, la partie grasse s'en sé

pare quand on l'expose en tranches minces

sur le feu, se fond à l'extérieur, et le fromage

brûle. La peau n'en est pas lisse et dure, elle

est rude et cassante; examinée de plus près,

elle parait comme formée de parties irrégu-

lières et ressemble à une mosaïque.

100 litres (106 pintes) de lait donnent

13^ kilog. (27 liv.) de fromage, ainsi 146 litres

(157 pintes) fournissent 2 fromages de 10 kil.

(20 liv.) chacun.

12e Fromage écossais de Dunlop {Ayrshirc).

On prend la traite du matin à laquelle on

réunit celle du soir de la veille, on verse le

tout dans un grand baquet, on brasse pour

mêler, et on met en présure. Le baquet

est ensuite couvert; quand la présure est

bonne, le caillé est formé au bout de 12

ou 15 minutes. On remue doucement la

masse, afin que le petit-lait se sépare bien,

et on le retire à mesure qu'il abandonne le

caillé. Aussitôt que ce caillé est assez con

sistant, il est placé dans un égouttoir dont le

fond est percé de trous ; on met dessus un

rond de bois avec un poids, et lorsqu'il est

egotitté, il est mis dans un baquet, où il est

rorr>pu en petits morceaux avec le couteau à

trois lames. Ou le sale ensuite en mélangeant

exactement le sel avec la main, puis il est

enveloppé dans une toile et placé d'abord

dans une forme, et ensuite sous la presse, qui

est composée d'une grosse pierre de 500 à

1000 kilog. (1000 à 2000 liv.), enchâssée dans

une monture en bois, et qu'on fait monter et

descendre au moyen d'une vis en fer. Le fro

mage est retiré à plusieurs reprises pour le

retourner et le changer de toile. Quand on

est assuré qu'il ne retient plus de sérum, on

le sort du moule, on le met en magasin sur

des tablettes ou sur le plancher, on le re

tourne souvent, en le frottant chaque fois avec

un linge grossier pour que les mites ne l'at

taquent pas.

Cette espèce de fromage ne se colore pas,

et ou en fait de diverses grosseurs , depuis

10 kilog. (20 liv.) jusqu'à 30 kilog. (60 liv.).

Avec la plupart des presses en usage dans

la fabrication des fromages, on éprouve beau

coup de difficulté pour débarrasser complète

ment et promptement le caillé du petit-lait

qu'il contient. Les presses les plus fortes ne

paraissent point, dans cette importante opé

ration, avoir d'avantage sur les plus simples,

et donnent à peine des résultats plus satisfai-

sans que cette pratique où l'on est quelquefois

de déposer le caillé dans des sacs, des linges

ou des filets où il s'égoutte par lui-même et

sous son propre poids. M. Robison , secré

taire de la Société royale d'Edimbourg, frappé

de celte observation faite dans la fabrication

des fromages en Ecosse, a pensé que l'appli

cation d'une fortepression tendait sans doute

à durcir l'extérieur du fromage plus que l'in

térieur, et créait ainsi un obstacle à l'expul

sion de la partie liquide. Cette considération

et la nécessité de purger la pâte de petit-lait

si on veut faire des fromages délicats et de

garde, lui ont suggéré l'idée d'essayer si au

moyen de la pression atmosphérique à la

surface du fromage et du vide opéré par-des

sous, on n'obtiendrait pas des résultats plus

avantageux que ceux de la presse. Dans ce

but, il a inventé un petit appareil simple et

ingénieux qu'il a nommé presse pneumatique

hfromage, dont voici la description. L'ap

pareil (fig. 42)

se compose d'un Fig. 42.

bâtis en bois

d'environ 1 mèt.

(3 pi. ) de hau

teur, sur lequel

est fixé un vase

A de cuivre éla-

mé ou de zinc,

d'une capacité

quelconque, et

destiné à conte

nir le caillé. Ce

vase a un faux

fond mobile en

bois, en forme

de grillage, cou

vert d'une toile

inétallique;scus

ce lond le vase

porte une ou

verture d'où

part un tube

vertical C de 32

cent (1 pi.) de longueur, qui se rend dans un

autre vase clos B, muni d'un robinet F et qui

a la capacité convenable pour contenir tout

le petit-lait du vase supérieur A. Sur l'un des

côtés du bâtis il y a un petit corps de pompe 1),

d'environ 19 cent. (9 po.) de hauteur, du fond

duquel part un petit tuyau de succion E qui

communique avec la partie supérieure du

vase B. Ce tuyau porte à son ouverture supé

rieure une soupape qui s'ouvre supérieure

ment,tandisquele piston de la pompe es! mu

ni d'une autre soupape qui s'ouvre par rn bas.

Ce piston est mis en net ion par un levier, com

me on le voit dans la figure.On fait ainsi usage

de cet appareil. Le caillé étant préparé et salé,

on place un linge sur le vase A, et on pose le
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gner en magasin, et faire attention à ce que la

peau ne devienne ni trop sèche ni trop dure.

14e Fromage anglais de Stilton.

On mêle la crème de la traite de la veille

au soir avec le lait du matin, on met en pré

sure, et quand le caillé est formé, on l'enlève

sans le rompre, et en se bornant à le faire

égoutter dans un tamis; puis on le presse

doucement jusqu'à ce qu'il devienne ferme.

Il est alors mis dans une éclisse ou espèce de

boite, parce qu'il est si crémeux qu'il se fen

drait et coulerait sans cette précaution; en

suite il est placé sur des ronds de bois sec, et

entouré de bandes de linge, qu'on a soin de

resserrer toutes les fois qu'on lejugeà propos.

On le retourne chaque jour, et, quand il offre

assez de consistance , on ôte le linge , on le

brosse pendant 2 ou 3 mois tous les jours, et

même 2 fois par jour si le temps est numide.

Les fromages de Stilton passent pour n'être

bons à manger qu'au bout de 2 ans; ils n'ont

même de prix pour les amateurs que lors

qu'ils ont un aspect de fromages gâtés , et

qu'ils deviennent bleus et moites. Il est à

présumer que ces fromages reçoivent du sel,

mais les ouvrages anglais ne disent pas à

quelle époque.

15* Fromage anglais de JViltshire.

Le fromage deWiltshire se fait avec le lait

du soir écrémé le lendemain matin, et qui

est ensuite chauffé convenablement, puis

versé, avec la crème, le lait du matin et de la
■présure colorée, à travers un couloir, dans

un baquet, où on remue soigneusement la

masse, qu'on couvre ensuite et qu'on aban

donne à la coagulation. Celle-ci opérée , la

fille de la laiterie introduit sa main dans le

caillé, et le brise en petits fragmens. Après

15 minutes de repos, on penche le baquet, et

on décante le petit-lait avec lenteur; on laisse

reposer; puis, en tournant le baquet d'un

quart de la circonférence , on recommence à

faire couler le petit-lait, et ainsi de suite jus

qu'à ce qu'il n en reste plus, et que le caillé

ait une consistance ferme. Celui-ci est alors

coupé meuu avec un couteau, placé dans un

égouttoir carré percé de trous, recouvert

d'une planche, puis d'un linge, et abandonné

ainsi pendant 20 minutes, au bout desquelles

on le coupe en morceaux de 2 pouces cubes;

on replace la planche dessus, et on couvre

d'un poids de 25 kilog. De demi-heure en

demi-heure, pendant l'espace de 4 heures,

l'ouvrière le coupe de nouveau, en augmen

tant chaque fois le poids dont elle le charge.

C'est après ces opérations qu'il est placé dans

un vaisseau destiné à cet usage, avec une cer

taine quantité de sel de bonne qualité, et

coupé derechef en grumeaux très-menus. Un

linge propre, rincé à l'eau chaude et égoutté,

est alors placé sur la forme dans laquelle on

met le caillé, en le chargeant d'un poids de

25 kilog., qu'on y laisse une heure. Ce temps

écoulé, on porte à la presse, où il subit une

pression d'environ 100 kilogram. pendant £■

d'heure. Ce fromage estalors retiré, retourné,

enveloppé d'un autre linge rincé à l'eau

chaude et égoutté, soumis à une pression su-

fromage sur le linge avec légèreté, à l'excep

tion des bords où on le presse contre les pa

rois du vase, de façon à intercepter tout pas

sage à l'air. On manœuvre alors la pompe

vivement pendant quelques «minutes, et le

petit-lait s écoule dans le vase B; quand il

cesse de couler, on répète une seconde fois

les coups de piston, et lorsqu'il ne coule plus

rien on enlève le caillé dans sa toile , on le

met dans une forme eu toile métallique forte

et serrée avec un poids dessus, jusqu'à ce

qu'il soit assez ferme pour être manié sans

se rompre. Les formes doivent rester sur des

tablettes séparées pour donner accès à l'air

sur toutes les faces du fromage.

13e Fromage anglais de Norfolk.

Le procédé suivant est celui qui a été donné

par M. Maashal, le savant agronome qui

avait réuni les meilleurs documeos sur la

fabrication des fromages.

Aussitôt que le caillé est formé, qu'il offre

assez de consistance pour se séparer du petit-

lait, la fille de la laiterie relève ses manches,

plonge ses mains jusqu'au fond du baquet,

et avec une écuelle de bois remue vivement

le caillé et le sérum; elle quitte ensuite Pé-

cuelle, et, par le mouvement circulaire de

ses bras et de ses mains , agite violemment

toute la masse, eu ayant soin de diviser et de

rompre avec ses doigts jusqu'aux plus petits

morceaux de caillé, afin qu'il ne reste pas de

petit-lait dans aucune portion de la masse.

Cette opération peut durer de 10 à 15 minutes.

Quelques inslans suffisent, après qu'elle

est terminée, pour que le caille tombe au-

fond. La fille enlève alors le petit-lait avec son

écuelle, ou bien passe ce petit-lait à travers

un linge, et remet le caillé qui reste sur le linge

danslebaquet. Quand ce caillé est égoutté au

tant que possible, elle le coupe en morceaux

cubes de 2 à 3 ponces de côté, puis étend un

linge sur le moule, y écrase le caillé en le

Ïtressant et le battant avec les mains, remplit

e moule bien comble, ramène le linge sur le

caillé, et met sous la presse. En automne,

lorsque le temps est numide et froid, ou

échaude le caillé, ce qui se fait avec un mé

lange d'eau et de petit-lait chaud et bouillant

qu'on verse dessus. Supposons qu'on mette

en forme le fromage à 7 heures du matin, on

retourne entre 8 et 9 heures; on lave le linge,

et on remet le tout dans le moule. Le soir, on

sale, on met un linge sec, et on porte à la

presse. Le lendemain matin, on ôte le linge,

on presse à nu dans le moule, et le soir on
retourne ; enfin, le 3e jour au matin, on en

lève définitivement de la presse et de la forme.

Lorsque les fromagesontacquis assez de fer

meté, U faut les brosser avec unpetit balai, et

les tremper souvent dans dupclil-lait. Quand

ils sont secs, on les frotte avec un linge sur le

quel on a étendudubeurre frais. Celteopéra-

tion est répétée tous les jours pendant plu

sieurs semaines, jusqu'à ce que les fromages

soient lissesà l'extérieur, qu'ils aient pris une

belle teinte dorée, et que la chemise bleue

commence à paraître. Suivant la qualité des

fromages et 1 état de l'atmosphère, cette cou

che bleue ne parait qu'au bout d'un, 2 ou 3

mois; pendant tout ce temps il faut lus soi-
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périeure, sous laquelle îl reste toute la nuit.

le froiIl est nécessaire de retourner le fromage 4

fois par jour pendant 3 jours, en changeant

chaque fois de linge et en augmentant la pres

sion graduellement jusqu'à 500 kilog-. Retiré

enfin de la presse, le fromage est porté au

saloir, frotté avec du sel, retourne chaque

jour pendant une semaine ou 2, au bout des

quelles il est essuyé avec un linge sec, re

tourné journellement pendant un mois en

tier, et recouvert d'un linge pour l'empêcher

de se fendre.

16' Fromage anglais de Suffolk.

Ces fromages se fabriquent avec le lait

écrémé et par les procédés généraux indi

qués. Ils entrent presque toujours dans les

approvisionneniens de la marine, parce qu'ils

supportent mieux la chaleur que les froma

ges gras, et qu'ils sont moins sujets à se gâter

pendant les voyages de long cours. On les

tient chaudement quand ils sont nouveaux,

et dans un lieu frais quand ils sont faits.

17e Fromages de Hollande.

Il y a 4 sortes de fromages de Hollande :

1° le rond, ou fromage d'Edam ; 2° le stolkshe,

ou fromage de Gouda, qui est plat et plus

gros que celui d'Edam, tous deux fabri

qués avec du lait non écrémé; 3" le fromage

de Lcyde, qui se fait principalement près de

cette ville, et se fabrique en partie avec du lait

écrémé; 4" et le graawshe, qu'on fabrique

surtout dans la Frise avec du lait écrémé 2

fois.

Pour fabriquer le fromage d'Edam, on

commence par mettre le lait en présure aus

sitôt qu'il a été extrait des mamelles de la

vache; quand il est coagulé, la main ou une

sébile de bois est passée 2 ou 3 fois dans la

masse pour diviser le caillé; on laisse repo

ser 5 minutes, après quoi l'on recommence

cette opération, en laissant encore reposer

Ïtendant 5 minutes. Le petit-lait est alors en-

evé au moyen de la sébile, et le caillé mis

dans des formes de bois d'une dimension ap

propriée au fromage qu'on veut faire. Cette

forme, comme on en voit aussi en Angleterre,

est tournée dans un morceau solide de bois ,

et a un trou au fond. Si le fromage ne pèse

que 2 kilog (4 livr.), il y reste 10 a 12 jours,

et 14 s'il est d'un poids plus considérable. On

le retourne chaque jour, en saupoudrant sa

surface avec 60 gram. (2 onces) de sel purifié

eu gros cristaux. Il est ensuite transporté

Fig. 43. dans une autre forme [f'g. 43

A) de la même dimension, qui

A est percée au fond de 4 trous,

^EZSi puis soumis à une pression

> Js d'environ 25 kilog. ( 50 liv.),

Vb^^ sous laquelle il reste 2à 3heu-

res s'il est petit, et 4 à 6 s'il

b est gros. Alors il est enlevé et

porté au séchoir , et placé sur

des tablettes sèches et aérées,

où il est retourné journelle

ment pendant 4 semaines, au

bout desquelles il est bon à être porté au

marché. .

Le fromage de Gouda est aussi fabrique

avec le lait tout chaud encore de la vache.

Après en avoir graduellement enlevé la plus

grande partie du petit-lait, on verse sur le

caillé un peu d'eau chaude , qu'on laisse des

sus pendant un quarl-d'heure. En élevant la

température de l'eau et augmentant sa quan

tité, on rend les fromages plus fermes et plus

durables. On achève alors d'enlever le pe

tit-lait avec l'eau, et le caillé est place et

comprimé dans des formes semblables à

cellesdu fromage d'Edam, mais plus plates et

plus grandes (Jig. 43 I! i. On met dessus un

rond en bois, et on le place dans la presse

avec un poids d'environ 4 kilog. Là il est re

tourné fréquemment pendant les 24 heures

qu'il reste en presse. Ce fromage est alors

porté dans un cellier frais, et plongé dans un

tonneau contenant de la saumure, le liquide

ne s'élevant qu'à la moitié de l'épaisseur du

fromage. —Pour faire cette saumure, on jette

dans de l'eau bouillante 3 à 4 poignées de

sel pour 30 pintes d'eau, et on y plonge le

fromage lorsqu'elle est entièrement refroi

die. Après être resté 24 heures et au plus

2 jours dans le tonneau à saumure, temps

Cendant lequel il a été retourné de 6 en 6

eures, le fromage est frotté d'abord avec du

sel, et placé sur une planche légèrement creu

sée et ayant au centre une petite rigole ou

gouttière pour faciliter l'écoulement du petit-

lait qui s échappe et coule dans un petit ton

neau placé à l'extrémité des tablettes pour

le recevoir. On met environ 60 à 90 gram.

(2 à 3 onces) de gros cristaux de sel sur la par

tie supérieure du fromage, qu'on retourne

souvent en imprégnant chaque fois de sel la

face qu'on met par-dessus. Il reste ainsi sur

la planche 8 à 10 jours, selon la température

extérieure, au bout desquels on le lave avec

de l'eau chaude, on le ràcle pour le sécher,

et on leposesurdestablettes,ou il est retourné

chaque jour jusqu'à sa consolidation et sa

dessiccation parlaites.La fromagerie est gé

néralement tenue close pendant le jour; mais

on l'ouvre le soir, et de bonne heure le matin.

Le fromage de Leydc se fait de lait écrémé

qu'où coule dans un tonneau, où on le laisse

reposer 6 à 7 heures. On en verse doucement

alors le quart environ dans une chaudière de

cuivre, qu'on enduit à l'intérieur d'huile fine

pour empêcher que le lait ne brûle ou ne se

colore. Ce lait est chauffé jusqu'à ce qu'on ne

puisse plus y tenir la main, enlevé du feu, et

jeté dans les 3 autres quarts restans, avec

lesquels on le mêle bien exactement. C'est

alors qu'on met en présure. La coagulation

achevée, le petit - lait est enlevé avec une

écuelle, et le (aillé est pressé vigoureuse

ment et pétri avec les mains, puis mis dans

un linge dont les 4 coins sont rabattus sur le

milieu, et soumis à la pression pour en faire

sortir le petit-lait. Le caillé est ensuite repris,

jeté dans un tonneau nommé portellobbe , où

un homme, les pieds nus, le marche et le pé

trit avec force.C'est alors qu'on

y ajoute une bonne poignée de

sel pur et (in pour chaque 15 ki

log. (30 liv.) de fromage. Puis

on le place, après l'avoir enve

loppé d'un linge, dans une for

me circulaire très-solide (fig.

44), percée à son fond de plu

sieurs trous, et où il reste 24 neu-

Fig.
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res, pendant lesquelles on enlève le linge,

et on exprime, en le tordant, le petit-lait

qu'il contient, 3 à 4 fois dans les 24 heures.

Cette forme est placée sur un châssis ou

porteur posé sur un tonneau qui reçoit le

petit-lait. Le fromage est ensuite enlevé

et placé dans une autre forme également

très-solide, portant un couvercle, appelée

voigerl, et soumis à une pression d'environ

360 liv. où il reste encore 24 heures.

Dans quelques endroits, surtout dans la

partie méridionale de la Hollande, le sel n'est

pas introduit dans le caillé. Dans ce cas, dès

que le fromage est retiré de la presse, on le

met dans une cuve ou baquet, où sa surface

est recouverte de gros cristaux de sel, et où

il est retourné journellement pendant 20 à

30 jours, suivant sa grosseur.

Quand le fromage sort de la presse, on le

lave, et, dans quelques endroits, on unit sa

surface en le frottant fréquemment avec du

lait d'une vache qui vient de vêler, et qu'on

conserve pour cet objet. On le frotte enfin

avec une substance rouge appelée haasverfou

iaasmeer{loumeso\, Civlontinctorium), pour

achever de le polir et lui donner de la cou

leur ; puis on le met dans une chambre fraî

che ou un cellier, où il est retourné fréquem

ment jusqu'à ce qu'on le porte au marché.

—C'est dans ce fromage qu'on introduit par

fois diverses épices au moment où le caillé

est mis dans la première forme.

Le froninge appelé graawshe est une sorte

inférieure, faite avec du lait deux fois écrémé,

et qu'on fabrique d'après les mêmes procédés

que celui de Leyde, dans la Frise et à Gro-

ningue.

Les Hollandais observent avec scrupule

une grande uniformité relativement a la

forme de chaque espèce de fromage; et quand

on connait les qualités diverses, on peut les

reconnaître à la simple vue. Quant aux poids

et dimensions, cela varie surtout pour les

qualités fines. Il y a des fromages d'Edam,

depuis 2 jusqu'à 5 kilog. (4 à 10 liv.), mais

tous de la même forme. Les fromages de

Gouda sont aussi très-variables dans leur vo

lume. Ceux de Leyde, au contraire, ont pres-

?[ue uniformément le même volume, sous une

orme déterminée et bien connue.

Les presses à fromage hollandaises sont de

formes diverses, mais généralement simples.

Celles pour les fromages de Leyde sont très-

fortes, et consistent en général {fig. 45 )

Fig. 4i
en unlevierayant

son point d'appui

sur un montant ,

et portant à une

de ses extrémités

une chaîne qui

soulève une so

live mobile la

quelle presse sur

la forme à froma

ge; à son extré

mité est attaché un poids de 180 kilog.

L'ne autre presse, employée dans la fabri

cation du même fromage, est d'une con

struction plus simple (J&. 46); le poids est

suspendu par une corde à un arbre, lequel

arbre est mis en mouvement à chaque extré

mité par un moulinet. La presse pour les fro-

Fig. 46.

m

Fig. 47.

mages d'Edam et de Gou

da est encore plus simple

{fig. 47 ), puisqu'elle ne

se compose que d'une

planche attachée par un

bout à quelque objet so

lide, portant de l'autre

un poids, et sous laquelle

on place la forme à fro

mage.

Nous rappellerons ici

qu'en beaucoup d'en

droits en Hollande on

coagule le lait au moyen

de l'acide hydrochlori-

que ( acide muriatique,

esprit-de-sel),etque, dans

ce but, on y verse, lorsqu'il est à une tem

pérature de 20 à 22° cent., une cuilleréeà bou

che d'acide pour 10 à 20 litres de lait.

18* Fromage de Sept-Moncel {Jura).

La fabrication est à peu près semblable à

celle du fromage de Hollande, avec lequel il

a beaucoup d'analogie; il a plus de saveur, il

est veiné a l'intérieur comme le Roquefort.

On en consomme beaucoup à Lyon, où il est

très-estimé.

19* Fromage du Cantal.

Ce fromage, inférieur à celui de Gruyères,

se fabrique en grande quantité avec du lait

de vache sur les montagnes du Cantal , et en

particulier sur celles de Salers. Pour sa pré

paration on coule le lait et on met en pré

sure par les moyens ordinaires, et, lorsque

le caillé est formé, on le divise avec la menoie

ou frcsniau {fig. 40 F), espèce de bâton armé

d'une planche ronde trouée, qu'on agite dans

la masse, jusqu'à ce qu'elle soit bien divisée.

Dans cette opération, quelques-unes des par

ties du caillé tendent à se précipiter, d'autres

nagent dans le sérum ; on les rapproche avec

la menole, à laquelle on adapte une épée

de bois, le mc.tadou {fig. 40 G, H ), et, par

un mouvement circulaire, on parvient, au

moyen de ces inslrumens, à former de tout

le caillé un gâteau qui se précipite. C'est alors

qu'on enlève lepctit-lait avec une écuelle.—

Le caillé qu'on laisse au fond de labaste prend

de la consistance , on le retire , on le pétrit

avec les mains sur une chèvre {fig. 31 ), sorte

de table ovale, en bois, d'une seule pièce,

avec une rigole tout autour et une goulerotte

pour l'écoulement du petit - lait ; on l'entasse

dans une fescelle pour en exprimer le plus

possible de petit-lait, puis on le met ensuite

dans un baquet sur un lit de paille, qui en

garnit le tond. Ce baquet est incliné pour

que le petit-lait s'échappe par une ouverture

ménagée à cet effet. Lorsqu'on a plusieurs

gâteaux on place dessous le plus nouseau,

en comprimant le tout avec un poids qu'on

laisse ainsi pendant 2 ou 3 jours. S'il fait

froid le baquet est placé près du feu, en ayant

soin de tenir très-propre la paille qui sup

porte le gâteau.

Quand la tomme, c'est ainsi qu'on nomme

le gâteau de caillé, s'est renflée, qu'il s'y est

formé des yeux, l'ouvrier se replace sur la

chèvre, met d'un côté une baste pleine de
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au, et de l'autre les 3 pièces qui com

posent le moule. Ces 3 pièces sont 1° lafesceUe

{fig. 48 A ) ou fond, petite boite cylindri

que, dont le fond, un peu plus élevé au centre,

a 5 trous, un au centre, les quatre autres

près du contour; 2° la feuille (fig. 48 B), cer

cle de bois de hêtre, dont les extrémités ne

sont pas assemblées; 3" la guirlande (fig. 48 C),

portion de côueévidéqui se placesur la feuille

et termine le moule par le haut (fig. 48 D ).

Fig.48.

3.

Le vacher prend un morceau de tomme qu'il

pétrit dans la fescelle , après y avoir jeté

une poignée de sel. Il achève de remplir la

capacité de cette fescelle de toinme salée et

réduite en pâte qu'il comprime exactement;

il couvre d'une légère couche de sel; ensuite

il engage dans la fescelle le bord inférieur

de la feuille, la remplit et sale avec le même

soin ; enfin il place la guirlande, la remplitjus-

u'au bord de pâte qu'il comprime et couvre

e sel. Il recouvre le tout d'un morceau de

toile et transporte sous la presse ( fig. 49 ).

Le petit-lait salé qui en découle sert pour

humecter les fromages au magasin.

On laisse le fromage en presse pendant 24

heures; on le retourne ensuite dans le moule,

et on l'y laisse encore quelques jours sous la

presse en le retournant, afin que lesel pénètre

partout ; on le retire enfin de la presse, on le

porte à la cave, où il est retourné tous les

jours, humecté avec du pelit-lait, salé en

suite, essuyé, nettoyé, et séché dans un en

droit frais et aéré.

La presse en usage en Auvergne {fig. 49)

Fig. 49.

se compose d'une table soutenue par 4 pieds ;

une rigole circulaire environne l'endroit où

se place le fromage. La planche supérieure

et mobile, chargée de grosses pierres, est

établie sur 2 montans placés à une extré

mité ; on la soulève de l'autre, à l'aide d'un

levier; on l'arrête par le moyen d'une che
ville qui se place daus les trous d'un 3e mon

tant, fixé à l'autre extrémité. On met le fro

mage dans le milieu de la table, on abaisse

dessus, en ôlant la cheville, la planche supé

rieure chargée de pierres ou d'un bloc de

basalte ou de granité, du poids d'environ

300 kilog. Le fromage se resserre et se com

prime par le rapprochement de la fescelle

et de la guirlande qui entrent dans la feuille,

et le petit-lait s'écoule par les trous de la

fescelle et les intervalles des 3 pieds. — Le

bon fromage d'Auvergne ne se fabrique que

sur les montagnes de Salers; celui qu on pré

pare dans les autres lieux du Cantal est d'une

qualité I

IV. Desfromages cuits à pâte plus ou moins

dure et pressée.

20e Fromage de Bresse.

On fait chauffer, jusqu'au point d'eutrer en

ébullition, 10 à 12 litres de lait, avec lequel

on mélange, sur le feu, une pincée de safran

incorporé et amalgamé préalablement avec

30 grammes (1 once) de fromage; cm retire

le chaudron du feu, et on introduit la pré

sure. Le caillé étant formé, on le brise et on

le pétrit pour en séparer le sérum. Cette

opération doit se faire à une chaleur modé

rée. Ce caillé est alors enlevé et égoutté dans

une toile propre, mis en presse pendant

quelques heures sous une planche chargée

d'un poids de 25 kilog. (50 liv.), puis moulé et

pressé de nouveau , et porté ensuite à la cave

sur des planches, où au bout de 5 jours et

de 6 au plus tard commence la salaison. On

donne dans cette opération au fromage

tout le sel qu'il peut prendre. Trois jours

après la I™ salaison il est débarrassé de la

toile qui l'envelopppait , pour achever de le

saler sur toutes les faces, en ayant le soin de

le retourner tous les jours pendant un mois

dans la toile où il a été replacé chaque fois.

Comme il se forme très-promptement une

espèce de moisissure blanche a sa surface ,

il faut le nettoyer de temps en temps avant

d'y remettre du sel. Apres qu'il a été bien

salé et bien nettoyé , ce fromage est déposé

dans une chambre où on le sèche en le re

tournant tous les jours. Lorsqu'il est suffi

samment sec, on le ratisse avec le dos d'un

couteau ; on le retourne encore de temps à

autre pourqu'il ne moisisse pas,eton contiuue

de le ratisser pour en tenir la peau sèche et

nette. Ce n'est guère qu'au bout de 7 à 8 mois

que le fromage de Bresse ainsi conduit, est

parvenu à sa perfection.

21e Fromage de Gruyères.

La fabrication de cette espèce de fromage

a lieu surtout en Suisse, dans le canton de

Fribourg, et dans nos départemens des Vos

ges, du Jura et de l'Ain, où se trouvent des

pâturages analogues à ceux de la Suisse. Elle

pourrait, si les procédés en étaient plus ré

pandus, être pratiquée dans une foule de lo

calités, surtout si on introduisait en même

temps ces associations connues sous le nom

de laiteries banales ou fruitières, auxquelles

cette fabrication en Suisse a donné naissance.

Nous la regardons, au reste, comme assez im

portante pour entrer, d'après les agronomes

les plus instruits, dans des détails plus éten

dus, sur tous les procédés tels qu'ils sont

pratiqués dans la Suisse.
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La construction des bàtimens de la froma

gerie dépend des localités; mais elle est tou

jours dirigée d'après les mêmes principes,

elle offre les mêmes dispositions, et l'inté

rieur ( fig. 50 ) en est toujours muni des

On fabrique 3 espèces de fromages : 1° le

fromage gras, dans lequel on laisse toute la

crime; — le mi-gras, qui se fait avec la

traite du matin et celle de la veille écré

mée;— le maigre, qui se fabrique avec le lait

e'crêmé. — La seconde espèce est celle que

l'on trouve le plus fréquemment dans le com

merce; elle entre dans les approvisiunnemens

de la marine et des armées.

Le fruitier qui fabrique en Suisse le fro

mage de Gruyères a 2 vases de présure ; l'un

contient une infusion de caillette fraîche, et

l'autre une infusion de caillette ancienne.

L'essai de la présure se fait en versant quel

ques gouttes de la plus forte dans une cuil

lerée de lait chauffé. Si la coagulation est

instantanée, la présure est trop forte, et on

l'affaiblit avec la seconde, au point qu'une

partie de cette présure mêlée à six de lait à

26" C., opère la coagulation en 20 secondes

environ. La présure de cette force s'emploie
à la dose de 1/500" partie en hiver, et de iy600c

en été. Une caillette donne de la présure

forte pour G fromages de 25 kilog. (50 liv.);

après cela elle passe au second pot et fournit

de la présure faible pour la même quantité

de fromage. L'infusion se fait avec la cuite,

c'est-à-dire du petit-lait chaud à 36°. L'habi

tude donne au fruitier un indice certain sur

la quantité de présure à mettre suivant la

saison et la nature du lait plus ou moins gras.

La présure étant préparée, on coule dans la

chaudière la traite du malin; on y ajoute la

traite du soir précédent écrémée, en tout ou

en partie, suivant la richesse du lait; seule

ment, si on s'aperçoit que le lait d'une ter

rine ait passé a l'aigre, on n'en fait pas usage.

190 litres de lait rendent un fromage de 25 kil.

(50 liv.).

Aussitôt que le lait est dans la chaudière,

on place celle-ci en faisant tourner la potence

{fig. 31 ) sur un feu modéré pour élever la
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température du liquide jusqu'à 25* C; quand

ilyest arrivé, on retire de dessusle feu et ony

jette la présure, qu'on mêle en agitant en tous

sens; on laisse reposer loin du foyer; 15à20

minutes , suivant la saison , suffisent pour

cailler le lait. Quand la coagulation est com

plète , que le petit-lait est bien séparé de la

Jiartie caséeuse,on enlève à la surface du

iquidela pellicule qui le recouvre.

Après cette opération on brise avec soin le

caillé, en le coupant dans tous les sens avec

"a grosse cuillère ou un tranchant de bois, et

luand il est réduit en morceaux gros comme

les poison prendlebrassoir {figAQ BC) pour

achever la division et le réduire en pulpe.

Pour cela on plonge l'instrument dans le lait

jusqu'au fond de la chaudière, et en le tour

nant, tantôt en rond, tantôt en ovale, on

imprime à toute la masse du liquide un mou

vement de tourbillon irrégulier. Tout en

brassant, on replace la chaudière sur le foyer,

et sans cesser un instant de brasser on con

duit le feu de manière à ce que le liquide ar

rive en 20 ou 25 minutes à 33° C; alors on

e tire la chaudière du feu et on continue de

brasser pendant environ 1/4 d'heure.

L'opération est achevée quand le caillé est
•éduit en grains d'un blanc jaune, qui , lors

qu'on les presse dans la main, se collent et

forment une pâte élastique qui craque sous

la dent quand on la mâche.

Quelques minutes après qu'on a cessé de

brasser, le fromage se dépose au fond de la

chaudière, sous la forme d'un gâteau, d'une

consistance assez ferme. Pour concentrer

cette masse et lui donner la forme d'un pain

relevé, le fruitier passe sa main tout autour

du gâteau, repoussant le bord vers le milieu;

ensuite il prend sa toile, roule en 2 ou 3 tours

un de ses bords sur une baguette flexible, et

passe cette baguette sous le pain, en faisant

tenir les deux coins opposés de la toile à un

aide placé au côté opposé ; quand la toile est

bien arrangée sous le pain, le fruitier, par un

coup de bras adroit, fait tourner cette masse

de manière à ce que la surfacequi touchait le

fond se trouve dessus; après cela, tirant la

toile par les quatre coins, il sort le fromage

du petit-lait, le laisse égoulter quelque lumps

sur la chaudière, et le place dans le moule

enveloppé de sa toile. Sans perdre un instant,

il repasse une seconde toile dans la chaudière

pour recueillir les particules de fromage qui

se sont détachées de la masse ; il réunit ces

débris dans le fond de la toile et en fait une

pelote qu'il fait entrer dans le centre de la

masse. Il replie les bouts de la toile sur le

fromage, le charge d'une planche, et fait por

ter sur cette planche le poids de la presse ;

le fromage ne doit oas dépasser le cercle de

plus d'un pouce.

Au bout d'une demi-heure on soulève le

poids, on ôle le plateau et le cercle, on re

met une toile propre, on retourne, on place

dans le moule rétréci, on remet le couvercle,

et on replace sous la presse le fromage, qui

ne dépasse plus le cercle que de 3 lignes. Dans

les six premières heures on a soin de res

serrer successivement le moule , et que le

fromage soit soumis à une pression très forte

qui le débarrasse de tout son petit-lait. Co

soin est la base de la fabrication suisse, dont

III.— H
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le but est d'obtenir un fromage compact,

d'une pâte rousse, grasse, qui se perce de

grands trous. Si on néglige cette opération ,

on a un fromage blanc à petits trous.

Ces procédés sont ceux de la fabrication

des fromages maigres ou mi-gras. Pour le

fromage gras, on verse dans la chaudière la

dernière traite en la sortant de la mesure. On

enlève la crème de la traite ancienne, afin

de la mêler très-également au lait nouveau,

et pour cela, on la verse dans le couloir et on

la fait couler à petit filet dans la chaudière.

On met une plus forte dose de présure. En

10 minutes on fait arriver le lait à 36° C, et

après avoir retiré la chaudière du feu on

brasse pendant une demi-heure, et on presse

le caillé avec le plus grand soin. Le fromage

fras cède moins à la compression que les

eux autres.

Chaque jour avant de commencer le travail,

on sort du cercle le fromage fait la veille, et

on le porte aumagasin. Quelques heuresaprès

l'y avoir placé, on le saupoudre de sel très-

sec, pilé très-fin; ce sel absorbe l'humidité,

et ne tarde pas à se fondre en gouttelettes.

Pour étendre celte saumure très-également,

on frotte le dessus et les côtés avec un tor

chon de laine ; le lendemain, quand toute la

saumure a été absorbée, on tourne le fro

mage et on recommence la même opération.

H est essentiel de ne pas tourner le fromage

avant que la saumure soit absorbée; si on

néglige cette attention, la peau ne prend pas

de consistance et se fend ; chaque jour on

tourne le fromage et on le charge de sel. La

quantité de saumure qui peut être absorbée

en 24 heures , et qui varie suivant l'état de

sécheresse ou d'humidité du local , donne la

mesure de la dose de sel qu'on doit mettre

à chaque salaison.

Un fromage est assez salé quand il cesse

d'absorber la saumure, et que sa surface con

serve une humidité surabondante ; sa cou

leur devient alors plus intense, et sa croûte

prend de la consistance. — La quantité de

sel absorbée est de 4 à 4 £ pour cent de son

poids. Cette absorption dure 3 mois en

hiver et 2 mois en été. Quand les fromages

sont salés, on peut les mettre en piles de 2 ou

3 pièces , en ayant soin de les retourner de

temps en temps en les frottant avec un tor

chon.

On reconnaît la qualité du fromage de

Gruyères au moyen de la sonde, de l'odorat

et du goût. Les yeux, quand il est bien fa

briqué, doivent être grands , clair-semés ; la

oâle d'un blanc jaunâtre, douce, moelleuse,

délicate, d'une saveur agréable et se fondant

aisément dans la bouche.

22e Fromage Parmesan.

C'est dans le Milanais que se fabrique la

»lus grande quantité de ce fromage si re-

îommé, et dont la fabrication n'offre pas

plus de difficulté que celle des autres. Il suf

fit en effet, pour l'imiter, d'avoir du bon lait,

et d'apporter toute l'attention convenable aux

diverses opérations.

Ce fromage se fait avec le lait écrémé. Le

Îiremier soin est donc de laisser reposer le

ait dans uu endroit frais, pour que la crème

se sépare, sans toutefois que le lait aigrisse.

La température de la laiterie doit être cons

tamment de 10*. Les vases dont on se sert

dans le Lodésan pour recevoir le lait sont en

cuivre étamé, de 50 cent. (18 po.) de diamètre

sur 8 à 9 cent. (4 po.) de profondeur. On peut

les remplacer par des vases en ter-blanc ou

en zinc. Deux cents litres de lait sont au

moins nécessaires pour une cuite, parce qu'il

y a plus d'avantage de faire un gros fromage

Su'un petit Tout le lait doit être écrémé,

n emploie, autant que possible, le lait

d'une seule traite, ou tout au moins d'un

seul jour. Comme pour le Gruyères , il faut

goûter le lait avant de s'en servir, et rejeter

celui qui serait d'une saveur aigre ou désa

gréable.

On réunit le lait de tous les vases dans une

chaudière de forme particulière {fie. fil i

mais mal adaptée

à cet objet; on

chauffe ce lait

jusqu'à 20 ou

25° C, en ayant

soin de l'agiter

avec un bâton

{fig. 40 E ). La

contenance de

la chaudièreva

rie de 200 à 300

et 400 litres.

Lorsque le

lait est parvenu

à la tempéra

ture convenable, on met la présure, on agite

pour opérer le mélange, et on retire du feu

pour donner au caillé le temps de se former.

La présure en usage dans le Lodésan est une

caillette de veau de lait salée et desséchée

avec le caillé qu'elle contenait. La manière

dont on l'emploie est moins commode que

celles qui ont été indiquées; l'essentiel est de

mettre la dose nécessaire pour que le caillé

se forme promptement. Celte dose varie sui

vant les saisons.

Aussitôtquele caillé est formé, on le rompt

d'abord avec une épée ou couteau de bois;

ensuite on le brasse avec un bâton à chevilles

{figAQU), etenfin l'ouvrier écrase avec la main

les morceaux qui échappent à l'instrument.

On remet le tout sur le feu, en continuant de

brasser sans interruption et vivement, l'ou

vrier écrasant toujours à la main les mor

ceaux qui viennent à la surface. Lorsque le

tout parait réduit en une bouillie visqueuse,

on ajoute la poudre de safran peu à peu, et

en remuant en tous sens jusqu'à ce que la

masse ait acquis la teinte désirée ; on donne

alors un petit coup de feu pour terminer la

cuisson. Dans ce coup de feu la température

ne monte guère au-delà de 40 ou 45°. C'est

par l'habitude et par le tact que l'ouvrier re

connaît que le caillé a perdu son élasticité,

et qu'il a acquis une certaine viscosité ou

disposition à s'agglutiner et à se réunir en

niasse; on retire alors la chaudière du feu,

on cesse d'agiter, et on laisse précipiter le

fromage au fond du vase. Pour retirer ce fro

mage, on place au fond de la chaudière une

toile sur laquelle on réunit le fromage , en

procédant à peu près comme pour celui de

Gruyères. Le fromage enlevé, on le laisse
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égoutter dans la toile, sur la chaudière ou

dans un baquet, et lorsqu'il s'est débarrassé

en partie de son petit-lait, on le place dans

le moule, et on le couvre pour le charger de

f>ierres. Pendant 2 ou 3 et même 5 jours on

e change de toile et on le presse fortement;

ensuite on le porte au magasin pour y être

salé.

La salaison s'opère comme celle du Gruyè

res. On applique le sel sur les 2 faces et sur

le contour, et on continue cetle opération, en

retournant les fromages, pendant 30 ou 40

jours. On met ordinairement 2 ou 3 fromages

l'un sur l'autre pour faciliter la salaison.

Lorsque le fromage a pris tout son sel, on le

râcle, on le frotte d'huile d'olives, et on le

place isolément sur des tablettes dans un lo

cal qui ressemble beaucoup à ce que nous

appelons un cellier. Ceux que j'ai vus sont

des chambres bâties au rez-de-chaussée, bien

enduites sur toutes leurs faces et plafonnées;

elles ont au nord une ouverture fermée par

une porte en fer à jour; et, pour empêcner

la cnaleur de pénétrer, on les couvre pen

dant la journée d'un paillasson qu'on enlève

le soir, ou qu'on laisse la nuit pendant l'hi

ver. Ces magasins ne sont ni trop humides ni

trop secs, et sont suffisamment aérés. On vi

site de temps en temps les fromages , on les

huile, et on les retourne, en ayant soin de

tenir les tablettes très-propres.

La fabrication du Parmesan diffère peu de

celle du Gruyères; seulement la cuisson du

premier se fait à une température un peu plus

élevée, et la pression est plus forte. Ce fro

mage est long à s'affiner; il est plus sec, et sa

saveur est différente. On fait aussi du fro

mage Parmesan demi-gras, c'est-à-dire avec

la traite de la veille écrémée et celle du ma

tin pure ou avec sa crème. Suivant M. Hu-

zard, la première qualité se fabrique avec le

lait écrémé. Les fromages Parmesan sont de

la grosseur de ceux de Gruyères, moins lar

ges et plus épais ; leur poids est de 30 kilog.

(60 liv.>

§ II.— Fromage de lait de brebis.

23" Fromage de Montpellier.

Dans les 1"' jours d'avril on commence à

sevrer les agneaux, qui ont alors près de 4

mois. Le soir, on les sépare de leurs mères,

qu'on ne leur rend que le lendemain vers

midi, après qu'elles ont été soumises à la

inulsion.

C'est avec le lait de cette traite qu'on fa

brique ce qu'on appelle les fromageons. On

met en présure, et dès gue le caillé est formé,

on le brise et on le pétntpour le déposerdans

des formes de grès de 16 cent. (6 po.) de dia

mètre, 27 millim. (1 po.) de profondeur, et

percées de trousfins pour l'écoulement du pe

tit-lait. Au bout d'un 1/2 quart-d'heure au plus,

le fromage affermi est retourné, et on répète

cette opération jusqu'à ce qu'il soil assez

ferme pour pouvoir ledéposersurde la paille

ou du jonc; on le saupoudre ensuite de sel

fin, et on le met en vente.

Quand on veut conserver les fromageons,

on les expose sur des claies à l'air frais-, on

les retourne soir et matin jusqu'à parfaite

dessiccation, etlorsqu'ils neconliennent plus

d'humidité, on les met dans des boites qu'on

dépose dans un endroit sec. Pour l'usage, on

les fait tremper dans une eau légèrement sa

lée jusqu'à cequ'une épingle enfoncée dans la

pâte cesse d'y rester adhérente. C'est le mo

ment de les retirer alors, de les l'aire égout

ter, et de les frotter avec un peu d'eau-de-vie

et d'huile. On les empile daus des pots de

grès bouchés avec soin. Au bout d'un mois ils

sont excellens à manger.

§ III. — Fromage de lait de chèvre.

24'Fromage du Mont-d'Or {Puy-de-Dôme}.

Voici les détails intéressans que M. Cro-

r.Mr.r. a donnés sur la fabrication de ces fro*

mages.

On trait les chèvres 3 fois par jour pendant

l'été; de grand matin, à midi, et le soir à la

nuit. Quand il fait froid, on met en présure

le lait tout chaud; dans l'été, on laisse re

froidir pendant une ou 2 heures, suivant la

température. La présure se prépare avec des

caillettes de chevreau, et tantôt du petit-lait,

tantôt du vin blanc, quelquefois du vinaigre.

Une cuillerée à bouche de présure de petit-

lait suffit pour 15 pots de lait. Le lait ainsi

présuré se caille dans l'été au bout d'un quart-

d'heure, et au bout d'une 1,2 heure en hiver.

On le met alors dans des espèces de boites de

paille, ou dans des vases de terre percés et

troués comme des écumoires. C'est dans ces

bottes que les fromages prennent leur forme.

On les place de manière que le petit - lait

puisse s'écouler aisément. C'est au bout de

1/2 heure en été et 2 heures en hiver que l'on

sale ces petits fromages ; on les retourne 5 à 6

fois dans la journée, plus souvent l'hiver que

l'été. Ils deviennent fermes en 24 heures pen

dant cette dernière saison, et dans l'autre

seulement au bout de 3 ou 4 jours. Quand ils

sont raffermis, on les place daDS des paniers

à claire-voie suspendus au plancher au moyen

d'une poulie, et c'est toujours dans un en

droit frais qu'on les conserve. Ou les raffine

quelquefois en les humectant avec du vin

blanc, les recouvrant d'une pincée de persil,

et les mettant entre 2 assiettes. On les expé

die ainsi, 10 ou 12 jours après leur fabrica

tion, dans des boites à dragées, pour Lyon el

diverses parties de la France.

§ IV. — Fromages de laits mélangés.

25e Fromage du Mont-Cvnis (Savoic\

Ce fromage ne se fabrique pas avec du lait de

vache seul, on lui associe du lait de brebis et

de chèvre. La proportion dans le nombre des

animaux, suivant M. Bonafois, à qui nous de

vons cesdétails, n'est pas fixe, maiselleesl ap

proximativement de 4 brebis pour une vache,

et d'une chèvre pour 10 brebis. Dès que la

traitedu soiresl faite, on coule lelail à travers

une passoire en bois {Voy. pag. 6, fig. 13); on

le laisse reposer 12 heures environ dans un

lieu frais, et le lendemain on lève la crème et

on le réunit avec la traite du matin, mais à

laquelle on laisse toute sa crème. Quelque-

l fois même on n'écréme aucune des 2 traites
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pour préparer des fromages plus gras, d'un

goût plus exquis, mais d'une conservation

plus difficile. Si la température est froide on

verse le lait du soir dans une chaudière, et à

l'aide d'un feu modéré on le réchauffe jus-

3u'a 25° C. ; on met alors en présure, dont la

ose peut varier suivant diverses circons

tances. La proportion la plus ordinaire est

d'une cuillerée à bouche pour 50 lit. de lait.

La présure étant bien mêlée au lait en agi

tant dans tous les sens, avec une petite four

che en bois, ou une branche de sapin, on

recouvre le baquet d'une toile , et on laisse

reposer 2 heures environ pour que le sérum

se sépare de la matière caséeuse. Si la fraî

cheur de l'air ralentit trop long-temps l'ac

tion de la présure , on expose le lait à une

douce chaleur. Lorsque le caillé a la consis

tance nécessaire, l'ouvrière décante le petil-

lait, plonge ses mains au fond du baquet,

rassemble le caillé, le rompt en aussi petits

morceaux que possible, par le mouvement

continuel, vif et pressé de ses bras; elle agite

et soulève la masse, la brasse fortement, 1 ex

prime et la pétrit jusqu'à ce qu'elle n'adhère

plus aux parois du baquet. Après cette opé

ration, qui n'exige pas moins d'une heure,

elle fait écouler le petit-lait en inclinant dou

cement le baquet.

On retire alors la pâte du baquet et on la

divise en 2 parties égales: l'une est aussitôt

immergée dans du petit-lait pour être réunie

à la moitié de la pâte du jour suivant, et ainsi

de suite, on réserve toujours une moitié de la

pâte pour le lendemain; l'autre partie, que

l'on enveloppe d'une toile légère, est déposée

dans un cercle de fer mince, ou dans un cer

ceau flexible qu'on ouvre ou rétrécit à vo

lonté, afin de l'introduire dans un moule de

bois, dont le fond mobile est percé de trous.

Ou recouvre le moule avec un plateau de la

même forme , et d'un diamètre un peu plus

grand, et on laisse égoutter 24 heures sur un

]>;>quet. Le jour suivant on enlève le plateau

cl le cercle, on défait la toile, on en remet

une autre, on renverse le fromage, on le re

place dans le cercle rétréci, et on1 soumet à

une pression plus forte, en plaçant le tout

sous une presse '/'~ --^

fromages en frottant leur surface avec la

main. Tous les 2jours pendant environ 2 mois,

on répète cette opération en les retournant

chaque fois. Pour mûrir ces fromages, on les

dépose sur un lit de paille étendue à terre,

que l'on renouvelle de temps en temps. On a

soin de les retourner chaquejour en les chan

geant de face. Le fromage éprouve alors une

espèce de fermentation lente et se persillé

intérieurement. Le temps nécessaire à cette

maturation varie de 3 à 4 mois. La forme des

Fig. 52.

{fig. 52) qui achève d'ex'

primer le petit- lait. Le

fromage y reste pendant

3 jours et quelquefois 5

ou 6 dans les jours froids.

Durant cet intervalle on

le retourne tous les ma

tins, en augmentant pro

gressivement la pression

a chaque pressée.

Lorsque le fromage a

acquis le degré de sicci-

té convenable, on le trans-

fiorte à la cave pour le sa-

er et le mûrir. La quan

tité de sel varie selon l'ex-

_K position et la tempéra-
■=r ture locale , ou suivant le

degré d'humidité que le

kr*"* fromage a retenu. La

dose moyenne est de 2 a

kilogram. par fromage du poids de 12 a

14 kilo^. ; on prend de préférence du sel

gris, el après l'avoir broyé, on saupoudre les

fromages est celle d'un pain cylindrique,

d'environ 33 cent, de diamètre, sur 12 à 14

cent, de hauteur; leur poids diffère, quand ils

sont mûrs, de 10 à 12 kilog.

26* Fromage de Sassenage {Isère).

Le fromage de Sassenage se fabrique avec

un mélange de lait de vache, de brebis et de

chèvre ; on coule ces laits dans un chaudron

qu'on place sur le feu; lorsque le mélange

commence à monter, on retire le chaudron

du feu , on verse le tout dans un baquet. Le

lendemain on écréme ce lait, auquel on

ajoute autant de nouveau lait qu'on enlève

de crème ; on introduit la présure, en ayant

soin d'agiter la masse jusqu'à ce que le caillé

soit bien formé ; quand la coagulation est

terminée, on divise le caillé pour en séparer

le petit-lait ; on décante ce petit-lait, et le

caillé est porté dans un moule percé de

trous , et de la grandeur qu'on veut donner

au fromage ; trois heures après on retourne

le fromage, ce qui se fait en le renversant

doucement dans un moule de même dimen

sion. Lorsque ce fromage est assez ferme, il

est salé d'abord d'un côté, ensuite de l'autre,

puis autour. Quand il a reçu suffisamment

de sel , on le place sur des tablettes très

propres, où il est retourné matin et soir, en

le changeant de place, et en évitant de le

remettre sur une planche humide. Cette

opération est continuée jusqu'à ce que les

fromages soient bien secs, alors on les pose

sur de la paille pour les affiner; là ils sont

retournés de temps en temps et visités pour

enlever les moisissures et les vers qui au

raient pu s'y développer.

27° Fromage de Roquefort (AveyronJ.

Ce fromage, qui se fait dans le village dont

il porte le nom, doit son excellente qualité

à la disposition naturelle des caves dans

lesquelles on le dépose pour son affinage, et

en partie, d'après les observationsdeM.Ginoi'

de Bczareingues , à la méthode usitée dans

le pays pour traire les brebis. On exprime le

lait avec force, et lorsqu'on ne peut plus en

obtenir par la pression, on frappe sans mé

nagement les mamelles du revers de la main ,

répétant cette opération à plusieurs reprises,

jusqu'à ce qu'on n'obtienne plus rien. Ceux

qui sont témoins pour la 1" lois de cette vi

goureuse mulsion, en sont alarmés pour la

santé des brebis, qui n'en reçoit cependant

aucun dommage.

Le Roquefort se fait avec un mélange de
lait de brebis et de chèvre; le 1er lui donne

i plus de consistance et une meilleure qualité,

I le second lui communique du la blancheur.
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—On trait les animaux matin et soir, on mêle

les 2 traites , on coule le lait à travers une

étamine ; ce lait est reçu dans un chaudron

de cuivre étamé , où on le fait quelquefois

chauffer pour l'empêcher de s'aigrir ou pour

enlever un peu de crème, afin que le fro

mage ne soit pas trop gras ; on ajoute ensuite

la présure , on remue avec une écumoire et

on laisse reposer. Lorsque le caillé est formé,

une femme le brasse fortement, le pétrit et

l'exprime avec force ; il en résulte une pâte

qu'on laisse reposer, qui se précipite et oc

cupe le fond du chaudron. On incline le

vase pour décanter le petit-lait qui surnage,

on met ensuite le fromage dans les formes

ou éclisses dont le fond est percé de petits

trous, en ayant l'attention de pétrir et com-

{>rimer le caillé à mesure qu'on en remplit

e moule ; on le laisse égoutter en le char

geant d'un poids pour mieux extraire le pe

tit-lait. Le fromage ne reste pas au-delà de

12 heures dans la forme, pendant lesquelles

il est retourné plusieurs fois. Dès qu'il pa

rait débarrassé de tout le petit-lait, on le

porte au séchoir. Là les fromages sont posés

sur des planches les uns à côté des autres,

sans se toucher, et retournés de temps à

autre pour qu'ils se dessèchent mieux, plus

promptement et sans s'échauffer. Comme ils

sont sujets à se fendre, il faut les envelopper

d'une sangle de grosse toile, qu'on change

toutes les fois qu'on le juge convenable. La

dessiccation ne dure pas plus de 15 à 20 jours,

surtout si on a soin , quand on les change,

de les replacer sur une planche propre et

bien sèche.

Chaptal observe avec raison que les pro

cédés de la fabrication du Roquefort pour

raient être améliorés ; ceux que l'on suit pour

la préparation des fromages anglais nous pa

raissent en grande partie applicables à la

fabrication de cette espèce de fromage. Une

Iirésure d'une force plus constante, uue meil-

eure méthode pour diviser ou rompre le

caillé, une forme de moules mieux appro

priée, et dans le genre de ceux du Gloucester

ou de Hollande {Jîg. 43 et 44), une pression

plus convenable au moyen de presses qui en

exprimeraient tout le petit-lait, l'emploi des

toiles à fromages, telles sont les améliora

tions qu'on pourrait introduire dans cette

fabrication importante. Il faudrait aussi adop

ter une mélhode plus uniforme afin d'avoir

moins de diversité dans la qualité de ces fro

mages, qui offriraient, d'ailleurs, moins de

déchets dans le travail des caves.

Ces fromages se fabriquent dans un rayon

de 7 à 8 lieues autour de Roquefort, et la

plus grande fabrication a lieu depuis le mois

de mai jusqu'à la fin de septembre. Les pro

priétaires des caves les achètent en toutes

saisons , et arrivés aux entrepôts de Roque

fort, les fromages sont triés suivant leurs qua

lités, qui sont appréciées par des experts qui

n'ont d'autre guide qu'une grande habitude.

— Le poids est ordinairement de 3 à 4 kilog.

(6 à 8 liv. ). On les paie aux fermiers en gros,

au prix de 40 à 42 fr. le quintal. Le lait de

brebis donne 20 pour 100 de fromage en

poids, à l'état brut. Le déchet dans les caves

est à peu près d'un quart.

Les caves de Roquefort sont adossées con

tre un rocher calcaire qui entoure le village ;

quelques-unes sont même placées dans les

crevasses ou grottes qui y sont naturellement

ou artificiellement pratiquées; un simple mur

du côté delà rue est souvent toutcequel'art

a dû faire pour clore ces caves.Leur grandeur

n'est pas énorme ; il en est même de très-pe

tites. On aperçoit dans toutes des fentes dans

le rocher, par où s'introduit un courant d'air

frais qui détermine le froid glacial qu'on y

éprouve, et qui fait tout leur mérite; car il

n y a de bonnes caves que celles dans les

quelles ces courans sont établis. Ces courans

se dirigent du sud au nord. Il y a un petit

nombre de caves qui reçoivent des courans

de l'est; mais les meilleurs sont ceux du sud.

Plus l'air extérieur est chaud, plus ces cou

rans sont froids et forts, et ils sont toujours

assez sensibles pour éteindre une bougie

qu'on présente à l'ouverture. L'air introduit

par ces crevasses du rocher s'échappe par la

porte des caves, et y forme un courant con

tinuel. Le froid qu'il produit est tel , que

Chaptal a observé qu'au 21 août 1787 un ther

momètre marquant à l'ombre et en plein air

23" R., était descendu à 4° au-dessus de zéro

après un quart-d'heure d'exposition dans le

voisinage d'un courant rapide. La tempéra

ture de ces caves varie selon leur exposition,

la chaleur extérieure ou le vent qui souffle.

Le vent du sud semble accroître leur fraî

cheur. Ces caves, plus ou moins petites et

étroites, sont à plusieurs étages; elles sont

divisées de bas en haut par des planches éta

gères qui sont destinées à recevoir les fro

mages.

Aussitôt que les fromages sont arrivés dans

les caves, on procède à la salaison. Cette opé

ration consiste à jeter une petite pincée de

sel surles fromages, qui sont placés les uns sui

tes autres par piles de 5; on les laisse ainsi 36

heures, au bout desquelles ou les frotte bien

tout autour pour imprégner de sel toute la

circonférence ; on les réentasse jusqu'au

lendemain, où on les sale de nouveau; le

jour suivant on les frotte encore, et on les

remet en piles pendant 3 jours. Après ce

temps, ils sont portés dans les entrepôts, oii

on les racle et on les pèle. La râclurc se

vend , sous le nom de rhubarbe, à raison de

15 à 20 francs les 50 kil. On en obtient 7 à 8

p. 0/0 du poids du fromage. Les fromages

ainsi ràclés sont rapportés dans la cave, où

ils restent empilés pendant 15 jours, au bout

desquels ils sont posés de champ sur les ta

blettes, sans se toucher. Quinze autres jours

après, ils jettent un duvet blanc qu'on râele;

remis sur les tablettes, ils se duvet lent de

nouveau de bleuet de blanc, qu'on enlève en

les raclant. Après 15 autres jours, ils se cou

vrent d'un duvet rouge et blanc. Le fromage

est fait dès ce moment, mais on a soin de le

râcler de 15 jours en 15 jours jusqu'à la vente.

On juge de la qualité du fromage par la

sonde. Le fromage de 1" qualité offre une

pâte douce, fine, blanche, agréable au goût,

légèrement piquante et marbrée de bleu.

Après 4 mois de cave et un déchet d'un cin

quième au moins, le fromage se vend de 60 à

70 francs le quintal ; il a coûté environ 40 fr.

pris chez le fermier. Les bénéfices seraient

| très - considérables s'ils n'étaient diminués
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par la rente du capital employé à l'acquisi- 1

tion des caves. On fabrique annuellement à

Roquefort 900,000 kilog. de fromage, qui for

ment un commerce de 6 à 700,000 fr. Quoi

qu'il soit difficile de trouverunelocalitéaussi

propice que celle de Roquefort pour la con

struction des caves à fromages, on parvient

cependant à l'imiter parfaitement, en plaçant

des fromages dans des caves très-froides, dont

on entretient la fraîcheur par des moyens ar

tificiels. Nous avons mangé du fromage de

Roquefort fabriqué aux environs de Paris,

dont les qualités approchaient beaucoup de

celles du véritable fromage de ce nom. On

prétend même qu'il s'en fabrique aux envi

rons de Roquefort qui sont très-bons, et pas

sent dans le commerce sous le même nom.

AnT. v. — Préparations avec le caillé et des sub

stances végétales.

I" Serai vert du canton de Claris {Schab-

sieger).

Le serai vert ou fromage de Glaris mérite

de fixer l'attention des cultivateurs français.

Ce produit, à bon marché dans le pays, est

cependant vendu assez chèrement au loin, où

il est recherché; sa fabrication est facile, et

elle se distingue en ce qu'il entre dans ce

fromage de la poudre de mélilot bleu ( Tri-

folium melilotus cœrulcus). Lorsque le lait est

trait , on le descend dans des caves, où il reste

4 jours; ers caves sont rafraîchies par des

sources ou des fontaines, et les terrines qui

le contiennent sont plongées de quelques

pouces clans celte eau fraîche. Lorsqu'on veut

faire le fromage, on monte le lait, on l'é

créme, puis on le verse dans un chaudron,

en y mêlant du petit-lait aigri ou un acide

faible, tel que le jus de citron, pour le

coaguler. On met alors le chaudron sur le

feu, et on chauffe fortement, en agitant le

caillé avec force. Lorsque le petit-lait est

tout-à-fait séparé, on retire le fromage

du feu, puis on le place dans des formes

d'écorce de sapin percées de trous, afin

de le laisserégout'.er pendant 24 heures. Après

ce temps, on sort ces fromages, pour les pla

cer près du feu, dans de plus grandes formes,

où ils éprouvent, par l'influence d'une douce

chaleur, un mouvement de fermentation. Au

bout de quelques jours , on les relire, puis

on les place dans des tonneaux perforés, sur

le couvercle desquels on charge des pierres

qui doivent comprimer fortement le serai. Il

reste quelquefois dans cet état jusqu'à l'au

tomne, moment où on le porte au moulin à

broyer. Alors, sur 50 kil. (100 liv.) de serai, on

prend 2 kil. 1/2 (5 liv.) de mélilot pulvérisé

et 4 à 5 kil. de sel fin bien sec et décrépité.

Lorsque le mélange de ces 3 substances est

bien fait, on en remplit des (ormes enduites

de beurre ou d'huile, qui ressemblent à un

cône tronqué, de la contenance de 2 à 5 kil.,

et on le comprime fortement à l'aide d'un

tampon de bois; 8 ou 10 jours après, on sort

le serai des formes; on le fait sécher avec

précaution, afin qu'il ne se gerce pas.

La fabrication du serai vert pourrait se faire

avec avantage dans les pays dont le beurre

est le commerce principal. Le mélilot bleu est

une plante annuelle, indigène, qu'on peut

cultiver dans toute la France; elle croit sur

les montagnes jusqu'à 1400 mètres au-dessus

du niveau de la mer. Pour préparer cette

poudre, on fait dessécher la plante, et on la

réduit en poussière aussi fine que du tabac à

priser. Les fromages de Glaris pèsent 4 à 5

kilog. (8 à 10 liv.) ; ils se vendent dans le pays
20 à 30 cent, la livre. La l*e qualité s'exporte

au prix de 50 à 75 cent, la livre.

2* Fromage de pommes-de-terre.

On en fabrique de 2 espèces en Allemagne ;

la plus estimée se fait comme il suit- On choi

sit une bonne qualité de pommes-de-terre;

on les fait cuire, à moitié seulement, à la va

peur; on les pèle, on les râpe, ou on les réduit

en pulpe. Trois parties de cette pulpe sont

ajoutées à 2 de caillé frais, et pétries ensem

ble. On laisse reposer pendant 3 ou 4 jours,

suivant la température, et on en forme ensuite

des petits pains, qu'on sale et qu'on fait sécher.

On fait un très-bon fromage avec une par

tie de pulpe de pommes-de-terre et 3 de caillé

de lait de brebis. Ce fromage est d'une grande

ressource dans quelques vallées de la Savoie,

où on en fabrique d'après les procédés que

nous avons décrits. Il a le précieux avantage

de s'améliorer en vieillissant, et de ne pas

être sujet aux vers.

3* Fromage de IVestphalie.

Il est lahriqué avec du lait écrémé; mais,

avant d'enlever la crème, on la laisse sur le

lait jusqu'à ce que celui-ci ait acquis une sa

veur aigrelette. La crème, étant enlevée le

lait dépouillé est placé près du feu, où il ne

larde pas à se coaguler spontanément. Le

caillé, mis dans un sac de grosse toile, est

chargé de poids pour en exprimer le petit-

lait, et quand il est aussi sec que possible, on

le brise et on le broie entre les mains. Ainsi

broyé, l'ouvrier le jette dans un baquet pro

pre, où il le laisse 8 ou 10 jours, plus ou moins,

suivant que l'on désire des fromages forls ou

doux. Pendant cette opération, qu'on appelle

maturation, le fromage éprouve un commen

cement de fermentation active, et se recou

vrirait d'une croûte épaisse si l'on n'avait pas

le soin de l'enlever du baquet avant la forma

tion de celle-ci. Le fromage est alors moulé

en pains ou cylindres, avec une forte addi

tion de sel et beurre, et un tiers de caillé

frais , pour arrêter la fermentation. On

y mêle aussi quelquefois du poivre, du gi

rofle et autres épices en poudre. Comme les

pains sont petits, ils sèchent promptement

en plein air, et sont bientôt mûrs pour la

consommation.

Pour satisfaire au goût des amateurs,on les

suspend, lorsqu'ils sont presque secs, dans

une cheminée dans laquelle on brûle du bois.

Làon les laisse se mayencer pendant plusieurs

semaines, et par cette opération leur saveur

et leur odeur sont singulièrement amélio

rées. Ces fromages s'exportent rarement au

dehors.

Art. xi.—Lrocotte, recuite, serai, ricotte, etc.

Il reste encore dans le petit-lait qui a fourni
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le fromage une quantité plus ou moins grande

de parties butireuses et caséeuses qui peu

vent fournir du beurre et un fromage de qua

lité inférieure,qu'on nomme brocotte, recuite,

serai, ceracée, ou ricotte, suivant les pays.

Une fois le beurre de petit-lait enlevé , il

faut, pour obtenir la réunion des parties ca

séeuses, avoir recours à l'ébullition et à un

acide plus fort que la présure ordinaire.

On se sert pour cela de vin blanc, de cidre,

et mieux de vinaigre et de petit-lait aigri ,

qu'on appelle aisy.

Pour obtenir l'aisy, on place près du

foyer 2 tonneaux dans lesquels on met du

pet t-lait dépouillé, qu'on nomme la cuite,

et qui ne tarde pas à passer à l'aigre ou fer

mentation acéteuse.Pour préparer la brocotte

et le serai Suisse dans les fromageries où

l'on ne fait pas cuire les fromages, on met le

petit-lait dans un chaudron sur le feu; et

dans les fruitières de Gruyères, dans la chau

dière, après la cuite du fromage. Quand le li

quide est arrivé au 50° cent. (40 R.J, on ajoute

le lait de beurre et le lait suspect qu'on n'a

pas cru devoir mé,ler dans la chaudière pour

le fromage, et le tout étant en pleine ébulli-

tion, on y verse l'aisy à la dose de 10 p. 0,0

en mesure, et plus s'il est nécessaire.On pousse

le feu, et le serai ne tarde pas à paraître à la

surface.Parlacuisson,cette matière forme peu

à peu une croûte bien agglomérée; et lorsque

la séparation est bien complète, on retire la

eliaudière du feu, on enlève une écume mous

seuse qui est à la surface, puis, avec l'écu-

îii .ire. ou sépare la croûte en gros morceaux,

qu'on jelte dans le moule placé sur l'égout-

loir. Parle refroidissement, le serai s'affaisse,

se resserre, et lorsqu'il est complètement

froid, il forme une masse cohérente qui con

serve la forme du moule après sa sortie.

Une partie de la cuite ou liquide restant

sert à remplir les vases où se conserve et se

forme l'aisy. Quand un tonneau a fourni de

la présure pendant quelques jours, il se ma

nifeste au fond un dépôt qui donne à l'aisy

une mauvaise odeur. Pour prévenir cet effet,

onasoin de renouveler ce liquide avant cette

époque. En filtrant la cuite ou préviendrait

peut-être cet inconvénient. Dans tous les cas,

le petit-lait qui reste après cette préparation

sert de boisson dans une partie de la Suisse,

et son goût, quand on y est accoutumé, est

assez agréable.

Le serai frais est un aliment très-salubre,

nourrissant et de facile digestion; on le mange

avec ou sans apprêt dans une partie de la

Suisse, où il tient lieu de pain. En le salant,

on fait du serai un fromage qui se conserve

filusieurs mois et même une anuée. Pour sa-

er le serai, on le met, au sortir du moule,

sur une planche, entre 2 lits de sel, à la dose

de 6 à 7 p. 0/0. Ainsi salé, on le place sous le

manteau d'unecheminée ou dans un lieu très-

sec. Quand le sel est entièrement absorbé,

et que, par l'évaporation, le serai est diminué

d'un tiers, on l'envoie au marché, où il se

vend à raison de 10 à 15 cent, la livre. Le se

rai, relativement à sa valeur, consommant

beaucoup de bois, ne peut être fabriqué avan

tageusement que là où le combustible est

abondant et à très-bon marché.

La ricotte de Naples se fait à peu près comme

le Gruyères. On mêle au sérum qui reste

après la cuisson du fromage 1/10' de lait frais

et pur; on ranime le feu; on remue douce

ment pour que la ricotte surnage et se ras

semble à la surface, et, à la 1" apparence d'é-

bullition, on verse l'acide qui doit opérer la

coagulation. Aceteffet, on emploie ou du jus

de citron, ou du vinaigre fort, ou du petit-lait

aigri, à la dosedel/15" ou 1/16" de la prépara-»

tion; on remue le tout, et , au moment où il

se forme un bouillon sensible, on retire du

feu la chaudière. C'est de ce point précis saisi

à propos que dépend la bonté de la ricotte,

qui, trop cuite, cesserait d'être moelleuse,

bientôt le milieu de la chaudière se couvre

d'une mousse blanche, que l'on enlève à l'é->

cumoire, et qui est très- délicate, mais ne se

conserve pas. La ricotte forme une couche

de 2 à 3 doigts d'épaisseur; on la recueille

et on la fait égoutler dans une forme. Ce fro

mage est très-bon mangé chaud et pendant

les premiers jours de sa fabrication. Salé et

séché convenablement, il devient dur, se

râpe facilement , et est très-bon pour la oré-

paration du macaroni

Art. VU. — Consen'ation des fromages accident

auxquels ils sont sujets

conservation desfromages est un point

des plus importans, surtout pour ceux qui

sont destinés à être embarques. Leur consis

tance et leur état de fermentation plus ou

inoins avancé dans les magasins ou cham

bres à fromage , doivent servir de guide. Le

mode de fabrication entre aussi pour beau

coup dans leur durée. Les fromages qui ont

reçu de la présure trop fraîche, et dont le

petit-lait n'est pas totalement séparé, sont

sujets à lever, et conservent dans leur inté

rieur des trous ou larges réservoirs d'air, qui

donnent à la pâte un aspect spongieux et dés

agréable. Lorsque cet accident arrive pen

dant la fabrication, et si la fermentation est

considérable, on place le fromage dans un

lieu frais et sec, on le perce avec des bro

chettes de fer dans les endroits où il lève le

plus ; l'air ou les gaz s'échappent par ces ou

vertures, le fromage s'affaisse, et l'intérieur

présente moins de cavités. — Pour prévenir

cet accident, les Anglais se servent d'une

poudre, qui se vend sous le nom de poudre à

fromage ; elle se compose d'une livre de nitre

et une once de bol d Arménie en poudre, et

intimement mélangés. Avant de saler le fro

mage, et lorsqu'on est sur le point de le met

tre en presse, on le frotte avec une once de

ce mélange ; une dose plus forte produirait

un mauvais effet.

Le râle que joue le sel est fort important.

Nous avons vu en effet que le caséum à l'état

sec se conservait indéfiniment, mais il ne

possède alors qu'une saveur fade, insipide

et peu agréable. L'addition du sel d'un côté

et la préparation ou maturation en magasin

de l'autre, opérations qui demandent le plus

de soins et de surveillance, ont pour but de

procurer une fermentation lente ou une réac

tion graduelle entre les principes élémen

taires du fromage. Cette réaction marche

d'autant plus rapidement que le fromage est

plus mou, et que le local est plus chaud et
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tumide. Plus la fermentation a été lente,

plus la saveur du fromage est franche, douce

et agréable. C'est au moment précis où celle

réaction entre les élémens a produit des

combinaisons agréables au goût qu'il faut

consommer le fromage: plus tôt, il n'est pas

fait; plus tard, il est dans un état plus ou moins

avancé de, décomposition. Lorsque le fro

mage est suffisamment passé, on le met dans

un endroit frais et pas trop humide, dans

une bonne cave qui ne contient aucune li

queur en fermentation ; celles où le vin se

garde bien conservent également bien le fro

mage, mais celui-ci et le vin s'excluent réci

proquement.

Quelques fromages à pâte molle et affinés,

comme ceux d'Epoisse , de Langres, de Brie ,

lesOéromé,etc.,se mettent dans des boites de

sapin ou de hêtre. En fermant ces boites

complètement, et leur donnant une couche

ou deux de peinture à l'huile, les fromages

se conserveraient plus long-temps et en meil

leur état. Chaptal prétendait qu'il en est du

Roquefort comme du vin de Bourgogne ,

qu'on ne peut se faire une idée exacte de

1 excellence de ce fromage que dans le pays

même, au moment où il sort des caves. Il se

décompose, en effet, facilement dans le trans

port , et c'est pourquoi on le met en vente

avant sa parfaite maturité. Ne pourrait-on

pas conserver à ces fromages les qualités qui

en font le mérite, en les enfermant isolément

dans une boite vernie ou peinte, et exacte

ment fermée?

Les fromages de Hollande sont générale

ment enduits d'une couche de vernis à l'huile

de lin: celte préparation est sans doute une

des principales causes de leur inaltérabilité

dans les voyages de long cours ; leur petit

volume y entre peut-être aussi pour quelque

chose. — En faisant les fromages de Gruyères

moins gros, et en les couvrant du même

vernis, ils tiendraient tout aussi bien lamer.Le

vernis forme une couche unie, solide et sèche

qui s'oppose à l'accès de l'air et de l'humi

dité qui sont les agens les plus actifs de la

fermentation. Quant à l'action de la chaleur,

ou peut s'en garantir en couvrant le fromage

avec une couche de charbon enpoudre. Telles

sont les précautions que je crois convenables

pour conserver et faire voyager les fromages.

En général, ceux qui font le commerce des

fromages doivent les examiner souvent pour

ne pas éprouver des pertes plus ou moins

considérâmes.

Les insectes qui attaquent les fromages

sont :

1° Le ciron ou initie des fromages ( Acarus

siro ), qui les dévore lorsqu'ils sont à demi

secs. Ces animaux sont d'autant plus dange

reux qu'ils éclosent sous la croûte, puis se

répandent dans l'intérieur où ils causent des

Eertes considérables. Quand on a soin de

rosser souvent les fromages avec une ver-

gette, de les essuyer avec un linge, de laver

a l'eau bouillante les tablettes sur lesquelles

ils reposent, on parvient à se débarrasser des

cirons. Mais le plussûr moyen est, après avoir

frotté les fromages avec une saumure, de les

laisser sécher et de les enduire avec de l'huile ;

c'est ainsi qu'on traite le Gruyères lorsqu'il

est attaqué par cet insecte destructeur.

2° Les larves de la mouche vert doré {Musca

césar), de la mouche commune ( Musca do-

mestica) , de la mouche stercoraire , et sur

tout de la mouche de la pourriture {Musca

putris). Ces larves s'introduisent dans le fro

mage, et y font beaucoup de dégâts. La pré

sence de ces animaux vermiculaires, qui an

nonce un état avancé de putréfaction, cause

beaucoup de répugnance à la plupart des

consommateurs; quelques personnes, au con

traire, préfèrent le fromage dans cet état,

parce qu'il est plus fort ou d'une saveur plus

relevée.

On fait périr tous ces animaux par le vi

naigre, la vapeur de soufre brûlé, le chlore,

et des lavages au chlorure de chaux. Lorsque

le magasin contient ces insectes en abon

dance, on enlève les fromages, on gratte , et

on lave les tablettes avec de l'eau tenant en

dissolution du chlorure de chaux ; on rince de

même le plancher, et on blanchit les murs à

l'eau de chaux. On recommande aussi une

fumigation de chlore ; maisnous pensons que

les lavages sont suffisans. Lorsque les casiers

sont secs, on replace les fromages, qui ont

été préalablement lavés avec une eau légè

rement chlorurée, séchés, essuyés avec un

linge, ou grattés au besoin, et ensuite frot

tés, comme il a été dit, avec un drap imbibé

d'huile.

Si les fromages sont trop passés , c'est-à-

dire sont parvenus à un état de décomposi

tion très-avancée, on les met dans la poudre

de chlorure sec ou dans du charbon en

poudre imbibé d'une petite quantité de

chlorure de soude qui enlève leur mauvaise

odeur, et on se hâte de les livrer à la con

sommation avant qu'ils soient complètement

pourris. Quant à la moisissure, il suffit,

pour s'en délivrer, de ràcler le fromage,

de l'essuyer et le frotter d'huile.

Pour donner au fromage de Gloucester

nouvellement fabriqué le goût et l'apparence

de fromage ancien, on enlève avec la sonde,

sur les deux faces et dans le centre, et en pé

nétrant jusqu'au milieu, des cylindres de

fromage, qu on remplace par de semblables

cylindres pris dans un fromage passé et de

bonne qualité ; on tient le fromage ainsi pré

paré au magasin, et dans peu de jours il a

acquis la saveur du vieux Gloucester.

Ce procédé est applicable à tous les fro

mages veinés, tels que le Sept-Moncel, le

Roquefort , etc. M. Giaou de Bukareingues

condamne avec raison le mélange de pain

moisi que quelques fabricans mettent au cen

tre de la pâte pour avancer les fromages en

cave; unepelote d'ancien fromage remplirait

mieux l'objet. Ce pain donne aux fromages

un goût tout-à-fait désagréable.

Art. viii. — Conclusion.

On peut se convaincre par tout ce qui a été

exposé dans cette analyse des meilleurs tra

vaux sur les fromages, et notamment de la

collection de Mémoires publiés par M. Hu-

zarb fils (1), que la fabrication des fromages.

(P Art de faire le beurre et les meilleurs fromages, etc. Iu-8". 1833.
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n'offre aucune difficulté que les fermiers

ne puissent surmonter ; mais les établis-

semens les plus importai. s. ceux que nous

recommandons surtout aux montagnards,

sont les fruitières , ou associations pour

la fabrication du lait. Celui qui possède un

trop petit nombre de vaches participe à

tous les avantages de la fabrication en

grand des fromages. Plus d'un pays a be

soin de cette branche d'industrie pour faire

sortir les habitans des campagnes de la misère

et de l'état de malpropreté clans lesquels ils

végètent.
Rieu ne s'oppose donc à ce que chaque na

tion cherche à s'affranchir de l'étranger pour

cette denrée, et dans peu sans doute chacune

pourra soutenir la concurrence. C'est princi

palement sur la fabrication des fromages de

Hollande, de Chester et de Parmesan , que

nous nous plaisons, avec la Société royale et

centrale d agriculture , à attirer l'attention

des fermiers. Ceux qui suivront les préceptes

qui ont été exposés dans ce précis seront cer

tains de réussir, au moyen de quelques tà-

tonnemens, qui leur donneront par la suite

ce tact, cette habitude que, dans cette in

dustrie comme dans toute autre, on ne peut

obtenir que par une pratique raisonnée. Que

l'habitant des campagnes ne perde pas de vue

les préceptes suivans, qui renferment tout le

secret de la fabrication des fromages.

Fabrication, autant que possible, en gran

des masses, parce que te fromage a une qua

lité moyenne et marchande, qu il est sujet à

moins d'accidens, qu'il se dessèche moins

vile, et se corrompt plus difficilement.—Em

ploi d'un lait de nonne qualité , et sans alté

ration. — Usage d'une présure non altérée et

d'une force constante, autant que possible.—

Coagulation du lait à une température de

27° à 29° cent. (23 à 24 R. ), selon la saison ,

avec une dose de présure convenable, ni trop

forte, ni trop faible. — Division exacte du

caillé avec les précautions nécessaires, soit

pour un fromage à froid, soit pour le fro

mage cuit. — Séparation , aussi complète que

possible, du petit-lait, au moyen d'une pres

sion graduée, et plus forte sur la fin. —Salai

son du fromage, après sa pression et sa des

siccation, avec du sel pur et sec.—Soins at

tentifs dans le magasin pour faire passer le

fromage et le faire arrivera point. — Sur

veillance de tous les jours. — Et par-dessus

tout, la plus grande propreté de tous les

vases et ustensiles, etde l'opérateur lui-même.

Masso.vFour.

Section iv. — Emnloi des résidus du laitage

Les divers résidus qu'on obtient dans les

laiteries sont du lait écrémé, du lait de beurre,

du petit-lait et des eaux de lavage.

1° Le lait écrémé peut être débité dans les

environs ou à la ville, employé a la ferme

polir la nourriture des serviteurs, ou bien

servir à celle des veaux ou des porcs, ou bien

enfin converti en fromage maigre ou en serai.

En Flandre, près des grandes villes, le lait

aigre, battu en masse et dont on a extrait le

beurre, est vendu aux blanchisseurs.

2° Le lait de beurre sert , avec les assai
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sonnemens convenables, à faire de la soupe

aux gens de la ferme; on l'ajoute quelquefois

au lait écrémé pour l'employer dans la fabri

cation du pain ou celle du serai; ou bien on

en humecte le son, les grains, etc., qu'on

donne aux oiseaux de basse-cour. On le dis

tribue aussi aux porcs avec le précédent.

3° Le petit-lait, après qu'on en a extrait le

beurre et le serai, qu'on nomme cuite, sert

de boisson, comme on le voit dans plusieurs-

montagnes de la Suisse, ou en médecine,

surtout dans les affections de poitrine et les.

maladies inflammatoires. On en fait encore

l'aisy ou petit-lait aigri, qui sert à séparer le

serai. On l'emploie pour préparer et délayer

la présure, laver les ustensiles dans quelques

cas de la fabrication du fromage, pour faire

un vinaigre faible employé dans les usages-

culinaires dans quelques pays ; pour le blan

chiment des toiles fines de lin, pour la nour

riture des cochons, enfin pour obtenir par

son évaporation le sucre de lait impur du

commerce.

4° Les eaux de lavage des ustensiles et du

beurre ne sont bonnes qu'à être données aux

cochons.

Section v. — Des fruitières ou associations

rurales pour la fabrication du lait.

Les habitans des parties monlucuses de la

Suisse ont imaginé et perfectionné des es

pèces de sociétés entre cultivateurs qui s'asso

cient pour apporter, tous les jours, dans une

laiterie commune le lait produit par leurs-

troupeaux, et faire transformer ce lait en

beurre, fromage et serai. Ces sociétés , qui

sont connues sous le nom de Fruitières, ont

été également établies dans les villages de la

plaine, et se sont introduites en France dans

quelques cantons voisins de la Suisse, oùelles

se sont promptement multipliées.

Dansles Fruitières suisses,sui\anl M.C.Lul-

i.i v, à qui nous empruntons ces détails, cha

que associé apporte soir et matin son lait à

la laiterie commune. Le fruitier le mesure,

et tient note de la livraison sur un bâton

fendu en deux, dont une moitié reste à la

fruiterie, et l'autre est emporté par l'associé.

A la fin du mesurage de la seconde traite, le

fruitier additionne les livraisons de chaque

associé-, celui qui a livré le plus de lait a le

produit en fromage de la fabrication de ces

2 traites. On additionne toutes les livraisons ;

on soustrait de cette somme le lait fourni par

celui qui a eu le produit, et il doit le reste à

la société. Chaque jour le lait qu'il apporte

est reçu en déduction de sa dette, et lorsqu'il

a paye cette dette il redevient créancier de

la société. Sa créance s'augmente tous les

jours de chacune de ses livraisons, et le jour

où sa créance est plus forte que celle d'aucun

des autres associés, il a de nouveau le pro

duit de la fruitière, et ainsi de suite; chaque

associé étant alternativement débiteur et

créancier de la société, et celle-ci chemi

nant, en payant chaque jour son plus gros

créancier.
Ce mode de comptabilité simple et com

mode, et qui a été adopté après avoir succes

sivement employé sans succès différentes

tome III. — 8
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méthodes, deviendra plus facile à saisir par

le tableau suivant du compte d'une fruitière

de 10 associés pendant 3 jours.

Joieph.
jjaeob.
Etiewte.
'François.
Pierre.
Ami. •
IjiCqilM.
kniM.
||Mois*.

Tour detolu 1 Robert
oui reçoit 17* lit

A déduire •* litraiioo 65

Il redoit .

i' jour. 2* juur.

w
-

-,0 a
= Dni

S ;
3 3i

iS «7 iHm 9
II JoS 7 » li
5 i 1 6.'■ 1)

1 6 i ■ ii
1 II 3> S 3 17
1 1 1• 4 i

1 1 5S lo 1 1 al >»9
iS 14 ] .',.1 1S1

|S 6 f-
'3

5 9
8 7iC «56S

i André. . 180 lit.
i. déduire. 16

Redoit. îai lit.

A Jerquee. 108 iil.
k déduire. 89

i>9 lit.

Un acte de société, fait sous seing privé

quand tous les associés savent écrire, et

dans le cas contraire devant un notaire, lie

ces associations et impose à chaque associé

des règles et des devoirs réciproques sous des

peines pour ceux qui les enfreindraient. —

Dans ces actes il est généralement stipulé

que les intérêts de la société sont adminis

trés par une commission composée d'un cer

tain nombre de membres et d'un président,

élus par les associés. Cette commission ré

partit les frais d'établissement et de fabrica

tion , fait les conventions avec le fruitier,

surveille l'exécution des clauses de la société ,

prononce sur les violations du règlement,

inflige les peines de ces violations, et pro

nonce sans appel dans les discussions entre

co-associés.

Un règlement arrêté par la commission in

dique les conditions et soins à observer pour

la livraison de tout le lait récolté par chaque

associé, sauf la quantité nécessaire à son mé

nage. Il fait connaître les moyens employés

pour le mesurage, pour le compte journa

lier, et pour reconnaître les mélanges avec

de l'eau, ou fraudes quelconques, et indi

que le mode de répartition des produits ou

fruits de la vache entre les associés. Enfin il

cnumère les peines contre toute violation,

et ajoute plusieurs dispositions utiles pour

la durée de la société, la rigoureuse exécution

de ses clauses et les avantages qu'elle promet

à chacun des sociétaires.

Le fruitier est ordinairement un homme

aux gages delà société, qui souventest chargé

de payer certains objets, tels que toiles, tor

chons, tabliers, lumière, etc., dont des soins

intéressés peuvent diminuer la consomma

tion sans nuire au succès du travail. Quel

ques fruitiers demandent à être payés à tant

la livre de produits qui sortent des ateliers ;

mais cette méthode ne parait pas être la meil

leure.

Les fruitières sont d'autant plus avantageu

ses que le nombre des associés est plus con

sidérable, et en les établissant on cherche à

y réunir 300 ou 400 lit. de lait par jour dans la

bonne saison. Quand on dépasse beaucoup

cette quantité, on est obligé de faire 2 froma-

ges par jour pendant l'été, ce qui ne peut

avoir lieu avec un seul homme que pendant

un temps très-court de l'année.

Le nombre des vaches des fruitières varie

de 50 à 100, suivant les localités , c'est-à-dire

par la distance des hameaux et la facilité des

routes.

Le produit des vaches en fruitières parait

dépendre des soins qu'on a d'elles et de la

qualité et quantité des fourrages; mais, géné

ralement, ce produit est assez considérable,

et supérieur a celui qu'on peut retirer d'un

petit nombre de vaches, dont il est difficile

de transformer le lait en produits d'un écou

lement facile et avantageux.

Ces associations rurales sont surtout uti

les dans tous les pays, et les avantages

qu'elles procurent sont fondés sur les faits

suivans : 1° le beurre est d'autant meil

leur que la crème avec laquelle on le fait

est plus fraîche; 2° le fromage n'est bon que

lorsqu'il est fabriqué en grandes masses, et

qu'il n'entre pas dans sa composition de lait

altéré; 3° il est d'autant meilleur qu'il est

conservé dans un lieu adapté à cet usage, et

soigné dans ce lieu avec intelligence ; 4° le

travail sur de petites quantités de lait permet

difficilement d'obtenir le serai ; 5" les manipu

lations y sont confiées à une seule personne,

qui, par une fabrication journalière, est dis

pensée des soins minutieux qu'exige la con

servation du lait et de la crème; 6° en opé

rant sur de grandes masses, on emploie des

procédés perfectionnés inapplicables à de

petites quantités, et qui fournissent des fro

mages d'excellente qualité; 7° la fabrication

est dirigée par des hommes qui en font leur

unique occupation , et qui acquièrent dans

les procédés de leur art une grande pratique

et du discernement

Ces associations, qu'il serait à désirer de

voir établir dans un grand nombre de can

tons de la France , ont aussi pour résul

tat de faire participer la plus mince quan

tité de lait aux avantages des manipulations en

grand, de convertir les produits des trou

peaux en un comestible d'un transport et

d'une vente faciles, de débarrasser du soin

des laiteries, de laisser beaucoup de temps

pour les autres travaux de la ferme, d'aug

menter le nombre des vaches ainsi que leur

grosseur, de provoquer des progrès sensi

bles dans tous les genres de culture, enfin

de procurer des gains considérables par la

qualité supérieure des produits qu'on y fa

brique.

Section vi.—Produits etprofits de la laiterie.

Ily a trop de différence, dit Thaeb, dans

les races de vaches et dans les individus, trop

d'inégalité dans la nourriture et l'entretien,

trop de variations dans la manière de traiter

les produits de la laiterie et d'en tirer parti,

ainsi que dans leur prix, ponr qu'on puisse

rien dire de général sur le produit, et moins

encore sur le profit en argent qu'on peut re

tirer d'une vache à lait. Il y a des exemples de

vaches qui, par une laborieuse activité, dans

le voisinage des villes populeuses, ont pro

duit une recette annuelle de plus de 600 fr.;
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d'autres où le produit en lait d'une vache ne

s'est peut-être pas élevé à 10 fr. ; et nous

pouvons ajouter aux observations du sa

vant agronome, qu'il est même des cas où

la laiterie peut ne laisser aucun produit net,

et constituer le fermier en perte.

§ 1".- Produit de la laiterie.

l.Lait. La quantité de nourriture que con

somme une vache à lait dépend de la race,

de l'âge, de l'individu, etc., et ne peut être

déterminée d'une manière générale. Pour

une vache adulte, de taille moyenne, la ra

tion la plus convenable parait être de 9 à

10 kil. (18 à 20 liv.) de bon loin sec, ou l'équi

valent en fonrrage vert, graines, tourteaux,

tubercules, résidus de brasseries ou distille

ries, etc. En partant de cette donnée, fournie

par l'observation, nous avons réuni dans le

tableau suivant la quantité de lait fournie par

des vaches de divers pays, soumises à des ré

gimes très-variés, de tailles et de races fort

différentes, mais généralement consistant en

animaux de choix, en bonne santé, et dirigés

avec intelligence. Nous avons à ce tableau

ajouté une colonne qui fait connaître le nom

bre de litres fournis par chaque espèce de

vaches pour 100 kilog. de foin sec consommé,

ou pour toute autre nourriture équivalente,

avec indication de l'agronome à qui nous em

pruntons ces documens.

Quintiltde Litres de
liil fourni laitfour-

/)r/^;<ï«(»(environs d'Anvers), vaches '»,»»• •>>• »«•"■

hollandaises de haute taille ; bon- T™* ™ \"° k,) d«
. UJ. ' . Iilret. loin *ec

ne nourriture à rétaule avec des ,„i,.,„„.

soupes , équivalant approximati- iu««.

vement à 13 kilog. de foin sec

(Schwekz). 2517.60 52.08

Belgique, en moyenne , vaches de

tailles diverses; pâturages gras,

bonne nourriture à l'étable, équi

valant à 12 kilog. 40 de foin

(SCHWEBZ).
Saxe (Moosen), vaches de Voigtland

du poids vivant de 235 à 280 kil.;

nourriture à l'étable, verte en été,

variable en hiver,égaleen moyen

ne à 9 kil. 4odefoin (D'ScnwkiT-

EER). 1527.20

Autriche (Carinthie), vaches de

Murzthaler de 375 kil. poids vi

vant ; bonne nourriture à l'étable

(HliRGER).

Hollande {Aaaa\z bas pays), vaches

de grande taille ; riches pâturages

d'été et bonne nourriture d'hiver

à l'étable, estimée à 12 kil. 4o de

foin (ScnwERZ).

Prusse (Mœglin), vaches de race in

déterminée ; nourriture à l'étable,

verte en été et égale a 10 kil. de

foin sec ; sèche en hiver et égale à

9 kil. 40 de foin (Thaer).

Suisse ( Hofwyll), vaches de la plus

grosse taille, de 600 kil. et plus

uoids vivant; nourriture à l'éta

ble a discrétion, évaluées 17 kil. 5

de foin sec (d'A.kgeville).

Suisse (Hofwyll), vaches de 600 kil

poids vivant; nourriture à l'étable

équivalant à 14 kilog. foin sec

(Schwebz). 2097.00

France (Lompncs, Ain), vaches de

petite taille, de 275 kil. poids vi

vant; nourriture à l'étable, bon

2254

1564

1932

49.55

44.51

42.85

42.45

1505.50 41.82

26C2 41.60

40.75

39.60

38.80

foin à raison de 6 kil. 31

(d'Angeville). 91 S

France (Roville, Meurthe), vaches

du pays, de moyenne taille; nour

riture, 1 0 kil. de foin parjour (Ma

thieu DE DOMBA8LE). 1416

Saxe (Altenbourg ), vaches du pays,

de forte taille ; nourriture a l'é

tal île équivalant à 14 kil. de foin

(Schmalz). 1950.40 37.80

Suisse, terme moyen, vaches de 450

a 500 kil. poids vivant ; nourriture

a l'étable, 12 kil. 50 de bon foin

(d'Angevilxe). 1700 37.30

Moyenne. . 1840 42.43

D'après ce tableau on voit : l°que, terme

moyen, une vache choisie, bien soignée et

nourrie convenablement au pâturage ou à l'é

table, quelle que soit sa race ou sa taille, doit

rendre environ 40 lit. de lait pour 100 kilog.

de bon foin sec consommé ou l'équivalent

en autre nourriture ; 2° qu'une vache de

taille moyenne, bonne laitière et bien nour

rie, doit donner environ 1800 lit. de lait pen

dant le cours de l'année. Or, on sait que, terme

moyen, les vaches ne fournissent guère du

lait de bonne qualité que pendant 40 se

maines ou 280 jours; ce qui donne 45 lit. par

semaine ou près de 6 litres et demi par

J°ur-

Cette quantité de lait fourniejournellement

varie beaucoup avec le pays, le climat, la

nourriture, la race et surtout la saison.Thaer,

par exemple, estime que les vaches des en

virons de Berlin, et dans les établissemens

ruraux les mieux dirigés, ne donnent que

4 lit 68 de lait par jour. Les vaches des en

virons de Londres en moyenne en fournis

sent 5 lit.; et, suivant M. Grognier, celles des

montagnes du Lyonnais, qui ne reçoivent

qu'une chétive nourriture en hiver, 2 lit. seu

lement, quoique de race bressane. Dans d'au

tres localités les vaches rendent moins en

core quand elles ne reçoivent pas des soins

attentifs et une nourriture saine et abon

dante. D'un autre côté, dans les pays les nlus

favorables à la santé de ces animaux, clans

ceux où on les choisit de bonne race et fé

conds, où on leur donne une nourriture

abondante et de bonne qualité, et où ils sont

dirigés et soignés avec sagacité, on obtient,

surtout dans la saison la plus favorable, des

produits bien supérieurs. Les meilleures va

ches laitières des environs de Paris, Lyon,

Londres, etc., donnent parjour 8 à 10 lit. de

lait au moins; celles de la Campine, 14 à 15

( Scuvverz). Les fermiers flamands, qui pro

curent à leurs vaches en hiver une bonne

nourriture cuite, ou des résidus de brasse

ries en quantité convenable, et de bons pâ

turages en été, obtiennent de chacune 18 à

21 lit., et au-delà (Aeluroeck). M. d'Ange-

ville cite des vaches suisses qui donnent

22 lit., et M. Aiton assure que les bonnes va

ches hollandaises, du poids de 275 à 350 kil.,

donnent 10 à 12 lit. 2 fois parjour, et davan

tage quand elles sont nourries avec des ré

sidus de distilleries. Les bonnes vaches nor

mandes du même poids donnent, dans les

bons herbages de la vallée d'Auge, 24 lit. et

au-delà depuis le commencement de mai

jusqu'à la tin de juillet, et 16 lit. depuis cette
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époque jusqu'à la fin d'octobre. M.W.Cbamp,

dans le comté de Sussex, a possédé une vache

qui pendant 8 années a fourni, terme moyen ,

.5,540 lit. de lait par an et jusqu'à 25 lit. par

jour pendant les mois d'avril et de mai. La

race anglaise de Teeswater donne communé

ment 30 lit., et dans le comtédeSuffolk les va

ches, qui sont de petite taille, mais excellentes

laitières, donnent pendant 2 ou 3 mois 22 à 23

lit., les bonnes 27 et les meilleures 36 lit. au

commencement de juin (Arth.Young).Thaer

croit que 28 lit. est la plus grande quantité

fournie par des vaches nourries à l'étable.

M. se Crud fait mention de vaches qui à l'é

table ont atteint 40 lit., mais qui étaient des

individus remarquables par leur haute sta

ture et leur fécondité. Enfin Thaer dit que

des personnes dignes de foi lui ont assuré

que certaines vaches rendaient dans les meil

leurs pâturages des contrées basses, de 42 à

47 lit. dans le moment de la plus grande

abondance.

Une brebis de 2 à 3 ans, soumise 2 fois par

jour à la mulsion, donne journellement du

20 avril au 18 juillet 375 à 400 grammes de

lait par jour, et en moyenne pour l'année 36 à

40 lit. < Schwerz).—Les bonnes chèvres bien

nourries au vert peuvent, pendant 4 à 5 mois,

donner 2 à 3 lit. de lait par jour.

IL Beurre.— La quantité de lait nécessaire

pour faire un £ kilog. de beurre, dépend de

fa richesse du lait, de la manière de former

et de recueillir la crème, et de la méthode

adoptée pour le battage. Nous consignerons

ici les résultats obtenus dans divers pays

par les méthodes les plus usuelles.

Lllm.

Salzbuurg, dans les Alpes ( Bcrger), 9. »

Suisse, Hautes-Alpes (H/Epfner), ' 9.75

Angleterre, bonnes vaches de Dcvonshire, 10. »

France, Roville, vaches nourries de regain

et 2 livres de tourteaux de graine de lin,

10 à 11 lit. moyenne (Mathieu de Dom-

BASLE), 10.50
Angleterre, Sussex (W.Champ), 11.35

Suisse, Hofwyll (Schwerz), 13. »

Suisse (Dieu) , moyenne, 1 3.25

Saxe, Altenbourg (ScuMALz), 13.30

fVeimar (baron DE Reidesei.), 14. »

Wurtemberg (V\»srf), moyenne, 14.»

Prusse (TnAER), moyenne, 14.05

Voigtland (Schweitzer), 14.50

Holstein (Lengerke), moyenne, 14.70

Saxe-Basse (Meyer), moyenne, 14.70

Belgique (Schwerz), moyenne, 15. »

Angleterre, Gloucester, moyenne, 15. »

Flandres (Aelbboeck), 15 à 16, moyenne, 15.50

France, Roville, vaches nourries au foin et

30 kil. de résidas de distilleries de pommes-

de-terre (Mathieu DE Dombasle), 16 a 18,

moyenne, 17.

Suisse, Claris (SteinmullEr). 17.60

Saxe, Mark (GÉRJKE . 18.40

Suisse, Hofwyll (Schubler). 19.50

Moyenne, 14 lit.

Ainsi terme moyen on doit compter que

14 lit. ( 15 pintes) de lait sont nécessaires

pour obtenir 500 grammes de beurre délaité

convenablement. Un lait dont il ne faut que

9 à 10 lit. pour faire la même quantité de

beurre est d'une très-grande richesse, et on

en rencontre plus communément qui en exi

gent 16 à 17 litres.

Plusieurs agronomes ont fait connaître la

quantité de beurre fournie par jour par les

vaches. Ainsi , dans le Dcvonshire, on estime

terme moyen que les vaches ordinaires don

nent 226 gram. (7 onces 3 gros) de beurre

parjour; à Epping,dansleSussex, cette quan

tité varie suivant la saison, de 258 à 389 gram.

( 8 onc. 3 i gros à 12 onc. 6 gros ), et en moyenne

s'élève à 343 gram. (11 onces). Dans la Cam-

pine une vache bien nourrie donne 430 gram.

(14 onces) par jour (Schwerz). Chaque va

che hollandaise au pâturage donne près de

500 gram. (1 liv. ) (Aiton). Une vache nor

mande dans les bons herbages en donne au

tant, et les meilleures jusqu'à 4£ kil. (9 liv.)

par semaine. Quelques cultivateurs flamands

évaluent à 650 gram. (1 liv. 5 onces 2 gros)

le beurre qu'une bonne vache peut produire

en unjour,et il y en a qui en donnent860gram.

( Aelbboeck ). M. Schwerz cite une bonne

vache hollandaise qui pendant 6 jours qu'il

l'observa donnait 1 kil. de beurre par jour.

Cette manière d'estimer le produit d'une

vache est peu rigoureuse, parce que le pro

duit par jour varie avec la saison, l'état de

santé de l'animal, la température, etc., et

bien d'autres circonstances imprévues. Il y

a plus d'exactitude à faire connaître le pro

duit annuel, ainsi que plusieurs praticiens

instruits en ont donné l'exemple. — Dans les

environs de Berlin les vaches rendent terme

moyen par année 44 kil. de beurre (Thaer ) ;

celles du Holstein, 37 à 52 kil. (Langerke) ;

à Roville, environ 50 kil. (Mathieu de Dom-

basle ); les vaches de Suffolk, dans la lai

terie du duc de Richmond, 60 à 67 kil.; en

Angleterre, terme moyen 66 kil., et les bonnes

vaches 82 kil.; en Hollande 70 kil.; en Flan

dre, terme moyen avec une nourriture peu

abondante, 65 kil., avec une nourriture plus

copieuse et meilleure, 86 kil.; à Epping, des

troupeaux mélangés de vaches des races de

Devon, Suffolk, Leicester, Holderness et

d'Ecosse, 96 kil. ; savoir, 70 kilt 70 pendant

26 semaines, et 25 kil. 80 pendant 14 semai

nes. Dans les Polders de la Belgique et de la

Hollande, les bonnes vaches donnent jusqu'à

130 kil. de beurre par an (Schwerz). Enfin

M. W. Cramp de Lewes, dans le comté de Sus

sex, a eu une vache qui pendant l'espace de

8 années a donné 1952 kil. de beurre, ou

244 kil. par an , terme moyen.

En calculant sur 1800 lit. de lait comme

produit moyen d'une vache, et 14 lit. pour

produire 500 gram. de beurre, on voit qu'en

moyenne une bonne vache doit donner en

viron 64 kil. de beurre par an.

IH. Crème. La quantité de crème contenue

dans le lait est extrêmement variable, et nous

avons fait connaître les causes des variations

qu'elle présente. La pesanteur spécifique ne

peut donner aucun indice à cet égard, et

Schubler a trouvé, par exemple, qu'un lait

de 1,031 de pesanteur spécifique contenait

19 pour cent de crème, tandis qu'un autre

lait qui pesait 1 ,034 n'en contenait que 7 pour

cent. Cette crème elle-même, prise à dif

férentes époques de l'année, chez divers

animaux, dans divers pays, est bien loin de

posséder la même rienesse. M. Berzélius

n'a retiré en Suède que le tiers du beurre

recueilli en Suisse par Schubler d'une même

quantité de crème. En moyenne, on peut es
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timer à 15 pour cenl en volume la quantité

de crème fine qu'on récolte sur le lait de

vaches de bonne race et bien entretenues, et

que 15 lit. de cette crème donnent 3 kil. 57

de beurre, c'est-à-dire qu'il faut 2 lit. 08 de

crème pour obtenir 500 gram. de beurre.

Dans les expériences sur la température la

plus convenable pour battre le beurre, de

MM. J. Barclay et Al. Allais', on a trouvé

que G8 lit. 15 de crème, du poids spécifique

de 811 gram. au litre, ont donné 13 kil. 375

de beurre, ou que 2 lit. 04 de crème ont

fourni 500 gram. de beurre. Dans d'autres ex

périences faites par miss Bradshaw dans le

comté de Sussex, 1 lit. 50 de crème a suffi

pour donner 500 gram. de beurre.

IV. Fromage et serai.—Pour produire un

poids donné defromage, on emploie des quan

tités très-diverses de lait. Celte quantité dé

pend des animaux, des soins qu'on leur donne,

de la saison, des herbages, de la qualité de

la nourriture qu'on leur administre, du mode

de fabrication des fromages, de leur état,

leur nature, leur espèce, et de beaucoup d'au

tres circonstances d'autant plus difficiles à

apprécier qu'on manque d'expériences pré

cises sur cette partie ae l'industrie agricole.

En Suisse, on calcule ordinairement qu'il

faut pour fabriquer 1 kil. de fromage, façon

Gruyères , de

9 à 12 lit. de lait pour le fromage gras ;

12 à 16 pour le fromage mi-gras;

15 à 18 pour le fromage maigre ;

20 à 30 litres de petit - lait pour 1 kilog. de

serai (Pabst).—1998 lit. de lait envoyés en frui

tière ont produit 13.» kil. de fromage (14 lit. 80

de lait pour 1 kil. de fromage), 38 lui. de beurre

et 88 kil. de serai (C. Lollin).— 915 lit. de lait

mis en lruitière à Lompnès, départ, de l'Ain ,

représentent 8!) kil. de fromage gras (10 lit. 28

de lait pour 1 kil.de fromage), façon Gruyères,

poids de vente, et 22 kil. de serai pesé à un

mois de la fabrication.—Dans le comté de

Gloucester, on calcule que 454 lit. 34 de lait

frais donnent 50 kil. 82 de fromage dit double

Gloucester, 1" qualité (8 lit. 94 de lait pour

1 kil. de fromage), et 2 kil. 27 de beurre de

petit-lait, ou bien 15 kil. 41 de beurre, et
33 kil. 55 de fromage de 2e qualité (13 lit. 75

de lait pour 1 kil. de fromage).—Un litre de

lait donne un peu moins d'un fromage et

demi de Neufchàtel salé de 120 à 130 gram.

(Desjobebts). — Le lait de brebis du Larzac

donne 20 p. 0/0 de fromage, et 20 kil. de lait

donnent un fromage de Roquefort du poids

de 4 kil. (Gibou de Buzareingues). Quant

au poids total de fromage qu'une vache peut

donner annuellement, il varie suivant la pro

portion et la richesse du lait qu'elle four

nit et par les mêmes causes. Le poids total

en moyenne du fromage donné par chaque

vache sur les montagnes d'Aubrac (Aveyron)

est de 62 kil., celui du beurre de 3 kil. 5 (Giroc).

Nous avons déjà vu que les petites vaches de

M. d'Angeville, dans le départ, de l'Ain, ne

donnent en fruitière que 89 kil. de fromage

et 22 de serai.—Dans le Jura, on calcule que

pendant les 6 mois d'herbe les vaches procu

rent 90 kil. de fromage façon Gruyères, et

M. Bonafuus dit que 100 kil. sont le produit

. annuel moyen de chaque vache dans le pays

de Gruyères. — Dans un troupeau des mieux

soignés, qui ne faisait pas d'élèves, et ne se

recrutait que de bètes achetées, et par con

séquent choisies, qui était abondamment

nourri à l'écurie de fourrage de 1" qualité ,

M. C.Lullin a trouvé, en Suisse, que chaque

vache en fruitière a rendu 2,219 lit. de lait,,

qui pouvaient fournir 150 kil. de fromage fa

çon Gruyères, 42 kil. de beurre et 100 lui. de

serai. —Dans le Cantal, la belle race des va

ches de Salers donne au moins 100 kil. de

fromage, et on en voit qui en donnent 150 kil.

et même davantage. Les autres vaches du

Cantal, étrangères à cette race, donnent de

65 à 70 kil.; les moindres de toutes, celles de

Murât, en donnentàpeine60, et très-peu n'en

fournissent que 50 kiI.(GROGNiER).— En An

gleterre, cette quantité varie suivant les dis

tricts à fromages; quelques fermiers consi

dèrent 125 kil. comme le produit annuel et

moyen ; d'au 1res 1 e fontmon l erj usqu'à 200 kil.

M. Rudge, dans son rapport sur l'agriculture

du Gloucester, établit que dans ce comté le

produit annuel est de 175 à 225 kil., et que le

produit moyen d'un troupeau de 20 bètes est

200 kil. par tête. D'un autre côté, Marshall

assureque dans les contrées du centre de l'An

gleterre ce produit ne dépassejamais 150 kil.

quand le lait est écrémé, et qu'en moyenne

on ne compte guère que sur 100 kil. — Dans

les fermes du comté de Chester qui ont 25

vaches, on fait pendant les mois de mai, juin

et juillet, un fromage de 27 à 28 kil. par jour.

— En Hollande, suivant les fermiers, chaque

vache donne 1 kil. 50 à 2 kil. de fromage de

Gouda par jour, et 30 vaches fournissent en

viron 150 kil. de fromage de lait écrémé de

Leyde par semaine (J. Mitchell).—On évalue,

dans le Larzac, à 8 ou 9 kil. la moyenne du

fromage fourni par chaque brebis (Girou). —

Les chèvres du Mont-d'Or donnent pendant

6 à 7 mois de l'année au moins 2 fromages de

ce nom par jour (Grognier). Tandis que

les chèvres laitières du dép. des Hautes-Al

pes, qu'on ne trait que dans la saison oppor

tune, ne donnent, lune portant l'autre, que

7 i kil. de fromage chacune par an (La-

doucette ).

V. Beurre de petit-lait. — Il n'est pas facile

de déterminer la quantité de beurre que peut

donner le petit-lait, parce qu'elle dépend de

la nature du lait, des soustractions de ma

tière butireuse et des transformations que les

manipulations lui ont fait subir ava.nt d'être

transformé en sérum. Suivant Twamley et

d'autres agronomes, en Angleterre et en quel

ques localités de la France, etc., on a remarqué

qu'il fallait 100 lit. de petit-lait vert pour don

ner 1 kil. de beurre.—En Hollande, on compte

que chaque vache donne 448 à 672 gram. de

ce beurre par semaine ; et, suivant M. Des-

marets, 20 vaches, en Auvergne, donnent en

viron 50 kil. de beurre de petit-lait dans l'an

née.— Dans des expériences faites avec soin

en Allemagne, et rapportées par 31. Pabst,

on voit que 30 lit. de petit-lait n'ont donné

en hiver que 117 gram. 50 de beurre (260 lit.

pour 1 kil. de beurre), mais qu'en été on a

retiré 176 gram. (170 lit. pour 1 kil.) de la

même quantité -de petit-lait.

"VI. Quelques autres faits observés, et qui

se lient à l'économie de la laiterie, serviront

peut-être à faciliter les calculs de cette bran-
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ehe de l'industrie agricole, et à leur donner

plus de précision. — En Angleterre, on a re

connu que 725 lit. de lait produisent dans un

veau une augmentation de poids de 50 kil.

Cette augmentai ion a lieu en 7 semaines, épo

que à laquelle on le livre ordinairement au

boucher, et sa consommation en lait a lieu dans
le rapport suivant: lr* semaine, 45 lit.; 2*, 72;

3', 90 ; 4% 1 10; 5", 125; 6% 1 37 ; 7', 146 : total, 725.

On considère également, dans le même pays,

que l'étendue en prairies ou en herbages or

dinaires nécessaire pour ajouter 50 \il. en

viande au poids d'un bœuf, employée à nourrir

une vache, fournirait 1500 lit. environ de lait,

qui, convertis en fromage, en donneraient 95

kil., indépendamment de la quantité de chair

qu'on obtiendrait en nourrissant les cochons

avec le petit-lait.—Le nombre des porcs qu'on

peut engraisser avec les résidus d'une laiterie

dépend de la nature de ces résidus, et sui

vant que c'est du lait écrémé aigri, du lait

de beurre ou du petit -lait. On a trouvé par

expérience, en Angleterre, que 2 vaches suf

fisent pour entretenir un porc de 2 ans de

lait aigre écrémé, jusqu'à ce qu'il soit mis

à l'engrais, et qu'il en faut 4, dans la saison

favorable, pour porter un porc de 20 kil. à

120 kil., ce qui fait 25 kil. par vache, qui al

laite en outre son veau. Quand on ne donne

aux porcs que le lait de beurre ou le petit-

lait, on leur en administre 10 à 12 lit. par

jour. En Auvergne, on entretient avec le pe

tit-lait un nombre de porcs égal au tiers de

celui des vaches (Grognier), et dans les frui

tières suisses, 1 2 porcs pour 1 00 vaches (C. Lot>

etc. D'après les résultats d'essais

nombreux, on peut admettre en principe que

le poids du foin et de la paille consommés en

nourriture, et celui d'une litière qui, en ab

sorbant toute l'urine , n'excède cependant pas

les besoins, sont doublés dans leur transfor

mation en fumier. (Thaer.)

§ II.— Profits de la laiterie.

Avant de donner des exemples de la ma

nière dont doivent être calculés les dépen

ses et les profits d'une laiterie, nous rappel

lerons ici en peu de mots quelques principes

fénéraux qui servent à les assurer ou à les

tendre, ou à faire mieux apprécier ceux

qu'on est en droit d'attendre d'une bonne

administration.

Pour retirer des bénéfices d'une laiterie,

on aura donc égard aux conditions sui

vantes :

1° La localité. Nous avons déjà dit (p. 1")

que c'était elle qui servait à déterminer sous

Suelle forme il était le plus avantageux de

ébiter les produits de la laiterie. Mais cela

ne suffit pas encore, et il faut de plus que,

dans cette localité, il y ait pour ces produits

un marché toujours ouvert, placé à une dis

tance modérée, d'un accès facile, où l'on

trouve en tout temps un écoulement prompt

des denrées de ce genre, à un prix satisfai

sant et qui ne subisse pas des variations

trop étendues dans le cours de l'année.

2° Des animaux de choix. C'est une con

dition fort importante ; et un fermier soi

gneux doit bannir impitoyablement de ses

etables toute vache qui n'est pas bonne lai

tière, qui au-delà de ce qu'elle | comptant.

rapporte ou ne paie pas sa nourriture. Il en

fera de même pour celles qui donnent des

produits de mauvaise qualité ou peu riches

en principes.

8° La perfection des produits. En général

on doit s'efforcer de fabriquer des produits

excellens, parce que, sans coûter beaucoup

Cl h s de travail, ils peuvent se débitera un prix

ien plus élevé, et que leur réputation peut

les faire rechercher au loin, c'est-à-dire dans

un marché beaucoup plus étendu. Néan

moins il faut souvent consulter à cet égard

le goût et les caprices des pays environnans

où s'écoulent ces denrées; mais il est toute

fois certain qu'une bonne fabrication étend

toujours la consommation.

4° Le bon marché de la nourriture. II faut

s'efforcer, par tous les moyens, de dimi

nuer le prix de la nourriture, qui ne doit pas

toutefois cesser d'être saine et abondante.

C'est ainsi qu'on doit rechercher avec em

pressement les résidus des féculeries, des

fabriques de sucres de betteraves, des distil

leries, etc., dont le bas prix procure une

nourriture économique aux animaux et fa

vorable à la production du lait.

5° La condition de l'éducateur. Le fermier

doit être propriétaire ou au moins locataire

des pâturages ou terres qui servent à la pâ

ture des vaches ou à la production des den

rées qu'elles consomment; et il doit s'ache

ter à lui-même l'herbe, le foin, ou autres

denrées consommés par ses animaux, au prix

de la ferme ou de revient, et non pas au

prix du marché, comme on le fait généra

lement par erreur quand on établit le compte

des frais et recettes de la laiterie. — Ceci de

mande une explication. Un cultivateur ne

retire généralement de bénéfice des produits

de son exploitation que lorsque ceux-ci,

portés sur le marché, passent dans d'autres

mains. Or, le foin consommé chez lui ne

doit pas, quand il se l'achète à lui-même, lui

procurer ce bénéfice; et s'il vend son foin

au prix du marché, puis qu'il vende ensuite

son lait avec avantage, il aurait eu un double

bénéfice de ses avances, ce qui est difficile,

ou au moins ce qui arrive rarement. Il faut

donc qu'il choisisse entre le bénéfice qu'il

peut faire sur le foin ou celui que lui procu

rera le lait, après que le foin aura été vendu

au prix de la ferme ou de revient et converti

en lait; en un mot il ne doit réaliser des

profits qu'après que les produits de sa ferme,

soumis par lui à diverses transformations,

auront été apportés sur le marehé, et passe

ront dans d'autres mains qui le rembourse

ront avec avantage de toutes ses avances.

Cette observation mérite attention, parce

que, faute d'y avoir eu égard, plusieurs agro

nomes ont à tort constitué en perte le compte

de la laiterie dans les établissemens ruraux

dirigés, du reste, avec sagacité.

6° Consommation sur lieu. Il y a presque

toujours beaucoup d'avantage à faire con

sommer dans la ferme, surtout par la famille

et les serviteurs, la plus grande quantité

possible de laitage , qui remplacera avec

avantage d'autres objets de consommation

d'une valeur plus grande, ou qu'on ne peut

I se procurer qu'à un prix plus élevé et argent
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Nous allons présenter ici, pour exemple, le

détaildes dépenses et des profits, pendant une

année, dans un établissement de laiterie aux

environs de Paris, où tout est conduit avec

économie et intelligence, et qui débite jour

nellement son lait dans la capitale.

Dépenses.

20 vaches du poids moyen de 300 kil., à

raison de 250 fr., prix moyen par téte, au to

tal 5,000 fr.

1" Intérêt de cette somme à raison

de 5 p. "/„ par an 250

2° Intérêt de cette même somme

pour chances, maladies, épizootieset

dépérissement annuel à raison de 10

p. °/0 par an 500

3° Nourriture tant en foin qu'en

fourrage vert, racines, tubercules et

résidus de féculerie à raison de 53 c.

par jour et par tête de vache. ..... 3,869

4° Paille consommée et litière, à

raison de 3 kil. par jour et par tête,

et au prix de 18 fr. les 500 kil 784

5° Loyer de la vacherie, de la gran

ge, de la laiterie, impôt compris. . . . 450

6° Ustensiles divers pour la laiterie,

à raison de 300 fr., intérêt de cette

somme à 20 p. °/„ pour détérioration,

casse, etc 60

7° Un taureau contant annuelle

ment en nourriture, intérêt du prix

d'achat compris 160

8° Un vacher et une servante pour

la laiterie à raison de 130 fr. chaque

par an S00

9° Nourriture de ces deux servi

teurs sur le pied de 70 c. par jour. . 511

10" Soins du vétérinaire, médica-

mens, etc 120

11° Sel pour les vaches à raison de

30 grain. ( 1 once ) par jour et par

vache 110

12° Frais de transport du lait. ... 226

Total des dépenses. . . 7,340

Par tête de vache. ... 367

Recettes.

200 voitures de fumier frais de

600 kil. chaque à raison de 1 fr. 75 c. 350
• 20 veaux vendus après leur nais

sance à raison de 10 fr 200

37,234 litres de lait débité à Paris

à raison de 30 c. le litre 11,170

:> Total des recettes. . . . 11,720
• 1 Dépenses 7,340

Profits. 4,380

Par tête de vache. . . . 219

Nous puisons un second exemple dans

l'excellent mémoire que M.Grognieh a donné

sur le bétail de la Haute-Auvergne, et par

ticulièrement sur la race bovine de Salers.

Ces animaux, généralement d'une belle taille,

sont dirigés sur les montagnes ou pacages

vers la fin de mai, et en descendent vers les

premiers jours d'octobre. Après y être restés

ainsi pendant environ 160 jours, ils redes

cendent dans les plaines et sont introduits

dans les prés, où ils restent la nuit comme le

jour pendant environ un mois. Ils rentrent

ensuite à l'étable, où l'hivernage dure 4 { à 5

mois, au bout desquels ils sortent pour pâtu

rer pendant un mois les mêmes prés qu'à

l'automne avant de se rendre sur la mon

tagne.

Une bonne vache de montagne, à

Salers, vaut 130 fr., dont l'intérêt à 10

p. "/„, y compris les chances et non-va- fr.

leurs, est de 13

25 quintaux métriques de foin pour

l'hivernage, récoltés sur les propriétés

du pasleur, à 2 fr. le quintal métrique. 50

Estivage ou pâture sur la montagne,

sur la propriété du pasteur 13

Dépaissance dans les prés pendant

environ 50 jours aux mêmes condi

tions 14

Sel 10

100

90

30

20

6

Total des déboursés. . . .

Produits.

Un quintal métrique de fromage pro

duit sur la montagne

Un veau que la vache nourrit seule

jusqu'à 2 mois *.

Plus-value du veau que 2 vaches nour

rissent sur la montagne tout en faisant

du fromage, 40 fr.; pour chacune

Beurre de montagne ou de petit-lait.

Nourriture d'une portion des cochons

attachés à la vacherie 6

Fumier pendant l'hivernage 15

Production du lait pendant l'hiver-

îge 5

Lait qu'on tire avant la mise-bas à

l'étable 5

Total du produit 177

Déboursés 100

Balance en bénéfice, ou produit net

d'une vache à Salers 77

F. M.

na

CHAPITRE II. - des MOYENS D UTILISER LES ANIMAUX MORTS.

Section i". — Considérations sur les débris

des animaux.

Toutes les industries qui s'occupent du

traitement des substancesanimalesen France

manquent de matières premières ou s'en

procurent à grands frais chez les nations

étrangères ; presque en aucune localité les

substances animales ne suffisent à l'engrais

de nos terres, et partout, sans exception,

elles peuvent y être avantageusement em

ployées.

Cependant, ces matières utiles sont in

complètement recueillies dans les lieux on

se presse une forte population agglomérée,

et totalement perdues dans la plupart des
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petites villes, des villages et des hameaux.

Les gens des campagnes, industrieux à re

chercher une multitude de débris presque

sans valeur, négligent, ou plutôt ils repous

sent avec horreur et anéantissent, en les en

fouissant dans la terre, des débris animaux

<jui pourraient leur procurer des ressources

importantes.

La répugnance profonde que l'on éprouve

généralement pour les cadavres des animaux

morts, est un des principaux obstacles à la

réalisation des vues utiles qui vont suivre,

et cette répugnance est souvent rendue in

vincible par la crainte de l'insalubrité qu'on

attribue aux matières plus ou moins putri

des; nous devons donc nous efforcer de dé

truire les idées fausses sur ces objets et sur

quelques arts industriels improprement ap-

Îielés insalubres. Ces préjuges, démentis par

es nombreux rapports de savans distingués,

sont cependant encore empreints dans une

foule de réglemens administratifs.

Si l'on examine en particulier chacune des

industries qui traitent des matières ani

males et présentent les plus fortes émana

tions parmi celles rangées dans la première

classe des élablisscmens dits insalubres ou

incommodes, on reconnaîtra qu'elles n'ont

Jamais donné lieu à aucune maladie parmi

Jes nombreux ouvriers qu'elles occupent, ni

même chez les habitans du voisinage. Des

enquêtes les plus minutieuses ont eu lieu,

sous ce rapport, relativement aux boyaude-

ries,aux fonderies d'os , aux fabriques de

colle-forte et de produits ammoniacaux, aux

tanneries, aux manufactures de poudrelte,

enfin aux clos d'écarrissage qui réunissent

toutes les causes.de putridité, et notamment

à Montfaucon II est facile de démontrer

ainsi cette importante proposition, que les

gens des campagnes n'ont aucun danger à

craindre en s occupant d'utiliser les débris

des animaux morts, lors même qu'une putré

faction avancée les forcerait a opérer en

plein air.

Cette assertion est vraie dans tous les cas

observés, à une seule exception près; mais

l'affection morbide y relative, à laquelle ont

succombé les animaux , peut être caractéri

sée d'une manière tellement précise, qu'elle

me donnera jamais lieu à des méprises fâ

cheuses. La maladie connue sous le nom de

charbon (anthrax) se décèle par une tumeur

gangreneuse, circonscrite, élevée en pointe,

sur laquelle se forme une ou plusieurs phlyc-

tènes (vulgairement dites cloches), accompa

gnée d'une vive douleur, d'une chaleur ar

dente ; les pustules élevées sur le sommet

de ces tumeurs (ou boutons) se convertissent

rapidement en escarres (ou croûtes) noirâ

tres, qui, semblables à du charbon éteint,

ont reçu le nom de charbon. Les animaux

atteints du charbon montrent une tristesse

profonde; leurs flancs s'agitent fortement;

on observe, en différentes parties de leur

corps, surtout au poitrail et près des cô

tes, des grosseurs qui leur causent beau

coup de douleur, et qui rendent, au tourher,

des sons analogues au bruit d'une peau sèche.

Après la mort, qui arrive au bout de quinze

à trente heures, la langue est noire, le sang

et la chair sont d'une couleur brune foncée.

Il faut éviter de toucher un animal mort du

charbon, surtout lorsqu'une blessure à la

main pourrait favoriser ou déterminer la

contagion. Si l'on n'était pas bien assuré de

reconnaître le charbon aux indices précé-

dens, il conviendrait de consulter un méde

cin-vétérinaire ; cette précaution ne devrait

jamais être négligée lorsqu'il sera possible

de la prendre ; enfin , dans le cas où il reste

rait des doutes sur la nature de la maladie,

on devrait s'abstenir de dépecer l'animal.

Si l'on avait reconnu la qualité contagieuse

de la maladie, on enterrera l'animal mort

à 1 pied 1,2 environ sous terre, et pour

le conduire à la fosse, on pourrait se ser

vir d'un crochet fixé au bout d'un long

manche. On remarquera d'une manière

quelconque la place où on l'aura enterré.

Il conviendra d'y semer du grain, afin de

profiter de cette puissante fumure souter

raine : au bout de deux ans , on videra la

fosse et on trouvera les os complètement

décharnés et propres aux usages que nous

indiquerons plus loin.

S'il est démontré que dans le dépècement

des animaux morts du charbon, des affections

mortelles peuvent être contractées par l'opé

rateur, il ne parait pas moins certain que ces

accidens sont extrêmement rares; car on

n'en a pas constaté un seul parmi les écarris-

seurs qui, à Montfaucon, abattent annuelle

ment 10,000 à 11,000 chevaux, et la chair

provenant d'une partie de ces mêmes ani

maux, et de ceux qui ont succombé à diverses

maladies épidémiques ou contagieuses, n'a

jamais causé d'indisposition chez les indivi

dus qui l'ont consommée comme substance

alimentaire.

Enfin, nous ajouterons qu'à peine est -il

douteux que la solutionde chlorure de chaux,

obtenue actuellement à si bas prix en France,

imprégnée dans une blouse dont se recou

vrirait l'opérateur, versée sur ses mains et

sur l'animal au moment de l'ouverture, in

troduite même alors dans l'intérieur du ca

davre, laissât planer la moindre crainte de

danger. Une des sources des plus fortes in

ductions en ce sens résulte sans doute des

expériences faites récemment sur des vête-

mens de pestiférés par une commission de

médecins.

L'animal dépecé avec ces précautions, ou

seulement coupé en quatre morceaux, puis

soumis en vase clos à la vapeur à 120 degrés,

serait facilement désossé, et sans doute (l'ui.e

innocuité complète dans tous les usages plus

loin indiqués. Les intestins et vidanges éten

dus et recouverts de 6 à 10 pouces de terre

alimenteraient une riche végétation. Il faut

donc espérer que l'on aura bientôt la certi

tude de pouvoir tirer parti de tous les ani

maux morts, sans aucune exception.

Les animaux morts des suites de maladies,

ou atteints par lafoudre, de même que ceux

qui succombent après un excès de faligue,

éprouvent plus facilement les effets de la

putréfaction. Il est donc nécessaire de les

dépecer le plus tôt possible, el de traiter im

médiatement toutes leurs parties par les

agens et les moyens indiqués dans cet arti

cle.

Au fur et à mesure que l'on met à décou-
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vert les parties internes des animaux chez

lesquels la putréfaction s'est manifestée, il

est convenable de faire sur ces parties les

aspersions de chlorure de chaux (1), ou, à dé

faut, de fréquens lavages à l'eau de chaux,

ou même avec de l'eau simple.

Section h.—Dépècement des animaux.

A cela près d'un fort petit nombre d'ex

ceptions, que nous indiquerons plus loin,

tous les animaux morts de maladies ou abat

tus et saignés (2) doivent être dépecés de la

même manière. On coupe le plus près possi

ble de leur racine les crins, et l'on arrache

les fers des pieds lorsqu'il y a lieu. L'animal

élendu à terre, ou sur une table, est main

tenu sur le dos, le ventre tourné vers l'opé

rateur : celui-ci, à l'aide d'un couteau bien

affilé, pratique une incision longitudinale

dans toute l'épaisseur de la peau, et même

un peu plus avant, depuis le milieu delà mâ

choire inférieure, traversant en ligne droite

le cou, la poitrine, et le ventre jusqu'à l'a

nus; il incise de même la peau des quatre

membres dans le sens de leur longueur, en

coupant à angle droit la première incision,

et s arrêtant près de chacune des extrémités,

où il fait une incision circulaire.

Saisissant alors de la main la moins exer

cée un des côtés de la peau dans l'incision

longitudinale, il la détache successivement

sur le ventre, la poitrine, le cou, les jam

bes, et les parties latérales à l'aide de cou

pures qui s'insinuent entre la peau et la

chair; on doit avoir le soin surtout, si l'on

manque d'habitude et que l'animal soit mai

gre, de diriger le tranchant de la lame vers

la chair, dont on entame toujours quelques

portions, afin d'éviter que la peau ne puisse

être endommagée.

Dès que toutes les pai lies ci-dessus indi

quées sont écorchëes, on retourne l'animal

sur le ventre, afin d'achever de le dépouiller.

La queue, fendue longiludinalement par la

première incision, est développée; sa partie

intérieure, osseuse et charnue, est tranchée

aussi loin que possible de sa racine, afin de

laisser plus d'éteudue à la peau: on continue,

comme nous l'avons dit, de séparer celle-ci

de toute la région du dos, à laqnelle elle

adhère encore; arrivé vers la tète, on tran

che les oreilles près de leur insertion , et l'on

termine l'opération en dépouillant toute la

partie postérieure de la face.

Dans les localités oii la proximité des tanne

ries, mégisseries, maroquineries, etc., permet

d'expédier à ces élablissemens les peaux tou

tes fraîches, on laisse sans la dépouiller toute

la partie interne de la queue; les oreilles, et

même les lèvres peuvent également être lais

sées adhérentes à la peau, de peur de l'en

dommager en les extrayant : les écorcheurs

de profession le font à dessein pour rendre

la peau plus lourde, parce qu'elle se vend

au poids.

Lorsque l'animal a été dépouillé comme

nous venons de le dire, on enlève tous les

intestins, les viscères de la poitrine et le dia

phragme, que l'on dépose non loin de là; on

désarticule les quatre pieds, après avoir re

levé les tendons, afin d'éviter de les couper

en tranchant le jarret et le genou; on désar

ticule ensuite les membres postérieurs (jam

bes de derrière) en coupant les muscles qui

leur correspondent le plus piès possible de

l'insertion aux os du bassin; les extrémités

antérieures (jambes de devant) sont séparées

de même, et l'on s'occupe alors d'enlever

toutes les chairs sur ces diverses parties , en

mettant à part les plus beaux morceaux lors

qu'ils sont susceptibles de servir d'aliment :

les chairs extraites entre les côtes, dans les

vertèbres du cou, et dans toutes les parties

anfractueiises de la tête, sont en petits lam

beaux ou raclures (3).

Extraction de la graisse.—En dépeçant un

animal, on doit rechercher la matière grasse

sous la peau autour du cœur, des intestins,

firès des parois internes entre le péritoine et

es parties inférieures de l'abdomen, dans

l'épaisseur du mésentère et du médiastin , .

enfin entre les gros muscles : c'est dans ces

derniers que sa découverte est plus difficile et

exige une certaine habitude pour être enle

vée promptement. Nous n'insisterons pas ici

sur les usages de la graisse (la conservation .

des cuirs, le graissage des essieux, la fabri

cation des savons, etc.), qui sont d'ailleurs la

plupart bien connus.

Enlèvement des tendons et leurs usages. —

Les tendons sont ces parties fibreuses, ré

sistantes, qui attachent les muscles aux os;

on les connaît généralement, dans la cam

pagne surtout, sous le nom de nerfs : de là

viennent ces locutions vulgaires de membres

nerveux et celles relatives à divers objets,

tels que bois, fers, etc., qui ont du nerf. Ces

indications suffisent sans doute pour mettre

à la portée de tous ce que l'on désigne par

le nom de tendons. — C'est surtout près des

extrémités que les tendons, mieux isolés, sont

plus faciles à extraire. Pour les enlever, oq

les tranche au rez de leur point d'attache, en

passant la lame du couteau entre eux et l'os,

et enlevant avec eux les petits lambeaux de

la peau restés adhérens aux pieds, et qui sont

propres aux mêmes usages.

On peut généralement les utiliser, soit„

lorsqu'ils sont assez longs, en les clouant

humectés sur des bois qu'ils relient forte

ment , soit, desséchés et de toutes dimen

sions, en les vendant aux fabricans de colle

jorte, on en les faisant cuire à l'étouffée, puis

les employant, avec le liquide gélatineux

3u'ils fournissent ainsi, à rendre les pommes-

c- terre ou recoupes plus nutritives pour les

(!) L'eau de javelle, étendue de a ou 3 fois son volume d'eau, peut remplacer la solution de chlorure
de chaux dans cette application, comme dans beaucoup d'autres. ue cniorore

(a) Lorsque dans un seul endroit on abat et l'on saigne un grand nombre d'animaux, comme dans

les clos d «auams^ge et dans les abattoirs, on doit recueillir tout le sang dans des baquet ou autres
vases pour le traiter comme nous le dirons plus loin. ««4"<-is ou autres

(3) Nous verrons plus loin dans le traitement ultérieur des cba.rs, comment on peut, par une fort,

«uusoa à la vapeur ou dans l'eau, détacher des os toutes les parties qui j sont adhéWtèJ.

roux 111 g
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et notamment les | Itoh essais, à des distantes éloignées, oot

donné ce rfsnltat.

Cuisson dt's- squefrttrs inctihiptëtement aV-

c^ar/kw. — Ifotw avons indiqué Fes moyens dé.

dépecer Je* a-nïma'uT. et d, extraire la plus

grande partie de- Ba chair adhérente aux os-

semens ; cette dernière opération est assez
Ion, h.- i;i il 1 1 1 n m I . ■ .t pratiquer daast Les cavi

tés irrégulières, les intervalles et les anfrac-

tuosités des os de la colonne vertébrale, du

cou et des côtes ; elte, deviendrait même im

possible, en raison des Irais de main-d'œu

vre, pour l'exploitation d'un certain nombre

d'animaux disponibles à la fois dans les éta-

blissemens d'éqiiarris$age. îïousj avons cons

taté en grand, dans noire fabrique, l'effiea-

cîté du procédé suivant, applicabble dans

cette circonstance.

On construit une chamI>revoùtée(>/^.56) en

Figt 56.

porcs.

Dislocation des sabots, onglons, ergots, et

leurs empioi*. — On parvient de plusieurs

isa nièces à séparer des* os des pieds la subs

tance cornés qoi la recouore chez les chevaux,

bœufs, montons, ele>. L'une des plus simples

consiste à mettre ces parties dans l'eau, et les

y laisser jusqu'à ce que l'a- substance molle,

pulpeuse, qui est interposée entre I*os in

terne et l'ongte, soit distendue et presque

délayée; en. cet état, il suffit d'insérer- tine

lame die couteau dan» cet intervalle amolli

en partie, pour opérer la séparation.

Section ni.—Conservation , préparation et

emploi de lu cftaèr, dli sang et des os.

Chair musculaire; s» préparation, res

usages. — Des essais réitérés sur la cherr des

chevaux, les plus maigrés et qui avaient suc

combé à un état maladif bien marqué, nous

donnent la conviction queToir ne court au

cun risque, et que l'oa recueillera, aw con

traire, des avantages certains en annualisant

la nourriture des animaux de basse-cour avec*

cette viande cuite et' légèrériïeiit salée ; à cet

effet, on la coupe en tranches, on lt> ptakzé

dans l'eau, et l'on mai»tient- celle-ci à l'c'bul-

lition pendant troisouqiuitrc heures dtros une

chaudière rocouvertev dfant la vapeur ne s'é'-

chappe qu'avec peine1, le couvercle étant ['

chargé d'un poids et posé sur un bourrelet |

de vieux linge.

Il n'y a aucun (langer d'explosion dans ce

mode de coctiun, connu sous le nom de cuis

son à L'étouffée (1).

La viande est alors facile à diviser, à l'aide

d'un couteau, d'un hachoir [fig. 53), ou mieux

encore de

râteaux à

dents ai

es, et

courts

ches. I:
54 et P

,. Mé:

langée a-

vec trois,

ou quatre

fois son

volume

de, pom

mes - de-

Fig, 55. ter-re cuit

tes. (2) ou

de recou

pes, aux.-

quelles,

on peut ajputer l'eau employée; pour la coc-

tion, elle constitue une excellente nourriture

Eour les chjeus, les. porcs, et les.oiseaux.de

asse-cour; simplement, émiettééiet roulée

avec deux ou trois fois son volume de grain,

les poules la mangent avidement : ce régi

me parait les exciter à pondre; du moins

Fig, 54.

briques très-cuites, réunies par desjoiol sans-

ces ea mortier de chaux, et ciment; un- enca

drement et une porte ou obturateur en>

fonte, la ferment hermétiquement, à l'aide

de boulons à clavettes. Adulés- qu'on y a ent-

tassé le plus grand nombre possible de car

casses charnues, on- ouvre le robinet d'un

tujypu,en communication avec une chaudiènev

afin d'y introduire un jet de \ apeur ea quan

tité suffisante pour produire une pnesaiooi

constante de deux ou trois- pieds d eau; en,

moinsde- trois heures la coctionest terminée,

etil'on peut diriger,, àj L'aide. de< robinets, 1»

vapeur dan» une seconde chambre disposée

comme oellorci.

Les! chainsi adhérentes, aux ossemens s'en

détaohsntj alors avec la plus- grande facilité,

surtout avant que le refroidissement sait

complètement effectué:-,. Peau condensés, sur

ces débris. d,'animauxi entraîne le» parties dis

soutes par lîélévationide lai température, nu-

tamment-de iagéluti/ie avec laigraisse rendue

fluide. Gette dernière substaneo est- facile à

séparer . puisqu'elle acquiert de la consis

tance en> refroidissant», et qu'elle surnage. Oa<

peut l'épurer ensuite par une fusion- suffi»

samment prolongée. Quant au liquide géla

tineux, il est très-convenable, soit pour ani-

maliser les alimens des animaux domestiques

(t) Le degré de cuisson utile pour rendre la viande suffisamment friable, s'obtient très facile

ment, à l'aide de la vapeur, sous une pression de deux atmosphères. L'appareil digesteur, pour l'ex

traction de la gélatine dej os, serait également propre à cet usage.

(I) Les pommes-de-terre cuites sont plus nourrissante» que crue», parce que le» enveloppes de la ffr
•ule «ont alors rompue». r rr ~
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et ttotamrnenl de» porcsi, soit pour être mé

langé avec de la terre sèche, et former ainsi

un engrais actif.

D« quelque minière que l'on ait fait cuire

et divisé ta viande^ on pourra la rendre sus

ceptible d'une longue conservation en la fai

sant ensuite dessécher le pl*s possible an

four, s1"' des plaques en fonte ou en tôle

chauffées avec précaution, et, dans ce cas,

en la remuant de temps à autre.

Cette opération utile, soit pour ekpédier

au Isini, soft ptHir conserver tme provision

disponible dam Itsnroména opportuns, per

met de porter pkis lom la division? H suffit,

en effet, alors, de broyer eetle matière deve

nue friables s",ls 4e prlon, <>u dans MM moulin

à meules vertiefrlesi, ou mêarre à l'aide dîme

batte «a boiss comme *ta écrase le plàtTe \ï).

Préparation et Ufaige du (rtfc*)*. —- Cette

substance* <lonl on ne tire généralement au*

i parti, relativement à la plupart des ani-

px tués dans les campagnes , et même

^ les boucheries isolées et quelques abat

toirs publiés-, est cependant une dételles

qui pentem être le plus facilement applica

bles aux besoins de toutes tes localités. Le

sang tfes anima** qui périssent de mort

violente, et probablement même de ceox qui

meurent de maladie, peut entrer I*ï>m la

confection des ahinens salubrïs tè* si&slêtn-

tiels , tout aussi bien que cettri du eot-hon ,

auquel cet emploi est exclusivëhieot réservé

dans notre pays.

On prépare CM Suède pour Ifs gens p*B

fortunés, un pain très-nutritif àklec le #àte

des animaux de boucherie et la pâte ordi-

naire de farine de blé; il n'y aurait pas pli«

d'inconvéniens a destiner au même usage )e

sang delà plupart des autres anima**'; mai!»,

danslouslescas, pourquoi ne consacrerait '6h

pas à la nourriture des anitnaitic <fc basse-ktoiir

un pain de cette sorte ? Il suffit, pour lè pré

parer, d'apprêter la pâte comme à l'ordi

naire, en employant, au Ifeu d'eirti,*» mé

lange liquide de moitié eeus moitié sang.

Cette sorte de pain , confié e* trànobes ri

desséché «u four, ootMtft'ue «ne très-boir-oe

matière d'approvisionnement', et «ermtet lie

tirer parti <d'u«e grande qnanlii<: de sang

• li m Ion pourra il .lis poser a la fois.

Il «st toujours préférable de se «ctvir,

pour cette préparation , de saog frais t, Mais,

y employât-on mcmte 'du sang On pèu fer

menté, il n'en résulterait pas plWs ■êteceA-

dens twe d« ta «tarification dn sacre opérée

avec m sang corrompu , o»r les ga* ide la

putréfaction se dégagent par la température

de la cuisson dn pain , comme dans 1 evapo

rat ion des .sirops.

L'un de des procédés, décrit éirrn trti bre

vet de MM. Païen et BOibuer, fut d'abord

appliqué a I* fabrication des produits taw-

niaeauv ; il consiste, à faire coaguler le sang

par nne température de IW, soit directe

ment à ftfu nu, soit à la vapeur; on 'extrait

par une forte pression la partie liquide, puis |

«m fait dessé

cher à l'air li

bre, ou dans un

séchoir à l'air

chaud ( fig. 57),

le coagulum di

visé.

L'autre pro

cédé mis en u-

sage pour pré

parer selon la

méthode de M.

Gay-Lussac la

substance a Illu

mine use sèche,

disso lubie, pro

pre anx clarifi

cations, consis

te à séparer d'a

bord la fibrine

dn sang, puis à

répaifdre le li-

quidea diverses

reprises sur dos

pi lés aérées de

buehès rnermès,

en bois dur, dis

posées entre les

mont-ans d'un

bâtimenfdegra-

diiation^g-.Sfi),

ou encore dans

Fig. ST.

tontes les capacités d:wa «échoir à courant

d'aîrOhaUffé an-dessous de 60".

tm S* procédé consiste à mettre dans une

icbarrdiere (fig. 99) en fonte «m eu tôle une

ïmantiléde sang suffisante pour occuper une

bailleur de six à huit powces; chauffer jus-

qu'.i fVbtrilitfon, en agitant sans cesse avec

line spatule en fer, s«e petite pelle de fer,

on tout autre outil analogue.

Le sang ainsi traité 'se sépare en deux par

ties, l'une liquide «Uns laquelle l'autre se

(I) Une partie des tendons intercalés dans la chair, ainsi que les cartilages, résistent & ces moyens

de pulvérisation. 11 esl facile de les séparer a l'aide d'un crihlc : on peut les réserver pour être vendus

ans fabricans u> bien de pràssc oo de prorfnits ammoniacaux. On parvient à les diviser pour les uti

liser comme engrais en les faisant dessécher de nouveau dans le four jusqu'au point où légèrement

torréfiés ili deviennent friables.
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coagule en gros flocons (1); ceux-ci perdent |

Fig. 69.

f>eu à peu la plus grande partie de l'eau qui

es mouille, et se divisent de plus en plus

par l'agitation continuelle quon leur fait

éprouver. Lorsque le sang est ainsi réduit en

une matière pulvérulente humide, on peut

achever sa dessiccation en modérant le feu

et remuaut toujours, ou retirer cette sub

stance et la faire dessécher complètement

en l'agitant sans cesse sur la sole du four

après la cuisson du pain. Il convient alors

d'augmenter la division en l'écrasant le plus

possihle à l'aide d'une batte, ou mieux sous

la roue d'un manège.

Nous avons aussi indiqué, tome I", page 93,

un autre procédé fort simple pour dessécher

au four le sang mêlé avec de la terre.

On met le sang sec en barils, caisses ou

sacs, que l'on conserve dans un lieu à l'abri

de l'humidité; on en fait usage pour l'engrais

des terres ou pour nourrir les animaux, de

la même manière que de la viande hachée et

desséchée, dont nous avons parlé plus haut.

Issues, vidanges et déchets des boyaux. —

Nous ne conseil Ions pas de l'aire dessécher ces

matières animales, parce- que cela offrirait

d'assez grandes difficultés, relativement aux
■vidanges des intestins, qu'une partie des pro

duits gazeux de la fermentation, déjà com

mencée dans les déjections, serait perdue et

infecterait jusqu'à uni' grande distance les en

droits où l'on voudrait opérer cette dessicca

tion. Quant aux déchets de boyaux, foie,

poumons, cœur et cervelle, ils peuvent, sans

incoiivéïiieiis, être desséchés de la même ma

nière que la viande {vojr. les procédés décrits

plus haut), et donner une substance presque

d'égale valeur pour les mêmes emplois, ou

être employés comme nous l'indiquons 1. 1",

p. 94, pour l'engrais des terres.

Préparation et emplois des os. — Toutes

les parties creuses, de même que les por

tions spongieuses des os ré

cemment tirés des animaux,

contiennent une matière grasse

que l'on peut en extraire en

lui ouvrant un passage et la

faisant liquéfier sous l'eau par

la chaleur : un billot fait avec

le moyeu d'une roue hors de

service, une hache (fig. 60),

bien trempée, ijne scie à main,

et une chaudière ou mar

mite, sont les seuls ustensi-

les indispensables pour cette opération.

On coupe en tranches de 2 à 5 lignes

d'épaisseur toutes les parties celluleuses des

os gras; ce sont notamment les bouts arron

dis qui se rencontrent dans les articulations

ou jointures; le corps de l'os est concasséd'un

coup de tête de la hache et laisse la moelle à

nu; lescôtessontseulement fendues en deux,

ainsi que la partie inférieure des mâchoires,

ce qui ouvre un passage suffisant à la graisse

logée dans une large cavité. Non-seulement

les os entiers que l'on a extraits des ani

maux, mais encore ceux qui ont accompa

gné la viande alimentaire dans le pot-au-feu,

ou rôtis, etc., sont utilisés de la sorte. Il eslseu-

lement indispensable qu'on évite d'attendre

troplong-lemps avant d'en tirer parti; caria

graisse se fixerait dans le tissu osseux, dès

que celui-ci, par une dessiccation spontanée,

ne serait plus imprégné de l'eau qui s'op

pose à l'infiltration de cette substance grasse.

On doit traiter à part, et avec plus de pré

caution, les os qui, en raison de leurs for

mes, leurs dimensions, et lorsqu'ils n'ont pas

été endommagés, peuvent être vendus aux

tableliers; ils se nomment os de travail. Ce

sont 1° les os plats des épaules de bœufs et

de vaches (fig.
. r ^

61) (ceux-cf ne

doivent être di

visés que dans

leur bout ar

rondi et sur les

bords égale

ment spon

gieux, en sorte

que la plus

grande partie

de la table soit

conservée in

tacte); 2° les os

cylindriques

des gros mem

bres de bœufs

et de vaches;

( fig. 62); on en

sépare, a l'aide

d'une scie, les

bouts, de manière à ouvrir la ca

vité cylindrique qui renferme la

moëlle,en ménageant tout le reste

du corps de l'os : les bouts spon

gieux séparés sont tranchés en

trois ou quatre fragmens pour ou

vrir les cellules; 3° les parties com

pactes et les plus larges des cô

les (fig. 63) de ces mêmes ani

maux : on coupe à la hache, en

Fig. 63.

Fig. 64.

(t) Cette coagulation, déterminée par la chaleur, rend plus lente et plus régulière la décomposition

«lu saug dans I* terre; en sorte qu'il fournit un engrais préférable A «lui sue donne ie sans **-
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cinq ou six fragmens, les bouts spongieux,

tout le reste est réservé; 4° enfin, les os de

la partie inférieure des membres) jambes)des

bœufs, vaches, moutons, chevaux (fie. 64),

sont encore traité» chacun à part, et d abord

préparés à la scie, comme les os cylindriques

ci-dessus indiqués.

Tous les os ainsi préparés se traitent en

suite de la même manière que nous allons

décrire; mais les os des jambes, lorsqu'ils

sont débouillis séparément, donnent des

produits gras différons et plus estimés; ce

sont les huiles dites de pieds de bœufs, de

pieds de moutons et de pieds de chevaux : les

deux premières s'emploient avec avantage

pour la friture et le graissage des pièces de

mécanique en fer, fonte ou cuivre; la der

nière est fort recherchée comme huile, pour

alimenter la combustion dans les lampes des

émailleurs, souffleurs de verres et fabricans

de perles fausses.

On verse dans une chaudière (fig. 65 ) ,

ordinaire

ment en

fonte, de

l'eau jus

qu'à la moi

tié de sa

rapacité ;

on la fait

chauffer

jusque

près de l'é-

bullition, et l'on y ajoute des os coupés,

jusqu'à ce que ceux-ci ne soient plus re

couverts d'eau que d'un quart environ de

la hauteur totale, à laquelle ce liquide ar

rive : on continue à chauffer jusqu à l'ébul-

lition , en remuant dans la chaudière de

temps à autre avec une forte pelle en fer

trouée comme une écumoirejon laissealors

en repos. La graisse continue à se dégager

des cavités qui la renferment, et vient sur

nager à la superficie. Après environ une demi-

heure on couvre le feu, on apaise l'ébulli-

tion par une addition d'eau froide, et l'on

écume toute la matière, grasse fluide, venue

à la superficie, avec une cuiller peu pro-

Fig. 66. fonde, mais larj<e (Jig. 66) (comme

une petite poêle). On délermine

encore un mouvement d'ébulli-

tion, on agite les os, afin que le

changement de position permette

à la graisse, engagée dans leurs

interstices, de m-iuter à la sur

face et d'être enlevée de même à

la cuiller. Toute la graisse est pas

sée au tamis au fur et à mesure

qu'on l'enlève, et recueillie dans

un baquet

On puise ensuite tous lesosavec

une pelle (fis. 67 ) trouée pour les

jeter hors de la chaudière.

Fig. 67.

On ajoute dans celle-ci une quantité d'eau

correspondante à celle du liquide enlevé par

l'évaporation et l'imbibition des os: on ra

nime le feu et l'on recommence une deuxième

opération semblable.

La graisse de tous les os hachés et concas

sés est seulement refondue et mise immé

diatement en barils, pour être livrés aux fa-

bricans de savon ; on peut l'employer en cet

état pour assouplir les cuirs des chaussures

et des harnois; chauffée avec précaution jus

qu'à ce que, par une ébullition lente, toute

1 eau interposée soit évaporée, on en obtient

une graisse brune très-convenable pour lu-

bréfier les essieux de roues de charrettes, de

charrues, des vis, axes et tourillons, des pres

soirs, etc.

Une troisième sorte d'os est mise à part

sans en extraire de matière grasse. Elle com

prend : 1° les os de tètes de bœufs (fig.68), dits

Fig. 68.

canards; V les parties osseuses, légères, qui

remplissent l'intérieur des cornes, dites cor-

nillons (fig. 69); 3° celles du même genre qui

sont insérés dans les onglons des bœufs, va

ches (fig. 70 ); 4° les os plats et minces des

épaules de moutons (fig. 71).

Fig. 69.

Tous ces os, ainsi que ceux des jambes

de moutons(trop minces pour servir à la ta

bletterie, mais ((ont on a scié les bouts, afin

d'en faire sortir la graisse), se vendent avec

avantage aux fabricans de gélatine ou de

colle d'os, qui les traitent, soit par l'acide

hydrochlorique, soit par l'eau ou la vapeur,

à la température et sous la pression corres

pondant à deux ou trois atmosphères.

Nous a\<uis vu comment sont traitées sé-

f>arément les deux sortes d'os, d'où résultent

es os de travail et les os hachés, les uns et

les autres privés de graisse. Les derniers se

vendent aux fabricans de charbon animal et

de produits ammoniacaux; les fermier* peu
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vent les utiliser directement pour l'engrais I
l — - —o" —

destirresen les réduisant en poudre gros

sière daus uu moulin à cylindres cannelés.

Exposés pendant deux heures à la vapeur

chantier sous trois atmosphères de pression,

il» deviennent très-faciles à diviser sous le

marteau ou dans un moulin à, meules verti

cales en fonte.

Broiement des os.—L'expérience a démon

tré qu'il est nécessaire de diviser les os pour

graisse et la

t comment

>;>ons donc-

en ej traire- convenablement

gélatine; nous avons dit plus

elle doit être obtenue, nous s

ici que les os en sont privés.

Le moyen le plus simple et, le moins dis

pendieux de premier établissement pour

broyer les os en menus fragmens consiste à

les frapper à l'aide d'une masse sur un billot

1 -. ustensiles: ; voici la description des

relatifs à ce procédé :

{Fi(f. 72.) Plan et élévation du billot en bois

dans lequel est encastrée une plaque de fonte

taillée en pointes de diamant.

(Fig.lZ.) Plan et élévation du cadre en bois

qui eidoure la plaque en fonte pour retenir

les os lorsqu'on les frappe avec la masse.

(Fis. 74.) Masse eu bois dur, garnie en des

sous d'une plaque de fer taillée en pointes de

diamant aciérees, ou d'un grand nombre de

clous à forte téte pointue.

Fig. 73.Fig. 74.

Et

Fig. 72.

Fig- 7*.

On S Mt encore servi de machines i pilons;

ceux-ci étaient terminés par une plaque en

fer taillée en pointes de diamant, comme la

masse que nous venons de décrire, et le

ies barres en

lesquelles les

Bat sot\s la

fond du mortier présentait c

fer plàcées de champ, entre

menus fragmeus d"0s se dégag

r><"rcus8,K>"

j ni

m

)tne p,

\ cylindres à

on-

;es

)n termine Ie broyage çn fqisant repasser

les os ainsi concassés entre deiix autres paires

de cylindres cannelés, en tout semblables,

mais plus rapprochés et à dentures plus

fines. IJoo machine à vapeur est ordinaire

ment appliquée à faire mouvoir ces trois

paires de cylindres, qui exigent une jgrande

force mécanique. (Fbrez pour l'emploi des os

broyé"ftvTF, pag. 9L) ^

Section iv. — Préparation et emploi de quel

ques autres produits des animaux.

>

Nous allons entrer dans quelques détails

sur l'emploi que l'on pourrait faire de quel

ques autres produits qu'on relire des animaux

morts et des préparations qu'on pourrait

leur faire subir pour augmenter encore Heur

utilité ou les profits qu'on peut en tirer.

Crins, poils, laines, plumes, t- Toutes ces

substances peuvent être conservées par les

mêmes moyens; on les fait dessécher au

!ir, après s'être assuré préalablement que

la température n'y est plut assez élevée pour

opérer sur elles quelque altération; il suffit

ensuite de les emballer dans des caisses, des

ri Ik ou tout autre vase bien clos et le plus sec

'ssilile'.on aura plus de chances encore d'une

lionne conservation, en les mettant en con

tact avec le gaa du soufre en combustion

avant de tes tirer du feu t pour cela, on fait,

en écartant ces matières, une place nette au

milieu de la soie, on y pose deux briques, et

l'on place dessuis un pot à fleur ou tout autre

vase en terre ou'en fonte, peroé de quelques

trous au fond, dans lequel on a mis un mor

ceau allumé ( la moitié, par exemple ) d'une

mèche Soufrée. Dès ijue le soufre cesse de

ùlcr, on se hâte d'emballer les substances

qui1 ont été exposées à son action. Si l'on

voUlaH prolonge* pendant plusieurs années

la conservation de ces objets, il serait bien

de renouveler, avant les chaleurs de l'été, la

dessiccation et le soufrage que nom venons

«l'indiquer.

L'emploi des plumes est généralementTon-

nn, même dans les campagnes: mais il est

assez rare que l'on y emploie les procédés

susceptibles de prévenir leur prompte dété

rioration. Nous donnerons plus loin la pré

paration des plumes à écrire, et nous ajoute

rons seulement ici que les plumes défec

tueuses et toutes celles qui ne peuvent servir

ni pour les lits ni pour écrire seront aisément

utilisées comme uu excellent engrais, en les

mettant dans des sillons creusés près des

plantés et le» recouvrant de lerre,
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fruit le long des murailles et à quelques au

tres usages des clous à tète.

Les crins longs, tels que ceux de la queue

des chevaux dits à tous crins, doivent être

mis à part comme ayant beaucoup plus de

râleur que les crins courts; ces derniers ne

servent qu'à filer des cordes, à rembourrer

des cous*, ins, meubles de siège, seUesde che-

vaug, etc., tandis que le» premiers «'em

ploi e#t dans la confection des étoffes de luxe

«dont le prie est assez élevé : la fabrication

(des étoffes ide crin ■acquiert beaucoup d'ex-

jtensiDB, et déjà la matière première lui man

que en France. Si J«s habillas des campagnes

préféraient .fairje usage des crins plutôt que

de les vendre, il leur serait très-facile de ées

.filer, soit par eux-mêmes ou par des gens du

métier, en corde» fFuoe grande solidité , très-

durables lors même qu'elles sont exposées

aux intempéries des saisons -, sous ce rapport,

les cordes de crjii sont très-convenables pour

étendre le linge, auquel, d'ailleurs, elles ne

roui mu m m | iieut pas je traces brunes, comme

cela arrive avec las cordes de chanvre alté

rées par l'humidité. S'ils voulaient préparer

Je crin pour rembourrer quelques meubles,

ils l'exposeraient à la vapeur de l'eau bouil

lante en tresses, qui, aprèsle refroidissement,

conservent les formes «adulées, utiles pour

1)1 rendre élastique.

Les soie» de cochon, que l'on extrait, en

quelques endroits, après l'échaudage de ces

animaux, peuvent être assimilées aux crins

courts et vendus comme tels aux bourreliers

et fabricant de meubles ou aux appréleurs

de crins. '

La hourre, ou poils de diverses peaux, enle

vée» l'aide d'une macération dans l'eau de

chaux, sert à la sellerie grossière et à fabri

quer les feutres pour doublage des vaisseaux;

mais cette matière de peu de valeur ne

peut guère être obtenue que chez les tan

neurs : il eu est de même des déchets dès

peaux tondues. Au reste, beaucoup de peaux

de petits animaux, n'ayant de prix qu'en

raison de leurs poils, et les autres pouvant

être vendues sans en être débarrassées, il

oonvie n t, en généra l,an\ gensdes campagnes

que toutes les peaux qu'ils pourront se pro

curer eu dépouillant les animaux morts

soient conservées avec leurs poils, comme

août le verrons plus loin. ' • ' :

Fers\ clotit. — Les bœufs, chevaux, ânes,

mulets sont souvent munis de fers plUs ou

moins usés lorsqu'ils meurent on sont abat

tus. Les vieux fers qui ne peuvent être forgés

seuls sont' encore très-utiles aux forgerons;

on les chauffe fortement trois Ou quatre à la

fois, on lessoUdeen lés corroyant ensembleau

marteau, et les fers neufs, afqsiqite les autres

ouvrages de forge qui eu résultent, sont

fibreux, d'excellente qualité, et auêUttcmettt

sujets à casser.' Ce fep corroyé est très-

propre au service de la grosaerié ( ferremens

de charronnage ) , en raison de sa grande

ténacité. Les clous arrachés de» pieds de ces

animaux s'emploient utilement, sous le nom

de ranointt i , pour hérisser les pièces de bois

qui doivent être recouvertes dê plâtre ou de

mortier ; on s'en sert dan» niusieurs pro

vinces, ét surtout en Auvergne, pour ferrer

les sabots et rendre cette ehanssnre plus dnj

rable; ils peuvent servir à ftxêf fes loque»,

au moyen desquelles on palisse les arbres à

Cornes, sabots, ergois, onglom, etc. — Tous

ces produits «les animaux sont formés d'une

même substance : aussi ont-ils plusieurs

.usages communs; leur couleur et leurs di

mensions les font sentes différer d'utilité dans

linéiques emplois. Le premier soin à pren

dre «près les avoir rassemblés est donc de

lés assortir suivant ces caractères physiques.

A insi , on mettra ensemble tous ceux de ces

objets qui offriront à peu près la même

nuance ét la même grandeur; ceux qui, étant

à la fois le moins colorés et les plus grands,

n'ayant d'ailleurs aucune sorte de défectuo

sité, auront la plus grande valeur; récipro

quement, les plus petits et les plus colorés,

comme ceux qui offriront des déchirures, des

trous, des entailles ou des formes trop irré-

gultères, ne pourront se vendre qu'à un prix

moindre; toutefois, parmi tes plus grands,

on mettra à part ceux qui seront sans défaut,

et on réunira en un seul lot tous les défec

tueux; les cornes et les sabots peu colorés,

mais difformes, seront aussi mis de côté;

enfin, on réunira tous les petits ernots et les

rognures ou fragnvens de Ires-petites dimen
sions, i " > > ■ <

Tous les sabots, cornes, onglons entiers

se Vendent aux aplatis retors, qui les préparent

pour la fabrication des peignes et autres ob»

îets en cornet c*ux qni sont défectueux ne

sont propres qu'à la préparation de la pou

dre et rà pure de corne Mondé du brune;

enfin, les déchets, menus fragmene et petits

ergots s'emploient par les fabriitans de prus-

siate de potasse t il est probable qu'on trou

vera moyen de les employer dau» la tablet

terie, et qu'alors il sera utils do les assortir

suivant leur nuance.

La préparation de la poudre et de la repure

de corne est si simple et Si facile, que le»

habitans des campagnes ne peuvent manquer

de s'v livrer avec fruit ! il suffit, en effet, de

saisir l'objet qu'on veut diviser ainsi, entré

le» mâchoire» d'un étau, sous le valet d'un

établit °" même entre deux morceaux de

bois serrés par une édrde, puis d'user la

corne ainsi maintenue, à l'aidé d'une forte

rape; la rapuré ou corde divisée est recueil

lie, et lorsque l'on en a amassé Une certaine

quantité, on péut la rendre aux tabletiers : il

conviendrait dé la tamiser préalablement,

afin de donner plus de Valeur à 1* poudre

plus fine, et dé tirer ainsi tin parti pllis avan

tageux de là totalité. On doit éviter avec soin

dé répandre de Phulleou déà matières grasse»

sitr celte poudre, et même d'y mêler tout

aUtré corps étranger; quî, pouvant s'dpposef

à son agglomération, là rendrait Ittiprdpre à

la fabrication d'objets ên corïièfondue.

Quant auxfragmfns' decofttes, de sabots et

d'onglês, trop pèu vdlutniriéU* pour être

employés entier» dh réduits en râpures, on

parviendra fâélfèment à tirer parti de ces

débris en les nettoyant à Feau frdjde, les di

visant grossièrement à l'aide d'un hachoir,

couperet ou coufeaii, les mêlant avec un

qttiti, de léur Volume de rapuré (le coénes .

passant le tout dans dé l'eau bouillante ou

délà FéSsiVè faible peodanl une bii déux heu

res, puis les maintenant cc^prlriics pèhdànfc
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nne heure dans un cercle de fer entre deux

disques chauds en même métal. On atteindra

la température convenable en faisant chauf

fer presque au rouge naissant ces disques,

qui doivent avoir de six à neuf lignes d'épais

seur; puis les plongeant pendant une seconde

dans 1 eau froide au moment de s'en servir.

Le cercle ou moule, dont nous venons

•d'indiquer l'usage, sera tout trouvé en em

ployant ces demi-bolles de roues enfoncées

•dans le çros bout des moyeux; elles seront

même Ires-propres à cet usage. Après un long

service, la forme conique de leurs parois fa

cilitera la sortie de la galette qu'on y aura

moulée.

Les deux disques en fer seront découpés

dans des rognures de tôle ou forgés avec

quelques morceaux de ferraille.

On pourrait obtenir une pression suffi

sante a l'aide de coins en bois serrés dans

l'intervalle de deux pièces de bois; mais on

se procurera sans peine une presse plus

commode et peu dispendieuse, soit en fai

sant usage d'un était de serrurier dans les

momens où il est libre, soit en taraudant avec

la filière d'un fort boulon le haut ( renforcé

■en cet endroit) d'une bande de roue con

tournée en forme d'étrier; on serrerait le

boulon avec une clef ordinaire; quelques

fragmens de fer ou de fonte posés sur le dis

que supérieur recevraient la pression directe

et la transmettraient à la matière renfermée

dans le moule.

Les galettes ainsi préparées seront facile

ment réduites en ràpure et vendues avec

avantage aux tabletiers et fabricans de bou

tons, ainsi que nous l'avons dit plus haut.

Ce dernier travail pourrait occuper des

enfans et même des aveugles. La même

presse, dont nous venons d'indiquer la con

struction simple servirait à l'aplatissage ci-

après décrit aes grands morceaux de cornes

propres à la confection des peignes.

Aplatissagedes cornes et ergots.—On prend

toutes les cornes et ergots susceptibles de

donner des morceaux d'une étendue de deux

à trois pouces au moins, en tous sens; on

supprime d'un trait de scie le bout plein des

cornes; on les fend, de même que les ergots,

à l'aide d'une scie à main ou d'un, ciseau

mince à tranchant, dans leur courbure in

terne; on les plonge dans l'eau, qu'on fait

chauffer à l'ébullilion pendant environ une

demi-heure ; elles sont alors assez amollies

pour être ouvertes et développées à l'aide

de tenailles ou de coins en bois; on les sou

met, ainsi étendues, à l'action de la presse

entre des plaques en fer un peu plus grandes

que ces cornes, développées et chauffées

comme nous l'avons dit. On peut mettre en

1>resse à la fois cinq ou six cornes, en ayant

e soin d'interposer entre chacuue d'elles

une plaque en fer ; on conçoitque, pour cette

opération, la virole ne sauraitêlreemployée,

puisque l'étendue des morceaux comprimés

doit varier librement, afin qu'ils s'aplatissent

saus obstacle.

Les cornes aplaties se placent avec avan

tage chez les fabricans de peignes et les ta

bletiers; elles trouvent un débouché très-

facile à différons prix, suivant leur nuance

et leurs dimensions.

Peaux. — Cette partie est l'une de celles

qui ont le plus de valeur dans les animaux

morts : en effet, depuis les peaux de taupes

et de rats, que les tanneurs apprêtent pour

certaines fourrures, celles de lapins, de liè

vres, dont les chapeliers extraient le poil,

jusqu'aux plus grands cuirs, aux toisons les

plus estimées et aux fourrures les plus pré

cieuses, toutes les peaux peuvent se vendre

avantageusement. Lorsque les élablissemens

manufacturiers dans lesquels on travaille les

peaux sont peu éloignés, on peut les y porter

toutes fraîches; les plus grandes s'y vendent

au poids.

La conservation, et, par suite, le trans

port des peaux à des distances assez considé

rables sont faciles; il suffit généralement d'en

éliminer le plus possible les substances char

nues ou grasses adhérentes, puis de les éten

dre à l'air jusqu'à ce que leur dessiccation

soit complète; cependant, lorsqu'il s'agit de

les garder long-temps, et surtout afin de

pouvoir en accumuler une quantité de quel

que valeur jusqu'au moment de les expédier,

il est utile de les imprégner d'une substance

antiseptique; à cet effet, on peut suivre l'un

des procédés économiques suivans :

1° Les peaux destinées aux tanneurs se

conservent assez long-temps, et même se

transportent humides ( dites à l'état vert),

en les imprégnant d'un lait de chaux léger

fait en délayant environ une demi-livre de

chaux éteinte en pâte dans deux seaux d'eau.

2° Lorsque les peaux sont desséchées, on

les suspend dans un cabinet clos ; on place

dans une des encoignures un tesson de vase

en terre couteuaul quelques copeaux sau

poudrés de soufre ; on les allume, puis on

ferme la porte le plus hermétiquement

possible; l'acide sulfureux, qui s'introduit

(à l'aide d'un peu de vapeur d'eau) dans les

poils et le tissu de la peau, les défend assez

long-temps de toute altération spontanée,

comme des attaques des insectes : ce moyen

sera d'autant plus efficace, que l'on pourra

enfermer les peaux dans des vases mieux

clos, immédiatement après cette fumigation.

Il serait utile, dans certains cas, de renou

veler cette opération peu coûteuse.

3° Lorsque les peaux serout à demi sèches,

on les plongera dans un vase contenant une

solution de sel marin ou d'alun en quantité

suffisante pour qu'elles y soient complète

ment plongées.

La solution de sel marin et d'alun se fait

en délayant dans l'eau froide du sel de cui

sine ou de l'alun en poudre, que l'on y ajoute

successivemeut par poignées, en agitant de

temps à autre, jusqu'à ce que la solution

soil complète. Il faut employer environ un

douzième du poids des peaux en sel, ou moi

tié de celte quantité en alun : un vase en

grès, un seau, un baquet, etc., sont propres

a cette opération.

Lorsque les peaux ont' été trempées ainsi

pendant trente-six à quarante-huit heures,

on les étend à l'air sec ou dans un lieu chauffé

f>ar uu poêle pour les faire dessécher, et on

es renferme dans des caissas ou des ton

neaux, et on les garde dans un endroit sec

jusqu'au moment de les expédier. Si l'on de

vait trop tarder, il conviendrait de les expo
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ser à la vapeur de la combustion du sou

fre, comme nous l'avons indiqué ci-dessus.

Les peaux de bœufs, bouvillons, vaches, gé

nisses, chevaux, mulets, ânes, veaux, se ven

dent aux tanneurs et hongroyeurs; celles de

chèvres, chevreaux, de moutons (tondus) ,

d'agneaux, cerfs, biches, etc., sont achetées

plus particulièrement par les mégissiers. Les

maroquiniers achètent en général les plus

belles parmi celles de chèvres et de mou

tons.

Les peaux de moutons, desquelles on n'a

pas extrait la laine par la tonte, se vendent

aux négocians laveurs de laine; celles des

lapins, des lièvres sont livrées aux chape

liers sans autre préparation que d'avoir été

desséchées, étendues à l'air, le poil en de

dans, et avec le soin d'éviter que le sang et

tout autre liquide animal se répandent sui

tes poils.

La plupart des autres peaux se vendent

aux fourreurs.

Débourrage des peaux. — Les peaux à poils

ras (celles des chevaux, bœufs, ânes, mu

lets, etc.), qui ne s'emploient généralement

que débarrassées de leurs poils , peuvent

être débourrées facilement par les gens de

campagne; il leur suffira, en effet, de plon

ger ces peaux dans de la lessive qui a servi

au lessivage du linge, et de les y lai ser ma

cérer jusqu'à ce que le poil s'arrache très-

facilement Si l'on a l'occasion de changer le

liquide une fois ou deux pendant la macé

ration, celle-ci sera plus promplement ter

minée et les poils seront plus propres; ceux

de bœufs, ainsi traités, seront mieux dispo-

sésàservirpourrembourrerles selles, comme

f>our fabriquer des couvertures grossières et

e feutre des doublages de navires.

A défaut d'eau de lessive, on peut se ser

vir d'un lait de chaux contenant environ

trois kilogrammes de chaux pour cent kilo

grammes d'eau.

Dès que la macération sera amenée au

Ïioint convenable, on rincera les peaux en

es changeant plusieurs fois d'eau ou les

exposant à un courant d'eau vive; puis on

raclera sur une table ou un large tréteau

toute la superficie extérieure avec un racloir

à pâte ou tout autre outil analogue.

Les peaux débourrées seront étendues à

l'air, desséchées et expédiées ou conservées

par les moyens que nous avons indiqués pré

cédemment. Avant de les faire dessécher, il

serait bien, afin de les rendre plus souples,

de les mettre tremper, pendant deux ou trois

jours, dans de l'eau blanche faite avec une

poignée de recoupes délayées dans un demi-

seau d'eau.

A défaut d'autre usage, le débourrage des

peaux forme un excellent engrais.

Apprêt et assainissement des plumes de lit.

— Nous avons vu que les plumes destinées à

remplir des enveloppes (lits de plumes, tra

versins, oreillers, etc.) Peuvent être rendues

faciles à conserver en les faisant sécher et

soufrerai! four; on atteindra plus sûrement

encore le même but en les soumettant à l'ac

tion de la vapeur sous la pression de deux

atmosphères et à la température correspon

dante, puis les faisant sécher et soufrer à

l'étuve.

AGRICULTURE.

Ce procédé s'applique avec beaucoup d'a

vantage à l'assainissement des plumes de

lits, qu'un long usage a fait pelotonner et un

Îieu putréfier; elles reprennent h peu près

eur volume primitif et sont assainies : dans

tous les cas, il est convenable de battre les

plumes avec des baguettes lisses pour en éli

miner la poussière.

Graisse. — Lorsque la matière grasse a été

extraite par la dissection, comme nous l'a

vons dit plus haut, on la taillade en petits

fragmens gros comme des amandes environ;

on en remplit une chaudière ou marmite ,

sous laquelle on allume du feu : à mesure

que la graisse fond, elle s'écoule des cellules

ouvertes du tissu adipeux; la température,

en s'élevant, dilate et fait crever celles que

le couteau n'avait pas tranchées. A l'aide

d'une écumoire , on enlève successivement

les lambeaux de tissu cellulaire, en expri

mant à chaque fois la graisse qu'ils recèlent

encore par une pression opérée avec un

corps arrondi, le fond d'une cuiller, par

exemple.

Si l'on pouvait réunir de grandes quantités

de matière grasse pour les fondre ainsi, il

serait utile «ravoir une presse, afin d'extraire

moins imparfaitement ce qui reste engagé

dans ces fragmens écumés; dans tous les cas,

ces derniers sont encore utilisés pour annua

liser la nourriture des chiens.

Lorsque la graisse est ainsi épurée et

fluide, on la décante à l'aide d'une cuiller,

on la passe à travers un tamis dans un baril

ou dans un pot de grès; ce dernier doit être

échauffé graduellement avec les premières

cuillerées qu'on y introduit, afin d'éviter

qu'il ne se casse par un changement brusque

de température.

Un procédé pour fondre le suif, qui est

encore préférable sous le rapport de la quan

tité et de la qualité du suif qu'il donne, a été

indiqué par M. d'Arcet; il consiste à mettre

dans la chaudière, outre la substance grasse,

de l'eau et de l'acide sulfurique dans les

proportions suivantes :

Suif. 1500 grammes.

Eau 750

Acide sulfurique. 24

On fait bouillir le tout ensemble, on laisse

déposer lorsque toutes les cellules sont assez

attaquées; on décante l'eau à la partie infé

rieure ou le suif qui surnage, on passe celui-

ci au tamis.

Si l'on voulait éviter les émanations très-

incommodes dégagées pendant cette opéra

tion, il faudrait recouvrir la chaudière d'un

chapiteau, adapter au bec de celui-ci un

serpentin, et opérer ainsi à vase clos la fonte

du suif; on soutirerait le liquide aqueux par

la vidange (ou robinet) intérieure; on enlè

verait ensuite le chapiteau pour terminer

l'opération, comme nous lavons dit ci-

dessus.

Boyaux. — Les intestins grêles ou boyaux

longs et droits, ainsi que les cœcums ou boyaux

courts, naturellement fermés d'un bout, les

uns et les autres provenant des bœufs, va

ches, moutons, chevaux, servent à la fabrica

tion des boyaux insufflés que l'on exporte en

Espagne, de la baudruche que les batteurs

tome III.— ICI
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.'or emploient, des cordes harmoniques, des

irdes à mécaniques, des cordes à raquettes
x fA...i, j .. i ~ ;iti«J ,1* ~ .. ~

mais partout on peut s'occuper

utilement de préparer le^ boyaux, de ma-

pjèrp séulemept a ce qu'ils puissent èlre

fransporlés iusqu aux établissemens qui doi

vent les utiliser.

Dès qu'un animai est mort et qu'on a en-

yé sa peau, cpmnie pous l'avons indiqué,

(oit se hâter de Ytder les boyaux désignés

5 et fie Jes plonger dans l'eau fraîche,

es bien riucer ; on enlève ensuite la

issf restç* #4!»vrÇnte» e0 !es raclant légè-

nent ayeç un couteau, afin $çy'\i$r ,<jfe Içs

, iper. Pour faciliter cette opération relati

vement apx grands boyaux, on attache un

bout (Je 4 à 5 pieds à un bâton fixé horizon

talement à f) j)iedb de hauteur aurdessu» du

si il. et lorsque ce bout est dégraissé on le fait

descendra en le remplaçant par la portion

suivante du même intestin, et ainsi déduite,

jusqu'à ce que toute la longueurait .subi cette

sqrte de nettoyage. °» finep encore les

boyaux, on les piîssp enfre \^ dpigts en les

i d'eau

i jes jpa,ss,e enjre les dpigts i

comprimant, .aliu de faire sortir le plus

Îiossible; on Ips, é.lehd sur des pordes pour

es faire sécher- Lprsque leur dessiccation

est à demi opérée, on (us expose, dans une

chambre c}ose* au gax du soufre en cptnhus-

tion, comme Jjpus J avons indiqué plus haut;

qn les étend de nouveau pour achever de les

faire sécher, qn, |e.s plle, tandis qu'ils sont

encore souples; qn les expose une seconde

fois à la vapeur du soufre, et, après cette opé-

rat ion, an les embaMe» dans des caisses ppur

les expédier. , | • ■ \ • . .

Les pis de vache coupés au rez de la tétine,

et préparas de la même manière, peuvent se

vendre aux personnes qui s'occupent de fa

briquer d^s flibeirons pquy } allaitement arti

ficiel. ; ■>..■,.

Les intestins et leurs débris, ainsi que la

chair musculaire el toutes les issues, excepté

la vidange, peuvent encore-être utilisés, du

rant tout le cours de Vêlé, par le développe

ment île ces larves désignées squs le nqm.de

vers blancs qu atJUqts «Vans les localités où

les pécheurs! la ligne, qui s'en servent pour

amorcer »e poisson bfanc et garnir leurs ha

meçons, en font une consommation ass<

grande, ou lorsqu'on peut les envoyer aux

personnes qui s'occupent «l'élever el de nour-

fir des fa i sa84 pu des poissons; ces vers peu

vent être employés à (a nqurriture des poules

et autres oiseaux de basse-cour, en ayant le

soin de Leur donner alternativement des ali-

raens végétaux; ils favorisent singulièrement

le développement des dindons, petits-pou

lets, et de tous les jeunes oiseaux élevés dans

lés basses-cours, et remplacent, avec Utu

avantages marqués, les œufs de fourmi pour

cet usage, de même que pour élever les per

dreaux, les petites cailles, les rossignols, les

fauvettes- Voici comment on favorise la pro

duction de ces vers à Moulfa ucou près Paris.

On forme sur la terre une couche de détri

tus des boyaux, d'autres issues et de viande,

ayant de 5 à 6 pouces d'épaisseur : on la re

couvre de paille posée légèrement et en pe

tite quantité seulement, dans le but de dé

fendre de l'ardeur du soleil la superficie des

matières animales. Bientôt les abouches, at

tirées par J'ofjeur,, s'abattent sur la paille,

qu enes trawr.vnt pour aller déposer leurs

oaufs à la surfape des débris des animaux.

Quelques jqurs «près, pu Irouve à la place

des matière* égalées ,yne ipasse mouvante

d'asticots mêles d'un résidu semblable au

terreau ; or sépare a la main quelques Lam

beaux de inahnv, animales; un emplit à la

pelle des &a£S de ces vers, qui s'expédient

ainsi et se veulent a La mesure.

Les pécheurs à la ligne en font une grande

consommation dans certaines localités, elles

paient souvent assez cher. Ln des emplois

l^s pins unies que i on puisse faire des asti

cots consiste à les donner aux poissons des

étangs; ceux-ci se développent et s'engrais

sent très-promptement avec cette nourriture.

(^U peut obtenir ainsi 3 et 3 fois plus de pois-

sqns dans je même étang, et 8 à 10 fois plus

de produits; ear le défaut seul de nourriture

diminue le nqmbçe de ppissons, lorsque par

mi eux il ne s'en trouve pas de voraces, et

qu'ils sont à l'abri des diîfépens animaux

jchthyophages.

Cqnvarsion des tendons et rognures de peaux

en colle-forte. — La fabrication de la colle-

forte est une de celles qui peuvent très-faci

lement être mises à la portée des gens de

campagne , et dont Les produits sont consom

més dans presque toutes les localités. On

fajt tremper dans un lait de chaux (formé d'un

km. de chaux vive éteinte en bouillie et dé

layée dans 60 lui. d'eau environ) les matières

premières ci-dessus désignées, aussitôt qu'on

les a extraites de l'animal , ou même des

séchées , suivant les procédés décrits ; on

renouvelle le lait de chaux tous les huit

jours pendant un mois, et ensuite une fois

par mois en hiver et deux fois en été. En

préparant le lait de chaux plus faible de

moitié, c'est-à-dire dans fa proportion d'un

de chaux pour too d'eau, on peut pro

longer leur conservation de celte manière

jusqu'au moment de la saison favorable,

et même pendant plus d'une année, si l'on

veut attendre qu'on en ait amassé une quan

tité un peu considérable pour se livrer à

leur traitement; toutefois, dans le deuxième

mois, ces matières sont prêtes à être mises

en œuvre, i

Lorsqu'on veut commencer la fabrication,

ou vide les vases ( baquets, tonneaux, fosses

glaisées ou cimentées, etc. } de toute l'eau de

chaux qu'ils contiennent, après l'avoir agitée

pour mettre la chaux en suspension; on en

lève les matières animales dans des mannes

en osier, et on les lave le plus exactement

possible, soit en tes agitant dans plusieurs

eaux claires, soit, et mieux encore, eu les

exposant à un courant d'eau vive, et les re

tournant de temps à autre pendant 34 ou

36 heures.

On les étend ensuite à l'air sur le pavé ou

sur un pré ras, en couches aussi minces que

possible, et on les retourne une fois ou deux

en 12 heures, pendant 3 ou 3 jours.

Alorsnn procède à la cuisson , en emplissant
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comble une chaudière (/fg-.76)avec ces substan-

Fig. 76.

ces, y ajoutant de l'eau jusque près des bords

(upérieurs et faisant chauffer a petit feu d'à?

bord, puis soutenant eusuite à la tempéra

ture de l'ébuHitton; les matières s'affaissent

peu-à-peu, et finissent par entrer en totalité

dans la chaudière; on les soulève de temps

à autre, pour éviter qu'elles ne s'attachent

au fond (un faux fond en tôle, soutenu sur

des pieds d'un à 2 pouces et percé de trous

comme une écumoire, est fort utile pour évi

ter cet inconvénient). Dès que presque tous

les lambeaux ont changé de forme et sont en

partie dissous dans le liquide, on éteint le

feu, on met un balai de bouleau devant le

tuyau du robinet, puis on soutire au clair

dans une chaudière maintenue chaude par

des corps non conducteurs qui l'envelop

pent (des chiffons de laine, de la cendre ou

de la poussière de charbon); un second dé-

pot s'opère dans ce vase, et lorsque le liquide

n'est plus trop chaud pour qu'on y tienne le

doigt plongé, on lire encore au clair; on

passe au tamis, en emplissant avec ce liquide

gélatineux des caisses {fig. 77) de 3 à 4 pouces

. de haut, disposées dans un

endroit frais et dallé ou car

relé en pente, afin qu'on y

opère facilement des lava

ges.

Au bout delO» 18 heures,

suivant la température de

l'aireitérieur, la colle est prise en gelée con

sistante; on l'extrait des caisses en passant

une lame de couteau mince et mouillée au

tour de ses parois latérales et un Fil de cuivre

tendu., entre deux uiontans verticaux, au

fond, puis retournant la caisse sur une ta

ble mouillée. Il reste sur celle- c! un pain
•ectangulairedeg»

8 lignes <l'

:1c cuivre tendu

sont posées sur' des filets

Fig. 79.

bu dès

canevas en toile tendus tjans. un châssis en

" on place ce 7. ssis, à mesure qu'ils

le, horjsQntaleinent au-

utfes., également espacés

eu étages

Fig. 80.

de scie et guidé par les entailles de règles

graduées «h divisions égales. Ces plaques

dans un bâtiment aéré ou séchoir. Les pla

ques sont retournées de temps à autre; elles

se dessèchent peu-à-peu et forment la coiée-

J'orte, dont les usages sont bien connus des

menuisiers , ébénistes , appi<èleuro d'étof

fes, chapeliers, fabricant de papiers, pein

tres, etc.

On continue d'épuiser les marcs restés non

dissous en remplissant la chaudière d'eau

bouillante, fournie par une chaudière fig. 7(>

que la cheminée de la fabrique entretient con

stamment chaude,jusqu'à la hauteur qu'ils oc

cupent, portant toute la masse à l'éhullition,

qu on soutient pendant 3 heures environ : au

bout de ce temps, on soutire le liquide; ce

lui-ci peut quelquefois être traité comme la

première solution et donner de la colle-forte

de 2°" qualité. Pour s'en assurer, on en prend

dans la chaudière une très-petite quantité

(plein une deml-coquille d'œuf ou une cuil

ler à bouche); on l'expose pendant | d'heure

à l'air, el si au bout de ce temps le liquide

est pris en gelée consistante, on soutire et

on traite, comme la première fois, la solu

tion contenue dans la chaudière.

On achève alors le lavage du marc en ver

sant par-dessus de l'eau bouillante aux v de

la hauteur de la chaudière, portant à l'ébul-

lition pendant environ 2 heures, et soutirant

tout lu liquide qui pont s'écouler par le ro

binet. On enlève alors le résidu solide de la

chaudière, et on le soumet, soit à l'action

d'une forte presse, soit dans des sacs en

grosse toile, sous un plateau de bois chargé

de pavés ou autre corps pesant. Tout le li

quide soutiré et celui obtenu par exprès
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sion sont employés à dissoudre une nouvelle

Tableau des produits obtenus des matières

fraîches par les plus simples opérations.

quantité de substances animales préparées,

en recommençant une opération , comme

nous l'avons dit ci-dessus. Tous les usten

siles doivent être soigneusement lavés cha

que fois que l'on s!en est servi.

Les marcs dont on a extrait ainsi le plus

possible de gélatine sont ensuite divisés avec

de la terre et répandus pour servir d'en

grais; on peut obtenir de la gelée ou de la

gélatine alimentaire par l'opération que nous

venons de décrire, faite avec le plus grand

soin, en employant des matières premières

fraîches, extraites des moutons, bœufs, va

ches, veaux, chèvres, agneaux, lapins, etc.

(celles qui proviennent des chevaux recèlent

une matière huileuse, et développent un goût

désagréable).

Relativement à celte dernière préparation,

il convient de laver les substances aérées

avec 2 ou 3 fois leur poids d'eau bouillante,

avant de les faire dissoudre dans la chau

dière.

Il est très-facile de préparer en petit la

colle-forte, la gelée et la gélatine par le pro

cédé ci-dessus décrit : on substitue, dans

ce cas, à la chaudière un chaudron ou une

grande marmite; l'opération reste d'ailleurs

entièrement la même.

Section v.— Valeur et produits des animaux

morts.

Afin de fixer les idées sur les avantages que

les habitans des campagnes peuvent réaliser

en utilisant les animaux morts, nous présen

terons comme exemple le tableau de la va

leur acquise au cadavre d'un cheval de vo

lume moyen par les plus simples prépara

tions, en mettant en regard la valeur des

mêmes parties extraites d'un cheval d'un vo

lume moyen et d'un cheval de taille un peu

plus forte et en bon état, comme il s'en

trouve dans les campagnes un grand nombre

qui périssent par accident.

l'eu

SJng

«Crin* c nu r Is et longs

Fers et clous

Sabnl

Vncéres et issues, boyaux, foie, cer

velle, ele

rendons

Graisse

Chair musculaire (viande)

IjOs décharné* complètement après

Poids totaux des cadavres.

cneviL CHEVAL
de volume
■ moyen.

•ii
bon ci al.

kil. F- k».

u 1 3?

il 5oo *o 8 1 D

s IOO I a 10

S 45o 1 800

1 too 1 860

31 i 39 I

i ■ • 1 on

4 i 5n 3i &00

• 6, ■ >o3 ■

«6 ■ <l 5oo

3o6 700 385 79"

1 Pc au fraï'-iit* ou
patata dans un
lait de ebaua lé-

CHfcVAL

de volume moyen.

kil. gr

I»"-.
Crins conrls rt
mas (1). . . .
Sans; cuit «I pu|.
lérulrni calcule,
ioîi en rsiiou de
I* qnaniilé de
'■ourriiure qu'il
remplace pour
1rs chiens ou les
poults. soil com
me entrais.. . .
Fers el elous..
Salioli suppo-

■s réduits en ri-

Viscères el is-
jes employés s

Taire naître des
aslirotspourl'en-
graii drs voUil-
ks (si. ces sers

iptes p
équivalent
nourriluie

||dcs poule*. .
Vidange drs

l'oyaui comme
||Tuniure

Trndonslrem.
ILiea dans un laii
Ejr chaux et des*
|arch«a
trrai.se fondue.
tiliair museu-

aire coite cl di-
i-éc pour serrir

[de nourriture
aux poules ,

rbiens, etc.. ou
romme engrais
spprnprié aux
rullures lurrati*
rrs
0. bir-n deehar
nés pour le noir

Valeur totale

• 4S0

■ .0

a (o
1 SO

■ >o

t |1

SI

s So

SS 60

CHEVAL

en bou état.

Poids
en kilaf

U. f

Prit
du kil.

10 ■
1 800

■ tsl
31 I

(1 05

• I*

• «O

• 60

1 so

■ 55

a ol

Val en
en fr.

18 So

■ So

I Saj
• »

• I
t, (,

tS (o

• «1

ni 16

Les frais de préparation de ces matières

premières se réduisent à la valeur d'une fai

ble quantité de combustible, qui, d'ailleurs,

dans les temps froids, est encore utilisée

pour le chauffage ; du reste, ils se composent

seulement de main-d'œuvre, et il y a dans

les campagnes une si grande quantilé de

temps perdu ou laissé aux dangers de l'oisi

veté pour les enfans et les jeunes gens, du

rant les soirées d'hiver et les intervalles où

les champs réclament peu de soins, que des

occasions de travail utile sont plutôt des

bienfaits que des charges onéreuses. C'est

donc environ uue valeur de 60 francs, au

moins, que pourraient trouver les gens des

campagnes dans le dépècement d'un cheval ;

el combien de fois n'ont-ils pas ignoré qu'en

prenant si peu de peine ils auraient pu en

(1) Leur valeur est très-variable en raison de la proportion de crins longs, qui seuls ont du prix pour

la confection des étoffes.

(2) On peut sans peine, cependant", mettre à part les intestins grêles et les faire sécher pour la fabri

cation des cordes a mécaniques, rouets, etc., et eu »irer ainsi plus de profit.
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tirer des produits équivalens à une centaine rions démontrer que lé dépècement de la

de francs! Un bœuf, une vache, dont le poids plupart des animaux moins volumineux of-

s'élève souvent jusqu'à 400 kil., leur donne- frirait aussi des résultats fort utiles,

raient plus de profit encore, et nous pour- A. Patin.

CHAPITRE. III. — Apprêt dbs plumes a écrire.

L'apprêt des plumes à écrire est un art

simple, dont les matières premières sont

partout sous la main de l'homme des champs;

nous avons pensé qu'il serait facile de l'exer

cer sans beaucoup d'avauces et avec avantage

dans les campagnes.

Section première. — Des plumes à écrire.

On se sert, pour écrire et pour dessiner,

des plumes de plusieurs oiseaux. Celles qu'on

firépare ordinairement pour cet objet sont

es plumes d'oie, de cygne, d'outarde, de

dindon et de corbeau. Les premières sont

celles dont on fait le plus communément

usage pour l'écriture; elles sont recueillies

au printemps par les gens de la campagne

ou par les conducteurs de troupeaux d'oies,

qui les vendent aux appréteurs.

Pour l'écrilure, on ne recueille que les

plumes des ailes chez les oies. Ces plumes

sont de deux sortes : 1° celles qui tombent

naturellement lors de la mue de ces oiseaux-,

au mois de mai ou juin; 2" celles qu'on ar

rache sur ces animaux après qu'ils sont pri

vés de la vie. Les premières sont générale

ment meilleures et préférables aux autres.

Les naturalistes ont observé que les ailes

des oiseaux sont en partie formées par un

certain nombre degrandes plumes ou pennes,

qu'ils ont nommées rémiges. Ces rémiges ont

été divisées par eux en primaires, qui sont

au nombre de 10 à chaque aile, et adhé-

rentes au métacarpe de 1 oiseau; en secon

daires, qui garnissent l'avant-bras ou cubi

tus , et dont le nombre n'est pas fixe ; en

scapulaires, ou plumes moins fortes atta

chées à l'épaule ou humérus; et enfin en

bâtardes, qui garnissent l'os qui représente le

fouce. Parmi ces plumes, les primaires sont

peu près les seules qu'on apprête pour

l'écriture, et parmi celles-ci il n'y a que 5

plumes qui conviennent à cet usage : 1° celle

qu'on nomme bout- d'aile, qui est la plus

ronde, la plus courte et la moins bonne j

2° les 2 qui suivent le bout-d'aile, et qui

sont les meilleures; 3° enfin les 2 qui vien

nent ensuite, et sont d'une qualité inférieure

à ces dernières.

En examinant une plume , on observe

qu'elle est composée d'un tube ou tuyau

creux et arrondi qui en constitue la partie

inférieure ; d'une tige, prolongement du

tuyau, mais qui est presque quadrangulaire

et est remplie d'une substance blanche, lé

gère et spongieuse. Cette tige est légèrement

arquée, convexe sur sa face supérieure, et

marquée inférieurement d'une cannelure

profonde. Elle est garnie de 2 barbes compo

sées elles-mêmes de barbules entrelacées les

unes dans les autres.

Les barbes d'une plume ne sont pas égales,

l'une est plus courte que l'autre, et les bar-

i>ules de la puis petite en «ont pli

et plus solidement entrelacées l'une à l'autre.

Les tiges des plumes ont une double cour

bure légère et naturelle ; les plumes extraites

de l'aile droite, en supposaut qu'on les tient

dans la position que prend la main en écri

vant, sont infléchies à gauche, et celles de

l'aile gauche infléchies à droite. Ces der

nières sont préférables pour écrire, parce

qu'elles prennent naturellement une posi

tion plus commode dans la main qui les di

rige. Il est facile, de suite, de reconnaître

ces dernières plumes à la taille, puisque,

lorsqu'on leur fait subir cette opération ,

l'entaille que le canit y pratique n'est pas

placée à droite, mais à gauche de la ligne

médiane de la plume.

Une bonne plume à écrire doit être de

grosseur moyenne, plutôt vieille que nou

vellement apprêtée. Elle n'est ni trop dure

ni trop faible; elle a une forme régulière et

arrondie pour ne pas tourner elle-même

entre les doigts, elle est nette, pure, claire,

transparente ou à peu près, élastique et sans

aucune tache blanche, qui l'empêcherait de

se fendre avec régularité. En l'appuyant sur

le papier, elle doit porter d'aplomb sur le

point où on a dû pratiquer le bec. Elle doit

se fendre nettement et en ligne droite, sans

être aigre et cassante, et ne pas s'émousser

facilement par l'usage.

Section h. — Apprêt des plumes.

Le tuyau de la plume est composé d'une

substance de nature cornée ou albumineuse,

susceptible d'attirer l'humidité de l'atmos

phère, de se ramollir d'abord dans l'eau

chaude ou quand on l'approche des corps

élevés à un certain degré de température,

puis de prendre après le refroidissement, et

par suite de l'effet de la chaleur, une dureté

et une fermeté plus grandes qu'auparavant.

Ce tuyau est recouvert naturellement par

une membrane mince, imprégnée d'une ma

tière douce et grasse, et, à l'intérieur, il ren

ferme une substance fine, légère et cellu-

leuse, qui se dessèche après que la plume a

été arrachée, et qui porte le nom d'dme de

la plume.

Le but de l'apprêt des plumes est : 1° de les

débarrasser complètement de la matière

graisseuse qui les enduit, et qui empêche

rait l'encre de s'y attacher et de couler; 2° de

rendre par la chaleur la substance du tuyau

compacte, polie, élastique, plus propre à ré

sister à l'usage, et plus facile à fendre avec

netteté; 3" de donner au tuyau une forme

arrondie et bien parallèle à un axe qui

passerait par le centre de la plume; 4° enfin,

de lui enlever ses propriétés hygrométriques,

pour qu'elle ne s amollisse pas dans l'encre,

et soit d'un service plus prolongé. On dési

gne sous le nom de plumes hollandées, celles

qui ont été ainsi préparées, parce que les
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Hi rllau Jais <

le mode v4(

ont été les premiers à défcouvrir

véritable Je celte préparation! . .

Le proçéd$ hollandais le plus simple, celui

qui est le plus généralement en usage, et

qui, avec quelques modifications devenues

nécessaires, parait donner e,

résultats, consiste à pàsSêf

grasse

plus Je fermeté a celui-ci, et à le frotter en

suite avec une étoffe ou à le gratter avec le

dos d'un couteau, pour enlever cette matière

grasse tontine et lui donner le poli.

(Quelquefois , on passe viVement et à plu

sieurs reprises tés plumes aù-Jessnsdechar-

bôns ardens,mais non flainbans, et on les

frotte avec nn

les débarrasst

polir et les afiuuwi

Ces méthodes sôlit difficiles à pratu

M

a

f)lume, et que la chaleur, n étant pas résu

arisée, est tantôt irck> élevée et tantôt trop

faible. Dans le second il fàùl beaucoup d'à-

dresse et d'habitèté pour ni* pas brûler les

plumes, et pour les chauffer bien égale

ment.

[irisé' le procédé hollandais en

dé Sablé sur ùii poêle ou

! Maintenait constamment

ihvënabjes à une teiu

perâtnre ae 5V H,, un plongé alô

de toute la tôtigUcyt- du tuyau,

! fente

IBWoii-

mence

«ai» iiuii iMiiiiijiis. ri un les

norceart d'étoffe de laine pour

1 d'4 la membrane grasse, les

on'Jir.

:s sôht 'difficiles à pratiquer

avec Certitude, pàrcè que, dans lès 2 casi, qi

ignore la température iju'on 'applique ù 1

plume, et que la chaleur, n'étant pas régu

de utW. oa mieux s dans un Taie de

(./îij.ai /f^jnsqu au point où l'eau d'nne

luire, enfoncée an milieu du bain . eoiiii

à bouillir. On enlève cette bouilloire, et on

pique dans le sable chaud les plumes qui

peuvent ,y rester plongées pendant un quart

d'heure environ. On les enlève ensuite et on

les frotte vivement avec une flanelle.

M. Sc'holz, de Vienne, a proposé de bré-

Sàrer les plumes à la vapeur, et de leu,r don-

er ainsi toutes ies qualités des meilleurs

plumes de jlambourg. Voici sa manière d'o

pérer. Dans une chaudière Xjig- 82 ) munie

d'un double fond Fig. 82.

eu toile métallique,

il place, le tuyau en

bas, des plumes de

(ouïes les qualités.

Il verse ensuite Je

l'eau dan» la chau

dière jusqu'à ce

. que le liquide

\ ienne presque af

fleurer la poirtle

des plumes, l\ fer

la chaudière

e chaudière d'eau presque

Si A ) contenant, en dissolu-

Oh arép

élabiissaii

une éthve,

pàr des Ji

përàture i

de sablé, et ott*Vy baisse

temps, ah bout oudde

frotter de suite et fort

de laine.

D'autres appréteurs font usage cPùne mé

thode plus compliquée, mais qui parait don

ner aussi dé bons résultais.

Pour hoilanderlespluiues,o.n en plonge le

tuyau danp

bouillante (

tion Une pe

tite quantité

le potasse,

d'fjthi ou de

selcommUn.

Des que les

plumes sont

amollies, un

les retire du

bain et on les gratte à leur surface avec

le dos d'une lame de couteau.

Gestopératioers sont répétées jusqu'à eè <jne

le t iij an soit devenu transparent^ et qu oh

ait enlevé tente la matière grasse qui l>n-

Juis-n I.. C'est aibrs qu'on les plonge une der

nière fois pour les •wrdllfln, puis les arrondir

entre le pouce et l'inde»» et qu'on leur donne

de la fermeté aO moyen à une imuiértion \

dans du sable chaud, d« l'argile Ou de ta

cendre chaude. Ces corps lui enlèvent les

dernières portibns de graisse et les rendent

plus dures et plus brillantes. Un mélangé de

sable et d'argile est ce qui convient le mieux;

la cendre n'est pas aussi bonne, L'apprêt se

fait d'une manière convenable et sùrè en opé

rant de la manière suivante : On chauffe le

mélange de sable et d'argile sur une plaque

me la chaudière au moyen d'uh couvercle

qui elot hermétiquement, la puSe Sur le feu,

et laisse ainsi les plume-, exposées pendant 24

heures à li vapeur de l'eau bouillante/Au bout

Je ce temps il les rethte, et le lendemain il eu

ouvre légèrement l'ektj-émitéj, en retire la

moelle, fes frotte avec l'étoffe de laine , et le6

ni et sécher dans nn lieu modérément chaud.

Le jour suivant elles sont 'transpart; nte6 com

me du Verre» èt dures comme de la corne ou

des os. sans être aigres ou cassantes.

Nous décrirons encore un procédé <fui est

nsi le en Allemagne, et parait douneride* pro

duits aussi estimés que les plumes de HaMa-

boul'g pu let meilleures plumes anglaises.

On fait tremper à froid les plunfes pendant (9

à 12 heures «l.ms une lessive formée «l'une

partie «u poids de bonne potasse et 10 parL

lies d'eau pure, el seulement après avoir

filtré la dissolution. La matière grasse qui

eaduit le tuyau est convertie en Un savon so-

lubie, Ainsi préparées, on les plonge pen

dant 5 minutes dans l'eau pure, Je l'ean Je

ploie de préférence, chauffée jusqu'au point

d'éfeullition(MÉ on les en retire pour k«

riufeer t> l'ean froide» et les faire «écher au

milieu d'une atmosphère sèche el légèrement

clian Je. Il ne s'agit plus maintenant que de

les raffermir et dp les polir. Pour cela , on

prend une chaudière {fig. 83), ou une

de cuivre ou de tôle, Fig. 83.

d'une 'longueur 'e*

d'une largeur arbi

traires!, mais assex

profonde pour que

les pin nu s s pla-

eéés debout v «t

^éiiufes en paquets

lâeh,es et séparés, i

dont chacun n'eu I

contrent pès plus

de li', soient encore éloignées de 8 à 4

tiouces du fond. On prévient encore mien*

e contact dtes plumes sur ce fond en ajus-

tant^ quelques pouces au-dessus, un châssis

a claire- voie, un treillis, ou mieux une toile

métallique, sur lesquels, les plumes repo
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sent. Ob ferme aloYs là dtiahdiëi'è àVe^'uti

eouverclet au milieu dùqWél est' un trou

dans lègue* glisse UH thermomètre' dispose

de manière que «a bottle sdlt air iWliet^ de la

chaudière, et qn» la mdjenrtt partit* de Son

échelle s'élève en dehors au-dessus du cou-

I Pour donner aux plumes une couleur jau

ne, on les plonge dans un extrait aqueux de

safran jusqu'à ce qu'elles aient atteint la

nuancé désirée. Pour les teindre en bleu, on

fait line dissolution d'une partie d'indigo

î, on porte la chau

contenant quelques

i chauffe l'air qu elle

* les plumes, jusqu'à

sont* assez amollies

vercle. Tout étant dis

dière sur un fonrnea

charbons allumés , et <

contieut, et qui Migtl

la température de 60° ]

Lorsque les plume

pour fléchir lorsqu'un les frotte un peu vi

veinent avec le dos d'tin couteau , or prend

chacune d'elles en particulier de la main gau

che» et on l'appuie sur le genou garni d'un

linge de laine, on sur une tablé couverte eii

drap, puis on la presse atec lé dos d'un con-

teau qu'on appme à l'origine on extrémité

supérieure du t m au, en faisant glisser la plii-

me en arrière sons la laflktqui la presse, et

en lui rendant en même temps la forme ronde

qu'elle avait auparavant. On opère encore

plus facilement en la faisant passervlfement,

et à plusieurs reprises, dans1 tifl trioreefetn de

drap ou de flanelle, pour enlever l'épidémie

et la polir.

Quand on désire des plumes tnVi- fermes,

on peut le» soumettre * to*s <te sdîtb'N éè'rte'

opération, mais il faut atlo*rTàrtérttlWn dé rie

commencer h* 3* q*e quand' te* pldrHe* (ftii

entièrement perdu la température érevée que

leur avait donnée la *ft|

On a essayé beaucoup- d'aWti«es: procédés

pour la préparation <tes*ptum«s'& écrire: (Test

ainsi qu'on s'est s«rri des aci'des' nitrique et

sulfurique; mais ces aeïdès,' quoique trèS-af-

faiblis, altèrent beaucoup la substance de (a

plume, la reaxleat aigre et sujette à se fendre

irrégulièreodent, etc.

Sect. ni. — Coloration, assortiment , empa*

quetoge.

On a cOTrnnerteë depuis1 n/rtelduèW années

à donner au tuyan des plumes a écrire des

couleurs diverses. Les cbtiléurs les plus com

munes son< le jaune, le bleu et te vert.

CHAPÏTKË IV.

1,'iocubatiôn artificiel*» est Far* de faire

écVore et cHéterer en toute stlison tontes

sortes «l'oiseau* de basse- e*«r dit cPagfé-

ment , et parrioulièpementi dés poulets, par"

le moyen* d'une ehalenr artifieferhe è( sans1 Te

secours cre mères' co#«e»isés. (Cet arty pour

être pratiqué . exige la oonnafcsSfrtcé dès ap

pareils au moyen desquels ou supplée h fa

chaleur de la poule, et «Bile d^s mètlHodfs'

les plus certaines pnur élever les poulets nés

dans ces appareils.

Section F*. -* Dt>» appwrnls pour faire

couver les œufs.

Ces* appareils sont des eouvoirs', des fours

ou des-eroves de diverses espèces.

D'après le témoignage dès écrivains1 de

l'antiquité et dés temps modernes, les Egyp

tiens, depuis un temps immémorial, on

et conservé la pratique

broyé très-fin dans 4 parties 'd'acide sulfuri-
o-ué rJ-

e concentrée, puis on éte/rd d'eau la dis-

so'Mon, on ajoute un peu d'alun en poudre,

;s, et qu'on Jes y laisse s(

qu'elles aient acquis la tei

n teint les plumes en vert e

'anfquekju '

tes eu. bleu

sus, etc.

On parvient, dit-on, à donner aox plumes

" couleur jaunâtre qui lés fait recher-

enest un indice d'ainciénneté ,

t tremper pendant quelque temps

bain d'acide hydrochforiquc très-

cette

cher, ef qu

les faisant

dans un

: étendu.

Èn général t ces opération» de teinture ne

se font qu'après que les plumes ont reçu l'ap

prêt , c'eSt-à-dire ont été dégraissée&et polies.

Une fois apprêtées , les plumes sont assor

ties suivant leur poids ou leur grosseur, ou

bien leurs qualités, ou suivant qu'elles pro

viennent de l'aile gauche ou de l'aile droitev

Quand elles ont été assorties, on les assvmble

en puquels de 25, dont 4' font le cent., Ces pa

quets, qui sont maintenus par une ficelle

roulée plusieurs fois autour des plumes a là

naissance du tuyau, sont assez difficiles à

former d'une manière régulière. M doivent

è{re carrés,, c'est-à-dirp composés de 5 rangs*

ihacun de 5 plumes. Quelques fabricanS'met-

eni ordinairement les plus belles a l'exté-

'eur, et les niédiocres dans l'intérienr du

aquet. Pour suppléer à l'habileté des ou-

riers, on a inventé- une petite machine en

îe que nous ne» connaissons

qui empaqueté 20 a 2 I mille pli

jar jour avec beaucoup de régularité.

Les qualités des pluinès à éerire se distin-

uçnt par la couleur des ficelles qui servent

lier le> paquets, et par la couleur du

«unit fpier qui 1 . les paquets de cent. F. M.

BATKW ARTIF1CIKI.LE.

ïirê éclorè et d'élever les

3urs en briques appelés

e donnerons pas la desde donnerons pas

dest un procédé impar,_.

applicable daûs notre pays.

D'ans le siècle dernier1, Réaumur essaya,

eje qu'on avait déjà, tenté aussi avant lui,

de Taire écloro des pontets* «l'unie manière

économique au moyen.de fours ou tonneaux

chauffés pâr là cnaJéur qui se dégagé de la

fermentation du fumier. Ce savant a lait, à ce

sujet, des expériences nombreuses qui sont

$ I"— Convensc artiflcielle.

Parmi les appareils simples dontonpour-

I râit fair« choix aujourd'hui pour faire écJore
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tion dans

fond de ce dernier un lit de coton, puis les

œufs au nombre de 20 on 25, enfui un aulre

lit de coton pour les préserver du refroidis-

ment, et on ferme l'appareil au moyen d'un

couvercle D percé d un grand nombre de

trous très-fins. Quand on fait usage de l'ins

trument, il faut qu'il perde, par le contact

de l'air extérieur, précisément autant de

chaleur qu'il en reçoit par l'influence d'une

petite lampe E placée au-dessous, et c'est à

quoi on arrive par une étude de quelques

jours, au moyen d'un thermomètre F plongé

dans l'eau , et qu'on peut faire glisser au de-

horsdans le bouchon de liège qu'il traverse,

et d'un autre thermomètre G dont la boule

est placée au milieu des œufs, et dont on peut

facilement lire les indications sans ôler le

couvercle et découvrir les œufs. On remplit

l'intervalle des deux vases avecde l'eau chauf

fée à 36° R. (45 cent.), au moyen de l'orifice

H fermé par un bouchon, et on allume la

lampe. Si la température s'élève on fait des

cendre la lampe le long du pied I sur lequel

elle peut glisser; si elle s'abaisse, on la rap

proche, et l'on arrive bientôt à déterminer

ta distance qui convient à l'appareil et à la

lampe. Les lampes à huile étant sujettes à

clmrbonner leur mèche, et à donner une

combustion imparfaite, et par conséquent

une chaleur inégale, il vaut mieux faire usage

d'une lampe à alcool et à mèche d'amiante.

On obtient ainsi une flamme égale à peu de

frais, et qui ne brûle pas 2 onces d'alcool en

24 heures.

§ II. — Caléfactcur-couvoir de M. Lemare.

Un autre appareil plus commode que le

précédent, est le couvoir dont on voit la vue

Îterspective, et la coupe par le milieu dans

a fig. 85. Il se compose de deux parties qui

s'emboîtent l'une sur l'autre. La partie infé

rieure est formée, 1" d'un cercle ou cylin

dre extérieur en bois A dont le fond est en

carton; 2° du réservoir en cuivre ou en zinc

B destiné à contenir l'eau qui doit entre

tenir la chaleur convenable: de ce réservoir

partent 2 tubes; l'un C terminé par un robi
net, et sur lequel est soudé un tube ■vertical

D qui s'élargit à la partie supérieure et par

lequel on introduit l'eau ; l'autre est un pe

tit tube recourbé qui sert à faciliter I intro

duction de l'eau dans le réservoir à la partie

supérieure duquel il est soudé.

Fig. 85.

des poulets, un des plus commodes est une

petite couveuse artificielle. Cette couveuse,

dont on voit la coupe par le milieu dans la

fig. 84 est composée de 2 vases cylindriques

en fer-blanc, l'un A, de

27 cent. (10 po.) de diamè

tre, sur 33 centim. (1 pi.)

de hauteur, et l'autre B

plus petit, mais dans uu

rapport tel, qu'en le pla

çant dans le grand il reste

entre eux, en tous sens, un

vide de 27 millim. ( 1 po.),

qui doit contenir l'eau

chaude destinée à élever

la température des œufs

placés dans le petit vase.

Six petits tuyaux C de 2 à

3 unllim. (1 ïig.) de diamè

tre, percés à la partie infé

rieure de l'appareil, et s'ou-

vrant au dehors, amènent

l'air nécessaire à l'incuba-

e vase intérieur B. On place au La partie supérieure Ë est un double corps

rempli avec de la ouate dans toute sa circon

férence. Le centre contient le panier aux

œufs F ; autour de ce panier règne un espace

vide qui permet à la chaleur du réservoir de

se répandre sur les œufs. Le tout est terminé

par un couvercle ouaté G- A cet appareil on

ajoute un thermomètre de Réaumur, une

lampe à cric et un paquet de mèches.

Le régulateur du feu, qui est fondé sur le

principe de la dilatation de l'eau, et dont on

voit une coupe sur une plus grande échelle

dans la fig. se composed'unflolteurl, cylindre

creux plus léger que l'eau, quise meut dans le

grand tube, et d'un registre L attache au flot

teur par une chaînette, qui passe par un tube

d'un petit diamètre soudé d'un bout sur le

robinet, et de l'autre qui traverse le flotteur

auquel il sert de guide. La descente de ce regis

tre est bornée par une coulisse inférieure, et

sa montée par une autre coulisse semblable.

Pour se servir du caléfacteur-couvoir, on

remplit d'eau chaude le réservoir en cuivre

par le tube D. On couvre l'appareil et on in

troduit un thermomètre par les trous P pra

tiqués à la partie latérale et supérieure.

Quelques heures après on visite le thermo

mètre sans découvrir le couvoir. Si celui-ci est

encore à une température trop élevée, par

exemple 40°, on l'abandonne encore quelque

temps, et ce n'est que lorsque le thermomè

tre ne marque plus que 35 à 36" Réaumur,

qu'on met lesœufs. Cesœufs et le panier cau

seront beaucoup de refroidissement; dès-

lors on visite souvent le thermomètre, et ce

n'est que lorsqu'il est descendu à 29 ou 30°

qu'on allume la lampe.

On verse doucement un verre d'eau

dans le tube D, jusqu'à ce qu'il soit rempli

à un pouce près; alors son registre L est

monté à son arrêt supérieur, et ne laisse au

passage de l'air que le plus petit espace; et

c'est, au contraire, le plus grand qu'il doit

livrer, puisque le thermomètre ne marque

que 30°. On soutire donc par le robinet un

petit filet d'eau qu'on laisse couler jusqu'à

ce que le registre soit presque entièrement

descendu à son arrêt inférieur, c'est-à-dire

qu'il laisse libre toute l'ouverture. La coin-
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bus! ion de la lampe H devenant plus active,

la chaleur s'accroîtra, l'eau augmentera de

volume, le registre montera et diminuera

proportionnellement à cette dilatation le pas

sage de l'air , et arrivera à son plus haut de

gré d'ascension ou en approchera. Le ther

momètre aussi aura monté de 1 ou 2°; mais

le passage de l'airétantrétréci,la combustion

se ralentira, l'eau moins dilatée laissera tom

ber le flotteur et avec lui le registre, et l'effet

contraire se produira, et ainsi de suite.

La lampe s'introduit sous le réservoir

par une petite ouverture O qu'un tient fermée

avec une porte. A la partie supérieure du ré

servoir B, est soude un tube court J , qui

passe par un trou pratiqué au fond du panier,

et qui est destine à soutenir un petit godet

dans lequel on met un peu d'eau.

La mèche de la lampe doit être mouchée une

fois le matin et une fois avant qu'on se couche.

Il suffit aussi d'y mettre de l'huile deux fois par

jour. On visite également le tube régulateur

de temps à autre, pour voir s'il ne s'œt pas

évaporé un peu d'eau, et vérifier si le point

le plus élevé et le plus bas de la dilatation

de l'eau correspondent bien à la plus pe

tite et à la plus grande ouverture du re

gistre.

Au reste , dit M. Lemabe , ces couvoirs ont

réussi, quoiqu'ils ne fussent pas munis de

régulateurs du feu, et la chaleur s'y conserve

très-bien.

§ III. — Étuve Bonnemain.

Les couvoirs déjà décrits ne sont guère

propres qu'à une incubation pratiquée sur

une petite échelle; quand on veut faire de

cet art l'objet d'une spéculation étendue, il

faut avoir recours à des étuves plus vastes, et

établies sur un plan différent. Celle qui a

donné les résultats les plus avantageux est

l'étuve de Bonnemain, qui s'est occupé, en

France, avec succès, de l'incubation artifi

cielle.

Cetle éluve est construite sur le principe

de la circulation de l'eau, principe fondé sur

cette observation qu'on est à même de répé

ter chaque jour, que dans une chaudière

remplie d'eau, et sous laquelle on allume du

feu, les premières portions du liquide qui

sont échauffées deviennent plus légères et

montent à la surface, tandis que les portions

gui sont restées froides à la surface vont au

fond prendre la place de celles qui s'élèvent.

Ce phénomène se renouvelle tant qu'il y a iné

galité dans la tempéra-

turedes différentes cou

ches d'eau. Ainsi, si à la

chaudière fermée A

I(Jig. 86), on adapte un

tuyau B , qui s'élève à

une certaine hauteur,

et redescende ensuite

en faisant diverses si

nuosités D, jusque près

du fond de la chaudière

dans laquelle il rentre

en C, qu'on remplisse

d'eau tout l'appareil ,

et qu'on allume du feu

sous la chaudière, les
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Fig. 86.

1'" portions d'eau imprégnées de calorique

et devenues plus légères, monteronlà la partie

supérieure de celte chaudière, puis dans le

tube B, où, dépouillées en partie de leur cha

leur par l'air environnant, elles s'écouleront

par le tuyau D, et rentreront en C dans la

chaudière. Cette circulation continuera tout le

temps qu'il y aura du feu sous la chaudière,

et si l'on suppose que les tubes rampent dans

l'intérieur d'une chambre ou d'une éluve,

l'air intérieur s'échauffera par son contact

avec les parois des tubes chauds, et on

pourra ainsi élever d'autant plus la tempe-

rature qu'on augmentera davantage l'éten

due ou la surface des tuyaux. Un appareil

de cette nature, employé à chauffer un es

pace quelconque, se nom me un calorifère à eau

chaude. On conçoit qu'on pourrait, par des

moyens à peu près analogues, faire circuler

dans les tubes de l'air chaud ou de la vapeur

d'eau bouillante, comme M. Barlow l'a fait

en Angleterre pour un établissement d'incu

bation artificielle.

L'étuve de Bonnemain se compose d'une

chambre carrée ou oblongue, dont les parois

sont en briques, et qui est chauffée par des

séries de tuyaux faisant partie d'un calorifère

à eau chaude. Sur la chaudière A-(fig. 87) de

Fig. 87.

ce calorifère, est implanté un tuyau vertical

D G réuni avec un tuyau horizontal E F, au

quel sont soudés des ajutages à rides B, qui

s'adaptent à un égal nombre de tubes a a in

troduits dans la paroi de l'étuve. Ces tubes

traversent celle-ci sous une pente insensible,

et vont sortir par le côté opposé, où, après

s'être doux fois recourbés, ils rentrent, 8 à 9

po. au-dessous, dans l'étuvequ'ils traversent

de nouveau pour ressortir et rentrer encore.

Enfin, après avoir fait dans l'étuve 2 ou 3 cir

culations semblables, ils se réunissent de

nouveau au dehors dans un seul tube trans

versal H, auquel est adapté un tuyau B qui

descend latéralement dans la chaudière jus

que près de son fond : ce tuyau, dans sa partie

plongée dans la chaudière, est entouré par

une enveloppe pleine d'air qui empêche que

l'eau descendante ne soit échauffée avant

d'atteindre le fond. Il serait sans doute plus

convenable de ne faire rentier ce tuyau que

près du fond de la chaudière. Un tube ouvert

K, élevé au-dessus du point le plus haut du

TOME III. I I
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tuyauDG, sert au dégagement de l'air cpptenji |

dans l'eau; up autre tube L adapté à l'uue des

parties inférieures, mais qui monte au niveau

des tubes de circulation les | lus élevés, est

surmoulé d'un eiiionuoir par lequel on rem

plit I appareil, et sert eu même temps de tube

_e sûreté, pu conçoit facilement comment

l'eau échauffée dans le calorifère s'élèye

dans le tuyau D, circule dans tous les tubes,

et est ramenée à la chaudière par le tuyau R,

quand elle a été dépouillée par l'air de la

majeure partie de sa chaleur. Ce mouve

ment, une fois commencé, doit se prolonger

tant que l'eau continue à s'échauffer dans le

calorifère, et être d'autant plus actif, que

l'eau est à une température plus inégale dans

le calorifère et dans les tubes.

Le calorifère A proprement dit, dont on

lit 2 sections verticales dans les figures 88,

-, et les plans au niveau de la grille et à la

Fig. 88.

Fig. 90.

partie supérieure dans les figures 90 et 91, est

ainsi construit : A fourneau, B grille, C cen

drier, D porte du cendrier, E E tuyaux par

lesquels |a fumée monte en sortant de l'o

rifice Fdu foyer; G G autres tuyaux par les

quels redescend la fumée pour lemonter en

suite en passant par les ouvertures I, et s'é

chapper par le gros tuyau H; L enveloppe

extérieure du calorifère; toute la capacité P

comprise entre celte enveloppe et les parois

extérieures des tuyaux est remplie d'eau; M

bouche dont l'ouverture correspondante sert

à allumer le feu et à nettoyer la grille; IN cou

vercle du fourneau. Quand on veut mettre

ie calorilèreeu activité, on enlève le couver

cle, on remplit le foyer à moitié ou aux 2/3

de charbon de bois, on replace lecouvercle,

puis on ôte le bouchop M, et l'on introduit

par cet orifice quelques charbons embra

sés. Lorsque le feu commence à s'allumer, on

réplace le bouchon, et on ouvre la porte L) du

cendrier jusqu'à ce que le tirage se soit éla-

bli ; puis on ferme toutes les issues. Les pro

duits de la combustion qui se dégagent du

loyer s'introduisent par l'orifice F dans les

JluyaiuascendansEE, redescendent dans les

tuyaux GG, et passent.à l'aide des Ouvertures

II, dans le gros tuyau H d'où ils se rendent

daps la cheminée. Ainsi, dans le chemin que

suivent les produits gazeux de la combus

tion, on voit qu'ils communiquent à l'eau

une grande partie de leur chaleur et sortent

de la cheminée à une température peu éle

vée.

Lorsqu'on veut faire éclore dds poulets

dans cet appareil, on allume le feu dans le

calorifère, et dès qu'on a obtenu dans l'éluve

le degré de température de l'incubation,

qu'on mesure au moyen des thermomètres

placés à l'intérieur, on i an.e les œufs les uns

près des autres sur «les tabletles a rebords

MM,y^. 87, qui sont fixées au-dessous de cha-

quejeu de tubes; et pour entretenirl'air dans

I état de moiteur nécessaire, on pose à l'in

térieur quelques assiettes NN remplies d'eau.

Pour conserver la température de l'éluve

au degré déterminé sans nécessiter une sur

veillance continuelle, M. Bonnemain adaple

à son appareil un régulateur du feu qui main

tient la température à demi-degré de Réau-

mur près , et qui est fondé sur ces deux prin

cipes de physique : 1° la chaleur dilate les

métaux; 2° les métaux soumis à une même

température n'éprouvent pas tous une même

dilatation. Voici comment ces principes ont

servi à établir le régulateur.

Lue tige en fer X 0^.92), taraudée à son ex

trémité inférieure , Fig. 92.

s'engage dans une x

embase de cuivre Y_>m£

renfermée dans une

boite ou tube <les|

plomb terminé par

une rondelle de cui

vre Z. Ce tube est

plonge dans l'eau du

calorifère à côté du

tuyau Gifig.SS, 89).

La dilatation du

plomb étant plus

grande à tempéra

ture égale que celle

du fer, aussitôt que

la, température s'est

élevée au degré vou

lu , l'alongement du

tube met en contact

la rondelle Zavec le

talon A du levier

courbé A B D ; alors

le plus léger ac

croissement de chaleur alonge de nouveau

le tube, et la rondelle soulevant le talon

du levier, fait abaisser d'une quantité plus

considérable son extrémité D. Ce mouve

ment abaisse à son tour l'extrémité du ba

lancier E qui le tivnsmet agrandi à la tringle

de fer V. Celle-ci est attachée il la moitié in

férieure R d'un registre à bascuIeSS, contenu

dans une boite, formant saillie à l'extérieur,

et est mobile autour d'un axe U qui diminue

en se fermant l'accès de l'air vers le loyer et

ralentit la combustion. La température s'a-

baissant alors dans le calorifère, le tube X se

contracte et dégage le talon du levier. Le

contre-poids G , fixé au balancier E , en fait

relever l'extrémité en soulevant le bout D du

levier autant qu'il en faut pour faire porter
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le talon de ce levier sur la rondelle Z du

tube; le registre à bascule S, entraîné dans

ce mouvement, s'ouvre et offre une plus

grande section de passage à l'air qui active

e nouveau la combustion : ainsi la tempé

rature est régularisée dans le calorifère, et par

conséquent les tubes qui circulent dans ré-

tuve y portent constamment la même quan

tité de chaleur dans un temps donné.

Mais celte condition ue suffit pas encore

pour entretenir dans l'étuve une température

constante, puisque la température atmos

phérique varie beaucoup. Pour balancercette

influence, l'inventeur a terminé la tige en fer

X qui maintient le régulateur par une tête de

boulon H (j%.93): une aiguille adaptée à celle-

Fig. 93.

pj permet de faire tourner la tige et par consé

quent la vis Yqui esl à l'autre bout, qui abaisse

91} élève le tube de plomb. Qaps leprem'iercas,

e talon s'abaissant, fait ouvrir le registre à

bascule, et il faut une température plus éle

vée pour Je fermer en dilatant le tube; on

obtient donc ainsi une température réguliè-

renient plus haute. Si , au contraire , pu élève

le tube en tournant l'aiguille dans un autre

sens, le registre offre une ouverture moindre
~» - e 4 - ; . ■ _ 1 . _
et se ferme à une température moins haute ;

ou obtient donc dans ce cas une température

constamment plus basse. Il est facile de dé

terminer ainsi à l'avance le degré de tempé

rature que l'on veut donper à l'eau du calo

rifère et des tubes ; et pour fapiliter le moyen

on trace des divisions sur un cadran placé

sous l'aiguille , et on inscrit les mots chaleur

faible et chaleurforte, qui indiquent le sens

dans lequel on doit tourner pour obtenir

l'un ou l'autre effet.

Le calorifère à eau chaude de Bonnemaip

a plé applique en Angleterre avec succès au

"fage des serres, et a reçu c|ans sa forme

es, luodifications qui en oui simplifié et la

dite l'usage. Revenu en France avec le nom

•herrit<)<.ri>h<>n, M. Misspy, inspecteur des

ns de la couronne , l'a fait construire au

chauffage des serres, et a reçu dans sa forme

des modifications qui en ont s:-

" Rêve,

non,

couru.

prdu roi à Versailles pour le chauffage

àphes et serres de cet établissement,

us cette nouvelle forme il ue sera pas

uns utile à ceux qui se livreront en grand

'incubation artificielle,

thei mosyphon {fg. <J4) est formé de deux

Fig. 94.

calottes hémisphériques en cuivre, ou plutôt

c'est une espèce de cloche à double paroi, dont

l'inter\alle B forme la chaudière proprement

dite et que l'on remplit d'eau par le tuyau C,

qu'on bouche ensuite avec un tampon. Celte

chaudière est placée sur un fourneau D en

briques , de manière que c'est sa concavité

E qui forme la voûte du fourneau; elle esl

soutenue par trois ou quatre pieds étroits F.

afin que la fumée unisse circuler tout autour

La paroi extérieure de la chaudière est percée,

près de sa partie supérieure, d'un trou pour

recevoir le bout du tuyau de circulation en

cuivre ou en zinc, placé bien horizontale

ment , et qui, après avoir fait un double

coude, revient parallèlement à lui-même, se

plie deux fois à angle droit, et rentre enHau

point le plus bas de la chaudière. Le four

neau D se compose de deux portes I, l'une

pour le foyer Q, l'autre pour le cendrier R,

qui sont séparées par une grille P. Les chefs

du potager du roi ont apporté à cet appareil

un perfectionnement notable : c'est une pla

que en tôle S placée verticalement et qui

divise le foyer en deux parties inégales. Celle

plaque ne louche pas à la chaudière, et a l'a

vantage que la flamme, en frappant contre la

partie la plus élevée de la paroi intérieure de

cette chaudière, échauffe davantage l'eau

dans celle partie et détermine une circula

tion plus facile. La chaudière étant en place,

on l'entoure d'une maçonnerie M en brique,

mortier ou plâtre, en laissant tout autour

entre cette chaudière et la bâtisse quelques

pouces de distance pour la circulation de la

fumée qui s'échappe enfin par la cheminée O.

Une petite soupape soudée à l'extrémité des

tuyaux à l'endroit où ils font le coude, permet

de remplir les tuyaux, de voir l'eau et de

mesurer sa température si on le juge conve

nable.

La figure 95 représente un autre thermosy-

Fig. 95.

phon , plus simple encore, imaginé par

MM.Massey et Gr|so\; les mêmes lettres dé

signent fes mêmes objets que dans la figure

précédente. On peut adapter à ces tner-

mosiphons les régulateurs des appareils pré-

cédens, et faire circuler la fumée dans des

conduits particuliers oii elle se dépouille

encore de la plus grande partie de son calo

rique au profit de l'étuve.

§ IV. — Çouvoir Sorel.

On doit à M. Souci, un appareil de ce genre

3ni parait réunir tous les avantages et qui se

istingue surtout par la manière fort ingé

nieuse et très-précise employée pour régler

la température.

Ce couvoir est représenté en coupe par le
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la fig. 96. Il se compose d'une

chaudière en cuivre, en forme de cylindre

A, percée à son milieu, pour livrer pas

sage à la cheminée B qui s'élève au-dessus

d'elle, et par laquelle s échappent, non pas

par la partie supérieure qui est fermée, mais

par des trous percés sur la circonférence,

les produits ou gaz de la combustion qui se

dégagent d'une lampe ou d'un petit feu de

charbon placé dans le foyer C. La chaudière

s'évase tant à sa partie inférieure qu'à sa

partie supérieure, pour former à chacune

d'elles des disques creux dans lesquels l'eau

chaude se répand. Ces deux disques commu

niquent aussi entre eux par un certain nom

bre de colonnes ou tubes verticaux et creux,

placés de distance en distance autour de

l'appareil. Ces colonnes descendent jusque

sur le plancher du foyer C qui est lui-même

à double fond et dans lequel l'eau peut aussi

se répandre. La face supérieure de la chau

dière qui forme couvercle peut s'enlever à

volonté tant pour remplir le vase d'eau que

pour ajuster le flotteur. Ce flotteur E est un

vase renversé, placé dans la partie moyenne

de la chaudière, et surmonté d'un cylindre

qui embrasse la cheminée le long de laquelle

il peut monter et descendre librement; il

s'élève ainsi jusque près de son extrémité.

Voici maintenant la manière de se servir

de l'appareil, et le jeu du flotteur.

On enlève le couvercle de la chaudière et

on y verse de l'eau chaude. Cette eau se ré

pand dans les colonnes et le double fond du

foyer. Quand la chaudière est remplie et que

le plateau inférieur de son disque supérieur

est couvert d'eau, on ajuste le flotteur. Pour

cela on le plonge dans la chaudière; cepen

dant , comme un vase renversé ne peut se

remplir de liquide par suite de l'air qui ré

siste , on ouvre un oouchon fermant un pe

tit tube e qui surmonte le flotteur, et on laisse

écouler l'air, lequel s'échappe aiusi à me-

I sure que le flotteur descend. Mais, avant

. que tout cet air soit échappé , on referme le

bouchon, et lt, flotteur se maintient en équi

libre dans le liquide au moyen du petit

volume d'air qui s'y trouve emprisonné. C'est

cet air qui sert à régler la température. En

effet, quand l'eau de la chaudière acquiert,

par l'intensitéde la combustion dans le foyer,

une chaleur plus considérable que celle qu'on

a voulu déterminer, l'air placé sous le flot

teur y participe très - promptement , se di

late, et par l'augmentation de son volume,

refoule 1 eau et rend le flotteur plus léger.

Celui-ci monte aussitôt dans le liquide, et en

s'élevant bouche les trous qui surmontent le

tuyau de la cheminée et intercepte ainsi le

courant d'air ; la combustion étant alors

moins active, la température de l'eau baisse

et reprend celle qui a été fixée. Le contraire

aurait lieu si la température s'abaissait, le

flotteur descendrait et permettrait, au moyen

d'un plus grand accès d'air, d'avoir une com

bustion plus vive.

Ce moyen, aussi simple qu'ingénieux, se

règle avec une extrême précision et pour

toutes les températures qu'on désire; c'est la

quantité d'air qu'on laisse sous le flotteur qui

détermine son degré de sensibilité. Seule

ment, quand on est arrivé par quelques essais

faciles à faire fonctionner le flotteur à peu

près à la température requise, on achève de

déterminer le point précis au moyen de quel

ques anneaux légers de métal dont on charge

sa partie supérieure, ou qu'on lui enlève sui

vant le besoin. Lorsqu'on est parvenu à ce

point, la chaleur dans le couvoir se maintient

a 31° ou à 32° à volonté, pendant 24 et 36

heures, sans varier de-' nu même de { degré

pendant tout cet intervalle. Avant de placer

dans le couvoir les œufs, qui se posent, comme

on le voit dans la figure, sur le fond de la

chaudière et sur une tablette en bois garnies

de ouatte de colon, on le fait marcher pendant

quelque temps, et lorsqu'il est arrivé à une

ma relie constante, on enfourne les œufs et

on referme les portes ou coulisses dont l'ap

pareil est muni.

Ce que ce couvoir présente encore d'inté

ressant, c'est qu'il est à circulation d'eau

chaude; en effet, l'eau chaude, en s'élevant à

l'extrémité supérieure de la partie cylindri

que de la chaudière, se déverse sur le dis

que qui la couronne. Là elle perd une petite

quantité de son calorique, et pressée d'ail

leurs par celle qui monte incessamment, elle

ne trouve d'autre issue que quelques-unes

des colonnes creuses par lesquelles elle des

cend jusque dans le double fond du plan

cher du foyer sans communiquer dans son

passage avec le disque inférieur de la chau

dière, ainsi qu'on le voit dans la partie

droite de la figure par la direction des flè

ches. Mais bientôt, appelée par le vide qui

se fait dans la chaudière, elle remonte par

la colonne opposée et rentre par le disque

inférieur, qui en cet endroit lui présente

une ouverture. On voit par là qu'il y a une

répartitiou très -égale de température dans

toutes les parties de l'appareil, comme on

peut s'en convaincre au moyen des thermo

mètres , qu'on place en divers endroits.

Pour entretenir la moiteur nécessaire

à la santé et au développement des poulets

dans les œufs, la chaudière est entourée d'une

double enveloppe en cuivre, dans l'intervalle

de laquelle on verse un peu d'eau qui, par

son évaporation lente, donne à l'air la
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quantité de vapeur nécessaire à la tempéra

ture.

La partie supérieure de la chaudière peut

également pendant l'incubation recevoir des

œufs placés sur du coton . mais dès que les

Îtoulels sont éclos , on enlevé la ouatte et on

a recouvre d'une toile cirée pour en former

une cage D, où l'on tient ces jeunes animaux

pendant un jour ou deux avant de leur don

ner à manger.

Sous le plancher du foyer est une poussi-

nière garnie d'une peau de mouton F sous la

quelle les poulets sont logés chaudement

jusqu'à ce qu'on puisse les laisser vivre en

plein air.

Tout l'appareil, qui est carré, octogone ou

mieux de forme ronde, est entouré d une en

veloppe en bois ou en carton , dans laquelle

il y a un certain nombre de portes à coulisses

pour placer, retirer et retourner les œufs, en

lever les poulets, enfin pour tous les travaux

du couvoir. Un certain nombre de trous très-

fins, pratiqués à diverses hauteurs, servent

a fournir l'air nécessaire à la combustion,

ainsi qu'à la ventilation intérieure. Enfin des

ouvertures un peu grandes, garnies d'un

verre mastiqué, permettent de voir dans l'in

térieur de l'appareil sans qu'il soit nécessaire

d'ouvrir chaque fois les portes à coulisses.

§ V. — De quelques autres méthodes d'incubation.

On a essayé encore quelques autres mé

thodes pour faire éclore des poulets. Ainsi

on a cherché à profiter de la chaleur perdue

des fours de boulangers, de pâtissiers, des

fours banals des villes et villages , etc. , et

on pourrait employer avec avantage celle

oui se dissipe en pure perte chaque jour

dans les fours, les fourneaux, les machines à

vapeur, et dans une foule d'établissemens

industriels, où l'on entretient continuelle

ment du feu, et qui pourraient fournir une

température égale, constante et très-écono

mique.

On a également fait des essais dans de

simples chambres chauffées par un poêle et

garnies de tringles, où l'on suspend les pa

niers d'oeufs plus ou moins près du foyer de

chaleur, suivant le besoin. Ces chambres

toutefois exigent des attentions continuelles

pour être gouvernées convenablement.

Enfin M. d'Arcet a proposé de profiter de

la chaleur des eaux thermales pour faire

éclore artificiel lemijnt des poulets et des pi

geons. Cette idée ingénieuse a déjà été mise

par lui avantageusement en pratique à Vi

chy eu 1825. et en 1827 à Chaudes-Aiguës.

Section II. — Règles pratiques sur l'incuba

tion des œufs et l'éducation des poulets.

$ I". — De l'établissement des appareils; choix des

œufs.

L'appareil destiné à l'incubation des pou

lets sera placé dans un endroit calme, retiré,

à l'abri des vents, des changemens subits

de température, et surtout du bruit et des

cbranlemcns fréquens, qui sont contraires

au développement parfait des embryons.

Quand on fera éclore des poulets pour les

livrer régulièrement à la consommation, il

sera convenable de ne garnir les appareils

le premier jour que du nombre d'œufs né

cessaires pour subvenir au débit journalier,

et d'en ajouter chacun des jours suivans une

quantité égale pendant les 20 premiers jours,

puis ensuite de remplacer par des œufs les

poulets éclos, afin d'obtenir journellement

un même nombre de poulets, et d'avoir un

travail régulier pendant toute l'année.

On doit faire choix des œufs les plus frais

et rejeter tous ceux qui sont âgés de plus de

15 à 20jours. Les œufs vieillissent plus tôt en

été qu'en hiver. On doit préférer les plus

gros parce qu'ils donnent les poulets les plus

forts et les plus vigoureux. On rejettera ceux

qui ont deux jaunes, ainsi que ceux qui en

sont privés ou qui présenteront d'autres ac-

cidens semblables. Tout œuf qui, vu par

transparence à la lumière, a dans son inté

rieur un vide très-grand, qu'on peut rendre

sensible par le balottement, est déjà ancien

et n'est plus propre à être couvé. Il n'y a au

cun signe appréciable pour s'assurer si des

œufs ont été fécondés ou non ; la chaleur de

l'incubation , qui donne aux matières trans

parentes et claires contenues à l'intérieur

des œufs féconds, un aspect louche et opa

que après un certain temps, peut les faire

reconnaître. Un œuf non fécondé reste clair

après plusieurs jours d'incubation , et quel

quefois même tout le temps qu'elle dure,

sans manifester des symptômes appréciables

de putréfaction.

Les expériences entreprises par M- Girou

de Buzareingues, sur la reproduction des

animaux domestiques, ont prouvé : 1° que

dans une même basse-cour et avec une même

race de volaille, les plus fortes femelles pro

créent un plus grand nombre relatif de fe

melles que les plus petites; 2° qu'il n'y a pas

de rapport certain entre le sexe du poulet et

la forme de l'œuf; 3° que l'éclosion des œufs

les plus petits est plus hâtive que celle des

œufs les plus gros.

§ II. — Manière de diriger l'incubation.

Les œufs ayant été choisis, on inscrit le

quantième du mois sur le petit bout , et

on les range dans le couvoir ou l'étuve,avec

les précautions indiquées. Les œufs étant

placés , on ferme les ouvertures et les issues

pendant un certain temps pour faire remon

ter la température, que l'introduction des

œufs et l'ouverture de l'appareil ont dû faire

baisser, et, au bout de ce temps, on consulte

les thermomètres pour la régler et la main

tenir ensuite au point conveuable.

Une fois les œufs introduits, il y a quatre

circonstances auxquelles il faut avoir égard

pour bien diriger l'incubation : la tempéra

ture des appareils , l'évaporation d'une por

tion des parties liquides de l'œuf, la respi

ration des poulets et leur développement

normal.

La température , d'après tous les essais de

Réaumur, doit être, autant que possible, de

32" R. (40 cent.) du thermomètre. Suivant ce
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Les œii is, abstraction faite de leur coquille,

perdent par l'incubation, suivant Réaumilr,

ail 5* au 6° de leur poids par Yévanoration

où transpiration insensible qui s opère à

travers la coquille d'une partie des fluides

aqueux qu'ils contiennent. M. Geoffroy-St.-

HiLaIrë, etl pesant des œufs entiers au com

mencement et à la tin de l'incubation , à

savant, il y a plus à craindre pour les poulets

d'une chaleur trop forte que d'une chaleur

trop faible; cependant Une chaleur rtiomen-

tanée de 38° R. (47 cent.) ët rnénté ,40 R.

(50 cent.), ne parait pas leur être funeste,

surtout s'ils sont encore éloignés du terme

de leur naissance ; ces hautes températures

sont plus redoutables aux poulets qui

sont près de naître. Une chalenr supérieure

à 32" qui règne dans l'éluve oii le pouvoir

pendant tout le temps de l'incubation., fait

eclore les poulets un et quelquefois plus de

deux joursavantle vingt-uuièiue.Uné tempé

rature trop faible parait généralement inouïs

dangereuse pour les poulets à tous les âges,

même quand elle se prolohge un certain

temps. Enfin, ajoute-t-il,une teinpéràtùrëqui

pendant toiite la durée de l'incubation à été

de 31° R. (38° 50 cent.), ou un peu moins, fait

éclore les poulets quelquefois un jour plus

tard que sous la poulè. t

. Ces résultats, que Réaùmur devait à l'obser

vation dans des essais d'incubation faits dans

ses fours, ne sont pas entièrement d'accord

avec ceux annoncés par quelques personnes

qui se sont occupées depuis lui de l'art de

faire éclore artificiellement 1rs poulets. Sui

vant les uns, la chaleur doit élre entre 2S° et
32° Redescendre raremeritâ i8u, monter èh-

core plus raremënt à 32°, et eh moyenne,

rester autant que possible à 30". M. Lotz,

qui s'est beaucoup occupé en Alleraàgrie d'in

cubation artificielle, assure que, d'après sa

pratique, sur plusieurs sortes d'oeufs d'oi

seaux, la chaleur doit être progressive : mo

dérée d'abord , et commençant le premier

jour par 4° R. , elle doit s'élever successive

ment de jour en jour jusqu'au milieu de l'in

cubation, où il faut la porter à 24° (30° cent.) ,

"°OÙ

ître

nieux de Montpellier, qui, en se livrant à

cette industrie, avait, dit-il, remarqué qu'à

mesure que le poillel Se développait dans

l'œuf, et que là circulation du sang s'établis

sait, la chaleur naturelle de l'animai augrheh-

tait. En conséquence de cette observation,

il éloignait insensiblement chaque jour du

poêle ou calorifère qui chauffait son étuve,

les paniers suspendus à des tringles qui con

tenaient ses œufs.

Ce qu'il y a de certain aujourd'hui , aii mi

lieu de ces opinions contradictoires, c'est

que l'incubation peut avoir lieu et réussir dè-

puis24°R. (30° cent.) jusqti'a36° R. (45° cent.) ,

mais que la température la plus convenable,

celle qui donne les poulets eri plus gràild

nombre, les plus sains et les iriielix confor

més, est celle de 31° à 32° R. pendant toute

la durée de l'incubation. Lés physiologistes

ont en effet remarqué qu'une température

qui n'est pas convenable , ou qui offre des

alternatives fréquentes, développait trop

rapidement, ou arrêtait dans sa marché le

développement du système sanguin-respira

toire, et qite dans le premier cas lé poulet

s'atrophiait, ou périssait asphyxié dans le se

cond, ou enfin présentait des disproportions

bizarres dans les diverses parties de son corps.

La pratique au reste peut enseigner promple-

jnent le meilleur mode d'opérer.

L 3"J7I CL13Ci3f Mil Uni, OV O UU.

ont su)>i une diminution1 à lieu près égale au

7* de leur poids. Ainsi, eh ayant égard I cfes

résultats et 5 celix ôbleHhs' par Prout sur

des œufs non couvés, un œufperd pal- l'IHcli-

bation huit fois autant dè sou poids qu'il en

perd pendant le même temps dans lés cir

constances ordinaires. Si cette évapoi-àtidh

nécessaire à l'évolution et à là respirâtiôn dh

poulet ne peut se laire à cause de l'humidité

de "

01

d

a remarqué , quand cet état avait duré long

temps, qu'il se produisait alors des altérations

très-variées dans le développement des pou

lets; que l'incubation échouait, où bjiië cès

animaux naissaient mal conformés et hon

viilbles. Il faut donc, autant que possible, en

tretenir dans les appareils une atmosphère

imprégnée d'uneqnanlite de vapeurmoyenné

et conforme à sa température en se servant

de Vases remplis d'eau qu'on place dans les

convoirs et surtout dans les éluves.

D'après les observations de plusieurs sa-

yans modernes, au bout de 15 à 20 heures

d'incubation et jusqu'à la fin de cette opéra
tion, le poulet respire, et dès la 30e heure il

possède les principaux organes qu'il doit

conserver à l'état adulte. Cette respiration a

lieu au moyert de l'air qui se tamise au tra

vers de la coquille et qui arrive au contact

des membranes vasculaires de l'animal. En

entravant, en suspendant ou en viciant cette

respiration, on arrête le développement du

poulet, ou bien les diverses parties de son

corps s"e développent d'une manière inégale.

On conçoit ainsi qu'il est nécessaire d'environ

ner les œufs d'une atmosphère pure et fré

quemment renouvelée si on veut avoir des

fioulets bien conformés, ou si on ne veut pas

es voir périr dans l'œuf.

Tous les jours les ovipares dans l'incuba

tion retournent régulièrement leurs œufs ,

ramènent ceux du centre à la circonférence,

et réciproquement. On doit imiter cette pra

tique et retourner chaque jour les œufs d'un

demi ou d'un quart de tour, les changer de

place , c'est-à-dire mettre dans les endroits

les plus chauds ceux qui étaient dans les

places les plus froides des appareils, èt réci

proquement. Par cette manœuvre la respira

tion du poulet, qui s'exécute par toute la

surface de la coquille, a lieu d'une façon

plus parfaite, et la nutrition s'opéra nt d'une

manière régulière dans toutes l"s parties de

l'embryon , on a des poulets plus vigoureux

ët mieux conformés.

La plupart des appareils què nous avons

décrits ayant des régulateurs dii feu, une ou

plusieurs visites dans les 24 heures sont suf

fisantes, surtout dans les premiers temps de
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l'incubation. Mnis il faut plus d'attention

quand il survient des variations brusques de

température dans l'atmosphère, ou quand

on a été obligé par une cause quelconque de

changer ou de modifier l'allure des couvoirs,

ou enfin les jours qui précèdent la naissance

des poulets et ceux où ils ëclosent.

§ III. —Naissance des poulets.

Le terme moyenauquel les poulets écloseht

est le ii' jour de l'incubation; ce terme, au

reste , suivant les observations des natura

listes, peut varier beaucoup, par des causes,

1

a plupart inconnues , comme on le verra par

e tableau suivant des termes extrêmes et

moyens de l'incubation

tiques.
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avec un corps dur. Dès que cela est fait, le»

efforts du poulet suffisent pour séparer l'une

de l'autre les deux parties de la coquille.

Quelquefois l'introduction de l'air dans la

coquille a séché les portions du blanc de

l'œuf qui humectait les plumes appliquées

contre la membrane, elle poulet se trouve

fixé à sa place; pour le tirer de cette position,

on peut priser la coquille en morceaux; mais

il vaut mieux, pour ne pas le faire souffrir,

mouiller avec le bout du doigt ou avec un

linge fin , légèrement humecte, tous les en

droits oh le duvet est collé ; le ~ *

ge alors lui-même.

Quelques faits mieux observés auraient

petit-êtl-e rendu aisément compte de ces ano

malies ; ainsi M. Dumas a eu l'occasion de

se convaincre plusieurs foiset d'une manière

positive, que les œufs qui ne sont pas récem

ment pondus se développent plus tard que

les autres, et de rappeler que l'incubation ne

commence réellement que du moment où le

jaune a acquis la température de 30 à 32 R.

Le poulet a besoin d'un rude travail avant

que de naître. D'abord il pratique , en frap

pant sur sa coquille au moyen d'une petite

proéminence cornée dont le bout de son bec

esi armé , une fêlure simple et courte, ce

qu'on appelle bêcher. Cette fêlure sous ses

coups s'étend, se multiplie, s'agrandit; quel

quefois l'écaillé tombe et laisse à découvert

la membrane qui tapisse l'intérieur de la

coquille; en même temps on entend de petits

piaulemens qui témoignent de l'impatience

de ceS animaux pour sortir de leur prison.

Enfin , cette coquille étant fracturée, l'ani

mal déchire ses enveloppes membraneuses et

sort de l'œuf tout mouillé et se soutenant à

peine sur ses jambes. Au bout de quelques

heures il se sèche, se tient droit sur ses

pattes, et est revêtu d'un duvet fin et léger.

Les poulets naissent ordinairement par

leur propre force; mais quand ils restent dans

leur coquille 24 heures ou plus après qu'elle

a commencé à paraître bêchée, c'est un signe

qu'ils ont besoin de secours étranger poul

ies eu dégager. Le poulet peut être trop fai

ble pour achever l'ouvrage qui lui reste à

faire, et on lui rend alors un grand service en

cassant la coquille dans toute la circonfé

rence de l'endroit où elle a commencé à être

.brisée, et en frappant dessus à petits coups

$ IV.—Premiers soins a aux pontets.

Les poulets oui viennent de naître dans les

fours, les couvoirs ou le* étuves, s'y ressuient

peu-à-peu, et au bout d'une heure ou deux

cherchent à faire usage de leurs jambes. Pour

qu'il ne leur arrive aucun mal, on les dépose

presque aussitôt dans une boite ou un pa

nier île forme indifférente, qu'on replace dans

le four, l'étuve,ou la mère artificielle, où

on peut les laisser ainsi 24 ou 36 heures sans

songer à eux et sans qu'ils soient pressés par

la nécessité de manger. On leur en fait naître

l'envie en jetantdevant eux quelques miellés

de pain, soit seules , soit mêlées a des jaunes

d'œufs durs et des grains de millet ; plusieurs

essaient sur-le-champ de faire usage oe leùr

bec, el au bout de 24 heures on les verra tous

becqueter les miettes et les grains qu'on aura

mis a leur portée. Si on a soin de placer dans

leur boite un petit vase rempli d'eau tiède, on

en verra qui iront y plonger le bec et avaler. en

élevant la tête, la goulled'eau qu'ilsy auront

puisée. Dès qu'ils auront moniré du goût pour

manger et pour boire, on sortira la boite de

l'éluve et on en relèvera le couvercle; la lu

mière leur donnera de la galté, de l'agilité et

de l'appétit , surtout si le soleil brille sur

l'horison et qu'on les expose à ses rayons,

l orsque l'air n'est paS extrêmement doux

et que le soleil ne luit pas, après les avoir

laissés jouir du grand air pendant un quart

d'heure, on les fera rentrer dans l'éluve,

pour les en retirer au bout de 2 à 3 heures ,

et leur faire faire un V repas. On leur en fera

faire 5 à 6 pareils par jour; plus on les mul

tipliera, mieux ils se porteront. Après qu'ils

ont mangé et respiré un air plus pur, la cha

leur leur est nécessaire.
Le traitement du 2e jour et des suivans

doit être semblable à celui du l'r, et On le

continuera plus ou moins, suivant la saison.

K.n hiver, on pourrait les tenir ia four pen

dant un mois oit 6 semaines, mais il vaut

mieux, au bout de 3 à 4 jolirs, cesser de les y

taire rentrer, âllù de les élever avec moins

de sujétion.

§ V.—bes chapons conducteurs deS pôusSInières

et mères artificielles.

Les poulets éclos dans les fours oit les cou

voirs sont privés de leur mère et doivent ce

pendant, une fois qu'on les a habitués à vivre

i l'air libre, être garantis du froid et de l'hu

midité, surtout pendant la nuit. Ce qu'il y a

de mieux à faire dans une ferme quand on
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D'à qu'un petit nombre de poulets, et ainsi

que cela se pratique quelquefois dans les

campagnes, c'est de confier ceux nouvelle-

xneut nés à un chapon , qui s'affectionne à

eux autant que l'aurait pu faire la poule qui

leur aurait fait voir le jour. Le chapon con

ducteur ne le cède en rien en talens et en as

siduité à la poule la plus attachée à ses pou

lets et la plus attentive à les soigner. Un seul

chapon peut suffire à élever autant de pou

lets qu'en élèveraient 3 ou 4 poules, et en

conduit bien 40 à 50. D'ailleurs il reçoit tous

ceux dont on veut bien le charger, et il lui est

indifférent quel âge ils aient, surtout quand

par des leçons on lui a donné une éducation

convenable.

Lorsqu'on n'a pas de chapon conducteur, il

faut préparer aux poulets un nouveau loge

ment où ils puissent jouir d'un air chaud et

salubre. Ce logement ou poussinière est une

cage ou mieux une boite proportionnée au

nombre des poulets qu'on veut y faire vivre,

ainsi qu'à leur âge. Cette boite est à peu près

trois lois aussi longue que large, et est munie

d'un couvercle à charnière. Une des lon-

Eues faces de la boite est grillée du haut en

as, dans toute sa longueur, en fil de fer ou en

barreaux de bois, comme les cages d'oiseaux.

La poussinière qui n'est destinée qu'à loger

50 poulets nouvellement nés, sera assez spa

cieuse , si elle a 3 pieds de long, 1 pied de

large et autant de hauteur.

Pour réchauffer les poulets et leur tenir

lieu des ailes de la poule, la poussinière est

garnie d'une mère artificielle. Cette mère est

une sorte de pupitre {fie. 97) dont le bout le

Fig. 97. P'us bas est encore as

sez élevé au-dessus du

plan sur lequel la mère

est posée, pour qu'un

pelit poulet puisse pas

ser dessous sans trop

fléchir les jambes.

Toute sa surface inté

rieure est tapissée de peau de mouton ou d'a

gneau, bien fournie de laine douce. La petite

charpentede cette mère est un châssis fait en

toit; ce châssis laisse à la peau fourrée qui est

tendue à sa surface inférieure, une flexibilité

qu'elle n'aurai t passi ce toit était fait d'un ais,et

il est posé de chaque côté sur une planche mise

de champ, plus haute à sa partie antérieure,

ou plutôt il est porté sur 4 pieds, dont les

postérieurs sont très-courts. Une hauteur de

2 pouces leur suffit si la mère est destinée à

des poulets nouvellement nés. Les 2 pieds an-

té rieurs ont alors assez de 4 pouces; on, leur

en donne davantage et on augmente propor

tionnellement celle des pieds postérieurs , à

mesure que les poulets deviennent plus

grands , ou si la mere est destinée à des pou

lets plus âgés.

Cette mère peut occuper toute la largeur de

la poussinière. Sa longueur est arbitraire ;

il suffit d'en avoir une de quinze pouces,

si elle n'est destinée qu'à recevoir quarante

ou cinquante jeunes poulets à la fois.

Ceux de la poussinière ne sont pas long

temps à connaître à quoi la mère peut leur

être utile ; ils savent se rendre dessous toutes

les fois qu'ils songent à prendre du repos et

à se mettre chaudement.

Les poulets seraient encore plus chaude

ment sous la mère artificielle si une de ses

extrémités était fermée ; elles peuvent l'être

l'une et l'autre par un rideau de flanelle qui

oppose peu de résistance à ceux qui veulent

entrer et sortir ; mais , dit Réaumur, il faut

bien se garder d'en fermer l'une des deux

avec un corps arrêté fixement, attendu que

les poulets ayant l'habitude de s'entasser les

uns sur les autres , les plus forts montent sur

les plus faibles, et les écrasent si ceux-ci ne

trouvent pas à s'échapper par l'ouverture la

plus basse de la mère. On voit au reste que

l'inclinaison du châssis favorise le classement

des poulets , les plus petits s'avançant pins

avant que les plus gros.

Malgré la fourrure et l'entassement des

poulets, il est rare, surtout dans la saison

froide, qu'il règne en tout temps dans la ca

pacité de la mère une chaleur suffisante.

Pour pouvoir y entretenir une température

qui doit être environ de 15 à 18 degrés ,

Réaumur conseille dans ce cas de placer en

dessous une boite contenant une chaufferette,

remplie de braise couverte de cendre. Il vaut

mieux introduire dans cette boite un vase

de grès, de fer ou d'étain, rempli d'eau

bouillante, qu'on renouvelle 3 fois par jour

dans les temps les plus froids. En été et dans

une partie du printemps et de l'automne,

l'eau chaude renouvelée le soir suffira pen

dant toute la journée. Un thermomètre placé

dans la mère sert à déterminer la température

qui règne dans son intérieur.

Dans le système d'incubation de Bonne-

main, on chauffe la poussinière en introdui

sant dans son intérieur, au-dessus des châssis

qui portent la peau de mouton, les tubes qui

ont circulé dans l'étuve, et au moment où ils

vont se rendre de nouveau dans le calori

fère , (fie. 98); ce

qui suffit poury

entretenir une

chaleur douce

et constante.

La mère doit

être placée à

une des extré

mités de la poussinière, mais elle n'en sera

pas assez proche pour la toucher, et on aura

soin de laisser entre elle et le bout un déga

gement capable de contenir quelques poulets.

La poussinière sera garnie de juchoirs placés

à diverses hauteurs, de petites trémies pour

contenir les grains et la nourriture des pou

lets, et d'un vase rempli d'eau, mais à ou

verture étroite, afin que ces jeunes animaux

ne puissent se mouiller les pieds ou quelques

parties de leur plumage. Dans les essais d'in

cubation artificielle faits en Angleterre , on

lui a donné un double fond mobile comme

aux cages d'oiseaux, pour favoriser le nétoic-

ment quotidien, et chaque jour ou répandait

sur ce fond une couche de terre sableuse,

pulvérulente et séchée au four.

Pendant la nuit, et dans tous les jours où

le temps est rude, les poussinières doivent

être mises à couvert dans une chambre bien

close qu'on chauffera même en hiver, ou, ce

qui est plus simple, elle sera rapprochée des

fours ou des foyers où l'on entretient une

chaleur constante. Mais lorsque les jours ne

Fig. 98.
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sont ni froids ni pluvieux; on ne doit pas

hésiter à mettre les poussinières au grand

air, en faisant choix des endroits à l'abri du

vent et exposés aux rayons solaires.

Nous n'avons parlé que des poussinières

pour les petits poulets; de beaucoup plus

grandes, mais sur le même modèle, sont né

cessaires pour ceux d'un âge plus avancé.

On pourrait construire des poussinières à

compartimens qu'on enlèverait à mesure que

les poulets deviendraient plus forts. Dans

tous les cas, quand ces boites ont de grandes

dimensions, il faut les monter sur des rou

lettes pour les faire facilement changer de

place.

Si on exploitait un peu en grand l'incubation

artificielle, il serait à propos de faire con

struire, aussi économiquement que possible,

une grande poussinière qui consisterait en

un bâtiment rond ou octogone, ayant au cen

tre un poêle pour le chauffer, et un assez

grand nombre de compartimens où les pou

lets seraient réunis par âge, chose importan

te si on ne veut pas exposer les plus jeunes

élèves à être écrasés ou affamés par les plus

gros. Des portes à coulisses pratiquées sur le

devant permettraient aux poulets de venir

s'ébattre pendant la chaleur du jour dans

de petits jardins correspondans à chaque

compartiment. Pour les oies et les canards,

on établirait de petits bassins dans ces jar

dins, qu'on pourrait d'ailleurs orner et om

brager de plantes ligneuses qui n'ont rien

à redouter de ces jeunes animaux.

§ VI. — Nourriture des poulets.

Les poulets nés par des moyens artificiels

ne se nourrissent pas autrement que ceux

éclos sous la poule.

On est assez dans l'usage de leur offrir

pour première nourriture du jaune d'oeuf

durci et mis en miettes; cette nourriture est

chère. Souvent on mêle le jaune d'oeuf avec

du pain émietté; mais on peut s'en tenir à

ne leur donner que de la mie de pain seule.

Ils sont en état, dès les premiers jours, de di

gérer des graines, et on peut mêler du millet

à la mie de pain qu'on leur donne. Outre le

millet, qu'ils aiment beaucoup, on peut leur

donner de la navette, du chenevis, du fro

ment, du seigle, de l'avoine, du sarrazin, du

mais mondés ou concassés grossièrement ,

du oaillé égoulté avec soiu et coupé en pe

tits morceaux, des pommes-de-lerre cuites à

l'eau ou à la vapeur, réduites en farine gros

sière, et qu'on laisse légèrement sécher à

l'air, etc., etc.

Ou peut encore leur faire des pâtées avec

de l'orge crevée dans laquelle on fait entrer

de la mie de paiu et du lait; leur distribuer

des pâtées faites avec les restes du pot-au-

feu ou la desserte de la table, des matières

grasses, des os concassés ou broyés fine

ment, comme Chaptal l'a vu pratiquer avec

succès à Montpellier, des viandes ou ma

tières animales communes, soit rôties ou

bouillies, soit crues, hachées et mêlées avec

du grain, des criblures, des vannures, etc.

Les vers de terre, les asticots sont aussi

fort du goût des poulets, et on fera bien de

leur en donner quand on pourra s'en pro

curer en grande quantité et à bas prix 'for.

t. III, p. 74). On peut aussi leur distribuer

des piaules potagères crues et du mouron ;

mais il faut leur donner cette nourriture

avec discrétion, et ne pas en faire leur prin

cipal aliment.

Les soins à donner aux autres oiseaux de

basse-cour qu'on ferait nattre par des moyens

artificiels sont à peu près les mêmes que

ceux mis en usage pour les poulets. Il fau

drait seulement varier la nourriture suivant

les espèces, et apporter quelques modifica

tions au régime d'après les mœurs ou les ha

bitudes propres à chacune d'elles.

VII.—Considérations économiques sur l'incuba

tion artificielle.

L'incubation artificielle est avantageuse à

pratiquer dans tous les lieux où il est né

cessaire de faire éclore de jeunes poulets

dans les saisons où les poules ne couvent

pas, ou bien dans les circonstances locales où

il s'agit de produire régulièrement un grand

nombre de poulets au milieu d'un petit es

pace. Dans les grandes villes, près des cen

tres de grande consommation et des lieux

où la volaille peut se débiter à un prix élevé

et où les produits des couvaisons naturelles

ne suffiraient pas aux besoins, on réalisera

sans doute des profits en faisant éclore ainsi

ces jeunes animaux. En outre , une consom

mation beaucoup plus étendue de la chau

des oiseaux de basse-cour par le peuple des

villes et des campagnes pourrait encore ren

dre cette industrie plus lucrative. Mais il

faut se rappeler que partout elle doit tou

jours être exercée d'après les principes de

la plus stricte économie, et qu'elle ne pour

rait être entreprise d'une manière profita

ble dans les endroits où le combustible et

les salaires sont à des prix élevés, et surtout

dans les lieux où ou ne pourrait se procurer

à très-bas prix tous les matériaux néces

saires à la nourriture et à l'engraissement

de ces oiseaux. Au reste, l'art de faire éclore

les poulets n'offre pas de difficulté; ce qui

est dilficile, c'est de les préserver des épidé

mies qui frappent tous les rassemblemens

d'animaux de même espèce, et de pouvoir

les élever à un prix inférieur à celui des pou

lets élevés dans les campagnes. L'expérience,

le temps et les lieux peuvent seuls décider

des avantages qu'on peut retirer de cette in

dustrie. F. M.

CHAPITRE Y. — LAVAGE DES LAINES.

On donne le nom de laine à des poils d'une I moutons. Ces poils , appelés brins, se rap-

nature particulière qui recouvrent la peau des | orochentordinairenient les uns desautres, près

AGRICULTURE. TOMB III. 13
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de leur extrémité supérieure, pour formerdes

groupes réguliers ou des toUttes auxquels on

a donné le hom de mèches. C'est l'ensemble

des brins ou des iiièches qui constitue la toison

de l'animal.

Tous les brins dé là laine, telle qu'on la re

cueille par la tonte sur le dos des moutons,

sont revêtus d'un enduit gras naturel duquel

on a donné le noni de suint. Cet enduit mas

quant la blaiicheur de là laine, ainsi que son

éclat, et forriiant, dans les opérations de la tein

ture, un obstacle à l'applicatiolt des niordans et

des matières colorantes, il est nécessaire de

l'eu débarrasser p ur approprier cette sub

stance filamenteuse £ nos besoins ; ce sont les

manipulations que l'on util subir à la laine

pour la débarrasser de son suilit, qil'ou dési

gne sous le tiom de lavage des laines.

t.es lavages que reçoit la làlne avant d'être

cardée où peigtiée, puis filée et tissée, sont de

2 sortes. Les r" lui sont doùliés par les éle

veurs ou propriétaires de troupeaux, ou par

les laveurs de laine, et les 2", plus connus sous

le nom de dégraissage, par Jes fabricans, avant

de la mettre en œuvre. Cette dernière mani-

nipulation, n'étant pas du ressort de l'agricul

ture, ne doit pas nous occuper ici; quant à

l'autre, nous entrerons à siill égard dans tous

les détails nécessaires pour la taire bien com

prendre aux cultivateurs.

ijepuis Un petit nombre d'anriées il s'est

Tonné, dans diverses localités de la France où le

commerce des laines a quelque activité. des éta-

blisseniens. connus sous le nom de lavoirs de

laines, qui achètent pour teùr propre compte

la laine aux éleveurs, l'assortissent, là trient,

la lavent et la revendent aux tabricans. D'au

tres établisseuiens, sous le nom de lavoirs à

façon, se sont aussi élevés dans le but de rece

voir en dépôt la laine récoltée par les cultiva

teurs, de l'assortir, de la trier selon ses qualités

et de la laver, puis de la vendre âux manu

facturiers, ail profit des eiitreposans, moyen

nant une légère indemnité. Ces derniers éta-

blissemens ont rencontré dans leur marche

des difficultés qui les ont empêchés de s'éten

dre, malgré les avantages qu'ils semblaient

promettre.

En France, les laines communes et fines in

digènes sont, la plupart du temps, lavées avec

ou sans triage avant la vente ; il n'en est pas de

même des laines des races perfectionnées qui

sont toutes vendues en suint.C.ependant, en li

vrant ses toisons en cet état, le propriétaire

ignore :a qualité de sa laine, la proportion des

diverses sortes qu'elle contient, ainsi que son

rendement au lavage. Il manque ainsi des con

naissances nécessaires pour classer son trou

peau, pour déterminer quelssont les animaux

qui donnent des profits et ceux dont l'entretien

offre de la perte. Il n'a plus de guide pour se

diriger dans la voie des améliorations,ou pour

suivre les changemens que réclament les goûts

ou les besoins du public.

Quand la laine est triée et lavée , les pro

priétaires, au contraire, connaissent avec exac

titude son rendement au lavage, soit en
1", 2" ou 3e qualités, ainsi que le mérite absolu

de leurs récoltes. A l'aide des indications qu'ils

obtiennent ainsi , ils peuvent classer les bétes

pii composent lettrs troupeaux, h'adtnèttre S

reproduction que celles dont la finesse leur

est bieti cotintte, 6ii dont les toisons jouissent

des qualités qu'on recherché dans le coni-

inerce.D'ailleurs, les laines sliperfines perdant

en général jusqu'à 75 p. % Su lavage, les frais

de transport, cjui en définitive retombent tou

jours â là charge du producteur, sont beau

coup ihoiijdres pour les laines lavées préala

blement. Enfin, connaissant mieux sa laine,

le riourrisseùr saitre qù'il vetid, et rie peut plus

être dupe du fnàrcharid, qu'une longue habi

tude et des1 achats journaliers rendent fort ex

pert dans1 la conhaissauéè de ceJ produits.

En Allemagne les. laines soht toujours soU-

tnises à liri lavages ÎS dos,et èh Espagne à ufl t rii-

pe consciencieux et à un bon lavaee en loi sort ,

(jùi ont contribué à fàlre rechercher lès pro

duits de cvs pays par les peuplés étrangers.

Le parti le plus sage, pour les propriétaires

de troupeaux, seràil donc d'avoir recours aiix

lavoirs a façori , quand ces étàblissèhieris Itii

offriront les' sécurités désirables, ou bien de

procéder eux-mêmes au làvagedelâ laine qu'ils

récoltent daiis letirs domaines.

Le lâvage des laines silr le dos des ânimatlx

ù'olfre pas de difficulté, et èst souvent Suffi

sant, surtout pour les làlhes côriirriufiês, pottr

procurer S l'éleveur les avantages doht nous

venons de parler; riiàis quand oh veut laver lés

laines en toison pour fixer d'Une manière plus

firécise leur véritable vàleùr cotrihlerciale, deS-

ors il faut les soilhietîl e mx opérations d'as

sortiment, de triage ei dé lavage, qui exigent

qu'on joigne à beaucoùpde pratique uiieïoh-

gue expérience , puisque là connaissance des

laines ne s'acquiert qu en se livrant avec saga

cité et pendant long-temps à ce travail. Ce

pendant , comme un éleveur, à moins qu'il

he soit propriétaire d'immenses troupeaux,

comme en Espagne, h'àlirait ainsi par ànqu'unc

quantité trop petite de laine pour apprendre et

faire àvatitageusethelit le classement et le la

vage lui-même, nous pensons qu'il serait peut-

être plus utile pour totis les propriétaires de

troupeaux d'une commune , d'un canton ou

d'un arrondissement, de former à frais com

muns un lavoir banal , d'après les principes

des frditières suisses (voy.t III. p. 57), où I on

s'occuperait du classement, du triage et du la

vage de leurs laines, pont- leur propre compte,

et où les marchands et fabricans, comme dans

un dépôt central, trouveraient réunies des

laines de toute finesse et de qualités diverses.

C'est àfiii de mettre les éleveurs et les proprié

taires â irlème d'assortir, de trier et de laver

à frais communs leurs laines, et de former de

pareils lavoirs, oit seulement pour leur ap

prendre quels sont le but et les détails de ces

opérations, que nous allons entrer dans les dé-

veloppettteus nécessaires pour éclaircir ce

sujet.

Pour exercer avantageusement cette branche

iritérèssahte de l'industrie agricole il faut âp-

Î'(rendre: 1° à connaître les qualités et les de-

àuts de la laiiie; 2° à l'assortir et à la trier;

3" les divers procédés de lavage.

Section Ire. — Qualités et défauts de la

laine.

Nous ferons ici connaître les qualités qu'on

doit surtout rechercher dans les laines fines
ou de 1er choix, parce que ces sorte* de laines
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devant les réunir presque toutes au plus haut

degré,ilsera facile, d'après ce que nous eh di

rons, de juger de la nature des laines plus

communes; ensuite, nous procéderons, d'après

les mèities principes, â rémunération des dé

fauts; seulement nous rappellerons aupara

vant que lès laines1 françaises peuvent être di

visées en_ laines indigènes , laines de mérinos

métis, laines de mérinos purs, et laines lon

gues des moutons anglais , importés èn France,

ou de leurs métis.

$ Qualités dè la laine.

ftous pensons qu'il est superflu d'entrer «ta lis

des détails techniques sur fa structure du brin

de la laine, sur son mode de croissance et au

tres objets dont la connaissance est de peu d'ù-

tilité daus la pratique; ce que nous crovohs de

voir rappeler ici, c'est que les laines indigènes,

mélis ou mérinos puces, ont des caractères

propres et spéciaux qui ne permettent pas à

un œil exercé de les confondre.

Ceci posé, voici les qualités qu'on doit sur

tout rechercher dans les laines de 1" choix,

d'après les agronomes français et allemands

les plus 'habiles dans cette matière:

i° La Jinesse. C'est la qualité principale de

la laine, et celle qui lui donne généralement

la plus haute valeur vénale. I.a finesse est le

plussouveutun indice des aulresqualités pré

cieuses qu'on recherche dans ce produit; elle

se rnesure par la grandeur du diamètredecha-

quebrin ; une laine est d'autant plus fine que

ce diamètre est plus petit. Les laines fines de

mérinos sont ordinairement ondées ou omlu-

tées, c'est-à-dire forment sur leur longueur

un certain nombre de courbures oli ondula

tions; en général, plus ces ondulations sont

petites, basses, étroites et multipliées, plus

là laine à de finesse.

2° L'égalité du brin. On entend par ces mots

que le brin est uniforme et d'un' diamètre par

faitement égal à l'extrémité, î'jeu ou a sa

racine- ('.'est une qualité préeK-i... pour la fa

brication des beaux tissus, qui ne se rencon

tre guère qiië cl i ies troupeaux perfection

nés et accompagne presque toujours la grande

ikiesse.

3° Le , parallélisme des brin*. On désigne

ainsi la structure identique, la netteté et l'uni

formité dans la croissance et la longueur des

brins. Ces brins, rapprochés par groupesde 10

à 15, uniformément ondes, se suivant parallè

lement dans toutes leurs ondulations depuis

leur racine jusqu'à leur extrémité, doivent se

réunir en groii j>es pour former près de celle-ci

line mèche bien distincte et dans laquelle on

i) 'aperçoit pas des poils ou brins courant ou se

dirigeant au hasard. Une toison bien nourrie,

c'est-à-dire celle où les brins sepressent et se

tasseiit ainsi parallèlement , offre un des ca

ractères d'une laine très-perfeçtiohriée.

4° L'élasticité. Toutes les laines sont élasti-

Î|ues, mais non pas de la même manière. Lne

aine dont le brin est grossier, dilr et roide,

reprend presque instantanément son volume

primitif quand on la presse en masse d'une

manière quelconque; une laine fine, au con

traire, ne reprënqlesien qu'avec une certaine

lenteur, tn tirant iiii brin de laine entre les

doigts, jusqu'à le rompre, on remarque dans

les laines fines que les bouts rompus iè re

tirent sur eux-mêmes en reformant leurs on

dulations primitives, tandis que les bonis

d'une laine commune traitée de la même ma

nière, restent S peu près droits et ne repren

nent plils leur fol-nie première. En masse, là

laiiie fiiie comprimée peut être téduite pro

portionnellement à un plus petit volume qdë

là laiiie commune. L'élasticité e»t une qualité

précieuse pour là fabrication . et Qu'il faut ap^

prehdi

la finesse et les autres Qualités jihécieuses de la

laiiie ne se sont giière rencontrées jusqu'ici

(pie daiis des laines qui lie sont ni courtes m

longues, c'est-. i-dif-e dont le briri étendit a de

2 et denii a 4 pouces de longueur. I es fabri-

cans d'étoffes foulées préfèrent les laines fines

et courtes; l'éleveur, au contraire, devràit

s'efforcer d'obtenir des laines fines et longues.

Le brin moelleux et transparent d'une laide

fine s'alonge ordinairement, par suite de ses

ondulations, des deui tiers environ de là lon

gueur de la mèche.

6° Le moelleux est ithë qualité qui donne

aux étoffes un toucher soyeux, plus recherché

Quelquefois cpie la finesse. Lhe laide est d'ail-

tant plus douce et moelleuse (pie le briti ëH

est plus fin , plus rond , plus égdl,.èt les oii-

dulations plus petites. C'est par le toucher

qu'on juge de celte qualité. On appelle revéche

une laine qui tnanque de moelleux et de doif-

ceur.

i° La.fo«/>/er.re.TJue làihè élastique ét moel

leuse cède au blus léger effort de pre.ssiori, èl

une laine souple, tirée suivant le sens de sa lon

gueur, s'alonge jusqu'à un certain degré avant

de se rompre. Il arrive parfois que les laines

d'une moindre finesse sont plus souples que

des laines très-fines. Cette propriété1 repose sans

doute sur la structure organique du brin.

8° La légèreté est une qualité qui , dans la

laine des animaux bien portans, doit, selon les

règles, accompagner la finesse, là douceur, le

moelleux et la blancheur dii suint. Elle est

très-recherchée des fabricans. puisqd'avec un

même poids de laine saine on fabrique une

plus grande surfàce d'étoffe , et due le produit

est plus léger et mieux corsé, l 'éleveur doit

toutefois veiller à ce que les toisons de ses

animaux ne deviennent pas trop légères, et

s'efforcer de suppléer à ta légèreté spécifique

du briri par là densité et le tassé de la toison.

Il lie faut pàs confondre cette qualité avec lfi

légèreté des laines mortes ou d animaux ma

lades.
9° Le lustre, Vécla't où le brillant. ■■ •■»

toutes les laines possèdent celle propriété,

mais ellese rencontreà un degré emment dans

la laine des mérinos. Cè sont les laines de ce

genre les plus fines, les pliis moelleuses,

celles où les brins courent bien parallèlement,

qui la possèdent au plus haut de^ré et chez

lesquelles elle se conserve eh grande partie

après toutes les manipulations eu fjbridiie.

Une laine malle désigne un aniinal malade.

i0° Le nerf où la Jorce. C'est là résistance

plus oli moins forte Que le brin oppose à la

rupture quand on y suspend un poids, ou bien

lorsqu'on le preriffentre le police el i'iudev de

chaque mai il et qu'on écarte celles ci assel
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vivement l'une de l'autre. Il est vrai que, plus

une laine est grosse, plus elle oppose de résis

tance ; mais la laine fine proportionnellement

à son diamètre en oppose davantage, et à

grosseur égale, un fit de laine fine filée est

plus fort qu'un fil de laine commune. A finesse

égale, on doit donner la préférence à la laine

qui a le plus de nerf.

11° la. facvlté de feutitr. C'est une pro

priété qui di pend de la structure des brins

de la laine. Les laines qui possèdent au plus

haut degré cette qualité donnent aussi à la

filature les fils les plus beaux, les plus égaux,

à grosseur égale les plus fins et les plus so

lides , et après la foule les draps les mieux

corsés. Cette qualité ne se rencontre guère

dans toute sa perfection que dans les toisons

où les mèches sont courtes et tassées; elle s'al

lie très-bien à une grande douceur et à beau

coup de moelleux.

12° La pureté ou la netteté. On doit donner

la préférence aux toisons pures et propres, et

où le sable , la poussière ; les impuretés de

toute nature n'ont pas absorbé le suint et

enlevé à la laine sa douceur et sa souplesse.

On entend aussi quelquefois par ces mots, que

dans une toison les mèches sont composées

de brins bien égaux, entre eux et non pas de

poils les uns fins et les autres de nature gros

sière, comme on le voit parfois chez les métis

des premières générations.

13" La mollesse. C'est une propriété dis

tincte de la souplesse , de la douceur et du

moelleux , et qu'on apprécie au moyen du

toucher. On la recherche dans les laines feu

trantes pour les draps les plus fins, et c'est

une qualité nécessaire dans les lames dépeigne

pour la fabrication des cachemires , des mé

rinos , bombasins , etc.

§ II. — Défauts de la laine.

1° Laine feutrée. On nomme ainsi les toi

sons où les brins, au lieu de croître parallèle

ment, s'enchevêtrent et s'enlacent les uns

dans les autres, de manière à former une

sorte de feutre qu'on ne peut ouvrir sans

rompre la laine. C'est un grave défaut qui

rend cette substance impropre à la fabrica

tion des étoffes. Les mérinos purs présentent

rarement cette imperfection ; on la trouve

Îiarfois chez les métis et fréquemment chez

es moutons communs.

2° Laine fourchue. C'est le résultat d'une

maladie chez l'animal, ou du passage subit

d'une nourriture pauvre , prolongée pendant

long-temps à une nourriture abondante, sa-

lubre et de bonne qualité , ou réciproque

ment. La laine, arrêtée dans sa croissance ,

meurt à son extrémité , mais elle reste unie

près de sa racine avec la nouvelle laine qui

pousse et forme ainsi un brin double dont

les deux filamens se séparent au moindre

effort.

S" Laine morte. C'est le résultat de la vieil

lesse chez les moutons, ou d'une maladie de

l'animal, pendant laquelle la laine cesse de

croître et meurt. Dans ce dernier cas, lorsque

la santé se rétablit, l'ancienne laine est chas

sée par la nouvelle et se détache avec facilité.

Ni 1 une ni l'autre de ces deux laines n'ont de

prix pour le fabricant; l'une a perdu ses qua-

lités et prend mal la teinture , l'autre est or

dinairement trop courte lors de la tonte, et

se perd au lavage , etc.

4° Laine inégale. Cette laine est à son ex

trémité plus grosse, moins ondulée et moins

élastique que dans le reste du brin, et souvent

est morte clans cette partie de sa longeur. Un

mauvais régime chez les moutons en est sou

vent la cause. On la rencontre aussi souvent

chez les métis des 4 premières générations.

5° Laine vrillée. La laine vrillée , tordue ou

cordonnée, est celle dans laquelle les brins ,

tournant sur eux-mêmes , s enlacent les uns

dans les autres pour former de petits cordons

ou écheveaux,dontla réunion forme des sortes

de mèches spirales, terminées par un nœud

ou bouton ; ce défaut rend cette laine peu pro

pre à la carde. C'est aux épaules qu'il faut sur

tout la chercher dans une toison.

6" Poils roides ou Percanino des Espagnols.

Ces poils, qu'on rencontre quelquefois même

dans les plus belles toisons, sont courts, poin

tus , luisans, lisses, d'un blanc brillant et plus

gros près de leur racine. Ils ne jouissent d'au

cune des propriétés de la laine et s'en séparent

en grande partie au lavage , au battage, etc.

Ils n'ont d'autre désavantage que de diminuer

la quantité de la bonne laine sur le dos de l'a

nimal, et d'augmenter inutilement le poids des

toisons.

7° Les jarres ou poils de chien. Les jarres

sont des poils longs qui s'élèvent au-dessus de

la toison et qu'on remarque surtout aux aines,

aux cuisses, à la queue et aux plis du cou ; ils

sont dépourvus de douceur et ne prennent

qu'imparfaitement la teinture. C'est un des plus

grands défauts des toisons quand on les ren

contre en grande quantité, et une laine jar-

reuse ne peut servir qu'à des ouvrages gros

siers.

8° Laine bourrue. On donne ce nom à des

brins qu'on rencontre surtout chez les métis
des Ie" degrés, et qui, par suite de leur plus

fort diamètre et de leurs ondulations irregu-

lières, manquent de moelleux. Ils s'élèvent en

quantité plus ou moins grande au-dessus des

mèches et nuisent beaucoup, en fabrique, à l'é

galité, à la douceur et à l'uniformité des pro

duits manufacturés.

9° Laine plate. Cette laine, en fabrique, se

prête mal au filage et nuit à la bonté , au feu

trage et à la solidité des étoffes ; elle manque

d'anleurs en partie de douceur , d'éclat et de

moelleux ; il suffit pour la reconnaître, quand

le toucher est exercé, de rouler quelques brins

entre les doigts.

10° Laine maigre. C'est la suite de la mau

vaise nourriture des moutons. Cette laine, au

premier coup-d'œil, parait être fine, mais elle

manque des qualités recherchées dans les fa

briques ; elle est faible, sèche, tendre, matte ,

terne, et a perdu sa douceur et son élasticité.

11° Laine brouillée. On donne ce nom aux

toisons dans lesquelles les brins se croisent et

s'entrelacent , et, par suite de l'inégalité de

leurs ondulations, ne croissent pas dans une

direction parallèle. Cette laine a peu de valeur,

parce qu'elle est difficile à travailler, qu'elle
ne peut donner des produits de lr" qualité et

prend mal les couleurs claires.

12° Laine sèche et cassante. La sécheresse et

la facilité à se rompre dénotent généralement
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une laine grossière et d'une forme irrégulière;

elle ne fournit que des étoffes roides, sans élas

ticité et dépourvues de moelleux.

13" Laine faible et tendre. On la recueille

sur des animaux malades, faibles, jeunes ou

morts, ou bien c'est une laine de bonne nature

qui, après la tonte, a été abandonnée dans un

lieu humide et a perdu ses qualités ; elle n'a

presque aucune valeur.

14° Laine colorée. Ce n'est pas, à proprement

parler, un défaut, mais un accident qui enlève

aux laines fines une partie de leur valeur, sur

tout pour celles destinées aux étoffes les plus

belles et teintes en couleurs délicates et clai

res. On a remarqué que la laine de couleur

était généralement plus grosse, plus dure et

moins souple que celle qui est blanche.

Section II. — Classement et triage des

laines.

Deux opérations sont nécessaires pour as

sortir et classer les laines suivant les qualités

ou les propriétés qui les font rechercher dans

les arts et les manufactures. La 1** est le clas

sement des moutons, ou bien le classement de

leurs toisons, après qu'on les en a dépouillés,

opération qu'on nomme quelquefois déchif

frage ou détrichage des toisons. La 2°" est le

triage ou séparation des diverses portions de

ces mêmes toisons, suivant les qualités com

merciales de chacune de ces parties.

Avant d'entrer dans des détails sur le clas

sèment et le triage des laines, nous allons

donner un aperçu sommaire des noms sous

lesquels on distingue les différentes espèces

sur le marché de Paris.

On partage d'abord les laines en plusieurs

espèces,savoir : laines de toison, ou laines enle

vees au moyen de la tonte sur des moutons vi-

vans ; laines de moutons gras, ou celles qui ont

été enlevées en toutes saisons sur les moutons,

avant de les livrer à la boucherie ; laines de

peaux, ou dépouille de la peau des moutons

qui ont été abattus, et qui diffèrent des suivan

tes en ce qu'elles sont recueillies en suint; lai

nes d'abat,pelures,pelades, ou laines enlevées

sur les peaux des moutons livrés au boucher,

au moyen de la chaux:elles n'ont plus ce moel

leux et ce nerf que conservent les laines vi

vantes; laines mortes , morines, celles abat

tues sur la peau d'animaux morts d'accident

ou attaqués de maladies.

Les lames sont en suint, surges ou en grœt,

quand elles n'ont pas été passées au lavage;

lavées à dos ou surpied, quand elles ont subi

cette opération sur le dos des moutons; et la

vées, blanches, ou en blanc, quand les toisons

ou les laines triées ont été soumises au lavage.

Les pelures assorties par qualités par les la

veurs, et épurées par le lavage, sont connues

sous le nom d'écouailles.

En général les laines,quelleque soit leur ori

gine ou leur nature, sont assorties par quali

tés. Ces qualités portent, soit des noms, soit

des numéros, dont l'ordre est déterminé sui

vant la finesse du brin; ainsi, parmi les laines

indigènes on distingue la prime , c'est-à-dire

la laine la plus belle et la plus fine, qu'on ré

colte sur la toison de nos moutons indigènes;

viennent ensuite les 1"', T, ">', 4* qualités,

qui décroissent ainsi successivement jusqu'aux

laines les plus communes. Dans les laines fines

on fait encore un plus grand nombre de qua

lités. Ainsi, on désigne sous le nom A'extra-

prime ou d'extra-frne la laine superfine des

races améliorées de moutons français ou étran

gers; telles sont les laines du troupeau de Naz

(Ain), ou destroupeaux qui en sont issus; celles

des moutons de la Saxe , de la Bohème , de la

Silésie ou de la Moravie importés en France ,

ou croisés avec nos métis ou nos mérinos de

pur sang. Après cette laine vient la prime, qui

est encore une laine de choix, récoltée sur

quelques parties du corps des mérinos fins, ou

sur nos métis, puis une série de qualités dé
signées sous le nom de lre, 2', 3', 4', 5', etc.,

qu'on abat sur des mérinos moins fins, sur des

métis dont la toison n'a pas encore atteint un

haut degré d'amélioration, etc.

§ I". — Classement des moutons ou des toisons.

Pour être à même de classer des moutons

ou leurs toisons, il faut d'abord connaître les

principales espèces de laines que produit le

sol français. Nous n'avons pas la prétention de

classer toutes les laines françaises, travail im

mense et très-difficile, mais nous pensons que

comme 1" division elles peuvent être rangées

sous les quatre catégories suivantes.

1° Les laines indigènes. Ces laines comptent

un très -grand nombre de variétés que nous

chercherons toutefois à réduire aux trois sui

vantes.

Les laines grossières provenant de moulons

indigènes abâtardis , malheureusement très-

répandus encore sur notre sol. Les toisons de

ces animaux sont généralement composées

d'une laine grossière, inégale, sans ondulations,

roide. jarreuse, kl plupart du temps brouillée,

et qui n'est guère propre qu'à la grosse dra

perie, aux tapis et moquettes, à la grosse cou

verture, aux lisières des draps fins et communs,

à la grosse bonneterie et passementerie, enfin

aux matelas bons et ordinaires.

Les laines communes , moyennes et bonnes

sont aussi très-nombreuses en France, et con

nues sous le nom de beauceronnes, picardes ,

sologne, médoc, béarnaises, bayonnaises, etc.;

elles servent à la fabrication des draps pour l'ha

billement des troupes, des londrins pour les

échelles du Levant, l'Asie et les Amériques ,

ainsi que pour les couvertures ordinaires et

mi-fines, les molletons, les grosses flanelles,

les serges, les cadis, les tricots , la bonneterie

et la passementerie, etc. Ces laines sont géné

ralement , ainsi que les précédentes , lavées

sans triage et conservées en toisons.

Les laines mi-fines, fines et superfines ou
refins indigènes, récoltées les 1r" dans les dé-

partemensde l'Hérault, de l'Aveyron, de l'Aude,

des Pyrénées-Orientales, etc., et les autres

dans le Gard , les Bouches-du-Rhône, le Var,

Vaucluse, et dans les anciennes provinces du

Poitou, du Berry, de la Champagne et la So

logne, etc. Ces laines, suivant leur degré de fi

nesse, peuvent souvent être classées avec celles

des métis de mérinos et brebis communes des

, 2* , 3* ou 4' générations; elles servent à la

fabrication desdraps mi-fins et autres tissus, et

ne sont pas généralement livrées au commerce

en suint, mais lavées.
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5*° Les hunes des métis ou laines indigènes

ncrfectionne'cs, qui diffèrent beaucoup entre

elles suivant le degré de perfectionnement où

le métis est arrivé, c'est-à-dire depuis le 1"

croisement ou une amélioration sensible se

manifeste déjà,jiisqu'au 30", où les animaux, si

l'on a observé avec rigueur les principes rai-

spnnés de la propagation avec des béliers su-

Îierfins. sont parvenus à la fixité du type et à

a constance du sang, et donnent des produits

au moins aussi beaux que ceux des mérinos

superfins. Nos métis, avec les races espagnoles,

fournissent déjà aux 2" et 3' croisemens des

laines comparables aux plus belles ségoviennes,
sorianes et eslramadures; aux 3e ou 4r, des

laines aussi belles que les léonaises, et aux 4",
5* et 6e, des produits presque aussi perfection

nés que les mérinos purs.

3° Les laines de mérinos de pur sang, qui

sont celles qui réunissent les qualités les plus

précieuses pour la fabrication des draps su

perfins et des étoffes les plus belles. Ces laines,

ainsi que les précédentes, sont maintenant ré

pandues avec assez d'abondance sur le soi de

la France, mais toutefois avec les différences

qu'apportent la race, la variété, la famille et le

régime.

4° Les laines longues et lisses des moutons

anglais des races de Leicester, Dishlcy, Lin

coln , Teeswater , Romney-Marsh , importées

récemment en France, ou celles clj leurs

métis, entre autres ceux obtenus depuis peu

à Alfort par M. Yvabt avec des brebis arté

siennes et mérinos, et qui servent surtout a la

fabrication des étoffes rases.

Les quatre catégories précédentes seront

généralement suffi santés,pour classerdes trou

peaux, à l'éleveur ou propriétaire qui posséiie

diverses races de moutons et qui vend 8a

laine en suint; mais quel que soit le degré

d'amélioratiou d'un troupeau , il y a toujoui-s

des différences sensibles entre les toisons des

animaux qui le composent, et si on veut sépa

rer ces divers degrés de finesse, il faut proi é-

der à une classification plus précise et plus

détaillée.

Dans les trois classes de laines indigènes

on pourra aisément former des lots de tous

les animaux qui se rapprochent le plus par

la finesse de leurs toisons. Daus la caté

gorie des métis on peut subdiviser encore

Ces animaux suivant le point de perfection

où ils sont arrivés, ou bien suivant la quan

tité de laine prime qu'ils peuvent donner.
Ainsi à la 4e génération un métis adulte issu

de béliers superflus donne en moyenne, dans

les établissemens bien dirigés, 25 p."/.. de

prime, 50 p. °/0 de l"'qualité, et 25 de V et 3°.

Après 16 à 20 générations, et toujours avec

des béliers superfins, un métis donnera 20

p. "/„ d'extra- prime, 50 de prime, 20 de V

et 10 de 2' qualité. Quand on ne veut pas

multiplier les divisions, on peut simplement

classer ces moutons en métis fins, 2', 3' , 4"

croisemens, et en métis surfins, 4', 5", 6? croi

semens.

Quant aux mérinos proprement dits, on

peut les classer : 1° en moulons de race super»

fine, tels que ceux du troupeau de Naz, ou

des troupeaux de Beaulieu (Marne), de Pouy

(Yonne), de Pontru (Aisne), etc., qui eu sont

issus, ou les moulons descendus des races de

la Saxe, dites électorales, importées en Frappe,

tels que le troupeau deVillotte, Côte d'0n,etç.;

2° en mérinos purs ou moutons des plus

beaux troupeaux de la France, mais qui n'ont

pas encore atteint le degré de perfection des

précédeus, tels que ceux de JVÏ. de Pplignac

dans le Calvados, le troupeau de Rambouil

let, etc.; 3° en mérinos ordinaires issus direc

tement de races espagnoles et fournissant

des laines semblables à celles de ce pays.

Parmi ceux-ci on pourrait distinguer les ani

maux qui descendent des races léonaises, sé

goviennes ou sorianes. qui sont les 3 types

qui fournissent les laines les plus fines et

qu'on a le plus fréquemment importées en

France pour la propagation. La première

surtout, qui est la plus perfectionnée , pré

sente encore plusieurs variétés parmi les

quelles celles appelées Infantado, Guada-

loupe, Paular, Negretli, Escurial, etc., sont

les plus nobles et les plus belles, mais offrent

des différences appréciables dans les carac

tères physiologiques, ainsi que dans la nature

des toisons.

Dans les bergeries les mieux tenues de la

Saxe et de la Bohème, après que les animaux

ont été classés suivant une des catégories

précédentes, ou leurs subdivisions, on les

sépare epeore en brebis, moutons, béliers et

agneaux, qu'on lave et qu'on tond sépareuiept.

Noq seulement la brebis l'emporte sur le

mouton, et celui-ci sur le bélier pour la finesse

de la laine , mais on peut établir comme un

fait constant que les plus vigoureux ou les

plus jeunes le cèdent sous ce rapport aux

plus faibles et aux plus âgés.

Les manufacturiers , indépendamment de

la finesse, classent ordinairement les toisons

suivant l'emploi que l'on fait de la laine dans

les arts, pans ce système on peut comprendre

dans une V division toutes celles dont la

laine est fine, owirte (2 à4po.) et ondée, qu'on

uommeaussi laine decarde, et qui, par la facj-

litéaveclaquelleelle se feutre, est éminemment

propre a la fabrication des étoffes drapées;

telles sont celles de la plupart des mérinos

ou de leurs métis et d'un grand nombre de

moii^ops mdigèues.—Dans la 2* division on

range les (a/nes de peigne, laines lissçs, laines

lingues et brillantes, qui sont celles qu on

destine à la fabrication des étoffes rases, telles

que burats , étamities, bouracans, camelots,

popelines, bombasins, étoffes pour gilets,

flanelles, passementerie, etc. Ces laines sont

généralement à mèches longues (5 à 22 po. ),

d'un aspect spyeux, brillantes, sans ondula-

tipus, susceptibles d'acquérir et de conserver

par le pei^uage et la chaleur un parallélisme

parfait entre les brins et ne se prêtant qu'avec

difficulté au feutrage. Telles sont les laines

fournies par nos moutons de la Picardie, de

l'Artois, ae la Flandre, du pays deCaux, de la

Champagne, de la Bourgogne, du Soissonnais,

et par les moulons anglais récemment intro

duits, ou celles 'les moutons d'Oostfrise.Dans

ces laines la finesse du brin a moins d impor

tance que la longueur.—On peut former une
3e division pour les laines qui réunissent la

longueur à un certain degré de finesse, et qui

sont destinées à la fabrication de ces tissus

moelleux et solides connus sous le nom de

mérinos. On distinguera encore daus cette
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(jivisipn |es lajnes propres à la fabriçatjoii di's

cibles, ai) bpochp', etc. , et a la bonneterie

dEstame, ou objets de bonneterie qui sont

le produit (Je (aines longues et lisses préparées

à' la filature par le peignage.— Enfin o(i peut
établir une 4e division pour des laines propres

k Ja chapellerie et qui ,comme celles de Brème

Qu l)ien celles récoltées sur les moutons prove-

nps du croisement de nos races indigènes avec

dfs béliers égyptiens ou abyssins, se feutrent

aypp au ant d"euergie que les laines ondées,

(esquèljes qonnem un feutre ras, tandis que

celles-là ont ('avantage de laisser ressortir l'ex

trémité (Jes brins pour former le poil d,u feutre.

Ces làiqes seraient aussi très-propres à la pas

sementerie, à la confection des lisières des

peaux draps poirs de Sécjau , et à remplacer

pe qu'on appelle le poil de chèvre d' Vngora

pont on fabrique des éloffes légères, e|c.

Après que les moutons auront été rangés

suivant les catégories ou divisions que nous

avons fait connaître précédemment, on pro

cédera à la tonte; mais on peuf très-bien at

tendre après cette opération pour classer les

toisons. Quoi qu'il en soit, si l'éleveur n'entre

prend pas lui-mime le lavage de ses laines en

toison, il les exposera pendant quelques jours

a l'air sur une prairie bien propre et par un

beau temps , ou dans des endroits suffisam

ment aères, pour les faire sécher; ensuite il

les meltr aen paquets, puis eu balles pour les

expédier ou les livrer aux marebauds, bénéfi-

pieurs , laveurs de laines, ou fabricans.

Pour mettre la laine en paquets on étend la

toison sur une table, la face qui tenait au corps

■ |e l'animal eu dessous, et on replie tous les

bords sur le milieu de l'autre face. Ou fait du

tout un paquet, qu'on arrête eu alougeaut

quelques parties de laine que l'on noue ensem

ble, ou qu'on lie avec des ficelles, de la paille

ou de l'écorce de tilleul. Les toisons disposées

de cette manière sont livrées, ou emballées, ou

bien mises en las jusqu'au temps de les ven

dre.

Dans les lavoirs à façon, chez les marchands

de laine qui s'occupent principalement de

l'assortiment et du lavage des laines fines, où

l'on reçoit des laines de troupeaux divers qui

diffèrent par leurs caractères et leurs proprié

tés, et où l'on fait enfin un très-grand nombre

de qualités diverses pour répoudre à tous les

besoins des arts et a toutes les demandes du

commerce, op doit procéder à l'assortiment et

au triage avec plus de soin que les proprié

taires.

Les qualités les plus importantes pour les

laines de premier choix , celles qui doivent

servir de base à l'assortiment, sont la finesse,

l'égalité du brin, le moelleux, l'élasticité, le

nerf et la qualité feutrante, Généralement la

finesse est la qualité qu'on recherche le plus

dans la laine; mais l'égalité du brin .1 une telle

importance pour les éloffes feutrées, qu'à éga

lité de finesse, et même à finesse un peu in

férieure, on donne la préférence à la laine

dont le brin est égal dans toute sa longueur.

Après ces qualités , c'est pour les uns le moel

leux et pour d'autres le nerf ou la qualité

feutrante qui donnent le plus de valeur à la

laine, suivant l'emploi auquel on la destine.

Pour se guider dans l'assortiment des toi

sons , outre les caractères de la bonne et de

la înauyajse laine qiie nous avons fait con

naître', oii peut avoir recours "k quelques

autres signes extérieurs, parmi lesquels nous

citerons les suivans.

La structure de la toison. Cette structure

es( ordinairement caractéristique dans les

bûtes fines, et ' avec l'examen du brin elle

fournil les notions les plus exactes sur les

qualités de la laine. Suivant les éleveurs alle

mands, une belle toison est celle qui présente

une grande homogénéité, et qui est uniforme

depuis le chiguou jusqu'au bout de (a queue,

ce|(è où (es brins sppt bps, moelleux, fixe

ment ondulés , uniformément et régulière

ment développés, coupant piép uara|ie{en|eal

entre eux , puis se réunissant vers leûr extré

mité au nombre de 2,000 à 3,000 pour former

une mèche distincte, courte, ronde, obtuse

au sommet et égale sur toute l'étendue de la

toison.

Les ondulations du brin.\a laine est d'au|aul

plus finement ondulée qu'élle'est ëllg-n^eçfie

fins fine, et le nombre de ces ondulations

peut même servir à déterminer le degré d,e sa

finesse. Nous trouvons daiis'tes "auteurs, alle

mands la table suivante ('es ondulations, fou-

tenues dans une longueur d*'un pouce pour

de diverses qualités:des laiues de la

Super-électa . .

Electa 1" choix

choix

choix

choix

Saxe

30 3G—40 oudulalioiis.

28 à 34 ' — "

26 à 27

22 à 24

|9â2"

16 à li

I2à |5

JOà 12

lécla 1'

Prime 1"
— 2e

Second?

Troisième

Quatrième

Il j a toutefois des laines d'iuie grau,de finesse

qui restent lisses et nè forment pas ({ondula

tions.

Le tassé de la toison. Les mérinos allemands

ont la laine moins tassée que les niériuos fran

çais; cependant le tassé est un caractère qpi

indique généralement que l'animal est d'une

race fine et qu'il était dans une bonne coudi-

lion au moment où il a été dépouillé. Vpe

toison peu fournie el peu lassée indique qu'une

laine est commune, ou que l'animal sur lequel

on l'a enlevée était malade ou succombait

sous les coups de la vieillesse.

La couleur de la laine. La laine grasse varie

dans sa couleur suivant celle du suint, guj est

tantôt blanc, tantôt jaune paille, tauKUjaupe

foncé et même brun et rou.ge; néanmoins (es

éleveurs allemands donnent ta préférence aux

laines fines dout le suint est de couleur claire

et de nature huileuse, parce que nou seule

ment elle se blanchit mieux, mais, suivant

eux encore, parce qu'elle prend mieux les

couleurs, surtout les plus claires, et qu'elle

a plus d'éclat. Bien entendu qu'il ne s'agit

ici que des laines fraîchement tondues, puis

que, après un certain temps, le suint prend

par l'exposition à l'air une couleur jaunâtre

ou brune , plus ou moins foncée. Quant aux

laines lavées, la blancheur et l'éclat sout avec

la finesse les propriétés les plus recherchées.

Dans le classement on ne doit assortir que

des toisons où se trouve delà laine d'une égale

finesse, et la laine fine ne peut guère être

associée qu'avec la laine fine. Ou réussira

d'autant mieux dans le classement qu'on as

sortira des laiues d'animaux d'une même va»
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riété, d'une même race, d'une même famille

ou d'un même troupeau. On conçoit que l'on

ne devrait pas classer ensemble des laines

courtes et longues , des laines ondées et des

laines lisses , des laines moelleuses et souples

avec celles qui sont sèches et cassantes, une

laine plate avec une laine ronde; qu'il faut,

autant que possible, que les laines qu on assor

tit se rapprochent sous le rapport de la nuance,

de la couleur, etc., etc. Cependant on fait

parfois, pour les besoins des arts, des mélanges

où l'on cherche, en réunissant des toisons de

qualités diverses, à obtenir une laine de qua

lité moyenne , plus propre et mieux adaptée

à la fabrication des tissus qu'on désire ob

tenir.

§ II.—Triage des laines.

Excepté dans les races de mérinos très-

perfectionnées, telles que les races de la Saxe,

dites électorales, celle de Naz , etc., où la

majeure partie de la toison est d'une finesse

presque égale,même celles des pattes, une toi

son, la plupart du temps, renferme diverses

qualités de laines qu'il s'agit de séparer. C'est

le travail nécessaire pour cette séparation au

quel on a donné le nom de triage. Cette opé

ration est assez délicate et exige infiniment

d'aptitude et d'exercice pour juger et mettre

à part dans une toison les diverses qualités

3u'elle peut renfermer. Un triage rigoureux

onne cependant de la valeur aux laines;

le défaut de triage ou un triage négligé est

au contraire une cause de discrédit.

Pour procéder régulièrement au triage,

oncommence par jeter sur le plancher d'une

pièce propre et bien éclairée toutes les toi

sons assorties d'une même division; on les

délie, si elles sont en paquets, puis on les

déroule et les étend sur une table. Toutes les

loquettes ou mèches et portions détachées

sont mises à part. Si les toisons sont trop ser

rées ou tassées, on les ouvre avec un instru

ment de fer appelé fourchette, à pointes

courtes, écartées et recourbées, en évitant

toutefois de briser la laine. Cela fait, on éplu

che ou nettoie la toison, c'est-à-dire qu'on

enlève toutes les portions où la laine a

subi quelque altération grave, ainsi que les

croltinsoubien les corps étrangers d'un cer

tain volume qui s'y rencontrent quelquefois.

Tous ces rebuts, qui contiennent de la laine,

sont recueillis pour être lavés à part ou avec

les dessous de claies ou ordures qui passent

à travers les claies au battage. Après cela on

sépare encore de la toison toutes les portions

colorées, puis celles souillées par l'urine ou

les excrémens et qui sont connues sous le

nom de jaunes. Enfin, ce travail terminé, on

déchire la toison pour séparer les diverses

qualités qu'elle présente, et qui sont jetées,

chacune a part, dans des boites, des cases

ou bien des compartimens formés par des

claies, en ayant le plus grand soin de ne pas

mêler les qualités.

Voici maintenant les principes qui peuvent

servir de guide dans le triage des toisons de

toute nature.

Dans les toisons très-communes on ne dis

tingue guère que trois qualités, la mère-laine,

sur le cou et le dos; la seconde laine sur les

côtés du corps et sur les cuisses, et la tierce,

sur la gorge, le ventre, la queue et les jam

bes.

Ce triage ne suffit pas, dès qu'il s'agit de

moutons à laine fine, et depuis long-temps

les Espagnols en avaient adopté un autre

d'autant plus commode que leurs troupeaux

étant fort nombreux et tous les animaux qui

composent chacun d'eux étant à peu de

chose près uniformes sous le rapport des toi

sons, la laine enlevée sur telle ou telle par-

lie se trouve par cela seul classée commer

cialement. Les Espagnols appellent :

1° Rafinos ou 1" classe, la laine qui se

trouve sur le dos, l'épaule, les flancs et les

côtés du cou ;

«2° Finos ou 2* classe, la laine du chignon

Tt de l'arête supérieure du cou, celle qui se

trouve au bas des hanches et de la partie du

genou de devant au commencement de l'é

paule, et celle du ventre et de la gorge ;

3° Terceros ou 3' classe, la laine du jarret

de derrière à la hanche, du genou de devant

jusqu'au pied et de la partie inférieure de la

gorge;

4° Cayda ou 4* sorte, la laine des extré

mités ou les portions prises des fesses aux

extrémités de derrière, entre les cuisses, etc.

A l'imitation des Espagnols, les Saxons

ontclassé les diverses qualités de leurs belles

toisons en quatre classes principales, sa

voir :

1° Vélecta, qu'on trouve sur le dos, les

flancs, les hanches, l'épaule de devant et les

côtés du cou ;

2° La prime, qu'on recueille sur les cuisses

de devant, le ventre, l'arête supérieure du

cou, la tête et la gorge;

3° La seconde, celle qu'on rencontre aux

cuisses de derrière et aux jambes de devant,

du genou à l'épaule, à la partie inférieure

de la gorge, le chignon et la queue;

4" La troisième, celle qu'on trouve sur les

jambes de derrière, entre les cuisses, au

scrotum et aux parties de la génération.

Les établissemens de lavage en Allema

gne forment un bien plus grand nombre de

qualités, et la plupart du temps subdivisent

les précédentes en 1" et 2* choix ; ainsi dans

le 1", ils ont de la laine super-électa et élec-
ta; dans le 2* de la prime de 1" et 2e choix,

et ainsi de suite.

Ou a reproché depuis quelque temps en

France aux laveurs et négocians en laine, le

nombre de qualités diverses qui ont été in

troduites dans le commerce et qui tendent à

apporter de la confusion ou à favoriser la

fraude, et on a pensé qu'à l'imitation des Es

pagnols, trois qualités, indépendamment des

rebuts ou caydas, seraient suffisantes pour

tous les besoins des arts. Nous laissons aux

gens de l'art à décider cette question, et

uous préférons donner quelques détails sur

la répartition des diverses qualités sur le

corps des moulons perfectionnés.

THAEB,dans ses Annales de Mœglin, nous a

fait connaître les résultats d'observations

très-précises qu'il a faites sur des races de

mérinos pour distinguer les diverses qualités

de laine que présente la toison des moutons

de cette race. « La partie du corps, dit-il, où

la laine croit le plus régulièrement, est à 2
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onces de l'échiné a (fig. 99) en descendant, | parties du cou. Elle égale ordinairement

celle de la partie supérieure de l'arête du

cou ; toutefois, dans les toisons très-serrées,

elle se rapproche davantage de la laine

des parties latérales de celui-ci. «Ces dif

férences entre la qualité de la laine sur

différentes parties du corps, ainsi que les

ou a 2 pouces de l'omoplate, dans la direction

du garrot à l'ombilic. Dans la pl upart des indi

vidus et dans les races pures sans exception,

la laine est dans cet endroit à la fois la meil

leure et la plus fine de toute la toison. A en

viron 3 pouces plus en arrière, on trouve

sur le dos b la qualité moyenne de la

laine. Sur la croupe cet dans les parties voisi

nes, la finesse est un peu plus marquée, mais

.a laine est plus courte, moins tassée et moins

nette. En général, elle parait en ces endroits

avoir moins de nerf et une teinte matte et

blafarde. Vers la naissance de la queue d en

descendant, la laine se montre un peu plus

longue, elle est plus frisée et s'échappe en

pointe. La finesse est encore moindre. A en

viron un pouce au-dessous de la naissance

de la queue e commence une ligne qui forme

la limite naturelle entre la laine de la toison

supérieure et la laine toujours décroissante

de la cuisse. Au jarret/ se trouve en majeure

partie la laine la plus commune de toute la

toison. A l'épaule g, de même que près du

genou, la laine gagne en finesse et est très-

frisée. Celle du ventre h est rarement bonne,

elle est trop mince et sujette à se tordre;

malgré sa finesse, qui égale celle des meil

leures qualités, elle est de peu de valeur. La

laine du garrot i se fait remarquer par sa

disposition à se cordonner; moins elle est

tassée, plus elle est disposée à se tordre, et

quand elle est dure, ses extrémités sont pres-

ue toujours défectueuses. Des deux côtés

u cou k la laine est d'une belle venue, elle

cède peu à celle des meilleures parties; elle

est en général plus longue que ces dernières.

Dans les toisons un peu drues elle a un lustre

qui lui est propre. La qualité de la laine des

parties supérieures de l'arête du cou / va

toujours en décroissant. Dans plusieurs in

dividus, la laine de la nuque m décroît sensi

blement en proportion de celle des autres

AGRlCULTCnS
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limites où elles sont circonscrites, soi

variables avec les races, les familles et

même d'individu à individu, et il est

des troupeaux, tels que ceux dits de race

électorale et le troupeau de Naz, etc.i

où la laine est presque uniformément

belle sur toutes les parties du corps.

Nous avons fait connaître plus haut

les divisions par qualités qui sont adop

tées en France pour les laines indigènes

et les laines fines, nous ajouterons seu

lement ici que les pelures en général

sont partagées en 4 classes : commune,

ilfin, bas fin, et mélisou mérinos, sui-

it leur finesse, et que les laines fines

de ce genre lavées, c'est-à-dire les é-

couailles, sont classées par qualités d'a

près la méthode employée pour les lai

nes de toison. Il en est de même desjau

nes, des crottins, des pailleux, etc., qui,

triés et lavés, se divisent en 2 ou 3 qua

lités.

§ III. — Des moyens pour mesurer la finesse des

laines.

D'après les détails dans lesquels nous

venons d'entrer, on conçoit sans peine que

le classement et le triage des laines se font

généralement d'après l'ensemble de leurs

qualités ou suivant les besoins , mais que la

plupart du temps c'est la finesse du brin qui

sert à fixer le mérite respectif et la valeur

des laines. Quelque exerce que soit l'œil ou

la main du propriétaire ou du marchand de

laine, il est difficile déjuger de la finesse de

ces filamens, surtout aujourd'hui que les lai

nes ont acquis une grande ténuité, sans faire

usage d'un instrument qui grossisse le

brin et serve en même temps à en mesurer

le diamètre. Un assez grand nombre d'in-

strumens de ce genre ont été inventés et dé

signés sous les noms de mensurateurs des

laine* , de micromètres et dV:riomètres ; les

Clus connus sont ceux de Dollond , de I.ere-

ours, de Voigtlander, de Schirmer, etc.

Tous exigent beaucoup d'habitude pour être

employés convenablement , et il est très-

difficile dans leur usage d'éviter de graves

erreurs. Un autre instrument de ce genre,

du à M. Kœhler, et dans lequel on mesure

Car un procédé mécanique l'épaisseur de 100

rins à la fois, n'est pas susceptible de donner

une grande exactitude. Enfin l'ériomètre de

Skiadan, qui mesure la finesse de la laine en

cent millièmes parties d'un pouce, parait

donner avec promptitude des appréciations

exactes; mais son mécanisme est compliqué,

et il a en outre le défaut , ainsi que les autres

instrumens de ce genre mentionnés précé

demment, d'être d un prix élevé et peu à la

portée des cultivateurs.

Nous avons pensé qu'avec un microscope

composé, disposé d'une certaine façon, on

parviendrait à mesurer la finesse des laine*

tome HJ.— 13
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avec un degré d'exactitude bien suffisant

pour tous les essais d'améliorations auxquels

un propriétaire voudrait se livrer, ou pour

juger de (a valeur respective des diverses es

pèces de laines, et M. Charles Ciievameh (; 1 1,

jeune opticien très-instruit, à qui nous avons

demandé quelques renseignemens à cet

égard, nous a indiqué plusieurs moyens de

se servir de cet instrument qui remplissent

parfaitement le but proposé.

Le premier nécessite l'emploi d'un micro

scope horizontal et d'une chambre claire : il

est très-exact; mais, comme il est compli

qué et qu'il demande du soin et quelques

calculs, il ne nous a pas paru d'un usage assez

simple pour être décrit ici. Quant à un autre

moyen qui peut être mis en usage même avec

les microscopes lesplus coin ni u n s,nous allons

en donner la description. AB C D (Jlg.100) est

Fig. 100.

mesurer un brin de laine soumis au microsco

pe , en effet, si l'on met en contact la pointe P

de la vis H avec le bord de l'image G produite

f»ar l'objectif C D dans l'intérieur de l'ocu-

aire double E, F, puis qu'on tourne la vis de

manière à ce que son extrémité pointue P

traverse entièrement cette image en tenant

compte du nombre de tours et de fractions

de tours qu'on aura fait faire à la vis pour lui

faire parcourir le d ia mètre de l'image, comme

on connaît avec exactitude l'écartement du

filet de cette vis ou la hauteur de son pas, il

est évident qu'il sera très-facile de détermi

ner la grosseur de l'objet ; car si le pas de la

vis est de 1/4 de millimètre et sa tête divisée

en 100 parties , il est clair qu'à chaque révo

lution entière on comptera 1/4 de millimètre,

et à chaque division du cadran 1/400 de mil

limètre, ce qui donne un moyen très-facile et

très - exact de connaître le diamètre ou la

finesse des laines. Ainsi une laine , pour la

quelle il aura fallu tourner la vis de 8 divi

sions, aura pour épaisseur 8/100 de 1/4 de

millimètre ou 2/100 de millimètre, c'est la

finesse des mérinos ordinaires ; et une autre

où il aura fallu la tourner de 1/5 de tour

aura pour diamètre 20/400 ou 5/100 de milli

mètre, épaisseur d'une laine ordinaire.

Un autre procédé , encore plus commode,

consiste à placer seulement dans l'oculaire

E, F, sur le diaphragme R, un verre divisé en

parties égales. Ces divisions devront corres

pondre au grossissement du microscope ,

c'est-à-dire que si, par exemple, cet instru

ment grossit 100 fois en diamètre, chaque di

vision, pour représenter 1/10 de millimètre

placé devant 1 objectif, devra avoir sur le

verre placé dans l'oculaire un écartement

d'un centimètre ; mais, comme ce large es-

Ipace peut être facilement partagé en dix par

ties , \1 en résultera des subdivisions repré

sentant chacune des centièmes de millimè

tre. Maintenant, si à la place de la division

en dixièmes de millimètre que nous sup

posons placée en L sous la lentille , on met

un fil de laine, il sera facile de juger de son

diamètre en le comparant aux espaces tracés

sur le verre du diaphragme de l'oculaire, de

manière à avoir des mesures exactes à 1/50

el même à 1/100 de millimètre près. On con-

le corps ou tube d'un microscope compose ,

garni de ses verres; C D la lentille ou 1 objectif,

e! E,!" les verres composant l'oculaire double

(in microscope. H est une vis très-fine dont

on connaît exactement l'écartement du pas,

et dont l'extrémité de la tige P est terminée

en pointe très-déliée. I tête de la vis ou ca

dran divisé en parties égales, par exemple en

100 parties. P pointe très-déliée de la vis,

placée au foyer de l'oculaire E, auquel on ap

plique l'œil. L'objet L placé devant l'objectif

CD, dans le cas actuel, est un brin de laine

dont on ne voit que la coupe transversale; G

est l'image de cet objet grossi et tel qu'il estvu

dans l'oculaire

On voit que tout ici estdisposé comme dans

un microscope composé ordinaire, à l'excep

tion de la vis H placée sur le côté du tube de

."oculaire et pénétrant dans son intérieur.

Maintenant, rien n'est plus facile que d

çoit qu'il serait possible, par ce moyen, d'avoir

des mesures encore beaucoup plus petites en

augmentant le grossissement de l'instrument,

et en employant des divisions encore plus

fines.

Sect. m. — Lavage des laines.

Nous avons dit que le but du lavage des

laines était de les débarrasser d'une espèce

de graisse qui les enduit, à laquelle on a

donné le nom de suint, et qui les empêche de

recevoir les couleurs qu'on veut leur appli

quer. Il importe,avant de décrire les procédés

de lavage, de connaître la nature et les pro

priétés de cette graisse , afin de mieux appré

cier les procédés employés pour en débarras*

ser la laine.

(1) Ingénieur opticien au Palais-Royal, n* 163.



chap. 5*. DU SUINT DES LAINES. 99

S I**. — Do suint.

Le suint est une substance grasse, onc

tueuse et odorante, dont la source ne parait

pas epeore avoir été déterminée d'une ma

nière précise parles physiologistes. Cette sub

stance a été analysée par Vauqvemn qui l'a

trouvée composée: 1° d'un savon à base de po

tasse qui en constitue la plus grande partie i

2° d'une petite quantité de carbonate de po

tasse; 3° d'une quantité notable d'acétate de

potasse; 4° de cjiaux dans un état de combi

naison inconnu; 6° d'une trace de chlorure

de potassium (muriate de potasse); Ç° enfin,

d'une matière odorante d'origine animale.

Toutes ces matières, selqn ce chimiste,

sont essentielles à la nature du suint, et ne

s'y trouvent pas par accident, puisqu'il les a

constamment rencontrées dans un grand

nombre de laiues d'Espagne et de France;

mais il y a aussi trpuvéd'autres matières ins,o-

lubles, telles que du sous-carbonate dechaux,

du sable, de l'argile, des ordures de toute

espèce qui y sont évidemment accidentelles.

Le suint étant, comme on vient de le voir,

un véritable savon à base de potasse , il sem

ble qu'il n'y a rien de mieux à faire pour des

suinter les laines que de les laver dans l'eau

courante ; mais, ajoute Vauquelih, il y a dans

les laines une matière grasse qui n'est pas en

combinaison avec l'alcali, et qui, restant atta

chée à la laine, lui conserve quelque chose

de poisseux, malgré les lavages à l'eau les

mieux soignés.

Cette matière grasse , qui peut en grande

partie être enlevée par des lotions savonneu

ses ou alcalines, n'a pas été examinée parce

chimiste; mais M. Chevrbul, dans un tra

vail subséquent, est parvenu, en soumettant,

dans un digesteurdislillatoire,dela laine d'a

gneau mérinos dessuintée à l'eau pure, à l'ac

tion de l'alcool et de l'élher, à en débarrasser

complètement cette laine. Il a ainsi séparé

17 p. o/o en poids de la laine dessuintée d une

matière grasse qui , elle-même, a été réduite

en 3 autres substances grasses dont l'une res

semble, à la température ordinaire, à la cire

par sa consistance, et l'autre est filante

comme de la térébenthine.

D'après ces travaux, le but du lavage à f

parait donc être de débarrasser la laine <

son suint et de l'excès de la matière grasse qui

la rend poisseuse et moins propre aux usages

auxquels on la destine. Les agronomes alle

mands, qui ont fait une étude toute parti

culière de l'éducation des moutons et de la

laine, ont depuis long-temps distingué le suint

de la malière grasse qui nous occupe. « Le

suint, dit M. B. Petbi, se compose de 2 sub

stances bien distinctes, le suint proprement

dit ( die schweiss), et la matière grasse

( die fette ). Le 1" est une sécrétion de la

peau de l'animal dont on peut,dans la plupart

des cas, débarrasser la laine par un lavage

à froid; la 2e, au contraire, est une excrétion

du brin lui-même, et ne peutèlre enlevée que

par l'eau chaude mêlée à du savon, à de l'urine

putréfiée ou de l'eau de suint. Le 1" est uue

substance inorganique attachée à la laine,

l'autre en est une partie organique. La ma

tière grasse se montre sous plusieurs cou-

leurs, telles que le blanc, le jaune paille, le

jaune foncé, parfois le brun et le rouge. Tou

tes ces nuances disparaissent en grande par

tie par le lavage, et la laine parait uniformé

ment blanche après cette opération. On la

rencontre encore sous plusieurs états; tanlôt

elle est molle, gluante, poisseuse; tantôt eiln

ressemble à du beurre et à de l'huile, tantôt

enfin elle a un aspect qui la rapproche de l'un

ou de l'autre de ces 2 états. A l'état poisseux,

elle a le désavantage de ne pas pouvoir être

enlevée par le lavage à l'eau froide, qu'elle

rend très-difficile en retenant avec force les

impuretés. Il est même rare qu'avec une

graisse poisseuse on trouve dans la laine une

grande finesse, de la douceur, de la légèreté

et du moelleux. Avec la consistance d'une

huile, au contraire, la matière grasse a l'a

vantage de ne pas retenir les impuretés au

lavage, d'être en grande partie enlevée par

l'eau froide, et d'annoncer et d'accompagner

squvent dans la laine la finesse, la douceur,

le moelleux et l'élasticité. »

« La matière grasse, sur un même animal,

est surtout abondante dans les endroits où

croit la plus belle laine, tels que les cotés, le

cou et le dos, tandis que dans les autres par

ties du corps, comme l'intérieur des cuisses,

les pieds, le jarret et la nuque, où l'on ne ré

colte qu'une laine de moindre valeur, elle est

peu abondante. Cette graisse parait être pro

pre à la race des mérinos, car la laine des

moutons communs en est exempte. Sa

quantité parait augmenter ou diminuer sui

vant l'état de santé de l'animal. La laine

des métis ne l'acquiert que par suite du

croisement des brebis indigènes avec 'es

mérinos. Quant à sa couleur, elle parait être-,

suivant les apparences, le résultat du régime

qu'on fait suivre à ces animaux, puisque en

Espagne, chez les moutons transhumans ou

voyageurs, de race léonaise, elle est généra

lement blanche, ce qui n'a pas lieu chez les

moutons sédentaires ou estantes de la même

famille. » — On remarque aussi que les mou

tons de la Crau et de la Camargue, qui voya

gent tous lesans des plaines d'Arles aux mon

tagnes du Dauphine, présentent également

un suint blanc.

§ II.— Opérations qui précèdent le lavage.

Les laines ayant été triées avec soin, il ne

reste qu'à les éplucher et à les battre avant

de procéder au lavage.

Pour éplucher les laines, on jette sur le

plancher d'un atelier bien propre, une des

qualités qui ont été formées au triage, puis

on en prend une certaine quantité ou poi

gnée, qu'on pose sur une claie en bois éle

vée sur deux tréteaux; onl'étend,on l'ouvre

et éparpille au moyen de la fourchette de fer,

puis on enlève à la main les mèches vrillées

ou feutrées, les pailles, le crottin et toutes

les grosses impuretés.

Cela fait, on procède au battage, qui a pour

but de faire sortir la poussière et de séparer

toutes les petites ordures que la main n'a pas

détachées. Ce battage s'opère sur la claie au

moyen de 2 baguettes lisses de bois, dont

on trappe alternativement la laine avec les

2 mains, en avant soin, pour dégager les
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baguettes de la laine, non pas de les relever

perpendiculairement, ce qui enlèverait en

môme temps des flocons de celle-ci et les

projetterait au loin, mais de retirer les bras

en arrière pour dégager du tas de laine la

baguette avant de la relever.

On pourrait se servir pour ce battage des

machines appelées loups dont on fait usage

dans les fabriques de draperies; la laine en

serait mieux ouverte et plus pure.

Quel que soit le mode de lavage qu'on

adopte pour les laines, il faut, autant que

possible, faire choix d'une eau pure, claire

et courante. Une eau dormante qui est pro

pre peut aussi très-bien servir à cet usage.

Les eaux qui cuisent bien les légumes, qui

dissolvent facilement le savon, doivent obte

nir la préférence. On doit éviter l'emploi des

eaux dures, crues, calcaires, séléniteuses,

non seulement parce que les sels calcaires

qu'elles contiennent décomposent le suint,

qui est un savon animal, mais parce que les

nouveaux sels insolubles qui résultent de

cette décomposition se précipitent et se

fixent sur la laine, l'incrustent, allèrent son

éclat, la rendent, quoique fine et douce, rude

au toucher ou cassante, et nuisent sensible

ment à ses bonnes qualités.

On remédie en partie à la dureté et à la

crudité des eaux en les exposant pendant

8 ou 10 jours à l'avance au soleil et à l'air, en

y jet tant de l'urine humaine putréfiée ou bien

des cendres de bois. Dans les eaux séléni-

teuses, c'est-à-dire qui contiennent du plâ

tre ou gypse en dissolution, une très-petite

quantité de carbonate de soude suffit pour

faire disparaître leur dureté. De même, en

ajoutant un peu d'ammoniaque à celles qui

sout crayeuses, on parvient à les rendre

douces.

§ III.— Des divers modes de lavage des laines.

Il y a deux modes distincts de lavages, celui

qui se fait à l'eau froide et celui qu'on exé

cute à l'eau chaude.

1° Lavages àfroid.

Le lavage à froid peut se faire sur le dos

des moutons, c'est ce qu'on nomme lavage

à dos ou surpied, ou bien avoir lien après

que leurs toisons ont été enlevées, classées,

triées, épluchées et battues. Ce lavage, ainsi

que nous l'avons dit en parlant du suint, est

souvent suffisant pour les laines communes

qu'il purifie complètement quand il est exé

cuté avec soin; mais, pour les laines fines de

mérinos, il n'enlève la plupart du temps que

le suint proprement dit, et laisse, au moins

en très-grande partie, la matière grasse dont

il faut ensuite se débarrasser en fabrique par

l'opération que nous avons nommée dégrais

sage.

A, Lavage à dos.

Nous ne discuterons pas ici les avantages

ou les inconvéniens du lavage à dos, dont

nous traitons autre part dans cet ouvrage,

nous voulons faire connaître seulement

les méthodes qui devraient être employées

quand on adopte ce mode de lavage.

Pour opérer le lavage à dos, on fait entrer

chaque mouton, dit Daubenton, dans une

eau courante jusqu'à ce qu'il en ait au moins

à mi-corps; le berger est aussi dans l'eau jus

qu'aux genoux ; il passe la main sur la laine

et la presse à différentes fois pour la bien

nettoyer. Dans les cantons où l'on n'a pas

d'eau courante, ou quand on ne possède

qu'un petit nombre de bétes, on peut les

laver dans des baquets ou auges dans les

quelles ils plongent, ou en versant l'eau avec

un pot sur la laine des moutons en même

temps qu'on la presse avec la main.

Dans tous les lieux où l'on a dans le voisi

nage soit une mare, un étang ou une rivière,

on doit préférer d'y plonger presqu'en en

tier lesanimauxven les y frottant et nettoyant

avec soin. Quand on est à portée d'une

chute ou d'un moulin à eau, on peut placer

successivement les moutons sous la vanne de

décharge; la rapidité du courant suffit seule

pour nettoyer leurs toisons.

Pour exécuterenEcosse le lavage ados [Jig

101),on fait choixd'un ruisseau assez profond

Fig. 101.

fiour qu un homme ai t de l'eau envi ron j usqu'à

a moitié des cuisses. Trois laveurs au moins

et cinq au plus sont placés à peu de distance

les uns des autres dans l'eau, le 1" à la par

tie inférieure du courant ou aval, et le der

nier à la partie supérieure ou amont. Ainsi

disposés, on passe un mouton au 1" laveur

qui de la main gauche le saisit par la cuisse

gauche, le retourne aussitôt, la main droite

le tenant par la nuque. Alors ce laveur agite

à plusieurs reprises l'animal dans l'eau, en

le tournant, tantôt d'un côté, tantôt de l'autre,

et en lui imprimant en même temps et succes

sivement un mouvement doux en avant et en

arrière. Pendant ce mouvement composé,

la laine battue par l'eau s'ouvre, se nettoie et

se rabat, tantôt d'un côté, tantôt de l'autre.

Après un certain temps ce laveur passe l'a
nimal au 2e laveur qui estau-dessus de lui et

celui-ci, après avoir répété la même opéra

tion, le transmet au 3', et ainsi de suite jus

qu'au dernierqui, après avoir examiné la peau

et l'état de propreté de la laine, s'il les juge

suffisamment nets, plonge le mouton dans

l'eau jusque par-dessus la tête, le retourne

et l'aide à gagner le rivage.
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Afin de prévenir les graves indispositions

qui résultent pour les laveurs de l'immer

sion prolongée des jambes dans l'eau froide,

ainsi que la négligence qu'on apporte sou

vent dans l'opération du lavage, M. Young a

proposé de former, au moyen d'un petit bar

rage, soit dans une eau courante, soit dans

un étang, un bassin dans lequel les moutons

pourraient . par des plans inclinés ou surfaces

en pente, descendre par une extrémité et re

monter par l'autre; au milieu, la profondeur

serait assez grande pour qu'ils fussent obli

gés de nager. Le fond de ce bassin serait pavé,

et. 6 à 7 pieds seraient une largeur suffisante. A

l'endroit où les moutons commenceraient a

perdre pied, on placerait plusieurs tonneaux

ouverts à peu près comme les tonneaux de

blanchisseuses, dans lesquels les laveurs, pla

cés à sec, pourraient saisir, au passage, les

moutons de la main gauche, puis de la .droite,

ouvrir et presser la toison mèche par mèche

sans la brouiller, et enlever ainsi et exprimer la

plus grande partie desimpurelésetdesordu-

res qui abandonneraient la laine avec le suint.

Les lavages dont nous avons parlé ci-des

sus ont besoin d'être répétés plusieurs fois

si l'on veut que la laine soit bien nette et de

bon débit. Ils enlèvent à la laine environ 20 à

30 p. 100 de sou poids; et la plupart du temps

ils sont suffisaus pour les moutons com

muns ; mais les mérinos ont des toisons si

tassées, qu'il est nécessaire de procéder pour

eux au lavage d'une manière différente. A

cet égard le mode employé en Saxe et en Si-

lésie nous semble le plus convenable.

Pour opérer le lavage saxon, on fait choix

d'un endroit peu profond dans un fleuve ou

un ruisseau dont le fond est garni de sable

ou de cailloux, et où le courant a une certaine

force. La profondeur doit être assez considé

rable pour que l'animal ne puisse toucher le

fond et se blesser. Un barrage en planches

soutenues par des pieux ou toute autre dis

position est nécessaire pour qu'il n'arrive

Sas d'accident aux moutons. Tout étant

isposé et le temps favorable, la veille du soir

où doit avoir lieu le lavage, on fait plonger

Fig

2 ou 3 fois, selon le besoin, tous les mérinos

dans l'eau jusqu'à ce que leur toison soit bien

imbibée, opération qu'eu nomme trempage.

puis on les reconduità la bergerie aussi rapi

dement que possible, afin d'un côté qu ils

n'aient pas le temps de sécher, et de l'autre

pour que la laine et l'humidité qu'elle con

tient reprennent promplement la tempéra

ture du corps, circonstance qu'on favorise

en fermant dans l'étable toutes les issues

qui pourraient donner lieu à des courans

d'air et au refroidissement des moutons.

Le jour suivant, on transporte également

avec rapidité le troupeau au bord du ruis

seau pour procéder au lavage en l'exposant

le moins long-temps possible à l'air, pour

que les toisons ne sèchent pas, car, dans ce

dernier cas, les impuretés qui sont retenues

par la matière grasse de la laine ne se dé

tachent plus au lavage à froid, et ont même

beaucoup de peine à être enlevées par le dé

graissage en fabrique.

La température, l'état de l'atmosphère,

la race des animaux, servent à déterminer

le nombre de fois qu'il faut faire passer les

moutons dans le bain, à quelques momens

d'intervalle, pour les nettoyer complètement.

Les mérinos superfins sont plus difficiles à

laver que les métis ou les moutons com

muns. Trois à quatre fois suffisent souvent

pour certains troupeaux, tandis que d'antres

ont besoin d'être soumis six à neuf fois à

cette opération. Dans tous les cas, on par

viendra plus promptement au but si plu

sieurs laveurs se passent de main en main

les moutons dans le bain, ouvrent, nettoient

et lavent convenablement la toison, aident

les animaux à sortir du bain, et les empê

chent de fléchir sous le poids de l'eau qui

surcharge leur toison, de tomber et de se

salir.

On a cherché à améliorer cette méthode,

et on y est parvenu de la manière sui

vante :

Dans un bassin ou lavoir de forme oblon-

gue, placé près d'un cours d'eau, construit en

planches ou en maçonnerie(v/îg'. 102), où l'on

102.

peut facilement admettre et vider l'eau, et

de plus qui est d'une grandeur proportion

née au nombre des moutons qu'on veut

laver, on pratique à chacune des extrémités

une vanne disposée de telle manière que le

bassin ne contienne que 2 à 3 pi. d'eau. Aux

deux bouts, la profondeur doit aller en dimi

nuant insensiblement pour que les mor.tons

puissent descendre et remonter facilement.

Suivant M. Pétri, dans un hassin de ce genre

de 12 pi. de large, 60 de long, avec un nom

bre suffisant île travailleurs et une abondance

convenable d'eau, on peut laver par jour de

900 à 1000 i
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la plupart du temps en suint, on fait peu

d'usage du lavage a dos *, en outre, la toison

des mérinos français étant plus tassée que

celle des mérinos saxons, la laine se lave plus

difficilement, les moulons sont plus long

temps à sécher, ce qui est préjudiciable à

leur santé.

Le trempage a lieu comme précédemment

en faisant traverser le bassin à la nage par

les moutons, sans laisser écouler d'eau, mais

en renouvelant seulement celle qu'ils enlè

vent avec leur toison. Pendant ce passage

une partie du suint se dissout et forme, avec

Venu du bain tiédie par le soleil, uue sorte de

dissolution savonneuse qui contribue au net-

tojage de la laine dans les immersions sui-

vai ites.Otte première opération sert, comme

on voit, à humecter et à pénétrer la laine,

ainsi que les malpropretés qu'elle contient.

Dès que le dernier mouton sort du bain,

on reprend le premier qui avait passé , puis

dans le même ordre tous ceux qui l'ont

suivi, et on leur fait traverser le bassin une

2* fois. L'eau du bain a dans ce moment ac

quis toute sa propriété dissolvante et détache

la plus grande partie des impuretés des toi

sons. A cette 2e opération succède une 3' im

mersion après laquelle, malgré les malpro

pretés qui flottent dans le bain, la laine est

assez blanche et nette. Quand elle est ter-

mitiée, les moutons sont reconduits prompte-

ment à la bergerie, où on les maintient chau

dement sur une litière de paille fraîche et

épaisse.

Après le bain on ouvre la vanne d'aval ou

de chasse , on vide le bassin qu'on remplit

ensuite d'eau nouvelle et pure, qui se renou

velle sans cesse par la vanne d'amont qu'on

laiose entr'ouverte à cet effet.

Le lendemain matin dès l'aube du jour on

procède au lavage. Des laveurs disposés sur

2 rangs et avec de l'eau jusqu'à la ceinture,

se passent les moutons de main en main en

sens inverse du courant, chacun pressant

la laine et en exprimant le liquide trouble

au elle contient, et ainsi de suite jusqu'au

dei nier placé près de la vanne où l'eau af

fluante est la plus propre et la plus pure.

Si les localités permettent de déverser Veau

daits le bassin par un certain nombre de

filets tombant de quelque hauteur, on place

au-dessous de ces petites chutes les mou

tons au moment de les faire sortir du bassin,

poi.r achever de donner à leur toison une

blancheur et une pureté parfaites, sans qu'il

no il besoin, comme dans le procédé précé

demment décrit, de faire passer tes animaux

un grand nombre de fois dans le bain de

lavj>ge.

1 e trempage parait être aux auteurs alle

mands une opération si nécessaire pour un

)>or lavage,qu'ils conseillent, faute de bassins

ou lavoirs, de l'exécuter dans des fosses creu

sées en terre, garnies de planches et rem

plies d'eau, dans des cuves, des auges, ou

tout autre grand vase quelconque; quant au

I ivî-ge définitif, il faut, autant que pos

sible, le donner à l'eau courante ou au

dio. ds dans une eau dormante très-propre.

l e lavage saxon enlève une plus ou moins

grande quantité de suint et de matière

grasse, selon qu'il est plus ou moins bien fait

les laines superfines de la Saxe, traitées

ainsi, ont un rendement de 38 p. 0/0, parce

que les toisons sont ordinairement très-pro

pres et légères. Elles subissent encore un dé

chet de 30 p. 0/0 lors du triage et dégraissage

à cl.aud.

En France, où les laines fines se vendent

B. Lavage àfroid des laines en toison.

Pour procéder à ce lavage à froid, on jette

la laine dans des cuves d^au à la tempéra

ture de l'atmosphère, et on l'y laisse trem

per environ 24 heures. Elle pourrait, si elle

était très-malpropre et impure, y rester 3 ou

4 jours sans que le brin éprouve d'altéra

tion. Lorsque Veau a bien pénétré partout,

on procède au lavage, qui se fait avec rapi

dité, en enlevant la laine, là déposant dans

des paniers ou corbeilles, qu'on plonge à plu

sieurs reprises dan.; une eau courante, en

ayant l'attention de soulever de temps à autre

la laine avec un bâton lisse, mais sans la tour

ner. Quand elle est ainsi suffisamment lâvée,

on la déposé sur des claies ou des tables

faites en lal tes minces, croisées et polies où

elles'égoutte. Delàelle est transportée sur un

gazon bien propre, sur un plancher eu bois

ou des toiles placées au grand air où elle

achève de se sécher: on peut aussi se servir

pour cet objet de claies ou de filets élevés

au-dessus du sol, ce qui facilite encore l'éva-

poration de l'eau.

Quand le local ne permet pas de laver la

laine dans l'eau courante, on peut y procéder

dans des cuves de 4 à 5 pi. de longueur, 2 ou

4 de largeur et 3 de profondeur. Si l'on peut

disposer d'un filet d eau qui renouvelle sans

cesse le liquide de ces cuves, la laine en sor

tira plus pure et plus blanche. Dans une

semblable cuve un homme peut laver un

quintal de laine par jour.

Dans le lavage à froid des lainés, celles-ci

f>erdent à peu près autant que dans les bons

avages à dos, c'est-à-dire qu'il faut encore

les dépouiller de 15, 20 ou 25 p. 100 de leur

poids pour les mettre en état de recevoir la

teinture.

2° Lavages à chaud.

Les lavages à froid ne sont guère pour les

laines fines qu'une sorte de dépuration déjà

fort utile pour faire apprécier les qualités de

la laine, la débarrasser de ses impuretés et de

son suint, mais qui n'ont pas le même but

que le lavage à chaud, destiné en général à

les purger de toutes les impuretés qu'elles

contiennent, ët à dépouiller le brin de

l'excès de matière grasse qui l'enduit. Le la

vage à chaud peut aussi se faire de plusieurs

manières; nous citerons seulement celles

usités dans les pays où la production des

laines fines a le plus d'activité.

A. Lavage à dos et a chaud.

«Leiàvageàdbs età froid, dit laSociétéd'a-

griculture de l'Irlande, ne parait pas suffi

sant pour purifier les laines quand les brins

et les mèches sont agglutinés par une grande

quantité de fiente, ou quand le suint est fort

abondant. Il vaut rniêtix , dans ce cas, avoir
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un grand cuvier, rempli d'eau à la tempéra

ture du sang humain (32* R.), dans lequel on

plonge l'un après l'autre les moutons jus-

Su'à ce que la laine en soit bien ouverte,

n les lave ensuite dans l'eau de rivière

comme à l'ordinaire. Ce procédé ne serait

pas d'une exécution difficile ni dispendieuse;

la chaleur du corps des moutons suffirait

pour conserver la température du bain, et

dans tous les cas quelques chaudronnées

d'eau bouillante pourraient rendre à celui-ci

la chaleur qu'il aurait perdue. »

Le célèbreBajlewell, danssonouvrage sur

la laine, est aussi d'avis que tous les mérinos

et leurs métis devraient être lavés de cette

manière. «Il est impossible de nettoyer con

venablement, dit-il, la toison de ces animaux

par une simple immersion dans l'eau des ri

vières, par suite du tassé de leur toison. Le

travail, et les frais que nécessiterait ce

lavage dans des cuviers avec de l'eau chaude

aiguisée d'un peu de lessive de potasse ou de

soude, se trouveraient complètement com

pensés par l'excellent engrais que fourni

raient les eaux de lavage. »

« En Suède, dit le baron Schutz, on fait

souvent usage de grands cuviers qu'on rem

plit d'une partie de lessive de cendres de bois

tirée à clair, de2 parties d'eau tiède et d'une

petite quantité d'urine. Les moutons sout

d'abord plongés dans ce bain; quand ils en

sortent, on les fait entrer dans un second, à

laméme température, mais où l'onn'a mêléà

l'eau qu'une bien moindre quantité de les

sive ; enfin ils sont retournés sur le dos et

rincés dans un 3" cuvier contenant de l'eau

claire et chaude, et le lavage se termine tou

jours, après que le mouton est sorti de ce

dernier bain et est sur ses jambes, eu versant

sur lui une quantité suffisante d'eau pure, et

en exprimant en même temps avec les mains

toutes les parties de sa toison. »

B. Lavages des laines à chaud.

Il y a plusieurs modes de lavages des lai

nes à chaud : nous nous contenterons d'indi

quer les suivans, en rappelant qu'il y a gé

néralement 3 opérations distinctes dans ce

mode de lavage, savoir : Véchaudage, qui con

siste à plonger la laine dans un baiu quel

conque; le lavage, qui se fait dans une eau

pure ou courante, et le séchage.

1* Lavage espagnol.

L'Espagne, qui a régénéré nos troupeaux ,

nous avait aussi enseigné une manière par

ticulière de laver les laines et de les amener

au degré d'épuration qu'elles doivent avoir

avant de subir les opérations ultérieures en

fabrique.

Le plus considérable et le mieux organisé

des établissemens formés en Espagne pour

nettoyer les laines, était celui d'Alfaro, à peu

de dislance de Ségovie, dont M. Poyfeké de

LEke, qui l'avait visité avant sa destruction,

nous a laissé une description exacte.

Ce lavoir se composait d'un bassin ellipti-

3ue alimenté d'eau par des réservoirs et suivi

'un canal revêtu de madriers. Les berges

du bassinet du canal étaient revêtues en ma-

çonnerie. On descendait dans le lavoir par

3 marches, età l'extrémité du canal se trouvait

une bonde pour videra volonté les eaux, un

bourrelet de 16 pouces de hauteur pour re

tenir les eaux dans le canal, et une cage en

bois couverte d'un filet à mailles très-serrées

pour arrêter les laines qui pouvaient être

entraînées par le courant par-dessus le bour

relet. Près du bassin était une chaudière

montée sur un fourneau et destinée à four

nir de l'eau chaude à des cuves oh l'on met-

lait les laines en immersion. Des grillages en

lattes servaient à recevoir et à faire égoutter

les laines à la sortie des cuves, et un massif

en talus avait la même destination quand

elles sortaient du lavage; voici les opérations

qu'on faisait dans ce lavoir, telles que les dé

crit M. Poiféré de Cère dans son mémoire.

« L'eau étant donnée au lavoir et les laines

avant été triées, on remplit les cuves d'eau

chatide jusqu'aux 2/3 de leur hauteur; cette

eau est tempérée par de l'eau froide versée

à volonté. Ln homme pour en faire l'essai y

plonge une jambe et y fait ajouter de l'eau

chaude ou de l'eau froide jusqu'à ce que le

degré de chaleur soit tel qu'il puisse le sup

porter sans être brûlé; il donne alors le si-

§nal de mettre la laine en immersion : ln

urée de cette immersion se règle sur l'in

tervalle qu'il faut pour vider la 2' et la 3* cuve

avant de revenir a la 1", et chaque fois on

renouvelle entièrement l'eau du bain, ce

qui est un des traits principaux du lavage es

pagnol. Un ouvrier descend dans une cuve,

retire une certaine quantité de laine, et en

remplit des paniers d'osier déposés sur le

bord du grillage à égoutter. Des enfans, se

tenantàdescordel les, montent sur la laine con

tenue dans les paniers, et la pressent de leurs

pieds pour en exprimer l'eau du suint dont

elle est imbibée, la versent alors sur le gri liage

où 3 enfans la ramassent, la divisent et la dé-

Posent sur le bord du lavoir. Un ouvrier, c'est

homme important pour le lavage, placé sur

une des marches du lavoir, prend la laine

poignée à poignée, la divise encore et la laisse

tomber dans le bassin. Deux hommes placés

dans ce bassin et appuyant leurs mains sur

une traverse solidement fixée dans les parois

intérieures, agitent alternativement lajambe

droite et gauche pour refouler l'eau et divi

ser les flocons de la laine. Il y a 11 à 12

pouces d'eau dans le lavoir. Quatre ouvriers

placés dans le canal et s'appuyant de leurs

mains snr les bords, répètent le mouvement

des 2 hommes précédons. Quatre autres ou

vriers aussi placés dans la canal ramassent la

laine à mesure qu'elle est entraînée par le

courant; ils en forment des paquets ou peces

sans la tordre ni la corder, en expriment l'eau

et la jettent sur le plancher des bords du

lavoir, où unenfant la reprend et la jette sur

i'égouttoir ou massif en pente. Deux autres

enfans la relèvent et la font successivement

passer à un ouvrier qui la ramasse pour la

déposer en Us sur le sommet de I'égouttoir,

où elle reste pendant 24 heures. Après cela

on la porte sur une prairie voisine, qui a été

ratissée et même balayée avec soin, et sur la

quelle on l'étend en petites parties jusqn'à ce

qu'elle soit bien sèche, ce qui exige ordinai

rement S à 4 jours. La laine qui échappe aux
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4 derniers ouvriers est entraînée dans la cage

en bois oii 3 hommes la remuent avec les

pieds à mesure qu'ils la rassemblent, et en

forment de petits las qu'ils expriment avec

les mains et qu'ils jettent sur le plancher où

2 enfausla reçoivent dans de petits paniers,

l'expriment et la portent sur le grand tas au

sommet de l'égoultoir. •

Quand la laine ne rend plus d'eau, les ou

vriers, avons-nous dit, la portent sur le pré,

où ils la laissent en petits monceaux. Le len-

malin on la remue en prenant une portion

de laine qu'on secoue à la main. On la laisse

ainsi une ou 2 heures, ensuite on l'étendsur

le pré , et on la retourne 3 fois dans le jour

jusqu'à ce qu'elle soit sèche. Tandis que la

laine est étendue ou qu'on la retourne, les

apartadores ou trieurs en retirent la laine

défectueuse et celle dont la qualité ne répond

pas à sa classe.

On voit que, dans le mode de lavage espa-

Fig.

guol, la laine est simplement soumise à l'ac

tion de l'eau chaude sans addition d'aucune

matière alcaline ou savonneuse. On estime

que la température du bain, qui est beau

coup trop élevée, est d'environ 60" R., et que

la laine des mérinos du pays ainsi traitée, et

qui est alors dite en surge, perd 50 p. 0/0 de

son poids eteonserve encore 15, 20 et 25

p. 0/0 de matière grasse qu'il lui faut enlever

parle lavage en fabrique.

2° Lavagefrançais.

En adoptant en France le lavage espagnol,

nous l'avons amélioré sous le rapport de la

santé des ouvriers,perfectionné sous celui de

la pureté et qualité des produits, et simplifié

relativement aux manipulations et à la mise

de fonds. En effet, il suffit aujourd'hui, pour

entreprendre le lavage des laines fines, d'a

voir un magasin pour les laines en suint, un

103.

hangard {fig. 103) pavé ou dallé, placé au bord

d'une eau courante, légèrement en pente vers

l'eau, et sous lequel est placée une chaudière

montée sur son fourneau et munie d'un ro

binet, quelques cuviers, et des paniers ou

corbeilles. Des baguettes de bois lisses ou des

petites fourches, des brouettes, des toiles à

sécher et une chambre ou magasin à empi

ler, emballer et conserver la laine jusqu'à la

vente, sont encore nécessaires.

Pour opérer le lavage tel qu'il est pratiqué

aujourd'hui , on commence par remplir la

chaudière d'eau pure.Celte eau est portée à la

température de 30° à 40° R.; lorsqu'elle y est

parvenue on en fait écouler une partie dans

une cuve placée au-dessous, et on y plonge

de la laine qu'on laisse ainsi tremper pen

dant 18 à 20 heures sans la remuer. Une

partie du suint de cette laine se dissout, et

cette première eau qui est, à proprement

parler , une dissolution de savon à base de

potasse.devient le principal agent du dessuin-

tage. Cette dissolution est versée dans des

cuves , et on y ajoute autant d'eau chaude

qu'il en faut (un quart environ) pour porter le

bain à une certaine température que la main

par l'exercice apprend facilement à mesurer.

On estime que celte température ne doit pas

dépasser 45° R. pour les laines primes , 40°

Îiour la 1" qualité, 30° pour la 2* , 25° pour

a 3* , etc., et que pour les laines communes

elle doit à peine être tiède , parce que ces

i contiennent moins de suiut et sont

plus faciles à épurer. Le bain étant à la tem

pérature fixée, on y plonge la laine à dessuin

ter par petites portions, et on l'y soulève con

tinuellement à l'aide d'une petite fourche ou

de baguettes lisses, afin d'en ouvrir les mè

ches et de les pénétrer de liquide. Si on la re

tournait, elle se cordonnerait. Au bout d'un

demi-quart d'heure, ou un quart-d'heure au

plus, la laine est suffisamment dr.ssuintée ;

on l'enlève alors avec la petite fourche ou

les baguettes, par flocons d'un sixième de livre

chacun, pour la déposer dans des mannes,

paniers ou corbeilles d'osier qu'on tient sus

pendus un instant au-dessus des cuves, afin

de perdre le moins possible d'eau saturée

de suint; là elle s'égoutte pendant quelques

momens, puis elle est transportée dans les

corbeilles au lavoir placé sur les bords d'une

eau courante. Depuis quelque temps les la

veurs font usage de mannes en cuivre per

forées de trous, ce qui prévient la perte assez

notable de laine qui s'échappait quelque

fois par les ouvertures des paniers cTosier.

Les avis paraissent partagés sur le mo

ment où il faut plonger la laine dessuintée

dans les eaux de lavage. Les uns assurent

que plus la laine est encore chaude quand

on la lave à l'eau courante, plus elle s'épure.

Des laveurs et filateurs m'ont assuré an con

traire qu'ils laissaient constamment refroi

dir la laine avant de la laver, parce que,

disent-ils , elle devient plus blanche, et que

n'ayant pas été saisie par la différence de
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température, elle a phis de douceur et se file

plus aisément. Ce qu'il y a de certain, et ce

qui parait avoir élé constaté par M. Che-

vreul, c'est que les laines qui ne sont lavées

qu'après avoir été refroidies complètement

prennent mieux la teinture et ne blanchis

sent pas par le frottement et l'usure lors

qu'elles sont confectionnées en draps et en

habits.

Quoiqu'il en soit, les paniers remplis de

laine sont passés aux laveurs placés soit sur

le bord de l'eau , soit dans un bateau , soit

dans un tonneau défoncé d'un bout et en

terré dans le massif du quai ou au milieu

même du courant; ceux-ci prennent les pa

niers, les plongent dans l'eau jusque près

des bords, les tiennent ainsi suspendus au

moyen de cordes accrochées au bateau ou

au tonneau, puis, à l'aide de la fourche ou

des baguettes lisses, ils promènent vivement

la laine , la soulèvent et l'ouvrent le plus

Eossible, mais sans jamais la retourner , la

rouiller ou en déterminer le feutrage.

Lorsque la laine est suffisamment épurée,

ce que l'on juge par sa teinte uniforme dans

tous les brins, par sa blancheur , par l'eau

qui en découle lorsqu'on la soulève et qui

ne doit pas être colorée , ou parce que cette

laine surnage à la surface sous forme de

nuage, on l'enlève par poignée au moyen des

baguettes, et on la jette dans des paniers ou

sur des claies où elle s'égoutte, ou bien on la

dépose sur des brouettes qui servent à la

transporter au lieu où doit se faire le sé

chage.

Ce séchage s'opère ordinairement à l'air

libre. Pour cela on étend la laine sur un

gazon bien propre et bien fourni , ou bien

sur un lit de cailloux de rivière de moyenne

grosseur lavés avec soin , ou enfin sur des

claies. Dans un grand nombre de lavoirs des

environs de Paris, les laines fines sont sé-

chées sur des toiles étendues sur le gazon

on sur des filets suspendus par les extrémités.

Cette dernière méthode donne la faculté de

rassembler et rentrer très-promplement la

laine s'il survient une pluie ou un orage. La

plupart des agronomes conseillent d'éten

dre la laine mouillée à l'ombre , parce

que, disent-ils , le soleil gâte et durcit le

brin en le desséchant trop promptement;

cependant des laveurs des environs de Paris ,

qui font sécher les laines les plus belles au

soleil , ne paraissent pas en avoir éprouvé

d'inconvénient, et sont peu disposés à renon

cer à une méthode qui accélère le travail et

le rend plus complet.

Pendant que la laine est sur les cailloux

ou sur le gazon, on la retourne souvent avec

des fourches de bois et on la rentre le soir pliée

dans de grandes toiles. Si une journée d'ex

position sur le séchoir ne suffit pas, on l'é-

tend de nouveau le lendemain ; ainsi de suite

tous les jours jusqu'à parfaite dessiccation.

Quand les laines ont été enlevées des cuves,

on recommence une 2* opération, en ajoutant

de l'eau de suint pour remplacer celle qui a

été entraînée par la laine, et de l'eau chaude

pour faire remonter au degré voulu la tem

pérature du bain ; seulement quand l'eau

devient trop bourbeuse, qn la soutire et on

la remplace par de nouvelle eau de suint.

AGRICULTURE.

Pour sécher promptement la laine, surtout

dans la saison avancée, et en même temps

la rendre plus blanche en exprimant la plus

grande quantité possible creau de lavage

qui entraine toujours avec elle quelque

saleté, on peut la tordre dans des toiles, la

fouler dansles paniers, ou la mettre dans des

caisses percées de trous, et la soumettre ainsi

à l'action d'une petite presse. Les instrumens

de ce genre que nous avons fait connaître

dans les figures 45, 46, 47, 50 et 52 du tome III,

et dont la forme est très-simple, pourraient

être employés à cet usage.

Après que la laine est bien sèche, on peut

encore Véplucher à la main pour en retirer

les pailles ou autres saletés qui n'ont pas été

enlevées parle lavage et quialtèrent encore sa

pureté. Alors on la transporte dans le maga

sin, où elle est empilée dans de grandes cases

en planches jusqu'à ce qu'elle soit emballée

et expédiée. Par le lavage français, la laine

fine de mérinos, dépouillée de son suint et

d'une grande partie de sa matière grasse,

perd 66 à 75 p. 0/0 de son poids, et conserve

encore 4,5,6,7 p. 0/0 et au-delà de matière

grasse, suivant la nature de la laine et le soin

apporté dans les manipulations, ou les habi

tudes du laveur.

Un bon laveur n'est pas une chose com

mune, et un ouvrier qui est habile dans cet

art doit livrer des laines propres et bien pur

gées, blanches, non cordées , nouées ou cas

sées, et d'une nuance uniforme.

Depuisbien long-temps on fait usage dans le

midi de la France, et surtout dans le Lan

guedoc, d'un excellent mode d'échaudage

pour les laines, sans avoir recours à d'autre

moyen de dessuintage que le suint lui-même,

parce qu'on a reconnu que tous les autres

agens durcissaient le brin et altéraient sa

qualité.

Pour cela on emploie une grande chau

dière remplie d'eau qu'on fait chauffer do

40 ou 60° R. suivant que la laine est plus

ou moins difficile à nettoyer. Au-dessus de

60° la laine serait altérée. On se sert de 2 filets

à mailles serrées comme ceux employés par

les teinturiers en laine. Lorsque I eau se

trouve au degré de chaleur convenable à la

laine qu'on veut dégraisser, on jette dans la

chaudière un des filets chargé de 30 kilog.

de laine en suint. On commence ordinaire

ment la 1" jetée avec les basses qualités ,

soit patins, ou cuisses, pour garnir le bain de

suint. Le bain ainsi garni, on commence une

V* mise de laine fine, et on juge s'il est au

degré nécessaire par le prompt dépouille

ment du suint. Lorsque la laine est dans la

chaudière on la remue avec un bâton, et après

5 ou 6 minutes de séjour on relève le filet

avec un tour placé sur la chaudière et sem

blable à celui des teinturiers. Pendant que

cette l"mise égoutte, on jette le 2' filet, dans

lequel on met autant de laine que dans le

1"; et durant l'intervalle que cette laine reste
dans la chaudière, on porte la tr« mise aux

laveurs.

Dans le Midi, les paniers de lavage sont

ronds, en fer ou en chêne; d'autres sonl eu

carré long entourés d'un filet à mailles ser-

, rées. Le fond de ceux-ci est en planches de

I chêne oonrque la laine ne puisse s'échapper.

to.me III. — i4
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Pour bien épurer une laine, 3 laveurs

ayant chacun un panier devant eux se placent

au milieu d'un courant d'eau. La distance

entre eux est de 3 pieds , et ils sont séparés

l'un de l'autre par un plateau sur lequel ils

se passent la laine successivement. Chacun

tient une fourche bien polie à 3 cornes re

courbées, dont le manche, a 4 pieds de long.

Le 1" laveur prend une ou 2 livres de laine

à la fois, la met dans son panier, la retourne

et la remue avec sa fourche, faisant en sorte

de ne pas la cordonner, et lorsqu'il l'a re

muée un certain temps, il la remet au 3* qui
la lave, la remue à son tour, puis la passe au 3e

lui la lave encore jusqu'à ce qu'elle soit bien

épurée et que l'eau en découle claire ; alors

il la jette sur le gravier. Chaque laveur donne

à peu près à la laine 3 à 4 tours à droite

et autant à gauche. Dans le midi on lave

aussi à la jambe dans la belle saison; les

laveurs sont dans les paniers et font faire

avec la jambe 3 ou 4 tours à gauche , puis

autant à droite, à la laine qu'ils se passent de

l'un à l'autre. Le 3' laveur achève le lavage

en mettant la laine lavée par lavée dans un

grand panier ovale qui peut en contenir 60

environ et que 2 hommes portent à l'éten-

dage.

Le séchage ne diffère pas de la méthode

espagnole que nous avons décrite ci-dessus.

Quand la laine est sèche, on la met en piles,

puis en balles.

On voit que dans le lavage français c'est le

bain d'eau de suint qui ést l'agent le plus actif

de cette épuration, et un laveur attentif doit

veiller avec soin à la conservation de ce li

quide , pour former le bain soit quand on

mauque de laines en suint, soit pour dé

graisser celles raanquées au 1" lavage , don

ner un supplément de suint aux agnelins,

aux laines mal nourries ou lavées par la

pluie, pour laver les pelures à la chaux, aux

quelles il rend de la douceur et du moelleux,

soit enfin pour achever le dégraissage chez

le fabricant avant la mise en teinture, ou pour

le foulage des draps et autres étoffes de

laine. Au reste, l'opération de l'échaudage

exige qu'on la fasse avec intelligence, et le

laveur se rappellera que les laines offrent

plus ou moins de résistance à l'action du bain,

suivant qu'elles sont plus ou moins chargées

de suint, que cette matière a plus ou moins de

consistance, que la laine est restée un temps

plus ou moins long en balles, et a fait un plus

long voyage ; il observera aussi que le bain

de suint varie suivant son activité et sa force;

qu'il y a un degré de température variable

pour chaque espèce de laine, etc.; tous dé

tails dans lesquels nous ne pouvons entrer

ici, mais que la pratique enseignera aisément.

3° Lavage Russe ou Davallon.

En 1828 M. Davallon a introduit en France

un lavoir qu'il avait déjà établi à Odessa , et

qui parait offrir de notables avantages.

Fig. 104.

CelavoirtySg-. 104)est composé 1° de 2 réser

voirs supérieurs A, ayant 1 toise cube chacun,

placés en léle d'un canal-lavoir. L'un de ces

réservoirs contient de l'eau propre, et l'autre

de l'eau de suint, dont il est alimenté par

une pompe D qui la puise dans une citerne B

au moyeu d'un tuyau d'aspiration descendant

à peu près jusqu'au milieu de sa profondeur.

Tous deux versent les liquides qu'ils contien

nent daus le canal par les robinets E.—2° Un

canal-lavoir F,K., long de 36 pieds, de 4 1/2 à 5

de profondeur, et d'une largeur de 22 pouces,

construit en bois, solidement établi sur des

charpentes, et fortement arebouté par des

liens. Ce canal est divisé en 6 parties. La

division F ou d'amout reçoit des réservoirs

A l'eau propre et celle de suint qui s'y mé

langent. Une vanne qu'on peut élever ou

abaisser à volonté sert à introduire dans le

reste du canal ces eaux mélangées qui cou

lent par la partie supérieure de cette vanne.

Ce canal est divisé en 4 cases G , H , I , J for

mées par des enclayonnages en osier assez

serrés pour que la laine ne passe pas facile

ment à travers. Ces cases ont la forme de tré

mies ; chacune d'elles est de la largeur du cana I

et de la longueur de 6pieds. Après la case J ou

en aval du canal, dans la division K. est pla

cée une 2° vanne par-dessus laquelle se dé

verse le trop-plein des eaux qui s'écoulent

dans une rigole qui fait le tour du lavoir et

les conduit en C dans la citerne B. Les van

nes sont placées pour que l'eau ne trouve

pas d'issue dans le fond du canal, parce que

son écoulement, au moins en forte quantité,

par-dessous les vannes ou sur les cotés, re

lèverait les boues du fond , et troublerait la

propreté du bain.—3° Deux ou trois chaudiè- .

res L placées sur les bords du canal et en

aval à droite contenant au moins chacune
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six hectolitres. C'est dans ces chaudières,

auxquelles ou adapte un double fond troué ,

que se fait le bain des laines. La chaleur doit

y être portée de 28" à 35°, soit par le chauf

fage direct, soit par la vapeur d'une autre

chaudière M alimentée d'eau par un réser

voir X. Il faut aussi savoir qu'il existe, de

côté et d'autre du canal, ainsi qu'on le voit

Fig. 105. dans la coupe transver

sale (fig. 105) du canal,

un plancher ee recou

vert d'une couche de

bitume légèrement en

penle,auquel on monte

par les escaliers T ( fig.

104), qui sert tout a Ta

foisauservicednlavoir,

et pour ramener dans

le réservoir les eaux de

suint que le lavage fait

jaillir. C'est aussi sur ce plancher prolongé

à droite que sont placées les chaudières L et

la presse dont nous parlerons plus bas.

On procède à l'opération du lavage de la

manière suivante : Les laines sont plongées

dix ou douze minutes dans le bain chaud ;

pendant ce temps on les retourne avec

une fourche, de manière que celles qui se

trouvent dans le fond du bain reviennent à

la partie supérieure. Un ouvrier prend alors

la laine avec une fourche, la place dans une

caisse carrée N , trouée sur toutes ses fa

ces et au fond; un châssis placé sur la chau

dière L sert à soutenir cette caisse; l'ouvrier,

après y avoir mis une certaine quantité

de laine, place dessus une planche de mê

me largeur que la caisse, il la presse, et

l'eau qui en sort rentre dans le bain. Cette

pression opérée, il jette la laine dans la tré

mie ou case J qui se trouve en face des chau

dières où se fait le bain.

Un ouvrier placé du côté opposé, armé

d'un piton F de forme pyramidale, d'un pied

carre à sa base, creux, et par conséquent

très-léger, enfonce ce pilon dans la caisse et

au centre, le relève rapidement, et continue

avec célérité ce mouvement alternatif qui

agite l'eau et par conséquent la laine qui se

trouve dans la case; il su Hit de continuer ce

mouvement pendant quelques minutes , mais

plus ou moins suivant la finesse de la laine.

Il place ensuite le pilon à sa gauche, s'arme

du bâton lisse O ou d'une fourche 2 qui est à

sa droite, retire avec ce bâton la laine de la

case J pour la jeter dans la deuxième case I.

L'ouvrier qui est posté à cette deuxième tré

mie, au fur et à mesure que la laine y est je

tée, l'agile vivement à l'aide de son pilon,

jusqu'à ce que la première trémie ait été en

tièrement vidée dans la sienne. Aussitôt que

l'ouvrier de la trémie J a fait passer la laine

qu'elle contenait dans celle I, il lui en est

fourni de nouvelle sortant du bain, et qu'il

travaille comme ci-dessus. L'ouvrier de la

trémie I, dès que toute la laine du n" 1 lui

est fournie, prend son bâton et la fait passer

dans la trémie H ; l'ouvrier de la trémie H fait

la même opération, et transporte la laine

dans la trémie G. L'ouvrier placé près de

celle-ci, armé d'une fourche, en retire la

laine au fur et à mesure qu'elle lui çst jetée

par l'ouvrier n" 3; il la place sur un plancher

troué : l'eau qui s'en égoutte rentre dans le

canal. Un ouvrier relève cette laine et la

met dans une presse pour éliminer la plus

grande partie de l'eau qu'elle retient , et qui

s'écoule dans le canal. Cette presse se com

pose d'une caisse U percée d'une multitude

de trous, et sur laquelle, quand on l'a rempli

de laine, on place un pilon qu'on abaisse au

moyen d'un levier, et dont on augmente l'ef

fet par un treuil V qui sert à en exprimer for

tement tout le liquide.

Dans ce nouveau mode de lavage on opère

d'une manière continue; un des ouvriers qui

s'arrêterait un seul instant entraînerait la

suspension de travail de tous les autres. 11

faut 4 laveurs , un homme aubain de la laine,

un G" ouvrier à la presse, enfin un ouvrier

pour les chaudières; en tout 7 hommes qui

peuvent préparer 1500 kil. de laine par jour

née de travail. Si on agit sur de la laine gros

sière, on en prépare une plus grande quan

tité, par la raison qu'on l'agite moins long

temps avec le piion. L'eau circule dans toute

la longueur du canal, et traverse ainsi les

cases trouées, sans que l'action du pilon,

qui dans chaque case la relève à plus

d'un pied, la reude trouble dans le bassin;

au contraire, les matières dont la laine

est chargée se précipitant au fond pour ne

plusse relever. Les matières légères qui sur

nagent sont entraînées hors du lavoir. Les

laines frappées perpendiculairement par le

pilon ne sont ni nouées, ni cordées, cas

sées ou feutrées; les filamens ou les mèches

ont conservé leur position naturelle, et elles

ressemblent à des laines lavées à dos. Il ne se

perd aucune portion de laine. Le savon à base

de potasse et les sels qui recouvrent la laine se

dissolvent et forment l'eau de suint, tandis

que la matière grasse insoluble se rassemble

à la surface et est expulsée hors du lavoir.

L'eau de suint, recueillie et enlevée par la

pompe au milieu du réservoir, ne porté dans

le réservoir supérieur qu'une eau savonneu

se, douce, claire et pure, et très -propre à

nettoyée la lainè. Le lavage peut s'opérer à

divers degrés de dessuintage , soit en retirant
la laiue dans la 1", la 2e ou la 3e case. On ob

tient une uniformité de nuance de la laine.

Cette opération est facile , et tout individu

peut y concourir. Il y a économie de main-

d'œuvre et de combustible. Ce lavoir peut être

placé dans toute position. Il n'exige qu'un

emplacement d'environ 50 pieds de longueur

et 20 de largeur. En mètre à 1 mètre et demi

cube d'eau suffit pour laver 1500 kil. de laine.

Enfin, les matières qui se précipitent dans le

fond du lavoir peuvent être employées utile

ment comme engrais.

Section iv. — Conservation des laines.

La laine doit être conservée dans un maga

sin à l'abri du soleil et de la chaleur qui di

minue son poids, des dangers du feu, de l'hu

midité, et de la poussière. Elle se conserve

mieux en suint et simplement lavée que dé

graissée. On ne doit l'emmagasiner que lors

qu'elle est bien sèche , l'humidité la gâterait

très-promptement, et seulement après qu'elle

a perdu la chaleur que lui a communiquée le

soleil, et qui l'altérerait dans les piles.
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Le plus redoutable ennemi qu'on ait à

craindre quand on conserve long-temps les

laines en magasin, est l'insecte connu sous le

nom de teigne des draps (Tinea sarcitella,

Fab.),qui est un petit papillon d'un grisargenté

avec un point blanc de chaque côté du tho

rax. C'est sous forme de larve ou chenille

que la teigne fait ses ravages en dévorant la

laine et en se formant un fourreau de soie

ayant le plus souvent la forme d'un fuseau.

Ses excremens ont la couleur de la laine

qu'elle a rongée.

Ces insectes voltigent depuis le commen

cement d'avril jusqu en octobre, et déposent

sur la laine de petits œufs oui éclosent en

>ctobre, novembre ou décembre, suivant la

.empérature. Les chenilles restent engour

dies pendant l'hiver, mais au printemps elles

grossissent et mettent une grande activité à

évorer la laine et à former leurs fourreaux

qui ont 4 à 5 lignes de longueur. Lorsqu'elles

ont pris tout leur accroissement, elles quit

tent la laine, se retirent dans les coins du ma

gasin, se suspendent au plancher pour se

transformer en chrysalide. Au bout de 3 se

maines environ, elles percent leur enveloppe

et sortent sous la figure d'un papillon.

Il est difficile de se garantir entièrement

des dommages causés par les teignes; mais

on peut les éviter en partie. Faites enduire

en blanc, dit Dacbenton, les murs et plafon

ner le plancher du magasin, afin de mieux

apercevoir les papillons qui s'y reposent.

Placez les laines sur des claies soutenues à 1

pied du carrelage , puis, avec un bâton ter

miné à son extrémité par un bouton rem

bourré, frappez sur les laines pour en faire

sortir les teignes qui s'envolent et vont se

poser sur les murs ou le plafond où il est fa

cile de les tuer, en appliquant sur elles l'extré

mité du bâton rembourré. Un enfant suffit

pendant les 3 mois de la ponte pour soigner

un magasin.

On a aussi conseillé de placer dans les ma'

gasins de laines en suint quelques mauvaises

toisons de laine lavées sur lesquelles les teignes

feront leur ponte de préférence. On brûle en

suite ces toisons avant que les chenilles subis

sent leur métamorphose.

L'odeur du camphre et de l'essence de té

rébenthine ou de quelques autres substances

d'une odeur très-pénétrante, paraissent éloi

gner ces insectes, mais ne préservent pas en

fièrement de leurs ravages. Les vapeurs sul

foreuses très-concentrées les font périr ; mais

ce procédé n'est pas praticable dans un grand

magasin, et, d'ailleurs, il fait contracter aux

laines une odeur fort désagréable. On pour

rait, comme les drapiers, conserver les laines

dans des sacs d'une toile à tissu très-serré,

ou dans des caisses calfeutrées avec soin,

etc.; ces moyens sont dispendieux et n'of

frent pas une entière sécurité, et il vaut

mieux battre les laines dans les magasins et

tuer les papillons. En Allemagne on emploie

avec succès des fumigations ammoniacales

que les teignes paraissent redouter beaucoup,

et quand la laine est empaquetée on eouvre

les sacs d'une certaine quantité de liges d'ab

■inlhe ou de mélilot en fleur.

Section v. — Vente et emballage des taines.

La manière dont les laines sont livrées au

commerce varie suivant les pays. Par exem

ple, les laines communes et lavées de la

Beaiice, de la Picardie, de la Sologne, et les

pelures, sont vendues en tas et sans embal

lage; au contraire, les laines fines indigènes,

celles des métis, des mérinos, les écouailles,

sont emballées dans des sacs de toile pour

les préserver de tout accidentel les expédier

au loin.

Pour emballer la laine en toison , on prend

un sac formé de grosse toile à emballage, et

on le suspend entre deux poteaux, en main

tenant la partie supérieure ouverte avec un

cerceau. Un homme descend dans ce sac, et

on lui passe les toisons empaquetées séparé

ment, qu'il place également et uniformément

dans toutes les parties du sac , en les foulant

d'une manière uniforme à la circonférence

avec un de ses pieds, tandis que son autre

jambe reste fixe au milieu du sac, afin de ne

laisser ni de vides ni de poches où l'eau,

pendant le transport, pourrait pénétrer et

séjourner. Le sac, à l'extérieur, doit avoir,

après l'emballage, une forme aussi ronde

mie possible; mais il ne faut cependant pas

louler trop la laine, parce qu'on éprouve

rait ensuite trop de difficultés, surtout au

bout de quelques mois, pour la diviser, l'as

sortir et fa trier, et qu'en outre dans certai

nes races, telles que celles Infantado et Ne-

grelti, la matière grasse se durcit et colle en

semble les brins des toisons.

En général, les laines en toison ou simple

ment lavées, et qui ne sont pas destinées à

être transportées au loin, sont peu foulées à

l'emballage; on doit au contraire presser da

vantage et donner plus de fermeté aux bal

lots de laine dégraissée qui doivent éprouver

un transport lointain.

L'emballage des laines lavées se fait de la

même manière que celui des toisons, en les

transportant dans le sac par poiguées ou

brassées, qu'on foule à mesure qu'elles sont

introduites.

En Espagne, la laine étant séchée est éten

due sur une claie ou espèce de grillage de

bois bien uni. par petites portions, pour que

les trieurs la repassent. Lorsque ce repassage

est terminé, on la porte à la balance, et on

la pose ensuite sur Cestrive.On donne ce nom

a 4 grosses cordes où sont suspendues les

toiles des balles. Un homme entre dans la

balle et un autre lui passe la laine qu'il foule

bien avec les pieds.

Les sacs ou balles se font avec de la toile

de Picardie. En Allemagne, surtout pour les

laines superfines transportées à l'étranger,

on fait le sac double pour mieux les garan

tir, ou bien le sac est en coutil et enveloppé

d'une autre toile commune.

Le poids des balles varie avec les pays. Les

laines communes de la Beaiice, de la Picar

die, etc., sont en balles cordées de 100 à 150

kilog. ; les laines fines indigènes du Roussil-

lon, du Berry et de la Provence, en balles et

ballots de 50 à 100 kil.;les laines mérinos, en

balles rondes et longues de 100 à 130 kilo

grammes, etc.

Quand les balles sont remplies , on en coud
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l'ouverture, on les pèse, ou marque dessus petite ouverture qui sert à prendre des

la qualité ou la classe, le poids brut et le échantillons et à juger de la qualité renfer-

tare , et on pratique sur un des côtés une mée dans chaque balle. F. H.

CHAPITRE VI. — consebvation des vianb

La chair des animaux que l'homme fait

naître, élève et abat ensuite pour en faire sa

nourriture, ne peut guère être conservée au-

delàde peu dejours, à la températuremoyenne

de nos climats, sans éprouver un commen

cement de décomposition qui la rend insa

lubre et la fait rebuter comme aliment. Ce

pendant, comme il est fréquemment impos

sible de se procurer chaque jour dans les

campagnes de la viande fraîche , et qu'il im

porte toutefois, pour entretenir la santé

et la vigueur nécessaires aux travaux des

champs, de faire usage habituellement d'une

nourriture animale, ou a dû depuis long

temps s'occuper des moyens de s'opposer à

la décomposition des substances animales, et

de les conserver, sinon dans leur fraîcheur

primitive, au moins dans un état où elles

pussent fournir encore un aliment agréable,

sain et restaurant à toutes les époques de

l'année. Aussi a-t-on fait usage, depuis les

temps anciens , de divers procédés de con

servation qui remplissent plus ou moins bien

le but proposé. Néanmoins, comme la plu

part de ces moyens sont généralement con

nus, et qu'il n'entre pas dans le cadre de

cet ouvrage de donner ceux qui ne sont pro

pres qu'à conserver les viandes pendant un pe

tit nombre de jours et pour l'usage habituel

des ménages, nous les passerons sous silence;

mais nous nous attacherons à décrire en dé

tail ceux d'entre eux qui, pouvant faire l'objet

d'une grande industrie, se rattachent très-bien

à l'agriculture, et qui sont en même temps les

plus propres à conserver des viandes pendant

un temps prolongé et sous toutes les latitudes

du globe, soit pour la nourriture des agri

culteurs, soit pour celle des armées en campa

gne, soit enfin pour alimenter les marins dans

leurs voyages lointains. Ces moyens se rédui

sent à peu près à la salaison des viandes et à

\eurboucanage,qui sont les plus anciennement

connus, et qui donnent les résultats les plus

conslans et les plus sûrs. Nous ajouterons

quelques autres procédés plus récens, mais

qui, n'ayant pas pour la plupart été exploités

avec l'étendue convenable , n'ont pas encore

reçu la sanction du temps.

Section i. — De la salaison des viandes.

La salaison des viandes a pour but de les

imprégner d'une certaine quantité de sel qui

absorbe successivement les partiel liquides à

mesure qu'elles se séparent des chairs , pénè

tre celles-ci, s'y incorpore, et les garantit par

ses propriétés antiseptiques de toute altéra

tion ultérieure.

Les viandes qu'on sale le plus communé

ment pour les approvisionnemens sont

celles du porc et du bœuf; néanmoins, celles

de tous les animaux sont susceptibles de re

cevoir la même préparation et de se conserver

par le même moyen. La salaison de la chair

de porc n'offre pas de difficultés-, celle de la

viande de bœuf réclamant plus de soin, d'at

tention et de pratique, c'est particulière

ment la préparation de cette dernière que nous

allons décrire, en nous attachant de préfé

rence à celle des viandes destinées aux ap

provisionnemens de la marine, comme exi

geant dans leur salaison la réunion de toutes

les conditions qui assurent une bonne et lon

gue conservation. Danscelte description nous

lerous surtout connaître les procédés usités

en Irlande et en Angleterre, pays où l'on

prépare le mieux les salaisons.

§ Ie r. — Salaison des viandes en Irlande '

Nous emprunterons la plupart des détails

que nous allons donner sur le travail de la

salaison des viandes en Irlande, au traité

qu'a publié, en danois, M. C. Mabtfelt, et

qui a été traduit en français par M. Bbuuk-

NEEBCAARD.

L'abattage des bœufs destinés aux salaisons
en Irlande, commence au 1er septembre et

dure jusqu'au i" janvier; mais le plus grand

nombre est tué depuis le milieu d'octobre

jusqu'au 15 novembre , parce que, pendant

celte époque, l'animal est en meilleur état,

et qu'il commence ensuite à dépérir à mesure

que l'herbe devient rare. Le bœuf doit, dans

les derniers six mois, avoir été engraissé sur

un bon pâturage, être âgé de plus de 5 ans

et n'en avoir pas plus de 7. On tue aussi des

vaches grasses pour la salaison, et leur viande

est vendue aux consommateurs qui recher

chent le bon marché.

Quand le bétail vient de loin et qu'il est

échauffé, ou dans un état de fatigue et d'abat

tement, on le place dans un endroit très-

propre et bien aéré pour qu'il puisse , avant)

d'être tué, reprendre toute sa vigueur. On le

laisse ainsi 3 jours pendant lesquels on ne lui

donne que de l'eau.

L'animal doit être tué et dépouillé propre

ment. Après qu'il a été abattu on le laisse re

froidir pendant un jour. Pour les viandes des

tinées aux approvisionnemens de la marine

et celles qui doivent composer la cargaison

des navires du commerce, on retranche les

parties saignantes du cou, et on dépèce en

suite l'animal en morceaux proportionnés à

la ration journalière des matelots. En général,

aucun morceau ne doit avoir moins de 4 li

vres ni plus de 12. Les morceaux de poitrine,

pour les cargaisons, sont aussi grands qu'on

peut les saler. On fait des incisions aux plus

grosses pièces pour que le sel y pénètre

mieux.

Il faut prendre garde que les os longs dont

le canal central est rempli de moelle n'entrent

dans les barils avant d'en avoir extrait ce

corps graisseux. A cet effet, on vide soigneu

sement avec un instrument de bois les os qui

en contiennent avant de passer la pièce au sa
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leur. Les barils pour la marine royale an

glaise doivent contenir 56 morceaux de 4livres

chacun, et par conséquent 224 livres de bœuf

salé.

Le couperet dont le boucher irlandais se

sert est d'une seule pièce. Spn tranchant est

d'environ 2 pieds et sa hauteur de plus d'un

pied; le manche a environ la même longueur.

Cet instrument est si lourd qu'il sépare pres

que par son propre poids le morceau de viande

sur lequel il tombe. On peut juger de l'acti

vité de ce boucher quand on apprend qu'il

dépèce ordinairement, en 8 heures de travail,

30 bœufs du poids de 450 livres chacun.

A mesure que la viande est dépecée, elle est

remise à ceux qui la salent, en observant

qu'aucune viande saignante ne passe du bou

cher au saleur.

L'endroit où l'on sale est ordinairement un

hangar placé dans une cour ou un local dis-

>ose à cet effet dans une maison ; dans tous

es cas,on a reconnu qu'une libre circulation

d'air était nécessaire pour ce travail. Le saloir

est disposé en carré long pour que les ouvriers

puissent commodément faire passer la viande

de l'un à l'autre ; ses côtés ont environ 1 pied

de hauteur. La viande y est jetée de gauohe à

droite jusqu'à ce qu'on la mette dans les ba

rils placés dans la partie la plus élevée du

saloir.

On se sert en Irlande de 2 sortes de sels ,

savoir: 1° le sel anglais provenant des mines

de sel gemme de Liverpool ou des marais

salans de Limington. Ce sel, qui est blanc

et léger, pénètre facilement la viande par

le frottement, et hâte la formation de la sau

mure; 2° le sel portugais, ou de Lisbonne,

qui est pur, blanc, transparent, d'un grain

lin, lourd, se conservant très-sec par un temps

humide, et plus fort que le précèdent.

En général, il faut que le sel qu'on emploie

soit pur, parce que s'il est gris et sale, il ôte

à la viande sa belle couleur; qu'il soit exempt

départies terreuses ou bien d hvdrochlorates

de chaux et de magnésie, sels délisquescens ,

c'est-à-dire qui attirent l'humidité de l'atmo

sphère, se résolvent en liqueur, font corrom

pre la viande, et ont dans tous les cas l'incon

vénient de lui donner une saveur amère et

désagréable. Il n'est pas nécessaire que ce sel

soit très-fort; au contraire , les sels de force

moyenne sont les meilleurs. Si le sel est trop

gros, il faut le broyer.

La proportion de sel que les meilleurs sa-

leurs observent est de 22 parties en poids sur

100 de viande. De ces 22 parties 12 sont de sel

anglais et 10 de sel de Lisbonne, four frotter

la viande ou se serten totalité d'un mélange de

12 de sel anglais et de 8 de sel de Lisbonne;

ce qui reste de ce dernier sur les 22 parties

est répandu sur les pièces en les déposant

dans les barils, parce qu'on n'emploie, pour

cettedernicre opération, que du sel deLisboune

pur. Au reste , la quantité des sels consom

més dans la salaison et les proportions dans

lesquelles on les mélange, dépendent de leur

force, de leur pureté et de leurs qualités, ainsi

que de la destination des viandes salées.

Le nombre des ouvriers dans un atelier de

salaisons se fixe naturellement d'après la

quantité de viande à saler. Ils travaillent 8

heures par jour, et, dans cet espace de temps,

4 ouvriers irlandais salent 30 bœufs du poids

de 450 livres chaque, ou 40 vaches, ou bien

100 cochons. Le métier d'ouvrier saleur s'ap

prend facilementavec un peud'exercice.

Pour mieux faire pénétrer le sel dans la

viande, on se sert, à Dublin et autres lieux, de

jortsgants de peau; à Belfast et Cork, d'une

sorte de manique ferrée composée de 2 ou 3

morceaux carrés de cuir de semelle, de la lar

geur de la main et dépassant un peu l'extré

mité des doigts. Ces morceaux de cuir sont

posés l'un sur l'antre et garnis extérieure

ment avec des têtes de clous assez longs pour

être rivés de l'autre côté et posés fort près les

uns des autres. Une lanière de cuir fixée der

rière, en forme de poignée, et dans laquelle

l'ouvrier passe la main , sert à tenir solide

ment cet instrument qu'on appelle gant.

Pour procéder à la salaison, on commence

par saupoudrer de sel les morceaux de vian

de; ce sel pénètre dans la viande à force de

frotter, et la salure parfaitement. Pour cela ,

les ouvriers, placés a côté les uns des autres

devant le saloir, se passent successivement

les morceaux de viande qu'ils frottent avec le

sel au moyen du gant dont nous venons de

fiarler.Le premier ouvrier est celui qui frotte

c plus la viande ; tous cependant la frottent

filus ou moins. On est obligé de frotter plus

ong-temps et plus fort la viande de bœuf

que celle de porc. Quand la pièce de viande

est parvenue au dernier ouvrier, qui est ordi

nairement le plus habile, il la retourne en

tous sens et examine bien l'ouvrage des au

tres; s'il y trouve qnelque défaut ou une vei

ne qui n'ait pas été ouverte , il l'ouvre et y

fait entrer du sel en frottant : dans tous les

cas, il frotte la pièce à son tour. De ses mains,

et sans observer aucun ordre pour la gros

seur des morceaux, la viande passe dans les

tonneaux de salaison, où on l'entasse autant

que possible, mais sans y ajouter d'autre sel.

On la laisse ainsi à découvert dans un endroit

propre et aéré au moins pendant 8 à 10 jours

pour que la saumure la pénètre parfaitement.

Les barils ou tonneaux dont on fait usage

pour embariller les viandes salées doivent être

faits avec soin en chêne sec, et cerclés en noise

tier ou châtaignier, comme les tonneaux pour

contenir les vins. 11 faut veiller à ce qu'ils

n'aiept ni fentes ni ouvertures par lesquelles

l'air ou les liquides pourraient s'échapper, et

qui auraient pour inconvénient, non-seule

ment de faire couler la saumure, mais encore

de laisser pénétrer l'air et de faire éprouver

à la viande un commencement de décomposi

tion. Avant de s'en servir, surtout quand ils

sont neufs, ils doivent être lavés avec beau

coup de soin et frottés à l'intérieur avec du

sel et d il salpêtre. On peut consulterd'ailleurs,

sur la construction et la préparation des ton

neaux, ce que nous avons dit à la page 28 du

présent tome.

Lorsque la viande est restée dans les barils

le temps nécessaire pour que le sel la pénètre

et se résolve en saumure, on la retire pour

l'embariller denouveau La viande, ainsi macé

rée, a moins de volume et de poids que quand

on l'y a placée; on compte qu'un tonneau de

viande a perdu ainsi 14 livres de son poids.

Quand on a versé dans un baquet toute la

saumure qui était dans les tonneaux, on gar
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nit ceui-ci d'un lit du meilleur sel de l'épais

seur d'un doigt; puis on y place la viande le

plus régulièrement possible, en répandant de

ce sel entre chaque couche ainsi qu'entre les

On observe un ordre régulier dans l'em-

barillage : les morceaux de qualité inférieure

occupent le fond, les médiocres viennent en

suite, les meilleurs se placent en haut et les

flancs couvrent le tout En un mot, Pembaril-

lage a lieu dans l'ordre suivant : le chignqn,

la cronpe, le collier, le jarret de derrière, le

filet d'aloyau, l'aloyau, le bas de l'épaule,

l'épaule, les côtes , lai poitrine , le flanchet,

les flancs.

Quand la viande est placée dans cet ordre,

et en laissant le moins possible d'interstice ,

on la comprime avec un poids de 50 livres

jusqu'au moment où l'on ferme le tonneau.

A cette époque, on la presse fortement de

nouveau pendant quelques minutes, pression

qui est fort essentielle, et on clôt immédia

tement après.

On fait ensuite un trou à l'un des fonds, et,

au moyen d'un tube de verre passé dans un

bouchon, on souffle pour s'assurer que le

tonneau ne fuit pas; s'il ne s'en dégage pas

d'air, il est jugé en bon état et propre à bien

tenir la saumure. On ferme alors le trou avec

un bouchon de liège bien sain et passé au feu.

Si, au contraire, le tonneau laisse échapper

l'air, on cherche la fente et on la bouche

avec du jonc, de l'étoupe goudronnée, etc.

On ouvre alors la bonde, qu'on a jusque là

tenue soigneusement fermée, et on remplit le

tonneau de saumure. On peut se servir de

cellequi provient des premières préparations,

à moins qu'elle ne soit gâtée, cas auquel on

en fait de nouvelle. On verse dans le tonneau

autant de saumure qu'il peut en contenir ;

mais moins il en entre, plus la salaison a été

bien faite, plus la viande est bien imprégnée

de sel, pressée convenablement, et de bonne

conservation.

En Irlande, on ne fait pas cuire la saumu

re , mais dans quelques autres pays on lui fait

subir cette opération avant de la verser dans

les tonneaux. Pour cela, on recueille toute

celle qui provient de l'enbarillage provisoire,

et on la met dans un grand chaudron de

cuivre. Comme elle contient une quantité

assez notable de sang et de sérum, l'ébulli-

tion fait monter en écume ces substances à la

surface, où on les enlève avec une cuillère de

fer. On ajoute un peu d'eau pure, et on conti

nue à faire bouillir et à écumer ainsi, jusqu'à

ce que la saumure soit bien pure et trans

parente. On la laisse ajors refroidir pour

s'en servir comme nous avons dit ci-dessus ,

et en y ajoutant un peu de sel si elle n'é

tait pas assez forte. On juge de sa force en y

jetant un œuf frais ou un morceau de viande

salée, qui doivent surnager si elle a le degré

de densité convenable. Si l'on est obligé d'aug

menter la dose du sel, il faut le faire avec

Ïirécaution, parce qu'une saumure trop sa-

ée a pour inconvénient de durcir la viande.

Après avoir introduit la saumure dans le

tonneau, on le retourne à plusieurs reprises

sur ses deux fonds, pour faire pénétrer le li

quide; on y verse encore de la saumure

»il peut en recevoir davantage, puis on

le bondonne. On laisse les tonneaux en

cet état pendant 15 jours; après ce temps,

on les examine de nouveau : l'on y verse

de la saumure s'ils en ont besoin; enfin on

souffle dedans une dernière fois pour s'as

surer que l'air n'a aucune issue, cas dans

lequel on y remédie avec soin ; puis on les ex

pédie.

Pour la salaison du 'cochon , on donne la

préférence, en Irlande, aux porcs qui ont été

nourris avec des vesces , des pois , des hari

cots, de l'avoine, etc., parce que le lard et

la chair en sont plus fermes et d'une conser

vation plus facile. On tue ordinairement les

porcs depuis le mois de décembre jusqu'en

avril. Leur dépècement ne diffère guère de

celui du boeuf que par la grosseur des mor

ceaux, qui, proportion gardée, ne sont que de

moitié. On place 112 morceaux dans un baril

pour la marine royale. Le nombre des mor

ceaux, pour les cargaisons des navires de

commerce, n'est pas fixe. Les sels sont les

mêmes que pour le boeuf, etle mélange s'en

fait dans la même proportion. La manière

de saler ne diffère qu'en ce qu'on frotte un

peu moins le lard.

<S II. — Salaison des viandes en Angleterre.

Le travail des ateliers de salaison pour la

marine, en Angleterre, diffère en quelques

points de celui qui se fait en Irlande, et M.

Foullioy a donné sur le premier des détails

intéressans que nous reproduirons en partie.

En Angleterre, de même qu'en Irlande,

les salaisons ne s'apprètentqu'en hiver, entre

les mois de novembre et de mars,et lorsque le

temps est froid. Les bœufs sont choisis grands,

épais, gras et exempts de maladie. On donne

la préférence à ceux qui ont vécu en liberté

dans les pàturages.La chair en est plus ferme,

la graisse mieux répartie, et d'ailleurs ces ani

maux sont plus sains et mieux portans que

ceux nourris à l'élable et qui sont privés d air

et d'exercice.

Lorsqu'un boeuf a été abattu, que les vais

seaux jugulaires ont été ouverts et qu'on a

favorisé l'écoulement complet du sang, le

muffle est écorehé et la tête emportée. On

ne souffle pas l'animal, mais on a soin de i

lier l'œsophage, afin de prévenir l'écoulement

des matières qui souilleraient la viande. La

bête étant tournée sur le dos, le ventre est

ouvert et vidé avec précaution et les mem

bres sont convenablement dégagés. L'animal

est ensuite suspendu, et les bouchers achè

vent ainsi commodément de l'écorcher au

moyen de crochets. Ils divisent la poitrine

ou sternum, détachent tous les organes con

tenus dans cette cavité, fendent ensuite la

colonne vertébrale par derrière, et séparent

le bœufen 2 moitiés qu'on laisse suspendues

pendant un jour pour en faire écouler l'eau

et les mucosités. On extrait alors les os longs

des membres, et les chairs sont ensuite li

vrées aux hommes chargés de les saler.

Tout est disposé dans un vaste atelier, pour

que les diverses parties de l'opération se

succèdent sans interruption et avec rapidité.

La comptabilité se règle en même temps avec

autant de facilité que d'exactitude dans un

établissement de ce geare, où peu d'hommes
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apprêtent jusqu'à 24 bœufs par jour. Voici

quelle est la division du travail.

Les moitiés de bœuf sont présentées aux ba

lances aa (/g-.106); le maître de la boucherie I

Fig. îoe.
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déclare à haute voix leur poids, qui'est enre

gistré à l'instant par l'agent du fournisseur

3 et par celui du commissaire 3; elles sont

ensuite portées en B B, où des bouchers 4,4

détachent l'épaule et pratiquent, depuis l'os

de la hanche jusqu'en bas, trois sections qui

partagent le demi-bœufen 4 bandes longitudi

nales. Celles-ci, poussées au point CC, y sont

subdivisées par les bouchers 5 5 en morceaux

de 8 livresqu'on jette,au furetà mesure, dans

des paniers dd destinés à en recevoir chacun

une dizaine seulement. Les hommes 6,6 dont

l'office est de transporter ces paniers, doi-

veut, chaque fois qu'ilss'en saisissent, crier la

quantité de morceaux qu'ils enlèvent. Lors

qu'on finit de débiter un demi-bœuf, si le

nombre des pièces qu'il a produites s'éloigne

de 42, qui est celui que doit contenir chaque

baril ou tierçon, la différence est annoncée

à l'agentdu commissaire, qui l'inscrit et le ré

pète à haute voix. Les paniers sont portés à

des hommes 7, 7, 7 qui salent la viande et

bordent une table portative E F placée devant

les caisses carrées G. Ils ont les mains garnies

de gants de grosse flanelle, et, prenant à poi-

tnee le sel commun , ils en frottent fortement

es pièces de bœuf une à une et sur toutes les

faces. Chaque homme peut frotter une pièce

par minute, ce qui produit, dans une journée

de 8 heures de travail, 480 piècesou 3,840 livres,

qui équivalent à environ 15 demi-bœufs.

Les caisses carrées G G qui environnent

l'atelier sont assez vastes pour contenir 8

bœufs. Leur fond , placé au-dessus d'un ré

servoir, est percé d'un grand nombre de trous,

excepté toutefois à l'endroit H H, où se tient

l'ouvrier 8 exclusivement chargé de l'arrimage.

Cet homme dispose artistement les pièces de

bœuf autour de lui de façon à s'en former un

rempart demi-circulaire. Quand il se retire il

laisse, au point qu'il occupait, une espèce de

puits où la saumure s'épanche et où elle est

prise 1 ou 2 fois par semaine pour être versée

sur la viande. Le bœuf, ainsi arrangé , reste en

repos pendant 7 jours ; les soins se bornent à

l'arroser une ou deux fois de la saumure qui

s'est amassée dans le puits. Au bout de la se-

maine on le transporte dans la caisse adj»

cente, en plaçant au fond les couches supcrfi>

cielles, et réciproquement. Une seconde pé.

riode de 7 jours suffit alors pour le rendre

propre à être mis dans les barils où se com

plète le système qui doit assurer sa conser

vation.

De la même manière qu'en Irlande , on se

sert en Angleterre de 2 qualités de sels, qui

sont blanches et en cristaux, et provenant

toutes deux des marais salans. L'un est celui

qu'on nomme sel commun , qui sert parti

culièrement à frotter la viande, et con

tient une petite quantité de matière terreuse

et le double de sulfate de chaux et de ma-

fnésie de l'autre sel. Celui-ci, qui est nommé

ay-salt ou sel de baie , parce qu'on le re

cueille dans la baie de Yigo en Galice, est

beaucoup plus pur , en gros cristaux, et très-

sec ; ce qui le rend propre à être interposé

entre les couches de salaisons. Ce sel per

siste à l'état cristallin pendant plusieurs an

nées , et on le considère comme l'agent con

servateur le plus efficace. Au lieu de le pul

vériser on le brise en petits fragmens, et

on y ajoute une certaine portion de salpêtre

ou sel de niire dans la proportion de 10 on

ces pour 42 pièces ou 336 livres de bœuf que

doit contenir chaque baril.

Au bout de la seconde période de 7 jours , la

viande est propre à être mise dans les barils; à

celte époque , on a consommé en général une

livre de sel commun par pièce de bœuf, dont

on présume que 2/3 restent adhérens à la

viande, ou combinés avec elle, tandis que l'au

tre tiers s'est écoulé en saumure. C'est alors

qu'on brise en petits fragmens le bay-salt, et

qu'on y ajoute la proportion voulue de nitre.

On forme, pendant 1 einbarillage, 3 couches

de ce sel, d'environ 8 lignes d'épaisseur , l'une

au fond du baril, l'autre au milieu, et la 3';

sous le couvercle. Quand on a ainsi couvert le '

fond d'un tierçon ou baril cerclé alternative

ment en fer ou en feuillards, d'une couche ou

mélange de sel et de nitre, deux hommes y

placent successivement les pièces de bœuf, de

manière à ne laisser entre elles aucun inter

valle ; dès qu'ils ont dépose" ainsi 2 couches ,

ils les condensent en, les frappant avec une

masse qui pèse 25 livres , pour ne laisser au

cun espace vide. Les ouvriers continuent leur

travail jusqu'à ce qu'ils atteignent le milieu de

la barrique ; là une nouvelle couche de sel et

de nitre est étendue et forme une barrière ca-

ftable d'empêcher l'altération d'une moitié de

a salaison de se propager à l'autre moitié. On

achève de combler le baril en se servant tou

jours de la masse. Quand on est arrivé à la

place que le couvercle occupera , on verse sur

la viande une forte saumure, et on étale enfin

la 3" couche de sel et de nitre, et le baril est

fermé, puis emmagasiné dans un lieu frais.

Le porc, dont la chair résiste mieux que

celle du bœuf à l'action du sel marin, s'ap

prête suivant le même procédé que le bœuf;

seulement on divise l'animal en pièces de 6 li

vres, qui entrent au nombre de 53 dans les

tierçons.

§ lit. — Résumé des principes sur la salaison des

viandes.

L'art de préparer les salaisons n'a pas en
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core acquis en France le degré de perfection

où il est arrivé dans les pays dont nous venons

de faire connaître les procédés. Il serait ce

pendant très-facile de leur donner toutes les

qualités qui distinguent celles-ci, en observant

les préceptes suivans :

1° On choisit , pour les salaisons, des bœufs

engraissés dans de bons pâturages et dans

l'âge où la viande a acquis toute sa saveur, sa

fermeté et sa densité , et ceux dans lesquels

la graisse est le mieux répartie dans les chairs.

La France offre partout des bestiaux qui rem

plissent parfaitement ces conditions. Les ani

maux tenus constamment à l'étable , et nour

ris soit avec des alimens verts , soit même avec

des alimens secs , ont une chair moins con

sistante , et chez eux la graisse est presque

entièrement accumulée sous la peau. Quelque

grasse que soit la vache , sa chair ne supporte

pas bien l'action du sel , et ne fournit pas de

viandes salées de longue durée et de bonne

qualité.

2° Il faut abattre l'animal de manière à le

faire souffrir le moins possible, le saigner

comme les porcs , ne pas le souffler, et le dé

pecer le plus proprement qu'on pourra. On

enlèvera les os, qui , selon la remarque de

Parmentier, ont l'inconvénient de ne pas

prendre le sel, de contenir de la moelle, sub

stance graisseuse qui passe facilement à l'état

de putréfaction et entraîne l'altération de tou

tes les salaisons environnantes. En outre, ce

sont les chairs qui touchent immédiatement

les os qui se gâtent le plus facilement. Ces os,

d'ailleurs, s'opposent a ce que les morceaux

soient placés régulièrement dans les barils,

et laissent des intervalles qu'on ne peut plus

combler, même en tassant la viande; ce qui

est une cause d'altération.

3° On choisira un sel pur, léger , fin, pour

frotter la viande, la pénétrer en peu de mo-

mens , et saturer toutes les parties liquides

qui s'en écoulent pour former la saumure ;

puis on fera usage d'un sel plus fort, plus

dense et plus sec, et se dissolvant lentement,

pour embariller la viande. Les sels marinsde

Martigues ( Bouches- du - Rhône), de Saint-

Gille (Vendée), ceux qu'on recueille dans le

§olfe de Gascogne , et auxquels les salaisons

u département des Basses-Pyrénées doivent,

dit-on, leur réputation, et beaucoup d'autres,

sont très-propres à cet objet. La quantité des

deux sels employés sera de 22 p. 100 en poids

de la viande , dont 12 de sel léger et 10 de sel

fort.

4° On ajoutera au sel 2 à 3 pour cent de ni-

tre ou salpêtre sec et épuré, dont la moitié

sera mélangée au sel destiné à frotter la vian

de. Cette portion a pour but de conserver à

celle-ci une belle couleur rouge qui éloigne

toute idée de corruption. L'autre portion en

trera dans le sel de l'embarillage et servira à

maintenir la viande dans un état prolongé de

fraîcheur.

5° L'embar'll- ge sera fait avec un soin ex

trême en comprimant fortement les viandes,

en les couvrant de la quantité nécessaire de

sel et en remplissant bien exactement les ba

rils d'une saumure pure et bien saturée, de

manière à ne pas être obligé de les ouvrir

pour remplir les vides qui se seraient formés

au bout de quelques mois. Ces barils seront
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propres, construits avec exactitude, et ne

Présenteront ni fentes, ni ouvertures, par où

air pourrait s'introduire. On les fermera avec

précaution, et on lesenduira.sicela parait né-

cessaire,d'unecouche de goudron ou de plâtre.

En général, la supériorité des salaisons est

moins due à la qualité des viandes qu'au sel

qu'on emploie, et surtout à l'excellence des

moyens mis en usage pour les préparer. Celles

qu'on prépare suivant les méthodes décrites

ci-dessus doivent se conserver pendant cinq'

années consécutives, même quand elles sont

transportées dans les climats les plus chauds

du globe. I

Le sel et le salpêtre ne sont pas les seuls

corps qu'on fasse entrer dans la salaison des

viandes; on se sert encore, surtout pour celles

qui sont destinées aux usages domestiques,'

de sucre, de baies de genièvre, de feuilles de;

laurier, etc., dont ou détermine la dose sui

vant le goût et les habitudes des consomma

teurs. I

Les méthodes pour la salaison des viandes

dont nous venons de présenter les détails,'

peuvent servir de même à conserver la chair

de mouton, d'agneau, de chèvre et de veau ;

celle des oiseaux de basse-cour, surtout des

oies et des canards. Nous ferons seulement

observer que quand ces viandes sont desti

nées à l'économie domestique, et par consé

quent à être consommées au bout de peu de

mois et transportées à de petites distances ,

il est inutile d employer des doses aussi fortes

des ingrédiens conservateurs. La plupart du

temps , 8 à 10 pour cent de sel sont suffi-

sans pour une bonne conservation de mé

nage.

Des procédés à peu près analogues sont

usités pour saler les poissons, tels que la mo

rue, le hareng, la sardine, l'anchois, le sau

mon, etc. Nous nous contenterons de rappor

ter ici celui que les Hollandais emploient

pour la salaison des harengs, dont ils font un

commerce si considérable.

Aussitôt que les harengs sont hors de la mer,

le caqueur hollandais leur coupe la gorge, en

tire les entrailles, laisse la laite ou tes œufs,

les lave en eau douce et leur donne la sauce.

Pour cela il les met dans une cuve pleine d'une

forte saumure d'eau douce et de sel marin,

où ils demeurent douze à quinze heures. Au

sortir de la sauce on les fait égoutter, puis on

les range par lits dans les caques ou barils

dont le fond est couvert d'une couche de

sel. Lorsque la caque est pleine, on recouvre

d'une couche de sel, et on ferme exactement

les barils, pour qu'ils conservent la saumure

et ne prennent pas l'évent ; sans quoi les ha

rengs ne se conserveraient pas. Dès qu'on a

débarqué, on procède à la deuxième salaison,

qui s'opère comme il suit : on défonce les ba

rils, on en retire les harengs, qui sont jetés

dans une cuve où ils sont lavés et nettoyés

dans leur propre saumure; après quoi on les

encaque dans de nouveaux barils, les têtes à

la circonférenceetles queues au centre, en les

comprimant fortement avec le secours d'une

machine, de façon qu'un baril en prend un

tiers en sus de ce qu'il contenait primitive

ment.

Nous nous sommes étendus suffisamment

dans un chapitre précédentsur l'emploi qu'on

TOME III. l5
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: faire des débris des animaux morts. L'in
•iequi nous occupe ayant à sa disposition.

1 est exploitée en grand, une grande

le ces débris, on doit chercher à en

meilleur parti possible en suivant les

t que nous avons prescrites à cet égard

fous ajouterons seulement ici qu'il est quel'

ques parties des animaux,telles que le cœur et

le foie,qu'onne comprend pas ordinairement

dans les approvisionnemens de l'armée ou delà

marine, qui pourraient de même être salées et

veu (I ues aux pauvres gens; que le fiel peut être

recueilli pour être envoyé aux dégraisseurs,

ou pour entrer dans la fabrication de quel

ques compositions employées par les peintres

à l'aquarelle ou en miniature, ou les enlumi

neurs; que la vessie est souvent vendue avec

profit pour préparer ces poches dans les

quelles on conserve le tabac à fumer; qu'en

fin les os calcinés à blanc et pulvérisés, en

trant aujourd'hui clans la composition de

poteries façon anglaise, peuvent être vendus

avec quelque avantage aux fabriques où l'on

prépare ces sortes de vases, etc.

Section h. — Du boucanage des viandes.

On donne le nom de Boucanage à l'art de

fumer la viande, c'est-à-dire de la rendre

propre à être conservée en l'exposant pen

dant un certain temps à l'influence de la fu

mée du bois en combustion.

Nous n'entrerons pas ici dans des détails

scientifiques sur les principes très-variés qui

entrent dans la composition de la fumée de

bois en combustion ou de la suie, ni sur la

nature de ceux de ces principes auxquels ces

corps doivent la faculté de conserver les sub

stances animales. Nous dirons seulement que

cette faculté est due probablement a l'acide

pvroligneux, à l'acide carbonique, ainsi qu'à

quelques substances empyreu i.aliques , en

tre autres à une huile récemment décou

verte et qu'on a nommée Créosote, qui se for

ment pendant la combustion, et qui, en se

déposant sur les corps exposés au durant de

la fumée, pénètrent leur substance, et par

leurs propriétés antiseptiques, leur odeur et

leur goût, les mettent en état de résister k la

décomposition et i l'abri de l'attaque des in

sectes.

La viande fumée de Hambourg jouit d'une

haute réputation, et nulle part on ne la fume

aussi bien. C'est le procédé usité dans cette

ville et ses environs que nous allons d'abord

décrire, en prenant pour guide M. C. Ma*t-

felt qui l'a observé avec soin, et comme étant

à la fois le plus convenable et le plus écono

mique.

C'est ordinairement parmi les bœufs les

plus gras du Jutland et du Holstein, parmi

ceux qui sont vieux sans être d'un âge trop

avance, qu'on choisit les animaux dont la

chair doit être fumée. Ce choix contribue

beaucoup au succès du boucanage. On tue

les boeufs et on fume la viande dans les der

niers mois de l'année. La salaison a lieu dans

la cave même de la maison. On se sert de sel

de bonne qualité, mais qui n'est pas trop fort,

car la viande qui a été fumée, recevant ainsi

un second préservatif contre la putréfaction,

enlève toujours une grande pat-tie de sa sa

veur. Pour conserver autant que possible une

belle couleur rouge à la viande salée, on la

saupoudre après cette opération avec une

certaine quantité de nitre; ensuite on la laisse

huit ou dix jours dans cet état.

Les foyers où l'on produit la fumée sont

placés dans les caves où se fait la salaison ;

mais la chambre où l'on rassemble cette fu

mée est au 4* étage ; ces foyers sont au nom

bre de deux, parce qu'un seul ne serait pas

suffisant pour fournir la fumée nécessaire

quand la chambre est complètement remplie

de viandes. Les deux tuyaux, ou conduits de

cheminée, se rendent dans cette chambre

i coté opposé, et débouchent l'un

vis-à-vis de l'autre. Au-dessus de celle-ci, il

existe une autre chambre faite en planches,

laquelle reçoit la fumée par une ouverture

pratiquée au plafond de la précédente.
Dans la lr* chambre, la fumée est plus que

tiède, sa n s être très-chaude; dans la 2*, elle n'est

que tiède et presque froide. Les morceaux de

viande salée sont suspendus à une distance

de six pouces les uns des autres, rapprochés

le plus possible de l'orifice des conduits, le

côte vif ou saignant de la chair tourné vers

cet orifice, A. l'aide de bouchons ou de regis

tres, on peut à volonté augmenter ou dimi

nuer le volume de la fumée introduite dans

la chambre.

On pratique 1 trous au mur, un vis-à-vis

de chaque orifice de cheminée, et l'autre au

plafond. C'est par ces trous que passe le su

perflu de la fumée. Cette disposition tient la

fumée en circulation, et la viande en reçoit de

nouvelle à chaque instant, sans que la même,

chargée d'humidité ou dénaturée par un trop

long séjour, touche pour ainsi dire la viande

plus d'une fois. Le plancher supérieur n'est

élevé au-dessus de l'inférieur que de 6 pieds },

et la grandeur du local est calculée sur la

quantité de viande qu'on veut y boucaner.

On entretient la fumée nuit et jour au

même degré de chaleur, et l'on calcule le

temps que la viande doit y rester exposée, d'a

près la grosseur et l'épaisseur des morceaux ,

en sorte que quelques-uns ont besoin de S à 6

semaines , d'autres seulement de 4. Les varia»

lions de température apportent aussi quelque

différence dans la durée de l'opération ; par

exemple, pendant les gelées, la fumée pénètre

mieux que dans les temps humides. On fume

quelquefois aussi en été , mais ce ne sont que

de petites pièces , parce que la fumée les pé

nètre plus facilement, et qu'elles n'ont pas

besoin d'être suspendues aussi long-temps;

mais alors il faut bien prendre garde que la

viande ne devienne aigrelette et ne se gâte.

Les boudins, les langues, les andouilles et

autres petites pièces sont suspendus dans la

chambre supérieure, sur des bâtons, par des

ficelles qu'on peut enlever en même temps

que les morceaux. On les laisse ainsi plus ou

moins de temps exposés à la fumée, suivant

leurs diverses grosseurs; ceux d'environ 4 à 5

pouces de diamètre ont besoin d'y rester 8 à

10 semaines. La fumée arrive dans cette

chambre par le trou pratiqué au plafond de

la chambre inférieure dontnous avons parlé;

elle s'échappe par 2 ou S ouvertures prati

quées dans le toit.
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On ne brûle, «tans cette opération, que du

bois ou des copeaux de chêne; ce bois doit

être très-sec et n'avoir jamais contracté de

goût de moisi ni d'humidité, parce que la

qualité de la fumée a beaucoup d'influence

sur l'odeur et le goût de la viande, et que le

moindre de ses défauts se communiquerait. communiq

aux pièces fumées. On ne fait pas usage du

hêtre, parce que, assure-t-on. il donne trop

de chaleur; quant aux autres bois , ils ne sont

pas en usage à Hambourg.

En Espagne et en Italie, on brûle, pour pro

duire la fumée, le tronc, les branches et feuil

les des orangers et citronniers, ainsi qu'un

grand nombre de plantes sèches odorantes,

telles que la sauge, le thym, la marjolaine, le

Fig. 108.

romarin , renfermant des huiles essentielles,

qui, vaporisées par la chaleur, se déposent

sur la viande et lui communiquent une odeur

et une saveur agréables. En Allemagne, ou

ajoute aussi, dans le même but, au chêne, au

hêtre sec et au bouleau, qu'on emploie pour

produire la fumée, des branches ou des baies

de genévrier en petite quant: ^

de laurier, de romarin, etc.

Si on voulait se livrer, dans nos établisse-— — ■ ————- » ™> • ■ « uoii .» nw.i ciauusae-

mens ruraux, à l'industrie du boucanage des

viandes sur une échelle étendue, on pourrait

construire des chambres différentes des cham

bres hambourgeoises et mieux appropriées à la

célérité des travaux et à la bonne préparation

des produits. Les fig. 107 et 108 représentent la

coupe d'une construction de ce genre dans '2

I sens perpendiculaires l'un à l'autre, et par le

J centre; nous allons faire connaître la manièrr

dont on doit disposer et construire ces appa

reil. Dans un cellier ou dans une cave A de

10 pieds de longueur, 7 de hauteur et 6 qe

r, construite en

nriques, et voûtée , est placée, à l'un dos au-

gles, une cheminée à manteau B, dans la

quelle on allume le feu qui doit produire la

fumée nécessaire au boucanage. On entre dans

cette caveparuneportc placéeau bas de l'esca

lier C, (iiii est en race de la cheminée. Au<

sus de celle eave, et h fleur de terre, s'(
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une S* voûte P de 2 pieds de hauteur, ouverte

a ses 2 extrémités , et sous laquelle sont pla

cés 4 tuyaux DD circulaires et en fonte , ou

bien autant de conduits quadrangulaires en

briques cimentées et revêtues, à l'intérieur ,

d'un enduit de plâtre, ou simplement réunies

par un mortier de terre grasse. Ces tuyaux

comme on le voit dans la fig. 109,

Fig. 109.

8 pieds de longueur, et

laisse par conséquent

à l'opposé du tambour

H , par où s'introduit

la fumée, une ouver

turede 2 pieds surtoute

la largeur de la cham

bre. Le 2* plancher a la

même longueur que le

l" j mais l'ouverture

qu'il laisse dans la

chambre est placée à

<. l'extrémité opposée de

I celle du premier, dispo-

et ont chacun 10 pieds de longueur. A cha

cune des extrémités où les tuyaux de fonte se

réunissent, ils sont fermés par des tampons à

vis qu'on enlève à volonté pour pouvoir net

toyer l'intérieur et les débarrasser de la suie

qui les obstrue. Si les tuyaux sont en briques,

en plâtre ou en ciment, on ménage à ces ex

trémités des portes qu'on peut ouvrir à vo

lonté pour procéder au nettoyage. D'après

cette disposition , on voit que la fumée qui

s'est formée dans la cheminée B s'élève sous

le manteau qui perce la voûte de la cave, puis

entre en £ (Jîg. 109)dans les tuyaux D, les par

court dans le sens des flèches, et que, parvenue

à l'extrémité, elle s'élève verticalement dans

le tuyau G, qui perce à son tour la 2* voûte,

et pénètre enfin dans la chambre placée

au-dessus, après avoir passé à travers un

tambour H revêtu d'un canevas de toile qui

règne dans toute la largeur de la chambre, et
est de toute la hauteur du 1er étage. Là elle

se sépare des parties grossières qu'elle au

rait pu entraîner dans son cours. Cette fumée

a donc parcouru environ un espace de 60

pieds avant d'être admise dans la chambre ,

et n'arrive dans celle-ci que beaucoup refroi

die et à l'état tiède , comme l'exige la bonne

préparation des viandes. Cette chambre II est

construite en planches bien jointes et à re

couvrement, ou, ce qui vaut mieux, en bri

ques cimentées avec de l'argile; elle est voû

tée dans ce dernier cas , et consolidée par des

liens en fer et des cercles boulonnés placés à

l'extérieur. On peut lui donner pour dimen

sions 10 pieds de hauteur sous clé, autant de

longueur , et 6 pieds de largeur. Dans l'inté

rieur d'une pareille chambre, on peut fumer

4 à 6,000 kilog. de viande en une seule fois.

Cette chambre est divisée dans sa hauteur en

3 étages inégaux, par 2 planchers ou dia

phragmes L et M. Le 1" étage, ou l'inférieur,

peut avoir 4 pieds de hauteur , le 2*, ou celui

du milieu, 3 \ pieds , et le supérieur 2 \. Les

dia hragmes sont des planchers mobiles re

posant sur des tringles fixées dans les parois

de la chambre, et ils sont composés, comme

on le voit dans lafig.lXQ, d'une série de plan

ches bien jointes et réunies , à rainure et lan

guette. Ils peuvent être enlevés à volonté pour

faciliter le chargement de la chambre , puis

rétablis à mesure que les pièces à bou aner

sont suspendues à leur place. Ces planchers

ne s'étendent pas sur toute la longueur de la

chambre {fig. 108). Le premier L n a guère que

110.

I

sition faite pour faciliter la circulation de la

fumée. En effet, celle-ci, en s'échappant des

maillet du canevas H, se répand dans 1 étage in

férieur qu'elle parcourt en entier en touchant

et enveloppant toutes les pièces de viande

qu'il renferme; parvenu au bout de la cham

bre, elle s'élève par l'ouverture que laisse le

plancher L, parcourt la longueur du 2* étage,

monte par l'ouverture du 2* plancher M , se

répand de même dans le 3* étage, et s'échappe

enfin par la cheminée N placée sur la voûte

de la chambre , à l'oppose de l'ouverture du

2* plancher. Cette cheminée, qui peut être

double, est munie d'une trappe O, qu'on

ouvre ou qu'on ferme au degré voulu , au

moyen d'une corde munie d'un anneau qu'on

accroche à des clous fichés dans le mur,

soit pour favoriser le tirage , soit pour faire

séjourner plus long-temps la fumée sur les

viandes. Le t" étage est destiné à recevoir

les plus grosses pièces, telles que les jambons,

les gros gigots , les pièces de bœuf de forte

dimension, etc.; on peut en placer 2 rangs

au moyen de tringles en bois , glissant à vo

lonté de part et d'autre sur des liteaux oui

régnent à diverses hauteurs sur les parois les

plus longues de la chambre. Les pièces sont

suspendues à ces tringles par des ficelles ou

par de forts crochets en fil de fer étamé. Le

2* étage a également 2 rangs qui sont compo

sés de petits gigots, de jambonneaux , d'oies,

de langues et de petites pièces de bœuf. Quant

au 3* étage, il est composé de 3 rangs char

gés, en commençant par le rang le plus bas et

en montant jusqu'au plus élevé , de gros sau

cissons, d'andouilles, de boudins, de cerve

las , de saucisses , etc. On voit que la grosseur

des pièces diminue régulièrement à mesure

qu'on s'élève dans la chambre, ou plutôt à

mesure que la fumée se refroidit et contient

une moindre quantité de principes actifs. Le

chargement de cette chambre est très-facile.

En effet , on entre par la porte placée sur ht

petite face opposée au tambour H, on monte

sur le plancher L , on démon)/ le plancherH

et on fait glisser toutes les tringles derrière

soi. On commence alors à suspendre les peti

tes pièces dans l'étage supérieur , en com

mençant sous la cheminée .k, en reculant

successivement et replaçant les planches à

mesure qu'on recule. Ceci terminé, on des

cend et on démonte le plancher L, puis on

charge simultanément le 2* et le 1" étages ,

en replaçant peu-à-peu ce dernier plancher, et

reculant jusqu'à la porte qu'on ferme enfin et

qu'on enduit de terre grasse sur les fissures

quand tout est bien rempli. Le décharge

ment de la chambre se fait par une manœuvre
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contraire et en enlevant, dans un ordre in

verse, toutes les viandes fumées contenues

dans la chambre. La porte dont nous avons

parlé est une ouverture qui règne sur toute

la hauteur de cette chambre , mais qui est

fermée par plusieurs trappes à coulisse s'ou-

vrant à différentes hauteurs. Il est utile de

ménager, dans les parois de la chambre, et à

chaque étage, des ouvertures qu'on ferme

ensuite avec des châssis à vitres mobiles, bien

joints , soit pour voir ce qui se passe dans

l'intérieur, soit pour l'aérer au besoin. Une

pareille ouverture sera aussi pratiquée près

du tambour en canevas H, pour pouvoir, de

temps à autre, le battre avec une baguette, et

empêcher que la suie déposée n'obstrue ses

mailles et ne fasse refluer la fumée. Une sou

pape P, placée sur le tuyau vertical G, sert à

régler la quantité de fumée dont on a besoin,

et des thermomètres suspendus à l'intérieur

devant les fenêtres servent à déterminer la

température aux différentes hauteurs de la

chambre. Si la cheminée placée dans le cellier

n'était pas assez grande, on pourrait en cons

truire une de toute la largeur de cette pièce,

ou en établir 2 avec une double série de tuyaux

conducteurs de' la fumée, comme dans les

chambres hambourgeoises.

Dans les fermes et dans les ménages , quand

on n'a qu'une petite quantité de lard ou de

viande a fumer, on peut, ainsi que cela se

pratique presque partout, les suspendre dans

la cheminée ; alors il est avantageux d'enve

lopper les pièces à fumer dans de la toile , ou

bien de les rouler préalablement dans de la

farine ou du son, pour empêcher les portions

les plus grossières de la fumée de se déposer

sur les viandes , et ne permettre qu'aux plus

subtiles de les pénétrer.

Donnons encore ici quelques notions uti

les pour fumer les viandes.

On préférera pour les jambons qui doivent

être fumés, ceux des porcs engraissés avec

des glands, des pois, des fèves, des haricots, du

maïs et autres grains. La chair des cochons

nourris avec des résidus de distilleries, de

brasseries ou des herbages, est moins propre

à être boucanée. Il faut, avant d'exposer les

pièces dans la chambre ou la cheminée, les

frotter fortement avec un mélange de 8 parties

de sel à gros grains et sec et une de nitre, bien

pulvérisées et mêlées avec soin.Onles entasse

ensuite dans un tonneau, où on les laisse 8 à 10

jours, au bout desquels on les en retire pour

les faire plonger autant de temps dans une

saumure, a laquelle on ajoute quelques feuilles

de laurier. Ainsi prépares, on les retire et on

les fait sécher en les exposant deux jours à

l'air, puis on les soumet au boucanage, qui est

terminé au bout de quelques jours si on agit

dans une chambre. On peut de la même ma

nière préparer et fumer les morceaux de

lard, les gigots de mouton, et même de la

viande de veau.

En Angleterre on fait souvent usage du

procédé ci-après. On met les pièces de co

chon, les gigots de mouton, le bœuf ou les

langues tremper pendant toute une nuit

dans une dissolution de sel dans l'eau pour

en extraire le sang et les parties solubles. On

les en retire ensuite pour les faire égoutter

et le» frotter chaque jour pendant une se*

maine, avec un mélange fait dans la propor

tion de 10 parties de sel et 1 de salpêtre. Au

bout de ce temps, ils ont donné une quan

tité de saumure suffisante pour couvrir la

moitié de ce qui est salé. On ajoute a cette

saumure, en supposant qu'on opère sur 34

jambons, 1/4 de livre de sel ammoniac, ré

duit en poudre très-fine, et une livre de Mlle

moscouade. On incorpore avec la saumure, et,

après quelques minutes de battage, on verse

celle-ci sur les jambons qu'on retourne 7 a 8

fois, à 2 jours de distance. Après cette époque

on les enlève, on les lave et on les pend dans

un endroit sec pendant une. semaine. Alors

on les transporte dans la chambre à fumer ou

dans la cheminée, où on fait un feu de bois

de chêne que l'on recouvre aux S/4 de sciure et

de feuilles de genièvre mêlées ensemble et hu

mectées d'eau. On laisse les pièces exposées

à l'action de la fumée de 1 à 8 jours, au bout

desquels on les retire et on les soumet a l'ac

tion d'une température modérée et à un cou

rant d'air. Lorsqu'elles sont desséchées, on les

emballe dans des caisses, en mettant une cou

che de sel au fond, puis une couche de jam

bons et une couche de sel de 3 pouces d'épais

seur, et ainsi de suitejusqu'à ce que les caisse»

soient remplies.

Cest par des procédés tout-à-fait analogues

qu'on peut fumer les oiseaux de basse-cour,

surtout les oies. Après les avoir vidées et net

toyées soigneusement, on les sale, soit en cou

pant la carcasse en 2 portions, soit en la

conservant entière, en ayant soin, dans ce

dernier cas, de la frotter de sel aussi bien à

l'intérieur qu'à l'extérieur. On plonge ensuite

les oies, ainsi préparées, dans la saumure

pendant le temps convenable, puis on les fait

égoutter et sécher, et on les suspend dans la

chambre, enveloppées d'une toile. Elles sont

entièrement fumées en 6 ou 8 jours, au bout

desquels on les expose pendant quelques

jours à l'air libre, puis on les frotte avec du

son, et on les conserve dans un lieu sec et

frais.

Les mêmes moyens réussissent fort bien

pour fumer les boudins, les andouilles et les

saucisses, etc. ; seulement, en les enveloppant

d'un linge, on leur donne un goût plus un et

une plus belle apparence.

Les poissons, après avoir été salés, peuvent

également être fumés. Les saumons et les an

guilles doivent être coupés par tronçons, ce

qui n'est pas nécessaire pour les autres pois

sons. Le temps du boucanage dépend de la

grosseur; il varie depuis 8 ou 4 jours jusqu'à

3 ou 4 semaines. On sait que les harengs fu

més, dits harengs-saures , ne sont autre chose

que ces poissons passés à la saumure, puis ex

posés dans des cheminées pendant 24 heures

a la fumée d'un feu de menu bois.

Un boucanage lent et prolongé, une com

bustion peu active avec un dégagement mo

déré de fumée, sont préférables à une fumée

abondante et un fumage rapide, parce que ,

dans le 1" cas, les principes empyreumati-

ques ont le temps de pénétrer la viande avant

lu'elle soit sèche. On peut empêcher la suie

le s'attacher à la viande en enveloppant les

pièces avec des torchons, ou en les roulant et

tes enduisant

l'opération.
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Section m. — Autres moyens de conserver les

viandes.

Lorsqu'on prépare le charbon de bois en

vases clos, c'est-à-dire en soumettant du bois

renfermé dans des vases de métal, à l'action

du feu, et en recueillant les produits de la

distillation, ainsi que nous l'indiquons plus

loin, on obtient un produit liquide qu'on a

nommé acide pyroli^neux et qui est en grande

' d'acide acétique, d'huiles era-parlie composé d

pvreumal iques et de goudron. Cet acide, sur-

toul par la créosote qu'il contient, possède à

un haut degré des propriétés antiseptiques,

et est par conséquent éminemment propre à

conserver les substances animales. De la

viande plongée pendant quelque temps dans

l'acide pyroligneux et séchée à l'air libre,

ne manifeste plus de tendance à se pourrir;

elle perd en partie, au bout de quelques

jouis, l'odeur des huiles empyreumatiques

et ressemble à de la chair boucanée; seule

ment elle se dessèche davantage,gonfle moins

à la cuisson et est moins tendre.

M. S wsu\ a proposé d'apprêter en peu de

moinensla viande qu'on veut conserver, en la

plongeant dans une saumure faite avec de la

suie brillante, qu'on peut recueillir près du

foyer. Les essais qui ont eu lieu à Munich, en

182-1, ont constate, en effel, qu'un jambon de

8 livres dont la préparation avait duré seule

ment S heures, ouvert au bout de 11 mois, avait

étélrouvé parfaitement conservé. la saumure

se fait «n délayant une partie de fumée dans 6

parties d'eau froide. Quelques minutes seu

lement, d'après ce procédé, suffisent pour

préparer les petitespièces, tellesuue langues,

saucisses , etc. Il parait aussi qu on a par là

l'avantage sur la fumigation ordinaire de

mieux conserver le poids, le volume et le suc

des viandes, et de pouvoir faire cette sorte

de préparation dans toutes les saisons de

l'année*; mais on ne peut nier que par ce

moyen de conservation la viande n'acquière

une amertume et une acre lé auxquelles il est

difficile de s'accoutumer, et qui, même d'a

près les découvertes de la chimie moderne,

pourraient bien avoir une influence dange

reuse sur la santé, si an consommait eu

grande quantité les viandes ainsi préparées.

Ou peut avantageusement employer la des

siccation à la conservation des viandes, et des

essais de cette nature, pour rendre la viande

des animaux propre a servir aux approvi-

sionaemens aie la marine et de l'armée,

avaient été tentés depuis long-temps; mais

un des procédés les plus simples en ce

genre est celui proposé par M. Fhichou, et

qui consiste à soumettre les viandes à la

dessiccation au moyen d'un courant d'air,

élevé à une température de 20" à 24°, qui leur

enlève l'eau qu'elles contiennent.

. La partie principale de l'appareil que

M . Kwceou a proposé pour dessécher les

viandes, est un conduit horizontal ayant in
térieurement Jm 10 de hauteur, 0°> 80 de

large et 10 à 12 mèt. de long. Au plafond, on

place une suite de tringles de 1er glissant

dans des coulisses et portant des crochets

pour suspendre les viandes. Celles-ci entrent

par une extrémité et sortent par l'autre, en

traversant l'appareil dans toute sa longueur,

de sorte que l'opération est continue; les

ouvertures sont hermétiquement fermées

par des portes. A la partie antérieure on fait

arriver un courant d air au moyen d'un ven

tilateur ordinaire ou de toute autre machine

soufflante; cet air s'échappe du côté opposé

par un tin au vertical. On porte sa tempéra

ture au degré convenable en le forçant de

traverser des tuyaux chauffés par un four

neau extérieur, et on peut augmente» sa puis

sance siccative, avant d'élever sa température,

en le faisant passer dans un espace peu élevé

sur du chlorure de calcium (muriate de

chaux). Le conduit est construit en briques

ou en bois; les tuyaux à air sont en fonte.

Un appareil de ce genre desséchera dans 24

heures, et à peu de trais, un quintal de viande.

Les viandes ainsi desséchées doivent être

soumises à une pression considérable pour

leur faire occuper un plus petit volume; en

suite on les emballe dans des caisses qu'on

peut recouvrir à l'intérieur d'un enduit de

charbon.

Préparées de cette manière, les viandes de

bœuf paraissent bien se conserver; elles sont

compactes, même un peu sonores ; la cou

leur est noirâtre à la surface et rouge à l'in

térieur; eu cet état elles" fournissent un ali

ment très-su lista n tic I dont la saveur rappelle

celle des saucissons crus. Cuites dans l eau,

elles reprennent seulement une partie de leur

volume, et ne diffèrent du bouilli ordinaire

qu'eu ce qu'ellessont un peu filamenteuses et

que la saveur n'en est pas aussi agréable que

celle de la viande fraîche. Le bouillon, assure

l'inventeur, diftère peu de celui de la viande

ordinaire de bœuf, et a presque toute son

odeur et sa saveur.

Depuis long-temps la Société d'encourage

ment de Paris avait proposé un prix pour la

découverte d'un moyen de conservation des

viandes oui, tout en desséchant ces substances

convenablement, leur permit de reprendre

par Iacoction dans l'eau une souplesse et une

saveur analogues à celles du bouilli de mé

nage, de donner un bouillon sain et agréable,

et d'offrir sous toutes les latitudes une nour

riture substantielle aux marins. Un grand

nombre de concurrens se sont présentés,

mais aucun d'eux n'a rempli les conditions

du problème, surtout celles relatives au ren

flement et à la saveur agréable de la chair.

Un des concurrens, M. Decheniaux, pro

fesseur de chimie à Sorèze, a eu l'idée de

faire sécher les pieds de veau, qui se sont

parfaitement conservés, et qui, employés sur

mer dans les pays les plus chauds du globe,

ont donné d aussi bons résultats que des

pieds de veau frais. Ce qui prouve que la con

servation des substances gélatineuses offre

beaucoup moinj de difficulté que celle de la

viande ou chair musculaire. M. Mubaoye a

aussi adressé des viandes qui se sont assez

bien conservées dans les hautes latitudes, et

ont fourni par la cuisson un bouillon lim-

Eide, de couleur brune, d'un goût assez a gi ca

le, mais différant sensiblement de celui du

bœuf frais; la viande bouillie était sèche et

dure, se détachant en longs filamens presque

sans saveur. San procède consiste à saisir la

l viande par de l'eau bouillante, dans laquelle
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on la plonge; puis, après l'avoir laissée se

ressuyer, à la plonger dans du vinaigre af

faibli', bouillant; et ensuite à la laissersécher

à l'air sans autre précaution. Il parait que

par ce moyen on conserve surtout parfaite-

" les parties grasses des viandes, qui res

tent blanches et sans altération.

Une des plus grandes difficultés qu'ont

rencontrées jusqu'ici ceux qui ont préparé des

viandes pour les marins, a été de préserver

ces substances desséchées de la moisissure et

de la piqûre des insectes. M. Dbrosnb à cette

occasion s'est livré à quelques essais qui lui

ont permis de remédier facilement à cet in

convénient en renfermant les viandes sèches

dans un milieu qui ne permettrait pas aux

larves des insectes de vivre, et qui absorbe

rait lui-même l'humidité qui pourrait se

trouver dans le peu d'air existant lors de la

fermeture des boites de métal ou de bois

bien sec et verni à l'intérieur, dans lesquel

les on renfermerait ces viandes, ou même

celle qui pourrait encore être renfermée dans

ces viandes incomplètement desséchées. Le

corps ou milieu dont il a fait choix et qu'on

avait déjà maintes fois appliqué à cet usage,

est le charbon très-divise, soit pur, soit com

biné avec des substances terreuses, tel qu'on

le trouve dans le noir animal ordinaire, dans

les noirs schisteux de Menai et dans les noirs

terreux faits artificiellement. Les expériences

ont été faites avec du noir schisteux de Me

nât, qui, par ses propriétés absorbantes, pa

rait plus propre à cet objet que le noir ani

mal ou le charbon végétal réduits en poudre.

Des viandes ont été complètement séchées

sans l'emploi de la chaleur, en les mettant

simplement en contact avec do noir de Me

nât très-sec et réduit en poudre impalpable.

On s'est borné à renouveler les couches

charbonneuses au fur et à mesure aue dans

les t*" jours elles se trouvaient saturées d'hu

midité. Par ce procédé simple on a amené

facilement à l'état complètement sec des

viandes qui contenaient à l'état naturel 62 à

63 pour 100 d'humidité, et on les a rendues

aussi sonores que du bois. Conservées dans

cette même poudre de charbon , ces viandes

au bout de 1b mois n'offraient pas la moindre

trace de moisissure ou de piqûre de vers, et

elles ont fourni par décoction dans l'eau un

bouillon d'une saveur agréable, mais parti

cipant de la saveur du bouillon fait avec le

petit-salé ou la viande rôtie.

Il est constant, d'après les efforts qui ont

été faits jusqu'ici, que l'on peut parvenir à

conserver les viandes sans le secours de la sa

laison et du boucanage, en les frisant des

sécher par divers moyens, mais qu'il est très-

difficile de conserver à la chair desséchée une

proportion d'eau telle et tellement répartie

que l'on puisse en obtenir des mets aussi

agréables et aussi tendres qu'avant la dessicca

tion. Toutefois, notre savant collaborateur,

M. Pa.yem, a pensé qu'il était possible de pro

curer , avec de la viande sèche, aux gens des

campagnes, aux soldats et aux marins, du

bouillon de viande avec la saveur toute spé

ciale qui le rend si agréable au goût, ainsi

qu'avec toutes ses autres propriétés utiles-

Voici les expériences sur lesquelles sont fon

dées ces prévisions , et qui pourraient met

tre sur la voie pour la découverte d'un

procédé usuel et pratique. Si l'on soumet la

chair musculaire d'an animal récemment

abattu à une élévation brusque de temi>éra-

ture, an moyen d'un corps qui. comme l'eau,

a une grande capacité pour la chaleur, on fait

gonfler et rompre un très-grand nombre de

cellules qui contiennent les sucs de la viande :

celle-ci peut alors laisser écouler, sous l'in

fluence d'une forte pression, plus des 8/10 du

liquide qu'elle renferme. Si l'on fait alors des

sécher ces sucs par un courant d'air chauffé

de 5o à 60 degrés, puis qu'on renferme le pro

duit dans des flacons bien secs , on les con

servera pendant plusieurs années sans crain

dre les variations atmosphériques. Comme la

température, pendant la préparation de ces

sucs , n'aura pas été élevée au point de déve

lopper ni d'enlever le principe aromatique ,

celui-ci se produira lorsqu'on dissoudra et

fera chauffer à 100 degrés la substance sèche

conservée. Un à 2 centièmes suffiront pour

donner à l'eau la saveur et les qualités du

bouillon. Le résidu de chair musculaire pressé

sera desséché avec la plus grande facilité dans

une étuve à courant d'air chaud, et donnera

de son côté, employé en quantité suffisante,

un bouillon fort agréable ; mais la viande cuite

ainsi aura conservé trop de cohésion et perdu

trop de sucs sapides pour être aussi tendre

et d'un goût aussi agréable que le bouilli or

dinaire.

Il ne nous reste plus qu'à parler du pro

cédé de M. Appbbt, appliqué à la conservation

des substances animales, et dont plusieurs

années d'expériences et d'essais ont suffisam

ment constaté l'efficacité. Tout le monde con

naît ce procédé, qui consiste: I" à renfermer

dans des bouteilles ou bocaux, et dans des

boites de fer-blanc ou de fer battu , les sub

stances que l'on veut conserver; 2° à boucher

ou souder ces différens vases 'avec la plus

grande précision , opération d'où dépend sur

tout le succès ; 8° à soumettre ces substances ,

ainsi renfermées, à l'action de l'eau bouil

lante d'un bain-marie , pendant plus on moins

de temps , selon leur nature; 4° à retirer les

bouteilles ou bottes du bain-roarie au temps

prescrit pour chacune des substances.

Nous ne pouvons entrer ici dans les détails

sur la nature des bouteilles et des bocaux, sur

les bouchons, le bouchage, le ficelage , le lut

et la confection des bottes; ni sur la construc

tion du bain-marie et la manière de l'appli

quer aux bouteilles ou bottes qui renferment

les diverses substances alimentaires; nous

renvoyons, pour avoir des renseignemens

étendus sor cette matière, à l'ouvrage que ,

M. Appert a publié lui-même sons ce litre :

Le livre de tous les ménages , ou l'art de con

server pendantplusieurs années toutes les sub

stances animales et végétales, en regrettant

seulement que ce procédé ingénieux, pratiqué

un peu en grand , ne soit pas d'une exé

plus facile et d'une application plus <

mique. P.
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CHAPITRE VII. — ÉDUCATION DES VERS-A-SOIE.

I". — Histoire naturelle du ver-à-

soie.

$ 1er. — Description du papillon, de la chenille et

f de la chrysalide du ver-à-soie.

Le papillon que produit le ver-à-soie ap

partient à une famille très-nombreuse, dési

gnée, par les entomologistes, sous les noms

de Bombycites ou Bomoyciens. Il fait partie

du fjeure Bombyx proprement dit, et il a été

distingué sous le nom de Bombyx mori, Bom

byx à soie. L'insecte parfait ou le papillon

dont lay^-.l 1 1 A. représente le mâle et la fig.

112 B la femelle, est reconnaissante aux carac

tères suivans : antennes peclinées, moins dans

lesfemelles que dans les mâles, d'un brun plus

,?u moins clair ; ailes blanches avec quelques

lignes transversales brunes, les supérieures

.débordées par les inférieures dans le repos ,

et recourbées en faucille, surtout dans le

'mâle.

Fig. 111 A, 113 B et 113.

La chenille {fig. 113) que l'on nomme vul

gairement ver-à-soie, est pourvue de poils et

d'une couleur noirâtre en sortant de l'œuf ;

mais elle devient successivement lisse et de

Elus eii plus blanchâtre à mesure qu'elle su

it les enangemens de peau et qu'elle se rap

proche du moment où elle devra filer sa co

que pour se métamorphoser. Cest dans cet

état qu'elle est représentée de profil dans

notre figure.

La chrysalide n'offre rien de remarquable ,

elle retrace les formes des principales parties

extérieures du papillon. D'abord d'un jaune

Eftle, elle se colore de plus en plus en jaune

runâtre lorsqu'arrive l'époque de la sortie

ou de réclusion du papillon. Au reste, les ca

ractères extérieurs du Bombyx mori à ses di

vers étals de chenille, de chrysalide et d'in

secte parfait, sont trop généralement connus

pour qu'il soit nécessaire d'insister sur leur

description. Peut-être trouvera-t-on plus con

venable que nous nous étendions davantage

sur les particularités que présente son orga

nisation intérieure. C'est, au reste', un point

qui a été négligé par les nombreux auteurs

qui ont écrit sur 1 éducation des vers-à-soie.

-Anatomie du ver-à-soie,

du Bombyx à soie, tant à

son état de larve qu'a celui d'insecte parfait,

est assez bien connue, grâce aux travaux de

quelques naturalistes anciens, parmi lesquels

on doit surtout distinguer Malpighi , à cause

de l'exactitude et de la délicatesse de ses dis

sections. Nous tâcherons de faire connaître

cette structure, en lui empruntant les princi

paux détails que nous allons donner.

Occupons-nous d'abord de l'organisation

intérieure de la chenille, nous passerons ensuite

à l'étude de quelques organes spécialement

propres au papillon.

Quand on ouvre une chenille de Bombyx

mori, et ces dissections doivent toujours être

faites dans l'eau , de telle sorte que ce liquide

recouvre entièrement l'objet dont on pour

suit l'étude ; quand on ouvre, disons-nous, une

chenille deBombyx mori, on voit que sa peau,

composée de plusieurs couches , est tapissée

intérieurement de divers muscles qui, les uns

droits, les autres obliques en sens inverses,

sont destinés à imprimer aux anneaux du

corps les mouvemens variés qu'ils exécutent.

Des petits muscles spéciaux se fixent aux pat

tes proprement dites, et. à ces autres pattes

en couronne pourvues de petits crochets, à

l'aide desquels la chenille s'accroche et se

tient fixée sur les feuilles dont elle se nour

rit, ou sur tout autre corps étranger -

Son canal intestinal (fig. 114} est un tube

Fig. 114. Fig. 115.

§11.

l;

droit qui débute par un œsophage court a ;

vient ensuite le ventricule chylifique b, dont

les parois sont garnies antérieurement de fi

bres musculaires transversales très-nom

breuses, parmi lesquelles on en remarque

deux longitudinales ce, qui semblent brider

les autres. Il reçoit de nombreuses trachées

dont quelques-unes sont indiquées en d; pos
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bbbb b qui s'abou- Fig. 117.térieurement il se rétrécit en e, et là com

mence l'intestin /, qui est court. Un nouvel

étranglement existe en g et indique l'origine

du caecum h.

L'intestin reçoit, à l'endroit où se termine

le ventricule, l'insertion il de petits vais

seaux variqueux repliés un grand nombre de

fois sur eux-mêmes, et que les anatoraistes

modernes ont désignés sous le nom de vais

seaux biliaires. Ils semblent se prolonger sur

l'intestin, car les petits canaux qui forment à

sa surface de nombreuses circonvolutions,

sont, à ce qu'il parait, la continuation de ces

vaisseaux biliaires. Toutefois Malpighi n'a

pu s'assurer positivement de cette continua

tion..,, t ..f

Un des organes dont la structure doit pi

quer davantage la curiosité est sans contredit

celuiqui produit la soie. La chenille du Bom

byx mnri est pourvue d'une filière qui s'aper

çoit en arrièrede la bouche; c'est par son extré

mité quesort, sous forme de très-petite goutte

letteJe liquidesoyeux qui aussitôt se solidifie et

forme le iil de soie dont est formé le cocon. A

celte filière aboutissent deux organes inté

rieurs {fis. 115), qui, réunis en un seul à l'extré

mité de la filière, se montrent bientôt isolé

ment. Ce sont des tubes ou canaux rétrécis en

avant a a et en arrière b, renflés dans leur

milieu c, repliés sur eux-mêmes, et dont les

parois sécrètent la liqueur soyeuse. Ces or

ganes sécréteurs sont d'autant plus dévelop

pés que la chenille est plus âgée, et ils ont

atteint leur complète turgescence au moment

où elle commence à construire son cocon.

La respiration du ver-à-soie a lieu à l'aide

de trachées élastiques, toujours béantes, qui

ont la plus grande analogie de structure

avec celles qu'on remarque dans la plupart

des chenilles. Elles prennent leur origine de

chaque côté du corps {fis. 113<ui) aux stig

mates qui manquent au 2* et au 3* anneau.

Ces ouvertures ont une composition particu-

\ière qu'on reconnaît en grossissant l'une

d'elles au microscope {fig. 116). Un cercle

Fig. 116.

corné aa en constitue le tour, et l'orifice pro-

prementditest réduit à une fente longitudi

nale B, très-étroite, bordée de petites laniè

res membraneuses c; le but de cette struc

ture est facile à saisir. L'air entrant dans le

corps par ces ouvertures, il était nécessaire

qu'aucune substance étrangère ne pu t y péné

trer en même temps; les espèces de cils cque

l'on remarque ont pour fonction de s'opposer

à cette introduction. Le tronc des vaisseaux

trachéens 'fis. 117), qui part à l'intérieur de

chaque stigmate, est très-court a a; bientôt

ildonne naissance à un vaisseau longitudinal

AGRICULTURE.

che à un vaisseau sem

blable, fourni par le

tronc de la trachée

contiguë.

Mais, indépendam

ment de ces deux es

pèces de tiges arbo

rescentes qui régnent

dm chaque côté dans

toute la longueur du

corps, et qui commu

niquent entre elles en

avant et en arrière ,

chaque petit tronc

3ni part directement ^

u stigmate fournit '

immédiatement des

ramuscules , dont les

uns ecc vontse distri

buer aux muscles, les

autres dd aux viscè

res, et un assez grand

nombre e e au vaisseau dorsal ou cœur /'/.

La circulation est nulle, comme cela a lieu,

au reste, chez tous les insectes; c'est-à-dire

qu'il n'y a pas de système artériel, et encore

moins de système veineux complet, par con

séquent aucune trace d'artère ou de veine.

Malpighi croit bien avoir aperçu quelques

vaisseaux, mais il ne les a pas vus partir du

cœur. Ce coeur, ou plutôt ce vaisseau dorsal,

qui s'étend de la tête à l'anus et qui occupe

la ligne moyenne du corps, est placé im

médiatement sous la peau; ses mouvemens

de systole et de dyaslole s'aperçoivent très-

bien à travers les tégumens; ils ont lieu d'ar

rière en avant , et les contractions se faisant

successivement sur certains points de sa lon

gueur, il en résulte une série d'élranglemens

qui circonscrivent autant de loges distinctes;

Malpighi pense que celles-ci sont en même

nombre que les anneaux du corps , ou du

moins que chaque paire de stigmates. On a

représenté ici deux de ces sortes de loges

formées par les élranglemens du cœur (fig.

117//).

Le vaisseau dorsal est entouré, ainsi que

les autres viscères, d'un tissu membraneux,

formé par de nombreux globules, et qui n'est

autre chose que le tissu graisseux, tres-abon-

dant chez toutes les larves ; il sert à la nu

trition des organes qui devront se déve

lopper durant les métamorphoses de l'ani

mal.

Le système nerveux n'offre rien de bien

Ïtarticulier; il se compose, comme dans tous

es animaux articulés,d'une série de ganglions

appliqués immédiatement contre la paroi

du ventre, au-dessous du système digestif.

Malpighi a compté 10 de ces ganglions; et

en y comprenant, comme il le fait, le gan

glion cérébral ou sub-oesophagien , et deux

nulles qui se voient en arrière des yeux , le

nombre total serait de 13.

Quant au papillon, il mérite surtout d'être

étudié sous le rapport de la génération, les

organes reproducteurs n'existant avec tout

leur développement et ne pouvant fonction

ner que dans ce dernier état qu'on nomme

l'état parfait.

Les organes générateurs du Bombyx mort

TOME Iil. — 16
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mâle [fis. 118) 8e composent

Fig. 118.

t 1 ture très-remarquable des parties essentiel

de diverses pièces copnlatrices a a b c d,

au milieu desquelles se voit l'anus e, et pos

térieurement le pénis f. A l'intérieur, il

existe deux testicules g g, ou sortes de petites

poches ayant chacun un canal déférent AA,

se joignant entre eux et se réunissant dans

leur trajet à deux vésiculessé minales i /et au

canal éjaculateur commun A assez long. Un

bord grêle et se renflant insensiblement ,

aboutit à la base du pénis.

Les organes générateurs femelles présen

tent extérieurement (Jtg. 1 19) une composition

Fig. 119. assez remarqua

ble. Du dernier

anneau du corps

A, on fait sortir

par la pression

en demi - luiie

semi - corné B ,

au milieu du

quel est la fente

de la vulve C ;

plus loin on re

marque l'anus

de tubercules charnus c e , F F ;

' {fig. 130), on observe la struc-

120.

les. Les 2 ovaires se composent chacun de

tabès a longés a a , fixés à leur sommet par

une sorte de lanière quadrifide * b. A leur

base, ces tubes se réunissent d'abord entre

^eux, puis à ceux du côté opposé, pour former

un canal commun ccquf aboutit S l'ouverture

anale. Ce canal commun est l'oviducte, dont

l'étude, très-simple en elle-même, se compli

que un peu par la présence de certains or

ganes qui s'insèrent sur son trajet. Le pre

mier de ces organes est formé par la réunion

de trois vésicules d d d dont l'une se pro

longe en des espèces de tubes ramifiés. Les

vésicules aboutissent à un canal commun e

qui s'ouvre dans l'oviducte c près de son ori

gine. Cet organe parait destiné à verser dans

ce conduit un liquide particulier. Le second

appareil est d'une plus grande importance:

il se compose d'une grosse vésicule / pour

vue de deux canaux étroits : l'un g se termine

dans l'oviducte; le second A aboutit à l'ouver

ture vulvaire i que nous avons déjà fait con

naître en parlant de la structure des parties

extérieures de la femelle (fig. 119 C). Celte

poche renferme un corps semi-concret et

transparent. Enfin, on remarque deux vési

cules A A, placées transversalement sur l'o

viducte, grosses, terminées par des digita-

tions et s'ouvrant dans ce conduit par un

canal / très-conrt. Ces deux vésicules , qui

communiquent entre elles, sont remplies

d'un liquide qui s'écoule dans l'oviducte lors

qu'on les comprime.

L'asage de ces derniers organes, ainsi que

celui des vésicules ddd, dont nous avons

déjà parlé, parait être de fournir quelque li

quide propre à lubréfier les œufs ou à se mé

langer avec la liqueur séminale; mais la vé

sicule /, située entre celles-ci, a un rôle bien

plus important à remplir: elle reçoit immé

diatement la liqueur fécondante du mâle. qui,

dans l'acte de la copulation, introduit son

pénis par l'ouverture /, que nous avons indi

quée et qui correspond h la fente ede la/îg-.l 19;

puis ensuite l'organe mâle pénètre dans la vé

sicule f par le canal h; plus tard, c'est-à-dire

lors de la ponte, cette liqueur, convenable

ment élaborée, s'écoule par le canal g et fé

conde les œufs à mesure qu'ils passent dans

l'oviducte c, devant l'orifice de ce canal. J'ai

retrouvé un fait analogue dans un grand

nombre d'insectes, et c'est à cause de ces

fonctions que j'ai nommé cette poche vési

cule copulatrice. Nous renvoyons sut ce point

à nos différens travaux.

Nous pourrions nous étendre davantage

sur l'organisation des Bombyx, en compul

sant quelques écrits postérieurs à ceux de

Mai.pigbi, tels que le mémoire de Bibiena

publié en 1767, quelques observations sur le

système nerveux, par sir Everard Home;

mais nous n'ajouterions pas des faits très-

importans à ceux que nous venons de faire

connaître.

S UL— diverses de vers-à-soie.

Outre l'espèce dont il vient d'être ques

tion, le genre Bombyx en renferme plusieurs

autres qui filent également des coques; mais

ces coques sont imparfaites et d'une soie
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trop grossière pour qu'on ait pu jusqu'ici

tirer parti; cependant il faut en

deux espèces qui, au Bengale et dans les

trées voisines, fournissent une soie très-re

cherchée, dont on fait un très-grand usage,

et qui mérite, à cause de cela, que nous en

parlions, parce qu'il serait peut-être avanta

geux et possible de les transporter en Eu

rope et de les y acclimater. Ces deux espèces

sont les Bombyx mylitta et cynthia.

Le Bombyx mylitte (Bombyx mylitta deFA-

bricius, ou la Pnalena paphia de Cramer (1),

i tailleest un on (fig. 121) d'une

Fig. 121

qui égale celle de notre Bombyx grand-paon.

Il est jaune ou quelquefois d'un jaune

fauve; une bande d'un gris bleuâtre se re

marque sur le dos du corselet, et s'étend le

long du bord antérieur des ailes supérieures;

celles-ci, dont le bord externe est très-échan-

cré dans les mâles, présente denx raies trans

versales roussàtres^ et une raie blanchâtre

vers le bord postérieur ; leur milieu est oc

cupé par une tache en forme d'reil oval,

dont le centre est coupé par une ligne rous-

sàtre; les ailes postérieures sont arrondies

et presque semblables, pour les couleurs,

aux antérieures.

La chenille (fig. 122 a ) a quelque rapport

Fig. 122.

avec celle de notre Bombyx grand-paon ; son

corps est vert avec de petits tubercules poi

lus: une raie jaune, qui commence au S* an

neau et se continue jusqu'au dernier, se re

marque de chaque coté de son corps; la tête

et les pattes sont rouges. Cette chenille vit

sur le Rhamnus jujuba ( Byer des Indous),

dont elle mange les feuilles. Elle se nourrit

aussi du Terminalia alata glabra Roxb. ou

posseem des Indous. Arrivée au terme de sa

croissance, elle se file une coque b à fils très-

serrés, d'une couleur brunâtre, d'une forme

alongée et obtus aux deux bouts ; au bout

supérieur, les flls se continuent et s'accollent

entre eux pour former une véritable tige ou

pédicule, tris-consistant, élastique, et qui est

fixé à un rameau de la plante au moyen

d'un véritable anneau qui l'embrasse exacte

ment.

On retire de cette coque une soie brunâtre

qui, dévidée, a l'apparence de filasse qu'on

nomme dans le pays tusseh-sM; on eu fait

des étoffes qu'on nomme tussehdoothies.

L'histoire de cette espèce curieuse a été

donnée en 1804 par William Roxburg, dans

les Mémoires de la Société Linnéenne de

Londres (2). Et tout récemment nous avons

obtenu de nouveaux renseignemens par

M. Lamarbe Piquot, qui a rapporté et donné

au Muséum d'Histoire naturelle de Paris des

cocons renfermant des chrysalides encore

vivantes. Les papillons sont éclos vers le mois

d'avril, mais sur le petit nombre qui est né

il ne se trouvait que des femelles. D'après

les renseignemens qu'a obtenus Roxburg, il

parait que cette espèce ne peut être conser

vée dans l'état de captivité comme notre ver-

à-soie. Toutes les tentatives qu'ont faites jus

qu'ici les Indous pour obtenir l'accouple

ment et la ponte des papillons femelles ont

été infructueuses. Ils vont chercher dans les

bois les chenilles au moment où elles vien

nent d'éclore, et les transportent près de

leur demeure, en les plaçant sur les plantes

dont elles se nourrissent et qu'ils font croî

tre dans le voisinage de leurs habitations.

La seconde espèce de Bombyx ( fig.MS) ori-

Fig. 123.

ginaire du Bengale, et dont la soie est em

ployée dans ce pays, a été désignée sous le

nom de Bombyx cinthia par Fabricius. Elle

est aussi figurée dans Cramer (3) et dans

Drury (4) ; mais peut-être ces deux figures

appartienneut-elles à des espèces différentes.

Les ailes antérieures, un peu en faucille,

présentent une tache ocellée noire, près de

l'extrémité. Leur couleur est gris-brun avec

une tache en croissant vers Te milieu ; une

(1) Pap. exotiques, pl. 146, fig. A, pl. 147, fig- A B, pl. H8, fig. A.

(2) Tome VU, p. 33, et pl. J.

(3) Pap. exotiques, pl. 29, fig. A.

'4; Insectes exotiques, tom. 3 , tab. 6, Ig.
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raie blanche anguleuse se remarque vers la

base.

La chenille (fig. 121), décrite et figurée par

Roxburg (I), vit sur le Ricinus palmachristi,

que l'on nomme communément dans le pays

arrindy ; on l'élève en domesticité. On fait

des vèlemens avec sa soie. Ils sont d'une so

lidité telle qu'ils durent au-delà de la vie

moyenne, et qu'il est très-ordinaire de les

voir passer de mère en fille.

Le cocon(fig. 125) est blanc ou jaunâtre;

Fig. 125.

pointu aux deux bouts, il a 2 pouces de long.

Les fils de cecocou sont tellement délicats,

qu'on ne peut les dévider; on se contente de

les filer a la main comme du coton ou du

chanvre.

Il parait qu'on connaît en Chine ces deux

espèces, ou au moins des variétés, et qu'on

tire de leur soie un parti avantageux.

Y. Acdouin.

Sec. r ion II. —De la nourriture du ver-à-soie.

§ 1er.- -Considérations générales et physiologiques.

Le ver-à-soie, comme chacun sait, fait sa

nourriture de la feuille du mûrier; à sa

naissance et dans son premier âge il de

mande une nourriture légère et de facile di

gestion; son économie intérieure est dirigée

vers l'accroissement de ses organes, et fort

peu sans doute vers le but de sa carrière , la

formation de la soie. Donnons-lui donc d'a

bord de jeunes feuilles à peine écloses, et

surtout des feuilles de sauvageons. Celles-ci

sont le produit brut de la nature et les plus

analogues au jeune sujet ; une feuille bien

développée serait d'ailleurs trop dure et trop

nourrissante. Il faut que la nourriture

et l'estomac suivent une marche simulta

née; l'agriculteur doit chercher à imiter, à

seconder la nature, et jamais à la forcer.

Je conseillerai au propriétaire de mûriers

d'en avoir toujours à Vétat de sauvageon

un nombre suffisant pour la consommation

de sa chambrée, au moins jusqu'à la 3e mue.

Ces mûriers seront plantés à des abris et à

l'exposition la plus chaude, afin que la pré-

cocité de leur végétation puisse permettre

de faire la chambrée avant l'époque des fortes

chaleurs. Je dis à dessein à l'époque des fortes

chaleurs, parce que ce sont elles, et non la

haute température, que craignent les vers-à-

soie; ceci s'expliquera lorsque nous traite

rons de leur éducation.

Les personnes qui n'ont point encore de

mûriers sauvageons dans l'exposition indi

quée, et auxquelles il tarderait démettre ce

précepte en pratique, planteront, en atten

dant, des mûriers nains contre des murs

bien crépis et à la plus chaude exposition ,

ces arbres doivent avoir un tronc très-court,

un pied au plus, car la précocité est en rai

son inverse de la hauteur de la tige.

Il ne faut pas s'attendre que le mûrier, ra

mené par force à de si petites proportions,

puisse vivre long-temps; aussi n'est-ce pas

comme moyen d'exploitation, mais comme

mesure expectative que je conseille de le te

nir si bas, et seulement pour attendre le mo

ment où l'arbre en plein vent, qui doit durer

des siècles, aura acquis l'accroissement né

cessaire pour être sans inconvéniens privé de

ses feuilles.

S H.— De? feuilles qn'on

cellees du mûrier,

On a fait, dit-on, beaucoup d'expériences

pour résoudre ce grand problême; c'est sur

tout dans le Nord qu'on 1 a tenté, mais, pres

que toutes ces expériences ont complètement

échoué, ou au moins n'ont qu'imparfaite

ment réussi. Les vers-à-soie mis sur les

feuilles de rosier sauvage, de ronce, d'é

rable, de maïs, etc., meurent plutôt que d'en

manger ; ils peuvent vivre à la vérité de la

feuille de scorsonèreet même filer des cocons;

mais, dans une éducation faite toute entière

avec cette feuille, il meurt une bien plus

grande quantité de vers, et les cocons produits

sont moitié plus petits et moitié moins pesans.

Je ne nie pas ni accorde que le ver-à-soie ne

puisse prendre une autre nourriture que celle

de la feuille de mûrier ; si d'autres l'assurent,

je me tais: mais de ce que l'insecte peut exis

ter, en tirera-t-on la conséquence qu'il filera

de la soie, et de la soie de bonne qualité?je ne

puis l'admettre. Ces insectes et son arbre ont

été découverts en même temps et dans le

même pays, et l'un sur l'autre; la nature les

adonc créés l'un pour l'autre, comme la co

chenille et le nopal.

Si l'on manquait de feuilles avec l'espoir de

s'en procurer plus tard, le mieux et le seul

parti serait de faire jeûner la chambrée ; si

l'on n'avait pas l'espérance de s'en procurer,

comme il arrive souvent après une grêle ou

une forte gelée blanche, il n'y a rien a tenter,

on jette les vers-à-soie.

§ III. — De la cueillette de la feuille.

Il faut cueillir la feuille après que le soitil

ou ta chaleur a dissipé l'humidité de la nuit,

du brouillard ou de la pluie, et cesser avant

que la fraîcheur du soir ou la pluie com

mencent.

M) Transact. de la Soc. Unn. de Londres, tom. VU, tab. 3.
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La feuille mouillée est très-préjudiciable

aux vers-à-soie, elle leur occasione un dé-

voicment qui les affaiblit et les retarde s'il

dure peu, les fait périr s'il se prolonge. Dans

l'intérêt même de l'arbre, on évite de la ra

masser (c'est l'expression vulgaire) quand il

est mouillé, car alors son écorce attendrie

. cède facilement au frottement et à la pression

des échelles, des pieds et même des mains

des ramasseurs ; il en résulte des déchirures

par où l'eau pénètre, comme elle le fait aussi,

' petites

fouil

rir

quoique plus insensiblement, par les petii

Ï(laies qu occasione l'arrachement des feu

es. J'ai vu une plantation tout entière pé

peu-à-peu , pour avoir été ramassée plusieurs

années consécutives pendant un temps de

pluie.

La cueillette se fait au moyen de lon

gues échelles que l'on applique contre le

mûrier. Le ramasseur s'attache un sac à

sa ceinture, se tient d'une main aux branches

et de l'autre cueille la feuille : pour cela il em

poigne une branche sans la serrer, puis fait

couler la main de bas en haut, toujours dans

le sens de la branche, et arrache les feuilles

sans effort.

Quelques éducateurs ont prétenduqu'il fal

lait cueillir les feuilles l'une après l'autre, ou

même les couper avec des ciseaux et les lais

ser choir tout naturellement dans des draps

étendus par terre. Je conviens que cette mé

thode esl fort supérieure à celle que j'indique,

et je la conseille même fortement à tous ceux

qui font une chambrée sur la table de leur

cabinet; mais, je le demande, quel est le vil

lage dont la population tout entière suffirait

à une chambrée qui consomme parjour 30 ou

40 quintaux de feuilles I Laissons donc de

cote ces idées théoriques, et faisons ramasser

noire feuille selon l'ancien usage.

Le ramasseur ne doit mettreles pieds sur

l'arbre que lorsque les échelles ne peuvent

plus y atteindre; les plus longues n'ontguère

plus de 25 pieds, au-delà elles seraient

trop difficiles à manier. Lorsqu'il a rempli

le sac pendu à sa ceinture, il le vide dans un

drap; ce drap doit toujours être étendu à

l'ombre : si cela ne se peut et que l'ardeur du

soleil soit un peu forte, il faut recouvrir avec

un autre drap la feuille ramassée, car elle est

très-sensible au hâle. Par la même raison, dès

que le drap est plein, on doit le transporter

au magasin, où nous allons le suivre pour

traiter de la conservation de la feuille.

$ IV.—-De la conservation de la feuille au magasin.

Le magasin est un appartement au rez-de-

chaussée, ordinairement au-dessous de la ma

gnanerie; il doitétrepavé, voûté et bien aéré,

principalementdu côté du nord si la local ité le

permet, et être assez vaste pour contenir une

quantité de feuilles suffisante pour deux jours

au moins. Avant d'y introduire la feuille on

a soin de balayer parfaitement le pavé, et de

l'arroser ensuite afin de produire de la fraî

cheur. Cela fait, la feuille est répandue sur le

pavé en l'agitant le plus possible. Plus elle doit

rester en magasin, moins on doit l'amonceler;

un pied d'épaisseur est assez, si on veut la

conserver plus d'un jour. Ces précautions

prises, on feririe les ouvertures qui pour.

raient laisser pénétrer les rayons du soleil

ou les animaux.

Quoique la feuille la plus nouvellement ra

massée soit la meilleure, il est prudent d'en

avoir toujours en magasin pour Un jour d'a

vance, et même plus, si le temps est a l'orage

ou à la pluie. Elle demande alors la plus

grande surveillance : on doit la changer de

place, la remuer, l'agiter avec des fourches au

moins quatre fois par jour, en commençant

de très-grand matin et finissant à dix -ou

11 heures du soir; plus elle est déjà restée de

temps au magasin, plus il faut répéter cette

opération et la faire avec soin. -

Toutes ces précautions sont prises pour

éviter la fermentation. Si on s'aperçoit que

la feuille jaunit et s'échauffe, elle commence

à s'altérer; dans cet état elle n'est point en

core délétère, et, à défaut d'autre, on peut

s'en servir immédiatement ; mais si elle est

sensiblement chaude, si elle perd de sa belle

couleur verte, elle n'est plus bonne qu'à faire

du fumier.

La feuille la plus forte, la plus dure, la plus

foncée en couleur et que nous nommons

langue de bœuf, est la meilleure pour la con

servation et' le transport.

On est souvent forcé de cueillir et transpor- .

ter la feuille malgré la pluie; alors on a soin,

en l'emballant, de la presser autant qu'on

peut. Arrivé au magasin, on laisse les ballots

dans cet état pendant une ou 2 heures pour

provoquer un commencement de fermenta

tion qui absorbera l'eau de la pluie; aussitôt

3ue Ton reconnaît que la chaleur est pro-

uite, on défait les ballots, on agite la feuille

comme nous avons dit plus haut, on l'étend

sur une grande surface, on établit un cou

rant d'air, et dès que la feuille est refroidie

on la donne aux vers : elle ne se conserverait

pas.

Ce moyen est d'une exécution très-délicate;

la réussite dépend d'ailleurs de beaucoup de

circonstances, telles que la qualité, l'espèce

de la feuille, le temps qu'elle est restée en

route, etc. Je ne voudrais donc pas qu'on y

eût trop de confiance, et je le considère seu

lement comme une tentative pour sauver la

chambrée.

Le hâle qui dessèche et lafermentation qui

putréfie sont les seules altérations à craindre

pour la feuille ramassée, et avec les soins que

j'indique on peut la conserver plusieurs jours;

mais, je le repète encore, il vaut mieux que les

vers soient privés de nourriture que de les

forcer à en prendre d'avariée. Ce cas arrive

souvent, et, Tannée dernière, j'ai vu plusieurs

chambrées jeûner pendant 36 heures et don

ner ensuite un assez bon produit.

§ V.— Distribution économique de la feuille.

La distribution'doit se faire h des heures

réglées; on ne doit donner chaque fois

que la nourriture que le vers peut consom

mer; l'expérience est une règle plus sûre

que toute autre. En effet, comment peut-on

déterminer qu'il faut telle ou telle quan

tité de feuille à tel ou tel âge par once

de graine ? Ne sait-on pas qu'à chaque mue il

périt beaucoup de vers; que dans une magna-

erie la mortalité est plus grande que dans
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Vautre, que le tonnerre, les rats, les souris et

beaucoup d'accidens, diminuent d'une ma

nière très-irrégulière le nombre de nos pré

cieux insectes? Déterminer la quantité de

feuille qu'il leur faut devient donc impossi

ble. Tout ce qu'il est important desavoir pour

l'économie, c'est que la feuille soit entière

ment consommée, et que, le repas fini, le ver

témoigne par sa tranquillité qu'il na plus

besoin de rien. Néanmoins, malgré l'impossi

bilité de fixer d'une manière rigoureuse la

quantité de feuille que mange le ver, il faut

savoir à peu près quel poids de graine on peut

faire édore, pour concorder avec la quantité

de feuilles dont on peut disposer. La base la

plus généralement adoptée est celle qui assi

gne à chaque once de graine 15 quintaux de
feuille. Je dois observer que jusqu'à la 4e mue

le ver mange de la feuille plus ou moins dé

veloppée; alors on l'estime au poids qu'elle

aurait si elle ér

4' mue, le ver

de sa feuille.

taitfaite. Quatre jours après la

n'a encore mange que la moitié

§ VI. — Des diverses qualités de feuilles.

Cette comparaison trouvera sa place natu

relle à l'articlede la culture du mûrier; il suf

fit de dire ici un mot pour guider le inagna-

nierqui, n'en ayant pas une assez grande

quantité, est obligé de s'en procurer d étran

gère à son exploitation.

J'ai déjà dit que la plus nouvellement cueil

lie était la meilleure; on aura donc égard à la

distance à parcourir, et on se souviendra que

celle qui a le plus de corps, la couleur la plus

foncée, supporte mieux le transport.

Celle qui est plus légère, plus souple, plus

luisante, est la plus soyeuse ; on lui doit

donc la préférence si elle est voisine de la ma

gnanerie et qu'elle soit promptement consom

mée. Presque tous les agronomes s'accordent
à placer au 1er rang la feuille sauvage; je dois

cependant faire observer que le prix de la

feuille étant ordinairement elabli d'après son

poids, il y a une grande perle à acheter celle-

ci, car le sauvageon donne une plus grande

quantité de fruits que le mûrier greffe: il y a

quelquefois une perte de 15 à 20 p. Q«; de

plus le sauvageon ne fournit pas des jets longs

et droits, mais au contraire courts et tordus;

en un mot il buissonne, d'oii il résulte que la

cueillette en devient plus pénible, plus longue

et par cela même plus coûteuse,

,je donne la préférence

d'un endroit sec et

Toutes choses

à la feuille qui

élevé.

Une autre considération qui doit guider l'a

cheteur, c'est la manière dont l'arbre ftt cul

tivé.— SIX est en plein vent, à haute tige, sa

sève est plus élaborée, sa feuille plus nourrie

et plus soyeuse.— Le nain donne une feuille

plus précoce, mais moins parfaite; elle con

vient dans les premiers âges.

Le mulnrautf . laprairie de mûriers, ne four

nissent que des jets en quelque sorte herba

cés; la feuille en est donc plus chargée d'eau

de végétation, c'est la plus éloignée de la na

ture , la moins bonne.

méridionaux de ]a

sont généralement

on désigne , selon les can-

Février 1834. Oct. de Chapelain,

Propriétaire correspondant dans la Lozère.

Section III. — De la magnanerie en générât

Dans les

France, où les"

appelés magnaus,

ton», les ki tu iiens destinés à leur éducation,

sous les dénominations de magnanerie , ma-

gnanière , magnassière ou magnanderie. Le

nom du principal ouvrier chargé du soin de

ces insectes varie aussi selon les provinces : là

c'est le magnanier, ici le magnadier, ailleurs

le magnodier ou le magnassier.

Jqsqu' à présent peu de propriétaires ont

fait construire des bâtimens dans l'intention

seule d'en faire des magnaneries, et cela à

cause des grands frais que nécessiteraient des

constructions uniquement destinées à l'édu

cation des vers-à-soie. Le plus souvent on pro

fite de tout ce dont on peut disposer en bâti

mens , et on les accommode le mieux qu'il

est possible pour recevoir ces insectes pen

dant le temps qu'ils doivent les occuper,

ce qui est d'une assez courte durée , car ce

n'est qu'à commencer du quatrième âge que

les vers ont besoin d'un grand emplacement ;

jusque là il est presque toujours facile de

leur trouver assez d'espace pour les loger à

l'aise; effectivement , au moment où ils ter

minent leur 8* âge, les vers n'occupent guè

re que la 6* partie de l'espace qui leur sera
nécessaire à la fin du 5e. Aussi dans les

villes, comme dans les campagnes, la plus

grande partie de ceux qui font de petites édu

cations se contentent , pendant la saison des

vers-à-soie, de se resserrer dans la plus petite

portion de leur logement pour consacrer tout

le reste à ces insectes; il n'est pas même rare

de voir, dans les campagnes, les paysans dé

ménager de la seule chambre qu'ils aient,

pour y loger les vers de 5 ou 3 onces de graine,

et, pendant ce temps là, aller coucher dans

leur grenier ou même au bivouac, quand ils

peuvent disposer, dans leur maison, de cette

— de réduit.

§ l". — Situation, exposition.

Lorsqu'on voudra faire construire des bâti

mens uniquement consacrés à l'éducation des

vers-à-soie , il faudra avoir soin de choisir un

emplacement convenable, comme une col

line ou un coteau, où l'air soit habituellement

sec, agité, plutôt frais que chaud, et où les

brouillards ne soient pas fréquens. On con

seille d'éviter le voisinage des grandes routes

sur lesquelles passent de grosses voitures ,

celles-ci produisent , dit-on, descom-

ui étonnent les vers-à-soie et les treu

ils mangent et lorsqu'ils travail-

ns d'assez forts mot i ts pou r croire

que ces influences ne sont pas aussi nuisibles

aux vers qu'on le dit. Il sera bon que la prin

cipale exposition du bâtiment soit au levant

ou au couchant ; celle du nord est trop froide ,

celle du midi est trop chaude, et il faut tou

jours éviter avec soin les températures extrê

mes, et surtout une exposition qui pourrait

être sujette à des chahgemens brusques, car

rien n'est aussi contraire à la santé des vers.

Il est encore avantageux que la principale en

trée de l'atelier ne communique pas immé
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diatement avec l'air extérieur, tuais qu'elle

soit précédée d'un petit vestibule ou d'une

Eélite antichambre, Lajîg. 126 représente un

Aliment propre à une magnanerie et vu par

le côte.

Fig. 12G.

§ U. — Construction, dispositions intérieures,

éhire, grand atelier.

La grandeur oTnn bâtiment Destiné aux vers

a-soie doit être proportionnée. à 'a quantité

qu'on se propose d'en élever, et c'est sur la

place que les insectes occupent dans le der

nier âge qu'il faut calculer. Ainsi , à cette

époque de leur vie, il faut, aux vers d'une

once de graine, 220 à 250 pieds carrés, selon

que l'éducation est moins ou plus favorable.

Gela posé, et en supposant des tablettes de

5 pieds de largeur, on voit qu'il en faudra

50 pieds en longueur pour chaque once de

foraine. En espaçant ces tablettes a 2 pieds sur

a hauteur, c'est-à-dire en formant 6 éta-

ges, y compris le plancher, placés sur 4

rangs parallèles, et en laissant ce qu'il faut

d'espace, ou 2 pieds tout autour, pour circu

ler facilement, une chambre {fig. 127 ccc)de

Fig. 127.

16 pieds de largeur et de 80 de longueur sur

12 de hauteur, pourra suffire a. l'éducation de

6 onces de graine, puisqu'elle contiendra 6

fois 240 pieds carrés de tablettes. Mais, pour

les raisons que nous avons dites plus haut,

cette chambre, que nous appellerons le

grand atelier, ne doit être occupée par les

vers que pendant les 2 derniers âges ; il est

inutile , avant ce temps , de les loger dans un

local aussi vaste.

Fendant le 1" âge, où les vers d'une once

de graine n'ont besoin, au plus, que de 10

pieds carrés d'espace , il est plus avantageux

de les laisser dans l'étuve dont il va être parlé

ci-après, et où ils seront nés, parce qu'on

maintient plus facilement et plus économi

quement la chaleur convenable dans cette

petite chambre que dans une beaucoup plus

grande.

Dans le 8* âge et surtout dans le 8e, les vers

exigent tous les jours d'être plus espacés, ce

qui ne permet plus de les laisser dans l'étuve

où ils seraient trop à l'étroit. Ainsi, à la fin

du 8* il ne faut pas moins de 46 pieds carrés

aux mêmes vers qui, au moment de leur

1" mue, pouvaient tenir sur un peu moins

du quart de cet espace. An commencement

du second âge donc, on devra les établir

dans un local intermédiaire entre l'étuve et

le grand atelier, comme une pièce de 10

pieds sur 12 {fig.lYI b), dans laquelle sont

2 poêles, l'un en i, commun avec l'étuve, et

l'autre en A, commun avec le grand atelier ;

des tablettes m r seront disposées de la ma

nière qu'il a été dit ; mais comme l'espace est

plus étroit, il ne pourra y avoir qu'un seul

corps de tablettes place au milieu de la

chambre et ayant sur un côté 8 pieds de lon

gueur sur 5 de largeur de l'autre côté. Ce

corps à six étages, comme dans le grand ate

lier, offrira une surface de 240 pieds carrés,

et pourra par conséquent suffire, à pen de

chose près, jusqu'à la fin du 3* âge, aux vers

de 6 onces de graine. Si on en a da1

tage, le surplus sera laissé dans l'étuve. L

tard, lorsque les vers auront été transpor

dans le grand atelier , cette seconde chamL. _

pourra encore contenir à elle seule les vers

d'une once de graine. Par une 1" porte d

elle communique à l'étuve, et par une 2* e

avec le grand atelier.

D'après ce qui vient d'être dit, il faut donc,

pour loger convenablement les vers de 6 onces

de graine , un bâtiment composé de 3 cham

bres (%.127), avant ensemble 42 pieds de lon

gueur sur 16 de largeur et 12 de hauteur,

sans y comprendre "épaisseur des murs; ce

bâtiment doit être percé de 4 croiséesgggg

sur chacune de ses faces les plus larges,

dont l'une exposée au levant et l'autre au

couchant, si cela est possible. Deux autres croi

sées g g pourront être pratiquées dans le

grand atelier du côté du nord, et l'entrée sera

faite de préférence au midi. C'est aussi de ce

côlé que seront placées, en avant du grand

atelier, la petite chambre destinée à former

une étuve dans laquelle o:

de vers-à-soie , et la

entre l'un et l'autre,

Cette étuve [fig. 127 a), pour laquelle il ne

reste dans cette distribution que 6 pieds de

largeur sur 10 de longueur, sera suffisante

pour faire éclore 10 à 50 onces et même

beaucoup plus de graine, et elle pourra

contenir aisément tous ceux de 6 onces

pendant le 1" âge, puisqu'à la fin de cette

époque de leur vie les vers de chaque

once de graine n'occupent au plus que 10

pieds carrés, et que dans l'emplacement de

l'étuve, tel que nous venons de la fixer, il

sera facile, en établissant de petites tablettes

tout autour et dans toutes les parties qui ne

;lle on fera éclore les œufs

chambre b intermédiaire



138 tiv. i».ARTS AGRICOLES : ÉDUCATION DES VERS-A-SOIE.

sont ni portes, ni fenêtres , ni le poêle, d'en

placer 150 à 160 pieds carrés, ce qui, à la ri

gueur, pourrait contenir les vers produits

par 15 onces de graine. Les tablettes de l'é-

tuve , à cause de l'espace resserré, ne devront

avoir que 15 à 18 pouces de largeur; mais on

, pourra les tenir plus rapprochées sur la hau

teur en plaçant les étages à 15 pouces seule

ment les uns des autres.

On dira plus loin quel degré de chaleur il

faudra donner à l'étuve pour y faire éclore la

graine. Cette chaleur sera entretenue par un

poêle placé en i, commun avec la chambre

intermédiaire, et réglée par un thermomètre

dont il sera aussi parle ci-après. Il suffira

d'indiquer ici 'que l'étuve , telle que nous

l'avons fait figurer, a sa porte d'entrée en /,

donnant sur un vestibule extérieur non com
pris dans le plan, une 2e porte d, par laquelle

on communique avec la chambre b, et enfin

une fenêtre g.

L'étuve et la chambre moyenne auront

d'ailleurs , l'une et l'autre, des soupiraux ou

ventilateurs, ainsi qu'il va être expliqué. C'est

principalement pour le grand atelier que les

ventilateurs sont nécessaires, parce que,

quoique éclairé et suffisamment aéré par 8

croisées, il peut arriver souvent, à cause

des mauvais temps produits par le froid, le

vent ou le brouillard , qu'on ne puisse ouvrir

les croisées, et cependant il est nécessaire,

pour que les gaz insalubres ne s'accumulent

pas dans l'atelier, d'y entretenir constam

ment la libre circulation de l'air, ce qu'on

fait par le moyen de soupiraux qui sont des

ouvertures d'un pied carré de largeur, les

quels s'ouvrent et se ferment à volonté au

moyen d'une coulisse. Ces soupiraux doivent

être pratiqués de distance en distance dans

l'épaisseur des murs, les uns près du plan'

cher supérieur, les autres un peu au-dessiu

de l'inférieur (fig. 126. aaaa);el pour que les

V" puissent donner du jour, ce qui a quel

que avantage, au lieu de les fermer avec un

panneau plein, on les fait d'un petit châssis

garni de verre ; les autres soupiraux seront

pratiqués au niveau du pavé, au-dessous des

fenêtres; enfin, on peut aussi en ouvrir dans

le pavé même pour faire arriver l'air de la

pièce qui se trouverait immédiatement au-

dessous. On réglera le nombre des soupiraux

de manière à les mettre en rapport avec l'é

tendue de l'atelier, et on ménagera leur place

de sorte que l'air auquel ils donneront entrée

ne frappe pas directement sur les claies pu ta

blettes sur lesquelles les vers seront placés.

Nous avons vu un peu plus haut qu un b&-

timent de 42 pieds de longueur, sur 16 de lar

geur et 12 de hauteur, serait nécessaire pour

élever à l'aise les vers de 6 onces de graine. Sans

doute qu'en serrant un peu plus les tablettes,

on pourrait loger ceux produits par 7 onces de

graine ; mais nous ne croyons pas qu'il soit

]>ossible d'en mettre davantage, sans com

promettre la santé de ces insectes, et par con

séquent sans courir le risque que l'éduca

tion n'ait pas le succès désirable. Nous

devons ajouter, pour ceux qui voudront faire

élever exprès un bâtiment de l'étendue qui

vient d'être dite, qu'il leur sera plus avanta

geux, au lieu de le construire à un seul étage,

de le faire faire à deux, parce que les frais de

fondation et de couverture seront les mêmes

dans les deux cas, et qu'en augmentant leur

dépense d'un tiers au plus peut-être, ils au

ront un bâtiment qui leur offrira le double en

étendue, et dans lequel ils pourront par con

séquent élever les vers de 12 onces degraine

au lieu de 6, et chaque once de graine pou

vant produire 100 à 120 livres de cocons, il

s'ensuivra que dans le bâtiment à deux éta

ges ils pourront récolter 12 à 1400 livres de

cocons, tandis que celui à un seul étage ne

pourrait leur en produire que 6 à 700.

Dans le cas où l'on ferait construire exprès

une magnanerie à deux étages, il serait inutile

que le second fut partage comme nous l'a

vons indiqué pour le premier; ce second

étage devra ne former qu'un vaste atelier dans

lequel on pourra établir, parallèlement les

unes aux autres, 6 rangées de claies à peu près

de la même manière qu'il a été dit plus haut.

Nousnepouvons trop engager les personnes

qui voudront se livrer à l'éducation des vers-

à-soie, à profiter de toutes les constructions

déjà faites qui pourront se trouver à leur

disposition, en les appropriant seulement à la

circonstance, parce que les frais qu'il leur

faudrait faire pour élever des bàtimens neufs

pourraient souvent les entraîner dans des dé

penses oui absorberaient une grande partie

de leurs bénéfices subséquens. Avec une très-

légère dépense on peut fermer, par des cloi

sons mobiles, des hangars qui seront favo

rablement exposés, et les rendre propres à

servir de grand atelier; les granges, qui sont

ordinairement vides à l'époque où se font les

éducations de vers-à-soie, pourraient aussi

être appropriées de manière à y loger ces in

sectes pendant le 4* et le 5* âge; enfin nous

ne voyons pas pourquoi des bergeries ne se

raient pas aussi converties de Ta même ma

nière pour former de grands ateliers; et pour

leur donner ce nouvel emploi, il ne faudrait
guère faire parquer les moutons qu'une 20e de

jours.

§ III. — ens et ustensiles nécessaire* <

une magnanerie.

1» Poêles.

La chose la plus nécessaire dans une ma

gnanerie, est un ou plusieurs poêles par le

moyen desquels on puisse élever la tempéra

ture de l'étuve, de la chambre ouae l'atelier,

toutes les fois qu'elle est trop froide, ce qui

arrive le plus souvent à l'époque de l'année

où se font les éducations de vers-à-soie, et

surtout dans les premiers jours. Un poêle

d'un petit volume peut servir à chauffer l'é

tuve; mais dans une chambre plus grande, et

surtout dans le grand atelier, il faudra dans

l'une un poêle, et dans l'autre deux poêles

d'une grande dimension. Leur place est indi

quée dans le grand atelier {fig. 127 ecc), l'une

en / et l'autre en i, sans compter une chemi

née dont nous avons marqué la place en k.

Ces poêles doivent être en brique ou en terre

cuite; la tôle ou la fonte ne valent rien, parce

que ces matières ont l'inconvénient de s 4-

chauffer trop promptement et de se refroidir

de même, et en outre, quand elles sont échauf

fées un peu fort, elles produisent une odeur

désagréable qui peut être nuisible aux per
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aonoes et aux vers. Nous donnons ici la figure

d'un poêle tel que Dandolo le conseille, fait

en briaues ou en terre cuite (fig. 128); il chauffe

beaucoup mieux la piè

ce ou l'atelier dans le

quel il est établi, parce

qu'il est construit de

manière à recevoir

l'air extérieur qui n'en

tre dans ces chambres

qu'après avoir été é-

cnauffé dans le poêle

méme.L'airraréfié,qui

entre chaud , chasse

l'air intérieur, et opère

ainsi une sorte de ven

tilation. On peut, si

l'on veut, boucher les trous qui servent de pas

sage à l'air raréfié lorsqu'il y a du feu dans

le poêle; ces mêmes trous peuvent servir

pour introduire l'air froid, lorsque le feu du

poêle est éteint

V Thermomètre!.

Après les poêles, l'instrument lo plus in

dispensable dans une magnanerie est un

bon thermomètre, ou pour mieux dire, il en

faut plusieurs, qu'on doit avoir soin de pla

cer dans 1rs différentes parties de l'atelier,

afin de s'assurer si le degré de chaleur est

partout le même. La 1" place du thermomè

tre est aussi dans l'étuve, où sans lui il serait

impossible de régler d'une manière exacte

les divers degrés de chaleur qui ont été re

connus les plus favorables à 1 éclosion. Les

thermomètres à mercure sont préférables à

ceux préparés à l'esprit-de-vin. Tous les au

teurs qui ont écrit sur les soins à donner aux

vers-à-soie ont établi les degrés de chaleur

qui convenaient à ces insectes d'après l'échel le

de Réai mur, en sorte qu'on ne se sert dans

les magnaneries que du thermomètre de ce

physicien.

Une autre espèce de thermomètre qui est

encore d'un usage assez moderne, est celle

qu'on a nommée thermomètrographe, desti

née à indiquer le degré de chaleur le plus

haut ou le plus bas auquel s'est élevée ou est

tombée la température dans un espace de

temps donné; mais cet instrument étant un

peu compliqué, sans être d'ailleurs d'une ap

plication rigoureuse, on le remplace aujour

d'hui avec avantage par deux thermomètres

simples, l'un appelé thermomètre maxima

(fig. 129, ), destiné à indiquer le plus grand

degré de chaleur, et l'autre désigné sous le

nom de thermomètre minima (fig. 1 30), dont l'u

sage est de faire connaître la plus basse tempé

rature qui s'est fait sentir. Chacun de ces ins

trument doit être disposé horizontalement.

Le premier^"' 1 29)> <lu> est a mercure, con-

Fig. 129.

tient un petit brin d'acier e ou curseur, qui

est poussé par le liquide, tant que celui-ci

est dilaté par la chaleur, et qni reste fixe, au

point où le mercure s'est avancé aumomentoù

ta température a été la plus élevée; mais celle-

ci venant à baisser, le mercure rétrograde en

se condensant, et laisse l'indicateur d'acier

au maximum où il était parvenu ; il est donc

facile, 5 ou 6 heures après que l'action de la

chaleur est passée, de connaître à quel degré

le plus élevé elle est parvenue, en regardant

le point auquel correspond le bout du petit

indicateur tourné vers le mercure. Apres en

avoir fait l'observation, il suffit de relever

perpendiculairement l'instrument pendant

un instant en lui imprimant une légère se

cousse; le curseur retombe à la surface du

mercure , et on replace le thermomètre

dans sa position horizontale pour les obser

vations subséquentes.

Le thermomètre minima ( fig. 130 )', est

Fig. 180.

à l'esprit-de-vin, et le petit curseur d est en

émail. C'est un cylindre de 2 lignes, ou à

peu près, de longueur, terminé à chaque

extrémité par une petite tête comme celle

d'une épingle. Ce petit corps plonge tou

jours dans l'esprit-de-vin, mais lorsqu'on dis

pose l'instrument pour l'observation, il faut

que sa tête supérieure soit au niveau de la

liqueur, le tube étant placé perpendiculaire

ment; alors le thermomètre à minima est éta

bli horizontalement; et si, par suite du re

froidissement de l'atmosphère, l'esprit-de-

vin rétrograde vers la boule de l'instrument,

le petit curseur suit son mouvement, et il

demeure au point le plus bas où aura des

cendu la liqueur, qui d'ailleurs peut monter

de nouveau sans porter son influence sur le

petit indicateur que sa pesanteur spécifique,

plus considérable que celle de l'esprit-de-vin,

retient au point fixe où la condensation de

cette liqueur l'avait entraîné, et où on le

trouvera plusieurs heures après qu'une cha

leur plus considérable s'étanl répandue

dans l'atmosphère, aura dilaté l'alcool et

l'aura forcé de remonter vers la partie

supérieure du tube. Ainsi le degré le plus

bas auquel la température sera descendue,

se trouvera indiqué tout juste vis-à-vis la

place qu'occupe la tête supérieure du cur

seur. L observation étant faite, on détache le

thermomètre minima, on le renverse dou

cement en le plaçant un instant verticale

ment, sa boule tournée en haut, et le petit in

dicateur vient aussitôt occuper sa place

d'attente à l'extrémité de l'esprit-de-vin.

Dans l'usage ordinaire de ces 2 inslrumens,

on dispose le malin le thermomètre maxima

pour savoir à quel plus grand degré de cha»

TOME III. IJ
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il s'élèvera dans le courant de la jour

née. Le thermomètre minima doit, au con

traire, être préparé tous les soirs pour

connaître le minimum de la température

dans le moment le plus froid de la nuit ou

de la matinée. L'indication positive de ce

moment, de même que l'heure précise où la

chaleur a été la plus forte, ne peuvent d'ail

leurs élre constatées par tes 2 ins'.rumens,

si on n'a pas soin d'y porter de temps en

temps les yeux, pour observer l'instant pré

cis où le liquide remonte dans l'un et des

cend dans l'autre; mais ils peuvent être tous

les deux très-utiles aux éducateurs de vers-à-

soie, pour s'assurer de l'exactitude du ma-

gnanier qu'ils emploient ; ils leur indiquent

d'une manière rigoureuse les minima et les

majrima de la température de l'atelier pen-

daut leur absence.

3° Hygromètres.

Une des choses les plus nuisibles dans une

chambrée de vers-à-soie étant l'humidité, il

est nécessaire de connaître, aussi exactement

que possible, dans quel état, sous ce rapport,

se trouve l'air de la chambrée ou de l'ate

lier. L'air atmosphérique est en général sec

lorsque les vents soufflent du nord et de l'est,

et humide lorsqu'ils viennent du midi ou du

couchant; mais, pour le connaître d'une ma

nière plus positive, on se sert des hygromè

tres, dont nous avons donné la description

T. 1", p. 6, 7, fig. 10, 11.

L'expérience a prouvé qu'on n'a rien à

aindre pour les vers-à-soie tant que l'hy-

arnètre de Saussure ne dépasse pas 65° ;

lis toutes les fois qu'il en marque 70°

et au-delà, il faut faire dans la cheminée

de l'atelier du feu avec des bois légers

bien secs ; la flamme qui s'en élève met

en mouvement les colonnes d'air envi

ronnâmes et leur imprime une douce

agitation qui sèche l'atelier. En même

temps qu'on fait des feux de flamme

pour dissiper l'humidité, ou peut ouvrir

plusieurs ventilateurs pour chasser l'air

pesant et le remplacer par celui du de

hors qui ne peut jamais être aussi hu

mide. Quand un atelier a beaucoup d'é-

tondue, il serait avantageux d'y placer

2 hygromètres à une certaine distance

l'un de l'autre , afin de mieux connaî

tre les degrés d'humidité des diverses

parties de la chambre. L'hygromètre

peut encore servir à annoncer divers phéno

mènes atmosphériques et à se garantir de

leur influence.

4° Armoire incubatoire, couveuse artificielle,

bot'tes pour mettre les œufs à éclore, etc.

Les œufs" de vers-à-soie laissés à la nature

écloraicnt spontanément lorsque la tempé

rature de l'atmosphère s'élèverait à 12° ou à

peu près; mais alors leur éclosion se prolon

gerait pendant plusieurs semaines , et il ne

serait pas possible d'entreprendre des édu

cations régulières. Pour obvier à cet inconvé

nient, on a cherché à hâter l'éclosion des

vers en appliquant à leurs œufs une chaleur

artificielle, et la 1" dont on fit usage fut celle

du fumier; mais la difficulté de ménager con

venablement la chaleur par le fumier en

tassé , et surtout d'écarter l'influence des ex

halaisons qui s'en élèvent, fit bientôt renon

cer à ce moyen; on trouva beaucoup plus

commode d'employer, pour couver la graine,

la chaleur du corps humain. Celle méthode,

imaginée d'abord en Italie, se répandit dans

les autres parties de l'Europe méridionale où

les vers-à-soie furent partes, et elle fut pen

dant long-temps la seule en usage; ce n'est

que depuis assez peu de temps qu'on lui a

substitué de nouveaux moyens, et encore au

jourd'hui, dans les campagnes, les personnes

qui n'élèvent pas une grande quantité de vers-

à-soie font éclore la graine par l'influence de

la chaleur humaine.Ce sont ordinairement les

femmes qui sont chargées de l'éclosion ; elles

distribuent la graine dans de petits nouets

de toile contenant chacun une once de

graine, qu'elles placent autour de leur

ceinture pendant le jour et sous le chevet de

leur lit pendant la nuit. Ces nouets sont ou

verts une fois par jour, dans les commence-

mens, pour aérer la graine et la remuer;

dans les derniers jours on les visite et on

les remue deux fois dans les 24 heures, pour

s'assurer du moment où les vers commen

cent à paraître. L'usage de ce moyen pour

hâter 1 éclosion des œufs diminue tous les

jours, et les personnes qui se livrent à des

éducations de plusieurs onces de graine les

font éclore dans l'étuve dont nous avons

parlé plus haut , ou se servent d'une armoire

particulière inventée depuis quelque temps ,

dite armoire incubatoire ou couveuse artifi

cielle {fig. 131), dans laquelleon place les œufs;

Fig. 131.

ils y reçoivent la chaleur convenable, en

tretenue par une lampe à l'esprit-de-vin , et

qui est réglée et graduée au moyen d'un

thermomètre dont la partie inférieure plonge

dans l'armoire, tandis que l'extrémité supé

rieure est saillante par le haut de l'armoire,

afin de pouvoir juger du degré de chaleur que

l'on active ou diminue à volonté, en aug

mentant ou diminuant le foyer du calorique.

Cette armoire s'ouvre en un des côtés et elle

est divisée intérieurement en plusieurs étages

de tablettes. Dans plusieurs cantons et parti

culièrement aux environs d'Anduze, dans les

Cévennes , on se sert d'une autre botte dont

la chaleur est entretenue par un bain-marie.

Pour placer les œufs dans l'armoire incu

batoire où ils doivent éclore, on a de petites
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botte&fig. 132) ea(

Fig. 132.

doublées intérieurement en papier; on les

distribue dans ces boites selon leur grandeur

respective, de manière que chaque once de

graine occupe environ 10 pouces carres d'es

pace, el on a soin chaque jour de les remuer

avec une cuiller en forme de spatule faite en

fer, en étain ou en buis; une cuiller ordi

naire peut, dans tous les cas, servir à cet

usage sans qu'elle soit faite exprès.

On pourrait aussi se servir avec avantage,

pour faire éclore 1ers vers-à-soie des divers

couvoirs dont nous avons donné la descrip

tion à l'article Incubation artificielle , T. III,

p. 79 et suiv.

5" Tablettes de transport, tablettes et claies,

cabanes, etc.

Dans les ateliers pourvus de tous Les us

tensiles propres à une éducation de vers-à-

soie . on a une ou plusieurs tablettes de trans

port, (fig. 133). Ce sont de petitesplanch.es en

Fig. 133.

rieur, et de l'autre sur les solives du supé

rieur. Ces montans doivent être garnis de

traverses ou forts tasseaux sur lesquels on

établit les tablettes faites en bois blanc de

6 lignes d'épaisseur. Dans un atelier tel que

celui dont nous avons donné les dimensions

{fig. 127, ecc), on fait 5 étages de tablettes,

non compris le plancher; le tout établi soli

dement, surtout les supérieures, sur lesquel

les il sera nécessaire d'appuyer les échelles

pour porter la nourriture aux vers qui, dans

le 5' âge, y seront établis; car, pour la fa

cilité du service, les tablettes les plus éle

vées , de même que celles qui reposent sur le

plancher , ne doivent être employées que dans

les derniers jours, lorsque tout le reste de

l'atelier est déjà garni de vers. A la rigueur,

on peut très-bien placer les vers sur ces ta

blettes , telles que nous venons de dire qu'on

devait les construire, en les recouvrant et

les garnissant auparavant de feuilles de pa

pier grand et fort; mais dans plusieurs en

droits, les tablettes ne sont pas pleines , elles

ne forment pour ainsi dire que des espèces

de supports sur lesquelles on établit des

claies faites en roseaux ou en osier (fig. 134 ),

et c'est sur ces claies, garnies également de

papier (fig. 134 A), qu'on place les vers-à-soie.

Fig. 134.

bois léger , larges d'un pied , longues de 2 ,

garnies de 3 cotés d'un rebord également en

bois mince, haut de 12 à 16 lignes, et mu

nies dans leur milieu d'un manche surmonté

d'une poignée, afin qu'elles soient plus faci

les à transporter partout où il est besoin.

Toutes les fois qu'on veut s'en servir, on les

garnit de papier sur lequel ou met les vers

qu'on a besoin de changer de place, et en

faisant ensuite glisser le papier par le côté

de la tablette qui n'a pas de rebord , les vers

se trouvent changés avec beaucoup de faci

lité d'une place à une autre ; on évite par ce

moyen de les blesser, comme pourraient

le faire les ouvriers s'ils étaient obligés de

Its toucher immédiatement avec les mains.

A défaut de tablettes , de simples planches

peuvent servir au transport.

Les tablettes sur lesquelles les vers-à-soie

passent leur vie jusqu au moment où ils les

quittent pour filer leur soie, sont établies

soit autour de la chambre ou de l'atelier,

le centre seulement restant libre , soit au

contraire, ce qui est préférable pour la meil

leure circulation de l'air, en laissant tout

autour 2 pieds, ou à peu près, libres pour le

service de l'atelier, et en faisant occuper

aux tablettes tout ce qui reste dans l'inté

rieur; ces planche-, ( fig. 127, mm mm) sont

alors établies sur 2 ou 3 rangs, ou plus, se

lon la largeur de l'atelier. Dans ce dernier

cas, des montans faits en bois carré de 3

pouces d'épaisseur , doivent être solidement

établis à 3 pieds à peu près les uns des au

tres, fixés d'uu bout dans le plancher in lé-

Dans tous les cas , les tablettes ou les claies

doivent être munies, tout autour, d'un re

bord en bois mince de 2 { à 3 pouces de hau

teur, afin de prévenir la chute des vers qui

se trouvent sur les bords , et qui sans cela

sont très-sujets, dans les 2 derniers âges

surtout, à tomber de leurs tablettes sur le

plancher.

Le nettoiement des tablettes ou des claies

est une chose nécessaire toutes les fois qu'on

délite les vers ou qu'on les enlève de leur li

tière pour les mettre dans une nouvelle

place. On appelle litière les débris des feuilles

qui , depuis quelques jours , leur ont servi

de nourriture. Pour bien nettoyer l'ancienne

place que les vers ont occupée, on se sert

d'un petit balai court, fait de manière qu'il

puisse enlever les feuilles à demi pourries et

les excrémens qui pourraient rester attachés

à la surface supérieure des claies, lorsqu'on

a enlevé la masse de la litière. Dana les pays

méridionaux où l'on cultive le grand millet,

on fait le plus souvent ces petits balais aven

les sommités de cette graminéc, qui sont di

visées en de nombreux pédoncules d'une

consistance assez raide. Dans les endroits où

celte plante n'est pas cultivée, on pourra

employer à sa place de la bruyère , des ra
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meaux de genêt ou des menus brins de bou

leau.

Plusieurs échelles sont nécessaires dans

une magnanerie pour distribuer la feuille

aux vers qui sont placés sur les tablettes

«upérieures, auxquelles on ne peut atteindre

autrement. Nous conseillons simplement,

tant pour l'intérieur des magnaneries que

pour la cueillette des feuilles, des échelles

simples et doubles, à échelons ronds ou

plats, comme on les aura, et telles qu'on les

trouve d'ailleurs partout, parce qu'elles nous

ont paru faciles a approprier aux différens

services dont il est question.

Des paniers de différentes grandeurs sont

nécessaires pour porleret distribuer la feuille

du mûrier dans les différentes parties de la

magnanerie, et la distribuer aux vers sur les

tablettes. Ces paniers doivent être légers et ,

de préférence, faits en osier; leur forme im

porte peu , mais en général il faut qu'ils

soient pourvus d'une anse, et que celle-ci

soit munie d'un crochet par lequel on puisse

les suspendre toutes les rois que cela sera né

cessaire, soit au rebord des tablettes, soit

aux échelons supérieurs des échelles, quand

on les emploie pour porter la nourriture avx

vers placés sur les tablettes élevées.

Lorsque les vers sont parvenus à cet élat

qu'on appelle la maturité, ils cessent de

manger, ils quittent la litière, courent çà et

là sur le bord des tablettes, en levant de

temps en temps la partie supérieure de leur

corps, comme pour chercher une place pro

pre a faire leur cocon ; ces signes annoncent

qu'ils sont tout prêts à commencer ce tra

vail. Dèsqu'un certain nombredevers indique

ainsi que la fin du 5" âge est arrivée, il faut

s'occuper sans retard de leur procurer les

moyens de faire leurs cocons. On a imaginé,

pour leur rendre ce travail plus facile, de leur

construire des cabanes ou haies {fig. 135)

Fig. 135.

sur lesquelles ils pussent monter. Ces caba

nes se font avec de petils faisceaux compo

sés de rameaux effilés, flexibles et secs, liés

seulement par le bas et par leur gros bout.

Dans le midi, on prend ordinairement, pour

composer ces petits faisceaux, des rameaux

de la bruyère arborescente, de l'alalerne ou

du genêt ; mais dans les pays où ces espèces

ne se trouvent pas, ou sont rares on peut

employer à leur place dVutres espèces de

bruyère, ou des rameaux de bouleau cueillis

à la fin de l'hiver, avant le développement

des feuilles. Quelle que soit l'espèce dont on

forme les faisceaux, ceux-ci doivent être

d'un tiers au moins plus longs que l'espace

qui se trouve entre deux tablettes, afin que

la partie qui forme la base de chaque poi

gnée étant appuyée sur les tablettes, la por

tion supérieure, dont toutes les brindilles

doivent rester libres et divergentes, puisse

être plus ou moins forcée et recourbée en

berceau parle plancher de la tablette qui se

trouve au-dessus. On place ainsi sur chaque

tablette, après l'avoir auparavant bien net

toyée, le nombre de faisceaux nécessaires,

en les espaçant à 3 ou 4 pouces les uns des

autres, et en les disposant de manière i for

mer, par le haut, des espèces d'arcades ou

berceaux, et en laissant d'ailleurs assez d'es

pace d'un berceau à l'autre, pour que les

vers qui ne montent pas tout de suite puis

sent encore être à l'aise dans le bas des ta

blettes, et continuer à y recevoir leur nour

riture jusqu'au moment où ils quitteront la

litière. En construisant les cabanes, il faut

avoir bien soin qu'elles ne débordent jamais

les tablettes sur lesquelles elles sont ap

puyées, afin <iue les vers auxquels il arrive

de tomber après y être montés, ne fassent

pas des chutes de trop haut, et que, tombant

sur les tablettes, ils puissent de nouveau re

monter facilement dans la ramée, tandis que

s'ils tombaient en dehors, leur chute les e -

poserait davantage à se blesser, et ils ne

pourraient plus retrouver le chemin des ca

banes.

On a conseillé un petit châssis à peu i

semblable à la tablette de transport dont on a

déjà parlé, pour mettre les papillons mâles et

femelles lorsqu'ils sont accouplés, etunche-

valet sur lequel est tendu un linge pour y

placer les femelles après qu'elles sonl fécon

dées, et sur lequel elles doivent faire la ponte

de leurs œufs. Ces deux ustensiles, qu'on

trouve figurés dans les ouvrages de Dan-

bolo et de M. Bonafous, ne nous ont pas

paru nécessaires. Nous nous sommes tou

jours servis, pour placer nos papillons,

d'un petit meuble à plusieurs tiroirs ayant

chacun 2 pieds de longueur, 1 pied de lar

geur et 3 pouces de hauteur. Nous met

tons dans différens tiroirs : 1° les papillons

accouplés; 2° les femelles séparées des mâles

après avoir été fécondées ; 3° les mâles gar

dés pour les donner aux femelles qui nonl

point encore subi l'accouplement. Les tiroirs

dans lesquels nous plaçons les femelles fé

condées ou accouplées sont garnis, dans le

fond,d'un morceau de toile ou d'étoffe de laine

ou de coton suffisamment grand, sur lequel les

femelles pondent leurs œufs. Le tiroir dans

lequel il n'y a que des mâles n'est garni que

de papier. D'après cette manière de faire, ces

papillons son t.toujours tenus dans une ob

scurité complète, excepté dans les moroens

fort courts où l'on ouvre les tiroirs pour ef

fectuer les accouplemens, les surveiller ou

en opérer la séparation, et rien ne peut dé

tourner les femelles du travail de la ponte.

L'obscurité parait èlre favorable an pa
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pilion du ver-à-soie, qui est un insecte noc

turne. La petite chambre qui a servi d'étuve,

et qui, depuis long-temps, n'a plus d'cm-

Îtloi à l'époque de la naissance des papil-

ons, est un lieu convenable pour cet objet.

A ces tiroirs, placés dans un meuble parti

culier, on peut, à la rigueur, substituer des

boites carrées, en bois mince ou même en

carton, d'égale largeur et longueur; 5 à 6

de ces bottes , placées les unes sur les autres,

seront suffisantes pour faire 6 à 8 onoes de

graine, et, pour intercepter le jour à la su

périeure on la recouvrira d'une grande

feuille de carton. Pour se procurer une plus

grande quantité de graine, il vaudra mieux

avoir un meuble , qu'on peut faire faire de

puis 8 jusqu'à 12 tiroirs, et même plus.

Loisblbdk-Deslonchamps.

§ IT. — Purification de l'air des ateliers.

Les causes occasionelles des maladies qui

affectent le ver-à-soie, ont été l'objet des re

cherches des naturalistes qui en ont étudié

les symptômes, la marche, ainsi que les alté

rations qu'elles produisent. Tous leurs tra

vaux nous portent à conclure que, dans l'état

actuel de nos connaissances, il est plus diffi

cile de guérir les maladies de cet animal que

de les prévenir.

Les moyens de prévenir les maladies ne

consistent pas seulement dans le choix de la

feuille du mûrier, dans l'ordre des repas et la

quantité de nourriture appropriée à chaque

période de la vie de ces insectes, dans une

température convenablement graduée, et dans

l'espace progressif qu'on doit leur faire otcu-

per à mesure qu'ils se développent; ils repo

sent plus encore dans les soins nécessaires

pour les préserver des émanations produites

par la fermentation de leur litière et des ma

tières excrémentitielles.

Dans le but de détruire ces funestes émana

tions , que la circulation d'un grand volume

d'air, la propreté, les soins, et la surveillance

ne suffisent pas toujours peur éloigner, les

habitans des campagnes essaient vainement

de faire brûler des feuilles odoriférantes , de

l'encens on des baies de genièvre; les vapeurs

qui en proviennent masquent plutôt qu'elles

ne détruisent les mauvaises odeurs de l'air

atmosphérique ambiant, et les seules fumi

gations efficaces dans ce cas, sont celles qui

peuvent changer la nature des émanations

répandues dans les ateliers, les décomposer

et faire contracter à leurs principes des com

binaisons nouvelles qui ne soient pas douées

de principes nuisibles.

Guidé par cette théorie, M. Paroietti fut

le premier en 1801 à appliquer le chlore à

l'assainissement des ateliers. Depuis lors.

Dandolo et ses nombreux imitateurs ont

constaté par une longue expérience les effets

salutaires de ce gaz dont I usage est devenu

vulgaire chez les cultivateurs éclairés. Ce

dernier agronome avait aussi recommandé

le procédé de Smith, consistant à charger

l'atmosphère de vapeurs d'acide nitreux, qui

se dégagent du nitrate de potasse (salpêtre)

arrose d'acide sulfurique (huile de vitriol);

et une pratique de plusieurs années me porte

à croire que ces vapeurs, moins irritantes

3ue celles du chlore , ont plus d'efficacité

ans les ateliers peu spacieux.

Cependant, quel que soit le pouvoir désin

fectant du chlore et des vapeurs n il reuses,

ils n'exercent pas d'action sur l'acide carbo

nique qui, en se dégageant en grande quan

tité des matières végétales et animales, rend

l'air qui lui sert de véhicule moins propre

aux fonctions respiratoires. Il fallait recher

cher un procédé capable d'agir simultané'

mentsur l'hydrogène, partie constituante des

miasmes, et sur l'acide carbonique, isolés ou

combinés entre eux. Dans ce but, j'ai fait

choix du chlorure de chaux, dont on connaît

bien aujourd'hui la propriété de désinfecter

l'air et de ralentir la putréfaction, et j'ai

tenté des expériences comparatives afin de

m'assurer de son efficacité pour assainir les

ateliers de vers-à-soie. Ces expériences ont

eu un succès décisif, et les résultats que j'ai

obtenus me paraissent assez remarquables

pour fixer l'attention des éducateurs de vers

a-soie et les déterminer à employer le chlo

rure de chaux à l'assainissement de leurs ate

liers; la facilité avec laquelle on le prépare,

le prix modique auquel il revient, contribue

ront sans doute à en introduire bientôt l'u

sage dans notre économie agricole.

Pour procéder à l'assainissement d'un ate

lier de vers-à-soie, il suffit de placer au milieu

de cet atelier un baquet ou une terrine con

tenant une partie de chlorure de chaux sur

trente parties d'eau environ, ou 30 grammes

(1 once) de chlorure sur 1 litre d'eau, pour

chaque quantité de vers provenant d'une once

de graine; on agite la matière, et, quand

elle est précipitée, on tire à clair, on renou

velle l'eau , et l'on réitère l'opération 2 ou

3 fois dans les 24 heures, suivant que le be

soin d'assainir l'air est plus ou moins impé

rieux. On ne change le chlorure que lors

qu'il cesse de répandre de l'odeur.

Mais, en recommandant ce nouveau mode

de désinfection, je ne saurais trop inviter

aussi les cultivateurs à ne pas négliger de

faire pénétrer dans les ateliers un courant

d'air qui chasse celui qu'ils contiennent , et

de faire fréquemment des feux de flamme, de

manière à lui procurer une expansion qui le

détermine à céder sa place à Pair extérieur;

tant il est vrai qu'une ventilation bien diri

gée me semble encorepréférable aux moyens

que la chimie, dans l'état actuel de nos con

naissances, peut offrir aux éducateurs de
vers-à-soie. ■ Bonafous.

Section IV. — Soins à donner aux vers-à-

soie, ou éducation dans les différens dges.

% l". — Éclosion de la graine, naissance des vers.

Pour avoir des éducations de vers-à-soie

?|tii soient productives , la première chose à

aire est de se procurer de bonne graine ;

c'est ainsi qu'on appelle ordinairement les

oeufs de ces insectes , probablement à cause

de la ressemblance qu'ils présentent avec de

menues graines. Celle qu on peut avoir de

sa propre récolte doit toujours être considé

rée comme la meilleure, parce qu'on est plus

sûr de ses qualités, et que quelquefois on

est trompé en l'achetant ailleurs; cependant,
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lorsqu'on en est dépourvu , il faut s'en pro

curer en la faisant venir des pays les plus

avantageusement connus sous le rapport

des soies qu'ils fournissent au commerce.

C'est une erreur de croire, ainsi que cela

a Heu dans plusieurs cantons où l'on se livre

à l'éducation des vers-à-soie, qu'il faut de

temps en temps changer la graine d'un can

ton pour celte d'un autre. Ce préjugé n'a

pu prendre naissance que dans les cantons

où l'on ne donne pas les soins convenables

aiu vers; car il n y a que cela qui puisse

faire dégénérer la graine, qu'on peut au con

traire améliorer jusqu'à un certain point

par de bons soins; ainsi, en t824, des vers nour

ris de mûrier rouge nous donnèrent des co

cons dont le cent ne pesait que 1 once & gr.

L» graine de ces cocons ayant été conser

vée, nous sommes parvenus à l'améliorer et

à la régénérer de telle sorte qu'en 1827 les

vers qui en étaient descendus firent des co

cons août le cent pesait déjà 6 onces 1 gr. 24

grains, et en 1829, cent cocons, toujours de la

même race, pesèrent jusqu'à 6 onces 4 gros.

La graine se conserve ordinairement atta

chée sur des morceaux de linge ou d'étoffe de

coton ou de laine, sur lesquels elle a été pon

due, jusqu'au moment où l'on veut la ven

dre, ou quelque temps avant de la soumettre à

l'incubation pour la faire éclore. Ellesevend

au poids, et le prix d'un once varie depuis S

jusqu'à 5 fr. et même plus, selon que la ré

colte précédente a été plus ou moins abon

dante. Dans presque tous les pays où l'édu

cation des vers-à-soie est en pratique, l'once

de graine ne fait que les 4/5 de celle de Paris

ou du poids de marc; l'once d'Italie est encore

plus faible; elle ne contient que 39,138 œufs,

selon Dandolo, celle du midi de la France

environ 40,000, et celle du poids de marc à

peu près 50,000.

On peut conserver la graine et reculer at-

sez long-temps Vépoque de son êclosion en la

plaçant dans des caves ou des carrières, dont

la température soit basse et varie peu ; des

expériences nombreuses nous ont démon

tre, dans les essais d'éducation multiples

auxquels nous nous sommes livrés, que dans

les glacières on peut la conserver au moins

tout Télé, et durant nn temps que nons n'a

vons pu déterminer. Dans tous les cas, afin de

Sréserver la graine de l'influence de l'humi-

ité, il est essentiel de placer les linges sur

lesquels elle est collée, dans des bocaux dont

on lute bien hermétiquement l'orifice.

Pour détacher plusJacilement la graine des

linges ou des morceaux d'étoffe sur lesquels

le papillon femelle l'a fixée, on les plonge

dans une suffisante quantité d'eau à la

température de 10 on 11° R. et on les retire

après les y avoir laissés 5 à 6 minutes, ce

qui suffit pour dissoudre ht substance gom-

meuse qui tient les œufs attachés aux linges.

Alors, on applique ces derniers sur une table

en les tenant bien tendus , et avec nn cou

teau de bois ou d'os, ou même de fer oui soit

très-émoussé et qu'on passe en l'appliquant

du plat entre l'étoffe et les œufs, on détache

ceux-ci avec beaucoup de facilité. An fur et

à mesure qu'on en a détaché nne certaine

quantité, on la dépose dans un vase rempli

d'eau à la même température, jusqu'à ce qu'il

n'en reste plus sur les linges ou l'étoffe. Cela

fait , on agite doucement cette eau avec la

main en cherchant à séparer les œufs qui

pourraient être collés les uns aux autres. Dans

cette opération, tous ceux qui surnagent ne

valent rien, on les enlèrve et on les jette;

tous ceux qui vont au fond sont féconds.

Quand on juge que ces derniers sont suffi

samment lavés et nettoyés, on décante avec

précaution l'eau qui les recouvre, afin de n'en

pas perdre, et tout ce qui est an fond du

vase est retiré et mis sur un ou plusieurs ta

mis serrés ou sur des linges, ou seulement

dans des assiettes qae l'on incline a moitié

afin d'en faire égontter l'eau. Dans un lieu

sec, un peu aéré, la graine est assez sèche

au bout d'une journée; cependant*, de peur

qu'elle n'ait encore un peu d'humidité , il

vaut mieux la laisser exposée à l'air pendant

2 ou 3 jours, en la remuant plusieurs fois

pendant ce temps, pourvu que la température

dn lieu où elle est ne soit pas à plus de 9 ou

10°. Si on a une grande quantité de graine,

il faut recommencer l'opération à plusieurs

reprises, parce qu'on ne peut guère faire subir

la préparation indiquée ci-dessus à plus de

8 à 10 onces à la fois. Il est toujours bon

d'ailleurs qu'elle soit faite un mois environ

avant de mettre à éclore, et dans un moment

où l'embryon est encore dans le plus grand re

pos: si on la faisait, au contraire, trop près de

l'éelosion, cela pourrait nuire à cette fonc

tion. Jusqu'au moment de préparer l'incuba

tion, la graine peut être gardée dans des as

siettes , dans de petites boites plates où les

couche» aient 4 à 5 lignes d'épaisseur, ou en

fin enveloppée dans dn papier. La graine ainsi

convenablement préparée et bien sèche peut

aussi être distribuée dans de petites bottes

par 1 à 4 onces, où elle ne souffre pas de pres

sion, et être envoyée partout où elle sera de

mandée.

Boissier de Sauvages dit que la graine se

détache toujours assez facilement de l'étoffe

sur laquelle elle a été pondue , sans qu'il soit

besoin d'employer les lavages; mais nous

croyons qu'on doit en la détachant en briser

davantage; d'ailleurs, la graine reste malpro

pre, et enfin les œufs clairs et inféconds ne peu

vent facilement être séparés, et comme ils

restent mêlés aux bons , on n'est jamais à

même d'apprécier au juste la quantité de

bonne graine qu'on a mise à éclore.

Dans l'état de nature, la graine commence

à éclore spontanément lorsque la température

s'est maintenue pendant environ 15 jours en

tre 19 et 12"; mais alors les vers naissent les

uns après les autres pendant plusieurs se

maines de suite, et il n'y a pas moyen de faire

d'éducation régulière et profitable. Pour ob

vier à cet inconvénient, on conserve la graine

à la plus basse température qu'il est possible

jusqu'au moment où l'on voit que les bour

geons dn mûrier, qui doivent servir à la nour

riture des vers, commencent à se dévelop

per ; alors on dispose la graine qu'on vent

faire éclore ainsi qu'il a été dit plus haut,

soit pour lai faire subir l'incubation au noue t ,

soit pour la placer dans la couveuse artifi -

cielle, l'armoire incubatoire on l'éluve pro

prement dite. Ce qui a été déjà dit sur l'éelo

sion au nooet est s
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ajouter quelque chose sur la manière d'opérer

par les autres procédés, et sur les degrés de

chaleur qu'il est convenable d'entretenir dans

les appareils dont il vient d'être question ,

ainsi que dans l'étuve où la chaleur doit être

portée successivement et ensuite soutenue

aux degrés convenables.

Dandoi.o fixe à 13jours le temps nécessaire

pour faire e'clore les vers en exposant pendant

ce temps la graine dans l'étuve aux degrés de

chaleur ainsi qu'il suit: les deux l"'joursIa

température est fixée à 14", le 3" jour elle est
portée à 15% le 4e à 16°, le 5e à 17°, le 6" à 18° ,

le 7' à 19", le 8e à 20°, le 9e à 21°, les 10°, 11"

et 12" à 22°, et le 13e l'éclosion des vers com

mence. Celle-ci s'annonce dans les derniers

Ijours par le changement de couleur des œufs;

ils étaient d'abord d'un gris cendré un peu

foncé, ils s'éclaircissent et prennent peu-à-

peu une couleur cendrée claire , de laquelle

ils passent enfin au blanc sale.

II parait d'ailleurs que l'éclosion plus ra

pide ou plus ralentie dépendde circonstances

atmosphériques qui ne sont pas encore bien

connues, car M. Bo.yafoos, dans un mémoire

sur une éducation de vers- à-soie faite en

1822 , dit avoir faitéclore ses œufs en 10 jours,

en commençant également par donner à l'é

tuve une chaleur de 14° et en ne l'élevant

qu'à 20 et 21° les 9* et 10* jours.

Un auteur antérieur aux deux précédens,

Boissieb de Sauvages, dit que les graines

éclosent en 4 à 5 jours en les exposant à 30

ou 32°; mais qu'alors il y en a une grande

partie .qui manque. Le môme dit encore

qu'ayant suspendu un petit paquet de graine

à sa fenêtre sur un mur expose au mien où la

chaleur directe du soleil faisait monter le

thermomètre à 45°, pendant qu'il descendait

la nuit à 15, ce qui fait une différence de

30° de chaleur du plus au moins, cepen

dant tous les œufs produisirent des vers ,

quoique fort à la longue.

A la fin d'avril 1830, après avoir transporté,

dans une chambre où le thermomètre a été

maintenu pendant 4 jours à 14°, de la graine

qui, le» jours précédens, n'était qu'à 10° et

même au-dessous, nous avons tout-a-coup, le

5° jour, élevé la température à 26°, 27°, et le 4*

jour, après que la graine eut été exposée à

cette chaleur constante, les vers commencè

rent àécloreen grande quantité; dès le X jour

même il en était né plusieurs. Nous avions

opéré sur plus de 2 onces de graine ; l'éclo

sion fut très-abondante pendant 4 jours, et

les vers étaient très-bien portans.

Quoi qu'il en soit, les vers qui naissent le

1" jour sont ordinairement peu nombreux,

et on néglige de les recueillir; mais on com

mence le 2e à les relever, en employant les

moyens que nous allons détailler; on en fait 4

on 5 levées dans le courant de la journée. U

naissance des vers est toujours plus abondante

depuis le lever du soleil jusqu'à 2 ou 3 heures

après midi, elle se ralentit ensuite beaucoup

dans le reste de la journée, et pendant

la nuit elle devient tout-à-faft nulle. La to

talité des vers met au moins 3 à 4 jours ■

naître ; tant que l'éclosion parait assez nom

breuse, on recueille les vers, et on ne cesse

de le faire que lorsqu'ils deviennent trop rares

pour que cela en mérite la peine.

Au moment où l'on commence à voir sortir

les petits vers de leurs œufs , on leur donne

de petits rameaux garnis de jeunes feuilles

de mûrier dont le aéveloppement coïncide

toujours avec celui des vers quand leur éclo-

sion n'a pas été trop hâtée. Si Ton plaçait les

rameaux immédiatement sur la graine, il ar

riverait souvent, lorsque les vers seraient mon

tés dessus , et lorsqu on voudrait les relever

pour en substituer de nouveaux , qu'on enlè

verait en même temps des œufs non encore

éclos ; pour obvier à cet inconvénient, on cou

vre toute la graine de chaque boite avec un

morceau de canevas, ou mieux encore d'un

morceau de papier un peu fort, sur toute la

surface duquel on a pratiqué avec une grosse

épingle des trous nombreux formant comme

un petit crible. Ce papier doit être appliqué sur

la graine parle côté où l'on a faitentrer l'épin

gle, et on recouvre sasurface supérieuredéjeu

nes bourgeons de mûrier détachés de leurs

branches, ou même de petits rameaux garnis

de leurs feuilles. Si on ne prenait cette pré

caution dès qu'on voit un certain nombre de

jeunes vers sortir de la graine, ceux-ci, aus

sitôt après leur naissance, se répandraient

de tous côtés , errant à l'aventure , cherchant

à satisfaire l'appétit qu'ils ont déjà. Guidés

par l'instinct et par l'odeur des feuilles de

mûrier placées sur le papier criblé qui est au-

dessus d'eux, ils en traversent rapidement

les trous pour aller prendre leur nourriture.

Quand l'éclosion se fait bien , souvent en une

heure tous les bourgeons de mûrier sont tel

lement garnis de vers, que toute verdure a

disparu ; on n'aperçoit à sa place qu'une sorte

de fourmilière noirâtre où les petits insectes

sont 'par milliers. Alors on enlève avec pré

caution les rameaux ou les bourgeons de mû

rier, tout chargés qu'ils sont de vers , en les

prenant , surtout si ce sont de simples bour

geons, avec de petites pinces plates et légères

dites brucelles, et en avant la précaution de ne

presser que très-modérément l'instrument,

et on les dépose sur une petite tablette de

transport garnie de papier, pour aller ensuite,

lorsque la levée est terminée, les placer sur

les tablettes (fig. 136) où doit commencer leur

Fig. 136.

éducation. Aussitôt que cela est fait, on re

met sur le papier-crible d'autres bourgeons

ou d'autres rameaux de mûrier qu'on enlève

encore 2 on 3 heures après lorsqu'ils sont cou

verts de nouveaux vers, et on continue ainsi

à en faire des levées successives jusqu'à ce que

l'éclosion des œufs soit entièrement achevée ,

ou au moins jusqu'à ce que les vers des der

nières levées deviennent trop peu nombreux

pour mériter d'être recueillis.
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§ H. — Premier âge.

Le ver-à-soie, au moment de sa naissance ,

a I ligne 114 de longueur, et il pèse 1/110

de grain poids de marc. Tout son corps est

hérissé de poils et il parait noirâtre à la vue

simple; avec la loupe on reconnaît que sa téte

est écnillcnse, d'un noir plus luisant que le

reste du corps, qui est composé de 10 anneaux.

A celte époque , tous les vers nés d'une once

de graine peuvent facilement tenir dans un

espace de 2 pieds carrés ; mais, au lieu de les

mettre tous ensemble en les disposant sur

les labletttcs, on les divise sur plusieurs

places de manière qu'il ne soit pas néces

saire de les remuer jusqu'au moment de la

1" mue, et de Forte qu ils puissent alors y

occuper 0 à 10 pieds carrés. Comme tous les

vers ne sont pas nés en même temps , et que

si on leur donnait à tous une quantité égale

de feuilles de mûrier à manger, les 1*" avan

ceraient davantage que les derniers, il faut

chercher à les rendre égaux , au moins ceux

nui sont nés le même jour. On y parvient en

éloignant les époques des repas pour les 1'"

éclos, tandis qu'on les rapproche pour les

derniers , de manière qu'à la fin de la journée

ils aient lotis reçu autant de nourriture les

uns que les autres. Qnant aux vers qui sont

nés à 1 ou 2 jours de dislance, comme il n'est

pas possible de les rendre égaux à ceux éclos

le 1" jour, on les place sur des tablettes dif

férentes que l'on distingue par des numéros,

parce que, pendant toulc l'éducation, ces der

niers vers seront toujours en relard des 1"'

d'un nombre de jours égal au temps pendant

lequel leur naissance a été différée.

Pendant lout le l" Age on donne chaque

jour aux verx 4 repas , qu'on leur distribue

à des intervalles égaux. Si on a fait coïncider

le commencement de l'incubation avec le

développement des feu il les de mûrier, celles-ci

pourront être données aux vers telles qu'on

les aura cueillies sur les arbres ; elles se trou

veront proportionnées à la grosseur des vers ;

mais si l'éclosion a été retardée , et que les

feuilles soient devenues un peu grandes, on

les coupera en petits morceaux, ce que l'on

fait facilement en en prenant de petites

poignées et en se servant de ciseaux ou d'un

couteau: par ce moyen on multiplie le nom

bre des bords par lesquels les petits vers se

mettent le plus ordinairement à les manger;

cependant nous avons vu souvent les plus

petits vers attaquer les feuilles par leur mi

lieu même.

Dandolo et M. Bonafous se sont donné la

peine de peser ce que les vers d'une once

de graine consomment de feuilles pendant les

di fie l'en s âges de leur existence; ils ont

trouvé que, pendant le 1" celte quantité mon

tait à 7 livres en tout, et d'après cela ces au

teurs prescrivent le poids de ces feuilles pour

chaque journée et chaque repas ; mais il nous

a paru que c'était compliquer les embarras

de l'éducation que de s'astreindre à avoir

toujours la balance à la main pour distribuer

chaque repas. La consommation ne peut d'ail

leurs être invariable, elle est soumise à la

bonne santé des insectes.

La durée du 1" tige n'est que de S jours,

d'après Dandolo el M. Bonafous, et cela

à une température constante de 19*. -

Nous nous croyons forcés de dire que jamais,

dans aucune des nombreuses éducations que

nous avons faites , nous n'avons pu obtenir

de semblables résultats; ce n'a été qu'à une

chaleur de 21° à 22° que nous avons vu le

1" Age se terminer en 5 jours; autrement il

s'est toujours étendu à 0, 7, 8 jours, et même

beaucoup au-delà, lorsque la température

n'a été que de 18°, 17°, 16°, et au-dessous. Quoi

qu'il en soit, il est hors de cloute qu'il y a

économie de temps et de feuilles à tenir les

vers dans une température un peu élevée et

constamment la même, sans compter que

l'on perd moins de vers que lorsqu'on lait

traîner l'éducation en ne donnant pas assez

de chaleur.

LaVmues'annoncepar l'éclaircissement de

la couleur des vers; au moment où ils s'endor

ment, ils deviennent luisans et comme bouffis.

Quand on voit les vers engourdis, on diminue

In quantité de feuilles ; on n'en donne qu'à peu

près ce qu'il en faut pour ceux qui restent

éveillés et mangent encore ; lorsqu on les voit

tous endormis, on peut pendant un jour en

tier ne leur rien donner du tout jusqu'à ce
qu'ils aient fait leur lr* mue , c'est-à-dire

qu'ils aient quitté leur lr* peau pour en

revêtir une nouvelle. Cette roue, ainsi que les

3 autres qu'ils doivent encore subir, est une

époque critique pour les vers, et il y en a

toujours plusieurs qui succombent. Quelque

soin que l'on prenne pour traiter tous les

vers également bien , il y en a aussi toujours

quelques-uns dont la mue est précoce, et

d'autres pour lesquels elle est tardive, de ma

nière que le temps de la mue n'est jamais

moindre d'un jour 1/2 à 2 jours et même

2 jours 1/2. Les différentes mues ne sont pas

d'ailleurs égales entre elles; la 1" est plus
courte que la 2* ; celle-ci que la 8e ; enfin, celle

qui dure le plus long-temps est la 4*, et c'est

aussi, en général, celle dans laquelle il périt

le plus de vers.

§ III. — Deuxième Age.

Aussitôt après la lr* mue, commence le

2* dge;\es vers pèsent alors 1/8 à 1/9 de grain ;

ils ont 3 lignes 1/2 à 4 lignes de longueur;

tout leur corps parait chargé d'une sorte de

poussière; il est tacheté régulièrement de

mouchetures d'un brun foncé ou d'un brun

roussAtre , placées sur un fond blanchâtre

ou grisAtrc. Dès qu'on s'aperçoit que les vers

revêtus de leur nouvelle peau ont repris toute

leur vivacité , on doit sans retard les enlever

de la litière qui s'est formée sous eux par les

débris des feuilles qui ont servi à leur nour

riture. Pour rendre ce déplacement plus

facile, on étend, sur les petites chenilles, de

jeunes rameaux de mûrier garnis de leurs

bourgeons et de leurs feuilles, et 2 à 3 heures

après, lorsque l'on voit que les vers sont

montés de leur litière sur ces rameaux et

qu'ils en sont tous chargés, on les transporte

sur d'autres parties de tablettes où on les dis

tribue de manière à ce qu'ils soient disposés

sur un espace d'environ 20 pieds carrés, ce

qui est l'étendue dont ils auront besoin jus

qu'à la fin de leur 2' Age. Comme il y a tou
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jours des retardataires qui n'ont point ac

compli leur mue en même temps que les

antres, au lieu de jeter la litière hors<le

l'atelier, on laisse passer 4 à 5 heures, et

lorsqu'au bout de ce temps on voit un nom

bre assez considérable de vers ayant enfin

achevé leur 1" mue, on les recouvre de nou

veaux rameaux comme la V fois, afin de

recueillir ces vers en retard. Le moyen de

faire regagner à ces derniers le temps perdu

par eux, c'est de leur donner le lendemain

et le jour suivant un repas de plus qu'à

ceux qui ont l'avance, et ce moyen doit

être employé par la suite pour tous les re

tardataires des différentes mues.

Quant à ceux qui peuvent encore élre

restés sur la litière, comme ils ne sont ordi

nairement qu'en petit nombre, et que leur

long retard annonce peu d'énergie vitale, on

les jette ordinairement hors de l'atelier avec

la vieille litière. Quatre repas en 24 heures

continueront à être donnés aux vers pendant

tout le 2* âge qui, à la température de 18 à

18° 1/2, ne dure que 4 jours selon Dandolo

et M. Bonafous , et pendant lequel les vers

d'une once de graine mangent 21 livres de

feuilles mondées ; mais, de même que nous

avons déjà dit que nous avions vu le 1" âge

durer plus que ces auteurs ne l'indiquent,

de même aussi nous avons observé que le

2# âge se prolongeait toujours plus de 4 jours,

et nous répétons ici cette observation pour

la dernière fois, afin de n'y plus revenir pour

les âges suivans, mais en leur appliquant la

même remarque. Supposant donc la durée

du 2* âge invariable, les vers devront s'en

dormir le 4" jour; à la fin du suivant ils se

ront réveillés, auront fait leur 2* mue, et on

les relèvera alors d : leur litière de la ma

nière prescrite.

§ IV. — Troisième âge.

Mesurés et pesés aussitôt après leur chan

gement de peau, les vers en commençant

leur 3* âge ont 7 lignes de longueur et pèsent

chacun 1 grain. Leur couleur est à peu près

la même que dans le 2" âge, mais plus claire;

quelques-uns sont mouchetés de brun foncé

sur les anneaux inférieurs de leur corps; le

4' à compter de la tête estmarqué de 2 lignes fi
gurées comme des croissans étroits. Le 3e âge,

d'après les auteurs déjà cités, dure 7 jours ,

et pendant ce temps les vers consomment

70 livres de feuilles. La chaleur de la cham

bre peut être un peu diminuée , il suffit

qu'elle soit de 18° d'abord, et ensuite de 17

seulement. Dans les deux âgesprécédens les

vers ont pu rester d'une mue à l'autre sur

leur litière, sans en être changés; mais,

comme la durée du 8° âge est plus longue ,

et que les vers étant plus gros font une plus

grande consommation de feuilles et rendent

par suite des excrémens plus considérables,

il faut, au milieu de cet âge, avoir soin de les

déliter par les moyens déjà indiqués, et la

vieille litière étant jetée hors de l'atelier, on

approprie la place que les vers ont occupée,

c'est-à-dire environ 32 pieds carrés, afin

qu'elle puisse servir de nouveau ; ce qui doit

se faire d'ailleurs à chaque fois qu'on en
lève une ancienne litière. Le 6e jour du

AGRICULTURE,

3e âge les vers s'endorment, occupant alors

46 pieds carrés, et ils s'éveillent le 7* jour
ayant fait leur 3e mue.

$ Y. — Quatrième âge.

Déjà les vers ont changé 3 fois de peau en

prenant toujours à chaque fols un accrois

sement plus considérable. Cette fois ils ont

1 po. de longueur ( fig. 137 ), et le poids de

Fig. 137.

chacun d'eux est de4 grains. Leur couleur gé

nérale est blanchâtre, mais chaque anneau

de leur corps est tiqueté d'une multitude de

petits points grisâtres; les 3 anneaux supé

rieurs sont toujours plus clairs que les sui

vans, et les 2 traits en croissant que porte le

4*, sont devenus plus larges, roussa très, avec

une ligne blanche dans le milieu. Pendant le
4e âge, dont la durée est de 7 jours comme

le précédent, les vers provenant d'une once

de graine auront besoin d'occuper depuis

60 jusqu'à 110 pieds carrés, et c'est alors, afin

de pouvoir facilement leur donner tout

l'espace qui va leur devenir nécessaire dans

cet âge et surtout durant le suivant, qu'il

faut les transporter sans délai dans le grand

atelier. Pendant cet âge la consommation

des feuilles augmente tous les jours d'une

manière sensible. Cette consommation, d'a

près les auteurs cités plus haut, est fixée à

240 livres, qui sont encore distribuées en

4 repas chaque jour, en faisant attention

qu'on va toujours en augmentant la quan

tité de chaque repas jusqu au 4* jour, qui est

celui où les vers mangent le plus; car en

suite leur appétit diminue jusqu'au moment
où ils vont faire leur 4e mue ; alors, de

même que la veille de toutes les autres mues,

le besoin de manger s'éteint totalement, et,

l'on peut pendant 24 heures leur supprimer

la plus grande partie de la nourriture ordi

naire. Quant à l'accroissement d'appétit que

les vers éprouvent jusqu'au milieu de leur

4° âge, une augmentation semblable a lieu

dans tous les autres âges; on la nomme
petite frète dans les 4 Ie" âges, et grande

frèze dans le 5e.

La température de l'atelier pendant le

4° âge n'a pas besoin d'être au-dessus de

16 à 17°; les vers ayant plus de force n'ont

pas besoin d'autant de chaleur que dans les

âges précédées où ils étaient plus faibles, et

quand il arrive que l'air extérieur est natu

rellement aussi chaud que l'intérieur, on se

dispense de faire du feu dans les poêles et

les cheminées de l'atelier, et on peut alors v

ouvrir toutes les fenêtres, surtout si l'atmos

phère est calme. Au 4° jour de cette époque

il faut avoir soin de déliter les vers ainsi

qu'on l'a fait dans la période précédente. Le

6e jour les vers s'endorment pour la der

nière fois, afin de faire leur 4' et dernière

mue; c'est pour eux la plus critique et i

TOMK III. — l8
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•a plus longue; bien peu de vers n'y em

ploient que 24 heures , beaucoup ne 1 achè

vent qu'en 30 heures et même plus.

§ 71. — Cinquième âge.

Comme nous avons toujours supposé jus

qu'à présent, pour la facilité de l'explication,

que toutes les mues se faisaient régulière-

pient et sans relard, nous dirons que le
7e jour du 4° âge étant passé, les vers ont

opéré leur 4e mue et qu'ils sont entrés dans

leur 5* âge. Si on les examine alors, on les

trouve entièrement changés et presque mé

connaissables; ils ont 20 à 22 lignes de lon

gueur {fig. 138), et pèsent 14 à 17 et même jus-

Fig. 138.

8n'a 20 grains; leur peau est presque partout

lanchâtre tirant h la couleur de chair, sans

taches, mais elle parait comme recouverte

d'une pondre très-fine. Telle est la couleur

la plus ordinaire des vers; cependant on

rencontre presque toujours, dans une éduca

tion un peu nombreuse, quelques vers qui

diffèrent d'Une manière très-sensible de ceux

3ni viennent d'être décrits ; ces vers, au lieu

'être blanchâtres, sont d'un gris foncé et

presque noirâtre, avec peu ou point de ta

ches blanches.

Au reste, à l'époque dont il est question,

on voit dans tous les vers, d'après la cou

leur de leurs 8 pattes postérieures, quelle

sera la couleur de la soie qu'ilsfileront; ces

pattes sont jaunes pour la soie de cette

couleur, et blanches si le fil de l'insecte
est blanc. Déjà, pendant le 4e âge, ces signes

de la couleur future de la soie pouvaient

être entrevus, mais ils sont beaucoup plus
distincts au commencement du 5e.

Aussitôt que tes vers ontfait leur 4e mue, on

les change de tablettes en les espaçant tou

jours davantage. C'est alors aussi qu'il fau

dra avoir ample provision de feuilles, car la

consommation que les vers vont en faire
pendant leur 5e âge sera énorme; elle devra

être au moins 4 fois plus considérable qu'elle

n'a été pendant tous les âges précédens,

puisque les quantités que nous avons annon

cées précédemment ne se montent encore

qu'à 300 et quelques livres, et que plus de

1400 vont leur devenir nécessaires. La place

que les vers occupent sur les tablettes et

la quantité de feuilles qu'ils mangent dépen

dent essentiellement de leur nombre , et ce

nombre lui-même est soumis à l'état de

santé des vers, qui dépend non seulement

des bons soins apportés dans l'éducation , ce

dont, il est vrai, on est toujours maitre, mais

plus encore sans doute de l'état de l'atmos

phère extérieure dont il est toujours très-

difficile, pour ne pas dire impossible de

modifier les influences à l'intérieur de l'ate

lier. On voit donc d'après cela au'il est dif-

ficile de prévoir la quantité de vers qu'on

perdra dans le courant d'une éducation; car,

quelque heureuse qu'elle puisse être, il mour

ra toujours des vers par une cause ou par

l'autre. Dandolo, sous le rapport de la con

servation, parait avoir obtenu des succès in

connus avant lui; mais on serait probable

ment dans l'erreur si l'on croyait qu'il fût

facile d'arriver toujours aux mêmes résul

tats que lui. La preuve en est que même en

ne faisant que des éducations peu nombreu

ses, et dans lesquelles par conséquent,

toutes chances égales d'ailleurs, il est plus

facile d'obtenir des succès , cependant on va

voir par le tableau que nous allons donner,

des résultats de 39 éducations , combien le

produit en a été Variable.

Dans 7 éducations nous avons eu perte de 1/2

3 des 2/5

13 de 1/3

8 de 1/4

4 de 1/5

1 de 1/0

1 de 1-7

1 de 1/8

1 de 1/9

D'après cela, lorsqu'on procède par 10 on

ces de graine, par exemple, la quantité de
vers à loger et à nourrir pendant le 5e âge,

pourra varier de 10 à 50 et même à 100 mille,

si la perte totale doi£ être d'1,5", d'1/4, d'1/3

ou même de moitié, ce qui, dans les grandes

éducations, est ce qui arrive le plus souvent.

Il est donc très-difficile de pouvoir peser la

quantité de feuilles donnée à chaque repas

aux vers pendant toute une éducation. Si on

le fait, ce ne peut être qu'un objet de curio

sité pour se rendre compte de ce que les

vers ont consommé dans telle ou telle édu

cation, mais cela ne pourra pas servir rigou

reusement pour une éducation postérieure,

parce que, si elle était moins heureuse, les

vers auraient du superflu , et dans le cas où

elle serait plus prospère, les vers n'auraient

pas assez de nourriture.

Qu'on se borne donc, en délitant les Vers
au commencement du 5e âge, à les espacer

convenablement sur les tablettes de manière

à ce qu'ils n'y soient pas gênés, et qu'on leur

donne de la feuille 5 Jois par jour, en les en

couvrant largement au moment de chaque

distribution. Comme, à cette époque de leur

existence, ils font beaucoup de litière, il faut
les changer de place le 4e et le 7* jour, ton-

)ours en élargissant l'espace, de manière que

es vers d'une once de graine pourront occu

per successivement 150, 200 et 250 pieds

carrés. Au fur et à mesure qu'on délite les

vérs, on doit procéder au nettoiement des ta

blettes et des claies. Chaque jour on s'aper

çoit alors des progrès que font les vers ; on

les voit pour ainsi dire croître à vue d'oeil.

Le 5", leê'etle 7'jour du 5* âge sont le temps

de la grande frèze, ou celui où les vers man

gent le plus; ils ont alors une faim dévo

rante , ils font en mangeant un bruit

que l'on a comparé à celui d'une forte pluie.

Il est bon à cette époque de leur donner un
6e repas. Après cela l'appétit des vers com

mence à diminuer, et le 8° et le 9* jours, ils

sont Darvenus à leur pins grand dévelop



«au". 7«. SOINS A DONNER JUX VERS-A-SOIE. 13»

pement; ils sont tout-â-fait blancs; leur lon

gueur est généralement de 36 ligues, et chez

quelques-uns elle est même de 40; leur poids

le plus ordinaire est de 72 à 80 grains, et

quelquefois de 100 grains et plus. Dès-lors

les vers mangent beaucoup moins, ils cessent

aussi de croître, et même ils paraissent dimi

nuer un peu, parce qu'ils rendent une plus

grande quantité d'excrémens , ils commen

cent, selon l'expression vulgaire, à se vider.

Cela est déjà un l" signe que les vers appro

chent de leur mathrité, et qu'ils vont bientôt

faire leurs cocons. On reconnaît que cette

maturité est complète aox signes suivans :

1° les vers montent sur les feuilles sans les

ronger, et ils lèvent souvent la tête comme

pour indiquer qu'il leur faut autre chose;

2° ils quittent les feuilles et courent le long

des claies en cherchant à grimper; 3° les

anneaux de leur corps se raccourcissent, et

la peau de leur cou parait toute ridée; 4° leur

corps devient d'une certaine mollesse et la

peau, surtout celle des anneaux inférieurs,

acquiert une demi-transparence et prend

une teinte légèrement jaunâtre, particuliè

rement dans Tes vers qui doivent filer de la

soie jaune; 5° si l'on regarde les vers avec

attention, on voit qu'ils traînent après eux

un fil de soie qui sort de leur bouche, et

dont : n peut tirer un assez long bout sans

le rompre; 6° enfin le ver tout entier annonce

par sa couleur celle de la soie qu'il pro

duira, et on peut connaître en l'ouvrant

s'il devait devenir papillon mâle ou femelle ;

ceux destinés à être mâles ne contient qu'une

liqueur jaunâtre, ceux nui doivent former

des femelles sont pleins d'oeufs. Quand on a

reconnu à ces signes que le temps où les vers

doivent filer leurs cocons est très-prochain,

on doit s'occuper du nettoiement des claies

en délitant les vers pour la dernière lois.

A part deux circonstances où le ver cher

che en naissant sa nourriture, et, quand il

est mûr, une place commode pour y faire

son cocon, il est très-sédentaire sur la litière;

la faim même ne l'en éloigne pas; nous avons

vu plusieurs fois des vers abandonnés sans

nourriture, y mourir après plusieurs Jours

de jeûne, sans avoir essayé d'en franchir les

limites. Avant le sommeil qui précède les

mues, quelques vers qui sont au bord des

claies s éloignent à 1 ou 2 pouces tout au

plus pour s'endormir à l'écart; mais, la mue

faite, ils redescendent promptement sur la

litière.

t

§ VII. — Formation des cocons.

Le nettoiement des claies étant terminé, il

faut s'occuper sans retard de préparer aux

vers les moyens de filer leurs cocons avec

facilité, ce qu'on fait en leur construisant

des haies, des cabanes ou des rames, ainsi

que l'on dit selon les pays ; c'est ce qui a été

expliqué plus haut.

Lorsque les vers commencent à monter

sur les cabanes, on n'a pas besoin de conser

ver dans l'atelier plus de 17" de chaleur; il

convient en outre que l'air soit aussi sec

que possible, et, si létal de la température

extérieure le permet, on peut ouvrir partout

portes et fenêtres dans les heures les plus

chaudes de la journée.

On croit assez généralement que le ton-

nerre est contraire aux vers-à-soie, et on

redoute d'après cela les orages au moment

où ils montent sur les cabanes. La preuve

que le tonnerre et les commotions les plus

fortes imprimées à l'atmosphère même de

l'atelier dans lequel ils sont, ne peut leur

être nuisible, c'est que des coups de fusil ont

été tirés dans une magnanerie au moment

de la montée, sans produire aucun effet fâ

cheux. Nous avons vu nous -même, le 26 juil

let 1824, des vers, étant alors à la fin de leur

à' âge, manger avec la plus grande avidité

sans paraître ressentir aucune influence d'un

violent orage qui dura environ 1 heure, et

pendant lequel les coups redoublés du ton

nerre n'étaient pas une miniile sans se faire

entendre, et pendant lequel la foudre tomba

3 à 4 fois à peu de distance de la maison de

campagne où nous étions. Des vers qui

avaient déjà commencé leur cocon, le con

tinuèrent aussi sans aucune interruption.

Quelque lempsauparavantnousavions trans

porté à la campagne une centaine de vers,
alors dans leur 3e âge ; nous leur fîmes/aire

un voyage de 20 lieues sur l'impériale d'une

diligence sans qu'ils en éprouvassent la moin

dre fatigue, et, à notre retour, qui eut lieu

2 jours après l'orage, quelques-uns de nos

vers qui étaient sur le point de filer furent

mis par expérience dans des cornets de pa

pier fermés par le haut, puis renfermés dans

une boite qui fut placée, comme la 1" fois,

sur l'impériale de la diligence, où elle fit

20 lieues, et malgré les innombrables se

cousses éprouvées pendant dix heures sur

une route pavée, tous les cornets ayant été

ouverts à la fin du S" jour, nous trouvâmes

quêtons les vers avaient fait de beaux et bons

cocons, dont l'un pesait lui seul 53 grains.

A compter du moment où les vers coiqj

mencent à jeter leur bave ou bourre, c'est-à-

dire les V" fils de leur soie (fig. 138), ceux qui

Fig. 139.

sont sains et vigoureux terminent leur cocon

en 3 ou 4 jours au plus. La première journée

de la montée sur les cahanes on voit rarement
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Fig. 140.

un grand nombre de vers occupés à ourdir

leur cocon, c'est le 2* et le 3" jour qu'ils quit

tent la litière de toutes parts, et qu'on les

voit grimper à la suite des uns des autres,

cherchant une place commode pour leur ou

vrage. Plusieurs se fixent tout de suite sans

monter bien haut, ce sont les meilleurs,

d'autres courent çà et là, parcourent plusieurs

branches, quittent les places les plus com

modes , ont peine à s'arrêter, et finissent quel
quefois par retomber sur la litière. Le 4e ou

le 5e jour après que les premiers vers montés

aux cabanes ont déjà terminé leurs cocons et

que les derniers sontencoreoccupésde ce tra

vail, il ne reste plusque quelques retardataires

dont on peut sansdouteespérerencorequelque

chose, mais sur lesquels il ne faut pas comp

ter comme sur les 1"*; le retard que ces vers

mettent à filer leur cocon annonçant chez eux

moins de vigueur, on les enlève de dessous

les cabanes et on les réunit sous des cabanes

particulières, placées dans une autre cham

bre où l'air soit sec et la température à 18 ou

19°. Enfin, on peut former dans le même lieu

des cabanes plus basses sous lesquelles on dé

pose les vers faibles ou ceux qui sont tombés

du haut des ramées, et on leur donne de la

nourriture tant qu'il est besoin, en ayant soin

de les resserrer et de rétrécir la place qu'ils

occupent à mesure que leur nombre diminue

sur la litière. Aux plus faibles on prête le se

cours de cornets de papier, ou, ce qui est

encore plus facile et moins einbarassant,

on les met dans une grande corbeille, en les

couvrant d'une couche légère de copeaux de

menuisiers ou de menus rameaux de bruyère,

et on en fait ainsi autant de lits qu'il est né

cessaire.

Aussitôt après qu'il ne reste plus de vers à

nourrir sous les cabanes, on procède au der

nier nettoiement des claies et des tablettes,

dont les vers d'une once de graine peuvent,

ainsi qu'il a déj.t été dit, avoir occupé pendant

les derniers jours, depuis 200 jusqu'à 230 pi.

carrés, selon que l'éducation a été moins ou

plus prospère.

§ VIII. — Sixième âge : réculte des cocons ; choix

pour la reproduction.

Chacun des âges précédons a commencé

toutes les fois que la larve du ver-à-soie a
changé de peau ; d'après cela le 6e âge ne com

mence réellement que lorsque le ver ayant

filé son cocon, se raccourcit au fur et à me

sure, et se métamorphose à la fin en chrysa

lide après avoir dépouillé sa peau de larve.

La fig. 140 représente en A le cocon terminé

et en B la chrysalide hors du cocon. Ce
6e âge se passe tout entier dans le cocon ,

et la métamorphose n'est point visible, à

moins qu'on ne fende le cocon au moment où

elle va s'opérer, ce qui a ordinairement lieu

le 4* ou le 5* jour après que le ver a commencé

à filer. Quelques vers, dans toutes les éduca

tions, ne font point de soie, ils restent dans

la litière ou descendent des cabanes après y

être montés, avoir erré pendant quelque

temps sur les branches, et ils opèrent leur

métamorphoseà nu sans être enveloppés d'un

cocon. On ne garde jamais ces chrysalides,

on les jette ordinairement hors de l'atelier. Il

B A

serait curieux de savoir, en en conservant pour

avoir les papillons, si les œufs de ces derniers

donneraient naissance à des vers dégénérés

qui ne fileraient point, ou si, ne participant

point à l'infirmité de leurs pères, ils produi

raient de la soie comme les autres vers.

Revenons à ceux que nous avons laissés fi

lant leurs cocons. Quatre jours après que le

dernier ver est monté, on met à bas tous les

petits fagots qui ont servi à faire les cabanes,

et on en détache ù mesure tous les cocons

qu'on jette dans de grandes corbeilles, en

ayant soin de mettre de côté tous ceux qui

sont imparfaits, mal conformés, mous ou qui

sont doubles, c'est-à-dire qui sont l'ouvrage

de deux vers ayant filé en commun. Ces der

niers se reconnaissent facilement à leur gros

seur et à leur poids beaucoup plus considé

rables.

Si toutes les époques de l'éducation se

sont passées heureusement, une once de graine

pourra produire 100 et même jusqu'à 120 et

130 livres de cocons ; mais ces dernières ré

coltes sont fort rares; on s'estime heureux

lorsque le produit s'élève au l"poidsqui vient

d'être dit; car il arrive assez souvent qu'on

ne retire que 80 et même que 70 livres. Quant

aux cocons eux-mêmes, ils sont fort beaux

lorsque 250 à 260 pèsent une livre poids

de marc. — Il résulte des observations

faites pendant de nombreuses années dans

les pays où l'on se livre depuis long-temps à

l'éducation des vers-à-soie, qu'on a eu de

bonnes récolles lorsque les vents du nord

ont régné durant l'existence des vers, et

qu'elles ont été médiocres ou mauvaises lors

que, pendant le même temps, les vents ont

soufflé souvent du sud ou du nord-ouest.

Dès qu'on a séparé les cocons des rameaux

qui formaient les cabanes, ou aussitôt qu'on

a déramé ou décoconné, comme on dit encore

selon les provinces, on choisit les cocons des

tinés à la propagation de l'espèce. Quatorze

onces de cocons fournissent communément

une once de graine. D'après cela on met or

dinairement a part autant de livres de cocons

uu'on veut faire d'onces de graine, et dans le
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choix qu'on en fait on donne la préférence à

ceux qui sont plus durs, mieux conformés;

ceux qui joignent à ces qualités d'avoir une

espèce d'anneau ou de cercle rentrant qui les

serre dans le milieu (fîg. 140 ci- dessus ),

sont regardés comme très-bons.—11 n'y a

pas de signes bien certains pour distin

guer le sexe des cocons; cependant on a

cru remarquer que les plus petits , pointus

aux deux bouts et serrés dans le milieu,

renfermaient souvent des mâles, tandis que

les plus ronds, les plus gros, peu ou point

serrés dans le milieu et communément plus

pesans, contenaient très-ordinairement des

femelles: il faut donc choisir parmi ceux qui

réunissent ces derniers signes, au moins la

moitié et même les deux tiers des cocons

qu'on veut garder pour graine ; on aura tou

jours assez de mâles.

Il est prouvé par l'expérience que lors

qu'on a fait choix de cocons qui étaient tous

d'une couleur uniforme, on en obtenait une

race de versqui donnaientexacteraent des co

cons de la même couleur; mais comme beau

coup d'éducateurs devers-à-soie ne pren

nent pas ce soin , on a le plus souvent, dans

une seule éducation, des cocons de plusieurs

couleurs et de plusieurs nuances. Ainsi dans

les 3 couleurs principales, le jaune et le

blanc, on distingue des cocons d'un jaune

très-foncé et d'autres plus pales; il y en a

3ui paraissent fauves clairs ou de la couleur

u nankin des Indes, et dont la nuance est

aussi plus ou moins intense. Les blancs ne

sont pas moins variables, depuis le blanc le

plus pur dit blanc sina ou de Chine, dont

quelques éducateurs se sont appliqués à con

server la race aussi pure que possible, jus-

au'au blanchâtre sale et à la teinte soufrée

ont les cocons sont dits verts. Nous regar

dons ces derniers comme appartenant à une

modification du blauc, parce que les vers

qui les filent ontles pattes blanches, et parce

3ue cette race est très-difficile à maintenir

ans une éducation subséquente;car,quelque

soin qu'on ail pris de ne conserver que les

cocons les plus foncés, il s'en trouve toujours

un grand nombre qui passe au blanchâtre.

La bourre qui se trouve plus ou moins

abondante sur la surface des cocons réservés

pour la reproduction doit être soigneuse

ment enlevée, parce qu'elle pourrait gêner

les papillons lors de leur sortie, et parce que,

tel faible qu'en soit le produit il n'est pas à

négliger. Cela étant fait, on place ces cocons

dans des tiroirs ou dans des boites, et par lits

de l'épaisseur de deux cocons, dans une

chambre dont la température ne soit pas

moindre de 15 ni plus forte que 18°, si cela

est possible, et on attend la sortie des papil

lons.

Au lieu de choisir pour ainsi dire au ha

sard les cocons pour graine, ne vaudrait-il

pas mieux, dans le courant de l'éducation,

prendre les vers qui auraient toujours fait

leurs mues les premiers, qui auraient par

conséquent montré plus de vigueur, et les

faire filer à part? Il ne serait pas difficile d'es

sayer si ce nouveau moyen ne donnerait pas

des produits plus avantagent; peut-être en

obtiendrait-on une race de vers améliorés.

Quant à la masse de cocons qui fait le ré»

ritable produit de l'éducation et qu'on doit

conserver pour en retirer la soie, comme

cette opération ne peut se faire tout de suite,

il faut tuer les chrysalides dans les cocons

mêmes, afin que ceux-ci ne soient pas percés

par les papillons. La simple exposition des

cocons pendant 3 à 4 heures à un soleil très-

ardent suffit pour faire périr la chrysalide;

mais ce moyen, à cause de l'incertitude du

climat, est souvent insuffisant, ce qui fait

qu'on le met rarement en usage. On préfère

ordinairement employer la chaleur desfours

que l'on applique assez souvent sans règle

bien précise. Les cocons, placés dans de

grandes corbeilles, sont mis dans le four après

qu'on en a retiré le pain, et on les y laisse

plus ou moins long-temps suivant le degré

de chaleur, ce dont les ouvriers qui en ont

l'habitude peuvent seuls être juges. Comme

il n'est pas rare que cette chaleur étant ap

pliquée trop forte cause des accidens qui

nuisent à la qualité de la soie et à son pro

duit, on a proposé plusieursaulres méthodes:

l'emploi des substances volatiles, comme le

camphre; celui des gaz non respirables et

délétères, comme Yacide carbonique, le gaz

acide sulfureux ; mais jusqu'à présenties di

vers essais faits en ce genre n'ont pas encore

pré.ienté des résultats assez positifs. M. Foxc-

tana a aussi proposé d'étouffer les chrysali

des par la vapeur de l'eau bouillante, ou en

les plongeant dans l'eau bouillante elle-

même; mais, quelques précautions qu'on

prenne pour les faire sécher ensuite sur des

claies bien aérées, et quelque favorable que

soit la saison, le ramollissement du tissu des

cocons et l'humidité qui les pénètre font

promptemenl tomber la chrysalide en putré

faction, et sont d'ailleurs très-nuisibles à la

qualité et à la beauté des cocons, qui par

suite sont souvent tachés ; de sorte que l'ap

plication d'une chaleur sèche a été en défini

tive reconnue le meilleur moyen pour faire

périr les chrysalides Pour obvier à l'in

convénient des fours, ce qu'on a imaginé de

mieux est un étou/foir qui consiste en une

espèce d'armoire divisée en étages formées

de caisses plates de cuivre ou de fer-blanc,

dans lesquelles on introduit les cocons. La

vapeur qui sort d'une chaudière enveloppe

chacune de ces caisses qui sont hermétique

ment fermées, et les cocons n'éprouvent au-

cune altération, ni dans leur couleur, ni dans

leur tissu. On dit que la chaleur doit être éle

vée à 75° dans cet appareil ; mais nous ne

croyons pas qu'il soit nécessaire de porter la

chaleur si haut, car, dans un essai que nous

avons fait en exposant dans une netrve étuve,

seulement à une chaleur de 50 degrés, quel

ques centaines de cocons, il n'a fallu qu une

heure pour en faire périr toutes les chrysa

lides. Une étuve dans laquelle il est toujours

assez facile de graduer la chaleur à volonté,

pourrait donc aussi être employée pour étouf

fer les chrysalides dans les cocons. En opé

rant plus en grand, il serait peut-être néces

saire d'en élever la chaleur à 60 degrés au lieu

de 50 qui nous ont suffi pour un petit nom

bre de cocons. Dans une assez petite étuve,

comme celle dont on a donné les dimensions

plus haut, on pourrait facilement étouffer 2 ou

3 mille livres de cocons.
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L'éducateur de ver- à -soie qui ne tire pas ■

lui-même la soie des cocons qu'il a produits, I Fig. 141.

doit les vendre le plus tôt possible, car chaque f

jour qu'il les garde aprèi avoir fait périr les

chrysalides, ses cocons diminuent de poids,

et celle diminution estassez rapide pour que

le 3" jour seulement il y ait déjà environ 1/20*
en moins, le 12° jour l/8e. Un mois après la

perle est énorme, elle est de près d'un liers;

plus tard encore elle serait de moitié, et en

fin des deux tiers.

$ IX. — Septième Age : Naissance des papillons,

lement et fécondation , ponte, conserva-

la graine.

Les papillons sortent des cocons qui ont

été conservés pour graine, 18 a 20 jours

après que les vers ont commencé à filer,

si le lieu dans lequel ils sont est à 16 ou 18°;

mais, si la température est plus élevée, il ne

leur faut que 15 à 16 jours; a un moindre de

gré de chaleur, au contraire, ils ne subiront

celte dernière métamorphose qu'en 22 à 24

jours, et même plus. C'est le plus souvent

depuis 5 à 6 heures du matin jusqu'à midi

que les papillons viennent au jour, rare

ment sortent-ils dans la soirée et presque

jamais pendant la nuit, quoique ces insectes

appartiennent à la classe des papillons noc

turnes. Dans l'intérieur du cocon même, l'in

secte parfait déchire la peau mince dans la

quelle il est enveloppé, et débarrassé pour

ainsi dire de ses langes, ilperce un des bouts

de son cocon qu'il a préalablement amolli

en l'humectant d'une liqueur particulière,

ordinairement jaunâtre, qu'il dégorge par la

bouche, et il sort après avoir pratiqué un

trou en heurtant fortement avec sa tête jus

qu'à.ce que le tissu cède à ses efforts réitérés.

Nous avons dit qu'il fallait disposer les cocons

horizontalement et par lits Je deux d'épais

seur, parce que lorsque le papillon est par

venu a porter sa tête et ses pattes antérieures

en dehors de son cocon, il est facilité pour

en sortir tout-à-fait, en s'accrochanl par ces

mêmes pattes aux autres cocons qui se trou-

veutdevant lui. Aussitôt après que les papil

lons sont entièrement sortis, ils évacuent par

l'anus, avec une sorte d'éjaculation, un autre

liquide à peu près semblable au premier, et

qui n'en est probablement que le superflu.

Dès-lors, si on laisse aux mâles la liberté,

ils cherchent les femelles pour s'accoupler

avec elles. L' accouplement complet s'an

nonce par des tremblemens du mâle uni

à la femelle {fig. 141 ). Alors on peut

firendre avec précaution l'un des deux par

es_ ailes, et les placer réunis dans des ti

roirs ou des boites garnis dans leur fond

de morceaux de linge ou d'étoffe. Lors

qu'on a rempli une de ces boites ou un de

ces tiroirs de mâles et de femelles accou

plés ensemble, on en met de même dans un

second , dans un 3', et ainsi de suite jusqu'à

ce que tous les papillons soient successive

ment nés et accouplés. La copulation dure

rait naturellement 20 à 24 heures, et nous

'l'avons même vue se prolonger jusqu'à 2 et

3 jours entiers ; mais, comme on a observé

que l'accouplement prolongé, loin d'être

avantageux , unit au contraire à la

parce que la femelle épuisée périt souvent

avant d'avoir répandu tous ses œufs, on est

dans l'usage d'abréger l'accouplement, et on

sépare ordinairement le mâle de la femelle

au bout de 8 à 10 heures-, on peut même ne

les laisser que 6 heures ensemble, et par ce

moyen un mâle pourra facilement suffire à

2 et 3 femelles dans la même journée. Nous

avons fait l'expérience de plusieurs papillons

qui ont fécondé successivement jusqu'à 10 et

12 femelles; l'un d'eux même en a fécondé

jusqu'à 17, et la graine , fécondée par le

dix - septième accouplement, s'est trouvée

être aussi bonne que celle provenant du 1".

—Quand lesaccouplemens durent naturelle

ment trop long-temps, on désunit, comme

nous l'avons dit, les conjoints au bout de 6

à 8 heures, et, pour les séparer on les saisit,

l'un de la main droite, l'autre de la gauche,

par les ailes, en les tirant doucement en sens

inverse. Beaucoup de couples se désunissent

assez facilement par ce moyen; mais il en

est quelques-uns qu'il faut laisser à eux-

mêmes parce qu'ils sont trop intimement

unis, et qu'on pourrait les blesser en les

tiraillant trop violemment.

Aussitôt que les femelles sont séparées des

mâles, on place les 1"* dans des tiroirs sépa

rés garnis de linge ou d'étoffe, afin qu'elles

y fassent la ponte de leurs œufs, et si, lors

qu'on a opéré la séparation, il reste beau

coup de cocons qui n'aient pas encore pro

duit leurs papillons , on met les mâles en

réserve pour les employer au besoin.

Chaque femelle pond environ 500 œufs

(fig. 142) dont elle fait ordinairement la

plus grande partie dans les premières 36

heures , quelquefois même en beaucoup

moins de temps.

Les papillons, ne prenant aucune nourriture,

ne tardent pas à s'épuiser; ils meurent pour
la plupart du 10'au 12e jour, mais, le plus sou

vent, dès que les mâles ont fécondé les femel

les, et dès que celles-ci ont fait leur ponte,

on les jette aux poules qui les mangent avec

avidité. Au moment où les œuft sortent du

corps de la femelle, ils sont presque blancs ;

quelques heures après ils deviennent d'an
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Fig. 143.

jaune pâle. Du second au 3* jour le jaune

prend une teinte un peu plus foncée; le 4',

cette couleur passe au gris roussâtre et on

commence à apercevoir une petite dépression

dans le centre de l'œuf dont la forme géné

rale est lenticulaire. Le 7* jour les œufs sont

d'un gris roussâtre plus foncé, et on s'aper

çoit, en les regardant à la loupe, qu'ils sont

tous tachetés de petits points d'un gris encore

plus foncé; la dépression qui est dans leur

centre est plus forte et parait former une

légère cavité ou fossette. Les jours suivans

les œufs ne changent plus. Dès-lors les mor

ceaux de linge ou d'étoffe, sur lesquels les

œufs ont été pondus, peuvent être pliés et

serrés pour être conservés jusqu'à Tannée

suivante et jusqu'au moment où il sera né

cessaire de les détacher pour en préparer

l'éclosion. La seule précaution qu'il y ait à

prendre pour leur conservation , c'est de les

enfermer dans des tiroirsou dans une armoire

où ils soient à l'abri des souris, et de les

placer dans la pièce la plus froide de la

maison.

On avait cru jusqu'à ces derniers temps

3u'il fallait préserver les œufs des vers-à-soie

e la gelée; mais ils peuvent supporter des

froids très-violens sans être altérés en aucune

manière. Dans l'hiver de 1829 à 1830, qui a

été si rigoureux, nous avons laissé pendant

plusieurs jours de suite des œufs exposés à

un froid de 10°, et cela ne les a pas empêchés

d'éclore à la fin du mois d'avril suivant, ab

solument de la même manière que ceux qui

avaient été préservés de la gêlée. Pendant le

même hiver, M. Poumarêde, de la Rogne, dé

partement du Tarn, a laissé encore plus long

temps des œufs sur une fenêtre au nord, le
thermomètre marquant de 10 àl8l au-dessous

de 0. Cependant ces œufs ont éclos au prin

temps suivant, de même que ceux qui avaient

été hivernés; seulement leur éclosion n'eut lieu

qu'l ou 2 jours plus tard. 11 résulte de ces

2 observations que la graine de vers-à-soie n'a

pas besoin d'être hivernée;mais,pendant l'été,

il est indispensable de la préserver des gran

des chaleurs ; car on nous a rapporté qu'en

1825, de la graine ayant été placée dans une

mansarde exposée au midi , et où la chaleur

fut pendant plusieurs jours de suite de 28

ou 30° et peut-être plus, une bonne partie de

cette graine produisit des vers qu'on trouva

morts quelque temps après, quand on fut

pour examiner dans quel état elle se trouvait.

§ X. — Éducations multiples.

Jusqu'à présent on a mal compris les édu

cations multiples; Dandolo dit que les ten

tatives qu'il a faites à ce sujet lui ont prouvé

que ce serait le vrai moyen de détruire les

mûriers, et, en conséquence, la race des

vers-à-soie. Ayant fait de nombreuses expé

riences, qui toutes ont été favorables à l'opi

nion contraire, nous protestons formellement

contre ce qu'a dit cet auteur recommandable,

quoique plusieurs autres , depuis , aient aussi

été de son avis. ïfous croyons d'ailleurs être

le premier qui ayons trouvé un procédé facile

de multiplier les éducations et de le faire avec

sûreté et avantage. L'expérience nous a prouvé

3u'on pouvait faire chaque année S récoltes

il Té l'en tes de cocons; mais les 2 dernières

étant plus difficiles et aussi moins producti

ves, nous nous sommes bornés, en dernier

lieu, à expliquer comment les S premières

pouvaient se faire. Obligés d'abréger beau

coup ici ce que nous avons à dire à ce sujet,

nous renvoyons les personnes curieuses de

plus longs détails, au mémoire intitulé : Mû

riers et vers-à-soie ; chez madame Huzard.

Paris, 1832.

Pourfaire 3 récoltes chaque année, il faut

avoir soin de se munir d'une triple provision

de graine, dont la 1" n'a besoin d'aucune

préparation particulière , étant destinée à

éclore à l'époque ordinaire; mais la 2e et la

3° portion doivent être mises, chacune sépa

rément, dans un bocal bien bouché et même

luté avec soin, afin que l'humidité n'y puisse

pénétrer; aussitôt que la température de

la chambre où la graine a passé l'hiver parait

devoir s'élever au-dessus de 8 à 9 degrés, on

place un des bocaux dans une cave, la plus

froide qu'on pourra trouver, et le second

dans une glaeière. La graine du 1" bocal sera

destinée à faire la 2" éducation, et les œufs

enfermés dans le second serviront à faire
la 3r.

La 1" éducation étant commencée comme à

l'ordinaire, on retire de la cave les œufs qui

doivent servir à faire la seconde, 10 à 12 jours

après que les 1"' vers sont éclos, et on ménage

l'éclosion des seconds de manière à ce qu'elle
arrive lorsque les Ie" nés feront leur 4' mue.

On comprend , sans qu'il soit besoin de le

dire, qu'il est facile de placer la nouvelle

graine dans l'étuve qui est restée vide depuis

quelques jours. Les vers y écloront et y se

ront traités ainsi que leurs aînés l'ont été 24

a 35 jours auparavant, et ils les remplaceront

dans la chambre moyenne et enfin dans le

grand atelier, lorsque celui-ci se trouvera

vide après la 1" récolte, et ils v feront de

même leurs cocons, dont le produit formera

la 2" récolte.

Quant à la 3", elle ne présente rien de plus

difficile; elle commence de même lorsque les

vers de la 2" sont au 10* ou 12* jour de leur

existence, en sortant d'abord de la glacière le

bocal dans lequel la graine est renfermée.

Comme, à celte époque de la saison, la cha

leur est souvent assez vive, pour ne pas pro

duire dans la graine une révolution trop su

bite, c'est de grand malin que nous faisons



144 ARTS AGRICOLES : ÉDUCATION DES VERS-A-SOIE. tiv. I»/

quitter la glacière à la graine, et, le plu» tôt

possible, nous la plaçons dans une cave où

nous la laissons 1 jour ou 2. De là nous la fai

sons passer dans un des endroits les plus frais

de la maison, puis nous l'exposons a la tem

pérature ambiante, enfin nous la mettons

daus l'étuve afin de déterminer son éclosion

d'une manière aussi simultanée que possible.

Peut-être plusieurs de ces précautions sont-

elles inutiles ? Le reste va tout seul ; les vers

de cette 3" éducation trouveront vides les

différentes places de la magnanerie au fur

et à mesura que leur accroissement obligera

à leur donner plus d'espace. Aussi rien n'est

plus facile que de faire, dans la durée de 3

mois, 3 éducations également productives, et,

dans un local où l'on ne pourrait élever na

turellement que 300,000 vers-à-soie, on pourra

en avoir successivement jusqu'à 900,000, ce

2ui, nécessairement, devra tripler les béné-

ces.

Les inconvéniens qu'on a reprochés aux

éducations multiples ne sont nullement fon

dés ; ce n'est que parce qu'on s'y était d'a

bord mal pris pour les faire qu'elles pou

vaient présenter beaucoup de difficultés.

Ainsi la méthode proposée par Bebtezen, il y

a un peu plus de 40 ans, et reproduite dans ces

derniers temps par M. Mobetti, professeur

d'économie rurale à Pavie, avec une race de

vers à 3 récoltes, était dans ce cas, et nous en

avons fait sentir les difficultés presque insur

montables dans les Annales de la Société

d'horticulture , t. VII, p. 165; mais nous

croyonsque.lanôtreenest tout-à-fait exempte,

et nous regrettons beaucoup que des circon

stances indépendantes de notre volonté nous

aient empêché de multiplier nos essais sur ce

sujet; mais nous ne pouvons qu'engager les

propriétaires qui se trouveront à même de

continuer nos expériences, de le faire avec

courage. Nous croyons pouvoir leur faire es

pérer des succès et des profits que nous n'a

vons fait qu'entrevoir.

Au reste, nous devons dire, avant de ter

miner, aue pour faire plusieurs éducations

de vers-à-soie chaque année, il faut com

mencer par multiplier ses plantations de mû

riers de -manière à avoir des arbres différens

pour chaque éducation, afin que les mûriers

ne soient dépouillés de leurs feuilles qu'une

fois par an, ainsi que cela se pratique ordi

nairement.

Quant aux moyens de se procurer de

la feuille jeune et tendre pour les vers

qui éclosent au moment où les bourgeons de

mûrier ont déjà une certaine longueur et

où la plupart de leurs feuilles se trouvent

trop dures pour des vers qui viennent d'é-

clore ou qui sont dans les 3 premiers âges,

cela est beaucoup moins difficile qu'on ne

pourrait le croire. Pendant ces 3 premiers

âges , les vers ne consomment que peu de

feuilles : il ne leur faut, pendant tout ce

temps, qu'à peu près la 16" partie de ce qui

leur sera nécessaire dans les 2 derniers âges,

et ce 16° de nourriture, ou environ 100 liv.

de feuilles pour les vers de chaque once de

graine, se trouve facilement dans les sommi

tés des bourgeons développés depuis la feuil

laison des arbres; il ne s agit que de le faire

choisir par des femmes ou des enfaus, en

leur faisant prendre seulement les 3 feuilles

supérieures pour les vers du 1" âge, ensuite

les 3 dernières pour ceux du second , et enfin

les 4 dernières lorsque le 3' âge est arrivé;

si ces feuilles se trouvent d'ailleurs un peu

grandes, on les fait couper en morceaux plus

menus. Parvenus au 4* âge, les vers peuvent

manger toute espèce de feuilles. Quant à

ce qui reste après en avoir retiré les sommi

tés, et ce reste est toujours le plus consi

dérable , il est donné aux vers de la I"

éducation, qui sont alors dans le 4* et dans

le 5* âge.—Le moyen de nourrir les vers delà

3* éducation est encore plus facile, parce

qu'à l'époque où ils naîtront, les bourgeons

de la 2* sève du mûrier commenceront à se

développer; on n'aura qu'à les faire cueillir,

ils suffiront de reste à la nourriture de cette

3* éducation pendant tout le temps qu'elle

pourra durer.—Une considération importan

te, à laquelle il ne faut pas manquer d'avoir

égard, c'est que, comme les arbres qui au

ront servi en dernier lieu n'auront pas le

temps suffisant pour réparer leurs perles

après la cueillette de leurs feuilles, il sera

bon de les laisser reposer l'année suivante;

par conséquent, pour faire 3 éducations cha

que année, il faudra avoir des mûriers en

assez grande quantité pour que le quart de

ces arbres, toujours le dernier dépouillé,

puisse se reposer l'année suivante. Avec ces

firécautions, nous croyons pouvoir garantir

e succès de la méthode que nous proposons.

LoiSELEl'R Deslongchamps.

Section V.—Maladies des vers-à-soie.

Le ver-à-soie est un animal très-robuste,

soit par sa nature, soit par la simplicité de

son organisation; mais, réduit à l'état de do

mesticité, il contracte souvent, malgré l'é

nergie de sa constitution, diverses maladies,

qui paraissent entièrement dues au régime

hygiénique défectueux qu'on lui fait suivre,

et aux erreurs que l'on commet dans la ma

nière de le diriger.

Les causes des maladies des vers-à-soie sont

nombreuses, mais souvent très-difficiles à

démêler; néanmoins, les suivantes paraissent,

être celles qui exercent le plus d'influence

sur sa santé : — Lorsque le heu destiné à la

naissance des papillons, à leuraccouplemeut

et à la ponte, est trop chaud, trop froid ou

humide, et que l'endroit où l'on conserve les

oeufs et où on les fait éclore est aussi trop

humide, et que l'on garde ceux-ci trop entas

sés;— Lorsque l'embryon prêt à devenir ver

à une température modérée, est exposé tout-

à-coup à aes changemens brusques de tem

pérature^ que les vers, après leur naissance,

sont soumis subitement à une température

plus basse ou plus élevée que celle ou ils sont

nés ; — Quand l'air de l'atelier est humide

et chaud, stagnant, insalubre; que les vers

sont entassés sur les claies et ne peuvent ni

manger librement, ni respirer un air renou

velé ; que les claies exhalent des miasmes

dangereux; que la litière non renouvelée

s'échauffe, entre en fermentation, dégage en

abondance du gaz acide carbonique et des

émanations très-insalubres;— Lorsque la
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feuille du mûrier est de mauvaise qualité,

non appropriée à l'âge de l'insecte, qu'elle

est rare et donnée en petite quantité, ou que

dans une saison pluvieuse on la lui distribue

non séchée et encore tout empreinte d'hu

midité; — enfin, surtout, lorsque, parvenus

au S* âge, la transpiration trachéale et cu

tanée, les fonctions de la digestion ou de la

nutrition sont troublées par une cause for

tuite ou par la négligence dans les soins

journaliers, ou un écart de régime, etc.

L'organisation, tant anatomiqtie que phy

siologique, du ver-à-soie a encore été trop

peu étudiée pour qu'on puisse, avec quelque

certitude, assigner les véritables causes, le

siège, la marche et le traitement des mala

dies qui l'attaquent pendant sa vie. Ces affec

tions, d'ailleurs, paraissent ne pas être les

mêmes dans tous les climats, ou au moins

ne pas y offrir les mêmes symptômes, et les

observateurs ont mis si peu de soin dans

l'élude de leur diagnostique, et leur ont

même assigné des noms si arbitraires, qui

varient avec le pays, qu'il est quelquefois dif

ficile de débrouiller le chaos de toutes celles

qui ont été reconnues jusqu'ici. Nous allons

toutefois faire connaître celles qui se pré

sentent le plus fréquemment, en prenant

pour guide les auteurs français et surtout les

écrivains italiens qui ont étudié avec soin les

affections pathologiques du ver-à-soie.

1" La muscardine, appelée aussi la rouge

(maie del segno, calcinaccio, calcino des Ita

liens). C'est une affection très-grave qui at

taque le ver à tous les âges, souvent après

qu il a formé son cocon, lorsqu'il va se trans

former en chrysalide, et même après cette

transformation. Dans les 4 ft'" âges, on ne

remarque guère que quelques individus iso
lés qui en sont atteints, mais vers la fin du 5e

la maladie attaque partois un très-grand

nombre de vers et fait les plus grands rava

ges dans les magnaneries.

On a long-temps disputé sur la nature de

cette maladie, et on a fait à ce sujet, en Ita

lie, de nombreuses expériences. Il parait à

peu près démontré aujourd'hui qu'elle n'est

pas epidémique, mais contagieuse, et que la

contagion se propage uniquement par le ca

davre; c'est-à-dire que la maladie se trans

met d'un individu à un ou plusieurs autres

par le contact médiat ou immédiat du cada

vre des individus morts de la muscardine. Ce

qui rend indispensable la désinfection com

plète de l'atelier où elle a régné, ainsi que

celle de tous les ustensiles, avant d'entre

prendre une autre éducation.

Les caractères de celte maladie sont les

suivans:on voit d'abord paraître sur le corps

des vers de petites taches pétéchiales, d'un

rouge vineux, qui grandissent peu-à-peu, de

viennent copfluentes, jusqu'à ce que tout le

corps soit d'un rouge uniforme plus foncé

que celui des taches primitives. Pendant que

ces signes se manifestent, les vers perdent

leur faculté locomotrice, et s'arrêtent; les

tissus de leur corps, perdant leur élasticité

et leur mollesse, deviennent résistans sous

les doigts jusqu'au moment où l'animal

meurt et reste endurci dans la posture où il

se trouvait à cet instant. Quelques heures

après la mort, le corps se ruvél d'une efllo
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resceuce blanchâtre que Brcgnatelt.1 a dé •

montrée être un phosphate arumoniaco-ma-

gnésien , mêlé à nn peu d'urale d'ammo

niaque et à une petite quantité de matière

animale. Le cadavre ne tarde pas alors à se

dessécher et à devenir friable.

Quelquefois les vers attaqués de la mus

cardine vont jusqu'à la montée et meurent

avant d'avoir terminé leurs cocons, qui sont

inous, mal tissus et de peu de valeur, et con

nus sous le nom de chiques, cafignons, etc.

Parfois, aussi, ils parviennent à compléter

leur travail, et ne périssent qu'après leur

transformation en chrysalide ; mais celle-ci

se solidifie et ne présente plus qu'une ma

tière jaunâtre désorganisée. Au bout de quel

ques jours, cette matière se dessèche, et la

momie se recouvre de l'efflorescence saline

blanchâtre. En cet état on lui donne, en

France, le nom de dragées; et, en secouant

le cocon, elle rend un son sec qui fait juger,

avec certitude, que la chrysalide est calcinée.

On n'a pas encore trouvé, malgré quelques

annonces pompeuses, de remède efficace

contre la muscardine. L'observation rigou

reuse des principes généraux d'hygiène peut

seule en affranchir une magnanerie.

2° Atrophie, rachitisme (atrqfirz, gracilita,

gattina, covctta,macilenza), maladie qui con
siste, aux 1er* âges, dans un développement

lent du corps ; le ver attaqué reste plus court

et plus petit que ses camarades. Deux causes

donnent lieu a cet état pathologique: la 1" est

l'altération de la semence, ou une couvaison

ou éclosion mal dirigée : cet état est incura

ble. Quant à la 2% elle est due à un défaut

de soin pendant les mues, à l'entassement

des vers sur les claies, surtout dans les 1"'

âges, cas dans lequel ils ne peuvent pren

dre une égale quantité de nourriture et pro

fiter uniformément. En séparant les vers

malades, et en leur donnant une nourriture

délicate et choisie, et des soins attentifs, ils

ne tardent pas à rattraper le temps perdu,

et, parvenus au 5* âge, ils filent un bon co

con. Faute d'attention et quand ou les laisse

avec les autres, ils périssent souvent affamés

ou écrasés.

8* La gangrène, noir foncé ( cancrena, ne-

grone). Suivant M. le docteur I. Lomeni, la

gangrène n'est que la terminaison de 3 au

tres maladies dont nous allons parler. Elle a

pour caractère distinct de réduire le ver en

un liquide noir, très -fétide, que la peau

amincie retient à peine et qu'elle laisse bien

tôt écouler à la moindre distension. C'est un

état de sphacèle qui attaque et détruit l'hu

meur de la soie, et dont les caractères ne

laissent pas de doute sur l'existence anté

rieure d'une inflammation universelle, lente

ou aiguë, qui a donné naissance ou entre

tient les 3 maladies conduisant à la gangrène.

Ces maladies sont les suivantes: A. Atrophie.

Nous venons de voirqu'elle est dueà une alté

ration de la semence ou à une couvaison ou

éclosion mal dirigée.Celteaffection, dévelop

pée, offre les symptômes suivans:pelilesse de

la taille, indolence dans tous les uiouvemens,

diminution et perte de l'appétit qui porte les

malades à abandonner et à repousser, toute

nourriture. Ils quittent tout-à-coup le lit et

se placent hors de lu claie ou sur ses bords;

tome III.— iy
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là ils vivent encore 2 ou 3 jours sans manger,

puis finissent par mourir le corps vide, mou

et d'un blanc sale ; peu d'heures après , ils

noircissent et exhalent une odeur trës-fé-

tide. Cette maladie, quoiqu'elle s'offre dans

les 5 1*" âges, fait ses plus grands ravages

dans le 4e et au commencement du 5'. Elle

n'admet aucun moyen de guérison.

B. Grasserie, jaunisse (giallume, itlerizia,

gialtlone). La jaunisse se manifeste, au con

traire, par I augmentation de volume du

corps et la proéminence des anneaux, aux

côtes desquels commencent à se montrer

quelques stries parallèles, jaunâtres, pâles

(l'abord, mais très-visibles ensuite. La tumé

faction croit souvent au point que la peau

se crève spontanément en quelques points,

ce qui, au reste, arrivé au moindre attouche

ment, et qu'il en découle une humeur jau

nâtre, la plupart du temps dense et opaque,

l es vers atteints, qu'on connaît sous le nom

de vaches, gras, jaunes, etc., ne cessent pas

de manger, si ce n'est dans les dernières pé

riodes du mal. La jaunissè se montre quel

quefois au V âge, mais elle est plus com

mune au 5" et surtout dans les derniers

jours, quand apparaissent les premiers si

gnes de la maturité.

Oh croit que la jaunisse a pour origine

une saison pluvieuse, de grandes variations

atmosphériques , un abaissement prolongé

de la température, qiii troublent les fonc

tions vitales et la digestion.

Aucun moyen n'est encore connu pour
guérir la grasserie, même dans lès l'w symp

tômes. L'animal atteint périt la plupart du

temps, et son cadavre ne tarde pas a mani

fester les caractères de la gangrène. Dans

le département de Vaucluse, pour en ga

rantir les vers, on les saupoudre, dit-on, avec

de la chaux vive en poudre, au moyen d'un

tamis de soie, puis on leur jette ensuite ;des

feuilles arrosées de' quelques gouttes de

vin.

C. Apoplexie, mort subite (apoplessia, su/-

focamènto). Cette maladie, qui se développe

surtout vers la fin du 5* âge, est précédée de

la perte de l'appétit et d'une évacuation de

toutes ou presque toutes les matières ingérées

dans l'estomac. Les vers attaqués, dont on ne

peut soupçonner l'état maladif, meurent

tout-à-coup, et comme frappés de la foudre.

Ils restent immobiles, avec toute leur fraî

cheur, dans l'attitude qu'ils avaient sur la

claie au moment où ils ont été' suffoqués, ce

qui a donné lieu aux noms différens sous

lesquels on les désîghe de morts-plats, morts-

blancs, tripes ou trtpe's. La gangrène succède

promptement à la mort. On croit que l'apo

plexie, dont on ignore l'origine, se montre

plus fréquemment dans les années où la sai

son est très-variable et la nourriture de

mauvaise qualité.

Lagangrène,quelIequesoit son origine,'fait

périr non seulement le ver, mais détériore

encore le cocon de ceux qui sont parvenus à

filer et à se changer en chrysalide. On recon

naît ces cocons à leur odeur, à leur légèreté

et à l'état d'imperfection où ils sont; l'ani

mal, vaincu par le mal, cesse de filer avant

d'avoir terminé son travail. Ces cocons, dé

signés sous le nom de chiquettes oufalloupes,

fournissent une petite quantité de soie, de

couleur pâle et terne, et d'une odeur peu

agréable.

Les vers atteints par la gangrène ou la

grasserie parviennent quelquefois à se trans

former en papillons, mais ceux-ci sont sou

vent privés d'ailes et impropres à la généra

tion. Le duvet qui recouvre leur peau est de

couleur sombre et sale, et celte peau, parfois

dénudée de son duvet, est brune et terne.

Telle est souvent l'apparence des phalènes

qui sprlent des chiquettes et des falloupes.

Quelquefois 'a chrysalide, au lieu de se

résoudre en une humeur noire qui tache le

cocon, se dessèche au point qu'il n'en reste

plus que l'enveloppe aclhéreufe à l'intérieur

du cocon. C'est, sans doute, une autre espèce

de gangrène qu'on pourrait désigner sous le

nom de gangrène sèche, pour la distinguer

de l'autre, qui est la gangrène humide.

4° Marasme, vers-courts, harpians, har-

pions, passés ou passis [riccione). Cette ma

ladie est propre aux derniers jours du 5' âge.

Elle parait être due aux mêmes causes que

la gangrène,et c'est, comme dans celle-ci, un

changement substantiel de .l'humeur de la

soie ; maïs le cadavre dans celle-ci ne noircit

pas et ne tombe pas en sphacèle. Le ver ma

lade est court, ridé, engourdi, paresseux,

d'une couleur brunâtre et montrant déjà les

linéaraens de la future chrysalide. Cette ma

ladie a divers degrés d'intensité, et tous les

vers ne meurent pas sans filer. Ceux surtout

qu'on place dans des cornets de papiers fi

lent un cocon d'une assez bonne qualité.

5° ffjtiropisie , luzelte , luisette , clairette

[idropisia, lusarola, scoppiarola). Une loco

motion lente, peu d'appétit, le corps enflé,

surtout la tête, la peau très-luisante et pres

que diaphane, ce qui a fait donner à ceux

attaqués le nom devers-clairs, sont les symp

tômes de cette maladie qui a le plus commu

nément pour cause l'exposition des vers à un

excès d'humidité atmosphérique, leur ali

mentation avec des feuilles trop aqueuses ou

humides, couvertes d'eau de pluie ou de ro

sée, mal séchées après le lavage, etc. On a

cherché à guérir l'hydropisie qui se déve

loppe ordinairement depuis l'avant-dernière

mue jusqu'à la montée sur les rameaux, par

des fumigations aromatiques de vinaigre, de

styrax ou de romarin, ou en aspergeant les

feuilles de mûrier avec un vin généreux; mais

ces remèdes sont peu efficaces, et le meilleur

moyeu, pour ne pas perdre toute la famille,

est d'écarter les causes qui produisent l'af

fection; sans cela, les insectes attaqués ne

tardent pas à être frappés de la mort, qui se

manifeste par l'épanchement d'une grande

quantité de sérosité,cè qui a lieu,presquecon-

slamment, par la rupture de la peau, surtout

près de la tête ou des parties voisines.

6" Diarrhée (Jlusso, diarrea). Les symptô

mes de cette maladie sont à peu près les

mêmes que ceux de la précédente, mais le

gonflement et la diaphauéité sont beaucoup

moindres. Outre les causes de l'hydropisie

qui occasionent la diarrhée, M. le docteur

Lomeni croit que cette maladie a encore pour

origine un embarras gastrique ou intestinal

provenant, soit des organes eux-mêmes qui

tout mal leurs fonctions, soit de l'insalubrité;
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des a limons : telles seraient des distributions

de feuilles affectées de la rouille. Cet embar

ras se transforme, en peu de jours, en un

flux ventral qui amène promptement la

mort. Dans tous les cas, l'observation des

principes que nous avons posés dans ce cha

pitre, et l'attention de rejeter les feuilles qui

sont tachées, mettent une magnanerie à l'a

bri des attaques de cette maladjc.

7° Les vers-à-soie sout encoresiyets à quel-

quesautres affections, tel lesqiie la touffe, ma'

produit par une chaleur excessive qui suffo

que les vers, unie à l'insalubrité des litières.

Quelques éducateurs promènent autour des

claies une pelle chaude sur laquelle ils répan

dent du vinaigre dontla vapeur réveille les in

sectes. Une bonne ventilation, des aspersions

d'eau fraîche sur le pavé pendant les grandes

chaleurs, le changement des litières, quel

ques moyens préservateurs contre la chaleur

directe des rayons solaires, ont presque ton

jours du succès dans ce cas.-1- Le&AémorrAot-

des surviennent lorsque le ver, en quittant sa

tunique pendant la mue, pe peut se débar

rasser, aux stigmates et à l'anns, des tuyaux

d'ancienne peau qui les obstruent et causent

des grosseurs ou varices qu'on peut comparer

à des hémorrhoïdes. On a indiqué comme

remède de donner un bain d'eau fraîche aux

malades; le ver, se trouvant alors rafraîchi,

expulse abondamment des matières fécales

qui entraînent les tuyaux. Mais ce remède

ne parait guère applicable en grand.—Les

chutes, des violences extérieures, pu une

pression trop forte entre les doigts quand

on les saisit, occasionent soin en i chez les

vers des tumeurs, dans lesquelles s'extra

vase et se solidifie la matière soyeuse: c'est

ce qu'op nommeperle soyeuse. Les vers qu'on

touche trop souvent sont atteints de flacci

dité, c'est-à-dire que leur corps est mou; ils

perdent lentement la vie lorsque la pression

a ete assez considérable pour meurtrjr, léser

ou déchirer leurs organes.

On voit, d'après ce tableau des maladies

les plus communes chez les vers-à-soie, que

la plupart sont incurables, et que c'est par

des soins, de l'activjté, de la vigilance, et plu

tôt par des moyens hygiéniques que théra

peutiques, qu'on peut les prévenir et les

combattre avec succès dès leur début! Ces

moyens hygiéniques se composent de prati

ques simples et faciles à observer, mais très-

propres a bannir des ateliers ces redouta

bles affections pathologiques qui exercent

tant de ravages chpz les éleveurs nég|igens

et ignorans, et leur font éprouver dès pertes

considérables. Nous les résumons ((ans les

préceptes suivans :

Maintenir les papillons dans un local sec,

à une température de 16° à 19° centig. ; iafi

pas entasser les œufs, mais les étendre sur

une surface suffisante, puis n'exposer ces

oeufs qu'à une température de t$° ou 15°
"••'"' lue

les

l'air des ateliers, on entretenir des courans

qui l'agitent, IVnlra'menl doucement et avec

lenteur; le purifier par les moyens que nous

avons indiques p. 133, lorsqu'il a acquis des

qualités délétères. — Entretenir une tempé

rature égale dans l'atelier; allumer de la

flamme à propos, quand l'air est humide

ou l'arroser pendant les grandes chaleurs ou

les temps secs et orageux. Admettre autant

que possible la lumière solaire à l'intérieur,

quand elle n'élève pas trop la température.

—Préserver l'intérieur de la magnanerie de»

variations brusques de température, et géné

ralement de toutes les secousses ou phéno

mènes atmosphériques accidentels. — Ne

distribuer que des alimens sains, non hu

mides, de bonne nature, et conformes en

qualité et en quantité à l'âge de l'insecte, et

les donner avec une parfaite régularité- —

Entretenir la plus grande propreté et enle

ver avec soin et ponctualité les litières avant

qu'elles entrent en fermentation. — Séparer

généralement les vers malades de ceux qui

sont sains, et exercer une surveillance active

et continuelle. — Enfin, redoubler d'atten

tion à l'époque des mues et à celle de la

montée sur les rameaux.

Il n'y a jamais de maladies, dit Dandolo,

lorsque l'œuf a été bien fécondé, bien con

serve, et qu'on a observé rigoureusement les

préceptes exposés par les plus habiles édu

cateurs. F- M-
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on; ,

salubres, froids et secs; les distribuer su,

un espace proportipnné à leur nombre, et

suffisant pour qu'ils puissent vivre et respi

rer en liberté. — Renouveler fréquemment

Nous avons déjà vu ( p. 121) quels s,pnt les

organes dont le ver-à-soie l'ait usage pour

transformer en un fil continu le liquide vis

queux qui est contenu dans un appareil qui

le sécrète en particulier. Nous sommes en

trés aussi dans les détails nécessaires pour

faire connaître la manière dont on amène cet

insecte à former ce fil et à eu faire mie sorte

de peloton qu'on nomme cocon, pans ce(

état, ce fil précieux ne saurait être tj'un

usage bien étendu dans les arts, > l il est

nécessaire, au moyen de pratiques particu

lières, de dévider ce peloton en un fil con

tinu, de le doubler et le tordre pour le ren

dre propre à la fabrication des tissus de

toute espèce. Les travaux qu'on exécute pour

cet obie( prennent le nom général de mouli-

nage des soies. Ces travaux sont d'une très-

grande importance, puisque, indépendam

ment de la nature et de la qualité du fil en

cocon, ils contribuent beaucoup par leur

bonne exécution à élever la valeur de la

soie, et à donner aux étoffes celte force, ce

moelleux et cet éclat qui les font rechercher.

Le moulinage des soies se partage en 2 opé

rations principales : l'une appelée tirage de

là soie, qui peut être exécutée facilement

dans les campagnes, par ceux quj élèvent des.

vers-à-soie ; l'autre, le moulinage propre

ment dit, qui exige généralement de gran

des machines, et est plutôt du ressort des

fabriques. Nous nous étendrons peu sur cel

le-ci, mais nous entrerons, relativement à

l'autre, dans des détails plus étendus : notre

intention, toutefois, n'étant pas ici d ensei

gner un art qui, comme bien d'autres, exige

une élude et une longue pratique, mais du
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donner aux agriculteurs une idée des travaux

auxquels il faut'se livrer pour filer et prépa

rer la soie.

§ l*r.—Du tirage de la soie.

I* Opérations qui précèdent le tirage.

Le cocon, tel qu'on le recueille sur les ra

meaux, après que le ver a terminé son tra

vail, se compose à l'extérieur d'une certaine

quantité de fils, jetés dans diverses direc

tions, et formantun réseau lâche, mou, trans

parent, auquel on a donné le nom de bourre,

qu'on peut dévider, et qui, lorsqu'il est en

levé, laisse un corps ovoïde, creux, ferme

et élastique, formé d'un fil continu, peloté

régulièrement,dont la longueur varie de 227

à 357 mètres (700 à 1100 pi.). C'est cette par

tie du cocon, lorsqu'elle est dévidée, qui

porte exclusivement le nom de soie.

La 1" chose à faire quand on a recueilli

les cocons ou quand on les a reçus, c'est de

faire périr les chrysalides afin qu'elles ne se

transforment pas en papillons et ne percent

pas le cocon, ce qui lui enlèverait toute sa

valeur. Cette opération, à laquelle on donne

le nom A'éioujfage, a déjà été décrite par

nous, et nous avons donné ( p. 141 ) les di

verses méihudes qui ont été proposées dans

ce but, telles que l'emploi des gaz délétères,

de l'eau bouillante, du camphre, de la cha

leur des fours, des étuves, etc. Nous n'avons

donc plus à nous en occuper ici :

Une fois que les chrysalides ont été étouf

fées, on doit, aussitôt qu'on le peut, dévider

les cocons; mais celte opératiou étant im

possible à exécuter en même temps sur un

grand nombre de cocons, surtout quand on

se livre un peu en grand à l'éducation des

vers a-soie, il faut alors porter ceux-ci au

grenier pour les faire sécher parfaitement,

afin que les animaux morts qu'ils renferment

ne se corrompent pas dans la coque et ne

gâtent pas la soie.

Avant de procéder au tirage, il est essen

tiel de faire une opération qu'on nomme

triage, et qui consiste à classer les cocons

suivant leurs qualités. Ce triage est d'autant

plus nécessaire qu'il sert à séparer les di

verses qualités de soie suivant qu'elles sont

propres à la fabrication de telle ou telle

étoffe ou de telle partie des tissus, il con

tribue à maintenir la bonne réputation de

la soie des magnaneries où il est pratiqué

avec soin et bonne foi.

Dans le triage, les cocons appelés dou-

pions, c'est-à-dire ceux qui renferment deux

chrysalides dans un seul cocon , ceux qu'on

nomme chiques ouJalloupes, ou dont les vers

sont morts avant d'avoir accompli entière

ment leur travail ; les cocons tacliés, percés,

et en un mot, tous ceux qui diffèrent des

antres par des accidens particuliers, sont

d'abord mis soigneusement de côté pour en

former une soie à part, ou de la Moselle.

Les fileurs soigneux séparent aussi les co

cons des divers pays et localités; car la va

riété des expositions, l'état du sol, de la cul

ture, de l'atmosphère, le régime, etc., ont

une très-grande influence sur les qualités de

la soie. Par exemple, dans les pays où l'air

est pur, sec et un peu raréfie, le cocon est

plus grenu et a plus de densité,' en même

temps que le brin est plus fort. Dans les lo

calités basses, au contraire, le cocon est plus

gros, la soie en est plus grossière; elle est à

un litre moins élevé, et a une force relative

moins grande. Dans cet état, on lui donne la

préférence pour la trame, tandis que la pre

mière est plus propre pour la chaîne. On

peut mettre ensuite à part les cocons blancs,

puis classer les autres suivant leurs couleurs

et qualités. Ce triage se fait le plus commu

nément par 3 qualités différentes: 1° les co

cons fins ou ceux dont le tissu présente une

superficie à grains très-fins; 2° les demi-fins,

dont le grain est plus lâche et plus gros; 3"

les cocons satinés qui n'ont pas de grain et

dont la surface est mollasse et spongieuse.

Chacune de ces qualités est jetée dans une

manne d'osier particulière.

Si on ne procède pas tout de suite au tirage

des cocons, il faut les reporter au grenier sur

des clayons, les y retourner et visiter tous

les 2 ou 3 jours, afin de prévenir la fermen

tation, et pour empêcher qu'ils ne soient at

taqués par les rats ou les insectes.

Quand on veut dévider la soie des cocons,

on commence par les débarrasser de la bave

ou bourre qui les enveloppe, ce qui se fait de

la manière la plus simple, en enlevant a la

main cette bourre , jusqu'à ce qu'on par

vienne à cette partie du cocon où le fil se

trouve peloté régulièrement.

2° Appareil de tirage.

Le tirage de la soie, avons-nous dit, con

siste à développer le fil du cocon dans toute

sa longueur; or, on ne peut dérouler le pelo

ton qu'en faisant dissoudre une matière

gommeuse qui enduit le fil et colle l'une

a. l'autre les divers zigzags qu'il forme.

L'eau froide n'ayant pas une action suffi

sante pour opérer cette dissolution, il faut

avoir recours à l'eau élevée à une cer

taine température. Cette température varie

avec l'état des cocons, et on la détermine se

lon leur âge, leur dureté, leur finesse, la qua

lité et la destination de la soie. Les cocons,

récemment récoltés, dont la gomme n'est

pas encore endurcie, ne demandent pas une

eau très-chaude, tandis que les vieux cocons

creux, secs et serrés, exigent presque de l'eau

bouillante. L'eau trop chaude nuit beaucoup

à l'éclat de la soie.

Le fil du cocon est si délié et offre si peu

de résistance; qu'en cet état il ne pourrait

guère être employé dans les arts: on est donc

obligé d'en réunir un certain nombre qu'on

lire ensemble. La gomme qui liait les circon

volutions du peloton, ramollie dans le bain

d'eau chaude, sert alors à unir les différens

brins qu'on file ensemble, et à donner à ce

nouveau fil, lorsqu'il est sec, une consistance

et une union qu'on ne peut plus altérer,

même par l'eau, a moins qu'elle ne soit bouil

lante. — Non seulement le tirage à l'eau

chaude donne aux brins de l'adhérence en

tre eux, mais par suite du ramollissement

de la partie gommeuse et des divers frolte-

mens combinés que la soie éprouve, celle-ci

acquiert de la rondeur, de l'égalité et un as
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pect lisse et lustré, qualités essentielles

pour la beauté des tissus brillans fabriqués

avec cette matière.

L'opération du tirage de la soie n'est pas

aussi simple qu'on pourrait le croire au pre

mier abord et exige au contraire beaucoup

d'adresse, d'intelligence et surtout une ex

périence qui ne s'acquiert que par une pra

tique constante de plusieurs années. Cepen

dant c'est de la bonne exécution du tirage

que dépend en grande partie la beauté et la

bonne qualité de la soie.

Pour procéder au tirage de la soie , une

ouvrière, qu'on nomme la tireuse ou fileuse ,

s'asseoit devant une bassine en cuivre plate

et remplie d'eau chauffée par le foyer d'un

fourneau sur lequel ce vase est placé. La

bassine et le fourneau lui-même sont établis

devant une machine destinée à tirer la soie

et qu'on nomme un tour. L'eau de cette bas

sine étant portée à la température nécessaire

pour ramollir la matière de nature gom-

îneuse qui enduit et colle le fil du ver-à-

soie, la fileuse y jette une ou deux poignées

de cocons bien débourrés et les agite forte

ment ou les fouette avec les pointes coupées

en brosse d'un balai de bouleau ou de bruyè

re ; c'est ce qu'on nomme faire la battue.

Lorsque, par cette battue ainsi que par la

chaleur de l'eau, elle est parvenue à faire

paraître les baves, c'est-à-dire à démêler et

accrocher les bouts des brins de la soie de

chaque cocon, elle étire à la main .a 1" cou

che qui est formée d'un fil grossier qu'on

nomme côte, et lorsque cette enveloppe

est enlevée et que la soie pure commen

ce à venir, elle recueille entre ses doigts

tous les brins, les divise en 2 portions égales

composées d'autant de brius qu'il en faut

pour composer le fil qu'elle veut tirer, les

tord légèrement entre le pouce et l'index,

les fait passer dans des filières, ainsi que

nous l'expliquerons plus bas , les croise un

nombre déterminé Je fois , puis les livre à

une autre ouvrière nommée tourneuse qui

les accroche à une des lames de l'asple ou

dévidoir du tour qu'elle met aussitôt en

mouvement au moyen d'une manivelle pour

rassembler le fil à mesure qu'il se dévide et

en former des /lottes ou écheveaux.

3° Atelier de (.t ris oui.

Le mode simple décrit ci-dessus pour dévi

der le cocon est encore en usage dans un assez

grand nombre de localités; il offre cependant

plusieurs défauts graves , et dès qu'on s'oc

cupe de l'éducation des vers-à-soie sur une

échelle un peu étendue, il faut donner la

préférence àuu appareil imaginé par M. Gen-

soul, à l'aide duquel on applique au tirage

de la soie le chauffage à la vapeur. Yoici la

description de cet appareil.

La fit;. 143 est une coupe longitudinale de

Fig. 143.

l'atelier de tirage dans lequel se trouvent 14

appareils. Nous n'en avons représenté qu'en

viron la moitié, ce qui est suffisant pour faire

concevoir l'autre moitié qui se répète exacte

ment depuis A jusqu'en B. — La fig. 144 est

Fig. 144.

une coupe verticale selon la largeur du même

bâtiment. Le tuyau A est en fonte, il est adapté
«ur la chaudière et traverse le mur à 2 m 60

(8 pi.) au-dessus du sol , comme on le voit fig.

147 sur une plus grande échelle. Un long

tuyau carré en bois BB conduit la vapeur

dans la longueur de l'atelier. Les extrémités

de ce tuyau sont plus élevées de65 cent. (2 pi.)

3ue le milieu, afin que la vapeur qui se con-

ense puisse retomber dans la chaudière. 14

tuyaux appelés rameaux descendent vertica

lement du tuyau B pour conduire la vapeuf

dans l'eau des bassines ou auges D, jusqu'à

9 millim. (4 lig.) du fond. Ces tuyaux sont en

cuivre, ils ont 20 millim. (9 lig.) de diamè

tre; ils doivent entrer de 14 millim. (6 lig.)

dans l'intérieur du tuyau B, afin que l'eau for

mée par la vapeur condensée ne puisse, en

s'en retournant dans la chaudière, descendre

dans les bassines. Chaque tuyau ou rameau

est muni d'un robinet E (fig. 143 ). On peut

faire usage des rameaux fig. 145 . Le 1" a la

forme d'un T renversé bouché aux extré

mités inférieures et percé de petits trous

dans la partie horizontale. Le 2* porte à s»



160 L1V. IV.ARTS AGRICOLES : ÉDUCATION DES VERS-A-SOIE,

Fig. 145.

VkT.

partie inférieure une

plaque ou disque de 8"

cuivre servant à em-

bècher le bouillonne

ment de l'eau.

Les bassines D {fîg-

146 ) sont en bois de

sapin de 40 millim. (!S

lig.) d'épaisseur, 975

milliin. ' 3 pi. ) de long

H 488. millim. (18 pn.)
■tffe: elles sont

s par des sup-

i) !>'>is F, et relf'

ir des vis. Sur le

t fixé pareille-

nirnt avec des visun pe

tit tasseau en bois dans

lequel entre le bout du

rameau afin qu'il ne

puisse pas vaciller.

La bnà<jalèf"eGt%.

144 et 147) est dispo

sée sous un toit à

l'extérieur et au mi

lieu de la longueur

u bâtiment, elle est

de douves en

e chêne de 81

im. ( 3 po. ) d'é

paisseur retenues

par dès cércles de fer.

La cuve H , pleine

d'eau, est destinée à

Fig. 147.

sou fond un petit tuyau en enivre muni d'un

robinet L qu on ouvre lorsqu'il est nécessaire

d'alimenter la chaudière. Le tube d'épreuve

en verre T indique constamment la hauteur

de l'eau dans la chaudière et, lorsque son

niveau S'abaisse trop, on ouvre le robinet L

qu'on rèferhie lorsqu'on a introduit l'eau. La

chaudière G est hermétiquement fermée par

un bon couvercle en bois, solidement retenu

par An fortes traverses et des boulons à écrous

ètl fér R. Le fourneau M ne présente rien de

particulier; on voit en O la portedu loyer par

laquelle on introduit le combustible et en N

celle du cendrier. R est une soupape de sû

reté et Y la tige d'une autre soupape placée

dans l'intérieur de la chaudière, qui est con

stamment poussée contre le fond par un res

sort à boudin. On tient cette soupape ouverte

poids sur sa tige afin de laisser

moment de la condensation

remplacer l'eau de la chaudière à mesure

qu'el le s'évapore par l'effet de l'ébullition.La

te-. 148 représente la coupe horizontale d« cette

chaudière prise un peu au-dessus du tuyau KK.

qui conduit la fumée. Ce tuyau est en ser

pentin, il s'élève au centre de la cuve, tra

verse pareillement la cuve H dans son centre,

sort au-dessus en I, et porte la fumée dans

le tuyau de la cheminée. La cuve H porte à

du refroidissement de l'appa-

ut, pour éviter tout accident, que l'ou-

largé de la conduite du feu ouvre

tous les soirs cette soupape Y et la laisse

ouverte jusqu'au lendemain lorsqu'il va allu

mer le feu.

On voit eu Q (Jtg. 144 ) le tour à filer dont

nous allons parler plus bas et la chaise N

sur laquelle la tireuse est assise.

Cet appareil offre les avantages suivans:

d'abord on peut faire usage dans le foyer

commun de nouille ou charbon de terre, ce

qui ne pouvait avoir lieu dans l'ancien mode

de chauffage où il y avait un foyer sous cha

que bassine, parce que la fumée du charbon

se répandait dans l'atelier, ternissait la soie

et nuisait à sa qualité. On n'a plus qu'à en

tretenir un seul feu, et l'appareil ne con

somme guère au-delà du tiers du combustible

employé précédemment dans les ateliers mon

tés d'après l'ancienne disposition. Les robi

nets placés sur les rameaux permettent de

porter en peu d'instans la température de

l'eau de la bassine au degré voulu, et de l'y

maintenir avec égalité et une régularité par

faite. On remplace les bassines de cuivre par

des vases en bois, et on ne risque plus ainsi,

dans l'intervalle des battues, quand on dépose

les cocons montans sur les bords de la bassine

pour les mettre à l'abri du balai, de les brû

ler par l'effet de la chaleur du métal. L'eau

des bassines,renouvelée sans cesse parde l'eau

extrêmement pure, puisqu'elle est distillée,
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donne à la soie plus de perfection, de pureté

et d'éclat, ce qui convient surtout aux soies

blanches dont le beau lustre est souvent al

téré par l'impureté des eaux du par la cha

leur qu'elles éprouvent dans une bassiné Ex

posée à feu nu, et dont il était très-difficile

de régler convenablement là température. La

tireuse n'est plus incommodée par la chaleur

du foyer et par la vapeur du charbon qui

s'en dégage, et la tourneuse, qui n'est plus

chargée de l'entretien du feu , peut donner

tout son temps et son attention à son travail.

Quand on ne fait pas usage de l'appa

reil Gensoul, ou bien quand il faut renou

veler dans celui-ci l'eau des bassines, ou

doit avoir l'attention de se servir d'eau pure,

légère et douce. Les eaux de rivière et de

pluie sont les plus convenables pour le ti

rage. Celles qui sont crues et dures forment

avec la gomme une sorte de savon calcaire

qui se précipite sur la soie , la rend dure et

nuit à la perfection de ce brillant produit.

La cAa&urdel'eaudans les bassinesdoit être

de 75° de Réaùmur pour faire la battue; mais

unè fois que les bouts ont été trouvés et

croisés, on abaisse cette température à 65°

bu 70° au plus, qui est celle à laquelle on doit

continuer le tirage. Cette chaleur suffit d'un

côté pour ramollir la gomme et pour dérou

ler le fil, et de l'autre pour lier les brins tirés

ensemble et n'en faire qu'un seul fil. Les

cocons doubles exigeât pour leur dévidàge

une température plus élevée.

4° Conditions pour un bon tirage.

Là machine dont on fait usage pour tirer

la soie se nommé, avons-nous dit, un tour Les

mécaniciens ont inventé plusieurs machines

de cette espèce; mais la plus généralement

répandue est celle qfli porte le nom de tour

de Piémont avec les perfectionnemens que

Vaucauson, Villard, Tabarin et autres ont

apportés à sa construction- Avant de décrire

cette machine, disons un mot des conditions

qu'il faut remplir pour obtenir un bon tirage.

La soie est ordinairement dévidée en fils

ou bouts composés1 Artra certain nombre

lie brins ou fils dè cocons réunis, arrondis

et agglutiné» par ht chaleur et les difrèYè'ns

frottemeds auxquels on les soumet. La fileuse

file ordinairement 2 de ces bouts à la fois.

Tirés à part d'abord, ils sont ensuite croisés

entre eux un certain nombre de fois» et enfin

écartés et enroules séparément sur l'asple ou

dévidoir du tour.

Voici les conditions principales :

Le fil doit, autant que possible, être parfai

tementégal dans toute son étendue. Pour cela

il faut que la fileuse rattache avec soin les

brins cassés, qu'elle fournisse de nouveaux

cocons à mesure qu'il y en a, qui sont épuisés

par le dévidage. Comme les brins de soie sont

plus faibles et plus déliés vers la fin qu'au

commencement, elle doit, quand les cocons

tirent à leur fin, augmenter le fil d'un ou deux

nouveaux brins pour lui rendre la force et

l'épaisseur qu'il commence à perdre à mesure

que le dévidagë avance. Soutenir l'égalité du

brin est une des principales qualités d'une

bonne fileuse.

La croisurc des/ils doit être égale, régulière

et soutenue. La croisure estd'unenécessité ab

solue pour unir d'une manière inséparable les

brins qui forment lesfils, pouren détacher une

g'rafldequâfitilé d'eaUqni se dissipe en vapeur,

pour que Ces fils sèchent plus prompteirièdt

sur l'asple, et que chacun d'eu x ne se colle pas

quand on fait monter l'une sur l'autre ses

diverses circonvolutions. Par la croisure , les

~ls acquièrent le nerf et la force nécessaires

fiour être mis en œuvre et la consistance qui

es rend propres à l'usage auquel on les des

tine. En outre, elle rend les soies nettes, les

déterge, les arrondit également comme pour

rait le faire une filière, de façon qu'il ne passe

ni bouchon, ni bavure, ni aucune inégalité

de grosseur, conditions nécessaires pour for

mer de bonnes soies ouvrées et de beaux tis

sus. Enfin c'est elle qui, par le frottement en

hélice qu'elle fait éprouver aux fils, les em

pêche de se rompre , de s'écorcher et de de

venir bourrus. On croise 18 à 23 fois et plus

les soies les plus fines, et un plus grand nom

bre de fois , à proportion de leur grosseur,

les soies communes.

Les circonvolutions des fils, en se déposant

sur l'asple, ne doivent pas se coller les unes

aux autres , ce qui rendrait l'opération sub

séquente du dévidage impossible ou au moins

occasionerait un déchet considérable. La

soie, en sortant de la bassine, est enduite de

sa gomme amollie par la chaleur, et si les di

vers tours que le fil fait sur l'asple se tou

chaient dans leur longueur, ils se colle

raient , ce qu'en terme de l'art on appelle

bouts baisés. On a évité cet inconvénient dans

le tour piémontais et dans tous ceux qu'on a

proposés depuis sur son modèle , au moyen

d'un mécanisme particulier appelé va-et-vient,

que nous i

stitue r

le fil en

ce fil se distribue sur ubè partie de la lon

gueur de cet asple et ne vient se coucher de

nouveau sur l'échevedu qu'après un certain

nombre de révolutions.

Il faut éviter le vitrage ; on donne ce nom

à un arrangement vicieux des fils sur l'asple

causé par le mouvement trop souvent répété

du va-et-vient, qui ne donné pais à ces fils un

temps suffisant pour sécheravant qu'on puisse

coucher dessus un nouveau fil. On remédie ai-

sémentà ce défaut en modifiant le mécanisme.

Ainsi , dans les anciens tours du Piémont, le

fil ne repassait sur lui-même qu'après 876 ré

volutions de l'asple; dans les nouveaux tours,-

ce nombre ayant paru trop limité, il ne se

croise plus ainsi qu'après 2,601 révolutions ,

nombre bien suffisant pour lui donner le

temps de sécher. On voit donc que cette dis

position des fils facilite le second dévidàge ,

prévient les ruptures et par suite les noeuds

qui rendent les fils inégaux dans leur gros

seur, nuisent à la beauté de l'organsin ,

au tissage régulier et à la oerfeclion des

étoffes. . ,

La fileuse doit faire attention qu'il ne se

forme pas de mariages. En terme d'art, on

donne ce nom à un défaut qui provient sou

vent delà croisure ou déboursions qui mon

tent, ou bien de ce qu'un des fils étant plus

•e, le fait casser et l'entraiuèfort que l'autre

avec lui sur le écheveau, ce qui forme
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un fil double que l'asple enveloppe sur une

certaine longueur avant que la filcuse s'en

aperçoive. Houe porter remède à cet incon

vénient, les nouveaux mécanismes permet

tent de faire et de refaire avec une merveil

leuse facilité la croisure, de renouer les fils

et d'enlever les mariages.

5" Tour à tirer la soie.

Le tour de Piémont, perfectionné parVau-

canson, Villard, Tabarin et autres, dont on

voit une coupe verticale dans lafig. 149 et dont

lafig. 150 représente une >

Fig. 149.

par-dessus, se compose aujoura nui d'un

bâtis en bois A A à l'extrémité duquel sont

2 montans qui soutiennent l'asple ou dé

vidoir C, sur les laines duquel la soie se forme

en écheveau. D est la manivelle qui fait tour

ner celui-ci et dont l'arbre porte une roue

dentée E, fig. 151 , qui engrène dans un pi

gnon F moulé sur l'ar

bre du dévidoir, ce qui

facilite et accélère le

mouvement decelui-ci.

Sur l'autre extrémité

de l'arbre ou axe de cet

asple, est également

monté {fig. 14'J) un se

cond pignon G qui en

grène dans un système

de roues dentées, HIK

se commandant l'une

l'autre, et combinées de telle manière qu'elles

ne se retrouvent dans la position initiale d'où

elles sont toutes parties au commencement

du mouvement qu'après 2,601 révolutions.

C'est cette disposition qui produit le va-et-vient

et par suite le réglage ou distribution en zig

zag du fil sur l'asple. Sur le milieu du bâtis

du tour sont 2 traverses X et Y, portant des

cavités dans lesquelles peut tourner libre

ment un arbre ou axe vertical L. Cet arbre,

du côté du système des' roues dentées, a un

bras Q dont l'extrémité, terminée en four

chette, reçoit le bout d'une bielle P; l'au

tre extrémité est percée d'un œil qui entre

sur une cheville excentrique O, portée par la

roue K. Au-dessus de la traverse supérieure X,

l'arbre L porte un autre bras incliné à l'hori

zon M, terminé par 2 potences sur lesquelles,

sont placés 2 guides ou grijfes en fil de fer
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ou en verre, au travers desquels passe la soie

avant de s'enrouler sur l'asple. — On voit ai

sément ainsi comment la roue K, par ses ré

volutions, tire et pousse successivement la

bielle P, puis le bras O, imprime à l'autre

bras M ce va-et-vient, ou mieux ce mouve

ment alternatif en arc de cercle qui sert à

distribuer le fil sur l'asple, et ne lui permet

de se coucher sur lui-même qu'après le nom

bre établi de révolutions.

Dans l'ancien tour de Piémont, la fileuse,

après avoir assemblé ses fils, et les avoir pas

sés à travers les filières placées au-dessus

de la chaudière, les roulait entre le pouce et

l'index pour leur donner la croisure, les sépa

rait ensuite, les passait à travers les guides

du va-et-vient et les livrait à la tourneuse qui

les attachait aux lames de l'asple et mettait

aussitôt ce dernier en action.

Cette disposition présentait des inconvé-

niens : elle laissait a la discrétion des ou

vrières le nombre de tours à donnera la croi

sure, et ne pouvait mettre à l'abri de leur

négligence sur ce point. La croisure donnée

aux fils dans un seul sens ne faisait frotter

l'un contre l'autre que la moitié de leur sur

face, ce qui ne leur donnait pas le degré de

pureté et d'éclat des soies bien tirées.

Pour remédier à ces inconvéniens, Vaucan-

son imagina la double croisure, qui a été per

fectionnée depuis par d'autres mécaniciens,

et qui offre 1 avantage aujourd'hui de for

mer deux croisures, dont l'une est en sens

inverse de l'autre, et de fixer invariablement

le nombre de tours de cette croisure, sans

qu'il soit à la liberté de la fileuse de croiser

plus ou moins. Voici la construction de la

croisade perfectionnée, telle qu'elle est em

ployée dans les ateliers français.

Sur le devant du tour est placée cette croi

sade qu'on voit en coupe daus la fig. 149, par

dessus dans la fig. 150, et de face par-devant

dans la fig. 152. £lle se compose de 2 mon-

Fig. 152

tans verticaux et égaux N N qui supportent

un châssis quadrangulaire R R. Ces montans

AGKlCCl/Mjr.E.

ont, sur leur face intérieure, une rainure

profonde dans laquelle peut tourner, monter

ou descendre librement, mais sans ballotter,

une lunette à gorge S S, qui porte 2 guides

implantés sur sa circonférence intérieure.

Cette lunette est suspendue à une corde sans

fin croisée T, qui passe sur une poulie U, la

quelle a le même diamètre que la lunette et

est traversée par un arbre reposant sur des

coussinets fixes sur le châssis R . Sur chacune

des faces de celte poulie est attachée un»

corde V tendue par des poids, et dont l'une

est enroulée autour de l'arbre quand l'autre

pend de toute sa longueur. On conçoit qu'en

tirant la corde enroulée on fait tourner la

poulie, et par suite la lunette, d'un nombre

de révolutions égal aux enroulemens que la

corde faisait sur l'arbre; en même temps, la

corde pendante, oui était restée jusqu'ici dé

veloppée, s'enroule à son tour sur cet arbre

d'un nombre de tours égal à celui dont l'au

tre se déroule, mais en sens contraire. On

voit ainsi que si les 2 fils de soie, en sor

tant de la bassine et des barbins Z Z placés

au-dessus, sont passés successivement a tra

vers les filières de la lunette, puis des griffes

du va-et-vient, et qu'on déroule ensuite en la

tirant une des cordes de la croisade, ces fils

vont se croiser en avant et en arrière de la

lunette et en sens contraire, d'un nombre de

tours identiquement égal à celui que la corde

aura fait faire à la poulie U, et pour que le mé

canisme soit entièrement à l'abri de la négli

gence de l'ouvrière, ce mouvement de dérou

lement, une fois commencé, continue seuj au

moyen de contrepoids, jusqu'à ce que la

corde tirée soit entièrement développée.

Le nombre des enroulemens de la corde

dépend de celui des tours qu'on veut donner

à la croisure. Mais quel que soit ce nom

bre, il est très-facile, quand un brin de soie

casse, quand il se forme un mariage, etc.,

d'y porter remède. On n'a qu'à tirer la corde

enroulée pour défaire la croisure, à renouer

ou rétablir les bouts défectueux, reformer la

croisure en tirant la seconde corde et conti

nuer le travail avec une perle très-légère de

temps et peu de déchets.

§ II. — Du moullnage des soies.

1° Des moulins,

Les soies, après avoir été tirées, reçoivent

avant d'être tissées diverses préparations

qui sont plutôt du domaine des fabriques et

des manufactures, mais qu'il est important

pour l'éducateur de vers-à-soie de connaître.

La 1" de ces opérations est le dévidage qui

a pour but de transporter, sur de petits guin-

dresou sur des bobines, les fi\s enroulés sur les

asples, ce qui se fait à la main au moyen d'un

rouet ou par le secours de machines qui, en

dévidant un grand nombre de fils à la fois,

accélèrent le travail.
La 2e opération à laquelle on soumet la

plus grande partie des soies est celle du

moulinage proprement dit, et qui consiste

à faire éprouver aux fils un certain degré de

torsion, afin de leur donner la force néces

saire pour résister au travail du tissage. Cette

torsion se donne le plus généralement au

tome III. — 20
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moyen d'une grande machine appelée moulin.

Le plus communément employé est le mou

lin de Piémont. Vaucansok avait aussi in

venté pour cet objet une machine que sa

complication a fait abandonner. D'autres

mécaniciens, plus heureux, tels que MM. Bel-

i.v, Beauvais de Lyon, Bugaz de St.-Cha-

mond (Loire), Durand, aux Blaches (Ardè-

che), Amaretti de Verceil, etc., en ont pro

posé d'autres qui ont été mis avec succès en

activité dans le midi de la France.

Le moulin de Piémont est une sorte de

grande cage circulaire, tournant de gauche

a droite sur un axe central et vertical, et mue

par un homme, des animaux, un cours d'eau

ou par le secours de la vapeur. Cette machine

a depuis 1 1 jusqu'à 15 pieds et au-delà de dia

mètre et 7 à 15 pieds de hauteur. Suivant sa

grandeur, elle est divisée en 2, S ou 4 tar

gues ou étages, qui portent un certain nom

bre de fuseaux ou broches munies d'ailettes

et de bobines, comme dans les métiers à fi

ler le coton ou la laine, et sur lesquelles la

soie, déroulée de dessus les guindres ou les

bobines où elle a été reportée par le dévi

dage, s'enroule et se tord en même temps

au degré déterminé par diverses pièces dd

mécanisme. Le nombre des guindres et des

broches et bobines mis en mouvement

varie suivant la grandeur du moulin. Ceux

de 11 pi. ont ordinairement lî guindres

pour chaque vargue et 72 broches; ceux de

15 pi., 16 guindres et 96 broches, etc. Ces

différentes parties reçoivent le mouvement

du moulin lui-même au moyen de disposi

tions particulières* celui des broches ayant

lieu de droite à gauche.

Telle est à peu près l'idée qu'on peut se

faire du moulin de Piémont qui, pour être

décrit, exigerait un très-grand nombre de

planches. Nousallons maintenantdonnerune

idée des diverses espèces de soies qu'on pré

pare avec ce moulin ou d'autres semblables,

et de quelques produits de ce genre qu'on

trouve communément dans le commerce.

2° Des principales espèces de soies tirées et

ouvrées et du pliage.

On nomme soie grége ou grèze la soie qui

n'a été soumise à aucune autre opération que

celle du tirage, et qui est le produit immé

diat du cocon, quel que soit le nombre des

brins, qui peut varier de 2 à 20 et au-delà.

La soie ouvrée est eetté qui a sùbi une prépa

ration quelconque qui la rend propre à dif-

férens emplois dans les manufactures. Là

soie crue ou écrue est celle qui , suivant sa

destination, a, sans avoir subi de débouilli,

été tordue et retordue au moulin. La soie

cuite a, au contraire, été débouillie dans

l'eau chaude four en faciliter le dévidage ;

quant à la soie décreusée, c'est celle qui a

été débouillie du savon pour lui enlever le

vernis de nature gommeuse qui l'enduit, lui

donner ainsi plus de mollesse et de douceur,

et la rendre plus propre au blanchiment et

à la teinture.

Avant d'aller plus loin, disons ce que c'est

que le titre de la soie. On entend par ce mot

le poids de la soie sur une longueur déter

minée qui, indépendamment de la beauté du

fil, sert à déterminer sa valeur vénale. La

longueur choisie est 400 aunes (475 mèt. 40),

et c'est le poids en grains anciens de cette

longueur de soie qui détermine le titre. Ainsi

la soie dont une pelotte ou ëcheveau de

1200 aunes pèse un gros, est au titre de 24

deniers; si elle pesait un gros et 24 grains,

elle Serait au titre de 32 deniers , et a celui

de 48 si elle pesait 2 gros.

La principale espècë de soie qu'on travaille

au moulin est l'organsin, qui est un fil com

posé de 2 bouts' de soie grége, quelquefois dè

3et mêmede4, qui sont d'abord tordus séparé

ment au moulin, tors auquel on donne le nom

de premier apprêt ou filage, et qui se donné

à droite et varie suivarit la qualité, la nature

ou la destination de la soie. A ce 1" ap

prêt succède le doublage, opération qui con

siste à réunir au nombre de 2, 3 ou 4, sur

des guindres oii sur des bobines, les fils tor

dus, soit à la main, au moyen d'un rouet,

soit avec dés machines appropriées à cet

objet et appelées moulins a doubler. Ces fils

de soie réunis sont alors reportés au moulin

à organsiner pour recevoir le second apprêt

oïl tors qui se donne à gauche, et qui roule

les uns Stir lès autres les fils assemblés, dé

manière qu'ils ne paraissent n'en composer

qu'un seul. C'est le fil, lorsqu'il a subi cette

2* torsion, beaucoup moins considérable que

la 1", qui reçoit lë nom d'organsin, et qu oi

emploie principalement pour la chaîne daus

la fabrication des étoffes de soie.

La trame, dont le nom indique l'usage,

c'éSt-à-dire qu'elle est employée â faire la

trame de* étoffes, est une soie montée â 2
oit 3 bouts qui n'ont pas subi dé 1er apprêt,

et dont le tors, qui se donne comme le 2* ap

prêt de l'organsin et dans le mêmè sens, est

très-léger et sert seulement à réunir lès fils,

en leur conservant la mollesse nécessaire a

celte sorte de Soie.

Le poil est une soie grége à un seul bout

qui a subi l'apprêt au moulin. Cet apprêt

varie avec la finesse de la soie; le principal

emploi de cette soie, connue dans le com

merce sous le nom de poil d'Alais, est pour

la passementerie, la rubannerie, la brode

rie, etc.

On fait usage en France de plusieurs es

pèces de soies gréges: l°les soies/ermej,parmi

lesquelles on distingue la grège d'Alais et de

Provence, qui se compose de la réunion de

12 à 20 cocons, et se distingue en plusieurs

qualités qui sont converties en soies ovalées

de différentes grosseurs, en soies à coudre,

en soies plates et cordonnets; la grège du

Levant, dite Brousse , la grége de Valence,

toutes deux tirées de 15 a 25 cocons, et la

grège de Vérone, tirée de 15 à 30 cocons qui ,

avec la grége de Jtegglo, dite San-Batilli, ser

vent au même usage que celle d'Alais, puis

les gréges de Bengale, de la Chine, etc. ; T les

soiesfines (grége blanche etjaune de France),

employées à la fabrication des rubans, gazes,

baréges, etc., et ouvrées en trames et or

gansins.

Parmi les soies ouvrées on distingue l'or

gansin de Piémont, monté à 2 ou 3 bouts et

qui s'emploie pour chaîne ; l'organsin dupays,

monlé de même dans le Vivarais et en Pro

vence, et qui sert au même usage; les trame»
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doubles qui, outre leur destination ordinaire,

servent encore dans 1a passementerie et la

bonneterie; la trame double (nankin) du

bourg de l'Argental ( Ardèche), qui est une

soie d'un blanc supérieur, employée à la fa

brication des blondes.

La soie ovale ou avalée réunit plusieurs

bouts de soie grége (2 à 12 et quelquefois 1C)

qui sont faiblement tordus au moyen d'une

petite machine nommée ovale. Cette soie sert

a faire des lacets, des broderies, à coudre

des gants et dans la bonneterie.

La soie plate est une grége commune as

semblée par 20 à 25 brins et employée pour

broder la tapisserie. La grenadine est une

grége ouvrée ù 2 bouts et tres-serrée, généra

lement employée à faire les effilés ou a la fa

brication des grosses dentelles des environs

du Puy, et du tulle bobin. La plus fine sert à

faire les blondes noires. La grenade ou ron-

delettine est montée à 2 bouts très-tordus;

elle s'emploiedans lapassementerie et la fabri

cation des boutons; il en est de même de la

demi-grenade ou rondelette pour la fabrica

tion de laquelle on emploie communément

les doupions.

La soie ondée dont on se sert pour nou

veautés est montée à 2 bouts dont l'un est

gros et l'autre lin. Le gros bout reçoit un pre

mier apprêt adroite ou à gauche à volonté;

le bout fin est avec ou sans apprêt, en obser

vant, lorsqu'il y a de Pdpprêt, qilë ce soit en

sens inverse de celui du gros bout. Ces 2 bouts

sont ensuite doublés pour recevoir le 2° ap

prêt toujours eh sens inverse de celui du gros

bout. C'est aussi par des procédés particu

liers qu'on apprête en crêpe la soie grége

ou cuite ou teinte en couleur, ou avec brin

cuit et brin cru, pour la fabrication de l'é

toffe de ce nom ; et eh marabouts pour la fa

brication des rubans de gaze.

Les soies gréées et ouvrées sont soumises

dans le commerce à un mode particulier de

pliage, qui n'est pas toujours le même pour

les diverses espèces et pour celles des diverses

provenances. Généralement ces soies sont

réunies en matteaux composés de 4, 5, 6, 7 Ou

8flottes, échets ou écheveaux, tordus et pliés

de façon qu'ils ne se dérangent pas. On as

semble quelquefois'un certain nombre de ces

matteaux pour former des masses, et c'est

avec ces masses ou ces matteaux qu'on com-

fpose des balles qu'on recouvre de toileet dout

ë poids est très-variable. Par exemple, les

soies gréges fines de France sont pliées en

matteaux de 490 à 595 millimètres, pesant

90 à 100 grammeà, réunis en masses de 1 à

10 et emballés en toile fine écrue recouverte

de toile Commune, les balles pesant de 00 à

75 kilog. L'organsin du pays est plié en mat-

teaux tortillés altdchésh hn des bouts parun

fil désole, pesant de 00 à 70 grain., ét en balles

de 75 kilog. envirofi, étc.

3" Bourre ou filoselle, fantaisie, blanchiment

et teinture des soies.

Les diverses parties des cocons qui n'omt

pu être dévidés, les déchets qu'on fait au

dévidage, soit par les bouts baisés Ou les ma

riages, les bourres qui nuisent à l'égalité des

soies, etc., ne sont pas rejetés, et dans cette

industrie tout trouve un emploi utile et avan

tageux.

Toute l'enveloppe grossière qui entoure le

cocon et qui est connue sous le nom de filo-

selle, bourre de soie, fleuret, bave, etc., les

cocons tachés ou gâtés par une cause quel

conque , et qui forment ordinairement une

matière dure, sèche, tenace et cassante,

sont jetés dans l'eau où on les laisse macérer

pour dissoudre la plus grande partie de la ma

tière gommeuse dont ils sont imprégnés. On

les soumet ensuite à la presse pour en faire

sortir le plus d'eau gommée possible, on remet

dans de nouvelle eau, et c'est en répétant ces

opérations qu'on parvient à dégommer com

plètement. Alors on exprime l'eau à la presse,

on fait sécher, on bat fortement, on enduit

légèrement d'huile et on carde. C'est en tra

vaillant ainsi cette bourre à plusieurs repri

ses qu'on la met en état d'être filée, tissée ou

tricotée.

On file la bourre, soit au rouet et à la que

nouille, soit au fuseau comme le chanvre et

le lin, soit par machine, comme la laine et le

coton. Dans cet état celle qui est cardée et

filée à 1, 2 ou 3 tirages, ou montée à 2 bouts

pour chaîne ou trame par des machines,

pfend le nom de jantaisie fine et sert à la

bonneterie, à la fabrication des châles de Lyon

dits de bourre de soie, et à celle d'un assez

grand nombre de belles étoffes. Celle qui est

filée à la main S'appelle fantaisie commune et

sert, il Nîmes, à la passementerie, à la fabrica

tion des bas, à la tapisserie, etc. On connaît

aussi,sous le nom deffeuret monté,des déchets

de soie écrue, cardés et montés très-retors

dans les environs de Lyon, oii ils forment ce

qu'on appelle des galettes qui servent à la

passementerie et à1 former la chaîne des galons

d'or et d'argent. Les déchets de cardes, battus

et cardés de nouveau, sont transformés en

ouate de soie. On mélange quelquefois la

bourre ou la soie avec la laine ou le duvet de

cachemire, et on les file ensemble. Ce dernier

article, qu'on travaille surtout a Lyon, porte

le nom de Thibet.

Les peaux, ou dernière enveloppe du ver

dans le cocon et qui reste dans les bassines

Sans avoir pu êlre dévidée, sont traitées de

même que la bourre et employées au même

usage. On ouvre aussi quelquefois ces peaux

et 6n les découpe avec des instrumens appro

priés pour la fabrication des fleurs artificiel

les. Les coter et Jrisons, sorte de soie grossière

de plusieurs pieds de longueur que Ta fileuse

tire à la main de dessus les cocons jetés dans

la bassine avant de trouver la bonne soie,

Sont, de même que la bourre, cuits, blanchis,

cardés et filés, et transformés en fantaisie.

La soie ouvrée destinée à faire des tissus

raides est simplement blanchie, au moyen de

l'acide sulfureux, dans des soufroirs adaptés

à Cet objet, (luant à celle qu'on emploie pour

"leux et doi

n partie

pour lui enlever le vernis naturel qui

la fabrication des tissus moelleux et doux,

elle est soumise à iule opération particulièreon particulii

lurel qui la

couvre et lui donne encore de la raideur.

Celte opération , qui Se nomme drereu-

suge, consiste principalement en trois pré

parations : 1" le dédommage ou ébnllition

dans de l'eau pure contenant 10p. 0/0 de savon

blanc; 2" la cuite ou immersion de la soie eu»
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fermée dans des sacs dans un second bain

d'eau, mais qui ne contient qu'une moindre

Quantité de savon; 3° Vazurage, qui consiste à

onner à la soie un léger reflet agréable

au moyen dit rocou ou de l'indigo.

Lorsque la soie décreusée doit être blanchie,

soit parce qu'on la destine à confectionner des

tissus qui doivent être blancs, soit parce

qu'on veut la teindre en couleurs claires,

brillantes et aussi pures que possible, on

l'expose, dans un soufroir,à l'action de l'acide

sulfureux humide. Enfin, les soies ainsi pré

parées sont mises en œuvre par le fabricant

d'étoffes, ou envoyées au teinturier pour re

cevoir les couleurs dont les nuances peuvent

varier à l'infini.

F. Deby.

CHAPITRE VIII. — éducation des abeilles.

Section i".—Histoire naturelle des abeilles.

§ Ier. — Espèces, variétés. \ <

De touslesinsectesconnusiusqu'à ce jour,

l'abeille est sans contredit le plus utile à

l'homme par le miel et la cire qu'elle lui

fournit. Aussi s'en est-il occupé de temps im

mémorial et a-t-il étudié avec beaucoup de

soin son histoire pourla bien cnltiveretpour

rechercher les moyens d'en obtenir d abon

dantes récoltes. Nous allons entrer ici dans

les détails nécessaires pour soigner avec

avantage ces insectes précieux dans tous les

départemens de la France.

Ily a beaucoup d'espèces d'abeilles, mais

il n'y en a qu'une indigène des parties tempé

rées de 1 Europe qui soit cultivée. On la

nomme simplement abeille et mouche à

miel ( Apis metlifica, Lin., Fab. ). On en con

naît quatre variétés dont celle nommée pe

tite hollandaise a obtenu la préférence dans

In culture, parce qu'elle est plus active, plus

douce et plus facile à apprivoiser.

§ II. — Famille ou essaims d'abeilles.

Un essaim contient 1" une mère ou reine;

2° plusieurs milliers d'abeilles neutres ou ou

vrières ; 3" quelques centaines de mâles. L'a

beille étant un insecte généralement connu,

il est inutile de le décrire, et il suffira ici de

faire connaître les formes et les couleurs qui

distinguent les mères, les ouvrières et les

mâles.
Fig. 153. "Vabeille ouvrière

(fig. 153) est petite,

et sa taille varie sui-

,0^7 vant la grandeur de

l'alvéoledanslaquel-

/*43&jÉ§^ le elle a été élevée.

Sa couleur est d'un

— — roux brunâtre. Sa

trompe est longue.

Ses pattes ont des brosses, et les deux de

derrière, plus longues que les autres, ont

une palette ou petite cavité. Enfin, son ai

guillon est droit et a 6 dentelures.

La mère abeille (fig.là4), un peu plus gran

de et plus grosse que l'ouvrière, s'en dislingue

au premier coup-d'œil par son ventre ou ab

domen beaucoup plus alongé quand elle est

pleine, ce qui est son état ordinaire. Elle est

plus rousse, mais ses pattes, plus longues, sont

d'une couleur plus claire et dénuées de

brosses et de palettes. Elle a deux ovaires,

organes qui sont avortés dans l'ouvrière. En

fin son aiguillon est plus long, recourbé vers

le haut, et il n'a que 4 dentelures.

Fig. 154. Fig. 155.

Le mâle (fig. 155),moinslongque la mère, a

le corps plus gros, plus aplati que l'ouvrière et

d'une couleur noirâtre. Ses mâchoires et sa

trompe sont plus petites; ses pattes n'ont ni

brosses, ni palettes, et il n'a pas d'aiguillon.

Sonabdomenest. engrande partie, rempli par

les organes de la génération qui se retour

nent et s'élèvent en sortant, et dans cet état

ressemblent un peu à une tête de chèvre avec

ses cornes. Le grand bruit qu'il fait en vo

lant lui a fait donner le nom de faux bour

don.

§ III.—Mœurs et gouvernement des abeilles.

Uabeillc a un caractère fort doux et elle

est rarement l'agresseur dans les combats

qu'elle livre. Très-aclive et uniquement oc

cupée de ses travaux, elle se contente d'être

sur la défensive et d'avoir à l'entrée de l'ha

bitation une garde qui veille à la sûreté de la

famille, et qui la prévient du danger si elle

craint une attaque. Dans ce cas les abeilles

sortent en foule et ne craignent de combattre

ni l'homme ni les animaux les plus redouta

bles, et de les poursuivre à une certaine dis

tance. La crainte de la mort ne les arrête pas,

quoiqu'il en périsse souvent un grand nom

bre dans ces attaques, parce qu'elles laissent

ordinairement leur aiguillon dans la plaie

qu'elles ont faite, et perdent leur gros intes

tin qui tient fortement à cet aiguillon. Ce

pendant il est des circonstances où elles

prennent l'offensive; ainsi, quelques heures

avant l'orage, la moindrechose les irrite, et il

est alors dangereux de les approcher, et sur

tout en faisant du bruit. Le nectar des fleurs

du châtaignier les agite également beaucoup.

L'odeur des personnes à cheveux rouges et

de celles dont les pieds exhalent une forte

odeur, les incommode au point que lorsque
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ces personnes s'approchent près d'un essaim,

une ou deux abeilles volent aussitôt près de

leur visage, et par un mouvement vif de gau

che à droite et de droite à gauche, accompa-

?né d'un son très-aigu, semblent les menacer.

I faut alors se retirer pour éviter leur aiguil

lon. Enfin, si elles manquent de vivres, elles

se décident à attaquer un autre essaim bien

approvisionné.

Les abeilles sont très-laborieuses et très-

actives. Douées d'un odorat très-fin, on les

voit sortir, dès la pointe du jour, de leur ha

bitation, pour se rendre directement, d'un vol

rapide, vers les fleurs sur lesquelles elles

comptent trouver du nectar qu'elles avalent,

et du pollen ou de la propolis qu'elles placent

dans la palette de leurs pattes de derrière.

Pendant qu'elles s'approvisionnent, d'autres

s'occupent des travaux de l'intérieur. Elles

ne souffrent pas de bouche inutile.

Leursycux sont disposés de manière à voir

pendant la nuit comme pendant le jour. Aussi

travaillent-elles à ces deux époques à la con

fection de leurs rayons.

Elles sont susceptibles d'attachement et re

connaissent ceux qui les soignent. Leur

amour pour leur reine ou mère est tel qu'el

les se sacrifient au besoin pour la sauver du

moindre danger.

Quant à leur instinct, leurs travaux dé

montrent qu'il est très-développé, comme

les faits suivans le prouveront. Leur cri ou

chant très-varié leur donne les moyens de

s'entendre.

Leurgouvernement est maternel. C'est une

mère de famille constamment dans l'habita

tion, qui surveille les travaux de ses enfans,

qui s'occupe une partie de la journée de re

produire son espèce et qui ne demande en

échange que le simple nécessaire. Ses sujets

sont tous égaux. Ils s'occupent indifférem

ment, à l'exception des mâles, de tous les

ouvrages utiles à la société, et ils jouissent

en commun des provisions qu'ils ont dépo

sées dans leurs magasins.

§ IV.—Travaux des abeilles.

Dès qu'un essaim a choisi pourson habita

tion, soit un trou d'arbre, soit un creux de

rocher, son premier soin est de le nettoyer et

d'en boucher tous les trous et crevasses, à

l'exception d'une ouverture qui servira pour

entrer et sortir. Pendant ce travail une

partie des ouvrières s'attache, avec les cro

chets dont leurs pattes sont munies, au som

met du local, et d'autres s'accrochant aux

1"', elles forment comme un ovale ou une

grappe de raisin.— Bientôt le groupe se sub

divise pour commencer le travail des rayons.

Î[ui représentent des rideaux séparés de

açon à laisser un intervalle de quatre li

gnes entre eux. Ces dispositions faites,

elles emploient les matériaux qu'elles ont

apportés, et bientôt un grand nombre d'ou

vrières se rendent dans les forêts ou les

champs, jusqu'à une lieue de distance, pour

butiner sur les fleurs, pour se procurer de

l'eau et même d'autres substances qu'elles

recherchent sur les fumiers, dans les urines

et au bord des mares. Lorsqu'elles sont suf

fisamment chargées et remplies, elles ren-

trent dans l'habitation et se suspendent à

un des groupes. Elles y restent immobiles

pendant que le nectar dont elles se sont

gorgées se change en miel dans leur premier

estomac on en cire dans le second, suivant

les besoins delà famille; alors elles dégor

gent leur miel, soit pour le distribuer aux ou

vrières, soit, plus tard, pour le déposer dans

les magasins. Elles en font autant d'une par

tie de la cire qu'elles rendent sous la forme

de bouillie et qui est employée sur-le-champ

pour lier entre elles le surplus de la cire

qu'elles ont confectionnée et qui sort de leur

abdomen entre les écailles, sous la forme de

1>etites plaques. Ainsi elles produisent à vo-

onté du miel ou de la cire avec le nectar

comme avec la miellée, le sucre et toutes les

matières sucrées.

Quant à la propolis, substance nécessaire

pour attacher les constructions au haut et

sur les côtés de l'habitation, des ouvrières la

détachent des pattesde celles quil'apportent,

parce qu'elle y tient fortement. Elles en gar

nissent les parties supérieures où elles veu

lent commencer et suspendre leurs con

structions, car elles construisent de haut en

bas.

Ce travail achevé en partie, elles s'occupent

de faire un 1" rayon. Lorsqu'il a 3 ou 4 pouces

de longueur, elles en commencent un 2" et

bientôt un 3* qu'elles placent à droite et à

gauche du premier, et ainsi de suite jusqu'à

ce que toute l'habitation en soit remplie.

Les rayons, qu'on nomme aussi gâteaux,

dont on voit le plan dans la fig. 156, la coupe

fig. 157 et la vue perspectivefig. 158, sont pfa-

Fig. 156. Fig. 157.

Fig. 158.

cés parallèlement et à 4 lignes de distance;

ils sont faits avec de la cire et sont compo

sés de cellules hexagones, alongées, nommées

alvéoles, de 5 2 3 lignes de profondeur sur

2 2/5 lignes de diamètre. Les alvéoles sont

construits horizontalement et un peu pen

chés du côté du fond. Placés des deux

côtés du rayon, ils sont disposés de manière

que leur fond couvre le tiers du fond de trois

alvéoles placés de l'autre côté, ce qui donne

plus de solidité.

Les parois des alvéoles n'ont que 1,6" de

1 ligne, mais les bords de leur ouverture sont
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i par un petit cordon de cire. Les

rayons ont ainsi 11 1/3 lignes d'épaisseur. Ils

sont destinés : 1° à élever des ouvrières aux

quelles ils servent de berceau, 2° à y placer du

miel et du pollen. Mais s'il existe dans l'ha

bitation des parties qui ne sont pas propres

à la première destination, les ouvrières font

des alvéoles qui varient de longueur suivant

l'emplacement et qui peuvent avoir jusqu'à

un pouce de profondeur. Elles terminent

quelques rayons des côtés par des alvéoles de
même forme que les Ie",mais de 6 1/2 lignes

de profondeur sur 3 1,2 lignes de diamètre, ce

qui réduit un peu la distance entre les rayons

qui est généralement de 4 lignes. Ces alvéoles

sont destinées à l'éducation des mâles et ser

vent ensuite de magasin.

Les ouvrières laissent au milieu des rayons

du centre, pour le passage d'un rayon à l'au

tre, une ouverture d'environ 1 1/2 pouce ^

2 pouces dans laquelle elles construisent des

alvéoles qui ont en dedans un pouce de lon

gueur sur 3 1/2 lignes de large: ces alvéoles

sont ovales-oblongs, très-polis dans l'inté

rieur, el leurs parois ont pi us d'une ligne d'é

paisseur; ils sont isolés, verticaux, ont l'ou

vert lire en bas et suspendus de manière

à figurer la cupule du gland avec son pédon

cule, lorsqu'ils ne sont faits qu'à la moi

tié de leur longueur, ce qui a toujours lieu

jusqu'à la ponte dans ces alvéoles. Ils ser

vent de berceau pour les reines ou mères qui

peuvent y développer facilement tous leurs

organes.

Les ouvrières concourent en commun à

tous ces travaux et s'entr'aident. On en voit

en outre qui se mêlent dans leurs rangs uni

quement pour leur donner de la nourriture

en dégorgeant le miel de leur estomac sur

leur trompe.

Indépendamment de ces alvéoles, les ouvriè

res font quelques travaux accidentels. Si des

ennemis plus torts el plus gros les attaquent

de temps à aulre, elles bouchent l'ouverture

de l'habitation et n'y laissent que quelques

trous suffisans pour leur entrée et leur sortie.

Un gros insecte ou un petit quadrupède

vient-il à s'introduire dans l'habitation, elles

l'attaquent, le tuent, et ne pouvant le traîner

dehors, elles l'enveloppent d'une couche de

cire suffisante pour arrêter la putréfaction, ou

au moins pour empêcher les miasmes putri

des de corrompre l'air de la ruche. Elles

s'entendent pour tous ces travaux et se recon

naissent si bien malgré leur grand nombre,

qu'une ouvrière étrangère qui entrerait dans

1 habitation serait attaquée et tuée sur-le-

champ, si elle ne pouvait s'échapper.

l'ourse procurer les matériaux et les appro

visionnement nécessaires, des ouvrières sor

tent, au printemps, depuis l'aurore jusqu|au

crépuscule; mais pendant les chaleurs fortes

de l'été, elles restent sédentaires de midi à

deux ou trois heures.

$ V.— Ponte, incubation, larves, nymphes.

Si la mère abeille est fécondée, elle com

mence tout de suite sa ponte. Si elle ne l'est

pas, elle s'élance dans les airs de 11 à 3 heures,

pour rencontrer un mâle. Elle rentre une

demi-heure après avec les organes du mâle

qui se sont détachés de son corps par l'ef

fort que la femelle a fait pour s en séparer

après la fécondation, opération qui suint au

moins pour un an. Elle commence sa ponte

2 jours après. C'est alors qu'elle devient sou

veraine de l'habitation. Vierge, les ouvrière*

ne paraissaient y faire aucune attention ; fé

conde, elles lui donnent une garde qui l'ac

compagne partout, et de temps en temps

une ouvrière vient lui fournir sa nourriture,

qu'elle a l'art de varier, soit pour rendre

cette reine plus féconde, soit pour diminuer

sa ponte, soit pour la faire cesser. Cette ponte

continue en France jusqu'à l'automne, et elle

se prolonge même plus tard si, la saison

étant belle, les abeilles trouvent du nectar

et du pollen. Mais si elles ne pouvaient re

cueillir que de la miellée, elles arrêteraient la

ponte, après avoir consommé leurs provisions

de pollen, cette substance leur étant indis

pensable pour la nourriture de leurs petits.

La mère Jait sa ponte en se promenant sur

les rayons, en enfonçant son abdomen pour

y déposer un œuf dans les alvéoles, après les

avoir examinés pour s'assurer qu'ils sont

propres. L'incubation ne dure que 3 jours, à

raison de la chaleur du centre de l'habitation

qui est de 27 à 29° R. (34 à 36° cent.). Il sort

de ces œufs un petit ver {fig. 159 ) sans pieds

blanc, mou el ridé, et roulé sur lui-

même : on le nomme larve. Des Fig. 159.

ouvrières s'empressent de lui ap

porter une nourriture consistant

eu une bouillie composée de miel

et de pollen dont elles varient les

proportions suivant l'âge de cette

larve.

La larve prend tout son accrois

sement en 5 à 6 jours. Alors les

ouvrières bouchent l'alvéole avec

une couche mince et un peu bom

bée de cire. La larve renfermée garnit

son alvéole d'une toile fine à laquelle elle

travaille 36 heures. Trois jours après, elle est

métamorphosée en nymphe très-blanche, et

7 1/2 jours ensuite, ou 20 jours après la ponte,

en insecte parfait ou abeille ouvrière, époque

à laquelle elle sort de l'alvéole après en avoir

crevé lecouvercle.— Des ouvrières la brossent

sur-le-champ, lui donnent de la nourriture

et nettoient l'alvéole dont elles ne détachent

pas la toile. Il en résulte que ces toiles s'ac-

c'utmijant par des pontes successives dans les

alvéoles du centre, ceux-ci diminuent ainsi

d'étendue au point d'être réduites de 14 et

même de 1/3, et que les dernières ouvrières

élevées dans ces alvéoles sont plus petites'

que les premières. D'oii il suit que, passé la

lrf année, les ouvrières varient plus ou

moins de taille et de grandeur.— Vingt-qua

tre à 36 heures après la sortie de l'alvéole, la

jeune ouvrière peut se livrer aux mêmes tra

vaux que ses compagnes et aller dans la cam

pagne.

Lorsque la saison continue à être favorable

pour la cueillette du nectar et du pollen, le

ventre de la mère s'alonge beaucoup et elle

commence une ponte d'œu/s de mdles. Les

ouvrières traitent les larves des mâles avec

les mêmes soins que celles des ouvrières. Ce

pendant ces larves mettent 5 jours de plus

pour devenir insectes parfaits. La ponte des
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mâles est plus ou moins considérable suivant

la force des essaims.

Cette ponte est à peine terminée que la

mère en commence une d'ouvrières. Alors

aussi, en s'approchant des alvéoles destine

aux mères, eflè y pond un œuf chaque jour

ou tous les 2 ou 3 jours. Cet œuf ne diffère

en rien de ceux qu'elle dépose dans les al

véoles d'ouvrières, car l'expérience a démon

tré qu'on pouvait tirer un œuf d'un alvéole

d'ouvrière pour le mettre dans un alvéole

royal, et qu'on obtenait une jeune mère, et

qu'en faisant l'opération inverse, on avait

dos ouvrières.

L'expérience a également prbuvé que si la

mère abeille d'une habitation vient a périr, les

ouvrières la remplacent en choisissant uu ou

deux œufs ou larves de moins de 3 jours, et

en démolissant autour 2 ou 3 alvéoles pour en

construire un grand. Nous présentons ici {fig.

160 A) le dessin très-curieux d'un rayon que

Fig. 160.

nous possédons, dans lequel les abeilles ont

transformédes cellules d'abeillesouvrièresen

alvéoles de mères. Ainsi, d'une part la gran

deur de l'alvéole, de l'autre une plus grande

quantité d'une nourriture différente de celle

donnée aux larves d'ouvrières, produisent

cette métamorphose. La différence de nour

riture a tant d'effet dans ce changement,

que si les ouvrières en ayant trop, en donnent

à des larves dans de petits alvéoles, il en sort

de petites mères, mais qui ne pondent que

des mâles et qui sont détruites par la mère

principale lorsqu'elle les rencontre.

Les ouvrières ont le plus grand soin des

larves des mères, qu'elles veillent jour et nuit

avec facilité parce que leurs alvéoles sont

isolés. C'est a la fin du 16° jour, depuis la

ponte, que la jeune mère parvient à l'état

d'insecte parfait.

§ VI.—Essaimage, hivernage.

C'est à cette époque que la famille prend

la résolution d'envoyer une partie de sa po

pulationformer un nouvel établissement. Plu

sieurs raisons la délermiment à cette sépara

tion. Le nombre des ouvrières a considéra

blement augmenté; il y a déjà une partie

des mâles parvenus à Pétatd'insectës parfaits,

et des nymphes de mères sont sur le point

d'achever leur métamorphose, si elles ne

l'ont déjà fait; (rois causes indispensables

sans lesquelles les abeilles, ne pouvant com

pléter une nouvelle famille, nommé essaim,

ne pourraient former une colonie ou essai-

mer. Nous entrerpns plus tard, relativement

à l'essairaage,dans les détails nécessaires pour

le bien connaître et le diriger.

Les abeilles continuentcependant de ramas

ser ce qu'elles trouvent dans les campagnes.

A défaut de nectar, elles recueillent la miel

lée qui couvre les feuilles de plusieurs es

pèces d'arbres, et elles tirent parti des fruits

sucrés, soit tombés et un peu crevés par

leur chute, soit percés par de petits animaux,

par des oiseaux et par des insectes, car elle»

ne les attaquent jamais lorsqu'ilssonl entiers.

Kl les mettent aussi de l'ordre dans leurs

firovisions. Dès qu'elles n'ont plus de pol-

en, elles arrêtent la ponte de leur mère par

le changement de nourriture. "

Les travaux ne cessent que lorsqu'une tem

pérature pluvieuse et froide vient les inter

rompre. Alors elles ne sortent de leur habi

tation que lorsqu'un beau soleil réchauffe

de temps à autre l'atmosphère- Elles y pas

sent tranquillement l'hiver en usant sobre

ment de leurs provisions.Si le froïdaugmente

beaucoup, elles s'engourdissent et restent

dans cet état sans manger jusqu'à ce que la

i chaleur vienne les vivifier et leur rendre leur

I activité.

On a vu que les mâles ou faux-bourdons

ne vivaient que quelques mois; les ouvrières

n'ontpas beaucoup plus d'un an d'existence ,

parce que, pendant leurs travaux, elles sont

la proie de plusieurs espèces d'oiseaux et

d'insectes qui en détruisent un grand nom

bre, et que des orages subits et de très-forts

coups de vent en font périr un grand nombre.

Les mères au contraire peuvent vivre plu

sieurs années, parce qu'elles ne courent de

dangers que lorsqu'elles sortent pour se faire

féconder.

Tels sont les faits principaux de l'histoire

naturelle des abeilles, ceux dont la connais-

sauce est essentielle aux cultivateurs pour

établir leur culture sur des principes cer

tains qui puissent les dédommager de leurs

avances et payer avantageusement leurs tra

vaux.

Section ii. — Culture des abeilles.

Il y a 3 considérations importantes pour

réussir dans une bonne culture d'abeilles.

La 1" est relative aux avantages et aux in-

convéniens des lieux où l'on veut placer un
certain nombre d'essaims. La 2e consiste

dans la fbrme et dans la matière des pa

niers ou boites nommées ruches qui servent

de logement aux abeilles, et dans la manière

de les garantir autant que possible des ora

ges, du vent et de l'humidité. La 3* est le

mode de culture pour en tirer le plus grand

profit possible.

Abt. I".— Cantons plus ou moins favorables.

Tous les terrains ne fournissent pas aux

abeilles la même quanlitéde nectar, de pollen

et de miellée. Cela dépend des plantes qui y

croissent spontanément ou que l'homme y

cultive. Or le nombre des essaims doit être

proportionné aux moyens de nourriture et

d'approvisiounemeiit des abeilles.

Dans les cantons couverts de prairies na-
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turelles et artificielles, de bois formés d'es

sences diverses pour l'époque de la floraison,

et dont les fleurs très-inultipliées produisent

beaucoup de nectar et de pollen, enfin de

jardins fruitiers et de jardins d'agrément,

on peut réunir jusqu'à cent essaims dans un

mener, et si ces cantons sont rapprochés de

collines ou montagnes couvertes Je plantes

odoriférantes, on les considère comme les

meilleurs pour la quantité et la qualité du

miel. — Si le terrain ne réunit qu'une partie

de ces avantages, le nombre des essaims doit

être réduit. — On ne peut en établir qu'un

petit nombre dans les lieux où Con cultive en

grand des céréales et des vignobles et dans

lesquels les prairies et les arbres sont rares.

Les cultivateurs ont des moyens sûrs d'a-

méliorer ces derniers terrains en y plantant

un certain nombre d'arbres, tels que les chê

nes, mélèzes, robiniers, sophoras, féviers, et

quelques pins ou sapins; en ajoutant à leurs cé-

réalesla culture deprairies artificielles, com

me trèfle, luzerne, sainfoin ou chicorée, et

en semant quelques pièces de terre de plantes

oléagineuses , ou en garnissant les environs

du rucher de sarriète vivace , lavande,

marjolaine, romarin, réséda et thym. La

culture du sarrasin est très-utile dans les

terres dénuées d'arbres, et conséqnemnient

de miellée , parce que sa floraison est tardive

et que celte plante a toujours des fleurs jus

qu'au moment de la récolte.

Art. II. — Des ruches et des ruchers.

Les ruches sont des paniers faits avec de

la paille de seigle, avec de l'osier ou des

branches d'autres essences de bois bien sou-

Eles, ou ce sont des boites de bois légers dits

ois blancs,de bois résineux (les ineilleursde

tous), et enfin de liège. On les fabrique, dans

certains cantons, avec des parties de tronc

d'arbres creusés. Leurs formes et leurs di

mensions varient suivant la qualité des ter

rains. Dans les meilleurs pour la culture des

abeilles, on leur donne 2 pieds cubes. Elles

ne doivent contenir qu'un pied et demi dans

les cantons médiocres, et seulement un pied

clans les mauvais.

§ 1".— Des ruches simples.

On nomme ruches simples ee'îes d'nnescnh:

pièce, sans division dans l'interieur.;Les cul

tivateurs les faisant eux-mêmes en paille, en

vannerie ou en bois, il est inutile de les dé

crire; on doit seulement remarquer: 1° que

plus les rouleaux de paille qu'on dispose en

spirale sont serrés et réunis avec l'écorce de

la ronce commune, moins on laisse de vide

entre les brins d'osier ou d'autres bois, et

plus les ruches sont solides et durent long

temps ; 2° que lorsqu'on ne recouvre pas

avec des surlouls de paille les ruches fabri

quées avec des planches, il est utile que le

dessus soit en pente sur le derrière, qu'il

déborde pour écarter l'eau de pluie, et qu'il

ait une couche de peinture grossière ; ce der

nier précepte est applicable à toutes les ru

ches en bois. On fait aussi dans le milieu de

la couverture un trou d'un pouce de diamè

tre pour y placer un pelil vasequeles abeil

les remplissent de miel. On bouche ce trou

avec un morceau d'ardoise, de bois ou de

fer-blanc quand on enlève le vase.

Rucheen vannerie (/g-.161)debois de bour

daine, d'osier, etc.: A manche, B entrée des

abeilles. Rucheen paille {fig. 162): A poignée

Fig. 161. Fig. 162

qu'on remplace par un manche lorsqu'on met

à manger aux abeilles sur le plateau ; B ou

verture dans laquelle on place le petit vase

de fer - blanc Fig. 163.

dont le fond est

garni de trous

et le dessus cou

vert d'un bou

chon en bois.

Ruche en bois

{fig. 163): A en

trée des abeil

les s'il n'y en a

pas une sur le

plateau.

§ H.—Ruche» composées.

On fabrique les ruches composées de paille

ou de bois. Les 1"' sont ordinairement de

2 pièces; la pièce supérieure A [fig. 164) a la

forme d'une demi-sphè

re plus ou moins apla

tie, et est de la con

tenance du quart au 5"

de la ruche. On la nom

me capote OVL couvercle;

elle a dans son extrémi

té supérieure un trou

de 2 pouces de diamètre

dans lequel on place

le petit vase de fer-

blanc dont le fond est

percé de petits trous:

ce vase sert pour don

ner de la nourriture

aux abeilles. Souvent

ce trou est rempli par un morceau de bois ar

rondi de 8 pouces, dont on se sert pour manier

le couvercle, lequel dans sa partie inférieure

a le diamètre du corps de la ruche qui doit

être le même pour toutes les ruches d'un

établissement. Ce corps de ruche B est un cy

lindre couvert d'une planche mince G qu'on y

attache avec du fil de fer recuit. Cette planche

a dans son pourtour des ouvertures DU de

3 ou 4 lignes sur 3 pouces de long pour le pas

sage des abeilles. On place dans le milieu du

corps île la ruche deux tringles pour soutenir

les rayons ou gâteaux. Si le plateau E sur le

quel on pose la ruche n'a pas de passage
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pour y pénétrer, on fait une coupe F de 2 1/2

pouces de long sur 5 lignes de haut au bas de

la ruche. Cette ruche est nommée ruche villa

geoise, ou ruche à la Lombard si le corps de la

ruche est divisé en 2 parties.

Les ruches en bois se divisent de plusieurs

manières :

l"Sur la hauteur. C'est la ruche à hausse de

Palteau avec des modifications faites par

BlANGI, BoiSJUGAN , CuiNGHIEN , UUCARNE DE

Massac, Beville et M. Martin. Ce sont {Jig.

165) 3 ou 4 tiroirs ou hausses superposées, BB ,

le fond en dessus, garnis d'ouvertures sur les

côlés pour le passage des abeilles et recouverts

par une planchette de même diamètre, main

tenue par des barres AA fixées elles-mêmes

en CC. On maintient ces hausses avec des cro

chets ou des chevilles II, du fil de fer ou

même avec de la ficelle ou de l'osier. On place

ces attaches au même pointà toutes les haus

ses pour pouvoir les changer de place ou les

mettre d une ruche à une autre ; toutes les

hausses doivent être de même dimension

pour toutes les ruches d'un rucher. M. Ra-

a fait de ces ruches en paille {fig. 166) ;

Fig. 166. elles sont rondes com

me les ruches villa

geoises, et les rou

leaux sont doublés

aux points dejonction.

On peut faire à cha

que hausse, par-der

rière, une ouverture

D d'un pouce de haut

sur 2 ou 3 de large.

On la ferme avec du

verre qu'on recouvre

d'une planchette mo-

billeou volet F.M.Mar

tin a enlevé les côtés

des hausses, et les a remplacés par 4 fortes

chevilles d'une longueur proportionnée à la

hauteur qu'il veut donner à chaque hausse.

Ainsi, ces hausses sont entièrement ouvertes

de 4 cotés; il recouvre le tout avec une toile

forte et peinte, placée sur 4 cadres réunis

plus larges que les côtés des hausses; la cou

verture est en toiture à 4 pans terminés eu

pointe. Au moyen d'une ficelle placée a la

partie supérieure ou pointe et d'une poulie

placée plus haut, on peut soulever cette cou

verture et voir les abeilles et leurs travaux.

Les abeilles peuvent aussi prolonger leurs

rayons en dehors des hausses.

2* Sur la profondeur ou longueur, c'est la

ruche de Sebain. On la compose {Ag. 167) de

AGRICULTURE*

Fig. 167.

2 on 3 boites sans fond mises les unes der

rière les autres, avec destrous à chaque boite

pour la communication.

3° Sur la largeur , c'est la ruche de Geliéu,

modifiée par Huber, Bosc. puis par moi-

même. C'est une boite {fig. 168) coupée en 2

parties égales sur la

largeur; chaque partie,

a une cloison avec de

ouvertures de commu

nication. Bosc en a re- ^

tranché les cloisons

Huber, au lieu de 2

parties, en a fait autant

qu'il a désiré de rayons de cire. Ainsi, cha

que segment représente un cadre dont le bois

a 15 lignes 1/4 de large; c'est une mesure

qu'il faut élablir pour les ruches coupées

sur la largeur; il faut autant de fois 15 li

gnes sur la largeur, plus 4 lignes, qu'on

ajoute 4 lignes, parce

;s sur 8 ou 10 rayons,

e {Kg. 169), 1- en sup-

Fig. 169.

f - - o t

y veut de rayons; on

qu'il a 9 ou 11 passa;

J'ai modifié cette rue

primant le fond ;

2° en rétrécissant

sa partie supé

rieure d'un tiers

sur la profondeur,

et en augmentant

sa base d'un tiers,

ce qui double la

profondeur du

bas de la ruche ;

3° en donnant à

la couverture as

sez de pente pour

l'écoulement des eaux de pluie au dehors et

de celles produites par la condensation des

vapeurs dans l'intérieur. 11 suffit à ceteffet d'é

lever le derrière plus queledevantde la ruche.

On maintient l'erartement du devant et du

derrière des 2 parties de la ruche au moyen

d'une tringle de 6 ligues qui traverse les

planches, et qu'on y asstijétit avec un petit

coin. On met la tringle à 4 ou 6 pouces de hau-

teur.avec l'attention delà placer sous un rayon,

non sous un sentier, pour qu'elle ne bouche

pas le passage des abeilles. On cloue une

autre tringle à angle droit sur celte tringle

pour soutenir les rayons. On peut faire un

trou à chaque partie de la couverture pour

y placer un vase de verre. On nomme cette

ruche la ruche perfectionnée, pour la distin

guer de celle de Bosc dont je lui avais donné

primitivement le nom. On en réunit les par

ties comme on l'a dit pour les ruches à hausse.

Les ruches du même rucher doivent avoir

les mêmes dimensions.

La fig. 170 représente la ruche à expérien

ces, divisée en 8 segmens sur la largeur; elle

est fermée sur les cotés par un châssis vitré,

recouvert d'un volet si la ruche est dans un ru-

tome J*t.— ai
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Kg. 170. cher couvert ;

si elle est en

plein air, il ne

faut pas de vo

let , mais on re

couvre la ru

che d'une bot

te aux côtés de

laquelle on pla

ce des plan

chettes à cou

lisse pour in

specter la ru

che sans déranger la boite.

Il faut dans les ruches divisées sur la lar

geur, diriger le premier travail des abeilles

pour n'être pas exposé à briser des rayons

lorsqu'on écarte les deux parties de la ruche.

A cet effet, on suspend a chaque partie de

la couverture, à 2 ligues des points dejonction,

un morceau de rayon d'uu pouce de hauteur

sur 4 à 6 de. longueur ; on 1 y maintient avec

du fil de laiton recuit. On a l'attention, en

plaçant ces morceaux, de les mettre dans leur

position naturelle, de manière que le bord

des alvéoles soit plus élevé que le fond. Les

abeilles prolongent perpendiculairement ces

morceaux de rayon. Celle précaution n'est

nécessaire que pour les ruches entières qui

n'ont pas servi, car il suffit qu'un coté d'une

ruche soit plein ou même ait servi pour que

la propolis employée à attacher des rayons

dirige le placement des nouveaux rayons à

construire.

Si on désire une ruche pour les expérien

ces, on peut prendre la ruche perfectionnée,

la diviser en autant de segmens qu'on veut

de rayons, maintenir la partie intérieure de

chaque segment avec une tringle, et rempla

cer les planches des côtés par des châssis vi

trés recouverts d'un volet si la ruche est dans

un rucher; si elle est en plein air, il ne faut

pas de volets, mais on recouvre la ruche

d'une boite, comme nous l'avons dit ci-des

sus.

Toutes les ruches doivent être pesées et

numérotées avant de s'en servir.

On place ces ruches sans fond sur des pla

teaux composés de planches, de plâtre coulé,

d'ardoise é|>aisse, ou de pierre. La surface doit

en être unie. Ces plateaux, de l'épaisseur d'un

à 2 pouces, ont 2 pouces de large et ô de long

de plus que les ruches. On y creuse sur le de

vant, au milieu , un passage en pente douce

de 2 1/2 pouces de large sur un pouce de

profondeur au bord du plateau, profondeur

qui se réduit à zéro dans l'intérieur de la ru

che et qui a au moins 7 à 8 lignes au point

d'entrée et de sortie des abeilles, c'est-à-dire

à 2 pouces du bord. Ces plateaux, qui sont sou

tenus par 4 pieux de bois d'autant plus longs

que le terrain est plus humide, out ordi

nairement 3 1/2 pieds. On enfonce la partie

inférieure de ces supports, qui est terminée

en pointe, d'environ 1/2 pied en terre; ceux de

devant le sont de 10 à 12 lignes plus que

les autres, afin de donner un peu de pente au

plateau pour l'écoulement des eaux. Il faut

que le plateau déborde les supports d'un

pouce au moins. On fera bien de consolider

ces plateaux au moyen de quatre chevilles qui

les traverseront et qui entreront dans las sup-

ports. On peut remplacer ceux-ci par une

Kierre, un tronc d'arbre, ou un cône ou cy-

ndre de terre cuite rempli de terre.

Les ruches sont couvertes, au moins dans les

pays pluvieux, par un surtout on chemise, or

dinairement de paille de seigle dont un coupe

les épis, qu'on lie fortement dans la partie

supérieure, et qu'on outre pour le placer sur

la ruche en donnant plus d'épaisseur du côté

d'où viennent les pluies. On peut le mainte

nir au moyen d'un cerceau sur lequel on le

fixe. Dans les pays chauds, on doit aug

menter l'épaisseur de la couverture des ru

ches si on ne se sert pas de surtouls, parce

que le buis s'échaufianl, pourrait, s'il était

mince, aitiollir beaucoup la propolisel déta

cher les rayons lorsqu'ils soni remplis de

miel ou de couvain.

$ III. — Des ruchers.

1° Ruchers en plein air.

Un rucher en plein air est un terrain sur

lequel on place les ruches à une petite dis

tance de l'habitation, du côtéopposéà la cour

des volailles lesquelles mangent les abeilles

qui viennent y boire ou se poser sur le fu

mier. Si le terrain est grand, on peut mettre

beaucoup de distance entre les ruches, et

garnir les intervalles d'arbrisseaux et de

plantes qui produisent beaucoup de nectar.

Si l'espace est petit, on plante en avant des ru

ches, et on met celles-ci (Jîg. 171 et 172) sur 2

Fig. 171 et 173.

rangs, à 5 à6 pieds de distance entre les rangs

et 3 pieds entre les ruches, à l'exposition du

levant ou du midi, en les abritant par un

mur Q du côté du nord ou de l'ouest. On ne

laisse pousser aucune plante sous les ruches

ni à 2 pieds, et si le sol est humide, on en

lève dans cette partie 6 ponces de terre qu'on

remplace par du gros sable. Quand on a uu

courant d'eau, on établit un bassin supérieur

O, soutenu par un talus en gazon A et un

bassin inférieur N, qui reçoit les eaux du

bassin supérieur par 2 ou 3 filets très-minces
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II, conrant sur le terrain et où les abeilles

rte peuvent se noyer. A défaut de courant

d'eau dans le rucher oh aux environs, on

enfonce un ou deux baquets rez-terre. On y

jette 8 pouces de lerre pour y planter du

cresson d'eau, et on les remplit d'eau. Enfin,

on détruit autant que possible tous les in

sectes et les petits oiseaux dans le rucher, le

quel doit être clos de murs, d'un treillis ou

au moins d'une forte palissade. SI la tempé

rature du canton était très-bumide, il faudrait

placer les ruches sur des arbres, et à défaut

dans des greniers.

2° Ruchers abrités et couverts.

Dons les lieux où les forts coups de vent,

les orages, les pluies prolongées et la grêle

sont fréquens, on établit son rucher sous

des appentis longs et ouverts, ou seulement

fermés du côté d'où viennent ces météores;

c'est ce qu'on nomme ruchers abrités{Jlg. 173);

Fig. 173.

bien dans des batimens clos de toutes

, appelés ruchers couverts ^fig. 174).

Fig. 174.

Leur longueur ou leur dimension est relative

au nombre des ruches dont on fait 2 rangs

l'un sur l'autre. Ce* ruchers fermés ont une

petite croisée et une porte à une de leurs ex

trémités, mais seulement une croisée à l'au

Ire. On fait sur le devant un petit passade

pour les abeilles de chaque ruche, et on y

met une planchette qui déborde de 3à4 po.

Il y a 2 i pi. entre chaque ruche et la même

dislance entre le rang du bas el le rang su

périeur. L'épaisseur des ruches en boit, peut

être réduite d'un tiers parce qu'elles sont à

couvert. Tous les ruchers doivent être à uue

certaine dislance des lieux où l'on fait beau

coup de bruit, des chemins très-fréquenlés,

des marécages et des établisseinens qui pro

duisent de. exhalaisons nuisibles, et même des

raffineries, où les abeilles périssent par mil

liers dans les chaudières. On détruit autant

qu'on le peut les nids de guêpes et surtout

de frélons des environs des ruchers, et s'il y

a de fausses teignes, on met dans 2 ruches

vides des morceaux de vieux rayons pour les

attirer, les faire pondre et les y détruire.

Aht. m. — Mode de culture des abeilles.

$ V. —Achat et transport des abeilles.

On achète les abeilles : 1° à Vessaimage si

on adopte une ruche différente de celle du

canton, et on évite ainsi les fausses teignes ou

Sailéries {Galleria cereana. Fab.) , s'il y en a

ans le rucher où on achète. Les tm essaims,

qui peuvent peser jusqu'à 6 livres au plus et

ordinairement 4 i 5, valent le double des se

conds essaims, plus légers el venant plus

tard; le grand nombre des ouvrières, et 8 à 15

jours d'intervalle entre la sortie des essaims

secondaires produisent une différence con

sidérable pour l'approvisionnement de l'hi

ver en miel.

2° Au printemps et non à l'automne, pour

éviter les pertes qui peuvent avoir lieu jus

qu'au retour de la belle saison. A cette épo

que on connaît la valeur de l'essaim par le

poids de la ruche qui donne celui du miel

et de la cire après en avoir déduit celui de

la ruche et des abeilles. On ne peut se trom

per que dans l'achat des vieilles ruches.qui

contiennent quelquefois du pollen ou rouget

dans beaucoup d'alvéoles.

Les acquéreurs voisins du lieu d'achat les

font transporter le soir même de l'essaimage.

Après la rentrée des abeilles, on soulève

doucement et sans bruit la ruche pour la

poser sur une toile claire ou un canevas qu'on

relève tout autour et qu'on y serre avec de

la ficelle. Un seul homme peut en porter 2

ou 4 sur l'épaule, attachées à un bâton.

Mais si on a fait un achat considérable,

qu'on enlève le tout à la fois, et qu'on soit à

quelques lieues, on garnit bien de paille une

voiture, et on pose dessus de fortes gaules qui

laissent de l'air entre la paille et les ruches.

A l'arrivée on met de suite les ruches à leur

place, et une demi-heure après on tire la ser

pillière; et si ce sont des essaims nouveaux,

on la remplace par une assiette contenant

une demi-livre de miel couvert d'une toile

très-claire ou d'un papier épais auquel on

fait des coupures étroites et alongees, ou

même de brins de paille croisés. Le trans

port n'a lieu que la nuit.
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§ II. —Soins généraux à donner aux abeilles.'

Visiter souvent les abe*i)les pour qu'elles

connaissent les apiculteurs, le faire sans

bruit, parler bas, point de mouvemens brus

ques; se baisser si une abeille annonce par

un bourdonnement particulier et par son

vol devant l'apiculteur l'intention de l'atta

quer, et ne se relever que lorsqu'elle s'est

retirée ; ne soulever ni ouvrir les ruches que

lorsque les soins l'exigent, et toujours dou

cement ; détruire dans ces visites les arai

gnées, les limaces, ainsi que les fausses tei

gnes qu'on trouve entre le surtout et la

ruche ; brûler les guêpiers et les fourmilières

avec le feu ou l'eau bouillante; enfin, faire

la chasse à la famille des rats et aux oiseaux.

§ III. - Vêtement des apiculteurs.

Les abeilles sont en général assez douces

el n'attaquent que ce qu'elles considèrent

comme nuisible.

On s'oppose aux piqûres des abeilles en se

couvrant.- 1° d'un pantalon à pied ou d'une

ftaire de guêtres pour recouvrir le soulier et

e bas du pantalon ; 2° d'un gilet qui ferme

bien ; 3° de gants épais, assez longs pour être

liés sur la manche; 4° d'un camail de coutil

ou de toile cirée qui enveloppe la tête et le

cou el qu'on serre dans le bas pour que les

abeilles ne puissent pas piquer ces parties.

On fait devant la figure, pour pouvoir respi

rer, une ouverture suffisante pour y mettre

un masque bombé, composé avec de la toile

fine de laiton, dont les mailles permettent

de voir et empêchent les abeilles de passer.

A défaut de camail, les dames peuvent em

ployer la gaze blanche, en l'écartant un peu

de la figure. Ainsi vêtu, on opère tranquille

ment et sans crainte détre piqué par les

abeilles ou de les tuer.

Comme on ne prend pas ces précautions

dans les visites de simple inspection, on doit

avoir sur soi un flacon A'alcali volatil. Dès

qu'on est piqué, on s'empresse d'arracher

1 aiguillon de la plaie et d'y verser une goutte

de ce liquide. Les autres alcalis peuvent au

besoin le remplacer, même la chaux vive, et

à défaut un peu d'huile ou de miel. On

presse et on suce la plaie, si on le peut, avant

de rien mettre dessus.

§ IV. — Soins à donner aux abeilles à l'entrée

de la mauvaise saison.

Dès qu'il n'y a plus de fleurs, de feuilles et

de fruits poui fournir de la nourriture aux

abeilles, on doit peser toutes les ruches. On

défalque de leur poids, celui de la ruche, plus

5 livres pour les abeilles et 2 livres pour la

cire. Le surplus doit être du miel dont il faut

12 à 15 livres par essaim fort ou faible, fait

étonnant, mais constaté par l'expérience. Ce

poids est une moyenne proportionnelle, car

plus l'hiver est doux, plus les abeilles con

somment de miel.

On ne prend pas de miel aux essaims qui

n'ont que 20 à 25 livres, parce que les abeil

les aussi bien approvisionnées seront plus

actives au printemps , qu'elles seront moins

exposées a manquer de vivres pour elles et

leurs vers, s'il survient, dans cette saison, un

vent très-sec qui enlève le nectar à mesure

que les fleurs en produisent, ou un temps

pluvieux qui délaie cette substance; qu'elles

fourniront plus tôt des essaims et produiront

une récolte plus abondante de miel. En effet,

plus les abeilles sont dans l'abondance à l'en

trée du printemps, plus le renouvellement,

d'une ponte considérable a lieu; plus les

abeilles multiplient, plus elles recueillent de

miel et peuvent en déposer dans les maga

sins, puisque s'il faut la récolte journalière

de 10a 15,000 ouvrières pour la consommation

de l'essaim, c'est-à-dire pour la nourriture

des vers et des abeilles, et qu'il y ait 30,000 ou

vrières dans une ruche, la moitié de leur ré

colte peut être économisée, pendant qu'un

essaim qui n'a que 10 à 15,000 ouvrières ne

peut pas faire une réserve en miel s'il a un

fort couvain à nourrir, et est exposé à la

disette s'il survient un mauvais temps.

Si les ruches contiennent moins de 12 livres

de miel au moment de la visite, et que le

temps ne soit pas froid, on leur donne le

soir, comme ou l'a dit plus haut, des sirops

faits avec des fruits sucrés et préparés d'a

vance, ou du miel commun jusqu à la con

currence d'une livre qu'elles ramassent pen

dant la nuit. On continue jusqu'à leur com

plet approvisionnement. Si la température

est froide la nuit, on doiuie le sirop ou le

miel un peu tiède, le malin, après y avoir

mêlé un peu de vin ou du cidre, et pendant

au'on lechauffeon saupoudre le plateau avec

u sel de cuisine; mais en donnant la nour

riture le matin, il faut pousser la ruche en

arrière pour réduire la hauteur de l'entrée

et empêcher que les ouvrières des ruches voi

sines ne viennent s'emparer d'une partie du

miel.

Si on avait trop retardé cette opération ,

etque le froid et l'humidité eussent augmenté,

on donne alors aux abeilles des rayons rem

plis de miel dont on enlève les couvercles

avec une lame mince. On les pose à plat sur

le plateau qu'on a préalablement saupou

dré de sel.

Si on se servait de la ruche perfectionnée,

ou autres divisées sur la largeur, et qu'on eut

des essaims fortement approvisionnes et d'au

tres qui ne le fussent pas assez, on cherche

à égaliser leurs vivres. On donne à l'essaim

mal approvisionné la moitié de la ruche qui

a beaucoup de miel , et on remplace cette

voitié par celle de l'autre ruche. Mais pour

réussir on prend les précautions suivan

tes : Après s'être vêtu pour se garantir des

piqûres, on enlève le surtout de la forte

ruche, et on défait les crochets qui réunis

sent ses 2 parties. On frappe 2 ou 3 coups con

tre le côte de la ruche qu'on veut laisser en

place pour y attirer la reine. Des abeilles

veulent-elles sortir, on les en empêche au

moven de vieille toile ou serpillière roulée

au bout d'un petit bâton , et dont on met à

l'entrée de la ruche, l'extrémité à laquelleon

a mis le feu, mais sans flamme. C'est ce qu'on

nomme fumeron. La fumée qu'on souffle

dans l'entrée s'oppose à la sortie des abeil

les et les détermine à environner la reine.

Ellesy font un bourdonnement qu'on nomme

bruissement. Alors on soulève la moitié de la
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ruche qu'on veut emporter. On passe dessous

le fumeron qu'on secoue pour produire plus de

fumée afin d'en chasser les abeilles qui y res

tent. Ensuite on enlève cette moitié pour la

remplacer par une moitié vide dont on s'est

muni. On la rapproche d'abord par le der

rière en poussant sur les joints de la fumée

pour écarter les abeilles et ne pas en écraser.

On apporte la moitié pleine auprès de la

ruche faible à laquelle on l'adapte par le

même procédé. Ensuite on revient à la ruche

forte à laquelle on retire prompteinent la

moitié vide pour la remplacer par celle de

la ruche faible. On fournil facilementdumiel

aux ruchesvillageoises et aux ruchesà hausses

en échangeant leur couvercle ou hausse supé

rieure, s'ils sont vides, contre un couvercle ou

une hausse qui contient du miel et qu'on a

conservé à cet effet.

Bientôt le froid augmente d'intensité et

annonce la gelée, la neige et le givre. Alors

il est utile de tourner l'entrée des ruches au

nord-est pour empêcher les abeilles de sortir,

ou de les transporter dans un lieu obscur et

sec qui ait une ouverture du côté des vents

secs. C'est le temps de surveiller les souris,

les rats, les pic-verts, les mésanges, surtout

lorsque les ruches sont de paille ou d'osier,

parce que les abeilles engourdies sont sans

défense.

La méthode employée ci-dessus pour tra

vailler sans danger une ruche et qu'on nomme

état de bruissement, est toujours celle qu'il

faut suivre quand on veut se rendre maître

des abeilles.

§ V.—Opérations au commencement du printemps.

Dès que la saison se radoucit, que les sau

les, marsaults, coudriers fleurissent, et que

lesabeilles raniméescommencent leurs mon-

veraens, on visite de nouveau les ruches pour

nettoyer les plateaux et y répandre un peu

de sel, couper 2 ou 3 pouces du bas des

rayons, pour peu qu'il y ait de la moisissure,

enfumer les ruches pour en renouveler l'air,

et enfin couper 1 ou 2 rayons des côtés s'ils

sont vides , et qu'où y soupçonne des œufs ou

larves de fausse teigne. Ensuite on remet cha

que ruche dans sa position ordinaire après

s être assuré de son approvisionnement.

Aux premiers beauxjours, on place devant

les ruches des assiettes remplies d'un sirop

tiède qui contient un peu de liqueur fermen-

tée, comme du vin, etc. , pour les préserver,

conjointement avec le sel, de la diarrhée qui

peut les attaquer dans cette saison, surtout

si le temps ou la température du canton est

humide. C'est principalement dans ces can

tons que la fausse teigne multiplie le plus et

que l'abeille est moins active. On place en

conséquence 2 ruches vides sur le plateau

desquelles on met des débris de vieux rayons

de cire pour attirer et détruire ces parasites.

C'est aussi le meilleur moment pour faire la

chasse aux guêpes et frelons avec des filets

dits échiquiers.

La saison est-elle favorable aux abeilles,

on les visite 1 ou 2 fois par semaine pour

s'assurer à la simple vue s'il y a de l'activité

dans les travaux. Seulement, dans les cantons

où les fausses teignes sont communes, on

soulève les surtouts pour tuer celles qui s'y

cachent pendant le jour; et si on aperçoit des

ruches dont les abeilles font peu de meuve-

mens, on les lève un peu par-derrière pour

vérifier s'il n'y a pas des crottes de fausses

teignes sur le plateau, ou de leurs fils entre

croisés entre les rayons. Dans ce cas, après

avoir mis les abeilles en état de bruissement,

on enlève les rayons des côtés ou partie de

ces rayons qui sont attaqués par ces insectes ;

on nettoie le plateau et on remet la ruche en

place. Si les dégâts étaient considérables, il

vaudrait mieux transvaser les abeilles et leur

donner le soir du miel pour commencer des

rayons dans leur nouvelle ruche. On nettoie

tout de suite l'ancienne, et on y passe le feu,

et après avoir extrait le miel, on fait tout de

suite fondre les rayons pour détruire les œufs

et les vers des fausses teignes* ainsi que les

rayons mis dans des ruches vides pour attirer

celte vermine, ruches qu'on visite en même

temps que les autres. S'il y avait du couvain

on le rendrait aux abeilles, soit en le suspen

dant, soit en posant les rayons verticalement

sur deux petites fourches de bois fendues dans

le haut ou de fil de fer dont l'extrémité infé

rieure est enfoncéedans un morceau de plan

che de-l à 5 pouces de long sur 2 1/2 pouces de

large pour y poser au besoin 2 morceaux de

rayons. Le tout préparé est placé sur le pla

teau dans la direction des rayons.

Mais s'il survient dans cette saison des

pluies qui durent plus de 8 jours, qui empê

chent les abeilles de sortir, ou des veuts

secs qui enlèvent le nectar à mesure de sa

production, et forcent les ouvrières, qui

ne trouvent que du pollen à consommer

le miel en provision, il faut redoubler de

vigilance, s'assurer s'il reste du miel dans

les ruches, ou si les ouvrières en man

quent, ne pas leur épargner le sirop ou le

miel, car la consommation en est considé

rable k cette époque pour le couvain. Si on

négligeait de le faire, on serait exposé à per

dre une partie de ses essaims, les uns parce

que la famine les détruirait, les autres parce

que le couvain qui aurait péri entrerait en

fiutréfaction et occasionerait non seulement

a mort des ouvrières de la ruche, mais pour

rait encore entraîner la destruction du ru

cher en y développant une maladie épidémi-

que. Il ne sortirait pas des ruches des essaims

précoces qui sont la richesse de l'apiculteur,

et on trouverait dans beaucoup d'alvéoles des

ruches conservées du pollen découvert qui

durcit, dont les abeilles ne peuvent faire

usage, et qui par son poids trompe sur la

quantité de miel contenu dans les ruches. Le

sirop et le miel qu'on leur donne jusqu'au

retour de la saison favorable ne sont qu'une

avance que les abeilles rendront plus tard

avec un grand bénéfice. Dès que le temps

change, on enlève les ruches mortes, on tire

des ruches conservées le couvain qui a péri,

et on en extrait, s'il est possible, la cire. Dans

le cas contraire, on enterre le tout pour em

pêcher les ouvrières d'en approcher.

Les amateurs des ruches villageoises dont

les corps ont 3 ans, profitent du moment de

la grande abondance du nectar pour les re

nouveler. A cet effet ils tirent le couvercle et

le remplacent par une planchette; ils sou IN
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vent le corps de la ruche pour placer dessous

un autre corps; ils garnissent les points de

contact des 2 corps avec du pourget (mé

lange de chaux, de bouse de vache, d'argile

et d'un peu d'eau), et s'il y a une entrée au

corps supérieur, ils la bouchent. Ils peuvent

également faire cette opération sur quelques

ruches avant le commencement de la ponte,

lorsqu'ils désirent augmenter la récolte et

diminuer la production des essaims. Dans ce

dernier cas ils laissent le couvercle.

§ VI Essaimage.

I. Essaims naturels,

j

Pendant la saison dont nous venons de par

ler, la multiplication des abeilles est consi

dérable; aussi un bruit sourd se fait-il enten

dre, et il augmente chaque jour d'intensité.

Bientôt ou voit sortir de quelques ruches, de

1 1 heures à 8 heures, des mâles ou faux bour

dons; c'est un indice que la mère a pondu

depuis 8 à 10 jours dans les alvéoles de reine,

et qu'il sortira avant peu un etsaim. On dis-

Êose en conséquence des ruches qu'on nettoie

ien et qu'on parfume eu les frottant avec des

plantes aromatiques ou avec l'extrémité de

tiges fleuries. On prépare également un sac

dans lequel on fixe deux cerceaux pour en

écarter les parois, et placés assez loin de l'ou

verture pour qu'on puisse le fermer à vo

lonté; 2 grands balais ou une petite pompe

à main comme celle des jardiniers, un setui

plein d'eau, 1 fumeron ou 2, une ou 2 lon

gues perches terminées par un crochet à

l'extrémité supérieure, un plumasseau et à

défaut une petite branche à feuilles Roupie»,

une branche d'un pied et demi dont la léte,

de 6 à 10 pouces de long, est taillée en

boule alongée, on plateau, un couvercle 4e

ruche, un ou 2 paillassons de jardinier ou un

ou 2 grands tordions, un camail et du sable

fin, enfin un peu de miel pour eu délayer

au besoin avec de l'eau.

Tout cet attirail disposé, on place quel

ques-unes des ruches sur des plateaux, ou ou

les suspend à des arbres autour du rucher-

On peut même en mettre dans les places des

ruchers qui sont vides. Alors il ne reste plus

qu'à faire une garde exacte pour épier la

sortie des essaims qui peut avoir lieu de

puis 10 heures du malin jusqu'à 3 heures du

soir dans les temps ordinaires, mais qui peut

commencer depuis 9 heures jusqu'à 4 par de

fortes chaleurs.

On laisse l'essaim sortir tranquillement et

se balancer dans l'air; c« n'est que lorsqu'il

prend une direction contraire à celle qu'on

désire, qu'on s'empresse de lui lancer du

sable et de l'eau et qu'on fait beaucoup de

bruit, non seulement pour empêcher les ou

vrières d'entendre et de suivre leurs conduc

teurs, mais encore pour prévenir les voisins

qu'il est sorti un essaim. Le bruit, l'eau, le

sable sont un orage pour l'essaim qui s'arrête

et se place, soit contre une branche d'arbre,

soit contre un mur, et quelquefois se pose à

terre. On garantit les abeilles des rayons du

soleil, s'il est possible, pendant quelles se

groupent en formant une boule ou unegrappe

de raisiq.

Lorsqu'une grande partie des ouvrières est

réunie, si elles sont à terre, on pote une ru

che dessus, en la soulevant d'un roté de deux

pouces pour l'entrée des abfilles, et on in

tercepte les rayons solaires qui donnent sur

la ruch». On accélère l'entrée des ouvrière*

avec de la fumée ou le plumasseau, et dès

qu'on voit des abeille» se placer à l'entrée de

la ruche et y battre de» ailes pour rappeler

celles qui sont dehors, on les laisse

ouille» jusqu'à ce que le calme soit

dans l'es»aim.

Si les abeilles se groupent contre une bran

che qu'on puisse secouer, on place la ruche,

l'ouverture en haut, le plus près possible de

l'essjkim, et on donne à la branche une ou

deux secousses promptes pour en détacher

l'essaim qui tombe dans la ruche. S'il reste

encore beaucoup île mouche» contre la bran

che, pn le» fait tomber avec le plumasseau.

On pose ensuite la ruche auprès de l'arbre

sur un plateau, uu paillasson ou une toile, en

la retourpanl bien doucement, ce uni n'em

pêche pas la plupart de» abeilles de rouler

et de sortir de la ruche, dont elles ont bien

tôt couvert les paroi» extérieure». On agit

comme ci-dessus pour les faire renl rer,mai» si

la mère est retournée »ux la branche, bientôt

de» ouvrières y retournent et y forment un

groupe autour d'elle. On les ramasse comme

auparavant, mais dan» le couvercle, dont on

fait tomber les abeille», spit dans la ruche

qu ou a retournée, soit sur le plateau après

avoir seulement penché la ruche en arriére.

Dès que des ouvrières sonnent le rappel, l'o

pération est terminée, et on se contente de

taira de la fumée sou» la branche pour chas

ser les ouvrières qui y reviennent, et si elles

s'obstinent à y revenir, on frotte la branche

avec de |a chélidoine, de la camomille puante

ou de l'éclair, dont l'odeur les chasse.

Lorsque la branche est trop grosse pour

être secouée, on oblige les abeilles è se bien

réunir, soit avec la fumée ou avec le plumas

seau, et en passant les barbes d'une forte plu

me entre l'essaim et la branche, on les fait tom

ber dan» la ruche. Quand l'essaim s'esl placé

entre deux ou trois branches et qu'on peut

poser dessus la ruche qu'on a aspergée d'eau

miellée, on y fait entrer l'essaim; mais si on

ne peut l'aire iisape de la ruche, ce qui a lieu

surtout lorsque l'essaim s'est niché dans un

trou d'arbre ou de mur, alors, après avoir

trempé l'extrémité ou branchage de la

grande branche dans l'eau miellée, on la

pose sur le trou, on l'y enfonce et on la

tourne bien doucement, et quand une grande

partie des abeilles s'y est attachée, ou les se

coue dans la ruche.

Les essaims, et principalement les essaims

secondaires, s'écartent quelquefois du ru

cher. Le sac est alors plus commode pour les

rapporter, parce qu'après les y avoir fait

entrer on le ferme pour rapporter l'essaim,

et si on a été obligé d'employer la branche

miellée pour le recueillir, on la place dans

le sac dans lequel on la suspend, avec l'atten

tion, en nouant celui-ci pour le fermer, d'en

laisser sortir quelques pouces.

Si les abeilles qui sont placées sur une

branche la quittentpour retourner à la ruche-

mère, ou si, entrées dans la ruche, elles n'y
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sonnent pasas le rappel et en sortent peu-à-

peu, c'est U preuve que la reine n'est point

avec l'essaim; dans ce cas, ellc6 ressortiront

de la ruche-mère le lendemain ou lesurleude-

main. Mais, lorsque l'essaim n'abandonne la

ruche qu'un jour ou deux après leur entrée,

c'est qu'elle ne leurconvient pas ; i I est indis

pensable de les mettre dans une autre, et de

flamber et frotter la première avant de l'em

ployer de nouveau. Quoique les essaims sortis

soient ordinairement fort doux, la prudence

exige qu'on prenne des gants et qu on mette

son cainail. On porte l'essaim à la place qu'on

lui destine, aussitôt que l'ordre est établi

dans la ruche et qu'on ne voit plus que quel

ques ouvrières rôder autour.

Quelquefois 2 essaims sortent à la fois et

il sur la inèine branche. S'ils sont

I les oblige à se rapprocher et à se

; pour n'en former qu'un bon ; mais

s'ils sont forts, on emploie le fumerou et le

plumasscau pour les écarter et (es faire

tomber au même instant dans 2 ruches qu'on,

pose à terre, en plaçant plus près de l'arbre

celle dans laquelle il y a moins d'abeilles.

Deux essaims se mêlent quelquefois dans

l'air ou sur l'endroit qu'il ont choisi, et ne

forment qu'un groupe. On les fait tomber

dans une ruche pour les verser ensuite sur

un paillasson ou un linge étendu à terre, et

aux extrémités duquel on a mis 2 ruches, y

compris celle dont on a chassé les abeilles.

On sépare le las d'abeilles en 2 parties pour

les diriger vers les ruches soulevées d'un

pouce du côté du linge et les y faire entrer;

et si le rappel sonne aux 2 ruches, l'opéra

tion a réussi. S'il n'avait lieu qu'à une ruche,

c'est que les deux reines y seraient entrées,

et tout serait à recamMiencer, à moins qu'on

n'eut à sa disposition une jeune reine qu'on

donnerait à l'autre ruche, ou un granu al

véole contenant nue nymphe qu'on y place

rait. Si, en séparant les 2 essaims, on aper

çoit une des reines, on la prend avec facilité

parce qu'elle ne se sert de son aiguillon

qu'autant qu'on lui fait mal, et on la met

sous un gobelet pour la donner à une (les ru

ches, dès qu'on sonnera le rappel à l'autre.

J'ai dit que lorsque 2 Jaibles essaims sor

tent et se rapprochent, il faut les réunir ;

mais si on les ramasse dans 2 ruches, on

pose l'une sur son plateau et l'autre à terre

auprès. Le soir, on retourne cette ruche, on

pose l'antre dessus, et d'un fort coup on dé

tache l'essaim de la ruche supérieure; on met

celle-ci de côté pour preudre l'autre et la

placer sur le plateau ou un a niisunc assiette

qui contient line demi-livre de miel; on la

retourne bien doucement ep la posant. Le

lendemain ou vérifie s'il y a une reiue morte

au pied de la ruche; s'il n'y en a pas, on

lève la ruche par-derrière pour examiner s'jl

s'est formé 2 groupes, ce qui obligerait à re

commencer le soir l'opération, parce que 2

essaims travaillant séparément dans une ru

che dont les dimensions sont pour nu seul

essaim, donnent eu général de mauvais ré

sultats. Si on voulait réunir 2 essaims sortis

à 3 ou 4 jours d'intervalle, on mettrait le

plus ancien en état de bruissement; on as

pergerait la ruch*; avec de l'eau miellée après

l'avoir retournée; ensuite on y ferait tomber

le nouvel essaim, et on la replacerait sur le

plateau qu'on aurait garni d une demi-livre

de miel.

Ces opérations sont utiles dans les cantons

très- favorables aux abeilles, parce qu'on

peut sans danger en laisser sortir 2 essaims,

surtoutsion trouve à en vendre; mais, dans

les arrondssemens médiocres il ne faut

permettre que la sortie d'un essaim, parce

que la ruche-mère, trop affaiblie en ouvriè

res, ne peut s'approvisionner d'autant de

miel ni se défendre aussi bien contre sesen-

uemis. Or,c'est une règle certaine que 12 ru

ches jortes donnent plus de profit que 24

médiocres. Ainsi, dans les cantons médio

cres, il faut faire rentrer dans la ruche-

mère les essaims secondaires le soir même

de leursorlie.

11. Essaims forcés, artificiels et par sépara

tion.

On vient de voir toutes les peines qu'il

faut se donner pour ramasser les essaims;

mais, comme dans un grand rucher il peut

en sortir plusieurs à la fois, que d'une autre

part la saison peut retarder la sortie et don

ner le temps à la reine-mère de tuer toutes

les jeunes reines, ce qui pourrait empêcher

l'essaimage pendant un mois et plus, et con-

séquemiweut ne procurer que des essaims

plus à charge qu'utiles , ou a pris le parti de

prévenir ces inconvépiens en les faisant soi-

même dès qu'on s'aperçoit, par la sortie des

mâles et par le bruit qu'on fait dans les ru

ches, que l'époque de l'essaimage est arrivée.

On y parvient de plusieurs manières :

l°En forçant tes abeilles d'abandonnerleur

ruche. Pour y parvenir, on a un tabouret de

la hauteur d'une chaise, recouvert d'une

planche au milieu de laquelle on a fait un

trou assez grand pour v faire entrer la partie

supérieure d'une ruche d'une seule pièce,

qu'on y place, l'ouverture en ha ut, après avoir

mis les abeilhs en étal de bruissement. On

en met une vide à sa place pour amuser les

ouvrières qui reviennent des champs. On

couvre la ruche en expérience par la ruche

préparée et destinée pour l'essaim, on la

maintient aux points de jonction par une

ligature , assez large pour couvrir le bord

des 2 ruches et même les entrées laites dans

leur parois. 3 ou 4 minutes après, on frappe

avec des baguettes la ruche pleine, en com

mençant par sa pointe, pour remonter très-

lenleuicnt jusqu'à la ruche vide, et on con

tinue jusqu'à ce qu'on entende un fort

bourdonnement dans cette dernière ruche.

Alors, pendant qu'on continue les coups,

une personne défait la ligature et lève dou

cement la ruche vide et seulement assez

pour voir de quel côté les abeilles moment.

Ou soulève alors cette ruche du côlé opposé

pour s'assurer s'il y a assez d'abeilles pour

former un bon essaim, et lorsqu'il y en a

suflisamment, on enlève cette ruche pour la

mettre en place, après avoir posé une demi-

livre ou mieux une livre de miel sur le pla

teau. On diminue l'entrée de la ruche, ou

même on la ferme pendant un quart-d'heure.

On donne du miel, parce que, prises à {'im

proviste, les abeilles ne se sont pas gorgées,
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au lieu que les essaims naturels s'approvi

sionnent pour 3 jours.

Si la reiney est montée avec les ouvrières,

dès que ces dernières sont libres il en sort

plusieurs; mais, bientôt , d'autres abeilles

sonnent le rappel, et les premières rentrent.

Dans le cas contraire, il n'y a point de rap

pel, l'opération est manqueeet à recommen

cer, et les ouvrières sortent peu-à-peu pour

retourner à la ruche-mère, ce qu'elles Tout, à

moins qu'on n'ait une jeune reine, dont on a

miellé les ailes, à leur donner, et après l'en

trée de laquelle on ferme la ruche pendant

un quart d heure.

Quant à la ruche-mère qu'on a tout de suite

remise en place, les ouvrières qui reviennent

des champs y entrent, et si la mère y est' res

tée, l'ordre s établit tout de suite ; mais si elle

est avec l'essaim, beaucoup d'ouvrières sor

tent, volent autour jusqu'à ce que la vue des

nymphes de reine ou, à leur défaut, d'oeufs ou

de vers d'ouvrières de moins de 3 jours, dé

terminent lesabeillesquisont dans l'intérieur

à battre le rappel pour rétablir l'ordre, ce

qui fait connaître que l'opération a réussi.

2° Si on veut agir sur les ruches villageoises

ou à hausse , on les met dans leur position

naturelle sur le tabouret; mais cet instru

ment doit alors avoir son ouverture fermée

avec un morceau de toile de fil de laitou. On

garnit ses côtés avec de la serpillière qu'on

y cloue tout autour, excepté sur le devant,

où la toile n'est attachée que dans le haut

pour qu'on puisse mettre sous le tabouret

un fumeron ou un réchaud contenant des

charbons en feu, sur lequel on a jeté des

débris de toile ou de la bouse de vache des

séchée. On tire le couvercle à la ruche vil

lageoise ou la hausse supérieure de la ruche

à hausse. On place sur la 1" le corps d'une

ruche vide qu on recouvre du couvercle de

la ruche- mère, si cette dernière contient

beaucoup de miel. On en fait autant à la ru

che à hausse; on met alors le fumeron ou le

réchaud sous le tabouret. Les coups de ba

guette, joints à la fumée, réduisent à moitié,

au moins, le temps nécessaire pour faire

monter l'essaim. Ensuite on agit cou.me ci-

dessus, sauf le miel qu'on ne donne pas à l'es

saim, à moins qu'on ne soit forcé de rendre

le soir le couvercle ou la hausse aux ruches-

mères, si elles n'en ont pas d'autres. On lait

ces essaims depuis 9 heures du malin jus

qu'à 3 heures du soir.

3° Quant à ceux qu'on forme par sépa

ration avec les ruches qu'on divise sur

la largeur, il faut, la veille, les ouvrir pour

s'assurer de quel côté sont les alvéoles

de reine. On rapproche les 2 parties sans

les attacher, et le lendemain, depuis la

pointe du jour jusqu'à la nuit, après avoir

attiré par quelques coups la reine du côté

qu'on veut emporter, et avoir mis les abeilles

en état de bruissement, on sépare les 2 par

ties de la ruche, on applique à chacune une

partie vide. On apporte celle qui contient la

mère de l'autre côté du rucher et on laisse

l'autre en place. Les 2 ruches, ayant moitié

du couvain et des provisions, n'ont besoin de

rien.

4° Les mauvais tempsow. d'autres causes ex

posent quelquefois les apiculteurs qui lais -

sent sortir les essaims à n'en avoir qu'un

petit nombre, quoique leurs ruches soient

trop garnies d'abeilles, et qu'une partie soit

forcée de passer la nuit sous le plateau où

elles se forment en groupe. Alors ils peuvent

former des essaims de la manière suivante.

Us prennent une ruche bien préparée qu'ils

emmiellent un peu ; s'ils ont de jeunes reines,

ilsen prennent une dontilsemmiellent les ai

les pour l'empêcher de voler. Ensuite, après

avoir retourué la ruche, ils passent une

plume entre le plateau et un groupe d'abeilles

pour déiacher ce dernier et le faire tomber

dans la ruche, puis ils en font autant à d'au

tres groupes, le tout très-promptement, jus

qu'à ce qu'ils trouvent l'essaim assez fort.

Alors ils le mettent tout de suite en place avec

une livre de miel; ou bien, s'ils ont une ruche

très-forte en abeilles qui n'essaime pas, a près

avoir disposé une ruche comme ci-dessus, on

la met de onze heures à midi à la place de

la ruche qu'on emporte dans la partie la plus

éloignée du rucher. Les abeilles qui revien

nent chargées de provisions, après être en

trées et sorties de la ruche, se décident à y

rester à la vue du couvain ou de la reine

qu'elles nettoient, et elles sonnent le rap

pel. Alors l'essaim est formé.

Quelquefois, un essaim sort sans avoir

trouvé un lieu pour se fixer, et il s'abat dans

le rucher pour se réunir à un autre essaim.

Si ce dernier est faible et de l'année, on l'y

laisse entrer; mais si cet essaim est fort et

de l'année précédente, on s'oppose à la réu

nion, parce que, dans le 1" cas, les 2 essaims

pourraient en donner un qui sortirait trop

tard pour réussir, et que cependant on n'em

pêcherait pas toujours sa sortie en augmen

tant les dimensions de la ruche ; dans le 2* cas,

il y aurait un combat entre le nouvel essaim

et l'ancien -qui ferait périr beaucoup d'abeil

les, et la destruction pourrait être Ires-grande

si les abeil les des ruches voisines se joignaient

aux combattans. Pour prévenir cette perte,

on diminue beaucoup l'entrée de la ruche

attaquée, on y répand de la fumée, et on pré

sente au nouvel essaim une ruche bien pré

parée et emmiellée dans laquelle il finit par

entrtr:

ni. Essaims secondaires.

On ne doit faire ou laisser sortir un second

essaim d'une ruche, que lorsque le canton

leur est très-favorable et qu'on en a besoin

pour soi ou pour la vente. S'il en sort un, il

faut le ramasser, et, à la nuit tombante, le

jeter devant la ruche où les ouvrières ren

trent. Ensuite, on met les abeilles en état de

bruissement, et on lesy tient quelque temps,

si la forme_ de la ruche ne permet pas de

voir les alvéoles de reine et de les enlever.

Les jeunes reines développées profitent du

moment pour s'échapper de leurs alvéoles ;

elles s'attaquent jusqu'à ce qu'il n'en reste

qu'une de libre dans la ruche, et on trouve

les autres le lendemain matin au pied de la

ruche. On enlève en outre un ou 2 rayons de

chaque côté, qu'ils soient vides ou pleins de

miel, et on coupe l'extrémité inférieure des

autres rayons. La destruction des jeunes

reines et le vide produit dans la ruche em
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pèchent ordinairement les seconds essaims

de se former. Aussi doit-on, pour en préve

nir la sortie, faire ces opérations, 4 à 5 jours

après le départ du 1" essaim; mais on doit

les retarder de 16 à 20 jours dans les ru

ches perfectionnées auxquelles on a pris une

moitié pleine pour la remplacer par une

vide. Au surplus, l'augmentation du bruit in

dique dans toutes les ruches l'intention des

abeilles d'essaimer. Quand on a tiré des

rayons des ruches perfectionnées, on ne

manque jamais de changer leurs cotés de

place pour que le vide fait par l'enlèvement

des rayons des côtés soitau centre des ruches,

parce que les ouvrières s'occupent tout de

suite d'y construire des rayons pour le rem

plir, ce qu'elles ne font pas toujours dans les

vides des autres parties des ruches.

§ VII.—Soins à donner aux abeilles

et combats entre elles.

l'été

Les soins à donner aux abeilles ne consis

tent qu'en une simple visite pour s'assurer

si elles sont également en activité dans toutes

les ruches. S'il y a peu de mouvement dans

une ruche, c'est que les provisions sont

complètes : alors on leur prend quelques

rayons de miel, ce qui les oblige au travail

po'ur remplacer ce qu'on leur a enlevé ; ou

bien ce sont les fausses teignes qui y com

mettent leurs ravages, ce qu'on reconnaît

facilement à leur odeur infecte et à leurs

excrémens qui couvrent le plateau. On s'em

presse de les détruire.

Quelquefois, les abeilles redoublent d'acti

vité parce qu'elles trouvent beaucoup de

nectar et de pollen, le bruit augmente dans

les ruches: cest l'indice d'un nouvel essai

mage. Dans ce cas, on s'oppose à la sortie

des essaims par les moyens indiqués, et on

coupe le bas des rayons qui contient du cou

vain de mâle , parce que ces essaims tardifs

épuisent la mère -ruche, réussissent rare

ment, et obligent à leur donner de la nour

riture pour fhiver. On surveille les abeilles,

et si un essaim partait malgré les précau

tions prises, on le ferait rentrer le soir

même, attendu qu'un essaim sorti d'une

ruche n'y est plus admis passé le 3" jour, et

3u'il y a un combat, ce qui a également heu

ans les 2 circonstances suivantes.

Une reine meurt-elle sans que les ouvriè

res puissent s'en procurer une autre, si elles

n'ont pas de provisions, elles veulent se réu

nir à un autre essaim qui les repousse, et la

terre est bientôt couverte de milliers d'abeil

les mortes; mais, quand la ruche contient du

miel, des ouvrières en prennent et viennent

se placer sur le plateau de la ruche qu'elles

ont choisie. La garde sort pour les chasser;

mais au lieu de fuir, elles dégorgent leur miel

sur la langue qu'elles développent. Les ou

vrières de la ruche s'en emparent, et plu

sieurs suivent les étrangères. Bientôt les 2 es

saims se confondent en dépouillant la ruche

sans reine, et la réunion se fait sans combat.

Si l'on s'aperçoit promptement de cet effet

et qu'on ait de jeunes mères de quelques

iours, ou la possibilité de se procurer un

morceau de rayon contenant des œufs ou

des vers de 3 jours au plus, surtout s'il y
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a encore des mâles, on peut sauver cette

ruche. Pour y parvenir on l'emporte à une

certaine distance ; on lui donne la jeune reine

ou le morceau de rayon , et on bouche l'en

trée pendant une heure, ainsi que celle de

l'autre ruche. Après ce temps on remet la

1" en place. Au cas qu'on ne puisse pas lui

fournir une reine ou du couvain, ou bien

qu'il n'y ait plus de mâles, on tient la ruche

fermée jusqu'au soir, avec une toile claire

qui en recouvre la partie inférieure, et on la

remet sur son plateau élevée de 1 à 2 pouces.

La nuit, on met les abeilles du faible essaim

en étal de bruissement, on détourne ensuite

la ruche pour poser dessus l'autre ruche sans

la toile, et on force les abeilles à monter. Si

c'est une ruche perfectionnée, on oblige les

abeilles d'une ruche à repasser du côte gau

che et celles de l'autre du côté droit, et on

réunit ces deux parties qu'on enfume et qu'on

remet sur le plateau avec une livre de miel.

Si on n'a aucune de ces ressources et qu'on

veuille profiter du miel , on étouffe les abeil

les et on emporte la ruche.

Mais si la ruche sans reine ne contient pas

de provisions, et qu'où n'ait pas d'essaim fai

ble, on ferme la ruche où les ouvrières veu

lent entrer, et on leur donne un peu de miel

pour les faire rentrer dans la leur et les réu

nir ensuite à un autre essaim.

Quelquefois le nectaret la miellée viennent

à manquer daus le canton, ce qu'on recon

naît facilement au peu de mouvement qui a

lieu dans le rucher. On visite les ruches et on

donne des provisions aux essaims qui en man

quent, si on désire les conserver ; dans le cas

contraire, on les étouffe. Mais si l'essaim qui

n'a pas de vivres attaque uneautre ruche, il faut

tout de suite fermer l'entrée de la ruche atta

quée, jeter de la fumée devant, et donner un

peu de miel aux assaillantes dans leur ruche

pour les y faire rentrer, ensuite leur en mettre

de nouveau à la nuit si on veut les conserver,

ou les étouffer tout de suite. A cet effet on a

fait fondre d'avance du soufre, où on a plongé

À 2 ou 3 reprises des cartes ou de petits mor

ceaux de toile; on met le feu au bout soufré

qu'on enfonce dans la ruche par l'entrée

qu'on bouche aussitôt.

§ VIII. — Voyage des abeilles pendant l'été.

On transporte les abeilles d'un lieu dans

un autre, lorsque les ouvrières ne trouvent

plus rien autour du rucher. Si on les fait

voyager par terre et en voiture, il faut re

doubler d'attention pour ne pas les étouffer.

A cet effet, on emploie de la toile claire, on

mouille la couche du fond de la voiture, et on

en sépare les ruches de 2 pouces au moins.

On couvre la voiture d'une toile pour garan

tir les ruches des rayons du soleil. Quant

aux voyages par eau, il suffit de les ranger

dans les bateaux, ainsi qu'à terre, dans le

même ordre que dans le rucher, chose facile

lorsque les ruches sont numérotées.

$ IX. — Transvasement.

Le transvasement s'opère en juillet et août,

d'après la saison plus ou moins favorable à

une bonne récolte de nectar. Aprfes s'être

tome III.— aa
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assuré que le corps de ruche qu'on a ajouté

a une ruche villageoise, ou la hausse placée

sous les autres dans une rurhr à hausses, est

bien remplie, on attire la reine dans le bas

de la ruche par quelques coups, et on met

les abeilles en état de bruissement. On en

lève à la l" la ruche supérieure, et ou couvre

le corps inférieur d'une calotte vide, et à la

seconde on prend les deux hausses supé

rieures et on la recouvre avec la planchette.

On en) porte la ruche ou les hausses dans un

atelier un peu sombre, auquel une ouver

ture entr'ouverte est ménagée, et on frappe

la ruche, retournée pour la sortie des abeil-

lés, ou les hausses, avec des baguettes pour

en chasser les ouvrières. S'il y en avait beau

coup, il faudrait retirer la calotte pleins de

miel pour la remplacer par une calotte vide;

et en frappant le corps de ruche, et, pour

opérer plus vite, en faisant entrer un peu de

fumée pendant qu'on donne les coups, ou

oblige les ouvrières à monter dans la ca

lotte qu'on met à la place de la calotte vide

qu'on avait placée provisoirement sur la ru

che restée en place. On recouvre également

au besoin les deux hausses par une vide pour

la porter sous la ruche. A la visite pour véri

fier l'état des ruches à l'automne, on donne

à ces ruches la quantité suflisante de sirop

ou de miel, si les ouvrières n'ont pu re

cueillir de quoi passer l'hiver.

Section m. — Récolte du miel et de la cire.

On voit par les articles précédens, qu'à

l'époque fixée ppur celte opération une par

tie de la récolte e>t déjà en magasin. Cel|e

époque yarje suivant les lieux et les vegé.aux

qui couvrent leur surface, parce que la sai

son n'est pas en même temps favorable dans

tous les cantons pour recueillir le nectar, et

que tous les végétaux ne fleurissent pas si

multanément. D une autre part, il y a des vé

gétaux dont le nectar fournit un miel d'une

médiocre qualité, el celui que les ouvrières

font avec la miellée esl inférieur àcederuier.

Dans les temps ordinaires uu premier

essaim s'approvisionne au moins su|lisain-

ment pour passer l'hiver ri recommencer

les travaux du printemps. Ainsi la récolte

doit se faire après l'essaimage, à inoins

qu'une température contraire ne s'y oppose.

Les ruches doivent être alors bien garnies de

miel, si on n'a laissé dans l'année précédente

sortir qu'un essaim, si les abeilles oui été

constamment dans l'abondance à l'entrée du

printemps, et si une saison malheureuse n'a

pas détroit une partie du nectar.

La récolle estjacileàfaire dans les ruches

villageoises, à hausses el perfectionnées. On

pèse les ruches la veille pour s'assurer de

leur pojds, et on détache, sans les changer de

place, toutes li s parties à enlever ou a sépa

rer pour faire la recelé. I.e lendemain, après

avoir attiré la reine par quelques coups dans

le milieu du bas de la ruche et avoir mis les

abeilles en étal de bruissement, on détache

avec une lame de couteau, ou un ciseau de

menuisier ou de serrurier, la calotte ou la

hausse collée par sa partie inférieure avec de

la propolis. Si ces parties sont en outre atta

chées par les rayons, on passe entre la calotte

et le corps de ruche, ou entre les deux haus

ses, un (il de fer ou mieux encore une feuille

de fer-blanc de la largeur et longueur des

planchettes. On enlève alors la calotte ou la

hausse pour remplacer la 1'* par une hausse

vide et la seconde par une simple planchette,

parce qu'on mel une hausse vide sous la ru

che. C'est aussi le cas, si on veut préparer le

transvasement d'une ruche villageoise, de

placer dessous un corps de ruche et de ne

mettre qu'une planchette eu place de la ca

lotte. On a le soin de recouvrir les calottes et

les hausses d'une serviette aussitôt qu'on les

détache, pour empêcher les abeilles d'y venir,

comme on a le soin de rendre obscur le ma

gasin oii on les dépose en laissant seulement

une ouverture pour la sortie des abeilles i

tées entre les rayons. On pourrait prent

deux hausses si le poids de la ruche élait c

sidérable.

Quant aux ruches perfectionnées, 15ou 20

jours plus tard, après avoir attiré la reine au

milieu, on relire la planche de l'ancien côté,

et avec une lame mince de couteau on dé

tache un rayon qu'on dépose dans un vase

après avoir chassé les ouvrières qui sont des

sus, avec une pjume.On recouvre tout de suite

d'une serviette et on reprend uu ou deux au

tres rayons pleins de ipie), qu'on distingue

de eux qui contiennent du couvain, parce

que les alvéoles dans ces derniers sont bom

bés et que la couverture n'est pas blanche

coni"'e celle plate qui recouvre le miel. En

suite on change les côtés de place pour que

le vide se trouve au milieu.

Les ruches d'une seule pièce s'opèrent de

2 manières. Dans les bons cantons, les api

culteurs qui font eux-mêmes leurs ruches

qui ne leur coûtent que peu de chose, en

coupent la partie superieui e jusqu'au point

où ils présument qu'il y a du couvain, puis ils

posent dessus la ruche neuve qui la recou

vre (le quelques pouces. Biais, pour récolter

dans les rucb.es qu'on veut conserver, on est

forcé de. les retourner. Après les opérations

préliminaires, on détache el on poupe les

rayons au mojen d'une lame de couteau et

de l'instrument suivaul. C'est une lame mince

d'acier d'un pouce de longeur, de quatre li

gnes de large, mince et coupant des deux

côtés. Sa tige cq fer, ropde, (Je (rois lignes de

diamètre, assez longue pour aller jusqu'au

haut du troisième rayon el a^ant un manche

de bois, lait un angle droit avec la lame dont

les trancliaus sont horizontaux. C'est avec

cet instrument qu'on sépare de la ruche les

rayons qu'il faut ensuite couper dans leur

longueur avec la lame du couteau, parce que

les deux baguettes qui traversent la ruche

pour les soutenir s'opposeraient à ce qu'on

pût Jes tirer. On agit de même si pu veut

prendre quelques rayons dans le corps des

ruches villageoises, en les enlevant des deux

côtés.

Si les abeilles trouvaient le nectar en assez

grande abondance pour donner lieu à une

seconde récolte, on opérerait comme la pre

mière fois avec l'attention de prendre les

rayons dans la ruche perfectionnée du coté

opposé , c'est-à-dire dans la partie de la ru

che où on en a déjà enlevé, pour en renouve

ler entièrement la cire, parce que les alvéo
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les anciens contiennent moins de miel, que

les ouvrières qu'on y élève sont plus peti

tes, et que les fausses teignes les attaquent

davantage.

Dans les cantons où les fruits et les com

bustibles sont à bas prix, et oit la valeur

des sirops est conséquemment très-inférieure

à celle du miel, on peut prendre plus de

miel aux abeilles pour le remplacer par du

sirop qu'elles savent transformer en miel.

Telle est la marche à suivre pour la récolle

du miel et (le la cire dans les cantons favora

bles à la vente des essaims! mais si on n'a

vait pas cet avantage, ou serait malheureuse

ment forcé de détruire Vexrédant des es

saims que les environs du rucher ne peuvent

nourrir et tenir dans une abondance suffi

sante pour les ouvrières et les apiculteurs.

En les multipliant outre mesure, on s'expo

serait à tout perdre, et on ne tirerait aucun

profil. Dans ce cas, à l'époque de la seconde

récolte, ou lorsque, après la première, on s'a-

erçoit que les mouvemeus diminuent dans

.es ruches, on choisit dans son rucher les

meilleures ruches nécessaires pour compléter

le rucher, en préférant les nouveaux essaims

aux anciens, à valeur égale. Ce choix fait, ou

pourrait y a|outer une, 2 ou S ruches pour

remplacement en cas d'une perle qu'il est

bon de prévoir, et ensuite, quelque attaché

qu'on puisse élre à ces insectes aussi utiles

qu'industrieux, on sera dans la nécessité ab

solue d'étouffet* le surplus de ses essaims.

Section rv. — Du miel et de la cire.

( 1".—Manipulation du miel.

Pour manipuler le miel et la cire, lors

qu'on a un rucher d'une certaine étendue, il

faut une chambre nommée laboratoire, ayant

2 croisses qui ferment bien et qui aient des

volets. Ou bien, si on peut disposer convena

blement d'un local, on le compose (j:g. 175J

Fig. 175

d'une pièce d'entrée L, d'un laboratoire M et

d'une chambre N où se trouve la presse. Une

des vitres doit pouvoir s'ouvrir au besoin, et

la porte doit avoir dans le haut une ouver

ture fermée par une planchette a coulisse

Ces dispositions sont nécessaires pour re

nouveler l'air et pour chasser au besoin les

abeilles. A cet effet, on a aussi une ouver

ture daus un volet en face de la vitre mo

bile, pour ne laisser pénétrer la lumière que

par ce point, de manière que les ouvrières,

qui sont dans l'obscurité, se retirent promp-

tement et directement par ce passage au lièu

de se tuer contre les carreaux de vilre. On

bouche la cheminée et on se sert d'un fourneau

pour empêcher les abeilles de venir par mil

liers se précipiter et périr dans la chaudière

lorsqu'on fait la cire. Dans ce laboratoire, on

a : 1° un ou plusieurs cuvters A d'une dimen

sion relative au nombre des ruches, au fond

desquels on adapte un tuyau de 8 à 4 pouces

sur 1 pouce de diamètre, muni d'un bou

chon ; 8° plusieurs pots et barils B B de pro

portions diverses, une chaudière C, des mou

les pour couler la cire, une cuillère de même

contenance que les moules et une ou deux

spatules; 3° plusieurs paniers D d'un diamètre

un peu plus petit que l'ouverture des cuviers :

le fond de ces paniers, qui a 13 à 13 po. de

diamèlre, et dont les côtés sont droits, est

composé de brins d'osier placés parallèle

ment à une demi ligne de distance; des trin

gles assez fortes pour soutenir le» paniers

sur les cuviers, et plusieurs morceaux de

toile claire nommée canevas; A' enfin un pe

tit pressoir E ou nue petite presse à coin.

On prépare son miel en prenant les rayons

un à un, avec l'attention d'en chasser les

abeilles, dont on a dû faire partir la presque

totalité lorsqu'on a porté les calottes ou les

hausses, etc., dans le laboratoire, en fermant

les volets et en ouvrant un peu le carreau

mobile; on eulève des rayons les abeilles

mortes, le couvain et le pollen ou rouget.

parce que tous ces objets donneraient un

mauvais goût au miel. On peut mettre k parti

pour l'usage de la table, quelques rayons

nouveaux reconnaissables à la blanche

leur cire.

Si on veut faire du miel vierge, on choisit

les rayons récens et ordinairement blancs

dans lesquels il n'y a point eu de couvain ni

de pollen. Ces rayons, plus lourds que les

autres parce qu'ils sont entièrement pleins

de miel, n'étant pas diminués par les toiles

filées pur les vers, sont placés droits dans un

panier posé sur le cuvier, après qu'on a en

levé, avec une lame mince de couteau, la

fine couche de cire qui ferme les alvéoles. II

faut que le bas des rayons dans la ruche soit

eu haut dans le panjer, pour que l'inclinai

son des alvéoles, dirigé*- vers le fond, faci

lite l'écoulement du miel. Si on veul donner

une odeur à ce miel, on met au fond du pa

nier des fleurs d'oranger ou de robinier, ou

d'autres substances.

On met dans un autre panier, pour faire

du miel de deuxième qualité, les autres par

tiel de rayon, qu'on écrase avec In main au-

dessus du panier dans lequel on fait tomber

le miel et tous les débris des alvéoles.

Ces deux opérations faites, on laisse cou

ler le miel dans les baquets, et, pendant ce

temps, on enferme les rayons qu'on veut con

server dans des vases de terre vernissée

au'on couvre bien. Ce miel est le meilleur

e toute la récolte, il se conserve plus long

temps et peut se manger avec la cire, qui cor

rige sa propriété relâchante.
Le miel de lr' qualité, ou miel vierge,

étant écoulé, on en brise les rayons qu'on

mêle avec le miel de J' qualité. II faut fe
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marquer que pour que ces 2 qualités de miel

se séparent en grande partie de la cire, et

pour achever de les en extraire au moyen de

la presse, il faut que le laboratoire ait de 24

à 25° de chaleur du thermomètre de Réau-

mur.

Dès que le miel ne coule plus et qu'on a

assez de rayons brisés pour remplir le seau

de la presse, on met dans ce dernier un

très-fort canevas assez grand pour le dou

bler par-dessus la cire sur la longueur et la

largeur. Alors on jette les débris de cire dans

le seau qu'on remplit bien en foulant la cire

avec les mains. On recouvre avec le cane

vas ; on met un baquet ou cuvier sous la

presse, et on fait faire quelque tours à sa vis,

jusqu'à ce que le miel coule bien. Quand l'é

coulement diminue, on augmente peu à peu

la pression, jusqu'à ce qu'elle soit suffisante.

On opère ainsi sur tous les rayons, moins

ceux qui sont vides, avec l'attention, si on a

beaucoup de rayons , de ne pas mêler ceux

qui sont blancs avec ceux qui ont pris de

la couleur, parce que ces derniers, ne pou

vant se blanchir dans certains cantons, co

loreraient la cire des blancs et nuiraient à

sa valeur. On peut remplacer la presse or

dinaire par celle à coin. A défaut des moyens

de forte pression, on place tous ses débris

dans des vases qu'on fait entrer dans un

four dont la chaleur soit à environ 40° pour

amollir la cire. Si on n'a ni pressoir ni four,

on dispose une étuve qu'on maintient à la

température ci-dessus. Enfin si on est dénué

de toutes ces ressources, on jette les débris

de cire dans une chaudière exposée à un

feu doux et sans flamme. On les remue con

tinuellement pour échauffer la cire sans la

fondre et sans la laisser s'attacher contre le

fond de la chaudière, où elle pourrait brû

ler, brunir et communiquer un goût désa

gréable au miel. Quand la cire est amollie

par l'emploi d'un des moyens ci-dessus, on

en met dans une toile forte et claire , •on l'y

pétrit et on la comprime par une forte tor

sion pour en extraire le miel qui n'est que
de 3e qualité. On laisse ce miel dans le cu

vier 3 ou 4 jours pour qu'il s'épure, et on

enlève l'écume qui le recouvre quelquefois,

ainsi que le miel de 2° qualité; ensuite on le

met en baril.

Si on trouve du miel candi dans les rayons,

on le sépare pour le jeter dans une chau

dière placée sur un feu assez doux pour ne

pas élever l'eau qu'elle contient à plus de 40°.

On manie et on remue le miel dans l'eau,

puis on sépare, par la pression, la cire du

liquide qu'on expose à un feu doux le temps

nécessaire pour le réduire en sirop.

Le miel est une nourriture fort saine, mais

un peu relâchante, et qui, par celte consi

dération, est très-utile pour les enfans en

bas âge. Il sert de remède contre plusieurs

maladies, et l'expérience a prouvé qu'en

mettant un peu de miel dans la pâte faite

avec la farine d'un blé mal purgé d'ergot, il

peut préserver de la gangrène sèche.

5 U. — Emploi du miel.

Le miel est un agent conservateur pour les

substances qu'on en couvre, et il peut être

employé sous ce rapport pour le transport au

loin de greffes, d'œufs, de graines et même

de certains fruits. On s'en sert pour amélio

rer les vins dans les années mauvaises pour

la maturité du raisin, et dans les cantons qui

n'en produisent que de médiocre. A cet ef

fet on en fait bouillir avec un quart de son

poids d'eau, et on le verse chaud dans le

moût.

Tous les restons de miel peuvent aussi être

utilisés. Ainsi, après la dernière pression de

la cire, comme il y reste encore du miel, on

brise le marc et on l'émiette. On verse des

sus l'eau qui a servi à laver les instrumens ,

dans le rapport d'une partie sur dix de marc;

on y joint les écumes des miels des 2e et 3°

qualités, et, après 24 heures, on presse. Le

miel obtenu par cette opération est mêlé

d'eau qu'on fait évaporer à un feu doux si

on veut se servir de ce miel de dernière qua

lité, soit pour soigner les bestiaux, soit pour

nourrir les abeilles auxquelles on ne le

donne qu'après l'avoir fait bouillir, éctimé

et mêlé avec un peu de liqueur fermentée.

Si au contraire on veut en faire de l'hy

dromel, on brise de nouveau le marc et on y

jette de l'eau en quantité plus ou moins

grande, suivant qu'on désire que la liqueur

soit un véritable hydromel ou produise un

petit cidre. On presse de nouveau; on mêle

cette eau avec le miel obtenu par l'avant-

dernière pression; on fait bouillir pendant

plus d'une heure, après quoi on met l'hydro

mel refroidi en futaille ou en bouteille, sui

vant la quantité. C'est une liqueur commune,

mais fort saine.

Quant au mélange plus chargé d'eau, après

qu'il est froid on le verse dans des futailles

ou dans une cuve couverte pour l'y laisser

fermenter, et si on désire rapprocher cette

liqueur d'une bière légère, on y met quel-

ues branches de genièvre, pu l'extrémité

e branches d'épicéas ou de sapinetle du Ca

nada (hemlocA spruce).

On fait encore une espèce d'hydromelplus

vineux et qui peut remplacer le vin ordi

naire. A cet effet, on prend 12 livres du miel

de 3* qualité, 36 livres d'eau ; on fait bouillir'

cette eau dans laquelle on a mis infuser 3

onces de fleur de sureau pendant un quart-

d'heure. On y mêle alors 2 onces de tartrate

acidulé de potasse, et 4 à 5 grains d'acide

borique. Lorsque le tout commence à refroi

dir, on y délaie le miel et 2 livres de levure

de bière; on place ce mélange pendant 15

jours dans une futaille couverte et dans un

lieu à la température de 20°, et l'opération

est terminée. Si on désirait que la liqueur

fût plus spiritueuse, on y ajouterait une de

mi-livre d eau-de-vie. On double ou ou tri

ple la quantité de chaque substance, si on

veut faire le double ou le triple du vin.

Enfin on fait avec le miel un vin de liqueur

agréable. Il suffit de mêler 3 parties d'eau

bien pure avec une partie de miel de 1" qua

lité. On le fait bouillir à petit feu et eu re

muant bien et en écumant jusqu'à évapora-

tinn suffisante pour qu'un œuf frais surnage.

On a préparé une ou plusieurs futailles dans

lesquelles on a mis les substances dont on

veut donner le çoût et l'odeur à la liqueur

qu'on verse bouillante jusqu'à la bonde. On

3
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Couvre cette dernière. La liqueur, placée à

18 ou 20° de chaleur, fermente pendant près

de 2 mois et rejette beaucoup d'écume. On

tient la futaille toujours pleine avec un peu

de liqueur conservée à cet effet. Après la fer

mentation on met une boude, on place la fu

taille dans un lieu frais, et on continue à

remplir tous les 15 jours, jusqu'à ce que la

liqueur ait acquis sa qualité. Alors on met

en bouteille, qu'on laisse pendant un mois

debout, les bouchons à moitié enfoncés. En

fin on achève de boucher les bouteilles, et

on les couche.

La préparation du sirop de miel est main

tenant très-connue. Il suffira de dire qu'on

ajoute une partie d'eau à cinq parties de

miel, et qu'on purifie avec le charbon. Ce

sirop peut remplacer celui de sucre dans les

liqueurs et les confitures.

$ m. — Manipulation de la cire.

Le marc du miel qui contient la cire est

de nouveau émietté et jeté dans une chau

dière remplie au tiers d'eau chaude à 40 ou

50°. On laisse au moins 3 doigts ou 2 po. de

vide, et on remue. Lorsque l'eau bout, on

diminue le feu, et si la cire s'élève trop on

y jette un peu d'eau froide pour l'empêcher

de se répandre au dehors. On continue un

feu doux jusqu'à ce que le marc soit bien

divisé et la cire fondue. On verse alors le

tout dans le seau de la presse garni du fort

canevas très-clair et d'un second plus fin

par-dessus, après avoir mis sous le pressoir

un cuvier ou un baquet qui contienne un peu

d'eau tiède. On prend les extrémités du ca

nevas qu'on soulève un peu à droite et à gau

che pour faire écouler une partie de 1 eau

et de la cire, et on plie les extrémités par

dessus, dès que la chose est possible , pour

commencer la pression. On détache la cire

qui se fige sur la maye, et on continue la

pression jusqu'à ce qu'il ne coule plus de

cire.

Dès que la cire est assez refroidie dans le

cuvier pour pouvoir être maniée, on la pé

trit par petites poignées qu'on jette dans un

baquet à moitié plein d'eau chaude; là on la

pétrit de nouveau et, par ces 2 pétrissages,

on débarrasse en grande partie la cire des

substances étrangères qu'elle contenait en

core.!

Il ne s'agit plus que de la fondre avec un

peu d'eau pour la mettre dans des moules, en

enlevant avec une écumoire les saletés qui

pourraient encore s'élever à la surface. Lors-

[u'elle est à moitié refroidie, on la détache

es bords des moules si elle parait se crevas

ser à la superficie. Dèsqu'elleest froide, on la

retire des moules pour la ratisser par-dessus,

s'il y a des matières étrangères. Cette cire

peut alors être livrée au commerce.

Toutes ces opérations terminées, on peut

faire fondre les débris de cire provenant du

ratissage et des écumes pour en former un

pain de cire grossière qui peut servirà frotter

les planchers.

Si on n'avait pas de pressoirs, on pourrait

employer les moyens suivans pour extraire la

cire du marc. On fait un sac de canevas pro

portionné à la grandeur de sa chaudière; on

I

le remplit de marc bien pressé, et, après

avoir fermé exactement son ouverture en la

liant avec de la ficelle, on le plonge dans la

chaudière qui contient de l'eau tiède. Des

tringles de Dois d'un pouce carré placées au

fond de cette chaudière, ou bien une plan

chette garnie de trous, empêchent le sac de

porter au fond et la cire de brûler. On met

sur le sac un poids assez lourd pour l'empê

cher de surnager, attendu qu'il est nécessaire

qu'il soit recouvert d'un pouce d'eau au

moins. La cire fond peu à peu à mesure que

la chaleur augmente, et elle couvre la super

ficie de l'eau. On l'enlève avec une espèce de

cuillère et on la jette dans un baquet où il y

a de l'eau chaude pour la manier comme on

l'a dit plus haut. Dès qu'il ne s'élève plus de

cire, on enlève le poids, on retourne le sac,

on le presse en tous sens et on remet le poids:

ce remaniement produit un peu de cire.

Si on n'a que 4 à 5 ruches et conséquem-

ment qu'un peu de miel et de cire, après avoir

exprimé le miel delà cire, par la torsion dans

un canevas, on émiette le marc et on le jette

sur une toile devant les ruches. Les ouvrières

l'ont bientôt couvert et enlevé le peu de miel

qui y reste. On met alors les débris dans de

I eau> tiède, on les y laisse pendant 24 heures:

puis','après les avoir bien maniés, on les fait

fondre dans le sac comme on l'a dit plus

haut. On évite par cette marche une dépense

inutile d'instrumens.

Aussitôt après l'extraction du miel ou de

la cire, il faut enlever le marc des canevas

ou des sacs, parce qu'il serait très-difficile de

l'en retirer s'il se refroidissait, surtout après

qu'on a extrait la cire, car il devient dur

comme du boiset brûle comme lui. Ce marc,

en outre, a une vertu détersive, elles vétéri

naires s'en servent pour les foulures des che

vaux. On peut aussi le concasser, à défaut de

vieux rayons, pour mettre sous des ruches

vides, afin d'y attirer les galléries de la cire

qui y viennent pondre et qu'on y détruit fa

cilement

|IV.- t et emploi de la cire.

Pour blanchir la cire et la débarrasser de

ses impuretés, on commence par la fondre

dans une chaudière qui contient de l'eau,

puis on la fait couler en filet mince sur un

cylindre de bois que l'on fait mouvoir avec

lenteur horizontalement, et qui est plongé à

demi dans une cuve remplie d'eau. La cire se

fige aussitôt et se réduit en lanières minces

qu'on expose ensuite au soleil en la plaçant

sur des toiles étendues sur dés cadres , et en

la couvrant au besoin pour la mettre à l'abri

des vents et des brouillards. Le soleil et la

rosée blanchissent peu à peu la cire, qui doit

être arrosée avec de l'eau quand il ne tombe

pas de rosée. Cette opération doit être répé

tée plusieurs fois, et quand la cire est bien

blanche, on la fond et la coule dans des

moules pour en faire des bougies, des cier

ges, etc. On peut aussi blanchir très-promp-

tement la cire par sa fusion avec une solu

tion de chlore ou de chlorure de chaux,

mais dans ce cas elle absorbe du chlore , dont

l'odeur se manifeste quand on la fond et qui

empêche les bougies de bien brûler.
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1 Les arts l'ont une grande consommation

de cire, et la chirurgie et la pharmacie l'em

ploient avec succès.

Section v. — Produit d'un rucher.

Rien n'est plus difficile à fixer que le pro

duit annuel d'un rucher, parce que la recette

brute varie beaucoup, suivant que le canton

est plus ou moins favorable pour fournir aux

abeilles une abondante récolte; que la tem

pérature influe beaucoup sur cette abon

dance, et que le miel varie de qualité et con-

séqucmment de valeur suivant la bonté du

nectar, qui n'est pas le même dans toutes les

fleurs et qui perd de sa qualité par le mé

lange de la miellée. Une bonne culture dé

termine aussi une augmentation de produit.

D'une autre part, c'est le produit net qui est

à considérer. Il faut déduire au moins les

frais de dix années, de la recette de dix années,

et diviser ce qui reste en dix parties pour

établir une recette annuelle moyenne; ces

frais varient également dans les divers dé-

partemens de la France, parce que le prix

du bois , de la paille et celui de la main-d'œu

vre, diffèrent Beaucoup. Le produit moyen

et net d'une ruche n'est donc pas le même

partout, et on ne peut guère l'établir que

par cantons.

Mes calculs à Versailles pendant 20

fixent le produit net d'une ruche à 12 fr. par

an après la déduction des frais et des pertes des

essaims. M. Lombard avait porté ce bénéfice

à 24 fr. à Paris , mais j'ignore s'il en avait dé

duit les frais. Je préférerais, dans tous les cas,

m'être trompé en moins qu'en plus, pour ne

pas donner de fausses espérances à ceux qui

se livreront à la culture de ces insectes inté-

ressans, et qui seraient encouragés par un pro

duit plus considérable que celui sur lequel

ils doivent compter.

Je terminerai ce précis en faisant obser

ver que si je n'ai pas indiqué les travaux des

apiculteurs mois par mois, comme la plu

part des auteurs, c'est parce que la culture

des abeilles se règle : 1° par la température

si variée du nord au midi de la France, tem

pérature qui, dans le même canton, est sou

vent plus ou moins avancée d'un mois, d'une

année à l'autre; 2' par les végétaux indigènes

à certains arrondissemens et ceux qu on y

cultive, qui ne sont pas les mêmes partout.

Ce précis, fait pour toute la France, ne pou

vait donc contenir que des préceptes appli

cables dans tous ses départemens. Ceux qui

désireraient de plus grands détails, se pro

cureront le Traité complet théorique et pra

tique sur les abeilles, chez madame Huzard,

libraire, rue de l'Éperon, n. 7, à Paris.

Féburier.

Fig. 179. Fig. 180.

Fig. 176

Depuis la rédaction de l'article ci-dessus

par notre savant collaborateur , on a fait con

naître en France une nouvelle ruche ainsi

qu'un nouveau procédé pour gouverner les

abeilles. Ce procédé, dû à un Anglais, M. Nutt,

habitant du Lincolnshire, qui l'a mis en pra

tique avec succès depuis environ une dizaine

d'années, parait offrir l'avantage de donner

du miel de première qualité en plus grande

abondance, de faciliter sa récolte, de main

tenir les abeilles dans un état de santé et

d'activité constantes, et enfin, par des moyens

particuliers et l'agrandissement progressif du

domicile de ces insectes, de prévenir la sortie

des essaims.

Donnons d'abord la description de la ruche

de _M. Nutt, nous passerons ensuite à l'appli

cation qu'il en a faite.

L'ensemble de la ruche se compose au moins

Fig. 177.

de 6> parties, mobiles et indépendantes. Ces

parties sont: 1" le socle; 2° le pavillon central;

3° trois à 4 boites latérales; 5° une boite oc

togone; d° une cloche en verre. Toutes ces

pièces sont assemblées dans la fig. 176 où elles

forment la ruche complète, mais avec 2 boites

latérales seulement.

Le socle (fig. 177), destinéàsupporler toutes

les autres pièces, est composé ainsi qu'il suit :

AA\ planches qui en forment le fond et le*

dessus et qui ont 15 pouces de largeur, 3 pieds

6 pouces de longueur et 9 lignes d'épaisseur.

BBB, 3 côtés latéraux et postérieur, de 3 ponces

de hauteur. CC, 2 planches qui divisent le

socle en 3 portions égales et sont perforées

chacune d'un trou longitudinal de 3 pouces

de longueur et 9 lignes de hauteur. Ces trous

sont destinés à permettre aux abeilles de

passer des faux tiroirs dans le tiroir E de la
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ruche du milieu; c'est dans ce tiroir que l'on

place la nourriture, dans iih petit plat recou

vert d'une mousseline grossière. FF sont 2

portes à charnière pour fermer les 2 parties

latérales du socle ou faux tiroirs; la partie

du milieu l'est par le tiroir E, dont les côtés

portent aussi un trou longitudinal correspon

dant à ceux perces dans les cloisons CC. Dans

le fond supérieur du socle sont percées 3 ou

vertures semi-circulaires, GC.G, par lesquelles

les abeilles passent, soit directement dans des

faux tiroirs latéraux, soit dans le tiroir, puis à

travers les trous longitudinaux des faux tiroirs

et des cloisons, d'oii elles s'échappent dans la

campagne. Ces faux tiroirs sont des espèces

de vestibules qu'on peut fermer à volonté au

moven des portes FF, et qui servent, comme

on le verra, à la ventilation dans la ruche

Le pavillon central ( fig. 178), est une boite

carrée sans fond, d'un pied de diamètre et

de 10 pouces de hauteur. La face H est percée

d'une petite fenêtre de 3 pouces sur 3, vitrée

à l'intérieur et fermée intérieurement par un

volet à charnière. Les côtés î sont percés

d'ouvertureshorizontales parallèles de 7 lignes

de hauteur et à 1 pouce de distance les unes

des autres. Les ouvertures diminuent suc

cessivement de longueur depuis la plusbasse,

qui a 8 à 9 polices, jusqu'à la plus élevée qui

n'eiitf plus que 1. Le dessus L est aussi percé

au centre d'un trou d'un pouce de diamètre

et de plusieurs autres de 7 à 8 lignes, placés

autour du premier. Le derrière de cette boite

est plan et uni ; par- devant il y a en KK 2

planchettes destinées à cacher la jointure des

boites latérales, lorsque celles-ci, ainsi que le

pavillon, sont placées sur le soe|c. C'est sur

ce pavillon qu'est posée la cloche de verre S

(^0.176), de 8 à 9 pouces de diamètre et 12 a

15 pouces de hauteur, qu'où recouvre d'une

boite octogone T, surmontée d'un chapeau et

percée de 3 fenêtres vitrées ayant chacune un

petit volet. La cloche repose sur une planche

percée de trous correspondans à ceux du fond

supérieur du pavillon central, pour établir la

communication entre celui-ci et la cloche.

Entre cette planche et ce fond on peut glisser

aisément une feuille de fer-blanc quand on

veut interdire toute communication entre ces

compartimens divers de la ruche.

La boite latérale (fig. 1179)a 1 pied dediamè-

tre et 9 poucesde hauteur. Les faces Nont une

petite fenêtre vitrée et h vojet, de 4 1/2 pouces

sur 3. Le fond C n'a pas de fenêtre ; le côté

P est muni d'ouvertures horizontales décrois

santes et correspondantes à celles percées

dans les parois latérales du pavillon central.

Le dessus Q porte un trou carré de 4 à 5

pouces, autour duquel est un encadrement de

2 1/2 pouces de hauteur Z , que l'on bouche

avec un couvercle mobile X, et à fond ren

trant. C'est dans ce trou que l'on introduit le

tuyau en fer-bkmcM(/î0. 176) perforé de trous

de 9 pouces de longueur et 1 de diamètre, des

tiné a recevoir un thermomètre et couronne

par une plaque également perforée qui porte

sur la gorge intérieure du trou Z. La boite la-

térale(/îo. 180) est identiquement semblable à

la précédente, et ses ouvertures longitudinales

correspondent de même à celles de la paroi

latérale du pavillon qui la regarde.

On voit toutes les pièces de la ruche as-

semblées dans la fia. 176 et il ne nous reste

plus qii'à ajoute!1 qu'on place sur les trous

semi-circulaires GGG du socle, qui font et m

mitniquer les boites avec le tiroir et les

fâlix tiroirs, dé petits morceau* de fer-blanc,

a, percés de trous pour le passage des abeilles,

ou pleins fc, qliandon veut les fermer entière

ment , et que c'est aiissi avec des feuilles de

fer-blanc pleines r, qu'on Introduit ou qu'on

enlève entre les boites et le pavillon, qu'on

intercepte ou rétablit la communication entre

les différentes parties.

La construction de cette ruche étant bien

comprise, voici la manière houvellc de g<u-

verrier les abeilles. On peuple le pavillon cen

tral comme une ruche ordinaire et quand on

y place d'abord un essaim ton les lés com

munications avec les autres boites doivent

être interceptées; on ouvre seulement la

feuille dé fer-blanc qui établit la communi

cation entre ce pavillon et le tiroir, et on

laisse ce tiroir entrouvert. Les abeilles se

livrent à leurs travaux, rentrent dans le tiroir,

de là montent dans la boite comme elles le

feraient dans une ruche ordinaire, mais avec

cet avantage que les animaux nuisibles ne

peuvent y pénétrer aussi aisément que dai.s

les autres ruches. Quand les symptômes de

l'essaimage se manifestent, il faut, dit M. Ni ri ,

prévenir la fuite de l'essaim en élargissant le

domicile des abeilles, et pour cela on tire l;i

feuille de fer-blanc qui sépare le pavillon de

la cloche de verre, et les abeilles, trouvant

l'espace nécessaire, n'essaiment pas et demeu

rent dans cette nouvelle portion de la ruche.

Lorsqu'au bout de 15 à 20 jours on reconnaît

aux mouvements qui ont lieu dans la ruche

qu'il va sortir un essaim secondaire , on

agrandit encore le domicile en tirant la feuille

de fer-blanc qui interceptait la communi

cation entre le pavillon et l'une des boites

latérales, et le surplus de la population s'ins

talle dans cette dernière au heu de chercher

à essaimer au dehors. Enfin, si les mêmes

symptômes apparaissent une 3' fois, on ou

vre la communication entre le pavillon et la

seconde boite latérale, et les abeilles s'y éta

blissent de nouveau. Avant d'établir la

communication il faut frotter l'intérieur des

boites, surtout dans le voisinage des ouver

tures de communication, avec un peu de miel

liquide, et comme il devient nécessaire, par

suite de l'élargissement du domicile des abeil-

leset de leur nombre croissant, de leur ouvrir

de nouveaux passages, on enlève les feuilles

de fer-blanc qui bouchaient les trous semi-cir

culaires du socle et on les remplace par les

feuilles percées de trous par lesquels les

abeilles passent dans les faux tiroirs pour se

répandre dans la campagne.

Ce qu'il y a de remarquable, assure M.Nctt,

dans ces ruches, c'est que l'essaim peuple

d'abord dans le pavillon du milieu et continu?

à peupler même après qu'on a élargi le domi

cile des abeilles. La cloche, les 2 boites la

térales servent aux abeilles à apporter la ré

colte, à l'emmagasiner', et non pas à déposer

des œufs et à élever du couvain. Celle parti

cularité explique comment le miel qu'on

obtient est toujours blanc, sans mélange de

pollen qui , dans les ruches ordinaires , s'é

chauffe, fermente et colore le miel.
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Pour faire la récolle du miel dans cet ap

pareil on enlève la boite octogone qui re

couvre la cloche en verre, on passe entre

celle-ci et la planche mobile qui recouvre le

Pavillon central un fil de métal pour détruire

adhérence qui existe entre ces 2 parties,

puis on glisse une feuille de fer-blanc sous la

cloche et on l'enlève. On transvase le produit,

on replace la cloche sur le pavillon et on tire

la feuille de fer-blanc pouf rétablir la com

munication. Il faut faire attention dans cette

opération de ne pas enlever la reine dans la

cloche , et s'il en était ainsi , ce qu'on recon

naît facilement à l'agitation des abeilles qui

viennent se grouper sur cette cloche il fau

drait replacer celle-ci et attendre un autre

moment favorable et un beau jour pour faire

la récolte. Quand on a opéré avec succès on

place doucement la cloche à l'ombre, à 12 ou

15 mètres de la ruche, en la couvrant d'une

étoffe noire et la soulevant un peu pour per

mettre la sortie des abeilles qui ne tardent

pas à l'abandonner et à retourner à la ruche-

mère.

On en agit de même quand on veut récolter

le miel des boites latérales; seulement il faut,

la nuit qui précède cette récolte, ouvrir en

entier les portes F qui ferment les faux

tiroirs, pour que les abeilles, frappées par le

froid, émigrent dans le paviHou du milieu où

la température est plus élevée.

Un des points les plus curieux de la nou

velle méthode de M. Nutt est l'emploi de la

ventilation et du thermomitre dans le gouver

nement des abeilles. Cet habile apiculteur

avait remarqué, ainsi que beaucoup d'autres

observateurs l'avaient fait avant lui , que les

abeilles, surtout dans les temps chauds, agi

taient continuellement leurs ailes sans chan

ger de place et avec vivacité pour rafraîchir

"intérieur de la ruche et y opérer une douce

ventilation. L'abbé Della-Rocca, afin de pré

venir l'élévation de température qui a lieu

Quelquefois dans les ruches , soit par suite

e la chaleur de l'air intérieur, soit par l'ac

cumulation de la population , avait conseillé

de procurer cette ventilation en pratiquant

dans la ruche quelques ouvertures pour aérer

les abeilles, mais il ignorait le parti avanta

geux qu'on peut retirer d'uneventilation bien

entendue et c'est ce que M. Nutt parait avoir

observé avec soin et mis à profit. Afin de

régler la température dans l'intérieur de la

ruche, M. Nutt se sert d'un thermomètre

qu'il suspend dans le tuyau de fer-blanc per

foré M (fig. 176) ; ce tuyau est placé sur 1 ou

verture Z pratiquée au sommet des boites la

térales et s appuie, au moyen de la plaque car

rée qui le surmonte, sur la gorge pratiquée

sur cette ouverture. Le tout est recouvert du

tampon X qui est mobile, de manière qu'en

le soulevant on puisse lire le degré marqué

par le thermomètre. La règle générale est

de ne pas laisser la température intérieure de

1 la ruche tomber au-dessous de 20» C. (16° R.)

et monter au-delà de 25 à 30° C. (20 à 24* R.),

qui est celle qui convient le mieux aux

abeilles. Dès que cette dernière est dépassée,

il faut ventiler en ouvrant le couvercle X ;

11 s'établit alors un courant d'air qui entre

par les faux tiroirs, traverse la ruche et vient

sortir par l'ouverture supérieure des bottes.

En hiver, où les abeilles doivent être engour

dies, une température même assez basse ne

leur est pas nuisible; il ne faut pas craindre

de placer la ruche dans un lieu sec, tranquille

et d'une température constamment froide.

Voici maintenant les avantages que pro

cure une ventilation ménagée avec soin , sui

vant les expériences de M. Nutt.

L'air est renouvelé dans l'intérieur de la

ruche et la chaleur y est modérée; les abeilles

en sont plus vives et plus actives, et ne sont

pas obligées d'employer leur temps à battre

des ailes ou forcées de passer en dehors de la

ruche, en grappes ou en boules, pendant 20 à

30 jours de la plus belle saison, le temps que,

dans le nouveau mode, elles emploient en tra

vaux utiles et productifs pour lTiomme.

L'essaimage ayant lieu, suivant la plupart

des observateurs, par suite de la haute tem

pérature qu'une population abondante produit

au sein de la ruche , on prévient aussi par la

ventilation la fuite des essaims, surtout quand

on augmente en même temps l'étendue de la

demeure des abeilles.

En donnant de l'air frais à la ruche par les

bottes latérales, on contraint la reine à de

meurer constamment dans le pavillon central,

où elle continue à procréer et où se trouve

la température la plus favorable a la ponte et

à l'éducation des larves. Les antres travaux

de la ruche n'exigeant pas une température

aussi élevée, les abeilles ne déposent dans

la cloche et dans les bottes latérales que du

miel et pas de pollen qui , étant destiné à la

nourriture du couvain, est transporté par elles

dans la botte du milieu; ce qui donne un

produit de meilleure qualité et fort abondant.

M. Nutt qui, dans son ouvrage, a donné un

journal assez exact de ses observations sur

l'effet de la température et le produit dans

les ruches de son invention, fait connaître

qu'en 1826 un seul essaim d'abeilles lui a

donné en plusieurs récoltes le produit énorme

de 296 livres anglaises (134 kilog.) de miel

savoir : le 27 mai, une cloche de 12 livres et

une boite de 42 livres; le 9 juin, une botte,

56 livres; le 10 juin, une cloche, 14 livres; le

12 juin, une botte, 60 livres; le 13, une botte,

52 livres; et en juillet une botte, 60 livres;

en tout 296 livres. Mais il n'a pas fait con

naître quelle était approximativement la po

pulation de son rucher, la qualité et l'abon

dance du nectar qu'on trouve dans le canton

où il était place , élémens qui. auraient

permis d'établir avec plus d'exactitude le

surcroît de produit uniquement dû à sa ruche

et à sa méthode de gouvernement des abeilles,

ainsi que les avantages qu'elles présentent

l'une et Fautre sur celles déjà en usage. Dans

tous les cas cette méthode mérite qu'on

l'essaie en France, en faisant usage du même

appareil, afin de confirmer ou d'apprécier

avec certitude les succès qu'elle a présenté»

entre les mains de l'inventeur. F. M.

VU! DU TITAE l'HtllltB
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CHAPITRE IX.—DE LA FABRICATION DES VINS.

Section I".*. — Du vin et de ta nature.

Sous la dénomination de vins prise dans

l'acception la plus stricte de ce mot, on com

prend les boissons ou liqueurs obtenues par

la fermentation du moût ou suc de raisins.

Les chimistes modernes ont généralisé cette

expression et comprennent dans la classe

des vins toute liqueur sucrée qui a subi la

fermentation vineuse. Cette extension scien

tifique a jeté de la confusion dans la classi

fication des vins et donné à la fraude des

moyens nouveaux pour altérer les qualités

des vins proprement dits, et les faire déchoir

de leur ancienne réputation. Elle a contribué

à donner une nouvelle direction au goût des

consommateurs et par conséquent à nuire

aux intérêts du commerce qui fait la princi

pale richesse des contrées viticoles de nos dé-

partemens.

Le but ,que je me propose «Uns ce résumé,

est d'exposer tous les faits avérés par la pra

tique et d'en tirer des règles générales ap-

Ehcables à chaque localité, au moyen de ta

ies calculées d'après la composition élé

mentaire du moût du suc exprimé du

raisin. Je donnerai aussi la description et l'u

sage des instrumens qui doivent former le

laboratoire de l'œnologue ou œnotechnicien

fabricant de vin. On verra dans ce travail

ce qui a été fait et on jugera par-là qu'il reste

encore beaucoup à faire pour compléter l'art

de la vinification.

Section II. — Division ou distinction générale

des vins.

< (.1 :
H existe un très grand nombre de variétés de

vins qui diffèrent entre eux par la couleur, le

bouquet ou parfum , la saveur et la consis

tance.

Couleur. "Les vins sont en général blancs ou

rouges , suivant qu'ils proviennent de raisins

blancs ou noirs. L'intensité de couleur varie ;

les uns sont rosés, pelure d'ognon, les autres

d'un rouge vif; quelques-uns, nommés teintu

riers, sont même d un rouge brun foncé, et

sont employés aujourd'hui en grande quantité

pour colorer des mélanges de vins rouges et

blancs. Paris est sans doute le Heu où il

se fait la plus grande consommation de ces

derniers vins.

Saveur et consistance. Les vins sont liquoreux

ou secs. Les vins liquoreux et doux sont ceux

dans lesquels le suc n'a pas été décomposé com

plètement ; ils sont plus ou moins forts et spiri

tueux ; tels sont les vinsdeFronti'gnan,Lunel,

Rivesaltcs, Condrieux, etc. ; ces vins en outre

ont en général une saveur particulière due aux

raisins d'où ils' proviennent cl qui sont de la

classe des raisins muscats, et plus do consis-
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[ tance que les autres vins. Les vins secs sont

ceux dans lesquels tout le sucre a disparu.

Cette classe, divisée par Julien en vins secs

proprement dits et en vins moelleux,comprend

un grand nombre de variétés de liquides, de-

fiuis les vins fins ou de choix jusqu'aux vins

es plus communs.

Les vins mousseux, sont des liquides ordinai

rement blancs, dont la fermentation a été in

complète et qui ont retenu en combinaison de

l'acide carbonique lequel, en se dégageant,

donne naissance à une mousse blanche qui s'é

lève sur le vin en produisant une sorte d'ébul-

lition ou effervescence qui fait le principal mé

rite des vins de Champagne et de ceux qu'on

traite par des procèdes analogues.

Telles sont les trois qualités principales qui

résultent du travail par la fermentation. Dans

le commerce on distingue les vins par le nom

du pays et du clos de vigne qui les produit;

ainsi on dit vins de Bourgogne, de Champagne,

de Bordeaux, du Midi, du clos Vougeot, de

Château-Laffitte , d'Arbois , etc.

Les qualités du raisin, et par conséquent

celles des vins, dépendent de plusieurs cir

constances dont il est important de tenir

compte, telles que la nature du sol et du sous-

sol, le climat, l'exposition , le mode de culture,

la variété ou espèce de cépage, et la marche

des saisons aux époques qui ont la plus grande

influence sur la formation et la maturité.du

fruit. Il est peu de pays où ces observations

aient été.faites aveesoin et la statistique œno

logique de l'arrondissement de Beaune par le

docteur Morelot est , à notre avis , un travail

qui mérite une attention particulière sous ce

rapport. Il serait à désirer que ce savant ar

chéologue et viticole ait des imitateurs, sur

tout dans nos vignobles les plus renommés ;

on parviendrait ainsi à se procurer pour chaque

localité des renseignemens certains sur 1 in

fluence des circonstances favorables à la pro

duction. J'aurais encore voulu trouver dans

cet intéressant ouvrage des analyses quantita

tives des sucs de raisins de diverses qualités.

Ce sont des renseignemens de la plus haute

importance quand on compare les différens

vins , ainsi que J'influence des causes locales

ou accidentelles et des méthodes de vinifica

tion.

Les opérations principales pour la confec

tion des vins sont : la récolte des raisins ou

vendange, — l'égrappagc, — le foulage, —

la mise en cuve ou cuvage , — la cuvaison ou

marche de la fermentation, — le décuvage,

— le pressurage, — l'entonnaison, — la mise

en cave et les soins à prendre jusqu'à ce que

le vin soit refroidi et jusqu'au premier souti

rage. A cette époque le vin est fait, mais il n'est

pas encore prêt a boire; il exige pour se par

faire et se conserver d'autres opérations non

moins importantes (pie les premières.

tome III.—23.
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Section III. — De la vendange.

§ Iw. — De la vendange proprement dite.

Parmi toutes les opérations successives aux-

3uelles donne lieu la transformation du suc

u raisin en liqueur fermentée ou en vin , la

vendange, c'est-à-dire le mode et les soins qu'on

apporte à recueillir le raisin, a une influence

bien grande sur la nature et la qualité des

produits. Malheureusement, c'est en général

celle qui est la plus négligée, en raison de cir

constances qu'il me parait difficile d'écarter.

Tout le monde sait et convient que ce sont les

bons raisins, c'est-à-dire les raisins mûrs, qui

font les bons vins; mais enmême temps on n'i

gnore pas que cette maturité parfaite n'arrive

pas au même moment pour toutes les espèces

decépages ;que l'époque n'est pas la mêmesous

tous les climats et toutes les années ; que par

conséquent, sion veutobtenir des vins de quel

que mérite, il est de toute nécessité de cueil-

lir le raisin à diverses reprises, de le trierou de

séparer des grappes les grains dont la maturité

n'est pas complète ou qui sont pourris ; d'asso

cier les espèces lorsqu on en cultive plusieurs

dans le même vignoble, de ne commencer la ré-

coltequ'après que le soleil aura dissipé la rosée,

de couper le raisin net et sans secousse , de le

manier avec précaution pour qu'il ne s'égrène

pas, et de le transporter de la vigne au lieu où

doit se faire le vin sans qu'il éprouve aucun

cahot qui le comprime , l'écrase et en exprime

le jus. Ces conditions, je l'avoue, sont difficiles

à obtenir, mais elles ne sont pas impossibles.

Lorsque les moines de Citeaux étaient en

possession du fameux clos de Vougeot (Côte-

d'Or), c'était en grande partie avec toutes ces

précautions que se faisait la récolte de ce do

maine précieux; une cloche annonçait aux

vendangeurs l'heure d'entrée dans la vigne;

survenait-il un brouillard , un nuage qui ca

chait le soleil ou menaçait de la pluie, ou tout

autre accident , la même cloche rappelait les

ouvriers au logis et toute récolte était sus

pendue jusqu'à ce que le temps redevint favo

rable.

Ce n'est en effet qu'avec des soins analogues

et tout particuliers qu'on parviendra à obtenir

ces vins exquis qui ont une réputation univer

selle , mais dont la qualité finirait par décroî

tre si on ne faisait une sérieuse attention à

toutes les conditions , même celles qui parais

sent indifférentes, delà fabrication. Les ven

danges n'étaient autrefois , pour les proprié

taires , qu'une époque de plaisirs et d'agré

ment; le vigneron était le seul fabricant, toute

la surveillance du maître se bornait à ce que

ce dernier ne détournât à son profit aucune

portion des raisins ou de vin fabriqué. Il en

est tout autrement aujourd'hui ; le proprié

taire dirige lui-même la vinification , et son in

térêt est d'obtenir les produits les plus par

faits possibles et ceux dont U pourra retirer

le plus grand bénéfice. Dans plusieurs de nos

départemens, dans ceux même qui sont les

moins favorisés par le climat , on obtient ainsi

des qualités de vin particulières par des pro

cédés que je ferai connaître et qui confirment

les préceptes que j'ai énoncés ci-dessus.

§ II.— Signes auxquels on reconnaît la maturité du

raisin.

La queue de la grappe devient brune ; la

grappe est pendante ; la pellicule du grain est

mince, translucide, non cassante sous la dent;

sa couleur prend une teinte plus foncée. Lors

qu'on enlève la fleur ou poussière blanche qui

couvre la baie, la peau est lisse et parait pres-

Sue noire; les pépins n'adhèrent pas au paren-

îyme et leur couleur est moins verte; la

grappe laisse facilement échapper le grain ; la

pulpe offre une saveur douce , sucrée , agréa

ble , sensiblement acidulé. Quant aux raisins

blancs, on reconnaît la maturité à l'aoutement

du bois, à la transparence de la grappe, à la sa

veur sucrée et à des taches brunes. Lorsqu'on

laisse le raisin sur le cep jusqu'à ce que la

maturation soit arrivée au plus haut degré .

les grains se détachent facilement , la peau est

sphacelée et se sépare du grain à la moindre

pression.

§111.— Des instrumens et ustensiles nécessaires pour

la vendange.

La serpette et le couteau doivent être défen

dus pour la coupe des raisins; ils sont lourds,

et fatiguent la main, donnent au sarment et à

la grappe une secousse qui fait tomber les

grains de raisin et les feuilles qu'il faut éviter

de mêler à la vendange, Le sécatnir dont on

se sert aujourd'hui dans beaucoup de vigno

bles est le meilleur et le seul instrument qu'on

doive confier aux mains des vendangeurs ; il

coupe net , sans effort ni secousse , et il est

filus expéditif; on le voit représenté dans

es fig. 181 et 182. Il se trouve partout ; son

Fig. 182. Fig. 181.

prix ordinaire est de 5 francs, mais dans une

fabrication en grand on pourrait l'établir à 3

francs et peut-être à moins , parce qu'il n'est

pas nécessaire qu'il soit d'une grande dimen

sion. Comme il serait difficile d'obtenir des

vendangeurs qu'ils fissent l'acquisition d'un

sécateur , c'est une dépense à la charge du

propriétaire , dont il sera amplement dédom

magé par la célérité du travail et la conserva

tion de ses raisins. A défaut de cet utile instru

ment , on ne doit permettre aux vendangeurs

que l'usage de ciseaux bien affilés qui , après

le sécateur , offrent le moins d'inconvéniens.

L'ouvrier qui emploie le sécateur ou les ci
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seaux soutient le raisin de la main gauche et

le coupe de la droite ; il le dépose ensuite

dans un petit panier en osier qu'on nomme

vendangereau ; si les raisins sont bien mûrs,

on recommande de placer le panier dessous

le cep , pour ne rien perdre. Dans le pays où

les raisins n'ont pas assez de fermeté pour se

maintenir en entier et ou l'on peut craindre

que le jus ne s'écoule en pure perte , au lieu

de vendangereau , on se sert d'une petite

teille de forme ronde ou ovale (tom. III, p. 5,

fig. 3 et 4), faite en sapin ou autre bois léger ;

dans la première il existe une douve plus

longue avec un trou pour saisir le vase et fa

ciliter le transport; dans la seconde on laisse

deux douves pareilles vis-à-vis l'une de l'au

tre, dans lesquelles on passe une ficelle ou pe

tite corde qui sert d'anse. On peut y adapter

aussi une anse en osier ou autre bois flexi

ble.

Lorsque les vendangeurs sont introduits de

vant la vigne , on les range sur une même li

gne , faisant face aux ceps , et chacun d'eux

s'avance droit devant lui, coupant tout ce qui

se présente, jusqu'au bout de la pièce de vi

gne, où chacun retourne dans le même ordre,

pour revenir au point où il est parti , si cela

est nécessaire. Lorsque les paniers ou les

seaux sont pleins, des porteurs, qu'on nom

me vide-pantert , versent les raisins dans des

grands paniers ou des hottes en bois qui sont

placés derrière les vendangeurs et près des

sentiers. Lorsque les vignes sont autour de la

maison ou cuverie, les raisins sont portés dans

ce bâtiment par les hommes qui les chargent

sur leurs épaules , s'ils sont en paniers , ou les

portent sur leur dos , au moyen de bretelles ,

s'ils sont déposés dans des hottes ou tendelins.

Lorsque les vignes sont éloignées, on vide les

paniers dansuneutn'erde forme ovale, arrangé

sur une voiture ou charrette, et qu'on nom

me balonge. Ces voitures, attelées d'un ou deux

chevaux, suivant la capacité de la balonge,

transportent le raisin au pressoir, bâtiment

plus ou moins spacieux où sont placées les

cuves. Quelquefois on place les paniers sur

des charrettes , et on les empile les uns sur

les autres. Mais de tous ces moyens de trans-

Cort , le meilleur est celui à dos d'homme ou

ien à dos de mulet , quoiqu'ils ne soient pas

toujours praticables. Les balonges et les hot

tes sont bonnes pour les raisins qui ne don

nent que des vins communs, tandis que, pour

les vins fins , les vins blancs mousseux , faits

avec les raisins noirs , on ne saurait prendre

trop de précautions pour qu'ils arrivent intacts

de la vigne à leur destination.

M. Bouscaren a proposé, pour transporter la

vendange, l'emploi d'unetotïe/brfequi, relevée

devant, derrière et sur les côtés, se place

sur une charrettecomme un hamac de matelot;

elle est fixée par des ficelles ou petites cordes

à des têtières ou ridelles qui sont elles-mê

mes fortement maintenues sur la charrette et

bridées de manière à ce qu'elles ne puissent

pas se rapprocher. Au-dessous de la toile on

établit un bon lit de paille pour que le fond

n'éprouve aucun frottement; cette toile ainsi

disposée devient raide et imperméable à l'eau,

en ayant soin de l'arroser plusieurs fois deux

jours avant de s'en servir. Depuis trois ans,

une semblable toile remplace avec avantage ,

chez M. Bouscaben, une cuve en bois et

coûte moitié moins; elle ne fuit pas, elle est

moins pesante qu'un vase en bois, et avec son

secours, 2 mules portent 10 hectolitres de ven

dange. Cette méthode de transport me parait

digne de fixer l'attention de ceux qui fabri

quent des vins de primeur , et qui ont intérêt

à ce que les raisins arrivent dans un état intact

à la cuverie. Cette toile réunit, à l'avantage

d'une longue durée, celui de se conserver

d'une année à l'autre sans se détériorer ni

prendre de mauvais goût, commeles vaisseaux

qui demandent tous les ans de nouvelles ré-

Îiarations. On pourrait garnir avec cette toile

es paniers à vendange et des tombereaux sus

pendus dans le (jenre des seaux à incendie, et

on remarquait a l'exposition de l'industrie

française en 1834 des seaux en toile à voiles,

fabriqués à la mécanique par M. Gcémn, qui,

remplis de liquide, n'en laissent pas échapper

une seule goutte et qui seraient encore propres

à la récolte de la vendange. Mais dans tous les

cas on doit mettre la plus stricte économie

dans l'achat de ces sortes d'ustensiles, et les

dépenses de ce genre qui sont un peu élevées

ne conviennent guère qu'à de riches proprié

taires ou à ceux qui fournissent des vins de

prix. Le revenu delà vigne est si éventuel dans

te centre et* dans le Nord de la France qu'on

ne doit pas s'étonner que les petits proprié

taires abandonnent la culture du plant fin et

préfèrent la quantité à la qualité Les acci-

dens et les maladies auxquels la vigne est su

jette, la rareté des bonnes années, la concur

rence des vins du Midi, enfin le manque de

débouchés ont porté un préjudice notable au

commerce des vins fins de Bourgogne , Cham

pagne, Bordeaux, etc.

$ IV. — Epoque de la vendange, triage et autre»

■oint.

La vendange se fait du8au20septembredans

le Médoc, les départemens de l'Hérault, des

Bouches-du-Rhône et dans presque tout le

midi; dans ceux de l'Indre et de la Loire,

de.Loir-et-Cher, du Loiret, de la Marne, de

la Côte-d'Or, de Saône-et-Loire, de l'Yonne

et les autres départemens , sauf quelques ex

ceptions que je ferai connaître en passant en

revue les diverses qualités de nos vins, on

commence la récolte du 20 au 30 septembre

dans les années précoces, et plus ou moins

avant dans le mois d'octobre si l'année est tar

dive. Ainsi il y a peu de différence entre le

Nord et le Midi , ce qui nedoit pas étonner si on

considère que dans le Midi la végétation de la

vigne est suspendue par la sécheresse et les

frandes chaleurs de l'été, et qu'elle ne reprend

'activité qu'aux premières pluies, ou lorsque

les nuits devenant plus longues , les rosées sont

Îilus abondantes; en revanche, dans le Midi,

es raisins ont presque toujours atteint leur

maturité et les neaux jours que l'on peut en

core espérer, permettent dattendre le mo

ment le plus favorable a cette opération.

Dans le centre et le Nord surtout, on est

forcé de cueillir avant la maturité complète,

parce qu'on a déjà des nuits froides et qu'on

Jieut craindre les pluies continuelles et les ge-

ées, qui nuisent surtout aux raisins qui sont

encore verts. Le meilleur remède à cet incoiv
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vénient est de trier les raisins et de faire plu

sieurs citvées; on est toujônrs certain de

cette manière de fabriquer un vin passable,

auquel on appliquera les procèdes d'amélio

ration qui seront indiqués. La meilleure ma

nière d'opérer le triage dés raisins est celle

que donne M. Rougier de la Bergerie. On

établit 'au lieu où se charge la vendange, une

ou plusieurs tables triangulaires , ayant un re

bord de 7 à 8 pouces sur les côtés et dont

chaque angle, porte sur une banne , un grand

panier on un tonneau défoncé. Où verse les

raisins sur ces triangles et des personnes pré

posées en font le triage convenable selon le

degré de maturité; on extrait des grappes les

grains verts, secs ou pourris, et on assortit les

espèces suivant l'usage ou la qualité de vin

désirée. Cette opération me parait indispen

sable toutes les fois que par une circonstance

quelconque, on se trouve dans l'impossibilité

de couper les raisins à plusieurs reprisés.

Autant que possible, il faut vendanger lors

que le soleil a dissipé la rosée ou desséché le

raisin et la terre, s'il a plu la veille ou quelques

jours auparavant. Il faut employer à cette

opération un nombresuffisant de vendangeurs

pour qu'elle soit faite avec célérité.

Dans quelques pays on place la vendange

dans un tonneau qu'on fonce ensuite; on la

laisse ainsi quelques jours avant de la fouler;

dans d'autres , on étend le raisin sur des claies

ou sur le plancher, dans un lieu'sec et chaud.

On sait que tous les fruits pulpeux , tels que

les pommes, les poires, acquièrent, lorsqu on

les laisse en tas après la récolte , dans un lieu

sec et d'une température modérée , une ma

turité qui leur manquait au moment où on les

a recueillis ; le raisin est dans le même cas.

C'est ainsi qu'à Clamecy , à Limoux et aux en

virons de Saumur, on garde les raisins en

tas , pendant 5 ou 6 jours avant de les fouler.

Ils éprouvent dans cette situation une matu

rité qui Convertit en sucre les principes qui

dominent dans le verjus. Ce procédé de

saccbarification était connu des anciens Grecs

et se. pratique encore dans plusieurs Iles de

l'Archipel, en Espagne, en Italie, et il se

recommande aux œnologues qui onPun lo

cal convenable , une espèce de cépage qui en

mérite la peine, et qui désirent au moins pré

senter sur leur table un vin du cru digne de

recevoir les éloges des gourmets et des con

naisseurs.

Dans plusieurs vignobles de la Bourgogne,

on foule le raisin à demi , pour en conduire

une plus grande quantité à la fois; dans la

Franche-Comté , on 1'égrappc à la vigne. Cette

méthode peut bien ne pas avoir de graves in-

convéniens lorsque le raisin est mur et que

la température atmosphérique est assez

élevée; mais si le raisin a besoin d'être trié ,

si la saison est froide , on amène alors à la

cuve un moût qui entre très lentement en

fermentation ; dans tous les cas , cette prati

que est vicieuse et ne convient tout au plus que

pour les vins ordinaires et les gamais.

Je crois utilederappelericiaux viticoles que,

15 jours ou plus avant la vendange, ils doivent

visiter les instrumens et vases destinés au ser

vice de la récolte et à la fabrication du vin.

Les paniers, teilles, balonges, hottes ou

; baquets seront soigneusement lavés b grande

eau , lessivés avec un peu d'eau de chaux ou

de cendres, pour enlever le goût de moisi qui

së communique si facilement.au vin et dont

il est difficile ensuite de le débarrasser. Cette

saveur est même si persistante qu'on s'en

aperçoit encore quelquefois au goût dans de

l'eau-de-vie qui provient d'un vin moisi. Pen

dant plusieurs annéesje me suis servi avec suc

cès , pour affranchir les tonneaux du goût de

moisi, d'acide sulfurique étendu de 12 ou mê

me 20. parties d'eau en poids, ou bien le dou

ble en volume. Après avoir lavé les futailles

avec ce mélange , on les rince ensuite avec un

lait de chaux on une lessive de tendres, puis

avec de l'eau fraîche ; on laisse sécher ou bien

oh mèche et on ajoute un peu d'eau-de-vie de

bon goût. Les cuves se nettoient,de la même

manière.

La récolte élant faite en temps opportun,avec

les précautions qui ont été recommandées se

lon les circonstances météoriques, et la vendan

ge étant amenée à la cuverie, il ne s'agit plus

que de la disposer à se convertir en vin et de

la préparer pour être mise dans la cuvé ou la

futaille dans laquelle doit s'opérer la fermen

tation. Dans ce hut , nous allons traiter en pre

mier lieu des manipulations relativès aux vins

rouges, la fabrication des vins blancs offrant

quelques différences essentielles dont nous

traiterons à part.

§ V. — De l'égrappage.

Cette opération a pour objet de séparer les

grains de la rafle et cette séparation peut être

totale ou partielle.

Est-il utile ou non d'égrapper en tout ou en

partie? C'est une question qui depuis long

temps a divisé et divise encore aujourd'hui les

viticoles et les œnologues. Nous pensons que

la pratique est le seul guide à consulter et à

suivre dans cette occasion. On a observé que

la rafle active la fermentation, qu'elle donne

au chapeau une perméabilité nécessaire pour

le dégagement de l'acide gazeux qui se pro

duit, et qu'elle renferme un principe acerbe ,

astringent, qui contribue à la conservation des

vins qui ne contiennent qu'une petite quan

tité o'alcool ou d'esprit de vin. Quant aux

vins destinés à la distillation, l'égrappage est

inutile. La rafle introduit dans la liqueur une

plus grande quantité de ferment qui favorise

la décomposition complète et la transforma

tion en alcool de la matière sucrée. Dans les

années propices, la rafle est sèche, ligneuse

et ne cède pas aussi facilement ses principes

à la liqueur en fermentation ; l'égrappage est

plus avantageux lorsque leraisinn'apas acquis

une maturité parfaite. Lorsque le moût n'a

qu'une saveur douce, sucrée, sans mélange

prononcé d'acidité et d'astringence , on laisse

la rafle en plus grande quantité; si on opère la

vinification en vaisseaux clos, on doit laisser

moins de grappes que dans le cas oii la fermen

tai ion a lieu en cuves non couvertes et dure peu

de jours. Sans vouloir établir une loi ou règle

général , je pense que l'égrappage ne doit pas

être pratiqué én totalité ,et dans les pays où le

raisin cuve sans grappe , on a sans doute des

motifs plausibles qu une longue pratique a

sanctionnés. Nous conseillons cependant à

ceux qui enlèvent la rafle en totalité è't à Ceux
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qui la maintiennent en totalité de se livrer à !

quelques ex]

indiquerons

départemens

trouve , suivant _

égrappe la vendange.

S VI. — Manière dYgrappcr.

Pour égrapper le raisin , on se sert , dans

beaucoup de localités , d'une fourche à trois

dents {/ig. 183, 184) que l'ouvrière tourne ou

Fig. 184. Fig. 183.

I

Fig. 186.
é

Fig. 185.

détachent delà grappe et passent à travers l'es

pace des baguettes ; la rafle reste dans le cy

lindre. Quand l'opération est terminée, on ou

vre une petite porte E, placée sur une des bases

de ce cylindre, et on retire les rafles. Les grap

pes ainsi traitées sont parfaitement égrenées

en peu d'instans , et les grains sont pressés

sans qu'il soit nécessaire de les toucher avec

les mains ou les pieds. Un enfant peut met

tre toute la machine en action.

§ VII.— Du foulage.

agite circulairement dans un petit cuvier où

sont déposés les raisins. Par ce mouvement ra

pide , elle détache les raisins de la grappe, et

ramenant celle-ci à la surface , l'a sépare avec

la main. ,

On procède aussi à l'égrappage avec un cri

ble en fil de fer ou en osier dont les mailles

ont 9à 1 4 millimètres ( 4 à 6 lignes de diamètre ) ;

ce crible est surmonté d'un bourrelet d'osier,

serré et placé sur des tasseaux, au-dessus d'un

cuvier ou d'une cuve. L'égrappeur agite par

dessus et avec les mains , les raisins que l'on

y dépose et tourne dans tous les sens, jusqu'à

ce que la grappe soit totalement dépouillée de

grains. On doit avoir soin de ne jamais met

tre les raisins en trop grande quantité , afin

que les grains puissent passer plus com

modément. Un bon ouvrier peut, au moyen de

ce procédé , égrapper 7 h 8 muids de raisins

par jour ( 16 à 18 hectolitres).

(!n instrument que nous avons vu dans le

midi de l'Allemagne nous parait très propre à

hâter cette besogne. Cet égrappoir (fig. 185 )

se compose d'une trémie A ou l'on jette les

grappes et d'un demi-cylindre B, dont les ba

ses ou fonds sont formés de deux planchettes.

La surface convexe est à claire-voie et formée

par des baguettes rondes de bois, de 8 à

0 lignes de diamètre et assez rapprochées

l'une de l'autre pour ne laisser passer que les

grains pressés et rompus. Un volant à deux

ailes G {fig. 186) , dont l'axe porte une mani

velle M , est placée dans ce cylindre. L'égrap-

poir se monte sur une cuve au moyen de deux

barres D de bois qui le soutiennent au-dessus.

On introduit les grappes dans la trémie et on

imprime un mouvement demi-circulaire de va

et vient à la manivelle ; les grains rompus se

Si les viticoles sont divisés sur la question

3 l'égrappage, ils sont tous d'accord sur la né

cessité de fouler la vendange, pour obtenir

une fermentation prompte, uniforme et régu

lière, et d'une certaine quantité de raisin

plus de vin de première qualité. "

Dans quelques pays on foule le raisin dans

un baquet et on le verse au fur et à mesure

dans la cuve. Daus quelques autres on jette

la vendange dans la cuve a mesure qu'elle ar

rive de la vigne, et lorsque cette cuve est

pleine, on fait descendre 2 ou 3 hommes nus

qui foulent les grains avec les pieds et écra

sent avec les mains ceux qui surnagent. Cette

dernière méthode est presque abandonnée

partout, et avec raison.

On se sert assez communément aujourd'hui

pour cette opération d'une caisse carrée, ou

verte par le haut et dont le fond est perce de

trous en forme de liteaux qui laissent entreeux

un petit intervalle; cette caisse est placée

sur deux pièces de bois .qui reposent sur les

bords de la cuve elle-même; dans son inté

rieur est un vigneron dont les pieds sont ar

més de gros sabots. Il piétine alors vivement

la vendange, le suc exprimé coule dans la cu

ve ; ensuite, au moyen d'une porte latérale à

coulisses , il fait tomber le'marc dans la cuve,

ou le rejette au dehors si le moût doit fermen

ter seul. Il continue cette manœuvre jusqu'à

ce que la cuve soit pleine ou que la vendange

soit épuisée.

On a inventé et proposé diverses machines

pour fouler les raisins plus complètement

et plus promptement que par la pratique or

dinaire. Celles de MM. Gay et de i!oi u.mssac

de Montpellier sont peu répandues , parce

qu'on les a trouvées tropdispendieuses.Dans la

fouloirc de M. Gay, il est a craindre que les

grappes brisée*; découpées et hachées par les
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lames du battage, ne se trouTent trop divisées

et ne communiquent plus facilement leur

principe acerbe au moût où elles trempent,

lorsque la fermentation se prolonge. Lesmeu

les de M. de Boubnissac peuvent écraser trop

ou trop peu, suivant 1 écartement qu'elles

conservent; elles agissent d'ailleurs sur les

pépins qu'elles broient, ce qui donne au vin

une plus grande âpreté.

La machine inventée par M. Guébin de

Toulouse est recommandée par M. Louis de

Villeneuve dans son Manuel d'agriculture.

Depuis plusieurs années elle fait chez lui le

service des vendanges avec le plus grand suc

cès et une notable économie. Elle est simple,

expéditive, et ne coûte que 54 à 70 fr. Sa con

struction est facile et peut être exécutée par

tout. Je la recommande avec d'autant plus de

coufiance que j'ai fait moi-même usage avec

succès d'une machine semblable pour écraser

des cerises et d'autres fruits à baies dans une

distillerie. La fouloire de M. Guérin a beau

coup d'analogie avec celle de M. Lomeni, au

teur d'un excellent traité sur la fabrication

du vin ; la seule différence, c'est que dans la

première les cylindres sont unis, tandis que

clans l'autre ils sont cannelés. Avant de passer

h la description de ces appareils, nous croyons

devoir rappeler que l'on pourrait employer

avec avantage pour le foulage des raisins le

moulin qui a été décrit liv. III, pag. 32, fig.

35 et 36. Il suffirait d'augmenter la longueur

du cylindre, et de laisser un peu plus d'inter

valle entre les chevilles pour que la grappe ne

soit pas froissée et les pépins écrasés. 11 se

rait peut-être encore utile d'arrondir un peu

les chevilles au lieu de les laisser angulaires;

celles-ci, en passant entre celles de la trémie,

conserveraient une distance suffisante pour

ne livrer passageà aucun grain entierde raisin.

Cette machine, au reste, ressemble à celle qui

aété exécutée parM.TniEBAULTDEBEBNEAUD,

mais elle mérite la préférence sur celles-ci,

en ce que Tes chevilles sont en bois et ne

peuvent communiquer un goût étranger et

aucune couleur au moût.

La fouloire de M. Guébin, que la fig. 187

Fig, 187.

T

IV « IX

Fig. 188.

représente vue d'en haut, et dont la figure 188

offre une coupe perpendiculaire, est compo

se de 2 rouleaux ou cylindres en bois , B G,

Îilacés sur le même plan; il est essentiel que

eur parallélisme soit exact. Ils agissent com

me des laminoirs par pression et frottement ;

ils sont mis en mouvement par le moyen de

2 roues dentées D de différens diamètres,

pour communiquer à l'un des rouleaux un

mouvement plus accéléré. Chaque cylindre

porte une des deux roues dentées ; la mani

velle A est adaptée à l'axe de la plus petite.

La grande roue a 25 cent. ( 10 po. ) de diamè

tre: la petite n'a que 16 cent. (6 po. 1/2).

Lescylindresoccupent le fond d'une trémie E,

dans laquelle on jette les raisins égrappés;

cette trémie est placée au-dessus d'un baquet

F ou de la cuve elle-même.

La fouloire dont nous allons donner la des

cription est représentée dans l'ouvrage que

M. Lenoib a publié sur la culture de la vi

gne et la vinification ; nous remarquons seu

lement ici que dans la fouloire de M. Gué-

bin , la vendange a besoin d'être égrappée ,

tandis que dans celle de MM. Lomeni et Le-

noir on peut jeter les raisins tels qu'ils arri

vent de la vigne , seulement après le foulage

on sépare, au moyen d'un crible en osier, ou

un filet en ficelle, la quantité de rafles qu'on

désire enlever suivant la maturité. La fouloire

de M. Lenoir , qui nous parait réunir toutes

les conditions désirables, est représentée en

élévation dans la fig. 189, et par-dessus dans

la fig. 190. Elle se compose d'un bâti AA, d'une

Fig. 189.

Fig. 190.

trémie G, et de 2 cylindres accolés, en bois,BB,

de 9 po. 8 lig. de diamètre, avec des tourillons

en fer tournant dans des coussinets posés sur

la partie DD du bâti. Ces cylindres sont can

nelés dans le sens de la circonférence. FF

sont des renflements d'une ligne et demie

à 2 lignes aux extrémités de chaque cylindre.

Ces renflemens doivent être en contact. Il

existe alors un intervalle de 3 à 4 lignes, entre

les cylindres ou rouleaux, et en pratiquant tle

légères cannelures ou dents transversales sur

la périphérie de ces renflemens, il suffil d'im

primer le mouvement à un seul des cylindres

pour que l'autre tourne en sens contraire ,

ce qui dispense d'un engrenage. L'essentiel ,
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c'est que les cylindres soient bien cintrés; il

serait très avantageux que les coussinets de

l'un des cylindres fussent mobiles, afin défaire

varier à volonté leur écartement qui doit être

proportionné à la grosseur des raisins et sur

tout à la force des rafles. On peut obtenir

cette mobilité en fixant le coussinet sur une

platine de fer un peu large, qu'on engage dans

une coulisse à rainures latérales ; le coussinet

peut être poussé ou tiré par une vis de rappel

ou par des coins. Cette machine pourrait être

établie dans une pièce située à un étage supé

rieur à la cuvene ; au-dessus et vis-à-vis de

chaque cuve on pratiquerait une ouverture

carrée, munie d'une espèce d'entonnoir ou

tuyau en bois par lequel la vendange écrasée

Fig. 194.

Fig. 195.

sur 0™ 6 de diamètre; leur squelette est

formé de trois cercles de bois dur compo

sés de 4 arcs de cercles assemblés comme

des jantes de roues, et consolidés par un

croisillon ( fig. 192 ). Ces 3 cercles sont tra

versés dans leur centre par un axe en fer ,

et placés l'un au milieu de cet axe et les 2

autres aux extrémités ; ils portent sur leur cir

conférence des liteaux en chêne, assemblés

les uns près des autres , et présentant dans

le sens de leur longueur des cannelures ar

rondies {fig. 193) au nombre de 30 sur toute la

surface convexe des cylindres, et cloués aux

cercles avec des chevilles en bois. Chaque cy

lindre porte une roue d'engrenage en noyer

BB ( fig. 19.'> ) , d'un diamètre égal à ceux-ci , et

dont la périphérie est refendue de 90 dents

triangulaires. L'axe du cylindre postérieur

reçoit une manivelle C. La rotation de cet axe

a lieu sur des coussinets formés de boites en

fer (fig. 194) logées dans la traverse qui sup

porte les cylindres,etqui renferment chacune

2 galets d'un alliage de 45 parties de cuivre

et de 15 d'étain pur. Deux de ces galets a à

chaque extrémité, sont à surface convexe et

les deux autres b en gorge de poulie, tant pour

faciliter la rotation que pour loger le bourre

let de ces axRS et empêcher les cylindres de

prendre un mouvement horizontal. Les cous

sinets qui supportent le cylindre à manivelle

sont fixés dans le bâti ; ceux de l'autre cylin

dre sont mobiles dans une rainure où ils re

posent et peuvent être avancés ou reculés au

moyen de vis en fer, à tête carrée X, appelées

registres (fig. 194) , qui sont placées aux an-

coulerait dans la cuve; et comme le bâti est

monté sur des roulettes ou galets , on le trans

porterait facilement et successivement au-

dessus de chaque ouverture. L'entonnoir s'en

lèverait et servirait pour toute la cuverie, les

ouvertures du plancher ayant les mêmes di

mensions. Après le foulage, on fermerait les

ouvertures du plancher au moyen d'une plan

che de même grandeur appuyée sur des rai

nures ou munie de rebords sur les côtés.

Voici maintenant la description de la fou-

loire de M. Lomeni , représentée dans les

fig. 191 à 195, et qui se compose essentielle

ment de 2 cylindres assemblés dans un bâtis

en bois, sur des axes en fer. Les 2 cylindres

AA, ( fig. 191 et 195) ont 1 mèt. de longueur

Fig. 191.

Fig. 193. Fig. 192.

gles extérieurs du bâti, et peuvent être tour

nées au moyen d'une clé. Un couvercle en

demi-cercle et mobile, à charnière, D, enve

loppe tout le mécanisme ; sous les cylindres

est un dégorgeoir on auge inclinée sur le de

vant E, pour recevoir et faire écouler les rai

sins foulés. Dans la partie supérieure du cou

vercle il y a une trémie G , munie d'un régu

lateur pour régler sur l'introduction des rai

sins entre les cylindres."Ce régulateur (fig.

195 ) se compose d'une petite pièce de bo.s

triangulaire H, dont l'angle aigu est en haut ;

cette pièce est pourvue de 2 pivots qui rc| o-

sent sur des coussinets fixés sur 2 montai. s.

Ces montans n'ont pas même hauteur, de

manière que le régulateur se trouve placé

obliquement dans la trémie; il porte perpen

diculairement à son axe une petite queue I,

cannelée par-dessous, s'appuyant sur la sur

face d'un des cylindres, et qui, eu se relevant,

et retombant sur les dents ou cannelures de

ce cylindre, quand celui-ci tourne, en reçoit

un mouvement oscillatoire qui répand les rai

sins sur la longueur des cylindres et régu

lièrement des 2 côtés. Un conducteur, formé

d'une planche à rebords, sert à charger la tré

mie sans perdre de raisins. Enfin des barres

de fer , tournées à leur extrémité pour rece

voir quatre rouleaux , qu'on- adapte au besoin,

servent a transporter partout la machine.

Le foulage du raisin, à l'aide de cette ma

chine, n'emploie qu'un tiers ou encore moins

de temps que celui avec les pieds. Les raisins

mûrs, eu outre , sont parfaitement crevés, le»

grains verts, imparfaitement mûrs, restent
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intacts; les rafles se dépouillent de leurs

trains et les pépins restent entiers. On foule,

'après les expériences faites par l'Institut de

Milan, 3,813 kilog. de raisin en une heure, ou

45,756 lui', dans une journée de 12 heures ;

ainsi en 8 jours,on peut opérer sur 366,048 k.,

qui produiront à peu près 2,1'42 hect. de vin.

Cette machine peut encore servir dans la

fabrication du vin délicat a séparer la grappe;

il suffit de prendre avec des râteaux les rafles

dans les baquets où on recueille le moût ; on

les jette dans un filet à mailles serrées, placé

sur l'ouverture de la cuve.

Un agronome d'Asti , contrée assez renom

mée pour ses vins, a confirmé les avantages

qu'on était en droit d'attendre de cette fou-

loire. 11 est vrai qu'il n'a pas foulé par son

moyen une aussi grande quantité de raisin

que celle indiquée ci-dessus, mais la diffé

rence provient de la perte de temps occasion

née par l'arrivée et le départ dès tonnes de

Tendange. L'expérience a de plus appris à cet

agronome que la manivelle doit être tournée

régulièrement pour éviter les accidens, et

que le raisin doit aussi être versé d'une ma

nière régulière dans la trémie. Il trouve l'ef

fet de la foulerie parfait lorsque les cylin

dres sont placés dans un parallélisme exact

et juste à la distance requise pour que les

grains de raisins mûrs ne puissent passer

sans être écrasés , tandis que la grappe elle-

même r«ste intacte. Il trouve aussi que la fer

mentation s'établit 2 ou 3 jours plus tôt dans

le moût obtenu par la machine que dans ce

lui que donne le procédé ordinaire. Il a re

marqué en outre que les raisins écrasés à la

machine fournissent une plus grande quantité

de vin clair de première qualité, et une moin

dre quantité de second vm , par le pressura

ge. En effet , d'après une expérience compa

rative , sur 150 décalitres de raisins foulés

avec la machine il a obtenu :

Vin clair 84,50

Vin roux ou de pressurage. 6,50

Marc de raisin 58,40

total. . . 149,40

tandis que 150 décalitres de raisins foulés

avec les pieds n'ont produit que

Vin clair . 79,72

Vin roux 6,24

Marc 63,64

Total. . . 149,60

Suivant l'agronome.piémontais, un avantage

inappréciablequirésultedecette fouloire, c'est

la proprété qu on obtient par son emploi, qui,

mieux que tout autre manière, empêche la

présence de toute substance étrangère et d'un

goût désagréable dans le vin; enfin, quant à

la couleur, il assure n'avoir observé aucune

différence entre le vin produit par les raisins

foulés selon l'ancienne manière et celui qui a

été fabriqué avec la vendange foulée par la

nouvelle machine. Du reste, il est présumable

que l'œnologue d'Asti a opéré sur des raisins

blancs, car le vin rouge provenant de raisins

écrasés par la machine doit être plus coloré

que celui obtenu par le foulage avec les pieds.

En donnant-aux cylindres de la fouloire de

M. Lstvow les dimensions indiquées pour

Ceux de la machine Lomeni, et en pratiquant

des cannelures arrondies dans je sens de l'axe,

on obtiendra un appareil qui donnera sans

doute les mômes résultats que celui-ci, sans

que la grappe coure le risque d'être trop com

primée, comme elle l'est par les cylindres à

surface unie, et qui, n'étant pas assez distans ,

risquent en outre de broyer les pépins. Lors

qu'ils sont trop éloignés, au contraire, ils lais

sent passer des grains non écrasés, inconvé-

niens qui n'ont pas lieu avec des cylindres

cannelés.

Nous croyons avoir traité avec assez de dé

tails de l'opération du foulage, qui est d'une

grande importance, ainsi que nous l'avons vu;

d'ailleurs, il est d'autant plus essentiel qne la

vendange soit bien foulée, lorsqu'on fait cuver

en vases clos , que le chapeau est alors moins

dense etplus facile à refouler dans la cuve par

l'agitateur, ainsi qu'on le verra dans la sec

tion suivante.

Les fouloires mécaniques ne sont connues

que dans peu de vignobles et dans les pays où

1 on fabrique unegrande quantité devins com

muns ou pour la distillation. Leur adoption

devrait êtregénérale, surtout lorsqu'on coupe à

la fois une grande quantité de raisins dans une

même journée , comme en Bourgogne où l'on

est soumis aux bans de vendange. La fouloire

à rouleaux unis convient pour les raisins

égrappes totalement; celles à chevilles ou à

cylindres cannelés serviront pour la vendange

non égràppée ou égrappée partiellement, et

seront employées avec avantage pour le fou

lage des raisins blancs, qui sera ainsi terminé

d'une manière bien plus expéditive que celui

opéré avec les pieds. Elles conviendront peut-

être aussi pour obtenir des raisins noirs le

premier moût destiné à la fabrication des vins

mousseux, et elles fouleront aussi plus com

plètement les raisins à demi desséchés qui

donnent les vins de paille et les vins doux li

quoreux. La construction de ces appareils

n'est pas dispendieuse et les propriétaires se

ront amplement dédommagés des frais de

leur construction ou d'acquisition par l'écono

mie de temps et de main d'oeuvre qui en ré

sultera pour eux, ainsi que par la supériorité

des produits.

Le foulage est la dernière opération de la

vendange' dans le sens général de ce mot; le

moût est maintenant amené à l'état où il doit

être pour être converti en vin par la fermen

tation en cirve ou cuvaison.

Section IV. — Du cuvage ou mise en cuvet.

§ I". — Des cuves diverses.

Avant de placer les raisins dans la cuve,

t conditions 1les plus favorables pour en

obtenir une fermentation régulière, il convient

de décrire ces vases vinaires et de parler du

local où ils sont placés.

Les euveriet sont en général très mal dispo

sées, du moins 'en Bourgogne. Ce sont des

bàtimenstrès élevés où le pressoir est placé, et

assez spacieux pour que les voitures qui amè

nent la vendange puissent entrer, s'approcher

des cuves et y vider les ballonges. Cesbâtimcns

reçoivent du jour et de l'air par une porte

haute et large qui reste presque constamment

ouverte ou qui ferme mal , de sorte que si le
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saison est froide et pluvieuse, la fermentation

est ralentie ou marche très mal ; en outre , si

plusieurs vignerons manœuvrent avec le même

pressoir, ce qui arrive le plus souvent, il y a

encombrement; les opérations sont faites à la

hâte ou avec négligence; dans ce cas il est

impossible de se livrer à des procédés d'amé

lioration ou d'obtenir des produits soignés.

Pour opérer convenablement, il faut un

local destiné uniquement à la préparation du

vin, où chaque instrument , tel que la fouloire,

l'égrappoir, etc., soit placé commodémentpour

ne gêner en rien l'arrivée et le travail des

raisins. Dans les endroits où l'onamène la ven

dange tout jécrasée , ce qui se pratique sou

vent pour les vins communs , on place les cu

ves contre le mur, vis-à-vis une fenêtre, par

laquelle le raisi-a est déchargé de dehors dans

la cuve; par ce moyen on évite la confusion.

Chaque vigneron a sa cuve désignée et peut

travailler à loisir; les voitures vont et circu

lent sans accident pour les cercles des cuves,

qui éprouvent souvent de la part des roues

des froissemens qui les déchirent et les bri

sent.

Les cuves sont ordinairement en bois, de

forme ronde ou carrée; on en construit aussi

en maçonnerie. Les cuves en bois de chêne

sont assemblées et maintenues ordinairement

par des cercles en bois de châtaignier ou de

chêne, mais aujourd'hui on préfère les cer

cles en fer qui sont plus solides et moins dis

pendieux.

La contenance des cuves est sujette à varier

depuis 12 pièces de 228 litres chaque (27 hec

tolitres 36) jusqu'à 30 à 36 pièces (68 à 82 hec

tolitres). Il est bon d'en avoir de plusieurs

dimensions. Il faut donner à la cuve la forme

d'un cône tronqué, c'est-à-dire qu'elle soit

plus large dans le bas qu'à son sommet. Elle

doit être portée sur des madriers et munie

d'un robinet à sa partie inférieure pour opé

rer le décuvage. Je crois, que pouraugmenter

la durée de ces vaisseaux , on ferait bien de les

couvrir à l'extérieur d'une ou plusieurs cou

ches de peinture à l'huile, afin de boucher les

pores du bois et les préserver de l'humidité

extérieure; on se servira, si l'on veut, pour le

même objet, d'un vernis comflbsé de cire

jaune et <fessence de térébenthine récente ou

rectifiée. L'huile volatile se vaporise et la cire

reste en couche mince sur lenois; on frotte

alors avec un tampon de laine qui donne le

poli; ce vernis a besoin d'être renouvelé de

temps à autre. Les cuves sont ouvertes ou fer

mées, selon l'intention où l'on est d'opérer la

fermentation à l'air libre ou hors de son con

tact.

Nous sommes loin de condamner, comme

quelques œnologues, les cuves en maçonnerie;

les reproches qu'on leur fait, de résister aux

variations de température , sont au contraire

en leur faveur; on peutd'ailleurs les échauffer

intérieurement avant de les remplir, d'après

les méthodes qui seront indiquées plus bas.

Quant à l'action de l'enduit sur levin, elle n'est

sensible que la 1™ année, et lorsque le béton

est bien composé elle se réduit à peu de chose;

c'est, à mon avis, le meilleur vaisseau vinairc et

le plus économique que puisse se procurer le

propriétaire d'un vignoble étendu, surtout

dans les pays où le vin est destiné à la distil-
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lation. Quant aux vins délicats et de prix, on

donnera toujours la préférence aux cuves en

bois.

Les personnes oui ne veulent pas faire la

dépense de nouvelles cuves peuvent se servir

des anciennes en leur adaptant des couvercles

mobiles, qui remplissent parfaitement le but

au'on se propose. Ces couvercles mobiles ont

'ailleurs l'avantage de rendre plus promptes

et plus faciles les opérations du remplissage et

de l'enlèvement du marc. Dans les vignobles

renommés, oii l'on n'emploie que des cuves de

5 à 6 pièces , les couvercles mobiles ont ob

tenu la préférence sur les couvercles joints et

jablés avec les mêmes soins que le fond qui

sont adoptés par plusieurs propriétaires ; dans

ce dernier cas on peut ménager -au bas de ces

cuves une porte pour retirer les marcs.

Les avantages des cuves fermées sont aujour

d'hui assez bien reconnus pour nous dispen

ser d'entretenir nos lecteurs de la longue dis

cussion qui s'éleva lorsque parut l'appareil de

mademoiselle Gervais. Cet appareil, qui n'é

tait point nouveau , n'a eu d'autre résultat que

de rappeler l'attention des œnologues sur la

nécessité de la fermeture des cuves, et a été

remplacé avantageusement par d'autres inven

tions plus simples et plus commodes.

Avant de passer à la description des cuves,

nous dirons que les raisins après avoir été

égrappés et foulés de la manière indiquée pré

cédemment , sont versés dans la cuve jusqu'à

la hauteur convenable. On laisse ordinaire

ment un vide de 5 à 6 pouces jusqu'au cou

vercle, à raison de l'augmentation de volume

qu'éprouve la masse par la chaleur que déve

loppe la fermentation , ou par le dégagement

des gaz qui la rend plus légère et la soulève à

la surface. On replace ensuite le fond mobile,

qu'on lute avec une pâte composée d'ar

gile et de foin ou d'étoupes hachés, pour em

pêcher le dégagement de l'acide carbonique et

de la partie aromatique du vin , et on aban

donne le tout à la fermentation spontanée.

Voici maintenant la description de plusieurs

cuves. La fig. 196 représente une cuve en

Fig. 197.

Fig. 196.

bois, AA, cerclée en fer, ayant 7 pieds de dia

mètre inférieur, 6 de diamètre supérieur, au

tant de hauteur totale et 5 pieds 6 pouces en

tre les 2 fonds qui sont tous deux jablés avec

TOME III. — 24
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soin. Un couvercle mobile, dont nous donnons

plus bas la disposition, ferme l'ouverture , de

18 pouces de diamètre, ménagée au milieu

du fond supérieur. Un tuyau de fer-blanc G,

•de 18 lignes de diamètre, sert d'issue à l'a

cide carbonique qui se dégage pendant la fer

mentation, et plonge de 6 a 12 lignes dans un

vase D contenant de l'eau. E est un robinet

pour vider la cuve. On place devant son ou-
•verture , dans la cuve , un fagot de sarment ,

pour empêcher les pellicules et les pépins de

*'y engager , et à son ouverture extérieure

•est attaché un tuyau de cuir ou de toile sans

couture F, qui conduit le vin jusqu'au fond

des tonneaux. La cuve est portée sur une selle

-carrée , de 2 pieds 4 po. de hauteur. O est

OM ouverture de 2 1/2 à 3 pouces, fermée

Ear un tampon assujéti avec une bride mo-

ile , en fer, pour évacuer l'acide carbonique

après le décuvage et avant d'entrer dans la

cuve ; Un tuyau de fer blanc XX , percé de

trous, sert à introduire à diverses profondeurs

un thermomètre pour connaître la tempéra

ture de la cuve.

Voici maintenant la disposition du couver

cle de cette cuve ( fig. 197 ). A sont 2 cou

ches de bois de 15 lignes d'épaisseur, posées à

contre-fil et assembléesàchevilles ou avec des

vis ou des boulons FF. Sur les bords de l'ou

verture sont des doubles châssis BB, de 15 li-

\ d'épaisseur sur 3 à 4 po. de large, l'un au-

: au-dessous du fond C;ceschàs-

t liés entre eux et au fond par des bou

lons DD. Les cotés de l'ouverture sont revê

tus avec des planches minces bb. Une four

chette en fer E supporte l'extrémité du le

vier G, portant le poids M, qui opère la pres

sion sur le couvercle; c'est sur une pièce mo

bile qu'on place au milieu du couvercle que le

levier opère cette pression. Le châssis supé

rieur est garni de bandes de cuir, collées,

pour opérer une fermeture hermétique.

Nous avons représenté dans la fig. 198 une

Fig. 198.

cuve carrée en maçonnerie A , d«"8 pieds de

diamètre ou de côté et 6 pieds de profondeur,

sous le plancher. B est une ouverture de 12 à

15 po. qui sert à évacuer les marcs après

le décuvage et qui est fermée par une porte

intérieure C , composée de couches de plan

ches de chêne de 15 lignes d'épaisseur, as

semblées à chevilles et à vis, et par une

porte extérieure en bois D, de 18 lig. à 2 po.

d'épaisseur. Un fort boulon à écrou E sert à

serrer les deux portes. F est un tuyau portant

un robinet servant au décuvage. L'ouverture

du fond supérieur a 2 pieds de diamètre et

est pratiquée dans le fond supérieur en bois de

la cuve, oui est épais de 18 lignes et encastré

de 6 po. dans la maçonnerie des parois. Le

couvercle de l'ouverture est semblable à celui

de la cuve précédente. Les parois de cette cuve

ne peuvent avoir moins de 18 pouces d'épais

seur ; il est préférable de leur donner 2 pieds.

Les meilleurs matériaux sont la pierre meu

lière, la brique bien cuite et le béton. La meu

lière et la brique doivent être couvertes d'un

enduit de chaux et ciment de tuileaux de 15

à 18 lignes d'épaisseur, y compris 3 à 4 lignes

de mortier fin , composé des mêmes substan

ces.

On voit dans la fig. 199 une cuve e

Fig. 199.

. M

nene, voûtée, d'un diamètre ou côté de 8

pieds et profonde de 6 pieds , depuis la nais

sance de la voûte jusqu' au fond. L'épaisseur

des parois est de 2 pieds ; la porte d'extrac

tion du marc ainsi que le tuyau de décuvage

sont disposés comme dans la cuve précédente.

Dans la voûte est pratiquée une ouverture de

2 pieds de côté, devant laquelle une barre

KK, qui est percée d'un trou taraudé et re

çoit un boulon à vis M N , est engagée par les

2 bouts dans un carneau de la maçonnerie ,

assez profond pour que la barre puisse y en

trer lorsqu'elle est séparée de son boulon.

1 est le couvercle de l'ouverture, composé de

2 couches de bois de 15 à 18 lignes d'épaisseur.

Pour manœuvrer cette fermeture, on fait sor

tir la barre K de son carneau et on engage

son extrémité dans l'ouverture opposée. On

visse dansl'écrou de la barre le boulon MN et

on pose le couvercle qu'on serre fortement

avec l'écrou. G est un tuyau pour le dégage

ment de l'acide carbonique. On peut aussi en

gager dans la maçonnerie un tuyau de 4 li

gnes , descendant jusqu'au milieu de la cuve,

pour tirer de temps en temps un peu de vin

et juger de la marche de la fermentation.

Nous décrirons encore ici une cuve en bois,

employée avec succès depuis 4 ans en Bour

gogne, qui parait réunir plusieurs avantages.

A ( fig. 200 ) est la cuve placée sur un sup

port ou selle B. Son fond mobile s'appuie

sur des liteaux, et est mastiqué tout autour

avec le lut indiqué ci-desïus. Ce fond est
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Fig.' 200.

percé de 2 ouvertures ; l'une, de 10 pouces de

diamètre, reçoit une bonde hydraulique dont

nous donnerons plus loin une description;

l'autre, de 1 1/2 à 2 pouces de diamètre, donne

passage à un long tube en fer-blanc F, percé

de petits trous et qu'on peut boucher avec un

tampon. Ce tube sert à introduire un thermo

mètre pour examiner les variations de tempé

rature qui ont lieu pendant les diverses pério

des de la cuvaison , ou à recevoir une pipette

pour se procurer des échantillons du vin, exa

miner ses qualités, la marche de sa fermen

tation et déterminer l'instant du décuvage.

G est un robinet muni d'un tuyau de toile

sans couture, qui plonge jusqu'au fond du

tonneau où coule le vin, pour empêcher l'aéra

tion du liquide pendant le décuvage.

Nous terminerons par la description de la

cuve en bois, à double fond, fermée, de

M. Beai regard , d'Angers. Cette cuve est de

la contenance de 12 barriques de 228 litres,

non compris le marc et le vide nécessaire, ce

qui équivaut à 14 barriques ; elle est représen

tée en perspective dans la fîg. 201 et coupée

par le milieu dans la fig. 202 ; A est le cou-

Fig. 203. Fig. 204.

Fig. 201. Fig. 202.

vercle de la cuve ; B , barre servant à mainte

nir le couvercle; C, trou destiné à donner is

sue au gaz , sur lequel on place une bonde

hydraulique ; D , tuyau percé, pour introduire

un thermomètre et la chantepleure ; E , bou

cles qui retiennent la barre et qui Tassujé-

tissent par les verges de fer à l'extrémité

inférieure de la sellette G , sur laquelle

repose la cuve H, fond percé à l'intérieur de

la cuve qu'on voit séparément dans la fig.

203 et qui retient la vendange , et laisse pas

sage au moût ; 1 1 , tasseaux pour tenir le fond ;

K.K {fig. 204) , barres pour maintenir le fond

percé; les chevilles dont elles sont surmon

tées contreboutent au couvercle et empê

chent que le fond ne soit soulevé par la ven

dange gonflée par. la fermentation; L, tuyau

de fer-blanc, pour l'introducliou du thermo

mètre. Cette cuve est préférable à celle indi

quée par Chaptal; M. Beauregard l'emploie

depuis plusieurs années , et son vin est de

beaucoup supérieur à celui fait par la méthode

ordinaire.

§ II. —Composition du moût ou tue de raisin avant

la fermentation.

Pour bien comprendre les phénomènes de

la conversion du moût en vin , il est indispen

sable de connaître sa composition élémentaire,

afin de pouvoir assigner à chacun des élémens

le rôl? qu'il joue dans la réaction qui a lieu

pendant la vinification. Il résulte d une ana

lyse récente de M.Sédille-Auger, de Saumur,

à laquelle on peut ajouter pleine confiance ,

qu'on y rencontre les principes suivans :

1° Sucre deraitin, anciennement connu sous

le nom de mucoso-sucré ; 2° fécule , ou prin

cipe amilacé; 3° mucilage, ou gomme ; 4° albu

mine végétale; S0 gluten; 6° exlractif, mélange

peu connu; 7° tannin, ou principe astringent;

8° matière colorante bleue, d'une nature par

ticulière et qui rougit par les acides; 9" tartre

ou bitartrate de potassedes chimistes ; 10° acide

malique ou sorbique, en moindre proportion

dans les raisins bien mûrs; 11° eau, en plus

ou moinsgrande quanti té, avec quelques traces

d'acide citrique et acétique; de plus, M. Berze-

lius et autres chimistes admettent encore

dans le vin du bitartrate de chaux, du bitar

trate d'alumine et de potasse, du sulfate de po-

tasse et du chlorure de soude.

De tous ces principes immédiats qui se trou

vent en solution ou suspendus dans le moût,

le plus important est le sucre ou mucoso-su

cré, puisque c'est lui qui se convertit en alcool

et constitue la vinosité , la force du vin ; les

autres substances ne sont , pour ainsi dire ,

qu'accessoires et ne font que modifier la sa

veur. Cest de la manière et des diverses pro

portions dans lesquelles toutes ces matières

se trouvent mélangées que proviennent les

nombreuses variétés de vins qui sont fabri

qués dans les différentes contrées où l'on cul

tive la vigne.

$111.— De la densité des moûts et de la quantité de

sucre qu'ils contiennent.

La première opération à faire pour connaî

tre labonne ou la mauvaise qualité d'un moût

est de i'auurer de la quantité de sucre qu'il con

tient; néanmoins, nous nous hâtons d'avertir

que sa densité ou son poids , comparé à celui

de l'eau pure sous un même volume, n'est pas

toujours une mesure certaine de cette quan

tité , parce que le poids du moût peut varier
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par la présence des autres substances qui ac

compagnent le sucre , surtout dans les mau

vaises années.

Le procédé le plus exact, pourprendre la den

sité du moût, serait de le peser avec une bonne

balance, comparativement avec de l'eau distil

lée à une température de 15° C. L'essentiel dans

la pratique ordinaire, c'est que l'eau et le

moût soient pesés dans les mêmes conditions

et dans des circonstances identiques. Toute

fois , comme cette pesée , pour être faite con

venablement , offrirait des difficultés peut-

être insurmontables pour les propriétaires et

les vignerons , nous conseillons, pour plus de

facilité , de se servir dans la pratique de l'a-

réomclre de Baume qui , dans ce cas, peut ser

vir de pèse-vin ou pèse-moût , et pour facili

ter l'usage de cet instrument et apprendre à

apprécier ses indications, nous allons présen

ter , d'après M. Tababié , le tableau des de

grés de son écbelle et les densités correspon

dantes des liquides que désignent ces degrés

à la température de 10" de Reaumur ou 12° 50

du thermomètre centigrade.

N 1° Table des pesanteurs spécifiques ou densité*

correspondantes à chaque degré de l'aréomètre

de Baumé, à la température de -j- 10° iléau-

mur, 12, 5 centigrades, la densité de l'eau à

celte température étant supposée égale à 1000.

ai

i
■

|ce

«

u
u

1

H

l

M
■

a

I
|

I
1

1

i 1008 0 28 1241 "
!

2 1015 7 29 1252

3 1022 7 30 1263 n
4 1029 7 31 1274 u

5 1036 7 32 1285 n

G 1043 7 33 12% n
7 1051 8 34 1308 12

8 1059 8 35 1320 12

0 1067 8 36 1332 12

! 10 1075 8 37 1345 13

i 12

11 1083 8 38 1358 13
1091 8 39 1371 13

13 1099 8 40 1384 13
14 1107 8 41 1397 13

; 15 1110 9 42 1410 13

1 17
10 1125 9 43 1424 14

1134 9 44 1438 14
18 1143 9 45 1453 15
a 1152 9 46 1468 15
20 1161 9 47 1483 15
21 1170 9 48 1498 15
22 11 80 10 49 1514 16
23 1190 10 50 1530 16
24 1200 10 51 1546 16
25 1210 10 52 1563 17
26 1220 10 53 1580 17
27 1230 10 54 1598 18

La densilé du sucre sec est de... 1600

Rien n'est plus facile , au moyen de cette

ne de connaître la densité d'un nioùl.

, on plonge l'aréomètre dans le liquide

ramené à la température de 10" R. , ce qui est

toujours possible, soit, par un temps plus

froid , en le chauffant , soit, par une tempéra

ture plus chaude , en le plongeant quelques

momens dans une eau de puits ou de source,

et on observe le point ou degré auquel l'ins

trument descend dans le moût. On consulte

ensuite la , table pour connaître la densité qui

correspond à ce degré de l'instrument. Ainsi

un moût où l'aréomètre plonge jusqu'au 10*

degré a pour densilé 1075.

Les moûts lesplu s denses ne dépassent guère 15

à 17°aréométriques,et nousavons poussé néan

moins notre tahle jusqu'à 54"; notre inten

tion, en lui donnant cette étendue, a été de

mettre à même ceux qui achètent des sirops

de sucre de raisin ou de dextriue de s'assurer

de leurs densités avec l'aréomètre. Ces sirops

sont quelquefois si épais, que leur viscosité

embarrasse la marche de l'instrument. Dans

ce cas,on pourrait leur rendre un peu de flui

dité en les chauffant, mais l'élévation de tem-

Ïiérature rendrait les indications fautives et

'on doit au contraire ne pas élever les li

quides au-dessus de 10° R., température pour

laquelle la table a été calculée. Pour éviter

de faire dans ce cas des corrections toujours

longues et difficiles, il suffit de prendre un

décilitre ou un volume quelconque de sirop à

essayer, que l'on dissout dans un volume égal

d'eau de pluie ou de rivière filtrée; on plonge

l'aréomètre dans ce mélange, et on observe

le degré auquel il s'enfonce. Je suppose qu'il

s'arrête à 24 degrés; je consulte la table, et je

vois que la densité correspondante est de 1200;

je multiplie par deux les chiffres qui suivent

l'unité, c'est-à-dire 200, ce qui me donne 400,

ou 1400 pour la densité du sirop ; je cherche

dans la table le degré qui correspondapproxi

mativement à cette pesanteur

et je trouve que monsirc

à peu près.

Il ne suffit pas de connaître ,

l'avons dit , la densité d'un moi.,

d'un sirop pour apprécier leur valeur ou ]

mérite comme liquides propres à four

l'alcool, il faut évaluer le poids réel de » _

sucrée qu'ils renferment par litre ou pàr 1

tolitre de liquide. C'est dans le but d obtenir

ce résultat que j'ai inventé un pèse-moût (fig.

205) , auquel j'ai donné le nom de mustimétre,

dérivé de mustum, moût ou vin doux, afin qu'il

ne soit pas confondu avec le gleuco-œnometre

qui n'a d'autres rapports avec lui que la for

me , et dont les indications sont aussi in

exactes que sa dénomination est impropre.

Le mustimétre n'est autre chose qu'un

aréomètre ordinaire ou pèse-sîrops , mais

gradué avec soin et donnant pour chaque

degré la densité ou pesanteur spécifique du

moût dans lequel il est plongé. Les princi

pales divisions ont été vérifiées avec des li

quides dont la densité a été prise avec une ba

lance très sensible et par la double pesée. Le

zéro correspond à la densité de l'eau pure ou

distillée; elle est exprimée par 1000 ; les au

tres divisions inférieures de 5 en 5 jusqu'à 20

donnent In pesanteur spécifique d'un liquide

plus lourd que l'eau; les degrés au-dessus de

zéro indiquent des liquides plus légers. Au

lieu de placer dans la tige de l'instrument

deux échelles qui auraient donné d'un seul
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coup d'oeil tous les ré

sultats désirés , nous

avons préféré donner

une table qui sera col

lée sur une planche, et

que l'on couvrira d'un

vernis à l'alcool pour la

'server de l'hi—

Fig.205.

Pour essayer un moût

de raisins, on le passe

à travers un linge, une

chausse de laine, du

tout simplement ou le

filtre à travers du pa

pier sans colle, après

l'avoir laissé reposer,

pour le séparer, autant

que possible, des corps

étrangers qui ne sont

que suspendus. On le

verse ainsi dépuré dans

une éprouvette, et

l'on plonge dedans le

mustimètre. Le degré

auquel il s'arrête indi

que sa densité. Je sup

pose que l'instrument

se fixe à 10 degrés; je

consulte là table ci-après, et je vois que la pe

santeur spécifique du moût est égale à 1075,

c'est-à-dire qu'un litre d'eau pesant 1000 gram

mes, un litre de moût à dix degrés pèsera

1075 grammes; un hectolitre sera du poids

de 107 kil. 500 grammes, et donnera par l'éva-

poration à siccité un réside de 20 kilogram.

Cet essai doit être fait à une température de

-f- 15° C. (12° de R.) Nous ne donnons pas de

table de correction, parce qu'il est facile de

ramener le moût à la température voulue;

celle des cuveries, à moins que la saison ne

plierrien n'est plus facile; il suffit de multipl

le nombre obtenu, 60 par exemple, par le

nombre 1,0 qui exprime le poids d'un centi-
■~'ide, celui de l'eau

1; I ' M 'm ' » i
mètre cube de suen

étant 1. Le produit 90

que litreou 1000 çer*-

à 5°, il v a 96 ~

kil. 600 gr. -

Cest d'api

la table suivi

calculs

indique que dans çhâ-

nètres cubes d

es de sucre solic

itre.

c formule qu'a été dressée

e, qui facilitera beaucoup ces

le poids d'un hectolitre àe

i d'extrait qu'il contient

oupèse^nwùt.

vail en grand comme celui de la vendange.

Pour ceux qui voudraient vérifier les nom

bres qui sont indiqués dans la seconde co

lonne, ou calculer les quantités de matière su

crée contenue dans un sirop d'une densité

supérieure à celle de 20 degrés, nous donne

rons la formule suivante dont nous avons fait

usage , et qu'on doit à M. Dubronfaut.

q_(D-iooo)v looo

( 1600— 1000)

et qui se traduit ainsi en langage ordinaire.

La densité du moût( D) diminuée du nombre

1000, et le reste multiplié par 1000 , puis di

visé par 1600, densité du sucre solide dimi

nuée de 1000,exprime la quantité réelle de su

cre (Q), en volume, contenue dans ce moût.

Ainsi un moût marque 5° et a 1036 (D) pour

densité,je retranche de 10361c nombre 1000, il

reste 36qui, multiplié par 1000, donne un pro

duit de 36,000, que je divise par 1600, moins

1000 ou 600, le quotient est 00 qui exprime la

quantité de centimètres cubes de sucre conte

nus dans un litre de moût à 5° aréométri-

ques, ou la quantité de décimètres cubes con

tenus dans un hectolitre.

Nous n'avons par ce moyen que la quantité

de sucre en volume. Pour l'avoir en poids J

pmns POIDS

DEGRES. D'US HECTOLITRE DE L'EXTRAIT SEC

en kilogrammes. en kilogrammes.

kil. kil.

1 100 800 1 128

2 101 500 4 000

3 102 200 5 856

4 102 900 7 728

5 103 600 i 9 600

6 104 300 11 456

7 105 100 » 13 600

8 105 1 16 728

9 106 700 17 «56

10 107 ouu 20 000

11 108 300 22 128

12 109 100 24 256

13 Ml!) 900 26 -100

14 110 700 28 528

15 111 600 30 928

16 112 500 33 828

17 113 400 35 728

18 114 300 38 128

19 115 200 40 528

20 116 100

J IV. —Du tartre et de la manière Je le doser.

Dans nos 2 tables, nous avons établi nos

calculs dans la supposition que le inoùl ne

contenait en matière solide que du sucre, mais

nous avons vu qu'il } entrait beaucoup d'au-

b. .ptJ . .

mit un instrument que j ai nom-

c, et qui, je crois, sera utile aux

moût, qu il s'agit de doser pour la retrancher

de la matière sucrée; les autres principes pou

vant être négligés sans inconvénient. Pour

cela j'ai constri '

mé tartritnétrc

œnologues

Le tartre, tel qu'il se dépose dans les ton

neaux,est un mélange de bitartrate de potasse,

de 5 à 7 pour 0/0 de tartrate de chaux , de ma

tière colorante, de lie et autres corps qui se

déposent pendant la clarification des vins. Si

on verse dans nne liqueur contenant du tar

tre en dissolution une solution de potasse à

l'alcool ou dé carbonate de potasse, il se.fait

une solution de tartrate neutre de potasse et

il se précipite un peu de tartrate de chaux. La

quantité de liqueur potassique qu'il a fallu cm
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ployer pour saturer le tartre donne, avec une

approximation bien suffisante dans la pratique,

la quantité de tartre contenue en dissolution

dans la liqueur. Cest sur cette réaction qu'est

fondé l'emploi de cet instrument.

Sa construction sera facilement comprise,

surtout par ceux qui ont quelques connaissan

ces du calcul des équivalens chimiques. Je

me suis servi de la table la plus exacte et la

plus récente, celle qui a été donnée par

M. Baudrimont, et je suis parti des principes

suivans: 100 gram. de carbonate de potasse

sec sont composés, en nombres ronds, de

32 d'acide carbonique et de G8 de potasse. 100

gram. de tartrate neutre de potasse sont for

més, en nombres ronds, de 58 d'acide tar-

trique et de 42 de potasse. Si 42 parties de

potasse saturent 58 d'acide tartrique, les 68

contenues dans le carbonate dépotasse sec sa

tureront 93,9 d'acide tartrique, ou 94 sans

fraction; 10 gram. de carbonate de potasse

satureront 9 gram. 4 d'acide tartrique.

Le tartrimëtre (fig. 206) est une eprouvette

graduée en cent parties égales; on la remplit

jusqu'au zéro d'une solution de 10 gram. de

carbonate de potasse sec dans l'eau pure, qui

ne contient aucun sel calcaire. Chaque degré

indiquera 94 milligrammes d'acide tartrique.

Pour se servir de l'instrument, on verse clans

un vase assez spacieux un décilitre de moût de

raisin; on remplit letartrimètre de la solution

de potasse préparée d'avance dans la propor

tion indiquée; on versedoucement sur le moût

et par parties cette dissolution, et on remue à

chaque affnsion avec une spatule de bois

pour faire dégager l'acide carbonique. Lorsque

l'effervescence diminue, on verse l'alcali avec

précaution, en ayant soin , chaque fois, d'exa

miner la division à laquelle on s'arrête. On

essaie la liqueur vineuse avec un papier bleu

de tournesol, et lorsque celui-ci ne rougit

plus, on cesse de verser la liqueur alcaline;

et , comme il arrive que l'on peut outrepasser

le point de saturation, on lit sur le tartri

mëtre la division quia précédé la dernière

a (fusion. Je suppose que 1 on se soit arrêté à 1 1

degrés, on ne prend que 10 pour degré réel.

Les degrés du tartrimëtre indiquent la quan

tité de tartre contenue dans un hectolitre de

moût ; cette quantité est calculée d'après les

principes suivans : le tartre est un sel acide

3ui contient une proportion de base et deux

'acide; c'est l'acide surabondant dont la po

tasse s'empare pour former un sel neutre. Le

bi tartrate de potasse est composé de 74 parties

d'acide et 26 de base. La moitié de 74 est de 37;

ainsi l'on peut considérer le bisel comme

formé de 63 parties de tartrate neutre et de

37 d'acide libre. Chaque degré du tartrimètre

équivaut à 94 milligrammes d'acide, qui équi

valent à 254 milligrammes de tartre; et comme

nous avons opéré sur un décilitre , le litre

contiendra 2 gram., 54 et partant l'hectolitre

254 gram. de tartre. La proportion de tartre

étant connue, on la déduira de l'indication

donné par le mustimètre pour l'extrait sec ; le

reste sera le sucre, le tannin, la matière colo

rante, etc.

Comme les mêmes réactions se manifestent

quand on emploie le carbonate de soude cris- i

tallisé, et qu'il est plus facile de se procurer ce |

sel dans le commerce que le carbonate sec de {

potasse, nousavons donné dans le tableau N* 3

la quantité de tartre en kilog. indiquée par le

tartrimètre, suivant qu'on fait usage de l'un

ou l'autre de ces 2 sels.

N° 3. Tableau destiné à (aire connaître la quan

tité de bitartrate de potasse ou tartre contenue

dans un hertolitre de moût pour chaque de

du tartrimètre (1).

SOLUTION DE 10 GRAMMES DE CARBONATE

fgré

OL POTASSE SEC.

ooa.ytité

DE SOUDE CRISTALLISÉ.

QUANTITÉ

DEGRES.
de tarlre

nn " SECHES.

tartreen

de

k MU- rammes.
kilogramme*.

MI. ffr. UL gr.
0 0 0 0 0 0

1/2 0 127 0/2 0 54,50
1 0 254 1 0 109
2 0 508 2 0 218
3 0 762 3 0 327
4 1 016 4 0 436
5 1 270 5 0 545
6 1 524 6 0 654

• 7 1 778 7 0 763
8 2 032 8 0 872
9 2 286 9 0 981
10 2 540 10 1 090
20 5 080 20 2 180
30 7 620 30 3 270
40 10 160 40 4 360
50 12 700 50 5 450
60 15 240 60 6 540
70 17 780 70 7 630
80 20 320 80 8 720
90 22 860 90 9 810
100 25 400 100 10 900

5 V. — Mesure expérimentale de* moûts et quantité

d'alcool fournie par les matières sucrées.

Je ne connais au sujet de la mesure expéri

mentale des moûts qu un petit nombre de tra

vaux que je vais faire connaître.

M. Julia-Fontenelle a donné le poids spé

cifique des moûts des principales espèces de

vignes du Roussi lion, et y a joint le degré al-

coométrique et la quantité d'eau-de-vie qu'on

a retiré de chacun d'eux à l'aréomètre de

Baumé. Voici la table que les 2 séries d'expé

rience de ce chimiste ont permis d'établir.

(l) Les deux inslrument décrits se trouvent chez

l'auteur, rue du Battoir Saint-André-des-Arcs, n° 13.

Ils ne seront livrés au commerce qu'après avoir élé

vérifiés par M. Massok-Fodr, qui signera l'instruc- i

tion que l'on recevra avec l'instrument Le prix est de ►

8 fr. chaque, sous garantie.
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PLANTS.

Terret.

Ribeirenc.

Blanquette.

Piquepouille gris.

Caragnane.

Grenache.

Mélange des moûts.

Terret.

Ribeirenc.

Blanquette.

Piquepouille gris.

Caragnane.

Piquepouille noir.

Grenache

Mélange des moûts.

POIDS

I spécifique.

DECRË

des Ï5 p. 0/0

d'alcool qu'on ;

obtenu de

chaque moût.

Vignoble Enjalric.

12 5

14 0

14 5

14 0

15 0

10 0

14 4

18

19

19

19

19

20

20

Vignoble Julia. H

13

14

14

14

15

16

16

14 55

19 0

20 0

20 0

19 8

20 0

21 0

20 5

21 5

Ces mêmes vins distillés plusieurs années

après leur fabrication ont fourni des quanti

tés d'alcool plus fortes.

M. de Fayolles a pris en 1823 la pesanteur

spécifique du moût de 35 variétés de raisins

du département de la Dordogne. Ces pesan

teurs ont varié pour les raisins noirs dans

le rapport Se 7 à 13, 5, et pour les blancs de 8

à 14, 5. Les moûts les plus pesans ont toujours

donné les vins les plus généreux, et les rai

sins blancs des vins plus spiritueux que les

rouges.

Nous citerons maintenant une expérience

de ce genre faite à Dijon, par notre confrère,

à l'académie de cette ville, feu de Gouvenain,

savant œnologue et dont les résultats se rap

prochent des précédens.

EAU-DE-VIE .

a 19»S de Baume. ,

DENSITE .1,

DO MOCT. !

■.ESTDC SOLIDE

p. 100 de moût.

1070 18 4 19 p. 0/0

1079 20 9 21 11

1083 21 6 21 8

On trouverait sans doute dans les manuscrits

de ce chimiste un plus grand nombre d'ex

périences qui seraient d'autant plus importan

tes , qu'on peut compter sur leur exactitude ;

mais des intérêts de famille ont empêché jus

qu'ici la publication des intéressans travaux

rcet estimable œnologue avait entrepris

s ce genre.

D'après ce qui précède, ainsi que d'après les

observations que j'ai recueillies, on peut éta

blir de la manière suivante les différente» quan

tité* d'alcool que l'on peut obtenir des espèces

diverses de sucre.

M. Gat-Lumac a détermine par la théorie

qu'un quintal métrique de sucre de canne ou

100 kilog. se convertit, par la fermentation vi

neuse, en 64 lit., 90 d'alcool absolu, à 0, 792

de densité , mesurée à 15° C. — Les distilla

teurs ne retirent par leurs procédés que 30 lit.

d'alcool de 100 kilog. de fécule. — 100 kilog.

de sucre de fécule, de la fabrique de M. Mol-

lerat,n'ont fourni àM.SEBiLLE-AuGEB,deSau-

mur,que 30 lit. d'alcool absolu. 100 kilog.

de sirop de dextrine, de la fabrique de M. Fou-

CHAR.D, à Neuilly, de 33 à 34 degrés, rendent

18 lit. d'alcool. — 100 kilog. de matière sè

che de moût de raisin donnent, par la distil

lation, de 53 à 55 lit d'alcool. Ce calcul a été

établi par plusieurs expériences de de Gouve

nain, de M. Sebille-Aucek et sur des obser

vations qui me sont propres.

Si nous discutons actuellement les résultats

de MM. de Gouvenain, Julia Fontenelle et

que nous les comparions aux recherches qui

ont été faites en Angleterre pour asseoir

l'impôt sur les eaux-de-vie , nous trouverons

quelques anomalies dont nous rendrons raison

plus bas.

De Gouvenain a opéré sur un moût dont la

densité était de 1083 , contenant par consé

quent, 22 kilog. d'extrait sec, d'après la table

n° 2. Or l'évaporation ou la dessiccation n'a

donné à l'auteur de ces recherches que 21 kil.

60; ce moût a produit , à la fermentation, 11

lit. d'alcool absolu , ce qui équivaut à 50 lit.

pour 100 de matière solide. M. Julia Fonte

nelle a retiré 12 lit. 50 d'un moût à 14 degrés,

ou 28 pour 0/0 de sucre , ce qui fait 44 lit. 60

pour 100. Les distillateurs anglais soumettent

a la fermentation un moût de grains qui con

tient 29 kilog. pour 0/0 de matière sucrée et

retirent 14 kilog. 50 d'un alcool à 0,825 de

densité, ou 35° 1 /2 de Cartier, 89 de l'alcoomètre

centigrade, équivalant à 15 lit. 62, alcool ab

solu, ou 54 lit pour 100 de matière sucrée.

Enfin , si nous consultons les valeurs don

nées par M. Herpin pour la graduation de son

maltimètre , nous trouvons qu'un moût dont

la densité est de 1060 contient 14 kilog. de

matière sucrée , et rend, si la transforma

tion est complète, 14 lit. pour 0/0 d'alcool à

56 degrés centigrades, ou 7 litres 84 alcool ab

solu, ce qui équivaut à 56 lit. pour 100 kilog.

d'extrait sucre de moût de bière.

En résumant toutes ces données, nous pou

vons établir les rapports qui suivent, pour les

quantités d'alcool absolu que l'on peut produire

avec des moûts composés de 100 kilog. des di

verses sortes de sucre. — Sucre de canne pu

rifié, 64 lit. 90. — Sucre de fécule , 30 lit. —

Sirop de dextrine, à 34 degrés, 18 lit. — Le

même, à 40 degrés , 22 lit.—Moût de raisins,

desséché, 50. — Le même, de Languedoc,

44 lit. 60.—Extrait de malt, ou moût de grain,

54 lit. — Le même , 56 lit.

Pour connaître l'influence de la maturation

sur la formation du sucre dans le raisin , de

Gouvenain a fait une expérience que je crois

devoir rapporter. •

Le 10 octobre , dix jours avant celui qui

avait été fixé pour la vendange aux environs

de Dijon, il fit cueillir des raisins blancs qui

furent exprimés de suite. Le moût pesait 1070

à 10° R. , il saturait 6/100* , à un alcalimetre

particulier qu'il s'était formé, et donnait un
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résidu sec de 184/000*. Le vin provenu de ces

raisins non complètement mûrs avait une pe

santeur spécifique de 0,99675, il saturait 6/100«

d'alcali, donnait un résidu de 20/1000' et a

rendu 19/100* en volume d'eau-de-vie à 19".

Le 21 octobre, jour de la vendange, le moût

des raisins blancs du même cépage avait ac

quis une densité de 1083,50, saturait5/100', et

son résidu était de 216/1000'. Le vin qui en est

provenu saturait 5/100', le résidu était de

21/1000'. Ilareudu 21,5 à 21,8 pour 0/0 d'eau-

de-vie à 0,935 , ou 18° 80 de Cartier, ce qui

équivaut à 11 pour 0/0 d'alcool absolu.

Ainsi, 10 jours de maturité ont élevé de 13

millièmes et demi la densité, diminué l'acidité

de 1/100', et augmenté le résidu de 32/1000'; la

différence en alcool a été 1,50 en sus, pour le

dernier vin, ou celui des raisins mûrs; cette

quantité d'alcool convertie en sucre équivaut

à 2 gram. 600 par hectolitre , ce qui démon

tre combien il importe d'obtenir, autant que

possible , une maturité complète, et de ne

vendanger que lorsqu'on y sera parvenu , ou

le plus tara que l'état de "l'atmosphère et les

circonstances locales le permettront. On a dû

remarquer que la quantité de tartre ne parait

pas diminuer dans l'acte de la fermentation;

cependant il se dépose avec la lie, et les vins

vieux en contiennent beaucoup moins que

ceux qui sont récens.

M. ScnuBLER a pesé pendant un grand nom

bre d'années les moûts des différens vjns du

"Wurtemberg et dans différentes circonstances.

Nous nous contenterons de rapporter ici les

résultats que l'expérience lui a fait connailre

sur la valeur comparative des moûts , d'après

leur pesanteur spécifique , et la nature des

vins qu'on est en droit d'en attendre.

Vesant- sperif.

1030 Moût de raisins acides et non parve

nus à maturité.

1040 Raisins non mûrs, donnant un vin

faible qui n'est pas de garde.

1050 Moût aqueux et médiocre.

1060 Moût léger et de qualité moyenne.

Bon mout et au-dessus de la moyenne.

Moût très bon , et qui est celui des

bons vins de table de la France et

de l'Allemagne.

1090 Moût distingué, des vins de la Ncker

et du Rhin.

1100 Moût supérieur des bonnes années

dans le centre de la France et le

midi de l'Allemagne.

1110 Moût très riche des vins du midi de

la France, d'Italie et d'Espagne.

Il est à désirer que ces expériences soient

reprises par quelques chimistes œnologues et

conduites de manière à constater, non-seule

ment la pesanteur spécifique des moûts des

différens vignobles, dans des années différen

tes, ainsi que les quantités de tartre et de

sucre, mais encore celles d'albumine et de glu

ten à diverses époques de maturation.

Section V. — De la cuvaison ou fermentalion

dans la cuve.

§ I*r— De la fermentation en général.

Nous allons d'abord étudier ce qui se passe

dans la méthode de cuvaison la plus génerale-

nient en usage , en supposant , comme le cas

s'est présenté dans l'année 1834, que toutes

les circonstances sont favorables, c'est-à-dire

que le raisin est bien mûr, la vendange faite

par un beau temps , la température de la cu-

verie assez élevée, le jour et les nuits tempé

rés ; que le raisin est égrapné en proportion

de sa maturité et de celle de sa rafle , foulé

convenablement, rois dans la cuve et aban

donné à lui-même avec le contact de l'air.

Ceci posé , voyons ce qui a lieu.

La liqueur se trouble et s'échauffe, il se dé

gage des bulles de gaz ou d'air qui viennent

crever à la surface , puis la température aug

mente , je gaz s'échappe avec bruit et ramèue à

la surface les rafles et lcspeUjcuIes qui forment

au-dessus du fluide une masse plus ou moins

cohérente qu'on nomme \echapeau. La fermen

tation est alors ce qu'onappelle tumultueuse. Elle

dure plus ou moins de temps selon la nature

du moût , le rapport du sucre an ferment et

la température. Pendant tout ce travail , on

observe que le liquide se colore en rouget qu'il

perd sa douceur, qu'il acquiert une saveur

chaude, piquautc, une odeur vive, agréable,

qui se fait sentir dans l'atelier, en un mot qu'il

devient vineux; alors la température diminue,

la liqueur s'éclaircit, le chapeau s'affaisse, ses

bords se détachent de la cuve, il tend à s'im

merger dans le vin; c'est le moment de décu

ver ou de tirer le vin de la cuve. Il ne faut

pas attendre que la température soit descen

due jusqu'à celle de l'air ambiant , parce que

le bois dont la cuve est construite étant mau

vais conducteur de )a chaleur, le refroidisse

ment serait trop lent et que le vin perdrait en

qualité.

Telle est la marche que suit la cuvaison,

toutes les fois que la saison est favorable et

le raisin de bonne qualité. Mais il s'en faut

de beaucoup que cette marche soit toujours

aussi régulière. Une infinité de circonstances

peuvent la faire varier et exercent une grande

influence sur les résultats. Pour nous mettre

à même d'apprécier les causes qui retardent

ou accélèrent la fermentation vineuse ou al-

coogénique, nous allons examiner les phéno

mènes qui se succèdent pendant )a vinifica

tion, les conditions indispensables pour qu'elle

ait lieu, les réactions chimiques qui s'exercen^

entre les élémens du moût, afin d'en déduire,

autant que nos connaissances nous le permet

tront , une théorie exacte de la conversion du

mucoso- sucré en alcool. Cette théorie, une

fois établie, nous fournira les moyens d'arri

ver aux véritables principes de l'amélioration

des vins et de renverser des doctrines dange

reuses ou des calculs spécieux qui reposant

sur des hypothèses ou des erreurs.ct en im

posent aux personnes crédules.

§ II. — Idées théoriques sur la fermentation vineuse.

La conversion du mucoso-sucré en alcool

ou fermentation alcoogène, quoique s'opérant

d'une manière spontanée, est une opération

qui doit être entièrement dirigée par l'art, si l'on

veut parvenir à des résultats fixes et détermi

nés. Le but que l'on se propose est d'obtenir

un vin de garde qui se transporte sans se dé

tériorer, et qui assure aux viticoles une den

rée d'un débouché certain avec un bénéfice
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honnête et capable de compenser les dépenses

de la culture de la vigne, la chance des mau

vaises années, ainsi que les frais de fabrication

et d'entretien du vin.

Les substances indispensables pour opérer

la fermentation vineuse sont : le sucre ou le

mucoso-sucré , l'eau et le ferment, auxquelles

on peut ajouter le tartre.

Les matières sucrées ne fermentent pas tant

qu'elles restent dans les plantes , isolées des

autres principes , et tenues hors du contact

de 1l'air ou de l'oxigène. Quelques chimistes

pensent que l'acide carbonique peut, dans

quelques circonstances , remplacer l'air ; je

connais peu d'expériences concluantes à cet

égard , quoique cette opinion ait quelque pro

babilité. Henry a prouvé que le moût de bière

entre en fermentation saturé d'acide carbo

nique. M. Dobereineh appuie sur ce fait d'ex

périence, et de Gouvenain dit avoir observé

des fermentations sans le contact de l'air.

Une dissolution aqueuse de sucre pur ne peut

fermenter seule , il lui faut le contact aune

substance azotée. Le gluten jouit au maxi

mum de cette propriété : il subit dans ce cas

un changement qui nécessite la présence de

l'air. Les réactions qui ont lieu à cet égard

sont encore peu connues. On pense qu'elles

appartiennent aux phénomènes électro-chimi

ques, en raison de la chaleur qui se dégage.

Il parait certain que le ferment n'est pas

préexistant dans le suc des fruits, et que c est

la première combinaison qui se fait aux dé

pens du gluten, de l'albumine ou de toute

autre substance azotée. Le gluten et l'albu

mine végétale sont suspendus ou en partie

dissous dans le moût avec le sucre et 1 acide

tartrique. Dans le premier moment de la fer

mentation , 4e gluten se précipite et passe à

l'état de ferment par son contact avec l'oxi

gène. Cette action une fois commencée, la

décomposition du sucre a lieu et se continue

jusqu'à l'épuisement de cette substance ou du

ferment. Tout me porte à croire que la pré

sence du sucre, ou d'une matière susceptible

de se convertir en mucoso-sucré, telle que la

fécule , est nécessaire pour la conversion du

gluten en ferment.

On peut se procurer d'une manière simple

le ferment ou levure pure. Cette matière, d'a

près M.DoBEREiNER,encore hydratée et broyée

avec du sucre de cannes ou de raisjn, se trans

forme en sirop. La privation totale de son

eau d'hydratation lui enlève la vertu fermen-

tescible. Elle se perd de même par une ébul-

lition prolongée , par un séjour dans l'alcool ,

par une quantité infiniment petite d'acide sul-

furique, d'acide nitrique ou acétique concen

tré. Les alcalis, les sels qui cèdent facilement

leur oxigène opèrent le même effet. Le gaz

sulfureux, les sulfates, la moutarde, les hunes

volatiles qui contiennent du soufre, les plan

tes crucifères et le charbon arrêtent aussi

plus ou moins complètement la fermentation.

Pendant et par suite de la fermentation une

partie du ferment est décomposée ou le corps

subit une altération qui le rend inerte; il se

produit en même temps de l'alcool aux dé

pens du sucre, et il résulte des observations

que j'ai faites qu'il se forme de l'ammoniaque

et de l'acide hydrocyanique , et que la saveur

de certains vins délicats dépend jusqu'à un
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certain point d'une petite quantité de cyano

gène qui se forme pendantla réaction.

Lorsque l'on fait fermenter du sucre pur,

dissous dans l'eau , il ne se forme pas de levure,

une partie du ferment employé est au con

traire décomposé. Si on ajoute du ferment "à

une solution de sucre ou de mucoso-sucré

contenant les élémens du ferment, il se forme

de la levure, à moins que le sucre n'absorbe

le levain, au fur et à mesure de sa produc

tion , c'est ce qui arrive dans la fabrication du

vin et du cidre, etc.

J'ai réuni ces faits d'observation et d'expé

rience pour en déduire les perfectionnemens

que l'on peut introduire dans les divers pro

cédés de fabrication des vins. Nous allons

maintenant reprendre et discuter les prati

ques anciennement suivies , celles qui ont été

modifiées d'après les conseils des chimistes ;

enfin nous ferons connaître les méthodes er

ronées, et nous appliquerons les connaissances

acquises à des améliorations réelles.

§ in. — De l'emploi des cuve» ouvertes , de l'avan

tage des cuves fermées et du chauffage des moûts.

La méthode la plus anciennement suivie,

celle qui se pratique encore le plus générale

ment, est la fermentation dans les cuves ouver

tes. Quelquefois cependant on les couvrait

avec des planches ou des couvertures, mais

toute cette opération était dirigée avec tant

de négligence qu'on pouvait dire avec raison

que estait l'année qui faisait le vin , et non

pas le vigneron ; observation vraie dans la plu

part des pays où la vinification était conduite

d'après une certaine routine que l'expérience

et les années avaient pour ainsi dire sanction

née. Dans quelques vignobles renommés on

opérait avec plus de soin, et la qualité du vin

en était meilleure. Aujourd'hui que la science

est venue éclairer les phénomènes et lamarche

de la fermentation, on s'est jeté aveuglément

dans une nouvelle route , et l'on s'est em

pressé d'adopter, sur parole, les conseils de

la théorie. Nous chercherons à apprécier à

leur juste valeur toutes les modifications pro

posées, et dans ce but nous commencerons

par nous expliquer sur les inconvéniens des

cuves découvertes.

Lorsque la fermentation n'est pas de longue

durée, lorsqu'elle est prompte, tumultueuse

et facilitée par une température convenable

de l'atmosphère, il y a autant d'avantage d

opérer en vase ouvert qu'en vase clos, surtout

si le vase où se fait la fermentation n'est pas

trop large du haut. C'est ce qui arrive pour

les vins fins et légers de Bordeaux et de Bour

gogne dans les bonnes années. Aujourd'hui

surtout que l'on égrappe et que l'on foule ,

le chapeau est plus compacte , il n'a pas le

temps de se dessécher , et le suc est mieux

garanti du contact de l'air. Si la marche de

la fermentation ne se ralentit pas, il est inu

tile de fouler ou de plonger le chapeau dans

le vin. En tous cas, au lieu de faire entrer des

hommes nus dans la cuve, au risque de com

promettre leur vie ou leur santé, il serait pré

férable de placer des traverses sur les cuves ,

d'y faire monter les ouvriers et de plonger le

chapeau au moyen d'un plateau de bois troué,

surmonté d'un manche de plusieurs pieds.

tome III. — 25
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Nous avons vu que du moment où les cir

constances venaient à varier, la fermentation

ne marchait plus régulièrement et que le pro

duit n'était plus le même. Examinons en par

ticulier chacune des circonstances qui peu-

vênt influer sur cette marche , et cherchons

les moyens de ramener notre vendange aux

conditions normales.

La première condition est la maturité du

raiiin; elle dépend de la température de la

saison et de l'état de l'atmosphère au muaient

de la vendange. Essayez un peu de suc au

mustimètre et au tartrimètre , puis examinez

l'état de la grappe , égrappez vos raisins en

raison de la maturité, foulez de suite, et rem

plissez la cuve. Prenez note de la température

de la enverie et de celle de l'intérieur de la

cuve , au moyen de bons thermomètres dont

vous aurez soin de vous munir.
A une température au-dessus de 6S H., la

fermentation s'établit difficilement, et marche

avec lenteur; celle de 18° à 15p est plus favo

rable pour les vins légers. La fermentation ,

une fois commencée, a lieu avec vivacité et se

termine promptemeut. Dans le Midi , et lors

que le moût est très sucré et ne renferme

qu'en petite proportion les élémens du fer

ment, il faut une température initiale plus

élevée; elle peut aller jusqu'à Ifiou 18°. C'est

ce qui a lieu aussi dans les pays chauds pour

la fabrication des vins secs . tels que ceux de

Madère. Ainsi la température initiale néces

saire pour une bonne fermentation parait être

en raison de la proportion de sucre et de fer

ment ; mais si ce mont est mis dans la cuve

par un temps froid , si la cuverie, ouverte à

tous les courans d'air, est de même à une basse

température, ce qui est assez ordinaire, il faut

obvier à cet inconvénient.

Si la cuverie était construite de manière à

pouvoir être chauffée , je placerais le fourneau

d'une chaudière à hascule à l'entrée dans un

local séparé, et par des tuyaux placés dans

l'intérieur de mon fourneau, je dirigerais un

courant d'air chaud dans la cuverie. Voilà

Îiour l'air ambiant; mais le liquide nes'éehauf-

èrait que lentement. On a proposé plusieurs

moyens , mais le seul à mon avis qui soit

praticable, c'est de tirer une partie du moût

qu'on fait chauffer et qu'on amène à l'ébnlli-

tion. Il est facile du reste de calculer la pro

portion du moût à chauffer : un hectolitre

de moût bouillant contient 100 degrés de cha

leur; je suppose que la température n'est dans

la cuve que de 8° et je veux la ramener à 15°,

la différence est de 7°; alors je retranche 15

de 100, et je divise le reste 85 par 7, ce qui

me donne 12. Ainsi un hectolitre de mont

bouillant, que je recommande en passant d'é-

cumer, amène à 15" de chaleur 12 hectolitres

de vendange , qui étaient d'abord à la tempé

rature de 8e (1). Cette méthode suivie avec

succès par M. Sbbillb-Auger est la plus ex-

péditive. On peut faire une chaude en moins

d'une heure, et par conséquent échauffer

une cuverie assez promptement. On versera

le liquide bouillant au moyen d'un entonnoir

dont la douille plongera jusqu'au fond. La

cuve étant une fois réchauffée , on conserve

la chaleur en la couvrant, avec des

ou un couvercle en paille que l'on

comme le surtout des ruches pour le

et qu'on monte sur un châssis afin de 1

nier plus facilement.

La chaudière à bascule des raffineurs de

sucre est l'appareil le moins embarrassant et

le meilleur marché de tous ceux qui sont au

jourd'hui en usage pour l'évaporation ou le

chauffage des moûts. La figure 307 représente

le plan du fourneau et de la chaudière, et la fi

gure H08 la coupe verticale. AA i

Fig. 808. Fig. 807.

s planches

a fabrique

es abeilles,

a de le ma-

fourneau. G chaudière à bascule, diamètre 1

mètre ( 8 pieds) ; profondeur 18 a 24 cent. ( 8 à

8 po.) et 83 cent. (12 po ) vers le bec. H bec

de 63 cent, de long (21 po.); ce bec a 54 cent.

(18 po.) de large a sa naissance et 94 cent.

(8 pô.) à l'extrémité. P cheminée. OO pitons

à scellement dans lesquels sont engagées les

extrémités d'un boulon fixé à la naissance du

bec de la chaudière, et mobile dans des bou

cles qui y sont clouées. B foyer. C cendrier.

dd grille, eee carneaux pour livrer passage à

la fumée. FF conduits qui reçoivent la fu

mée qui passe par les carneaux latéraux. L

poulie atachée au plancher. Une corde ou

chaîne passée dans un anneau, s'enroule sur la

poulie et retombe en M- On peut donner à

cette chaudière la forme d'un carré long. Je

crois même cette disposition préférable, en

ce qu'elle est plus commode à chauffer et

moins sujette à donner le goût de brûlé, parce

3ue les parois latérales et les parties angulaires

ii fond ne reçoivent pas l'action immédiate

de la chaleur.

(t) Voici le* formules nécessaires pour opérer les calculs : soit a la température du mout chauffé, b

celle delà vendange, c le degré de chaleur que l'on veut oblenir, x le nombre d'hectolitre* échauffés au

degré voulu. On a d'abord x s= _• Connaissant le nombre d'hectolitres de vendange contenu* dans la cuve

c—b

et sa température, combien faut-il d'hectolitres de moût chauffe pour l'amener à 18"?

a quantité de vendange, b *a température, c chaleur à iS°, d moût bouillant. On aura....

x=a y (c— i) ^ ^wplt : a= 35 hecl., b=»; c=l5^t^=:^0O,,; ce q»i .1™»»»*— *" y (<5~*>

d—ç 100— 1S

s= —— 9 hectolitres. Ces deux formules suffiront pour tous les cas qui peuvent M présenter.
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Ce premier inconvénient d'un moût de fai

ble densité une fois corrigé1 , nous sommes

arrivés à une première condition de bonne

saison de vendange. Cette opération n'occupe

pas le vigneron, une femme peut chauffer le

moût jusqu'au moment de le couler. Ceux qui

se serviront des cuves couvertes que nous

avons indiquées, ne seront pas dispensés de

réchauffer leur moût en cas de besoin.

Quant h V addition de lucre ou autre matière

sucrée, elle se fait dans le moût bouillant et

écumé. Je discuterai plus bas les avantages et

inconvéniens de cette pratique, dont on a plus

abusé que profité, et qui, adoptée sans discer

nement, sans guide assuré, a fini par amé

liorer quelques vins communs, mais gâter

les vins les plus renommés et discrédité cette

branche de commerce chez l'étranger.

On a beaucoup exagéré les pertes qui ont

lieu par la fermentation en cuves ouverte» et

les avantages qu'on obtient des cures couvertes.

Nous allons réduire les uns et les autres à

leur juste valeur, et je ne vois pas que l'on

doive rejeter complètement l'ancienne mé-rejeter complètement

thode qui a fabriqué du bon vin très long

temps avant que Ton soupçonnât les vrais

principes théoriques de la vinification. Reste

seulement à bien distinguer les années oii

l'on peut l'employer sans danger, et avec les

légères modifications que les préceptes qui

seront indiqués plus loin rendront faciles.-

Dajvdolo établit, d'après l'expérience, que

8,000 kilog. de bon moût peuvent contenir

450 kilog. de matière sucrée, ou 15 kilog. par

100 on quintal métrique; c'est un moût à 8° au

mustimètre, tartre déduit ou 10°tout compris.

Ces 450 kilog. de mucoso-sucré peuvent donner

157 kilog. d'acide carbonique gazeux, qui, ré

duit en volume, équivalent à 60 mètres et demi

cubes qui peuvent tenir en vapeur invisible 60

kilog. de liquide enlevés à la cuve; et comme

c'est principalement l'alcool et l'nromcqui s'é

chappent en raison de leur volatilité, il s'en

suit, dit-il, qu'une cuve à l'évaporation de la

quelle on ne mettrait aucun obstacle, ne four

nirait qu'un vin bien appauvri ; ce qui est loin

de la réalité.

M. Gay-Lussac a démontré que la perte en

alcool entraîné pnr l'acide carbonique ne s'é

lèverait pas à l/â pour 0/0 de l'alcool produit.

pe C.ocvf.nain a trouvé une quantité plus fai

ble encore. L'eau que j'ai retirée par le con

duit d'un réfrigérant (iervais placé sur une

cuve de 28 hectolitres de vendange, était peu

alcoolisée; elle a déposé une quantité notable

de carbonate de fer. Le volume et la force du

vin n'avaient pas été diminués d'une manière

sensible, d'où je persiste à croire que dans les

linmie* années et pour les vins légers, tels

que les premières qualités de Bourgogne et

<l ii liordelais on peut, jusqu'à un certain point,

s'en tenir à l'ancienne méthode, c'est-à-dire aux

cuves ouvertes. Mais hors ce cas malheureuse

ment trop rare, je suis d'avis d'avoir recours à

la science et aux procédés d'amélioration dont

je vais donner connaissance avec impartialité,

n'ayant d'autre intérêt que celui du pays.

Dans les cuves ouvertes, si l'atmosphère est

sèche et chaude, le chapeau se dessèche, l'air le

pénètre, et si la fermentation est longue il se

forma de l'Rcide acétique, et lorsqu'on le plonge

par !e foulage, il commit ni<vw au vin une dis-

position à passer à l'ascencc. Si l'air est humide

et froid, la partie supérieure du chapeau est

imbibée d'eau, qui détrempe la grappe, et il

se développe une fermentation acide et pu

tride et un commencement de moisissure.

Une telle masse immergée dans le vin, à quel

que époque que ce soit, ne peut produire

qu'un funeste effet.

On obvie à ces graves inconvéniens , en se

servant des cuves couvertes, telles que celles

qui ont élé décrites précédemment.

La cuvaison en vases plus ou moins complè

tement clos réunit les avantages suivans.

1" La température intérieure est conservée et le

moût, avant de passer à la fermentation alcoo-

gène, se mûrit. Par la chaleur et sous l'in

fluence du tartre, il se forme du mucoso-

sucré; la vendange verte éprouve une matu

rité analogue à celle qu'elle aurait reçue sur

le cep si la saison eût été favorable.

2° L'air n'ayant pas d'accès, son influence dé

favorable, s'il est numide et froid, est nulle, le

chapeau n'éprouve aucune réaction acide ou pu

tride.

3°Le dégagement d'acide carbonique est ralenti

par la pression plus ou moins grande qu'il

éprouve suivant la hauteur de la colonne

d eau à travers de laquelle il est contraint de

passer; il presse légèrement sur la masse qui

constitue le chapeau; celui-ci reste humecté

par suite de cette espèce de trempe, et lors

que la fermentation est prolongée, les matiè

res qui composent le chapeau cèdent une plus

grande partie de leur principe acerbe , et le

vin est d'abord plus dur et plus âpre; c'est

pourquoi il faut égrapper davantage pour une

cuvaison à vase clos que pour une fermenta

tion à cuve ouverte.

Lefoulage, si on lejuge nécessaire, s'exécute

avec un plateau percé de trous ; c'est un

moyen simple et facile. M. Sebili.e-Aiger

se sert pour cet usage d'un agitateur à ailes

verticales; il n'a pas remarque que cette agi

tation ou brassage communiquât au vin d'au

tres qualités que celles que possédait celui

foulé il la manière ordinaire. Au reste cha

cun trouvera, suivant les circonstances du

pays, un moyen de fouler le chapeau en cas

de besoin.

4* Dans la cuve couverte on peut laisser plus

long-temps le vin et le marc sans qu'il en résulte

d'autre inconvénient que celui de la solution

des principes de la grappe. Je pense que pour

des vins de prix, le mieux est de décuver lors

que le vin est parfait et ne gagne plus en spi-

riluosité.

Plusieurs mnologues ont observé que la

couleur du vin fabriqué en vaisseau clos était

moins foncée que celle du produit vineux ob

tenu par les procédés ordinaires. M. Lomem

penso que cette espèce de décoloration est due

a l'absorption d'une trop grande quantité d'aci

de carbonique qui agit sur le principe colorant

du vin. Pour obvier à cet inconvénient, l'œno

logue italien conseille de laisser une issue au

gaz de la fermentation pendant la première

période de la décomposition du sucre. 11 suffit,

pour cet effet, délaisser ouverte la bonde hy

draulique pendant les premières heures du tra

vail de la cuve; le gaz qui se forme établit au-

dessus du moût une atmosphère qui le |

tit du contact de l'air. Comme il ne se <"
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de 1 acide carbonique soit lent, quoique libre,

on place sur le tube de la bonde un couvercle

en forme d'entonnoir, dont le bec occupe

le haut; cette construction a l'avantage de con

denser une partie des vapeurs aqueuses. Aus

sitôt que la fermentation tumultueuse est

presque terminée , on enlève l'entonnoir-cou-

vercle et on place celui de la bonde pour éta

blir la fermeture complète. Il faut avoir soin

de brasser la vendange avant de décuver, mais

il est bon de ne tirer le vin que lorsque le li

quide est éclairci.

j IV. — Des procédés d'amélioration des moûts.

Examinons actuellement les procédés d'a

mélioration du moût, sous le double rapport

de l'économie et du résultat; en les discutant

séparément on pourra comparer, expérimen

ter et choisir le plus avantageux.

Ce qui mangue le plus ordinairement au moût

de raisin, au moins dans la partie moyenne et

le nord de la France, c'est le mucoso-sucré, et

Ï>ar conséquent ce qui manquera au vin ce sera

'alcool. Est-il plus convenable de sucrer le

moût, ou bien d'alcooliser le vin? C'est une

Question sur laquelle on a émis et fait valoir

esopinions contradictoires, quequelques-uns

ont résolue en combinant les deux moyens.

D'abord supposons qu'on veut augmenter la

proportion du mucoso-sucré. Quelle espèce

de substance sucréeou sucre doit-on employer?

C'est ce que nous allons essayer de décider.

Les deux substances qui méritent incontes

tablement la préférence, sont le sucre de

canne pur et raffiné et le moût concentré par

l'évaporation. Lorsque vous aurez essayé votre

suc de raisin au mustimètre et au tartrimètre,

vous calculerez la quantité de sucre qu'il faudra

ajouter pour lui donner une densité déter

minée; par exemple, si le moût ne marque

que 6°, vous aurez 11 kilog. 456 d'extrait sec

uinedonneront qu'unvin contenant 5 pourO/0

d'alcool pur ou absolu. Pour obtenir un vin à

10 pour 0/0, il faudra donc 20 kilog. de sucre;

ce sera donc 9 kilog. que vous aurez à faire

fondre dans chaque hectolitre de moût, sans

comprendre le marc: le prix moyen du sucre

est de 2 fr. le kilog., votre hectolitre de vin

aura donc à supporter, en sus des frais ordi

naires de sa production, une dépense de 18 fr.

Pour se résoudre à cette dépense il faut que le

vin soit de bonne qualité et qu'il se vende à un

bon prix ; ce ne sera donc pas sur un vin à 30

ou 40 fr. l'hectolitre que l'on pourra opérer

ainsi. Si vous ne mettez que la moitié envi

ron de cette dose de sucre,ce qui se pratique

ordinairement, vous ne dépensezque9àl0fr.

pour l'hectolitre, ou 20 fr. parpièce de 228: or,

11 est arrivé souvent que le vin ainsi amélioré

n'a obtenu qu'une faible augmentation de

prix, qui n'a pas pu indemniser le propriétaire.

Les vins sucrés ont en outre le défaut de ne

pas achever leur fermentation dans la cuve,

de travailler à certaines époques de l'année,

d'exiger plus de temps pour être prêts à être

bus, de conserver une saveur sucrée ou d'ac

quérir une vinosité qui masque le bouquet et

leur donne le goût de ce qu'on nomme cm

a

chaud. Il est vrai qu'on donne par ce moyen

aux vins fins unCtjualitéqui les rapproche des

vins du Midi, et comme la fermentation acé-

teuse ne commence qu'après l'entière dé

composition du sucre , les œnologues ont ob

serve que les vins sucrés étaient moins sujets

aux maladies que ceux de la même année qui

n'avaient pas été additionnés.

L'addition du sucre ayant lieu dans les années

froides, je pense que si on opérait en cuves

fermées et avec un moût échauffé au-delà do

15 à 16*, on aurait une fermentation plus ré

gulière. Si on ajoute du sucre, il est bon de

moins égrapper que pour un moût non

sucré; sans cela, le sucrage en cuve ouverte

ne peut avoir un bon résultat. Il est certain,

d'après M. Dubrunfaut et par suite d'ob

servations directes qui m'appartiennent, que

le sucre passe à l'état de mucoso-sucré avant

de se convertir en alcool ; pour cela il demande

une température soutenue et la présence du

tartre. Cette observation suffit pour diriger

ceux qui voudront persister dans cette mé

thode qui exige beaucoup de discernement.

Uévaporation du moût produit un très bon

effet sous tous les rapports ; mais elle ne con

vient qu'aux viticoles qui auront la chaudière

à bascule ou un autre appareil quelconque.

Le temps viendra peut-être où ces instrumens

seront plus répandus, et où 1 à 2 appareils

dans un canton seront suffisans pour con

centrer le moût de tous les vignerons du pays.

En 1829, M. Sebille ajouta 100 lit. de moût,

Î>rovenant de 200 lit. soumis à l'ébullition et à

'évaporation, à 128 lit. de moût non chauffé.

Chaque pièce représentait 328 lit.; il y avait

donc 1 hectolitre de moins en volume. Si la

quantité a été diminuée, la qualité en était

tellement bonifiée, que le prix auquel ce vin

amélioré a été vendu a compensé la perte et

la main d'œuvre. Le vin de la même année et

dans le même canton de Saumur, était à peine

demandé par les acheteurs. Voilà ce que

j'appelle améliorer dans la véritable acception

du mot ; cette amélioration est licite , elle est

légale et dans l'intérêt du pays et de la viti

culture.

Le sucre de fécule, fabriqué à Pouilly, Côte-

d'Or, a été préconisé à son tour ; son prix est

de 80 fr. les 100 kilog. pris à la fabrique, et

sous ce poids il représente 30 litres a'alcool

absolu ; de sorte que 3 kilog. de ce sirop n'a

joutent qu'un pour 100 de force à la vinosité

d'un hectolitre et coûtent au mois 2 fr. 50 c. ;

j e necompteni embal lage ni frais de transport.

Le sirop de dextrine, de la fabrique de M. Fou-

cbard à Neuilly , est venu remplacer le sucre

de M. Mollerat. 100 kilog. de ce mucoso-su

cré se vendent , en seconde qualité , 32 fr.

non compris le fût et la voiture ; ces 100 kilog.

ne représentent à 34° de Baume que 18 litres

d'alcool absolu ; ainsi cet es rit-de-vin revien

drait à peu près à 2 fr. le litre. Le sirop fin, ou

la lre qualité, est d'un prix double; il faut

donc y renoncer pour l'amélioration des vins.

L'emploi de ces sucres de fécule, outre

qu'il n'est pas économique, offre encore Yincon

vénient d'empâter les vins, de donner beaucoup

de lie et de les disposer à la graisse ou à l'a

mer, et surtout à 1 acide.

Je dirai franchement que ces moyens ne

conviennent en aucune manière; que, bien



CHAP. 9*. 197CUVAISON OU FERMENTATION DANS LA CUVE.

qu'analogues au sucre de raisin, ces sucres se

comportent différemment dans la fermenta

tion , que l'alcool qui en provient possède une

saveur particulière qui altère celle du vin,

que pour les vins de bonne qualité ils sont

nuisibles, et que pour les vins communs ils ne

servent non-seulement à rien, mais qu'ils aug

mentent le prix au-delà de celui auquel ces vins

seront vendus. On ne doit guère, à mon avis,

améliorer que les vins qui ne se consomment

pas sur place et qui, par conséquent, doivent

se garder.

Combinons maintenant les deux méthodes

pour en déduire une plus rationnelle, plus

économique, et précisons les circonstances

dans lesquelles on doit y recourir.

Dans les bonnes années, si le moût contient

suffisamment de mucoso-sucré , je pense que

le mieux est de ne pas ajouter de sucre, sur

tout si les élémens du ferment sont en faible

proportion. Dans les mauvaises années , si le

raisin est vert et aqueux, je conseille la ré

duction du moût par la chaleur ou l'addition

d'une quantité de sucre purifié (1), s'il s'agit de

vins fins, mais seulement en proportion telle

qu'il soit complètement décomposé dans l'acte

de la fermentation et converti en alcool. C'est

alors qu'il est important de surveiller la cu-

vaison, d'obtenir un travail prompt et régulier

de la cuve, en élevant ou maintenant la tempé

rature, qu'il est bon de consulter souvent les

thermomètres qui communiquent avec le vin

qui se fait, dégoûter et d'essayer avec le musti-

mètre le vin à diverses époques de sa formation.

Lorsque la densité du moût ne diminue plus

d'une manière sensible , lorsque le liquide se

colore , qu'il perd son goût sucré , que la tem

pérature s'abaisse et que le vin tend à s'éclair-

cir, le moment du decuvage approche.

C'est avant cette époque qu il faut saisir le

moment pour communiquer au vin la vinosité

que l'on désire, par un procédé plus simple,

plus économique, plus conforme à la saine

théorie, et qui, sous tous les rapports, mérite

la préférence. Je veux parler de l'addition dans

la cuve d'alcool ou esprit-de-vin. Celui que

l'on doit choisir est l'esprit 3/6 du commerce,

ou alcool à 33° de Cartier et 85 de l'alcoomètre

nlésimal. i

Que veut-on obtenir dans un vin? la vino

sité. Qu'est-ce qui donne la vinosité? c'est

l'alcool. Et quelle espèce d'alcool convient

mieux dans cette circonstance, que celui qui

est produit par le vin lui-même, par le suc

de raisin? On me dira que tous les alcools ont

la même constitution chimique; j'en conviens,

mais il est certain qu'ils n'ont pas la même sa

veur. Or, pour notre opération, c'est la saveur

qu'il nous importe le plus de considérer,

puisque le bouquet est une qualité essentielle

et recherchée. L'expérience a démontré de

puis long-temps que l'alcool , ajouté au vin au

moment où il est prêt à terminer sa fermen

tation, s'y combine sans lui communiquer

une saveur d'eau-de-vie et se fond dans le

liquide de la même manière que celui qui se

produit par la décomposition du mucoso-su

cré. J'ai vu de Gouvenain bonifier des vins

par l'alcool bon goût, et il en a fourni un

exemple dans les expériences qu'il a faites

à l'occasion du procédé de M"* Gervais.

M. Sébiixe-Alger a mis ce moyen en pratique

avec un succès constant. La fabrication des

vins cuits avec du moût bouilli et de Feau-de-

vie parle hautement en faveur de cette addi

tion. J'ai bu des vins faits avec des moûts ré

duits et de l'esprit-de-vin, lesquels, après

plusieurs années, avaient toutes les qualités

des vins d'Espagne. L'addition de l'alcool dans

la cuve est donc une méthode naturelle , ex-

péditive, économique, plus conforme à la na

ture du vin, et l'on doit s'étonner qu'elle n'ait

pas été adoptée plus tôt et qu'elle ne soit pas

généralement suivie.

La quantité d'alcool additionnel se règle sur

la proportion de celui qui existe déjà dans le

vin et celle que l'on veut qu'il contienne. La

loi permet aajouter l'alcool en franchise de

droit, à raison de 5 pour 0/0 d'alcool absolu

en volume. L'esprit-de-vin du commerce à 33°

de Cartier contient 85 p. 0/0 d'alcool absolu et

ne coûte qu'un franc le litre, prix moyen. St

le moût ne doit produire qu'un vin d'une ri

chesse alcoolique de 5 pour 0/0 et que l'on dé

sire un liquide riche a 12 pour 0/0, puisque

l'on ne peut légalement ajouter que 5 pour 0/0,

c'est le cas de faire fondre du sucre dans le

moût, ou mieux de le concentrer pour obtenir

les 2/100* en sus. Je suppose donc que le vin

l'ait soit riche à7/100'; la dose d'esprit 3/6 que

l'on doit ajouter par hectolitre est de 5 lit.

88 centilit. ou 6 lit. en nombre rond, qui ne

coûteront que 6 fr.; la pièce de 228 n'aura donc

au plus à supporter qu'un surcroit de frais

de 13 fr. 50 c. Si nous comparons ce pro

cédé, pour la dépense, avec ceux qui ont éié

discutés plus haut, nous trouverons une

énorme différence. Nos 12 lit. d'alcool absolu"

(l) Formule pour l'addition du sucre ou d'un sirop dans le moût. La densilé du sucre sec de canne ou de

raisin e*t représentée par 1600, l'eau étant 1000.

Celle d'un sirop quelconque s'obtient par le mustimètre et se calcule par la InMc de concordance n. 2. On

commence par retrancher 1000 de toutes les densilés, pour abréger le calcul dont voici un exemple. Soit a le

moût de la cuve=85 hectolitres; b la densité de ce moût = 43 ; c la densilé voulue = 83 ; d la densité du

sucre =600; x la proportion en volume de sucre qu'il faut ajouter au moût, on aura la formule:

(C — 4)X « (83— 43) X M 1000
* - ; - ■-- \ tj x

d— c 600— 83 Bi7 '

Ainsi il faut ajouter 1 hect. 93 litres de sucre pour amener la densilé du moût do 13 à 83. On réduit le vo .

lume en poids en multipliant 1,93 litres par 1000 grammes, on aura 308 k. 800 pour le poids du sucre em

ployé et 103 litres pour l'augmentation de volume; c'est prés de 010 fr. de dépense pour une cuve d'environ

13 pièces de 328 litres, ou SO fr. par pièce. On consommerait dans ce cas * hectolitres de sirop Foucliard ou

683 kilog. qui, 1 33 fr. le quintal, ne reviendraient qu'à 107 fr. et lionificraient de * hect. en volume. Daim

le l" cas, la quantité d'alcool formée est de 150 litres, et dons le second elle n'est que de 00 litres. On ob

tiendra avec le sucre un vin riche a 10 pour cent en alcool et le sirop produira un vin ne contenant que 7 pour

cent de richesse alcoolique.
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représentent 18 kilog. 750 gram.de sucre ou 37

lr.50c.de déboursés; c'est 24 fr. de plus que

par la méthode généralement suivie et préco

nisée.

Valcool ne donne pas de douceur au vin , mais

il fait tomber la verdeur d'une manière très

sensible en précipitant le tartre; il lui com

munique de la chaleur et la faculté d'être de

garde. On doit effectuer l'addition de l'alcool

au moment où la fermentation tumultueuse

est apaisée; on fait arriver le liquide au fond

de la cuve au moyen d'un entonnoir à longue

douille, et on brasse ; on replace le couvercle

de la bonde et on attend que la température

de la cuve soit abaissée pour décuver.

En résumé, danscertainesannées,on pourra

employer concurremment le sucre et l'alcool

pour améliorer les vins; dan» beaucoup d'au

tres l'alcool seul suffira, et, dans un bien petit

nombre, on ne fera aucune addition. Ce que

j'ai dit, au reste, servira de guide aux œnolo

gues; mais nous avons encore besoin d'obser

vations bien faites et d'une série d'expériences

bien conduites pour fixer notre opinion sur

plusieurs points essentiels de la fabrication

dans nos vignobles renommés. Je sais qu'en

Bourgogne, à Beaune même, on se sert du

sucre et de l'alcool ; mais ce procédé n'est pas

général et je ne sache pas qu'il soit pratiqué

avec une exactitude rigoureuse. Les instru

ments que j'ai annonces permettront de ré

gulariser la méthode d'amélioration, et la

science ne sera plus accusée d'avoir substitué

une routine à une autre.

Nous allons nous occuper du décuvage ou

entonnaison , opération qui se fait ordinaire

ment avec assez de négligence, et qui com

prend le pressurage ainsi que la distribution

du vin de presse.

Section VI. —Du décuvage.

Les oenologues ne sont pas d'accord sur le

moment que l'on doit choisir pour opérer le dé

cuvage, c'est-à-dire pour soutirer le vin de la

cuve, le séparer du marc et le distribuer dans

les futailles où il doit être conservé. On ne

peut donner à cet égard aucun précepte ab

solu et applicable dans tous les pays ; la pra

tique locale, la qualité du vin que l'on désire

obtenir, sont autant de circonstances qui font

varier l'époque du décuvage. Lorsque l'on

destine le vin à l'alambic, c est-à-dire à la fa

brication de l'eau-de-vie , on ne lire la cuve

que lorsque le sucre est complètement con

verti en alcool; mais lorsqu'on recherche de

la finesse , une couleur belle, mais peu foncée,

on se guide sur ces caractères, et je crois que,

dans ce cas, il y aurait plus de danger de dé

cuver trop tard que de soutirer trop tôt. Si,

lorsque la fermentation tumultueuse est ar

rêtée, on ajoute de l'alcool, on peut soutirer

aussitôt que la chaleur sera diminuée et que

la saveur indiquera un commencement de

combinaison. Quelques personnes pensent,

avec raison, qu'en mêlant l'alcool dans la cuve

lorsque le marc n'est pas séparé, celui-ci ab

sorbe une partie de l'alcool, etqu'il se fait une

perte qu'on pourrait éviter. Je me hasarde de

proposer un moyen que l'expérience seule

pourra faire apprécier. Je voudrais que, près de

la cuveric, se trouvât un cellier dont la tempé

rature serait maintenue ;iar un poêle à 15" ou

18" cent. Aussitôt que la

tueuse serait arrêtée, je soutirerais le vin en-

foicore trouble dans un foudre de la même <

tenance à peu près que la cuve et avec le»

précautions que j'indiquerai plus bas; c'est à

celte époque que j'additionnerais l'alcool avec

un entonnoir a longue tige; je placerais en

suite la bonde hydraulique. Je crois qu'en en

tretenant quelque temps la température, la

combinaison s'opérerait; en ayant soin de rem

plir et de cesser de chauffer, le vin pourrait

rester jusqu'au premier soutirage et ae boni

fierait très certainement. Cette opération se

ferait peut-être dans nos tonneaux ordinaires;

c'est un essai qui ne donnera aucun résultat

fâcheux et qui doit être tenté.

Les signes que l'on indique pour reconnaî

tre le moment le plus opportun pour soutirer

la cuve, sont : 1° la diminution de densité du

moût qui descend jusqu'à 0 et même au-des

sous. Cet indice n'est pas sûr; quelquefois le

moût conserve une densité supérieure à celle

de l'eau pureet le vin est fait, etla densité peut

descendre à 0 et le vin n'être pas encore fait.

La température et la présence de l'acide car

bonique sont aussi une cause d'erreur. 2° la sa

veur qui, de douce ou sucrée, passe à un goût

piquant, chaud ou vineux ; Yodeur qui est ce

qu on nomme fragrante; 3° la couleur; le vin

acquiert une teinte rouge plus ou inoins fon

cée, communiquée par la matière colorante

de la pellicule des raisins noirs.

Tous ces signes, comme on le voit, sont

équivoques, et nous pensons, avec M. Gat*

Lusbac, que le moins sujet à varier est celui

que l'on déduit par la distillation, seul moyen

de s'assurer du moment précis auquel il ne

se forme plus d'alcool. En effet , la véritable

époque de décuver doit être marquée par la

terminaison réelle de la vinification ou fer

mentation alcoogénique.

Au moment de la vendange, au milieu d'oç>

cupations multipliées, cette méthode, quoi

que la meilleure, offrira peut-être quelque

embarras et ne sera pratiquée que par un pe

tit nombre d'œnotechniciens instruits et zélés.

Nous donnerons toutefois plus loin la descrip

tion d'un appareil distillatoire, lorsque nous

parlerons de l'analyse du vin ; il nous suffira

d'établir ici que le vrai moment de soutirer la

cuve doit être saisi lorsque, par la distillation

du liquide de la cuve, on s'est assuré que la

proportion d'alcool formé n'augmente plus;

cette épreuve me parait convenir plus spécia

lement aux vins destinés à la fabrication de

l'eau-de-vie.

La méthode de Brajvde , plus expéditive et

plus commode pour essayer le vin de la cuve,

est peut-être suffisamment exacte. On prend

un tube {fig. 209) de 2 à 6 cent, de diamètre

et de 20 à 25 cent, de haut ; ce tube est divisé

en 150 parties égales. On verse du vin de ma

nière à remplir 100 divisions ; on ajoute en

suite du sous-acétate de plomb liquide jusqu'à

ce qu'il ne se forme aucun précipité ; on laisse

reposer; on jette ensuite par petites portions

du carbonate de.potasse, sec et chaud, Jusqu'à

ce qu'il ne se dissolve plus dans le liquide. Ce

sel déliquescent s'empare de l'eau, ou, pour

mieux (lire, de la plus grande partie de I eau,

et forme une solution plus dense que l'eau ;

l'alcool existant dans le viu se trouve séparé
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par ce procédé facile et nage i

sus de la solution de potasse carbo

natée. Le nombre de degrés mesu

rés par la coucbe alcoolique donne ,0

la proportion, en volume, d'esprit »»

à 0,825 de pesant, spécif. contenue «

dans les 100 mesures de vin. Comme

H ne s'agit que de s'assurer de l'ins

tant où la formation d'esprit-de-vin

s'arrête, il s'ensuit que , si deux es

sais Indiquent consécutivement le

même degré, il est temps de tirer

le Vin de la cuve, c'est-à-dire de

procéder à l'entonnage.

On se procurera aisément les

sous-acétate de plomb et carbonate

dè potasse purifié cher les pharma

ciens ou fabricans de produits cb:

miques. Cette méthode n'est pas

négliger et je la recommande. On sait que

l'alcool d'une densité de 0,825 contient

encore 15 centièmes d'eau ; avec ce rapport

on calculera la quantité d'alcool absolu ou de

0,792 de pesant, spécif. renfermée dans le li

quide essayé.

Le déctivage se fait généralement avec si peu

de soins, même dans nos vignobles renommés,

u'il est indispensable d'introduire une mé

thode plus convenable pour la conservation

du vin. Je ne décrirai pas la routine ordinaire

qui met le vin encore chaud en contact avec

l'air, et même avec le marc, et occasionne

une déperdition considérable d'alcool que l'on

peut évité!'. Le vin, ainsi secoue et aeré, est

plus disposé à s'aigrir. Ceux qui opèrent avec

les nouveaux appareils ont déjà réformé une

grande parlie des vices du soutirage ordi

naire.

Lorsque les cuves sont assez élevées au-

dessus du sol et qu'elles sont munies d'un

robinet près du fond , on place le tonneau sous

ce robinet, on adapte à la bonde un lube en

cuir ou rn toile èans couture tfig. 210 ) dont un

bout entre dans le robinet. Dë cette manière

le vin coule dans le fut sans être exposé au

contact de l'air. Mais comme les celliers sont

plus ou moins éloignés des cuveries et que

les tonneaux sont places sur les marres on chan

tiers, d'avance et a demeure, ou trouvera tou

jours plus commode de les remplir avec les

fines. Dans ce cas, je voudrais que les tines

{fig. 911) fussent foncées ou bien couver-

Fig. 310.

Fig. S09. ) tes. Ces vases de

S

transport contiennent or

dinairement 60 à 70 litres et sont en chêne.

Lorsque la cave ou cellier est placée dans le

voisinage de la cuverie, le soutirage se ferait

commodément au moyen d'une pompe placée

sur le couvercle de la cuve et munie d'un

tuyau en cuir ou en toile sans couture passant

à travers le mur et dirigeant le vin dans les

tonneaux à la distance désirée. Pour cela, oh

aurait un tuyau composé de plusieurs pièces

se réunissant par des vis ou des tubes, entrant

les uns dans les autres, et à baïonnette. Nous

parlerons dans l'autre section des vaisseaux

vinaires.

Lorsqu'on entonne le vin encore chaud , on

ne remplit point les tonneaux de surmoût ou

premier vin; on conserve du vi'de pour la dis

tribution du vin de pressurage.

VII.—Du pressurage.

On n'enlève de la cuve, par le soutirage, que

le motlt tout-à-fait liquide et libre, mais il

reste à s'emparer du vin que les grappes et

les pellicules retiennent et que l'on présume

contenir plus d'alcool que celui qui est resté

fluide. Cette présomption n'a pas été vérifiée

par des essais comparatifs au moyen de la dis

tillation ou du tube de Brande.

J Ier. — Des pressoirs.

Les pressoirs sont les machines à l'aide des

quelles on exprime le marc et on en extrait le

vinqu'ilcontient. Ces machines varient de bien

des façons et opèrent d'une manière plus ou

moins parfaite le pressurage. Les avantages

3ue l'on reconnaît quelquefois dans chacune

'elles dépendent souvent plutôt de l'habi

tude et de la routine que du mérite réel de

l'appareil.

Un bon pressoir doit être solide, facile à

construire, peu dispendieux à établir, aisé à

manœuvrer, et doit donner la plus grande

quantité possible du vin contenu dans le marc.

Les pressoirs les plus généralement em

ployés dans les pays de vignobles sont ceux

qu'on nomme pressoirs à leviers ou à tesson,

pressoirs à coffre simple ou double, et pres

soirs à étiquels.

Les pressoirs à levier ou à tesson sont sim

ples, mais ne produisent pas de grands effets;

ils exigent en outre une place étendue pour

le jeu du levier et pressent inégalement les

matières soumises à la pression, ce qui force

de les y présenter de nouveau et à plusieurs

reprises dans différentes positions, et allonge

la durée de l'opération.

Les pressoirs à coffre simple ou double sont éga-

lement peu coûteux, mais ils sont lents dans

leur opération et ne donnent qu'une pression

très faible. Quand on veut augmenter leur

force, il faut leur appliquer des engrenages

métalliques très dispendieux et qui résistent

difficilement au travail rude et suivi du pres

surage.
Les pressoirs d éliquet sont simples, solides,

économiques, résistent bien au travail et

exigent un petit nombre d'hommes pour les

faire mouvoir. Dans le système ordinairement

employé, la vis du pressoir esl mise en mou

vement par une roue dont la périphérie est
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creusée en gorge, dans laquelle s'enroule l'ex

trémité d'une corde dont l'autre bout s'en

roule aussi sur un cabestan. Ce système exige

encore 4 hommes pour sa manœuvre, et la

corde, qui s'use assez rapidement, finit par de

venir un objet dispendieux.

Dans le pressoir dont nous donnons ici le

le modèle (1) on a cherché à diminuer le nom

bre d'hommes dans la manœuvre et à se passer

de câble. Comme tous les pressoirs , celui-ci,

représenté fig. 212, se compose de 2 fortes ju-

Fig. 212.

mellesH, consolidées par des contrefiches AA

et retenues dans le bas par les faux chantiers A,

ainsi que par les chantiers B; dans le haut par

le chapeau moisant M, scellé d'un bout dans

le mur. Les faux chantiers sont reliés par des

chaînes en moellons. Ces jumelles sont desti

nées à soutenir tout le système du pressoir,

qui se compose ainsi qu'il suit : 1° d'une maieC,

espèce de table ou plancheren madriers assem

blés à rainure et languette, creusée en bas

sin et destinée à supporter le tas de marc et

en même temps à recevoir le jus qui s'en

écoule et qui se rend dans un vase ordinaire

ment enfoncé un peu en terre, placé devant

et appelé barlong, au moyen d'une rigole

nommée beron; 2" de 2 rangées de madriers ou

garnitures ce, placés alternativement; 3" du

mouton E qui opère la pression au moyen d'une

forte vis en bois L, mue par un engrenage et

passant par le trou K. Le mouton glisse dans

2 coulisses , dont l'une est formée par les2ju-

melles principales H et l'autre par 2 petitesju-

mel I es d, reliées aux grandes par les traverses t;

4° D'un engrenage qui se compose d'un héris

son F, mené par une lanterne verticale G, sur

montée d'un rouet J, ne faisantqu'unavecelle.

Cette lanterne verticale est menée par une

petite lanterne horizontale q, fixée à un arbre

auquel est adaptée une roue à chevilles O.

Ce mécanisme simple , et qui ressemble à

l'engrenage banal des moulins , peut être exé

cute par tout charpentier; il n emploie pour

exercer une bien forte pression', qu'un homme

ou deux au plus qui agissent en grande partie

par leur propre poids. On estime qu'avec un

pressoir de cette espèce on peut faire, dans

15 heures de temps, un pressurage d'environ

20 pièces de 260 bouteilles chaque. .

Leprestoir à percussion inventé par M. Ré-

villon est fondé sur le même principe que

le balancier qui sert à frapper les monnaies,

adapté à la presse à vis ordinaire. Cette ma

nière d'appliquer la pression a déjà reçu de

nombreuses applications et nous présenterons

ici la figure d'un pressoir de cette espèce, dans

le système vertical, comme plus conforme

aux habitudes contractées dans nos pays de

vignobles, et tels que les établit aujourd'hui

M. Beugé, ingénieur mécanicien à Paris, rue

des Vieux-Augustins, n. 64.

Ce pressoir (fig. 213), est simplement une

Fig. 213.

M

presse à vis ordinaire, formée de 2 colonnes AB

d'un chapeau C et d'une semelle D, sur la

quelle se place la maie; le tout fortement

boulonné pour que la distance reste invariable

entre ces parties qui forment le bâti de la

presse. Sous le chapeau est fixé un écrou en

cuivre E, dans lequel est engagée lavis F, en fer

et à filets carrés. La tête de cette vis est tra

vaillée en pivot qui appuie sur le fond d'une

crapaudine fixée sur le plateau coulant ou

mouton G. Sur l'arbre de la vis F on établit un

volant ou roue pesante horizontale , qui peut

tourner librement sur cet arbre dont il est

tout-à-fait indépendant. Ce volant porte en des

sous un fort taquet. L'arbre de la vis est muni

d'un mentonnet tellement situé, que l'un

forme arrêt sur l'autre quand le volant, dans

sa rotation, les amène en contact. D'après

cette disposition, on voit qu'on peut se servir

du volant comme d'un levier, pour forcer la

(l) Nous empruntons cette description, ainsi que fa figure, au n° s s du journal intitule La Propriété, qui

contient fréquemment de 1res bons articles sur les constructions rurales et les machines employées en agri

culture.
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vis à tourner sur son axe, ce qui fait marcher

le plateau G et commence la compression du

corps soumis à l'action de la machine; mais

lorsque la force a atteint la limite passée la

quelle elle ne peut plus faire tourner la vis,

parce que la résistance est devenue trop con

sidérable, on fait rétrograder le volant en

tournant d'une portion de circonférence; en

ce sens le mouvement a toute liberté et la

force dépensée est insignifiante; ensuite on

agit sur le volant, au moyen des chevilles

qu'il porte par une action vive qui lui com

munique de la vitesse et ramène le taquet sur

le mentonnet de la vis avec toute la quantité

de mouvement oui résulte de cette vitesse et

de la masse qu'elle anime. Il se produit alors

un choc du volant sur la vis, qui force celle-ci

à tourner. On répète cette action jusqu'à re

fus.

Ce pressoir a une puissance très énergique;

il conserve bien le degré de pression qu'on

lui donne, n'exige que peu de temps, de place

ou d'hommes pour le manœuvrer. Son prix

est depuis 1,000 jusqu'à 3000 fr., suivant sa

force.

Nous devons à la complaisance de M. Sbbille-

Ai i.i h. de Saumur, la description d'un nou

veau pressoir en fonte (1) qui ne revient pas

à un prix plus élevé que beaucoup d'autres qui

lui sont inférieurs, qui est facile à établir dans

toute localité, serre plus fortement que tous

ceux employés jusqu ici , n'exige point de cor

dages ni de fortes pièces de bois, et n'est pres

que sujet à aucune réparation . Kn substi

tuant aux manivelles des roues à chevilles,

oui pourraient avoir facilement cinq pieds de

diamètre , on obtiendrait avec quatre hommes

une énorme pression.

La figure 214 peut être considérée comme

une coupe du pressoir angevin vu de face.

A.B est l'encaissement dans lequel on met la

vendange C , sur laquelle on place des aiguilles

ou perches de bois D, qui supportent les ma

driers F, sur lesquels on place les bélineaux E,

qui reçoivent la pression du mouton G. Cette

pression est exercée par le mouvement de l'é-

crou sur la vis 11. Cette vis, qui est tarau

dée dans sa partie supérieure et carrée dans

le reste de sa longueur, est immobile et

solidement fixée au milieu de l'encaissement

AB. A cet effet elle traverse le plafond

K, qui peut être en bois ou en pierre dure;

elle traverse aussi une pièce de bois L dans

laquelle sa partie carrée entre de force. La

vis est scellée et calfatée dans le plafond de

manière à ne permettre aucune infiltration

de liquide. P est le trou par lequel s'écoule le

moût provenant du pressurage. Au-dessous

de la pièce de bois L le fer porte, en a, b, des

entailles pour recevoir, àdemi-épaisseur, 2 bar

res de fer plat réunies en dehors de la partie

carrée de ta vis par deux boulons c. On ne

peut faire une tète à la vis, parce qu'elle doit

Fig. 214.

être introduite à sa place par la partie ou

devrait être cette tête. On pourrait percer des

mortaises dans la vis pour y passer des cla

vettes; mais cette disposition, d'ailleurs plus

difficile, offrirait moins de solidité. MN est la

ligne de terre. O est une espèce de cave né

cessaire pour pouvoir placer les barres et bou

lons r . La pièce de bois L est supportée par

la maçonnerie jusqu'à ce que la vis soit pla

cée. Alors on peut caler le bout de la vis, qui

ne tend au reste à descendre que par son poids

et celui de l'équipage; car, quand on serre,

la pression se faitde Tbasen haut sur la pièce L.

Le mécanisme proprement dit consiste d'a

bord dans la vis et l'ecrou, et ensuite dans les

roues et pignons qui font mouvoir l'écrou, et

dans les barres droites ou courbes qui leur ser

vent de support. Le mouton G est supporté

par la tête de l'écrou, au moyen d'une barre

courbe qui est fixée à ce mouton par les

boulonse qui letraversent. Quand les chevilles

a, que l'on voit en place dans la figure, sont

ôtées, le mouton devient libre et on peut lui

imprimerim mouvement circulaire sansqu'au-

cune autre pièce change de place. En cffel, la

barre «, qui embrasse un collet rond pratiqué

sur l'ecrou immédiatement au-dessus de la

tète, peut tourner tout autour de cet écrou,

(I) Ce pri'sioir est conitruit d'une manière très solide à Brissae, près Angers, par M. Hekt, forreron mé

canicien, qui en est l'inventeur; il en a déjà élabli un grand nombre chez différons propriétaires du dépnr-

ment de la Mayenne. 11 vend s fr. le Wilog. de fer, fonte de fer et cuivre, et les pressoirs A tirer 1 1 à it

pièces de vin (de chacuneSSS lit.) pèsent 5110 à 400 kilog. Tous ceux qu'il a placés depuis dix ans sont encore

en très bon état et n'ont exigé aucune réparation. Si l'on voulait que la vis fut horizontale, le mécanisme pour

rait encore être employé; mais alors il faudrait fixer les engrenages sur la vis qui serait mobile, au lieu de les

appliquer i l'écrou qui deviendrait fixe. M. Hiiir a construit de ces pressoirs i vis horizontale et il y met ou

une seule vis ou une à chaque bout de la caisse, 4 U volonté de l'acheteur.

AGIUCL'LTIIIE. TOME III. — 20
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qui reste immobile, et entraîner le mouton

avec elle. Le mouvement circulaire du mou

ton n'a pour objet que de faciliter aux hommes

du pressoir l'arrangement de la vendange sur

le plafond. Pour qu'ils soient moins gênés

dans le travail, il faut de plus que le mouton

et tout le mécanisme soient relevés jusqu'au

haut de la vis, c'est'à-dire jusqu'à ce que l'é

mutoacht la barre ff, fixée d'une manière in

variable sur le haut de la vis. Comme il n'y a

besoin que d'une très petite force pour re

monter tout l'équipage, il est inutile de se

servir de l'engrenage. Dans ce cas, on ôte les

chevilles a", et, empoignant l'une des barres

ir'r, on fait tourner circulairement l'écrou et

toutes les pièces qui l'accompagnent. Lorsque

la vendange est arrangée, que les madriers et

les belineauat sont placés , un fait descendre de

la même manière tout l'appareil , jusqu'à ce

que le mouton sott prêt de porter sur les be-

Jjneaux. Alors on met en place les chevilles a

et a' et on se sert des manivelles.

Les choses ainsi disposées, les pignons g

mènent les roues h sur lesquelles sont fixés

les pignons i, qui font tourner la grande roue

ou couronne , dans laquelle est monté l'écrou

d'une manière invariable. Cette couronne est

fixée sur un plateau circulaire en bois plein,

qui fait corps avec elle. Pour que les barres

qui supportent les roues et les pignons n'em

pêchent point l'écrou de tourner, il faitt que

c<as barres aient dans leur milieu un collet

rond qui embrasse l'écrou, lequel, lui-même,

doit être arrondi dans les endroits où passent

les collets.

La couronne, en entraînant l'écrou et le fai

sant descendre sur la vis, fait tourner et pres

ser la tète sur une pièce en fonte p entaillée

sur le mouton et vide dans son milieu pour

laisser passer la vis. Comme l'action des pi

gnons sur la couronne tend à la soulever,

on l'arrête avec des goupilles sur les quatre

angles de l'écrou. Les barres ir'r portent sur

leur plat, de r en r\ urte entaille pour laisser

descendre les chevilles a' à mesure que l'é

crou et tout le mécanisme mobile descendent.

Les chevilles a ne remuent pas de place et ne

servent qu'à maintenir la partie inférieure

des barres, qui pourraient fléchir sur leur

champ , si elles n'étaient fixées au mouton par

les chevilles a. Quond celles a' sont descen

dues en r" le pressoir ne peut plus serrer , et

si on veut que les madriers F descendent da

vantage, il faut renverser le mécanisme et

mettre des calles sur les belincaux E. Ce cas

doit arriver rarement, parce que de r en r' la

course est de 2 pieds, ce qui est pour l'ordi

naire plus que suffisant. On pourrait d'ailleurs

donner plus decourse si la longueurdcs barres

ir'r ne devait point gêner.

La vis H a 3 po. 9 lig. de diam. et 1 po. de

hauteur de pas; le gros pignon à 2 po. de

rayon et 5 dents; la couronne à 17 po. et

56 dents ; la roue dentée A à 6 po. et 26 dents;

le pignon de l'arbre g à 1 po. et 4 dents. Pour

un tour de la vis la manivelle fait 72 à 73

tours.

« En admettant, dit M. Sebille, 120liv. pour

l'effort des deux hommes appliqués aux ma

nivelles de farbre, l'effort total est de 578

milliers de liv. Si on admet que les frottemens

en consomment environ moitié, il peut rester

de force utile 300 milliers; si on admet enfin

3ue le sac C a 8 pi. en carré, ou 64 pi. carré*

e surface, la pression utile par pied carré est

de 4700 liv. En supposant la résistance 1 , là

force est 4800 ; dans les pressoirs à casse-col

cette force est comme 1 est à 1100, et dans nos

pressoirs à vis en bois , avec roue sur la vis et

roue de renvoie, comme 1 est à 4600, ce qui est

a peu près le même rapport que celui de notre

pressoir.

$ H. — Du mode de pressurée.

Le décuvage étant terminé et tout le marc

porté avec des baquets ou sapine* en sapin,

munies d'une ou deux douves percées qui dé

passent les autres et servent k les manier com

modément, les ouvriers se réunissent pour

façonner le marc, qu'on nomme sac; on l'é-

quarrit aussi bien que possible avec une pelle

et un balai, pour former un parallélépipède

rectangle, et l'on place toutes les pièces de bois

nécessaires pour le couvrir et parvehlr au

pressurage. Pour cela on glisse dans le marc,

aux quatre angles, un morceau de bois pointu

et arrondi que l'on fait saillir d'environ un ou

deux pieds et qui s'appelle tenante; on place

ensuite des planches échancrées à leurs extré

mités pour être maniées plus aisément; sur

ces planches nommées as ou ai*, on dispose

trois rangs croisés de 3 madriers chacun, qui

portent différens noms suivant les pays ,

on fait ensuite descendre la vis et on presse

fortement. Le vin de cette 1" pressée est

considéré comme moût et mêlé avec celui de

la cuve. Le vin que le more retient encore

forme presque un quart de la cuvée ; quand

le tout est distribué dans les tonneaux aux trois

quarts plein, on revient épuiser le sac.

On desserre la vis , on ôte les madriers et

les planches, on coupe sur le marc environ

huit polices qu'on éparpille et arrange sur le

sac, on replace les ais et les madriers, et oh

serre; c'est ce que l'on nomme la 1" coupiê.

On en pratique une 2' et une 3e en suivant le

même procédé, qui ne peut différerquellc que

soit la construction du pressoir dont on fait

usage. On attend pour renouveler le coupage

que le vin ne coule plus, et on serre à plusieurs

reprises jusqu'à ce que la vis ne puisse plus

descendre. Le pressoir à percussion parait être

celui qui laisse le moins de liquide dans le

marc.

Lectn de pressurage, et surtout celui de la

dernière coupe , est plus ou moins acerbe et

désagréable au gout; il est quelquefois aigre

ou a fréquemment une saveur acéteuse, si la

fermentation a été longue, mal conduite et le

chapeau exposé à l'air. Dans ce cas il est pru

dent de ne pas le mêler avec le vin de la cuve;

mais, s'il n'est qu'acerbe, il contient alors du

tannin de la grappe et il est quelquefois utile

de l'ajouter au vin de la cuvée pour assurer sa

conservation. Si la fermentation a eu lieu en

vase ou cuve fermée , si l'égrappage a été con

venablement exécuté , si le moût conserve un

peu de douceur, il n'y a point d'inconvénient

de faire ce mélange et à distribuer aussi éga

lement que possible le vin de pressurage dans

les tonneaux que l'on achève de remplir.

On laissait jadis les tonneaux ouverts plus

ou moins long-temps jusqu'à ce que le vin
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fût refroidi; dut un usage vicieux que l'on

doit proscrire. C'est le cas de poser seulement

la bonde ou bondon sur le 'trou, ou, ce qui

vaut mieux , de placer une des bondes hydrau

liques dont nous donnerons plus bas la des

cription. Tous ceux qui ont adopté cet appa

reil simple et commode se félicitent de son

usage, et cette modique dépense uue fois faite

est bien compensée par les avantages qu'elle

procure.

Section VIII. — De la fabrication de» vin»

blanct.

La fabrication des vins blancs diffère sous

plusieurs rapports de celle des vins rouges.

On recherche dans ces derniers de la force et

de la couleur, tandis que dans les autres on

désire une blancheur ou limpidité absolue et

de la douceur, qui fait le mérite de ces vins

dans certains pays. Nous citerons comme

exemple ceux aAnjou qui , sans être liquo

reux proprement dit, conservent cependant

une saveur légèrement sucrée.

Pour fabriquer des vins blancs, on coupe les

raisins blancs après l'évaporation de la rosée,

par un temps sec et chaud; on les apporte

avec précaution , au fur et à mesure de la ré

coltent on les dépose sur la maie du pressoir:

deux hommes, dont les pieds sont chaussés

de gros sabots, écrasent les raisins dont le suc

coule dans une cuve placée sous le goulot. On

suspend à celui-ci un panier à vendange pour

arrêter les pellicules, les rafles et les pépins

une le jus entraine. Le foulage, aveclafouloire

de M. Lomeni (voy. pag. 183), nous paraîtrait

plus expéditif et bien préférable.A mesure que

la cuve-récipient se remplit, on enlève le moût

qu'on verse dans des tonneaux jusque près de

la bonde; on arrange ensuite le marc, comme

pour le vin rouge, et on fait 3 serrées au lieu

de -1. Quelques vignerons mettent fermenter

à part le vin de pressurage, mais le plus grand

nombre le distribue dans les tonneaux avec le

Uioùt vierge, en ayant soin de laisser du vide

lors de la l,e enlonnaison pour l'introduction

de ce vin de pressurage. La fermentation a

lieu dans les tonneaux comme celle de la bière,

et on laisse le vin sur la lie jusqu'au 1er sou

tirage, que l'on opère au commencement du

printemps ou dans les premiersjours de mars.

Telle est la méthode suivie pour le vin blanc

sec, ou du moins celle que j'ai toujours vu pra

tiquer en Bourgogne. M. Lenoir conseille de

faire fermenter le moût eu grande masse dans

une cuve ou foudre et de soutirer après la fer

mentation tumultueuse. Je ne sais si ce pro

cédé offrirait de bons résultats. Les vins blancs

mettent plus de temps à s'éclaircir que les

rouges, et leur séjour sur la lie n'a peut-être

pas autant d'iuconvéniens qu'on le pense. Au

reste, c'est un essai qu'on peut tenter et qui

donnera sans doute de bons résultats dans

quelques occasions, surtout s'il est fait par un

œnologue instruit.

Afin de mettre sur la voie, ceux qui dési

reraient améliorer leurs vins, 'nous croyons

utile de communiquer ici les documens que

nous devons à l'obligeance de M. Skbillk-Au-

ger. propriétaire aux environs de Saumur. Ce

qu'il a fait pour les vins de l'Anjou pourrait

s appliquer aux vins blancs des autres vigno

bles, seulement nous renvoyons préalable

ment aux préceptes que nous avons établis

pour s'assurer de la qualité du moût, et c'est

avec ces préceptes bien présens à l'esprit que

nous passons aux procédés de la fabrication.

M. Sebille ne veut pas qu'on foule le rai

sin afin de ne pas écraser les pépins et les

grains verts. On pressure le soir toute la ven

dange du jour, comme en Champagne, et on

reçoit le moût qui en découle dans une cuve

où il reste en repos. Au bout de quelques

heures, 6 à 8 si la température ne dépasse pas

13" et si la vendange n'a pas été rentrée trop

froide, il se forme à la surface une écume

qui augmente successivement d'épaisseur; on

attend qu'elle ait acquis assez de consistance

pour se Tendre en diverses places. On enlève

avec une écumoire cette croûte grise que l'on

metégoutter sur un tamis ou toile. Apresquel-

ques heures il se forme un seconde écume qu'on

sépare de la même manière. Quelquefois il

s'en forme une troisième; mais aussitôt que

l'on reconnaît le moindre signe de fermenta

tion, il faut se hâter de soutirer la enve et

d'entonner le moût bien clair dans les barri

ques où il doit fermenter. Lorsque la liqueur

commence h passer trouble, on la jette avec le

dépôt sur des filtres en toiles, ou, ce qui vaut

mieux, en laine. Ce dernier jus se met sur un

vin de qualité inférieure.

Un moyen plus expéditif de débarrasser le

moût de l'excès du ferment, c'est de le chauf

fer au moyen de la chaudière à bascule {voy.

pag. 194/îj. 207, 208). On peut ne soumettre à

cette cuisson que la moitié du moût nécessaire

pour remplir une barrique. Lorsque le suc

de raisin arrive à une température de 70 à

75° C, l'écume commence à se former et

monte à la surface ; on l'enlève aussitôt qu'elle

est assez consistante, et dès que l'ébullition se

prononce on écume une 2« fois et on bascule

la chaudière; on achève de remplir avec ce

moût chaud la barrique qui contient moitié

de liquide écumé ou clarifié à froid.

Ce procédé convient à merveille lorsqu'il

s'agit de laisser de la douceur au vin sans ad

dition de sucre. Quant à la force , l'alcool peut

être additionné à volonté; mais si l'on veut

obtenir un vin parfaitement blanc, incolore et

qui flatte l'œil aussi agréablement que le

palais, on clarifie le moût dans la chaudière

immédiatement après avoir enlevé l'écume.

Pour cet effet, on emploie par pièce 2 kilog.

de noir d'os fin et 4 à 5 blancs d'œufs que l'on

doit préférer au sang de boeuf (I). On obtient

par ce moyen un moût tout-à-fait blanc et lim

pide. Il reste encore assez de ferment pour

décomposer une partie du mucoso-sucré dont

(l) La clarification s'opère en versant dans la chaudière, pour no à I90lit.de moût, l kilog. de noir délayé

dar.s t i 10 lit. du même moûl ; on remue et on laisse reprendre le bouillon. Dès qu'il parait on l'abaisse avec

1 ou 2 litres d'eau froide ; on verMS ensuite 3 blancs d'eeufs délayés dans un litre d'eau et moussant le moina

possible; aussitôt que l'ébullition recommenre on l'arrête avec l'eau froide el celle addition se répèle S ou S

fois. On écume ensuite le plus complètement possible; on bascule la chaudière dans un cuvier el on recom

mence l'opération ; on réunit le moùl de plusieurs opérations dans une cuve; 16 il te refroidi! et »e dépure, et
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un tiers au moins reste intact. Un vin ainsi

.préparé donne peu de lie et cette lie est pres

que sans couleur.

Au lieu de laisser la bonde des barriques

ouverte pendant la fermentation , on applique

la bonde hydraulique dont il a déjà été ques

tion.

Les bornes qui nous sont prescrites ne nous

permettent pas de plus longues explications;

ce que nous avons dit nous parait suffire pour

diriger les viticoles qui doivent bien se per

suader qu'à l'époque où nous vivons , il faut

que l'industrie cherche à satisfaire le goût

des consommateurs et même à le redresser,

s'il est permis de s'exprimer ainsi, en confec

tionnant des liquides auxquels l'art doit s'at

tacher à conserver leurs qualités naturelles.

En s'éloignant de cette condition expresse on

compromet l'existence des contrées viticoles.

Le suc de raisin, quelle que soit sa nature, con-

tienent lui-même les élémens du vin, il suffit

d'établir entreeux les proportions convenables

pour se procurer un vin bon ou au moins

passable. Généralement parlant il est inutile

de recourir à des matières autres que celles

fournies par la vigne; si le moût est trop

acide, on peut diminuer son acidité; s'il est

trop aqueux, la chaleur enlèvera l'eau sur

abondante sans avoir recours à des sucres

exotiques. La dépense des appareils que nous

avons indiqués sera compensée plus avanta

geusement, et on obtiendra des résultats plus

satisfaisons par les méthodes d'améliorations

que nous avons conseillées, que par l'emploi

de substances dont l'addition est plus coûteuse

et qui donnent des résultats moins bons.

Nous ne saurions trop engager les œnotechni-

ciens propriétaires à se procurer les ustensiles

et instrumens de tous genres dont nous som

mes redevables aux progrès des arts mécani

ques et aux découvertes en physique et en

chimie. La vinification est une manufacture,

il faut que ses ateliers soient pourvus d'ins-

trumens et appareils perfectionnés.

Masson-Four.

Section IX. - De la fabrication des vins

mousseux.

$ I".'— Procédé de fabrication.

On croyait autrefois que le mousseux était

une qualité particulière aux vins de Champa

gne : « Les sentimens sont partagés, dit l'an

cienne Maison Rustique, sur les principes de

cette espèce de vin; les uns ont cru que c'était

la force des drogues qu'on y mettait qui les

faisait mousser si fortement, d'autres ont

attribué cette mousse à la verdeur des vins,

d'autres, enfin, ont attribué ceteffetà la lune,

suivant le temps où l'on met les vins en fla

cons. » La chimie nous a révélé cet intéres

sant secret, en nous faisant connaître que la

mousse est produite par un dégagement consi-

dérable et subit de gax acide carbonique, lequel

se trouve dissous et comprimé dans le vin;

que pour obtenir du vin mousseux, il suffit de

renfermer le liquide dans des bouteilles avant

qu'il ait perdu tout le gaz acide carbonique

qui se développe pendant la fermentation.

En effet, on a essayé avec succès, dans plu

sieurs de nos dépactemens et notamment en

Bourgogne, d'y préparer des vins mousseux

selon la méthode de la Champagne. Toute

fois, nous devons le dire, le Champagne sou

tient la concurrence avec la supériorité que

peuvent lui donner un sol, des cépages et une

culture convenables, des ouvriers exercés et

habiles, enfin une pratique certaine, éclairée

par une longue expérience.

L'avantage de faire des vins mousseux avec

le vin du crû doit être une jouissance si flat

teuse et si agréable pour la plupart des pro

priétaires de vignes, que sans doute ils ac

cueilleront avec bienveillance la description

suivante destinée à les initier aux procèdes en

core peu connus de la fabrication des vins

mousseux et à leur faire connaître les moyens

les plus avantageux et les plus simples, in

diqués par une saine théorie et confirmés par

notre propre expérience, pour préparer cette

boisson si agréable et si recherchée. Nous

supposerons dans ce qu'on va lire qu'ils s'a

git de préparer 200 à 300 bouteilles de vin

mousseux.

Choisissez l'espèce de raisin noir réputée,

dans votre vignoble, pour produire le vin le

plus généreux et le plus délicat; faites vendan

ger de très grand matin, par la rosée; choi

sissez les raisins les plus sains et les plus

mûrs, rejetant avec beaucoup de soin les rai

sins gâtés, verts ou pourris ; déposez la ven

dange bien délicatement, sans la froisser, dans

de grands paniers; transportez-la de suite, à

dos d'homme ou de cheval, sous un petit pres

soir, qui doit avoir été préalablement lavé et

nettoyé. La vendange étant rassemblée sur le

pressoir, ce qui doit être terminé le matin

même de la vendange (1), faites serrer le pres

soir et laissez couler le jus du raisin' pendant

15 à 20 minutes. Alors faites desserrer et ar

rangez de nouveau le marc qui s'est déformé

par la pression et dont une grande partie n'a

pas été écrasée; serrez une seconde fois et

laissez couler le jus pendant 20 min. environ;

enlevez alors le jus qui est sorti et déposez-

le dans une petite cuve.

Le marc resté sur le pressoir n'étant guère

qu'à demi épuisé peut être pressé de nouveau, à la

manière ordinaire, pour former un vin non

mousseux d'assez bonne qualité, ou bien être

reporté dans la cuve de vendange ordinaire

pour être mêlé à de nouveaux raisins, et en

fin être employé à faire un deini-vin, en y

ajoutant de l'eau et faisant fermenter le tout

dans une cuve ou un tonneau.

Le moût ou jus de raisin qui a été placé

dans une cuve doit y rester pendant 24 à 30

heures, aûn qu'il y dépose une partie des ma

lorsqu'il c«l froid on le soutire pour l'enton.ier. Arec une chaudière de ISO litre» on fait 15 à 18 clarifications

en un jour, représentant 8 pièces de 998 litre». En ne laissant pas refroidir le fourneau on obtiendrait I S pièces

et plu» en S 4 heures, si la chaudière est hien servie avec de» pompes portatives.

(1) Le rai»in doit être cueilli de grand matin et par la rosée; il doit être immédiatement et promptement

écrasé sou» le pressoir, afin que le vin ne prenne pas de couleur. Si l'on ne pouvait pressurer de suite, il fau

drait placer les pauicr» do Tendance A l'ombre, dans nn endroit frMs, et mémo les couvrir d'une loi!.- maillée.
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tières terreuses et du ferment dont il est

chargé. Alors décantez ce moût avec précau

tion et mettez-le dans un tonneau bien propre,

méché, neuf ou n'ayant servi que pour du vin

blanc, et n'ayant aucun mauvais goût. Ayez

soin de remplir entièrement ce tonneau, afin

que le vin en bouillant rejette au dehors le

ferment et les impuretés dont il est chargé.

Le tonneau doit être placé à demeure dans

une cave ou dans un cellier frais.

Lorsqu'on met le moût en tonneau, il con

vient d'y ajouter un litre d'eau-de-vie de Co

gnac, de 1™ qualité, par 100 lit. de moût.

Cette addition d'eau-de-vie a pour effet d'aug

menter la spirituosité du vin, de modérer la

fermentation et de donner le bouquet.

Il faut ouiller, c'est-à-dire remplir le ton

neau avec du même vin, 3 à 4 fois par jour,

pendant le temps que durera la fermentation

tumultueuse. Onrecueillera le vin qui s'écou le

par la bonde.

Lorsque la fermentation tumultueuse aura

cessé, remplissez le tonneau et le bondonnez

comme à l'ordinaire. Du 15 au 30 décembre,

par un temps clair et sec, soutirez le vin et le

transvasez dans une futaille propre et sou

frée; collez eusuite à la colle de poisson ( en

viron une 1/2 once pour 200 bouteilles). Vous

laisserez le vin se reposer ainsi pendant un

mois environ, après quoi vous le soutirerez

de nouveau dans une futaille propre et mé-

chée. C'est à cette époque que les marchands

de vin de Champagne y ajoutent de bonne

eau-de-vie et ordinairement un sirop fait avec

du sucre candi dissous dans du vin blanc. Cette

dernière addition est indispensable pour les

vins qui ont naturellement de la verdeur et

de l'acidité. Il faut, dans ce cas, 5 liv. et

même davantage de sucre candi pour 100 bou

teilles de vin.

Laissez votre vin se reposer jusqu'à la fin

de février; alors vous le collerez une seconde

fois avec la colle de poisson, et ensuite le lais

serez en repos jusque vers la fin de mars ( du

20 au 30 mars ), époque à laquelle vous le

mettrez en bouteilles par un temps clair et

sec. Ce terme est de rigueur et il ne faut

guère le dépasser, sans quoi on s'exposerait à

n'avoir que du vin peu ou point mousseux.

La mise en bouteilles et ta conservation des

vins mousseux exigent une foule de soins et

de précautions que nous allons faire connaître

et pour lesquels la Champagne fournit des

ouvriers exercés et fort habiles.

Le choix des bouteilles, dans lesquelles on

veut conserver les vins mousseux, est une

chose de la plus haute importance; elles doi

vent être très fortes, d'une épaisseur égale,

avoir le goulot très étroit et de forme coni

que, afin que le bouchon puisse en être faci

lement et vivement expulsé par la force ex-

pansive du gaz carbonique, à l'instant même

où l'on brise les liens qui retiennent le bou

chon. Les bouchons doivent être fins et de

1" qualité. Il faut rejeter les bouchons po

reux et défectueux, ainsi que ceux qui ont

déjà servi.

On remplit ordinairement les bouteilles jus

qu'à 2 travers de doigt au-dessous du bou

chon. Nous conseillerons aux personnes qui

voudraient ne faire qu'une petite quantité de

vin mousseux (200 à 300 bouteilles) de les

remplir seulement aux trois quarts pour les

raisons que nous indiquerons plus loin. On

enfonce avec force le bouchon dans le goulot

de la bouteille, au moyen d'un petit maillet

de bois, et on assuiétit solidement ce bou

chon avec un lien de fil de fer recuit. Il faut

voir et apprendre sur une bouteille venant de

Champagne la manière dont le bouchon est

ficelé et assujéti. On peut au reste en pren

dre une idée par la fig 215.

Cette opéra

tion étant ter

minée , on met

les bouteilles en

tas dans une

cave bien fraî

che, ayant soin

de placer des

lattes entre les

rangs de bouteilles pour les séparer et les

soutenir. Les tas doivent être isolés, solides,

peu élevés et montés d'aplomb.

Comme la fermentation du vin n'est pas

encore achevée à l'époque de la mise en bou

teilles, elle continue dans l'intérieur du verre,

et il se dégage de la liqueur, par l'effet de cette

fermentation, une quantité considérable de

gaz acide carbonique, lequel ne pouvant s'é

chapper reste emprisonne dans 1 intérieur de

la bouteille et est forcé de se dissoudre, au

moins en partie, dans le vin. Aussitôt que

l'on ouvre la bouteille^ ce gaz s'échappe de

toutes part du liquide ou il est renferme si

la forme de bulles ; c'est ce que l'on nomme

la mousse. Six semaines ou 2 mois environ

après la mise du vin en bouteilles, la mousse

commence à s'y manifester avec violence, tel

lement qu'un nombre considérable de bou

teilles sont brisées avec explosion par l'effet

du dégagement du gaz acide carbonique.

En Champagne la casse des bouteilles s'élève

ordinairement de 12 à 20 pour cent, quelque

fois au-delà; elle se continue pendant tout

l'été. Les tas de bouteilles y sont placés à

proximité d'une petite citerne ou d'un réser

voir dans lequel vient se rendre le vin qui s'é

coule des bouteilles qui cassent. On recueille

ce vin tous les jours et on le met de nouveau

en bouteilles après l'avoir bien collé. Nous

conseillerons aux amateurs, qui n'opèrent que

sur de petites quantités, uentasser solide

ment leurs bouteilles dans une cuve (fig. 2 16)

Fig. 2lG.

ooooc -
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ou dans un tonneau défoncé par un bout,

afin qu'ils puissent recueillir chaque jour le

vin qui, sans cette attention, serait infuilli
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blement perdu pour eux. Un moyen certain

d'éviter ou de diminuer beaucoup la casse des

bouteilles, c'est de ne les emplir, pour la

1™ année, qu'aux 3/4; l'espace vide est ordi

nairement suffisant pour loger le gaz acide

carbonique en excès.

Le viu mousseux, après avoir séjourné

pendant un an dans les bouteilles y forme un

dépôt qui altère la transparence et la lim

pidité de la liqueur et qu'il est indispen

sable d'enlever; c'est ce qu'on appelle en

Champagne faire dégorger le vin. Afin de

procéder à cette opération , enlevez l'une

après l'autre chaque bouteille du tas, et, la

tenant de la main droite par le col, à la hau

teur de l'ail, le bouchon tourné en bas, im

primez à la bouteille, pendant un quart de

minute ou une demi-minute environ, un lé

ger mouvement horizontal circulaire ou de

tournoiement, comme si vous vouliez la rin

cer. Ce mouvement a pour but de détacher

le dépôt qui s'est formé dans le flanc de la

bouteille et de le faire descendre lentement

et sans secousse vers le goulot, ayant la plus

grande attention possible de ne pas trout>lcr

le vin. Ce mouvement de rotation doit être

exécuté avec beaucoup d'intelligence et d'a

dresse. Le dépôt étant détaché et amené vers

le goulot de la bouteille, placez celle-ci sur

une planche percée de gros trous ronds, dite

planche à bouteilles, de manière que le bou

chon soit tourné en bas. Opérez de la même

manière sur chacune des bouteilles successi

vement, après quoi laissez-les ainsi sur la

planche pendant 15 jours ou un mois. Dans

quelques maisons de commerce on dépose les

bouteilles dans une situation inclinée, sur la

planche percée, et on fait faire aux bouteilles

un quart de tour chaque jour, afin de déta

cher sans secousse le dépôt et de le faire des

cendre progressivement sur le bouchon.

Lorsque vous serez bien assuré que tout le

dépôt s est fixé sur les bouchons, sans que la

limpidité du vin soit altérée, vous pouvez

procéder au dégorgement. A cet effet, un ou

vrier intelligent et habile enlève avec précau

tion la 1« bouteille placée sur la planche per

cée, et, la tenant dans une situation renver

sée, le goulot en bas, il examine au jour ou à

la lumière d'une chandelle si le vin est bien

clair et bien vif: alors il place la bouteille et

l'appuie le long du bras gauche {fig. 217), saisit

le goulot avec la main gauche, la paume tour

née en l'air; tandis qu'avec la main droite,

armée d'un crochet, il brise et détache le fil

de fer qui retient le bouchon. Le vin ainsi que

son dépôt sont lancés vivement au dehors de

la bouteille et tombent dans un petit envier.

Aussitôt que l'ouvrier soupçonne que le dé

pôt est entièrement extrait, par un tour de

main vif et précis il retourne la bouteille et

examine si le vin en est parfaitement clair.

Dans ce cas il la donne a un autre ouvrier

chargé de remplir le vide occasionné par le

dépôt avec du vin bien clair. On bouche de

nouveau la bouteille avec un bouchon neuf

bien choisi ou un bouchon qui a déjà servi,

mais qu'on trempe légèrement dans Peau-de-

vie. On ficelle une seconde fois le bouchon

avec une petite ficelle de chanvre, et par

dessus celle-ci on fait une seconde ligature,

fortement serrée, avec du fil de fer. On gou-

Fig. 217.

dronne ensuite le bouchon, et l'on remet les

bouteilles en tas avec les précautions indi

quées plus haut. Le vin ainsi préparé peut

être consommé 5 ou 6 mois après le dégor

gement. Lorsque l'ouvrier, en continuant son

opération, trouve des bouteilles qui ne sont

pas limpides ou dans lesquelles le dépôt n'a

pas entièrement descendu sur le bouchon, il

les replace sur la planche percée pour les faire

dégorger quelques jours plus tard.

Quelquefois on remplit tes bouteille» dégor

gées avec un sirop de sucre candi et du vin

blanc, auquel on ajoute de bonne eau-de-vie.

Il y a des vins qui exigent un 2' et même un
3e dégorgement. On y procède comme nous

venons de le dire. Il arrive aussi quelquefois

que la fermentation du vin et la casse des

bouteilles recommencent à la 2* année.

Telles sont les diverses opérations néces

saires pour la préparation des vins mousseux.

Elles exigent, comme on a pu le voir, beau

coup d'attention et même de dépenses. Tou

tefois les propriétaires de vignes trouveront

une économie considérable a préparer eux-

mêmes le vin mousseux qui sera consommé

habituellement sur leurs tables. Nous pou

vons leur garantir, d'après nos expériences

personnelles, qu'en suivant ponctuellement

les préceptes que nous avons indiqués, ils ob

tiendront un succès aussi complet et aussi /

satisfaisant que pourra le permettre la qua

lité du raisin qui sera employé à cet usage.

J. Ch. Hebpin.

5 II. — Obicrvations sur les tins mousseux.

On fabrique des vins mousseux dans plusieurs

vignobles autres que ceux de la Champagne

et par des procédés différens. Cependant on

est d'accord sur la manière de vendanger et de

dépurer le moût par le repos, afin de séparer

eu partie les élémens du ferment.

On prépare des vins mousseux dans l'arron

dissement d'Argentièrc ( Ardèche), àLimoux

(Aude), sous le nom de blanquette, à Saint-

Ambroise(Gard),à Arbois (Jura), et dans l'ar

rondissement de Béfort ( Haut-Rhin ). Ces vins

sont consommés dans le pays et moins ré

pandus dans le commerce, que ceux de la
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Champagne. On a commencé depuis quelques

années à fabriquer des vins mousseux dans

la Côte-d'Or, et l'on suit les procédés de la

Champagne qui ont été importés par des ton

neliers de cette contrée. Les mousseux de la

Côte-d'Or rivalisent avec ceux des Champe

nois, mais on les trouve moins doux et plus

capiteux. Les vignobles de la Champagne pa

raissent seuls en possession de certaines qua

lités de raisins qui, parleur mélange, donnent

les excellens vins d'Aï, d'Épernai, etc.

Il résulte de tout ce que nous savons sur

les divers modes d'obtenir des vins mousseux

que cette fabrication repose encore- aujour

d'hui sur des procédé* tout-à-fait empiriques

qui demandent neaucoup d'adresse et d'intel

ligence. Tout ce que la science nous a fait con

naître , c'est que la mousse est due au refou

lement de l'acide carbonique qui se dégage

par suite d'une fermentation secondaire; les

conditions et les résultats de cette nouvelle

réaction n'ont pas été bien déterminés et suffi

samment étudiés. Comment pourrait-on re

médier aux pertes et aux inconvéniens de la

casse? Quel est le moyen de supprimer l'opé

ration du dégorgement, qui est aussi minu

tieuse que dispendieuse? Personne n'a jusqu'à

ce jour essayé une autre méthode que celle

généralement suivie. Cependant, si 1 ou com

pare les diverses pratiques usitées, on peut

s'assurer que l'on obtient des vins mousseux

pour peu que l'on ait l'attention d'arrêter le

dégagement de l'acide carbonique, et ces vins

se conservent suffisamment limpides sans

avoir recours à l'opération du dégorgement.

Il est aujourd'hui peu de propriétaires qui ne

se procurent du vin mousseux de son crû pour

sa consommation particulière.

Il y a quelques années qu'il s'était établi aux

environs de Paris une fabrique de vin mous

seux à l'instar de celles des eaux gazeuses;

mais cet établissement n'a pas continué, parce

3ue l'acide carbonique obtenu chimiquement

oune an vin Une saveur peu agréable; il n'est

que comprimé , la liqueur n'offre qu'une

mousse qui disparaît sur-le-champ et au bout

de quelques mois elle ne se montre plus. Je

connais des personnes qui , ayant acheté de

ce vin, ont été surprises de n'avoir qu'un vin

blanc non mousseux et de qualité inférieure.

Tout le monde connaît ce qu'on nomme le

vin fou, dit enragé. Du moût renfermé dans

un fût allongé, dont les fonds ont peu de diamè

tre, y subit sa fermentation sans rompre son

enveloppe, et l'acide carbonique disparaît, à

ce que prétend M. Lenoir. Si cela se passe

ainsi, le gaz entreen combinaison ou s'échappe

par les pores du bois. C'est pourquoi on ne

peut obtenir un vin mousseux en tonneau, ou

du moins je ne sache pas qu'on ait essayé ce

mode de préparation. En effet, s'il était pos

sible de faire prendre la mousse à un vin en

futaille, on n'aurait plus autre chose à faire

qu'à le mettre en bouteilles avec les précau

tions usitées pour le tirage des eaux gazeuses.

Personne ne s'est avise de faire confection

ner «les vases en grès, couverts d'un vernis vi

treux , d'une forme analogue à celle d'une

jarre et de la capacité d'un hectolitre; ils

seraient munis d'un robinet à la partie infé

rieure et bouchés hermétiquement. Le vin y

serait déposé au mois de février ou de mars,

après le soutirage et le collage, et y resterait

jusqu'au mois d'octobre ou de novembre, épo

que à laquelle on le mettrait en bouteilles. Le

travail étant achevé, on n'aurait plus à craindre

la casse.

Une condition essentielle, c'est de faire en

sorte que la fermentation s'opère lentement,

qu'il se produise peu de gaz dans le même

moment, et pour cela il faut connaître les

proportions relatives des élémens qui entrent

dans le vin sur lequel on opère. On n'a pas

encore déterminé quelle était ou devait être

la richesse alcoolique du vin au moment où

on le met en bouteilles , ainsi que celle qu'il a

acquise lorsqu'il est devenu mousseux et qu'il

a cessé de travailler; ces données serviraient

à régler les additions de sirop , de tartre ou

d'alcool. La quantité de sucre non décomposé

indiquerait à peu près le volume d'acide car

bonique qui doit se former s'il existe assez de

ferment. Je suppose à la bouteille la capacité

d'un litre ou 1,000 cent, cubes. S'il reste 30

gram. ou une once de matière sucrée à dé

composer, nous aurons 16 cent, d'alcool de

formé, t et 1/2 pour 0/0 en volume, et 5 litres

d'acide carbonique ou 5 fois le volume du vin.

Sa pression sera égale à celle de 4 ou 5 atmos

phères. L'expérience a démontré que cette

pression suffit quelquefois pour faire éclater

le verre, si elle est instantanée et augmentée

par un développement de calorique qui tend

a séparer le gaz du liquide; mais si la fermen

tation est lente, si l'acide se dégage bulle à

bulle, il est ainsi combiné ou interposé à l'état

naissant entre les molécules du vin ; il forme

un tout à l'état vésiculeux élastique, dont la

pression s'exerce en même temps sur tous les

points du vase; le verre est alors plus résis

tant. J'ai calculé que si l'on soumettait, dans

un vase clos et résistant, du moût à 1,083 de

densité, dont tout le sucre s'était décomposé,

il se produirait assez de gaz pour que la pres

sion fût égale à 36 atmosphères, précisément

celle que M. Faraday a trouvée au gaz acide

carbonique liquéfié; mais, outre qu'aucun

vase ne résisterait à cette énorme pression, la

fermentation ne peut avoir lieu à la tempéra

ture basse à laquelle l'acide carbonique se li

quéfie. Il m'est arrivé plusieurs fois de renfer

mer du suc de coings, dépuré et filtré , dans

des bouteilles ficelées et goudronnées qui ont

été conservées dans une cave fraîche ; au bout

d'un an, ayant eu besoin de ce suc pour pré

parer le sirop de coing, j'ai trouvé un vin

mousseux très agréable. Pendant plusieurs

années j'ai fabriquéee vinenajoutant3pour0/0

d'alcool et 30 gram. de sucre raffiné. On peut

donc assurer que toutes les fois que l'on sou

mettra à la fermentation graduée un vin con

tenant du ferment et de la matière sucrée in

décomposée , on obtiendra un vin mousseux,

et lorsqu'il se trouvera une proportion d'alcool

suffisante pour arrêter la fermentation, l'a

cide carbonique restera en combinaison vesi-

culeuse jusqu'à ce que l'équilibre soit rompu

par une cause quelconque, telle qu'un chan

gement de température ou une diminution de

pression pour lui donner issue. Nous enga

geons les savans œnologues à se livrer à des

recherches expérimentales qui pourront con

duire à des procédés pins simples.

(Juaut à la fabrication des vin* de paille
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des vins de liqueur, elle est suffisamment cou-

nue dans les contrées où elle se pratique, et

surtout dans les vignobles qui depuis long

temps en sont en possession. Ce que nous

avons dit sur la fermentation mettra sur la

voie ceux qui désireraient un vin liquoreux,

résultat que l'on obtiendra facilement. Toutes

les fois que la proportion de la matière sucrée

excédera celle que le ferment existantou laissé

dans le moût pourra décomposer, on sera as

suré d'obtenir un vin doux et liquoreux. Ces

liquides ne sont d'ailleurs que des boissons de

luxe, enivrantes et capiteuses, qui ne sont

et ne doivent être prises qu'en petite quan

tité.

Section X.—De la cave, des r aisseaux vinaires

et autres ustensiles.

i

§ I". — Du cellier et de la cave.

Le cellier est un emplacement ménagé au

rez-de-chaussée et qui se prolonge sous la mai

son d'habitation; il est peu éclairé, frais en

automne et conservant une température au-

dessus de 0 en hiver lorsqu'il est bien fermé.

Cest dans ce local que l'on dépose les vins jus

qu'à leur refroidissement; on les bondonneen-

suite pour les transporter à la cave; quelque

fois le transport n'a lieu qu'après lel«soutirage.

La cave est en général plus basse que le sol;

sa profondeur varie suivant la nature du ter

rain. On ne peut trop apporter de soin à sa

construction, à la disposition de la porte,

ainsi qu'au nombre et au placement des sou

piraux. La température doit être constante au

tant que possible pendant toute l'année et ne

pas excéder -\- 12" C. Elle ne doit être ni

trop sèclte ni trop humide; dans le 1" cas les

tonneaux se sèchent et le vin perd par l'évapo-

ration à travers les pores du fût; dans

le 2', les cercles s'humectent, le bois des ton

neaux conserve une humidité qui occasionne

le moisi, le vin se gâte, ou, les cercles venant à

éclater, il se perd parla disjonction des douves.

On fera bien d'avoir plusieurs thermomètres

et hygromètres pour s'assurer de la tempéra

ture et de l'humidité de la cave dans toute

son étendue. La longueur de la cave est illimi

tée; quant à la largeur, elle doit être suffi

sante pour que l'on puisse manœuvrer facile

ment et exécuter toutes les opérations qu'exi

ge la conservation des vins. Les caves sont

ordinairement voûtées; les murs sont con

struits en pierres ou en briques jointes avec

le mortier hydraulique, lorsqu'on peut s'en

procurer. Il faut, autant que possible, éviter

3ue les murs se chargent d'humidité au point

e se couvrir de végétations, qui vicient l'air

de la cave et nuisent aux vins. On la placera

de manière à ce qu'elle soit garantie de tout

ébranlement causé par le passage des voitures

ou par les machines en mouvement des usi

nes ou les ouvriers à marteau. On éloignera

des caves les écuries, les dépots de fumier,

les fosses d'aisances , les puits perdus et égoûts

de toute espèce, surtout si le sous-sol est po

reux. On ne doit tenir dans les caves aucune

substance végétale ou animale susceptible

de fermentation, telles que fleurs, légumes,

jardinage, viande, fromage; on évitera surtout

d'y nourrir de la volaille ou des lapins. La cave

est exclusivement consacrée à la conservation

du vin et rien ne doit y entrer que le vin.

Lorsque la cave n'est point pavée ou dallée ,

il faut qu'elle soit glaisée ou recouverte de

plâtras lessivés, résidu du travail des salpé-

triers comme à Paris, et bien battus. Quelques-

unes sont sablées , ce qui ne convient que

pour les caves où l'on conserve le vin en bou

teilles; un sol uni est préférable pour le ma-

niementdes tonneaux. L'ouvertured'unecave

sera pratiquée au nord et munie d'une porte

double; l'emplacement entre les 2 portes

sert à placer les îiiblruiuens divers qui seront

indiqués ; c'est le petit laboratoire de l'œno-

technicien. Les conditions d'une bonne cave

étant ainsi déterminées, il sera facile de les

obtenir suivant les localités; nous conseillons

à cet égard aux propriétaires et aux archi

tectes , de consulter le traité de la fabri

des vins de Chah al, qui entre dans bca

de détails intéressans sur ce sujet.

Ainsi ce qu'il importe le plus de rechercher

dans une cave, c'est une température cons

tante de -f 12° C. , une atmosphère qui se re

nouvelle aisément, enfin le maintien d'une

humidité moyenne.

§ II Des < ; vinaires.

Le tonneau est un vaisseau en bois, de

forme à peu près cylindrique, mais renflé

dans son milieu, à bases planes, rondes et

égales , et construit avec des douves arcs-bou-

tees et retenues par des cerceaux ou cercles.

La jauge ou contenance est très variable,

ainsi que les dénominations qu'il reçoit dans

chaque vignoble. Il contient depuis 228 lit.

jusqu'à 4, 5 et 600 lit.; passé ce nombre il

prend le nom de foudre. La jauge la plus ordi

naire pour le commerce est de 2 à 3 hectolit.;

les droits étant perçus par hectolit., la conte

nance des fûts est ramenée à cette unité de

mesure. Je voudrais que la jauge des futailles

fût indiquée ou inscrite sur le fond de cha

cune d'elles; il y aurait moins de fraude dans

le commerce des vins , fraude qui pèse prin

cipalement sur les consommateurs.

La meilleure forme à donner à un tonneau est

celle de 2 cônes tronqués réunis par leur

grande base; plus un tonneau approche de

cette figure, moins il touche à la terre par des

points de contact, et plus il fait voûte et offre

de résistance, plus on le roule et on le re

tourne facilement, et moins les cercles et les

osiers qui les lient sont sujets à se pourrir.

L'air circule plus librement, et l'humidité

s'attache moins au bois qui ne se couvre pas

alors de moisissures..

On doit apporter le plus grand soin au choix

des tonneaux et les examiner avec la plus

scrupuleuse attention ; toute négligence dans

leurachat entraîne souvent la perte du vin. Le

chêne est le bois le plusproprea la construction

des futailles. Il faut veiller à ce que le merrain

ne contienne point d'aubier, qu'il soit sain ,

non vermoulu, et qu'il ait une épaisseur con

venable pour que la douve, étant façonnée, ne

soit pas trop amincie vers le bouge, c'est-à-

dire à l'endroit le plus élevé de sa courbure.

Il faut une grande habitude pour ne pas être

la dupe des tonneliers et une connaissance

parfaite du bois. L'assemblage des douves qui
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. un tonneau demande beaucoup

d'adresse de la part de l'ouvrier pour que la

jonction soit complète, que le liquide ne

trouve aucune issue par laquelle il pourrait

s'échapper, et que les cercles puissent être

bien chassés. On examinera si lejable est bien

fait et si de ce côté les douves de fond ne sont

pas trop amincies. Les fonds étant plats of

frent moins de résistance à l'expansion des

gaz que le bouge; on remédie à cet inconvé

nient par le barrage, qui doit être examiné

attentivement, surtout à l'endroit où sont

pratiqués les trous qui reçoivent les chevilles.

On rejettera autant que possible les barriques

en châtaignier, en hêtre et en bois blanc,

parce que ces bois étant plus poreux, il se

fait une grande perte de vin.

Les cerceaux qui sont destinés à retenir les

douves méritent aussi une scrupuleuse atten

tion-, les meilleurs sont en bois de châtaignier,

ensuite viennent ceux de coudrier, de saule-

marsault, de frêne, etc. C'est par l'écorce et

l'aubier que les cercles périssent, mais il ne

me parait guère possible de les obtenir en

cœur de bois, en raison de la flexibilité qu'ils

exigent. En somme, la meilleure substance

pour cercler serait le fer en bandes, s'il n'é

tait trop dispendieux, à cause du grand nombre

de tonneaux de peu de contenance. Il ne con

vient guère que pour les grandes barriques

ou les foudres qui restent à demeure dans les

caves. Le prix des tonneaux, étant compris

dans celui du vin, se trouve à la charge du

vendeur ou propriétaire. L'essentiel, quand

on expédie, est de n'employer que des cer

cles neufs et de l'osier frais. La durée des

cercles sera toujours assez longue pour atten

dre la mise en bouteilles des vins qui se ven

dent an dehors.

Les bondons qui servent à fermer les ton

neaux doivent être en chêne, parfaitement

ronds et pour cela faits au tour. Une fois

frappés dans le trou de la bonde , ils ne dépas

seront pas la hauteur des cercles les plus près

du centre, afin de ne pas gêner le roulage du

tonneau. Les boudons en bois blancs ou ten

dres seront refusés autant que possible ; on ue

les emploiera qu'en cas de besoin, mais jamais

pour les tonneaux destinés au transport.

Les foudres ne diffèrent des tonneaux que

par leurs dimensions; ils sont construits en

chêne, dont les planches ont une épaisseur

convenable selon la capacité. L'un des fonds

est muni d'une porte à coulisses retenue par

une vis de pression ; c'est par cette ouverture

qu'un homme peut s'introduire pour nettoyer

1 intérieur de ce vaisseau. Comme les portes

des caves n'ont que la largeur nécessaire

pour entrer un tonneau ordinaire, les foudres

se montent sur place; leur grandeur est pro

portionnée à la largeur et à la hauteur de la

voûte. On est quelquefois obligé de pratiquer

dans la voûte une ouverture extérieure au

moyen de laquelle on coule le vin dans les

foudres. Il parait que l'usage de ces grands

tonneaux nous vient du Nord; en Bourgogne,

ces réservoirs ne sont bien construits que

par des tonneliers allemands qui sont aussi

chargés de la confection des cuves. Les fou

dres sont cerclés en fer et les cercles sont re

couverts de plusieurs couches de peinture à

l'huile. On ferait bien, je crois, de les peindre

ACRICXLTUBB. 65* livraison.

du côté du bois, et peut-être d'enduire d'un

vernis de cire et d'huile de térébenthine l'en-

droitauquelilss'appliquentavant de les poser.

On ne peut fixer de limites à la capacité des

foudres. .

On réussit mieux encore à conserver le vin

en remplaçant ces vases de bois par des fou

dres en pierre, à chaux et ciment, dont les

murs ont assez d'épaisseur pour résister à la

pression. Nous citerons à cet égard les fou

dres établies en 1828 à Gyé-sur-Seine, en ci

ment hydraulique de Pouilly, par M. P. L.

Douge, qui en a décrit la construction de la

manier suivante.

« Mon premier soin fut de chercher des

pierres d'un grain dur, serré, compacte et capa

bles de contenir les liquides sans déperdition.

Le fond sur lequel je voulaisétablir mes foudres

étant nivelé, je fis poser sur toute la surface

un 1" pavé sur une couche de ciment ordi

naire. Les dimensions de ces pavés étaient de

3 po. d'épaisseur, de 2 à 3 pi. de longueur sur

une largeur de 12, 15 à 18 po. ; ils étaient sim

plement piqués, dressés à la règle et non po

lis; les bords en étaieht coupés carrément et

non en biseau. Je ménageai entre chaque pa

vé un joint de 4 à 5 lig. que je fis remplir

avec du ciment de Pouilly. Cette 1"= opéra
tion terminée, je fis poser un 2e pavé sembla

ble au précédent ; mais au lieu de ciment or

dinaire je le fis poser sur un bain de ciment

de Pouilly, de mauière à couper tous les

joints. Ces joints furent remplis avec le

même ciment. C'est sur ce fond que j'ai com

mencé la construction d'un groupe de 6 fou

dres, ayant chacun 18 pi. 6 po. de long, au

tant de large, et 9 pi. 3 po. de hauteur. Les

pierres de taille ont 8 po. d'épaisseur, de A à

9 1/2 pi. de longueur, sur 15 à 18 po. de hau

teur.

« Mes 6 foudres sont disposés l'un contre

l'autre sur 2 rangées de 3 foudres chacune.

Aux angles supérieurs sont les ouvertures

destinées au passage d'un homme ; elles sont

fermées par une pierre de 4 po. d'épaisseur,

de 1 pi. de large et 15po. de long, scelléeavec

du ciment romain que l'on emporte au ci

seau lorsqu'on veut ouvrir, soutirer ou net-

loyer, et qu'on replace avec facilité quand on

veut remplir. Au milieu de cette pierre est

un trou pour recevoir un entonnoir ou une

bonde. Le inur de séparation entre 2 rangs

de foudres est élevé de 1 1/2 po. de plus que

les autres murs latéraux, afin que le remplis

sage fait à ce point culminant donne la certi

tude que toute la surface est remplie. La

construction est aussi prompte que facile.

Chaque pierre étant en place, et posée de

bout sur des calles, est inclinée sur le côté

pendant qu'un ouvrier 'pose le ciment. La

pierre est remise d'aplomb et l'on a soin de

refouler à la truelle le ciment dans les joints;

on desserre également les calles, et quand le

ciment est pris on les enlève et on remplit 1"

vide qu'elles ont laissé. Quant aux joints per

pendiculaires, on les remplit sur les côtés avec

un peu déciment, et quand il est pris, à l'aide-

d'unepetite trémie de tôle et d'une lame de fer

qu'on introduit dans le joint de haut en bas,

on garnit tout le vide avec exactitude. Pour

plus de sûreté, quand la construction est ter

minée, on gratte tous les joints sur quelques

TOME 111.— 2»
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lignes de profondeur et on répare tous les dé

fauts et boursoufflures.

< Ayant de couvrir mes foudres j'ai fait poser

on S* pavé dans l'intérieur de cnacun d'eux.

Ce pavé est taillé avec plus de soin que les

deux 1"», et c'est lors de la pose et par la dif

férence des épaisseurs que je ménage la pente

de mes fonds et un petit réservoir de 15 lig.

de profondeur sur 1 p. carré, destiné à pui

ser les lies et bas vins lors du soutirage et de

la livraison. Je pratique le soutirage au moyen

d'une simple pompe aspirante en Dois ; 5 heu

res me suffisent pour vider un foudre conte

nant 100 pièces. %

« Chacune de mes cases est recouverte par

3 grandes pierres de 7 k 8 po. d'épaisseur;

c'est à l'angle de celle qui touche les murs de

division que je pratique l'ouverture pour le

passage a'un homme. Les joints se remplis

sent avec du ciment de pouilly. Ma cons

truction étant terminée, j'ai fait boucharder

la surface entière des murs, des pavés et

fonds supérieurs, de manière à enlever toutes

les bavures du ciment et k ne laisser que l'é

paisseur des joints, qui se trouve réduite k

quelques lignes; cette légère partie du ci

ment est la seule qui se trouve en contact

avec le vin. Avant de remplir mes foudres, je

me suis borné k faire laver toute leur surface

intérieure avec de l'eau, puis avec du vin et

ensuite avec de l'eau-de-vie. Mon vin est res

té pendant 2 ans très bien conservé et sans

avoir contracté aucun mauvais goût. »

J III.— Des bondes et ustensiles divers.

Les bondes ou soupapes hydrauliques, dont

on commence k faire un usage étendu en

France, ont pour but de permettre aux vins

d'achever leur fermentation hors du contact

de l'air, de retenir dans ces liquides une cer

taine quantité d'acide carbonique, sans tou

tefois opposer un obstacle trop difficile k

vaincre k la haute pression que ce gaz peut

acquérir. Décrivons ici quelques-uns des ap

pareils les plus ingénieux de ce genre.

1° La bonde ordinaire de la Bourgogne et delà

Champagne est un cylindre de fer-blanc dont

le fond est traversé par un cylindre plus pe

tit, soudé sur ce fond et ouvert aux 2 ex

trémités. Ce 2* cylindre s'élève un peu au-

dessus des bords supérieurs du 1" et est

coiffé par un tube plus large, fermé à sa par

tie supérieure. On verse de l'eau dans l'es

pace annulaire entre les 2 cylindres jusqu'aux

2/3 de la hauteur de l'appareil. Les gaz qui se

dégagent du tonneau sont forcés, pour s'é

chapper en dehors, de vaincre une pression

de 1 k 2 po. d'eau et cessent de s'écouler dès

que l'équilibre est rétabli, sans qu'il y ait un

seul instant contact du vin avec l'air exté

rieur.

2" La bonde de M. Semlle-Augeh est cons

truite en fer-blanc ou en tôle vernie ; elle se

compose d'une virole AA ( fig. 218 ), qui

entre dans le trou de la bonde ; d'un cylindre

B, qui en est la continuation, et d'un en

tonnoir CD qui, jusqu'à la ligne OO, con

tient de l'eau qui forme la fermeture hydrau

lique. La virole est percée, sur sa circonfé

rence, de 4 trous ou fentes M, qui servent à

donner passage à l'air du tonneau quand on le

remplit. La bonde est surmontée d'un

vercle (fig. 219 ) qui glisse sur le cylindre et

Fig. 219. Fig. 218.

dont le bord H. entre jusqu'au fond de l'en

tonnoir. Au-dessus du rebord du couvercle

sont des trous nn par lesquels l'air peut

pénétrer dans le tonneau, lorsque le vide qui

s'y fait équivaut k une colonne d'eau plus

haute que le cylindre B; l'introduction de

quelques bulles d'air rétablit l'équilibre et

1 eau retombe dans l'entonnoir. Cest par ces

mêmes trous que, lors de la fermentation,

l'acide carbonique se dégage k travers l'eau.

Ces bondes peuvent être fabriquées au prix

de 2 fr. On les place sur les tonneaux de vin

blanc en fermentation et on lesassujétit sur

le trou de bonde avec un lut composé de

blanc d'oeuf et de craie en poudre ou blanc

de Meudon. Pour les vins rouges, c'est après

l'entonnaison qu'on met les bondes hydrau

liques, qui peuvent rester pendant 1 hiver,

jusqu'au 1" soutirage au moins. M. Sebillk

rnse même qu'il n'y a pas d'inconvénient

les laisser plus long-temps, lorsque les

caves sont fraîches et qu'on a soin de tenir

les tonneaux pleins.

3* Bonde de M. Payes. Ce chimiste a fait

connaître une bonde hydraulique très pro

pre k s'opposer complètement k l'introduc

tion de l'air dans les vases vinaires, malgré

les roouvemens irréguliers dus k la fermen

tation. Cette bonde est construite sur le prin

cipe des tubes de sûreté k boule des chimis

tes, mais avec les modifications nécessaires

pour la rendre usuelle et peu fragile. Elle est

en fer-blanc (fig. 220) et a la forme d'un vase

conique creux, fermé p.-

aux deux bases. Inté- °'

rieurement elle est sé

parée en 2 par un dia

phragme a qui des

cend près de la base in

férieure. Celle-ci est,

percée d'un trou c, sur

lequel est adapté un

tube b qui monte jus

que .près de la base

supérieure , laquelle

est elle-même percée d'un trou 6 de l'autre côté

du diaphragme a. Voici l'usage de cette bon

de. On verse par le trou 6, et jusqu'en te, une

certaine quantité d'une dissolution faible et

limpide de potasse ou de cendres de bois pour

que la bonde ne s'oxide pas intérieurement, et

on place cette bonde dans l'ouverture du ton

neau jusqu'à oo. En cet état le trouccommu-

nique avec les gaz qui se dégagent de la li

queur vineuse renfermée dans le tonneau et

le trou 6 avec l'air extérieur. Si, par suite des

mouvemens dus à la fermentation, il y a aug
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mentation de pression intérieure, les gaz s'é

lèvent par le tube b, pressent sur le liquide

placé à gauche du diaphragme et le font re

monter dans la partie droite jusqu'à ce que ce

gaz ayant refoulé tout le liquide passe sous le

diaphragme, s'élève dans Veau et s'échappe

par le trou 6. Si, au contraire, il y a diminu

tion de pression dans le vase vinaire, l'air at

mosphérique intérieur, pressant de tout son

poids, refoule à son tour le liquide placé à

droite du diaphragme, le fait monter à gau

che, jusqu'à ce que passant sons ce diaphrag

me, Il vienne se mêler par le tube b avec les

faz de l'intérieur pour y rétablir l'équilibre,

i ces variations de pression sont peu consi

dérables, une différence de niveau assez faible

entre la droite et la gauche du diaphragme

suffit pour égaliser les pressions.

4' Bonde à soupape et à ressorlde M. Sebille-

Acgeb. Cette bonde est très propre à garantir

du contact de l'air, à faciliter le transport des

vins dont la fermentation n'est pas achevée,

ainsi qu'à empêcher les fonds de pousser

lorsque la fermentation se rétablit à cer

taines époques de l'année. A 'fi g. 221 ), bonde

ordinaire, en bois, percée à son centre pour

recevoir de force la partie inférieure de la

bonde en cuivre qui est percée et rodée en I

pour que la soupape C puisse s'y ajuster par-

faitement.Cette soupape est pourvue d'une tige

M, pour maintenir en place le ressort à bou

din D, qui appuie à l'une de ses extrémités sur

la soupape, et par l'autre sur le fond d'une

boite E, fixée à la bonde de cuivre et montée

comme une baïonnette sur cette bonde. Son

fond est percé pour laisser passer la tige de

la soupape, afin que celle-ci puisse se soule

ver quand le dégagement d'acide carbonique

est assez fort pour vaincre la pression du res

sort. On voit en T des trous percés dans la

boite pour laisser sortir ce gaz.Ce petit appa

reil devient très propre au transport des vins

encore en fermentation, en plaçant la tige M

et le ressort de la soupape (qui alors seraient

étamés ) en dedans de la barrique, de manière

à ce que rien ne déborde la bonde en bois,

: dans la fig. 222. Dans ce cas la tigeM

Fig. 222. Fig. 221.

se monte à vis sous la soupape C, après avoir

passé le ressort. Un anneau N, monté égale

ment à vis sur la soupape, sert à la soulever

dans le cas où le ressort serait trop fort ou ne

jouerait pas bien. Pour rouler la barrique on

dévisse 1 anneau N. Au moyen de cette bon

de on évite l'emploi des faussets. On voit en

P une plaque de cuivre attachée au-dessous

de la bonde en bois et percée d'un trou pour

laisser passer la tige ; elle sert à butter le res«

sort et a maintenir la direction de la soupape.

Ces bondes pourraient être établies à 2 lr., si

on se contente d'une boite en fer-blanc.

UstensiUt divers. On doit avoir dans la cave

des chantepleun s de plusieurs grandeurs, pour

goûter les vins. Cette pratique est- préférable

a celle de piquer avec le foret chaque fois que

l'on a besoin d'examiner le vin. La cave sera

aussi munie : 1° de brocs en bois de chêne

pour remplir les tonneaux ; 2° d'entonnoirs en

bois et à douille en fer battu, étamé ou vernis

au copal ; 3° de tuyaux ou boyaux en toiles,

sans couture, terminés à chaque bout par

un canon en bois, dont le diamètre remplit

le trou de la cannelle; 4* de soufflets d'une

construction particulière, bien connus en

Bourgogne et en Champagne, dont nous par

lerons plus bas et qui servent à transvaser

les vins d'un tonneau dans un autre. Le sou

tirage au soufflet ayant l'inconvénient de mê

ler de l'air au vin, on peut donner la préfé

rence à la pompe ou au syphon. Le plus com

mode est le syphon à pompe et à robinet de

M. Collardeai ; 5° de divers typhons; 6° de

l'entonnoir de M. Hebpin pour remplir les

tonneaux ; 7° de mèches soufrées, avec les ap

pareils pour opérer le méchage et le mutisme.

Le syphon a pompe est représenté dans la

fig. 223. Pour en faire usage on plonge la

branche A dans le vase qu'on veut vider, on

ferme le robinet , et on verse un peu d'eau

dans le tube EF pour amorcer le piston G.

Alors on élève rapidement ce piston à plu

sieurs reprises, si cela est nécessaire, et sans

crainte de faire rétrograder dans le piston

l'air qu'on a fait sortir, puisque celui-ci porte

2 soupapes à boules, l'une E, adaptée au tube,

l'autre G, au piston, et quand on a aspiré

ainsi l'air du syphon, le liquide monte et coule

par le robinet, qu'on ouvre en ayant soin

d'incliner le syphon, de manière que cette ou

verture soit plus bas que le niveau du li

quide dans le vase qu'on veut vider. Quand

ce vase est placé à la même hauteur que ce

lui qu'on veut remplir, le syphon va bien en

commençant; mais il arrive un moment où

l'égalité des hauteurs des niveaux arrête son

effet. Alors on ferme le robinet et on fait

Fig. 224. Fig. 223.
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jouer la pompe ; le liquide s'élève dans le tube

£F et dans l'entonnoir F, d'où il retombe

en dehors du robinet par le dégorgeoir.

Pour les tonneaux dont la bonde est généra

lement étroite, on place la pompe au-dessus

du syphon ( fig. 224 ) et on remplace le robi

net par un obturateur O, mû par un méca

nisme fort simple.

Les mèches soufrées ne sont autre chose que

des bandes de grosse toile de fil ou de tissu

de coton, ou même de papier sans colle, que

l'on plonge dans du soufre fondu. Cette opé

ration étant répétée, une couche de soufre

plus épaisse s'attache à la mèche. Quelques

mèches sont recouvertes d'une poudre aro

matique composée de cannelle, iris de Flo

rence, etc., mêlée avec des feuilles de vio

lettes séchées, addition qui me paraît tout

au moins inutile.

J'ai observé qu'en plongeant dans le ton

neau un morceau de mèche allumée, sus

pendu à un fil de fer tenant à la bonde , une

partie du soufre brûlait tandis que l'autre,

entrant en fusion, coule dans le tonneau et

donne ensuite au vin une saveur peu agréa

ble. Je propose pour obvier à cet inconvé

nient, un appareil très simple {fig. 225), qui
Fig. 225. • m'a bien réussi, et qui est com-

iposé d'un petit plateau concave

A en tôle forte, semblable à

celui d'une balance et d'un

B diamètre un peu plus petit que

celui du trou de bonde. Ce

plateau est suspendu par 3 fils

de fer à un petit disque B en

fer, traversé par une tige C,

terminée en crochet inferieu-

rement et à la partie supé

rieure par un anneau qui sert

à suspendre le tout à un fil de

fer D qui traverse une bonde

en bois E et que l'on peut éle

ver à volonté. L'appareil monté

on allume la mèche, on plonge

le tout dans le tonneau, et on

"A soulève doucement le fil de fer

jusqu'à ce que l'on arrive à l'anneau supé

rieur du plateau. On conçoit que ce dernier

reçoit le soufre fondu de la mèche ; le gaz

sulfureux produit par la combustion se ré

pand seul dans le vase.

Un autre appareil pour cet objet a été in

venté par Rozier et indiqué par Chaptal; je

l'ai modifié de la manière suivante: dans une

bonde ordinaire A (fig. 226), on pratique 2

ouvertures, une qui reçoit le tube F de la

cheminée du petit fourneau B et qui descend

près du fond du tonneau, et l'antre qui livre

passage à un petit tube D ouvert aux 2 bouts.

Au-dessus du dôme du fourneau B est fixée

une tige en fer portant 2 crochets latéraux ,

auxquels on suspend la mèche. Lorsque letubc

F est engagé dans le tonneau , on fixe la

bonde A, on allume les morceaux de mèches

soufrées, on ferme la porte G, et l'air pour

la combustion entre par une ouverture ronde

e, à laquelle on peut adapter un soufflet si on

le juge convenable. Le gaz sulfureux s'in

troduit seul dans le tonneau , chasse l'air qui

» échappe par le tube D ; aussitôt que l'acide

sulfureux sort par le tube le tonneau est suf

fisamment méché. Pour qu'il en contint d'a-

Fig. 226.

vantage, il faudrait opérer une pression en

donnant au tube D la forme d'un syphon

dont une branche plongerait dans l'eau. Dans

ce cas on se servirait d'un soufflet pour ac

tiver la combustion du soufre et chasser le

gaz sulfureux dans la futaille.

On garnit encore la cave de petits baquets

qui se placent sous les tonneaux en cas de

coulure, et on a toujours à sa disposition un

assortiment de bondes en liège ou en bois pour

fermer le trou qui reçoit la cannelle , ainsi

que du vieux linge ou même du papier gris

sans colle ; bien entendu qu'on n'oubliera pas

la tasse en argent, le foret et la pince, ainsi que

des faussets pour goûter ou faire goûter les

vins.

. Les tonneaux doivent être placés bien hori

zontalement sur des chantiers élevés de 6 à 7

po. Au lieu de coins en bois pour les arrê

ter, il vaut mieux se servir de pierres ou de

morceaux de brique; on doit avoir soin que

les tonneaux et les chantiers ne touchent pas

les murs , et lorsque l'espace manque on est

dans l'habitude dengerber, c'est-a-dire de

placer les pièces les unes sur les autres. Cette

méthode est vicieuse et ne permet pas de soi

gner les vins convenablement.

$ IV.— Affranchissement des tonneaux foudres et

caves.

Avant de mettre le vin dans les tonneaux,

il est essentiel, après les avoir choisis, de les

Îiréparer de manière à ce qu'ils n'altèrent pas

c vin et surtout qu'ils ne lui communiquent

point de mauvais goût. Lorsque l'on se sert

de futailles neuves, on commence par les

échauder, afin d'enlever la partie extractive et

colorante du bois. On ajoute à l'eau bouil

lante 1 ou 2 livres de sel de cuisine. L'eau

chaude, à la dose de 10 ou 12 lit., doit sé

journer quelque temps sur chaque fond et

être vidée avaut qu'elle ne soit complètement

refroidie. On passe une 2' fois de l'eau bouil

lante, si on le juge nécessaire, on vide, on

rince avec soin à l'eau froide , on égoutte, on

mèche, si le vaisseau ne sert pas de suite, et

on bondonne exactement. Si au lieu de moût

il doit recevoir du vin nouveau, on le passe 2

fois à l'eau bouillante . on mèche au soufre

pour le vin blanc et a l'alcool pour le rouge.

Pour mécher h l'alcool, on place dans le pla
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teau de la bonde à mécher {fig. 225 ) des étou-

pes imbibées d'alcool auquel on met le feu.

Si l'on emploie des tonneaux qui ont déjà

servi, il est indispensable de les examiner

avec la plus scrupuleuse attention. Lorsqu'une

barrique est futée ou moisie le mieux serait de

la rejeter; mais, dans les aunées abondantes,

les tonneaux sont rares, à un prix élevé et on

emploie tout ce qu'on trouve. S'ils n'ont pas

de mauvais goût on les échaude avec une dé

coction de feuilles de pêcher auxquelles on

ajoute quelques pampres; si on leur recon

naît une odeur suspecte on les échaude avec

un lait de chaux, récemment préparé, ou une

forte lessive de cendres. M. Besval de Nancy

a fait usage avec succès de la vapeur pour af

franchir un foudre; ce moyen est très bon,

lorsqu'on peut disposer d'un appareil conve

nable. Le procédé le plus sûr et le plus effi

cace, celui que j'ai mis souvent en usage et

conseillé depuis long-temps, consiste d'abord

à échauder les barriques, foudres ou cuves,

ensuite à les rincer avec un mélange de 9 par

ties d'eau de rivière et 1 d'acide sulfurique;

on introduit le mélange et on remue le ton

neau dans tous les sens, de manière à ce que

toute la surface intérieure soit complètement

mouillée par le liquide. Si c'est un foudre ou

une cuve, on le lave avec un balai ou une

brosse en crin, en ayant soin que la liqueur

acide ne jaillisse pas sur l'operateur, qui se

garantira surtout les yeux. Au bout de quel

que temps on rejette l'eau acidulée, on lave à

1 eau froide, puis avec un lait de chaux clair

ou une lessive de cendres, et on rince enfin à

l'eau claire; on égoutte, on passe quelques

litres d'alcool ou de bonne eau-de-vie , si le

tonneau doit recevoir du vin vieux ; s'il n'est

pas rempli de suite il est méché et bondonné

exactement. Masson-Folr.

Section XI. — Des soins à donner au vin.

§ I". — Ouillage.

L# vin, au sortir de la cuve, est ordinaire

ment déposé dans des tonneaux et placé dans

une cave ou un. cellier frais. Là, le vin achève

de se faire; pendant la 1" quinzaine de jours

il écume et bouillonne fortement et il s'en

dégage beaucoup de gaz carbonique; mais

après ce terme, la fermentation se ralentit et

finit par devenir insensible, bien qu'elle ne

soit pas entièrement terminée.

Dans plusieurs localités on remplit chaque

jour le tonneau contenant le vin, afin que, par

l'effet de la fermentation, l'écume et les im

puretés qui se portent à la surface du liquide

soient expulsées et rejetées au dehors par

l'ouverture de la bonde ; c'est ce que l'on ap

pelle ouiller.

Dans d'autres endroits, au contraire, on a

grand soin de ne pas remplir entièrement le

tonneau; l'on y laisse un espace vide d'envi

ron fia 8 po., suffisant pour contenir l'écume,

laquelle se dépose à la longue et tombe au

fond du tonneau, lorsque la fermentation se

ralentit. Dans ce cas on ferme la bonde soit

avec un "linge chargé de sable ou de feuilles

de vigne, soit avec une tuile, soit enfin avec

une soupape. Quelquefois on place le bondon

et l'on pratique à côté uue petite ouverture

dans laquelle on introduit la cheville de bois,

3ne l'on nomme fausset. Cette ouverture reste

ébouchée pendant les Ie" jours après la mise

du vin en tonneaux. On ne remplit entière

ment les vases que quand le bouillonnement

a cessé et que la fermentation dite tumul

tueuse est achevée.

Les bondes ou soupapes hydrauliques, dont

on fait usage dans plusieurs vignobles et dont

l'invention première est due à Casbois, pro

fesseur à Metz, ont pour objet de retenir dans

les tonneaux une quantité notable de gaz

carbonique, tout en permettant la sortie de

l'excédant de ce gaz qui pourrait, si la fu

taille était bien close, faire éclater les fonds

et occasionner des accidens graves.

On a construit des soupapes hydrauliques de

différentes formes, et on en a décrit plusieurs

à la page 210. Nous citerons encore la sui

vante comme l'une des plus simples; elle se

compose ( fig. 227 ) : 1° d'un tube A en fer-

blanc , d'un pouce a un pouce jrj„ 227.

et demi de diamètre, d'envi- *'

ron un pied de hauteur, re

courbé en forme de syphon

et portant à l'une de ses extré

mités B un cône en fer-blanc

que l'on introduit dans l'ou

verture de la bonde, et abou

tissant par son autre extré

mité C au fond d'un petit vase

ou réservoir V qui contient

environ un litre et que l'on remplit d'eau.

Pour faire usage de cet appareil, il suffit d'en

velopper d'un linge fin le cône B du tube,

de le fixer solidement dans l'ouverture de la

bonde, et de remplir d'eau jusqu'aux trois

quarts le petit vase V. Bientôt on entend les

bulles de gaz carbonique s'échapper avec

bruit à travers l'eau qui prend une légère

odeur vineuse et contracte une saveur aci

dulé.

On peut aussi faire usage d'un simple tube

en fer-blanc A ( fig. 228 ), d'un pouce à un

pouce et demi de diamètre, en for- Fig. 228.

me d'U renversé , dont une extré

mité B se trouve introduite et lu-

tée dans l'ouverture de la bonde et

l'autre extrémité C plonge de 2

ou 3 po. dans un vase V contenant

de l'eau.

Les œnologues sont partagés 9iir

la préférence que l'on doit accor

der à l'un ou à l'autre des 2 pro

cédés d'ouillage que nous avons

indiqués plus haut. Dans le 1" cas, c'est-à-

dire lorsque l'on ouille et que l'on remplit

tous les jours les tonneaux , on débarrasse

le vin d'une portion d'impuretés et de fer

ment qui, en restant dans la liqueur, la ren

dent trouble pendant long-temps et peuvent

y occasionner diverses altérations. Dans le

second cas, on évite un travail assez considé

rable, et le vin fait par ce moyen se clarifie

bien, quoique à la longue; mais ce qui est 1res

important, lorsqu'on fait usage de ce dernier

procédé, c'est que l'on peut alors fermer le

tonneau assez hermétiquement, empêcher le

contact de l'air atmosphérique avec la liqueur,

retenir une portion d'acide carbonique et

d'alcool, qui s'échapperaient autrement, et

les forcer à se recoinhiner avec le vin ; tan-

A
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dis que dans l'autre cas, on est obligé de

laisser le tonneau débouché pendant 8 ou 10

jours. Eu outre, le vin qui s'écoule hors du

tonneau avec l'écume pendant tout le temps

que dure l'ouillage est non-seulement perdu

pour le propriétaire, mais encore il aie désa

grément d'humecter le sol de la cave, d'y

entretenir une constante humidité, qui fait

pourrir les cercles, et donne au vin une

odeur désagréable.

On a cependant cherché à remédier à ces

inconvéniens en adaptant à la bonde un con

duit en fer-blanc, qui dirige dans un eaugede

bois, placée entre 2 tonneaux, tout le vin qui

se dégorge pendant la fermentation et celui

même qui sans ce petit appareil serait perdu

dans les remplissages qui se répètent si sou

vent à cette époque. Ce moyen a produit un

bénéfice d'une pièce de vin sur vingt-cinq.

11 est donc d'une grande importance de pou

voir réunir et combiner les 2 procédés dont

nous venons de parler, c'est-à-dire de pou

voir faire sortir du tonneau l'écume, le fer

ment et les impuretés du vin sans perdre de

liquide, tout en conservant le gaz carboni

que qui augmente la qualité du vin.

Tel est I objet d'un instrument que nous

avons indique il y a quelques années (1) et

dont l'usage commence à s'introduire dans nos

vignobles.

Cet instrument réunit les qualités suivantes:

1° il facilite la sortie de l'écume et des impu

retés de la liqueur fermentante , car il vaut

beaucoup mieux faire sortir l'écume et les im

puretés de la liqueur que de les faire repas

ser à travers le vin, pour qu'elles aillent re

joindre la lie; 2° il empêche la déperdition du

vin qui sort avec l'écume et que ce vin ne

s'évente: 3° il produit l'effet d'une soupape

servant à retenir le gaz dans le tonneau ; 4° il

donne la facilité de remplir le tonneau à vo

lonté, sans toutefois laisser échapper le gaz.

Cet instrument se compose de trois parties:

1° d'un long tube ou entonnoir A (fig. 229),

Kg. 229.
par lequel on verse le vin pour

remplir le tonneau ; il est fer

mé a la partie supérieure par

un bouchon de liège; 2" drun

tube recourbé B F, destiné à

donner issue à l'écume et au

gaz , ces deux pièces traver- a

saut un bouchon conique en

fer-blanc, que l'on place dans

l'ouverture de la bonde du

tonneau ; 3° d'un flacon D, ou

réservoir dans lequel s'amas- .

sent l'écume et le vin ; ce fla

con a deux ouvertures g, h,

fermées par des bouchons de

liège. Un couvercle t ferme la partie supé

rieure de ce flacon.

Pour faire usage de cet appareil, on l'en

fonce dans la bonde du tonneau jusqu'au bou

chon; on le fixe solidement et on lute en

suite bien exactement le pourtour de la join

ture du bouchon avec du suif ou avec du lut

de farine de graine de lin, etc. On ôte alors le

bouchon de l'entonnoir A et l'on verse par

cet entonnoir du vin dans le tonneau , jusqu'à

ce que le tonneau soit plein ; on referme avec

soin l'entonnoir et Ton met, dans le réser

voir D, du vin jusqu'au tiers de sa hauteur.

On conçoit maintenant que le vin en travail

lant fera monter le gaz carbonique et l'écume

par le tube recourbé aboutissant à la partie

inférieure du flacon D. Comme ce flacon ren

ferme une certaine quantité de vin qui est à

la même hauteur dans le tube recourbé, le

gaz, pour s'échapper, sera obligé de refouler

la colonne de vin contenue dans la seconde

branche F du tube recourbé , et de passer à

travers le liquide qui exercera toujours sur lui

une pression de plusieurs pouces et formera

ainsi une sorte de soupape hydraulique. L'é»

ctimc chassée par le vin du tonneau passera à

travers les tubes , et viendra à la surface du

vin contenu dans le flacon.

En remplissant le tonneau on ne donnera

pas pour cela issue au gaz ; car l'extrémité in

férieure de l'entonnoir étant plongée dans le

vin, le gaz ne pourra pas s'échapper par cette

ouverture.

Dans les im jours il faudra remplir au

moins 2 fois par jour, et mettre une écuelle

ou une assiette au-dessous du flacon D, afin

que le vin qui pourrait s'échapper parle tube g,

que l'on a eu soin de déboucher, ne soit pas

perdu ; on le mettra dans un tonneau à part,

ou bien on l'emploiera pour le remplissage.

On enlèvera aussi l'écume contenue dans le

flacon D.

Lorsque la fermentation tumultueuse sera

passée, on ouvrira le bouchon fc, pour faire

sortir du flacon D le vin qui y sera contenu,

et on y mettra de l'eau à la place. On laissera

ainsi l'appareil jusqu'à ce que l'on puisse bon-

donner les tonneaux ; on peut même laisser

continuellement cet appareil sur le tonneau,

car il ferme aussi hermétiquement que le fe

rait un bondon.

L'appareil doit être construit en fer-blanc.

Voici ses dimensions : hauteur totale du tube A

52 centimètres ( 19 po. 3 lig. ) ; au-dessous du

bouchon , 16 cent. (6 po. ) ; au-dessus du bou

chon, 32 cent, (un pied); diamètre du tube A,

9millim. (4 lig.); hauteur de l'entonnoir , 27

mill. ( 1 po. ); largeur de l'entonnoir à la partie

supérieure , 54 mill. (2 po. ); hauteur du bou

chon conique, 33 mill. (15 lig. ); diamètre

du bouchon, à sa partie supérieure ou la

plus large , 48 mill. ( 22 lig. ) ; diamètre du

bouchon à sa partie inférieure , 36 mill.

(16lig.); hauteur du flacon D, 189 mill. (7 po.);

diamètre du flacon, 8 cent. (3 po. ); diamè

tre du tube recourbé B , 27 mill. ( 1 po.); la

seconde branche F du tube recourbé , 54 mill.

(2 po. ) de hauteur de plus que le flacon D.

Les tuyaux g et h, 27mill.(l po.)de longueur et

6 1/2 mill. (3 lig.) de diamètre. Le couvercle t du

flacon peut être à charnière et se rabattre

librement sur l'ouverture du vase. On peut le

remplacer par un morceau de toile placée sur

ce flacon.

Lorsque le bouillonnement du vin dant les

tonneaux a cesté et que la fermentation tu

multueuse est apaisée, on enlève les soupapes

(î) Drscription de pluaieur» instrument nouveaux pour oonserrer et améliorer les vint, par J.-Ch. HEunti.

V.it'k, 1843, in-H.
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destinées à la conservation du gaz, on remplit

entièrement la futaille et on la ferme exacte

ment au moyen du bondon.

On laisse le vin dans cet état, ayant soin de

remplir les futailles tous les quinze jours ou

tous les mois au plus tard; car le vinqui est dans

les tonneaux s'échappe par les pores du bois, il

diminue par l'évaporation , et après quelques

semaines il existe un vide plus ou moins con

sidérable dans la futaille.

La couche supérieure de vin qui est alors en,

contact avec l'air se recouvre de moisissure,

de fleurs, de pourriture; ce vin se tourne en

vinaigre ou il se gâte. Lorsque l'on remplit une

futaille en y versant du vin avec une cruche,

comme cela se pratique d'ordinaire, on fait

rentrer, on refoule dans le bon vin, le vin gâté

3ui se trouve au-dessus, et on l'y enfonce

'autant plus profondément que l'on verse de

plus haut. On peut facilement se convaincre

que ce mélange nuisible a lieu comme nous le

disons , si l'on fait attention à ce qui se passe

lorsque l'on verse du vin sur de l'eau dans un

vase de verre. Quoique la pesanteur spécifique

du vin soit moindre que celle de l'eau , on voit

néanmoins tout le liquide prendre à l'instant

une teinte uniforme.

Pour éviter en partie, dans le remplissage

des vins, le grave inconvénient que nous si

gnalons, on pourrait faire usage d'un entonnoir

ayant un long tube qui plongerait de quelques

pouces dans le vin du tonneau. En versant

avec précaution le vin par cet entonnoir, le

tonneau se remplirait sans secousses, et le vin

gâté sortirait par l'ouverture de la bonde.

Voici l'instrument que nous proposons et qui

nous parait remplir son objet d une manière

exacte et avantageuse.

Il se compose 1° d'un tube vertical ou enton

noir A (fig. 230), par lequel on verse le liquide

destiné à remplir le tonneau; 2° d'un tube

coudé B, destiné à la sortie de la couche de

vin gâté ; ces deux pièces traversent un bou

chon conique en fer-blanc C , que l'on entoure

de linge et que l'on place dans la bonde du

tonneau ; 8° crime tringle de fer D , portant un

bouchon E, destiné à fermer l'orifice inférieur

de l'entonnoir.

Pour faire usage de cet instrument , on en

fonce la tringle et le bouchon dans le tube,

de manière à en fermer l'ouverture inférieure,

on introduit dans le tonneau l'instrument

jusqu'au cône C, que l'on a garni de linge, et

on le fixe solidement dans le trou de la bonde.

On emplit ensuite l'entonnoir avec du vin ;

alors on relève le bouchon dequelques pouces,

au moyen de la tringle, et l'on continue à

verser le vin dans l'entonnoir. Lorsque le ton

neau est plein, la couche de vin gâté passe par

le tuyau B et s'écoule au dehors. On doit en

laisser sortir une certaine quantité que l'on

met dans un tonneau à part ou que l'on cm-

filoie pour faire du vinaigre. On enfonce alors

e bouchon dans l'entonnoir , au moyen de la

tringle, et l'on retire l'instrument du tonneau

que l'on bondonne comme à l'ordinaire.

On voit que le remplissage se fait ainsi d'une

manière parfaite. Le vin de remplissage est ra

lenti dans sa chute par le bouchon qui est resté

dans le tube et il s'écoule lentement; le liquide

'élève peu à peu dans la futaille; le vin gâté

st soulevé et tranî^orté au dehors sans au

cune secousse, et sans se mélanger nullement

avec le vin du tonneau ou avec celui du rem

plissage.

Cet appareil est construit en fer-blanc. La

longueur du tube A doit être de 40 à 48 cent.

( 15 à 18 po. ) ; son diamètre à la partie supé

rieure est de 10 cent. (4 po. ), le corps du tube

est de 18 millim. (8 lig.); enfin l'ouverture in

férieure est de 5 mill. (2 lig. et 1/2). Le tube

B doit avoir de diamètre 9 mill. ( 4 lig. ) et de

longueur 8 à 10 cent. (3 à 4 po.) Le cône C

doit avoir de diamètre, à sa partie supérieure

ou la plus large, 48 mill. ( 22 lig. ), à sa partie

inférieure 33 mill. ( 15 lig. ); il est fermé de

toutes parts. La tringle doit traverser le bou

chon et le maintenir en dessus et en dessous

au moyen de deux petites rondelles de métal.

A la place de la tringle et du bouchon, on

pourrait mettre au bas Fig. 232.

du tube un morceau

de taffetas gommé ou

de vessie, qui s'ouvri

rait de dedans et en

dehors, et ferait l'of

fice d'une soupape ou

valvule. Les figures

231 , 232 , représen

tent cette disposition.

La 1™ (231) est le plan

de l'extrémité infé

rieure de l'entonnoir.
La 2e (232) est la coupe

de la partie inférieure

de l'instrument. Fig. 231. Fig. 230.

§ II. —Soutirage.

Lorsque la fermentation s'est apaisée, dit

Chaptax, et que la masse du liquide jouit d'un

repos absolu, le vin est fait;, mais il acquiert

de nouvelles qualités par la clarification; on

le préserve par cette opération du danger de

tourner.

Cette clarification s'opère d'elle-même par le

temps et le repos; il se forme peu à peu un dé

pôt dans le fond du tonneau et sur les parois,

qui dépouille le vin de tout ce qui est dans

une dissolution absolue ou de ce qui y est en

suspension; ce dépôt qu'on appelle fie, est

un mélange confus de tartre, de libres, de ma

tière colorante et surtout de ce principe vé-

géto-animal qui constitue le ferment.

Mais ces matières, quoique déposées dans le

tonnt-au et précipitées du vin, sont suscepti

bles de s'y mêler encorepar l'agitation, le chan

gement de température, etc. ; et alors, outre

qu'elles nuisent à la qualité du vin qu'elles

rendent trouble, elles peuvent lui imprimer

un mouvement de fermentation qui le fait dé

générer en vinaigre.

C'est pour obvier à cet inconvénient qu'on

transvase le vin à diverses époques, qu'on sé

pare avec soin toute la lie qui s'est précipitée.

Cette opération s'appelle soutirer, traverser,

transvaser, déféquer les vins. Le soutirage con

siste principalement à tirer le vin de dessus

sa lie et à le transvaser dans une futaille bien

nettoyée.

Dans quelques contrées ( Issoudun, etc. ),

le vin reste pendant plusieurs années ( môme In

et 12 ans) dans le fût où il a été primitivement

déposé après la rreolte. On n'y touche plus,
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si ce n'est pour remplir; il ne sort de la fu

taille que pour être livré à la consommation.

La lie déposée au fond des tonneaux où le vin

a été conservé pendant plusieurs années est

dure et consistante. Souvent le vin dont nous

parlons a contracté un léger goût d'amertume

ou de pousse; on lui donne le nom de vin

bouté.

Dans nos Ie™ vignobles on est généralement

dans l'usage de soutirer ou de transvaser les

vins au moins une fois par an. Le soutirage a

lieu ordinairement au mois de mars et au

mois de septembre ; on doit choisir un temps

sec et froid pour exécuter cette opération :

car les temps humides et les vents du sud

peuvent troubler les vins.

Le soutirage doit toujours se faire avec

beaucoup de soin et de propreté; on doit

prendre garde surtout que le vin soit le

moins possible en contact avec l'air atmos

phérique et à ce que la lie ne soit point agitée

pendant l'opération ; car, outre que le vin s'é

vente à l'air, c'est-à-dire qu'il perd une quan

tité considérable de parties spiritueuses et

aromatiques, le contact de l'air et les mouve-

mens de la lie le disposent à s'aigrir.

Le soutirage s'exécute ordinairement à l'aide

de seaux ; mais on doit employer de préfé

rence les syphons (pag. 211) ou des tubes, soit

en cuir soit en fer-blanc, ou de longs enton

noirs plongeant presqueaufond du tonneau,

q^ui permettent de transvaser le liquide sans

1 agiter et surtout sans l'exposer a l'action

dangereuse de l'air atmosphérique. En Cham

pagne et dans d'autres pays vignobles on fait

usage du moyen suivant: On a, ditCHAPTAL,

un tuyau de cuir en forme de boyau, long de

4 à G pi., ou davantage, et d'environ 2 po. de

diamètre. On adapte des tuyaux de bois aux

deux bouts. Ces tuyaux vont en diminuant de

diamètre vers la pointe. On les assujétit for

tement au cuir à l'aide de gros fil; on ôte le

tampon de la futaille que l'on veut rempliret

l'on y enchâsse solidement une des extrémi

tés du tuyau ; on place un bon robinet à 2 ou

3 po. du fond de la futaille que l'on veut vider

et l'on y adapte l'autre extrémité du tuyau.

Par ce seul mécanisme, la moitié du tonneau

se vide dans l'autre; il suffit pour cela d'ou

vrir le robinet et l'on y fait passer le restant

par un procédé simple. Ou a des soufflets d'en

viron 2 à 3 pi. de long et 15 à 18 po. de lar

geur; on adapte l'extrémité du soufflet dans

l'ouverture de la bonde du tonneau que l'on

veut vider. Une petite soupape de cuir s'ap

plique contre le bout du soufflet et s'y adapte

fortement pour empêcher que l'air n'y re

flue lorsque l'on ouvre le soufflet. Quand l'on

pousse l'air, au moyen du soufflet, on exerce

une pression sur le vin, qui l'oblige à sor

tir d'un tonneau pour monter dans l'autre.

Lorsqu'on entend un sifflement à la cannelle

on la ferme promptement; c'est une preuve

que tout le vin a passé.

Les auteurs font un éloge pompeux du pro

cédé que nous venons de décrire. Ce procédé

est avantageux, il est vrai, lorsqu'on v£ut

faire passer le vin d'un vase supérieur dans

un vase inférieur; m;iis, lorsqu'on se propose

de faire mouler le vin nu-dessus de son ni-

veau, il faut, comme nous l'avons dit, adapter

à la bonde un soufflet, à l'aide duquel on in

troduit avec force dans le tonneau une grande

quantité d'air qui exerce une pression sur le

vin et qui l'oblige à sortir d'un tonneau pour

monter dans l'autre ; c'est alors que ce pro

cédé devient éminemment défectueux. En

effet, on emploie d'un côté tous les moyens

de soustraire le vin au contact de l'air, et de

l'autre, on comprime, on presse de l'air dans

le vin, on les force à se mêler. Ce mélange est

sans doute infiniment nuisible à la liqueur.

On peut diminuer et même faire cesser les in

convénient que nous signalons en employant

le gaz sulfureux au lieu d'air, au moyen de

l'appareil suivant. Ajustez à la soupape A

(fig. 233 ) du soufflet, un tube de cuir,

d'une douille qui s'a- pj~ 233.

dapte au baril. Ce ba

ril a trois ouvertures:

l'une e pour recevoir

la douille du tube de

cuir; l'autre D qui

doit rester ouverte ;

la troisième c qui est

fermée par un bou

chon ou méchoir au

quel est attachée une

mèche ou une ficelle

soufrée que l'on al

lume lorsque l'on veut faire usage de l'appa

reil.

On conçoit maintenant que le soufflet au

lieu d'aspirer de l'air commun, aspirera le

gaz sulfureux, ou plutôt l'air privé de son

oxigène, contenu dans le baril, et le portera

dans le tonneau. Cette addition ne peut qu'ê

tre extrêmement utile pour la conservation

du vin.

Nous avions émis, dans le mémoire précité,

quelques observations critiques sur le souti

rage des vins, lesquelles paraissent avoir été

accueillies et mises à profit en plusieurs en

droits et notamment dans le royaume lom-

bardo-vénitien (1). Nous croyons devoir rap

peler succinctement ces observations.

Le soutirage est-il le meilleur moyen pour

parvenir au but que l'on se propose ? Non, il

s'en faut de beaucoup ; car le vin soutiré plu

sieurs fois s'affaiblit considérablement, et après

une certaine époque, chaque nouveau souti

rage en accélère la décrépitude. Ajoutons à

cela les inconvéniens immenses qu'entraîne

le soutirage : d'autres tonneaux, beaucoup

d'ouvriers , une perte de temps considérable,

et par conséquent une dépense très forte.

Tout le monde connaît les nombreux incon

véniens de cette pratique, surtout lorsqu'on

est obligé de transvaser des foudres d'une

vaste capacité et qui n'ont besoin d'aucune

réparation.

L'objet du soutirage est de séparer le bon

vin de la lie. Et pourquoi ne pas faire sortir la

lie seule et laisser le vin dans le tonneau? Le

moyen en est très simple. Supposons une ou

verture, une bonde, un robinet à la partie

inférieure du ventre du tonneau, c'est-a-dirc

dans celle où les lies se réunissent. Si l'on dé

bouche cette ouverture la lie s'échappera la

première ; lorsqu'elle sera sortie, ainsi qu'une

li; ll.ibtr. Sulla fabricalioDC dei vini. Milano. I8î4.
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partie du vin épais, on refermera cette ou

verture, et voilà cette opération terminée ; on

n'aura plus qu'à remplir le tonneau avec du

nouveau vin.

Cette opération, comme l'on voit, est très

simple; elle n'est ni longue ni coûteuse. Tou

tefois, l'appareil ou le robinet dont nous par

lons ne peut guère être appliqué avec avan

tage aux vaisseaux qui contiennent moins de

huit hectolitres. Pour les futailles d'une di

mension ordinaire, on peut facilement enle

ver la lie déposée au fond du vase à l'aide

d'un siphon en fer-blanc, préalablement rem

pli de vin, et que l'on fait plonger au fond du

tonneau, ou le syphon à pompe (pag. 21 1). On

peut aussi employer avec avantage une petite

pompe en fer-blanc, semblable à celle qui sert

pour les huiles, que l'on introduit par la bon

de et que l'on enfonce jusqu'au bas de la fu

taille. En faisant agir cette pompe, on enlève

peu à peu la lie déposée au fond du tonneau,

et ensuite une portion de vin trouble; après

quoi l'on retire la pompe, l'on remplit et l'on

ferme la futaille comme à l'ordinaire.

De ces trois nouveaux procédés de souti

rage de la lie, que nous avons proposés il y a

Î|uclques années, le dernier moyen, la pompe

oulante, est celui auquel on parait donner la

préférence en Italie efla plupart des ferblan

tiers de Milan construisent aujourd'hui de

nos pompes à enlever la lie.

J III. — Soufrage.

L'un des plus puissans moyens de conser

vation des vins est le soufrage, qui consiste à

imprégner soit les futailles soit le vin lui-

même d'une quantité plus ou moins forte de

vapeurs sulfureuses (gaz acide sulfureux). Ce

moyen a pour objet d'empêcher ou de retar

der la fermentation vineuse et d'expulser des

tonneaux l'air atmosphérique dont le contact

sur le vin pourrait le faire passer à l'état de

vinaigre. Pour faire cette opération, on intro

duit par l'ouverture de la bonde d'un tonneau

vide une mèche soufrée , c'est-à-dire une ban

delette de toile enduite de soufre et allumée.

On y suspend cette mèche par un fil de fer

et l'on ferme légèrement la bonde; ou, mieux,

on fait usage du petit appareil décrit à la

pag. 212. I/air intérieur Se dilate d'abord et

s'échappe avec sifflement. Lorsque la com

bustion est terminée, le tonneau est plein de

gaz sulfureux ; néanmoins les parois du vase

sont à peine acides. On remplit ensuite le

tonneau.

D'autres fois on soufre le vin lui-même;

c'est ce qu'on nomme aussi muter , faire du vin

muet. Ce vin muet ne fermente pas et sert à

soufrer les autres vins.

Le soufrage rend d'abord le vin trouble et

le décolore légèrement ; mais la couleur ne

tarde pas à revenir et le vin s'éclaircit.

Pour faire le vin muet, on verse dans un ton

neau méché à refus un quart de moût ( envi

ron 50 à GO lit. ) ; on boude et on agite forte

ment; on ouvre; on brûle sur le vin 4 à 5

mèches; si elles refusent de brûler, on chasse

l'air en introduisant la douille d'un soufflet,

si on ne se sert pas du fourneau méchoir.Après

avoir versé 50 lit. de nouveau inoùt, on agite

comme pour la p'^fois. On recommence l'o-

AOMClXTUftB.

pération pour verser une autre portion de

moût, et lorsque la barrique est remplie, à 5

ou 6 po. au-dessous de la bonde, on achève de

la remplir avec un moût qui a été muté à

part dans un petit baril. Quelques personnes

mutent ainsi par petites portions dont elles

emplissent un tonneau fortement méché.

Avec le fourneau méchoir, dont le tube plon

gerait dans 50 à 60 lit. de moût déféqué, écu

me à frdîd ou bouilli, et placé dans un baril

de capacité double, on saturerait ce liquide

d'acide sulfureux sans être incommode par

cette vapeur.

M. J.-Cu. Lelchs a trouvé dans le noir ani

mal un très bon moyeu de conserver le moût de

raisin. Mêlez avec un litre de moût 6 gram. de

charbon animal en poudre et lOgram.silemoût

contient beaucoup de matières ou élémens du

ferment. Cette dose donne 2 kilog. pour une

Îiièce de 230 lit. Lorsque le liquide est déco-

oré et s'est éclairci, on le soutire dans un

autre vaisseau qui doit être tenu plein et bien

bouché. Ce moût n'entre pas en fermentation,

même dans un vase ouvert ; le charbon s'est

emparé de l'albumine et du gluten qui don

nent naissance au ferment et de celui qui a pu

se former par le contact de l'air. Ce ferment,

combiné au charbon, n'a pas perdu ses pro

priétés, car si on laissait cette combinaison

dans le moût nelui-ci recommencerait à fer

menter; il faut donc séparer le dépôt aussi

tôt que le vin muet est clair. Cette opération

doit se faire à froid. Le moût clarifié à chaud

avec le noir entre en fermentation.

Cette méthode est bien préférable au mu-

tage par le soufre, qui laisse au vin une sa

veur peu agréable et qui ne préserve pas le

moût de la fermentation lorsque l'été est très

chaud ; ce qui oblige de renouveler le mu-

tage si on aperçoit quelques signes de fer

mentation.

$ IV. —Collage.

Le soutirage ne suffit point pour débarras

ser le vin de toutes les impuretés qu'il con

tient, et surtout des matières qui restent sus

pendues dans le liquide. C'est au moyen du

collage ou de la clarification que l'on donne

au vin ce brillant, cette limpidité qui fait l'un

des principaux agrémens de cette liqueur.

On colle toujours les vins avant que de les

mettre en bouteille. On emploie ordinaire

ment, pour clarifier les vins, la colle de pois

son, les blancs d'oeufs, liquides ou desséchés,

la gélatine ou la colle forte transparente et

même la gomme arabique. Les proportions

de ces substances varient suivant la densité

du liquide et selon qu'il est plus ou moins

charge d'impuretés. Lorsqu'on emploie la

colle de poisson ( la dose varie de 2 gros à une

demi-once par hectolitre) on la déroule avec

soin, on la coupe par petits morceaux, on la

fait tremper dans un peu de vin; alors elle se

ramollit et forme un liquide épais et gluant

que l'on verse dans le tonneau. On agite for

tement le vin au moyen d'un bâton fendu en

quatre, que l'on introduit par la bonde et que

1 on fait mouvoir rapidement. On laisse en

suite reposer pendant 10 ou 15 jours. La colle

se précipite lentement à travers le liquide et

entraîne avec elle les impuretés qui troublent

lu liqueur.

tome III. — 26
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Quand on emploie les blancs d'oeufs, on les

fouette avec un petit balai, et lorsqu'ils sont

en mousse, on les verse dans le tonneau ;

quelquefois on y laisse les coquilles ; le car

bonate qu'elles contiennent parait diminuer

un peu 1 acidité naturelle du vin.

J. Ch. Herpin.

j V. — Sur un mode accéléré de traitement des vins.

Le vin s'améliore ou se parfait dans les

tonneaux que l'on a soin de tenir constam

ment pleins ; c'est l'eau qui s'évapore seule à

travers le bois. La proportion d'alcool aug

mente dans les vins ainsi' vieillis. Sommering

a découvert que le vin se fait très bien dans

un vase de vérre bouché avec une vessie, et

que l'amélioration de ce liquide était très

prompte dans les caves, quand il était sou

mis à une température de 18 à 25° centigra

des. C'est d'après ce principe qu'une vaste

étuve a été construite près de Chassagne, vil

lage sur les confins des dép" de la Cote-d'Or

et de Saône-et-Loire, pour donner ainsi en

quelques mois, ou même quelques jours, aux

vins des qualités qu'ils n'auraient acquises

qu'au bout de quelques années. Les vigne

rons qui sont dans l'habitude de conduire

toutes les semaines leur vin sur l'étape, à Di

jon, ont recours à ce mode de chauffage pour

se procurer promptement des vins propres à

la consommation. Je n'ai pu me procurer au

cun document particulier sur ce vaste éta

blissement et je ne suis pas à même de dis

cuter sur son utilité ou ses inconvéniens; je

sais seulement qu'il se fait une forte évapo-

ration. Avant de se prononcer sur ce mode

de traitement, il faudrait un examen chimi

que du vin à son entrée et à sa sortie de l'é-

tuve, et une indication exacte de la tempéra

ture qu'il y éprouve et du temps qu'il reste

exposé à cette opération de chauffage.

Section XII. — Des maladies des vins.

Pendant leur séjour à la cave et jusqu'à ce

qu'ils soient prêts à boire, les vins éprouvent

quelques altérations qui constituent ce qu'on

appelle les maladies des vins ; voici les princi

pales :

1° La graisse. Cette maladie est celle qui se

présente le plus souvent ; elle attaque sur

tout les vins peu spiritueux, et principalement

ceux qui contiennent peu de tannin et de tar

tre. Cette altération Deut être attribuée à une

action particulière du ferment sur le sucre

nou décomposé et sur les autres principes du

vin. Elle est peut-être due à un phénomène

analogue à celui qui est connu sous le nom de

fermentation glaireuse, phénomène en tout

semblable à celui que j'ai souvent observé

dans les mélanges pharmaceutiques qui cons

tituent les potions dans lesquelles il entre de

l'éther sulfurique.

Les vins gras sont lourds, Mans comme de

l'huile; quand on les verse dans un verre ils

tombent sans faire de bruit. Quelquefois ils

guérissent d'eux-mêmes ou par le battage qui

sépare la graisse et la fait sortir du tonneau

sous forme d'écume; dans ce cas on tient le

fût aussi plein que possible ; on remplit et

l'on continue le battage jusqu'à ce qu'il ne

sorte plus d'écume. Lorsque ce moyen ne

réussit pas, on a recours à d'autres plus effi

caces.

Puisque c'est l'absence de l'alcool, le i

que de tartre et de tannin qui sont les <

principales de cette maladie, l'on doit

nir à sa guérison en rendant au vin ces trois

substances ou l'une d'elles séparément. Les

vins qui ont plus de 7 à 8 centièmes d'alcool

ne sont pas sujets à la graisse ; il en est de

même des vins rouges qui, quoique moins

spiritueux, contiennent du tartre et du tan

nin. L'alcool précipite l'albumine et le muci

lage, le tannin agit sur le gluten ou du moins

sur un de ses principes, Ta gliadine, avec la

quelle il forme un précipité insoluble. Si l'on

emploie un acide, on se sert du jus de citron

ou d'acide tartrique; 30 à 40 gram. du 1" et

moitié d'acide tartrique suffisent pour une

barrique de 228 lit. de vin gras; on augmente

la dose s'il est nécessaire. M. Herpin a pro

posé la crème de tartre ; mais on donne la

préférence au tannin indiqué par M. Fran

çois. On trouve le tannin dans l'écorce et les

copeaux de chêne, les noix de galles, le su

mac, les cormes, les nèfles et les pépins de

raisins dans lesquels M. Doebereiner a re

connu l'existence d'une grande quantité de ce

corps. On peut préparer soi-même ou se pro

curer du tannin sec chez les pharmaciens.

Pour préparer une teinture de tannin, on fait

bouillir pendant une heure, sur un kilogr. de

noix de galles ou de pépins de raisins con

cassés, 100 gram. de potasse et on ajoute,

après refroidissement, un litre d'alcool pour

conserver cette teinture qui s'emploie à la

dose de 300 gram. sur une barrique. Le plus

sûr moyen est de se servir du tannin sec, à

la dose de 200 gram. , dissous dans 2 lit. d'eau

ou de vin.

2° La pousse. Une fois tourné au gras le vin

ne tarde pas à passer à la pousse ou au poux.

Dans cet état sa couleur est louche, tire au

brun et se fonce après quelques minutes d'ex

position à l'air. La saveur est désagréable, re

butante, c'est un mélange d'amertume et de

pourriture. Les vins rouges tournent au poux

sans graisser. Cet décident est dû à uue dé

composition putride spontanée de l'acide tar

trique. Dans cet état il se dégage de l'acide

carbonique; la potasse, devenue libre, réagit

sur l'albumine et le gluten et il se forme de

l'ammoniaque. Un remède simple est d'ajou

ter par tonneau 30 gram. d'acide tartrique;

l'acide carbonique se dégage et le vin se gué

rit. Pour les vins tournés récemment, on leur

ajoute de l'alcool et on mèche fortement.

C'est par le bas du tonneau que l'altération

commence, et, si on l'observe à temps, il de

vient facile de séparer avec le robinet, la pom

pe ou le syphon le vin gâté de celui qui ne l'est

pas. Dans tous les cas, le vin poussé, rétabli

de quelque manière que ce soit, est de peu

de valeur et de mauvaise garde. Générale

ment ce vin donne très peu d'eau-de-vie. On

a observé que les vins qui contiennent seule

ment 3 p. 0/0 d'alcool passent rarement à la

pousse.

3" L'amer. Cette maladie n'attaque et ne

peut eu effet attaquer que les vins dont le su

cre est complètement décomposé ; les vius

rouges seuls sont sujets à cette altération que
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l'on «bserre particulièrement dans les vins

fins de Bourgogne; dans ceux ci le tannin

parait y avoir disparu. Quelquefois les vîds

amers, ceux en bouteille principalement, se

rétablissent seuls. Dans ce cas, de très clairs

qu'ils étaient ils deviennent troubles. Dès

qu'ils s'éclaircissent de nouveau ils sont gué

ris. Ceux qui sont en fûts se traitent de la

manière suivante: Après avoir brûlé dans un

tonneau, sain et bien lavé, 2 à 3 po. carrés de

mèche soufrée, mettez-y 3 à 4 livres de bonne

lie fraîche de vin blanc nouveau qui n'a pas

été collé; roulez le tonneau et versez-y un

1/2 litre de bon alcool, doucement et de ma

nière à ce qu'il reste à la surface de la lie; al

lumez l'esprit-de-vin et s'il est trop faible pour

s'enflammer, ajoutez-en un autre 1/2 litre,

ayant soin de choisir le plus fort possible.

Aussitôt que l'alcool est enflammé, bouchez

le tonneau que vous tiendrez exactement fer

mé pendant 24 heures. Introduisez ensuite

un kilog. de sucre raffiné en poudre; rem

plissez avec votre vin amer et tenez par

faitement bondé; en peu de jours il s'établit

une fermentation qui fait disparaître l'amer

tume; ordinairement on attend 15 jours, mais

quelquefois il faut un temps plus long. "Si le

tonneau n'est pas muni d'une bonde à soupape

et à ressort, il est essentiel de le surveiller

pour lui donner vent, si la fermentation fai

sait pousser les fonds; ce vin, ainsi guéri, est

chaud , agréable , mais il a perdu en grande

partie son bouquet.

4" L'aigre. On reconnaît facilement qu'un

vin tourne au bisaigre, quand on lui trouve

du feu. Si le tonneau est muni d'une bonde

hydraulique, l'eau remonte dans le haut et

laisse accès à l'air. Cette maladie n'attaque

que les petits vins, ceux dont la richesse al

coolique est moindre de 6 à 7 centièmes; elle

n'arrive que lorsque le sucre est complète

ment décomposé et semble indiquer que

les vins ont été négligés ; laissés en vidange

ou tenus dans une mauvaise cave. C'est par le

haut du tonneau que le vin commence a s'ai

grir. Le meilleur remède est l'emploi du tar-

trate neutre de potasse, qui se convertit en

tartrate acidulé dont une partie se précipite.

Il reste en dissolution de l'acétate de potasse.

On met à peu près 2 à 3 décilitres de cette so

lution syrupeuse par pièce de vin. On peut

aussi clarifier, avec du lait à haute dose , en

donnant la préférence au lait écrémé; le fro

mage se précipite entraînant avec lui l'acide

acétique. En évaporant le lait écrémé, et le

réduisant de moitié ou des 3/4, on diminue la

dose de petit-lait qui reste dans le vin. Il faut

avoir soin de ne mêler au vin le lait réduit

qu'après son entier refroidissement. Lorsque

le vin est éclairci on le soutire; s'il n'est pas

complètement guéri, on le traite comme le

vin amer, en ajoutant au sucre 250 gram. ou

une 1/2 livre d'alun en poudre et 2 a 3 litres

de bon alcool. Si la dégénérescence est trop

avancée et si le vin n'est pas d'un prix élevé,

le mieux est de le vendre au vinaigrier.

5° Vivent. Le goût d'évent on de piqué se

guérit par le procédé que nous venons d'indi

quer pour le bisaigre.

6° Le goût de fût et de moiti. Cette maladie

est une des plus tenaces et la plus difficile à

guérir. Aussitôt que l'on s'aperçoit que le vin

contracte un goût de fût , on le soutire dans

un tonneau bien affranchi. On a proposé,

comme moyen le plus efficace, l'emploi de

l'huile d'olive récente; on mélange cette huile

avec le vin par une forte agitation , on laisse

ensuite reposer; l'huile vient surnager et s'est

emparée du goût de moisi , on soutire le vin

et on le colle avec un peu d'alun (1). Le vin

ainsi rétabli est employé à des coupages et

mis de suite en consommation.

Les autres altérations des vins sont moins

à craindre et plus faciles à corriger.

Les vins blancs qui jaunissent sont décolo

rés au moyen du nuitâge ; on les soutire et

on les clarifie au lait et à la colle de poisson.

Les vins rouges se décolorent par In vétusté;

mais lorsqu'avant l'âge ils se troublent et

deviennent noirâtres , c'est un indice de ma

ladie. Ils sont alors soutirés, mis dans une

cave fraîche et on leur ajoute de l'alcool si on

le juge convenable.

Les vins qui déposent doivent être transva

sés avec précaution. Ceux que les chaleurs sur

prennent sont transportés dans un lieu plus

frais, frappés de glace, ou mutés, pour arrêter

la fermentation. L'acide sulfureux décolorant

les vins rouges, on les soutire et on ajoute de

l'alcool; on pourrait refroidir les vins en les fai

sant passer dans un serpentin à plaques, entou

ré de glace ou d'eau de puits dans laquelle on

met du sel. Quant aux vins surprispar la gelée,

le plus court et le meilleur parti est de sépa

rer la partie liquide des cristaux de glace qui

ne contiennent que de l'eau. Les vins gelés

sont spiritueux , chauds et capiteux; ils ga

gnent en vieillissant. On les mêle avec des vins

plus faibles et prêts à boire.

Les vins verts et plats sont corrigés par le

coupage avec des vins qui ont des qualités op

posées.

Il faut, autant que possible, prendre des me

sures convenables pour prévenir les maladies

des vins. Il y aura toujours moins de dépenses

et moins de perte par suite des mesures qu'on

prendra , que par les opérations qu'il fau

dra faire en cherchant à les guérir. Lorsqu'on

connaît la cause de la dégénérescence des

vins , rien ne s'oppose h ce que, par des soins

convenables, un examen attentif de ces liqui

des, une surveillance presque continuelle,

surtout pendant la pousse et la floraison de la

vigne ainsi qu'à l'époque de la vendange, on ne

fiarvienne à prévenir toutes les maladies qui

es attaquent. Il faut savoir se rendre maitre

de la fermentation insensible, comme de celle

de la cuve ; alcooliser les vins faibles, ajouter

du tartre ou du tannin à ceux qui en man

quent, et, s'il est besoin , du sucre ou du fer

ment ; enfin avoir recours au vin muet et à la

lie fraîche du vin blanc.

(I) On a conseillé, pour la désinfection des tonneaux futés, l'usage du chlore gazeux et du chlorure de chaux ;

mais l'odeur de chlore est difficile à faire disparaître. Le charbon animal en poudre grossière enlève, dit-on, la

goût de moisi; nous donnons la préférence à l'huile, pourvu qu'elle n'ait aucun goût, parce qu'elle n'agit en

aucune innnièr; sur les principes du vin.
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Section XIII. — De l'essai des vins.

La détermination de la quantité d'alcool en

volume contenu dans les vins, par la méthode

de Brande, et le tube œnalcoométrique, p. 198,

est suffisante pour les cas auxquels nous 1 avons

appliquée; mais lorsqu'il s'agit d'une appré

ciation exacte, c'est à une distillation d essai

qu'on doit avoir recours de préférence. On a

proposé, pour cet effet, plusieurs appareils

qui conviennent assez bien, mais que les in

venteurs ont établi à un prix qui nous parait

trop élevé. Comme nous voulons généraliser

le procédé de l'essai des vins par distillation,

nous allons décrire un alambic très simple,

peu dispendieux, et qu'un ferblantier ou chau

dronnier, même de village, pourra exécuter

sans aucune difficulté.

L'appareil {fig. 234) se compose d'une cu-

Fig. 234.

curbite A, cylindre droit auquel on donne 9

cent. ( 3 po. ) de diamètre et 12 cent. (4 po. )

de hauteur; en BB estsoudée tout autour une

petite gouttière de 2 cent, de large et autant

de hauteur, qui laisse l'espace nécessaire pour

recevoir la 2' partie de l'appareil ou le chapi

teau C, cylindre de même diamètre à peu

près que la cucurbite sur laquelle il entre à

frottement juste dans la rigole ou gouttière

BB. Ce chapiteau, qui a 5 cent. ( 1 1/2 po) de

haut, est percé dans la partie supérieure d'un

trou D, sur lequel est soudé un serpentin plat

en zig-zag E. Ce serpentin est fixé dans un

cylindre réfrigérant, de 12 cent, de hauteur,

auquel le chapiteau C sert de fond et est adap

té par son bec dans un tube G, coudé et légè

rement incliné. Ce tube passe à travers un au-

tretube carré H, qui l'enveloppe, qui est d'un

coté soudé dans une échancrure carrée du

réfrigérant, et de l'autre est soutenu par un

support X, également soudé au même réfri

gérant. En L un petit entonnoir sert à verser

un filet d'eau froide pour opérer la condensa

tion des vapeurs alcooliques; l'eau échauffée

s'échappe par le bec M. L'éprouvette N sert de

récipient, pour l'eau-dc-vie et de mesure pour

le vin à distiller ; elle est divisée en 3 parties de

chacune un décim. La cucurbite entre dans

un fourneau en tôle PP, dans lequel est une

lampe àesprit-de-vin O, introduite par une ou

verture ménagée à cet effet.

Actuellement rien de plus facile que l'essai

d'un vin quelconque. On en mesure 3 décili

tres dans l'éprouvette et on le verse dans la

cucurbite A. On place ensuite le chapiteau C

avec ses accessoires; on applique une bande

de toile ou de papier enduit de colle à froid

ou du lut sur les jointures BB; on remplit

d'eau le réfrigérant et le tube réfrigérant H,

qui contient le tube G qui plonge dans l'é-

Erouvette. Si celle-ci est un peu large, on la

ouche avec un liège à travers lequel passe ce

tube. Le tout ainsi disposé, on allume la lam

pe et on chauffe le vin qui ne tarde pas à

bouillir. Les vapeurs passent d'abord dans le

serpentin ; de là l'alcool ou partie spiritueuse

se rend, par le tube latéral, dans le récipient.

On rafraîchit l'eau des réfrigérans au moyen

de l'entonnoir L. Aussitôt que l'on a obtenu

un décilitre de liqueur distillée, c'est-à-dire

d'eau-de-vie, on arrête la distillation en reti

rant la lampe. On prend ensuite, avec l'alcoo

mètre, le degré de l'eau-de-vie ( voy. l'art.

distillation des eaux-de-vie) préalablement re-

froidieà 15°C. En distillant le vin au tiers, on

est presque certain que ce qui reste dans l'a

lambic ne contient plus d'alcool. Si l'eau-de-

vie provenant de la distillation porte 24° de

l'alcoomètre centésimal ou 13° 3/4 de l'aréo

mètre de Cartier, en divisant par 3 on ob

tiendra la richesse alcoolique du vin essayé

qui, dans ce cas, sera égale à 8; ce qui indi

quera que le vin contient 8 p. 0/0 d'alcool en

volume ou bien 10 en cau-dc vie à 10° de Car

tier.

Table de la quantité d'alcool absolu et d'alcool

d'une pesanteur spécifique de 0,825 contenue

dans plusieurs espèces de vins de France.

ALCOOL CONTEHO 1

(le la puanteur

VINS.

spécifique (le

"—

0,825 0,792

Ilermitage blanc. 17,43 10,21

Id. rouge. 12,32 11,40 |

Côte-Rôtie. 12,32 11,40

Frontignan blanc. 12,79 11,90 t

Lune). 15.52
14,43 j

Roussillon blanc. 17,09 15,81

Id. rouge. 18,13 10,87

Bourgogne. 14,57 13,55 |

Id. 10,00 15,54 |

Bordeaux. 15,10 14,04 |

12,83Champagne. 13,80

Id. mousseux. 12,89 11,90

Id. rouge. 11,93 11,10 |

Sauterne. 14,22 13,22 i

A in de Grave. 13, 37 12,43 i

Barsac. 13,80 12,88 i

Anjou blanc. 14,00 13,20 .
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Les petits vins des environs de Paris ne

contiennent, suivant M. Gay-Lussac, que 5

p. 0/0 d'alcool ; j'en ai distillé quelques-uns

qui n'ont rendu que 3 centièmes. Les vins qui

renferment moins de 6 à 7 ne sont pas de

garde et il faut une richesse de 15 à 16 pour

qu'un vin souffre le voyage. Ceux qui se trans

portent avec moins de danger, par eau ou par

mer, sont les vins qui abondent le plus en

tannin; aussi les vins de Bourgogne sont-ils

trop délicats pour se bien comporter dans les

traversées et ils ne conviennent pas pour les

voyages de long cours. La plupart des vins

du midi sont plus ou moins chargés d'alcool

suivant les localités, et se rapprochent, sous

ce rapport, des vins de l'Italie. Aujourd'hui

on les recherche principalement pour les cou

lages ; ils soutiennent les vins faibles mais en-

èvent le bouquet aux vins fins et délicats,

tels que ceux de la Bourgogne.

Section XIV. — Mise en bouteilles.

fi

Nous avons vu que le vin s'améliore ou,

comme l'on dit ordinairement , se fait dans les

tonneaux ; mais lorsqu'il est parvenu à un

; que possible : l'époqi

pas la même pour tous les vins; ceux qui sont

forts, corsés, se conservent plus long-temps en

futailles que ceux qui sont fins et délicats. La

décomposition étant plus rapide dans les

tonneaux en raison de la masse , il est de fait

qu'elle sera plus lente dans les bouteilles; et

c est pour cette raison qu'on tire le vin en bou

teilles lorsqu'il est suffisamment amélioré :

c'est le meilleur moyen de le boire sans alté

ration jusqu'à la fin; tandis que si on le tire

du tonneau au fur et à mesure du besoin , il

éprouve par son contact avec l'air un commen

cement d'acétification qui nuit à sa qualité.

La mise en bouteilles est une opération sim

ple et facile, mais qui exige cependant cer

taines précautions que l'on néglige trop sou

vent au détriment du vin ; ainsi il faut avoir

égard à l'époque de l'année, au choix des bou

teilles et des bouchons, à la préparation du

goudron , au mode de tirage, enfin au range

ment des bouteilles.

On ne met le vin en bouteilles qu'au bout

de 13 ou 14 mois après la vendange, et quel-

3uefois'après la 2« et 3e année selon la qualité

e la vendange, ou uivant que l'année a été

bonne ou mauvaise. On colle le vin avant de

le tirer et l'on choisit un temps sec et frais.

On doit éviter de mettre en bouteilles aux

saisons de l'année où le vin travaille. Rien de

filns mauvais que du vin tiré en sève, surtout

e vin rouge, c'est-à-dire pendant la pousse

delà vigne et la vendange, l'automne et l'hi

ver sont les époques les plus favorables pour

cette opération, si l'on tient à obtenir un vin

de garde. Lorsqu'on voudra conserver du vin

en perce sans altération, jusqu'à la dernière

goutte, on y versera une quantité suffisante

d'huile d'olives ou d'huile douce récente, qui

formera à la surface une couche mince desti

née à garantir le vin du contact de l'air.

La bouteille est, commel'on sait, un vaisseau

de verre ou de grès servant à contenir des

petites quantités de vin ou autres liquides; sa

forme varie suivant les pays : en Angleterre, le

cou est court, écrasé et le corps cylindrique

dans toutes ses parties; en France, la forme

est arbitraire, chaque vignoble renommé a

pour ainsi dire la sienne; ainsi les bouteilles

de Bordeaux diffèrent de celles de la Bourgo

gne et de la Champagne. Quant à la con

tenance elle n'est pas moins variable, ce oui

favorise la fraude. Les bouteilles marchandes

doivent contenir trois demi-setiers ou 0,75 de

litre; la plupart de celles de nos débitans à

la bouteille ne renferment que 6 à 6 1/2 déci

litres, c'est un litre de gagne sur 10 bouteilles.

La couleur du verre n'influe en rien sur la

bouteille, pourvu que la vitrification soit

parfaite, la masse homogène, sans bulles,

stries ou cordes. L'embouchure de ce vase

doit être plus large à l'extrémité de une à

deux lignes de plus qu'au-dessous de l'anneau

ou le bouchon doit pénétrer; son ouverture

bien ménagée est ronde sans saillie; son cou a

4 po. de longueur au plus; le ventre doit

avoir une courbure régulière et conserverune

forme cylindrique ou conique pour faciliter le

rangement; le verre doit être à cet endroit

d'une épaisseur égale; lecul bombé en dedans

d'une épaisseur moyenne, ne doit pas for

mer, comme cela n'est que trop commun, un

cône rentrant qui occupe la moitié de la hau

teur et constitue une véritable fraude. Il faut

refuser les bouteilles dont le verre contient

trop de fondans ou substances alcalines; ce

que l'on reconnaît en les essayant avec une

eau acidulée par l'acide nitrique ousulfurique

qui dissout les matières non combinées.

On commence à donner une attention plus

sérieuse au choix et à la fabrication des bou

teilles, et la Société d'encouragement a pro

posé un prix à ce sujet; il faut espérer que

ce concours provoquera des essais qui amène

ront de bons résultats. MM. Darche, proprié

taires de la verrerie d'Haumont près Mau-

beuge, et Bixm frères, d'Épinal près Autun,

ont déjà offert des bouteilles bien confection

nées et qui ont soutenu une pression de 21 à

24 atmosphères à la presse de M. Collardeau;

et si, comme M. Hachette l'a constaté par

expérience, une bouteille pleine de vin mous

seux confectionné n'a pas éprouvé dans le

moment de sa plus grande fermentation une

pression qui surpasse 4 atmosphères, on doit

penser que la condition de soutenir une haute

pression continue n'est pas la seule qui puisse

offrir une garantie assurée contre la casse dans

la fabrication des vins mousseux. La qualité

du verre, la situation des bouteilles droites

ou couchées, l'épaisseur des parties, les varia

tions de températures, sont autant de causes

dont on doit se rendre compte, si l'on veut

chercher le moyen de remédier à cette perte

qui augmente le prix du vin.

Nous devons à M. Collardeau l'invention

d'une machine destinée à l'essai des bouteil

les dont on veut constater la force de résis

tance. Cette pompe ou casse-bouteille esteom-

posée d'une griffe à l'aide de laquelle une

bouteille, préalablement remplie d'eau, est

pincée par son goulot. Une presse hydrauli

que, dont la communication avec la bouteille

est établie par la pression d'une vis sur un ob

turateur, permet d'en éprouver immédiate

ment la résistance. Cet ingénieux appareil
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d'un savant physicien est désormais indis

pensable à ceux qui se livrent à la fabrication

des vins mousseux et aux recherches expéri

mentales qui tendent à perfectionner ce genre

d'industrie (1).

Que les bouteilles soient neuves ou non, le

premier soin est de les laver. Cette précaution

est indispensable surtout pour celles qui sont

fabriquées et recuites dans les fourneaux où

l'on chauffe avec la houille, dont la poussière

s'attache à la surface; pour peu qu'il s'en in

troduise dans l'intérieur ou qinl en reste,

elle détériorerait le vin. Ce lavage doit avoir

lieu jusqu'à ce que l'eau sorte propre et claire

de la bouteille. L'on doit préférer la méthode

usitée en Champagne, ou cette opération se

fait avec de l'eau tirée d'un cuvier monté sur

un trépied et muni d'un robinet. On lave

d'abora l'extérieur avec une éponge, et en

suite on coule de l'eau dans l'intérieur et on

rince à la chaîne en fil de fer préparée à cet

effet et dont les bouts de chaque chainon sont

armés de pointes qui détachent par le frotte

ment les matières étrangères attachées à la

surface intérieure; on place ensuite les bou

teilles, le goulot renversé, sur des planches

trouées, afin de les faire égoutter. On peut y

passer du vin ou de l'eau-de-vie.

Si l'on tient à tirer le vin hors du contact de

l'air, on se sert de la cannelle aérifèredeM.

Jullien. Les bouteilles une fois remplies, il

ne s'agit plus que de les boucher.

Les bouchons dont on se sert se font avec

du liège. Il n'y a pas d'économie à se servir

de mauvais bouchons qui peuvent occasion

ner la perte du vin. Un bon bouchon ne doit

point avoir de noir; il doit être rond, taillé

net et sain; un bouchon mou ne vaut rien; il

en est de même d'un liège dur et poreux; on

rejelera celui qui est aussi gros par un bout

que par un autre. Le bouchon bien fait a 18

lig. de hauteur sur 9 à 10 lig. de diamètre ; la

partie inférieure est plus étroite de 2 lig. que la

partie supérieure. Lorsqu'on bouche la bou

teille le bas du bouchon doit entrer avec quel

que peine dans son ouverture ; c'est à la pa

lette à faire entrer le reste. Avant de placer

le bouchon il convient de le mouiller avec du

vin ou de l'eau-de-vie faible. Ceux qui les im

bibent d'eau ont tort, parce que ce liquide

donne naissance à des fleurs ou chênes qui

surnagent sur la liqueur et sont désagréables

à la vue sans nuire cependant à la qualité du

\in. On conserve les bouchons dans un en

droit sec et non à la cave.

On a proposé plusieurs machines pour bou

cher les bouteilles et prévenir les accidens qui

n'arrivent que trop souvent quand on se sert

d'une batte en bois pour faire entrer le bou

chon dans la bouteille qu'on tient à la main ;

nous décrirons de préférence celle qu'on doit

à M. Zetta, de Varèze en Lombardie, parce

qu'elle nous semble la plus simple et la plus

commode. Cette machine est composée d'un

bâtis quadrangulaire en bois(/?</. 235)dans la

traverse supérieure A duquel est logé un pi

gnon B qui fait mouvoir la crémaillère C, dont

Fig. 235.

D

?

?

l'extrémité inférieure porte un cône solide en

bois D. Cette crémaillère en descendant i fait

pénétrer ce cône dans un cylindre court, co

nique et creux E, placé dans une ouverture de

la traverse F, qui sert de point d'appui. On a

plusieurs cônes de rechange, de divers dia

mètres, qu'on substitue les uns aux autres

suivant le diamètre du col des bouteilles à

boucher et la grosseur du bouchon. G est un

cercle de bois mobile sur 2 broches de fer

qui traversent le plan H, lequel se fixe avec

une tige de fer à la hauteur voulue dans le

montant I percé de trous à cet effet et dont

on règle ensuite l'inclinaison par le secours

du coin L en bois qui entre à frottement dans

une rainure pratiquée dans l'autre montantM,

et de manière que le col de la bouteille vienne

toucher l'extrémité inférieure du cône creux

E, et que sou ouverture se trouve au-dessous

de celle de ce cône. Pour se servir de la ma

chine on introduit les bouchons, frottés très

légèrement d'huile d'olive superfine, dans le

cylindre creux E; on amène le col de la bou

teille sous ce cylindre; on tourne le pignon

au moyen de la manivelle dont son arbre est

muni ; la crémaillère s'abaisse et le cône solide

qui la termine enfonce de force le bouchon

sans endommager la bouteille et sans risquer

de briser celle-ci, parce que le cylindre creux

qui porte sur la traverse reçoit tout l'effort

de la pression à laquelle il résiste mieux que

le verre. Cette machine fonctionne avec célé

rité et exactitude, et la bouteille étant bou

chée, on n'a plus qu'à la goudronner ou à la

coiffer d'une capsule métallique comme nous

allons l'expliquer.

Pour empêcher toute communication entre

le vin et l'uir extérieur, on obvie à la perméa

bilité du liège et on préserve le bouchon de

toute humidité en le couvrant d'un mastic ou

goudron, composé de poix-résine, de poix de

Bourgogne, de térébenthine et de cire; on y

ajoute quelquefois du suif. Le tout est coloré

(!) Le prix de la pompe avec la griffe et autres accessoires, tels que manomètre, clc, est de 300 et 400 fr.

On IrouTe aussi chez M. Collardeau, rue du Faubourg-Saint-Marlin, n° 80, un alambic d'essai en fcr-Llanc

«t en çuiTre, ainsi que les alcoomètres, aréomètres, mustimètres, tarlrimèlres, etc. , établis avec le plus grand,

•oia.



chap. 8». MISE EN BOUTEILLES

par du noir d'os, du vert-de-gris, de l'ocre,

du minium, du vermillon, etc. Le goudron

bien fait ne doit être ni trop mou, ni trop

cassant; on l'applique à une chaleur modé

rée ; trop chaud il se boursouffle et enduit

mal , trop froid il n'adhère pas; ce qui arrive

aussi lorsque la bouteille est humide. On peut

adopter la formule suivante: Poix-résine, 1

kilog. (2 liv.); térébenthine et cire jaune, de

chaque 100 gram. (3 onces); ocre rouge ou

ciment fin, suffisante quantité pour donner

de la couleur et de la consistance. On fond la

résine dans un vase de terre à un feu doux ;

on la chauffe jusqu'à ce que l'eau soit évapo

rée; on ajoute ensuite la cire, puis la teré»

benttiine, et enfin la matière colorante bien

desséchée ; on tient ce mastic en fusion tran

quille au bain-marie, et on trempe dedans le

cou des bouteilles jusqu'au-dessous de la ba

gue ou de l'anneau.

M. Dupbé vient de proposer un nouveau

moyen très simple pour remplacer le fil de

fer, la ficelle et le goudron employés jusqu'à

ce jour pour le bouchage des bouteilles de

vins mousseux, vins fins, français et étran

gers, ainsi que les eaux gazeuses. I) emploie

a cet effet des capsules métalliques très duc

tiles, et cependant assez résistantes, qui enve

loppent le bouchon et s'appliquent exacte

ment sur le verre; elles sont étranglées au-

dessous de la bague. Cette nouvelle méthode

de boucher s'exécute au moyen d'une ma

chine trèssimple et expéditive.ÈI le se compose

i/ig. 236; d'un châssis en bois monté sur 2 pieds.

Le bouchon , re

couvert de la cap

sule , est enfoncé

dans le cou de

la bouteille pla

cée sur une plan

che par la pres

sion d'une vis A.

Une corde passée

préalablement au

tour du cou et

que l'on tend au

moyen de la pé

dale R , forme un

premier étrangle

ment de la capsule ; on l'achève en saisissant

avec la main la bouteille après avoir des

serré la vis de pression sans lâcher la corde.

Lorsqu'on veut déboucher la bouteille, on

coupe la capsule qui est molle et l'on évite

l'inconvénient de se salir ou de s'écorcher les

mains , ainsi que de mêler dans le vin des frag-

mens de mastic ou de goudron. Le bouchon

est parfaitement garanti du contact de l'air et

de 1 humidité. On peut, si on le désire, se pro

curer des capsules portant le nom du négo

ciant et celui des vins de toutes qualités. Le

dépôt de M. Dupre et compagnie est rue Cas

sette, n° 22, à Paris. Le prix des capsules est

de 50 fr. le mille. Ce mode est plus écono

mique et plus commode que l'emploi du fil

de fer et de la cire à bouteille.

Nous devons à M. Delkuze, rue Philip-

peaux, n" 11, l'invention d'un syphon vide-

Champagne qui mérite d'être connu et peut

recevoir d'autres applications ; c'est un robi

net de petite dimension, dont la queue, per

cée de petits trous, est façonnée en forme de

lire-bouchon de manière à pouvoir être in

troduite dans la bouteille à travers le bou

chon. Si on ouvre le robinet en inclinant la

bouteille, le vin est chassé avec force à tra

vers le syphon et tombe dans le verre sans se

répandre au dehors sur la table ou sur les

convives. On est maître de régler son émis

sion.

Lorsque les bouteilles ont été remplies,

bouchées, ficelées et goudronnées ou revê

tues d'une capsule métallique, on les range à

la cave, où l'on en forme des piles ou tas d'une

longueur ou d'une hauteur indéterminées.

Les bouteilles doivent, autant que possible,

être couchées horizontalement, afin que le

bouchon soit constamment mouillé parle vin.

Quelques personnes placent les bouteilles

dans des espèces de caveaux et les couvrent

d'une couche de sable. Je donne la préférence

aux tas isolés, et c'est pourquoi je recom

mande les empiloirs ou casiers fabriqués par

M. Manon, rue des Enfans-Rouges, n° 13, et

rue Porte-Foin, n° 1. Ils offrentTavantage de

ranger les bouteilles d'une manière commode,

régulière et solide. Ces casiers sont placés

bien horizontalement et on peut facilement

retirer isolément chaque bouteille sans nuire

à la masse. Chaque qualité de vin peut avoir

son casier à part < u seulement un rang du

casier. Les bouteilles étant isolées ne portent

pas les unes sur les autres ; et lorsqu'il s'en

casse, rien ne se trouve dérangé dans la pile

lors même que la forme des bouteilles ne se

rait pas régulière. Masson-Four.

CHAPITRE X. —DE LA FABRICATION DES EAUX-DE-VIE.

Section I". — De l'eau-de-vie, de l'esprit-de-vin

et des matières dont on les retire.

Nous avons vu dans le chapitre précédent

que toutes les liqueurs qui contiennent du

sucre ou qui peuvent être converties en ma

tières sucrées sont susceptibles d'éprouver

line réaction chimique, appelée fermentation

vineuse ou alcoolique, et sont transformées en

vins qui doivent en grande partie leurs proprié

tés à l'alcool qui s'est formé aux dépens du su

cre pendant la fermentation.

On petit , par la distillation des vins de rai

sins ou autres, extraire Yalcool qui s'y trouve

tout formé et qu'on obtient mélangé d'une

plus ou moins grande quantité d'eau.

C'est sous 2 états différent de concentration

qu'on rencontre le plus communément l'al

cool étendu d'eau dans le commerce. Le 1",

connu sous le nom d'eau-de-vie et qui sert de

boisson, contient généralement 50 à 60 pour 0/0

d'alcool pur à la température de 15° C. Le 2'

est appelé esprit et contient environ 70 à80 pour

0/0 (l'alcool réel à la même température.

On peut extraire de l'cau-de-vie d'un grand

nombre de substances diverses. Les unes cou-
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tiennent immédiatement le principe sucré et

entrent aussitôt après leur extraction en fer

mentation , lorsque la température est favora

ble ; les autres exigent un traitement particu

lier pourêtre transformées en matières sucrées

susceptibles d'éprouver la fermentation alcoo

lique.

Les substances qui contiennent immédia

tement le principe sucré sont ordinairement

des sucs extraits de diverses parties des végé

taux, telles que le fruit, la tige ou la racine;

quant à celles qui exigent un traitement par

ticulier pour être transformées en matières

sucrées, ce sont communément des corps qui

contiennent en plus ou moins grande quantité

de l'amidon, et qu'on désigne sous le nom de

matières ou substances amylacées.

Les sucs des fruits dont on recueille de l'eau-

de-vie après la fermentation alcoolique , sont

ceux du raisin ou le vin ordinaire, qui est le

liquide le plus généralement employé en

France; puis ceux des pommes ou des poires

ou le cidre et le poiré , du prunier cultive ( pru

nus domestica) , du cerisier-merisier ( cerasus

avium ) dont on retire la liqueur connue sous

le nom de kirsche, du framboisier (rubusidœus),

du fraisier commun (fragaria sylvestris), de

l'airelle myrtil ( vaccinium myrtillus ), des mû

riers ( morus alba et nigra ) , du genévrier

commun (juniperus communis ) , de l'arbousier

commun (arbutus unedo), du sorbier des oi

seleurs (sorbus aucuparia ), etc.

Les sucs des tiges de végétaux sont en 1er lieu

ceux qu'on extrait de la canne à sucre ( arundo

saccharifera ), qui contient 12 à 16 pour 0/0 de

sucre et donne immédiatement par la fermen

tation et la distillation, dans les Indes-Occi

dentales, la liqueur connue sous le nom de

rhum. On peut ranger encore dans cette caté

gorie l'eau chargée de sucre qu'on soumet à

la fermentation, ainsi que les mélasses qui

donnent le taffia, les écumes, les eaux du bac,

eaux-mères, eaux grasses ou petites eaux des

établissemens où on fabrique et raffine les su

cres ; en second lieu , ce sont la sève , qu'on

extrait de la tige de l'érable, du bouleau , puis

celle de quelques espèces de palmiers qui four

nit dans les Indes la liqueur alcoolique appe

lée arack.

Les racines sont la betterave, qui contient 7

à 8 pour 0/0 de sucre, puis le suc du panais

(pastinaca sativa), de la carotte (daucus carota),

du navet ( brassica napus ), du navet de Suède

( brassica rutabaga ), qui , par une addition

d'orge germée, passent promptement et d'une

manière régulière à la fermentation alcooli

que.

Quant aux substances amylacées qui exigent

l'emploi de procédés particuliers pour êtm

transformées en matières sucrées susceptibles

d'entrer en fermentation , ce sont :

1° Les graines, telles que le froment, le sei

gle, l'orge, l'avoine, puis le sarrasin, le riz, qui

fournit Te rack, et le maïs, ainsi que quelques

graines de légumineuses, comme haricots,

pois, lentilles, etc.;

2° La pomme de terre , ou la fécule qu'on en

extrait , qu'on peut saccharifier par divers pro

cédés ;

3» Les fruits fèculens, tels que ceux du mar

ronnier d'Inde, du châtaignier, du chêne, etc.

Une substance produite par les animaux, le

miel délayé dans l'eau, éprouve facilement la

fermentation vineuse et donne de l'eau-de-vie

à la distillation.

Toutes les eaux-de-vie n'ont pas le même

goût et la même qualité. Celle de cidre , par

exemple , a en général un mauvais goût dû à

l'acide malique dont une partie passe avec

l'eau-de-vie à la distillation. Les eaux-de-vie de

grains, distillés avec les marcs, ont une saveur

désagréable qu'on masque en les rectifiant sur

des baies de genièvre et en ajoutant , comme

en Angleterre , un peu d'essence de térében

thine, etc.

Les eaux-de-vie qu'on rencontre le plus

communément dans le commerce sont celles

de vin , de grains ou de fécule. Nous allons

entrer dans quelques détails relativement à

la fabrication des unes et des autres.

Section II. — De la fabrication des

de vin.

§ I" — De la brûlerie.

Le local dans lequel on opère la distillation

des vins se nomme une brûlerie; les vases au

moyen desquels elle se fait, appareils distilla-

toires; l'homme qui en conduit les opérations

et qui dirige les ouvriers est le bouilleur; le

dishllateur est le négociant ou fabricant qui

achète des vins, les distille et vend des eaux-

de-vie. Beaucoup de fabricans sont à la fois

distillateurs et bouilleurs.

Une brûlerie établie d'après les meilleurs

principes doit être composée d'une cave pour

déposer les vins jusqu'au moment où on les

distille, d'un celh'erpouremmagasinerles eaux-

de-vie et les esprits depuis le moment de leur

fabrication jusqu'à celui où ils doivent être li

vrés au commerce, d'un atelier ou brûlerie

dans lequel se font tous les travaux de la dis

tillation , et enfin de hangars ou appentis où

on répare les tonneaux et où le combustible

est déposé.

On a fait connaître dans l'article précédent

toutes les conditions que doit remplir une cave

pour que les liquides spiritueux s'y conservent

en bon état, et on est entré dans des détails

étendus sur les vases les plus propres à con

server ces liquides, ainsiquesur la manière de

les soigner et d'empêcher qu'ils ne perdent

leur spirituosité ; ce qui nous dispense de re

venir sur ce sujet.

Le magasin ou cellier qui reçoit les futailles

d'eau-de-vie et d'esprit doit être voûté et en

partie enfoncé en terre; les murs en seront

épais pour y conserver à l'intérieur une tem

pérature fraîche et uniforme; les portes et les

ouvertures qu'on jugera nécessaire d'y prati

quer seront tournées vers le nord et disposées

de manière à pouvoir y établir un léger cou

rant d'air ; elles fermeront avec exactitude.

Les futailles seront établies sur des chantiers

en maçonnerie semblables à peu près à ceux,

usités pour les vins de Champagne mousseux,

et qui permettent de vérifier avec facilité le

coulage des pièces et de recueillir les parties

du liquide qui s'en sont échappées.

L'atelier sera proportionné dans ses dimen

sions à la nature et au nombre des appareils

3u'on veut y faire fonctionner. Tout y sera

isposé de la manière la plus convenable pour
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que la main-d'œuvre et les manipulations y

soient aussi simples et aussi peu multipliées

que possible; tout doit y être dans un ordre

parfait et disposé pour marcher sans interrup

tion, avec célérité et régularité. On y prendra

toutes les précautions convenables, soit dans la

construction de la brûlerie, soit dans le roule

ment des travaux , pour éviter les incendies

malheureusement fréquens et très dangereux

dans ces sortes d'étabrissemens.

Une brûlerie a besoin, pour condenser les

vapeurs dans les appareils distillatoires, d'une

grande quantité d'eau , et on doit, quand on le

peut, la placer près d'un courant d'eau , nne

source ou une fontaine. Lorsqu'on ne peut

pas remplir cette condition il faut y suppléer

de la manière la plus économique, au moyen

d'un puits et du travail des animaux ou, dans

les localités qui le permettent , par un puits

foré qui fournira la quantité d'eau nécessaire.

$ H. — Du choix des vins propres à brûler.

« Tous les vins, dit Chaptai,, et générale

ment les liqueurs fermentées ne fournissent

nilamlme quantité ni la même qualité d'eau-dc-

vic. Les vins du Midi donnent plus d'eau-de-vie

3uc ceux du Nord; on en retire jusqu'à 1/3

es lm, le produit moyen est de 1/4, tandis

que dans les vignobles du centre c'est le 5', et

dans le Nord du 8' au 10«. Dans le même pays

de vignoble, on observe souvent une très

grande différence dans la spirituosité des vins.

Les vignes exposées au midi et placées dans

un sol sec et léger produisent des vins très

chargés d'alcool, tandis qu'à côté et dans une

exposition différente et sur un terrain humide

et fort, on ne récolte que des vins faibles et

peu riches en alcool. La force des vins peut

se déduire de la proportion d'alcool qu'ils con

tiennent, mais leur bonté, leur qualité, leur

prix dans lecommerce ne peuvent se calculer

d'après cette base; le bouquet, la saveur qui

en font rechercher la plupart sont des qua

lités étrangères et indépendantes de la quan

tité d'alcool qu'ils renferment. En général les

vins riches en alcool sont forts et généreux,

mais ils n'ont ni ce moelleux ni ce parfum

qui font le caractère de quelques autres. »

Les vins blancs ne donnent pas généralement

une quantité d'alcool plus grande que les rou

ges, mais elle est plus sucrée et de meilleur

goût. Ces vins sont en outre moins chers que

les rouges, parce qu'ils sont moins générale

ment employés comme boisson, et que, se dé

pouillant plus tôt, on peut sans inconvénient

les distiller peu de temps après la vendange.

D'après les principes que nous avo»s éta

blis sur la transformation des matières su

crées en alcool, on voit que le moment le plus

favorable pour soumettre les vins à la distil

lation est celui où le goût sucré a disparu,

celui où tout le sucre qu'ils contenaient a été

transformé en alcool par la fermentation in

sensible qui continue encore quelque temps,

en un mot, comme disent les distillateurs, ce

lui où la fermentation eut terminée. Ce principe

est surtout applicable aux vins faibles et mé

diocres qui, une fois arrivés au terme, per

dent, quoique avec lenteur, une partie de leur

alcool ; pour ce qui regarde les vins géné

reux ou bien fermentes et bien dépouilles,on
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peut les distiller en tout temps. Les vins qui

ont commencé à tourner à l'aigre fournissent

peu d'eau-de-vie et elle est de mauvaise qua

lité.

Au reste, dans 1e choix des vins qu'on veut

soumettre a la distillation, on se laissera gui

der par l'expérience qu'on a acquise relative

ment à chaque localité. On les soumettra si

multanément à l'inspection, à l'odorat, àla dé

gustation, puis à quelques essais qui non-seu

lement feront connaître la quantité d'eau-de-

vie qu'ils rendront, mais pourront en outre

éclairer sur les qualités de ce produit.

Dans ces sortes d'essais, au reste, on fera

une distinction entre les vins vieux et les vins

nouveaux. Dans les vins vieux bien fermenté»

et bien dépouillés, les matières sucrées ont

presque toutes été transformées en alcool;

on n'a donc besoin que de les soumettre aux

petits alambics d'essai, dont nous avons parlé,

pour connaître immédiatement leur degré de

spirituosité. Quant aux vins nouveaux, il faut

procéder d'après le principe suivant. L'ins

tant le plus favorable pour faire les achats

étant celui de la décuvaison, à cette époque

les vins nouveaux n'ont pas encore achevé

leur fermentation et ils tiennent encore en

suspens une quantité plus ou moins considé

rable de matière sucrée. Pour déterminer la

quantité d'eau-de-vie que fourniront ces vins

à la distillation, il est donc nécessaire d'abord

d'en faire l'essai au moyen des petits appareils

dont nous venons de parler, et en second

lieu de les traiter comme un moût de raisin

et d'après les règles qu'on a posées ( pag. 187)

pour déterminer la quantité de sucre qu'ils

contiennent encore et par conséquent" celle

d'alcool qu'ils sont susceptibles de fournir

quand leur fermentation sera terminée.

Section III. — De la fabrication des eaux-de-

vie de fécule.

Art. I. — De la fécule, de la diaslase et de la des-

trine.

La fécule ou amidon est une substance qu'on

trouve à l'état libre dans les cellules d'un

grand nombre de végétaux et qui se présente

au microscope sous la forme de grains arron

dis, durs et transparens qui affectent des for

mes différentes et divers diamètres, suivant

les végétaux dont on extrait la fécule ou l'âge

de la plante.

Chaque grain de fécule est composé d'une en-

veloppe ou tégument et d'une substance inté

rieure à laquelle on donne le nom d'amidon?.

On peut, par divers procédés, faire rompre

les tégnmens des grains de fécule; alors l'a-

midone s'échappe dans le liquide qui sert de

véhicule et se sépare des tégnmens qui peu

vent être éliminés complètement

L'amidone est convertie en grande partie en

sucre par divers procédés que nous ferons

connaître dans un autre chapitre. Nous di

rons seulement ici qu'on détermine, après la

rupture des grains de fécule, la sacehariliea-

tiou de l'amidone au moyen d'une substance

nouvellement découverte par MM. Payen et

Ptnsoz, et à laquelle ces chimistes ont donné

le nom de diaslase.

La diaslase existe dans les semences d'orge.

tome III. — 29
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et de blé germes, et dans les germes de la

pomme de terre. On peut l'en extraire par un

procédé simple et facile(l).

L'orge germée contient une proportion de

diastase d'autant plus forte que les grains

éprouvent le plus simultanément possible la

germination et que les progrès de celle-ci ont

le plus développé la gemmule, jusqu'à une

longueur égale à celle de la graine. Chez les

brasseurs l'orge germée contient souvent

moins d'un millième de son poids de diastase,

et rarement plus de 2 millièmes.

L'amidone constitue au moins les 995/1000"

du poids des fécules ; les 4 ou 5 millièmes res

tant sont composés : 1° de 2 millièmes environ

d'une huile essentielle, dans laquelle réside

le principe du goût particulier des fécules , de

carbonate et pnospfiate de chaux, de silice et

accidentellement de plusieurs oxides; 2° de

2 à 3 millièmes de tégumens qui, d'après les

expériences récentes de M. Payen, sont eux-

mêmes composés d'amidoue, douée de plus de

cohésion que les parties intérieures et dont

l'huile essentielle et les autres corps qui adhè

rent à leur surface augmentent encore la ré

sistance à l'action de la diastase.

A»t. II. — De§ eaux-de-vie de grains.

La fabrication de l'eau-de-vie de grains est

une branche d'industrie très répandue dans

le nord de l'Europe et en Angleterre ; elle a

commencé, depuis un certain nombre d'an

nées, à se propager en France, où on la con

sidère, ainsi que dans les pays précédens,

comme très utile à l'agriculture. En effet, les

denréés qu'on traite pour en extraire l'eau-de-

vie profitent au cultivateur de 3 manières:

d'abord il retire en eau-de-vie le prix de la

denrée qu'il a employée, avec un bénéfice de

fabrication ; il retire ensuite le prix des bes

tiaux qu'il a nourris avec les résidus; enfin il

produit une masse d'engrais qui, en augmen

tant pour l'année suivante la récolte des grains

qu'il destine à la vente, accroît le bénéfice de

la distillation et laisse ses terres dans un état

d'amélioration toujours croissant.

Les grains qu'on traite principalementpour

en extraire de Veau-de-vie sont ceux des céréales,

c'est-à-dire du froment, du seigle, de l'orge et

de l'avoine.

Les graines des plantes céréales sont com

posées d'une enveloppe qui forme le son, et

d'une partie intérieure qui, réduite en poudre

sous la meule, prend le nom de farine. Cette

farine, dans les 4 sortes de grains que nous

venons de nommer, contient elle-même di

vers principes dont les proportions varient

non-seulement dans chacune d'elles, mais en-

(!) Voici le procédé économique auquel M. Pateit s'est arrêté pour préparer la diastase. On écrase dans un

mortier de l'orge fraichement germée, on l'humecte avec environ la moitié de son poids d'eau et on soumet le

mélange à une forte pression. Le liquide qui en découle est mêlé avec assez d'alcool pour détruire sa viscosité

cl précipiter la plus grande partie d'une matière azotée qui accompagne la diastase et que l'on sépare a l'aide de

là filtration. La solution filtrée , précipitée par l'alcool, donne la diastase impure; on la purifie a 3 autres solu

tions dans l'eau, et précipitations par l'alcool en excès alternativement. Enfin une dernière fois recueillie sur un

filtre, elle est cnlc\ée humide, desséchée en couche mince sur une lame de verre par un courant d'air chaud

'43 à S0°), broyée en poudre fine cl mise en flacons bien bouchés. Elle peut d'ailleurs se conserver long-temps à

l'air sec. Quand on a fait agir la diastase sur delà fécule misedans une grande quantité d'eau, élevée à une tem

pérature de 60 a 65° C. , il y a d'abord rupture des enveloppes des grains de fécule , puis transformation do

j'amidone ou matière intérieure des grains en une substance lluide composée de gomme et de sucre, à laquelle

on a donné le nom de dextrine.

core pour chacune, suivant le climat, la va

riété, le terrain et quelques causes acciden

telles. Ces principes sont l'amidon, qui en

forme la majeure partie, le gluten, qui s'y

trouve en quantité variable, l'albumine, le

mucilage, une petite portion de matière sac

charine, etdans quelques-uns du phosphate de

chaux et divers sels.

Parmi ces principes c'est l'amidon ou fécule

3ui jouit de la faculté d'être saccharifiée et de

onner lieu à la fermentation alcoolique et à la

production d'eau-de-vie. Le gluten et l'albu

mine végétale possèdent la propriété de trans

former 1 amidon en une matière sucrée, mais

cette transformation s'opère beaucoup mieux

au moyen de l'acide sulfurique, des alcalis,

ou mieux de l'orge germée et de la diastase.

En Allemagne, où l'on s'est beaucoup ap-

pliquéàladistillation des eaux-de-vie de grains,

on a calculé que les différentes graines four

nissaient les quantités d'eaux-de-vie suivantes,

de 19 à 20° de Cartier.

100 kilog. de froment donnent 40

Seigle 36

Orge 40

Avoine 36

Sarrazin 40

Mais 40

Ainsi toutes ces semences, prises an poids,

donnent, terme moyen, pour 100 kilog. de

grains, 40 litres d'eau-de-vie à 50° de l'alcoo

mètre centésimal ( 19" de Cartier ). Le résultat

est fort différent quand on les prend à la me

sure, car elles n'ont pas toutes le même poids

à mesure égale, et le froment, par exemple,

Pèse ordinairement à peu près le double de

orge.

Quand on veut extraire de l'eau-de-vie des

graines céréales, il convient de faire choix de

celles qui sont à meilleur marché. On fait

principalement usage du seigle et de l'orge.

On emploie quelquefois des mélanges de

grains, tels que froment, avoine et orge, seigle

froment et orge, etc., qui paraissent à peu

près inutiles, mais toujours, comme on voit,

avec addition d'une certaine quantité d'orge

qui détermine la liquéfaction de la fécule

contenue dans les grains et sa conversion en

sucre.

Le maltage, ou la conversion du grain en

malt ou en drêche, se fait comme nous l'ex

pliquerons dans la fabrication de la bière.

Tantôt on malte toute la masse du grain à sac-

charifier, tantôt on n'en malte qu'une partie

et l'on emploie l'autre à l'état cru. Le 1«

moyen donne plus facilement des solutions

claires; le 2e exige moins de travail et est plus

productif; mais les produits en sont moins

purs et moins agréables. Quand on sacchari-
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fie l'orge seule, on en prend 1/3 germée et

2/3 non germée. Au moins ce sont là les pro

portions usitées en Allemagne. En Angleterre

c'est 1/4 d'orge germée et 3/4 au moins non

germée. Si on fait usage à 1 état cru du fro

ment ou du seigle, ou d'un mélange des deux

grains avec ou sans addition d'avoine, on re

garde 1/8 à 1/4 d'orge malté comme suffisant

pour opérer fa saccharification.

On a conseillé, dans le mouillage dea grains

à militer et dans le trempage des grains crus,

de renouveler l'eau à plusieurs reprises, pour

enlever autant que possible aux enveloppes

des graines l'extractif qu'elles contiennent et

qui donne aux eaux-de-vie un goût peu flat

teur. Cependant M. Rosenthajl a démontré

récemment qu'on perdait ainsi au moins

8 p. 0/0 de malt et qu'il était bien préférable

de ne faire qu'un trempage peu prolongé, puis

de faire germer en arrosant à plusieurs re

prises le tas de grains avec de l'eau tiède, de

manière seulement à l'humecter et à le re

muer pour répartir la chaleur.

Le grain germé ne doit être que modérément

séché sur la touraille et converti seulement en

malt pâle ou jaune ambré; en poussant plus

loin la dessiccation on caraméliserait une par

tie de la matière sucrée, ce qui nuirait au bon

goût des eaux-de-vie. C'est dans la fabrication

des eaux-de-vie de grains qu'on reconnaît tous

les avantages des tourailles chauffées à la va

peur.

Au reste, pouf éviter ces appareils et le

travail de la dessiccation, M. Dobrffurts vient

de proposer, pour la distillation, de ne pas

faire sécher le grain germé et de l'écraser en

core à l'étal mou entre deux cylindres. Il as

sure que les germes ne communiquent aucun

goût a Peau-de-vie , que la fermentation est

aussi active, la mouture très facile, et qu'on

obtient ainsi une plus grande quantité de li

quide spiritueux.

Plusieurs procédés sont en usage pour opé

rer le brassage ainsi que pour diriger la fer

mentation et Ta distillation des grains. Nous dé

crirons ici les méthodes allemande et anglai

se, et nous y ajouterons quelques détails sur

une 3e qu'on pourrait appeler méthode fran

çaise, puisqu'elle est basée sur des découvertes

récentes dues à des chimistes français.

S I". — Méthode allemande pour distiller le« grains.

En Allemagne, et dans tout le Nord de

l'Europe, on est dans l'habitude d'exposer à

la fermentation alcoolique le moût qu'on a

obtenu du brassage du malt dans l'eau chaude,

sans le tirer à clair, et d'introduire ce moût

fermenté avec son marc dans la chaudière des

appareils distillatoires.

\'opération du brassage se fait comme il

suit. Supposons qu'on veuille mettre en fer

mentation 100 kilog. de malt concassé et de

farine de grain cru ; on fait chauffer de l'eau

dans une chaudière ; quand cette eau est à 55°

C. en été et 60° en hiver, on en prend environ

un hectolitre qu'on verse peu à peu sur la fa

rine placée dans une cuve, et on pétrit et agite

continuellement jusqu'à ce que cette farine

en soit bien pénétrée dans toutes ses parties

et qu'il n'y reste plus aucun grumeau. Ce pé

trissage ayant été continué pendant une demi-

heure ou 3 quarts-d'heure, on introduit dans

la cuve environ 2 hectolitres d'eau presque

bouillante ( 85 à 95° C ), suivant la saison; on

brasse fortement la pâte dans l'eau, jusqu'à

ce que le tout ne forme plus qu'une masse

bien homogène. La cuve est couverte soigneu

sement pour y conserver la chaleur , et aban

donnée 2 à 3 heures pendant lesquelles on

brasse à plusieurs reprises.

On étend alors le moût avec de l'eau froidejus

qu'à ce que la température de ce liquide soit

tombée à 20 ou 25° C, suivant la température

de la saison. La quantité d'eau ajoutée ainsi

est à peu près égale à 5 fois le poids de la fa

rine d'orge germée ou de grain cru employée,

de façon que le moût a environ au total 8 fois

le poids au malt. Pendant cette addition on

remue continuellement la masse pour que la

température soit répartie uniformément.

On peut jeter dans le moût un peu de crais

ou y suspendre, dans un linge, un peu de mar

tre ou de la pierre à chaux réduits en mor

ceaux gros comme des noisettes , tant pour

saturer l'acide acétique qui s'est formé dans

l'acte de la germination du grain que pour

s'opposer à la formation de cet acide pendant

la fermentation.

Aussitôt que le moût est arrivé, par l'addi

tion de l'eau froide, à la température convena

ble, on le met en levure. On peut faire usage

Ïiour cet objet de la levure qui surnage dans

a fabrication de la bière ou de celle qui se dé

pose au fond de la cuve guilloire; ordinaire

ment en Allemagne, pour la distillation des

eaux-de-vie de grain , on donne la préférence

à la seconde, quoiqu'il en faille le double de

la 1". Pour 100 kilog. de grain malté et cru

on prend 8 kilog. de levure bien fraîche de

dépôt ou 4 kilog. de celle qui surnage; on

mêle d'abord cette levure avec un peu de moût

chaud et avant qu'il soit étendu d'eau, de

façon qu'elle commence à fermenter au mo

ment de la mise en levure; puis on la môle

aussi uniformément que possible dans le li

quide. On couvre alors la cuveeton abandonne

le moût à la fermentation.

Cette fermentation est dirigée comme nous

l'expliquerons au chapitre de la fabrication de

la bière. Nous dirons seulement ici qu'au bout

d'une heure environ elle a commencé à se'

manifester et qu'après 5 heures le chapeau est

déjà formé. A cette époque la température du

moût s'est élevée à 36 ou 40° C ; au bout de 36

heures elle est à son plus haut point d'activité;

après ce temps le chapeau tombe , la tempé

rature s'abaisse, les matières solides tenues en

suspension se précipitent, la liqueur s'éelaircit,

la masse passe au repos et la fermentation est

terminée eu 48 ou 60 heures.

■Suivant M. Koelle, il est avantageux,

pour rendre plus complète la fermentation

du moût, au moment où le chapeau tombe, de

brasser fortement le liquide après y avoir ajouté

un peu d'eau chaude pour le réchauffer. La fer

mentation se prolonge encore quelque temps,

quoique avec peu d'énergie, et est plus com

plète.

Quand on juge qu'elle est achevée, on laisse

le vin de grains reposer pendant quelque

temps jusqu'à ce qu'il se manifeste à la sur

face un commencement de réaction acide; le

but de cette pratique est de s'assurer que la
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fermentation alcoolique est terminée et que

tout le sucre a été transformé en alcool. L art

consiste à saisir, pour la distillation, le mo

ment où la liqueur contient le plus d'esprit,

ce qui a lieu ordinairement 60 à 72 heures

après la mise en levure. Ce point une fois re

connu , on transporte toute la masse dans les

appareils et on procède à la distillation.

En été , et surtout au printemps , on pré

vient l'altération des moûts en y jetant des

morceaux de charbon de bois, un peu de sel

marin, ou bien de la magnésie ou de la craie,

•'il s'est formé de l'acide acétique.

Les avantage* de la méthode allemande sont

qu'elle nécessite peu de main-d'œuvre, etl'em-

ploi d'un petit nombre de vaisseaux , qu'elle

n'exige par conséquent que peu de capitaux, et

fournit une plus grande quantité d'eau-de-vie;

mais elle a plusieurs inconvénient graves. D'a

bord, la grande quantité de matières étran

gères mêlée au moût fait que la fermentation

n'v marche pas d'une manière aussi parfaite

et aussi uniforme que dans un moût tiré à

clair; la quantité de matière à distiller est plus

considérable et exige des appareils dislillatoi-

res et des foyers plus grands ; les dépôts ou

marcs causent beaucoup d'embarras pour les

transporter à l'alambic et les en retirer, et ils

contribuent à donner un mauvais goût à l'eau-

de-vie , d'abord par certains principes que

contient l'enveloppe du grain ou de la fécule,

ensuite parce que les marcs s'attachent facile

ment au fond de la chaudière, brûlent, et don

nent aux produits distillés ce goût de brûlé ou

4'empyreume qui leur enlève beaucoup de leur

valeur. Enfin on éprouve plus de difficultés à

se servir des appareils de distillation continus,

qui offrent cependant de notables avantages.

Ces inconvéniens sont assez graves pour en

gager les propriétaires d'établissemens ru

raux qui voudraient se livrer à la distillation

des grains à abandonner cette méthode, mal

gré sa simplicité, et à lui préférer celles qui

permettent de traiter des sol utions claires sem

blables au moût des brasseurs ou des distil

lateurs anglais, dont nous allons faire

tre les procédés.

$ II. — Méthode anglaise pour distiller les

« Cette méthode, suivant M. Dubbunfact,

consiste à traiter les grains dans une cuve à

double fond, pour en faire un extrait à peu près

à la manière des brasseurs. Le grain étant

mélangé dans la proportion de 80 kilog. de

seigle cru et moulu grossièrement sur 20 de

malt d'orge concassé, on dépose dans cette

cuve à double fond une couche de courte

paille de 2 centim. d'épaisseur, on étend par

dessus 200 kilog. des grains mélangés; alors

on fait arriver, par le conduit latéral qui com

munique avec 1 espace ménagé entre les deux

fonds, 400 litres a'eau à la température de 45

a 50' C, pendant qu'un homme ou deux, ar

més de râbles , sont occupés à brasser forte

ment. Ce brassage dure 5 à 10 minutes envi

ron; puis ils abandonnent la matière à elle-

même pendant un quart-d'heitre ou une demi-

heure, afin qu'elle se pénètre d'eau.

« Immédiatement après cette trempe les

ouvriers reprennent leurs râbles et recotn-

t à brasser la masse , pendant qu'on y

fait arriver de nouveau , par le conduit latéral,

800 litres d*eau bouillante. Le brassage, cette

fois, doit durer un quart-d'heure environ ; puis

on laisse en repos pendant une heure au moins.

A cette époque, le grain qui se trouve noyé

dans l'eau doit être précipité au fond de la

cuve et être recouvert d'une couche de li

quide clair. On ouvre un robinet qui com

munique avec l'espace entre deux fonds , et

comme le fond supérieur forme une espèce

de filtre par les trous coniques qu'il forme à

sa surface et la couche de paille qui le recou

vre, tout le liquide s'écoule par le robinet et

est transporte dans les cuves à fermenta

tion.

« Cette première extraction faite, on amène,

toujours par le même conduit, 600 litres d'eau

bouillante, et les ouvriers brassent encore

pendant un quart-d'heure; on laisse reposer

une heure et l'on soutire cette extraction

comme l'autre, pour la mettre en fermenta

tion. Le grain qui reste sur le double fond

après ces deux extractions est assez bien

épuisé de la substance fermentescible que

l'eau a emportée à l'état de dissolution.

« Le liquide déposé dans les cuves à fermen

tation est mis en levain quand la température

est tombée à 20 ou 30" C , suivant la capacité

des cuves , et l'on obtient ainsi un vin sans

dépôt qui peut être soumis avec avantage à

la distillation.

« Si l'on trouvait que le grain resté sur le

double fond ne fût pas suffisamment épuisé,

on pourrait lui faire subir une 3e extraction. »

Nous ajouterons ici quelques observations

qui pourront être utiles.

1° La pratique seule peut apprendre à bien

diriger la fermentation alcoolique dont la mar

che dépend, comme on l'a déia vu, de l'éléva

tion ou de l'abaissement de la température ;

c'est au praticien à employer suivant les sai

sons, les moyens propres a entretenir dans la

cuve celle à laquelle cette fermentation

marche avec régularité sans être ni lente ni

trop tumultueuse. L'activité de la fermenta

tion dépend encore de la masse qu'on soumet

à cette action chimique, delà densité du moût

ou de la quantité de matière solide qu'il con

tient, de Vétat du malt qui a fourni le moût,

les grains germés donnant en général i

qui fermente plus vite que celui de

crus, etc.

2° Dans la fabrication de la bière on a pour

but de conserver dans la liqueur fermentée

une certaine quantité de sucre , c'est le con

traire dans la distillation du grain; tout le sucre

doit y être transformé en esprit.

L'eau-de-vie extraite par le procédé précé

dent est plus pure que celle distillée sur les

marcs; elle a un goût plus agréable et peut

être recueillie au moyen des appareils conti

nus ; mais elle exige une plus grande quantité

de vaisseaux , plus de main d'oeuvre et plus

de capitaux.

J III.— Méthode française pour l'extraction des

caux-de-vic de grains et de fécule.

Les travaux récens deschimistes sur la nature

de l'amidon et la découverte de la diastase et

de ses propriétés, que nous avons fait connaî

tre au commencement de cette section, qoX
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jeté un grand jour sur le phénomène de la

saccharification des grains et permettent au

jourd'hui de diriger cette opération de la ma

nière la plus simple et la plus avantageuse.

Grâces à leur secours, on transforme aujour

d'hui en un instant la fécule en dextrine, qui

contientune qnantitéconsidérable de sucre, et

on ne soumet à la fermentation et à la distilla

tion que des solutions parfaitement claires et

homogènes, donnant des eaux-de-vie exemptes

cl cm yiy remue et du goût particulier aux eaux-

de-vie"de grains. Dans l'article qui traite de la

fabrication de la bière nous indiquons(sect.Il,

§ II ) comment on opère pour obtenir cette

transformation. Nous dironsseulementicique

lorsqu'on a obtenu des liquides clairs, on

étend le moût ou solution de dextrine et

de gomme, soit avec des solutions faibles, soit

avec de l'eau froide, pour le rameuer à une

densité de 6° de l'aréomètre de Baumé et

à la température de 20 à 25° C. Arrivé à ce

point, on peut le mettre en levain et diriger

fa fermentation comme nous l'avons indiqué

pour les moûts ordinaires.

Cette transformation de la fécule en dex

trine réussit moins bien, suivant M. Lceders-

DORFt-, avec la farine de céréales qu'avec leur

amidon, et celle-ci passe plus dilficilement à

l'état fluide et donne moins de sucre que la

fécule de pommes de terre.

M. Lampadius a observé qu'il est de toute

nécessité que le malt d'orge soit récent pour

faire crever les graines de fécule et jiquétier

la dextrine; au bout de 4 ou ."> semaines il a

perdu cette propriété.

A ht. III.— Des eaux-de-vie de pomme* de terre.

La pomme de terre est très propre à fournir

de l'eau-de-vie par la distillation; en effet, elle

contient 20 à 25 p. 0/0 de matière solide dans

lesquels la fécule entre pour 62 à 88 p. 0/0,

c'est-à-dire que 100 kilog. de pommes de terre

fraichement récoltées contiennent 16 à 18

kilog. d'amidon.

Divers procédés ont été proposés pour sac-

charifier la fécule qu'on extrait de ce tuber

cule; nous les ferons connaître dans le chapi

tre qui traitera de la fabrication de l'amidon et

des divers produits qu'on peut extraire de la

pomme de terre. Nous dirons seulement

qu'une fois la fécule transformée en dextrine

et celle-ci en sucre, on étend convenablement

la solution, on fait fermenter, puis on distille

par les moyens qui vont être indiqués.

La quantité d'eau-de-vie qu'on retire des

pommes de terre dépend de leur état et de

leur qualité. Elles en donnent d'autant plus

qu'elles sont fraîchement récoltées. Les

pommes de terre germées ou altérées n'en

fournissent qu'en petite quantité, et le pro

duit des dernières tient en dissolution un

principe d'un goût amer et désagréable.

L'impossibilité de distiller les pommes de

terre toute l'année, les frais assez considéra

bles qu'occasionne le transport de ces tuber

cules, ont fait rechercher s'il ne serait pas

avantageux et économique d'obtenir leur par

tie féculente à l'état sec. C'est ainsi qu'on les

a soumises à la presse, qu'on les a cuit à la va

peur, puis qu'on les a fait sécher et conservées

en cet état. M. Prixuti. de Vienne, après le»

avoir lavées , râpées grossièrement et soumises

àunappareil coustruit sur les principes du fil

tre-presse de M. Real, leur a enleveainsi leur

eau de végétation puis les a fait sécher au

grand air. De cette manière il est parvenu à

les conserver parfaitement pendant long

temps; quand on veut s'en servir on les moût

comme le grain et on les travaille de même.

Enfin on a transformé les pommes de terre

en fécule, en amidon, en sirop de dextrine, etc.

C'est au distillateur à calculer, suivant les

localités où il se trouve, ses ressources, l'é

tendue de son exploitation, etc., sous quelle

forme il est plus économique pour lui d'ac

quérir, pour les soumettreà la distillation, les

matières amylacées et féculentes.

Section IV. — Des appareils dislillatoires et de

la manière de les diriger.

La distillation a pour but en général de

séparer des produits volatils de ceux qui ne le

sont pas ou qui le sont moins dans les mêmes

circonstances. Dans la distillation des liqueurs

fermentées, l'alcool à divers degrés de densité

est le liquide qu'il faut séparer. On détermine

ordinairement la séparation des produits par

le moyen de la chaleur convenablement mé

nagée, qui réduit en vapeur le plus volatil

d'entre eux; cette vapeur est ensuite conden

sée et ramenée à l'état liquide par un abaisse

ment de température. On peut encore opérer

la distillation à de basses températures en di

minuant la pression atmosphérique que sup

porte la vapeur; celle-ci, ne trouvant plus

d'obstacle à sa volatilisation, se vaporise et est

condensée comme précédemment. La plupart

du temps la distillation se fait sous le poids

ordinaire de l'atmosphère.

Cette opération s'effectue au moyen de

vases qui prennent le nom d'appareils dislil

latoires. Les appareils de ce genre inventés

jusqu'ici sont nombreux; nous nous conten

terons de décrire d'abord les plus simples et

par conséquent ceux qui paraissent les mieux

appropriés à l'économie rurale, puis nous fe

rons connaître les appareils perfectionnés em

ployés avec avantage dans les grandes exploi

tations.

On peut diviser les appareils dislillatoires

en deux grandes sections. Les uns sont discon

tinus, c'est-à-dire qu'après chaque chauffe on

est obligé de les ouvrir pour les nettoyer et re

commencer une autre opération; les autres

sont continus et marchent sans interruption

jusqu'à ce que l'encrassement des vases ou le

manque de matière lre détermine à arrêter

leur marche.

AnT. i".—Des appareils discontinus.

Les appareil discontinus peuvent marcher

à feu nu, au bain-marie, à la vapeur ou au

bain de sable; souvent même cesmoyens sont

combinés. Les plus simples sont ceux qui à

chaque chauffe sont chargés de liquide froid

et ou l'eau sert à condenser la vapeur. D'au

tres pour éviter la perte du calorique, échauf

fent en même temps le vin froid ou le moût,

ou bien rectifient simultanément les liquides

spiritueux qu'ils produisent. Donnons des

exemples des uns et des autres
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5 I". — Appareil discontinu à feu nu ordinaire.

L'appareil le plus simple est l'alambic or

dinaire, vase de cuivre solidement étamé à

l'intérieur et composé ordinairement de 3

pièces distinctes. Voici celui dont la forme est

regardée comme la meilleure. Les trois pièces

sont :

1° La chaudière A.(fig. 237) espèce de chau-

Fig. 237.

Fig. 238.

dron de forme cylindrique fermé par 2 fonds

convexes et qui porte des rebords par lesquels

il s'appuie sur la maçonnerie du fourneau

dans lequel il est noyé. Au niveau de son fond

part un gros tube B, fermé par un robinet qui

sort au dehors du massif du fourneau et sert,

après une chauffe, à faire évacuer les marcs

et la vinasse. Cette chaudière porte un robi

net x pour Fessai des vapeurs, et sur son

fond supérieur une gorge qui en rétrécit

l'ouverture.

2° Le chapiteau D, ou couvercle de la chau

dière cylindrique, qui porte par le bas une

gorge qui entre juste dans celle de la chau

dière, et est fermé en haut par une calotte

sphérique soudée en 66 au-dessous de son

bord supérieur, ce qui forme un anneau qu'on

remplit d'eau pour opérer une fermeture her

métique. Au milieu de cette calotte est une

ouverture E qu'on ferme avec un bouchon en

métal et qui sert à charger le moût dans la

chaudière. Sur le côté de ce cylindre est soudé

un gros tuyau G légèrement conique, qu'on

nomme bec du chapiteau.

3" Le réfrigérant ou condenseur H dans lequel

les vapeurs alcooliques, après s'être élevées

de la chaudière, être montées dans le chapi

teau et en avoir traversé le bec, viennent se

condenser par le refroidissement qu'on leur

fait éprouver.

Le réfrigérant le plus en usage est celui qui

est connu sous le nom de serpentin, et qui

consiste en un long tube II, contourné en

hélice, qui, par son orifice supérieur F, s'a

juste avec le bec du chapiteau, et qui, par

l'inférieur, verse la liqueur condensée dans

le vase destiné à la recevoir. Ce serpentin est

enfermé dans une cuve MNOP remplie d'eau,

qu'on renouvelle continuellement. Cette eau,

fournie par un réservoir supérieur, est versée

dans l'entonnoir L, coule par le tube qu'il sur

monte et entre par la partie inférieure de la

cuve. A mesure qu'elle s'échauffe elle s'élève

à la surface, où un tuyau de trop plein M la

conduit hors de l'atelier. H est un robinet par

lequel on vide entièrement l'eau de la cuve.

M. Gedda a inventé un condenseur {fig. 238)

qui se compose de 2 cônes, AA, BB, tronqués,

renversés, ajustés

l'un à l'autre et ré

unis par les 2bouts.

Ces cônes laissent

entre eux un in

tervalle e e, où se

fait la condensa

tion, et qui est fer

me en haut et en

bas par des an

neaux soudés aux

parois des cônes.

Voici les propor

tions relatives de

ce réfrigérant. En

désignant par D le

diamètre du cône

extérieur Aà la partie supérieure,la hauteur de

ce cône sera 2 1/2 D, le diamètre supérieur

du cône intérieur 7/10 D, les diamètres in

férieurs de ces cônes 4/7 D et 1/2 D. Ainsi

l'espace entre les 2 cônes est supérieurement

3/10D et inféiïeurement 1/14 D. Gestletube

qui reçoit le bec du chapiteau, II les piedsqui

sont au nombre de 3 et KK la cuve remplie

d'eau froide. Les plus grands condenseurs de

ce genre ont environ 2 mètres de hauteur et

servent pour des alambics d'environ 3 mètres

cubes de capacité.

Ce condenseur présente dans un petit es

pace une grande surface pour la condensation,

mais il a, comme le serpentin, ('inconvénient

de ne pouvoir être nettoyé facilement. De plus

les vapeurs, s'y condensant promptementdans

la partie supérieure, tombent aussitôt à l'état

fluide dans le fond, où elles s'écoulent dans le

récipient sans être suffisamment refroidies.

On a cherché à perfectionner cet appareil en

le combinant avec le serpentin ou en élevant

sa partie supérieure au-dessus de la cuve à

eau froide, afin que les vapeurs-, refroidies seu

lement par le contact de l'air, se déposent en

un liquide qui coule lentement et se refroi

dit ensuite le long des parois.

Un condenseur plus commode est celui qui

est représenté dans la fig. 239 et qui se com-

Fig. 239.

pose de 3 tubes cylindriques AB, CD, EF,

d'un mètre chacun de longueur, soudés l'un

à l'autre sous un certain angle et se communi

quant sans interruption. Le tube AB a un

diamètre égal à celui du chapiteau; par l'autre

extrémité il est uni avec l'extrémité D du

tuyau CD en bec de flûte. Les 2 parties as

semblées sont soudées à un bout de tuyau cy

lindrique G qui porte un pas de vis extérieur.

Ce tuyau est fermé par une boite ou couvercle

H taraudée intérieurement pour s'ajuster sur

le tuyau G. On place un cuir entre cette boite

et l'embase du tuyau, afin de fermer her
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métiquement les 2 tuyaux à la fois ; les 2 tu

bes CD, E F sont ajustés de même. Tout l'ap

pareil est soudé aux points A, G, I, F dans

une bâche de cuivre ou de zinc M, L de 20 à

24cent. de largeur, et remplie d'eau froide qui

se renouvelle par le fond pendant la distilla

tion.

Les vapeurs entrent par le tube AB ; là elles

se condensent ; le liquidé coule lentement

dans le tube DC, qui est un peu incliné, de là

dans le tube E F, ou elles tombent refroidies

dans le récipient par le bec F. Si l'on craignait

qu'un trajet de 2 mètres ne fût pas assez long

pour refroidir entièrement la liqueur, on pour

rait ajouter 2 tubes de plus.

Cette disposition donne la facilité de net

toyer les tuyaux lorsqu'on a distillé ; il suffit

pour cela de dévisser les obturateurs H et I,

et , à 1l'aide d'une brosse en crin et d'eau, de

frotter l'intérieur des tuyaux.

C'est d'après ce principe, mais d'une ma

nière plus simple, qu'est construit le con

denseur de M. Koelle , représenté dans les

fig. 240, 241, et qui se compose d'une série

Fig. 241. Fig. 240.

de tubes courbés sous un angle aigu et

au sommet de l'angle desquels est un an

neau oui s'accroche à des clous à crochet

placés a différentes hauteurs dans la bâche à

eau froide. Les extrémités ouvertes de ces

tubes, qui sortent en dehors des parois de

cette bâche, sont réunies de deux en deux par

des bouts de tuyaux courbes, comme on le

voit en A A, et afin de placer un plus grand

nombre de tuyaux dans le envier, on ne les

met pas les uns au-dessus des autres, maison

les dispose en zig-zag, comme le représente

la série des n™ dans la fig. 241.

Nous renvoyonsà l'article bière pour la des

cription d'un réfrigérant fort ingénieux de

l'invention de M. Nicuols, et qui, avec de lé

gères modifications, peut être adapté à la

condensation des vapeurs alcooliques.

On calcule ordinairement qu'un conden

seur, quand la distillation marche avec régu

larité et l'eau de condensation, qu'on renou

velle, étant à la température moyenne de 10°

C, doit présenter une surface de condensa

tion égale à peu près an double de celle de la

partie de la chaudière exposée au feu.

Lue pièce, qui fait aussi partie des ap

pareils distillatoires, est le bassiot ou ba

quet () (fig. 237), petit baquet à double fond,

dont le supérieur est perce de 2 trous. L'un R

reçoit l'eau-de-vie et la verse dans l'intérieur,

on lui donne la forme d'un entonnoir; l'autre

S sert à laisser échapper l'air à mesure que

le bassiot se remplit et»à puiser de la liqueur

quand on veut essayer son degré de spirituo-

6ité. Quand le bassiot est plein on le vide dans

des tonneaux. Dans les grands appareils on

emploie des tonneaux pour recevoir l'eau-de-

vie ou l'alcool.

1° Distillation des vins.

Une fois qu'on a fait choix du vin qu'on veut

distiller dans un appareil à feu nu, on procède

de la manière suivante.

On commence d'abord par laver la chau

dière avec le plus grand soin; cette opération

préliminaire est de la plus haute importance.

« Une extrême propreté, dit M. S. Lenobmand

dans son art du distillateur, doit présider

à toutes les opérations du bouilleur. Il doit

visiter souvent et avec soin tous les vases

qu'il emploie dans la brûlerie, ne pas permet

tre qu'on remplisse les chaudières sans être

assuré qu'elles ne renferment aucune partie

couverte de vert-de-gris ; c'est un des points

les plus importans. Pour y parvenir d'une ma

nière plus assurée, il doit, aussitôt qu'une

chauffe est terminée et dès l'instant qu'il a fait

couler la vinasse ou résidu de l'opération qui

vient de finir ou tout au moins a la fin de la

journée et au moment de quitter les travaux,

y verser de l'eau par la douille supérieure, l'y

laisser séjourner en l'agitant avec un écou-

villon, la faire couler ensuite au dehors et y

passer une seconde eau pour enlever tous les

résidus. La chaudière est propre lorsque l'eau

sort limpide.

« Ce n'est pas tout encore, et le bouilleur

doit souvent oter le chapiteau ou les pièces qui

surmontent la chaudière, et ouvrir celle-ci

pour éviter la formation ou enlever une croûte

qui se forme sur les parois intérieures par la

précipitation du tartre de la lie, de l'extractif

et des sels à base calcaire que les eaux dont il

se sert tiennent souvent en dissolution. Cette

croûte entraine la prompte destruction de la

chaudière et communique d'ailleurs à l'eau-

de-vie le goût de feu ou de brûlé qui nuit beau

coup à sa bonne qualité. On remédie à cet

inconvénient sans nuire, dit-on, à la boute

des produits, en versant dans la chaudière, par

hectolitre de vin qu'elle contient, 125 grain,

de fécule, transformée en empois avec de l'eau

tiède, puis étendu de 2 litres de vin. On verse

l'empois dans la chaudière, dont le liquide

est déjà chaud, et en même temps on agite

avec un bâton, afin que le mélange soit com

plet. On suit avec avantage ce procédé et la

croûte ne se forme pas.

« Ce que nous avons dit de la chaudière est

applicable à tous les autres vases. Le chapiteau,

le condenseur doivent souvent être nettoj és

et continuellement visités.

« Une seconde condition importante, c'est

3u'il ne se fasse aucune fuitepar lesjointures des

ifférentes pièces. On ne saurait apporter trop

de soin à cet égard, parce qu'un appareil qui

fuit donne lieu a des pertes qui, en,se renouve

lant sans cesse, finissent par devenir notables.

Plusieurs pièces des grands appareils actuels

sont terminées par des collets que l'on assujétit

par des pinces ou griffes en fer, qui prennent

entre leurs lames les collets de 2 pièces con-

tiguës. On interpose entre les collets des ron

delles de papier gris frit dans l'huile, ou des

feuilles minces de plomb. Quelques coups de

marteau sur les griffes suffisent pouroperor

une fermeture exacte. Dans tous les cas,toii
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tes les jointures des appareils doivent être lu-

tées avec le plus grand soin, au moyen de ban

des de linge trempées dans des blancs d'oeufs

et saupoudrées avec un mélange de chaux vive,

éteinte avec un peu d'eau et mélangée d'un

tiers de son poids de craie en poudre fine.

On prépare aussi un bon lut avec parties éga

les de farine de seigle et de craie en poudre

très fine; ou bien 1 partie de cette farine avec

autant . de sablon très fin. On délaie ce mé

lange dans des blancs d'oeufs pour en former

unebouillie épaisse qu'on applique sur les ban

des de toile dont on recouvre les jointu

res.

Du moment que la chaudière est bien net

toyée on y verse le vin; on la remplit à peu

près aux 3/4, ce qu'on reconnaît facilement

au moyen d'une petite jauge en bois, qu'on

plonge dans le liquide. Dès que la chaudière

est remplie on s'occupe de mettre en train ou

de donner le coup de feu. A cet effet on allume

un feu vif dans le fourneau pour hâter l'ébul-

lition ; on place le bassiot pour recevoir les pro

duits ; on ferme l'ouverture du chapiteau avec

son bouchon à vis ; on verse de l'eau dans

l'anneau qui l'entoure et on lute avec soin

toutes les autres jointures.

Dès que la chaleur commence à pénétrer, il

se dégage beaucoup d'air par l'extrémité infé

rieure du condenseur, et peu à peu les va

peurs s'élèvent. On juge du chemin qu'elles

font dans toutes les capacités de l'appareil par

la chaleur que preunent successivement tous

les conduits qu'elles parcourent. Il passe d'a

bord un alcool qui n'a ni goût ni odeur agréa

ble. On sépare ce 1" produit pour le distiller

uue seconde fois. L'alcool qui succède est très

concentré et de bonne qualité ; il se nomme

tau-de-vie première, et on en détermine le titre

par l'alcoomètre en établissant à demeure cet

instrument à l'ouverture du bassiot, ce qui

permet de juger du degré de l'alcool pendant

tout le temps de l'opération.

L'alcoomètre se maintient à peu près au

même degré pendant quelque temps; mais

peu à peu l'eau-de-vie perd de sa force. Lors

qu'il est tombé au-dessous de 50° de l'alcoo

mètre (19° Cartier ) on ne recueille plus que

de.l'eau-de-vie mêlée de plus ou moins d'eau,

qu'on nomme eau-de-vie seconde ou petites eaux.

Quand cette eau-de-vie a passé pendant quel

que temps et ne contient presque plus rien

de spiritueux, on ouvre de temps a autre le

petit robinet placé sur la chaudière et on pré

sente une allumette enflammée aux vapeurs

qui en sortent en renouvelant cet essai jus

qu'à ce que les vapeurs ne s'enflamment plus.

Dès ce moment l'opération est terminée; on

couvre le feu pour faire écouler la vinasse,

nettoyer la chaudière et la remplir de nouveau.

La quantité de bonne eau-de-vie qu'on re

cueille est d'autant plus considérable qu'on a

mieux ménagé le feu et qu'on a entretenu le

même degré de fraîcheur a l'eau des conden

seurs.

On peut ménager le combustible et le temps

en plaçant entre l'alambic et le condenseur

un baquet de la contenance de la chaudière,

qu'on remplit de vin, qu'on chauffe pendant

le cours de la distillation précédente jusqu'à

55 ou 60° C, par un tour de serpentin qui

circule dans le baquet avant de se rendre au

condenseur. De cette manière la

recommence presque aussitôt.

Les distillateurs appellent chauffe une opé

ration entière, c'est-a-dire depuis l'instant ou

ils chargent l'appareil jusqu'à celui où ils font

écouler la vinasse.

On redistille séparément l'eau-de-vie seconde,

à un feu doux , pour l'obtenir eu totalité à

un plus haut point de concentration. Cette

opération s'appelle repasse. On mêle quelque

fois la repasse avec le vin pour en opérer de

nouveau la distillation.

A mesure que les bassiots qui reçoivent

l'eau-de-vie sont pleins, on les vide dans des

futailles de bois de chêne qu'on lient dans le

cellier pour éviter l'évaporation. Le séjour

que fait l'eau-de-vie dans le bois neuf lui fait

acquérir une couleur jaunâtre qui n'altère pas

aa qualité. L'eau-de-vie en vieillissant perd le

goût de feu qu'elle a souvent quand elle est

fraîche ; elle devient plus agréable et plus

suave.

2° Distillation des marcs de raisins.

Les marcs de raisins qu'on destine à la dis

tillation sont d'autant plus propres à cet usage

qu'ils sont restés plus long-temps en contact

avec le vin; ils fournissent alors plus d'alcool,

et cette quantité , dans les années favorables,
peut aller du 10e au 8e, tandis que des vins

pressés aussitôt après la récolte on n'en peut

extraire au-delà du 12e au 10e.

Quand on ne distille pas les marcs de suite,

il faut les préserver du contact de l'air qui les

ferait tourner à l'aigre et détruirait l'alcool.

Pour cela , après qu'us ont été pressés, on les

entasse dans des cuves où ils sont foulés avec

les pieds de manière à les condenser le plus

possible. Les cuves étant pleines, on les recou

vre d'une couche de terre molle. Alors il s'o

père, au bout de 15 jours, une nouvelle fer

mentation qui augmente encore la richesse

alcoolique des marcs. Dans des vases peu po

reux ils peuvent se conserver plus loug-temps

sans altération et même pendant une partie

de l'année.

Lorsqu'on veut commencer la distillation,

on enlève le chapeau de terre ainsi que la sur

face du marc qui est ordinairement moisie, des

séchée ou aigre,et tout ce qui se trouvealléré;

et chaque lois que l'on puise pour charger la

chaudière on recouvre le reste d'une étoffe

quelconque. La chaudière est chargée de ma

nière que les marcs et le liquide qu'on y in

troduit laissent entre le chapiteau un espace

pour l'ébullition et les vapeurs. On met or

dinairement un seau d'eau pour 2 seaux de

marc. Cette quantité de liquide est nécessaire

pour empêcher les marcs de s'attacher à la

chaudière. Quand on a des vins faibles ou gâ

tés, des vins de grains, de fécule, ou tous au

tres liquides pouvant donner de l'alcool, il

est avantageux de les employer, au lieu d'eau,

à cette distillation. Le feu doit être toujours

égal et conduit avec beaucoup de soin , un

coup de feu pouvant déterminer de suite la

brûlure au fond de la chaudière.

Dans quelques parties de l'Allemagne les

chaudières qui servent à distiller les marcs

de grains ou de raisins portent un agitateur

qu'oa met en mouvement de temps a outre,
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surtout au commencement de l'opération ,

pour empêcher les matières épaisses de tou

cher le fond et les tenir en suspension dans le

liquide.

3° Distillation des moûts de grains et de fécule.

Pour procéder à la distillation des moûts de

grains avec le marc , on les agite pendant quel

que temps, puis on les transporte dans la cnau-

dièrequ'on remplit au 2/3 de sa hauteur. On al

lume le feu, qu'on répartit aussi également

que possible sous la chaudière, et en même

temps le bouilleur, de moment en moment,

brasse le moût avec un agitateur pour empê

cher les parties épaisses de se rassembler au

fond et de brûler. Arrivé au point d'ébullition

et après le dégagement du gaz acide carboni-

ue , on ferme le chapiteau , on dispose le con-

enseur et on lute toutes les ouvertures. Dès

que la distillation commence on soutient le

feu et on l'entretient de 'manière que l'opéra

tion marche avec activité et régularité. On

continue ainsi jusqu'à ce que les portions qui

passent ne marquent plus que quelques de

grés à l'aréomètre; on fait alors écouler les

marcs qu'on donne aux bestiaux.

Le liquide qu'on obtient ainsi, et qu'on

nomme flègme , est une eau-de-vie étendue

d'eau qui ne marque pas plus de 15 à 20° de

l'alcoomètre (12 à 13° Cart). Outre le goût

d'empyreume qu'il possède, il contient sou

vent une certaine quantité d'acide acétique;

aussi, exposé à l'air, il ne tarderait pas à être

converti en vinaigre si on ne le soumettait à

la cohobation ou rectification. Dans ce but , on

le remet dans le même appareil , ou mieux on

le transporte dans un autre plus petit, où on

le distille à un feu doux. La liqueur qui passe

d'abord est de l'eau-de-vie 1™ qu'on recueille

à part; celle qui coule ensuite est plus faible,

et en fractionnant les produits on finit par ob

tenir un liquide peu alcoolique qu'on redis

tille, avec les flegmes, à l'opération suivante.

Quand on distille des eaux-de-vie desti

nées pour boisson, telle que celle dite geniè

vre, il faut arrêter la distillation dès que les

flegmes ne marquent plus que quelques de

grés centésimaux, parce que c'est vers la fin

que les acides et les huiles empyreumatiques,

qui altèrent leur qualité, passent à la distilla

tion. Aussi les derniers jets, lorsqu'on pousse

l'opération jusqu'à ce que le liquide ne mar

que plus rien, sont-ils infects et nauséabonds,

et est-on obligé, dans ce cas, lorsqu'on pro

cède à la rectification ou à une nouvelle opé

ration, de placer un godet sous l'orifice du

serpentin pour recueillir et rejeter une cer

taine quantité d'eau acidulé et infecte qui pré

cède le véritable produit de la distillation.

Pour empêcher la déperdition notable d'al

cool qu'on éprouverait si le jet était à l'air li

bre, on enveloppe d'une caisse en fer-blanc,

qui s'ouvre par un volet , l'issue du serpentin

et l'entonnoir, et on ajoute dans celui-ci un

morceau de flanelle qui sert de filtre et sépare

une matière floconneuse oui contient de l'oxide

de cuivre provenant de 1 appareil et empêche

les corps étrangers d'obstruer le tuyau con

ducteur.

A la fin de chaque opération on nettoie tous

les appareils, car c'est dans ce genre de distil-
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lation que la propreté parait être une

tion des plus importantes.

4" Distillation des mélasses de betteraves.

Les mélasses qu'on recueille dans la fabrica

tion des sucres, mises en fermentation, don

nent un volume égal au leur de bonne eau-de-

vie. Il arrive quelquefois qu'au moment où la

cuve où on les dépose après les avoir mises en

levain semble marcherconvenablement, la fer

mentation cesse subitement sans qu'il soit

possible de la rétablir. M. Tim.oy conseille

alors de battre dans une chaudière 150 kilog.

de mélasse avec 2 fois autant d'eau et d y

ajouter peu à peu 7k,5 d'acide sulfurique préa

lablement étendu d'eau. On brasse forte

ment le mélange, on fait bouillir une de-

mi- lieu iv, puis on fait écouler dans une

cuve dans laquelle on verse 5 à 6 fois autant

d'eau qu'on a employé de mélasse. On délaie

dans ce liquide une quantité convenable de

levure et la fermentation marche régulière

ment. La quantité d'acide varie suivant la

composition de la masse; le mélange doit seu

lement être légèrement acide. Une fois la fer

mentation alcoolique terminée, on distille

comme pour le vin.

La plupart des autres matières sucrées et

fermentees se distillent les unes comme les

vins, les autres comme les grains, les marcs

ou les mélasses.

§ IL—Appareil discontinu à feu nu arec rectification

simultanée à la vapeur.

L'alambic ordinaire présente plusieurs vices

inhérens à l'appareil lui-même. D'abord il

faut modérer le feu avec assez d'habileté pour

ne faire monter que les parties alcooliques;

un coup de feu trop fort fait monter une

masse de fluides aqueux et ne donne qu'une

eau-de-vie faible qu'on est obligé de distiller

une seconde fois pour la porter au degré con

venable. En second lieu il est difficile d'ex

traire les dernières portions d'eau-de-vie con

tenues dansle vin sans qu'elles soient chargées

d'une immense quantité de parties aqueuses.

L'eau-de-vie a souvent un goût de brûlé et est

rarement très limpide; Ta condensation y

étant imparfaite, il y a déperdition de vapeurs

alcooliques qui se répandent en pure perte

dans l'atelier. Enfin on consomme une quan

tité considérable de combustible eton nepeut

obtenir d'alcool 3/6 ou autre que par une nou

velle distillation.

C'est surtout dans la distillation des moûts

de grains et des marcs que ces défauts sont

le plus sensibles. La nécessité de laisser re

froidir les flegmes avant de les soumettre à la

rectification, puis de les réchauffer pourcette

opération, occasionne une dépense énorme

de combustible et une déperdition fort con

sidérable en alcool dans les transvasemens.

On a cherché de bien des manières à remé

dier à ces défauts et à s'opposer à ces pertes ;

nous ne pouvons donner ici toutes les combi

naisons qui ont été inventées; mais avant de

passer à la description des grands appareils

employés de nos jours, nous ferons connaître

un appareil simple inventé par M. Pistorius

et employé avec beaucoup de succès pour les

moûts de grain qu'il distille et rectifie en

tome III.— 30
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même temps. Voici la description de cet ap

pareil.

Entre un alambic ordinaire M (fig. 242) et

son réfrigérant N, on place un autre alambic

rectificateur A. muni d'un appareil séparé de

condensation C. La chaudière A est plate; son

diamètre est 6 à 7 fois plus grand que sa hau

teur et sa capacité la moitié de celle de la

Fig. 242.

cnâûdière M. Une enveloppe de cuivre BB,

sorte de chaudière cylindrique, entoure la

chaudière qui s'y trouve suspendue à S ou 6

centimètres tant des parois que du fond au

moyen des rebords de son couvercle qui sont

soudés sur la paroi intérieure de l'enveloppe.

Celle-ci reçoit d'un côté dans une douille le

bec D du chapiteau et de l'autre elle porte

près de son fond un tuyau E qui entre dans

l'ouverture supérieure du serpentin. Ce tuyau

est un peu incliné pour favoriser l'écoulement

des liquides qui se rassemblent entre la chau

dière A et son enveloppe. L'intervalle entre les

2 vases A et B forme déjà une sorte de conden

seur où une grande partie des vapeurs soule

vées dans l'alambic M viennent se liquéfier.

Cette condensation donne lieu à un dégagement

de calorique qui chauffe les flègmes qu'on a

versés dans la chaudière A et qui distillent

ainsi à unedouce chaleur. Afin d'éviter encore

la perte du calorique, on peut adapter au

tuyau E un bout de tuyau à robinet F par

lequel on soutire les flègmes peu alcoolisés qui

se sont condensés entre les 2 fonds, et qu'on

verse encore bouillans dans la chaudière à rec

tification.

Au moyen de cette disposition on diminue

beaucoup la perte en alcool ; on obtient par

le robinet O du réfrigérant une eau-de-vie

presque rectifiée, et par le serpentin C un

produit infiniment plus pur et d'un degré su

périeur à celui recueilli par les procédés or

dinaires.

On peut disposer l'appareil d'une manière

encore plus avantageuse; pour cela il n'y a qu'à

donner au fond de l'enveloppe de la chau

dière A (fig. 243) la forme d'une calotte sphé-

Fig. 243.

rique. et souder au point le plus bas un

tuyau R en forme d'S de 12 millimètres de dia

mètre intérieur. Ce tuyau se relève et pénè

tre dans la chaudière à travers le couvercle.

Lorsqu'il s'est assemblé une certaine quanti

té de flègmes sur le fond sphériqur, on ferme

le robinet H; la pression qui s établit dans

l'appareil, dès qu'elle équivaut à peu près à

celle d'une colonne d'eau de 20 à 2|ceiiliinè-

_JP»

trëTde hauteur, suffit pour faire monter ces

flègmes dans la chaudière à rectification.

F. M.

$ III. — Appareil au bain-maric , de M. Chibssekot.

Cet appareil , qui marche au bain-marie et

avec diminution de la pression atmosphérique,

peut s'appliquer avec succès à la distillation

des eaux-de-vie et liqueurs d tin goût délicat,

et surtout à celle des eaux aromatiques. L'au

teur s'occupe de simplifier encore sa construc

tion, tout en ménageant les moyens de graduer

à volonté les progrès de la condensation des

vapeurs. Dans l'état actuel il se compose des

pièces suivantes.

A (fig. 244), chaudière contenant le liquide

Fig. 244.

à distiller; elle plonge dans un bain-marie,

chauffé par le foyer du fourneau C. Un

tube à double courbure FF. met en commu

nication la capacité de la chaudière A avec

celle d"un vase et récipient condenseur F.

Celui-ci, plongé dans une enveloppeG qui re

çoit de l'eau froide par un entonnoir U, se

remplit complètement, et laisse passer l'eau

par un tube dans la double enveloppe K du

tube à double courbure K; enfin, un trop

plein L porte au dehors l'excès du liquide

réfrigérant.

Conduite de l'appareil. L'appareil étant ainsi

monté et la chaudière A remplie aux 2/3 de

la substance à distiller (vin ou mélange d'eau

et d'une substance aromatique), on allume le

feu dans le foyer C, et dès que le bain-marie

est chauffé à 40° environ, on remplit de va

peur d'eau toutes les capacités F, E,A,à l'aide

d'un petit bouilleur >', qui s'adaple pendant

quelques instants au robinet M. I.a vapeur en

excès sort bientôt avec un sifflement par le
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robinet O. (Ces a derniers robinets sont

constamment plongés dans l'eau que main

tient autour d'eux une petite capsule qui s'y

trouve adaptée ; cette ingénieuse disposition

garantit la fermeture hermétique qui est in

dispensable.^ Dès qu'on est certain que tout

l'espace précité est bien rempli de vapeurs,

on ferme à la fois les deux robinets, et l'on

démonte le petit bouilleur.

Le vide commence à s'établir ; on l'entre

tient en faisant couler de l'eau froide par l'en

tonnoir H dans le fond de la double enve

loppe G du récipient. Celle-ci s'échauffe peu

à peu en s'élevant autour de ses parois, et de

Ïtlus en plus en montant ensuite dans l'enve-

oppe K par le tube I ; puis elle sort, après

avoir utilisé toute sa faculté réfrigérante, par

le trop plein L. Le vide incomplet établi de

cette manière dans toutes les capacités A, E,F,

détermine une distillation active à une tempé

rature de 40 à 50°, et comme celle-ci est don

née par l'intermédiaire du bain -marie, elle

est également répartie, et ne saurait caramé

liser aucune des substances distillées. Aussi

obtient-on dans cet appareil des eaux aroma

tiques (de roses, de fleurs d'oranger, etc.)

ou des eaux-de-vie plus suaves que par aucun

autre procédé.

Fig. 246.

L'habitude anciennement contractée d'un

arôme moins fin et même légèrement empy-

reumatique pour certaines eaux-de-vie peut

encore les faire préférer; mais l'usage de li

queurs plus suaves, qui commence a se ré

pandre, fera de plus en plus attacher de l'im

portance aux appareils du genre de celui-ci;

on ne saurait en douter en observant quelle

répugnance nous inspirent aujourd'hui les

boissons alcooliques à odeur nauséabonde, à sa

veur âcre, que préfèrent encore certaines po

pulations du Nord.

§ IV. — Appareil discontinu à feu nu et à la vapeur,

avec rectification si in ul lance de l'alcool et chauffe-Tin.

Cet appareil, de l'invention de M. P. Alêgiie

qui l'a nommé rectificateur, et qui est propre à

distiller toute espèce de liquides ou de ma

tières pâteuses , et à sécher le malt, est em

ployé a Paris et dans les environs , notam

ment pour la distillation des sirops de fécule.

La préférence que lui ont accordée de bons

praticiens nous engage à le faire connaître.

La figure 245 présente une vue extérieure,

et la figure 246 une coupe de l'appareil; a;

fourneau ; b, porte du fourneau ; e, cendrier;

d, grille du fourneau ; e, chaudière inférieure ;

Fig. 545.

f, robinet de la chaudière, dit vidange; g,ro- I quer le trop plein; h, ligne ponctuée indi-

pinct adapté à la même chaudière, pour indi- | quant le niveau de l'eau ou du vin dans la
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chaudière e, quand on distille-, t, tubulure

adaptée sur la chaudière e; on la tient hermé

tiquement fermée à l'aide d'un couvercle

bridé qu'on n'ouvre que lorsqu'on veut net

toyer 1 intérieur de la chaudière*, k, robinet

d'épreuve pour la distillation du vin ; i, chau

dière tupérieure superposée; n», robinet de

vidange de la chaudière /; n, tuyau courbe

portant robinet, et établissant la communi

cation entre les deux chaudières e, l; o, robi

net dn trop plein de la chaudière l;p, ligne

ponctuée indiquant, dans la chaudière l, la

superficie du liquide à distiller; q, fond qui

sépare les deux chaudières e, i;r, tuyau prin

cipal ajusté verticalement au centre du fond

f ; il est ouvert des deux bouts, et s'élève vers

e collet de la chaudière l; t, cylindre creux

ouvert par le bas, et fermé à son extrémité

supérieure; il sert d'enveloppe au tuvau r;

s in bord inférieur repose sur 3 pieds d'un

pouce de hauteur, soudés sur le fond q, le

fond de ce cylindre ne touche pas tout-à-fait

le bord supérieur du tuyau r; f, 3c cylindre

creux dont le bord inférieur est soudé sur le

fond q; ce cylindre, qui enveloppe les 2 précé-

dens, est ouvert par le haut, et son bord supé

rieur s'élève d'environ 15 lignes au-dessus du

cylindre $ ; u, 4« cylindre creux, ouvert par le

bas, fermé par le haut, et enveloppant le 3e cy

lindre t. Le bord inférieur de ce cylindre est,

comme celui du cylindre s, porté sur 3 pieds

d'un pouce de haut, soudés sur le fond q; son

fond supérieur s'élève d'un demi-pouce au-

dessus du bord du cylindre t; o, 5e et dernier

cylindre creux, servant d'enveloppe à tous

les autres ; son bord inférieur est soudé sur

le fond q, et le fond supérieur du tube u,

agrandi, sert aussi à le boucher par le haut.

Ces 5 cylindres sont placés les uns dans les

autres, comme le représente la fi(*. 246, de

manière que la vapeur puisse aisément les

parcourir successivement. L'intervalle qui

sépare chacun de ces cylindres de son voisin

est d'environ un pouce ; x, tubes placés à

égale distance autour de la partie supérieure

qui bouche les 4e et 5e cylindres, w, «; ils

sont courbés obliquement, et descendent jus-

3u'à 2 pouces du fond q, qui sépare les chau-

ières. La fig. 246 ne laisse voir que 2 de ces

tubes ; il faut supposer qu'il y en a un 3c après

la partie qui est enlevée ; y, tube de sûreté

pour empêcher l'absorption de la substance

contenue dans la chaudière supérieure par

les 3 tubes plongeurs x. Ce tube traverse le

collet de la chaudière l, son extrémité supé

rieure, qui a la forme d'un entonnoir, est en

contact avec l'atmosphère, et son autre extré

mité communique avec l'espace cylindrique

formé entre les 2 cylindres u, v. Ce tube est

recourbé de manière à ce qu'il touche par le

milieu, à peu près, de sa longueur la super

ficie de la matière renfermée dans la chau

dière /; il est interrompu, dans sa moitié qui

s'approche du centre de l'appareil , par un

renflement 2, formant un cylindre creux qui

peut contenir environ 2 litres d'eau, intro

duits par l'entonnoir.

a', robinet d'épreuve de la chaudière supé

rieure; 6', tubulure pratiquée sur la chaudière'f

de la môme manière que l'est la tubulure t sur

la chaudière inférieure c; elle s'ouvre aussi

lorsqu'on veut nettoyer l'intérieur delà chau-

dière supérieure; e', bassin circulaire placé

sur le collet de la chaudière supérieure et

formant réfrigérant ; «f, tuyau à robinet con

duisant l'eau du bassin réfrigérant e' dans la

chaudière inférieure; e', vase déforme ellip

tique réuni au collet de la chaudière supé

rieure par les brides et boulons f; g* , deux

tuyaux plongeant dans un petit vase ou

godet, et servant à l'écoulement du liquide

aqueux qui retombe dans la chaudière infé

rieure; , tuyau à robinets et à double bran

che pour conduire à volonté les liquides

aqueux du vase elliptique e' dans l'une ou

l'autre chaudière; f, tube qui s'élève verti

calement dans l'intérieur du vase e' jusqu'à

la distance d'un pouce à peu près de la paroi

supérieure de ce vase; il est nien bouché en

haut par un fond, et tout près de ce fond le

tube t est percé horizontalement de plusieurs

petits trous; k', cylindre creux qui recouvre

et enveloppe le tube f; il est muni en haut

d'un fond qui repose sur le tube t', et son

bord inférieur descend jusqu'à un pouce de

distance du fond du vase elliptique r; F, tu

bulure pratiquée sur le vase elliptique pour

permettre de le nettoyer intérieurement; elle

se ferme avec un bouchon en bois ; m', bassin

placé sur le vase «'; il sert de réfrigérant; on

vide ce bassin au moyen du tube à robinet n'.

o', p\ q', r', «', o*, six compartimens , ou dia

phragmes rectificateurs montés les uns sur

les autres, et formant par leur réunion une

colonne cylindrique. Ces compartimens com

muniquent l'un à l'autre au moyen des 6 petits

tubes t', disposés dans leurs cases chacun de

la même manière que le tube ( l'est dans le

vase elliptique e'. Ils sont, comme ce dernier,

enveloppés chacun d'un cylindre en forme de

chapeau , et leur extrémité supérieure est

percée d'une grande quantité de petits trous.

Le fond de chaque compartiment (' a, comme

le montre la figure, un petit tuyau logé dans

un godet et servant à écouler les petites eaux

condensées qui descendent d'un comparti

ment dans l'autre et finissent par se rendre

dans le vase elliptique «', lequel à son tour les

conduit dans l'une ou l'autre des 2 chaudières

par les 2 branches du tuyau à robinets h\ Ce

passage de la condensation s'effectue en mémo

temps que les vapeurs alcooliques s'élèvent et

parcourent, en se rectifiant, les 6 comparti

mens et les doubles tuyaux qui se trouvent

dans chacun d'eux ; u', long cylindre vertical

enveloppant les 6 compartimens /', et laissant

entre ces compartimens et lui un intervalle

annulaire de 6 pouces. Ce cylindre, au moyen

du liquide qu'on y introduit, sert de réfrigé

rant. Le liquide est évacué par le gros tuyauta',

qui le fait passer à volonté dans la chaudière

supérieure. x\ cylindre formé de deux pièces

assemblées à charnière, s'ouvrant et se fer

mant à volonté; on le tient fermé par des

loquets y\ (fig. 245), que l'on ouvre quand on

veut. L'espace ouvert par le haut et compris

entre cette enveloppe et le cylindre u' peut

servir à recevoir le grain qu'on veut sécher

après qu'on l'a fait germer. La surface de cette

enveloppe est criblée de petits trous qui li

vrent passage aux vapeurs humides qui s'é

chappent du grain, et sa base repose sur un

rebord saillant soudé au cylindre u' et qui lui

sert en même temps de fond. «', 2 ouvertures
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IPratiquées à la bas» de l'enveloppe x\ par

esquelles on retire le grain lorsqu'on le juge

à propos.

a'- tube recourbé à angle droit; l'un de ses

bouts est en communication avec l'intérieur

du cylindre réfrigérant u\ et dans l'autre bout,

qui a la forme d'un godet, est logée l'extré

mité d'un tube conique b* en verre, qui sert

à indiquer la hauteur du liquide dans le cylin

dre «';€*, tuyau à robinet, servant à intro

duire la substance qu'on veut distiller dans le

cylindre réfrigérant u'.Quel que soit le liquide

qu'on y introduise, il s'y prépare, en augmen

tant de température, pour descendre ensuite

dans la chaudière supérieure; si c'est une

substance farineuse , elle reste dans cette

chaudière pour y être distillée, et si c'est du

vin on le fait descendre dans la chaudière in
férieure en ouvrant le robinet h'. il, tuyau à

robinet servant à introduire le vin lorsqu'on

veut en distiller dans le cylindre u'; e*, tube

par lequel on introduit de l'eau dans le cylin

dre formé par les compartimeus (' pour net

toyer dans toute son étendue ce cylindre

central qu'on nomme rectificateur; f^, tuyau

par lequel s'élèvent les vapeurs spiritueuses

rectifiées pour se rendre dans le serpentin et

s'y condenser ; g'-, tuyau servant à dégager la

faible portion de vapeur qui se forme dans le

cylindre u' et qui va se rendre dans le petit

serpentin, place avec le grand, où elle se con

dense et sort en esprit par son extrémité infé

rieure au bas du tonneau A. Ii- , cheminée

ayant un registre au moyen duquel on règle

l'intensité du feu, que l'on doit diminuer pen

dant qu'on cliarge.

1° Conduite de la distillation. Quand l'appa

reil est disposé pour la distillation, comme on

le voit fig. 245, tous les robinets doivent être

fermés, excepté celui qui indique le trop

plein. On commence l'opération par remplir

d'eau le tonneau A , dans lequel sont pla

cés le petit et le grand serpentin; on remplit

ensuite, avec la substance qu'on sepropose de

distiller, la cuve B, où se trouve un 3' petit

serpentin qui aboutit au grand serpentin du

tonneau A; on charge d'eau froide la chau

dière inférieure par l'ouverture t, puis on

allume le feu.

11 faut laisser l'eau se distiller jusqu'à ce

que la substance qui est dans le tonneau B

setrouveà30°R.environ;alorsonferme le ro

binet du tuyau c* et on laisse continuer la dis

tillation. On remplit de nouveau le tonneau B

cer la quantité de substance qui

sortie pour se rendre dans la colonne

cylindrique ; ou ouvre les 2 robinets du tuyau

k', pour que l'eau qui s'est condensée dans le

cylindre rectificateur et dans le vase ellipti

que e' se vide; on ouvre en même temps les

robinets t1 et A*, fig. 245, pour remplir d'eau

froide, arrivant du tonneau A, le réfrigérant

c' de la chaudière supérieure et celui m' du

vase e'. Ces réfrigérans étant pleins, on ferme

les robinets , on ralentit le feu en le couvrant

de charbon mouillé et en fermant momenta

nément le registre de la cheminée.

Cette 1" chauffe étant faite avec de l'eau

dans l'intention de laver l'intérieur de l'appa

reil, U fout ouvrir les robinets des tuyaux

d I» *% l'ouverture i pour vider les 2 chau-

Par ce moyen toute l'eau de lavage qui

s'était accumulée dan9 la chaudière inférieure

sort de là par le robinet f; pendant l'écoule

ment, on introduit un balai par l'ouverture t

de la chaudière inférieure, afin de bien la net

toyer et de faire sortirtoutce qu'elle contient.

Cette chauffe à l'eau a aussi pour but de

chauffer l'intérieur de l'appareil et la substance

à distiller qui se trouve clans le cylindre u' et

Je cylindre rectificateur, ainsi que celle qui

est dans la cuve B. Lorsque l'appareil est neuf,

cette opération est nécessaire pour enlever

la résine et d'autres corps provenant des sou

dures. Elle ne devra se répéter qu'autant

qu'on pensera que l'appareil en a besoin, et

lorsqu après avoir suspendu la distillation

pendant quelques jours on voudra la repren

dre. Quand la distillation se fait sans inter

ruption, il est inutile de laver les chaudières ;

lorsque l'on cesse de distiller, il faut, pour la

propreté et la conservation de l'appareil, le

remplir d'eau que l'on vide quand on veut

recommencer à travail ler.Les chaudières étant

vides, on ferme les robinets f, », et l'on rem

plit d'eau la chaudière inférieure jusqu'à ce

qu'elle sorte par le tuyau g, qu'on referme de

suite, puis on aetive le feu en ouvrant la sou

pape de la cheminée ; on ferme aussi l'ouver

ture i et les robinets du tuyau h', et l'on ouvre

le robinet du tuyau o et celui du tuyau «',

pour faire passer dans la chaudière l la ma

tière qui se trouve dans le cylindre w' , jus

qu'à ce que cette chaudière soit pleine, ce qui

est indiqué par le tube o du trop plein ; on

ferme le robinet de ce tube aussitôt qu'on a

vu couler la substance; on ferme également

celui du tuyau «', et l'on ouvre celui du tuyau

c*, afin de faire passer la substance qui est

dans la cuve B dans le cylindre u' jusqu'à ce

que le cylindre soit rempli, ce qu'on voit aisé

ment par le tube de verre i*; alors on ferme

le robinet du tuyau c*, puis ou remplit de

nouveau la cuve B avec la substance qu'on

distille. Il faut avoir soin que l'eau du ton

neau A soit toujours froide, ce qu'on obtient
en ouvrant les robinets /• et n*,fig. 245. Ce der

nier est supposé arrêter l'eau qui arrive d'un

réservoir quelconque plein d'eau froide, éla-

bli dans un endroit convenable pour le service

de l'appareil. L'eau froide qui arrive dans le

fond de- la cuve A chasse l'eau chaude qui se

trouve à sa superficie et la fait sortir par le

robinet i*. Un tuyau à robinet »»' sert à éva

cuer à volonté l'eau de la cuve A.

Les choses étant en cet état, la charge se

trouve faite, et pendant le temps qu'un a em

ployé a la faire, le feu ayant toujours été

actif, l'eau qui se trouve dans la chaudière

inférieure est mise en ébullition. La vapeur

élevée de cette chaudière chauffe le fond de

la chaudière supérieure, qui renferme la subs

tance à distiller, monte dans le tuyau r, par

court tous les cylindres *, /, ttqui enveloppent

ce tuyau et les échauffe; elle entre ensuite par

le hautdans les trois tuyaux obliques x, qu'elle

échauffe aussi, et arrive dans le fond de la

chaudière supérieure où elle communique sa

température à la substance qu'elle traverse;

quelle que soit la nature de cette substance,

elle se met en ébullition, et les vapeurs alcoo

liques qui s'en dégagent s'élèvent, passent

dans le vase elliptique e' et sont ~ '

par les tuyaux »' , k\ où
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lyse qui se continue en parcourant successi

vement les six compartimens o', p', <f, r\ ë, o*

et leurs doubles tuyaux, qui forment le cylin

dre rectificateur.

Les partie* les plus légères qui ne sont pas

condensées s'élèvent dans le tuyau f* et pas

sent dans les deux serpentins, où elles se con

densent, et sortent en alcool par le tuyau p*

en formant un filet qui coule dans le réci

pient, tandis que les parties aqueuses, qui se

sont condensées pendant leur marche, ne

pouvant pas continuer leur ascension, descen

dent par les tuyaux d'écoulement pratiqués

au fond de chacun des 6 compartimens du

cylindre rectificateur. Au fur et à mesure que

ces liquides se rapprochent de la source du

calorique, leur partie la plus spiritueuse se

sépare et s'élève, pendant que la portion

aqueuse descend dans le vase elliptique. Cette

marche ascendante et descendante continue

jusqu'à ce que la substance en distillation se

trouve entièrement dépouillée d'alcool, ce

dont on s'assure en présentant devant le

robinet d'épreuve a', que l'on ouvre, une

flamme aux vapeurs qui s'en échappent. Si ces

vapeurs ne s'enflamment plus, on est certain

qu'il n'y a plus d'alcool ; alors la chauffe est

terminée et l'on peut en recommencer une

autre.
Comme pour faire cette lr* chauffe on rem

plit la chaudière inférieure d'eau froide, elle

dure environ 3 heures ; mais les opérations

suivantes n'exigeront pas plus de 2 heures,

parce que l'eau de la chaudière inférieure se

trouvera toujours chaude, aussi bien que tout

l'appareil.

Pour opérer la seconde chauffe on commen

cera par ouvrir l'ouverture b' et les robinets

des tuyaux m, o, pour vider la chaudière supé

rieure et en faire sortir le résidu de la ma

tière distillée. Pendant que ce résidu s'écoule,

on introduit dans la chaudière supérieure un

balai par l'ouverture b\ afin de remuer et de

chasser au dehors tout le résidu ; ensuite on

ferme le robinet du tuyau m et l'ouverture 6' ,

on ouvre le robinet du tuyau v' pour charger

la chaudière supérieure avec la substance

chaude contenue dans le cylindre «*'. Lorsque

cette chaudière est remplie, on ferme les robi

nets des tuyaux o et u'; on charge de nou

veau le cylindre u' en ouvrant le robinet du

tuyau c*, qu'on referme aussitôt que le cylin

dre est plein; on ouvre les deux robinets du

tuyau h , pour que les petites eaux accumu

lées dans le vase ë pendant la chauffe précé

dente passent dans la chaudière inférieure,

dont le robinet du trop plein g doit se trouver

ouvert, permettant ainsi de voir quand la

chaudière est pleine. Si les petites eaux du

vase ë ne suffisent pas pour remplir la chau

dière e, on ouvre le robinet du tuyau <f du

réfrigérant c' de la chaudière supérieure, en

sorte que l'eau chaude qu'il contient y passe

et achève de la remplir; alors on ferme le ro

binet d' et celui du trop plein g, et l'on active

le feu.

Peu de temps après que le filet s'est établi,

on ouvre le robinet du tuyau n', afin que l'eau

chaude du réfrigérant m' du vase elliptique ë

descende dans le réfrigérant ë de la chaudière;

on ferme ensuite et l'on ouvre les robinets

des tuyaux i * et k * , pour remplir d'eau froide

le réfrigérant du vase elliptique et achever de

remplir celui de la chaudière. Dans cet état,

la seconde chauffe est en activité; elle est ter

minée deux heures après que la charge a été

faite. Toutes ces opérations se répètent à cha

que chauffe? quelle que soit la substance fari

neuse soumise à la distillation.

2° Mode de dessiccation des grains. Lorsqu'on

veut dessécher du malt ou du grain, on l'in

troduit par le haut dans l'espace annulaire

compris entre le cylindre m' et l'enveloppe a;',

où la chaleur le dessèche ; on le fait ensuite

sortir par les ouvertures z' lorsqu'on le juge

assez sec, et on le remplace par d autre. Cette

méthode est économique, parce qu'on pro

fite du calorique de l'appareil, et qu'on évite

par-là de faire un feu particulier pour cette

opération.

3° Distillation du vin. Quand on veut dis

tiller du vin, on enlève l'enveloppe a;', en ou

vrant les trois loquets y' qui la tiennent fer

mée. La cuve B et son petit serpentin, deve

nant aussi inutiles, sont également supprimés,

et l'on adapte un tuyau que l'on voit ponc

tué en g* ( fig. 245 ) ; un bout de ce tuyau tient

à la bride du tube fx de la colonne, et l'autre

bout tient à l'ouverture saillante du grand

serpentin de la cuve A.

L'appareil étant disposé de cette manière,

on commence par remplir devin du tonneau A

le cylindre u' et la chaudière inférieure e,

en faisant usage des robinets comme nous l'a

vons indiqué précédemment. La chaudière

supérieure reste vide pendant la première

chauffe ; on allume le feu et l'opération com

mence.

Lœnquetevinestenébullition, lesvapeurs s'é

lèvent et suivent les mêmes routes que celles

qui ont été indiquées et arrivent par.le tuyau

ponctué 9> au grand serpentin du tonneau A,

où elles se condensent La chauffe se continue

jusqu'à ce que tout le vin contenu dans la

chaudière inférieure soit entièrement dé

pouillé de son alcool, ce que l'on reconnaît

en présentant une lumière au robinet k, qu'on

ouvre pour que les vapeurs en sortent. Si elles

ne s'enflamment pas, on est assuré qu'il n'y a

plus d'esprit-de-vin. Dès lors la chauffe étant

terminée , on ralentit le feu, en le couvrant

de charbon mouillé et en fermant la soupape

de la cheminée.

Pour commencer une seconde chauffe, on ou

vre les robinets des tuyaux g et k pour laisser

communiquer l'air extérieur avec la chau

dière inférieure ; ensuite on ouvre le robinet

du tuyau f pour faire sortir de la chaudière

la vinasse qu'elle contient, et on le ferme

lorsque la chaudière est vide. Immédiatement

après on ouvre les robinets des tuyaux n et

v , pour que le vin qui est dans le cylindre u'

descende dans la chaudière supérieure, et de là

passe par le tuyau n dans la chaudière infé

rieure, qui doit toujours se remplir jusqu'à

la hauteur du trop plein g. On ferme les ro

binets des tuyaux g, n, k et c', et l'on ouvre le

robinet supérieur du tuyau A', pour faire pas

ser dans la chaudière supérieure les eaux fai

bles que contient le vase elliptique ë , puis

on referme ce robinet. Dans cet état de

choses le cylindre u' se vide, la charge est

faite, l'on active le feu.
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Si, avec cette chauffe, on veut faire de l'eau-

de-vie de 54 à 60° de l'alcoomètre centésimal

( 20 à 22° Cartier ), on laisse le cylindre u' tel

qu'il est, c'est-à-dire vide ; et si l'on veut de

Veeprit de 86 d 90° ( 33 à 36° Cart. ), on le rem

plit de vin, en ouvrant le robinet du tuyau d*.

Pour remplacer le vin qui sort du tonneau A,

on ouvre le robinet n*, qui laisse passer le

vin froid venant du réservoir, qu'on suppose

être placé convenablement dans le local.

Chaque chauffe^ après la 1", ne dure qu'une

heure au plus.

Avec 1 appareil que l'on vient de décrire,

uelle que soit la nature de la matière qu'on

istille. on peut obtenir au premier coup de

feu, et à volonté, de l'eau-de-vie ou de l'esprit,

depuis 54° (20° Cart. ) jusqu'à 87° ( 34° Cart.),

et même 92° ( 37° Cart. ), sans que les pro

duits soient atteints des mauvais goûts de cui

vre, de brûlé ni d'empyreume.

Art. II. —Des appareils continus.

Ces appareils, dont on doit la première idée

à Edouard Adam, ont été depuis perfectionnés

par d'autres inventeurs. Le plus remarquable

aujourd'hui, sous ce rapport, est celui de

M. Cellier-Blumenthal, amélioré par M. Ch.

Deros$e, qui offre, pour ainsi dire, la réunion

de tous les autres. Dans son état actuel, les

combinaisons sont telles qu'on y met à profit

toute la chaleur émise par la condensation des

vapeurs, soit pour cnauffer le vin ou les

moûts, soit pour la rectification simultanée

de l'alcool ; qu'il fournit de 1" jet de l'al

cool aux divers degrés de concentration de

mandés par le commerce, et qu'il offre en

outre le précieux avantage de la continuité.

Le vin est introduit dans cet appareil par un

filet constant ; il se dépouille, chemin faisant,

de tout l'alcool qu'il contient et qui se déverse

par l'extrémité opposée, en telle sorte que si

le liquide soumis a la distillation n'était pas

susceptible d'encrasser les vases, il marcne-

rait sans interruption.

Voici cet appareil ( fig. 247 ) tel que l'établit

aujourd'hui M. Derosne.

Description. 1° AA', 2 chaudières qui doi

vent être encaissées dans la maçonnerie ; 2° B,

colonne de distillation ; 3° C, colonne de rec

tification ; 4° D, condensateur chauffe-vin; 5°

E, réfrigérant; 6° F, vaseau de vendange ou

régulateur d'écoulement, surmonté d'un ro

binet A' àflotteur F; 7» G, réservoir. La chau

dière A a une vidange a munie d'un robi

net b; c est un tube terminé par une douille

dans iaquelleon introduit un tube de verre d,

'ajusté avec du mastic sur la vidange a et ser

vant d'indicateur, h ouverture de la chaudière

fermée par un couvercle muni d'une soupape

do sûreté e; g, autre ouverture qui se raccorde

avec le tube f et conduit, au moyen d'un se

cond raccord g', »', la vapeur de A dans A'.

a' b' c" d", tube indicateur et vidange de la

chaudière A'. Cette vidange plonge jusque

près du fond de la chaudière A par le tube

recourbé t.

( Fig. 248 ). Vue de l'intérieur de la colonne

de distillation B, sortie du manchon qui la con

tient. Cet appareil se compose de 10 couples

décalottes mobiles, o etp, présentant alterna-

tivement leur concavité en haut et en bas, et

portant, sur leur surface, des fils de cuivre

soudés et disposés enrayons pour transmettre

le liquide goutte à goutte d'une calotte supé

rieure à l'inférieure. Les 10 couples portent

de petites douilles qui sont enfilées le long de

très forts fils de fer q, qui les maintiennent les

uns au-dessus des autres. Au-dessus de ces

10 couples il s'en trouve un particulier qui

sert à recevoir 2 tubes r, s {fig. 247 et 249 ),

dépendant de la pièce supérieure. Le manchon

B porte en outre une douille l correspondante

à une douille semblable t dans la colonne C,

lesquelles reçoivent l'indicateur n; K et m sont

les collets rabattus de la colonne.

Le rectificateur ou colonne de rectification C,

qu'on voit en coupe dans la fig. 249, livre pas

sage d'abord au tube r, qui se rend au chauffe-

vin D ; y et y' sont aussi des tubes s'ajustant

par des brides avec d'autres tubes dépendans

du chauffe-vin. Ils descendent, le 1" lusqu'au

dernier réservoir du rectificateur, d'où il se

relève jusqu'au 5«, et le 2« tube jusqu'au 3" ré

servoir, pour se relever au-dessus du 2«; au

point de courbure chacun doit être muni d'un

robinet zz', pour prendre à volonté le titre du

liquide ramené dans le rectificateur. Celui-ci

se rétrécit supérieurement en un tube t qui

s'ajuste avec un tube semblable du chauffe-

vin. A l'intérieur il est occupé par 6 réser

voirs fixes composés de plaques circulaires u*,

percées à leur centre d'un trou sur lequel est

soudé un manchon. Ce manchon est emboîté

de manière à laisser assez d'intervalle entre

leurs parois pour un couvercle x' soutenu au-

dessus du manchon et à une certaine distance

au moyen de bandes métalliques soudées sur

la plaque d'une part et sur le bord du cou

vercle de l'autre. Chacune des plaques est en

outre percée sur un côté d'un trou plus petit

dans lequel s'élève une petite portion de tu

be s s, de même hauteur que le manchon..

C'est par ces tubes que la vapeur est admise

dans l'espace laissé entre chaque réservoir;

v,u,x, indicateur du rectificateur.

Le chauffe-vin D, vu en coupe (fig. 250), ren

ferme un serpentin horizontal s, dont chacun

des 10 tours est percé à sa partie la plus basse

d'un trou auquel on a soudé un tube 1, 2, 3,

4, etc., se rendant au dehors dans un conduit

commun 6; a, prise de liquide du conduit b

qui se raccorde a un prolongement a' qui com

munique à volonté avec y" au moyen d'un ro

binet; c,d, autres prises à robinets aboutissant

au tube e raccordé au tube f; t,p, tubulures

s'ajustant avec celle * du rectificateur et celle

u du réfrigérant ; t, tubulure donnant passage

au vin qui, par le conduit g, laisse couler le

vin dans le tube r; h, k, tubulure à robinet,

servant à vider le chauffe-vin à la fin d'une

opération. Le chauffe-vin est un cylindre ter

miné par des calottes convexes et percé su

périeurement de 3 ouvertures fermées par des

couvercles i, m, n, entrant à frottement; une

cloison q le partage en 2 portions D, D', dans

le rapport de 2 à 1. Cette cloison ne laisse de

communication entre ces 2 portions que par

une ouverture ménagée à la partie inférieure;

dans la portion D, est un conduit demi-cylin

drique, criblé de trous; le vin s'y déverse par

le tube o.

a
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Fig. J50.

Le réfrigérant E, dont on voit l'intérieur

(fig. 251), n'offre rien de particulier ; c'est dans

le réservoir » que le liquide ou la vapeur se

rend avant d'arriver dans le serpentin ; y*

est la sortie de ce serpentin ajustée avec le

tube a' du vase E' ( fig. 247 ), d'où l'alcool s'é

coule par le dégorgeoir V; c', d',couvercle por

tant un tube sur lequel se raccorde le tube

o; h\ robinet pour l'évacuation du liquide

chaud ; f, tube amenant le vin du réservoir au

bas du réfrigérant; il est terminé par un en

tonnoir g', dans lequel tombe le vin du seau de

vendange F par le robinet f.

Travail de l'appareil. La chaudière A

étant remplie jusqu'à 2 à 8 po. au-dessous de

la partie la plus élevée de l'indicateur, la chau

dière A' ayant 3 à 4 po. de vin, on porte le li

quide de A à l'ébullition. En même temps on

ouvre le robinet t' de F ; le vin tombe dans

Fig. J47.

l'entonnoir g", arrive au fond du réfrigérant

E, le remplit, vient sortir par o dans le chauf

fe-vin, se répand dans le conduit criblé, s'é

lève dans D et D', jusqu'à la hauteur de f, qui

le déverse par g et r, dans la colonne B, dont

il parcourt tous lescomnartimens. Mais le vin

de A étant parvenu à l'ébullition, la vapeur

passe par g, f, g' et »', dans la 2e chaudière A.'

qui, chauffée par les vapeurs et par les gaz

qui s'échappent du foyer, est bientôt mise en

ebtillition. La vapeur qu'elle produit se dé

gage par h', pénètre dans la colonne B, y ren

contre le vin qui en parcourt tous les conipar-

timens, change avec lui son calorique contre

de l'alcool, arrive dans C, où elle s'alcoo

lise encore davantage, entre dans le chauffe-

vin, se dépouille en partie des vapeurs aqueu

ses qui l'accompagnent et qui reviennent par

le tube a' ou par les tubes c, d dans la colonne
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de rectification, à moins que, ces tubes étant

fermés, elle ne prenne sa direction en passant

de plus en plus à l'état liquide, vers le réfri-

?érant E, qui la rend a une température peu

levée au-dessus de celle de l'air par le tube

b' du vase E'.

Manoeuvre de l'appareil. Mise entrain. On

commence par emplir les chaudières A et A'

comme nous l'avons dit. Ou adapte les diffé

rentes pièces dans l'ordre décrit , et, tous les

robinets étant fermés, on ouvre le robinet f de

F. Le vin suit la marche tracée et quand on

s'aperçoit, par l'indicateur d', qu'il est par

venu en A', on ferme f et on met le feu sous

la chaudière A. La vapeur suit la route que

nous avons indiquée et on obtient de l'eau-de-

vie ou de l'alcool, suivant la richesse du vin,

par le dégorgeoir b'. On laisse couler ce 1" pro

duit qui a un goût de cuivre désagréable, et

lorsqu'il coule de bon goût, on continue la dis

tillation si on veut se borner à recueillir de

l'eau-de-vie, et lorsque le chauffe-vin D est

chaud au point de ne plus y tenir la main, on

ouvre f de F et l'opération est entrain. Si au

contraire on veut obtenir de l'esprit, après

avoir laissé couler tout ce qui a le goût de

cuivre, on ouvre les robinets de rétrograda

tion c et d, par où le liquide condensé reflue

sur C pour enrichir d'alcool les vapeurs qui

s'y trouvent, s'analyser avec elles et revenir

enfin se condenser dans les dernières portions

du serpentin ou dans le réfrigérant. Arrivée

à ce point, l'opération est également en train.

La partie D étant chaude, on ouvre également f

de F et la continuité s'établit.

Vidange des chaudières. Lorsque l'indicateur

de A' indique que cette chaudière est près

d'être pleine, on fait sortir une partie du li

quide de A par son robinet b, de manière à

ne laisser que 6 po. de liquide au-dessus du

tuyau de décharge; puis, b étant fermé, on

ouvre 6' et on laisse écouler le liquide dans A

jusqu'à ce que A' n'en conserve plus que 5 à

6 po. ; on ferme 6' et on continue le travail,

Marche de l'appareil. Pour juger de ce qui

se passe dans l'appareil on consulte les indi

cateurs et on manœuvre les robinets z et z'

de C. Lorsque la distillation est très abon

dante, que le degré de spirituosité diminue

rapidement et que le liquide monte en m, au-

delà du milieu de l'indicateur, il y a trop de

vapeurs aqueuses fournies par A; il faut di

minuer le feu en poussant le registre dans la

cheminée. Lorsque le liquide de cet indicateur

se colore, il est urgent de diminuer le feu,

sans quoi on verrait le liquide à distiller arri

ver dans le serpentin avec les produits de la

distillation. Pour cela, on pousse le registre ou

bien on augmente l'écoulement du vin. C'est

sur le jeu des robinets a, e, d, qu'est fondé le

système de rectification qui permet d'obtenir

avec les matières les plus pauvres les esprits

les plus forts. Par exemple, si a rend 38" al-

coométriques ( 16° Cart. ), e pourra en rendre

46 à 53 ( 18 à 20 Cart.) et d 65° (24 Cart.) et au-

delà. Veut-on augmenter la richesse en alcool

fournie par les ouvertures , on pourra faire

retour en fi du liquide a; par suite, les ouver

tures c, d, laisseront couler un liquide mieux

analysé et plus riche. On augmentera encore

la richesse alcoométrique en ouvrant le robi

net c et bien plus encore en ouvrant d qui rs

AGRICULTURE 70

mèneront tous deux le liquide dans C par

les tubes e, f, y. Pour obtenir les 3/6 ( 85° alcoo-

mét. ) du commerce on a reconnu que, géné

ralement parlant, il faut laisser les 3 robinets

ouverts. Veut-on diminuer la spirituosité du

produit, il n'y a qu'à fermer d d abord, puis e.

Terminaison de la distillation. N'ayant plus

à distiller que ce qui reste dans l'appareil, les

réservoirs G et F étant épuisés, on vide A et

on le remplit du liquide de A'; on suspend

un instant le feu et on fait arriver en A' le li

quide de D en ouvrant le robinet h de D. On

vide en même temps le réfrigérant E. On

amène alors de l'eau en G, on delute le tube

g de D et on le détourne de manière que l'eau

ne puisse rentrer par r dans B. On ouvre

les robinets de G et de F et on recom

mence à chauffer. L'eau remplit alors les

fonctions du vin pour la condensation. On

continue ainsi en rafraîchissant avec de l'eau

froide. Si vers la fin de l'opération, on ne

veut pas obtenir une trop grande quantité

d'eau-de-vie faible et de petites eaux, on peut

augmenter la proportion d'eau en D et laisser

ouverts tous les tubes de rétrogradation.

Lorsque ce qui arrive en b' de E' ne marque

plus sensiblement de degrés , on termine la

distillation.

Rectification. Cet appareil, quoique spé

cialement destiné à la distillation des vins et

des liquides fermentés, peut très bien servir à

la rectification des eaux-de-vie et conserve

encore dans ce genre de travail une grande

supériorité sur les autres appareils. Mais alors

les eaux-de-vie ne présentant pas une masse

de liquide suffisante pour condenser les va

peurs produites en plus grande abondance

que dans la distillation des vins, l'emploi de

1 eau devient indispensable. Il y a 2 manières

de procéder à la rectification : par la conti

nuité en ajoutant à l'alcool une quantité d'eau

telle que le mélange ne fût pas plus riche que

les vins les plus alcooliques, c'est-à-dire qu'il

ne contint pas au-delà du 5e de son volum»

en eau-de-vie à 60° C (22° Cart.) et sans conti

nuité, ce qui parait préférable, et en se ser

vant de l'eau pour remplir F, E , D, comme

nous l'avons dit pour terminer la distillation,

cette eau s'épenchant quand elle aura été

chauffée par le tube i.

On se fera une idée assez précise des avan

tages que réalise l'emploi des appareils con

tinus, ou du moins à concentration simulta

née de l'alcool en échauffant le vin , si l'on se

rappelle que les distillations successives

t jusq

ou esprit rectifié, tandis qu'aujourd'hui on

ne consomme en houille qu'un dixième en

viron de la quantité de l'alcool à 36° ou un

cinquième de l'eau-de-vie à 22" qu'on obtient.

Payen.

Section V. — Désinfection des eaux-de-vi» de

vin, marcs et fécule.

Les eaux-de-vie de vin, distillées avec soin,

ont ordinairement un goût pur, franc, aroma

tique et agréable; mais celles qui ont été ex

traites sans précaution et les liquides spiri

tueux qu'on relire des matières pâteuses ont

lîrraison. tome III. — 31
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souvent nne odeur particulière et une saveur

insupportable.

laquelle,

listiliation, accompagne les jH« et les derniè

res vapeurs et donne aux produits de cette

' opération un goût détestable. Nous avons yq

qu'en fractionnant les produits et en cher

chant à ne recueillir que des produits d'un

degré alcoomélrique élevé, on obtenait en gé

néral des eaux-de-vie de via exemptes de ce

mauvais goût.

eau-de-vie de marc de raisin a ordinaire

ment une saveur insupportable due à la pré

sence d'une huile volatile qui existe, selon

M. Aiîç.EijGiEft, dans les pellicules de ce fruit.

Cette huile a, lui goût extrêmement acre et

quelques gouttes suffisent pour gà,ler une

cau-de-yie parfaitement pure.

Tout le monde sa.it que les eaux-de-vie de

grains ou de punîmes de terre possèdent une

adeur et une saveur qu'on désigne sous le

Hom defouscl. On. sait également aujourd'hui

qu'une huile particulière est le principe qui

leur communique çetle odeur, ainsi que la sa

veur qu'on leur reproche. Pans ces derniers

temps M. Payen a prouvé que e'esl la fécule,

et sa partie tégiimentaire seule, qui renfer

ment cette substance huileuse M. Di mas, qui

a étudié la composition d'une huile de celle

nature, qu'on recueille dans la fabrication des

eaux-de-vie de pommes de terre, a trouvé,

après des rectifications ménagées, que c'était

un liquide limpide, incolore, d'une odeur

nauséabonde particulière, bouillant à 13°,5 C,

et que c'était un corps de la famille des cam

phres OU des huiles, essentielles analogues.

On a cherché, par une infinité de moyens, à

faj,re disparaître le. mauvais g"ût deseaux-de-

vie de marc, de grain ou de fécule; mais peu

d'entre eux ont eu du succès : nous devons

même dire que la découverte de la dextrine

c\ de la diastase rend aujourd'hui, au moins

pour les eau^-de-vie des 2 dernières espèces,

ces. moyens, inutile^. Néanmoins, comme on

distillera encore long-temps par les anciens

procédés, nous allons fajre connaître quel

ques-uns des moyens proposés par les chi

mistes pour détruire le goût particulier des

eaux-de-vie de grain.

tes uns out introduit dans l'eau-de-vie des

odeurs agréables ou des substances qui en

masquent en partie le goût empyreumatique;

mais il est; toujours resté un goût particulier

çt le liquide est quelquefois devenu trouble.

D'autres ont distillé l' eau-de-vie sur du char

bon de pin ou de sapin, ou bien ont filtré à plu

sieurs reprises les caux-de-vie infectées à tra

vers un ht épais de braise récente concassée et

lavée. On a fait aussi usage du charbon animal

pour le même objet. Pour réussir par ces

moyens, ï| faut que le charbon soit bien brû

lé, bien pulvérisé, qu'il reste long-temps en

macération avec l'eau-de-vie^avant la distilla

tion et qu'il soit employé en grande quantité.

Plusieurs savans ont recommandé le chlorure

de chaux, qu'on mêle au liquide spiritueux

avant la rectification. Pour cela on délaie le

chlorure dans l'eau et, la solution étant fil

trée, on l'ajoute à l'eau-de-vie et on laisse re

poser le mélange. La difficulté est de trouver

la quantité juste pour que le chlorure opère

avec succès et qu'il ne laisse pas par son ex

cès un goût tout aussi désagréable que celui

qu'on voulait enlever. En général il suffit d'un

demi-millième environ du poids de l'eau-de-

vie en chlorure pulvérulent pour réagir sur

l'huile odorante que celle-ci contient. Un es

sai préalable sur de petites quantités est au

reste indispensable pour s'assurer de la dose

nécessaire du chlorure désinfectant, M. Wrr-

i.uiG a mélangé 2 onces de chlorure dissous

à 300 litres d'eau-de-vie et en a chargé l'ai

lambic. Le 1" liquide qui a passé avait l'o

deur du chlore et a été mis à pari ; l'eau-de-

vie qu'il a ohtenue ensuite était, assure-t-il,

parfaitement exempte de goût ou d'odeur de

chlore, ou d'enapyreume.

Les moyens indiqués ci-dessus ont donné

en apparence des eaux-de-vie pures et dé

pouillées du funsel; il parait toutefois, sur

tout quand on emploie le charbon animal,

qu'elles reprennent, au bout d'un certain

temps, une odeur d'huile animale fort désa

gréable, ou que l'ancien goût d'empyreume

finit par reparaître. Ces moyens sont donc iu-

suffisans. Le procédé de KxArnuTu, qui con

siste a distiller les e«uix-de-vie de marcs et de

fécule avec de Yacide sulfurique concentré et du

vinaigre, offre plus de chances de succès. Par

ce moyeu on enlève non-seulement une par

tie du mauvais goût aux eaux-de-vie, mais

elles acquièrent nue saveur d'éther acétique

fort agréable. Néanmoins ces liqueurs, pour

un palais exercé, décèlent encore leur origine

et ne peuvent guère çtre employées pour l'u

sage dés liqueurs fines et de la table. M. Wobh-

Ibh propose de les rectifier sur du mangané-

sate dépotasse {caméléon minéral), et assure

qu'alors elles ont un goût tout aussi pur et

aussi flatteur que les eaux-de-vie de vin les

mieux préparées. Yoiçi les proportions qu'il

indique pour désinfecter 100 litres d'eau-de-

vie.

Acide sulfurique concentré, 300 grammes.

Vinaigre fort, 1200 li.

Laissez digérer pendant 24 heures, distilles

au baiu-marie, puis rectifiez sur 600 gram. de

manganésate de potasse.

Section VI. — De la mesure du degré de spiri-

'- des eaux-de-vie.

Les liquides spiritueux , connus dans le

commerce sous les noms d'eau-de-vie et d'es

prits, sont des mélanges, à proportions varia

bles, d'eau et d'alcool parfaitement pur. Leur

valeur dépend, en générât, de la quantité d'al

cool qu'ils renferment.

Les aréomètres ou pèse-esprits, tels que ceux

de liAi'ui: et de C \iuu ii, dont on se servait

pour mesurer le degré de concentration des

liquides spiritueux, étant des instrumeus fau

tifs qui ne donnaient aucune notion sur la

quantité d'alcool réel contenu dans ces liqui

des et ne tenaient pas compte des changement,

que la température apporte dans leur volume,

ont été abandonnés et ont fait place à l'alcoo

mètre centésimal de IVL Gav-Lussac, qui fait

connaître d'une manière exacte la quantité

d'alcool que les spiritueux contiennent à toutes

les températures.

Pour déterminer cette quantité, M. Gav-Lis.
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bac a pris pour terme de comparaison l'alcool

pur en volume, à la température de 15° G

(12° R), et eu a représente la force par cent

centièmes ou par Yuniti; conscquemment, la

force d'un liquide spiritueux est le nombre

de centièmes, en volume, d'alcool pur que ce

liquide renferme à la température de 15° C.

l/instrument qui sert à mesurer cette force al/instrument qui

été désigné par le nom d'alcoomètre centési

mal, et est, quant à la forme, un aréomètre

ordinaire. Il est gradué à la température de

15° C. Son échelle est divisée en 100 parties

ou degrés dont chacune représente 1/100* d'al

cool; la division 0 correspond à l'eau pure et

la division 100 à l'alcool pur ou absolu. Plongé

dans un liquide spiritueux à la température

de 15°, il fait connaître immédiatement sa

force. Par exemple, si, dans une eau-de-vie

supposée à cette température, il s'enfonce

jusqu'à la division 50, il avertit que la force de

cette eau-de-vie est de 50/100", c'est-à-dire

qu'elle contient 60/100" de son volume d'alcool

pur. Dans un esprit où il s'enfoncerait jusqu'à

la division 86, il indiquerait une force de

86/100" en alcool.

La chaleur faisant varier le volume des li

quides spiritueux, l'alcoomètre doit s'enfon

cer davantage dans ces liquides quand ils sout

chauds que quand ils sout froids, et récipro

quement. I.a chaleur altère donc en même

temps les indications de l'alcoomètre et lej pées à 15" C (12° R), température pour la

volume du liquide. Les variations qui résul

tent de ces 2 causes réunies peuvent s'élever

à plus de 12 p. 0/0 de la valeur du liquide de 0°

à 30° de température. Il faut donc, dans les

essais, avoir soin de mesurer la température

du liquide à essayer au moyen d'un petit

thermomètre qu'on y plonge.

Pour corriger les indications relatives à la

température et au volume des liquides spiri

tueux, M. Gay-Lussac a dressé des tables qui

font connaître avec exactitude la richesse en

alcool des liquides spiritueux, ou le nombre de

litres d'alcool pur, à la température de 15",

que contiennent 100 litres d'un liquide spiri

tueux, pour chaque indication de l'alcoometn

(0° à 100°), et à toutes les températures de 0

à 30°.

donnée par l'instrument est de 48° à la tempé

rature de 0°, a une force réelle de 6?" 5 , qui

est la force qu'accuserait l'alcoomètre, si h

température de l'eau-de-vie , au lieu d'être 0° ,

27°, n'a en réalité, suivant la table, qi

force de 43" 4.

On suit absolument la même marche >

fait usage des nièmes tables pour rameix

esprits a leur véritable force, quand leur

perature est au-dessous ou au-dessus de

On trouve encore dans ces tables la correc

tion que doit subir le volume des liquides spi

ritueux , lorsque la température de ces liqui

réelle 49°; et qu'à la température de 15° son

volume, au lieu d'être 1000 litres, serait

1009 litres. Tandis que 1000 litres d'une

autre eau-de-vie , mesurés à la température de

25°, et ayant une force apparente de 63°, n'ont

en réalité qu'une force de 49» 3, et que leur

volume ramené à 15° se réduit à 993 lit. Les

mêmes calculs servent aussi à déterminer le

volume à 15° des liquides plus spiritueux que

l'eau-de-vie , après qu'on a ramené leur force

apparente à la force réelle.

Ces tables, fort commodes et qui sont conte

nues dans l'instruction pour l'usage dp l'alcoo

mètre centésimal publié par M. Gay-Lussac (1),

permettent d'eflieptuer ces calculs avec une

grande rapidité, et en outre, de résoudre

plusieurs problèmes quj se présentent fré

quemment dans le commerce des eaux-de-vie,

entre autres celui du mouillage, c'est-à-dire

la quantité d'eau ou d'un liquide spiritueux

plus faible qu'il faut ajouter à un esprit d'une

force connue pour le convertir en un liquide

spiritueux d'une force donnée et plus faible,etc.

Varéomètre de Cartier étant encore d'un

usage étendu, nous allons donner, d'après

M. Gay-Lussac, la concordance de cet instru

ment avec l'alcoomètre centésimal, en suppo

sant que les indications du premier de ces

instruinens, qui est ordinairement gradué à

)a température de 12° 5 C (10° R), sont rame-

quelle est gradué le second.

1* Évaluation des liquides spiritueux en de

grés de Cartieh et en degrés centésimaux à 16*

de température (2).

température <

F S ? M ? ? g

r ?

■» I ?
I

r-
l

? S

F 8 a 8 8

a.
8

S

¥

« g

¥

« o g n s o c

r

EU
H ¥

u»■»
s-

—.
¥ ? ¥

;10 0,0 16 37,9 22 59,5 28 74,8 34 86,9 40 95,9

1 1,3 i 39,1 1 60,2 i 75,3 1 87,3 t 9G,2;

s 2,6 * 40,2 a 60,9 t 75,9 a 87,7 S 96,5!

13 3,9 3 41,4 3 61,6 3 76,4 s 88,1 S 96,8,

!n 5,3 17 42,5 1>3 62,3 77, 35 88,6 41 97,1

1 6,7 1 43,5 t 63, t 77,5 i 89, 1 97,4

3 8,3 t 44,5 1 63,7 * 78, t 89,4 a
97,7,

3 9,9 s 45,5 3 64,4 3 78,6 3 89,8 3 98,

12 11,6 18 46,5 34 65, 30 79,1 3G 90,2 42 98,2'

1 13,2 1 47,4 1 65,7 f 79,6 1 90,6 i 98,4;

s 15, ç> 48,3 S 66,3 a 80,1 a 91, a 98,7

13 16,8 ?- 49,2 3 67, 3 80,7 3 91,4 3 98,9;

jis 18,8ri9 50,1 25 67,7 81 81,2 37 91,8 43 99,2

1 20,6 i 51, 1 68,3 1 81,7 i 92,1 1 99,5

» 22,5 t 51,8 68,9 » 82,2 a 92,5 a 99,8

3 24,3 3 52,6 3 69,6 8 82,7 s 92,9 3 100,0

14 26,1 20 53,4 2(i 70,2 32 83,2 38 93,3 44

1 27,9 i 54,2 i 70,8 i 83,6 1 93,6 i

S 29,5 2 55, 2 71,4 9 84,1 1 94, a

S 31,1 3 55,8 S 72, 3 84,6 3 94,3 3

15 32,6 21 56,5 27 72,6 :» 85,1 39 94,6 45

» 34, i 57,2 1 73,1 i 85,5 1 94,9

2 35,4 a 58, S 73,7 2 86, 2 95,2

J

n
3 36,6 s 58,8 3 74,3 3 86,5 3 95,6

(l) L'alcoomètre de M. Gay-Iussac se vend chez M. Collabdeau, rue du Faubourg-Sain t-Marlin, n. 86^

le prix de celui de la régie est de S fr. 30 c. , et celui de l'instruction 3 fr.

(a) Les pelito chiffres |, a, 3 entre les degrés de Cartier représentent des quarts de ces degrés.
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2* Évaluation de la force des liquide* spiri

tueux en degrés centésimaux et en degrés de

Cartier à 15° C.

tes); elles sont censées marquer 58°8 à 59* 5 à

l'alcoomètre ( 21° 3/4 à 22° Cart. ), à la tem

pérature de 15° C.

Le commerce de Paris ne roule guère que

sur des eaux-de-vie de ce degré et sur les es

prits de 85 à 86° alcoométriques (33 à 34° Cart.),

appelés (roi'.' six. Les esprits les plus répandus

sont ceux de la Saintonge, de La Rochelle, de

Montpellier, de Provence, et les esprits fins

de fécule.

A Paris, la vente des eaux-de-vie et des es

prits se fait à l'hectolitre ou par 27 veltes

( 205ll,-,45 ). Ainsi, quand le cognac rassis est

coté 180 fr. , c'est le prix des 27 veltes qu'on

entend toujours.

Dans le midi de la France, où l'on prépare

une très grande partie des eaux-de-vie du

commerce, on distingue 2 sortes d'eaux-de-

vie; la preuve de Hollande ou eau-de-vie du

commerce, qui doit porter 19 à 20° Cart. (50

à 53° alcoom. cent. ), et la preuve d'huile, qui

marque communément23°(62°alcoom. cent.).

On reconnaît jusqu'à 11 qualités d'esprits,

qu'on désigne d'une manière assez incorrecte

au moyen d'une fraction qui sert à faire con

naître grossièrement la quantité d'eau qu'ils

contiennent. Les titres de ces esprits sont loin

d'être constans ; mais voici une table qui in

dique la fraction par laquelle on les désigne,

ainsi que le degré qu'ils doivent marquer à

l'aréomètre de Cartier et à l'alcoomètre cen

tésimal à la température de 15° C, pour être

au titre.

1 1 S
I

I
1

? a.
*

8"
?

s*
Q

1

:Cartier. Sn
a o

p*
Ci
o

r>

f
*ï
c.

s.
s

o o M
-1

f

•1
B
n
*-i

9
o
*-i

0 10,00 26 13,98 52 19,56 78 29,46

î 10,19 27 14,12 53 19,88 79 29,93

2 10,38 28 14,26 54 20,18 80 30,41

3 10,57 29 14,42 55 20,50 81 30,89

4 10,75 30 14,57 56 20,84 82 31,39

5 10,93 31 14,73 57 21,16 83 31,89

6 11,11 32 14,90 58 21,48

21,81

84 32,411

7 11,29 33 15,07 59 85 32,961

8 11,45 34 15,24 60 22,15 86 33,5lj

9 11,62 35 15,43 61 22,51 87 34,07

10 11,76 36 15,63 62 22,87 88 34,64

11 11,91 37 15,83 63 23,24 89 35,25

12 12,07 38 16,02 64 23,61 90 35,87

13 12,22 39 16,22 65 23,98 91 36,50

14 12,36 40 16,48 66 24,35 92 37,15

15 12,50 41 16,66 67 24,73 93 37,81

16 12,63 42 16,88 68 25,11 94 38,52

17 12,77 43 17,12 69 25,51 95 39,29

18 12,90 44 17,37 70 25,93 96
40,09j

19 13,02 45 17,62 71 26,34 97 40,92

20 13,17 46 17,88 72 26,77 98 41,82!

21 13,30 47 18,14 73 27,22 99 42,75|

22 : 13,42 48 18,42 74 27,65 100 43,84»

23 18,55 49 18,69 75 28,09

24 13,70 50 18,97 76 28,54

25 13,84 51 19,26 77 28,99

Section VIL — Du commerce des eaux-de-vie

et des esprits.

Les eaux-de-vie les plus estimées sont celles

dites de Cognac, reconnaissantes à leur bou

quet particulier; le goût et l'âge établissent les

différences dans le prix de ces liquides, qu'on

divise en eau-de-vie nouvelle, eau-de-vie ras

sise et eau-de-vie vieille. Après les eaux-de-

vie du canton de Cognac, viennent celles de

La Rochelle, Marmande, Montpellier, Pro

vence, etc. Ces eaux-de-vie sont ordinaire

ment expédiées dans des barriques contenant

456 à 685 lit. ( 60 à 90 veltes ), ou dans des

fûts plus petits, de 152 à 167 lit. (20 à 22 vel-

[fracl.

Cart. Alcoom. cent.

fract.

Cart Alcoom. cent.

4/5 24 65°» 5/9 31° 81°,2

3/4 25 67,7 6/11 32 83,2 ;

2/3 27 72,6 3/6 33 85,1

3/5 29 77 » 3/7 35 88,6

4/7 30 80 » 3/8 37 à 38 91 à 93

Ces anciennes dénominations devraient être

abandonnées; on éviterait ainsi, en cotant le

titre des esprits a l'alcoomètre centésimal , une

foule de contestations qui s'élèvent dans le

commerce de ces liquides et les opérations

dites de réfaction pour faiblesse du titre.

. F. M.

CHAPITRE XL — de la i

Section Ir«. — Du vinaigre et de sa formation.

5 I". — Phénomènes et conditions de l'acélilicatlon.

Le vinaigre est un liquide d'une odeuragréa

ble, d'une saveur pure, fraîche, aromatique,

plus ou moins acide, d'une couleur qui varie

avec les matières qui ont servi à le préparer,

et qu'on emploie pour l'assaisonnement des

alimens ou pour composer quelques prépara

tions en usage pour la toilette, dans la méde

cins ou l'art vétérinaire.

l nu ica r ion des VINAIGRES.

Le vinaigre se compose principalement d'a

cide acétique et d'eau , dans des proportions qui

diffèrent suivant la force ou la qualité de ce

liquide, mais qui, terme moyen, sont de 5

centièmes d'acide acétique pur pour 95 d'eau.

Outre l'acide et l'eau , le vinaigre contient en

core plusieurs autres substances qui sont varia

bles selon la nature de la liqueur qui a servi

à sa préparation.

Tous les liquides qui contiennent du sucre

ou des matières qui peuvent être converties

en sucre , tous ceux qui ont éprouvé la fer
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mentation spiritueuse et qui contiennent de '

l'alcool, sont succeptibles d'être convertis en

vinaigre. Cette transformation, à laquelle on

a donné le nom d'acétification , repose sur ce

fait, qu'un liquide spiritueux exposé pendant

quelque temps au contact de l'air atmosphé

rique et à un certain degré de température

devient acide, perd l'alcool qu'il contenait et

aux dépens duquel se forme le vinaigre.

Plusieurs conditions paraissent nécessaires

pour que les liqueurs spiritueuses soient

trarsformées en vinaigre. Les principales

■■ont:

1° Le contact de l'air. C'est un fait bien

connu que les liqueurs fermentées , telles

que le vin, la bière, le cidre, etc., peuvent

être conservées pendant long-temps dans des

vases pleins et nien bouches, sans qu'il s'y

montre la moindre apparence d'acidité, même

quand ces liquides reposent sur leur lie; mais

on sait aussi que ces mêmes liqueurs , aban

données pendant quelque temps au contact de

l'air, à un certain degré de température , ne

tardent pas à devenir aigres et a manifester

une réaction acide prononcée.

2o Une certaine température. La température

exerce une grande influence sur la marche

de l'acétification. Les liquides spiritueux peu

vent commencer à s'acidifier à une tempéra

ture de 10° C ; mais alors l'acétification mar

che avec une extrême lenteur. A 23" C (18o R)

elle se développe déjà avec plus de rapidité;

dans les conditions ordinaires , celle de 30o à

85" C (24° à 28° R) parait être la plus favo

rable. Nous verrons plus loin que l'expérience

a démontré que la température devait varier

suivant la méthode adoptée pour la prépara

tion du vinaigre.

3° ha présence d'un ferment. De l'alcool étendu

d'eau et exposé à l'air à une température con

venable donne à peine , au bout de plusieurs

jours, quelques traces d'acidité; mais si on

ajoute à la liqueur de la levure de bière ou

tout autre ferment, elle ne tarde pas à se con

vertir en vinaigre.

Pendant la transformation d'une liqueur

spiritueuse en vinaigre, l'air qui est en contact

avec cette liqueur est décomposé ; son oxigéne

est absorbé, et en même temps il se dégage de

l'acide carbonique, d'autant plus abondamment

que l'acétification marche avec plus de rapi

dité.

Le contact de l'air atmosphérique et l'ab

sorption de son oxigène étant nécessaires à la

formation du vinaigre, on voit combien il est

important, pour accélérer cette opération, de

soumettre a ce contact la surface la plus éten

due possible de liquide. Plus la surface de ce

liquide est grande , plus elle est frappée par

l'air et moins il faut de temps pour le convertir

en vinaigre. Néanmoins, il ne faudrait pas que

l'accès de l'air fût trop rapide , surtout avec

une température élevée, parce qu'alors il s'é

vapore beaucoup d'alcool et qu'on n'obtient

qu'un vinaigre plat et sans force.

Une liqueur spiritueuse, exposée à une tem

pérature convenable et à laquelle on ajoute

du ferment, se trouble peu à peu. Bientôt on

remarque à l'intérieur et sur les parois des

vases ou s'opère l'acétification des substances

filamenteuses, qui se meuvent en tous sens et

8'élèvont à la surface. Çn même temps cette

surface se recouvre d'une écume légère, qui

s'épaissit peu à peu et finit par se précipiter

au fond, en formant une masse élastique et

mucilagineuse , transparente, connue sous le

nom de mire du vinaigre. Pendant ce mouve

ment , la température du liquide «'élève au-

dessus de celle de l'air environnant et la for

mation de l'acide acétique ne tarde pas à se

manifester au goût et à l'odorat. Lorsque toute

la partie spiritueuse de la liqueur est trans

formée en vinaigre, le mouvement s'apaise,

la température retombe à celle de l'air am*

biant et le liquide s'éclaircit peu à peu.

Les fermens dont on fait le plus communément

usage sont la levure de bière , le levain aigre

des boulangers, du pain nouvellement cuit,

humecté avec du fort vinaigre et qu'on con

serve quelque temps avant de s'en servir, les

vieilles et les jeunes pousses des vignes, le

marc de raisin aigre, la mère du vinaigre qui,

à l'état de pureté, est dépourvue de cette pro

priété, mais qui la doit uniquement à l'acide

acétique qu'elle contient dans ses pores ; enfin

l'acide acétique lui-même, qui est un ferment

propre à déterminerl'acétification des liqueurs

vineuses.

J II. Différentes sortes de vinaigres.

On prépare du vinaigre avec différentes li

queurs spiritueuses ou des dissolutions de

corps capables d'éprouver la fermentation

alcoolique. Ces vinaigres ainsi préparés pren

nent, suivant la nature des liquides ou corps

qui ont servi à leur préparation , le nom de

vinaigre de vin , d'alcool , de cidre , de poiré ,

de bière, de raisins de caisse, de petit-lait,

de miel , etc.

Quoique ne différant pas les uns des autres

sous le rapport du principe acide qui leur sert

de base et qui est de l'acide acétique , les vi

naigres préparés avec ces diverses substances

n'ont pas lous au goût une saveur analogue.

Non-seulement ils diffèrent sous le rapport de

la force , de la saveur et de l'odeur, suivant la

pureté des matières employées à les fabriquer,

mais encore, suivant la nature de ces matières,

ils conservent un goût particulier et caracté

ristique qui les fait aisément reconnaître.

C'est ainsi que le vinaigre de vin contient tou

jours du tartre; ceux de cidre, de poiré, qui

sont fort répandus dans le commerce, ainsi que

celui de miel, de l'acide malique, celui de

grains germés, des phosphates de chaux et

d'alumine, et celui de bière, un principe amer

qui est dû au houblon , etc.

Les vinaigres de vins méritent d tous égards

la préférence sur tous les autres , surtout pour

l'usage de la table ; mais on ne peut guère les

établir à bas prix que dans les pays de vigno

bles. Quelques fabricans ou propriétaires sont

dans 1 usage de consacrer à la fabrication du

vinaigre les vins tournés, poussés ou avariés ;

sans doute c'est une manière de tirer parti de

ces vins, mais en général, on ne peut espérer

de fabriquer des vinaigres clairs, d'un goût

agréable et d'une odeur suave, qu'avec des

vins de bonne qualité. Les vins faibles et acides

donnent des vinaigres peu riches , tandis que

les vins chargés d alcool, quand on sait con

duire convenablement l'acétification, donnent

les vinaigres les pins forts et les meilleurs.
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lî y à aujourd'hui deux manières principales

de fabriquer le vinaigre : l'une dite méthode

ancienne et l'autre appelée méthode accélérée.

La fabrication du vinaigre de vin d'Orléans

nous servira pour faire connaître la 1" mé

thode, et celle du vinaigre d'alcool peur dé

crire 1

II. Méthodes pour la fabrication du

vinaigre.

J I". — Méthode ancienne.

A. Tinaigrerie et ustensiles divers.

Le bâtiment on la partie de l'habitation des

tinée à fabriquer le vinaigre se nomme une

vinaigrerie. C'est ordinairement un cellier ou

bien une salle voûtée, au rez-de-chaussée, où

sont placés les vaisseaux propres à cette fabri

cation. Si on se rappelle les conditions néces

saires pour l'acétification, on comprendra aisé

ment que l'air doit pouvoir facilement et

promptement s'y renouveler, au moyen d'ou

vertures ou de ventilateurs. Ces ouvertures

sont disposées de telle façon qu'on puisse les

fermer dès qu'on a renouvelé llair, tant pour1

ne pas abaisser la température de l'atelier que

pour ne pas provoquer une évaporation inutile

de l'alcool. Cet atelier devant étré chauffé

une partie de l'année, pour élever la tempé

rature dans son intérieur au point voulu poui4

le succès de l'opération, il est inutile, pour

ne pas accroître sans nécessité les frais de

chauffage, de lui donner plus d'élévation qu'il

n'en faut ; au contraire On doit préférer les

salles dont le plancher est surbaissé. Quand

on n'a pas le cnoix à cet égard, il faut élever

les vaisseaux les uns au-dessus des autres ,

l'acélification marchant ordinairement pins

rapidement dans le haut , où la température

est plus élevée , que dans la partie basse , oit

elle est moindre.

La vinaigrerie doit être construite en maté

riaux mauvais conducteurs du calorique ; les

meilleures seraient celles constrni les en pierres

oit en briques, et revêtues à l'intérieur de plan

ches rabotées et peintes à l'huile. Pour en

tretenir dans ce lieu la chaleur convenable,

on se sert ordinairement de poêles de fonte;

il serait de beaucoup préférable de les chauffer

au moyen de la vapeur ou de la circulation de

l'eau chaude. On parviendrait ainsi plus éco

nomiquement et plus aisément à entretenir

dans 1 atelier une chaleur égale et régulière ,

sans provoquer une évaporation quelquefois

considérable de la partie alcoolique, causée

par la chaleur violente des poêles en fonte et

sans danger pour le feu.

Les vaisseaux employés pour l'acétification

sont des tonneaux qu'on nomme mal à propos

mères. Aujourd'hui, ce sont des futailles de

230 litres au pliis, très solides et cerclées en

fer. L'expérience a prouvé que ceux de chêne

sont les meilleurs; seulement quand ils sont

neufs il faut avoir l'attention d'y faire séjour

ner pendant quelque temps de l'eau bouillante

pour dissoudre la matière extractive du bois

de chêne, qui donnerait un mauvais goût au

vinaigre. Les tonneaux sont percés, à la partie

supérieuredu fond antérieur, de 2 trous ; l'un,

auquel on donne le nom d'oeil, a 2 po. de dia

mètre: il sert à les charger efI retirer le vi

naigre lorsqu'il est fait; rautre, beaucoup plus

petit, se trouve placé immédiatement à côté;

il est destiné a donner issne à l'air pendant

qu'on les charge. Tous deux servent à sod

renouvellement pendant la marche de l'acéti

fication. Ces tonneaux, pour ménager l'espace,

sont disposés sur 4 rangs et reposent sur des

traverses de sapin d'un po. d'épaisseur. Ces

traverses portent elles-mêmes sur des mon-

tans en bois debout également en sapin et de

même épaissenr.

Les autres vaisseaux ou ustensiles d'une vi

naigrerie sont des cuves pour tirer le vin à

clair, des futailles pour conserver le vinaigre,

des seaux, des brocs, des entonnoirs en bois,

des svphons en étain on en Verre, et des ther

momètres.

Voici maintenant une idée sommaire des

travaux de l'atelier.

B. Procédé de fabrication.

Avant de verser le vin dans les tonneaux Où

se fait l'acétification, on le clarifie de la manière

suivante. Les cuves à tirer à clair sont des

vases fermés pouvant contenir 12 à 15 pièces

de vin. Le fond supérieur porte à son centre

une ouverture de 4 à 5 po. de diamètre, qu'on

peut boucher avec un couvercle de bois. Cette

ouverture est destinée à recevoir un large en

tonnoir. L'intérieur de la cuve est rempli de

copeaux de hêtre pressés et bien foulés. On

verse du vin sur ces copeaux; on laisse sé

journer pendant quelque temps, puis on sou

tire doucement par une canelle placée à la

partie inférieure de la cuve. La lie se dépose

sur les copeaux et le vin sort clair.

Lorsque les tonneaux sont neufs, on com

mence par se procurer du meilleur vinaigre;

dh le fait bouillir, on en remplit au tiers tous

les vaisseaux, et on laisse reposer une semaine.

C'est sur cette première portion, qui devient

la vrai mire du vinaigre, qu'on ajoute succes

sivement le vin à acidifier. Dans le travail or

dinaire on met d'abord sur le vinaigre, qui

occupe le tiers du tonneau, tin broc de 10

litres de vin blanc on rouge tiré à clair et qui

n'a été ni collé ni soufré; huit jours après

ou en ajoute un 2«, puis un St et un 4e, toujours

en observant le même Intervalle de temps.

C'est huit jours après cette dernière charge

qu'on retire environ 40 litres de vinaigre et

qu'on recommence les additions successives,

fl est nécessaire que le vaisseau soit toujours

au moins à moitié vide, si on veut que l'acé

tification n'éprouve aucun ralentissement ;

mais comme une partie du tartre et de la lie

gagne toujours la partie inférieure du tonneau,

s'y amasse et finit par s'opposer à la fermen

tation, il vient un moment où on est forcé

d'interrompre pour enlever ce résidu et vider

entièrement le vaisseau.

On ne doit enlever du vinaigre dans les ton

neaux, à l'époque fixée ci-dessus, que lorsque

l'acétification a marché régulièrement , ce

qu'on reconnaît à quelques signes particu

liers. Ainsi , on plonge dans la liqueur un

bâton blanc, recourbé à une extrémité, et on

le retire horizontalement ; s'il se trouve chargé

d'une écume blanche, épaisse, à laquelle on

donne le nom de travail , l'opération est ter
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pins bas , et le remontant avec des pompes eu

poussant de Pair dans les tonneaux pour chas

ser l'acide carbonique et en combinant ces

movens avec une élévation de température,

l'emploi d'un bon ferment , l'addition de li

queurs renfermant de l'alcool, etc.

minée; mais si le travail, au lieu d'être blanc

et perlé, est rouge, les fabricans, qui se con

tentent de ce moyen Imparfait , regardent l'a-

cétification comme non achevée et cherchent

à la faire marcher, soit en ajoutant de nouveau

Vin, soit en augmentant la chaleur de l'atelier.

L'acétification ne marche pas toujours d'une

manière régulière dans tous les tonneaux ni

dans toutes les parties de l'atelier, et elle

présente quelquefois sous ce rapport des ano

malies singulières et dont il est difficile de se

rendre compte. Les moyens qu'on peut em

ployer contre ces inconveniens sont de re

nouveler plus souvent l'air de l'atelier, d'éle-

§ H. — Méthode accélérée.'

A. Des tonneaux de graduation.

On vient de voir que , par la méthode précé

dente , l'acétification dans les tonneaux, où.

l'air n'est en contact qu'avec la surface du
Iiuuvr1er Ullia auuirm i ai» * ........ * ~ . * " —- — , T , . ,
ver sa température, de changer les tonneaux I liquide, n'est guère complète qu au bout de

de place, en mettant ceux qui sont paresseux

dans les endroits les plus chauds , de vider

entièrement ceux qui refusent de marcher et

de les remplir avec le meilleur vinaigre, etc.

Quand le vinaigre a été soutiré, on le dépose

dans des futailles pour le conserver et pour

l'expédier; mais souvent , malgré les précau

tions qu'on a prises de tirer le Vin à clair, le vi

naigre est encore trouble et a besoin lui-même

d'être clarifié. On le filtre alors de la même

manière que le vin.

Les tt'iw nouveaux sont moins propres que

ceux qui sont plus âgés à être transformés en

vinaigre; les premiers sont encore susceptibles

d'éprouver un reste de fermentation spiri-

tueuse nui empêche le développement de l'a-

cétificaUon; aussi les fabricans n'emploient-ils

que des Tins qui ont au moins une année. D'un

autre odté, les vins trop vieux et dépouillés

deviennent difûcilement acides. Les vins fai

bles et pauvres en matières sucrées ne four

niraient pas des vinaigres assez forts; on peut

leur ajouter de la mélasse, du sucre, du miel,

de l'eao-de-vie , etc. Au contraire, plusieurs

Vins du midi de la France résisteraient pen

dant long-temps à l'acétification; il faut, avant

de les verser dans les tonneaux, les étendre de

plus ott moins d'eau chaude, dans laquelle on

a délayé de la levure de bière, laisser la fer

mentation alcoolique Se développer, puis,

quand elle est terminée, verser le liquide dans

les tonneaux à vinaigre.

\* température la plus convenable pottr con

vertir le \iu ou les antres liquides alcooliques

en vinaigre, par cette méthode, parait être

celle des 30* fc ( Î4 * 13* R ). C'est au moins

celle à laquelle travaillent ordinairement les

vinaigriers d'OrléadS, celle qui fait marcher

rapidement l'acétification, totft en donnant du

vinaigre aussi fort 411e les températures plus

basses.

La méthode ancienne de fabriquer le vinai

gre est. comme on voit, aisez lente, mais elle

occasionne une déperdition peu importante

en alcool par l'évaporation ; elle n'exige pas

une température aussi élevée qtie la suitante

et par conséquent une eonsommatiori aussi

considérable de combustible. On pourrait

toutefois lui donner une marche plus rapide

par des moyens simples, soit, par exemple, en

exposant le liquide surnneplusgrandesurface

au contact de I air, en le divisant dans un grand

nom bredevaisseaux pins petits, en brisant plus

souvent la pellicule que le ferment forme à sa

surface, en opérant des transvasemens, en fai

sant couler de temps à autre le liquide en cas

cade, depuis les vases tes plus élevés jusqu'aux

plusieurs semaines. Cependant le rôle qne

joue l'oxigène de l'air dans la transformation

des liqueurs alcooliques en vinaigre devait

faire présumerqu'on accélérerait beaucoupl'o-

pération en multipliant les points de contact

entre ces liquides et l'air atmosphérique. Cest

sur cette simple observation qu'est fondée la

méthode accélérée de faire le vinaigre qui pa

rait être due à M. Soutembach ou à M. D«-

gleb , et qui a fait depuis peu de grands pro

grès en Allemagne. D'après celte méthode,

l'acétification esi complète au bout de 3 jours

et peut même s'opérer en 20 heures. Cette cé

lérité repose en grande partie sur la forme et

les dispositions des vaisseaux qu'où emploie

et dont voici la description.

Un poinçon ou tonneau AA fig. 252, de 3 m£-

Fig. 252.

très de hauteur, un mètre de diamètre et pou

vant contenir 14a 15 hectolitres, est surmonté

d'un couvercle B,qui ferme exactement, mais

qu'on peul enlèvera volonté. Ce tonneau est en

chêne et fortement cerclé en fer. A un demi

pied du haut il est muni intérieurement d'un

cercle très fort en chêne ou en hêtre qui ports

un fond mobile C. L'espace au-dessous de ce

fond est destiné à l'acétification du liquide, et

pour que cchii-ci soit le plus possible en coa
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tact avec l'air atmosphérique, on a disposé

l'appareil de la manière suivante. Le fond mo

bile C est percé comme ua crible de trous de

3 à 4 millimètres de diamètre et distans les uns

des autres de 35 à 40 mill. Dans chacun de ces

trous est passée une ficelle DD de 16 à 17 cent,

de longueur, qui pend dans l'intérieur du ton

neau et est retenue par le haut à la surface

supérieure du fond au moyen d'un nœud. Ce

nœud doit être d'une grosseur telle, qu'il per

mette seulement à un liquide versé sur le fond

de s'écouler goutte à goutte, et pour empê

cher l'infiltration sur Tes bords du cercle in

térieur , on garnit et on bourre les jours ou

fentes avec du coton, de l'étoupe ou du vieux

linge.

L'espace inférieur du lonneau est pres

que entièrement rempli de copeaux minces de

hêtre rouge, bien sains, tasses et non foulés.

Le liquide qui filtre le long des ficelles tombe

goutte à goutte sur ces copeaux, coule sur eux

avec lenteur et arrive au fond du tonneau ou

il se rassemble. Ces copeaux, avant d'être

Êlacésdansle tonneau, ont été échaudes à l'eau

ouillante , séchés , puis arrosés à plusieurs

reprises avec de bon vinaigre chaud. Pour le

renouvellement continuel de l'air, ce vase est

percé, à environ 30 à 35 cent, de son fond in

férieur, de 8 trous II , également espacés, de

16 à 18 millim. de diamètre, percés dans une

direction plongeant vers l'intérieur et par les

quels l'air pénètre, sans que le liquide qui

coule le long des parois intérieures puisse s'é

chapper au dehors. Pour que l'air dépouillé

de son oxigène, par suite de la formation de

l'acide acétique, puisse être porté au dehors

de l'appareil, il y a dans le fond percé 4 grandes

ouvertures pratiquées a des distances égales

entre elles et dont la surface totale est un peu

moindre que celle des 8 trous II pratiqués près

du fond du tonneau- Sur ces ouvertures sont

établis des tubes en verre FF qui s'élèvent

de quelques cent, au-dessus du fond, afin que

les premières ne laissent pas écouler le liquide

qu'on verse sur celui-ci. C'est par ces ouver

tures tubulées que l'air chargé d'acide carbo

nique s'échappe, et afin d'en favoriser l'expul

sion au dehors, on perce dans le couvercle B

une autre ouverture G, de 60 à 65 millim. de

diamètre, qui sert en même temps, an moyen

d'un entonnoir, à remplirde nouveau de liquide

après que celui versé précédemment a filtré

de la première capacité du tonneau dans la

seconde et s'est rassemblé dans la partie infé

rieure.

Pour être à même de connaître la tempéra

ture à l'intérieur de l'appareil , on a percé dans

les parois, vers le milieu, un trou incliné, de

dehors en dedans , et fermé par un bouchon

dans lequel glisse un thermomètre. Pendant

le travail , la boute et une grande partie de

l'échelle de ce thermomètre sont poussés à

l'intérieur.

Enfin, pour faire écouler le liquide qui se

rassemble au fond du tonneau et avant qu'il

ait atteint les trous II qui renouvellent lair,

on perce un peu au-dessus de ce fond une ou

verture qui reçoit un bouchon au travers du

quel passe un tube de verre en forme de sy-

phon H . et disposé de telle façon que sa cour

bure n'atteint pas tout-à-fait les trous I et que

J'onverlure de sa branche la plus courte se

trouve à environ 8 centim. au-dessous du plan

des trous.

Le liquide qui s'écoule lentement par le sy-

f>hon est reçu dans un tonnelet T, et le tonneau

ui-méme est établi sur un bâtis en bois ou

un petit massif en maçonnerie M, de 30 à 40

cent, de hauteur. Un vaisseau ainsi établi s'ap

pelle un tonneau de graduation.

B. Manière de faire usage des tonneaux de

graduation.

Quand on a établi son tonneau de gra

duation comme nous l'avons enseigné ci-des

sus, on le met en activité de la manière sui

vante.

D'abord on chauffe la vinaigreriez 40 ou à

45* C (32 à 35° R), jusqu'à ce que le thermo

mètre du tonneau de graduation marque au

moins 25° C (20° R,. On laisse alors tomber

le feu, et, par l'ouverture G du couvercle, on

verse un mélange , à la température de 62 à

63° C ( 50° R ), de 8 parties d'eau-de-vie, 25 d'eau

de pluie ou de rivière, 15 de bon vinaigre et

autant de bonne bière blanche bien claire. Il

faut avoir l'attention de ne chauffer que l'eau

ou tout au plus l'eau et le vinaigre, et d'y ajou

ter la bière et l'eau-de-vie froides. On ne verse

de ce mélange que ce qui est nécessaire pour

en couvrir de 6 à 8 centimètres le fond percé,

et on ajoute peu à peu le reste à mesure que

le liquide s'écoule dans la partie inférieure

du tonneau. On ranime alors le feu et on en

tretient pendant toute l'opération une tempé

rature de 40° C.

Le liquide qui a traversé une 1" fois le ton

neau de graduation n'est pas encore complè

tement acidifié et ne forme guère qu'un ©inai-

gre faible, qui &e rassemble dans le tonneau T,

oii il doit être repris pour être repassé une

2' et même une 3« fois, jusqu'à ce que tout son

alcool soit converti en vinaigre. Plus il con

tient d'alcool et plus cette conversion est lon

gue et difficile, mais aussi plus le vinaigre sera

fort. Pour la hâter, on ferait bien de ne pas

mêler la 1™ fois toute l'eau-de-vie au mé

lange, mais de l'ajouter à mesure qu'on re

passe une 2« ou 3* fois, surtout si on veut pré

parer de très fort vinaigre.

Quand on a fait usage de l'appareil pendant

plusieurs jours, il n'est plus nécessaired'ajouter

du vinaigre et de la Hèreau mélange d'eau-de-vie

et d'eau , parce que les parois du tonneau, les

copeaux qu'il renferme et les ficelles, sont

couverts ou saturés d'acide acétique et en tien

nent lieu, toutefois, il faut toujours avoir la

précaution d'élever jusqu'à 40 à 45° C la tem

pérature du liquide qu'on y verse.

Lorsque l'acétification du liquide est ter

minée et qu'il est converti en vinaigre, on re

cueille celui-ci dans le tonnelet et on le verse

dans des futailles pour le conserver à la cave

ou l'expédier.

On a particulièrement reproché à la mé

thode accélérée d'occasionner une évaporation

de la partie alcoolique du mélange acidifiable.

En effet, comme il règne toujours dans le

tonneau de graduation une température de

40 à 45° C, il est impossible, surtout avec le

renouvellement continuel de l'air, qu'il ne

s'échappe pas en vapeur une partie de 1 alcool.

U serait facile d'obvier à cet inconvénient ea
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faisant traverser à l'air qui s'échappe par l'ou

verture du couvercle un tube réfrigérant con

venablement refroidi, qui condenserait toutes

les vapeurs alcooliques; d'ailleurs, il ne parait

pas que cette évaporation , par suite de la

prompte conversion des liquides en vinaigre,

soit aussi considérable qu'on l'avait annoncé.

Seulement nous recommandons d'entretenir

un courant d'air dans l'atelier ou de diriger

au dehors l'air qui se dégage des tubes de

"verre, et qui a perdu une si grande quantité

de son ox igène qu'il éteint les bougies et pour

rait devenir dangereux s'il était respiré par

ceux qui conduisent les travaux.

Pour éviter la perte de temps et les frais qui

résultent de la nécessité où l'on est d'élever

la température du mélange, on peut établir

au-dessus du tonneau de graduation un autre

tonnelet muni d'un robinet et disposé de telle

façon que le liquide qu'il contient coule direc

tement dans le tonneau; comme ce petit vais

seau se trouve continuellement plongé dans

les couches d'air les plus chaudes de l'atelier,

ce mélange acquiert promptement la tempé

rature voulue, sans qu'il soit besoin d'em

ployer pour cela du combustible. On pourrait

même établir 2 tonnelets et remonter dans

l'un le liquide qui a déjà passé à travers le

tonneau, tandis que le mélange qu'il faut aci

difier coulerait encore dans le tonneau par le

robinet de l'autre. Ce dernier, avant d'être

vide, donnerait au premier le temps de s'é

chauffer et de porter le liquide qu'il contient

à la température voulue, ce qui établirait une

sorte d'opération continue.

Quand on ne fait usage pour le mélange

que d'eau et d'eau-de-vie, sans addition de

matières sucrées ou mucilagineuses, le vinai

gre qu'on obtient dans le tonnelet inférieur

est parfaitement clair et propre à être employé

aux usages domestiques; mais quand on em

ploie lanière , le moût de cidre , de poiré ou

d'eau-de-vie de grain, etc., en un mot, tous

les liquides qui contiennent des parties muci

lagineuses et étrangères, le vinaigre recueilli

dans le tonnelet est louche et doit être déposé

dans un vaisseau à clarifier, placé dans un cel

lier ou mieux dans une chambre, d'une tem

pérature modérée, attenant à l'atelier. Ce vais

seau est une cuve ou un tonneau debout et

défoncé par une extrémité, et, comme le ton

neau de graduation , rempli de copeaux de

hêtre. En 2 ou 3 jours le vinaigre a déposé sur

les copeaux les matières étrangères qu'il con

tenait et peut être soutiré.

Ordinairement le vinaigre qui sort des ton

neaux de graduation est limpide et incolore.

On peut le colorer en jaune avec un peu de

caramel, ou en rouge avec les baies de 1 airelle

myrtille {vaccinium myrtillus, L.). Quand on

veut lui donner la saveur particulière au vi

naigre de vin, on dissout à peu près 250 gram.

de tartre et 500 gram. de sucre dans 100 litres

de vinaigre.

Dans les ménages où l'on trouverait trop

coûteux l'établissement d'un tonneau de gra

duation, on peut, avec un ou deux tonneaux

défoncés, établir à peu de frais un appareil

de ce genre qui fonctionne très bien.

Le docteur Kastner , qui a étudié avec soin

la fabrication accélérée du vinaigre, fait usage

de 2 tonneaux de graduation marqués n» 1 et

n° 2 et emploie, pour former le liquide acidi

fiante, les 3 mélanges suivans : 1° dans un

grand tonneau on verse 4 parties en volume

d'eau-de-vie, marquant à 15° du thermomètre

centigrade, 65° à ralcoomètrede M.Gay-Lus-

sac ou 24° à l'aréomètre de Cartier ( pesan

teur spécifique 0,907), et 3 parties de vin de

malt (1) qu'on brasse bien ensemble; 2° deux

parties du mélange précédent et 2 parties

d'eau de pluie ou de rivière douce et pure ;

3° deux parties du 1" mélange et 8 1/2 parties

de vinaigre. On conduit ensuite l'opération de

la manière ci-après.

On verse avec précaution dans chacun des

2 tonneaux de graduation, par l'ouverture du
couvercle , une quantité du 3e mélange suffi

sante pour couvrir le fond percé. La tempé

rature de la vinaigrerie étant à 40° C , ce mé

lange filtre lentement à travers les ficelles et

les copeaux, et se rassemble enfin dans le ton

nelet où, après une heure, il y a déjà 10 à 12

litres de liquide aigre. Si ce liquide n'est pas

suffisamment acidifié, on le chauffe et on le

verse de nouveau dans le tonneau, en répétant

l'opération jusqu'à ce qu'il soit converti en

bon vinaigre. Parvenu a ce point dans les 2

tonneaux , le procédé se modifie ainsi : on

verse, au lieu du 3' mélange, dans le ton
neau n° 1, une Quantité équivalente du 2e mé

lange, et, quand celle-ci s'est rassemblée dans

le tonnelet, on la reprend et on la verse non

plus dans le tonneau n° 1 , mais dans le n° 2;

dans le 1" on ajoute une nouvelle quantité du

2" mélange. Le liquide qui coule dans le ton

nelet du tonneau n° 2 est maintenant converti

en vinaigre et peut être transvasé dans les ton

neaux ou on le conserve ; mais si son acétifi-

cation n'était pas complète, il faudrait le faire

repasser, d'abord par le n" 1, puis par le n° 2.

De cette manière les 2 tonneaux de graduation

sont toujours en activité et transforment or

dinairement, quand l'opération est bien con

duite, en 17 heures de temps, c'est-à-dire de

puis 5 heures du matin jusqu'à 10 heures du

soir environ, 80 ou 85 litres des mélanges en

bon vinaigre. Avec 10 tonneaux de graduation

(t) Pour préparer ce vin de malt M. Kastreu indique le procédé suivant. On moût grossièrement ensemble

40 kilog. de malt d'orge séché a l'air, dont nous enseignons 'a préparation dans le chapitre de la fabrication de

la bière, et 10 kilog. de malt de froment également desséché. On en fait une pile avec i heclolitreel demi ou

* hectolilrcsd'eau chaude à 80° C ; puis on démêle la masse pàleusedans*heclol. d'eau bouillante en brassant le

tout jusqu'à co qu'il ne reste plus le moindre grumeau On lais«c alors reposer pendant 3 a 4 heures dans une

cuve couverte, puis on soutire le moût sucré, et lorsqu'il est refroidi à \ 7 ou 1 8» ( 1 4" R ), on y jctleT kilog.

de bonne levure de bière qu'on mêle exactement, et on abandonne le mélange à la fermentation alcoolique pen

dant 4 ou 3 jours ou plus, suivant la température extérieure. Quand elle est Urminée, la liqueur fermentée

est soutirée par un robinet placé à quelques pouces du fond de la cuve et est exempte parconséquent de la lie qui

couvre le fond ou de la levure qui surnage. Ce vin peut être conservé long-temps en cet étal dans des vais,,

seaux fermés.

AGRICULTURE. TOME III. — 32
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ainsi conduits on pourrait en 24 heun

quer 6 à 7 hectolitres de vinaigre.

Ç III. — Méthodes diverses de fabrication.

Les pars du Nord qui ne produisent pas de

vin, ou qui ne recueillent que des vins peu

riches en alcool , fabriquent du vinaigre par

le procédé suivant. On étend 140 litres de

bonne eau-de-vie de 1 1 à 12 hcctol. d'eau bien

pure. Le ferment, ou mère du vinaigre, con

siste en un demi-kilog. de levure, 28 à 80 litres

de vinaigre, 14 kilog. de miel et 3 kilog. de

tartre égrugé, mélange qu'on maintient pen

dant quelques jours à une douce température

en le remuant avec soin, puis qu'on ajoute an

liquide ci-dessus en brassant la liqueur en

tous sens. Celle-ci est alors abandonnée dans

des tonneaux à l'acétification qui commence

au bout de 2 ou 3 jours et est achevée après

2 ou 3 semaines, plus ou moins, suivant la

température du lieu où est déposé le liquide.

Le dépôt qui reste, après qu'on a fait écouler

le vinaigre, mêlé à du miel et à du tartre, sert

de nouveau de mère. Le vinaigre ainsi obtenu

approche assez de celui qu'on prépare avec le

vin.

On prépare aussi du vinaigre de cette ma

nière, en étendant d'eau l'eau-de-vie jusqu'à

ce que le mélange n'en contienne plus que 6

p. 0/0, et en y ajoutant par hectolitre de liquide

30 litres de vinaigre chaud , très fort, et 1 à

1 et 1/3 kilog. de sirop de sucre. On remplit

de ce liquide de petits vases dans lesquels l'a

cétification s'accomplit au bout de 5 à 6 se*

maines.

Pour les besoins des ménages on peut pré

parer du vinaigre en prenant t 1/2 litre

d'eau-de-vie, 14 à 16 litres d'eau, 70 gram.

de tartre, 200 gram. de sucre et 100 gram.

de levain, qu'on mêle bien, puis qu'on aban

donne dans des cruches dans un lieu dont la

température est assez élevée. Quand le vinai

gre est fait on soutire, on clarifie avec de la

poudre de charbon ou des blancs d'oeufs, et on

conserve pour l'usage.

Nous ferons observer ici qu'avant d'em

ployer l'eau-dc-vie à la fabrication du vinaigre

on "doit la débarrasser du goût de brûlé et

d'einpyreume qu'elle possède quelquefois, et

surtout qu'il faut lui enlever cette saveur dé

sagréable que possèdent toujours les eaux-

de-vie de marc et de grain , et qui donnerait

au vinaigre un goût peu flatteur. Il en est de

même quand on fait usage pour cette fabri

cation des petites eaux-, ou eau-de-vie qui dis

tille la lre, et qui n'a ni un goût ni une saveur

agréables. Celles employées à faire du vinai

gre doivent au moins marquer 10° à l'alcoo

mètre de M. Gav-Lussac, et suivant Wes-

thumb 150 litres de ce liquide ajoutés à 2 kilog.

de levure, 4 kilog. de sucre brut ou de miel,

et 4 à 5 kilog. de tartre, donnent par le pro

cédé ci-dessus un assez bon vinaigre.

Dans tout le midi de la France les agricul

teurs, les propriétaires de vignes, ainsi que

tous ceux qui ont des caves, ont plusieurs ba

rils d'environ 80 à 100 litres, dans lesquels ils

versent les lies des vins qu'ils ont laissé dé

poser; ils y ajoutent les restes des vins de

bouteilles, celles qui ont tourné à l'aigre, en

un mot tous les vins Impropres à la boisson.

On soutire le vinaigre toutes les fois qu'on en

a besoin, et on remplace par Une même quan

tité de liqueur spirttueuse.

Dans les paya du Nord on prépare dans les

campagnes des vinaigres de bière dans) de

petits tonneaux de bots munis d'un couvercls

luté. Eu exposant la bière contenue dans ce

tonneau à l'action de la chaleur, par exempté

sur un poêle, la formation du vinaigre est

terminée en 15 jours. L'air pénètre à travers

les pores et les jointures du bois pour déter

miner l'acétiflcation, taudis que l'évaporation

est considérablement diminuée par cette dis

position.

Pour préparer le vinaigre de marc de raisin,

de cidre ou de poiré, on délaye lertlarc qui a déjà

passé au pressoir avec de l'eau chaude , et on

abandonne le liquide à la fermentation alcoo

lique. Aussitôt que celle-ci est terminée, on

transporte la liqueur clans les tonneaux à vi

naigre, ou dans ceux de graduation, en f

ajoutant de la mère de vlhaigre pour détermf-

ner l'acétiflcation rapide. On emploie aussi

souvent au même usage le moiit de cidre ou dé

poiré fait avec des fruits non mûrs, tombé*

ou à moitié pourris, ou même des moûts dé

bonne qualité préparés comme nous le dirons

plus bas en décrivant la fabrication de ces

boissons. Seulement il faut observer que le

vinaigre de pommes ou de poiré, contenant

beaucoup de mucilage , passe facilement à la

fermentation putride si on n'a pas le. soin de

le filtrer sur des copeaux de hêtre. On peut

aussi , pour éviter cette décomposition et lui

donner de la force, ajouter un peu d'eau-de-

vie à la liqueur qui sert à le préparer.

Les frutf* sauvages, tels que ceux de l'ai

relle myrtille {vaccinium myrtillus, L.), de la

ronce des haies ou frutescente (ru bus frutico-

sus , L.) , du sorbier des oiseaux (sorbus aucw-

paria, L.), du sorbier domestique ou cormier

( sorbus domestica , L.), et les groseilles, les

mûres, etc., peuvent fournir aussi du vinaigre

après qu'on a soumis le jus qu'on en relire à

la fermentation alcoolique.

Quand on veut préparer du vinaigre avec du

sucre, du miel, de la mélasse, des raisins secs,

il faut les dissoudre ou les faire macérer dans

une suffisante quantité d'eau, ajouter au li

quide de la levure de bière, et abandonner

le tout à la fermentation alcoolique dans un

lieu chaud. Cette fermentation terminée, on

traite la liqueur comme nous l'avons enseigné

plus haut. L'addition d'un peu de tartre donne

au vinaigre obtenu le goût de vinaigre devin,

et celle de quelques cuillerées de caramel , de

la couleur.

M. DwBEREiNEn a donné la recette suivante

pour préparer un bon vinaigre avec le sucre.

Dans 180 litres d'eau bouillante on dissout

5 kilog. de sucre en poudre et 3 kilog. de

tartre; le liquide est versé dans une cuve à

fermentation , et quand il s'est refroidi jusqu'à

25 ou 30» C, on y ajoute 4 litres 1/2 de levure

de bière blanche. On brasse bien la masse,

on recouvre la cuve légèrement, on l'aban

donne , et lorsqu'au bout de 6 à 8 jours , par

une température de 20 à 25° C, la fermenta

tion est terminée et que le liquide s'est

éclairci , on le soutire et on le transforme en
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vinaigre dans les tonneaux ordinaires ou dans

ceux de graduation, en y ajoutant préalable

ment 12 a 15 litres de bonne eau-de-vie, et,

'quand les tonneaux sont neufs, 16 à 17 litres

de fort vinaigre pour développer l'acétifi-

cation.

Toutes les substances amilacées , c'est-à-dire

qui contiennent de l'amidon, telles que les

farines de froment, d'orge, d'avoine, sont

susceptibles, comme nous l'avons dit (t. III ,

page 224) et comme nous le verrons encore à

l'article qui traitera de la fabrication de la

bière , d'éprouver , au moyen de certains pro

cédés, la fermentation alcoolique. Il en est de

même de la pulpe de pommes de terre qu'on

peut sacchanfier et faire fermenter, comme

nous l'enseignerons au chapitre qui traite des

fécules et de l'amidon. Une fois la fermenta

tion alcoolique de ces substances terminée,

on en sépare la levure en les soutirant et on

conserve jusqu'à clarification complète. Le

liquide étant clair, on y ajoute 10 à 15 p. 0/0

de vinaigre bouillant et on le traite comme

nous avons enseigné dans cet article. Quand

l'acétification est terminée , on tire le vinaigre

à clair et au moyen de la colle de poisson,

ou par l'addition d'eau-de-vie, ou en le faisant

encore une fois bouillir, ou le dépouille de

ton tes. les parties albumineuses ou mucilagi-

neuses qui s'y trouvaient suspendues , et

enfin on y ajoute une certaine quantité de

tartre.

En Allemagne, où l'on prépare beaucoup

ces sortes de vinaigres, ainsi que des vinaigres

de bière, on compte que 50 kilog. de malt

d'orge, ou bien 40 kilog. de malt de froment,

unis à 20 d'orge, donnent 2 1/2 à 3 hectol. de

vinaigre, et qiril faut 1 hectol. 30 de pommes

do terre pour en obtenir la même quantité de

vinaigre au même degré de force.

Quand on distille le bois en vases clos, et

même quand on emploie le mode ordinaire

de carbonisation du bois, on recueille une

liqueur brun-foncé et infecte qui se compose

d'eau, d'acide acétique en quantité quelque

fois considérable, d'huiles pyrogénées, et a'un

liquide volatil particulier. La liqueur ainsi ob

tenue est appelée acide pyroligneuœ. On a

cherché à obtenir à l'état de pureté l'acide

qu'elle contient, soit pour s'én servir à la pré

paration de certains sels employés dans les

arts , soit pour remplacer le vinaigre dans les

usages domestiques. Il est facile d'obtenir l'a

cide à un état de pureté tel qu'on puisse s'en

servir dans les arts, mais pour qu'on puisse en

faire usage dans la préparationdes alimeiis, il a

fallu jusqu'ici le soumettre à des opérations

très dispendieuses qui en ont beaucoup élevé

le prix, ce qui nous dispense d'entrer à cet

égard dans plus de détails. Nous ajouterons

seulement que l'acide purifié et suffisam

ment étendu a une saveur plus forte que le

vinaigre obtenu par la fermentation , même

quand ils contiennent tous deux la même

quantité d'acide réel , ce qui tient à ce que le

vinaigre ordinaire renferme plusieurs corps

organiques combinés avec l'acide, qui, sans

nuire à ses qualités, diminue l'intensité de sa

saveur. D'ailleurs, l'acide purifié est dépourvu

de l'odeur suave et de la saveur franche et

particulière du vinaigre de vin, malgré les

substances qu'on y ajoute pour imiter ce

lui-ci.

Le vinaigre de vin est employé très fréquem

ment à la préparation de nos alimens; sou

vent on le combine pour cet objet avec diffé

rentes substances plus sapides et aromatiques'

Il entre aussi dans une foule de préparation,

usitées pour la toilette ou employées dans la

médecine, mais ces combinaisons ou prépara

tions sont du ressort du vinaigrier-moutar

dier, du parfumeur et du pharmacien, et il

est inutile par conséquent de nous en occu

per.

Section III. — Mesure de la concentration des

vinaigres.

Nous avons dit au commencement de ce

chapitre que le vinaigre devait son acidité à

de Yacide acétique. Cet acide pur peut être

obtenu par la distillation de différens acétates

ou sels composés d'une base et d'acide acé

tique , ou par la distillation sèche du bois. En

cet état il est incolore; mais il ne possède

plus l'odeur suave, la saveur pure et fraîche

du bon vinaigre, qui doit en partie ses qualités

aux substances qu'il contient en dissolution,

et, suivant M. Berzëlius, à un peu d'éther

acétique et à un corps volatil particulier qui

lui donne le goût particulier qui le dis

tingue.

Néanmoins, la quantité d'acide acétique que

contient le vinaigre ou son degré de concen

tration servant en grande partie à fixer la va

leur vénale de ce liquide, il est important de

savoir la mesurer.

La densité de l'acide acétique n'étant pas

beaucoup supérieure à celle de l'eau, il fau

drait des inslrumens bien délicats pour s'as

surer avec exactitude de sa pesanteur spé

cifique. On voit ainsi que les aréomètres

ordinaires sont peu propres à mesurer la con

centration des vinaigres. Bien plus, M. Mol-

leiiat a démontré que la densité de cet acide

n'était pas une preuve de sa force; que lors

qu'il était concentré et qu'on y ajoutait de

l eau, cette densité allait en croissant, mais

que, passé un certain terme, l'eau qu'on y

ajoutait diminuait sa pesanteur spécifique.'

Enfin, les corps dissous dans le vinaigre, qui

diffèrent par leur nature et leur quantité sui

vant les matières dont on le fabrique, con

tribuent à augmenter sa pesanteur spécifique

et à rendre erronées les indications des acéto-

mètres, tels que celui des Anglais et celui que

les marchands de vinaigre de Paris emploient

pour connaître le degré de concentration de

ce liquide.

Pour parvenir à des résultats plus exacts,

on a donc été obligé d'avoir recours à d'autres

méthodes d'essai, et la saturation de l'acide

par des bases a paru propre à parvenir à ce

but. J. et Ch. Tavlob ont proposé de neu

traliser l'acide acétique par la chaux éteinte,

d'autres par le carbonate de potasse ou de

soude , Descroizii.les par la soude causti

que, etc. La 1™ méthode n'a pas été sanc

tionnée par l'expérience; quant à la seconde,

elle présente des difficultés, et il n'est pas fa

cile de déterminer avec exactitude combien il

faut de carbonate de potasse ou de soude pour

saturer une quantité donnée de vinaigre. Ea
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fin , dans la 3», la liqueur d'épreuve est diffi

cile à préparer et à conserver.

La manière la plus simple de mesurer la

concentration des vinaigres consiste à se ser

vir d'ammoniaque caustique d'une densité ou

d'un titre connu, et c'est là-dessus qu'est

fondé l'acétimètre de M.-F.-J. Otto, dont voici

la description.

Un tube {/ig 253) fermé par un bout, de

Fit- 253_ 32 cent, de longueur et 13 à 14 mil

6" ' lim. de diamètre, porte, près de sa

^ partie inférieure, un trait de lime A,

niveau auquel s'élève à la tempéra

ture del58C (12° R) un gramme d'eau

distillée. L'espace entre A etO con

tient 10 gram. de la même eau à

cette température; de B en C, de C

en D, et ainsi de suite, le tube est

partagé en parties égales subdivi

sées elles-mêmes en plus petites.

Les 1"* peuvent contenir chacune

1 2,080 gram. d'eau ou 2,070 gram.

.d'ammoniaque liquide , contenant

1,369 p. 0/0 d'ammoniaque. Cette

quantité de 2,070 gram. de liqueur

ammoniacale, à ce titre, est suffisante

pour saturer un décigramme d'acide

acétique hydraté. Comme les divi

sions , à partir de C répondent à des

centièmes , on peut les désigner

aussi par les chiffres 1, 2, 3, etc.

Voici la manière de se servir de

l'instrument. On verse dans le tube

jusqu'en A une teinture bleue de

tournesol faite pour cet objet avec

un gram. de tournesol en pain et 4 gram.

d'eau, puis on ajoute jusqu'en B le vinaigre

à essayer, dont il faut environ 10 gram. Toute

la liqueur du tube devient aussitôt rouge.

Maintenant on prend la liqueur ammoniacale

d'épreuve au titre annoncé ci-dessus, et on

la verse par partie , avec précaution , en se

couant chaque fois et en fermant l'extrémité

du tube avec le doigt. On continue ainsi len

tement jusqu'à ce que la teinture bleue de

tournesol soit rétablie. La hauteur du mé

lange liquide dans le tube donne en centièmes

le degré acidimétrique du vinaigre. Par exem

ple, si la liqueur s élevait jusqu'en I, le vi

naigre essayé contiendrait 4 1/2 p. 0/0 d'acide

acétique.

Vavantage de cette méthode est qu'elle peut

être exécutée par tout le monde , en peu d'in-

stans et sans beaucoup de connaissances préala

bles. D'ailleurs , il est facile de se procurer

toujours de la liqueur d'épreuve au même ti

tre, puisque la quantité absolue d'ammoniaque

qu'elle renferme s'apprécie très exactement au

moyen du poids spécifique. On n'obtient pas,

il est vrai, ainsi une exactitude rigoureuse,

mais le procédé est bien suffisant dans la pra

tique et donne de meilleurs résultats quêtons

ceux proposés jusqu'à ce jour, surtout quand

il s'agit de vinaigre d'eau-de-vie et de tous

ceux qui sont dépouillés de matières nuicila-

gineuses.

Pour que les praticiens puissent facilement

eux-mêmes titrer leurs liqueurs d'épreuve,

M. Otto , d'après des essais qui lui sont pro

pres, a dresse la table suivante des quantités

d'eau qu'il faut ajouter à une liqueur amme-

niacale d'une densité quelconque pour l'ame

ner a contenir 1,369 p. 0/0 d'ammoniaque.

LIQUEUR AMMONIACALE.

Contenant en d'une pesan

| ammoniaque teur

dans 100 part spécifique de

12,009 0,9517

11,875 0,9521

11,750 0,9526

11,625 0,9531

11,500 0,9536

11,375 0,9549

11,250 0,9545

11,125 0,9550

11,000 0,9555

10,954 0,9556

10,875 0,9559

10,750 0,9564

10,625 0,9569

10,500 0,9574

10,375 0,9578

10,250 0,9583

10,125 0,9588

10,000 0,9593

9,875 0,9597

9;750 0,9602

9,625 0,9607

9,500 0,9612

9,375 0,9616

9,250 0,9621

9,125 0,9626

9,000 0,9631

8,875 0,9636

8,750 0,9641

8,625 0,9645

8,500 0,9650

8,375 0,9654

8,250 0,9659

8,125 0,9664

8,000 0,9669

7,875 0,9673

7,750 0,9678

7,625 0,9683

7,500 0,9688

7,375 0,9692

7,250 0,9697

7,125 0,9702

7,000 0,9707

6,875 0,9711

6,750 0,9716

6,625 0,9721

6,500 0,9726

6,375 0,9730

6,250 0,9735

6,125 0,9740

6,000 0,9745

5,875 0,9749

5,750 0,9754

5,625 0,9759

5,500 0,9764

5,375 0,9768

5,250 0,9773

5,125 0,9778

5,000 0,9783

QUANTITÉS

qu'il faut prendre pour

former une liqueur d'épreuve

contenant

1,369 p. 0/0 d'ammoniaque.

d« U liqueur d'eau

iromoniicaU. dùtillt..

114,08 886,02

115,3 884,7

116,5 883,5

117,8 882,2

119,0 881,0

120,0 880,0

121,7 878,3

123,0 877,0

124,5 875,5

125,0 875,0

126,0 874,0

127,3 872,7

129,0 871,0

130,4 869,6

132,0 868,0

133,5 866,5

135,0 865,0

137,0 863,0

138,0 861,4

140,4 859,6 !

142,2 857,8

144,0

146,0

856,0

854,0

148,0 852,0

150,0 850,0

152,0 848,0

154,0 846,0

156,4 843,6

158,7 841,3

161,0 839,0

163,5 836,5

166,0 834,0

168,5 831,5

171,0 829,0

173,8 826,2

176,6 823,4

179,5 820,5

182,5 817,5

185,6 814,4

188,8 811,2

192,0 808,0

195,6 804,4

199,0 801,0

202,8 797,2

206,6 793,4

210,6 789,4

214,7 785,3

219,0 781,0

223,5 776,5

228,0 772,0

233,0 767,0

238 0 762,0

243,4 756,6

249,0 751,0

254,7 745,3

260,8 739,2

267,0 733,0

273,8 726.2
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On fait usage de cette table de la manière

suivante. On prend avec un aréomètre , à la

température de 13° R, la pesanteur spécifique

de 1 ammoniaque liquide dont on peut dispo

ser. Supposons qu'on la trouve de 0,9650; en

cherchant ce nombre dans la 2« colonne de la

table, on voit vis-à-vis, dans la V colonne,

le nombre 8,5, qui indique la quantité absolue

d'ammoniaque contenue dans 100 parties de

ce liquide. Maintenant pour en faire de la li

queur d'épreuve , la 3e et la 4' colonnes nous

apprennent que, sur 1000 parties en poids, ou

si on veut 1000 grammes, il faut prendre

161 parties ou grammes, (3* colonne) de cet

ammoniaque liquide et y ajouter 839 parties

ou gram. (4e col.) d'eau distillée. Cette liqueur

d'épreuve est alors versée dans des flacons

qu'on conserve bien pleins et bien bouchés

pour s'en servir au besoin , en exposant le

moins possible au contact de l'air cette disso

lution ammoniacale.

Pour les vinaigres très faibles on réussit

mieux en étendant encore la liqueur d'épreuve

avec son volume d'eau distillée. Alors, il faut

prendre la moitié du résultat indiqué par l'in

strument pour le degré acidimétrique du vi

naigre. Pour les vinaigres trop forts, au con

traire , il faut les étendre d'une fois leur

volume d'eau , ce qui est facile avec l'instru

ment , lequel porte en H une marque qui par

tage en 2 parties égales l'espace entre A et 15 ;

seulement, après l'épreuve il faut avoir soin

de doubler le nombre donné par l'instrument

pour avoir le véritable degré d'acidité du vi

naigre.

Section IV. —Falsification et conservation des

vinaigres.

Les vinaigres sont quelquefois falsifiés, et ce

sont ordinairement les acides minéraux , tels

que le sulfurique, le nitrique ou l'hydrochlo-

rique, qu'on choisit pour cette falsification.

Quand on a le goût tant soit peu exercé, il

est assez facile de découvrir cette fraude , et

d'ailleurs le vinaigre ainsi sophistiqué a une

saveur âpre et dure, et de plus attaque for

tement les dents , ce qui n'arrive jamais avec

le vinaigre pur et préparé convenablement.

Il faut déjà posséder quelque habitude des

manipulations chimiques pour constater la

présence des acides minéraux dans le vinaigre

et déterminer la quantité de ces acides qui a

été aioutée. Néanmoins, comme les indica

tions a l'aide desquelles on reconnaît leur pré

sence peuvent être encore utiles, nous allons,

d'après M. Berzeuus , les faire connaître en

peu de mots.

« Pour constater la présence de l'acide sulfu

rique, on verse dans le vinaigre du nitrate de

baryte qui forme avec l'acide sulfurique un

précipité insoluble dans l'acide hydrochlori-

que. — On reconnaît la présence de l'acide

nitrique en versant dans le vinaigre quelques

outtes d'acide sulfo-indigotique, qui perd à

instant même sa couleur bleue et passe au

jaune. — Enfin , si le vinaigre contient de l'a

cide hydrochlorique , le nitrate d'argent y

fait naître un précipité insoluble dans l'acide

nitrique. Il est bon d'ajouter que, dans les vi

naigres qui contiennent du tartre , le précipite

produit par les sels de baryte et d'argent est

soluble dans l'acide nitrique. —Suivant Kuniv,

tout vinaigre qui contient une quantité très

petite d'acide minéral est troublé par une

dissolution de tartrate d'antimoine et de po

tasse (tartre émétique). »

Le vinaigre, après qu'il a été tiré au clair,

doit être conservé dans des vases propres, bien

pleins et bouchés soigneusement , qu'on dé

pose dans un lieu tranquille, obscur et frais.

Lorsqu'il est en contact avec l'air, il s'y forme

des animaux infusoires connus sous le nom

d'anguilles de vinaigre, et appelés par les natu

ralistes vibrion du vinaigre (vibrio aceti), et qui

sont quelquefois assez gros pour être aperçus

à la vue simple. Ces animaux pouvant faire

corrompre le vinaigre, il faut les tuer en fai

sant passer ce liquide à travers un serpentin

d'étain entouré d eau élevée à la température

de 90° ou 100°. Ces animalcules périssent par

l'action de la chaleur; après quoi on filtre le

vinaigre pour le rendre limpide , et ils ne s'y

montrent plus. Lorsqu'on opère en petit, on

chauffe le vinaigre dans des cruches ou dans

des bouteilles qu'on place dans un vase plein

d'eau, où on les laisse jusqu'à ce que cette eau

entre en ébullition.

Conservé dans des vases où il est en contact

avec l'air qui peut se renouveler ou lorsqu'il

est en vidange, le vinaigre perd de sa transpa

rence , et peu à peu il s'y rassemble une masse

cohérente, gélatineuse et transparente, qui pa

rait glissante et gonflée quand on la touche ,

et que les fabricans désignent improprement

sous le nom de mère du vinaigre. Elle est pro

duite aux dépens du vinaigre, et celui-ci s'af

faiblit d'autant plus qu'il se forme une quan

tité plus considérable de cette substance.

Celle-ci est en quelque sorte, suivant M. Ber-

zelius, le produit de la putréfaction du vinai

gre; elle ne prend pas naissance dans le vinaigre

très concentré, mais dans le vinaigre étendu,

et elle se forme d'autant plus facilement que

celui-ci est plus faible. On prévient la décom

position qui ne manque pas d'avoir lieu après

ce dépôt en filtrant le vinaigre à travers une

chausse, ou mieux une couche un peu épaisse

de poussier de charbon.

Enfin levinaigrebien préparé, contenant un

peu d'éther acétique et un corps volatil parti

culier qui lui donnent en partie l'odeur et la

saveur qui le font rechercher, il importe de

lui conserver ces principes en ne l'exposant

fias à une température élevée, à l'action de la

umière et au contact prolongé de l'air.

F. M.

CHAPITRE XII. — De la fabrication du cidre, poiré , cormé.

Dans les pays où l'on ne fait pas usage de

cidre, on comprend sous ce nom générique

le jus fermenté extrait des pommes, des poires

ou des cormes ; mais dans les pays à cidre, les

propriétés bien différentes de ces trois espè

ces de boissons forcent à les distinguer sous
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les noms spéciaux de cidre, de poiré et de cor-

mi, suivant qu'ils sont extraits, le premier des

pommes seules , le 2e des poires et le 3' des

cormes , quoique la plupart du temps ce der

nier soit un mélange de ces fruits et de poires.

Section I". — Considérations chimiques sur

les cidres.

Dans l'état actuel de la science, il serait dif

ficile de donner la composition exacte des dif

férentes espèces des cidres , et nous ne con

naissons point encore d'analyse complète de

ces boissons. Cependant ou sait que presque

tous les cidres contiennent les mêmes princi

pes dont les proportions doivent varier, ce qui

lie peut être doutent d'après la différence du

goût et des propriétés de ces liquides dans tel

ou tel état, et suivant qu'ils ont été fabriqués

de telle ou telle manière et dans telle ou telle

contrée. Quoi qu'il en 6oit , on peut affirmer

que dans tous las cidres on retrouve : 1° du

sucre en bien plus grande quantité, surtout

quand ils sont doux, que dans les vins et les

bières; 2° de l'alcool, dont la proportion a

«té trouvée, par M. Brande, de 9,87 p. 0/0 en

volume ; 3° du mucilage ou matière gommeuse ,

dont la quantité varie pour ainsi dire avec cha

que espèce de cidre et en raison de son âge;

4° un principe exiractifamer qui parait résider

principalement dans le tissu cellulaire et l'en

veloppe du fruit, principe qui détermine sou

vent dans certains cidres une saveur désagréa

ble; 5° une matière colorante particulière,

abandonnée probablement par l'enveloppe et la

pulpe, dont le jus ne peut être extrait sans que

les fruits u'aientsubi une légère macération, et

dont la couleur augmente en effet en raison de

la prolongation de cette macération. Cet effet,

du reste, a lieu pour les cidres comme pour les

autres boissons, car tout le monde sait qu'on

peut faire du viu blanc avec du raisin rouge

en ne laissant pas macérer le jus sur le marc.

Les cidres contiennent encore du gluten et de

l'albumine végétale, que If. Proust et M. Bé-

iniu) ont trouvé dans les pommes , principe

nécessaire à la fermentation alcoolique; de

l'acide malique; du gaz acide carbonique, sur

tout dans les cidres mousseux, et enfindiverses

• substances salines et terreuses.

A défaut d'une analyse positive des cidres,

nous allons présenter ici le résultat de trois

analyses comparatives des poires et pommes,

faites il y a quelques anuées par M. Bérabd.

POMMES KT l'OiriES

é
KlKCIl'ES.

i

°£
—

s*
□
o S3
o

Chlorophyle résinoïde 0,08

6,45

0,01

11,52

0,04|

8,771

Gomme. . . " . . 3,17 2,07 2,62

Fibre végétale. . . . 8,80 2,19 1,85

Albumine végétale. . 0,08 0,21 0,23

Acide malique . . . 0,11 0,08 0,0 lj

0,03 0,04 traces.

Eau 86,28 83,88 62,73

10(1,0(1 100,00 76,85

Dans ces analyses, dans lesquelles les poires

et les pommes sont considérées comme con-

tenant exactement les mêmes eieinens, M. Bé-

RAnn parait avoir oublié de tenir compte du

tannin ou de l'acide gallique , dont la présence

se manifeste presque toujours, quand oucoupe

des pommes ou des poires, par la couleur noire

que prend le couteau ; et de l'acide pectiqu*

ainsi que du malatc de potasse, qui cependant

entrent dans la composition de tous ces fruits,

comme l'a fait remarque»1 M. Berzemus , et

qui doivent tendre aussi à faire varier le goût

des fruits et des cidres. D'un autre côté, les ré

sultats de ces analyses servent à démontrer

que les fruits nouvellement cueillis ne sout pas

dans une condition aussi favorable pour la fer

mentation que ceux qui ont ressués, c'est-à-

dire qui ont été conservés quelque temps , et

que les fruits mous, ou qui commencent par

leur blessissement à toucheraux peemiers de

grés de la décomposition putride, se trouvent,

malgré le préjugé contraire des agriculteurs

même instruits des campagnes, être les moins

propres à la fabrication des cidres , puisqu'ils

perdent non-seulement 23 p. 0/0 de leurs élé-

mens , mais encore plus de 2 p. 0/0 de ceux de

ces élémens qui leur sont le plus utiles pour

donner une marche régulière àia fermentation

de leur jus. Cet effet parait tenir à l'action de

l'air sur les fruits; ceux-ci, en effet, étant

composés d'un tissu cellulaire qui ne forme

que 2 à 4 p. 0/0 de la masse, et renfermant un

jus qui est une dissolution de gomme, de su

cre, d'acide malique et d'albumine, il en ré

sulte que, lorsque le fruit mûrit séparé du

végétal auquel il tenait, le poids de son paren

chyme diminue, tandis que celui de la gomme

et du sucre augmente, et que l'eau s'évaporant

le jus se concentre; ce qui force le fruit à di

minuer de volume et à se rider. Il faut donc

avant tout rejeter impitoyablement les fruits

blets ou mous , et éviter autant que possible

de s'en servir, tant par économie que daus le

but d'avoir une bonne qualité de cidre.

Section II. — De la fabrication du cidre.

J Ier. — Récolle des fruits.

La première chose à faire pour obtenir de

bon cidre est de surveiller la récolte des fruits.

Lorsque l'époque de la faire approche, il faut,

à mesure que les fruits mûrissent, empêcher

les bestiaux d'aller sons les arbres; ces ani

maux, étant très friands de cette nourriture,

mangent les fruits que les vers ou les vents

ont lait tomber, ce qui ne laisse pas quelque

fois d'être une perte importante. Les cochons

surtout recherchent ces fruits avec avidité ,

de même que les moutons, pour lesquels ils

deviennent assez souvent un aliment dange

reux. Les grands quadrupèdes, tels que les

bœufs , les vaches, les chevaux , les mulets et

les ânes, augmentent encore la perte en s'a-

dressant aux branches inférieures des arbres,

qu'ils brisent en broutant les jeunes bour

geons et en arrachant les fruits qui ne veu

lent pas tomber. Il est donc essentiel, autant

que possible, d'entourer tous les champs plan

tés d'arbres à cidre , de haies ou de fossés de

défense.
Au moyen de ces précautions, les fruits ar
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rivent peu à peu à leur maturité parfaite. On

reconnait facilement cette maturité à l'odeur

agréable, a la couleur à fonds jaunâtre , à la

chute spontauée des fruits, même par un temps

calme, et au beau noir de leurs pépins.

Pendant les deux mois qui précèdent cette

maturité, qui arrive en septembre, octobre

ou novembre, suivant la plus ou moins grande

précocité des diverses variétés de fruits, il

faut préalablement enlever chaque jour ceux gui

tant tombés, afin qu'à l'instant de la récolte on

ne trouve plus que des fruits sains sous les

arbres.

Cette révolte doit se faire par un temps secet

r un beau soleil , depuis dix heures du ma-

. n jusqu'à six heures du soir. Pour forcer les

fruits à se détacher, un homme monte sur

chaque arbre , s'avance avec précaution sur

toutes les branches qui peuvent le supporter,

et les secoue de toutes ses farces; mais comme

les fruits les moins murs, malgré cet ébranle

ment, restent fixés à leurs pédicules, on les

en détache en frappant légèrement les bran

ches avec de grandes gaules de 12 à 15 pieds

de longueur. 11 faut prendre bien garde , sur

tout dans les mauvaises années, de ne pas

frapper ces branches trop fortement, autre

ment on briserait les, bourgeons de l'année

suivante; on forcerait l'arbre, par cette taille

factice, a pousser à bois, et l'on se priverait

d'une abondante récolte de fruits, qui généra

lement, tous les 2 ou 3 ans, vient compenser

I la stérilité des années précédentes. Cette pré-

! caution de ne pas frapper trop fort avec ces

\ gaules 3 encore pour but de ne pas meurtrir

les fruits: car cette meurtrissure, rompant les

J cellules qes tissus et réunissant le jus sur

un seul point, y provoque une fermentation

putride qui ne tarde pas à entraîner la pour

riture entière du fruit meurtri. Afin d'éviter

plus efficacement le froissement obligé des

fruits ep tombant à terre, les théoriciens ont

proposé d'étendre sous les arbres des nattes

On des drap ; malheureusement cet attirail

complique le travail et élève beaucoup trop le

prix de la main-d'œuvre pour qu'il soit admis

sible, surtout quand il s'agit de dépouiller

souvent un millier d'arbres qui , quoique

proches les uns des autres, sont loin d'être

également chargés de fruits.

Ces fruits une fois à terre sont ramassés

suivant leur espèce, sous chaque arbre, par des

personnes qui les mettent au fur et à mesure

dans des paniers , puis dans des sacs que l'on

charge ensuite sur des chevaux, des ânes ou

sur des charrettes , pour les transporter à la

ferme, où ils sont vidés dans des greniers, ou

mieux sous des hangars, dans des cases fer

mées seulement sur les côtés avec des plan

ches , et en tout semblables à celles que l'on

fait dans les écuries pour placer les chevaux

rétifs et méchans. Dans chacune de ces cases,

donton peut augmenter ou diminueràvolonté

les dimensions et le nombre, ou destineràtelle

variété de fruits que l'on veut, on jette ordinai

rement à part les pommes et poires tombées et

journellement recueillies; puis après la récolte

on met dans chacune des cases,également à part,

les pommes aigres, les douces, les amères, les

fruits précoces, ceux de maturité moyenne et

les tardifs.ceux des terres fortesayant du fonds,

ceux des terres fortes ayant peu de fonds, ceux

des vallées humides , ceux des terrains mar

neux ou crayeux, et enfin ceux des cantons

élevés. Les poires se divisent seulement en

quelques groupes, savoir : les poires âcres,

acides, amères et douces. Une fois les fruits

mis ainsi dans leurs cases, sous le hangar, on

les couvre de paille à l'approche des gelées,

dont l'action les affadit et rend leur jus impro

pre à la fermentation alcoolique.

Afin de permettre aux cultivateurs de ré

gulariser leur récolte, nous donnerons ici l'é

poque de la maturité des espèces diverses de

pommes, et nous dirons qu'en Normandie les

espèces précoces ou bonnes à recueillir en sep

tembre sont : l'ambrette, guillot-roger, lon

gue-queue , blanc-doux , blanchet , doux-dc-

la-lande , haze, gros-blanc, épicé, renouvelet,

petit-ameret, belle-fille, petit-rethel, aumalc,

aufriel , girard , rouge-bruyère, musel , doux-

vairet, doux-à-moulon, gay, cocherie , flagel

lée, castor, railé, louvièrej moussette, l'ente-

au-gros, papillon, groseiller, doux-agnej,

queue-de-rat, berdouillère, janvier, gannel ,

jaunet, douce-morclle, quatre-frères , peau-

de-vache, peau-de-vieille, douce-morelle-d'au-

male, grande-vallée, paradis, amer-doux-blanc,

menuet, blanc-mollet, quenouillette, court-

d'aleaume, greffe-de-monsieur, orpoliu-jau-

ne, fosse-variu,doucet-pomme-de-lièvre, doux-

aux-vèques. —Lcspommcs de maturité moyenne

ou bonues à être cueillies en octobre sopt : les

binet, gros-doux, grosse-queue, avoine, blan-

gy, blagny, girouette, cimetière-de-blangy ,

etiolé-long-pommier , chargiot, verte-ente,

clos-ente, douce-ente, fréchin , fréquin, frai-

quet, petit-court, grande-sorte , bonne-sorte,

saint-pnilbert, gros-amer, gros-amer-doux,

belle-mauvaise, avocat, mouronnet, gros-bois,

herouet , varelle, gros-écarlate, écarlate, dou-

celle, gros-rouget, rouge-pottier, rouget, cu-

noué, queue-nouée, ennouée; piquet, menuet,

souci, chevalier, blanchette, jean-almi, turbot,

becquet, gros-binin, gros-binet , gros-doux-

moussette, amer-mousse, noron, cusset, roi,

gai lot, pépin-percé, pépin-doré, pépin-noir-

dameret, cape, doux-ballon, épicé-moyen ,

doucet-doux-dagorie , feuilles-de-côte , hom-

mei,coliu-jean,colin-antoine,guibour, préaux,

de-rivière, amer-doux-vert, barbarie, squvage-

acide, pomme-de-bois, hoquet. — Les pommes

tardives ou propres à être cueillies en novembre

sont : haute-boulé. messire-jacques , alouette-

rousse, alouette-blanche, bédane, bedengue,

bec-d'angle, bouteille, petite-ente, duret, œil-

de-bœuf, coqueret-vert , sauge, marin-onfroy,

rebois, germaine, jean-huré, sonnette, marie-

picard, gros-charles, de-suie, adara, à-coup-ve

nant, tard-fleuri, boulmont, muscadet, rouge-

mulot, saint-martin, doux-martin, sapin, gros-

doux, sauvage-douce, notre-dame-sauvage, ca-

mière, ros, prepetit,grimpe-en-haut, long-bois,

haut-bois, menerbe, saux , petas, doux-bel-

heure, reinettes, rousse, fossette, aufriche,

cendres, massue, cheitevière, orange, ozanne,

belle-ozanne et varaville. — Dans ce catalogue

nous avons placé divers noms pour des espè

ces analogues, afin qu'on pût toujours les re

connaître dans les pays où elles se rencon

trent. Cependant il y manque encore beaucoup

de noms, chaque contrée s'enrichissant tous,

les ans de variétés nouvelles,



256 Lrv. iV.ARTS AGRICOLES : FABRICATION DES CIDRES.

$ II. — Qualité des cidres et choix des fruits.

La qualité des cidres dépend beaucoup du

système généralement suivi dans leur fabri

cation, et est surtout, comme celle des vins,

essentiellement modifiée suivant la variété

des fruits employés et le terroir sur lequel

ceux-ci ont végété. Que le cidre soit pur ou

mouillé d'eau, il porte toujours, d'après la

quantité d'alcool qu'il contient, les noms de

gros cidre , de cidre moyen ou mitoyen , et de

petit cidre.

Les grot cidres contiennent beaucoup de

matière sucrée, peu de mucilage et quelquefois

assez d'acide carbonique ; chez eux , tout se

change en liquide alcoolique; ils se parent lente

ment, durcissent souvent , mais peuvent se con

server 6 ou 7 ans en bouteilles. On les obtient

généralement en Normandie avec les seuls

fruits suivans, parmi les pommes précoces :

l'amer-doux , court-d'aleaume, jaunet et gan-

nel ; parmi les pommes de seconde saison :

barbarie, blangy , chevalier, doux-bel-heure,

épicé-feuillu, hérouet, petit-court, saint-phil-

bert, turbet et varaville; parmi les tardives :

adam, bouteille, massue, petite-ente, rebois,

sauvage et suie.—Mais le cidre excellent se fait

avec les espèces qui suivent , parmi les préco

ces : fosse-varin , renouvelet-haze ; parmi les

Eommes de seconde saison : avoine, béquet ,

lanchette, cu-noué, fréquin, gallot, guibour,

menuet et ozanne ; parmi les pommes tardi

ves : avec aufriche , camière , de-cendres,

doux-martin, duret, fossette, germaine, jean-

huré , marin-onfroy , saux. — Le cidre moyen,

qui forme la boisson la plus ordinaire des pays

à cidre, se compose soit en coupant les gros ci

dres avec de 1 eau , ce qui se fait à tort après

leur fermentation dans toutes les villes, pour

éviter les frais d'entrées , soit en mélangeant

les pommes qui donnent seules du gros cidre

avec celles qui produisent le cidre léger. Ce

cidre léger, clair, agréable, mais qui n'est

d'aucune durée, peut, sans avoir été mouillé ,

s'obtenir avec les seules pommes que voici;

parmi les précoces : l'ambrette, cocherie, fla

gellé, doux-agnel, épicé, pomme-de-livre,

greffe-de-monsieur , groseiller, guillot-roger,

quenouillette , railé , saint-gilles ; parmi celles

de seconde saison avec : à-coup-venant, douce-

ente, doux-aux-vêques, grimpe-en-haut, hom-

mei, long-pommier, pepin-percé, piquet,

préaux , rivière , rouget ; parmi les pommes

tardives avec : bédane , boulement , gros-

charles, gros-doux, haute-boute, messire-Jac-

ques, œfl-de-bceuf, reinette-douce, rousse,

sauge, sonnette, tard-fleuri. — Le petit cidre,

résulte aussi du pressurage des marcs mêlés

préalablement avec de l'eau : il diffère suivant la

nature des pommes dont ce marc est extrait,

le degré de pression qu'il a éprouvé et la quan

tité aeau dans laquelle on l'a délayé. On donne

le nom de cidremédiocre à celui qu'on obtient,

parmi les pommes précoces , avec : l'ameret ,

doux-vairet, ente-au-gros, muscadet, orpolin,

peau-de-vache; parmi celles de seconde saison,

avec l'avocat, blanc-mollet, cappe, côte, cusset,

damelot, doux-ballon , jean-almi, mouronnet,

moussette , roi , souci ; parmi celles tardives

avec:chenevière,petas,roset sapin.—Enfin le

mauvais cidre est toujours le résultat du pres

surage des seules variétés suivantes; parmi les

pommes précoces : le castor et louvier; parmi

celles de seconde saison : colin-antoine, doux>

dagorie, paradis et vacelle. — Ces six variétés

peuvent donc très bien être supprimées

partout où elles se rencontrent , à moins que

des raisons particulières ne forcent à les

conserver. — Quelques grandes classes de

pommes donnent également un cidrejouissant

de qualités spéciales ; ainsi les pommes acide»

rendent beaucoup de jus, mais ne font qu'un

cidre sans force, peu agréable et qui presque

toujours se tue , c'est-a-dire se noircit ; les

pommes douces au contraire produisent en gé

néral un cidre clair, agréable, mais fade et

sans vigueur; enfin les pommes amèreset deres

au goût donnent un cidre épais, riche en

couleur et en force et se conservant long

temps.

Nous avons dit que le terroir pouvait aussi

avoir de l'influence sur la qualité des cidres ;

en effet , cette influence est telle que : les

terres fortes, élevées, éloignées des vents de mer,

produisent un cidre coloré , fort en alcool et

de bonne garde ; les terres fortes, ayant peu de

fonds, donnent un cidre moins fort, moins co

loré et d'une moins longue conservation ;

les terres humides et les vallées donnent un

cidre conservant le goût du sol , s'altérant fa

cilement et peu généreux , quoique toujours

épais ; les terrains légers et pierreux , et ceux

des bords de la mer, offrent des fruits mal

nourris comme leurs arbres, produisant un

cidre faible, sujet à tourner à l'aigre, et pour

tant agréable ; les terrains marneux et crayeux

laissent presque toujours au cidre de leur crû

un goût de terroir; enfin les cantons élevés,

caillouteux et exposés au midi, fournissent un

cidre délicat, léger, savoureux, des plus agréa

bles , en même temps riche en alcool et de

longue garde ; tels sont les cidres de la com

mune de Saint-Nicolas, près Alençon. Ce sont

les cidres par excellence quand ils sont faits

avec des fruits bien choisis, et donnant ordi

nairement eux-mêmes de bon cidre.

Généralement l'dge influe pareillement sur

tous les cidres, mais rarement il leur donne

de la qualité et presque toujours il les détério

re ; deux ou trois ans est le temps qu'on peut

raisonnablement les garder; plus tara ils

deviennent durs; cependant certains gros ci

dres des environs de Caen et de la vallée

d'Auge ont besoin de plusieurs années pour

bien se parer et devenir buvables. — La tem

pérature aussi agit sur cette boisson , et il est

facile de concevoir qu'une année pluvieuse et

froide affadira les fruits et le jus qu'ils pro

duiront. Les opérations qui suivent le triage

et le choix des fruits changent également la

qualité des cidr£s, suivant qu'elles sont faites

de telle ou telle manière. Aussi allons-nous

entrer dans quelques détails sur les meilleurs

procédés à suivre pour fabriquer cette bois

son.

Avant de décrire ces opérations , nous di

rons un mot d'une préparation préalable

qu'un malheureux préjugé empêche de faire

avec soin dans presque toute la Norman

die ; je veux parler de la rerlierche et du rejet

de tous les fruits pourris que l'on trouve dans

les tas. C'est à tort que les paysans se figurent

que ces fruits pourris rendent plus de jus, et
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en effet, si nous nous reportons à l'analyse

précédente de M. Béhard, nous voyons qu'en

devenant molles, les pommes et les poires, au

lieu de 100 parties de jus qu'elles auraient dû

contenir, n'en possèdent plus dans cet état

que 77 à peine. Mais à part cet inconvénient

très grave sous le rapport économique, puis

qu'il fait perdre près de 25 p. 0/0 à l'agricul

teur , les fruits pourris en causent un bien

plus grave encore; c'est celui de communi

quer au cidre un goût de pourri auquel le pa

lais des indigènes peut bien être accoutu

mé , mais qui dégoûte celui des étrangers.

Malheureusement, l'usage et la croyance dans

les campagnes sont en opposition avec la saine

théorie, au point que les personnes même

qui devraient servir de guides aux autres re

commandent encore aujourd'hui d'ajouter

toujours dans le pressurage au moins 2/3 de

pommes pourries, sous le vain prétexte et

d'après l'absurde préjugé que les pommes

pourries améliorent la qualité du cidre, et sur

tout qu'elles l'empêchent de se tuer ou de noir

cir en prenant l'air. Cette erreur est d'autant

plus préjudiciable que, d'après l'analyse citée

ci-dessus , comme on a pu le remarquer, non-

seulement en pourrissant les fruits perdent

une certaine quantité de jus, mais la propor

tion de leur sucre diminue tellement, à me

sure que leur blessissement avance, qu'il ne

doit plus en rester que des traces lorsque

tette espèce de fermentation est arrivée à son

maximum et que les fruits sont entièrement

pourris. Alors, le jus retiré de pareils fruits

n'a plus qu'une saveur détestable, qui donne

au suc des bons fruits un goût de pourri que

la fermentation , ni le remaniage, ni le temps

ne peuvent faire disparaître. Les pommes

pourries empêchent en outre le cidre de s'é-

claircir, et, en agissant alors comme un levain,

elles en déterminent l'aeétification. Tout

prouve aujourd'hui que l'infériorité de beau

coup de cidres des environs d'Evreux , de

Rouen et du pays d'Auge , est due en grande

partie à l'emploi des fruits gâtés ou pourris.

Les faits que nous venons d'avancer , non-

seulement d'après le témoignage de M. Gi^

rakdin, professeur de chimie à Rouen, mais

aussi d'après ce que nous ayons nous même

récédemment imprimé dans notre Traité de

a fabrication des cidres, publié en 1829, s'ap-E

plique également aux fruits qu'on ramasse au

pied des arbres avant la maturité, et dont la

chute prématurée est provoquée soit par les

grands vents , soit par la piqûre des insectes,

soit enfin par la surabondance des fruits sur

les branches. Ces pommes ou poires tombées,

toujours de mauvaise qualité, demandent né

cessairement à être brassées à part, parce

qu'elles donnent un jus qui tourne prompte-

înent à l'aigre.

Quant à l'emploi dégoûtant que l'on fait des

fruits pourris pour empêcher le cidre de noir

cir à l'air, il est facile de le remplacer par une

addition de mélasse ou de cidre concentré au

tiers , ce qui ne donnera pas de mauvais goût

à la liqueur. Enfin, si l'on fait usage des pom

mes pourries pour procurer au cidre de la cou

leur, c'est inutile; car on peut toujours donner

cette couleur, soit en augmentant la dose des

fruits qui donnent le cidre le plus coloré, soit

eu laissant cuver 10 ou 12 heures ensemble le

jus ou moût avec le marc, en ayant soin de

remuer le tout d'heure en heure, soit en don

nant après coup cette couleur au cidre par

l'addition fort innocente de la quantité de ca

ramel nécessaire pour l'amener à la nuance

désirée.

§ III. — Pilage, tours i piler, cylindres à écraser.

Les fruits , après avoir été choisis et assor

tis d'après leur solage, c'est-à-dire d'après leur

nature, on en opère le pressurage, quiconsiste

d'abord à les icraser , puis à mettre en presse

leur marc pour en extraire le jus qu'il con

tient.

La première opération , celle à laquelle

nous donnerons le nom d'écrasage , se fait de

plusieurs manières, savoir : dans le tour à

piler, dans l'auge à pilons et dans les cylin

dres. Les cylindres usités en Picardie et en An

gleterre (fig. 254) se composent de 3 rouleaux

Fig. 254.

de bois tournant en sens contraire, au moyen

d'un système de roues d'engrenage. Le cylin

dre supérieur C , ainsi que la roue dentée A

qui le termine, est traversée par un axe D for

mant un coude, et peut, par le secours de ce

bras , donner le mouvement à toute la ma

chine quand on tourne la manivelle E, qui

termine le bras D. Des lames de couteau FFFF

sont solidement fixées par une de leursextrémi-

tésdansle cylindre supérieure, lequel en tour

nant force îe tranchant de ces lames à passer

entre des barres parallèles HHH d'une grille

servant de fond à une trémie K, dans laquelle

on met les fruits que l'on veut écraser. Dès

lors on conçoit facilement qu'en tournant la

manivelle E , le bras D fait tourner le cy

lindre supérieur C, qui , au moyen de sa roue

dentée A , fait également tourner les 2 cy

lindres cannelés inférieurs M L, au moyen des

petites roues BB, avec lesquelles la roue A en

grène. Ces petits cylindres saisissent entre eux

les morceaux de pommes déjà coupés dans la

trémie par les couteaux, et les écrasent au-

tanl qu on le désire , puisqu'ils sont montés

de manière à pouvoir se rapprocher ou s'éloi

gner à volonté l'un de l'autre. Tout ce sys

tème est, comme letarare àvanner, monté sur

un bâtis G, clos de tous les côtés par des plan

ches qui ne peuvent laisser passer le moindre

morceau de pomme entre elles et les cylin

dres cannelés. Cette méthode n'est pas mau-«
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vaise, et est même très expéditive, quand

les cylindres cannelés sont en bois et qu'on

ne les rapproche pas de manière à écraser

les pépins; car sans cela on produit le plus

mauvais effet en donnant lieu a l'extraction de

l'huile de ces pépins, qui communique au ci

dre un goût dempyreume fort peu agréable.

Le tour à piler, très connu dans toute la

Normandie, n'est peut-être pas plus expédi-

tif que les cylindres, et coûte assez cher de

premiers frais d'établissement , en même

temps qu'il demande pour son service un

homme et un cheval; mais on y est habitué,

et son grand avantage est d'avoir succédé

dans ce pays à la méthode très peu expédi

tive de l'auge à pilon. Ce tour (fig. 255) se

Fig. 355.

compose d'une grande auge circulaire AA, de

18 à 20 mètres de tour. Celte auge, souvent

faite de 4 à 5 morceaux de pierre de taille ou

de granit, est beaucoup meilleure en bois;

car, lorsque l'auge et la roue verticale B, qui

doit tourner dedans, sont également en pier

re, le fruit cil Lrop écrasé, les pépins même

le sont aussi, leur huile odorante se mêle

au cidre et lui communique par son àcreté

le goût désagréable dont nous venons de par

ler. Cette auge circulaire, qui ne doit jamais

être éloignée de plus de 12 ou 15 p. de la

machine à presser le marc , est formée de

plusieurs arcs de cercle CCCc en pierre ou

en bois, rapprochés et liés ensemble par un

ciment ou un mastic, de manière à former un

cercle, parfait. La cavité ou ange AA doit être

plus large dans le haut que dans le fond et

avoir une profondeur d'un pied sur une lar

geur dans le haut d'un pied , et de 6 po.

seulement dans le fond. L'auge est habi

tuellement assemblée au moyen de ciment

de brique et de chaux ; on fera toujours

bien de remplacer celle-ci par de la chaux

hydraulique partout où l'on pourra s'en pro

curer, ou mieux encore par un ciment de

résine, de brique pilée et de limaille de fer,

en faisant entrer cette limaille dans la pro

portion du tiers de la brique. Pour appliquer

ce ciment, on le coule chaud dans les l'entes

de jonction, et on l'égalise avec un fer chaud.

C'est dans cette auge qu'on jette le fruit et

qu'on fait tourner une ou deux roues verti

cales B en granit et mieux en bois d'orme

tortillard. Cette roue a ordinairement 5 p. de

hauteur sur 6 po. d'épaisseur, et elle tourne

dans l'auge au moyen d'un arbre horizontal

appuyé dans le milieu de la longueur sur

un pivot E solidement assujéti dans un massif

en maçonnerie, au point central de l'aire qui

se trouve entouré par l'auge circulaire. Cet

arbre de couche traverse le centre de la roue

verticale et la dépasse de 5 à 6 p., de manière

qu'on puisse attacher à cette espèce de bras

un paionnier pour y atteler un cheval ,

qui en marchant et en tirant ce bras de l'ar

bre après lui fait tourner la roue, laquelle

alors écrase les fruits placés dans l'auge.

Cette marche de la roue faisant remonter

les fruits et leur marc le long des parois de

l'auge, le conducteur du cheval le suit par-

derrière, et avec un bâton fait continuelle

ment retomber ce marc au fond de l'auge.

Indépendamment de ces 2 méthodes pour

écraser les fruits , on en connaît encore une 3"

dans la Basse-Normandie. C'est la plus simple

de toutes, c'est celle de nos ancêtres, et pour

tant c'est encore celle qui donne le cidre le

plus délicat ; malheureusement elle ne fait

pas assez d'ouvrage et ne peut être employée

que dans les contrées où la main-d'œuvre est

à bon marché. Cette méthode consiste à em

ployer simplement l'auge à pilons. Celte auge

est en bois, longue ordinairement de 5 ou 6 pM

creusée dans une pièce de 18 à 20 po. d'é-

quarrissage, de manière que la cavité soit

arrondie daus le fond ; les parois de ce fond

et des bords ont habituellement de 3 à 4 po.

d'épaisseur. Quant aux pilous, ils sont com

posés chacun d'une masse de bois arrondie à

la partie inférieure, afin de s'emboîter avec le

fond de l'auge, et surmontée d'un manche

vertical, afin que le manœuvre, quand l'auge

est à moitié pleine de fruits , puisse lever ce

pilon et les écraser en l'aidant autant que

possible à retomber avec force. Ordinaire

ment ces masses des pilons sont en cormier,

en charme ou en bois de poirier.

Dans le Devonshire et le comté de Som-

merset, cuAngloterre, on se sert simplement

pour cet objet de 2 cylindres en bois.

Enfin , un nouvel instrument est actuelle

ment proposé par M. Hum:, de Paris. Cet

instrument, que ce mécanicien construit pour

une centaine de francs, pourra, dans les cam

pagnes, être aisément établi pour 25 ou 30 fr.,

par le plus simple charron, en remplaçant

par des roues en bois celles qui sont en fonte,

par conséquent en perdant un peu de la soli

dité et de la durée. C'ést tout simplement un

moulin à cylindres sans couteaux Jig. 256), qui

Fig. 256.



CHAP. 12'. 259FABRICATION DU CIDRE.

peut être mis en mouvement par un seul hom

me et écraser un hectolitre de pommes en

10 minutes. Il se compose de 2 cylindres can

nelés à dentures à rochets , de 8 po. de dia

mètre chacun , avec 6 cannelures de 2 po. de

hauteur ; l'un de ces cylindres £ est enlrainé

par l'autre cylindre F, monté sur le même axe

qu'une grande roue dentée D de 28 po. de

diamètre, laquelle reçoit le mouvement d'un

Fignon de i) po. 4 lig. B, porté lui-même sur

axe d'un volant C, que l'on fait tourner au

moyen d'une manivelle A placée sur l'uu de

ses rayons. Le tout est monté sur un fort bâ

tis, et les cylindres sont couverts d'une tré

mie. Dans le moulin construit par M. Rosé ,

les cylindres caunelés sont en toute, mais le

cidre est si facilement altérable par le fer

que nous ne pouvons trop recommander de

Cure simplement ces cylindres en bois.

$ IV. —. Pressoirs.

Les fruits étant écrasés et les morceaux

déduits à la grosseur d'une noisette , on ex

pose le marc qui eu résulte à l'action d'une

forte presse, afin d'en obtenir le plus de jus

possible. Les pressoirs à vin (V. pag. 199) et

la plupart des presses en général peuvent ser

vir à ce travail ; ainsi les presses a vis en fer,

celles hydrauliques verticales et horizontales,

celles de Révillon et autres, sont toutes par

faitement applicables à la fabrication du cidre.

Ou peut même dire que la plus mauvaise et la

plus coûteuse est peut-être celle adoptée géné

ralement en Normandie ; nous al Ions cependant

en douuer la description par suite de l'usage

éteiiUuqu'ou en faitencoredanscepays.FJlese

compose d'un gros sommier de chêne A {fig.

257)de 18p.aumoinsd'équarrissagedans toute

F^g. 257.

sa longueur, qui est de 25 à 30 pi. Sur ce' som

mier inférieur, souvent appelé brebis, on pla

ce un tablier formé de grosses planches de

4 po. d'épaisseur, creusées ordinairement de

2 po., afin de laisser tout autour de ce tablier

nn rebord de 2 po. de hauteur pris dans l'é

paisseur du bois. Ce travail fort coûteux pa

rait inutile, et un rebord de même épaisseur,

appliqué après coup autour d'un tablier et

forme de planches unies de 2 po. , ferait le

même effet. Os planches étant fortement

liées ensemble par des étriers et des boulons

a écrous, on calfculre leurs joinls avec de la

filasse et du suif, et de la résine fondue que

l'on y applique au pinceau et qu'on unit avec

un fer rouge. Des entailles SS, faites sous

les 2 cotés de ce tablier, lui permettent de

s'emboiter sur les 2 chevalets qui le sou

tiennent, et sur lequel on i'assuiétit avec des

coins. Ce tablier recouvre la brebis A, et des

2 cotés de cette brebis s'élèvent en avant et en

arrière 4 j umelles CC, de 6 po. d'équarrissage,

liées 2 à 2 le plus solidement possible par

un chapeau N N , puis par des entreloises

assemblées, ainsi que les chevalets, sur des

patins J\ K . et consolidées par des jambes

de force 11 H. Une pièce de bois P maintient

les 2 chapeaux. Entre ces jumelles, placées

de chaque côté du tablier, passe le sommier

supérieur, ou mouton E E, pareil daus ses '

dimensions à la brebis, et^ortant par-dessous

un plateau T qui presse sur la motte. A son

extrémité se trouve une vis F , fixée par le bas

dans la brebis par une clef G qui traverse une

crapaudine inférieure. Quant a la partie supé

rieure de cette vis, elle passe par une ouver

ture faite à l'extrémité du sommier supérieur,

et le force, en tournant dans les pas de vis de

son écrou , à se rapprocher ou à s'éloigner de

la brebis, et à produire ainsi la force de pres

sion que peut donner un levier de cette épais

seur et de cette longueur. Des fentes ou mor

taises <_) O pratiquées dans les jumelles servent

à placer des clefs D , qui supportent le mou

ton , l'empêchent d'un côté Je fatiguer la vis

quand on ne presse jias, et de l'autre servent

J'arrét à sa tête E.

Le marc, quand ce mouton est soulevé, est

placé sur le tablier, et soutenu en couches de

6 po. d'épaisseur au moyen d'un lit de paille

mis entre chaque couche dans la moitié de sa

longueur, et dont l'extrémité, qui dépasse

la motte, est ensuite remployée du dehors

en dedans, toujours par-de«sus la dernière

couche de marc. La motte F, composée d'une

quantité suffisante de ces couches pour s'éle

ver à 3 pieds, s'égoutte sous son propre poids

pendant un jour, ce qui produit, comme pour

le raisin, le cidre de la mère goutte. En Angle

terre , au lieu d'élever ainsi la motte avec de

k paille, on se sert de tissus de crin; ou peut

se servir aussi d'un tonneau fortement cerclé

et percé sur ses parois d'une foule de trous,

tonneau dans lequel on met le marc , qu'on

couvre d'un disque entrant dans le tonneau:

à la manière d'un piston. Ce moyen permet,

d'employer les grandes presses de la Loui

siane et des Etats-Unis, adoptées pour l'em

ballage du coton.

Dès que la motte est affermie et que le jus

qu'elle a laissé égoutter naturellement s'est

dégagé en passant à travers un panier P rem

pli de paille, pour tomber dans un cuvier, on

imprime le soir et le matin à la motte une

pression graduée , mais de plus en plus forte.

Une fois que, par suite de ce pressurage, la

motte est desséchée , on relève le mouton, on

rejette le marc dans l'auge à piler , et l'on se

met à le triturer de nouveau , en y ajoutant

25 litres d'eau par pilée de 100 kilogram. de

fruits. Les paysans pauvres, et qui ont besoin

de boisson pour eux-mêmes, mettent eu presse

ce marc ainsi mouillé, puis le remouillent en

core une fois de :ii litres d'eau , et mêlent en*
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«emble ces délit dernières espèces de cidre,

en conservant la première pour la vente. Ce

pendant , pour la boisson ordinaire de leur

tables , les personnes mêmes les plus aisées en

Normandie font d'abord extraire de 100 kilo,

de fruits le jus qu'ils peuvent rendre sans les

mouiller, ce qui constitue le gros cidre que

souvent , à l'exemple des personnes moins à

leur aise, on vend aux aubergistes des villes;

ensuite elles font rebrasser le marc avec 25 li

tres d'eau. D'autres fois, et c'est l'usage le

plus général , on réunit le liquide obtenu par

ce rebrassage avec le jus du pressurage sans

eau , et cela forme la boisson la plus ordinaire.

Malheureusement les impositions indirectes

frappant sur les petits cidres aussi fortement

que sur les gros, ceux-ci sont introduits purs

dans les villes , niais n'y sont alors ainsi

coupés qu'après la fin de la fermentation, d'où

résulte une boisson toujours plus plate que

celle coupée avec la même quantité d'eau

au sortir du pressoir , opération qui donne
•un mélange beaucoup plus intimement mêlé

par la fermentation.

Il devrait paraître inutile de recommander

aux personnes instruites de veillera ce que,

dans ces divers mélanges, soit en pilant, soit

après coup, on n'ajoute que de l'eau propre de

source ou de rivière; cependant c'est une re

commandation qu'il est important de faire

aux agriculteurs de la haute Normandie, qui

conservent encore le préjugé de croire que

les eaux de mares, que celles des rivières trou

bles , que celles enfin même des fosses à fu

mier sont les meilleures et donnent des qua-

Jitésà leur cidre; c'est en partie à cette erreur

qu'ils doivent le goût détestable qu'a quelque

fois cette boisson, godt qui, réuni à celui de

pourri, est souvent tellement prononcé à

Rouen , qu'à moins d'une longue habitude il

-est impossible d'en faire usage II faut donc

rejeterau contraire les eaux malpropres, alors

les cidres, on peut le certifier, y gagneront en

goût et en qualité.

Habituellement en- Normandie on calcule
■que 2340 kilogrammes de pommes doivent

rendre 1000 litres de cidre pur et «00 litres

résultant du rebrassage du marc mouillé. Ces

1600 litres mêlés ensemble donnent un fort

bon cidre qui peut souvent passer pour du
■gros cidre , mais dans les mauvaises années

cette même quantité de fruits est mouillée de

manière à rendre jusqu'à 3000 litres de cidre

mitoyen très bon, beaucoup plus sain que le

gros cidre, et pouvant encore durer 2 et 3 ans.

Si l'on veut établir ses calculs non d'après le

poids , mais d'après la mesure des fruits , on

peut considérer comme positif qu'il faut 6 me

sures de fruits pour en faire une de gros ci

dre, et qu'il n'en faut que 3, et au plus 4, pour

en avoir une de cidre mitoyen.

Le jus insi exprimé ne présente pas tou

jours la même densité; ainsi, l'eau prise pour

terme de comparaison, et étant supposée sous

un vblume donné peser 1000 , on a trouvé que

du moût ou jus qui n'avait pas fermenté of

frait pour différentes espèces de pommes à

couteau les densités suivantes. Moût de nom

mes de reinette verte, 1084, de reinette d'An

gleterre, 1080, de reinette rouge, 1072, de rei

nette musquée, 1069, defenouillet rayé, 1064,

de la ponnne orange, 1003, de reinette de

Caux, 1060, de reinette rousse, 1059, et de

reinet te dorée, 1057. Le moût de poiresdiverses

s'est élevé dans les mêmes circonstances de

1054 à 1074.

Cette densité des moûts est importante à

connaître, puisque, plus ces moûts auront une

pesanteur spécifique élevée, plus ils contien

dront en dissolution de matière sucrée, et

plus ils seront propres à fabriquer des cidres

ayant un haut degré de spirituosité, et par

conséquent des cidres plus agréables, plus

forts , et d'une plus longue conservation. Ce

pendant cette densité n'est pas la mesure

exacte de la quantité de matière sucrée con

tenue dans le liquide, et il faut déduire, du

poids de matière supposée sèche que cette

densité indique, l'acide malique, toujours con

tenu en assez grande quantité dans les moûts

de pommes et de poires. Pour être à même de

faire ces calculs , il faudrait se servir d'un in-

strumen t de l'inven tion de M. Masson-Four, et

qui est destiné à faire connaître avec facilité la

richesse des moûts de cidre, tant en acide ma

lique qu'en matière sucrée sèche, et par con

séquent en alcool. Cet instrument , auquel il a

donné le nom d'acido-cidrimètre, est un aréo

mètre ordinaire , divisé seulement d'une ma

nière particulière. En se reportant aux expli

cations que ce savant estimable a données sur

la graduation et l'emploi de son mustimèlre,

et du tartrimètre qui l'accompagne (V. p. 188),

on pourra se former une idée exacte de la

construction de ce nouvel instrument. Dans

tous les cas, nous allons présenter ici une ta

ble de la quantité d'acide malique contenue

dans les moûts d'après l'indication de l'acido-

cidrimètre, en faisant usage, comme liqueur

d'épreuve, d'une dissolution de carbonate de

potasse sec ou de carbonate de soude cristallisé.

Tableau destiné à faire connaître la quantité

d'acide malique contenue dans un hectolitre de

jus de pommes ou moût de cidre.
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Dans ce tableau on n'a pas tenu compte de

la petite quantité de ferment, de matières co

lorantes ou salines contenues dans les moûts,

dont le poids, toujours assez peu considéra

ble, n'altère pas sensiblement les résultats

dans la pratique.

Voici maintenant l'usage que l'on peut faire

de ce tableau. Supposons que du moût de

pomme, filtré au papiergris,ait une densité de

1022, le tableau n. 2, p. 189, nous apprendra

que ce moût contient par hectolitre 5 kilog.

856 gram. de matière solide. Ce moût essayé

à l'acido-cidrimètre a marqué 2 degrés, en em-

ployantcomme liqueur d'épreuve le carbonate

de potasse. En nous reportant au tableau pré

cédent, nous voyons qu'un moût de 2° con

tient par hectolitre 166 gram. 22 d'acide mali-

que. En déduisant cet acide de la quantité de

matière sèche , ou 5 kil. 856 , contenue dans

l'hectolitre, nous aurons pour résultat 5 kilog.

689 gram. 78 centigram. pour la quantité de

matière sucrée sèche contenue dans un hect.

de ce moût , et comme nous savons déjà (V.

p. 191) que 100 kilog. de matière sucrée sèchej

extraite du raisin, donnent 50 à 55 lit. d'al

cool absolu , nous pourrons , en supposant

que le moût de cidre se trouve dans des cir

constances à fort peu près identiques à celles

du jus de raisin, connaître par une simple

règle de proportion la quantité d'alcool que

foui uira la fermentation complète de ce moût.

Le calcul étant fait, nous apprendrons qu'un

inoùl de pommes de 1022 de pesanteur spéci

fique , et qui marque 2 degrés à l'acido-cidri-

metre , donnera un cidre qui contiendra 2 lit.

85 centilitres à 3 lit. 13 centilitres d'alcool ab

solu par hectolitre.

J V.— Fermentation du mout.

Le jus des fruits obtenu par le pressurage

ayant été recueilli dans un grand baquet, on l'eu

retire à pleins seaux pour le transvaser dans

des tonneaux dont l'orifice de la bonde est

simplement couvert d'un linge mouillé. En

peu de jours il s'établit une l" fermentation ,

appelée fermentation tumultueuse, qui sou

levé le linge placé sur le trou de la bonde, et,

dans son mouvement, rejelte au dehors plu

sieurs matièresfermentescibles; peu àpeu il se

forme un chapeau qu'il est bon de ne pas rom

pre, pour empêcher l'air atmosphérique de ve

nir frapper la surface du cidre et de le faire

aigrir, raison qui doit faire prendre la précau

tion de tenir constamment le tonneau rempli

parce que, disent les paysans normands, le

Cidre ne se conserve pas en baissière, c'est-à-dire

dans un vaisseau où se trouverait du vide.

Pour donner plus de qualité au cidre on faci

lite quelquefois cette \" fermentation en rem

plissant un tonneau défoncé de rubans de hêtre

vert nouvellement varlopés, sans les fouler;

puis, le fond de ce tonneau étant replacé, on

y verse le moût , qui entre promptement en

fermentation.

Il est aussi lort essentiel , quand on tient à

la qualité, de soutirer le cidre a la (in de la fer

mentation tumultueuse, et un mois après le

1" soutirage, (.'est alors qu'on le met dans des

tonneaux de 7 à bou litres, où il reste jusqu'à

la consommation.

§ VI. — Du cidre mousseux.

Quand on veut eofiserrer le cidre à l'état

doucereux , on le prépare , en Normandie ainsi

qu'en Angleterre, dune manière toute spé

ciale. Le procédé repose particulièrement sur

l'interruption forcée de la fermentation du li

quide. Voici en général comment on s'y prend

en Angleterre. D'abord on obtient un moût de

1™ oualité avec des fruits de choix, puis on in

troduit cejus commeà l'ordinaire dans un ton

neau. Dès qu'il a déposé on le décante dans un

autre tonneau, assez petit pour être complète

ment rempli, en prenant bien soin que ce trans

vasement ait lieu avant que la 1™ ébullition

cherche à se déclarer. Lorsque ce moût est

resté 16 à 18 heures dans ce second fût, on

approche du liquide une chandelle allumée,

et si elle s'éteint , et annonce par-là un com

mencement de fermentation , on transvase

dans un 3' tonneau. Au bout de 5 à 8 jours,

lorsque la chandelle allumée s'éteint de nou

veau , on transvase encore , et l'on répète ce

transvasement toutes les fois que l'on obtient

avec la chandelle allumée le même résultat ,

ce qui souvent arrive tontes les 3 semaines,

surtout quand la 1" décantation a été opérée

un peu trop tard.

S il s'agit de mettre le cidre en bouteilles <!<;

manière qu'il se conserve vb usseux et pro

duise à son départ de la bouteille l'effet du

vin de Champagne, on décante uhe seule lois

le moût de pommes ou de poires avaut la 1"

apparence d'ébullition, dans un tonneau à l'in

térieur duquel , pour paralyser la fermenta

tion du liquide que l'on doit y verser , ou fait

brûler une mèche soufrée, ou mieux, pour

ne pas donner de goût étranger fun peu d'al

cool enflammé contenu dans uue coupe et

promené en tous sens; puis , au bout de 6 à

/jours, avant que la moindre fermentation

ne se déclare, on soutire dans des bouteilles

de grès, comme étant plus solides et moins

chères que celles en verre; on bouche , on

ficelle le bouchon et l'on goudronne ensuite ;

on garde ces bouteilles dans une cave bien

fraîche, et dès le second mois on peut servir

ce liquide au dessert en guise de vin de Cham

pagne. L'opération du mutisme par le sou

frage ou l'alcoolisation des tonneaux, appli

quée aux cidres que l'on veut conserver en

lût dans un état doucereux, évite d'être obligé

de les transvaser aussi souvent.

En Normandie, après le 2e soutirage du

gros cidre de choix, on le met simplement

dans des bouteilles de grès bouchées avec

soin.

Le cidre préparé à la manière anglaise con

serve ses propriétés et son goût agréable pen

dant 2 ou 3 ans, et peut, pendant l'hiver sur

tout, être transporté au loin.

$ VIT. — Variété* de cidre.

D'après ce que l'on vient de voir, les cidres

doivent nécessairement beaucoup varier dans

leur goût et leur force. En effet, met-on peu

d'eau , il en résulte ce qu'on nomme du gros

cidre, boisson enivrante, propre seulement

aux aubergistes, aux habilans des villes qui les

coupent avec de l'eau, ou aux bouilleurs, qui
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en retirent une assez grande quantité d'eau-

de-vie ; au contraire , ajoute-t-on plus ou

moins d'eau, on obtient une boisson très saine

sous le nom de petit cidre, ou de cidre mi

toyen quand il tient le milieu entre ce dernier

«t le premier. D'un autre coté, veut-on boire

le cidre immédiatement après sa seconde fer

mentation , il a une saveur douce et sucrée ,

et est chargé d'acide carbonique , ce qui le

rend malsain en même temps que peu agréa

ble pour les palais normands, tandis que ce

goût et ce piquant font alors seulement re

chercher cette boisson par les étrangers. Plus

tard, c'est-à-dire pendant les 3 ou 4 premiers

mois, la fermentation diminue peu à peu, l'a

cide carbonique se dégage, la matière sucrée

se métamorphose en alcool, alors il devient

légèrement amer, quelquefois acide et pi

quant, et laisse à la bouche un arrière-goût

variable suivant le terroir; à cette époque il a

une couleur plus ou moins ambrée , et il est

ce qu'on nomme paré, état sous lequel les ha

bitons des pays a cidre trouvent seulement

cette boisson potable.

Ç VIII. — Amélioration* dci cidre*.

D'après ce qui précède on voit que c'est à

tort que tous les savans ont épuisé leur science

à chercher un moyen qui pût conserver la

saveur sucrée aux divers cidres. Leurs amé-

lioralions n'aui aient jusqu'à présent en Nor

mandie qu'un avantage ; ce serait de pouvoir

refaroVr la fermentation tumultueuse ou de

rendre la seconde fermentation plus active, ce

qui est important pour les hubitans des villes,

forcés la plupart du temps de couper leurs

cidres après y l'« fermentai ion. Cette raison

nous détermine à dire qu'on peut améliorer

le cidre en y mêlant , après son 1" soutirage,

1/10» de cidre doux n'ayant pas subi la fer

ment,!! ion tumultueuse, pour soutirer ensuite

le tout comme à l'ordinaire. C'est après le

2' soutirage qu'on peu! transporter ce cidre

surchargé de matière sucrée dans les villes ,

et l'y couper avec de l'eau sans crainte de le ren

dre plat, puisque le mélange subira une 2e fer

mentation. Sil on veut le conserverdoux,onré

duit par une ébullition ce moût au 6e, comme l'a

fait M. Paven, et on l'amalgame au cidre après

sa lre fermentation, ou même simplement à

du petit cidre ou à de l'eau ; mais ce mélange

ne fait toujours qu'un cidre sucré, estimé

seulement des Parisiens , et totalement re

poussé des personnes habituées à boire du ci

dre paré. Enfin, M. De.sciioizili.es a eu l'idée,

pour conserver plus long-temps ce liquide,

de faire fermenter le jus et le marc ensemble,

de renfermer le tout après la fermentation

dans des tonneaux bien fermés , et de soumet

tre ensuite, au fur et à mesure des besoins,

ce marc à la presse. Ce procédé peut avoir sé

duit son auteur, mais nous ne croyons pas

qu'il ait souvent été appliqué.

Section in. — De la fabrication du poiré.

Outre le cidre proprement dit résultant du

jus de pommes ayant subi la fermentation al

coolique, il existe une autre boisson composée

seulement de jus de poires , qui se fabrique

absolument de la même manière que celle

provenant des pommes. Cependant il est bon

de faire observer que, pour faire le meilleur

poiré possible , il faut piler aussitôt qu'on les

a cueillies les poires fondantes, qui deviennent

molles dès qu'elles sont mures, tandis qu'il

est utile de bien laisser mûrir en tas les poi

res qui sont âpres au palais. Généralement on

admet que les poires appelées le tahon rouge

ou blanc, raulet, vinot, maillot, trochet, roux ,

raguenet, rouge-vigny, lantricotin , mier ,

bedou et rochonniere , donnent un poiré

rongeâtre, fort en couleur et très vineux ;

que celle du nom de le roux fait un poiré

faible, mais sucré et agréable, et que les poi

res nommées carizi blanc et rouge , robert .

gros-ménil, de branche, de chemin, épice-clc-

fer , gros-vert et sabot, fournissent le poiré

le plus excellent , poiré qui sert aux mar

chands de vins de Paris pour couper les petits

vins blancs, et qu'ils emploieraient bien davan

tage si son prix d'entrée était plus en har

monie avec la faible qualité de cette boisson.

Il parait que depuis quelques années, dans

lés environs de Rouen , on retire une boisson

exquise du fruit d'un arbre qui porte dans

cettecontrée le nom depoirier-saugier. Comme

ce cidre a donné lieu a des observations spé

ciales de M. GiRAnniN, professeur de chimie

de celte ville, nous allons rapporter ce qu'il

pense, tant sur le poiré en général que sur

celui de cette nouvelle espèce. « Le poiré, dit-

il , dont la fabrication n'est pas aussi étendue

que celle du cidre , est accusé d'avoir une

action fâcheuse sur le système nerveux. Il est

moins nourrissant, plus irritant que le cidre,

très capiteux lorsqu'il est vieux, et il enivre

promptement ceux qui n'en font pus un usage

habituel. Ce liquide a néanmoins d'excellentes

qualités; c'est une boisson diurétique fort

agréable lorsque sa fermentation est achevée.

Plus alcoolique que le cidre, le poiré de l™

qualité ressemble beaucoup aux petits vins

blancs de l'Anjou et de la Sologne. Mis en

bouteille après une bonne préparation (c'est-

à-dire celle qu'on fait en Angleterre) , il de-

vient complètement vineux et peut alors être

confondu, par les palais peu exercés , avec ces

vins quenous venons de citer; et même, quand

il est mousseux , il prend souvent le masque

des vins légers de la Champagne. Il est très

propre à couper les vins blancs de médiocre

qualité, qu'il rend plus forts et meilleurs.

Souvent même les délaillans vendent le poiré

pour du vin blanc. Malheureusement tous les

poirés ne possèdent pas ces bonnes qualités,

et la plupart étant faits avec des poires d'une

àcrete extrême conservent un goût âcre qui

les rend alors désagréables à boire. Il est à re

gretter que l'on apporte si peu de soins à une

liqueur qui pourrait être la source d'un assez

grand revenu pour les fermiers. En effet , en

raison de la plus grande abondance du sucre

dans les poires que dans les pommes, le jus

fermente des premières produit généralement

beaucoup plus d'esprit que celui des secondes,

et de bien meilleure qualité. Terme moyen ,

le poiré donne 1/10* de son volume d'eau-de-

vie à 20 ou 22 degrés, eau-de-vie qui peut con

venir à presque tous les emplois de celle du

vin. Le poiré produit en outre un vinaigre bien

supérieur à celui du cidre. Enfin, les poires

fournissant moitié plus de jus que les pom
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mes , il faut conséquemment moins de poires

pour avoir la même quantité de liqueur , et

les poiriers ordinairement rapportent plus de

fruits que les pommiers ; et comme ds sont

plus élevés , qu'ils soutiennent mieux lutrs

branches , ils nuisent beaucoup moins aux

moissons que les pommiers , fleurissent et se

récoltent avant eux, ce qui empêche les gelées

de leur nuire autant qu'aux pommiers, d'où

il résulte qu'en choisissant les meilleures va

riétés de poires , en les brassant avec intelli

gence et sans ajouter d'eau , les fermiers

trouveraient des bénéfices très avantageux

dans la fabrication du poiré. Récemment ,

ajoute M. Girardin, M. Justin appela l'atten

tion de l'académie de Rouen sur les fruits du

poirier-saugier , qu'il cultive depuis plusieurs

années dans sa propriété de Frêne-le-Plan.

Son poiré est fort sucré, assez dense, légère

ment fauve ; il fermente lentement et donne

après plusieurs mois de bouteilles, lorsque la

fermentation a été complètement achevée, un

esprit marquant 26° à l'alcoomètre centésimal

à la température de 15° C, ce qui montre que,

dans son état de vinosité parfaite, ce poiré

renferme 8,66 p. 0/0 d'alcool anhydre ou ab

solu, tandis que le poiré des variétés ordinaires

n'en contient que 8,33. Enfin , suivant M. le

comte Dourches , ce poiré est le plus exquis

de tous ; il mousse comme du vin de Cham

pagne, peut se conserver deux ans en futailles,

et un temps indéfini en bouteilles. »

Section IV. — De la fabrication du cormè.

Dans quelques contrées de la France on

voit encore des cormiers centenaires , dont

les fruits ou cormes rendent, en les trai

tant comme les poires et les pommes , une

boisson portant le nom de cormé, encore

ilus acre que le poiré. Aussi, dans les pays où

on trouve de ces fruits, on les fait servir à

l'amélioration des cidres qui veulent tourner

au gras j plutôt que de les employer seuls. La

fabrication du cormé n'ayant rien de particu

lier, nous ne nous y arrêterons pas; seulement,

nous engagerons à ne piler ces fruits que lors

qu'ils ont molli comme les nèfles sur la paille,

car la boisson qu'ils rendent est tellement

àcre qu'il vaut mieux sacrifier un peu de la

quantité du jus et l'obtenir aussi adouci que

possible.

Section V. — Maladies des cidres.

Les maladies des cidres les plus communes

sont assurément celles qu'ils prennent tous en

Normaudie en vieillissant; elles tiennent à la

mauvaise méthode de tirer cette boisson à la

pièce an fur et à mesure des besoins , et à la

mettre dans des pièces quatre fois trop grandes.

Cette manière de tirer les cidres et de les laisser

fort long-temps en vidange sur la lie fait subir

à cette boisson diverses transformations nuisi

bles à leur qualité. D'abord elles lui font perdre

peu à peu ses qualités sapides, et alors le cidre

dans cet état d'altération se tue, c'est-à-dire

noircit; maladie incurable à laquelle sont par

ticulièrement exposéslescidresdes pays froids

et humides, maladie cependant que l'on cor

rige sensiblement par une addition de casso

nade et de gomme. Bientôt la fermentation

>

alcoolique, continuellement tourmentée par

l'influence de l'air atmosphérique, fait place

à la fermentation acéteuse, qui donne à

celte boisson une saveur légèrement acide que

l'on ne peut corriger, mais qui cependant ne

la rend point imbuvable pour les personnes

qui y sont habituées. Peu à peu la même cause,

surtout quand il y a beaucoup de lie dans le

tonneau, fait succéder la fermentation putride

à cette acidité , d'où il résulte alors que le ci

dre n'est plus propre qu'à être brûlé , c'est-à-

dire réduit en une eau-de-vie à laquelle un

mauvais travail laisse un goût d'empvreume

désagréable, qui la fait cependant rechercher

dansla basse Normandie, goût du reste qu'une

rectification soignée des petites eaux sur du

chlorure de chaux , ou dans des appareils dis-

tillatoires particuliers, pourrait facilement fai

re disparaître. Enfin, une des maladies les plus

communes, et quipassesouvent encore àla fer

mentation putride, est le graissage, qui semble

avoir la plus grande analogie avec la maladie

des vins portant le même nom. On peut, pour

les deux liquides, employer des moyens do

guérison semblables. Ainsi , une addition de

3 litres d'alcool , ou de 7 onces de cachou ou

de sucre, ou de 14 à 21 litres de poires concas

sées par pièce de 7 à 800 litres, rétablissent

quelquefois le cidre qui tourne au gras.

Section VI. — Sophistication des cidres; enu

ploi des résidus.

L'art n'est pas encore arrivé en Norman

die au point de travailler les cidres d'une

manière nuisible; les grandes villes seules

le pratiquent. Les divers moyens de so

phistication , généralement employés tant

dans les villes que dans les campagnes , sont

plus ou moins innocens; ainsi, pour donner

de la couleur, quand celle obtenue natu

rellement ou par le cuvage n'a pas suffi , on

ajoute pendant la seconde fermentation des

teintures de fleurs de coquelicots, des meri

ses séchées au four, des baies d'hièble ou de

sureau, de la cochenille, de la cannelle, ou en

fin du caramel. D'autres fois, pour donner dé

la douceur aux cidres , on y ajoute une cer

taine quantité de sirop de pommes , et à Paris

on y mêle même encore a cet effet du miel

ou du sucre. Veut-on les faire mousser, les

Anglais jettent dans le tonneau de gros navets

concasses, et, si l'on veut forcer la partie spi-

ritueuse des petits cidres , on y mêle une cer

taine quantité d'eau-de-vie. Quant aux moyens

de frauder les cidres de manière à les rendre

nuisibles, nous n'en parlerons pas, et nous

nous contenterons de dire qu'il n'en est pas

un, fort heureusement, que le plus simple

pharmacien de campagne ne puisse prompte-

ment découvrir et dévoiler devant les tribu

naux.

Les tourteaux qui résultent du pressurage

des marcs de pommes sont conserves dans des

fosses d'où on les extrait à mesure du besoin

pour la nourriture des porcs pendant l'hiver;

ceux de poires sont coupés en briques, sèches

à l'air et employés comme combustible.

J. Odolant-Desnos,
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CHAPITRE XIII. —De la fabrication de la bière.

On donne le nom de bière à une boisson

très anciennement connue, puisqu'on en fait

remonter l'origine à des temps fabuleux ,

qui fut long-temps désignée sous le nom de

cervoise et ceux qui la préparaient sous celui

de ccrvoisicrs. Ces dénominations avaient sans

doute pourétymologielenom de Cérès, déesse

des moissons; et en effet, un produit obtenu

des graines de céréales forme principalement,

comme nous le verrons, la base de la fabrica

tion de la bière.

Nous nous attacherons surtout dans ce cha

pitre à donner les détails techniques nécessai

res pour la fabrication de la bière, en faisant

connaître les parties distinctes de cette opéra

tion , qjui , sous le rapport théorique , seront

complétées, dans le chapitre que nous consa

crerons à la fécule, qui comprendra les connais

sances récemment acquises relativement à la

nature et aux transformations de ce principe

immédiat des végétaux. Nous décrirons donc

successivement ici le mallage des grains, leur

brassage, la décoction du houblon , la fermen

tation et le collage ou clarification.

Section Irt. — Du maltage.

Le tnaltage est l'opération la plus impor-

Jante de la fabrication de la bière. Elle se sub

divise en 3 parties : 1" la germination, 2° la

dessiccation, 3° la séparation des radicelles.

On emploie le pL.s généralement l'orge ordi

naire ou escourgeon {hordeum vulrjare), l'or

ge à 2 rangs ( hordeum distichum , l'orge à

fi rangs {hordeum hejeastichum) pour cette fa

brication. L'égalité la plus approximative des

dimensions dans tous les grains est une des

conditions importantes de la régularité si es

sentielle dans les opérations ultérieures qu'ils

doivent subir, et d ailleurs c'est eu général la

conséquence d'une bonne culture. On pour

rait se servir d'autres graines de céréales, no

tamment de blé , de seigle ou d'avoine, de

mai* ou deriz, si celles-ci n'étaient en général

trop dispendieuses pour cette application.

Les brasseurs doivent éviter avec soin le

mélange, soit de différentes variétés d'orge

entre elles , soit d'une même variété récoltée

sur plusieurs terrains différens, qui produi

raient des irrégularités très préjudiciables

dans la germination.

Les bons grains sont durs , pleins, farineux

et blancs à l'intérieur; mouillés pendant quel

ques minutes et remués, ils ne doivent pas

développer d'odeur désagréable. Les plus pe-

sans, à mesure égale, offrent une grande pro

babilité d'une qualité meilleure et d'un rende

ment plus considérable; enfin, agités et trem

pés dans l'eau , ils tombent presque tous au

fond du liquide.

Les halles aux chaudières, aux cuves, les

germoirs , emplis , etc. , dans une brasserie

très bien montée , devraient être dallés en

pierres dures, cimentées en mastic de bitume;

•cette disposition est surtout utile pour les

germoirs. Un pavage au ciment peut suffire

relativement aux autres ateliers, mais tous

doivent offrir des pentes qui amènent les eaux

à des recipiens au niveau du sol , afin qu'on

puisse opérer partout des lavages faciles , évi

ter ainsi le mauvais goût des levains acides ou

putrides qui résulteraient de l'accumulation

de divers détritus.

5 Ier.— De la germination.

La germination des grains se divise en 5

opérations distinctes , qui consistent à mouil

ler, tremper et laver, étendre en couches plus

ou moins épaisses , et retourner à des inter

valles variables.

Le mouillage de l'orge a lieu dans de gran

des cuves en bois ou des réservoirs en pierre.

On les remplit d'eau d'abord jusques à une

hauteur telle que, le grain étant ensuite versé

et mélangé , il soit recouvert de quelques

pouces par le liquide ; tous les grains lourds

tombent au fond et les plus légers surnagent.

On doit enlever ces derniers avec une écu-

moire ; car non-seulemeut ils ne germeraient

pas et donneraient très peu de principes utiles

dans la fabrication de la bière , mais ils pro

duiraient un effet nuisible. On peut les em

ployer à la nourriture des poules.

On laisse tremper l'orge dans la cuve mouil-

loire jusqu'à ce que tons les grains, pris au

hasard, plient facilement entre les doigts et

ne présentent plus une sorte de noyau dur à

l'intérieur, ou s'écrasent sans craquer sous la

dent; ce qui a lieu plus ou moins prompte-

ment , suivant la température de l'air, la na

ture de l'eau et quelques autres circonstances,

mais entre 10 heures au moins et GO au plus.

Il est utile de changer 2 ou 3 fois l'eau dans

laquelle on fait tremper le grain, soit pour

enlever quelques matières dissoutes , soit

Cour empêcher une fermentation préjudicia-

le de s'établir.

Lorsque le grain a été suffisamment imbibé,

on le lave encore par une dernière addition

d'eau que l'on fait écouler aussitôt ; afin d'en

lever une matière visqueuse qui se développe

surtout dans les temps chauds; on le laisse

égoutter et achever son gonflement pendant

6 ou 8 heures en été, 12'à 18 heures en hiver;

on le fait ensuite sortir par une large bonde

pratiquée au fond de la cuve mouilloire. Il

tombe sur le dallage, et on s'empresse de l'é

tendre d'abord en un tas de 35 à 40 cent, d'é

paisseur environ.

Pendant que le grain est en tas , une partie

dk l'humidité s'exhale, peu à peu la tempéra

ture de la masse s'élève de 3 à 4 degrés , et la

germination commence. Dans les temps de ge

lée il est utile de favoriser cette action en

maintenant la chaleur dans le grain; à cet effet

on le couvre de sacs vides ou de vieilles

toiles. i

Aussitôt qu'en enlevant la couche supé

rieure du tas on aperçoit à chaque grain une pe-

titeprotubérance blanchâtre qui annonce les pre

miers progrès de la germination, on empêche

une augmentation trop considérable de la tem

pérature en retournant tout le tas et le ré

pandant en couches plus minces sur le dallage

du germoir.

Le qermnir doit être le plus possible à l'abri

des cliangeinens de température; des caves

sont donc tris convenables puur cette desti
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Dation, ou, à défaut, des celliers clos de murs

éoais et munis de doubles portes.

L'épaisseur de la couche de grain, d'abord

très peu moindre que celle du tas, doit être de

30 cent, environ dans les temps froids, et de

25 seulement dans l'été; mais à la fin on la

réduit à une épaisseur, toujours le plus égale

possible, de 10 cent, au plus. On retourne le

grain ainsi étendu 2 ou 3 fois par jour, et même

plus, ce qui dépend de la température exté

rieure. On doit se proposer surtout de répar

tir la chaleur dans toute la masse aussi égale

ment que possible. Pour cela, il est bon de

maintenir la couche plus épaisse près des por

tes et dans tous les endroits sujets à quelque

refroidissement; il faut, au reste, éviter que la

température ne s'élève trop, et avoir le soin

d'aérer le grain d'autant plus fréquemment

que la germination s'avance plus vite.

La radicule commence d'abord à sortir; le

germe ou plumule qui doit former la tige se

gonfle , et , parlant du même bout par lequel

la radicule sort immédiatement, s'avance par

degrés lents sous la pellicule ou épisperme

qui enveloppe le grain et gagne vers le bout

opposé; les radicules acquièrent beaucoup

plus de longueur et se divisent eu 3, 5, 6 ou

7 radicelles ou petites racines.

Il est quelquefois utile d'arroser l'orge im

médiatement avant de la retourner , el 2 ou

3 fois pendant le cours de l'opération, lors

qu'on voit qu'il y a trop de sécheresse.

Il convient mieux d'étendre l'orge en couches

plus minces que de la faire retourner trop fré

quemment, de peur d'écraser trop de grains

et d'occasionner ainsi une odeur désagréable

provenant de leur altération ultérieure ; dans

la même vue on travaille souvent pieds nus

dans les germoirs.

La germination est à son point dès que, dans

la plupart des grains, la plumule a parcouru

toute leur longueur sous l'enveloppe.

Si on laissait le grain végéter passé le terme

que nous venons d'indiquer, la tige future

deviendrait visible à l'extérieur; elle s'accroî

trait rapidement, l'intérieur du grain serait

alors laiteux; bientôt les principes utiles épui

sés laisseraient l'enveloppe presque complète

ment vide.

On peut germer moins, c'est-à-dire terminer

l'opération avant que la plumule ou gem

mule ait atteint plus des 2/3 de la longueur du

grain. Cette mesure est même utile lorsque

l'on doit employer exclusivement l'orge ger-

mée, car on en obtient plus de produit; mais

si l'on voulait se servir de fécule il conviendrait

de pousser la germination jusques à ce que la

gemmule commençât à sortir.

Le temps pendant lequel l'orge doit rester

étendue sur le carrelage ne peut être déter

miné d'avance ; mais lorsque l'opération est

bien conduite, il ne doit pas être moindre que

dix jours ni plus considérable que vingt.

La germination est beaucoup plus difficile dans

les temps chauds , et à peu près impossible en

grand pendant les gelées ; aussi doit-on faire

son approvisionnement de malt depuis le mois

d'octobre jusque dans les 1"» jours de mai.

$ IL — Dessiccation sur la touraille.

Les brasseurs donnent le nom de touraille

AGEUCILTI&E.

à l'appareil [fig. 258) à l'aide duquel ils font des-

Fig. 258.

sécher, et , dans quelques circonstances, tor

réfier le grain germé. Dès que les grains sont

suffisamment aérés, an sortir du germoir, on

doit arrêter toute végétation et éviter en les

desséchant les altérations spontanée* qu'ils

éprouveraient sous l'influence prolongée de

l'humidité. La plate-forme AA de la touraille

est à la partie supérieure du fourneau. Elle se

compose de plaques en tôle percées de trous

comme une écumoire; ces trous sont assez

petits pour que les grains d'orge ne puissent

passer au travers, et sont très rapprochés les

uns des autres.

Une toile métallique serait peut-être préféra

ble; elle exigerait moins de main d'oeuvre, pu is-

qu'il faudrait moins retourner le malt, laisse

rait passer et répartir plus également le courant

d'air chaud, briserait mieux les radicelles et

brûlerait moins de grains.

Cette plate-forme représente la base d'une

pyramide quadrangulaire renversée dont le

sommet est tronqué par le foyer C D du

fourneau. La forme elliptique de la partie in

térieure de ce fourneau, au-dessus de la grille,

produit l'effet utile de réverbérer la chaleur et

de concourir à brûler la fumée en élevant sa

température , comme la masse de briques

échauffées de la voûte qui forme un réservoir

constant de chaleur à la température de la

combustion. La voûte E est surmontée d'une

trémie renversée d, en briques, soutenue par

des supports en fer ou des tassaux en briques.

Celte trémie est destinée à empêcher que les

petites racines, et quelques particules des

grains, ne tombent sur le feu et n'y produi

sent de la fumée. Par celte disposition, les

substances qui passent au travers de la plate

forme sont renvoyées vers des parties latérales,

et recueillies dans des cavités inférieures ,

ménagées à cet effet.

A Paris on emploie comme combustible , pour

la touraille, une houille dite de Fresnes, qui

ne produit presque pas de fumée; on pourrait

aujourd'hui se servir, comme en Angleterre,

du coke des fabriques de gaz-light. Dans ceux

de nos départemeus où le bois est à meilleur

marché, ou emploie de préférence le hêtre, le

tous m. — 34
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charme et l'orme, qui produisent une flamme

légère et peu de fumée. On pourrait d'ailleurs

utiliser toute espèce de combustible, même

les houilles grasses ou la tourbe, en rempla

çant le foyer par un calorifère à air chaud sé

parant la fumée.

Le plus généralement dans les tourailles

l'air extérieur est introduit par le cendrier. Il

alimente la combustion , et l'air brûlé s'é

chappe par les trous de la plate-forme, ou les

mailles de la toile, au travers du malt qu'il

dessèche.

Le feu doit être d'abord très modéré, de ma

nière à élever la température du malt à 50° C

au plus , jusqu'à ce que le grain soit presque

entièrement sec. Si l'on chauffe à une tem

pérature plus élevée, à 80° par exemple, pen

dant que le grain est encore gonflé d'eau ou

très humide, l'amidon se gonfle, s'hydrate

et s'agglutine en formant empois, puis ac

quiert une dureté, une cohésion telle qu'il

devient ensuite impossible de le dissoudre.

Lorsqu'en desséchant le malt on le chauffe

au point de le caraméliser, il y a destruction

de la diastase ( principe de la saccharification

de l'amidon et de la fécule), perte de la ma

tière sucrée, et le goilt du moût est moins

agréable ; il vaut bien mieux employer le ca

ramel pour colorer la bière.

Une disposition nouvelle des tourailles nous

a été communiquée par M. Cbalssenot ; elle

consiste dans l'addition d'une 2« plate-forme II

au-dessus de la première, et semblable à celle-

ci. Les deux plates-formes sont couvertes de

grains , et l'air chaud , après avoir traversé la

1" couche, passe encore au travers de la 2*, et,

se saturant davantage d'eau en vapeur, est

mieux utilisé. Outre cette importante cause

d'économie, on obtient une dessiccation plus

méthodique et plus graduée. En effet, ta 2"

plate-forme reçoit toujours le grain le plus

numide, et sa dessiccation commence tandis

que celle de la couche inférieure finit On

risque beaucoup moins de détériorer le grain

par une élévation accidentellement trop forte

de température, puisque le grain le plus

chauffé est celui qui contient le moins d'eau.

Pendant la dessiccation du malt ou le re

tourne de temps à autre afin d'exposer toutes

ses parties à l'action desséchante.

J III. — De la séparation des radicelles.

Lorsque l'orge germée est suffisamment

sèche et encore chaude, on \a nettoie complè

tement de ses radicelles, devenues très fragiles,

en la passant dans le blutcau ou tarare, garni

d'une toile métallique.

11 ne faut pas craindre que la quantité de

ces petites racines séparées soit une cause de

perle ; elles ne contiennent ni diastase , ni

amidon, ni sucre, et leur infusion ne donue

qu'une eau rousse d'une saveur désagréable;

toutefois, nous devons ajouter qu'en raison

de leur forme et de la proportion de matière

azotée que nous y avons observée, elles con

stituent un engrais capable d'alléger la terre;

que , passées sous une meule encore toutes

chaudes, elles se broient aisément, et peu

vent alors absorber les matières fécales dé

layées , acquérant ainsi la qualité des plus ri

ches engrais.

100 parties en poids d'orge employée per

dent, terme moyen, pendant toute l'opéra

tion du raaitage, 12; et si l'on ajoute Veau

que le grain contenait , et qui était de 13 , la

diminution totale s'élève à 25. Ainsi l'on ob

tient, pour 100 d'orge brute, environ 75 de

malt sec.

La bonne préparation du malt $e reconnaît à

l'odeur agréable, la saveur sucrée, la couleur

blanche intérieurement et jaunâtre à l'exté

rieur, au développement de la plumule, égal

à la totalité de la longueur du grain, et mieux

encore à son énergie sur la fécule. 100 par

ties en poids de celle-ci peuvent être dissoutes

par 5 de bon malt dans 400 d'eau , en agitant

sans cesse et entretenant au bain-marie la

température du mélange entre 65 et 80".

Section IL — Du brassage.

Cette opération peut être divisée en 6 pé

riodes principales qui comprennent : 1° la

mouture du malt; 2° le démêlage et le bras

sage proprement dit ; 3° la décoction du hou

blon; 4° le refroidissement; 5° la fermentation;

6° la clarification ou collage.

|I« -Do la mouture du malt.

Le broyage du malt ayant pour but de le

concasser seulement . les meules du moulin

doivent être plus écartées que pour la réduc

tion des grains eu farine ; il faut donc soule

ver un peu Vanille.

On doit laisser préalablement au malt ré

cemment prépare le temps d'absorber un

peu d'humidité del'air, environ 4 centièmesde

son poids. Le grain que l'on porterait trop sec

au moulin produirait beaucoup de folle farine,

dont il se perdrait une plus forte proportion ,

et qui d'ailleurs s'opposerait à l'infiltration de

l'eau dans la l™ trempe.

Lorsque le grain n a pas absorbé spontané

ment cette quantité d'eau, on y supplée ainsi :

on l'éteud en une couche de 6 po. d'épaisseur

environ, sur laquelle on verse, à l'aide d'un

arrosoir à large tète et à trous multipliés, une

pluie fine; on le retourne de façon à mélan

ger le mieux possible les parties humectées

et celles qui n ont pas été atteintes par l'eau;

on le relève en tas , et au bout de 3 heures il

est prêt à passer au moulin.

La mouture fine est préférable lorsqu'on se

propose d'appliquer le malt à la saccharifica

tion de la fécule ou de la farine de grains crus,

ainsi que nous le verrons en traitant de la fé

cule et de la diastase.

S II. —Du démêlage et du brassage.

De cette dernière opération paraissent être

dérivés les mots brasseur, brasserie, brasser,

brassin, etc., et elle fut ainsi nommée parce

qu'elle se faisait à force de bras, comme cela

se pratique encore en France, en Belgique, en

Allemagne, en Russie, et dans quelques au

tres contrées.

En Angleterre, oh la fabrication de la bière

est plus importante que daus tout autre pays

à superficie égale, la force motrice, appliquée

dans toutes les opérations d'une brasserie,

est produite par une machine à vapeur. Pour



CHAT. 13*. DU BRASSAGE.

le démêlage (mashing) celle machine commu

nique un mouvement de rotation à un axe

vertical A (fig. 259), implanté au milieu d'une

cuve couverte; cet axe est armé de 4 bras B,

qui eux - mêmes sont garnis chacun de 10 à

12 crochets en fer. Tout le malt est ainsi mis

en mouvement dans une quantité suffisante

d'eau pour former une bouillie claire.

Chez nous on nomme cuve-matière le vase

dans lequel on opère le démêlage; c'est une

cuve {fig. 259) légèrement conique, posée sur la

Fig. 259.

grande base et d'environ 1 mètre 70 centimè

tres de profondeur. A 1 1 ou 12 centimètres du

fond est un faux fond.en bois G, percé de trous,

soutenu à cette hauteur par un cercle en plu

sieurs parties larges (semblables à celles des

jantes du roues) , et qui permettent de lais

ser un pouce de jeu entre les douves et le

faux fond pour les dilatations et retraits de

ce bois , afin que son Ronflement ne puisse

opérer l'écartement des douves. Trois ou

quatre tasseaux chevillés au-dessus du faux

fond l'empêchent de remonter et de se dé

placer. Pour éviter que les trous du faux

fond ne s'engorgent facilement, on les fait co

niques, le grand diamètre tourné vers le bas.

Un couvercle eu bois D, formé de planches

doubles croisées et solidement barrées , peut

à volonté être posé sur la cuve et doit la fer

mer le mieux possible.

On jolie d'abord le malt moulu dans la cuve-

matière; on introduit ensuite de l'eau chaude

à 00" C environ sous le faux fond parle tube E;

l'eau soulève le malt , que l'on s occupe vive

ment à plonger dans l'eau à l'aide de fviir-

quets eu fer (fig. 200). On laisse ie malt se pé-

Fig. 2G0.

nétrer d'eau pendant une demi-heure; alors

on découvre la cuve , on introduit également

sous le faux fond de l'eau à 90° C, et l'on pro

cède au vaguage, en brassant fortement le

mélange ou fardeau avec des vagues [fig. 261)

Fig. 261.

portant 3 ou 4 traverses doubles en bois, afin

qu'ils puissent enfoncer et soulever le grain.

Le mélange doit alors être échauffé à 70°. C'est

entre ces limites (comme on l'expliquera dans

l'article fécule et diastase) que la saccharifica-

tion de l'amidon du grain peut se compléter

et rendre ainsi la farine presque entièrement

soluble.

Immédiatement après le vaguage on lave le

haut des parois intérieures de la cuve en y

projetant quelques écuellées d'eau froide; on

saupoudre à la superficie du mélange une

couche de fine farine de malt, afin de bien

concentrer la chaleur, on referme ensuite la

cuve, et l'on enveloppe les joints du couver

cle avec des morceaux de drap ou de laine.

On laisse le tout ainsi pendant 3 heures; on

ouvre ensuite un robinet F placé entre les 2
fonds; on sépare les lre* portions troubles que

l'on reverse sur le malt; tout ce qui s'écoule

ensuite du liquide sucré, dit premiers métiers,

se rend dans un réservoir placé sous le robi

net, et d'une contenance d'environ 1000 litres,

nommé reverdoir; il est porté au fur et à me

sure, à l'aide d'une pompe, dans une cuve

couverte, dite bac à moût.

On introduit dans la cuve-matière une nou

velle quantilé d'eau égale à celle de la i lv trem

pe , à la température de 80" C environ; on

brasse encore fortement. L'allégement du

malt et son adhérence aux parois sont des

indices d'une bonne macération; on laisse en

repos , et l'on soutire au bout de 2 heures de

la manière que nous l'avons dit. On porte, à

l'aide de la même pompe, ces seconds métiers

avec les les, et, dès que l'eau pour la dernière

trempe est tirée de la chaudière, on y fait

couler tout le moût des 2 premiers métiers

réunis.

Ou délaye une troisième fois le mélange en

ajoutant de l'eau presque bouillante; on laisse

déposer pendant une heure, ou soutire, et l'on

porte la dissolution claire dans la chaudière à

petite bière. Si le malt n'était pas suffisamment

épuisé de ses substances solubles , on le lessi

verait en l'arrosantavecquelques lotions d'eau

bouillante, et laissant le liquide s'écouler au

fur et à mesure de la filtratton par le robinet.

11 ne reste plus dans la cuve-matière que la

pellicule ligneuse qui enveloppait le grain, les

débris des gemmules , une partie de l'albu

mine coagulée, et quelques sels insolubles et

des matières légères; tout le reste est dis

sous.

On peut, d'après les nouvelles données dé

crites a l'article fécule, réduire la quantité de

malt , le remplacer par la fécule de pommes

de terre ou tout autre farine féculente, et ren

dre le brassage plus facile, plus simple, et

souvent bien plus économique. Voici comment

on peut opérer.

Une chaudière (fig. 262), fermée d'un cou

vercle , laissant près de ses bords 2 ou 3 trous

d'hommes A, A, A, et plongée dans une cuve

B , laisse entre ses parois et celles de la cuve

un intervalle d'environ 3 pouces formant le

bain-marie; un tube C de 1 po. de diamètre,

se bifurquant entre les 2 fonds, y amène à

volonté la vapeur d'un générateur. Un indica

teur indique le niveau dans le bain-marie.

Supposons que l'on traite l,000kilogrammes

defécule; la double enveloppe B(le bain-marie)
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Fig. 2C2.

étant remplie d'eau à moitié de sa hauteur, et

la chaudière A ayant reçu 45 hectol. d'eau et

200 kilog. de bon mail en poudre grossière,

on ouvre le robinet F du tuyau C, qui amène

la vapeur, et un homme agite avec un rable F

{fig. 203) le liquide de la chaudière. Un ther-

Fig. 263.

momètre centigrade , plongé dans ce liquide ,

indique la température; des qu'elle est arri

vée à <>0°«iu plus, on verse par un des trous A

successivement toute la fécule, que l'on main

tient en suspension à l'aide de l'agitateur.

Lorsque la température, d'abord un peu abais

sée, s'est relevée graduellement de 65 à 70°,

on l'entretient à ce terme jusqu'à ce que la

liquidité soit complète; alors on pousse a 75°,

puis on fait couler tout le mélange, par une

large bonde O, dans une des 2 cuves-matières

G,G; celles-ci étant bien couvertes, la tempé

rature s'y maintient aisément entre 75 et 65"

pendant 5 heures. Au bout de ce temps on

soutire au clair dans la cuve reverdoire H tout

le liquide qui peut filtrer; on le porte de là

dans la chaudière. Le marc lavé donne des

solutions de plus en plus faibles jusqu'à épui

sement. Ces petites eaux servent à étendre à

6* le llrmoût, qui marque 10 à 1 1° , ou sont

employées directement à3° pour la fabrication

de la petite bière.

Une des améliorations que j'ai introduites

en 1816 dans la fabrication de la bière résulte

de l'emploi des sirops de miel, de mélasse ou

de fécule, clarifiés au charbon animal.

L'usage des sirops clarifiés dans la propor

tion de 1/4 à 1/5' de la substance amilacée

(malt et fécule) est surtout convenable pen

dant les chaleurs de l'été pour les bières. Il

augmente la proportion d'alcool, favorise les

dépôts , et Fou parvient ainsi à éviter les ré

sultats fâcheux «es fermentations trop actives

qui font tourner à l'aigre ou donnent une

odeur putride. Cette méthode est encore

bonne à suivre toutes les fois que les grains,

de mauvaise qualité , imparfaitement maltés

ou macérés sans les soins convenables, ont

donné des moûls trop faibles; dans ce dernier

cas il suffit d'ajouter la quantité de sirop utile

pour donner à la solution le degré aréométri-

que (6o Baumé pour la bière double de Paris ,

et 2 1/2 à 3° pour la petite bière) qu'on aurait

obtenu avec de bons grains traités convenable

ment.

5 III. — De la cuisson delà bière.

Reprenons la fabrication de la bière au mo

ment où les trempes sont versées dans les

chaudières sur le houblon (1), dans la propor

tion de 37 livres et 1/2 de ce dernier pour 27

septiers de malt, ce qui équivaut à environ

450 grammes par hectolitre, pour la bière or
dinaire de Pans, et en obtenant un 2e produit

en petite bière, qu'on fait couler sur le même

houblon ; on ajoute encore 14 livres de hou

blon inférieur en qualité dans le moilt destiné

à la fabrication de cette bière.

On a soin de faire plonger le houblon avec

des râbles pendant l'écoulement du moût, et

durant même son ébullitiou, jusqu'à ce qu'il

soil bien humecté.

Dès que le moût est versé, on élère la tem

pérature, et on la soutient près de l'ébullition

jusqu'à ce qu'on ait ohlt nu le moût d.j l.1

2e trempe; on ajoute celui-ci au 1er, et l'on

porte à l'ébullition en laissant le moins possi

ble la vapeur se dégager, afin d'éviter une

trop forte déperdition de l'huile essentielle à

laquelle le houblon doit son arôme et sa sa

veur spéciale.

On pourrait remplacer avec de grands avan

tages le chauffage direct par celui dit à la va

peur, ou mieux encore par le procédé de cir

culation appliqué aux lessivages à chaud, et

qu'on doit a M. Bo\nemai.\ (tome IV, p. 81).

11 ne faut pas en effet chercher à obtenir des

moûts plus forts par leur rapprochement dans

la chaudière; car cette coction prolongée dé

compose une partie de la substance sucrée de

l'orge, fait contracter à la décoction un mau

vais goût par l'altération de la matière azotée,

et laisse dissiper dans l'air le principe aroma

tique du houblon. On voit bien d'ailleurs que

toute évaporâtion peut être rendue inutile,

puisqu'on peut toujours proportionner la

quantité d'eau à la force de la bière, et obte

nir les moûts directement au degré conve

nable.

La décoction qui doit produire la bière dou

ble est opérée, ainsi que nous l'avons dit, après

que la température a été soutenue au degré de l'é

bullition pendant 3 heures environ; alors on

ouvre un large robinet (de 8 cent.) adapté au

fond de la chaudière; le mélange de moût et

(te houblon est conduit à l'aide de tuyaux en

cuivre- dans le bac à repos. C'est une caisse de

18 pouces environ de profondeur, servant à

laisser déposer les corps légers, et séparée en

2 capacités par un clayonnage en bois qui re

tient les folioles de houblon; à l'extrémité où

le liquide arrive seul se trouve un robinet à

décanter.

(l) On doit conserver les sacs de houblon dans une chambre bien siclie el bien dose j sans celle précaution

le houblon aurait bientôt perdu une partie notable de son arôme.
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Ce robinet d déeanter , dont on voit la coupe

dans la fig. 264, est formé d'un double tube

vertical en laiton; le tube intérieur forme la

clé, et tourne à l'aide d'un bout de levier em

manché au haut de sa tête; des ouvertures

d'un pouce de hauteur, disposées en hélice

Fig. 264.

autour de cette sorte de colonne, permettent

de faire écouler la nappe supérieure du liqui

de, éclaircie par le ler .temps de repos. L'ingé

nieuse disposition ci-dessus est due à M. Nl-

<mu s. Une autre sorte de robinet à décanter

consiste dans un bourrelet circulaire, ou flot

teur en fer-blanc, sous lequel un cercle en

canevas métallique adhérent est attaché à un

entonnoir de toile formant soufflet, et terminé

par un large tube qui sort sous le bac à repos,

loù e robinet est adapté. Dès qu'on ouvre ce

lui-ci, le liquide, près de sa superficie, s'in

troduit par la bande de canevas métallique

dans l'entonnoir, qui s'abaisse progressive

ment avec le flotteur suivant le niveau du

moût.

On opère la dècanlalionytax l'un des 2 moyens

ci-dessus, après une à 2 heures de repos. Le

moût est alors à la température de 75 a 70°; il

doit être refroidi davantage, et, à cet effet, on

le fait écouler dans les bacs refroidissoirs.

Ces larges caisses plates sont construites en

filancb.es de sapin du Nord, très épaisses et so-

idcment boulonnées. Avant de se servir de

bacs neufs, il faut étançonner avec des nièces

de bois leur fond, pour éviterque Pimbibition

de l'eau ne les fasse soulever. On doit y pas

ser de l'eau bouillante à plusieurs reprises,

afin d'enlever à la surface les principes solu-

bles du bois, qui donneraient un goût parti

culier à la bière, et de faire produire au bois

tout l'effet de gonflement m\i peut résulter

de l'action de l'humidité et de la chaleur.

Dans l'usage habituel des bacs, il faut avoir

le plus grand soin de les laver et de les échau-

der, de peur que le moût de bière adhérant à

leurs parois ne s'y aigrisse ou ne prenne un

goût putride qui pourrait occasionner la dé

térioration d'un brassin versé ultérieure

ment.

§ IV. — Du refroidissement de la bière.

La température du mont doit être abaissée

au degré convenable pour la fermentation, et

ce degré varie suivant les influences de la tem

pérature de l'air atmosphérique et en sens

inverse. Le moût de bière doit en effet être

d'autant plus froid que l'air extérieur est plus

chaud, et réciproquement. On conçoit qu'on

se propose ainsi de compenser les chances de

refroidissement ultérieur dans les cuves à

fermentation. En général, pendant les temps

froids, il faut activer le plus possible la fer

mentation alcoolique; pendant les chaleurs de

l'été on doit au contraire s'efforcer de modé

rer ses progrès , pour éviter que la bière ne

tourne a l'aigre. On peut d'ailleurs diminuer

les chances de cette altération en augmentant

la dose du houblon; c'est aussi dans ce but

qu'il importe d'opérer le refroidissement le

plus promptement possible. Les bacs doivent

donc être exposés à un fort courant d'air; on

l'obtient à l'aide des persiennes qui les entou

rent ordinairement.

Nouveau système de rafraîchissons. De quel

que manière que soient disposés les bacs , ils

présentent de graves inconvéniens, et les soins

les plus minutieux ne peuvent quelquefois

préveuir l'altération du moût houblonné qui

y séjourne trop long-temps dans les chaleurs.

Leur construction est d'ailleurs fort dispen

dieuse, soit par elle-même, soit par la solidité

qu'elle nécessite dans toutes les parties de

1 étage qui supporte le poids de ces vastes ré

servoirs et du liquide qu'ils contiennent ; en

fin toute la chaleur du moût, depuis le degré

de 75 à 70° centigrades jusqu'à la température

de 15 à 25, utile à la fermentation , est com

plètement perdue.

Le nouveau réfrigérant de M. Nichols, qui

agit sur le liquide en couches minces par éva-

poration et contact indirect , à l'aide d'asper

sions et de courans d'eau méthodiquement di

rigés, est vu monté de toutes ses pièces dans

\afig. 265. La fig. 266 montre la coupe longitudi-

Fig. 265.

Fig. ?6<J. Fig. 2G8. Fig. 2G7.- Fig. 266.
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naledel'ex.trémité del'appareildu côté de l'en

trée de l'eau servant A rafraîchir; les fig. 267 et

268 la même coupe longitudinale du milieu de

l'appareil au point d'assemblage des diverses

parties, et la fig. 269 une dernière coupe lon

gitudinale de 1 extrémité du coté de 1 entrée

de la bière. Les marnes lettres désignent

dans ces figures les mêmes objets. Ce ré

frigérant se compose de 3 cylindres concen

triques en cuivre étamé , de 40 pieds de long

sur un diamètre qui varie de 6 po. à 2 pieds,

suivant l'importance de l'établissement. A est

un 1" cylindre qui est vide et sert seulement

à diminuer par 1 espace qu'il occupe l'emploi

d'un trop grand volume d'eau. Le second cy-

lyndre B, qui enveloppe le précédent, porte

des cannelures longitudinales peu profondes;

c'est entre ces 2 cylindres que passe l'eau des

tinée à rafraîchir. Le tube extérieur C entoure

le cylindre cannelé B, et c'est l'espace compris

entre ces 2 cylindres qui donne passage à une

mince couche de bière qui se trouve divisée

par les cannelures , et par conséquent plus

apte à recevoir l'effet du liquide réfrigérant.

Ce cylindre C est recouvert d'une chemise de

toile continuellement mouillée par l'eau, pas

sant par un tube E, perforé de trous comme

une pomme d'arrosoir. Afin de forcer l'eau et

la bière à échanger leur température, ces 2 li

quides marchent dans une direction opposée.

L'eau froide entre par le tuyau M, placé à l'ex

trémité inférieure, et ressort par le tube ver

tical O, qui la conduit dans les chaudières ou

un réservoir, en profitant ainsi de la tempé
rature de 35° qu'elle a acquise par son contact

avec la bière,pour s'en servir à des lavages à l'eau

chaude ou à de nouvelles trempes, etc. La bière

au contraire entre dans le cylindreCparletube

N, et se rend par l'autre bout en S dans la cuve

guilloire, refroidie à 15°, température conve

nable pour une fermentation calme et régu

lière. De plus, pour que la direction des li

quides ne fût pas constamment uniforme, les

cannelures du cylindre B sont disposées de

manière à se trouver opposées l'une à l'autre

de 2 en 2 pieds, en laissant entre elles de pe

tits intervalles non cannelés où le moût s'ac

cumule et mélange ses couches pour se distri

buer ensuite dans de nouvelles cannelures

FF sont des robinets pour vider l'eau ; des tubes

qu'on voit près de ces robinets (fig. 266 et 268)

servent à établir la communication entre l'air

extérieur et le cylindre A, et en retirer l'eau

en cas de Cuite. Des auges H et K servent à

supporter le réfrigérant, et à recevoir les eaux

d'arrosage du tiibe E, qu'on évacue par le

tube L. P (fig. 265) est le conduit qui alimente

d'eau ce tube E; P (fig. V>68 et 269) des tuyaux

d'évacuation de l'air de l'eau ; R un tuyau sem

blable pour évacuer l'air de la bière; une grille

en toilemélallique placée en avant (fig. 269) dans

le tubeexlérieur est destinée à empécherque le

passage de la bière se trowve obstrué. Le réfri

gérant tout monté est raccordé au moyen de

vis et de collets d'assemblage; il peut être dé

monté et nettoyé en une seule journée par 2

ouvriers de la brasserie. Il coûte moins que

les bacs, dure plus long-temps, exige moins

de réparations , et économise le local. Suivant

M. Nicuoi.8, 1 hectol. et 1/2 d'eau à 10° suffit

pourrefroidirun hectol. de moût à 16". Quant

a l'eau appliquée extérieurement, sa quantité

est environ le quart de celle employée à ce

refroidissement.

Ces réfrigérans étant placés dans une posi

tion inclinée , on fait communiquer la partie

haute en N avec le bac à repos ; la bière passe

entre les cylindres et transmet promptement,

au travers du métal même , sa chaleur à l'eau

qui l'enveloppe de toutes parts. En descendant

entre les enveloppes le moût perd de plus en

plus de sa chaleur,et,arrivé à la partie inférieure

du réfrigérant , le liquide est a la température

convenable , et coule immédiatement dans la

cuve guilloire.

La température du moût au moment d'être

mis en levain diffère aussi dans les différentes

sortes de bières. Pour les bières fortes et de

ff<znie,onveutque la fermentation s'opère len

tement; la température pendant la fermenta

tion doit donc être plus basse; si l'on se pro

pose de préparer une bière potable au bout

de quelques jours, comme la bière de Paris,

il faut activer la fermentation , et, à cet effet,

que la température des moûts de diverses

bières varie pendant les différentes saisons au

thermomètre Réaumur. Le tableau suivant in

dique ces relations.

MOIS.

Janvier et février . . .

Mars et avril

Mai et juin

Juillet et août .....

Septembre et octobre.

Novembre et décembre.

V. — De la fermentation de la bière.

Lorsque le raoût de bière est dans la cuve

guilloire, on y ajoute la levure (et le cara

mel, si la décoction n'est pas assez colorée),

et l'on agite fortement. Quelque temps après

on aperçoit une écume blanchâtre et légère

s'élever à la superficie du liquide; on entend

pétiller le gaz acide carbonique. La mousse

augmente de volume et s'élève quelquefois

d'un pied au-dessus du liquide; bientôt elle

devient plus épaisse, jaunâtre, semblable à

la levure : c'est en effet cette substance elle-

même qui, sécrétée dans le milieu du liquide

en fermentation , est entraînée à la surface

(l) Bière de table.

(a) La température de l'air dans cette saison étant toujours plus élevée que ne devrait l'être celle du moût

le ces bières, on peut profiter de la fraîcheur des nuits pour l'abaisser le plus possible. On parvient sans peine

•u même résultat, pennant la jourpée, au mojen du nouveau fynème de réfrigérons, et en se servant d'eau

lirée immédiatement du puits.
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par les bulles d'acide carbonique ; elle amène

diverses matières insolubles qui étaient te

nues en suspension clans le mont de bière.

On avait autrefois l'habitude de faire replon

ger dans le liquide l'écume de levure, et l'on

soulevait le dépôt avec un râble ou mouveron,

une ou deux fois chaque jour, pour activer la

fermentation; on appelait cela battre la guii

loire; mais comme cette opération refroidit

le moût, rend la bière trouble et difficile à

clarifier , il est préférable de l'éviter eu met

tant d'abord une plus grande quantité de le

vure.

Dans la préparation des fortes bières , et

surtout pendant les chaleurs, on ajoute une

certaine quantité de sd marin au moût en fer

mentation, afin de prévenir l'altération de la

matière animale qui développerait un goût

désagréable et ferait aigrir la bière.

On applique avec succès, depuis quelques

années, un couvercle garni de nattes enpaille sur

la cuve guiiloire; ou enlève à volonté une par

tie mobile de ce couvercle en bois, avec une

corde passant sur une poulie et tirée à l'aide

d'un moulinet. Les avantages de cette dispo

sition sont; 1" d'éviter l'altération spontanée ,

acide ou putride, qui, dans les cuves ouvertes,

résulte surtout de l'accès libre de l'air à la

superficie de l'écume et laisse un mauvais

goût li la bière; 2" de rendre la fermentation

plus régulière en maintenant la température

plus égale.

Les moûts des différentes espèces de bières

exigent des quantités différentes de levure pour

leur fermentation suivant la température de

l'atmosphère.

Ou emploie communément les proportions

suivantes (en poids) de levure pour exciter la

fermeutatiou dans la cuve guiiloire.

fermentation dure, le gaz acide carbonique

produit puisse se dégager sans pression (4).

On remplitde temps à autre le vide occasionné

dans les barils par ce dégagement , avec de la

bonne bière forte, etc.

Cette opération se pratique dans nos bras

series pour les bières légères que nous nom

mons bière double ctpetite bière, de la manière

suivante. On soutire tout le liquide fermenté

de la cuve guiiloire dans des quarts d'une ca

pacité égale à 75 litres; leur bonde est très

large (de 7 à 9 centim.) , afin qu'elle livre à

l'écume qui continue à se former un passage

facile. Tous ces petits barils sont rangés côte

à côte sur les traverses d'un bâtis en bois , à

une hauteur telle qu'on puisse aisément pas

ser dessous un baquet de 35 à 40 centimètres

de haut. Les boudes de 2 quarts sont inclinées

d'un même côté, afin queleur écume, poussée

par la fermeutation du dedans au dehors ,

puisse , en s'écoulant le long de leurs douves ,

tomber dans le même baquet. Au moyen de

cette disposition , 50 baquets suffis«ut pour

100 quarts.

Aussitôt que la bière estentonnée, une écume

volumineuse sort de toutes les bondes; elle

coule dans les baquets , où elle se liquéfie

promptement. Quelques minutes après , l'é

cume devient plus épaisse, elle surnage en

partie la bière dans les baquets , et se préci

pite en partie au fond; en inclinant ceux-ci ,

on en sépare facilement le liquide intermé

diaire, avec lequel ou remplit les quarts.

La matière épaisse, et d'une apparence

semblable à celle de la bouillie, est la levure

proprement dite; il s'en produit 5 ou (i foi*

plus qu'il n'eu faut, pour ajouter dans le bras-

sin suivant ; aussi les brasseurs , après en avoir

" i ferme

Hiver. .

Printemps

cl Automne

Été. . .

Il-

Smrtll

lierr(l).

0,0020

0,0015

StronR
beer (S).

0,0018

Aie.

(31

0,0015

0,0012 0,0010

0,0010 0,0010 0,0005

Petite

bière.

0,0025

0,0022

Biore

double

0,0035

0,0030|

0,0018 0,0020

Lorsque la fermentation de la bière est suf

fisamment avancée dans la cuve guiiloire, on

la soutire. Cette opération pour les bières lé

gères, n'exige aucun soin; quelquefois on

trouble tout le liquide à dessein, afin de mé

nager une plus forte fermeutation pendant le

guillage. Quant aux bières fortes , qui pré

sentent des difficultés pour être bien lim

pides, on les tire au clair avec précaution; on

sépare les lros portions et les dernières, qui

ordinairement sont troubles, pour les faire

déposer et repasser daus une fermeutatiou

suivante. Les bières de garde doivent être

soutirées dans de grands tonneaux de 4 à

5 hectolitres. On laisse la bonde couverte

d'un linge, afin que , pendant le temps que la

(() Pelite bière et bière faible de table qu'on boit promptement.

(< Bière forte, brune ou paie, faite ordinairement avant la petite bière.

(S) Bière douce, de garde. .

(♦) On obtiendrait mieux l'effet utile à l'aide de l'une de» bondes hydraulique» décrite a l'article du vin ,

pag. Sio et suiv.

mis une partie en réservepour la fermentation

de leur moût, vendent-ils le resteaux lerurier*,

après l'avoir lavée et pressée dans des sacs en

forte toile.

La fermentation continue à jeter pendant un

temps plus ou moins long, suivant l'espèce

de bière ou la température extérieure , etc.

Pendant cet intervalle on remplit les quarts à

plusieurs reprises , afin que le niveau du li

quide soit assez près du bord de la bonde

pour permettre à la levure de s'écouler au

dehors au furet à mesure qu'elle vient nager

à la surface.

Lorsque la production de la levure diminue

d'une manière sensible,c'est unsigneauquel on

reconnaît quête fermentation approche d'être as

sez auancée.Enfin, lorsqu'il ne s'en produit pres

que plus, on redresse tous les quarts, en sorte

que ia bonde se trouve au point le plus élevé ,

ce qui permet d'emplir complètement toutes

leur capacité ; on se sert encore pour cela de

bière claire précédemment faite. Les quarts

restent dans cette situation pendant 10 ou 12

heures ; au bout de ce temps il s'est élevé sur

la boude une mousse très légère et volu

mineuse qui résulte d'un mouvement léger

de lermentation ; les brasseurs nomment celte

mousse le bouquet.
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La bière est alors lirrable aux consomma

teurs; on bquche les quarts avec leurs bon-

dons, et on les expédie.

§ VI. — Clarification ou collage de la bière, t

Toutes les bières destinées à être bues peu

de jours après leur fabrication doivent être

clarifiées. Les bières fortes, de garde, s'éclair-

cissent spontanément, parce qu'on peut at

tendre un temps assez long pour cela , sans

qu'elles tournentà l'aigre; mais encore, parmi

cesdernières, il s'en trouve qu'il est nécessaire

de coller. Cette opération est principalement

basée sur l'emploi de la colle de poisson ; on

la prépare de la manière suivante. D'abord

on l'écrase sous le marteau afin de rompre

les fibres et de favoriser- ainsi l'action de l'eau

sur cette substance organisée ; on la met

tremper dans l'eau fraîche pendant 12 à 24 heu

res, en renouvelant l'eau plusieurs fois (2 fois

en hiver et 5 fois en été); on malaxe ensuite

fortement la colle de poisson entre les doigts

et dans 10 fois son poids de bière faite ; on

passe au travers d'un linge la gelée transpa

rente qui en résulte; on rince le linge dans

une petite quantité de bière qu'on verse én-

suite dans la première dissolution, gélatineuse;

on y ajoute un vingtième en volume d'eau-

de-vie commune, ou esprit étendu à 20°. et

l'on conserve celte préparation en bouteilles ,

dans la cave , pendant 15 jours en été , ou un

mois en hiver, pour s'en servir au besoin.

Lorsqu'on veut opérer la clarification, on

mêle cette colle avec une fois sou volume de

bière ordinaire ; on la bal bien , et on la verse

dans les barils ; on agite fortement pendant

une niinutela bière qu'ils contiennent à l'aide

d'un bâton; celui-ci est fendu en quatre par

le bout qui plonge dans le liquide. On laisse

ensuite déposer pendant 2 ou 3 jours , au bout

desquels on tire en bouteilles.

La proportion de colle préparée est de 3 dé

cilitres par quart , ou de 4 décilitres par hec

tolitre de bière de table; il en faut quelque

fois le double de cet le quantité pour la bière

forte. La clarification que ia colle de poisson

opère dans la bière n'était pas expliquée avant

la théorie quej'en ai donnée et-qu'il est utile

aux brasseurs de connaître.

La bière est mise dans des bouteilles que l'on

tient couchées si l'on veut que cette boisson

mousse; cet effet tient à ce que le bouchon cons

tamment en contact avec le liquide, reste

gonflé et ferme plus hermétiquement" pour

éviter la rupture des bouteilles, on les laisse

couchées pendant 24 heures seulement, après

quoi on les tient debout.

On peut conserver la bière forte dans de9

foudres complètement remplis, et l'y laisser

même sur la lie pendant l'hiver; mais dans ce

cas il convient de la soutirer à la fin de mars,

pour éviter qu'un nouveau mouvement de

fermentation, excilé par le dépôt de la levure,

ne la trouble et n'y détermine le développe

ment de l'acide acétique, qui est bientôt suivi

d'un goût putride.

Si Ton veut tirer la bière au tonneau , de

quelques dimensions qu'il soit , on ne doit

pas mettre plus de8 jours à consommer la to

talité. Lorsque la quantité est trop grande ,

il est nécessaire de la diviser en barils de

moindres dimensions complètement remplis ,

et entamés successivement.

La bière bien préparée se conserve en géné

ral d'autant plus long-temps qu'elle est plus

forte, c'est-à-dire que la proportion du hou

blon employée est plus considérable et que

l'alcool produit par la fermentation est en

plus grande proportion. Cependant on peut

préparer une bière légère qui se conserve très

bien en employant avec le moût d'orge une

quantité suffisante (2 tiers environ de la ma

tière sucrée) de mélasse ou de sirop de pom

mes de terre bien dépurés (1). Ces bières bien

préparées contiennent très peu de mucilace;

mais aussi leur goftt diffère un peu de celui

des autres; elles sont moins douces et cou

lent sans humecter de la même manière la

membrane muqueuse; aussi dit-on qu'elles

sont sèches et n'ont pas de bouche.

11 parait que l'usage consacré en Flandre de

faire dissoudre par une longue ébullition des

pieds de veau dans le moût de bière rend celte

Loisson plus susceptible de produire une

mousse persistante plus onctueuse au palais;

on conçoit que ces effets doivent résulter de

la solution gélatineuse produite par la peau et

les tendons de ces pieds ainsi traités.

Section III. — Théorie de la fabrication de la

bière.

Voici en résumé la théorie actuelle de la fa

brication et de la composition de la bière.

La germination développe dans le grain la

diastase ; celle-ci réagit sur l'amidon, sépare

les corps étrangers et produit en dissolvant l'a-

midone. delà dextrineet du sucre qui passerait

danslatige,si on laissait continuer la végétation.

Lne grande partie de l'amidon (probablement

6G à 70 centièmes) n'a pas éprouvé cette con

version en dextrine sucrée, mais se trouve en

présence d'une quantité de diastase bien plus

que suffisante pour opérer cet effet. Si donc on

réuni lies circonstances favorables, c'est-à-dire

qu'on délaie le malt dans 4 parties d'eau et

qu'on soutienne à la température de C5 à 70"

pendant une heure, la conversion est com

plète, et l'iode n'accuse plus la présence de

ia matière amylacée.

L'excès de diastase peut être tel dans le

grain germé que 15 fois le poids de celui-ci en

fécule y ajoutée subisse, plus lentement à la

vérité, les mêmes réactions.

Le liquide sucré, séparé des substances in

solubles , renferme du sucre et une matière

gommeuse (la dextrine); il est modifié dans sa sa

veur par la décoction du houblon; il en reçoit

notamment un principe amer, et l'huile essen-

tielleoù réside l'arôme qui caractérise surtout

l'odeur de la bière.

Celte solution sucrée aromatique, en con

tact avec la levure aux températures indi

quées, éprouve une fermentation dont l'effet

général est de convertir la plus grande partie

du sucre en alcool et en acide carbonique ;

substances qui modifient encore le goût de la

(l) J'ai envoyé aux colonies des bouteilles de bière préparée par ce procédé; elles y sont parvenues bien con-

serTécs.
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liqueur. Une quantité plus considérable de

levure se forme aux dépens de la matière azotée

du grain dissoute; une partie s'élimine en

écume ou dépôt.

L'ichthyocolle très divisée, puis délayée

dans la bière trouble, y forme un vaste réseau

membraneux qui , contracté par l'action de la

levure, se resserre et entraîne dans sa précipi

tation ce dernier corps avec les autres matières

non dissoutes; le liquide surnageant devient

donc limpide.

Ce qui reste de sucre non décomposé suffit

ordinairement pour donner lieu dans le li

quide à la production ultérieure de 5 à 6 fois

son volume d'acide carbonique; celui-ci, ordi

nairement contenu en grande partie par la fer

meture hermétique des bouteilles, y produit

une pression de 4 ou 5 atmosphères , qui oc

casionne une sorte d'explosion lorsqu'on dé

bouche ces vases.

Enfin, la substance gommeuse qui réside

aussi dans cette boisson lui donne une légère

viscosité et rend ainsi la mousse quelques

instans persistante; elle suffit encore pour

humecter la langue et le palais d'une façon

spéciale, ce que les connaisseurs expriment

en disant que la bière n'est pas sèche, qu'elle

a de la bouche; propriétés qu'ils ne retrouvent

plus dans la bière faite exclusivement avec du

sucre ou du sirop de fécule à l'acide sulfuri-

que.

Section IV. — De quelque» bières préparées en

pays étrangers.

1" AU fabriquée en Angleterre. — Pour la fa

brication de cette bière on ne saurait apporter

trop d'attention à tous les principes d une fa

brication bien entendue, que nous avons expo

sés pendant le cours de cet article. Ici I on

n'est pas assujéti à des recettes routinières et

vicieuses, commandées en d'autres cas par

l'habitude d'un goût particulier que les con

sommateurs exigent dans quelques-unes de

ces sortes de boissons. On doit donc employer

le plus beau malt, qui n'ait pas été altéré sur

la touraille par la torréfaction, le houblon le

plus récent et le mieux conservé, etc. Au

reste, voici les proportions usitées pour la fa

brication de cette bière : beau malt pâle d'He-

dont on fait une forte consommation dans la

Grande-Bretagne et qui s'exporte aussi en

grande quantité, se fabrique particulièrement

à Londres. Là, pour un brassin de porter tel

qu'on le boit ordinairement, on emploie les

proportions suivantes :

7 qnarters malt pâle de Kingston.

6 quart, malt ambré.

3 quart, malt brun.

En tout 16 quarters ou 45 hect.

Houblon brun du comté de Kent, 133 liv

(60 kilogr.); levure fraîche épaisse, 80 livr

(37 kilog.) ; sel marin , 2 kilog.

3° Porter de garde et propre à l'expédition.

4 quarters malt pâle d'Hereford.

3 quart, ambré jaune de Kingston.

3 quart, malt brun foncé de Kingston.

Total 10 quarters ou 28 hect.

Houblon brun commun de l'est de Kent*

100 liv. (45 kilog. 5 hectog.) ; levure fraîche

et épaisse, 52 liv. (20 kilog.) ; sel marin, 2 liv

(800 grammes).

4° Bière de table anglaise. — On prend 11

quarters (33 hect. 84 lit.) de beau malt pâle de

Suffolk; 72 liv. (32 kilog. 600 gram.) de bon

houblon jaune de l'est du comté de Kent ; 53

liv. de bonne levure fraîche et épaisse. 1

5° Dans VAlsace on fait une grande consom- '

mation d'une bière préparée dans les propor

tions suivantes et susceptible de se conser

ver fort agréable pendant 3 mois. 150 kilog."

de bon malt récent , traité immédiatement !

après avoir été moulu ; 3 kilog. de houblon eu '

hiver, et jusqu'à 6 en été, qui produisent en-J

viron 5"hectolitres de bière clarifiée.

6° Mères résineuses. — Parmi les différentes

espèces de bières qu'on préparedans plusieurs

pays, on distingue encore celles qu'on nomme

ainsi. On emploie dans ces pays diverses va

riétés de sapin pour leur préparation. Le pro

cédé de fabrication consiste tout simplement à

remplacer le houblon par 3 à 4 fois plus de ces

copeaux minces, dont on obtient également

dans le moût d'orge une décoction qui pré

sente une saveur aromatique spéciale.

Les Anglais font usage, pour leur marine,

d'un extrait de sapin connu sous le nom de es

sence of spruce, qu'ils ajoutent à différens

moûts. On a aussi employé la térébenthine et le

goudron de sapin à cet usage. Toutes ces suh-

reford 14 quarters (40 hectolitres) ; houblon I stances ont , comme le houblon , la propriété

du comté de Kent, 1™ qualité, 112 livres (50

kilogrammes); levure fraîche lavée, 37 livres

(18 Titres) ; sel , 2 kilog.

On a observé que le temps le-plus favorable

à la fabrication de cette bière, et l'on peut le

choisir, puisqu'elle se garde assez long-temps

pour cela, est dans les mois de mars et d'avril,

d'octobre et de novembre.

Cinq'jonrs après la mise en fermentation

on enlève l'écume et l'on ajoute le sel marin;

on écume de nouveau 12 heures après ; on ré

pète ensuite cette opération de 1 2 en 1 2 heures,

matin et soir, jusqu'à ce que la fermentation

soit terminée. Le brassin, soutiré au clair,

produit 34 barils, équivalant à 45 hectolitres.

2° Porter anglais. — Cette espèce de bière ,

de conserver les moûts fermentés , propriété

qui parait résider dans l'huile essentielle. Cel

le-ci présente partout des caractères fort ana

logues. Quantauxpropriétésanti-scorbutiques

attribuées exclusivement aux bières dites ré

sineuses, il est très probable que la plupart des

observations faites à ce sujet auraient été les

mêmes avec les bières de houblon, puisqu'el

les contiennent aussi une huile essentiel le per

sistante. Il sera bon de consulter, pour la

théorie complète et les modifications écono

miques de cette fabrication, le chapitre relatif

à l'extraction de la fécule et à ses transforma

tions en substance sucrée, soit par l'acide sul-

furique, soit par la diastase.

Payen.
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CHAPITRE XIV. — De la fabrication des boissons économiques

Notre intention n'est point de nous occu

a

per ici de ce qu'on nomme la fabrication des

vins factices ou sans raisins. Cette industrie,

que nous condamnons dans une contrée dont

le climat est favorable à la culture de la vi

gne et qui produit une quantité de vin au-

delà de sa consommation, n'a d'autre but que

d'issurer des avantages et des bénéfices à des

spéculateurs frauduleux, et nous partageons

celle opinion dusavant ALtccuLLOcHque, quels

ue soient les procédés suivis, on ne parvien

dra jamais ainsi qu'à obtenir de plates imita

tions des vins fabriqués avec le jus de raisin.

La vigne seule donne du vin proprement dit.

Nous avons exposé à l'article de la fabrica

tion des vins, p. 192, en parlant de la fermenta

tion, les préceptes généraux qui doivent ser

vir de guide aux oenotechniciens ; ceux-ci fe

ront de la théorie de la vinification ou de l'al

coolisation telles applications qu'ils jugeront

convenables ; quant a nous, nous croyons avoir

rempli consciencieusement la tâche qui nous

était imposée, celle d'améliorer nos vins, et de

faire sortir l'art de faire le vin, ou l'œnotech-

nie de l'empirisme et de la routine. C'est

en faveur des viticoles que nous avons écrit, et

dans l'intérêt du commerce que nous avons

décrit les bonnes méthodes que devraient

suivre les propriétaires de vignobles pour

préparer et améliorer les boissons qui doi

vent figurer sur la table du riche; dans ce

chapitre, c'est aux classes agricoles et ou

vrières que nous allons nous adresser, dans

le but de leur procurer une boisson écono

mique et salubre qui puisse remplacer jus

qu'à un certain point le vin dont ils sont sou

vent forcés de se priver, et qui cependant est

nécessaire au maintien de leurs forces et de

leur santé. C'est d'après ce motif que nous

allons enseigner au laboureur et à l'ouvrier à

préparer des boissons spiritueuses qui répan

dront , ie l'espère , dans le sein du ménage ,

la santé, la force et la gai té, et par suite le

bien-être.

Ce qui vient d'être dit dans les chapitres

précédens sur la fabrication du vin, de l'eau-

de-vie , de la bière et du cidre , nous dispense

d'entrer dans toute considération théorique ,

et nous nous bornerons, dans ce précis pour les

boissous de méuage , à des recettes simples ,

d'une facile exécution et peu dispendieuses.

Section I«. — Boissons vineuses fabriquées

avec les fruits de chaque saison oupetits-vins

domestiques.

Je crois devoir rappeler, avant d'entrer en

matière, que conformément à la loi sur les

boissons,je ne considère commet?insque toute

liqueur provenant du suc ou moût de raisins

soumis a une fermentation dirigée d'après

les principes que j'ai établis à l'article de la

fabrication des vins.

Pour toute autre boisson qui ne provient

pas de la même source, je me servirai de celle

de boissons vineuses économiques , petits

vins d'imitation, enfin j'emploierai le mot pi

quette, déjà usité pour la boisson préparée

avec le marc de vendange sur lequel on jette

de l'eau , et qui peut être appliqué à toute es

pèce de liqueur vineuse qui contient moins

de 3 à 4 centièmes d'alcool absolu et ren

ferme une assez grande proportion d'acide

carbonique qui larend mousseuse et piquante.

5 I". — Piquettes de cerises, groseilles et prunes.

Les cerises sont la 1" sorte de fruit que la

nature nous offre sur la fin du printemps. Leur -

abondance et le bon marché permettent sou

vent de les employer à préparer une boisson.

Quelques personnes se contentent de les

écraser dans un baquet ou petit cuvier, avec

une espèce de pilon a long manche; elles rem

plissent ensuite un tonneauaux 3/4 avec cette

pilée ou pulpe, et complètent le remplissage

avec de l'eau jusqu'à un pouce de la bonde.

Au lieu de boucher légèrement nous recom

mandons l'usage d'une bonde hydraulique.

La fermentation s'établit bientôt, et au bout

de 8 ou 10 jours ou plus , lorsque le gaz acide

carbonique ne s'échappe plus, on commence

à tirer, par le robinet placé près la partie

basse du fond du tonneau, de la boisson pour

l'usage journalier, en ayant soin de rempla

cer le liquide soutiré par une même quantité

d'eau versée par la bonde. On continue de

tirer et de remettre selon la consommation ,

jusqu'à ce que la liqueur devenant moins

sapide on soutire enfin sans remplir. Nous

donnons la préférence au procédé suivant.

On emploie un mélange des diverses espèces

de cerises rouges et noires, celles qui sont

aigres en moindre proportion. Au lieu de les

piler on les fait passer entre 2 cylindres de

Bois légèrement cannelés , et qui peuvent s'a

vancer et reculer à volonté. (V. la fou-

loire , fig. 187). J'ai fait établir ce petit appa

reil tout en bois, jusqu'aux engrenages des

cylindres que j'avais remplacés par une lan

terne comme dans les moulins. C'est un vé

ritable appareil de ménage et surtout à bon

marché ; je m'en suis servi plusieurs années

de suite avec des additions que j'indiquerai.

Après que les cerises ont été privées de leurs

queues et foulées, on met dans une petite

cuve un hectolitre de cette pulpe ; on verse

dessus une quantité égale cfeau bouillante ,

ayant soin d opérer le mélange exactement;

on couvre le tout, et après le refroidissement,

on essaie le liquide avec le mustimètre. S'il

pèse moins de 4 à 5 degrés , on le ramène à

ce poids par une addition de sirop de sucre,

de sirop de dextrine ou de miel clarifié au

charbon. Si l'on ne travaille que sur une pe

tite quantité, on verse le tout dans un ton

neau dont la bonde est suffisamment élargie

et munie de l'appareil de M. Sebille (V. fig.

218). Si le moût est trop peu acide , on ajoute

par hectolitre 100 gram. (environ 4 onces) de

tartre cru , dissous dans un peu de moût

bouillant ; l'addition de la matière sucrée se

fait de la manière indiquée à l'article vin ,

page 196. Lorsque la fermentation est ache

vée , on soutire le petit vin ; on le verse dans

un tonneau plus petit afin qu'il s'éclaircisse;

ensuite on le met en bouteilles de verre ou

de grès bien bouchées , pour le boire au bout

d'un mois ou plus , si on veut le garder. On

jette sur le marc non pressé un peu d'eau qui
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fournit une autre boisson qui se consomme de

suite.

Les babitans des campagnes qui sont dpro-

ccimité des forêts peuvent utiliser de cette ma

nière les petites merises des bois. Dans les

fermes on peut planter des cerisiers dans les

vergers près des habitations.

Comme les fruits contiennent plus de prin

cipes gélatineux, albumiueux et extractifs

que le1 suc de raisin, ie crois que l'on s'éloi

gnera peu de la proportion réelle en les comp

tant pour un degré dans l'essai au musti-

mètre; au reste, chacun sera le maître d'ajou

ter du mucoso-sucré selon la richesse alcoo

lique qu'il voudra donner à sa boisson ; je

conseille à la ménagère de ne pas dépasser 6

degrés.

On préparera de la même manière la pi

quette de groseille» rouges, seules ou mélan

gées avec des cerises, un peu de cassis ou

groseilles noires. Si on désire un petit vin qui

se conserve quelque temps , on préparera le

moût en plaçant les fruits dans une chaudière

sur le feu ; on les portera ainsi par degré jus

qu'à l'ébullition ; on soutirera le suc sans ex

pression; on fera ensuite l'addition de sirop, si

cela est nécessaire, et, après la fermentation

tumultueuse, on versera dans le liquide un

litre d'un mélange de parties égales d'alcool

et de jus de framboises.

Le cassis estplus employé pour la fabrication

du ratafia qui porte son nom que pour celle

de la piquette. On l'ajoute, comme nous l'a

vons dit, pour donner du parfum aux autres

boissons.

Quant à la préparation de la piquette de

prunes , on les écrase avec les cylindres on à la

meule; on les mêle avec de l'eau et du sucre,

ou du sirop. Après la fermentation on soutire

la liqueur qui s'est éclaircie , et Ton met en

bouteille. Le damas et la qouèche , si com

munes dans la Lorraine et l'Alsace, doivent

être préférées pour cette fabrication. Les ha

bitons des campagnes feront bien de cultiver

cette dernière espèce, qui manque rarement,

et donne de bons pruneaux.

5 H.— Piquettes de groseilles i maquereaux on fruit

du groaeiller épineux etdediffércntea baie* ou fruit».

Dans les pays où cet arbrisseau se trouve

dans les haies , ou bien est cultivé dans les

jardins , son fruit peut servir à préparer de

la boisson , soit seul , soit mélangé avec d'au-

tres. On le prend un peu avant l'époque de la

maturité, on l'écrase, et on passe le moût à

travers un tamis de crin pour séparer la pel

licule, qui donne une saveur désagréable; on

mêle à ce moût une dissolution de tartre, s'il

n'est pas suffisamment acide.

Pour préparer la piquette de baiet de sureau

ou d'hièble , on prend les baies à leur parfaite

maturité; on les foule, on les mêle avec du

sirop de fécule ou autre, on porte le moût à

6 degrés , puis on abandonne le tout à la fer

mentation. Ce petit vin ne se boit pas seul ;

on le mêle avec d'autres boissons auxquelles

il donne de la couleur. On s'en sert en Bour

gogne pour colorer le vinaigre.

On traite de la même manière les baies d'ai

relle ou myrtille, plante commune dans les

Vosges et autres lieux montueux Les mûres,

ou fruits du mûrier, les mûres de buissons,

fruit de la ronce , les grappes du raisin d'A

mérique (phytolaca decandra), donnent par le

même procédé un petit vin de teinte. On

ajoute du tartre aux mûres sauvages.

Pour la piquette de prunelles , fruit du pru

nellier épineux , on cueille les prunelles à leur

maturité et on les broie aux cylindres. Ces

baies sont ensuite mises dans une chaudière

avec de l'eau , et portées par degré jusqu'à

l'ébullition. On ajoute ensuite la matière su

crée et l'on fait fermenter.

On travaille de la même manière les cor

mes, les sorbes, que l'on prend avant leur par

faite maturité , et que l'on mêle avec du sirop

et de l'eau pour diminuer leur saveur acerbe.

On se sert aussi des cornouilles et autres fruits

acerbes qui ne doivent entrer qu'en mélange

avec des traits à suc doux. En faisant cuire ces

fruits, leur goût acerbe est très affaibli;

mais quand on ne veut pas les employer seuls

et que l'on a à sa disposition du miel , du si

rop de fécule ou du sirop fait avec du jus de

pommes et de poires tombées de l'arbre avant

la maturité, il sera bon de travailler ces fruits

sans coction, pour ne pas détruire le fer

ment.

Une chose essentielle à observer , c'est de

ne peu ajouter de matière sucrée en quantité plus

grande que celle quipeut être convertie en alcool,

parce qu'alors les boissons conserveraient une

douceur désagréable et que l'on doit éviter.

En effet, ces piquettes sont faites pour être

bues dans le mois ou la saison , et non pour

être gardées; elles doivent être vineuses et

piquantes , et même mousser légèrement.

C'est en cet état qu'elles sont plus agréables à

boire.

§ III. —Piquette* de fralti MC*.

Les fruits secs que l'on destine à cette fa

brication sont les cerises , les pruneaux , les

pommes , les poires , les myrtilles ou bluets ,

les raisins , etc. Quelques personnes se con

tentent de placer les fruits dans un tonneau

et de verser dessus de l'eau bouillante ou

chaude à 60 degrés. Après que la fermentation

tumultueuse est terminée et le liquide éclair-

ci, on met en bouteilles et l'on bouche exac

tement. Cette boisson bien préparée est agréa

ble et mousse comme le vin de Champagne.

Lorsque le moût refroidi est trop doux , on y

ajoute une solution de tartre. On bonifie de

même cette boisson en versant un litre de

bonne eau-de-vie par hectolitre, avant la mise

en bouteilles.

Section II. — BcUsons fabriquées avec diver

ses substances mucoso-sucrees , ou diverses es

pèces de sucre.

On trouvera dans les chapitres qui précè

dent rénumération des diverses matières su

crées que la fermentation peut convertir en

alcool, et l'indication des moyens de les obte

nir isolées et dans un état de concentration

suffisant pour leur conservation.

Si»—

la quantité de miel
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rez disposer; faites fondre dans 4 ou 5 parties

d'eau en volume; écumez et clarifiez avec un

blanc d'oeuf pour chaque kilog.; jetez dans le

sirop bouillant , avant la clarification, 100 gram.

ou 4 onces, par kilog. de miel, de noir animal;

écumez. Ajoutez ensuite 4 onces de fleurs de

sureau pour 2 hectol. de moût , ramené à la

densité de 4 degrés mustimétriques ; c'est un

gros par kilog. de miel fondu. Vous pouvez

substituer à la fleur de sureau tel autre arôme

3ue vous aurez à votre disposition, la semence

e coriandre, les amandes amères, celles de

noyaux de cerises , abricots , etc. , les sommi

tés fleuries d'orvale ou toute-bonne , les grai

nes d'angélique , de fenouil , de cumin et

môme de genièvre.

Le sirop, amené au poids indiqué, refroidi

à 15 à 18° degrés centigrades, est mis en fer

mentation avec de la levure ou du levain de

boulanger non acide.

Si l'on veut un hydromel plus rapproché

du vin , on ajoute de la crème de tartre (500

gram. par hectol.), ou des fruits acides, âpres

ou acerbes.

Lorsque la fermentation tumultueuse est

terminée, on soutire; on additionne de l'al

cool si on le juge convenable. Quinze jours

ou un mois après on colle aux blancs d'œufs ,

et l'on soutire en bouteilles ou en cruchons

de terre qu'on laisse droits si la saison est

chaude, afin d'éviter la casse, parce que ces

espèces de liqueurs sont très sujettes à re

commencer leur travail à diverses époques de

l'année.

Cette formule suffit pour diriger la fabrica

tion de toute espèce de boisson analogue avec

la mélasse, le sirop de sucre brut , le sirop de

fécule et de dextrine. Ceux qui auront lu et

étudié ce qui est indiqué pour la fabrication

du vin, du cidre et de la bière nous com

prendront facilement et indiqueront à leurs

fermiers les procédés qu'ils devront adopter

suivant la saison et les localités.

La boisson la plus économique, la plus saine

et la moins dispendieuse, est la suivante, que

tout cultivateur jaloux de conserver la santé

de ses ouvriers doit préparer aux époques de

la fauchaison et de la moisson , époques aux

quelles il ne doit point permettre que ses

travailleurs boivent de l'eau pure. Nous don

nons plusieurs formules afin que l'on puisse

choisir.

1° Crème de tartre, 100 gram. (3 onces 1/2)

Racine de réglisse 250 id. (8 onces)

Eau bouillante , 20 litres ,

Eau-de-vie à 19 degrés , 1 litre.

On fait bouillir le sel et la réglisse jusqu'à

ce que la crème de tartre soit dissoute ; on

retire du feu ; on laisse déposer ou l'on passe

dans un tamis serré; après refroidissement on

verse le tout dans un baril en ajoutant l'eau-

de-vie. Cette boisson se consomme de suite.

2° Crème de tartre, 100 gram.

Sucre brut, 750 id. (1 liv. 1/2)

Ou sirop à 35o, 1000 id. (2 liv.)

Eau bouillante; ce qu'il faut pour dissoudre

le tout. Ajoutez ce qui manque d'eau

pour obtenir 20 litres.

Alcool 3/6, 1 litre, ou eau-de-vie à 18°, 2 li

très.

, Mettez en bouteilles bien bouchées. On,'

peutajouter quelques aromates, tels que fleurs

de sureau, de mélilot, graine de coriandre, etc.

Dans le Midi on se servira des écorces de ci

trons, oranges, etc.

On peut remplacer la crème de tartre par

le tiers en poids d'acide tartrique ou citri

que

3° Sucre brut ,

Sirop à 35° ,

1 kilog. 250 gram. (2 1/2 liv.)

1 M. 750 (3 1/2 liv.)

Vinaigre fort, 1/2 lit.

Fleur de sureauouautre, 8 gram.

Faites fondre le sucre, ajoutez le sureau et

le vinaigre, faites 20 litres de liqueur à la

quelle on peut ajouter un litre d'eau-de-vie ;

mettez en bouteilles ou en cruchons bien

bouchés , qui restent couchés 4 ou 5 jours au

plus dans cet état; on les relève ensuite, et

on boit cet hydromel après 8 ou 10 jours, sui

vant la température.

Il est inutile d'indiquer comment on peut

varier la composition de cette boisson du la

boureur; quelques essais en apprendront as

sez aux ménagères. Dans les campagnes, on

profitera de la chaleur du four, après la cuis

son du pain , pour faire sécher les cerises ,

abricots, prunes, pommes, poires, qui ne

peuvent êtrevendus ou consommés. Ces fruits

secs bouillis dans l'eau entreront dans la com

position des piquettes. Si on ne peut les faire

sécher, on en formera des marmelades par

une cuisson suffisante et addition d'un peu

de miel ou sirop quelconque; ces marmelades

délayées donneront une boisson agréable.

$ II. —Bières économique!.

De toutes les boissons, c'est celle qui, l'été,

c'est-à-dire depuis le commencement de mai

jusqu'au mois d'octobre, peut se préparerparr

tout, promptement , sans embarras , ni appa

reils compliqués ; ce qu'il y a de plus com

mode, c'est qu'on peut ne fabriquer que la

quantité nécessaire à la consommation. Un

chaudron, un baquetou une terrine en grès, un

baril ou bien une dame-jeanne , un tamis de

crin ou un crible , voilà, pour cet objet, tous

les ustensiles nécessaires et qui existent dans

tous les ménages.

Les ingrédiens pour faire les bières ne sont

pas en grand nombre : du sirop de fécule ou

de dextrine, du houblon, des tiges feuillées

de germandrée ou p.etit chêne, de la petite

centaurée, de la camomille romaine, feuilles

et fleurs, ou même de la tanaisie, et enfin de

la levure.

En attendant que l'orge germée , la drèche

ou malt , soit l'objet d'une industrie spéciale

et soit répandue dans le commerce , on se

procurera le sirop de dextrine à la manufac

ture de Neuilly ; mais les frais de transport

ne permettront pas, dans les lieux éloignes de

la capitale, de profiter de cette découverte

pour la fabrication de la bière économique.

Ceux qui pourront se procurer du malt , ou

le préparer eux-mêmes en petite quantité,

trouveront un grand avantage dans la sac-

charification de la fécule. On doit employer

la farine de malt dans la proportion de 5 à

10 0/0 de fécule de pommes de terre (V. bière,

p. 267 ).
La formule suivante est pour un hectolitre.

Sirop deféculeà35 degrés ou 1320 de densité 3
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litres (un décilitre d'eau pesant 100 gram. la

même mesure de sirop doit peser 132 gram.)

Si on désirait avoir une bière plus alcoolique

il faudrait augmenter la quantité de sirop et

consulter sur la quantité d'alcool que peut

fournir ce sirop , ce que nous avons dit à la

page 191.

La proportion du houblon est de 600 à

1000 gram. , suivant la température. On peut

remplacer la moitié du houblon par autant

des plantes amères sèches que nous avons in

diquées. Je me suis très bien trouvé de cette

substitution, et j'ai même préparé d'assez

bonne bière sans houblon, en ajoutant quel

ques aromates. -

On verse sur Iehoublon, ou les autres subs

tances aromatiques et amères , 10 lit. d'eau

bouillante; on laisse infuser pendant une

heure ou deux dans un vase couvert ; on passe

à travers un tamis de crin, on exprime le

marc dans un linge ; puis on le fait bouillir

dans 12 lit. d'eau réduits à 10 lit. ; on passe

avec expression. Cette décoction est ensuite

mêlée avec la première infusion , et le sirop

dissout dans la quantité d'eau nécessairepour

compléter les 115 lit. 1/2 de bière. On ajoute

la levure et on verse le tout dans un baril

ou autre vase qui doit être empli jusqu'à la

bonde et placé dans un lieu dont la tempéra

ture doit être de 18 à 20° centig. La fermen

tation ne tarde pas à s'établir; le moût tra

vaille et se couvre d'écumes qui s'échappent

par la bonde , et qui sont recueillies dans un

vase placé convenablement. Lorsque la li-

queura cessé de travailler, qu'elle s'est éclair-

cie , on la soutire dans un autre baril , qui

doit être plein et bondé avec la bonde hydrau

lique, et qu'on descend à la cave; huit jours

après on colle de la même manière que pour

la bière ordinaire, et 24 heures après on met

eu bouteilles ou en cruchons. On ajoute à la

colle un peu d'alcool ou d'eau-de-vie , 1/2 lit.

du premier et le double de celle-ci, et si l'on

tient à la mousse, on verse une 1/2 liv. de

sirop pour 120 lit. Dans ce cas il faut bien

boucher et tenir les bouteilles droites après

3 ou 4 jours de couchage. Cette boisson ne

revient qu'à 10 cent, le litre; elle ne coûte

rait même que 5 cent, si l'on pouvait dans les

campagnes fabriquer soi-même le sirop qui ,

par les Ifrais de fût et de voiture, coûtera en

province 40 ou 48 fr. les 100 kilog. Mais j'es

père non-seulement que l'orge maltée ou la

(li èehe se trouvera bientôt dans le commerce,

mais encore que l'industrie livrera aux con

sommateurs une préparation de diastase au

moyen de laquelle on pourra partout saccha-

rificr la fécule de pommes de terre.

Nous renvoyons, pour la manière de se pro

curer du ferment, au chapitre du viu, où ce su

jet a été traité dans tous ses détails, et où nous

avons indiqué en outre les moyens de conser

ver la levure de bière. Nous conseillons aux

vignerons ou aux propriétaires viticoles d'ap

pliquer cette méthode à la conservation de la

lie fraîche de vins blancs , au soutirage de

mars, ainsi que des écumes qui se séparent

soit par la dépuration du moût, soit par la fer

mentation tumultueuse qui la rejette par la

bonde.

Section III.— Piquette de marc de raitin ou

râpé du viticolc.

Dans les pays de viticulture , les vignerons

préparent pour leur usage une piquette en

versant de Veau sur le marc de raisin émictté

et mis dans un tonneau. Cette boisson, pas

sable les premiers jours , n'est plus au bout

de quelque temps qu'une infusion âpre ,

aqueuse et désagréable, aumoyen du remplis

sage qui se fait au fur et à mesure de la con

sommation. Nous conseillons la méthode sui

vante, au moyen de laquelle on peut se pro

curer une piquette vineuse et bonne à boire

pendant tout l'hiver.

Prenez le marc émietté et remplissez-en

aux 3/4 ou à moitié un futaille munie d'une

bonde Sebille ou autre; ajoutez ensuite une

solution de miel ou de sirop fécule à 3 de

grés du mustimètre ; agitez et laissez fermen

ter 8 ou 10 jours ou plus, suivant la tempé

rature du lieu ou de la saison. On peut ajou

ter quelques fruits broyés , tels que pommes ,

mûres sauvages , sorbes , etc. , ainsi que des

aromates. Dans les pays ou le genévrier est

commun, comme en Bourgogne et dans la

Franche-Comté, on cueille ses baies après ma

turité, pour en composer une espèce décon

fiture très cordiale connue sous le nom d'ex

trait de genièvre, qui est versée dans le

commerce. Si l'on fait la piquette à l'époque

de la cueillette du genièvre, on pile les baies ,

on jette dessus de l'eau bouillante , et on

laisse infuser; on délaie le miel ou le sirop

dans cette infusion qui sert de liquide à ver

ser sur le marc. Si on peut conserver le

marc en vaisseaux bien fermés , on préparc

la piquette suivant le besoin du ménage ; on

emploiera alors les baies de genièvre sêchees ,

ou mieux l'extrait de genièvre préparé à la

manière du raisiné de Bourgogne.

Lorsque la fermentation est achevée , on

soutire cette boisson dans un autre tonneau ,

et on lui donne les mêmes soins qu'au vin ;

on verse de l'eau sur le marc , et après 3 ou

4 jours d'infusion on consomme cette bois

son dans le ménage.

Lorsqu'on n'a pas à sa disposition de fruits

acides, on ajoute du tartre à l'eau sirupée

dans la proportion ci-dessus indiquée.

On conserve le- marc de raisin jusqu'au

mois de mars; ainsi, en faisant cette piquette

à cette époque on obtient une boisson vineuse

qui se garde jusqu'au mois de juin , et même

toute l'année eu la mettant en "bouteilles.

Masson-Fol'r.

La piquette , lorsqu'elle est bien fabriquée

et conservée avec soin , est fort agréable d

boire, et j'ai vu bien des personnes la préfé

rer au vin, surtout dans les chaleurs de l'été;

elle est la boisson exclusive d'un grand nom

bre de familles peudant 3 ou 4 mois ; au-delà

de ce terme , c'est-à-dire en avril , le principe

acétique qu'elle contient en grande propor

tion se développe avec force; une nouvelle

fermentation s établit dans les tonneaux , et

ce qui reste encore de piquette est aban

donné. Quelques personnes, voulant lutter

contre une perte qui leur répugne, persistent

à en boire , mais elles n'opèrent une mince
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économie qu'aux dépens de leur santé; on voit

tous les ans des hommes très robustes éprou

ver de graves maladies qui n'ont pas d'autre

cause.

D'après ces considérations, et dans l'intérêt

des classes laborieuses des campagnes , il me

parait utile de publier le moyen facile par le

quel je suis parvenu depuis plusieurs années,

non -seulement à conserver la piquette dans

toute sa pureté, mais même à la dépouiller du

petit goût âpre et acide qui la caractérise or

dinairement; ce moyen est tout simplement le

collage. Cette opération est trop connue pour

que j'eusse à 1 expliquer, mais comme beau

coup des personnes que cet article intéresse

Earticulièrement ne la connaissent pas , il est

on de la leur décrire.

On prend des blancs d'oeufs dans la propos

tiou de 2 ou 3 par hectolitre de boisson ; on

les fouette avec un petit balai jusqu'à ce qu'ils

soient parfaitement convertis en écume ; on

les jette dans le tonneau de piquette, et on

agite le mélange avec un faisceau de 4 ou &

baguettes pendant quelques minutes; puis

on bouche le tonneau. Au bout de 5 ou C

jours les blancs d'oeufs ont entraîné au fond

du tonneau toutes les impuretés de la boisson;

il faut alors la transvaser pour la séparer du

dépôt qui vient de se former.

L'époque la plut opportune pour le 1" collage

est le moment de la floraison des vignes ; on

renouvellera cette opération au mois de mai

et encore en août; on observera de choisir

pour transvaser un temps clair.

Quand les propriétaires oui ont l'usage de

faire de la piquette auront la certitude de la

conserver tout l'été , ils se détermineront à

en fabriquer une plus grande quantité , et ils

s'y détermineront d'autant plus facilement

qu'ils accorderont à celle qui aura été clarifiée

nne grande supériorité.

J'ajouterai, pour les personnes qui hésite

raient à adopter une méthode qu'ils ne con

naissent pas . qu'il n'y a de dépense que quel

ques blancs d'oeufs et une perte de temps Dien

légère pour opérer la décantation , et qu'à l'é

poque où cette opération a lieu , toute cave a

des futailles vides. Mais, pour assurer la par

faite conservation d'une boisson, il faut la

mettre dans de bons tonneaux; on prétend

que la piquette les détériore ; je puis assurer

que, lorsqu'elle est clarifiée, il n'en est rien.

Oct. Dl Chapelain.

CHAPITRE XV. — DE LA FABRICATION DU SUCRE DB BETTERAVES.

Section Ira. — Du sucre de betteraves et de la

cultotre de cette plante.

La fabrication du sucre de betteraves est

une industrie nouvelle pour la plupart de nos

cultivateurs, et qui mérite de fixer leur atten

tion. Depuis un certain nombre d'années elle

a pris un prodigieux développement dans

quelques-uns de nos départemens du Nord, et

chaquejour elle s'étend davantage dans nos au

tres départemens. Nous nous proposons, dans

ce chapitre , de faire connaître d'une manière

succincte et précise les procédés au moyen

desquels on extrait ce sucre, et d'indiquer les

perfectionnemens qui ont été introduits ré

cemment dans cet art agricole et manufactu

rier.

Le sucre de betteraves est sensiblement

Identique avec le sucre obtenu des cannes a

sucre dans nos colonies et dans l'Inde. Les

procédés au moyen desquels on obtient le

f>remier peuvent même s'appliquer, sauf de

égères modifications, au traitement du jus

recueilli dans les colonies, et les améliorations

les plus importantes introduites dans nos su

creries indigènes ont été exportées la plupart

dans nos possessions coloniales.

Dans la culture des cannes et des bette

raves, des applications en grand ont démontré

3ue les engrais de matière animale produisent

e très bons effets s'ils sont employés en doses

convenables et s'ils ne sont pas assez rapide

ment altérés pour être classés parmi les fu

miers chauds. Ainsi , 500 à 750 kilog. par hec

tare de chair ou sang secs en poudre, ou 1200

à 1500 kilog. d'os pulvérisés, ou 12 à 15 hecto

litres de noir animal résidu des clarifications,

ou 18 hectolitres de poudrette , ou encore 12

hectolitres de noir animalité(i), mêlés avec

leur volume de terre du champ et répandus

dans les sillons , soit avec la graine, soit sur

les betteraves, ou avec les racines dans le trou

du plantoir au moment du repiquage, acti

vent très utilement la végétation et augmen

tent de beaucoup les produits, sans nuire en

aucune manière à la qualité sucrée du jus

(voy, l'article Engrais, Tom. 1", p. 82).

M. De Valcourt a obtenu les meilleurs ré

sultats du repiquage des betteraves sur ados

ou billons; c est en effet un moyen économi

que de donner le plus de profondeur en terre

meuble à ces racines charnues que le fonds

du sol arrête presque toujours dans une par

tie de leurs developpemens.

Parmi les procédés (ïemmagasinement des

betteraves, l'un de ceux que j'ai indiqués

consiste à les enfouir dans les silos étroits

(5 à 6 pi. de large, 5 pi. de profondeur, sur une

longueur indéterminée), et à les recouvrir de

terre; il a obtenu généralement la préférence

sur Ions les autres.

Afin de mieux nettoyer et ameublir les

terres', ou pour avoir une provision plus

grande de betteraves lorsque le terrain à dis

position ne suffit pas pour alterner les cul

tures, on peut obtenir plusieurs années de

suite des récoltes de betteraves, sur le même

terrain ; mais dans ce cas , on ne profite pas

pour la culture des céréales et autres du net

(l) Cet engrais, employé dani la proportion de 1 S hectolitres par hectare, a donné lieu dans la grande cul

ture qu'on vient de fonder à Montesaon, près Paris, & la production de très belles betteraves à sucre dans un

sol de médiocre qualité.
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toiement du sol par les façons que nécessitent

et paient la culture et la vente des betteraves.

Dans chacun des trois binages, il convient

d'enlever les grandes feuilles couchées sur le

sol ; elles servent de nourriture aux bestiaux,

tandis qu'elles ne larderaient pas à s'altérer si

on les laissait aux plantes.

M. Gbenet-Pélé de Thoury a cultivé pen

dant dix années de suite des betteraves dans

la même terre, et obtenu de très heureux

produits en ajoutant en proportions conve

nables des engrais et notamment du noir ani

mal.

Nous allons passer maintenant aux diverses

opérations qu'on fait subir aux betteraves ,

puis au jus qu'on en exprime, et aux sirops

de plus en plus rapprochés; enfin nous don

nerons la description des principaux appa

reils de cuite récemment introduits dans la

fabrication.

Section II. — Du travail des betteraves.

S Ier. — Récolte, nettoyage, lavage.

Les betteraves, dès qu'elles sont bien mûres

ou même 15 jours ou 3 semaines avant, sont

arrachées, effeuillées dans les champs, et les feuil

les portées aux bestiaux, qu'elles nourrissent

pendant un a 2 mois. Durant cet intervalle, on

arrache et l'on porte à la râpe la quantité né-

Fig. 2T2.

cessai re à la fabrication journalière ; le surplus

est déposé dans des silos à proximité de l'u

sine, pour être traité postérieurement.

Il y a un double avantage à commencer le

traitement des betteraves avant leur complété

maturité ; 1° elles contiennent alors presque

autant de sucre, qui est d'une plus facile ex

traction ; 2° le tempsde l'arrachage seprolonge

aisément, et les betteraves non arrachées s'al

tèrent moins encore que dans les silos, ne

fût-ce que parce qu'elles n'ont pas encore été

froissées, meurtries, ni blessées; 3° enfin,

lorsque la fabrication se prolonge au-delà de

4 mois , dans les derniers temps on en obtient

beaucoup moins de sucre.

A l'entrée dans la fabrique , la première opé

ration à faire consiste dans un nettoyage, dont

le but est d'enlever d'abord la terre adhérente

et les cailloux.

Deux moyens sont employés pour y par

venir.

Le 1er, plus simple, quoique moins économi

que dans une grande exploitation, consiste

à râcler avec un couteau toutes les parties

couvertes de terre ; on tranche même les pe

tites racines qui recèlent des pierrailles.

Le 2» mode de net toyâge consiste en un lavage

dans un cylindre appelé laveur, dont on voit

l'élévation de face et de profil dans les /ty. 270,

271 la coupe longitudinale dans la pg. 272 et la

coupe transversale dans la pg. 273. Celaveur se

Fig. 270.

Fig. 273.

compose d'un grand cylindre creux en bois A,

dont les douves sont écartées de 12 à 15 lignes

à l'extérieur, et de 5 à 6 vers l'intérieur. Ce

cylindre tourne sur son axe en fer, en plon

geant à sa partie inférieure dans une caisse en

bois B, remplie d'eau. Cette caisse doit être en

bois de chêne et présenter une grande soli

dité; elle repose sur des cales qui , par la dif

férence entre leur hauteur, règlent la pente

que l'on veut donner à l'appareil. Elle doit

avoir une profondeur telle que la terre déta

chée des racines puisse s'y amasser sans venir

toucher le cylindre. Dans la partie inférieure

de cette caisse, et du côté de la pente, doit se

trouver un trou d'homme qui permette d'y

entrer pour faire évacuer chaque jour toute la

vase qui s'y est accumulée. CC, petites cm-

poises en fonte, boulonnées sur les traverses,

qui forment le bâti de la caisse; elles sont gar

nies de coussinets en cuivre , dans lesquels

tourne l'arbre en fer D , qui traverse le cy

lindre A. E, cercle en fonte, soutenu par 4

rayons plats , partant d'un moyeu alésé , calé

sur l'arnre D. F, disque ou plateau en bois,

fermant entièrement l'extrémité inférieure

du cylindre , sauf l'ouverture K, ci-après in

diquée; il est armé à son centre d'une largo

rondelle ou douille, qui est aussi calée sur l'ar

bre, comme le moyeu du cercle E. G, 2e fond,

qui ne remplit que la moitié de la surface du

cercle F, et dont l'ouverture J est toujours

accessible à la betterave qui roule dans le cy

lindre, tandis qu'une claire-voie a (fig. 271) la

ramène contre le plateau ou disque extérieur,

qui est percé en ce point du trou K, par où la

betterave s'échappe et tombe sur le plan in

cliné L. Les cercles MM, que l'on aperçoit au

tour de l'axe du cylindre dans la fig. 273, sont,

comme on le voit dans la fig. 272, la projection

d'une espèce de tambour ou noyau, qui n'a

d'autre objet que de porter la betterave à la

circonférence du cylindre creux A. Celui-ci se

compose de douvettes ou de liteaux en bois

refendu; la section de ceux-ci présente des
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prismes dont le côté le plus large est appliqué

sur le cercle en fonte E , et sur le disque ou

plateau extérieur F, où ils sont -vissés (l'abord

et consolidés par deux larges cercles en fer HH,

( fig. 270, 272) fortement serrés et bien ajustés.

L'ouverture longitudinale que ces liteaux lais-

sententreeuxn'estque de 1 ligues à l'intérieur

du cylindre, tandis qu'elle doit être d'un pouce

à l'extérieur.

Le mouvement est ordinairement donné à

re laveur par une courroie qui enveloppe la

poulie N ; celle-ci doit être en fonte, afin de ne

point se gauchir. Cette poulie tourne à frotte

ment doux sur l'arbre du cylindre, et ne l'en

traîne dans son mouvement de rotation, que

quand on la fait avancer vers un embrayage qui

est fixé sur ledit arbre par deux clefs. P est

la trémie qui reçoit les betteraves. On voit

qu'elle est construite de manière à ne pas les

arrêter sur son fond; disposition utile que

n'offrent pas ceux des laveurs , dont la ma

nœuvre est souvent arrêtée par l'engorgement

de la trémie.

Lorsque le cylindre fait 12 à 15 tours parmi

nute il peut alimenter la râpe la mieux servie.

Bien construit, il nécessite peu de puissance më-

canique et consomme peu d'eau.

Il convient généralement , dans une fabri

que de sucre de betteraves, de se servir de

bœufs ou de vaches pour imprimer la puissance

mécanique au laveur, aux râpes, presses, pom

pes, tire-sacs, etc.; car ces animaux, nourris en

grande partie avec le marc pressé de la pulpe ,

rendent, soit en accroissement de chair mus

culaire, soit en produit de lait, une valeur qui

représente celle de ces résidus et les utilise

ainsi. Un manège attelé de six animaux, ce qui

eu suppose 24 à l'écurie pour se relayer, suffit

Cour une usine traitant 5,000,000 kilog. de

etteraves.

Les betteraves, telles qu'elles arrivent des

champs , sont jetées dans la trémie P, à l'un

des bouts du cylindre laveur; elles s'avancent,

en frottant les unes sur les autres , au milieu

de l'eau , puis sortent débarrassées de la

terre et des pierrailles à l'autre bout du cylin

dre sur le plan incliné L. On change l'eau seu

lement lorsqu'elle est devenue trop bour

beuse et même on peut n'enlever que le dé

pôt et remplir d'eau.

La sommité de la tète, où sont insérées les

feuilles (pétioles), qui est plus dure et moins

sucrée que le reste de la betterave, doit être

Fig. 278.

réservée pour les bestiaux. Il est assez im

portant d y joindre la pointe du cône, formant

le bout de la tête , et que l'on tranche égale

ment au couteau, parce qu'il renferme une

sorte de dépôt d'un suc salé analogue à celui

des pétioles.

Il reste toujours, soit dans les épluchures à

la main, soit dans la vase du laveur, de petites

racines qu'on doit en extraire par un lavage

sur un crible , pour les donner aux animaux ;

car, n'offrant que trop peu de prise, les râpes

ne les réduiraient pas en pulpe.

Les betteraves, nettoyées par l'un des deux

procédés ci-dessus , sont déchirées à la râpe.

Nous allons nous occuper de cette opération,

en prévenant que nous indiquerons plus loin

une autre machine appliquée depuis quelque

temps à l'extraction du jus des betteraves.

§ IL —Du rapage des betterave».

Plusieurs sortes d'ustensiles connus sous le

nom de râpes sont destinés à déchirer les utri-

cules ou le tissu cellulaire qui, dans les bet

teraves , contiennent le suc liquide. Les

différens systèmes des râpes, désignées sous

les noms des constructeurs, sont ceux de

Caillon , de Pichon , de Burette , d'ODOBEL

et de Thierry,

Dans des fabriques où le râpage s'est fait à

bras d'hommes , la râpe de Pichon , très com

mode, donnait de la pulpe très fine et bien effi

lochée; on pouvait proportionneraisémentl'ou-

vrageà la force et au nombre (2 à -1) des hommes

et aussi en raison de la dureté des betteraves;

car il suffit de charger plus ou moins le char-

riot sans fin qui les amène au cylindre dévo-

rateur.

La râpe de Thierry, perfectionnée dans son

exécution par M. Moulfarine, et qu'on voit

en coupe verticale par-devant dans la fia. 274

et de côté dans la fig. 275, est la plus généra

lement employée aujourd'hui. Elle se compose

d'une trémie A, posant sur le bâti en fonte B,

au moyen de la semelle a, qui y est maintenue

par 2 boulons ; cette trémie est divisée en 2

parties par une cloison b {fia. 276) fondue avec

elle. C , tambour ou cylindre creux , dont le

corps ne fait qu'une seule pièce avec les rayons

et le mamelon c, ajusté sur l'arbre D qu'il n«

touche que vers ses extrémités. A chacun de;

rebords d de ce cylindre , on a pratiqué una

rainure circulaire, dans laquelle entrent à cou

lisses les lames dentées e (fig. 277 et 278) et les

Fig, 277. Fig. 274. Fig. 275.
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traverses en fer ou en bois l, destinées à main

tenir leur écartement. Pour fixer ces lames et

pouvoir au besoin en changer quelques-unes

sans être obligé de les démonter toutes, après

avoir garni le 8* de la circonférence du tam

bour, on place dans l'encoche g une des clefs

h ; puis on garnit la 2« partie, que l'on assujétit

également par une nouvelle clef.

D , Axe du cylindre. Ses 2 extrémités sont

disposées pour recevoir alternativement le pi

gnon E, qui engrène la roue F, dont les dents

sont en bois et qui est montée sur l'arbre G.

H, poulie en bois, fixée par des chevilles sur

des croisillons en fonte , et destinée à trans

mettre le mouvement qu'elle reçoit du moteur.

I , support de l'arbre G. J(fig. 275 et 276), deux

rabots oupoussoirs en bois,dont se sert l'ouvrier

pour presser les racines courtes contre la sur

face du tambour. Ces rabots sont munis d'un

arrêt A, qui vient buter contre le plan «, pour

qu'ils ne touchent pas l'armure dentée du cy

lindre. K, caisse en bois dont l'intérieur est

garni d'une feuille de métal, plomb ou cuivre,

pour recevoir la pulpe extraite de la racine. L,

enveloppe circulaire aussi garnie intérieure

ment en métal, et recouvrant la partie supé

rieure du tambour.

Comme le rdpage exige une grande célérité ,

le moteur de cette machine doit communiquer

au tambour, une vitesse de 6 à 800 tours par

minute. Un homme est employé à faire mar

cher, avec les 2 mains , les rabots J , pour

presser contre l'armure du cylindre les bet

teraves jetées une à une par 2 en fans placés à

ses côtés.

Quelques cailloux échappés au nettoyage

viennent de temps à autre ébrécher ou casser

des dents ; il est donc indispensable d'avoir

pour chaque râpe des lames de rechange et un

ouvrier habitue à les substituer.

§ III. — Du pressurage de la pulpe.

La pulpe, au fur et à mesure qu'elle est ob

tenue , était autrefois portée sur la toile sans

tin d'une presse à cylindres, si mieux encore la

pulpe ne tombait directement sur cette toile.

La presse à cylindres offrait l'avantage de don

ner directement 50 de jus pour 100 environ

«le pulpe, et comme, dans toutes les opéra-

lions des fabriques de sucre, la célérité est une

des conditions les plus essentielles pour le succès,

la presse à cylindres a du être considérée

d'abord comme un des ustensiles nécessaires.

Mais lorsqu'on eut reconnu que son service

n'était pas indispensable, et qu'en soumettant

directement la pulpe à l'action d'une presse à

vis enfer, ou a levier, ou d choc, ou mieux

encore d'une presse hydraulique, on pouvait

simplifier l'opération sans rien perdre dans la

célérité , les presses à cylindres furent sup

primées.

Voici comment on opère aujourd'hui avec

les presses en usage. Sur le plateau inférieur

B de la presse {fig. 279) on pose une claie

d'environ 2 pi. sur 20 po. , en osier à claire-

voie, ou mieux en lattes espacées de 6 lignes,

réunies par des torsades en fil de laiton. La

pulpe est enfermée, sortant de la râpe, dans

des sacs en canevas fort AA, dont on reborde

de 6 po. l'ouverture. On aplatit à l'aide d'un

rouleau sur une table latérale doublée de

AUBJCULTUM.

, Fig. 279.

plomb ou de cuivre étamé, laissant écouler

le jus dans line des chaudières à déféquer.

Les sacs ainsi disposés, et contenant la pulpe

pressée , doivent avoir 18 po. de large sur 22

de long, et 12 à 15 lignes d'épaisseur. On place

2 de ces sortes de galettes sur la claie, on pose

une 2e claie dessus , puis on continue d'empi

ler successivement deux sacs aplatis, puis une

claie, jusqu'à ce qu'on ait formé une hauteur

de 30 po. environ; quatre montans, entre les-

Suels se meut le plateau inférieur , servent

e guides pour empiler les sacs et claies. On

serre très graduellement la presse, et l'on ob

tient directement ainsi 70 a 75 de jus pour

100 de pulpe fraîche. Pendant qu'une presse

agit, une autre est chargée de même, en sorte

que la pulpe soit toujours rapidement expri

mée ; une presse donne 6,000 kilog. dejus en 12

heures.

Tous les récipiens, les réservoirs, les plateaux

des presses, les conduits du jus, doivent être

doublés en cuivre, laiton ou plomb; en un mot,

il convient d'éviter le plus possible de mettre

le jus en contact avec des ustensiles en bois ,

qui absorbent un peu de ce liquide, le laissent

fermenter, et entretiennent ainsi une sorte de

levain susceptible d'altérer le suc qui passe

ultérieurement sur ces surfaces. La même

observation s'applique à tous les ustensiles

employés dans la fabrication et le raffinage du

sucre.

Les procédés usuels que nous venons d'in

diquer pour l'extraction du jus des bette

raves laissent un marc pesant encore 25 à 30

pour 100 du poids des betteraves , et comme

celles-ci ne contiennent que 3 centièmes en

viron de substance ligneuse non réductible

en jus , le marc de 100 kilog. de betteraves

recèle encore 22 à 23 de jus, et il importe d*au

tant plus d'obtenir cette portion que ce marc a

déjà supporté tous les frais de nettoyage, de

e, etc. Un grand nombre d'essais à cet

, fondés sur un broyage mécanique plut

tome III.— 36
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Afin que cet espace soit sans aucune attention

réservé, les parois intérieures du coffre por

tent verticalement des liteaux sur lesquels

les châssis viennent buter. Aussitôt que les

80 châssis chargés sont ainsi empilés les uns

sur les autres, on ferme les venteaux, et alors,

à l'aide du tube situé au bas du coffre, on in

jecte de la vapeur en ouvrant le robinet F

pendant 10 minutes. L'eau de condensation ,

rassemblée dans la rigole des 2 plans inclinés

au fond du coffre, s'écoule au dehors ; quel

ques fissures à la jonction de la porte permet

tent l'évacuation de l'air et de l'excès de va-

Î>eur. Les 10 minutes écoulées , on cesse

'introduction de la vapeur , on ouvre le cof

fre, on en tire les châssis, dont on enlève les

sacs gonflés ; on replace ceux-ci, avec les pré

cautions usitées en pareil cas, sous une presse

hydraulique, qui reçoit en outre 30 autres sacs

soumis dans un 2' coffre à la vapeur, pendant

que l'on finissait l'injection dans le 1er, et que

1 on en tirait les châssis.

Voici le résultat de l'emploi de cet appa

reil , et des presses à vis en fer.

400 kilog. de betteraves lavées ont donné :

jus des 2 1M pressées à froid , 258 kilog.

Jus obtenu d'une 3* expression,

après l'injection de vapeur, 112

Résidu en pulpe, 47

parfait , n'ont pas encore donné de résultats

utiles.

Dans quelques usines, notamment chez

MM. Blanoiet, Harpigmes, Hamoir, etc.,

on introduisit d'abord une modification utile,

qui a produit 5 de jus pour 100 au-delà de ce

3ue l'on recueillait primitivement. Cette mo-

ification consiste à replacer dans une 2' presse

hydraulique les sacs déjà pressés , et sans autre

soin qu'un changement dans l'ordre de su

perposition. Ainsi, au lieu de poser, comme la

lr* fois , une claie et un sac de pulpe, on pose

d'abord une claie, puis 2 des sacs déjà com

primés. Les anfractuosités des claies et les

bourrelets des sacs ne correspondant plus ,

la pression maxime se trouve exercée sur

beaucoup de parties qui ne l'avaient pas en

core éprouvée, et une nouvelle proportion de

jus est exprimée , qui équivaut à 6 pour 0/0

de la betterave employée.

L'heureuse idée émise par M.DEME8MAY,de

soumettre les sacs à l'action de la vapeur après

une 1™ expression , amena un changement

plus important encore, qui vient d'être mis

en pratique chez MM. Langlard, Blanquet,

Harpignies et Hamoir , et qui , dans ces der

niers temps, s'est propagé dans la plupart des

usines ; il a donne 15 à 16 pour 0/0 de plus

3ue l'on n'obtenait communément, c'est-à-

ire 10 à 13 pour 0/0 au-delà du produit que

la modification ci - dessus indiquée avait

fourni. Voici quel est l'appareil.

A A (/ty. 280) , coffre en bois doublé intérieu-

Fig. 280.
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rement de cuivre mince ; B , 2 venteaux de la

porte du coffre, doublés de cuivre sur leur

surface interne, et se fermant solidement par

une barre appuyant sur leur joint commun;

C, boulons a clavette pour serrer et fixer la

barre; D, tringles en fer qui supportent les

châssis tendus d'un grillage métallique sur

lesquels on pose les sacs E , pressés une fois;

F , tube à robinet amenant la vapeur dans le

coffre et l'y distribuant par quelques trous

à la partie inférieure, et à l'aide de 2 embran-

chemens GG à la partie moyenne.

Les sacs de pulpe pressés une fois, et tels

qu'ils sortent de dessous les 2 presses hydrau

liques, sont posés sur les châssis; chaque

châssis soutient les sacs à plat, et maintient

entre eux 6 lignes d'écartement, lorsqu'on

pose les châssis les uns sur les autres. Au fur

et à mesure que l'un des châssis est chargé ,

on le pose horizontalement dans le coffre en

bois qui est d'une dimension suffisante pour

contenir 30 châssis , en laissant entre eux et

les parois un espace libre d'un pouce environ.

Total, 417

Le jus obtenu à chaud est d'une densité

égale à celle du jus d froid; il paraît que l'eau

condensée pendant les 12 à 15 minutes que

durel'iniection est compensée par l'extraction,

durant la 2e pressée à froid, d'un suc plus

faible , provenant sans doute d'une sorte de

sève faible contenue dans le tissu vasculaire.

Il importe que l'injection soit abondante et

rapide, afin sans doute de briser les cellules

par une dilatation brusque, et d'éviter une

sorte de cuisson du jus qui l'altérerait.

Afin de faciliter la manœuvre, et de pouvoir

prolonger de 5 minutes après l'injection le

séjour des sacs dans le coffre , il convient d'a

voir un 3e coffre. Il devient également néces

saire de consacrer une 3e presse hydraulique

à la pression des sacs chauffés. Enfin, ayant

observé que les sacs sont moins chauffés dans

la partie moyenne que dans le haut et le bas,

MM. Blanquet et Hamoir se proposent de

régulariser la température dans toutes les

parties à l'aide d'un tube vertical , implanté

sur le tube horizontal , élevé jusqu'au milieu

du coffre , et qui , par des petits trous corres-

pondans aux intervalles entre les sacs , lance

la vapeur dans tous les espaces libres.

Le jus obtenu par l'action de la vapeur,

traité à part , exige une proportion moindre de

chaux; il donne d'abondantes écumes, mais

formées de flocons grumeleux plus gros. Ces

phénomènes s'expliquent par la coagulation

d'une partie de l'albumine dans la pulpe chauf

fée, autour de laquelle viennent s'agglomérer

les produits d'une coagulation ultérieure dans

les chaudières à déféquer. Du reste , la filtra-

tion sur le noir en grains et le rapprochement

ont lieu comme avec le jus extrait à froid , et

les cristaux dans les formes ne semblent pas

moins abondans. Enfin, lejus de 2e expression,

mélangé et traité avec le jus à froid, n'ap

porte aucun changement dans les opérations,
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si ce n'est une légère diminution dans les pro

portions de chaux pour déféquer.

Ainsi , l'innovation que nous venons de dé

crire permet aux fabriques d'obtenir au moins

autant de jus et de sucre de 82,36 de bette

raves que l'on en obtenait de 100 parties, et

par suite de réduire dans cette proportion à

peu près la surface de terre et les frais de

culture. Si l'on voulait conserver à la culture

la même importance après l'adoption de ce

moyen, on conçoit qu'il faudrait augmenter

les appareils d'évaporation, de cuite, etc., dans

une égale proportion. Au reste, il importe de

porter le jus chaud ainsi obtenu le plus tôt

possible dans une chaudière prête à déféquer,

et on doit surtout se garder de le mélanger

d'avance avec du jus froid, dont il hâterait

beaucoup la fermentation en lui communi

quant cette température douce, cause si puis

sante d'altérations graves.

§ IV. — De la disposition d'un atelier.

Il convient dans une usine bien disposée

que les râpes et les presses soient à un étage

assez élevé pour que le jus coule graduelle

ment dans les réservoirs, chaudières et filtres,

en sorte qu'une fois les betteraves montées

Îiar un tire-sacs, il n'y ait plus dans tout

e reste de l'opération , après les avoir râpées

•t pressées , que des robinet* à tourner pour

recevoir le jus dans la chaudière à déféquer,

puis le liquide successivement dans les fil

tres , les chaudières évaporatoires , la chau

dière à cuire et les cristallisoirs. La fig. 281

esquisse cette disposition et suppose le chauf

fage à vapeur. A, râpes; B, C, D, 3 presses

hydrauliques; G, treuil mû comme la râpe

par le mouvement du manège E, placé sous

cette partie de l'atelier; ce treuil monte les

betteraves nettoyées; F, chaudière à défé

quer (il y en a 2 ou 3 au moins, afin que l'une

d'elles soit toujours prête à recevoir le jus);

G, 1"* filtres ; H, chaudières plates à évaporer;

I, 2" et 3* filtres; J, réservoir à clairce; K,

chaudière à cuire : L, rafralchissoir ; M, formes

ou cristallisoirs dans l'empli.

Cependant cette disposition exigeant la

construction coûteuse d'un étage élevé de 12

à 15 pi. très solide et l'élévation plus grande

de l'eau de lavage, des ustensiles, d'un poids de

betteraves considérable, et dépensant donc

plus de frais de 1" établissement et de force

mécanique , on préfère quelquefois laisser le$

rdpts et 1e» presses au rez-de-chaussée dans un

atelier aéré, dallé , facile à laver à grande eau.

Par suite de cette dernière disposition , le

jus est monté dans la chaudière à déféquer à

l'aide de pompes, et l'on doit avoir le plus

grand soin de vider et laver chaque jour tous

les tuyaux, conduits et réservoirs de celles-ci,

Fig. 281.

afin d'éviter l'altération du jus qui y séjourne

rait pendant les intervalles du travail.

J V. — Des procédé* île macération.

Cent de betteraves épluchées contiennent,

terme moyen, 14 parties de substances sèches, 86

d'eau; sur les 14 centièmes, la portion disso-

luble forme 10 à 1 1 pour 0/0, et le tissu orga

nique ou la matière ligueuse envirou 3 à 4 ; le

jus constitue donc au moins les 96 centièmes

du poids de la betterave. Ce qui s'oppose à ce

que l'on extraie facilement le jus , c est qu'il

est selon moi renfermé dans des cellules ou

utricitles dont plusieurs parties ne sont pas

atteintes par la râpe. M. Mathieu de Dom-

basle admet qu'un principe vital s'oppose à la

F

I 1 > l i i 'i 1

séparation du jus, et qu'en chauffant jusqu'à

l'ébullition on détruit la vitalité dans la racine

de betteraves. Je suppose que celte tempéra

ture, déterminant la rupture des cellules,

laisse le suc qui s'y trouve contenu libre de

suivre les lois ordinaires de l'écoulement des

liquides.

(juclle qu'en soit au reste la cause, M. de

Dombasle a reconnu qu'après une coction à

100° les betteraves, facilement coupées en

tranches, peuvent , après avoir été chauffées

h 100°, être lessivées par bandes comme les

matériaux salpêtres sur sept filtres en forme

de tonneaux remplis de ces tranches; l'eau

passée successivement se charge de plus en

plus de jus tandis que, par des additions
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successives de solutions de plus en plus fai

bles, chaque filtre épuise à son tour les tran

ches de betteraves qu'il contient. On soutient

la température par des tubes chauffés à l'aide

de la vapeur et plongés dans chaque filtre.

En résumé , cette méthode permet d'obte

nir, en baissant seulement d'un degré environ

(sur 7 ou 8), les 90 centièmes du jus que con

tiennent les betteraves , au lieu de 65 a 75 que

l'on obtient communément; le râpage et le

pressurage seraient d'ailleurs supprimés et

' remplaces par la division en tranches et la coc-

| tion bien moins coûteuses. M. de Dombasle
■ annonce être parvenu à traiter le jus cuit en

opérant la défécation à 70°, et laissant déposer

au lieu de faire monter l'écume.

M. de Beaujeu a modifié cet appareil en le

' rendant continu, et en disposant a'un tonneau

à l'autre des tubes qui ramènent à la partie

' supérieure le liquide filtré sur un tonneau

' précédent. Dans les détails que nous allons
■ donner , nous supposerons l'application de la

' chaleur restreinte aux premiers momens de

' l'introduction des tranches de betteraves,

' puisque cette innovation récente, due à M. de

Beaujeu, constitue une amélioration évi

dente.

Pour la facilité du service, les tonneaux

macérateurs A peuvent être disposés en cercle

comme le montre la fig. 282 , ou rangés sur

une ligne; dans tous les cas, leurs rebords

sont exactement au même niveau.

Dans l'appareil dont on voit l'élévation

dans la fig. 282 et la coupe verticale de 2

tonneaux ou cuves successives dans la fig.

283,

Fig. 282.

Fig. 283.

B est un demi-cylindre en tôle de cuivre, percé

d'un grand nombre de trous, et qui est ajusté

solidement sur le fond des tonneauxA. Ce cylin

dre est enveloppé par une caisse en bois, per

cée elle-même de trous pour l'écoulement du

jus sur le cylindre. C , chambre dans laquelle

se rend le lus après qu'il a traversé le cylin

dre; D , robinet dans lequel le jus monte. Ce

robinet est à 3 fins et communique avec 3

tuyaux; l'un de ces tuyaux conduit le jus

dans le cylindre chauffeurE, le 2« mène le lus

saturé dans un réservoir, et le 3« sert à l'é

coulement des eaux de lavage. E, cylindres

chauffeurs dans lesquels est un serpentin F ,

chauffé par la vapeur introduite par le tuyau

à robinet G. Ces cylindres communiquent

par le bas avec la chambre C , et de l'autre

côté avec le godet I. H est un tube pour éva

cuer l'eau de condensation. K , petit tuyau

par lequel le jus réchauffé dans le cylin

dre E se rend dans le godet I. Nous devons

ajouter ici que ce système de réchauffage a

été depuis abandonné, et que la macération

se fait aujourd'hui avec de l'eau à 90°, qu'on

verse dans le t<f tonneau , et qui , en passant

successivement dans les tonneaux suivans,

épuise suffisamment les tranches de bettera

ves, sans qu'il soit nécessaire de la réchauffer,

malgré son abaissement graduel de tempéra

ture.

L'appareil ainsi disposé, voici comment il

fonctionne lorsque les opérations s'y succè

dent. Tous les tonneaux sont remplis de bet-

raves découpées en tranches , ou mieux en

rubans, et inégalement épuisées. Supposons

qu'on vienne de viderparson robinet inférieur

le tonneau n. 7, qui contenait le liquide le plus

chargé de suc; le tonneau n. 1, par lequel

avait commencé la circulation, sera entière

ment vidé ; on fermera le robinet de commu

nication , puis on remplira ce tonneau avec

des tranches de betteraves récemment cou

pées; alors, en faisant arriver l'eau dans le

tonneau suivant, n. 2 , le liquide passera suc

cessivement d'un tonneau a l'autre, c'est-à-

dire traversera le n. 3, puis les n. 4, 5, 6, 7, et

viendra remplir les intervalles entre les tran

ches du tonneau n. 1 , qu'on vient de charger.

Alors , pour faire rompre les cellules de ces

tranches et faciliter l'écoulement de leur suc,

on portera à environ 90° en injectant la vapeur

dans le chauffeur correspondant par le tube

correspondant, et aussitôt après on commen

cera à soutirer tout le liquide qui se trou

vera le plus chargé de toute la série.

On fermera le robinet de ce tonneau n. 1 ,

et, en continuant déverser de l'eau froide dans

le tonneau n. 2 , le tonneau n. 1 se remplira

de nouveau avec le liquide qui aura passé suc

cessivement dans tous les autres. Alors le n. 2

sera suffisamment épuisé; on le videra entiè

rement, on le remplira de tranches neuves;

puis, fermant son robinet de communication

avec le tonneau n. 3 , on fera arriver l'eau

froide dans celui-ci, en sorte que le liquide,

traversant tous les tonneaux suivans jusqu'au

n. 2, remplira les intervalles vides eutre ces

tranches. On fera arriver la vapeur pour rom

pre les cellules de ces tranches par l'élévation

brusque de la température; on soutirera le

liquide suffisamment chargé de ce n. 2, tandis

que l'on continuera de verser l'eau froide

dans le n. 3. Ce dernier étant à son tour épui

sé, on le videra pour le remplir de tranches

minces, et ainsi de suite.

On voit que l'on n'échauffera jamais ainsi

que le liquide le plus chargé, et seulement

au moment de le porter à la chaudière, eu

sorte que l'altération par la chaleur sera le

moins possible influente, et tandis que l'é
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puisement continuera de se faire méthodique

ment et à froid dans toutes les parties de fap-

pareil.

MM. Martin et Champonnois ont encore

simplifié la manœuvre des appareils macéra-

teurs en assurant la continuité de l'opération.

Le nouvel appareil qu'ils ont inventé pour cet

objet vient de donner de bons résultats dans

plusieurs fabriques; voici comment il est

construit. A (fig. 284), tube siphon cylin-

Fig. 284.

drique ou quadrangulaire dans lequel cir

culent les tranches de betteraves découpées

en rubans ; B , double enveloppe servant

à maintenir 1» température élevée de cette

branche du siphon à l'aide du robinet de

vapeur C. Cette double enveloppe régnait

naguère danstoute la longueurdu tube siphon;

mais il nous parut préférable qu'elle chauffât

seulement une partie de la 1™ branche, et que

le tube E amenât de l'eau froide, afin d'altérer

moins lejus, d'après l'observation récente de

M. de Bbaujeu. D, robinet d'injection de

vapeur , directement sur les tranches de bet

teraves ; E, tube amenant l'eau d'un réservoir

pour l'épuisement des tranches; F, robinet de

décharge par lequel sort le liquide qui s'est

graduellement chargé de suc en parcourant

depuis le point E tout le siphon ; G, branche

évasée par laquelle on introduit des tranches

de betteraves sur les palettes ou châssis gril

lés de la chaîne sans fin 1 1 ; H , plan incliné

sur lequel on fait glisser les tranches épuisées;

K, croisillons qui dans leur mouvement de

rotation entraînent la chaîne sans fin et les pa

lettes qu'elle porte; L, retour d'eau de la

double enveloppe; M, robinet par lequel on

expulse l'air de la double enveloppe.

M. Dumas, membre de l'Institut, a indiqué

un procédé qui serait encore préférable, si

l'on parvenait à extraire du jus la même pro

portion de sucre; il consiste à faire chauffer

jusqu'à 50 ou 60° les tranches de betteraves

dans de l'eau acidulée avec l'acide sulfurique ;

elles laissent alors 92 à 95 p. 0/0 de leur jus à

la presse hydraulique.

Jusque dans ces derniers temps on a repro

ché avec raison à fous les jprdfeédés de'macé-

î-ation en usage de faire éprouver une altération

plus ou moins grave au suc, et de le rendre

difficile à traiter. Tout récemment M. de

Beaujeu a annoncé qu'il était parvenu à éviter

cet inconvénient en achevant d'épuiser à l'eau

froide les tranches de betteraves portées d'a

bord un instant à la température qui doit ren

dre le jus libre. On conçoit en effet qu'une

température beaucoup moins long-temps éle

vée doit produire bien moins d'altération nui

sible; enfin d'après les derniers et favorables

résultats de l'appareil Martin et Champon

nois on peut espérer que le procédé des macé-

rateurs, si économique de 1™ mise de fonds et

de main d'oeuvre, devra être définitivement

adopté.

Section m. — Du traitement du jus dis bette

raves.

Le jus étant obtenu à froid, et porté immé

diatement dans les chaudières à déféquer,

comme nous l'avons dit ci-dessus, doit être sou

mis successivement aux opérations ci-après dé

signées: fia t" clarification ou défécation; 2° la

1™ filtration; 3° la 1™ évaporation; 4° la 2' cla

rification; 5° la 2e filtration; 6<> la 2e évapora

tion ou cuite; 7» \acristallisation; 8» Végouttage;

Nous allons décrire ces opérations avec leurs

modifications pratiques.

£ I".—Des divera modes de chauffage et d'évaporation.

Le système général de chauffage dans les di

verses opérations que nous allons décrire est

à feu nu, ou mieux encore à la vapeur. Ce der

nier mode présente une économie marquée

de combustible et de main d'oeuvre, puisqu'un

seul fourneau pour le chauffage d'une chau

dière, ou générateur à produire la vapeur,

suffit à toutes les clarifications et évapora-

tions; il n'y a donc qu'un seul foyer à soigner,

et au lieu de tout l'embarras résultant de

l'extinction des feux plusieurs fois par jour,

on n'a que des robinets à tourner pour ame

ner ou intercepter la vapeur. Ce système est

à la vérité plus dispendieux de 1er établisse

ment, mais il présente tant d'avantages que

déjà un grand nombre de fabriques opèrent

ainsi. En général , les autres emploient la va

peur pour cuire seulement , c'est-à-dire pour

la dernière évaporation.

Les chaudières ainsi chauffées sont disposées

de plusieurs manières, suivant leur destination ;

celles à déféquer et clarifier ont une profon

deur égale à leur diamètre. La chaudière dont

la construction est due à M. Halette, d'Arras

(fig. 285) , est uue de celles qui remplissent

le mieux les conditions si utiles d'un chauf

fage rapide et d'un nettoyage très facile; elle

se compose comme on le voit de 2 enveloppes

concentriques ou d'une chaudière à doubles

Ïtarais. A, chaudière enveloppante qui reçoit

a vapeur par un tube B, laisse expulser lair

par un petit robinet C, et évacuer l'eau de

condensation par le tube de retour D. E ,

chaudière à déféquer le jus et chauffée par la

vapeur qui arrive entre son fond et la double

enveloppe A ; G, robinet de décharge pour le

jus défèque' ou les rinçages. Dans cette chau-
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dière , la température utile à la défécation est

obtenue en 25 minutes, et l'opération ne dure

guère que 30 minutes.
Une disposition très simple est indiquée

{fiy. 286) pour les chaudières à déféquer et

Fig. 285. Fig. 286.

clarifier. On voit que leur fond est bombé en

dedans; un robinet A permet de les vider

complètement ; un double fond B reçoit à vo

lonté , par un tuyau et un robinet C, la va

peur, tandis qu'un petit robinet d laisse échap

per l'air , et qu'un tuyau E , se prolongeant

jusque près du fond de la chaudière généra

trice de vapeur, y ramène l'eau condensée.

Les mêmes dispositions sont observées pour

les chaudières à évaporer , à cette exception

près que leur profondeur ne doit être que de

quelques pouces ( 6 à 8), et que le fond seu

lement est chauffé par une double enveloppe,

comme l'indiquent les coupes fig. 287. L'é

tendue de ces chaudières devant être consi

dérable , sans exiger une grande épaisseur de

cuivre , elles sont longues et étroites (de 12 à

18 pi. sur 2 pi.). On se sert plus générale

ment de chaudières évaporatoires à vapeur

forcée, chauffées par desjeux de tubes, comme

celles indiquées ci-après et connues sous le

nom de système Taylor et Martineau.

La dernière évaporation ou cuite peut se

faire dans des chaudières semblables a celles

ci-dessus décrites; cependant l'ébullition exi

geant, pour être aussi vive, plus de surface de

chauffe et une plus hante température , ou

une moindre pression atmosphérique à la

superficie du sirop, en raison de sa plus grande

densité et de sa viscosité, on doit adopter

l'une des dispositions suivantes.

N" 1. Le chauffage à vapeur forcée jusqu' â 3

atmosphères de pression , dans des tubes de

15 à 18 lig. de diamètre, distans entre eux de

6 lig. , assemblés en forme de gril près du fond

plat et parallèlement à celui-ci ; système

Taylor.
N» 2. Le chauffage dan» le vide relatif;, la

pression atmosphérique réduite entre un tiers

et un vingtième d'atmosphère , système

d'HowABD , ou d'un tiers à un quart d'atmo

sphère , système de Roth et Bayvet, ou de

Dauuuo.

FABRICATION DU SUCRE DE BETTERAVES, liv. rv.

N° 3. I;'évaporation à l'air libre sur des

surfaces très étendues, appareil à colonnes

de M. Champonivois.
N° 4. Réunion des trois systèmes précédens

dans un évaporateur à triple effet , vaporisant

12 à 14 d'eau pour 1 de houille, appareil De-

grand et Derosne.
> 0 5. Appareil d'insufflation d'air chaud, par

M. Brame-Chevallier.

Ces divers appareils seront décrits plus loin.

$ II. — De la clarification ou défécation.

Il est utile de multiplier les défécations,

afin que le jus soit exposé le moins de temps

possible aux réactions spontanées qui l'altè

rent. Deux précautions importantes doivent

être apportées dans la préparation de la chaux

qui sert à déféquer le jus. La plus grande di

vision possible de la chaux doit être opérée

par son extinction. Une fois le dosage reconnu

convenable , il faut être assuré de retrouver

aisément les mimes quantités dans les opéra

tions ultérieures.
Quelquefois les fabricans se contentent

d'éteindre chaque fois la quantité de chaux utile

à la défécation; ce mode est bien plus embar

rassant et présente moins de garantie d'exac

titude que celui que j'ai indiqué , après en

avoir constaté l'efficacité dans des exploita

tions en grand ; voici en quoi il consiste. On

doit d'abord choisir la chaux grasse la plus

pure, puis l'éteindre en masses un peu fortes

par une première immersion de quelques mi

nutes , à l'aide de mannes à claire-voie , puis

par des additions successives d'eau chaude ou

tiède. On remue lentement , de manière à

faire pénétrer le plus également possible l'eau

dans toutes les parties qui commencent à

fuser. Il faut ajouter ensuite assez d'eau pour

obtenir un lait de chaux marquant 13 a 14°

à l'aréomètre Baumé , que l'on y plonge

au moment où l'on vient de mettre toutes les

parties en suspension en les agitant vive

ment ; enfin on passe tout ce liquide émulsif

au travers d'un tamis fin en toile métallique

de fil de fer.
Le deuxième point, ou dosage régulier, s'ob

tiendra facilement en mesurant toujours les

mêmes volumes de lait de chaux marquant le

même degré à l'aréomètre.

On rendra la chaux meilleure en la laissant

déposer et jetant l'eau claire surnageante; il

serait même bon de répéter plusieurs fois ce

lavage, afin d'entraîner la plus grande partie

de la potasse que peut contenir la chaux, sur

tout celle fabriquée au bois.

On rendra toujours les défécations plus

promptes et plus complètes en faisant chauffer

le lait de chauxjusqu'à l'ébullition, au moment

de le verser dans le jus.

On doit chauffer le jus aussi vite que possible ,

et dès que la température du liquide est à 60°

ou lorsqu'on peut à peine y tenir le doigt

plongé un instant , on verse le lait de chaux ,

on agite vivement quelques secondes; puis on

laisse en repos, jusqu à ce que la première

apparence d'ébullition se manifeste.

La proportion de chaux varie entre 2, 5 et 10

pour 1000, suivant la quantité dujus , et celle-

ci dépend de la variété des betteraves, delà

nature du sol, des engrais, de la saison, des
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soins de culture , et suivant le mode d'extrac

tion du jus. Ainsi la macération nécessite

des doses quelquefois doubles de cet agent,

et ces dosages ne peuvent être reconnus

d'après la densité du jus; il est donc utile de

faire quelques essais préalables de défécation

en petit sur chaque sorte de betteraves à trai

ter , provenant d'un même champ.

Il est difficile de peser à chaque opération

la quantité de chaux sèche reconnue utile

par les essais ci-dessous , d'autant plus que la

qualité varie, et que des proportions plus ou

moins grandes des parties incomplètement

éteintes ou restées en grumeaux rendent

plus variable encore la quantité de chaux ac

tive. On remédiera à ces inconvéniens en

éteignant à la fois , et avec les plus grandes

précautions pour obtenir une grande division,

toute la chaux nécessaire au traitement des

betteraves dans une campagne; on devra ensuite

employer en mesures déterminées la bouillie

délayée dans l'eau de manière à marquer 13

à 14° à l'aréomètre; on sait d'ailleurs que

l'on doit augmenter les doses de chaux à

mesure que la saison du traitement des bette

raves s'avance.

Les caractères qui annoncent dans la chau

dière une bonne défécation, résultant d'une

proportion convenable de chaux et d'un

chauffage rapide, sont successivement : 1" une

émanation d'ammoniaque très sensible près

la superficie du liquide ; 2° une séparation du

coagulum en flocons tranchés nageant dans

un suc clair et faciles à observer dans une

cuillère d'argent; 3° une pellicule irisée se

formant dès qu'on souffle sur ce liquide;

4°une écume boueuse, verdàtre, serassemblant

de plus en plus épaisse à la superficie, puis

acquérant une consistance de caillé ou fro

mage égoutté ; 5° des crevasses se manifestant

dans l'épaisseur de l'écume ; 6° une première

irruption de jus clair dans une des fentes, an

nonçant l'approche de l'ébullition. Un excès

de chaux offrirait ces phénomènes ; mais le

liquide clair conserverait une saveur âcre,

que n'atténuerait qu'incomplètement sa fil-

t ration sur 3 à 4 pour 0/0 de noir en grains ;

enfin , un grand excès rend les écumes mol

les émulsives.

Dès que le signe de l'ébullition s'annonce, il

faut se hâter de prévenir celle-ci, soit en fer

mant les robinets a vapeur et à retour d'eau,

et ouvrant le robinet à air, soit (si l'on chauffe

à feu direct) en tenant ouverts la porte du

foyer et le registre de la cheminée, puis cou

vrant aussitôt tout le combustible ardent avec

du charbon mouillé.

Quels que fussent les soins qu'on prenait

dans la .défécation, une partie de l'excès de

chaux restée naguère en solution jusque

dans la cuite et les cristallisoirs , altérait le

sucre et en rendait une forte proportion in-

cristallisable. Depuis l'emploi du charbon

d'os , ce grave inconvénient a diminué de

beaucoup, et le nouveau mode de filtration,

l'a encore amoindri ; cependant, après la 2' fil

tration et quelquefois après la 3*, il reste en

core dans le liquide quelques traces de

chaux; il reste en outre de la potasse libre,

résultant de la décomposition du malate de

potasse par la chaux. Dans un essai sur de pe

tites quantités , je suis parvenu à éliminer cet

deux agens; peut-être le même moyen sera-

t-il employé avec un succès en grand; le

voici : après la 1" filtration du jus défèque

sur le noir en grains , on ajoute dans le li

quide clair 1 à 2 millièmes de carbonate d'am

moniaque brut ; ce sel se décompose , son

acide se combine à la chaux , qu'il précipite

en carbonate de chaux très peu soluble , et à

la potasse; l'ammoniaque libre se volatilise par

suite de l'ébullition. Huit ou dix minutes avant

la 2' filtration à 12° on ajoute environ un mil

lième ( toujours du poids du jus) de sulfate de

chaux , obtenu en bouillie fine en saturant la

chaux hydratée par l'acide sulfurique ou en

Îjàchanl du plâtre, et le maintenant en bouil

le claire par des additions successives d'eau.

Le carbonate de potasse dissous dans le jus se

transforme par le sulfate de chaux en carbo

nate de chaux, qui se précipite, et en sulfate

neutre de potasse, qui n'a pas sensiblement

d'action nuisible sur le sucre. Enfin, dans la fil

tration sur le noir en grains, le carbonate de

chaux avec le sulfate de chaux en excès , et le

malate et l'oxalate de chaux, restent engagés

dans les interstices du filtre; le sirop clair qui

s'en écoule est mieux dégagé des agens suscep

tibles d'altérer la propriété cristallisable du

sucre.

J III. — Première filtration.

Reprenons les opérations où nous les avions

laissées pour décrire l'innovation proposée ci-

dessus.

La défécation étant faite, après 5 ou 6 minu

tes de repos on soutire au clair le suc déféqué

sur un filtre à noir en grains (voy. plus loin

sa description, le mode de chargement et les

avantages de ce filtre). Ce soutirage exige

quelques précautions ; on ouvre à demi le ro

binet de la chaudière , afin que l'écoulement

puisse être continu, les interruptions pouvant

agiter et troubler toute la masse; les premiè

res parties écoulées troubles sont d ailleurs

reçues dans un seau à part. Dès que le liquide

coule clair , on le dirige sur le filtre garni

d'une toile ou sorte de charrier. Ce filtre est

chargé avec le noir animal en grains qui a

servi à la dernière filtration du sirop clarifié,

plus un dixième environ de noir en grains

neuf. Il résulte de cette manière d'opérer

que le noir est dépouillé par le jus faible de

la plus grande partie de sirop interposé dans

le grain. Un volume d'eau ordinaire versé sur

celui-ci déplace, en s'y substituant, le jus en

gagé à son tour. On épuise ainsi d'ailleurs

Faction du noir sur la chaux et sur quelques

principes immédiats étrangers au sucre. A la

vérité, une très petite quantité de potasse

( du malate ) , mise à nu dans le suc par la

chaux , plus un léger excès de celle-ci , ren

dent la solution alcaline et dissolvent un

peu de la matière colorante que le noir avait

enlevée au sirop; mais cet inconvénient est loin

de balancer les effets utiles ci-dessus indi

qués.

Dès que tout le suc clair de la chaudière à

déféquer est passé, on verse sur le filtre le

liquide trouble mis à part au commencement

de la décantation, puis on y fait couler le suc

de la presse à écume.

Cette presse, à levier ou poids successifs ,

reçoit dans une caisse en toile métallique, un

sac à ouverture large et fendue, les écumes,
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la cuite ; il donne plus de cristaux d'une plus

belle nuance ; en effet le sang ayant été sup

primé n'y laisse plus une partie de sa matière

soin bit- et altérable, et le sirop n'est plus sou

mis sans évaporation àun chauffage d'une demi-

heure au moins que durait la clarification.

Voici maintenant la description des appa

reils de filtration dont nous avons parlé jus

qu'ici.

Filtra Tayxor. Ces filtres , dont les détails

que l'on enlève du fond de la chaudière , à

1 aide d'une large écumoire en forme d'écope.

$ IV. — Évaporation.

En sortant du filtre, le liquide clair coule

dans les chaudières évaporatoires à larges sur

faces, comme l'indique la vue générale pour le

traitement à feu nu, {fig. 281) Trois ou quatre

de ces chaudières reçoivent tout le liquide

a

vapeur forcée dans l'appareil Taylor et Maiv

TINEAU.

Dans ces derniers temps on a même appli

qué à cette 1™ évaporation l'appareil Roth et

Bayvet, opérant dans le vide, puis les appareils

Degrand, et Derosne qui fonctionnent d'a

près les mêmes principes ; puis enfin le système

Brame-Chevallier, qui détermine l'évapora-

tion la plus rapide au moyen de l'insufflation

de l'air chaud.

Dès le commencement de l'évaporation ,

dans diverses fabriques , on ajoute au suc dé

féqué 1 pour 0/0 de son poids de noir animal

fin. Dans ce cas , la clarification s'opère à 25°

Baume environ; on le fait couler des chau

dières évaporatoires dans une chaudière plus

profonde a clarifier; on y ajoute du sang

(1 pour 0/0 environ) bien fouetté, dans 2 fois

son poids d'eau, et mêlé préalablement avec

2 seaux de sirop que l'on a laissé refroidir. On

chauffe vivement , à l'aide du robinet à va

peur, et, à défaut, en allumant un feu vif. Ce

chauffage doit commencer un instant avant de

verser le sang étendu, et dès que celui-ci est

rapidement brassé dans la chaudière , on laisse

eu repos l'ébullition se manifester; puis, aus

sitôt que celle-ci a lieu , on cesse de chauffer;

on laisse reposer 2 ou 3 minutes , puis on sou

tire sur un filtre Dumont de la manière sui

vante.

$ V. — Deuxième filtration.

Dès que l'écume albumineuse est bien for

mée à la superficie, on décante avec précau

tion à l'aide de la cannelle inférieure, et le

plus possible à clair, afin d'éviter que le filtre

ne s'obstrue par des flocons albunùueux trop

abondans.

On est plus assuré d'une filtration rapide,

en passant d'abord la clairce dans les filtres

Taylor. Dans ce cas, on ne laisse pas reposer

un seul instant ; au moment où l'ébullition se

manifeste , on vide par un large robinet tout

le mélange liquide de la chaudière dans les

filtres.

Depuis l'application mieux entendue des fil

tres Dumont,on a essayé de supprimercomplè

tement la clarification au sang. Onfiltre, dans

ce cas, à trois reprises; ainsi, après la 1" fil

tration ci-dessus décrite du liquide désigné,

on évapore sans addition de noir fin et jusqu'à

12° Bai m é ; alors on tire au robinet tout le

liquide, sur un filtre à noir en grains , on

dirige dans une chaudière le liquide filtré,

on évapore rapidement jusqu'à 25«, puis on

filtre pour la troisième fois , mais sur un

filtre Dumont, chargé de noir en grains neuf.

Le sirop, devenu iiuipide, est prêt à éprouver

sont représentés dans les /ty.288à291 offrent

un moyen simple démultiplier les surfaces fil

trantes dans une enveloppe resserrée, sem

blable en cela aux filtres plissés des labora

toires, etc. Un sac B { fig. 288) de tissu plu-

cheux de coton, d'environ 18 pouces de large

sur 3 pieds de long , est introduit et con

tenu dans un fourreau A, ouvert des deux

bouts, en toile forte et claire. Ce dernier,

bien plus étroit (6 pouces de large), main

tient le premier tout irrégulièrement plissé ,

comme il est indiqué en A', sans que l'on

prenne aucune peine pour obtenir cet effet.

Le sac et l'enveloppe, ainsi l'un dans l'autre,

sont adaptés aux ajustages coniques et à bour

relet C {fig. 289), à l'aide d'une corde, ou,

plus simplement aujourd'hui , en les passant

entre les parois extérieures des ajustages et un

anneau de fer D , puis serrant fortement l'an

neau en le faisant baisser. On conçoit que dans

cette position le poids du sac et de son enve

loppe , plus celui du sirop et du noir , lors

qu'on y verse le liquide de la clarification ,

déterminent une forte pression de l'anneau

contre les tissus, l'ajustage conique et son

bourrelet, rendant ainsi cette jonction très

solide et hermétiquement close. Tous les ajus

tages, au nombre de 12 sur 2 rangs ou de 18

sur trois rangées, soutiennent ainsi autant de

sacs dans- leurs enveloppes A (fig. 290); ils sont

soudés au fond d'un réservoir plat en cuivre

étamé K vu en coupe dans la fig. 290 et par-des

sus dans la fig. 291, soutenu pur unecaisseou

Fig. 288. Fig. 290.

.C , . i—i

Fig. 289. Fig. 291.

coffre clos en bois doublé de cuivre mince. Cest

dans ce réservoir que l'on fait couler le pro

duit de la clarification, et le liquide est aussi

tôt distribué dans tous les sacs correspondans

aux 12 ou 18 ai listage»; un 2' récipient à clairce
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F , reçoit le sirop filtré, puis le i

un seul tuyau, qui le conduit au r

i réunit dans

i réservoir G à

clairce.

On voit que des panneaux H , H', doublés

de feuilles eu cuivre étamé , entourent de tous

côtés les filtres , afin de les préserver de l'ac

tion réfrigérante de l'air ambiant. Ordinaire

ment on n'enlève qu'un seul de ces panneaux,

celui qui forme la devanture en H , pour pla

cer les sacs, puis les ôter. Cette dernière opé

ration se fait en soulevant chaque sac, pous

sant l'anneau mobile D , dégageant les bords

des sacs , puis laissant descendre ceux-ci afin

d'aller les verser dans la chaudière où doit

commencer leur lavage par l'eau.

Filtres Dvmhxt. Les fig. 292 et 393 présen-

Fig. 292.

tent les détails d'un de ces filtres, l'une en

coupe verticale et l'autre en coupe horizon

tale. A, caisse en bois doublée de cuivre mince

étamé; B, cannelle en cuivre jaune soudée à

la doublure; C, faux-fond percé de trous

comme une écumoire et soutenu sur trois

tasseaux cylindriques en tôle de cuivre; D,

2* faux-fond mobile , percé de trous comme

le premier, et représenté vu par-dessus dans

la fig. 294. Deux carrés de toile claire , de la

Fig. 293. Fig. 294.

Prandeur des 2 faux-fonds, doivent garnir

un le dessus du Ie' faux-fond, l'autre le

dessous du faux-fond supérieur. E, cannelle

engagée dans le filtre et soudée à sa doublure;

la clef F est mue par un levier, à l'extrémité

duquel agit une boule en cuivreG, pleined'air.

et flottant sur le sirop. Ce mode simple de

régler l'écoulement maintient le sirop à 1

po. constamment au-dessous des bords du fil

tre, sans qu'on s'occupe d'uu autre soin, une

lois la filtralion en train, que d'alimenter le

réservoir gênerai des filtres H et d'ouvrir le

robinet qui communique avec le tube com

mun I des filtres Dumont. J, tube communi

quant avec l'espace sous le premier fond et

servant à dégager l'air enfermé sous ce faux-

fond , et celui qui est refoulé dans les inters

tices du noir par l'infiltration du sirop; K,

couvercle en bois revêtu à l'intérieur d'une

feuille de cuivre étamé ; il s'ouvre en deux

parties, en sorte que l'on peut examiner ce

qui se passe dans le filtre en soulevant seule

ment la portion antérieure, comme l'indique

la fig. 292, par une coupe verticale. L, tuyau

muni d'entonnoirs pour recueillir le produit

de la filtration de tous les filtres; L' gouttière

en avant du tuyau ci-dessus , dans laquelle

on fait couler la clairce , lorsqu'elle passe

trouble, à l'aide d'un bout de gouttière a bec

I, afin de la conduire dans un petit récipient

particulier. On enlève le bout de gouttière I,

dès que la clairce coule limpide; alors elle est

dirigée par les entonnoirs dans le tube L, qui

conduit au réservoir à clairce. M, massif en

maçonnerie ou bâtis en charpente, sur lequel

sont posés tous les filtres.

$ VI. — Cuile ou deuxième évaporai ion.

Cette opération importante s'est pratiquée

de diverses manières et a donné lieu , soit

dans l'extraction du sucre des betteraves, soit

dans le raffinage des sucres, à plusieurs in

ventions brevetées. Ici nous nous bornerons

à indiquer les principaux procédés en usage :

cuite à la bascule , à feu nu ; cuite à la vapeur

forcée (Taylor); cuite dans le vide relatif

( Hoth , Bayvet, Degrand et Derosne );

appareil à colonnes (Champonnois); rappro

chement par insufflation d'air chaud (Brame-

Chevallier). Quant au système d'Howard,

c'est au raffinage que ce dernier mode de cuire

le sucre est appliquéjusqu'aujourd'hui et seu

lement en Angleterre. C'est un des plus dis

pendieux de 1" établissement, d'entretien et

de réparations.

L'ancienne méthode de cuite en chaudières

fixes , chauffées à feu nu , réunissait les incon-

véniens d'une durée longue et d'une tempé

rature élevée ; on y a généralement renoncé.

1° Cuile dans la chaudière à bascule.

Ce moyen de rapprocher les sirops au degré

de cuile fut un perfectionnement remarqua

ble à l'époque où M. Guillon imagina de

substituer celte sorte de chaudière aux chau

dières fixes. Dans ces dernières , l'évaporation

durait 30 à 45 minutes ; dans celles de M. Guil

lon , la cuite pouvait être faite en 6 à 8 minu

tes. Dans le 1" cas, l'altération, augmentée

encore par la masse, était au-delà de six fois

plus grande que dans le 2*; aussi s'empressa-

t-on de l'adopter dans toutes les raffineries ,

puis ensuite dans les fabriques de sucre indi

gène, puis enfin dans plusieurs habitations

coloniales où l'on extrait le sucre de cannes.

C'est encore aujourd'hui la construction la

plus simple et la moins dispendieuse de 1"

établissement; elle convient surtout aux pe

tites exploitations. Nous avons décrit à la page

194 (/Sg. 207 et 208) la chaudièreà bascule et nous

renvoyons à cette description ; nous ajoute

rons seulement ici qu'il y a devant et au pied

de cett« chaudière, dans les fabriques de su-

ACRJCl'I.Tl'RB. 77* livraison. TOME lit. — 37
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cre, un rafralchissoir ou réservoir en cuivre ,

dans lequel la chaudière basculant verse suc

cessivement les cuites. Ce vase peut être posé

sur des roulettes ou galets, afin de les faire

passer dans l'empli, chambre où se disposent

les formel dans lesquelles le sucre doit cristal

liser eu masse.

Le sirop filtré ou clairce, contenu dans un

réservoir dont le fond est un peu élevé au-des

sus des bords de la chaudière a bascule , se

verse à volonté dans cette chaudière, à l'aide

d'un robinet. Il convient, pour la rapidité de

l'opération , que . la clairce n'occupe qu'une

hauteur de 18 lignes à 2 pouces. Le feu étant

fort actif, l'ébullition vive s'établit en moins

d'une minute dans toutes les parties de la

chaudière; souvent le sirop visqueux , surtout

en raison de ce que l'on n a pas employé pour

la défécation une dose suffisante de chaux,

s'élève en mousse trop volumineuse, et mouil

lant incomplètement le fond, pourrait brûler.

On diminue cet inconvénient en faisant crever

avec rapidité les bulles accumulées formant

la mousse; pour cela on jette une petite quan

tité (4 ou 5 grammes) de matière grasse; on

se sert pins ordinairement de beurre pour

obtenir cet effet ; il est si prompt qu'il semble

avoir quelque chose de magique. Au moment

où le sirop visqueux s'élève en mousse et va

déborder, on projette au milieu une boulette

de beurre; à l'instant la mousse s'affaisse et

la vapeur se dégage facilement. Il est parfois

utile de renouveler l'emploi du beurre pen

dant la durée d'une cuite; le suif produirait

nn effet analogue, mais par sa rancidité il

pourrait donner lieu à un goût désagréable,

lin phénomène inverse a été observé récem

ment; c'est l'immobilité des sirops d la cuite;

il parait tenir à l'excès de chaux qui, com

biné au sucre {saccharate de chaux) retien

drait l'eau avec une telle force qu'on ne peut

que difficilement l'en séparer sans une pro

fonde altération. L'appareil Bhame-Cheval-

lieb , soit par l'agitation forcée qu'il imprime

à la clairce, soit par l'acide carbonique qu'il y

introduit avec l'air, remédie le mieux à ce

grave accident.

Modification dam la cuite d feu nu. Afin de

simplifier la construction de ses chaudières

et d y remplacer plus promptement les sirops

cuits, M. Guillon a depuis imaginé de les

laisser fixes, de les disposer ainsi qu'on le voit

en coupes longitudinale et transversale dans

les fitj. 295 et 296 à côté les unes des autres et

Fig. 395. Fig. 296.

de les tenir assez étroites et longues ( 10 po.

sur 6 à 8 pi. ) pour que le sirop cuit fût

chassé eu une nappe uniforme par le robinet B

qu'on ouvre en même temps que le robinet A.

Cet ingénieux ustensile a été désigné sous le

nom de poissonnière, et appliqué avec succès

à rapprocher les clairces dans le raffinage, il

serait sans doute très convenable dans des

fabrications d'essai ou de petites manufactures

annexes d'exploitations rurales.

On a proposé divers moyens de reconnaître

le terme de l'évaporât ion , le point de rappro

chement convenable, ou degré de cuite, de la

clairce pour que la cristallisation en masse se

fit bien. Naguère encore nous avons vu, dans

de grandes usines, les chaudières fixes mu

nies de thermomètres, indiquant ce terme.

On conçoit en effet que la densité du liquide

augmentant avec l'évaporation de l'eau, la

température de l'ébullition augmentait en

même temps.

Mais déjà dans les cuites durant 3© S 45 min. ,

les indications du thermomètre étaient trop

lentes; le remplacement des thermomètres

casses soumettaient aux variations entre ces

divers ustensiles; à plus forte raison ces i li

corne ni en s, beaucoup plus graves pour des

opérations faites en 6 à 10 min. devaient-ils

faire renoncer à l'emploi de ce moyen. Il en

fut de même des divers aréomètres essayés,

plus lents encore et plus difficiles à consul

ter , en raison de la viscosité des sirops rap

prochés ; nous ne nous arrêterons donc pas

plus long-temps k ces procédés imparfaits.

Le mode le plus généralement adopté, soit

dans la fabrication, soit dans le raffinage du

sucre, consiste à panser horizontalement et avec

célérité, une écumoire dans toutes les parties

du sirop bouillant, à relever la lame vertica

lement , effleurer aussitôt sa surface avec le

bout de l'index , poser celui-ci sur le pouce et

écarter vivement les doigts, en regardant

l'effet du liquide interposé; s'il forme un

filet qui, en se rompant, se replie en crochet,

le rapprochement du sirop est à son terme.

Un autre moyen simple, consiste à souffler

fortement sur la fart de l'écumoire , relevée et

légèrement secouée; si alors une multitude

plus ou moins grande de globules légers s'en

volent en arriére, la cuite est terminée et

Elus ou moins rapprochée. Avec un peu d'ha-

itude, ces procédés simples suffisent au but

qu'on se propose; et d'ailleurs, quelques

cuites trop rapprochées se corrigent par

quelques autres poussées moins loin et que

I on y mélange à dessein.

Dès que le terme de la cuite est reconnu ,

on tire la chaîne de la bascule, et le sirop cuit

tombe dans la chaudière dite rafralchissoir.

Le produit de 6 à 8 ou 10 opérations, étant

ainsi rassemblé dans un rafraichissoir , on

roule celui-ci dans l'empli, et on le remplace

par un autre vide; ou encore deux rafralchis-

soirs contiens sont à portée de la chaudière, en

sorte que, lorsque l'un est rempli, on tourne

une gouttière courte qui y dirigeait les cuites,

dans le sens opposé , et l'autre rafralchissoir

commence alors à se remplir.

Ce dernier mode est préférable ; il permet

de réunir un plus grand nombre de cuites, et

de commencer le grain ige ou cristallisation

sur déplus ou moins grandes masses, ce qui

modifie à volonté la cristallisation. Il évite

d'ailleurs le déplacement du rafralchissoir si

l'empli est très près de l'atelier où se termine

la concentration.

Lorsque l'on se propose d'épurer le sucre

brut par un claircage, on ne réunit que 4 cui

tes dans le 1" rafraichissoir ; on porte directe
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ment leur produit dans les formes, afin que

la cristallisation commençant et se terminant

dans ces derniers vases , y soit plus régulière

et laisse ensuite mieux écouler le sirop.

Pendant la mile, les sirops se colorent et

s'altèrent toujours plus ou moins, suivant

qu'ils sont plus ou moins impurs. Les princi

pales causes de ces altérations sont l'éléva

tion de la. température, et surtout la durée

de l'opération. Quelques personnes avaient

attribué la plus grande influence dans cette

occasion , soit à la température élevée soit à

l'action de l'air, favorisée parla chaleur. Il

est d'autant plus important de réfuter ces opi

nions, qu'elles ont donné lieu à des disposi

tions inutiles pour exclure l'air en conservant

la pression atmosphérique, et même à des

spéculations ruineuses, fondées sur un rap

prochement à basse température en augmen

tant la durée de l'opération. Démontrons en

Ïiremier lieu, par une citation succincte des

àits, que l'action d'une température douce et

prolongée est beaucoup plus nuisible que

Celle aune haute température, produisant

une évaporation très rapide.

D'abord, il a été bien constaté que l'ébnlli-

tion pendant 30 à 45 min., suivant l'ancien

usage de cuire , fonçait beaucoup plus la cou

leur, et rendait iucristallisable une bien plus

grande proportion de sucre, que la cuite ra

pide en 6 à 10 min. dans la chaudière à bas

cule. Une évaporation lente à une tempéra

ture au-dessous de l'ébullition obtenue par le

chauffage à la vapeur, loin de produire l'ef

fet attendu , donna, dans de grandes exploita

tions , des sirops d'une couleur brune foncée,

totalement incristaliisables. Les essais d?éva-

* m bain-

l'aç-

comme

extrêmement préjudiciable, elle doit être re

gardée comme à peu près indifférente pour

les sirops en concentration , et quelquefois fa

vorable. En effet des expériences comparati

ves, dans l'air, dans le vide et dans l'acide

carbonique ou l'azote, m'ont donné des ré

sultats sensiblement égaux pour des tempéra

tures et des durées de temps égales. Voici

d'ailleurs ce que nous avons observé dans des

opérations en grand , où l'on a profité de l'ac

tion de Pair atmosphérique pour accélérer

l'évaporation.

M. Derosne essaya un système de rappro

chement rapide des sucs déféqués , en se fon

dant sur la vitesse de l'évaporation des liqui

des en couches excessivement minces expo

sées à l'air. Des tissus imprégnés de liquide

chaud, des chaudières plates a peine recou

vertes d'une ligne, multipliaient considéra

blement les surfaces, et cependant l'action

de l'air, à laquelle une si grande prise était

offerte constamment, ne produisit que l'effet

désiré , de hâter le rapprochement sans alté

rer le sucre cristallisahle.

Une chaudière circulaire, plate, dans la

quelle mi agitateur, mû avec rapidité, renou

velait sans cesse et multipliait les surfaces du

sirop bouillant en contact avec l'air, fut em

ployée avec le même succès par M. Dumont ,

puis par plusieurs autres confiseurs.

Un tambour ou cylindre d'un grand diamè

tre, tournant horizontalement sur son axe et

plongeant à peine dans le sirop bouillant d'une

chaudière inférieure, emportait dans sa rota

tion une couche mince du liquide chaud qu'il

exposait ainsi, sur une superficie très étendue,

à 1 action de l'air; la rapidité seule de l'éva

poration parut avoir son influence utile, et

une patente fut prise à Londres, pour ce nou

veau mode de cuite.

Mais une démonstration plus complète en

core résulte de l'application de l'air chaud,

insufflé au travers du sirop, car dans ce sys

tème l'évaporation a lieu exclusivement par

l'action de l'air, comme espace incessamment

renouvelé , la température restant toujours

au-dessous de celle de l'ébullition malgré la

pression atmosphérique. Or, si le contact de

l'air était une cause sensible d'altération , l'ef

fet produit en ce sens dans l'appareil Brame-

( m i \ 4i.lier devait être à son maximum , tan

dis qu'au contraire, il est un de ceux qui

conservent le mieux au sucre ses propriétés ,

et notamment la faculté de cristalliser.

Il est donc bien démontré que l'action de

l'air dans l'évaporation des sirops n'est pas

sensiblement nuisible, et qu'il faut s'attacher,

dans les opérations de ce genre, surtout aux

moyens de diminuer la température et le

temps.

Nous décrirons ici les principaux appareils

à concentrer les sirops , et nous indiquerons

les particularités dans la conduite des opéra

tions qui leur sont relatives.

V Appareil âe Tattior pour cuire les sirops par

la vapeur à haute pression.

La fig. 297 représente en élévation cet ap

pareil vu du côté de l'arrivée de la vapeur;

ta fig. 298 est une coupe faite par le milieu de

sa longueur; la fig.WK) en est un plan vu en des

sus; la fig. 300 est une coupe horizontale, dans

l'axe d'une partie des tubes dans lesquels

circule la vapeur et de leurs robinets. A ,

chaudière en cuivre posant sur 4 colonnes

en fonte, qui elles-mêmes sont fixées sur un

massif en pierre, fi, grands tubes eu cuivre,

plaeés à égale distance au fond de la chau

dière, où ils forment une grille horizontale

enveloppée par le sirop à cuire. L'un des

bouts est fermé et de forme hexagonale, pour

donner prise à la clef avec laquelle on les

visse dans la pièce C. Cette pièce est termi

née d'une part par un cône percé latérale

ment (fig. 300), comme la bague en cuivre qui

l'enveloppe, pour permettre la libre commu

nication entre les tubes extérieurs R et le

tuyau coudé F; elle est supportée à l'autre

extrémité parla pointe d'une vis j'fig. 299). A

l'aide de cette disposition on peut relever la

grille en la faisant pivoter autour de l'axe, et

nettoyer le fond de la chaudière. D, (fig. 300),

autres tubes renfermés dans les premiers,

avec lesquels ils communiquent; ils sont éga

lement vissés dans le diaphragme a, qui sépe-

re en 2 parties l'intérieur de la pièce C. E,

robinet a double orifice, que l'on ouvre ou

que l'on ferme à volonté par la clef*. Le l«r

orifice c, sert à l'introduction de la vapeur qui

arrive par le tuyau d de la chaudière où elle

se forme , et qui se rend dans les tubes I)

lorsque cet orifice est ouvert, comme l'in

diquent les détails des fig. 300 , 301, 3<?î
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Fig. 299. Fig. 298.

J£. _ - s . P

Fig. 304.

303 La vapeur , après avoir circulé dans ces

tubes et ceux qui les enveloppent, sort con

densée par l'ouverture e, pour retourner au

générateur. F , tuyau recourbé établissant la

communication entre les grands tubes D et le

tuyau de sortie G , qui ramène à la chaudière

la vapeur condensée. H, robinet placé au-des

sous et au centre de la chaudière pour la vi

der , lorsque le sirop est cuit. Afin de facili

ter cet écoulement, le fond de la chaudière

est légèrement concave; dans d'autres appa

reils dont la chaudière se vide à l'extrémité,

elle est seulement un peu inclinée.

Fig. 301. Vue extérieure du robinet E, des

tuyaux d'entrée et de sortie de la vapeur, et

d'un fragment de la nièce C, dégarnie des tu

bes qui viennent s'y fixer. Fig. 302. Coupe ver-

ticalesuivant XX de \afig. 300. Fig. 303. Coupe

suivant la ligne YY. Fig. 304. Détails d'une par

tie de la traverse I , qui maintient l'écarte-

ment des tubes B.

Jeu de l'appareil. Lorsque le sirop qui dé

coule du réservoir placé au-dessus de la chau

dière A a rempli environ le tiers de celle-ci,

on ouvre le robinet E, pour permettre à la

vapeur d'entrer par l'orifice e, et de se préci

piter dans les tubes intérieurs D; elle passe

ensuite dans les grands tubes B, qu'elle tra

verse dans toute leur longueur, pour revenir

avec l'eau condensée vers le diaphragme a, et

se rendre de là au générateur par l'orifice e ,

que le robinet E ouvre en même temps que le

premier c.

Cette circulation de la vapeur, qui est ex

primée par la direction des flèches dessinées

sur les figures, continue jusqu'à ce que le si

rop , dès les premiers instruis mis en ébulli-

tion, soit arrivé au terme de cuis$<m, ce qui a

le plus ordinairement lieu au bout de 12 à

15 minutes; alors on ferme le robinet E , et

Fig. 297.

l'on ouvre celui H , placé sous la chaudière

pour laisser écouler le liquide, qui, aussitôt

déversé, est remplacé par celui que l'on fait

de nouveau arriver du réservoir, afin de re

commencer une semblable opération. L'appa

reil, travaillant ainsi pendant une journée de

12 heures , peut cuire une quantité suffisante

de sirop pour obtenir 40Ô'pains de sucre pe

sant chacun 5 kilogr. Désirant éviter de ré

pandre dans l'atelier la vapeur que produit le

sirop pendant l'ébullition, M. Bayvkt a recou

vert la chaudière A de' planchesK(fig. 298), lais

sant une ouverture antérieure L, par laquelle

l'air se précipite , en vertu du tirage que dé

termine réchauffement produit par un corps

de cheminée verticale M , dans une double

enveloppe en bois N.

La densité des solutions augmentant , et

avec elle la température de leur ébullition ,

puis enfin la pression correspondante de la

vapeur, il faut que la chaudière génératrice,

les tuyaux de communication, et enfin les tu

bes chauffeurs, soient disposés pour une pro

duction de vapeur sous la pression de 3 at

mosphères.

Du reste, le degré ou terme de la cuite se re

connaît, et la mise dans les rafralchissoirs a

lieu,relativementà ce procédé, commepour la

chaudière à bascule ; les avantages qu il pré

sente sont : lo d'éviter plus facilement les ré

sultats d'un coup de feu, puisqu'il suffit de

fermer l'accès à la vapeur pour arrêter le r.i|>-

prochement; 2o d'éviter Xsicaramèlisation d'une

couche de sirop adhérente à la chaudière bas

culée, effet qui s'aggrave promptement si la

clairce (sirop clarifié) n'est pas versée dans

cette chaudière en même temps qu'elle est

replacée sur le feu (1) ; 3° que le même foyer

chauffant la chaudière à produire la vapeur,

il ne faut pas enlever le feu, perdre une grande

(t ) Le nrrfi-ctiorinement de la cuite i feu nu apporté chez M. Gcillow, par la construction dei

«■.tes poissonnières ci-dessu» décrites diminue beaucoup çet inconvénient.

chaudières
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partie de la chaleur du combustible et des

parois du fourneau chaque fois que l'on cesse

de cuire; qu'enfin, et par suite des 2 1*»» avan

tages, les sirops moins altérés cristallisent

mieux et plus abondamment.

3° Appareil d'Howard.

Le procédé d'HowABD, évaporant aussi vite

à une température plus basse, ainsi que les

nouveaux systèmesprécités, sont sous ces rap

ports préférables encore.

Le procédé d'HowABD exige un appareil

composé de 3 pièces principales : 1° une chau

dière d'évaporation chauffée par la vapeur;

20 un réfrigérant; 3o une pompe à faire le

vide. Il est fondé sur les mêmes principes

que ceux de Roth et de Dbgrand. Nous

nous attacherons plus particulièrement à dé

crire ces derniers, qui, moins dispendieux de

l<r établissement, nous paraissent mériter la

préférence, en France surtout, où ils ont déjà

présenté de très bons résultats.

40 Appareil de Roth et Bayvet.

L'appareil Roth (1) dispense de l'emploi d'un

moteur, le vide étant produit constamment de

21 à 23 pouces de mercure par une très petite

portion de la vapeur servant au chauffage. Il

se compose d'une chaudière à double fond

en cuivre , assemblée avec un dôme ou cou

pole de même métal, hermétiquement fer

mée. L'espace compris entre les deux fonds

est chauffé par la vapeur provenant d'un gé

nérateur qui la distribue aussi à volonté dans

l'espace sous le dôme et dans le réfrigérant ,

pour produire le vide ; enfin , dans un serpen

tin ou tuyau contourné en spirale , placé sur

le fond intérieur, où elle circule constamment

pour activer la cuisson du sirop.

Aussitôt que, par une forte injection de

vapeur, la chaudière et le tambour réfrigé

rant sont purgés d'air , et que le vide y est

établi par la condensation, la clairce à rap

procher, contenue dans une bassine contiguë,

s'y précipite.

A mesure que la vapeur est produite dans

la chaudière, elle passe dans un réservoir ré

frigérant, dont l'air a d'abord été chassé, puis

où elle est condensée par un courant d eau

froide , qui se répand en pluie dans l'intérieur

du vase. L'eau de condensation, dont la tem

pérature est élevée de 40 à 45° par le calorique

enlevé à la vapeur, peut être quelquefois uti

lisée pour divers usages. La preuve ou degré

de cuite se prend au filet ou crochet; une sonde

très simple et d'un usage commode , adaptée

sur la chaudière, permet de retirer une pe

tite portion du sirop sans laisser entrer l'air.

Dès que le sirop est cuit au degré ordinaire,

en tournant un robinet on le fait écouler dans

un rafratchissoir placé au-dessous ou à côté

de la chaudière. On peut à volonté réchauffer

dans la chaudière ou dans le rafralchissoir

pour faciliter le commencement de la cristal

lisation.

Voici les avantages principaux qu'offre cet

appareil :

lo II opère avec une grande célérité; un ap

pareil dont la chaudière a 6 pieds de diamètre

fjeut suffire à une raffinerie qui fond 25 mil-

iers de sucre parjour, comme à une fabrique

où l'on évaporerait journellement 300 hecto

litres de jus. Si l'on ajoute une 2« chaudière

semblable de 4 pieds de diamètre, la totalité de

l'évaporation , à partir de la 1™ filtration,

pourra se faire dans les 2 chaudières ; la plus

petite ne servant qu'aux sirops clarifiés.

2° La durée d'une cuite est de 20 minutes;

elle représente 30 pains relativement au grand

modèle de 6 pieds de diamètre.

3° La température à laquelle s'opère la cuite

des sirops, pour des charges moyennes, est de

55 à 60» R. On pourrait opérer au-dessous de

ce degré, mais ce serait sans avantage bien

marqué, puisqu'il faudrait diminuer la char

ge, augmenter la proportion d'eau de conden

sation, et employer plus de vapeur pour for

mer le vide.

40 Dans ce système on ne fait pas habituel'

tentent usage de réchauffoirs, comme dans l'ap

pareil d'HowARD; et après chaque opération

on se contente de laisser la cuite quelques

minutes dans le rafralchissoir avant de porter

dans les formes, et le grainage commençant

rapidement, on opale dans le rafralchissoir

seulement, et l'on ne mouve plus dans les

formes, même dans le raffinage.

5o Le nouvel appareil peut fonctionner par

la vapeur à la pression atmosphérique ordinai

re, et éviter ainsi les inconvéniens attachés à

l'emploi de la vapeur à haute pression. Toute

fois, cette disposition n'est que facultative;

l'appareil marche à moyenne et même à haute

pression, sans qu'il en résulte aucun change

ment dans les conditions essentielles du sys

tème. Une tension plus élevée dans la va

peur chauffante accélère la vitesse des opéra

tions.

6o On peut rapprocher dans la chaudière de

Roth des sirops qui, à raison de leur qualité

inférieure, présentaient des difficultés insur

montables pendant la cuite à l'air libre. Elle

permet aussi d'extraire du sucre cristallise de

quelques mélasses qui ne sont pas suscepti

bles d'en donner lorsqu'on évapore dans les

chaudières à l'air libre. La consommation du

combustible est dans ce système à peu près la

même que dans celui de Taylob.

7o Toutes les vapeurs étant condensées dans

cet appareil facilitent dans l'usine une grande

propreté; de plus, en faisant disparaître cette

masse de vapeurs qui inonde ordinairement

les raffineries et les sucreries de betteraves ,

on préserve les bàtimens d'une détérioration

notable.

8o Le nouvel appareil, appliqué au raffinage,

ne nécessite pas de nettoyer les chaudières in

térieurement , et après le rapprochement des

sirops dans la fabrication de sucre de bette

raves les nettoyages sont très faciles , car la

température à laquelle la cuisson s'opère ha

bituellement ne fait pas adhérer les corps

(l) M. Battit, un de Dos raffineurs lea plus éclairés, en a fait usage depuis plusieurs année» dans sa raffi

nerie de Paris, et a indiqué quelques perfeclionnemens ; le plusnotableesl le chauffage simultané en dedans el

en dehors, enfin MM. Roth et Bayvet Tiennent d'ajouter un réfrigérant qui supprime la plus grande partie

de la dépense de l'eau dans les localités où l'on a peine à s'en procurer. Ce réfrigérant est décrit plus loin,
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étrangers aux surfaces chauffantes en conti>ct

avec le liquide.

90 Enfin , l'avantage principal qui résulte du

système évaporatoire de M. Roth appliqué

aux usines à sucre, c'est que tous les produits

qu'on obtient sont d'une nuance moins foncée et

de meilleur oût; que la quantité des sirops in-

cristallisables est diminuée dans une proportion

sensible, si on le compare aux appareils pré

cédemment construits. Quant à ceux établis

plus récemment encore , notamment ceux de

MM. Brame-Chevallier, Degrand , Chah-

rowms , ils présentent à un degré plus ou

moins élevé les mêmes avantages.

La quantité d'eau nécessaire dans le travail

est de 5 hectolitres par hectolitre de sirop à

cuire, mais on peut réduire de plus des 9

dixièmes cette quantité d'eau à l'aide d'un ré

frigérant.

Les figures 305 à 313 feront connaître

les détails de la construction et la manœu

vre de cet appareil , ainsi que le réfrigé

rant nouveau-, il est indispensable que les

ajustemens et toutes les clou lires tiennent

parfaitement levide.Fig. 305. Elévation latérale

de l'appareil et coupe du récipient de con

densation des vapeurs. Fig. 306. Vueeu-dessus

de l'appareil. Fig. 307. Tuyau tourné en spirale

et placé au-dessus et près du fond supérieur

de la chaudière. Fig. 808. Plan et coupe verti

cale du récipient par l'axeg ,g. Fig. 309. Coupe

de la sonde à prendre les preuves du liquide.

Fig. 309. Fig. 311.

Fig. 306.

Fig. 310. Le piston de la sonde vu séparément.

Fig. 311. Coupe du tube dans lequel passe le

piston. Les mêmes lettres indiquent les mê

mes objets dans toutes les figures.

A , chaudière évaporatoire en cuivre ; elle

est formée des pièces suivantes : a , a , fond

intérieur, b, b, deuxième fond ou fond exté

rieur. Les deux fonds sont bombés en sens in

verse l'un de l'autre, et réunis au centre; c,

coupole ou dôme de la chaudière. Ces trois

parties sont assemblées par un joint com

mun ; d est un chapiteau muni d un obtura

teur bien ajusté. Dans l'intérieur de la chau

dière est placé un serpentin formé d'un tuyau

en cuivre e, tourné en spirale {fig. 307).

B. récipiententôleou fer laminé; f, chapiteau

ilu récipient B; g, g (.fig. 305 et 308), espèce

Fig.808. Fig. 307.

de passoire formée d'un cylindre en cuivre

percé de trous sur toute sa surface; dans son

intérieur on voit une série de plateaux ou

diaphragmes superposés les uns aux autres ,

et également cribles d'un grand nombre de

trous; J , tube indicateur du niveau de l'eau;

un manomètre à air libre, dans lequel une

tige mobile en bois repose sur la surface du

mercure indique les variations de hauteur du

liquide; C, boule en cuivre; à gauche est un ré

servoir ou bassin à clairce, dont tout ou partie

de la capacité jaugée est égale à la charge de la

chaudière; à droite le réservoir à eau froide;

G , bâti en bois servant de support à la chau

dière et portant sur une maçonnerie; I tuyau

à triple embranchement pour l'admission

dans l'appareil, de la vapeur venant d'un
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générateur; J, tuyau conduisant la vapeur de

la chaudière A dans le récipient B; K., tuyau

plongeant dans un bassin; L, tuyau descen

dant dans le réservoir; M, thermomètre qui

entre dans la chaudière A; N, sonde pour

prendre des preuve» du sirop en ébullition;

O, tuyau de décharge de l'eau de condensa

tion; l'appareil porte en outre un robinet pour

l'admission de la vapeur dans la chaudière ;

un robinet pour la sortie de l'eau qui a servi

à la condensation, et ensuite de l'air, et qui

se manœuvre avec une clé à levier n; un robi

net pour l'admission du sirop dans la chau

dière, et un robinet pour 1 introduction de

la vapeur entre les fonds ; un autre robinet

introduit la vapeur dans le tuyau en spirale*;

r, s, robiuets de retour (fig. 306); t, robinet

d'aspiration; u, robinet pour la rentré* de

l'air ; v , robinet pour vider la chaudière.

Manœuvre de l'appareil. On commence par

expulser l'air. A cet effet, ou injecte la va

peur dans la chaudière en ouvrant le robinet

I; l'air sort par le robinet du tambour ; son

expulsion est complète après une ou deux mi

nutes. On reconnaît que le vide est formé

lorsque , touchant la partie inférieure du ré

cipient B , on n'y peut plus tenir la main ; on

ferme alors le robinet l, et l'on ouvre le

robinet O; le sirop du bassin est attiré rapi

dement dans la chaudière sous l'influence du

vide qui se forme par la condensation de la

vapeur. On referme le robinet avant que le

niveau du liquide dans le bassin ait mis

à découvert l'orifice du tuyau plongeur K,

afin qu'il ne puisse pas aspirer d'air. En ce

moment il ne reste qu'à introduire la vapeur

dans le double fond et dans le tuyau spiral e, I

au moyen des robinets p et q, et k ouvrir les '

robinets de retour r, * {fig. 306). Ces robinets

ramènent au générateur l'eau provenant des

vapeurs condensées; ils ont chacun un em

branchement latéral muni d'un petit robinet

à air. j

Quelques secondes après l'introduction de

la vapeur dans le tuyau spiral et dans le double

ferme le robinet cylindrique; on retire alors

le piston, et, ayant pris la preuve dans la ca

vité pleine de sirop, on le replace dans sa pre

mière position.

Le sirop étant jugé cuit, l'ouvrier ferme les

robinets p, q, r, s, t, et, ayant laissé rentrer

l'air par le robinet u, il vide simultanément la

chaudière par un robinet, et le récipient B

par un autre robinet, pour recommencer une

autre opération.

La boule C sert à opérer instantanément la

condensation d'une partie des vapeurs qui

remplissent l'appareil immédiatement après

l'expulsion de 1 air, et à provoquer la prompte

aspiration du sirop dans la chaudière; elle est

surtout utile lorsque le bassin est éloigné

de la chaudière , et que le sirop , pour y arri

ver, est obligé de monter à une certaine hau

teur.
La hauteurde l'aspiration de l'eau ne doi t pas

dépasserâmètres. Les fig.312 et 313 montrent le

Fig. 313.

fond, on voit remonter le flotteur du. mano

mètre qui était descendu au moment où le

sirop est entré dans la chaudière; c'est l'indice

que le sirop a atteint le degré d'ébullition.

On ouvre alors le robinet d aspiration pour

laisser arriver l'eau du réservoir et l'on rè

gle son admission de manière à maintenir le

flotteur du manomètre dans les limites déter

minées.
Quand onjuge l'opération près deson terme,

on prend la preuve au moyen de la sonde N.

Cet instrument consiste en un corps de pompe

ou cylindreX encuivre {fig. 309 et 310), présen

tant à l'extérieur une entrée conique; il reçoit

un piston te de même métal. La tige de ce pis

ton porte au-dessous de la poignée un cône y,

ajusté dans la douille qui ferme l'entrée du

corps de pompe. Une petite cavité creusée

dans le piston répond à une ouverture a,

percée dans le corps de pompe. Lorsque le

piston est descendu au fond , et tourné de

manière que les ouvertures coïncident, le li

quide pénètre dans la cavité. La manœuvre

de cet instrument consiste à tourner le piston

d'un demi-tour, en appuyant sur la poignée

de manière à amener sa cavité en -dessus

Fig. 318.

réfrigérant qui permet de faire toujours servir

la même eau, et d'y ajouter l'eau de conden

sation que fournit la vapeur des sirops ; la I™

est la coupe verticale de l'appareil, et la 2* la

vue en dessus du plateau supérieur. Ce réfrigé

rant se compose donc d'un plateau à rebords

AA, élevé à 15 pieds au-dessus du sol; son fond

est percé de trous garnis par le bout de tubes

66 Je 15 pieds de haut et de 6 pouces de dia

mètre en toile forte et claire , soutenue par

des cercles en plomb c, qui les maintiennent

verticalement au-dessus d'un bassin inférieur

dans lequel se rassemble toute l'eau qui s'é

coule sur les tubes et a servi à la condensa

tion de la vapeur dans le, grand cylindre à

concentrer. L'eau chaude est montée à l'aide

d'une pompe «, et de son tuyau f. g, k, sur le

plateau A, d'où elle se distribue le long des

tubes 66, et les rafraîchit par suite de l'évapo-

ration. La même pompe peut reprendre l'eau

recueillie dans le bassin, afin de lui faire su

bir un nouveau refroidissement en le repor

tant une 2e fois sur le plateau supérieur. Il

est convenable d'avoir à proximité 2 grands
de manière à amener sa cavité en -dessus, est V «ntaïr chacun U
Dans ce mouvement d'un demi-tour, le piston" réservoirs capables ne coni
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quantité d'eau nécessaire au travail d'une

journée, afin que le refroidissement s'y con

tinue de manière à ce qu'il suffise de faire

monter une ou 2 fois au plus l'eau sur l'appareil

réfrigérant.

5» Appareil Degranâ.

Les détails minutieux dans lesquels nous

sommes entrés relativement à l'appareil Roth

et Bayvet nous permettront d'être brefs

dans la description du système Degrand. On

remarquera d'abord que la chaudière est à

double enveloppe et serpentin intérieur ,

qu'elle porte en outre une sonde d'épreuve,

des jours fermés par des verres pour oDserver

le travail à l'intérieur, un thermomètre, un

robinet d'épreuve, un robinet à huile en tout

semblables à ceux de la chaudière Roth, et

qui n'ont pas été figurés pour ne pas compli

quer le dessin ; les autres parties de l'appareil

vont être décrites en expliquant la manière de

conduire les opérations.

Conduite de l'opération dans l'appareil Ds-

cband. C'est dans la chaudière A fig. 314 et

3 15 qu'on évapore les dissolutions sucrées. La

vapeur chauffante est introduite dans le dou

ble fond h et circule dans le serpentin h\

L'expulsion de l'air s'effectue dès qu'on ou-

Fig. 314.

vre les robinets m' et j ; la vapeur en effet

s'introduit alors dans la chaudière close et

sort dans l'atmosphère en f, après avoir par

couru cette chaudière, le condensateur C, et

le cylindre D qui le termine, entraînant avec

elle , au dehors , l'air qui y était contenu.

L'air étant ainsi chasse, on ferme les ro

binets m, j\ et l'on ouvre b; alors le liquide

(jus déféqué et filtré au noir) contenu en a

commence à s'écouler sur le condensateur C,

et produit le vide. Bientôt après on aspire

dans la chaudière A la charge du jus à con

centrer ou de sirop à cuire ; à cet effet , on

ouvre le robinet j, qui permet de puiser à vo

lonté dans le réservoir fou dans le réservoir

G *, et quand le niveau, placé sur la chaudière,

indique que la charge est complète, on arrête

l'écoulement du jus ou du sirop , en fermant

le robinet j. Mais un instant même avant que

la charge soit complète , on ouvre les robinets

m, m', pour introduire la vapeur chauffante

dans le système de chauffage ; l'ébullition du

jus ou du sirop contenu dans la chaudière se

manifeste bientôt.

La vapeur que ce jus produit est conduite

au condensateur-évaporateur C par les tuyaux

I (. Ce condensateur, ajouté par M. Derosnk,

se compose de deux séries de tubes horizon-

Fig. 315.

taux , assemblés dans un plan vertical , au

moyen de coudes creux qui établissent une

libre communication d'un tube à l'autre.

Dans ces tuyaux circulent la vapeur qui se

génère dans la chaudière close , et c'est sur

leurs parois intérieures que s'opèrent la li

quéfaction et le refroidissement. De là le nom

de condensateur, par lequel on désigne les-

dits assemblages de tuyaux. On l'appelle aussi

évaporateur , parce qu'il accomplit une autre

fonction simultanée, ci-après indiquée.

En a est un réservoir qu'on alimente de

jus déféqué ; le tuyau 6, par lequel ce jus s'é

coule dans les deux trémies c, est muni d'un

robinet qui gradue l'écoulement.

Au-dessus de chacun des assemblages de

tubes condensateurs-évaporateurs est placée

une des trémies c, qui sert à distribuer d'une

manière uniforme, sur toute la surface du

premier tuyau de sa série, le jus que lui

fournit le réservoir o. Du 1" tuyau le jus

tombe sur le 2', et en mouille aussi la surface

externe; de là il tombe sur le 3e tube , puis

sur le 4s et ainsi de suite, jusqu'au tube le

plus bas, en sorte que tous les tubes sont

constammment mouillés de jus sur toute la

surface extérieure, pendant que la chaudière

close lance dans leur intérieur la vapeur

qu'elle génère, et dont la liquéfaction déter

mine sur leur face externe une évaporation

qui extrait du jus un poids d'eau presque égal

à celui des vapeurs liquéfiées et refroidies au

dedans. Cette récente combinaison double à

peu près l'effet utile, sans augmentation de

la dépense en combustible.

Après avoir subi , sur le condensateur-éva

porateur, un commencement de concentra

tion, le jus est reçu sur un plan incliné,

aboutissant au tuyau e, qui le verse dans le

réservoir f, et c'est dans ce réservoir qu'on le

puise pour alimenter la chaudière close.

Le tuyau le plus bas du condensateur-éva-

porateur étant en communication avec le cy

lindre D , l'eau de condensation est recueillie

dans ce cylindre. On évacue cette eau à vo

lonté sans laisser l'air s'introduire dans tout



CUAP. 15*. TRAITEMENT DU JUS 297

l'appareil et sans suspendre le travail de la

vaporisation dans la chaudière close et sur le

condensateur C. Pour cela, après avoir fermé

le robinet d, on projette dans le cylindre D

de la vapeur fournie par le générateur, et l'on

ouvre le robinet de décharge j de ce cylindre,

comme si on voulait le purger d'air. Lorsque

l'eau qu'il contenait est évacuée, on ferme les

robinets de décharge etde vapeur, et l'on ouvre

de nouveau le robinet d.

Dans le cas où le cuiseur aurait négligé

d'introduire, au moment opportun, du beurre

ou tout autre corps gras daus le liquide soumis

à î'évaporation , ou bien si ce liquide recélait

beaucoup de gaz , et qu'il s'y prononçât une

ébullition tumultueuse qu'on ne pût maî

triser eu y introduisant un corps gras ou en

modérant la chauffe, il y aurait projection de

sirop hors de la chaudière ; mais ce sirop

serait recueilli dans le cylindre D, allongé de

très peu d'eau. Ce cylindre sert d'ailleurs à

un autre usage; si, durant une opération, il

s'introduit un peu d'air dans l'appareil , la

capacité du cylindre étant une fraction nota

ble de la capacité totale de l'appareil , il est

évident qu'en le purgeant d'air on amoindrit

très sensiblement la quantité totale de l'air

qu'on veut expulser; on pourrait, en répétant

cette opération plusieurs fois de suite, rétablir

le vide sans suspendre la vaporisation.

Au-dessous de la chaudière A est un cylin

dre B , destiné à recevoir le sirop dès qu'on a

opéré une concentration suffisante dans la

chaudière évapora loire , ou la clairce , après

qu'on l'y a portée au degré de cuite. Un ro

binet n est établi sur le tuyau qui unit la

chaudière au cylindre , en sorte qu'on peut à

volonté ouvrir ou fermer la communication

entre ces deux vases clos. Le robinet n est

fermé quand on purge d'air tout l'appareil;

par conséquent, le cylindre B ne se vide pas

d'air par la même opération, mais il est muni

d'un robinet qui lance à volonté de la vapeur

fournie par le générateur, et d'un robinet de

décharge ; on peut donc à volonté expulser

l'air du récipient B, sans interrompre le tra

vail de la chaudière évaporatoire, et lorsque

celle-ci doit être déchargée, on ferme les ro

binets m, m', et l'on ouvre le robinet n; en

même temps, que pour établir un équilibre de

tension dans la chaudière et le cylindre, on

ouvre le robinet adapté sur un tube de com

munication entre ces deux vases. C'est ainsi

qu'on décharge la chaudière sans laisser l'air

s introduire dans tout l'appareil. Il en résulte

qu'aussitôt qu'elle est déchargée on peut as

pirer une nouvelle charge, et les opérations se

succèdent ainsi rapidement.

L'appareil ci-dessus décrit convient aux

fabriques de sucre de betteraves. Les deux

systèmes de tuyaux condensateurs-évapora-

teurs étant accessibles de tous les cotes, le

fabricant peut conduire à son gré la première

concentration du jus. Tout nouvellement

monté dans la belle fabrique de Melun, il y

a déjà produit les résultats remarquables,

ci-dessus indiqués. Dans les raffineries, on

verse de l'eau sur le condensateur, et l'on

n'est pas astreint à la même nécessité. Aussi

les appareils que M. Degrand a fait cons

truire pour cette destination ont -ils pour

condensateur un serpentin enveloppé dans

AGRICULTURE.

un grand tonneau ouvert des deux bouts,

haut et bas , qui accélère le tirage d'air et I'é

vaporation, en économisant l'eau. En effet,

on n'emploie à la condensation, dans ce»

établissemens, que l'eau provenant de I'éva

poration des sirops dans la chaudière close.

6" Appareil à colonnes de MM. Martin et Cham-

ponnois.

L'un des appareils à vapeur les plus simples

de construction est, sans contredit, celui de

MM. Martin et Champonnois. On voit par la

fig.ZlG qu'il se compose de 3 ou d'un piv.s

grand nombre de colonnes AAA, de S pieds de

diamètre sur 15 pieds de haut, en tôle de cui

vre épaisse d'une ligne. Chacune de celles-ci

est à nu, ou recouverte extérieurement d'une

toile métallique claire; une galerie circulaire

B, crénelée, reçoit d'un réservoir D, par des

robinets c c, le sirop qui se distribue ensuite

sur toute la surface de la colonne , et s'éva

pore en coulant en couche mince, sous la

double influence de l'air extérieur et de la

température élevée par la vapeur qu'envoie

continuellement à l'intérieur le tube L d'une

chaudière disposée à cet effet.

Le sirop rapproché se rassemble dans la

gorge inférieure f, et coule par un tuyau à

robinet g dans un réservoir à proximité H; on

l'y reprend à l'aide d'une pompe I. afin de le

reporter suilla colonne; 3 voyages de ce genre

suffisent pour achever la concentration au

degré de 28 à 30, où la dernièie filtration doit

avoir lieu ; et l'on conçoit que chaque parti

cule de sirop ne se trouve soumise que 2 ou

3 minutes à la température de l'ébullition.

On voit à la partie inférieure des colonnes

des tubes k, pour le retour au générateur de

l'eau condensée , et à la partie supérieure un

robinet e pour l'introduction de l'air au mo

ment où l'on cesse les opérations, pour que la

pression atmosphérique ne comprime et ne

déforme pas les colonnes.

Cet appareil fonctionne donc dans des cir

constances très favorables; il faut le nettoyer

fréquemment. Plusieurs manufactu-

tomk III. — 3ti
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riers , autant pour faciliter le nettoyage que

mieux répartir le sirop sur les colonnes , ont

supprime les toiles métalliques, et chargent

un ouvrier de passer continuellement une

brosse courbe emmanchée d'une longue tige,

sur toute la superficie extérieure.

On pourrait sans doute étaler plus unifor

mément encore le sirop qui s'écoule en dé

terminant une légère friction continue par

des brosses qu'un mouvement circulaire diri

gerait mécaniquement autour des parois ex

térieures.

7° Appareil de M. Brame-Chevallier.

L'appareil de M. Bbamb-Chbvallier , qu'on

voit représenté en coupe par le milieu dans la

fig. 317, et par-dessus daus la fig. 320, se com-

Fig. 317.

pose fie 7 chaudières contenant la clairce ou

le suc, 3° d'un chauffoir où l'air prend la tempé

rature utile, et 3° d'une machine soufflante qui

lance dans le chauffoir , puis dans le double

fond des chaudières , la quantité d'air néces

saire pour opérer la concentration en quel

ques minutes.

Le sirop contenu dans chaque chaudière

est chauffé à la vapeur, au moyen d'une dou

ble grille composée de tubes en cuivre rouge;

la vapeur entre par une des extrémités des

grilles et sort par l'autre extrémité avec l'eau

de condensation , qui est ramenée à la chau

dière par un retour d'eau.

Le chauffoir a l'apparence extérieure d'un

grand cylindre, dont la base supérieure pré

sente la forme d'une calotte bombée; dans l'in

térieur de ce cylindre se trouvent, près des

Fig. 319.

extrémités, 2 bases planes portant un grand

nombre de trous correspondant, dans les

quels sont soudés des tunes ouverts par les

2 bouts ; les espaces compris entre ces bases

intérieures et les extrémités du cylindre sont

donc en communication par le moyen des tu

bes; c'est là le chemin que parcourt la vapeur.

Taudis que l'air est jeté par la machine souf

flante dans le corps du même cylindre, entre

les tubes qui l'échauffeut par leur contact, au

sortir du chauffoir, il arrive ùjiis les 3 co

lonnes qui s'élèvent verticalement au-dessus

du fond supérieur de chaque chaudière, pour

se répandre ensuite dans l'intervalle qui a été

ménagé entre ce fond supérieur et le fond in

férieur ; arrivé là avec l'augmentation de pres

sion qu'il a reçue de la machine soufflante,

l'air est forcé de s'échapper par une foule de

trous très fins, dont est percé le fond de la

chaudière sur lequel repose le sirop ; il se di

vise donc en bulles très petites pour traverser

de bas en haut l'épaisseur du liquide , et se

trouve ainsi dans des conditions favorables

pour se saturer de vapeur autant que le per

met la nature de la dissolution.

I La machine soufflante est mise en inouve-

I ment par une machine à vapeur oscillante ,

dont la disposition bien connue nous dispense

d'en donner la description. Les cylindres à

air DD de cette machine soufflante sont à

double effet; l'air est aspiré par des ouvertu

res, et refoulé par des ouvertures analogues

situées de l'autre côté des cylindres, et qui

viennent aboutir à un conduit; c'est dans ce

dernier conduit que les tuyaux D prennent

l'air pour le porter au chauffoir.

Le chauffoir est un grand faisceau de tubes

e, ouverts par les 2 bouts ; très près de leurs

extrémités , ces tubes traversent des espèces

de plaques ou platines E, dans lesquelles ils

sont exactement soudés {fig. 317); à la partie

supérieure du faisceau , un peu au-dessous de

la platine supérieure, se trouve encore un

diaphragme, percé d'un grand nombre de

petits trous, et destiné seulement à dévier le

mouvement de l'air pour le mettre mieux en

contact avec les tubes du faisceau qu'il enve

loppe de toutes parts; une enveloppe cylin

drique F , exactement fixée sur le pourtour

des 2 platines E, vient clore hermétiquement
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Fig. 220.

l'espace qui reste libre enlre les tubes à va

peur t, et c'est dans cet espace que les 2 grands

tubes à air D introduisent l'air poussé par la

machine soufflante; les espaces réserves aux

2 extrémités du chauffoir sont destinés, l'un

à donner la vapeur aux tubes e, l'autre à re

cevoir l'eau de condensation de la vapeur qui

a servi.

L'air convenablement chauffé dans cet ap-

ftareil en sort, vers la .partie supérieure , par

es 2 tubes horizontaux G {fig. 320) pour se ren

dre dans le tube G', qui n'en est que le pro

longement, et ensuite dans G", aussi horizon

tal, mais perpendiculaire à G'. A chacune de

ses extrémités le tube G" se recourbe de haut

en bas, comme on le voit dans la fig. 319,

et se termine par une boite destinée à rece

voir les 2 tubes coudés H, qui doivent être

mobiles dans cette boite, de manière à y pren

dre au besoin un mouvement de rotation au

tour du boulon gg , qui les tient serrés pour

qu'il n'y ait pas de fuite d'air; les tubes H

sont pareillement coudés à leur partie infé

rieure pour s'adapter dans une 2* boite h,

semblable à la îrj", et dans laquelle ils peuvent

aussi tourner. L'écartement des tubes H est

empêché par la pince h' h'; la boite h porte un

robinet H' (fig. 317) qui arrête l'air quand il

est fermé, et qui lui permet de passer dans le

grand tube H; l'air descend par Ies3 colonnes

[ pour se répandre dans l'espace compris en

tre les 2 fonds L et L', d'où il ne peut plus |

s'échapper que par la multitude de petits

trous dont le fond supérieur se trouve percé,

comme nous allons le voir.

Les deux chaudières étant tout-à-fait pa

reilles, nous décrirons seulement l'une d'en

tre elles ; le plau (fig 320) en fait voir la

forme extérieure, et, pour avoir une idée de

son ajustement, il suffit de jeter les yeux sur

la coupe [fig. 317). On voit qu'elle se coin-

pose du fond inférieur L', du fond supérieur

L , criblé d'une foule de trous très petits , et

d'un rebord d'environ 15 pouce* de hauteur,

qui porte une large bride d'assemblage à sa

partie inférieure; on réunit solidement ces 3

pièces après avoir séparé les 2 fonds sur leur

pourtour par une épaisseur convenable. La

fig. 317 montre clairement aussi la disposition

du robinet de vidange J , qui se manœuvre au

moyen de la clef j.

La chaudière étant à bascule, il importe d'in

diquer comment ellepeutse mouvoir. A cet ef

fet elleesl entourée par un bâti à 4 pieds M, liés

entre eux par des traverses diagonales dans le

.sens de la longueur de la chaudière, et par des

traverses horizontales dans le sens de sa lar

geur; les deux pieds qui sont opposés au robinet

de vidange se bifurquent vers le haut, et don

nent naissance à des appendices sur les

quels reposent les 2 extrémités arrondies

d'un axe m', solidement boulonné sur le

bord de la chaudière; cet axe seul porte le

bout dont il s'agit; l'autre bout, celui du ro

binet de vidange , est porté par une traverse

semblable n', par 2 liges verticales , et par

le double levier N, mobile autour de l'axe

n' N'; chacune des tiges est articulée à

l'une des extrémités de la traverse n', et

à l'extrémité de l'un des leviers N ; les

axes n' de rotation du levier sont fixés sur les

pieds correspondans du bâti. Le poids de la

chaudière et du sirop lend à faire descendre

le petit bras du levier N et à relever le grand

bras du même levier, mais une traverse, qui

s'ajuste dans la rainure m des pieds du bâti,

arrête le mouvement, et permet par la même

raison de niveler exactement le tond L de la

chaudière.

Quand la cuite est finie, on soulève celte

traverse; le double levier N la suit, et la chau

dière s'incline du côté du robinet de vidange,

que l'on ouvre en même temps pour donner

issue au liquide. Ce mouvement de bascule

fait bien comprendre les motifs d'ajuste

ment des tuyaux H dans les boites g" et h ,
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car il est évident que les colonnes I, boulon

nées sur le fond L, se déplacent -avec lui, et

entraînent par conséquent le tube H", qui ne

peut suivre qu'en déplaçant les tuyaux H , et

en les faisant tourner d'abord dans la boite A,

et ensuite dans la botte g".

Comme les grilles à vapeur ne pourraient

participer au mouvement de bascule de la

chaudière sans une assez grande complication

d'ajustemens , on a préféré les laisser immo

biles; elles sont soutenues à 2 pouces du fond

L par des tiges ( {fig. 317), qui sont elles-

mêmes attachées aux 2 grandes et fortes tra

verses TT {fig. 317 et320);les extrémités de ces

traverses reposent sur les sommets des pieds

M du bâti; on peut donc, sans faire éprouver

à la grille le moindre dérangement, manœu

vrer la chaudière au moyen du levier N, et la

faire tourner autour de son axe m' jusqu'à ce

que le fond L vienne rencontrer le fond des

boites S.

On peut remarquer que, pour laisser voir

plus complètement le fond L et la disposition

des trous , on a enlevé sur l'une des chaudiè

res de la fig. 320 le système des grilles et des

tuyaux qui conduisent la vapeur.

Jeu de l'appareil- La chaudière étant rem-

Slie, le sirop, même peu concentré et très

uide, ne peut pas couler par les trous du

fond L ; ces trous, qui sont assez grands pour

laisser passer l'air, sont trop petits pour lais

ser passer le sirop, à moins qu'il ny ait une

aspiration entre les 2 fonds , ce qui n'arrive

pas; le liquide est donc à peu près comme s'il

était sur une toile sans pouvoir passer au tra

vers. On donne à la fois la chaleur et l'air

pour concentrer; la vapeur, en secondensant,

communique au travers des parois des grilles

tabulaires sa chaleur constituante, qui, échan

gée ainsi en faveur de l'eau du sirop, trans

forme celle-ci eu vapeur, et l'air, arrivant au

travers des trous , et se formant eu bulles qui

se renouvellent sans cesse, ouvre dans la masse

sirupeuse des espaces où la vapeur se répand

et s'exhale librement. Le sirop lui-même, re

cevant par les grilles, intérieurement chauf

fées à 150°, autant de chaleur qu'il en perd

par l'évaporation , reste à la température de

tage à le faire.

$ VII. — De la cristallisation et de la recuite des

sirops.

Les appareils de cuite que nous venons de

décrire sont nombreux , tous sont employés

dans des fabriques différentes, et il n'est pas

impossible que de la comparaison de leurs ef

fets il ne naisse encore quelque nouvelle

combinaison plus avantageuse.

Les degrés de rapprochement que nous avons

indiqués s'appliquent au mode de cristallisa

tion dite confuse, ou en masse; c'est ce

lui dont nous allons d'abord nous occuper.

Nous donnerons ensuite la description de la

cuite applicable à la cristallisation régulière

ou lente, afin de compléter la description de

ce mode d'opérer jusqu'à la confection du

sucre brut livrable au commerce.

Empli. On désigne sous ce nom la pièce où

sont contenus les rafralchissoirs et les cristal-

lisoirs ; cette pièce doit être à proximité des

chaudières à cuire , et entretenue à une tem

pérature douce, afin que le sirop conserve la

fluidité utile à la cristallisation.

Crittallitoirt. Lorsque les diverses cuites

opérées au nombre de 6, 8 ou 10, sont réunies

comme nous l'avons dit dans les rafraîchis-

soirs, on laisse leur température s'abaisser

jusqu'à 50 à 55°; alors la cristallisation com

mence à s'opérer lorsque le jusétantd'ailleurs

d'une bonne qualité, toutes les opérations

ont été bien conduites.

On agite avec une grande spatule en bois ,

en raclant les parois afin d'en détacher les

cristaux adhérens et de les répandre dans la

masse ; on porte aussitôt après tout ce sirop

cuit dans les cristal lisoirs, a l'aide de puisoirs

(pucheux) et de bassins à anses. Les cristalli-

soirs peuvent avoir différentes formes. Lors

qu'ils présentent le sirop sur une assez grande

surface , en contact avec l'air atmosphérique,

la cristallisation marche plus vite. C'est en

effet ordinairement à cette superficie qu'elle

commence. Il semble que l'action de l'air ait

une influence marquée dans cet effet; toute

fois, on se contente des grandes formel, dites

bâtardes, dans la plupart des fabriques. La

g. 321 indique ces vases en terre cuite; on

uche avec un linge tamponné le trou dont

leur fond est percé, et on le pose sur ce fond

pour les emplir, et, lorsque la cristallisation

est achevée , on les débouche , puis on les

place sur des pots {fig. 322). J'ai employé avec

succès des cristallisoirs en forme de trémies

en bois doublé de cuivre ou de plomb. Les

fig. 323 et 324 montrent ces vases. Une laineou

Fig. 321. Fig. 324. Fig. 323.
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faux-fond mobile en cuivre, perforée comme

une écumoire, est posée en A avant d'emplir ;

elle sert à soutenir les cristaux.

Quelle que soit la forme des cristallisoirs,

il conviendrait que le sirop non cristallisé pût

s'en écouler dans un réservoir commun. Trois

dispositions concourent à faciliter cet effet.

1° Les cristallisoirs précités ont, à la partie

basse et antérieure, un ajutage B, ou bout de

tuyau que l'on débouche lorsque la cristalli

sation est achevée. On facilite encore l'écou

lement, s'il s'arrête, en enfonçant une broche

ou tarrière dans l'épaisseur des cristaux , et

jusqu'au bout de la rigole, sous le faux-fond.

2° Les cristallisoirs sont posés sur 3 chan

tiers , en sorte que celui de l'un des bouts
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étant enlevé, le cristallisoir bascule sur le

chantier du milieu; c'est dans cette position

qu'on place chacun d'eux pour achever l'é-

gouttage.

3° Une rigole ou gouttière en cuivre étamé

C, disposée sous les ajutages de tous les cris-

tallisoirs , conduit par une pente suffisante le

sirop qui y tombe jusque dans un réservoir

inférieur. On obtient des résultats analogues

en implantant les anciennes formes bâtardes

dans les trous , sur un plancher percé , sous

lequel des gouttières en cuivre étamé reçoi

vent le sirop et le conduisent vers un réser

voir commun.

Recuite de» l**1 sirops. Les sirops égouttés et

rassemblés en quantité suffisante pour emplir

un cristallisoir, peuvent quelquefois être rap

prochés, afin de produire une 2*, et même une

3* cristallisation.

Ainsi, l'on obtient jusqu'à 4 cristallisations

des jus traités sans clarification et par 3 fil-

trations; les recuites n'offrent rien de particu

lier, si ce n'est qu'elles exigent plus de pré

cautions encore pour éviter d'altérer le sucre

cristal lisable qui y existe en moindre propor

tion; les mêmes procédés lui sont applica

bles , et ceux qui opèrent le plus rapidement

présentent, pour ces sirops de qualité infé

rieure, des avantages bien plus marqués en

core. En effet , on parvient a rapprocher et à

faire cristalliser ensuite des sirops trop vis

queux pour être rapprochés dans la chaudière

à bascule sang une forte altération , en se

servant des chaudières Roth, Degrand, ou

des appareils d'insufflation de M. Brame-Che

vallier. Ces derniers ont surtout une grande

efficacité lorsqu'il s'agit de sirops trop alca

lins qui éprouvent difficilement l'ébullition

et qu'on nomme pour cette raison immobiles.

Cuite relative a la cristallisation lente. Ce

procédé, d'abord le plus généralement suivi,

d'après M. Crespel de l'Isle , et qui a rendu

des services signalés à cette industrie , est à

son tour remplacé peu à peu dans les fabri

ques, et fort avantageusement, par la cristal

lisation en masse; il pourra cependant encore

être utile relativement aux sirops de 2* ou 3*

cuites , trop impurs pour cristalliser promp-

tement.

Les sirops que l'on veut faire cristalliser à

l'étuve ne doivent être rapprochés quejusqu'à

32° Baumé environ; on peut les obtenir ainsi

directement , en clarifiant et filtrant à ce de

gré, qui a été reconnu le plus convenable pour

soumettre les sirops à l'étuve; au-dessous, ils

resteraient assez long-temps étendus d'eau

pour s'altérer sensiblement et perdre en par

tie la propriété de cristalliser; au-dessus de ce

terme, le sirop est plus coloré, la cristallisa

tion se fait plus confusément ; par suite , les

cristaux sont plus petits, la mélasse plus ad

hérente, plus épaisse , et difficile à expulser.

Cristallisation lente. Lorsque le sirop à 32°

aréométriques est refroidi à 55 ou 60° centési

maux, il est porté à l'étuve, où des cristal li-

soirs en tôle étamée, ayant environ 22 po. de

long, 14 po. de large et 4 po. de profondeur,

contenant environ 20 litres, sont disposés

pour le recevoir sur des bâtis régnant autour

de la pièce.

L'étuve est ordinairement construite en ma

çonnerie de moellons durs ou briques bien

cuites, et voûtée, afin de mieux résister à

l'action constante de l'air chaud, chargé d'hu

midité; elle a de 9 à 10 pieds de hauteur.

Dans la partie supérieure, sous les voûtes,

sont pratiqués plusieurs vasistas que l'on

ouvre à volonté, afin de laisser des issues à la

vapeur dont se charge l'air en passant sur les

sirops. Le poêle ou calorifère en fonte, placé

au bas de l'étuve , doit suffire pour y entrete

nir, à 43o environ dans le bas et 500 dans le

haut la température de l'air qui s'y renou

velle constamment , et d'autant plus lente

ment que les sirops très rapproches sont en

plus grande proportion. Le calorifère doit

être revêtu d une double enveloppe en bri

ques qui , laissant circuler l'air , s'oppose ce

pendant au rayonnement direct des surfaces

métalliques sur les cristallisoirs les plus rap

prochés , et par conséquent prévient un

échauffement trop fort , capable de s'opposer

à la cristallisation.

Tous les jours on casse avec un outil en

bois la croûte cristalline formée à la superfi

cie, qui s'opposerait à l'évaporation ultérieure.

Peut-être aussi que la petite quantité de po

tasse libre retenue dans le sirop, soit par suite

de l'action de la chaux sur le malate de po-

tasse, soit parce que le lait de chaux employé

à la défécation en contenait , se carbonatant

à l'air, s'oppose moins à la cristallisation; le

développement remarquable que prend tou

jours la cristallisation , dans les surfaces en

contact avec l'air, permet de le supposer.

j VIII. — Égouttage du «ucre.

Les sucres cristallisés à l'étuve exigent,

pour être mis sous la forme commerciale de

«ucre brut , quelques manipulations particuliè

res. Lorsque la plus grande partie ( de 50 à

60 centièmes) de la masse est cristallisée, et

en suivant l'ordre de la plus grande ancien

neté des cristallisoirs placés à l'étuve, on

fiorte ceux-rci dans la chambre à égoutter; on

es renverse sur les trémies, où ils s'égouttent,

et toute la portion fluide ainsi extraite est re

portée à l'étuve dans des cristallisoirs formant

une 2* série, que l'on marque d'une lettre ou

d'un numéro d'ordre.

On emplit des sacs en fort coutil avec le

sucre solide extrait des cristallisoirs, dont on

a brisé les plus grosses agglomérations ; puis

on soumet, en lits alternatifs avec des claies

en lattes, ces sacs à l'action d'une forte presse

hydraulique ou d vis en fer. La plus grande par

tie du sirop , engagé entre les cristaux , est

ainsi expulsée. Afin d'achever cette opération,

on relève le plateau de la presse, on refoule

le sucre dans les sacs; ils sont ensuite remis

sous la même presse, et soumis graduellement

à une forte pression pendant 10 à 12 heures.

On retire alors le sucre pressé, on le porte

sur la presse à cylindres; là, entraîné par

leur mouvement de rotation, il s'écrase entre

eux. On l'y repasse 4 ou 5 fois, et par la divi

sion ainsi obtenue la nuance, de brune qu'elle

était , devient blonde. On recharge ce sucre

pâteux dans des sacs en toile forte plus serrée

que celle des 1ers sacs, et on les soumet à la

même pression. On conçoit que la division des

cristaux, laissant de moins grands interstices,

force l'issue d'une partie du sirop resté inter
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posé. Après 10 ou 12 heures de cette dernière

pression, on retire les sacs contenant environ

10 kilog. de sucre. Celui-ci émolté est livrable

au commerce ou au raffinage. Si on l'emma

gasine eu tas , on doit de temps à autre le re

muer à la pelle , comme on ferait du grain ,

afin d'empêcher qu'il ne s'agglomère en gros

ses masses dans 1 intérieur desquelles se dé

veloppe un mouvement de fermentation alté

rant le sucre et lui donnant une odeur' parti

culière.

Le sirop obtenu par expression , et reporté

comme nous l'avons dit aux cristallisoirs ,

marque à l'aréomètre Baumé de 35» 1/2 à

36° 1/2. Lorsque la cristallisation est assez

avancée, on traite cetU2" série comme la ire;

la mélasse qui s'en égoutte, soit spontané

ment, soit à la presse, marque 38° environ; le

sucre qu'on en obtient est de qualité un peu

inférieure au 1er.

Les mélasses sont encore reportées à l'étuve

comme les 2» sirops, et donnent une 3e cris

tallisation, que l'on traite comme ceux des 2

1res cristallisations; ou a le soin de marquer

cette 3e série. Le sucre cristallisé est sensible

ment plus coloré et plus gras.

Lorsque les mélasses extraites marquent

jusques à 423, elles sont à peu près incristalli-

sàbles.

Quelquefois les sucres de la 3e cristal lisation

sont trop colorée et trop visqueux pour être

vendus avantageusement; il convient dans ce

cas de les étendre, de les impréguer d'un peu

d'eau par des aspersions, puis de les soumettre

successivement à la presse à cylindre et à la

presse à vis ou hydraulique ; ils deviennent

alors d'une nuance à peu près égale à celle

des sucres obtenus en ire cristallisation; le

déchet qu'ils ont éprouvé est ordinairement

de 18 à 21 p. 0/0. Les sirops exprimés, résul

tant de cette manipulation , marquent de 34 à

8Go; jjs peuvent être réunis aux mélasses de

2c cristallisation , dans les cristallisoirs de la

3e série.

Tous .les sacs employés à ces. expressions

doivent être fortement secoués , et même ra-

tissés, pour en extraire la plus grande partie

du grain adhérent, puis lavés chaque fois dans

plusieurs eaux, dont les plus chargées succes

sivement sont rapprochées dès qu'elles mar

quent de 20 à 2,1"; ensuite portées par l'évapo-

ralion à 32»; elles sont alors mises a l'étuve et

donnent une cristallisation de sucre commun.

Tous les sirops qui refusent de cristalliser ,

amenés au degré de la mélasse ordinaire , 45°

environ, se vendent sous cette forme aux dis

tillateurs.

Une grande quantité de ces mélasses restait

invendue, lorsqu'on lui trouva un nouveau dé

bouche; elles servent actuellement à préparer,

par fermentation dite airunit que et art tique,

une sorte de vinaigre très commun, dont le

mauvais goût ne nuit en rien à son application

spéciale, car il sert à remplacer, au fond des

pots à fabriquer la céruse, les vinaigres ordi

naires. On sait d'ailleurs que la mélasse sert à

la fabrication de l'alcool et peut être avanta

geusement mêlée, en petite proportion, aux

alimens des bestiaux (1).

Le sucre brut, obtenu par l'un des 2 procédés

dont nous avons donné les détails, est destiné

au raffinage. On remarque qu'à nuance et sic-

cités égales, et pour un même grain, il pro

duit plus au ralfinage que le sucre tiré des

colomes, La principale, et peut-être la seule

cause, parait tenir à l'altération que subit la

dernière sorte durant la traversée.

Section IV. — Disposition d'une nouvelle

fabrique,

La vue d'ensemble ci-dessous indique les

dispositions générales prises dans une des fa

briques le plus récemment montées à 31e-

lun, et mises en activité seulement depuis un

mois.

Au rez-de-chaussée en A on voit le laveur

mécanique employé lorsque les betteraves

arrivent trop chargées de terre; en A' un

homme charge les. godets d'une chaîne sans

fin A' B mue aussi par machine ; en C un en

fant dirige vers les coulisses de la râpe les

betteraves qui tombent sur le plan incliné;

un homme D est sans cesse occupé à pousser

alternativement de chaque main les deux ra

bots qui pressent dans la coulisse les bettera

ves contre le cylindre dévorateur.

Un aide prend à la pelle la pulpe sous la

râpe et la verse dans le sac posé sur une claie

reposant elle-même sur des tasseaux qui lais

sent écouler le jus sur la table creuse doublée

en cuivre; une femme E aplatit et égalise au

rouleau l'épaisseur (réglée à 12 ou 15 lie.).

Chaque claie ainsi garnie est portée a l'une

des presses hydrauliques F, que l'on charge

ainsi , tandis que les trois autres fonctionnent.

La pulpe pressée est livrée directement aux

nourrisseurs à un prix qui peruiet de négli

ger d'en extraire une nouvellequantité de jus;

par les moyens que nous avons indiqués , on

obtient ainsi 70 à 72 de jus pour 100 de bette

rave.

Le jus coule directement dans celle des 4

chaudières à défécation et qui se trouve vide ;

un homme surveille attentivement chaque

opération avec les soins précités; il soutire le

jus déféqué à l'aide du robinet G G'; les pre

mières portions troubles coulent par une gout

(I) On a tout récemment annonce un procédé à l'aide duquel il ne resterait plus de mélasse, et tout le sucre

serait obtenu à l'etal cristallisé.

Ce moyen consiste i reverser dans le jus d'une opération subséquente, et avant la défécation , la première

mélasse égoutlée du sucre brut, puis à conlinuer la fabrication comme à l'ordinaire.

On conçoit qu'il se peut faire qu'on obtienne ainsi plus de sucre, par la raison que l'on compense on excès

ou un défaut de chaux d'une opération sur l'autre, et qu'on évite l'altération plus profonde qui en serait résultée

dans le rapprochement de la mélasse ; il y aura donc lieu d'essayer, et probablement d'employer ce moyen eu

grand.

Mais il n'est pas moins évident que l'on ne devra y recourir qu'an nombre très limité de fois, pas plus

sans doute que a ou 3, car les substances tolubles étrangères au sucre, notamment le* tels, la portion de sucre

altéré cl rendu incrislallisable, le* matières azotées non précipitables par la chaux s'accumuleraient bientôt au

point de l'opposer à la cristallisation des produits du jus auquel on aurait à tort mélangé cette mélasse.
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tière H dans tin filtre à poche ou tay lor ; dès

que le liquide coule clair on le dirige dans

la conduite H', d'où il se rend dans le réser

voir I; celui-ci alimente une rangée de filtres

Dumort K à l'aide des robinets à flotteur.

Ces filtres alimentent le réservoir L qui des

sert le serpentin évaporateur M de l'appareil

Dkgrand, précédemment décrit, et qui est

construit actuellement par MM. Derosne et

Cail; la hotte N enlève les vapeurs et en dé

barrasse l'atelier; le jus marquant à froid 7* à

7°, 5, et seulement 4,5 après la défécation et

première filtration, arrive au bas de ce serpen

tin marquant de 9 à 10* (1); il coule dans le ré

servoir O, d'où l'ouvrier surveillant de la chau

dière P le fait aspirer à volonté pour le con

centrer iusques a 25*. Nous avons indiqué le

jeu des diverses pièces de cette chaudière opé

rant dans le vide; mais il nous reste à décrire

un petit ajutage propre à faciliter la vérifica

tion du degré de concentration du liquide ; on

voit par la fig. 325 qu'il se compose d'un tube

Fig.

clos en cuivre, dont la partie supérieure com

munique à volonté lorsqu'on en ouvre un

robinet avec la calotte supérieure de la chau

dière ; si alors on ouvre un second robinet, le

liquide de la chaudière coulera dans le tube;

fermant alors les deux robinets, le dernier

mettra de plus le tube en communication

avec l'air extérieur; il ne reste alors qu'à

ouvrir un robinet inférieur pour faire écou

ler et recevoir dans une éprouvette le li-

3uide tiré de la chaudière, puis en observer le

egré en y plongeant un aréomètre.

Ce liquide étant à 25*, on le tire de la chau

dière par les moyens indiqués pag. 297; puis

on le fait couler dans le réservoir Q des

deuxièmes filtres Di mont; au sortir dsceux-ci

il coule dans le réservoir S, d'où ou le reprend

à la fin de la journée pour terminer la cuite

dans la chaudière P ; les cuites tirées dans le

réservoir sont portées dans le rafratchissoir U,

puis mises dans les formes V.

La chaudière à vapeur T met en jeu la ma-

225.

chine X qui communique le mouvement aux

laveur, chaîne sans fin, râpes, presses, et une

deuxième chaudière Y' fournit toute la vapeur

utile au service des chaudières et évapora-

! ions. On établit en ce moment une autre

grande usine dans les environs de Paris (à Mon-

tesson, près Saint-Germain); les défécations

et concentrations y seront opérées à l'aide des

appareils Brame Chevallier. (Voy. leur des

cription, page 298).

Section V. — Analyse des betteraves et théorie

de leur traitement.

On fabriquait depuis plusieurs années en

grand le sucre de betteraves chez nous et

cependant on ignorait encore la composition

chimique de la betterave; on n'avait pas de

données positives sur les produits de ses dif

férentes variétés, lorsque je me suis proposé

de remplir ces lacunes par une analyse dont

voici les principaux résultats.

Tous les principes contenus dans les bette

raves varient en proportions , suivant les va

riété», les terrains, les saisons, les soint de la

culture, etc. C'est ainsi que, dans une terre fu

mée avec les boues de Paris, j'ai trouvé des

betteraves donnant une égale quantité de

sucre et de nitrates, tandis que généralement,

la proportion du sucre est au moins vingt

fois plus oonsidérable que celle des ni

trates ; quelquefois même a peine trouve-t-on

des traces de ces sels. Au reste, le plus ordi

nairement, les substances qui constituent la

betterave sont dans l'ordre suivant, rangées

d'après leurs plus fortes proportions. 1" Eau

(l ) Le suc dépose sur les tubes des sels calcaires qu'il importe d'enlever en brossant fortement tout les jours

une fois les surface* métalliques; faute de ce soin l'évaporalioo serait considérablement ralentie.
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(de 85, environ, à 90 centièmes). 2° Sucre

eristallisable, identique avec celui des cannes

(de 11 à 6 pour 100). 3° Sucre incristallisaole.

D'après mes expériences, que celles de M. Pe-

louze ont confirmées, il est démontré que ce

sucre ne préexiste pas dans la betterave , mais

qu'il est le résultat d'une altération du sucre

eristallisable, soit dans les betteraves gardées,

soit par les agens de la fabrication ou même

de 1 analyse. 4° Albumine, coagulable par la

chaleur, etc. 5" Acide pectique (1) ou pectine.

6° Ligneux, en fibres fortes et en utricules ex

cessivement minces. 7° Substance azotée, so-

luble dans l'alcool . analogue à l'osmazone.

8» Matière colorante brune, et quelquefois

rouge ou jaune. 9° Substance aromatique, of

frant une odeur analogue à celle de la vanille.

10° Matières grasses, l'une fluide à 10°, l'autre

consistante à cette température. 11° Malates,

acides de potasse, d'ammoniaque et de chaux.

12» Chlorure de potassium. 13° Nitrates de po

tasse et de chaux. 14° Oxalate de chaux.

15» Phosphate de chaux. 16* Chlorophile. Cette

substance n'existe en proportion sensible que

dans le tissu fibreux sous l'épiderme, et seu

lement dans les parties des racines sorties

hors de terre, colorées en vert. 17» Huile

essentielle, principe de l'odeur vireuse des

betteraves, en partie soluble dans l'eau , à la

quelle elle communique un goût désagréable

et son odeur forte. 18" Silice, soufrej etc.

La pulpe sèche des betteraves incinérée

laisse un résidu de 0,05 à 0,07 de son poids,

blanc grisâtre , qui , lessivé et la solution rap

prochée, donne en salin de 0,5 à 0,6 du poids

des cendres, blanc, riche en sous- carbonate

de potasse, employant0,68 à 0,72 d'acide sulfu-

rique à <56° { 1845, poids spécifique ) pour être

complètement saturé. Les résultats variables

entre les limites indiquées ci-dessus ont été

obtenus de diverses variétés venues dans

différens terrains.

Les betteraves sont composées physiquement,

savoir : au centre, d'un cordon de fibres dures,

longitudinales, formant un double faisceau de

vaisseaux séveux contournés en hélice, auquel

viennent se rattacher les fibres ou vaisseaux

des petites racines latérales. Ce faisceau re

çoit donc les fibres ou canaux divergens; il

est enveloppé d'une couche épaisse, fu si forme,

d'une substance charnue ou tissu cellulaire

composé d'une multitude d'utricules rem

plies de suc. A cette couche succèdent alter

nativement une enveloppe de vaisseaux fi

breux et une couche excentrique charnue,

ordinairement au nombre de quatre des pre

miers, dont deux contournés en hélice, et

trois des secondes; viennent ensuite trois en

veloppes fibreuses de plus en plus colorées, et

enfin la dernière, très mince, de couleur gri

sâtre sur toutes les betteraves et qui forme

leur épidémie.

Le suc contenu dans les vaisseaux fibreux

est incolore, d'une saveur faible, douce, et

ne contient que des proportions excessive-

ment faibles des substances renfermées dans

les autres parties de la racine.

Les betteraves offrent, près de leur som

mité, une sorte d'alvéole remplie d'une masse

cellulaire demi-transparente, qui diffère de

texture avec le reste de la racine, par l'ab

sence totale de vaisseaux fibreux et de grosses

fibres, et dont la composition chimique est

différente surtout par le manque de sucre et

par une plus forte proportion de sels ; elle se

rapproche par cette composition des pétioles

des feuilles à leur origine. Il convient de sé

parer cette alvéole avec la sommité ligneuse

de la tête, dans l'épluchage.

Des expériences faites sur plusieurs variété*

de betteraves venues la même année dans le

même terrain, semées et récoltées à la fois, etc.,

ont offert des résultats variables, sous le rap

port du sucre cristallisé que l'on a obtenu ,

depuis 0,05 jusqu'à 0,09; cependant elles ont

sensiblement conservé le même ordre, placées

suivant les plus grandes proportions de sucre

obtenu.

1° Betterave blanche (beta alba); c'est auss

celle qui contient les plus fortes fibres li

gneuses, le plus d'acide pectique, et qui est

la plus dure. Elle ne donne que la matière co

lorante brune.

2° Betterave jaune ( tuteo major), de graine

de Castelnaudary (2).

3° Betterave rouge(ruora romana), de graine

de Castelnaudary.

Viennent ensuite les betteraves jaunes et

rouges communes , puis enfin la disette ( beta

silvestris),

La densité du suc de toutes ces betteraves

est d'autant moindre que la proportion du

sucre est moins considérable; elle diminu-

dans les parties voisines de la tête ; la densité

du jus extrait de ces parties est moindre

aussi; enfin la densité et la proportion du

sucre y sont moindres encore lorsque la par

tie supérieure sortie de terre est restée expo

sée à la lumière et a pris une teinte verte

Î>rononcée. On peut conclure de ces faits que

a densité du jus est (toutes circonstances

égales d'ailleurs ) un indice de la richesse rela

tive en sucre, et qu'en relevant la terre près

des betteraves sorties en parlie on évite la

déperdition du sucre.

Si l'on applique la connaissance des pro

duits immédiats contenus dans les betteraves

à la discussion des procédés mis en usage par

les fabricans de sucre indigène, on fera les

observations suivantes. D'après le procédé

analogue à celui des colonies, la chaux, ajoutée

dans le jus au moment où la température est

près de l'ébullition, sépare l'acide pectique

(en formant du pectate de chaux), et avec

l'aide de la chaleur une partie de l'albumine,

qui viennent en écumes abondantes ; l'oxalate,

le phosphate et le malate de chaux, la silice

et quelques matières terreuses sont en par

tie entraînés dans ces écumes ; le liquide re

tient de l'albumine , un excès de chaux et de

(i) Cetlesubslance gélatiniforme est capable de donner une gelée consistante arec 100 fois ton poids, d'eau. Je

>'ai trouvée dans la partie corticale, bous l'épiderme de Vajrlanthus glandulosa, et j'ai constaté ses propriétés

caractéristiques dans un mémoire i la société Philomalique, le 17 avril 18Ï4.

(*) Des expériences antérieures faites sur les betteraves cultivées dans les mêmes circonstances, m'ont dé

montré qu'après, ou entre les deux variétés ci-dessus, on peut placer la betterave blanche â peau rose ( sous va

riété de la première), puis la betterave panachée.
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la potasse, provenant de la décomposition du

malate de potasse, etc. Le charbon animal que

l'on ajoute dans le suc décanté enlève la

chaux ; il reste un peu de potasse libre, qui,

dans le cours de l'évaporation, altère le sucre

et en rend une partie incristallisable, plus de'

l'albumine qui communique, en s'ait cran t,

unmauvaisgoût aux sirops, sucres et mélasses.

Une partie du malate de chaux, les sels solu-

bles et les autres substances non éliminées

restent dans les mélasses.

Quelques fabricans avaient l'habitude d'a

jouter une petite quantité d'acide sulfurique

après la défécation; ils saturaient ainsi la

chaux et la potasse; mais un très léger excès

de cet acide rendait une grande quantité de

sucre incristallisable. On a généralement

abandonné ce mode d'opérer.

Nous terminerons cet article par quelques

détails sur le clairçage, sorte de raffinage

opéré aujourd'hui dans presque toutes les fa

briques de sucre indigène, et enfin nous pré

senterons le compte des prix coûtans du su

cre brut dans quelques localités en France.

Section VI.—Du clairçage.

On nomme clairçage une épuration par fil-

tration d'un sirop saturé de sucre à la tempé

rature où l'on agit. Celui-ci, incapable de dis

soudre du sucre, chasse au contraire , en le

déplaçant, le sirop plus coloré qui salit Its

cristaux de sucre à leur superficie; il se subs

titue dans les interstices, s'égoutte à son

tour, et laisse le sucre bien moins coloré.

Les conditions essentielles du succès sont :

1° que la clairce soit assez chargée de sucre

cristalisable pour n'en dissoudre que très

peu ou point dans sa filtrat ion ; 2° que la den

sité de la clairce soit à peu près la même, ou

très peu moindre, que celle du sirop à dépla

cer ; la clairce trop dense coulerait mal ; trop

étendue, elle glisserait sans entraîner le sirop

ou mélasse adhérent aux cristaux. On doit

donc employer à la préparation de la clairce

des sucres d'autant plus impurs que les su

cres à claircer le sont davantage ; car les si

rops saturés de sucre cristallisable sont d'au

tant plus denses et visqueux qu'ils contiennent

en outre davantage de sucre incristallisable et

d'autres substances solubles ; 3* que la cris

tallisation dans les formes soit régulière et

Ï»eu serrée; elle doit commencer et finir dans

e_ même vase; 4* que la température du lieu

où se fait le clairçage ne varie pas trop et soit

au moins de 15°.

Voici comment on opère :

1° Pour les sucres bruts de premier jet, la

cristallisation opérée toute dans la forme est

terminée en 15 ou 20 heures. Alors on enlève

avec une racloire la couche superficielle lisse

qui recouvre chaque basedes pains, on nivelle

bien la superficie.

Ces grattures (ou plutôt celles d'une opé

ration précédente ) et les sucres empâtés de

sirop ont servi à préparer une clairce que

l'on a filtrée à 28 ou 30° bouillant, sur un fil

tre Di-mont, ou que l'on a rapprochée à 32°

bouillant, ce qui répond à 36° et demi, envi

ron, à 11° de température.

On verse à la fois 3 kilog. de cette clairce

sur chaque forme égouttée, contenant en su

cre cristallisé environ 35 kilog. si la cuite

qu'on y a versée pesait 56 à 60 kilog. On re

nouvelle cette addition trois fois à 12 heures

d'intervalle, et on laisse égoutter pendant 3

ou 4 jours. Au bout de ce temps, le sucre peut

être embarrillé; il est bien plus sec et moins

altérable que le sucre brut ordinaire.

2" Les sucres de deuxième cristallisation

sont traités de même. La clairce que l'on y

consacre doit être plus dense, 33 à 33",5 bouil

lant, ou 37 à 37°,5 froid. Elle est préparée

avec des sucres plus communs, dont la solu

tion est filtrée et rapprochée comme il est dit

ci-dessus.

Si l'on clairçait des sucres raffinés, il fau

drait y employer des sirops de sucres presque

purs, qui, saturés, ne marqueraient guère que

33° froids. C'est en effet à peu près le degré

des sirops couverts du sucre raffiné.

Section VII. — Révivification du noir animal.

Toutes les tentatives faites jusqu'à ces der

niers temps, pour rendre au noir animal son

énergie décolorante, avaient été infructueuses

ou peu avantageuses, parce qu'employant cet

agent réduit en poudre fine , Ton y ajoutait du

sang pour le séparer du liquide et cette sub

stance donnait un charbon brillant, inerte

qui enveloppait une partie du noir décolorant.

Depuis que la plus grande partie du noir

animal est employée en grains dans les filtres

Dumont, cet inconvénient n'a plus lieu et plu

sieurs appareils à calcination ont réussi à

faire servir un grand nombre de fois le même

noir.

Ceux que l'on a employés généralement se

composaient de cylindres d'un petit diamètre,

(4 à 8 po.), chauffés au rouge dans des fours

analogues ou même tout-à-fait semblables à

ceux usités dans la fabrication du noir animal

neuf.

Dernièrement un procédé plus simple et

breveté a été employé par M. Debosne dans

la belle fabrique de sucre de betteraves sise à

Melundont nous venons de parler; il consiste

à sécher et calciner à l'air libre sur des pla

ques en fonte le noir lavé à l'eau (1).

La fig. 326 en donne par une coupe longitu.

Fig. 326.

dinale une idée suffisante. On voit que le

foyer A chauffe directement la plaque en

fonte B C sur laquelle s'opère la calcination;

cette opération est facilitée par une agitation

continuelle à l'aide d'une racloire, et lorsque

(l) Un tarage préalable i l'acide chloroliydrique (muriatiqne ou hydrochlorique ) étendu, en touillant le noir

dans un baquet, améliore le noir en enlevant la plui grande partie des sels calcaires déposes à sa superficie.

agriculture. 78' livraison. tome III. — 39
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Dardant-l'ouvrier chargé de ce soin a observé que

toutes les parties se sont trouvées à la tempé

rature du rouge cerise, il retire tout le noir

qui chargeait Ta plaque et attire sur celle-ci

les parties voisines qui sur la suite des plaques

(de C en D) sont échauffées et desséchées;

cette dernière portion du fourneau reçoit la

chaleur des produits de la combusticn echap-

f»ée du même foyer A dans leur trajet jusqu'à

a cheminée E; on recharge d'ailleurs près de

l'extrémité D le noir le plus humide afin que,

rapproché peu à peu de la plaque la plus

chaude B C, où la calcination s'achève, il soit

préparé en utilisant, autant que possible, la

chaleur que la fumée entraîne.

Au fur et à mesure que les portions assez

calcinées sont mises en las et encore chaudes,

on les agite fortement sur un tamis de toile

métallique en fer, afin de détacher les plus

fines particules contenant le plus de.substances

étrangères déposées à leur superficie.

Un appareil analogue, opérant d'une ma

nière continue, fait partie d'un brevet d'in

vention obtenu par MM. Paye.v , Bour

sier et Pluvinet frères; la fig. 327 indique

Fig. 327.

p;w une coupe la disposition de cet appareil.

Il se compose de deux disques convexes en

fonte A et B ; l'un inférieur fixe est muni à

son centre d'un mamelon élevé C qui supporte

une sorte d'anil D et le maintient ainsi sou

levé plus ou moins à l'aide d'une vis ;

le plateau soulevé pivote sur ce mamelon; il

est d'ailleurs perce comme la meule tour

nante d'un moulin, . d'une ouverture centrale

d'environ 4 à 5 po. de diamètre sur laquelle est

fixé un rebord circulaire, et dans ce dernier

est introduit librement la douille d'une courte

trémie ou entonnoir F.

Un foyer G chauffe au rouge brun le disque

inférieur, et la fumée utilise une partie de

la chaleur qu'elle emporte, en desséchant sur

la suite des plaques H I le noir en grains la

vé et dispose comme il est dit ci-dessus.

Le noir calciné tombe spontanément autour

des disques par le mouvement lent, giratoire

imprimé à l'un d'eux par la force centrifuge,

il se recueille soit sur le sol autour du four

neau, soit dans un étouffoir circulaire; ou voit

que la calcination peut facilement ainsi être

régularisé.

Section \IB..—Des frais de fabrication du tuere

de betterave».

Nous présenterons ici un extrait de l'un des

comptes dressés par les fabricans de sucre in

digène qui ont obtenu des médailles au con

cours de la Société d'encouragement (décem

bre 1831 ).

Voici les résultats du traitement de 500,000

kilog. de betteraves, d'après M.

Majambost, fabricant à Limoges.

Dépenses.

Betterave», 500,000 kilog. à 16 fr.

(c'est le prix auquel elles revien

nent, y compris un bénéfice de fr. c.

75 à 100 fr. l'hectare). 8,000 »

Dans cette usine on travaille

5,500 à 6,000 kilog. par jour.

Il faut 91 jours pour terminer

l'opération.

Main ctœuvre. On emploie 18

hommes à 1 fr., 5 femmes à 30 c,

4 enfans à 25 c. Ensemble 22 fr.,

et environ 6 fr. de veillées pour

une partie des ouvriers ; en tout

28 fr. par jour, ou pour 91 jours. 2,548 »

Combustible. Il s'agit de concen

trer 39 hectolitres de jus jusqu'au

point de cuite, c'est-a-dire de 6°

Baumé à 40° environ. On peut

compter sur la consommation de

100 kilog. de bois sec pour 3 hec

tolitres de jus, soit 1,300 kilog.

de bois par jour. Le mètre cube

pèse 487 kilog. environ, et vaut,

rendu à la fabrique, 6 fr. 50 c. ; il

en faudrait donc deux mètres 2/3

par jour. Mais comme il n'est pas

toujours très sec, on porte la dé

pense à 4 mètres par jour, en y

comprenant les recuits, ce qui

fait 26 fr. par jour, et pour 91

jours.

Charbon animal, environ 100

kilog. par jour à 38 fr., 1/3 neuf

2/3 revivifié.

Boeufs, 18, dont la nourriture

est évaluée -à 18, fr. par jour, coû

teront, pour le temps qu'on les

emploie au manège.

Menu» frai», chaux, sang, en

tretien des bacs et claies, éclairage,

etc.

Intérêts des capitaux et entretien.

Pour20,000 fr. en mouvement dans

la fabrique pendant 6 mois, à 5

p. 0/0.
Entretien et intérêts du mobilier

à 10 p. 0/0.

Directeur. Le chef remplissant

seul cet emploi (sauf ceux de

contre-mailres, exercés par des

ouvriers qui ont une liante- paie

comprise dans les journées ci-des

sus), cet article est ici porté pour

mémoire.

Il convient d'ajouter, pour em-

magasinemens, extradions des silo»,

transports à la fabrique. 900 »

Pour loyer des bàlimens, cours,

etc. * r,<io -

2,366 ■

2,368 •>

1,638 »

881 >

500 »

3,600 »

23,401 >

Produite.

M. Dardant dit avoir toujours

obtenu environ 5 kilog. et demi

de sucre pour 0/0 du poids des

racines; mais comme générale

ment on n'en obtient encore que 5,

nous n'admettons à ce taux que
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25,000 kilog. pour 500,000 kilog.

de betteraves, dont 18,000 kilog. à

1 fr. 50 c. à cause de sa belle qualité. 27,000 »

Et 7,000 kilog. à lfr. de secondjet. 7,000 »

125,000 kilog. de pulpe con

sommée dans la propriété, évaluée

à 16 fr. les 1,000 kilog. 8,000 »

Vente des mélasses et résidus 1,800 »

37,800 »

A déduire le montant des frais 23,401 »

On voit qu'il reste en bénéfice 14,399 »

Lors même que l'on ne compterait le prix

de tout |e sucre qu'à 1 fr., le bénéfice serait

encore de 5,000 fr,; et, en y ajoutant celui

d'exploitations nécessaires, telles que la dis

tillation des mélasses , la fabrication du cidre

et l'extraction de la fécule de pommes de

terre, comme l'a fait M. Majambost, il ne

serait pas difficile d'en obtenir un surcroît de

bénéfices montant à 3,500 fr., dans des cir

constances assez peu favurables.

Si nous substituons aux données précé

dentes celles relatives aux départemens du

Nord, nous obtiendrons des résultats aussi

avantageux; en effet, les betteraves reviennent

là à 14 Fr. (1), ce qui, pour 500,000 kilog., porte

le prix à 7,000; en y ajoutant pour tous frais

15,400, la dépensé totale s'élève à 22,400 fr.; dé-

duisantles pulpeet mélasse portées à 3,800 fr.,

il reste 18,600, et si l'on obtient, à 5 p. 0/0,

25,000 kilog., qui coûtent 18,600 fr., on voit

que }00 kilog. coûteront 74 fr. 40 c; à 6 p. 0/0,

30,000 kilog. , coûtent 18,600 fr. , on voit

que 100 kilog. coûteront 62 fr. ; à 7 p. 0/0,

35,000 kilog. coûtent 18,600, il en résulte que

100 kilog. coûteront 53 fr.

D'après la commission du Havre, on arri

verait encore à des conclusions à peu près

égales eu effet , admettant le prix de 14 fr.

pour 1,000 kilog. de betteraves, et les frais

20 fr., tares et escomptes, 4 fr. total , 38 fr.,

si l'on suppose un rendement de 6 p. 0/0, on

voit que 60 kilog. coûtant 88 fr., 100 kilog.

coûteraient 63 fr. 34 c, eu, à 7 p. 0/0, 70 kilog.

coûtant 30 fr. 100 coûteraient 54 fr.

Mais les plus grands avantages que l'on

doit recueillir, et sur lesquels on pou ra comp

ter à tout événement , en annexant la fabri

cation du sucre des betteraves à une grande

exploitation agricole, sont :

1° De nettoyer, d'ameublir une étendue de

terrain 4 ou 5 fois plus considérable que celle

nécessaire à la production annuelle des bette

raves, en réglant les assolemeus de manière à

bonifier ainsi périodiquement chacune des

parties du domaine; 2 d'augmenter la pro

portion des engrais par les résidus des défé

cations et clarifications, mêlés à leur volume

de terre sèche et semés sur le sol, ce qui con

stitue une deuxième cause de fertilité des

terres; M. Dardant a même très bien utilisé,

sous ce rapport, les vinasses résidus de la

distillation des mélasses, en les faisant servir

à l'irrigation ou arrosage, et à l'engrais des

terres emblavées; 3' de cr er des industries

f>roductives et consommations nouvelles dans

es contrées qui en étaient privées ; 4" enfin

de multiplier les bestiaux, en rendant à la

fois profitables leur engraissement et leur

travail, ce qui augmente les engrais dans la

même proportion, et par suite la fertilité des

terres. Tous ces avantages concourent en

même temps à accroître de beaucoup la va

leur des propriétés et à répandre l'aisance

chez les travailleurs. Il est juste, toutefois,

d'ajouter que les dispendieuses améliorations

dans les appareils évaporaloires, macérât eu rs,

presses et râpes, ont absorbé jusqu'ici la plus

grande partie des bénéfices.

Déjà l'an dernier la fabrication du sucre de

betterave en France a produit 20 millions de

kilog. de sucre brut, c est-à-dire plus du cin

quième de la consommation; tout annonce

que cette année on obtiendra, par l'interven

tion de 50 nouvelles usines, 30 millions de

kilog., qu'enfin l'accroissement de la consom

mation, pour peu que les prix s'abaissent,

assurera un vaste débouche aux fabriques

nombreuses dont la création est encore en

projet. Quant à la consommation générale,

qui n'était en 1815 que de 17 millions de kilog.,

elle est aujourd'hui déjà de 94,680,000 kilog.

Paye*.

CHAPITRE XVI. ■ De la préparation des plantes textiles et de leur conversion en

fils et en tissus.

Nous sommes déjà entrés (liv. II, p. 16)

dans des détails étendus sur la culture et la

écolte des plantes textiles; nous allons nous

occuper maintenant des préparations qu'on

leur fait subir pour les transformer en filasse,

et pour en faire des cordes . des fils de toute

finesse et des tissus depuis la batiste la plus fine

jusqu'à la toile d'emballage la plus grossière.

Plusieurs opérations sont nécessaires pour

former avec la partie filamenteuse des plantes

textiles de la niasse, des fils et des tissus. Ces

opérations sont le rouissage, le broyage, le

peignage, le filage et le tissage. Nous les dé

crirons successivement , en prenant pour

exemple le lin et le chanvre , produits natu

rels de notre agriculture.

Section I™. — De la préparation du lin.

J I".— Du rouissage du lin.

Le rouissage du lin est une opération délicate,

qui est encore exécutée presque partout d'une

manière imparfaite et routinière; souvent un

fort beau lin perd toute sa valeur par un

(l) Loyer de un hectare 80

S labours, 1 hersages 110

Semence 10, ensemencement 6 10

3 sarclages et binages. . . ■ M

Arrachage et transports 48

Fumier, moi ié po r céréale ...... 100

Bénéfice de culture 43

fr.

30.000 kilog. coûtent. .

ou 1000 kilog.. coûtent 14 fr.

410
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rouissage mal entendu et n'est plus propre

qu'à la fabrication des toiles grossières. 11 se

rait à désirer que des savans se chargeassent

de faire l'analyse exacte de celte plante et

que des gens instruits fissent avec soin l'essai

comparatif des diverses méthodes en usage,

afin de déterminer celles auxquelles on doit

donner la préférence et les améliorations ou

modifications dont elles sont susceptibles

pour obtenir des résultats déterminés et

constans.

La tige du lin se compose principalement:

1° d'un ëpiderme de la nature de la résine ou

de la gomme, étendu sur toute sa surface

comme une sorte de vernis et auquel on a

donné le nom de principe gommo-rétineux;

2° d'une couche de fibres textiles agglutinés par

une substance de la même nature que cella

de l'épiderme, ou qui est peut-être diffé

rente; 3° enfin du bois ou fibre végétale cas

sante qui constitue la partie intérieure ou la

masse de cette tige.

Le rouissage a pour but de détruire et d'en

lever au moyen de la fermentation le vernis

gommo-résineux qui recouvre les tiges du

lin , la matière qui agglutine ses fibres tex

tiles, afin de détacher ceux-ci du bois et de

les séparer entre eux pour en former une fi

lasse.

Le rouissage est une opération toute chimique

et consiste principalement à exposer le lin à

la rosée et à la pluie, ou à le plonger dans des

fosses remplies d'eau. Dans cette opération ,

surtout dans celle qui se donne dans l'eau, où

l'on peut suivre plus aisément la marche des

phénomènes , voici se qui se passe : 1° l'eau

commence par se troubler; 2° il se dégage en

suite des bulles d'air qui se comportent

comme le gaz acide carbonique ; 3° reau se

colore ; 4° elle acquiert une réaction acide et

rougit le papier de tournesol ; S» l'acide dis

paraît et il se dégage de nouveau des bulles

d'air qui ont une odeur forte, cadavéreuse et

qui mêlées avec l'air atmosphérique peuvent

s enflammer par l'approche d'un corps en

ignition; 6° enfin 1 eau rétablit la couleur

bleue du papier de tournesol rougi par les

acides et manifeste des traces d'un alcali libre

de la nature de l'ammoniaque. Ainsi il y a 3

périodes de fermentation : la 1" insensible, la

2« acéteuse et la 3e putride et alcaline.

Dans l'état actuel de nos connaissances sur

les phénomènes chimiques que présente le

rouissage, nous n'oserions pas hasarder une ex

plication théorique de cette opération et dé

terminer a priori comment elle doit être con

duite ou pratiquée; nous pensons qu'il vaut

mieux en appeler aux résultats de l'expérience

et suivre les indications qu'une pratique éclai

rée a pu faire connaître. C'est à quoi nous

allons nous attacher dans les détails où nous

allons entrer.

Avant de procéder au rouissage il faut

prendre en considération l'état du lin qu'on

veut travailler; ses tiges doivent présenter

les conditions suivantes :

1° Le lin doit avoir été récolté et rentré par

un temps sec, autrement il se couvre de taches

qu'il est imposible de faire disparaître au blan

chiment.

2" I on les les tiges doivent en être de la même

couleur, lin lin dont la couleur n'est pas uni

forme, est difficile à travailler au rouissage et

contracte souvent des taches qu'on a peine à

enlever.

3° Le lin doit avoir été récolté à l'état de ma

turité. Dans la Flandre on considère le lin

comme arrivé à sa maturité lorsque la florai

son a cessé, quand les capsules se referment

et lorsque le bas .de la tige a jauni. Les avis

au reste paraissent partagés sur la question

de savoir à quelle époque celte plante doit

être récoltée pour fournir la filasse la plus

fine et la plus nerveuse. Des expériences faites

avec soin résoudraient ce problème intéres

sant pour l'industrie agricole.

4° Toutes les tiges doivent être également

mûres. Une différence dans le degré de matu

rité amène des inégalités dans le rouissage, le

blanchiment et la teinture. Quand on a des

lins mélangés ainsi , il vaudrait mieux, si on

voulait obtenir une filasse fine, avoir recours

à un triage pour faire rouirensemble les tiges

parvenues au même degré de maturité.

5° Les liges doivent être droites, sans mé

lange de plantes parasites, non brouillées et

entières , la rupture de la tige nuisant à la

qualité de la filasse.

6° Enfin ces tiges seront égales dans leur

longueur et leur grosseur, afin d'obtenir un

rouissage uniforme. Les plus longues et les

plus fortes exigeant en général un séjour plus

prolongé dans le routoir et sur le pré que

celles qui sont plus courtes et plus menues ,

ces dernières sont exposées à être pourries si

elles séjournent autant de temps que les au

tres dans le routoir. D'ailleurs, avec des fila-

mens de longueur uniforme on éprouve infi

niment moins de déchets dans le travail ulté

rieur des plantes textiles.

Nous supposerons donc que le lin choisi

remplit les conditions précédentes, qu'il a

été trié et nettoyé, et qu'il ne reste plus qu'à

lui faire subir l'opération du rouissage.

Le rouissage peut se donner de plusieurs

manières ; les 2 méthodes les plus en usage

sont: 1° le rorage, 2* le rouissage proprement

dit ou rouissage à l'eau.

A. Du rorage.

Le rorage ou sereinage consiste à exposer le

lin dans un champ pendant plusieurs se

maines à l'action simultanée de la rosée, de la

pluie, de l'air et du soleil ; ce mode de rouis

sage est employé en France dans la Norman

die , le Maine, l'Anjou, le Languedoc, etc.,

et en Bohème, en Moravie, dans le Wurtem

berg, les Alpes, etc.

Pour soumettre le lin au rorage, on l'étend

en couches minces ou ondins de peu d'épais

seur sur un gazon court ou sur une prairie

fauchée et bien propre. Là il est abandonné

à l'influence des agens atmosphériques , en

ayant soin de le retourner quand il est tombé

delà pluie, jusqu'à ce qu'il soit suffisamment

roui du côte inférieur, ce qu'on reconnaît en

ce que les tiges ont perdu leur élasticité,

qu'elles se brisent nettement et que la couche

fibreuse se détache avec facilité. A cette épo

que on le retourne pour le faire rouir de l'au

tre côte, jusqu'à ce que la fermentation in

sensible et la décomposition des principes qui

recouvrent et agglutinent les fils permettent
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aussi sur ce côté de détacher facilement la fi

lasse du bois. Cette opération , suivant l'abon

dance de la rosée ou de la pluie, la tempéra

ture , la sérénité du ciel , la force ou l'absence

du vent, peut durer, dans les circonstances fa

vorables, de S à 5 semaines et de 6 à 9 dans

les temps secs et froids. Parvenue au point

convenable, on s'empresse d'enlever le lin

après le 1er beau jour et lorsqu'il est bien sec,

et d'en former de petites javelles qu'on trans

porte dans un grenier ou une grange aérés où

il reste jusqu'au broyage.

Le rorage n'est pas' exécuté de la même ma

nière dans tous les payé, et nous croyons inu

tile de rapporter les méthodes diverses qu'on

suit à cet égard. D'ailleurs elles ont pour la

plupart été essayées et répétées pendant 4

années consécutives à l'Institut agronomique

d'Hohenheim et soumises à des épreuves répé

tées; les résultats de ces épreuves ont été

consignés dans un excellent ouvrage que

M. FnÉn. Breunlin a publié sur la culture et

le travail du lin, à la suite de nombreux

voyages entrepris dans ce but parordre du roi

de Wurtemberg, et dans lequel nous voyons

que les conditions les -plus favorables pour

le rorage sont les suivantes :

1° Un gazon, une pelouse et surtout une

prairie bien fauchée et très propre, exposée

aux rayons solaires, plutôt sèche que maréca

geuse, sont ce qu'il y a de plus convenablepour

étendre le lin. A défaut d'une prairie de cette

nature, on peut faire usage d'un chaume dru,

court, surtout celui d'orge et d'avoine sur le

quel on étend facilement le lin , sans qu'il

touche à nu sur le sol.

2° Les tiges de lin doivent être rangées à

plat en ondins, les racines tournées vers le

vent dominant et autant que possible en cou

ches minces. Il est avantageux, aussitôt après

la stratification, qu'il tombe de la pluie, ou

d'arroser le lin avec de l'eau , soit pour favo

riser son rouissage, soit pour le rendre •plus

pesant, pour l'affaisser uniformément et 1 em

pêcher d'être enlevé et brouillé par le vent.

3° Le lin étant roui plus promptement du côté

tourné vers le sol que du côté de la face supé

rieure , il faut, lorsqu'il approche par le 1"

côté du point où le rouissage est terminé , et

autant que possible un peu avant une pluie et

par un temps calme, le soulever parla tête

avec des râteaux et lui faire faire une demi-

révolution sur la racine, de manière à ce que

la face qui était par-dessus se trouve alors en

dessons. Ce travail doit être exécuté avec

attention pour que les tiges de lin retombent

dans la même position respective où elles

étaient auparavant. On doit même les rétablir

à la main dans tous les endroits où elles se

raient un peu brouillées.

Quand le rouissage est terminé , ce qu'on re

connaît en froissant quelques tiges entre les

mains, ou mieux lorsqu'en les soumettant à

l'action de la broyé, le bois, surtout à l'extré

mité des tiges, se brise aisément, que les

fils se séparent bien entre eux, ou que la cou

che fibreuse se détached'elle-mêmede la tige,

on profite d'un temps favorable, et on prend

le lin à poignées par l'extrémité des tiges, on

le retourne; mais au lieu de l'étendre de nou

veau sur le pré , on en forme sur le sol des

gerbes coniques (fig. 328), dont toutes les

Fig. 328.

racines forment les bases , et auxquelles on

donnede la solidité en liant les extrémités avec

une de ces tiges. Ainsi disposé , le lin sèche

en très peu de temps ; alors on en forme des

bottes de médiocre grosseur qu'on conserve

dans un lieu sec et aéré, jusqu'au moment du

broyage.

B. Du rouissage à l'eau.

Le rouissage d l'eau ou rouissage propre

ment dit est celui qui est le plus générale

ment en usage en France dans les départe-

mens qui cultivent le lin , dans les Pays-Bas

et dans les contrées du nord de l'Allemagne

et de l'Europe. Cette opération ne se fait pas

de la même manière dans tous ces lieux , et

il est assez difficile de décider quelle est

celle à laquelle on doit donner la préférence.

Dans les environs de Courtray où le lin est

cultivé et travaillé avec le plus grand soin, on

apporte en août ou bien en octobre ou après

l'hiver au mois de mai , à la rivière la Lys , le

lin réuni en bottes de 3 1/2 à 4 3/4 kilog. pour

l'y faire rouir. A cet effet, on a ménage sur

le bord de la rivière, au moyen de pieux et de

perches, un endroit de la capacité qu'or, juge

nécessaire. Dans cet endroit isolé on pose le

lin debout et on le retient par des bâtons en

trelacés , liés ensemble et attachés aux pieux

qui sont enfoncés dans la terre au bord de lu

rivière. De cette manière le lin se trouve

réuni et fixé , afin qu'il reste plongé dans

l'eau à telle profondeur et aussi Jong-temps

que cela est utile. On compte qu'il fout pour

cette opération , au mois d août , 7 jours ; au

commencement d'octobre, 12 jours; à la fin de

mai 9 à 10 jours, suivant le degré de tempéra

ture de l'atmosphère. Dans tous les cas, il

convient de consulter cette température et

de s'assurer au bout de quelques jours si le

lin est suffisamment roui. On est certain

d'être parvenu au point précis, lorsque !a

couche fibreuse se détache facilement de l'é-

corce, depuis la racine de la tige jusqu'au

sommet de la plante. Ce point , toutefois,

est assez difficile à déterminer et exige pour

être saisi convenablement beaucoup d'atten

tion; il est même prudent de vérifier le rou-

toir 2 fois par jour, car le rouissage étant

terminé, le lin ne doit pas rester une heure

de plus dans ce rouloir où il perdrait de sa

force et se pourrirait bientôt. Quand le lin

est retiré du routoir, ou pose les bottes de

bout, pour le faire égoutter. Le même soir ou

le lendemain matin on le délie et on l'étend

sur un pré sec. dont l'herbe est très courte.
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Si dans ce moment on avait à craindre une

forte pluie, on différerait d'étendre le lin;

car daus les 1"» heures qui suivent l'éten-

dage, le lin est susceptible de se détériorer

en recevant une averse.

L'étendage a pour but de nettoyer le lin des

immondices qui se sont déposées sur ses tiges

dans le rouioir, de le faire sécher et de plus de

le blanchir et de déterminer par une fermen

tation insensible et plus lente fa décomposition

des portions de la substance gornmo-resineuse

qui avaient échappé à cette action dans le rou-

toir. A cet effet, le linreste 12 à 16jourssur le

pré; on le retourne de temps à autre, afin qu'il

soit partout également en contact avec l'air et

la lumière. Aussitôt que la filasse commence

à se détacher des tiges les plus fines, onlelieen

bottes et on le transporte à la grange on pen

dant l'hiver, dans un temps sec, les tiges sont

brisées au moyen du battoir, puis soumises à

l'espadage.

On a fait à Gand en 1813 des essais sur le

meilleur mode de rouissage, d'après une mé

thode due à M. d'Houdt cTArcy; les résultats

obtenus, joints aux expériences entreprises

plus récemment à Hohenheim et poursuivies

pendant 4 années, ont paru démontrer assez

clairement les résultats que nous allons faire

connaître.

Les eaux courantes des ruisseaux ou des ri

vières ne sont peu avantageuses pour le rouis

sage, parce que la fermentation y est trop

îente. trop inégale, et qu'elles communiquent

au lin des taches et un certain degré de du

reté. Ce fait avait déjà été observé dépuis long

temps dans nos départemens du nord; d'ail

leurs des réglemens locaux s'opposent pres

que partout au rouissage des lins et des

chanvres dans les rivières, à cause de l'insa

lubrité de cette opération et parce qu'elle dé

truit partout le poisson.

Ce qui parait le plusconvenable pour le rouis

sage, est d'établir des routoirs ou fosses à

rouir près des rivières dont l'eau soit douce,

pure et non ferrugineuse. Le routoir doit lui-

même être creusé dans un sol qui ne contienne

ni ocre, ni particules de fer, parce que ces

substances donnent au lin une coloration

qu'on ne peut plus faire disparaître.

Un routoir nouvellement creusé , ou employé

Plusieurs fois de suite sans le nettoyer , donne

ieu à des accidens analogues. On fera bien ,

quelques semaines avant, de faire usage d'un

nouveau routoir, de le remplir d'eau, et au

moment d'y placer le lin, de le vider, le net

toyer et le remplir d'une eau nouvelle. Un

routoir qui a servi plusieurs fois doit être de

même vidé et nettoyé, en enlevant toute lavase

qui s'est déposée au fond. Si l'on n'a à sa dis

position qu'une eau dure, on en remplit

le routoir et on la laisse en repos exposée

pendant quelque temps au soleil avant d'y

plonger le lin; puis on y jette avec précau

tion un peu de sable fin qui recouvre les par

ticules qui se sont déposées , et contribue à

la purifier.

Le routoir que l'on suppose être parfaite

ment en état de retenir 1 eau, et au besoin

enduit d'argile, doit avoir en profondeur un

pied de plus que le lin n'a de longueur; mais

il ne doit pas dépasser 6 pi., parce que quand

il est plus profond l'eau reste froide au fond,

et la partie inférieure du lin est plus de temps

que la supérieure à éprouver le rouissage.

Le lin réuni en bottes y est déposé debout ,

c'est-à-dire les pointes qui sont les plus

difficiles à rouir, en haut, et non pas horizon

talement, ou, comme on le fait en Westphalie

et dans quelques lieux de la Flandre, la ra

cine à la surface. La masse liée et réunie au

moyen de perches, doit se tenir bien vertica

lement dans le routoir où on l'enfonce à la

profondeur nécessaire avec des planches sur

lesquelles on pose des poids en assez grand

nombre pour que l'extrémité supérieure du

lin se trouve au-dessous de la surface de l'eau,

et les pattes ou racines à un pied du fond.

La capacité du routoir doit être double de

celle de la masse du lin, afin que la fermenta

tion marche avec plus de modération; dans

les routoirs i emplis entièrement de bottes de

lin la fermentation est quelquefois si active,

surtout dans les temps chauds, qu'on a beau

coup de peine, malgré une extrême vigilance,

à saisir le moment précis où il faut enlever le

lin si on ne veut pas qu'il se détériore.

Pour éviter en plongeant le lin dans l'eau,

qu'il ne soit en contact avec les parois ou le

fond du routoir, contact qui donnerait aux

tiges une couleur inégale, on peut, comme

on l'a fait à Hohenheim, renfermer les bottes

de lin à rouir dans des espèces de caisses à

claire-voie, formées avec des lattes ou des per

ches qu'on recouvre de paille, de planches et

de pierres pour les submerger. Au moyen de

liens de paille fixés d'un côté sur les bords du

routoir et de Vautre aux caisses, on empêche

celles-ci de toucher le fond et de se renverser,

lors des mouvemens d'ascension et d'abaisse

ment qu'elles éprouvent pendant la fermen

tation.

Partout où on établit des routoirs en ma

çonnerie ou en terre, et où cela est possible, il

faut, comme on le pratique quelquefois en

Flandre, les munir de petites vannes, écluses ou

robinets, pour l'introduction lente et continue

d'un léger filet d'eau et pour l'évacuation de

celle-ci. La vanne d'introduction doit être

Ïilacée au fond de la fosse, et celle qui sert à

'évacuation à l'opposé et à la surface du rou

toir. Si l'on se contentait de faire couler l'eau

qui sert au renouvellement à la surface ,

comme elle est plus légère que celle de macé

ration, elle ne pénétrerait pas plus avant et

s'écoulerait immédiatement par la vanne de

trop plein. En agissant comme il vient d'être

dit, on obtient un rouissage à eau courante,

qui a, il est vrai, l'inconvénient d'être plus

long que celui à eau stagnante, mais donne

une filasse moins colorée et plus facile à blan

chir, est plus aisé à bien diriger et offre

moins de dangers pour ceux qui sont exposés

à en recevoir les émanations. D'ailleurs, dans

une eau non renouvelée, le lin est trop sujet

à se gâter.

Le lin fournit une filasse bien plus belle

quand on l'a plongé immédiatement après la ré

colte dans les routoirs, lorsqu'il retient encore

toute son eau de végétation et n'a pas été sou

mis à la dessiccation.

Pendant les trois 1er* jours de l'immersion

du lin il n'y a rien à faire, si ce n'est de veil

ler à ce qu'il soit complètement recouvert par

l'eau Au bout de 8, 4 ou 5 jours, des bulles
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d'air viennent crever à la surface du liquide,

et c'est lorsque le nombre de ces bulles a beau

coup diminué qu'il convient de visiter tous les

3 ou 4 heures le routoir, pour examiner si les

indices d'un rouissage parfait se manifestent.

Ces indices sont 1% lorsqu'une tige extraite

d'une des bottes se rompt avec facilité quand

ou cherche à la faire fléchir; 2° lorsque

la couche fibreuse peut se détacher d un

bout à l'autre de la tige, les fils restant unis

les uns aux autres ; 3° lorsqu'en saisissant

les tiges par le bout et frappant 3 ou 4 fois la

racine sur l'eau, la couche fibreuse crève et

s'ent'rouvre.

Quand ces signes indicateurs ne se montrent

pas, il faut encore attendre quelques heures;

mais aussitôt qu'on les voit apparaître com

plètement, on doit se hâter de retirer le lin du

routoir, le laver à l'eau pure et par poignées ,

surtout s'il a été roui dans un routoir ordi

naire et non dans des caisses, afin de le débar

rasser de la vase et de la matière colorante qui

se sont déposées sur ses tiges.

Si les localités permettent de renouveler en

totalité et avec promptitude Veau du routoir,

on pourra le faire et laisser le lin encore plu

sieurs heures dans le routoir pour le laver et

le nettoyer; la fermentation s'arrête alors et

il n'y a pas de danger.

Le lin étant bien égoutlé et ressuyé, il faut

l'étendre fort clair sur une herbe courte pour

le blanchir, et observer à cet égard les règles

pratiques données pour le rorage. Ce blan
chiment, sorte de 2e rouissage à In rosée, dure

plus ou moins de temps, suivant le degré de

fermentation que les tiges ont éprouvé dans

le routoir; il peut varier de 3 à 14 jours et

même plus.

C. Comparaison du rorage et du rouissage à

l'eau

Les expériences faites dans le Wurtemberg

ont permis de comparer entre elles les 2 mé

thodes précédentes de rouissage, et de balan

cer leurs avantages et leurs mconvéniens :

Voici le résumé des faits observés.

Rorage. —Avantages. 1° On trouve aisément

partout un gazon, une prairie ou un chaume

pour étendre le lin; 2" le rorage marchant

avec plus de lenteur, le lin est moins exposé à

la pourriture que dans le rouissage à l'eau,

où le défaut de vigilance pendant quelques

heures seulement suffit pour causer un dom

mage considérable ; 3* quand le temps est fa

vorable le rorage exige proportionnellement

moins de travail; 4° on obtient plus facilement

du lin de rorage une plus belle filasse que de

celui de rouissage; 5° les fils et les toiles de

lin de rorage blanchissent 8 à 14 jours plus

tôt que les mêmes objets fabriques en lin de

rouissage. — Inconvénient. 1° La fermentation

par suite des variations atmosphériques mar

che avec lenteur; dans les circonstances favo

rables elle dure 3 semaines et en exige au

moins 9 quand elles ne le sont pas; 2* dans

les temps pluvieux, il faut retourner fréquem

ment le lin pour qu'il ne pourrisse pas, ce qui

exige beaucoup de travail ; 3° un peu de né

gligence à cet égard fait aisément pourrir et

perdre la récolte; 4 le lin, qui en moyenne

reste 5 semaines sur le pré, est très sujet à

être dispersé par les vents, il faut alors sou

vent le remettre en ordre si ou ne veut pas

éprouver de pertes ; 5° le liu de rorage a moins

de ténacité et dès lors est moins propre à la

fabrication des toiles très fortes ou tout-à-fait

fiues que le liu de rouissage; celui-ci, par un

travail convenable, pouvant être, sans perdre

de la force, amené a un plus grand degré de

finesse que le 1er; 6° cette ténacité moindre

fait qu'on éprouve dans le travail ultérieur des

matières textiles plus de déchet en bonne

soie avec le lin de rorage.

Rouissage a l'eau. — Avantages. 1° Le

rouissage ne dure dans les circonstances favo

rables, et y compris le blanchiment sur le pré,

que 10 jours; quand elles ne le sont pas il ne

se prolonge pai au-delà de 4 semaines; 2° par

suite de la célérité de l'opération celle-ci de

vient plus sûre, puisque le lin est exposé

moins long-temps à l'influence variable du

temps; 3* la pluie ou le vent ne causent pas un

surcroît de travaux; 4 par suite il y a un dé

chet moins sensible dans la masse du pro

duit ; 5° le lin de rouissage a plus de nerf, et

peut être amené par un travail convenable à

un aussi grand degré de finesse que celui de

rorage; 6* par conséquent il est plus propre à

faire des fils pour la dentelle et la batiste, fils

qui se vendent à un plus haut prix; 7° enfin par

suite de cette ténacité il perd moins en bonne

soie au travail de la broyé et du scran. — In

convénient. 1° On ne trouve pas partout des

eaux convenables, par conséquent on ne peut

fias partout rouir a l'eau ; 2° la marche accé-

érée de la fermentation exige après 3 ou 4

jours une surveillance active et continuelle; si

on ne saisit pas le point précis où elle est ter

minée, si on n'a pas reconnu les phénomènes

3ui se manifestent alors, on peut éprouver

e grandes perles; 3° un rouissage exige plus

de travail qu'un rorage dans des conditions

favorables et identiques, c'est le contraire

dans les temps de pluie ; 4° le lin roui exige

plus de travail pour acquérir la douceur et la

finesse du lin de rorage; 6° enfin le 1" se

blanchit plus difficilement que le second.

D'après cet exposé, on voit que le choix de

l'une ou de l'autre de ces méthodes dépend

en grande partie des localités, de l'expérience

et de la pratique qu'on possède, du temps, de

la saison et de la nature du lin ou des produits

qu'on veut obtenir; mais en balançant avec

impartialité les avantages et lès inconvéniens

de toutes deux, il en résulte que le rouissage

à l'eau parait être celui qui donne les résul

tats les plus satisfaisans et auquel on doit don

ner la préférence toutes les fois qu'on pourra

disposer de bonnes eaux, qu'on aura appris à

saisir le moment favorable où la fermentation

est achevée, et enfin qu'on se sera pénétré

des principes posés ci-dessus,

D. De la qualité des lins après lerouissagt.

On reconnaît qu'un lin est bien roui en ce que :

1° La filasse se sépare facilement du bois sur

toute la surface et l'étendue de la tige; ainsi

en saisissant un tiers ou moitié des fils à la

patte de la tige, tous ces fils, unis les uns aux

autres, doivent se détacher jusqu'à la pointe;

2* il faut une force assez considérable pour

rompre un seul filament; 8* déjà après le
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broyage , et mieux encore après le peignage,

le bon lin a du brillant et de l'éclat; 4° suivant

la manière dont il a été récolté et roui, il pos

sède les couleurs indiquées dans le tableau

suivant.

R0D1SSACE

LIN RÉCOLTE

LCNC- TEMPS AVANT

LA MATURITE DES

LIN RÉCOLTE

QI/A-ND LES SEMENCES

ONT PRESQUE

ATTEINT LEUR

MATURITÉ.

par le rorage. Gris jaunâtre.

Jaune pâle.

Gris argenté,

jaune grisâtre- Dpar le rouissage à
l'eau.

l

rentre dans les greniers, ou après plusieurs

mois de séjour dans les granges, il ne l'est

point encore suffisamment pour que le bois

ou chenevotte se rompe avec netteté, pour

que la couche fibreuse s'en détache entière

ment et que les fibres elles-mêmes se séparent

entre elles avec facilité. Pour lui donner le de

gré de siccité nécessaire aux manipulations

qu'il va subir, il faut le hdler, c'est-à-dire

1 exposer à une chaleur qui lui enlève la plus

grande partie de son eau de végétation.

On hâle le lin de différentes manières; au

soleil, dans des fours, sur la tou raille des

brasseurs ou dans un hâloir.

Pour hdler le lin au soleil on le sort du gre

nier et on expose les bottes pendant 2 ou 3

jours à l'air libre; au bout de ce temps on

délie les javelles et on étale les tiges debout

au soleil, par un jour pur et chaud, dans un

endroit propre et sec soit le long des murs,

des maisons, des haies, soit en les soutenant

avec des gaules ou des ramilles. Chaque soir

on l'enlève pour qu'il ne soit pas mouillé par

la rosée et on le serre dans un lieu bien sec.

Au bout de 6 à 8 jours de beau temps le lin est

propre à être broyé. Le hâlage au soleil, sur

tout pour les lins qui sont déjà anciens, est

le plus avantageux et le plus économique ; il

donne constamment une filasse plus forte et

plus douce que par les autres procédés et

n'expose pas au danger des incendies.

On hdle le lin dan» des fours, sur la touraille

ou dans un hâloir. quand on ne veut pas at

tendre les beaux jours et qu'on veut le broyer

l'hiverou quand le temps est pluvieux, couvert

et froid. Les pauvres gens introduisent leur

lin réuni en bottes dans un four à boulanger

dont on vient de retirer le pain; d'autres cul

tivateurs ont des fours construits exprès qu'ils

font chauffer comme les précédens, et dans

lesquels ils placent leur lin. Dans les pays où

l'on fabrique la bière, le lin est étalé et séché

sur la touraille des brasseurs, et dans ceux où

on cultive cette plante eu grand, on se sert

d'un h&loir pour cet objet. Le hâloir est un

hangar ou une pièce isolée de tout bâtiment,

ou enfin une caverne, qu'on trouve si fré

quemment dans les pays montagneux. Dans

cette pièce on forme a environ 4 pi. du sol un

§rillage en bois sur lequel on étend le lin;

essous on allume du feu avec de la chene

votte et on l'entretient avec prudence pour

âue le lin sèche également partout et ne s'en-

amme pas. Lorsqu'il est parvenu au degré

de dessiccation convenable, on l'enlève et on

le livre aux broyeuses.

Ces derniers modes de hàlage «ont très préju

diciables au lin. D'abord, dans les fours de

boulangers dont on vient de retirer le pain,

la température qui est de 80 à 100* C. et plus,

est beaucoup trop élevée ; le lin surprispar ce

degré de chaleur sèche qui est suffisante

pour décomposer certaines matières végé

tales, roussit et s'altère; la matière gommo-

résineuse qui enveloppe encore ses fils, au

lieu de se dessécher, pour être ensuite enle

vée en poussière, se fond, et en refroidissant

agglutine de nouveau les fils, qu'il devient

impossible de séparer au broyage. L'humidité

du lin réduite en vapeur n'ayant pas d'issue,

retombe par le refroidissement sur les tiges qui

redeviennent molles et flexibles , enfin la

Un lin mal roui se reconnaît 1° quand il

n'est pas assez roui, à ce qu'une portion seule

ment des fils se détache de la tige, l'autre

portion adhérant encore si fortement au bois

qu'ils se rompentplutôt que décéder ; 2* quand

« est trop roui, en ce que les fils se détachent

très aisément, mais inégalement entre eux

et se brisent au moindre effort ; 3° en ce que le

lin trop ou trop peu roui, malgré le travail

prolongé de la broyé et du peigne, n'acquiert

jamais un éclat pur, mais conserve un aspect

terne; ses couleurs, qui par le rorage se

rapprochent du gris_, et par le rouissage

à l'eau du jaune , deviennent mates et pâlis

sent quand le rouissage n'a pas été suffisant et

se rembrunissent quand il a été trop prolongé,

en passant même au noir vers les extrémités.

Le lin récolté trop tard ou desséché par le

soleil, soit sur pied, soit sur le pré, a une cou

leur jaune-rougeâtre ou brun-rouge.

§ II. — Des procédés autres que le rouissage.

On a proposé un grand nombre de procédés

autres que le rouissage "et le rorage pour pré

parer le chanvre et le lin, mais aucun d eux

n'a eu de succès. C'est ainsi qu'on a fait macé

rer le lin pendant un certain temps dans de

Veau bouillante tenant en dissolution une pe

tite quantité de savon ou de lessive caustique.

Par ce moyen on obtient assez bien la sépara-

lion de la chenevotte et une filasse fine et fa

cile à blanchir, mais le fil qu'on en tire est sans

consistance, sans force, et n'atteint jamais

au filage un haut numéro. La vapeur d'eau

dont on s'est servi en Allemagne pour dis

soudre le principe gommo-résineux n'a pas

réussi ; la chale élevée de la vapeur parait

attaquer fortement la filasse, lui enlever en

partie sa ténacité et ternir son éclat; les fils

et les toiles qu'on fabrique avec cette filasse

sont cotonneux , et s'éliment promptement.-

Enfin on a proposé de substituer à l'opération

toute chimique du rouissage l'action des ma

chines; cette innovation n'a pas encore été gé

néralement accueillie dans la pratique, et

nous reviendrons plus loin sur ce mode de

préparation.

Sbct. II. — Du hâlage, broyage, peignage, es-

padage, etc., du lin.

$ I". — Du hàlage.

Quelque sec que paraisse le lin quand on le
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filasse perd en partie son brillant et sa force

et est dure et cassante. Sur les tourailles le

lin n'est pas autant altéré, mais la tempéra

ture qu'il y éprouve, 60°, C. au moins, est en

core trop élevée ; enfin dans un hâloir banal,

outre l'imperfection du procédé, l'enfumage

du lin et son incomplète dessiccation, on a en

core à redouter le danger d'un incendie.

Un bon hâloir, tel qu'on en a établi dans

quelques parties de l'Allemagne, est une

chambre assez étendue, un peu basse, ayant

une issue pour le dégagement de la vapeur

d'eau et dans laquelle on range le lin debout

par bottes de 40 a 50 tiges. Ce hâloir est chauf

fé par un poêle en faïence doublé en terre

ou en brique, dont la température s'élève et

s'abaisse ainsi avec lenteur, et dont la porte est

placée è l'extérieur pour prévenir tout danger

du feu. On peut aussi avec avantage élever la

température à l'intérieur de cette chambre au

moyen d'un calorifère placé dans un autre

lieu ou par la circulation de l'eau, de la va

peur, ou par la chaleur qu'où perd souvent

dans plusieurs établissemens industriels. Le

lin étant rangé dans ce hâloir, on allume le

feu qu'on conduit avec lenteur jusqu'à ce que

la température soit à 25 à 30* C. (20 à 24» R.).

A cette température, qu'on cherche à main

tenir pendant un certain temps, l'eau de vé

gétation du lin se vaporise avec lenteur et s'é

chappe par l'issue ménagée. Quand il ne se

dégage plus de vapeur on élève peu à peu ia

température à 40 ou 45° (32 à 36° R.), et après

l'avoir soutenue quelques momens à ce degré,

l'opération est terminée. On retire le lin, on

le laisse refroidir quelques heures, puis on le

soumet à la broyé.

$ II. — Du macquage ou maillage, broyage.

Le lin étant suffisamment sec, il faut le sou

mettre à une série de manipulation» pour sé-

Earer le bois ou chenevotte de la couche fi-

reuse et réduire celle-ci en filasse. Ces mani

pulations ne sont pas les mêmes dans tous les

pays, et ontreçu, ainsi que nous allons le voir,

des noms differens.

Avec quelque soin qu'on ait traité le lin au

rouissage et au hâloir, il y a toujours dans les

bottes un certain nombre de tiges courtes

rompues ou brouillées, qui enlacent les au

tres et qui, au travail de la broyé et du peigne,

tombent elles-mêmes en étoupes, brisent la

bonne soie et causent un déchet assez consi

dérable. La 1™ chose à faire est donc de trier

le lin. Ce triage se fait au moyen d'un peigne

à grosses dents de bois ou de fer assez écar

tées , sur lesquelles on jette les poignées de

lin qu'on tient à la main par une des extré

mités, et qui retiennent les tiges courtes ou

mêlées. Ces tiges ne sont pas perdues pour

cela, on les rassemble pour les broyer en

semble ou pour les travailler comme les

étoupes.

Quand le lin a été trié , il faut, pour facili

ter encore l'action de la broyé, le soumettre

au macquage ou maillage. Le macquage se

donne ordinairement avec l'instrument appe-

)émacqueoumaque, qui consiste en une masse

de bois dur, avec laquelle on frappe les poi

gnées de lin sur un billot plat en bois ou en

pierre, depuis la patte ou racine jusqu'à la
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pointe. La macque aplatit les tiges, casse

la chenevotte , détache l'enveloppe fibreuse,

diminue la cohésion des fils , éclate et rompt

la matière gommeuse qui les agglutine encore.

En Westphalie , on se sert pour le macquage

d'un moulin mu par l'eau; là, un arbre tour

nant , muni de cames, élève 4 à 6 petits pilons

en bois de hêtre, et les laisse retomber sur les

tiges de lin étendues sur un bloc uni de bois.

Des ouvriers placés devant ces pilons re

tournent et secouent de temps à autre les poi

gnées de lin, et les empêchent de s'échauffer

et de se brouiller.

Une autre machine usitée pour cet objet en

Allemagne consiste en 2 cylindres eo bois

placés I un sur l'autre, portant des cannelures

longitudinales larges et profondes, et fixés sur

des axes en fer, dontl'un porte de chaque côte

une manivelle. Le lin engagé par poignées

entre ces cylindres , est reçu de l'autre côté

à mesure qu'il s'avance par suite de leur mou

vement de rotation, sur une planche incli

née de bois après avoir subi un macquage

parfait.

Eu Flandre où l'on ne fait pas usage de la

broyé ordinaire pourle lin, on lui donne un bon

maillage en l'écrasant à grands coups avec une

pièce de boisdur, nommée &aMoi'r(^ff.329), lon

gue de 28 cent. (10po. 1/2), large de 13 (5 po.)

et épaisse de8à£K3po. 1/2). Cette pièce porte

par- dessous des cannelures prismatiques à

arêtes arrondies d'environ 13 mill. (6 lig.) de

hauteur, et dans son milieu est fixé un man

che courbe {fig. 330) qui sert à la manœuvrer.

Fig. 329. Fig. 330.

Le lin étendu avec régularité sur une aire

plane , on le frappe avec cet instrument d'a

bord par la patte , puis par la pointe , enfin au

milieu delà tige. Ainsi maillé d'un côté, il est

retourné de l'autre et traité de la même ma

nière. L'opération terminée, l'ouvrier enlève

les poignées, les secoue pour en détacher les

impuretés et les débris de bois, et en forme

des paquets.

Quelquefois on se sert dans le même pays

pour cet objet de moulins qu'un cheval fait

mouvoir et qu'on nomme moulins à battoirs.

Ces machines consistent en une meule posée

verticalement , qui parcourt un cercle en

écrasant le lin qu'on lui présente. On peut

briser ainsi de 130 à 150 kilog. de lin par jour.

Nous pensons qu'on pourrait aussi se servir

avantageusement pour cette opération de la

machine simple et ingénieuse, dont on doit

l'invention à M. Catlinetti (fig. 331). CelU

TOME III. —40
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Fig. 331.
Fig. 333.

machine se compose d'un plateau circulaire

horizontal A , porté sur son centre par un

arbre vertical B,avec lequel il peut tourner.

Ce plateau , sur sa face supérieure, est sillon

né de cannelures qui partent de la circonfé

rence, et vont toujours, en diminuant de lar

geur, converger vers le centre. Sur la moitié

de la surface de ce plateau , sont posés 9 cy

lindres coniques également munis de can

nelures identiquement semblables à celles

du plateau. Le 1" et le dernier cylindre sont

en fonte et ne touchent pas les autres

qui sont en bois, et placés très près les uns

des autres. Ce 1er cylindre C porte un axe en

fer qui se prolonge au-delà du bâti, et sur le

quel est monté un volant D , muni d'une ma-

nivelleE. C'est lui qui, par les cannelures dont

il est muni, engrène dans celles du plateau elle

fait mouvoir circulairement. Les axes de tous

autres cylindres portent des ressorts d'acier,

qui les font presser contre ce plateau. Pour

briser le lin, un enfant en prend une poignée

qu'il étale sur le plateau , de manière à n'en

couvrir que la moitié, à partir de la circonfé

rence. Aussitôt que ce lin, par suite du mou

vement qu'un homme imprime à la machine,

est passe sous le 1" cylindre, l'enfant en étale

une 2" poignée, puis une 3', et ainsi de suite.

Quand le disqueachève son tour entier, l'enfant

enlève le lin tout broyé et parpoignées, àme-

surequ'ilsort de dessous le dernier cylindre;

ou bien si le broyage n'est pas suffisant , il lui

donne un second tour, avec l'attention de re

tourner sens dessus dessous les poignées. Le

lin étant sulfisamment broyé, il l'enlève,

donne un coup de brosse sur les cannelures

du plateau pour les nettoyer des brins de che-

nevotte, puis recommence à charger le pla

teau. Tout cela marche avec.assez de célérité

pour que l'opération soit continue.

En général, le lin maillé avec soin n'a pas

besoin au broyage d'avoir été séché à une tem

pérature aussi haute; il conserve plus de lon

gueur, sa soie est mieux divisée et devient

plus finepar le travail ultérieur; enfin les poin

tes qui donnent. la filasse la plus belle n'é

chappent plus à la broyé, et ne sont plus en

levées en pure perte à 1 espadage.

Le macquage fait éclater l'enveloppe fi

breuse du lin, et commence à briser et à dé

tacher la chenevotte ; il ne s'agit plus mainte

nant que d'achever de rompre celle-ci, de la

séparer de l'enveloppe et de réduire cette

dernière en filasse. Onatteintce butau moyen

du broyage qui se donneavec la iroyc, instru

ment bien connu et très répandu. La broyé

{fig. 332) est formé de pièces de bois réunies à

un bout par une forte cheville. La pièce ou mâ

choire inférieure est montée sur 4 pieds in

clinés pour lui donner plus de solidité, et est

élevée d'environ 812 (30 pou.) afin qu'elle soit

à la portée de la main de l'ouvrière qui tra

vaille debout. Elle consiste en une pièce de

bois de 14 à 16 centim. (5 à 6 po.) d'écarrissage,

et de 2"> 27 à 2"' 60 (7 à 8 pi.) de long creusée

dans presque toute sa longueur par 2 grandes

mortaises , larges de 27 mill. (1 po.), qui la

traversent dans toute son épaisseur. Les 3

languettes que laissent ces mortaises sont

taillées en couteaux non tranchans dans leur

fiartie supérieure. Une autre pièce moins

arge que la trt, la mâchoire supérieure, mu

nie d'un manche par un bout et portant sur

sa largeur 2 languettes pareillement taillées

en couteau et par-dessous, est attachée sur la

1™ par une cheville de fer qui les traverse

toutes deux par le bout oppose au manche, et

fait l'office de charnière. Les 2 languettes de

la mâchoire supérieureentrent librement dans

les rainures de la mâchoire inférieure.

Pour broyer le lin , l'ouvrière en prend une

poignée de la main gauche, et de la droite

soulève par le manche la mâchoire supérieure

delà broyé. Alors elle engage le lin entre les

2 mâchoires, puis abaissant fortement et à

plusieurs reprises la mâchoire supérieure,

elle brise la chenevotte et l'oblige, en tirant

à elle la poignée, à quitter la niasse. Quand

la poiçnée est bien broyée et secouée jusqu'à

la moitié, elle reporte sous les lames de la

broyé l'autre moitié qu'elle tenait à la main ,

et ne la quitte plus qu elle ne soit entièrement

broyée. Cette manipulation est répétée sur

plusieurs poignées, jusqu'à ce qu'il y ait en

viron 2 livres de filasse; alors elle en fait un

paquet qu'elle plie en 2 en le tordant légère

ment et en le nouant par le bout. C'est ce

qu'on nomme ordinairement queues de cheval

ou filasse brute.

En Bohême, le lin séché au soleil est d'a

bord soumis à une broyé en gros , qui n'a

qu'une languette et qu'une rainure; de la. il

passe à la broyé en fin , qui a 2 languettes et

autant de rainures; quelquefois il ne subit

cette 2' opération, qu'après avoir passé quel

ques heures dans le hâloir. Dans quelques

pays on ne fait usage que de la broyé en gros,

mais seulement pour les chanvres et lins gros

siers; dans d'autres, les broyés ont 5 lan

guettes et rainures, et même plus. En Langue

doc, on passe en 1" lieu dans une broyé dont

les languettes sont dentées en scie, puis dans

une autre à languettes unies comme la broyé

ordinaire. Enfin il est quelques pays où on
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travaille d'abord le lin avec une broyé dont les

languettes supérieures jouent très librement

dans les rainures inférieures, puis ou on l'affine

avec un instrument de ce genre , ou ces par

ties entrent presqu'à frottementjuste les unes

dans les autres.

Il faut que les arêtes de» languette» et de»

rainure» soient arrondie» soigneusement , si on

ne veut pas couper la soie, et ou doit veiller à

ce que les ouvrières ne les rendent pas tran

chantes pour hâter la besogne. On fera même

bien avant de consacrer une broyé neuve à la

préparation des lins fins et de I" qualité, de

l'employer au moins un an sur le enanvre ou

le lin commun. On ne doit tirer ta poignée de

filasse, que lorsque la mâchoire supérieure

est à moitié soulevée; d'abord on procédera

avec lenteur et seulement lorsque les extré

mités seront déjà débarrassées de leur chene-

vo'te, autrement on briserait beaucoup de fils;

et on ne tirera avec quelque vivacité que lors

que toute la poignée sera bien réduite en fi

lasse, pour l'ai Une r et l'adoucir.

La broyé, comme on le voit, est un instru

ment grossier; on lui reproche les iiiconvé-

nieus suivaus : elle broie imparfaitement les

pointes où se trouve la filasse la plus fine; les

tiges engagées entre les mâchoires et pressées

Ear les lames, ne pouvant s'étendre convena-

lement, cèdent sous le choc de la mâchoire

supérieure, et se brisent ; le froissement que

la filasse éprouve entre les lames la fait bour

rer, mêle les brins, et malheureusement ce

sont toujours les fils les plus fius et les plus

beaux qui se rompent ou se brouillent ainsi ,

et sont ensuite enlevés au sérançage ; enfin la

manœuvre de cet instrument est longue et

très pénible, surtout pour des femmes qui

sont généralement chargées de ce soin.

J III.— De l'espadage et de IVcanguagc.

Le lin qui a été broyé n'est pas pour cela

débarrasse de toute sa chenevotte; il eu con

serve encore une grande quantité qu'il s'agit

d'enlever par une opération que l'on nomme

espadage ou écouchage. L'espadage se fait sur

une planche K (fig. 333) attachée verticale

ment à une forte pièce de bois B qui lui sert de

pied ; cette planche a vers le haut une entaille

demi-circulaire C, ou quelquefois elle n'est

éehancrée que sur le coté. L'espadeur ploie

de la main gauche une poignée de lin, qu'il

appuie sur Fentaille ou l'échancrure C de la

planche, il frappe la portion de lin qu'il lient

le long de la planche avec le tranchant de

Yespade ou espadon (fig. 334), sorte de couteau

fig. 334 Fig. 333.

de bois à 2 tranchans mousses de 2 pi. de lon

gueur, large de 4 à 5 po., épais de 6 à 7 lig. et

ayant à une de ses extrémités une poignée

par laquelle l'ouvrier le tient de la main

droite. Il secoue sa poignée après l'avoir frap

pée, la retourne, la frappe encore, travaille

la pointe comme il a fait les pattes, prend

soin de bien frapper le milieu qui est souvent

le plus mal travaillé, et nettoie ainsi son lin des

brins de chenevotte , de la plus grossière

étoupe et des portions non brisées par la

broyé.

L'espadage est une opération importante qui

exige, pour être bien faite, nn ouvrier exercé.

Celui-ci doit tenir fermement la poignée dans

sa main pour qu'il ne s'échappe pas de fils qui

se bouchonneraient, et toucher le lin avec l'es

padon plutôt en frottant ou en glissant qu'en

frappant. Quelque soin qu'il prenne, il coupe

encore beaucoup de brins sur l'arête vive de

l'échancrure de la plane lie et les fait ainsi tom

ber en étoupes.

Pour être espadé convenablement, le lin

doit être trèttec, et dans le Wurtemberg, sur

tout da.is les temps humides, on lui commu

nique le degré de siccité convenable en le pas

sant au four ou dans un hâloir.

Une partie de la filasse tombe sous l'ecan-

gne et l'espade avec la chenevotte ; ces 2 ma

tières mélangées se nomment vulgairement

équignon»; elles sont séparées par des ouvriers

qui font avec les débris de la soie un fil gros

sier pour la fabrication des toiles d'emballage.

Lorsque le lin, au sortir de l'espadage, con

serve d» la rudesse et que le milieu des poi

gnées est encore chargé de débris de chene-

vottes, on passe en quelques pays cette partie

sur Yaffinoir, lame de fer polie à son bord in

térieur et formant un tranchant mousse,

large de 3 à 4 po., épaisse de 2 lig., longue de

2 pi. 1/2, posée verticalement et bien attachée

à un poteau. L'affineur prenant de la main

droite une poignée de lin par les pattes, la

passe derrière la lame et en saisit les pointes

de la main gauche; il appuie le milieu sur le

tranchant du fer, tirant fortement et alterna

tivement les 2 mains, de manière que tous les

brins et les différentes parties de brins soient

frottés successivement contre ce tranchant.

On donne encore au lin pour l'affiner nue au

tre préparation qui consiste à le passer sur un

frottoir; cette opération, qui parait préjudicia-

>le à cette matière textile, sera décrite quand

nous parlerons du travail du chanvre.

Les Flamands, avons-nous dit , ne broient

pas le lin, et se contentent de le mailler; mais

a ce maillage ils font succéder Vicanguage ,

sorte d'espadage énergique préférable à l'es

padage ordinaire et qui se donne de la manière

suivante. Vécangue (fig. 336) est une sorte de

hachoir ou couperet plat et minée, ni uni parle

haut d'une tétequi est deslinéeà lui donuerplus

de poids ou de la volée ; le manche est court ,

aplati, fixé sur une des faces du couperet

Car des chevilles de bois. Cet écangue est en

ois dur et lisse, d'une épaisseur de 5 mill.

(2 lig.) et ne pèse pas au-delà de 5 quarterons.

La planche à écanguer A (fig. 336) a 4 pi. de

hauteur, 1 de large et 1 po. d'épaisseur; elle

est assemblée verticalement sur une autre

planche horizontale B qui lui sert de patin

ou pied, et porte à 2 pi. 1/2 de hauteur une
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échancrure E de 3 po. de hauteur et 4 de pro

fondeur. Une des arêtes inférieures de cette

échancrure, celle du côté où frappe l'écangue,

est taillée en biseau (fig. 337) pour que cet

Fig. 335.

larges de 10 lig., mais plus étroits vers le

Fig. 337. Fig. 336.

écangue en tombant ne soit pas arrêté par ce

bord et ne coupe pas la filasse. Le patin B ou

planche inférieure a 5 pi. de long, 1 1/2 de large

et 2 po. d'épaisseur. Du côté où l'ouvrier se

place, et à chaque extrémité sont 2 forts mon-

tans ou pieux D de 1 pi. 1/2 de hauteur, qui re

çoivent une grosse courroie en cuirC fortement

tendue , qui sert à garantir les jambes de l'ou

vrier pendant le travail ou la chute de l'écan

gue. L'écangueur prend dans sa main gauche

autant de lin qu'elle peut en contenir, passe

celui -ci dans l'échancrure jusqu'au milieu de

sa longueur, l'étend sur le bord inférieur, puis

frappe verticalement dessus, du côté du bi

seau , avec l'écangue qu'il tient de la main

droite; il roule, retourne et frappe ainsi sa

poignée jusqu'à ce que la chenevotte soit dé

tachée et qu il ne reste que la soie, puis passe

successivement d'une portion écanguée à

celle qui ne l'est pas. Un ouvrier dans une

journée de travail peut écanguer ainsi 5 kilog.

de filasse provenant de 20 kilog. de lin roui.

Il y a aussi dans ce pays des fermiers qui em

ploient un moulin à ailes de bois pour écan

guer leur lin ; cette machine se meut à bras.

L'opération est plus rapide que par l'espadon

ou l'écangue qu'on tient à la main, mais le

lin se casse davantage et est moins fort. En

employant 4 hommes, un moulin de cette

espèce peut espader 22 kilog. de lin par jour,

tandis qu'un bon ouvrier n'en espade à la main

que 4 1/2 à5 kilog. On fait aussi usage pour l'es-

padage, en Angleterre, d'une machine mue par

un cours d'eau et en forme de tambour ver

tical qui porte des espadons et M. Girard est

inventeur d'une machine ingénieuse destinée

au même usage.

Le lin, étant espadé , reçoit encore en Flan

dre un autre apprêt qui se donne de la ma

nière suivante : l'ouvrier assis prend le lin

par petites parties, le met sur un tablier de

cuir qu'il porte devant lui, et le ratisse avec

des couteaux de fer d'environ 1 pi. de long,

manche , et dont le tranchant est arrondi.

Ces couteaux sont de 3 espèces , et vont en

augmentant de finesse. Le lin est frotté , ra

tissé de cette manière dans sa longueur 3 fois

consécutives,jusqu'à ce que les débris de che

nevotte et dégomme soient enlevés. EnWest-

phalie où on se sert du même procédé, l'ou

vrier ratisse le lin sur son genou qui est cou

vert d'une peau de sanglier, le côté lisse en

dehors, et ne se sert que de 2 couteaux . Les dé

chets sont assez considérables; ceux du 1er

frottement servent à faire des toiles d'embal

lage, ceux des autres à confectionner des fils

pour les toiles à sac ou de grosses toiles de mé

nage. Ainsi préparé, le lin est plié par boites

de 1 kilog 375 (2 3/4 liv.), et remis auxfileuses

ou aux peigneurs.

§ IV. — Du peignage ou sérançage.

Le lin nettoyé de toute sa chenevotte par

l'espadage, doit, avant d'être filé, être soumis

a une dernière opération qui a pour but d'eu-

lever les dernières traces de la gomme-résine

qui salit encore ses fils , de le démêler , de le

refendre et de l'affiner. Cette opération se

nomme peignage ou sérançage; elle est faite

par les nleuses elles-mêmes ou mieux par des

ouvriers appelés séranceurs, qui travaillent le

lin au moyen de peignes ou sérans.

Les peignes ou sérans sont en général for

més d'une planche de bois dur sur laquelle

sont implantées des broches de fer, de cuivre

ou d'acier pointues et polies. La forme de ces

dents varie avec les pays et la finesse de la fi

lasse qu'on veut obtenir; tantôt elles sont uni

formément rondes dans leur longueur, excep

té vers l'extrémité supérieurequi est pointue,

ou bien elles sont coniques depuis le pied jus

qu'au sommet; tantôt elles sont taillées en lo

sange ou en carré. Parfois on les plante en

lignes droites, les unes devant les autres sur

les planches; le plus souvent aujourd'hui ,

comme dans les peignes anglais, elles sont dis

posées en échiquier ou diagonalement avec

beaucoup de précision. Leur longueurs éga

lement très variable, et dans un atelier de sé

rançage, on a ordinairement un assortiment

complet de sérans , depuis les plus gros jus

qu'aux plus fins, à travers lesquels on passe

successivement la filasse suivant le degré de

finesse qu'on veut obtenir. On a pour l'ordi

naire des peignes de 4 grandeurs ; les dents des

plus grands sont carrées ou en losanges, et

ont par le bas une ligne carrée sur 3 po. de

longueur ; celles des plus fins sont rondes

et grosses comme des aiguilles à coudre la toile

de ménage.

Pour procéder au sérançage, le peigneurfixe

ses sérans sur une table solide , selon l'ordre

de leur finesse, puis prend de la main droite

une poignée de lin vers le milieu de sa Ion

gueur, et avec un des bouts pendans, or

dinairement les pointes, il enveloppe celle-ci

une ou 2 fois pour lui donner plus de force.

Leséranceur serre alors fortement la main, et

imprime verticalement à la poignée un mou

vement circulaire, qui fait tomber la filasse

sur les dénis du peigne le plus gros ; s'il

éprouve trop de résistance à tirer la filasse

horizontalement, il l'enlève doucement pour
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en engager une moindre quantité. Quelque

fois il lève la poignée de dessus le séran, l'ouvre

et ladivise; quelquefois il la passe et la repasse

vivement. Lorsque la pointe est bien démê

lée, il en engage une plus grande longueur ,

et continue ainsi peu à peu jusqu'à ce que la

filasse passe sans difficulté entre les dents

du peigne; après quoi, tortillant autour de

sa main la partie démêlée , il peigne l'autre

bout avec le même soin. On passe ainsi la fi

lasse sur des peignes de plus en plus fins, où

elle se divise, acquiert de la souplesse et de

la douceur. La filasse obtenue la 1" est con

nue sous le nom de 1" brin. On en plie les

poignées en 2 moitiés tortillées l'une sur l'au

tre,, pour former des paquets. L'étoupe res- |

tée dans les sérans se travaille de nouveau,

et fournit*un brin fin, mais plus court et plus

dur qu« le 1er, qu'on nomme second brin. Le_

reste de l'étoupe qu'on peut carder est em

ployé à divers usages.

On ne sérance guère que les lins destinés à

la fabrication des toiles ordinaires ; le lin ramé

qui sert à celle des batistes n'acquerrait pas

ainsi assez de finesse, et ne serait pas suffi

samment débarrassé de sa gomme et de ses

impuretés. Pour lui donner le degré de finesse

requis , on le soumet à l'action de la brosse.

Cette brosse qui ressemble à une balle d'im

primeur, est composée d'un manche long de

5 po. auquel est attachée une demi-sphère de

12 po. de circonférence, garnie, sur sa surface

convexe, de poils de sanglier d'environ 3 lien,

de hauteur, placés à une ligne de distance les

uns des autres. On brosse sur une planche

lisse de 1 pi. de largeur sur 3 de long, à

une des extrémités de laquelle est implantée

une cheville verticale qui sert à fixer par 2 ou

3 tours la poignée de lin, ou bien on en prend

une petite partie grosse comme le doigt qu'on

tortille par le haut sur l'index gauche et qu'on

maintient fortement avec le pouce ; le reste

de la poignée est étalé avec soin sur la planche

et on y passe la brosse qu'on tient de la main

droite, en 1" lieu du côté de la patte et d'a

bord avec précaution, puis un peu plus éner-

giquement suivant le degré de finesse qu'on

veut obtenir. Cela fait, on retourne le fin et

on le travaille de même du côté de la pointe,

puis on tord légèrement et l'on plie vers le

milieu de cette partie, qui s'appelle un cordon

de jin. Lorsque le lin est bien sec, les fils se

divisent, la gomme-résine qui enveloppe en

core ses fils s'exfolie, s'enlève en poussière,

et on obtient une filasse fine, douce et douée

de beaucoup d'éclat. Les bottes de 2 liv. 3/4

se trouvent ainsi réduites à 1 3/4 liv. et même

1 1/2 liv. Les étoupes qui sont fines donnent

des fils propres à fabriquer de belles toiles de

ménage, du linge de table, etc.

Dans plusieurs pays on pense que le lin doit

être bien sec pour êtresérancé, et on fait même

chauffer les sérans quand le temps est humide

ou quand ils ont séjourné dans un lieu froid.

Au contraire, dans d'autres on conserve le lin

i la cave avant de le peigner, parce que l'ex

périence semble avoir prouvé que par ce sé- |

jour il se divise mieux dans le peigne et donne

moins de déchets.

Après le peignage le lin reçoit souvent un

maillage qui est destiné à lui donner de la

douceur, h diviser ses fils et à le préparer au

filage. Ce maillage se donne sur un bloc de

bois, au moyen d'un maillet aussi en bois qui

sert à frapper les paquets. En Bohême où on

pratique avec soin cette opération , le lin est

mis en paquets et tordu pour qu'il ne se mêle

pas, puis maillé soigneusement pouce par

pouce, en retournant le paquet de temps à

autre et le frappant toujours, jusqu'à ce qu'il

devienne chaud; alors on le prend à la main

et on le froisse vivement et dans toute sa lon

gueur pendant plus ou moins de temps. Le

maillage, cet échauffement et ce froissage sé

parent les filamens, les affinent et les adoucis

sent. Ce travail pourrait, comme on voit,

s'exécuter plus promptement au moyen des

procédés de macquage que nous avons indi

qués ci-dessus.

Les lins amenés à ce point gagnent encore en

Jnesse, en douceur et en nerf, avant d'être filés,

être conservés dans des caisses garnies de

papier et placées dans un lieu sec et frais.

Section IL — De la préparation du chanvre.

J I". — Du rouissage.

Le chanvre, ainsi que nous l'avons vu au

chapitre de sa culture, est une plante dioïque,

c'est-à-dire que ce sont des pieds différens

qui portent les organes sexuels mâle et fe

melle (1). Il mûrit par conséquent à 2 époques

différentes et on l'enlève en 2 fois, savoir : le

chanvre mâle au mois de juillet ou d'août, et

le chanvre femelle six semaines après, vers

celui de septembre ou d'octobre.

On reconnaît la maturité du chanvre mâle

lorsque les fleurs ayant répandu leur pous

sière fécondante se détachent, que les feuilles

se flétrissent, que la tige jaunit par le haut et

blanchit vers la racine. Quant à celle du

chanvre femelle, elle est indiquée par la ma

turité de la semence et la sécheresse de la

tige. Il faut s'appliquer à saisir avec exacti

tude cette époque de maturité, parce que le

chanvre mûr à point se rouit plus prompte

ment, donne une filasse qui se détache plus

facilement que celui qui a été récolté vert ou

qui est reste trop long-temps sur pied.

La récolte des chanvres mâies et femelles

étant faite à temps, il ne faut pas, comme cela

se pratique en quelques lieux, les réunir pour

les rouir ensemble; les derniers étant plus des

séchés sur pied, seraient à peine rouis lorsque

les autres commenceraient à éprouver dans

le routoir un commencement de décomposi

tion putride.

Le chanvre étant mûr, estarraché de terre, et

posé en petits faisceaux sur le sol pour le faire

sécher; il faut pour cela 8 à 10 jours. Au bout

de ce temps on bat le chanvre femelle pour en

extraire la semence ; quelques personnes ont

conseillé de rouir le chanvre avant qu'il soit

(<) Par une habitude bizarre on donne presque partout en France et en Belgique le nom de chanvre mâle

aux tiges qui portent la graine, et celui de chanvrefemelle à celles qui portent les organes ro.Mes de la plante.

Nous ne pouvons adopter ces locutions vicieuses et nous employons dans le texte les mots de chanvre mile et

femelle dans leur véritable acception.
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bien sec, en assurant qu'il présentait alors

moins de résistance au rouissage, mais l'usage

a prévalu dans les pays où l'on cultive cette

plante, de ne le soumettre à cette opération

qu'après l'avoir fait sécher complètement, en

alléguant comme fait d'expérience qu'il donne

alors une filasse plus nerveuse et plus du

rable, et qu'il est moins sujet à pourrir dans

le routoir.

On a aussi prétendu que les feuilles intro

duites dans les routoirs avec les tiges pas

saient très promptement à l'état de décom

position putride et altéraient la qualité du

chanvre; cependant en Alsace, où on produit

de très belles filasses, on fait rouir le chanvre

avec ses feuilles. Au reste, si on craignait

quelque mauvais effet de leur présence, on

peut enlever celles du chanvre mâle au moyen

d'un peigne à dents de fer ou de toute autre

manière; les feuilles du chanvre femelle tom

bent généralement au battage.

Avant de rouir le chanvre on fera bien d'en-

lever le» racines et les sommités qui ne produi

sent rien ou presque rien, qui concourent à

brouiller les filamens, à faire perdre du temps

aux ouvriers et à augmenter les déchets. On

fait cette opération en plaçaut les tiges sur

un billot et en coupant les racines ou les som

mités avec une hache, ou bien en les mettant

entre 2 planches et retranchant les parties

nui passent avec une vieille faux emmanchée

ans un morceau de bois.

Le but du rouissage du chanvre est le même

que celui du lin; c'est-à-dire au moyen de l'eau

ou bien de la lumière, de la rosée et de la pluie,

de faire passer à l'état de décomposition le

principe gommo-résineux qui enveloppe et

agglutine les fils, de rendre la chenevotte cas

sante et de séparer celle-ci de la couche fi

breuse qui l'environne.

OnfaitroutV le chanvre sxk moyen deprocédés

analogues à ceux dont on se sert pour le lin,

tels que le rorage et le rouissage à l'eau. Ce

dernier est le plus généralement employé;

quant au rorage, qui mériterait la préférence,

suivant M. Nicolas, professeur de chimie à

Caen, il est déjà usité daus les Vosges et dans

quelques autres lieux de la France ainsi que

de l'Allemagne. On peut voir à la section pré

cédente la manière de pratiquer ces 2 procédés.

Le rouissage du chanvre est plus prolongé que

celui du lin. Le chanvre mâle reste dans le

routoir 8 à 10 jours et le chanvre femelle 15

loiirs et plus long-temps encore, même daus

les temps les plus favorables de l'année. On

reconnaît qu'il est complet à des indices sem

blables à ceux qu'on emploie pour le lin, tels

que l'état cassant de la chenevotte, la facilité

avec laquelle la filasse se délache sur toute la

longueur de la tige; enfin, lorsqu'on a conservé

ics feuilles, au peu d'effort qu'il faut faire

po ir les séparer.

Les tiges du chanvre s'élevant quelquefois

à 12, 15 et même 18 pi. (le hauteur, il est im

possible de les mettre debout dans les rou

toirs; mais ici les sommités et les racines

étant retranchées , toutes les autres portions

de la tige peuvent se rouir plus également et

être placées transversalement sur des perches

en plusieurs couches successives qu'on assu-

îétit ensuite par des liens, et qu'on immerge

a la manière ordinaire dans les routoirs. On

fera bien de couper en 2 ou 3 parties les tiges de

12 à 15 pieds; de cette manière ces tiges sont

plus faciles à travailler, elles s'adaptent mieux

aux dimensions des routoirs, donnent de plus

longs brins , moins d'étoupes au peignage et

une filasse toute aussi résistante.

Par le rouissage à l'eau on obtient générale

ment , quand l'opération est bien conduite et

qu'il y a un léger renouvellement de l'eau,

une filasse blanche et nerveuse; dans les rou

toirs à eau stagnante elle est blonde, jaune ou

verdâtre. Par un bon rorage i) parait qu'elle

est grise, douce et facile à blanchir. Les chan

vres noirs ou marqués de taches brunes, sont

trop rouis, échauffés ou altérés. Au reste, la

couleur des chanvres, très variable* dans cha

cune de nos provinces qui les culliwnt, dé

pend en grande partie de la nature du sol, du

degré de maturité de la plante, du mod de

rouissage et des eaux où il s'est opéré.

$11. — Du halage, te il] âge, broyage, etc., du

Le chanvre parfaitement roui est ordinaire

ment séché sur le pré, nettoyé, mis en bottes

et conservé dans un lieu sec jusqu'à ce qu'on

le soumette aux manipulations qui ont pour

but d'en séparer la filasse.

La manière la plus simple de séparer la fi

lasse de la chenevotte est le leillage à la main,

qui se fait ordinairement à la campagne par

des femmes, des enfaus ou des vieillards. Les

femmes tiennent ordinairement sous le bras

gauche ou dans un tablier une botte de chan

vre, dont elles prennent 2 ou 3 tiges qu'elles

rompent entre les doigts; la chenevotte se

casse, elles la détachent de la couche filamen

teuse dont elles entourent leurs bras Lors-

3u'elles ont rassemblé une quantité suffisante

e fihsse pour en former une poignée, elles

la tordent de 3 à 4 tours pour q'ie les brins

ne se brouillent pas. Cette façon, très en

usage encore en Bourgogne et en Champagne,

est longue et on lui reproche de donner une

filasse qui n'a pas toute la longueur de la tige,

et qui cause par conséquent beaucoup de dé

chet au peignage; en outre cette filasse enle

vée en rubans reste couverte de plaques de

gomme qui augmentent son poids au détri

ment de l'acheteur; elle n'est pas débarrassée

du limon et autres impuretés qui l'ont salie

dans les routoirs, et est très dit (ici le à blan

chir.

Ces inconvéniens font qu'on donne la pré

férence à la broyé otdinaire pour le travail des

chanvres; mais auparavant de faire usage de

cet instrument il convient de sécher les tiges

au hâloir comme celles du liu.

Nous conseillons, si on veut obtenir une

belle filasse, de soumettre préalablement,

ces tiges à un bon macquage par un des moyens

que nous avons indiques ci-dessus.

La broyé qu'on emploie pour le chanvre est

la même que pour le lin et se manœuvre de

la même manière; seulement, les tiges de

chanvre étant beaucoup plus grosses et plus

dures, on se sert de broyés dont les languettes

sont moins hautes que pour le lin et entrent

plus librement dans les rainures, pou ne pas

éprouver trop de résislance; ou bieu on com

mence le travail avec une broyé à une seule

languette et rainure très libre et très facile, et
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on l'achève avec une autre à doubles rainures

et languettes à frottement un peu plus juste.

Les chanvres, surtout les plus forts et les

plus nerveux, sont en grande partie vendus

tels qu'ils sortent de la broyé et livrés aux

cordiers ou aux ateliers de la marine, où on

leur donne les autres préparations pour en

fabriquer des câbles, cordes et cordages. A

î'étatbrut, le chanvre de bonne qualité doit

avoir le brin d'une longueur de 1 m. à 1 m. 50,

être gras, brillant, exempt de chenevotte

et très résistant. Les poignées doivent être

composées de brins égaux entre eux et les

tètes non fourrées d'étoupes; tels sont géné

ralement les chanvres de l'Anjou, delà Tour-

raine, de la Champagne , etc.

Après le broyage le chanvre qu'on destine à

la fabrication des fils et des toiles reçoit diffé

rent apprêt». Dans quelques lieux on en forme

de petits paquets qu'on place dans un vaisseau

rempli d'eau, et qu'on laisse macérer pendant

quelque temps, avec l'attention de ne pas trop

prolonger cette macération, qui pourrirait le

chanvre. Généralement, le chanvre mis en

paquets tressés est pilé sur des billots avec

de gros maillets, pour le diviser, l'adoucir et

en séparer les fragmens de chenevotte. Ce

travail s'exécute aussi quelquefois dans des

moulins à pilons ou sous une meule, comme

dans les moulins à huile. Dans tous les cas

il faut veiller à ce que les fils ne se brouil

lent pas, si on ne veut pas éprouver de gran

des pertes au peignage.

Dans les corderies le chanvre e»t espadi de

la même manière que le lin et avec des ins-

trumens à peu de chose près identiques, puis

soumis au peignage. Ce peignage se fait au

moyen de sérans de plusieurs grandeurs ; les

filus grands sont à dents carrées de 13 po. de

ongueur, ceux de la seconde grandeur n'en

ont que de 7 à 8 po., ceux de 3' de 4 à 5, et

les derniers les ont encore plus courtes, plus

menues et plus serrées C'est à ce peignage

que se borne la préparation du chanvre pour

1 usage ordinaire. Pour les chanvres destinés

à faire de belles toiles, les peignes sont beau-

coupplus fins, et souvent, entredeux peignages

consécutifs, le chanvre est maillé une 2e fois,

pour favoriser la séparation des fils et le dé

gommage.

Les qualités des chanvres peignés peuvent

varier à l'infini, par suite des causes qui in

fluent sur celles du chanvre à l'état brut et

que nous avons fait connaître plus haut, ainsi

que suivant le degré d'affinage auquel ils ont été

amenés par l'ouvrier et l'habileté de celui-ci.

Ces qualités reçoivent souvent différens noms

dans le commerce, et ces noms paraissent va

rier avec les provinces. Quelquefois, avant

d'être livré aux fileurs, le chanvre est passé

pour l'assouplir encore à Vaffinoir et au frottoir.

L'aTfinoir est semblable à celui du lin et s'ap

plique de même; quant au frottoir, c'est une

pla.iche percée au milieu , dont la surface est

travaillée en pointes de diamants; on fait en

trer le chanvre dans le trou de planche sous

laquelle la main gauche retient un bout de

la poignée, tandis que la droite frotte le chan

vre sur les éminences. Celle manière d'affiner

la filasse est très efficace, mais elle la mêle

beaucoup et occasionne du déchet.

On a proposé uu grand nombre de moyens

pour adoucir le chancre et le lin, pour leur don

ner de l'éclat et faciliter le blauchlment des

fils et des tissus qu'on en fabrique. Les uns font

bouillir la filasse dans l'eau avec de l'argile et

du sel, d'autres la plongent dans l'alcool, d'au

tres dans l'eau de chaux pendant G heures ,

Euis la lavent à l'eau acidulée, et enfin la font

ouillir dans une lessive faible. Quelques-

uns se contentent d'une dissolution de savon

dans laquelle ils cuisent les paquets de filasse.

On assure qu'on a obtenu des résultats avan

tageux en faisant macérer à froid pendant 48

heures les lins et les chanvres dans une lessive

de cendres dans une cuve à double fond fer

mée, puis faisant couler la lessive et introdui

sant un jet de vapeur d'eau pendant une heure,

évacuant l'eau de condensation, faisant macé

rer de nouveau dans une eau de potasse faible,

soutirant ce bain au bout de 24 heures , re

heures

ue

et le chanvre qui ont alors une belle couleur

gris-argenté et une grande douceur , etc.

Ces manipulations, sorte de déercusage,

sont longues et coûteuses; elles font perdre

au lin ou au chanvre une partie de leur force,

et souvent, faites par des mains inhabiles, elles

altèrent la filasse et lui donnent une coloration

qu'il est impossible de faire disparaître sur les

fils et les toiles lors du blanchiment en fa

brique.

Section III. — De» machines employée» à la

préparation de» plante» textiles.

Lalenteur du rouissage, son insalubrité et la

difficulté de conduire cette opération au point

précis de perfection , la qualité inférieure

des lins et des chanvres qui l'ont subie d'une

manière imparfaite, ou trop prolongée, et le

danger, pour la santé des ouvriers, des travaux

subséquens pour la conversion de ces plan

tes en filasse, enfin l'énorme déchet que l'on

éprouve dans ces travaux , ont depuis long

temps suggéré l'idée d'appliquer les machines

à la préparation des plantes textiles. Quelques-

unes des machines inventées n'ont eu d'autre

but que de remplacer la broyé ordinaire et ne

dispensent pas du rouissage; les autres, au

contraire, ont été destinées à préparer le lin

et le chanvre sans rouissage préalable, et de

l'amener à un degré plus ou moins parfait de

finesse et de douceur (1). On a aussi proposé

des moyens mécaniques pour espader, Drosser

et peigner la filasse, et plusieurs des machines

inventées donnent aussi ces façons au lin ou

au chanvre après l'avoir soumis au broyage.

Ln plupart des machines proposées jusqu'ici

opèrent le broyage du lin ou du chanvre au

moyen de cylindre» cannelé»; d'autres em

ploient des moyens mécaniques qui les rap-

(l) Parmi rcs nombreuses machines noua nierons celles inveniées en Angleterre, par Lie, Hill et Bcndt,

etc. ; en Fiance, par Gillaboz, Moktakke, Drjiunn, Christian, Laforest. Louilliard, etc. ; en Allemagne, par

Hf.»> ki., Wi.isTKt p, Ki tiu , H. Sciil'Sabtii ; en li. «lie, par Rocgbko, Catliritti; en Amérique, par Goolsell,

Bpid, ILiua et Baie, et celle importée par M. A. Dilcodkt, etc.



320 PRÉPARATION DES PLANTES TEXTILES. ut. Mr.ARTS AGRICOLES

prochent plus ou moins de la broyé ordinaire,

et en général elles terminent l'affinage par des

moyens analogues ou par des dispositions va

riées.

Les tentatives faites jusqu'ici pour la cons

truction d'une bonne machine pour le travail

des chanvres et des lins n'ont pas répondu

aux espéranoes des inventeurs et à l'attente

du public, et presque partout on en est revenu

au travail à la main. Ces essais infructueux, et

qui nous dispenseront de décrire ces ma

chines, la plupart déjà tombées dans l'oubli ,

ont paru établir avec assez de certitude les

faits suivans : •

!• On n'a pas réussi à remplacer par des pro

cédés mécaniques l'opération purement chi

mique du rouissage; 2« le broyage par ma

chine, sans rouissage préalable, donne une

filasse dure et rude, mal purgée du vernis

gommo-résineox qui la couvrait, et ne pou

vant être filée qu'en bas numéros, c'est-à-dire

propre seulement à la fabrication des toiles

grossières et communes; 3° cette filasse, mal

décapée et convertie en fils ou en toiles, blan

chit avec difficulté, éprouve dans cette opéra

tion un retrait considérable et donne des tis

sus dont la détérioration est très rapide ; 4* les

lins et chanvres broyés, espadés et peignés

par machines éprouvent un déchet considé

rable, sans pouvoir être amenés au mêmepoint

de finesse, de douceur et d'éclat que ceux tra

vaillés à la main. Dans ce dernier cas l'ouvrier

qui fait usage de la broyé, de l'espadon et du

séran, a sans cesse égard a l'éclat, à la nature,

à l'aspect de la filasse, et a recours à des pro

cédés variés qui exigent de l'intelligence et

donnent lieu à une foule de manœuvres qu'on

ne peut attendre d'une machine simple à

mouvement uniforme et continu ; 5° la plu

part du temps on est obligé d'avoir recours à

un décreusage dispendieux pour adoucir et

dégommer la filasse; 6° enfin plusieurs de ces

machines sont d'un prix fort élevé, volumi

neuses, compliquées, exigeant, pour les mou

voir, une force assez considérable et dispen

dieuse, et peu propres à devenir des instru-

mens usuels dans 1 économie rurale.

Section IV. — Produit du lin en filasse par

divers procédés.

Suivant M. André dans son Mémoire sur la

culture et le travail des lins, 1000 livres de lin

récolté dans les environs de Moy (Aisne) , dé

pouillé de sa graine et de sa menue paille, est

réduit par le rouissage à 800 livres, qui four

nissent par l'écanguage 200 liv. de filasse. Les

expériences faites à Saint-Ouen, lors de l'essai

de la machineà broyer le lin sans rouissage de

M. Delcourt , ont prouvé, que par les procé

dés ordinaires usités en Picardie, lOOkilog. de

lin en baguettes rendaient, après avoir été

rouis, broyés et espadés, 17 kilog. 875 de fi-

lasse, et82 kilog. J25 de déchet. Celles qui ont

eu lieu à Hohenheim ont été plus étendues;

elles ont été faites sur 1600 liv. de lin (la livre

de Wurtemberg est égale à 470 gram.), pro

duit brut moyen d'un morgen (31 ares 51)

dans chaque expérience, et ont offert pour le

lin, traite soit par le rouissage, soit par le ro-

rage, les résultats suivans :

MODE

Nombre de*
journée*

cde travail
de u fa.

i
d

i
.c

1
É" s •5

tH —
V

H

PHODDIT EN

1600 lir. de Un, réduite» a îeoo Ii't. par le naÎMAge, ont donné t
moyenne

i° Par la broya tl). I 7» i4o,t5 l3s,9o i48,to 678,76
t* Par la métho

3°. Par 1» machine
de flamande. 71 ■ 80 • l9»,8o 167,60 oib>4o

4* Par la broyé et
de H. Kctiib. 7..S3 • 7li7* i64,6o l6J,6o 610,16

le mai liage. ■ ;S,CC 130,60 111,7s 1*4,15 60s, 60

1600 lir. de liu. -édullcl 1 iso0 lir. par le rortjt. ont don ]é en

i° Par la broyé. .

mojrnnc :

iM.I» ■ (>• I4«,l5
s- Par la méthode

3° Par la machine
flamande. 7» ■ S64 (7,10 iSS.So l(9>> 5 935,io

4° Par la broyé et
de If. Kvtui. 67 ■ Soi 141, fo 1(4,16 toi »

\v maillât?. 45 » 5l6 ■ 116,16 161,10 861.76

Nous n'ajouterons rien aux conséquences

de ce tableau , si ce n'est que le lin travaillé à

la broyé était plus dur, moins moelleux et

plus court que celui préparé par les autres

méthodes , et que la machine de M. Kuthe a

donné des filasses aussi belles, aussi pures et

d'une qualité non moins belle que celles qu'a

présentées le travail flamand.

Section V. — Filage des matières textiles.

Le (mi et le chanvre se filent en général de la

même manière. Le lin le plus fin est destiné à

produire les fils précieux pour les dentelles

et points, ou pour la fabrication des batistes ou

des linons, ou des belles toiles dites de Hol

lande. Celui d'une qualité moins belle sert à

faire des toiles de ménage de tous les degrés

de finesse. Quant au chanvre, on le file éga

lement en fin pour en fabriquer des toiles qui

diffèrenten qualité suivant le degré de finesse

du fil, ou bien on en fait des fils grossiers qui

servent, soit à la fabrication des toiles à voiles

ou d'emballage, soit à celle des câbles, cordes

et cordages.

On file le lin et le chanvre de plusieurs ma

nières: au fuseau , au rouet de bonne femme ,

au rouet de cordier et par des mécaniques

d'invention moderne. Les 3 1™* méthodes son»

(1) Le lin du n° I a été broyé suivant la méthode Wurlembergeoise, c'est-à-dire par une broyé en gros, puis par une

broyé en fin, espadé à la manière ordinaire et sérancé avec des peignes anglais. Le n° » a été maillé , écangué

suivant la méthode flamande et peigné de même que le précédent. Le n° S a été broyé par une petite machine

à 3 cylindres cannelés de l'invention de M. Kdtbz dont nous avons donné la figure et la description dans lejour

nal des Connaissances Utiles de 1834, écangué à la flamande et peigné comme le n° l. Le n° . , broyé comme

le n° 1, a ensuite été maillé par poignées et pendant une heure chacune dans un moulin, puis espadé à la ma

nière ordinaire et peigné comme les précédens, seulement le lin de rorage a été maillé plus long-temps et non

espadé.
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seules du ressort de l'agriculture; la 4*, exi

geant des capitaux et des bàtimens assez con

sidérables, des connaissances étendues et une

«urveil lance de tous lesinstans, rentre dans

îe domaine des manufactures et ne doit pas

nous occuper ici.

Tout le monde connaît la manière de filer au

fuseau, et sait que la matière textile, lin ou

chanvre, est chargée mollement sur une que

nouille., bâton de roseau ou de bois léger, et que

la fileuse tenant cette quenouille à sa gauche,

attire peu à peu la filasse avec sa main gauche,

forme un bout de fil qu'elle roule sur l'extré

mité du fuseau, qu'elle fait aussitôt tourner

avec sa main droite , pour donner à ce fil le

degré de tors convenable. L'aiguillée étant

faite, c'est-à-dire le fuseau étant arrivé à terre,

la fileuse envide le fil sur ce fuseau et re

commence comme précédemment. Elle a soin,

pour unir son fil, de le mouiller , soit avec sa

salive, soit avec de l'eau contenue dans un pe

tit gobelet de fer-blanc placé convenablement

pour qu'elle puisse y tremper les doigts. Le

fuseau , long d'environ 5 à 6 po. , est en bois

léger, de forme arrondie, renflé au milieu. La

pointe par laquelle on lui imprime le mouve

ment est en ier; son extrémité est sillonnée

en vis allongée, et se termine par une petite

coche sous laquelle passe et s'arrête le fil, où

il éprouve un léger frottement, qui suffit pour

soutenir le fuseau en l'air.

Ce mode de Mage n'est pas expéditif et n'est

guère pratiqué que par des femmes âgées qui

ne pourraient se livrer à d'autres travaux , ou

par des bergères; mais il procure un beau et

bon fil , qu'on emploie plus particulièrement

à coudre.

On file au rouet de bonne femme des fils de

toutes les grosseurs, et c'est avec cet instru

ment qu'on travaille les fils de Malines ou fil»

de mulquinerie, qui servent à la fabrication et

au raccommodage des dentelles , et à faire les

batistes et les linons, et qui se vendent depuis

2 jusqu'à 3,000 francs la livre.

Il existe des rouet* de différentes formes, et

qui se tournent les uns avec le pied, les autres

à la main. Les rouets sont en, général compo

ses d'une roue très légère de. 20 à 24 po. de

diamètre, qu'on fait tourner à l'aide d'une ma

nivelle ou d'une pédale , et qui met en mou

vement, au moyen d'une corde ou d'une pe

tite courroie, une broche horizontale garnie

d'une petite poulie ou noix placée dans le

plan vertical de la roue. Cette broche porte

une bobine et des ailettes comme les broches

des machines à filer le coton par mouvement

continu. Le fil , partant de la quenouille, est

passé dans l'œillet de l'ailette qui le main

tient perpendiculairement à la bobine et fa

cilite son enroulement sur elle ; alors la fi

leuse, faisant tourner la roue, continue de

tirer la filasse par portions égales et à tour

ner d'un mouvement léger, doux et régulier;

et c'est de la combinaison de ce mouvement

et de celui de l'ailetteque résulte lerenvidage

et le degré de tors du fil.

L'art de la fileuse, soit au rouet , soit au fu

seau, consiste à ne prendre chaque fois que ce

qu'il faut de filasse pour former un fil fin égal et

fort en même temps, et à lui donner toujours

le même degré de tors. La beauté et la qua

lité de ce fil dépendent en grande- partie des

soins et de la dextérité de l'ouvrière, et la fi

lasse la mieux choisie produit des fils de dif-

férensprix, suivant l'habileté de la fileuse. La

finesse, la force et l'uni constituent la perfec

tion dans ce genre.

Afin de ne pas accumuler tropde fil au même

endroit sur la bobine, ce qui ferait changer

son degré de tors et sa force , on a cherché à

le distribuer également sur toute la longueur

de la bobine. Le moyen employé depuis long

temps consistait à garnir l'ailette sur les côtés

de crochets en laiton ou épinglierssur lesquels

on rejetait successivement le fil, à mesure que

les tours ou rangées formaient sur le point

correspondant de la bobine un bourrelet ou

renvidage suffisant. Ce moyen, comme on le

voit, est imparfait, et on doit préférer pour

cet objet le rouet continu anglais de Spbnck,

où le fil se roule également sur la bobine &

mesure que la fileuse le produit , sans qu'elle

ait besoin de s'arrêter pour changer le fil de

crochet ou d'épinette.

Voici la description de ce rouet (/fy.336 et 330}:

Fig. 339.

flCiirc". i.n :î r.. 84* Ucraiton.

A6 plateau horizontal en bois sur lequel sont

fixés les 2 montaps C, E, D, F, qui portent

vers le milieu l'axe à manivelle PV la roue

GH , et vers leur sommet la broche CD qui

tournedans des oreilles de cuir. I, poulie fixée

sur la broche dans le même plan vertical que

la roue GH- K, bobine placée librement sur la

broche, dont une des têtes porte une gorge

comme la poulie, mais d'un diamètre plus

petit d'environ un quart. Une même corde

les embrasse l'une et l'autre, et. d'après leur

diamètre, la bobine tourne un quart plus vite

que la broche. L'ailette a la faculté, tout en

tournant avec la broche, de se mouvoir dans

le sens de sa longueur, de manière à dis

tribuer le fil sur toute la longueur de la bo

bine. A cet effet, le levier IN, articulé au

f>oint O et embrassant à fourchette la tête de

'ailette, reçoit un mouvement de va et vient,

au moyen de l'excentrique M, attaché a une

roue d'engrenage que mené la vis sans fin

Un ressort R tient toujours le levier N appli-

Sié contre l'excentrique. Les têtes de la bro

ie et de l'ailette sont forées, et c'est parce

XOMB IIL—41
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système de filature du lin et du chanvre avec

un rouet à volant età ressorts élastiques, et au

moyen d'une poupée volante, qui otfre letri-

file avantage de faciliter le travail, d'augmen-

er le produit et surtout de donner un fil d'une

Sualité supérieure. Commençons par décrire

î rouet nouveau.

On sait quelerenvidage du fil sur les rouets

ordinaires Se fait au moyen d'une pression lé

gère qu'on exerce sur 1 un des côtés de la bo

bine pour ralentirson mouvement ; cette pres

sion, qui est continue, a l'inconvénient d'oc

casionner deux frottemens : celui de la bobine

contre la petite corde, et celui de cette bobine

sur la broche. Ce double frottement, qui pro

duit la rupture des fils fins, ne permet qu'a

vec difficulté de les obtenir sur le rouet ordi

naire mù par le pied. Le rouet de M. Lebec

résout ce problème.Ce rouet est vu en élévation

et de côte dans la fig. 840, par derrière dans la

fig. Z41. Lafig. 342 est le plan de la partie supé-

Fig. 340. Fig. «41.

trou que le fil passe et arrive sur la bobine on

il s'enveloppe par l'effet de la différence de

■vitesse qu} existe entre la broche et cette bo

bine. "

rieure du rouet , et la fig. 348, la bobine montée

sur la broche, vue séparément. AA sont 4

montans assemblés par des traverses BCDE.

Entre les montans est disposée une roue

verticale J, dont l'axe porte une manivelle

à laquelle est attachée d'une part une corde L,

communiquant avec la pédale H que le pied

de la fileuse fait mouvoir, et de l'autre un

ressort à boudin élastique N, qui fait agir 2

leviers cintrés à bascule K, dont on verra plus

bas l'usage. La roue J est entourée d une

corde O qui passe sur la poulie P, montée

sur la broche v , et lui imprime un mouve

ment rapide de rotation. La pression de cette

fioulie contre la bobine y, au lieu d'être con-

inue, est intermittente; elle s'exerce par 2

ressorts élastiques q, enveloppant une vjrole

polie , faisant corps avec la bobine , l'un au-

dessus et l'autre en dessous (fig. 842 et 343).L'in

termittence se fait par la tige à bascule o , en

acier, placée horizontalement et parallèlement

à la broche; elle offre à la partie postérieure 2

petits leviers cintrés kk ; un plus court à droite

pour soutenir un contre-poids t , qui concourt

a faire remonter la tige o; l'autre plus long au

quel est attaché le ressort élastique N(/fj. 340

et 341). La tige à bascule o est munie d un pe

tit crochet auquel sont attachés les ressorts

élastiques q, et de 2 coussinets pour la por

ter et la maintenir en place. En faisant tour

ner la roue J, on imprime à latigeà basculeo,

et conséquemment à son crochet, des mou-

vemens d'élévation et d'abaissement qui se

communiquent aux ressorts q, lesquels, étant

alternativement tendus et relâchés , exercent

une pression intermittente sur la virole de la

bobine y. Les ressorts q étantréunis à leur au

tre extrémité à un cordon passant sur une

cheville *,on peut les tendre au degré con

venable en tournant cette cheville. Il en est

de même du grand ressort N , auquel est at

taché le ressort u, muni également d'un cor

don enveloppé sur une cheville La pression

sur la bobine étant très faible, au moyen de

cette disposition, on peut filer les fils les

plus fins. Le rouet a toute la solidité et la fixi

té nécessaires pour ne pas éprouver de vibra

tions pendant le filage. Pour adoucir et régler

les mouvemens , un volant est placé sur la

tétede la broche v ; il se compose de 4 petites

masses, dont 2 sont munies de tiges, ser

vant, au moyen du crochet glissant o.d'épin-

glier. Les montans A sont implantés sur un

plateau F , réuni au marche-pied G par une

co'onne I, au moyen d'un écrou.

La poupée volante est représentée en éléva

tion et vue de profil dans la fig. 344, et par

dessus dans la fig. 345. La fig. 346 est un pei

gne circulaire vu de face et ouvert, et la fig. 347,

le!

Fig- 343.

es 2 brosses vues de face et fermées. Elle se

compose d'une planchette inclinée B, le long de

laquelle monte et descend un chariot E, porté

par de petits galets a a . Cette planchette, so

lidement fixée sur le socle A, lequel est as

semblé avec les montans de gauche du rouet,

est soutenue par un support C et munie à sa

partie supérieure d'une traverse portant 2

poulies D F, sur lesquelles passent les cor

dons I et t. Le charfot E, ou la poupée vo-

laute proprement dite, est formé dune petite

planchette moins épaisse et moins longue que

le plan B et portant de chaque côté des gui-

V
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Fig. 340. Fig. 847. Fig. 844.

Fig. 345.

des G, pour diriger son mouvement. Sur ce

chariot sont fixés 4 peignes, dont un droit L

est composé de 3 rangées d'aiguilles verticales

et longues ; les 3 autres peignes K sont circu

laires et formés d'un certain nombre d'aiguil

les de diverses grosseurs d, dont lestêtessont

attachées à une garniture et dont les pointes

convergent toutes au centre. Ces peignes sont

destines à séparer, étaler et même diviser au

besoin les brins de lin. Pour cet effet , on fait

entrer d'abord la filasse N sur le peigne droit

L; puis, après avoir ouvert les petites portes

c des peignes circulaires K, on la pose sur les

aiguilles de ces peignes ; on ferme les petites

portes , et on les attache au moyen d'un petit

cordon f; le lin se trouve alors saisi entre les

aiguilles. Deux petites brosses M, fixées sur la

base du chariot E, sont destinées à tenir le

lin écarté et à l'empêcher de se tasser. La

brosse supérieure est montée dans une garni

ture mobile à charnière qu'on ouvre pour

donner passage au lin; après l'avoir rabattue,

on l'attache au moyen du cordon g , s'enrou-

lant sur une cheville h. Pour faire glisser le

chariot le long du plan incliné , on attache à

urt crochet b, dont il est muni, 2 cordons, un

pins court I qui passe sur une poulie verti

cale F et auquel est suspendu un contre-poids

H un peu moins lourd que la poupée volante,

afin qu'elle retombe toujours a'elle-même. Le

cordon (, après avoir passé sur la poulie D, se

termine par une boucleOque l'ouvrière passe

sur le poignet gauche. A mesure qu'elle tire

le lin avec cette même main gauche pour fa

briquer le fil de la main droite, elle fait re

monter la poupée volante et le chariot E. On

obtient par cette manœuvre 2 longueurs de

fils en même temps au lieu d'une seule. Les

brins de lin, tirés par les 2 bouts , s'étendent

également et se placent à côté les uns des au

tres; ils se trouvent ainsi dans la condition

la plus Xavorable pour faire le fil le plus égal

et le plus uni, tandis que, quand on fait le fil

par les procédés ordinaires, le mouvement de

torsion imprimé a chaque brin se continue

jusqu'à sa pointe, «ordinairement divisée en

plusieursfilamens; ceux-ci se prennent à leurs

i, et la filasse rient mal et en trop

grande quantité ; ou bien on tire sur un brin

par son bout inférieur, tandis que le bout su

périeur est amené par les filamens précédais ;

alors ce brin vient en double , et encore ces

filamens se prennent avec ceux qué les brins

de lin ont souvent au milieu de leur longueur,

et celui qui est pris ainsi vient aussi en double.

Tous ces obstacles, qui rendent la filature du

lin si difficile et si lente, sont évités par l'em

ploi des peignes ci-dessus et par ce nouveau

mode de filage.

Pour les fils destinés aux batistes, dentelles

et linons , la filasse est disposée dans la pou

pée de manière d prendre les filamentpar leurs

pointes; mais pour les toiles , on double le lin

des 2/3 au tiers , et on le place ainsi dans les

peignes et brosses, de manière à ce que le pli

ne dépasse celles-ci que d'un pouce au plus.

Le fil obtenu par ce moyen a toute la force

nécessaire pour faire la chaîne des toiles.

On connaît l'effet produit sur le fil de lin

par l'humidité que lui procurent les doigts de

la fileuse imprégnés de salive, et qu'elle porte

continuellement à sa bouche. M. Lbbec a ob

servé que cette pratique, en facilitant le fi

lage, donne un fil plus uni et plus régulier,

mais qu'elle épuise les fileuses au point de les

forcer souvent à renoncer à leur travail. L'eau

froide et une eau légèrement gommée ne

pourraient y suppléer, parce que c'est prin

cipalement la chaleuret la viscosité delà salive

qui entretiennent dansle lin la souplesse et la

flexibilité auxquelles le fil doit sa bonnequa

lité. Pour remplacer cette méthode par un

moyen simple, il fait passer dans la filasse

montée sur sa poupée un courant de vapeur

d'eau bouillante, et il a reconnu mie la vapeur,

en se condensant sur le lin, produit le même

effet que la salive, amollit lagomme contenue

dans le lin , fait entrer dans le fil une grande

quantité de filamens plus pressés et mieux

tordus, et évite ainsi l'inconvénient de faire

des toiles creuses. L'appareil est simple; il se

compose fig. 344) d'un support a fixé par 2

vis au socle A du rouet, et muni d'un cro

chet auquel on suspend un petit réchaud b en

tôle, percé de trous à sa partie supérieure,

et renfermant une petite lampe qui sert à

chauffer une bouilloire posée sur 3 pattes ;

un tuyau en cuivre , soudé au couvercle de la

bouilloire, dirige sur la filasse la vapeur

qui sort par son extrémité ; ce tuyau repose

sur un anneau à vis g. Un orifice ferme par

un bouchon sert pour verser l'eau dans la

bouilloire sans ôter le couvercle.

Section VIL—Dévidage, ourdissage, encollage,

tissage des fils de lin et de chanvre.

Lorsque le fuseau de la fileuse ou la bobine

du rouet sont suffisamment chargés de fil , on

en opère le dévidage. Cette opération se fait

ordinairement au moyen d'un asple ou dévi

doir , machine bien connue de tout le monde,

et qui se compose d'une roue à plusieurs ailes

ou lames, traversée à son centre par un axe à

manivelle appuyé sur 2 montans ou des tra

verses. On attire le fil de la bobine sur l'une

des ailes de la roue, et le mouvement continu

de la manivelle enroule le fil et en fait un

éclieveau. Lorsque l'écheveau est de la gros

seur ou de la longueur voulue, on l'arrête en
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cassant le fil qu'on fait tourner plusieurs fois

autour de cet écheveau et en liant les bouts

par des nœuds pour former ce qu'on appelle

la centaine.

Dans les grands établissemens, on a des dé

vidoirs à compte, mis en mouvement par le

moteur général de l'usine , qui dévident un

grand nombre de fils à la fois. Le contour de

Fasple est précisément égal à 1 mètre, et un

compteur adapté à la machine avertit par une

sonnette ou un coup de masse du moment où

on a fait faire 100 tours à l'asple, c'est-à-dire

où l'on a dévidé un fil de 100 mètres de lon

gueur ; c'est ce qu'on nomme une échevette.

Un écheveau est composé de 10 échevettes de

100 mètres, et contient par conséquent un fil

de 1000 mètres de longueur. C'est le nombre

desécheveaux qu'il faut pour peser un 1/2 kil.

ou 500 grammes, qui détermine le numéro ou

degré de finesse de ce fil. Ainsi, quand on dit

qu un fil est du numéro 24 , cela signifie qu'il

faut 24 écheveaux de ce fil ou une longueur

de 24,000 mèt. pour peser un 1/2 kil. Il en est

de même pour les fils des nM 30, 36, 40, etc.,

qui sont formés de fils dont il faut 30 , 36 ou

40,000 mètres, ou 30,36 ou 40 écheveaux pour

former un 1/2 kilog. Ainsi un fil est d'autant

plus fin ou a un plus haut titre qu'il est d'un

numéro plus élevé, puisqu'il en faut une lon

gueur plus considérable pour peser un même

poids. On voit de même que le poids d'un

écheveau détermine le titre du fil , et qu'un

écheveau qui pèserait 12 1/2 gram. serait

composé de fil du numéro 40, puisqu'il en

faudrait ce nombre pour peser 500 gram. On

a dans l'usage ordinaire de petites balances

fort justes, qui servent à peser les écheveaux

et à déterminer ainsi le titre du fil.

Les fils dévidés qu'on destine à la fabrica

tion des toiles sont envoyés au blanchiment

ou livrés au tisserand; mais en cet état ils n'ont

pas toujours la force nécessaire pour former

la trame des tissus, et dans ce cas on les sou

met à un retordage léger dans le sens où ils

ont été filés ou bien à un doublage et retordage.

Quant aux fila à coudre, destinés à être passés

à plusieurs reprises à travers des tissus serrés

où ils s'écorcheraient et casseraient à chaque

instant, on augmente constamment leur force

par l'une et l'autre de ces opérations.

Le doublage a pour but de réunir 2 fils en

un seul, et \erelordage d'enrouler ces fils l'un

sur l'autre en les tordant dans le sens opposé

à celui du 1" tors donné par la filature. Ces

opérations se font à la main dans les campa

gnes et dans les ménages où l'on fabrique des

fils à coudre de lin ou de chanvre. Dans les

établissemens industriels on se sert pour ces

objets de retordoirs ou moulins à retordre ,

qui accélèrent l'opération , mais qui ne doi

vent pas nous occuper ici.

Le doublage des fils à la main est fort simple

et n'exige pas d'explication. Quant au retor

dage, il se fait sur le fuseau ou sur le rouet.

Le 1" moyen ne diffère guère de la filature, et

le fil, après avoir été doublé, est tordu , lissé

avec de l'eau ou de la salive, et renvidé comme

à l'ordinaire. Quant au second, rien n'est plus

facile; il suffit d'attacher à la bobine du rouet

le bout des 2 fils qu'on tient dans la main

droite, et de faire tourner la manivelle. La

vitesse relative de l'ailette oh de la broche et

de la bobine donne le degré de tors nécessaire.

On peut le faire varier en changeant la gran

deur relative des poulies à gorge de la broche

et de la bobine.

Nous avons expliqué ci-dessus comment on

détermine dans le commerce le titre des fils

destinés à la fabrication des tissus ; ceux à

coudre de diverses qualités ne sont guère con

nus que par des noms particuliers ou celui

des pays qui les fabriquent; nous croyons à

cet égard superflu d'entrer ici dans des détails

qui nous mèneraient trop loin.

Les fils travaillés au fuseau, au rouet ou par

machines, doublés, retordus et blanchis, si

cela est nécessaire, sont maintenant propres à

la fabrication des dentelles, des tissus ou des

toiles. Bornons-nous simplement ici au tissage

de ces dernières. Ce tissage se fait dans de

grands établissemens qui mettent en mouve

ment un grand nombre de métiers mécaniques

au moyen de la force de la vapeur ou d'une chu

te d'eau, commedans la bel le fabrique de toiles

que M. Tebnacx avait établie à Boubers, dé

partement du Pas-de-Calais, ou bien il est exé

cuté à la main par un tisserand, sur un métier

dont nous parlerons ci-après.

Quel que soit le mode de tissage adopté, le

fil en écheveaux qui formera la chaîne, doit

être bobiné, c'est-a-dire dévidé et transporté,

à l'aide d'un bobinoir, sur des bobines, afin

d'être ensuite ourdi.Vourdissage a pour but de

disposer les fils qu'on destine à former la

chaîne des toiles, de manière que ces fils puis

sent être montés facilement sur le métier de

tisserand et être passés avec facilité dans les

ta» et dans le peigne. Cette opération se fait

au moyen d'un instrument qu'on nomme our

dissoir. La chaîne étant ourdie est pliée et Li

vrée à l'encolleur, qui l'enduit d'un parement

ou espèce de colle, qui a pour but d'abattre le

duvet des fils et de les rendre lisses, afin que

la navette glisse facilement, que les fils se

cassent moins en frottant dans les dents du

peigne, enfin pour leur donner une élasticité

suffisante pour résister à la tension qu'ils

éprouvent et assez de souplesse pour se prêter

à un tissage régulier; c'est ce qu'on nomme

parer la chaîne.

Dans les pays où l'on fabrique spécialement

les toiles fines, les tisserands placent généra

lement leurs métiers dans des lieux souter

rains, où l'air toujours humide conserve plus

long-temps au parement dont leur chaîne est

enduite unè moiteur qui donne aux fils cette

souplesse et cette élasticité qui les fait céder

sans se casser à la tension qu'ils éprouvent

pendant le travail , et donne en même temps

au tissage plus de régularité. Ce séjour pro

longé dans des lieux bas et humides porte

une atteinte notable à la santé des ouvriers,

et on a dû chercher les moyens qui leur per

missent de travailler dans des lieux plus sa I li

bres , tout en conservant à la trame de leur

ouvrage les conditions favorables à une bonne

fabrication. On a tour à tour préconisé pour

cet objet divers ingrédiens;jnais celui qui pa

rait donner les résultats les plus avantageux

est le parement au lichen d'Islande , dont on

doit la découverte à M. Mobin de Rouen.

Voici la recette donnée par l'auteur. On fait

bouillir pendant une demi -heure 4 kilog. de

lichen d'Islande dans 24 lit. d'eau ; on passe
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avec expression à travers une toile très ser

rée. Par le refroidissement la liqueur prend

un aspect gélatineux; d'autre part ou délaie

dans 3 lit. d'eau 1 liv. de farine de froment

ou de riz qu'on fait chauffer en remuant con

tinuellement. On mêle celle-ci avec la liqueur

de lichen pour obtenir un mélange homogène.

C'est en ajoutant à ce parement fondamental du

parement fait avec de la farine seule, qu'on

modifie ses propriétés hygrométriques sui

vant que l'atmosphère est plus ou moins hu

mide.

Ce parement a une teinte grisâtre qui empê

che quelques ouvriers de s'en servir surtout

pour certains tissus d'un blanc pur ou qui

doivent être teints en couleurs tendres et dé

licates. L'inventeur a cherché à lui enlever

cette teinte grise en faisant macérer le lichen

pendant 36 heures dans l'eau, et en ayant soin

de le malaxer de temps à autre avant de le

faire bouillir dans une nouvelle quantité

d'eau. Ce moyen ne remédie pas entièrement

à cet inconvénient , et M. Thommsdorff en

a proposé un autre qui donne un résultat plus

satisfaisant. A une livre de lichen d'Islande

on ajoute une once de bonne potasse , et on

met le tout dans un pot de grès, en versant

dessus suffisamment d'eau froide pour en faire

une sorte de magma qu'on pétrit de temps en

temps au moyen d'un pilon de bois et qu'on

laisse pendant l'intervalle dans un lieu tran

quille et frais. Au bout de 24 ou 30 heures

on jette le tout sur un tamis ; il s'en écoule

un liquide brun et amer; alors on pétrit le

lichen dans le tamis sous un filet d'eau froide

jusqu'à ce qu'il devienne incolore et que le

Fig. 348.

liquide qui s'en écoule soit insipide an goût.

C'est alors qu'on le fait bouillir avec l'eau

pour en former la gelée sans couleur qui sert

a préparer le parement fondamental. Si on ne

veut pas faire usage immédiatement de ce li

chen, on l'étalé sur le tamis où on le laisse

sécher.

Quant aux fils qui doivent former la trame

de la toile,, ils sont dévidés sur de petits

tuyaux de roseaux appelés canettes, qu'on

place ensuite dans la poche de la navette. Ce

dévidage est fait au moyen de rouets à ca

nettes ou de cantres.

Nous ne nous arrêterons pas à décrire les

différentes opérations, ni les machines on m-

strumens qui servent à l'ourdissage et à faire

les canettes, parce que la plupart du temps

elles sont exécutées par des ouvriers parti

culiers et dans des ateliers spéciaux qui li

vrent aux tisserands les chaînes toutes our

dies et encollées, et les fils de trame dévidés

sur ces canettes. Nous n'insisterons pas non

plus sur la manière de monter la chaîne sut*

te métier, de passer les fils dans les lisses ou

dans les peignes, parce que cette description,

qui nous mènerait fort loin , serait encore in

complète et n'équivaudrait jamais aux notions

précises que fait acquérir la pratique.

Le métier de tisserand pour la toile ordinaire

est très simple dans sa construction et est

généralement à deux marches; nous allons

décrire un métier de ce genre, à navette vo

lante, et où un seul ouvrier peut fabriquer

des toiles de la plus grande largeur.

La fig. 348 est une vue de face de ce métier

et la fig. 349 une coupe verticale par un plan

Fig. 349

perpendiculaire à la largeur. A, bâtis en bois,

d'une largeur proportionnée à l'étoffe qu'on

veut fabriquer; B, banquette sur laquelle le

tisserand s'assied; C, 1" ensouple qui porte

la chaîne; elle est fixée au moyen d'une roue

à crochet et d'un arrêt a, que le tisserand,

sans se déranger, lâche à mesure qu'il con

fectionne la toile, en tirant la corde b. D, 2"

ensouple sur laquelle s'enveloppe la toile. A

l'aide d'une clef on peut la faire tourner sur

son axe. E, lisses qui opèrent le croisement

des fils de la chaîne, pour le passage de la na

vette; F, pédales ou marches à l'aide des

quelles le tisserand fait jouer alternativement

les lisses assujéties l'une a l'autre par des

cordes qui passent sur les poulies de renvoi

G ; H, battant du métier. C'est avec cette pièce

oscillante que le tisserand bat ou serre la

duite, après chaque passage de la navette.

I peigne ou ros maintenu dans des rainures

entre les 2 pièces de bois e f placées au bas

du battant. La pièce inférieure se prolonge

à droite et à gauche des montans du bat

tant d'une quantité suffisante pour rece

voir la navette comme on le voit fig. 350 , ou

elle se place pendant que le tisserand bat la

toile. Une planchette, mise en avant, fait

que le contre ■ coup ne la jette pas à terre.
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H

J, petits tasseaux fourchus garnis de cuir, glis

sant librement le long de la tringle h un cor

don un peu lâche dont les bouts sont attaché*

aux branches inférieures des tasseaux J et qui

est muni d'un manche I à son milieu , sert

au tisserand à chasser la navette tantôt d'un

côté, tantôt de l'autre, en faisant un mouve

ment léger, mais assez brusque pour que la

navette, après avoir traverse la chaîne dans

toute sa largeur, ait encore assez de force

pour faire reculerjusqu'au bout le tasseau op

posé.

CHAPITRE XVII.—DR LA FABRICATION ET DES

I™.— Constitution physique et compo

sition chimique de la fécule.

DE LA

5 I". — Des usages et de la forme de fa fécule.

Parmi les grandes industries agricoles ac

tuellement en progrès en France, on peut

mettre sur la 1™ ligne l'extraction de la fé

cule des pommes de terre

Pour donner une juste idée de Vimportanct

de ce produit, il nous suffira de rappeler que

sa facile et économique conservation permet

soit aux agronomes, soit aux spéculateurs, de

l'emmagasiner pendant une ou plusieurs an

nées et de compenser ainsi les mauvaises ré

coltes; que sa grande blancheur rend avanta

geux son mélange avec les farines auxquelles

cette qualité manque; que son introduction

dans le pain, facile dans des proportions assez

élevées, nous met pour toujours à l'abri des

disettes, et réalise le vœu de Parmentier(I);

que ses usages dans la confection du vermi

celle, de plusieurs pûtes dites semoules, ta-

pioka, gruau , polenta , et d'une foule d'autres

préparations alimentaires lui assurent une

grande consommation ; qu'enfin ses transfor

mations en sucre, sirops , mélasses , vin , bière,

boissons diverses, alcool, vinaigre, etc., lui

ouvrent chaque jour de nouveaux et de plus

grands débouchés.

La fécule a été l'objet d'un grand nombre

de recherches faites par plusieurs savans et

manufacturiers ; il serait trop long de retra

cer ici l'histoire de ces travaux; nous nous

bornerons donc à présenter uu résumé con

cis de l'état de la science à cet égard, en in

sistant sur les poiuts qui ont le plus d'intérêt

dans les applications usuelles.

La fécule se présente à nos yeux sous la

forme d'une poudre blanche dans laquelle se

montrent un grand nombre de points bril-

lans, lorsqu'on lui fait réfléchir les rayons

^solaires. Elle est insoluble dans l'eau froide,

beaucoup plus lourde que ce liquide; aussi se

dépose-t-elle en se tassant de plus en plus lors

qu'on l'abandonne après l'avoir délayée dans

un vase.

Si on l'observe au microscope , ou voit

qu'elle se compose de grains arrondis plus

ou moins irrégulièrement, offrant chacun uu

point d'attache et autour de ce point des

stries excentriques indiquant sans doute les

accroissemens successifs de ta substance sé

crétée pendant la végétation de la plante.

Les figures suivantes {fig. 351) indiquent

Fig. 351.

cette conformation des grains de fécule ob

servée sous le microscope.

En général les plus gros grains sont le plus

irréguliers; on distingue quelquefois des dé

pressions à leur superficie et des déchirures

vers leur hile ou point d'attache, taudis que

les plus petits grains sont généralement plus

réguliers dans leurs formes arrondies, appro

chant beaucoup de celle d'une sphère. Pres

que tous les grains des très jeunes tubercules

sont dans ce cas. Sans doute les irrégulari

tés se sont accrues avec l'âge dans les grains

le plus volumineux.

Les dimensions maximes des grains de fé

cule varient dans les fécules de diverses plan

tes; elles sont en général comprises entre

1/I0« et 1/300' de millimètre.

Les pommes de terre à l'état de maturité

contiennent les plus gros grains qui aient en

core été observes.

Centaines racines tuberculeuses offrent des.

configurations assez remarquables dans les

grains de leurs fécules; nous citerons entre

(l) Ce savant philanthrope voulait qu'en rendant susceptibles de conservation les. pommes do terre ou leurs

produits, on put résoudre celte grande question des résenes : Jatre venin les aimées d'abondance an secourt

des.amues de diseUe.
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autres la fécule de la racine d'igname (dios-

eorea alata ) que représentent les figures ci-

dessous, (fig. 352).

Fig. 352.

On voit que beaucoup de grains sont plus

ou moins irrégulièrement arrondis; d'autres

ont une forme ellipsoïde ou celle d'un cylindre

terminé à chaque bout par une portion de

sphéroïde. Le corps cylindrique est dans quel

ques-uns plus ou moins infléchi, enfin dans

plusieurs on remarque un contour triangu

laire dont les côtés sont curvilignes et les

angles arrondis.

La fécule des tubercules de Yoxalis erre-

nala près de leur maturité a offert des for

mes analogues aux précédentes, mais beau

coup de ses grains semblent avoir été étirés

à partir du hile et oui conservé upe figure

piri forme , comme l'indique le dessin ei-

joiut [fig. 353).

Fig. 353. L'amidon , que l'on

rencontre dans l'en-

dosperme ou périsper-

me de beaucoup de

^ graines ( des céréales,

par exemple), est gé

néralement en grains

^/^rr-r^StO © de petite dimension et

^SfctttfB^tè£ 9 assez 'égulièrement

arrondis. Cependant

les pois, les haricots

et plus encore les

cotylédons des fèves

offrent à cet égard une" particularité no

table; un grand nombre de grains se des

sinent sur Te porle-ofcje* du microscope par

des contours sinueux ; leurs faces sont gib-

beuses et plusieurs sont en quelque sorte

vermiformes et déprimées; fes figures ci-

dessous (fig. 354 > en donnent une idée assez

exacte.

Fig. 354. Cependant l'ami

don de toutes les

£ji ~>,"m» >\» ^ fégumineuses n'of-
^aoV^J v^ :« fre pas ces confor-

* ^ \fr m mations ; ainsi dans

m£r ™ ,e* Ientilles est

JjM ^ (-r^ en grains arrondis

\\jmf ou a faces plus

\9 \m ou moins compri-

meés ; dans les

graines du bague-

naudier (colulea) l'amidon, peu abondant, est

en très petits grains ronds.

Toutes ces formes qu'affecte la fécule amy

lacée sont accidentelles, et doivent tenir à

quelques circonstance* spéciales au moment

de la sécrétion dans les divers végétaux, mais

ne sont du moins le résultat d'aucun change-

gement , dans la composition chimique de la

(0 I.llo wl reyréamitoo par la formule G" H" 0» ou

matière (1). Ên effet, des expériences nom

breuses prouvent qu'un même principe im

médiat , appelé dernièrement amidone, cons

titue toute la substance des fécules extraites

de diverses racines tuberculeuses , comme

celle de l'amidon de toutes les graines qui

en renferment.

Les légères différences observées dans le

goût de certaines fécules tiennent à des corps

étrangers dont la proportion est excessive

ment faible, et que l'on peut d'ailleurs en sé

parer, comme nous le verrons plus tard.

) H. —- Caractère» copropriété* physique* de

l'amidone.

Pour bien comprendre les phénomènes cu

rieux que présente l'amidonesous l'influence

de l'eau, de la chaleur et de divers antres

agensjonpeut admettre qu'à l'état naturel

cette sécrétion, graduellement accrue pen

dant la végétation et an milieu des sucs qui

ne peuvent la dissoudre, n'a pas une cohé

sion, une dureté égale dans toutes ses par

ties; que les premières formées, refoulées par

celles qui suivent, offrent ces stries doml

nous avons parlé, et que, plus anciennes ei

pins long - temps pressées par la séerétrdh'

qui continue d'affluer à l'intérieur, elles ont

acquis une plus forte cohésion , ati point

qn'elles forment uete enveloppe plus ot»

moins épaisse.

Mais, nous le répétons, elles ne diffèrent

pas chimiquement du reste de la substance,

pas plus que les pellicules du lait qn'on fait

bouillir ne diffèrent du reste ( sans la propor

tion d'eau), puisque l'on peut, en continuant

révaporation , tout convertir en pellicules.

A. Action de l'eau sur la fécule, empois.

L'amidone dans toutes ses parties, soit en

veloppantes, soit enveloppées, est spongieuse

et extensible par l'eau, surtout lôrsqtote la pé

nétration du liquide est favorisée par l'éléva-

lion de la température.

Le gonflement de la portion intérieure des

grains de fécule,pl us rapide par suite de sa cohé

sion moindre, détermine, vers le 66' degré

centésimal, la rupture des couches envelop

pantes et la sortie de la substance interne, dont

l'extension s'accroît alors plus rapidement; si

la proportion d'eau employée est de 20 fois

celle de la fécule, et que la température ait été

portée en agitant le mélange jusques à 95 (ru

100° centésimaux, toutes les parties ainsi gon

flées s'appuient en se soudant les unes sur les

autres et donnent à la masse uae mmhMNÉN

d'empois ou de gelée légère.

Il arrive souvent qu'après le refroidisse

ment de l'empois une partie de l'eau inter

posée se sépare; cela, tient à la contraction

que détermine dans l'amidone l'abaissement

de la température, surtout lorsqu'elle n'a

pas été altérée trop fortement par une longue

ébullition.

On peut rendre beaucoup plus sensible

cette contractiliti remarquable de l'amidone

en exposant l'empois à la congélation par un

abaissement de sa température à quelques de-

44, hydrogène «,*, oxigene 48,8.
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grés au-dessous de 0° ; aussi I ô t après avoi r laissé

dégeler toute la masse, on verra une grande

quantité d'eau s'en séparer spontanément, et

si on la presse graduellement on éliminera

une telle proportion du liquide que la ma

tière pressée offrira l'aspect d'une sorte de

pâte blanche, qu'il est même possible de

mouler et d'en obtenir diverses formes, dont

les arts économiques sauront peut-être un

jour tirer parti dans la préparation des car

tons fins , des pétales de fleurs artificiel

les, etc.

B. Moyen d'obtenirun minimum et un maximum

d'empois.

On déduit directement des propriétés ci-

dessus de l'amidone le procédé pour produire

la plus faible et la plus forte proportion d'em

pois ; celte donnée est utile à plusieurs indus

tries.

Pourobtenir la plutgrande quantité d'empois,

ayant une consistance voulue, on devra brus

quer la pénétration de l'eau et prolonger le

moins possible son action; à cet effet, H fau

dra bien dessécher la fécule, la délayer dans

de l'eau chauffée d'avanceà 40° environ, porter

Tivement la température à 100° et laisser re

froidir aussitôt.

Si au contraire on délaie la fécule humide

dans l'eau froide et que l'on chauffe lente

ment en agitant sans cesse jusqu'au degré

où les grains sont déchirés, l'on altérera bien

davantage l'amidone, qui, devenu plus molle,

donnera moins deconsistanceà l'empois, toutes

choses égales d'ailleurs.

On pourrait rendre l'amidone plus souple en

core et diminuer bien davantage la consistance

de l'empois en chauffant le mélange au-dessus

de 100° et jusqu'à 140°, par exemple, dans un

vase clos chauffé par un bain d'huile et capa

ble de résister à la pression correspondante;

l'empois devient alors mucilagineux et plus

ou moins fluide, de consistant qu'il était.

C. Action de Viode sur l'amidone.

Lorsque l'on projette de la fécule dans une

solution aqueuse diode, ce dernier corps est

peu à peu absorbé et pénètre toute la sub

stance, qu'il colore en unenuance bleuetelle-

ment foncée qu'elle semble noire.

On peut varier ce phénomène sous diverses

formes très curieuses.

Que l'on porte à 100<> un mélange d'une

partie de fécule dans 300 ou 400 parties d'eau

et qu'on jette le tout sur un filtre en papier;

l'amidone sera tellement détendue qu'elle pa

raîtra dissoute; du moins le liquide sera dia

phane et ne laissera rien déposer si l'on n'a

baisse pas sa température au-dessous de zéro.

Le dépôt resté sur le filtre sera plus ou moins

abondant, suivant que la fécule employée

aura plus ou inoins de cohésion. Dans le li

quide clair, filtré, si l'on ajoute quelques

gouttes de solution alcoolique d'iode, le mé

lange deviendra bleu très foncé et ne sera

translucide que sous une épaisseur peu con

sidérable.

Un simple abaissement jusqu'à 0» ou au-

dessous, avec ou sans congélation, suffira

pour éliminer complètement l'amidone bleuie;

on la verra se précipiter sous la forme d'un

beau réseau bleu, se contractant au milieu du

liquide incolore ou légèrement jaunâtre, si

si Von avait mis un assez grand excès d'iode.

Pour obtenir le même phénomène, sans

refroidir à 0° le liquide bleui par l'iode, il suffira

d'y ajouter une très faible proportion d'une

solution acide ou d'un sel neutre quelconque.

Ainsi l'amidone bleuie se sépare d'un li

quide qui ne contient qu'un dix-millième de

son poids de chlorure de calcium ( muriate

de chaux. )

Au lieu de précipiter le liquide bleu par le

refroidissement ou par les sels ou les acides,

on pourra faire dissoudre et disparaître gra

duellement la coloration bleue en chauffant

la solution.

Depuis la température de 65° on verra très

sensiblement diminuer la nuance bleue , et

elle disparaîtra entre ce degré et celui de J'é-

bullition, et plus ou moins vite suivant que la

proportion a'amidone bleuie sera plus ou

moins faible.

Leréseau bleui n'aura, dans cette expérience,

éprouvé d'autre changement qu'un grand

écartement entre ses particules ; en effet, au

fur et à mesure que le refroidissement les

laisse reprendre leurs positions primitives, la

nuance bleue revient graduellement aussi.

Pour rendre le phénomène plus curieux on

peut le produire dans un tube, et, après avoir

chauffé celui-ci de façon à opérer la décolora

tion on le plongera en partie dans l'eau froide.

La portion inférieure immergée, se refroi

dissant plus vite que celle qui est au-dessus

de l'eau, deviendra bleue la première ; mais

comme le liquide bleui est alors moins chaud,

par conséquent plus lourd que les couches

supérieures, il n'y aura pas de mélange, et

une ligne de démarcation bien nette , au ni

veau de l'eau extérieure, séparera la partie

incolore de la portion bleuie. La figure 355

indique ces phénomènes :

A, tube contenant le liquide diaphane inco-

Fig. 355.

1 c
1

s

lore d'amidone filtrée ; B, même tube dont

le liquide est entièrement bleui par un léger

excès d'iode; C, le même, décoloré par la

chaleur; D, le même, dont la portion plongée

dans l'eau froide, est redevenue bleue avant

la partie supérieure demeurée incolore.

On conçoit que cette portion devient elle-

même bleue au fur et à mesure que son re

froidissement a lieu, quoique plus lentement,

dans l'air, et que tout le liquide est alors de

nouveau coloré en bleu comme le montre le

tube E.

Ces phénomènes se peuvent reproduire plu

sieurs fois, à la condition d'ajouter un peu

d'iode pour compenser sa déperdition, qui ré

sulte de 1 Yvapor.it ion ou de la formation d'un

peu d'acide hydriodique.

D. Action de l'alcool, du tannin et du sous-acétate

de plomb.

Les 2 premiers réactifs, en petite proportion,
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rendent laiteuse la dissolution précitée d'ami-

doneet l'on peut alternativement lui faire re

prendre sa diaphanéité en dissolvant le préci

pité nuageux par l'élévation de la température

ou le laissant se former de nouveau par le re

froidissement ; il suffit à cet effet de plonger

alternativement dans de l'eau chaude et dans

de l'eau froide des tubes renfermant les li

quides laiteux précités.

Le sous-acétate de plomb précipite la solu

tion d'amidone, et le précipité est insoluble

dans un excès d'eau.

E. Action des solutions alcalines sur la fécule.

L'extensibilité prodigieuse de l'amidone à

l'état naturel , telle que la présentent les fé

cules et l'amidon, est également démontrée

par les curieux phénomènes suivans.

On met en contact sous le microscope une

juttelette d'un liquide contenant, pour 100

'eau, 2 de lessive caustique (1), avec quelques

grains de fécule, et l'on voit ces derniers AA

(fig. 356) se gonfler d'abord en se déplissant

Fig.

comme l'indiquent les figures BB, puis rapide

ment s'étendre en tous sens, et, s'affaissant en

suite, présenter de longs replis, comme l'indi

quent les figures C, C ; 1 augmentation en super

ficie paraît être alors comme 1 est à 24 ou 30, et

en volume de 70 à 80 fois le volume primitif.

On peut vérifier de deux manières cette

augmentation de volume; en effet, si l'on dé

laie 10 grammes de fécule dans 500 grammes

d'eau alcalisée comme ci-dessus, la fécule

gonflée occupera tout le volume du liquide.

Si l'on ajoute alors 100 grammes d'eau pSre

et que l'on agite, la fécule gonflée se déposera

librement, et au bout de 12 heures elle occu

pera environ 75 fois son premier volume, qui

était de 15 centimètres cubes pour les 10

grammes, compris l'eau interposée.

Les mêmes phénomènes, qui ont eu lieu

avec toutes les fécules des différentes plantes,

exigent d'ailleurs pour se manifester des so

lutions alcalines d'autant moins fortes qu'il y

a moins de cohésion dans l'amidone; ainsi la

fécule de très jeunes tubercules de pommes

de terre (gros seulement encore comme des

356.

petits pois), sous l'influence d'une solution

moitié moins forte , produit des effets analo

gues; elle se gonfle plus régulièrement parce

qu'elle n'a pal encore reçu de l'âge les diffé

rences de cohésion que présentent les grains

des fécules plus mûres.

L'espèce d'empois que l'on peut former à

froid, comme nous venons de le voir avec de

faibles solutions alcalines, trouvera sans doute

quelque application dans les arts industriels.

Il nous resterait à exposer la réaction de la

diastase sur la fécule ; mais comme elle forme

la base d'une industrie spéciale, nous la décri

rons après avoir indiqué les procédés d'extrac

tion de la fécule, tels qu'on les pratique au

jourd'hui et quelques-unes de ses plus sim

ples préparations.

Section II.— Extraction de. la fCcule des

pommes de terre.

S I". — Extraction de la fécule dans les ménagea.

Nous exposerons d'abord les détails de cette

opération, telle qu'on peut la faire, sur de très

petites quantités ; elle est fort simple dans ce

cas et n'exige aucun ustensile difficile à se

procurer. Voici comment on s'y prend : on

réduit la pomme de terre en pulpe, en la

frottant contre les aspérités d'une lame de

tôle ou de fer-blanc percée de trous; une râpe

à sucre ou une râpe à chapeler le pain sont

très commodes pour cela ; on délaie ht pulpe

dans une ou deux fois son volume d'eau ; on

verse le tout sur un tamis placé au-dessus

d'une terrine; on fait couler un filet d'eau sur

la pulpe en l'agitant continuellement à la

main afin de laver toutes les parties déchirées;

le liquide passe au travers du tamis, entraî

nant une grande quantité de fécule, et lais

sant dessus les parties les plus grossières de la

pulpe ; on continue ces lavages et le départ pré

cite, jusqu'à ce que l'eau s'écoule limpide, ce

qui annonce qu'elle n'entraîne plus de fécule.

Tout le liquide, passé au travers du tamis est

rassemblé dans un vase conique, où bientôt

la fécule se dépose. Lorsque l'eau surnageante

n'est plus que légèrement trouble, c'est-à-dire

au bout de 2 1/2 à 3 heures, on la décante; le

dépôt blanc opaque de fécule, qui se trouve

au fond du vase, est délayé dans l'eau ; puis

on le laisse de nouveau se précipiter au fond

du vase; on répète ce lavage deux ou trois

fois.

Une petite quantité du tissu cellullaire

échappe au tamisage et salit encore cette fé-j

cule; on l'en débarrasse en la mettant de non-'

veau en suspension dans l'eau et passant le

tout par un tamis très fin en soie ou en toile

métallique ; on laisse encore déposer la faible

quantité de corps légers et on achève de les

éliminer en raclant la superficie ou bien y

versant de petites lotions d'eau; les eaux de

lavages, qui entraînent une certaine quantité

(1) On nomme aimi

AGRICUITIRE.

une solution commerciale de soude caustique marquant Se* à l'aréomètre de IUumx.

tomb III.— 42.
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de fécule, sont réunies h une nouvelle quan

tité de fécule brute, ou passées sur un tamis

fin, puis déposées et décantées.

Le» dépôts de fécule, ainsi recueillis, peu

vent être égouttè* facilement en penchant len

tement les vases qui les contiennent. On ter

mine l'égouttage dans une toile, puis on les

étend sur des votes aplatis ou des tablettes,

et on laisse la dessiccation s'opérer dans une

chambre échauffée, dans une étuve, ou même à

l'air libre lorsque le temps est sec.

$ II. — Extractioa de ta fécule en grand.

La préparation de la fécule en grand est

basée sur des manipulations analogues à celles

que nous venons d'indiquer; mais pour obte

nir des résultats avantageux, sous le rapport

de la main-d'œuvre, il faut y apporter quel

ques modifications et surtout employer des

usteusiles appropriés les plus expeditifs pos

sibles.

Nous diviserons encore en deux classe»

cette opération, suivant 1* qu'elle s'applique

à de petites fabrications à la portée de foutes

les exploitations rurales, et 2° qu'elle est re

lative à une grande manufacture ayant à se

procurer le* matières premières en très

grandes masses et devant pourvoir aux moyens

de transformer les produits afin de s'assurer

des débouchés suffisans.

X. Extraction dans une petite fabrication.

1° Lavage des tubercules. Cette lre opération

se fait en versant dans un baquet un volume

d'eau à peu près égal à celui des pommes de

terre ; un homme armé d'un balai de bouleau

aux 2/3 usé les agite vivement et avec force afin

que le frol bernent détache dan» le liquide le»

partie» terreuse» adhérentes et même une

partie du tissu superficiel grisâtre, plus ou

moins altéré, en sorte que fes tubercules de

viennent blanchâtres. Cela l'ait, on jette le»

I idi n mes de terre sur un chtyonnage , afin

qu'elles s'y égouttent, et pour peu que l'eau

coûte de main-d'œuvre à se proeurev, on 1»

rert ici I le dans «u» grand baquet ou envier d'où

les matière» terreuses étant déposées on peut

reprendre le liquide clair pour un autre la

vage.

2" Réduction en pulpe. Le but de cette opé

ration est de déchirer le plus gratté nombre pos

sible de» cellules végétales qui renferment

tous les grains de fécule ; les meilleures râpes,

appliquée» à cet usage, sont donc celles qui

donnent la pulpe la plus fine, et dan» un travail

économique un ràpyge mécanique est indis

pensable.

Parmi les ustensiles de ce genre, mus à bras

d'hommes, la râpe de Burette, perfectionnée

et construite avec beaucoup de soin» actuelle

ment par MM. Robet. et Rafpin, nous sem

ble présenter le plus d'avantages; elle a d'ail

leurs été récemment approuvée par la société

d'agriculture. Construite sur le plus petit

modèle, elle coûte 70 fr. et peut être mue par

un seul homme; le modèle d'une dimension

plus forte coûte 150 fr. et exige la force de

deux hommes.

La fig. 357 représente cette râpe h bras ; on

voit que toutes les parties du mécanisme sont i

disposée* sur l'assise supérieure d'un bâtis so- I

lide en chêne A, B, C, D. Un cylindre E , de

2 pi. de diamètre et 8 po. de hauteur, traversé

par un axe qui repose sur les deux longues

membrures du bâti», est garni sur toute sa

circonférence de lames de scie de 7 po. de

long, au nombre de 128; elles sont dentées

très régulièrement à la mécanique ( fig . 858 \

Flg. 358.

|AAVW\AA>

Fig. 357.

posées parallèlement à l'axe et séparées par

des tasseaux en fer. Les lames et les tasseaux

sont fixés sur le cylindre, à l'aide de deux

cercles en ter formant rainure autour du

bâtis en fonte; on introduit alternativement

dans cette rainure une lame déniée, puis un

tasseau, et lorsque l'on a ainsi garni le quart

de la circonférence du cylindre, on assujétit

fortement le tout à l'aide d'un dernier tasseau

formant coro, que l'on introduit et qu'on

chasse à petits coups de marteau, par une ou

verture latérale du bâtis en fonte.

On conçoit que pour enlever et change!

tout ou partie de la garniture d'un quart du

cylindre, il suffit de repousser le même

tasseau en coin en le frappant par le bout

opposé. L'axe du cylindre porte, à l'un de se»

bouts, un pignon P de 16 dents, qui engrènent

dans celles d'une roue divisée en 120 dents ;

une manivelle adaptée à- l'une de» extrémi

tés de l'axe de eette roue, et de l'autre côté à

la même distance de l'axe, mats sur une des-

braeches de la roue, permet à deux hommes

de mettre le cylindre en mouvement. (Daw

les grandes féculeries, on fait mouvoir de»

râpes semblable», mais de plus fontes dimen

sions, à l'aide d'un manège tiré par des- che

vaux, OU' au> moyen d'une machine à vapeur. ]

Une auge ou un baquet en bois F, est place

sous le cylindre et reçoit la pulpe produite

par la râpe. Sur la faee antérieure du bâtis, et

près de la circonférence du cylindre, est

ajusté un volet H en bois, mobile, et décou

pé dans le bas, de manière à représenter en

creux la forme du cylindre, et à toucher

presque celui-ci par sa partie inférieure ; il fait

corps avec deux tourillons qui dépassent de

chaque côté les planches de la cage supé

rieure; une entarile à jour de Gelles-ci per

met au volet {le se mouvoir sur son axe, mai*

limite ce mouvement ; deux ressorts de rap

pel S, tirant aux deux bouts les tourillons, font

presser le volet contre les pommes de terre

et les appuient sur le cylindre dont l'armure

dentée les réduit en pulpe.

Toutes les parties de cette machine, qui



cflw. if: EXTRACTION DE LA FÉCULE DES POMMES DE TERRE. 331

\ surrpbntëht le bâtis, sont recouvertes d'une

cage en planches minces M, N,0, vue en

roupe dans la figure. Cette enveloppe forme

on encaissement N, O. Q, dans lequel on

charge les tubercules à râper; l'enfant qui

ordinairement sert la râpe, pousse ces tuber

cules, un à un dans l'ouverture M, N, d'où ils

tombent sur te cylindre dévorateur.

Cette râpe, mue par 3 hommes relayés par

un troisième, peut réduire en pulpe de 2,500

à 3,000 kilog. de pommes de terre en 12

heures de travail; J* quantité d'ouvrage va

rie suivant que les pommes de terre, venues

dans un terrain plus ou moins humide, ou

pendant une saison plus ou moins pluvieuse,

offrent une dureté moindre ou plus considé

rable. Dans tous les cas, la pulpe qu'elle donne

est aussi fine qu'il ait été possible de l'obtenir

jusqu'à ce jour dans un travail économique.

Les réparations à faire à cette râpe sont

très faciles; elles se bornent en général au

remplacement et à l'affûtage des lames den

tées qui arment le cylindre, et l'on a remar

qué que leur dispositron rend ces réparations

très aisées.

3° Tamisage de la pulpe. Afin d'extraire la

fécule mise en liberté par le déchirement

du tissu cellulaire, au fur et à mesure que la

pulpe est fournie par la râpe, on la porte sur

des tamis cylindriques en crin ou en toile de

cuivre, de 2 pieds de diamètre environ sur

8 po. de hauteur. Ces tamis sont disposés

sur des traverses au-dessus de baquets; cha

que charge occupe à peu près la moitié de la

hauteur du tamis. Un ouvrier malaxe vive

ment la pulpe, soit entre ses mains, soit à

l'aide d'une raclette en bois, afin de renouve

ler sans cesse les surfaces exposées à un cou

rant d'eau qu'entretient un filet continu.

L'eau passe au travers du tamis entraînant la

fécule avec elle et formant une sorte d'é-

mulsion. Lorsque le liquide s'écoule limpide

au travers du tamis, ou est assuré que tous

les grains de fécule mis en liberté sont ex

traits de la pulpe; celle-ci, ainsi épuisée, est

mise de côté pour des usages que nous indi

querons. On met sur' le tamis une nouvelle

charge de pulpe, on laisse couler le filet de

l'eau, et ainsi de suite.

Si on veut économiser l'eau, il faut tenir le

tamis plonge dans le baquet rempli aux trois

quarts d'eau , agiter la pulpe avec les mains ,

comme nous lavons dit; la fécule, pour la

plus grande partie, est entraînée dans le li

quide , et il suffit de faire ensuite couler le

filet d'eau pendant quelques instaus sur le

tamis tiré au-dessus du niveau du liquide,

pour achever l'épuisement delà pulpe.

On réunit dans un tonneau debout et dé

foncé par le haut, les liquides produits par

deux ou plusieurs tamisages ; puis on met

toute la masse en mouvement et on laisse

déposer, en sorte que la fécule se rassemble

tout entière au fond du vase. On décante

nlors l'eau surnageante, à l'aide de robinets

ou de chevilles placées à plusieurs hauteurs.

On ajoute de l'eau claire sur le dépôt, envi

ron une fois son volume, puis on le met en

suspension ; alors on passe dans un tamis très

fin tout le mélange liquide.

Une partie des débris du tissu cellulaire

reste sur ce tamis et la fécule passée est épurée

d'autant ; mais il reste encore des mêmes dé

bris qui la salissent. Comme ils sont plus

long-temps en suspension , ils se déposent a

sa superficie et on peut les enlever mécani

quement à l'aide d'une racloire en fer-blanc.

On doit opérer un troisième lavage, en dé

layant la fécule dans de l'eau claire, la lais

sant déposer et décanter.

4°.Égouttage.—-La fécule déposée esten masse

assez dure, qu'il est facile d enlever par mor

ceaux; on la porte dans des sacs en toile qui

garnissent des paniers légèrement coniques ;

on la lasse par quelques secousses, là elle perd

l'excès d'eau qui pouvait la rendre pâteuse;

on enlève les toiles; on les vide sur des ta

blettes en bois blanc dans un grenier, les

pains qui en sortent se sèchent peu à peu et

se brisent alors spontanément ; on ensache la

fécule pour l'expédier.

La fécule obtenue de cette manière con

tient encore beaucoup d'eau; dans cet état

elle occasionnerait des frais de transport trop

considérables pour être envoyée au loin, il

faut donc la consommer sur lieu : quand oa

doit la traiter très près de la fécuterie, oa

évite même quelquefois t<

sic-cation, et on la livre en :

paniers d'égouttage, et après I

seulement 2 ou 3 jours à Pair.

5°. Dessiccation.—Lorsque la fécule doit être

conservée ou expédiée au loin, il faut qu'elle

soit privée, à quelques centièmes près, de l'eau

qu'elle a retenue après l'égouttage et le sé

chage à l'air; pour y parvenir, on la porte

dans une étuve à courant d'air , dont nous

donnerons plus loin un modèle. Dans les pe

tites exploitations on se contente générale»
. J» 1 I * J _ J _ I.LI-tl

en sapin posées à un pied du sol, au-dessus on

dispose sur un bâtis en bois des châssis ten

dus de toile forte placés à 8 ou 10 pouces les

uns Jes autres. Ou étend la fécule brisée en

petits morceaux sur ces tablettes ou ces

châssis, ou l'y retourne une fois par jour et

lorsqu'elle est sèrhe, on la met en sacs ou en

tonneaux pour l'expédier ou la conserver.

La température est ordinairement élevée

dans cette chambre à l'aide d'un poêle placé

au milieu, et un renouvellement d'air est ir

régulièrement ménagé par le tirage du poêle et

quelques ouvertures à la partie inférieure et

nrès du plafond.

_ Les produit* que l'on obtient en fécule va

rient suivant les saisons, les terrains dans

lesquels ou a cultivé les pommes de terre,

les variétés de ces tubercules, etc. En opérant

bien , le produit s'élève , année commune, à

25 kilogrammes de fécule humide ( dite fé

cule verte) ou 16 à 17 kilogrammes de fécule

sèche par 100 kilogrammes de pommes de

terre.

B. Extractionen grand de la fécule.

1° Essai de la proportion de substance séché

des tubercules. 11 est rare que l'on ait une ex

ploitation rurale, annexée à cette industrie,

sut lisant ment étendue pour pourvoir» l'appro

visionnement de sa matière première. Il y a

donc généralement nécessité d'acheter aux

cultivateurs, ou sur les marchés, les tuber

cules qu'on traite dans une fabrique où l'on
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•'occupe en grand de l'extraction de la fécule.

Le fabricant ne saurait être guidé, dans le

choix des tubercules que le commerce lui

offre, autrement que par un essai nie limi

naire!, soit en opérant l'extraction de la fé

cule par le procédé indiqué au commence

ment de cet article, soit, et mieux encore, par

la dessiccation de plusieurs échantillons de

pommes de terre coupées en tranches min

ces. Ce dernier mode d'essai est fort simple

et ne saurait être trop recommandé, car sui

vant la variété cultivée, le sol et les saisons,

la proportion de la substance sèche varie entre

des limites très étendues, de 14 à 27 pour

cent par exemple, et le rendement en férule

diffère plus encore ; et rien dans les caractères

extérieurs des pommes de terre n'annonce

ces énormes variations.

Voici les détails de l'essai en question : on

place sur l'un des plateaux d'une balance

aussi sensible que l'on peut se la procurer ,

une lame de verre à vitre mince et bien

essuyée avec un linge sec; on pose sur cette

lame (qui peut avoir la surface d'un carré de

2 pouces 1/2 de côté ) un poids de cinq gram

mes et on tare exactement ; on ôte alors le

poids et l'on met sur la lame une ou deux

tranches excessivement minces de chacun des

tubercules de différentes grosseurs pris

comme échantillon commun. Lorsque l'équi

libre est complet on est assuré d'avoir

& grammes de tubercules ainsi divisés; nu

porte la lame de verre sur un poêle chauffé de

60 à 90° (à défaut d'une petite étuve), et

au bout de deux ou trois heures , la dessic

cation doit être terminée ; on replace la lame

de verre sur le plateau de la balance, et la

quantité de poids que l'on ajoute pour réta

blir l'équilibre indique la perte en eau.

Si l'on n'était pas assuré que la dessiccation

fût poussée assez loin, on la continuerait pen

dant une demi-heure, et l'on verrait si la

perte d'eau a augmenté.

2° Emmagasinage et conservation des tubercu

les: Dans la plupart des grandes féculcries

qui reçoivent leurs approvisionnemens des ex

ploitations rurales a proximité, on a rare

ment une provision excédant le travail de

quelques journées, et dans ce cas une arrière

petite cour ou un cellier suffisent pour rece

voir les pommes de terre, au fur et à mesure

de leur arrivée ; mais lorsque le local le per

met , il est souvent utile d emmagasiner soit

sa propre récolte, soit les quantités achetées

aux cultivateurs : on conserve très bien cet

approvisionnement dans des silos creusés en

terre; ce sont des espèces de fosses (/îa.359, 360)

de 5 à 6 pieds de profondeur, autantde largeur,

sur une longueur indéfinie; les côtés sont

en talus, afin que les terres se soutiennent;

on les remplit de pommes de terre que l'on

amoncelle et qu'on recouvre de litière, puis

de -terre à une épaisseur d'un pied; de S en

5 pieds , on implante une fascine qui facilite

le dégagement des gaz échauffés. Le but

"u'ou se propose et que l'on obtient ainsi est

e prévenir, à l'aide des masses de terre envi

ronnante, les changemens de température.

Il est mieux encore d'avoir de ces silos à de

meure , en construisant les côtés en maçon

nerie et recouvrant le tout en chaume (fig. 361). I

A l'époque de la germination il est souvent 1

a.

Fig. 359.

utile de

rompre les germes.

Fig. 161.

3° Disposition d'une grande usine. Avant de

décrire les opérations successives de la fécu-

lerie en grand et les divers ustensiles dont

on fait usage , nous croyons devoir présenter

l'ensemble d'une usine, et nous choisirons

l'une des plus perfectionnées que nous con

naissions, en donnant comme modèle en ce

genre celle que MM. Fouschahd et Chai s-

senot ont fondée à Neuilly ; les détails seront

plus faciles à saisir après cette première vue

générale (fig. 362).

Les pommes de terre sont jetées à la main

dans le laveur mécanique A ; en traversant

celui-ci, elles se débarrassent de la terre

adhérente et d'autres corps étrangers; au fur

et à mesure qu'elles arrivent dans l'auge B,

située à l'autre bout, une chaîne sans fin à

godets C les prend et les monte au plan in

cliné D, d'où elles roulent aussitôt sur les

râpes E; là elles sont réduites en pulpe qui

spontanément aussi se dirige vers le tamis

mécanique G G', le mouvement de traverses

montées sur chaînes à la Taucanson et tour

nant autour des bâtis cylindriques H, en

traine la pulpe du bas en haut (de G en G' )

de la toile métallique, le marc alors épuisé

est rejeté au dehors, tandis que l'eau coulant

en sens contraire ramène la fécule tamisée

vers le bas; un conduit latéral fait couler ce

mélange liquide dans le î™ cuvier I , d'où elle

est portée en l'épurant et la tamisant dans

les cuviers I' I", et puis mise à égoutter

dans des paniers J ; ceux-ci ( lorsqu'on n'en

tire pas la fécule verte pour la livrer) sont
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portés aux séchoirs K , y sont renversés sur

des tablettes , et les blocs de fécule divisés en

4 à 6 morceaux éprouvent une 1"* dessicca

tion.

Lorsque le séchoir est rempli, les parties de

fécule qui y sont arrivées les premières en

sont reprises pour être étendues sur des chas-

sis à tiroir de l'étuve Là air chaud, et lorsque

la dessiccation est à son point, on tamise la fé

cule dans le bluteur mécanique M ; on l'en

sache dans la même pièce, puis on la livre au

commerce; ou bien on la fait couler, par un

conduit en bois N. dans le magasin boisé O,

afin de l'y conserver jusqu'au moment de la

vente.

La puissance mécanique est communiquée à

toutes les parties mobiles des ustensiles pré

cités, ainsi qu'aux pompes, par une machine à

vapeur, indiquée en P et représentée dans la

fig. 363.

On pourra se reporter à cette première des

cription générale, en examinant les détails

descriptifs dans lesquels nous allons entrer

relativement à chaque ustensile en particu

lier et aux effets qu'on en obtient dans l'opé

ration en grand.

Voici d'ailleurs comment s'opèrent les trans

missions de mouvemens depuis la machine

motrice jusqu'aux divers ustensiles ci -dessus

indiqués ; la fig 364 montre l'ensemble de ces

communications.

On voit en A une roue d'angle, adaptée à

l'axe de la machine. Sur le même axe se trou

ve une roue à cuir, qui transmet le mouve

ment à la roue A' et fait ainsi mouvoir le cy

lindre laveur et la roue à chapelet.

La roue d'angle A engrène avec la roue

d'angle B', montée sur l'axe transversal E' E.

D'un bout E', cet axe fait tourner la grande

roue C, qui commande le pignon D'; et celui-

ci transmet, par son axe, le mouvement à une

d'angle F', qui fait agir, par une autre

Près de l'autre extrémité de l'axe E E' est

une roue d'angle B, qui fait tourner une roue

correspondante, montée sur un axe vertical

F. Celui-ci porte, vers son extrémité infé

rieure, une roue d'angle qui commande une

roue semblable montée sur l'axe horizontal

de la grande roue G. Cette dernière com

mande un pignon . dont l'axe porte sur une

grande roue I. Celle-ci commande les deux pi

gnons H H, sur les axes desquels sont les deux

cylindre» dévorateurs du rdptt.

Le même pignon transmet le _

à la 2* grande roue d'engrenage K.; celle-ci 1«
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communique à la roue dentée L, qui engrène

avec la roue M de l'un des tamit mécanique».

Le même axe de la roue L porte une 2e

roue L' qui donne le mouvement à une autre

roue pour la chaîne sans fin d'un 2* tami* mé

canique.

Nous allons maintenant entrer dans les dé

tails des opérations successives, en décrivant

chacun des ustensiles suivant l'ordre de son

emploi, dans l'extraction, l'épuration, le sé

chage et le blutage de la fécule.

4° Lavage de* tubercules. Cet le première opé

ration se fait mécaniquement , à l'aide du

laveur ( fig. 865 et 366 ), qui se compose

Fig. 866.

1

l A , A

l

A'

Fig. 365.

d'une longue caisse A , ayant un avant-

corps A' où l'eau est olus abondante et moins

agitée. Dans toute son étendue cette caisse

est garnie d'un grillage en bois B au-dessus

de son fond, et munie de 2 portes C, au-des

sous de ce grillage. Ces portes ferment her

métiquement à l'aide d une barre transver

sale qui les presse.

Au niveau des bords supérieurs de la caisse,

forte, sur des coussinets, l'axe d'un cylindre

claires-voies D. Celui-ci est formé par des

liteaux ou tringles en bois, maintenues près

des extrémités par un cercle intérieur et sou

tenues par trois autres cercles à croisillons E,

dont la fig. L fait voir la construction.

L'ensemble-de ce cylindre reçoit un mou

vement de rotation à l'aide d'une entre-toise

ou traverse qui s'adapte à volonté à la fois

dans la fourchette G, qui termine l'axe du

cylindre et sur le bout de l'axe mû par la

poulie à cuir ci-dessus indiquée. La fig. H

offre le détail de cet emmanchement.

La caisse étant à demi remplie d'eau, les

pommes de terre sont versées par le bout le

plus élevé du cylindre qui, dans sa rotation,

les conduit peu à peu, et en les lavant, jus

qu'à son aulre extrémité, où elles sont ramas

sées continuellement par la chaîne à augels

dont nous allons parler.

Les matières terreuses, détachées dans l'eau

Ï>ar le frottement des tubercules les uns sur

es autres et contre les liteaux, se déposent

en grande partie sous le grillage; on les en

expulse de temps à autre, par les deux portes

latérales C C.

6° Montage ie$ tubercules lavés. La fig. 367

indique la chaîne à augets A , qui reçoit

le mouvement de l'axe principal de la ma

chine et le transmet à l'axe du laveur. On

voit aisément comment les pommes de terre,

arrivées ai) bout de la caisse, roulent dans
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Fig. 367. l'ouverture an

térieure!) BB de

l'espace cylin

drique où pas

sent les augets

du bas de la

chaîne (A', A"

montrent les dé

tails de leur em

manchement ).

On voit que ces

augets, successi

vement remplis,

remontent en

laissant écouler

l'eau par leurs

Tonds à jour.

Arrivés aux

croisillons su

périeurs C, ils

versent, parleur

rotation sur les

axes qui les u-

nissent , les tu

bercules sur un

Elan incliné, en

ois , bordé de

bandesparallèles

(cov. le dessin d'ensemble ci-dessus en D,

C/lf.'863.)

«• Ldpage des pomme* d» terre. Les tuber

cules, en arrivant sur le plan incliné, roulent

et tombent dans la trémie de la râpe E du

e. La fig. 368 montre cette râpe,

Fig. 868.

deux chaînes sans fin, qui passent sur un au

tre cylindre semblable H, sont réunies par

des tringles en fer. assemblage qui forme donc

une sorte d'échelle sans fin servant à monter

la pulpe et à l'étendre sur toute la surface du

tamis mécaniqueJ, J, à l'extrémité supérieure

duquel tombe la pulpe épuisée.

7° Tamisage de la pulpe. Cette opération, que

nous venons d'esquisser, se fait mécanique

ment sur le tamis précité, dont les détails de

construction sont indiqués ci-dessous {fig. 369,

370).On n'a toutefois montréqueles extrémités

supérieures et inférieures, les parties intermé

diaires n'offrant rien de particulier et occu

pant une trop grande étendue pour notre

cadre.

L'ensemble de ce tamis a 42pi.de longueur

et une pente de 6 pi.; il est double, c est-à-

dire offre les deux nappes A A' de toile métal

lique. Ces toiles sont tendues sur des châssis

ayant 4 pi. de long et 10 po. de large. Entre

chaque châssis se trouve un pallier plein B B,

garni de lames espacées d'un pouce, et sur

lesquelles la pulpe est frottée par les traverses

de l'échelle àchalues sans fin. Ces palliersont

chacun 6 po. de largeur; c'est au-dessus d'eux

que les jets d'eau sont dirigés par les cannelles

C C ( fig. 370 et 371 ) communiquant avec un

réservoir supérieur par les tuyaux D.

Fig. 871.

L A_._

E

X

f

An-dessous des nappes de tamis se trouve

une auge plus large en bois E, recevant tout

le liquide qui passe au travers des tamis. Cette

auge est divisée en compartimens ou augets

de 4 pi. 6 po., et un tube G, H, recevant d'un

bout G le liquide tamisé et la fécule qu'il en

traîne, le reporte au-dessus du tamis suivant

en H, sur un pallier, afin qu'il serve une 2»

(bis, ce qui économise l'eau.

dont la principale pièce est le cylindre dévo-

rateur A, de construction semblable à celui

qtie nous avons décrit page 330. Ce cylindre,

armé de lames de scie, épaisses et dentées à

la mécanique, fonctionne d'autant mieux que

la rapidité de sa rotation est plus grande ( il

(ait de 600 à 900 tours par minute). Un volet

B, a pression constante à l'aide d'un ressort

C, ou à mouvement alternatif, vient appuyer

les tubercules contre la surface dentée qui les

dévore. La pulpe fine, qui résulte de cette

trituration, coule sur un plan incline E (fig.

862 du plan d'ensemble), jusqu'auprès d'un

double croisillon formant cylindre à jour H,

et entraînant dans sa rotation la pulpe, et les

Chaque échelle sans fin, composée de deux

chaînes II et de traverses ou tringles eu fer K,

espacées de 6 po., s'enroule aux deux extré

mités du tamis sur deux cylindres à claires-

voies L L; elle est soutenue par le bâtis en

bois M, et son mouvement est facilité par les

rouleaux montés de distance en distance N. et

tournant sur leurs axes.

Ces échelles remontent constamment la

pulpe, au fur et à mesure qu'elle coule dans

une portion de trémie O, en avant du cylindre

inférieur ; elles sont mues avec une vitesse

de 1 mètre par seconde. La force d'un cheval

suffit pour tamiser la fécule d'environ 600 hec

tolitres de pommes de terre parjour.

Toute la. fécule arrive en définitive dans les

augets inférieurs et coule avec l'eau par le

large conduit en bois P dans le premier cu-

vier.

La fécule arrivée dans le premier cuvier est
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successivement lavée à 2 ou 3 eaux et dessa

blée, épurée, tamisée, puis enfin égouttée par

les manipulations que nous avons décrites

plus haut.

On la porte alors au séchoir à l'air que nous

avons indiqué par la lettre K, dans le plan

d'ensemble et qui est plus détaillé dans la

fig. 373 ci-dessous ; on y voit que des montans

Fig. 373.

soutiennent des traverses sur lesquelles des

tringles espacées d'un pouce forment des

planchers à claires voies et superposés qui re

çoivent les pains de fécule et laissent cir

culer l'air atmosphérique. Celui-ci trouve

d'ailleurs un accès facile de toutes parts

dans le séchoir par les persiennes qui l'en

tourent.

8° Séchage à l'étuve. C'est dans une étuve à

courant d'air chaud (fig. 373 ), que la fécule

doit éprouver le degré de dessiccalion conve

nable pour la vente sous la dénomination de

fécule sèche (en cet état elle retient encore 8 à

12 ou 1_5 pour 100 d'eau).

Le tuyau A d'un bon calorifère amène

l'air chaud à la partie inférieure près de la

devanture des registres ou portes B dont on

règle l'ouverture à volonté, permettent de ré

gulariser la dessiccation dans toutes les parties;

Pair s'élance par ces ouvertures et passe sur

les couches de fécule humide et redescend à

la partie basse, mais du côté opposé de l'étuve,

pour se rendre chargé d'humidité dans le

Fig. 871.

Fig. 374.

tuyau horizontal commun de dégagement ,

qui est percé d'ouvertures espacées de ma

nière à bien régulariser le passage de l'air

dans toutes les parties. Ce tuyau communi

que d'ailleurs avec un conduit passant dans la

cheminée du calorifère, afin de déterminer

un tirage et de rejeter au dehors, et au-des

sus des bâlimens, l'air humide.

Voici maintenant les autres dispositions
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intérieures de l'étuve que les figures mêmes I

indiquent. Fig. 375.

Des châssis en bois tendus de toile se glis-

nt comme des tiroirs à l'aide de coulisses àsen

rainures soutenues par des montans; leurs

rebords ne sont en saillie mie d'un po. au-

dessus de la toile, excepté a leur face anté

rieure qui a 4 po. de hauteur, afin qu'elle

ferme comme un tiroir chaque ouverture

par laquelle on introduit le châssis; \afig. 374

d'un de ces châssis isolés fait aisément com

prendre cette forme; on voit que tous les

châssis à tiroirs étant placés, la devanture est

entièrement close, tandis qu'à l'intérieur il

reste entre tous les lits de fécule environ 3

po. d'espace libre pour la circulation de l'air

chaud. Les châssis du premier rang en bas

ont un fonds plein afin qu'ils ne perdent rien

de la fécule qui passe au travers des fonds en

toile des châssis superposés.

On ne porte habituellement la fécule à l'é

tuve qu'après qu'elle a perdu de 6 à 10 et

quelquefois 15 centièmes de son poids d'eau;

on la rend pulvérulente en la frottant légère

ment entre les mains ou à la pelle, puis on

l'étend en couche d'un po. environ sur chaque

châssis que l'on pose ensuite chacun à sa

case.

Des bandes en fer-blanc doublées de lisières

en drap, couvrent lesjoints extérieurs entre les

tiroirs. Des taquets en bois OO, les main

tiennent ; il est important mie la température

de l'air dans l'étuve ne s'élève pas au-delà de

.r)51 surtout lorsque la fécule y est portée très

humide, car tous les grains se gonfleraient,

seraient déchirés et adhérant les uns aux au

tres formeraient des grumeaux que l'on ne

pourrait plus ramener à la forme commer

ciale.

On s'assure aisément de l'état de dessiccation

en tirant d'un ou de deux pi. plusieurs tiroirs

et lorsqu'elle est assez avancée, ce que les ou

vriers reconnaissent en frottant la fécule en

tre les mains, et ce que l'on peut vérifier en

achevant la dessiccation d'une petite quantité

étenduesur une assiette ou une lame de verre ;

arrivée à ce terme, la fécule est répandue sur

une aire unie ou carrelage devant l'étuve, on

écrase les plusgrosses mottes à l'aide d'un rou

leau en fonte semblable à celui qu'emploient

les jardiniers, mais moins pesant ; on relève

ensuite la fécule en tas, puis on la porte au

bluteur mécanique.

9° Blutage de la fécule. Cette opération est faite

mécaniquement; on jette la fécule sur la tré

mie A, {fig. 375) dont le fond en gros fil de fer à

claires voies ne retient que les grosses mottes

qu'un léger frottement aiviseet force àpasser;

elle tombe sur une première passoire percée

au fonds et latéralement de trous comme une

écumoire; un croisillon B, garni de brosses

tournant sur l'axe commun D, E, force !a fé

cule à passer; elle tombe sur une semblable

passoire F, mais en toile métallique où le

le même moyen pousse plus loin la division ;

enfin un troisième tamis, semblable, mais

plus on, achève de diviser au point convena

ble, à l'aide du troisième croisillon garni de |

brosses , la fécule qui «e rend par le fend

plein incliné vers le conduit antérieur où

un sac la reçoit, à moins que l'on ne veuille la
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mettre en magasin, et dans ce cas un conduit

en bois, marqué M dans le plan d'ensemble, la

laisse couler spontanément dans la chambra

au rez-de-chaussée.

10* Emmagasinage de la fécule. Le peu d'al

térabilité de cette substance permet de la

conserver à tous les étages d'une maison; tou

tefois il importe qu'elle ne soit pas accessible

à la poussière qui la salirait et pourrait la dé

précier; d'une autre part on tient à ce qu'elle

ne perde ni ne gagne d'eau ; puisqu'un l'a

amenée au terme de siccité commercial, il

convient de la tenir dans un magasin au rez-

de-chaussée ou même à quelques marches

sous le sol ; le sol et les parois sont d'ailleurs

planchéiés en sapin uni et des courans d'air

ménagés entre les lambourdes préservent le

bois du contact de la maçonnerie.

11" Condition» de la vente. La fécule se vend

sous les dénominations de fécule sèche et

de fécule verte. Cette dernière, simplement

égouttée , représente, terme moyen, seu

lement les 2/3 du poids de la première et se

vend un prix moins élevé encore que dans

cette proportion, puisqu'elle coûte moins de

main-d'œuvre et n exige pas de combustible

pour le séchage, mais l'élévation des frais de

transport ne permettait pas de la consommer

avantageusement loin des lieux de sa produc

tion.

On distingue quelquefois encore dans le

commerce la fécule bien lavée et épurée

comme nous l'avons dit, de la fécule brute ou

non lavée Celle-ci, recueillie sans autre lavage

après le premier dépôt, se vend moins cher et

sous ce rapport est quelquefois préférée par

les grands consommateurs, tels que les fa-

bricans de sirops communs, les brasseurs,

etc.

% III. — Falii6catioDi delà fécule

En quelque état que se vende la fécule,

les transactions devraient toujours être ha-

85 livraison. tome III. — 43
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sées sur la proportion de substance sèche et

pure ; on éviterait ainsi bien des mécomptes.

Par exemple, la fécule dite sèche contient

une proportion d'eau variable entre 8 et

15 centièmes sans que son prix change ; la

fécule vendue comme verte contient de 33 à

40 p. 0/0 d'eau et son cours ne varie pas. Ce

pendant les quantités de sirop ou d'alcool

obtenues varient dans le même rapport et les

calculs de rendement deviennent illusoires.

Ces variations peuvent le plus souvent être

accidentelles; mais il n'en est pas de même

de quelques mélanges vraiment frauduleux ,

dont nous allons dire un mot. Il est arrivé

plusieurs fois que des fécules sèches ou hu

mides ont présenté des déficits énormes aux

fabricans de sirops ; cela tenait à des addi

tions d'argile blanche ou d'albâtre gypseux

csulfate de chaux) inaperçues long -temps,

car ces corps inertes restaient dans les marcs.

Mais les fraudeurs y ayant substitué de la

craie, il arriva que la conversion en sucre

par l'acide sulfurique, fut complètement en

travée , puisque l'acide étant saturé avant sa

réaction sur la fécule, celle-ci ne devait plus

donner et ne donna plus en effet que de

l'empois. Une expertise décela cette fraude et

dotiua lieu à la découverte des autres.

Le moyen le plus simple de constater ces

falsifications, se réduit à faire brûler com

plètement dans une capsule en platine chauf

fée au rouge une quantité connue ( 5 ou

10 grammes, par exemple,) de la fécule, puis

à peser le résidu de la combustion. Si la fé

cule est d'une pureté commerciale ordinaire,

elle devra laisser moins d'un demi-centième

de résidu incombustible, tandis que falsifiée

elle laissera probablement au moins dix fois

davantage, et jusqu'à quarante fois plus.

La fécule très bien épurée laisserait moins

qu'un demi-millième de son poids de résidu

non combustible.

Un procédé plus certain encore pour le

cas où la fécule serait mélangée avec quel

ques matières insolubles dans l'eau, mais

combustibles, consisterait à la traiter par la

diastase, ou la solution d'orge germée, avec

les mêmes précautions que celles indiquées

ci-après, relativement à l'essai des farines, du

pain , du riz et autres matières féculentes ou

amylacées. Le même moyen, d'ailleurs, ferait

aussi connaître la proportion de toutes subs

tances insolubles dans i'eau combustibles ou

non.

§ IV.—Frais de fabrication et produits d'une féculerie.

Avant de nous occuper des applications de

la fécule, des propriétés de la diastase, de

ses applications aux essais des farines du

pain, des fécules, etc., et de la transformation

de la fécule en sirops, ainsi que de la fabri

cation des sirops et sucre par l'acide sulfuri

que, nous présenterons ici le compte de re

vient de. l'extraction de la fécule des pommes

de terre dans une grande usine,

Traitement de 130 setiers, ou 95 hectolitres de

pommes de terre, par journée de travail.

fr. c.

\

325

40

>502

637 50

Matière 1™. Pommes de terre,

130 setiers ( pesant environ

18000 kil. ) à 2 fr. 50 c. . .

Frais de main - d'oeuvre, râ-

page, tamisage, dessiccation,

réparation, ustensiles, sur

veillance, évalués à 4 fr. au

plus par 100 kil. de fécule

sèche obtenue 122

Éclairage et menus frais. . . 8 »

Intérêts et loyer 12 »

Transports à 3 fr. 30 c. les

1000 kil 10 60

Escomptes et frais imprévus. 25 » .

Produits. Fécule sèche 3060

kil. à 20 fr. 0/0 kil 612 »

Marcs humides 2550 kil. à 1

fr.0/0 kil 25 50 1

Bénéfice 13'> so

Si les pommes de terre revenaient au prix

de3fr. lesetier, et que le cours de la fécule res

tât le même, le bénéfice serait réduit de 65 fr.,

et ne se monterait plus qu'à 70 fr. 50 c. (1)

$ V.—Emploi des résidus.

La pulpe épuisée après les lavages, pèse,

égouttée, environ 15 p. 0/0 des tubercules,

elle contient à peu près 5 de matière sèche

dont 3 de fécule. Ce marc est vendu aux nour-

risseurs, pour être mélangé aux alimens

moins aqueux des vaches ou des cochons ; on

parviendrait à le conserver et l'améliorer

beaucoup, en en exprimant l'eau et le faisant

sécher sur une louraille.

§ VI.— Des eaux des féculeries.

Les eaux de lavage de la fécule, tenant en

solution le suc des pommes de terre, ont sou

vent causé beaucoup d'embarras aux fabri

cans de fécule ; ces eaux, en effet, contiennent

une proportion suffisante, quoique minime,

de matière azotée, notamment d'albumine vé

gétale, pour être sujettes à la putréfaction,

en sorte que si l'on n'a pas de moyen de les

faire écouler dans des eaux courantes , on

court le risque de voir les marcs qu'elles peu

vent former, répandre des émanations incom

modes et d'autant plus désagréables que les

terres dans lesquelles elles s'infiltreraient,

pourraient contenir des sulfates de chaux dont

la décomposition, sous l'influence des matières

organiques , donnerait lieu à un dégagement

d'hydrogène sulfuré. Ces eaux recèlent d'ail

leurs des traces de soufre. Voici leur compo

sition d'après une analyse que j'en ai faite.

1,000 grammes, rapprochés à siccité, ont

laissé un résidu pesant 18 centigrammes ; ainsi

10 kilog. en contenaient 18 grammes qui

étaient composés des substances suivantes :

(l) La grande consommation des fécules pour la fabrication des sirops de dextrine vient de faire monter le

prix des pommes de terre a S fr. le setier , près de Paris, et celui de la fécule à 38 fr. les 100 kil. La dépense

totale est donc de 887 fr. , la recette de 883 fr. et le bénétice de 65 fr.
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Citrate de chaux. 8 \

Albumine coagulable par la cha- I

lenr. 4,5 f

Autres matières azotées, solubles. 2,5 Lg

Huile essentielle, résine, substance /

âcre, phosphate de chaux, citrate de 1

potasse, sulfate de chaux, silice,

trace de soufre. 8 ]

Lorsqu'on n'a pas à sa disposition de moyens

faciles d'écoulement pour ces eaux, on peut

s'en débarrasser et quelquefois fort utilement

en les appliquant à l'irrigation sur des terres

en culture assez en pente; l'humidité qu'elles

ajoutent aux sols légers ou sujets à la séche

resse et les matières organiques qu'elles y

déposent sont, en certaines localités, très fa

vorables à la végétation ; cela est surtout facile

relativement aux terres que l'on ne doit la

bourer et ensemencer qu'au printemps.

M. le colonel Buhgbaff a réalisé cette appli

cation en creusant enterre deux grands réser

voirs où ces eaux entreposées sont facilement

contenues, puisqu'elles enduisent prompte-

ment les parois d'une sorte de limon de ma

tière organique; elles éprouvent une première

fermentation é"t sont employées en arrosage

comme l'engrais flamand. C'est surtout aux

prairies naturelles et artificielles, comme aux

plantes cultivées pour leurs parties herbacées,

que ces eaux conviennent beaucoup. Le dé

pôt limoneux constitue une vase fertilisante

pour engrais.

Lorsque les circonstances locales ne per

mettent pas de tirer des eaux des féculeries

ce parti très avantageux, on peut essayer de

les faire perdre dans des puits absorbans; de

nombreuses et grandes expériences entrepri

ses en ce moment le démontreront, si, comme

le supposent de savans ingénieurs, cette des

tination des liquides plus ou moins chargés

de matières organiques putrescibles ne peut

avoir d'inconvénient pour les sources ou eaux

jaillissantes des environs.

Section III. — Applications de la fécule.

S Ier. — Applications à la panification, a l'apprêt de»

tissus et des plies féculentes.

Au 1" rang des usages de la fécule, nous

devons placer l'addition qu'on en peut faire

dans la confection du pain. Non-seulement

on se trouve par-là éviter les chances des

disettes , mais encore on peut dans toutes les

années, maintenir à un taux peu élevé cette

base de nos alimens, et même améliorer les

produits des farines bises de qualité infé

rieure.

Au commencement de cet article , nous

avons fait voir qu'un principe immédiat. l'a-

tnidone, compose la presque totalité de la fé

cule de pommes de terre, de l'amidon des

céréales, ainsi que les fécules amylacées exo

tiques, désignées sous les noms à'arrow-root,

tapioka, sagou, salep, etc. , et aussi dans une

foule d'usages bien connus, préfère-t-on la

fécule des pommes de terre, beaucoup plus

économique que toutes les autres: on s'en

sert pour les encollages, les apprêts de divers

tissus, une foule de préparation* alimentaires,

le gommage ou application des mordans par

l'amidon grillé, la fabrication des sirops , etc.

1° Relativement aux encollages et apprêts, on

juge ordinairement de la qualité de la fécule

par la quantité d'empois a une consistance

voulue qu'elle peut donner, et en effet,

plus la fécule est pure et sèche, plus elle

produit d'empois; cependant pour obtenir la

quantité maxime de celui-ci, il faut que la

substance spongieuse dont se compose la fé

cule soit rapidement gonflée par l'eau

chaude et reste le moins long-temps possible

exposée à la chaleur qui la peut amollir, et

diminue la consistance de toute la masse.

Voici comment on opère, afin de remplir

ces conditions : on fera chauffer la quantité

d'eau utile (15 à 20 parties pour un empois de

faible consistance, et 12 à 15 pour un empois

très consistant) jusqu'à la température de

40 à 50° centésimaux; on y délaiera vivement

une partie de fécule sèche, puis on portera

rapidement la température jusqu'à l'ébul-

lition, et l'on mettra aussitôt après re

froidir.

On peut obtenir un empois mucilagineux ,

plus gluant que par les procédés ordinaires,

et ayant quelque aualogie dans ses propriétés

usuelles avec la gomme adragant, en chauf

fant jusqu'à 150 degrés, dans une marmite

de Papin, l'un des empois à forte consistance

ci-dessus indiqués.

2" Amidon grillé Cest avec de la fécule que

l'on prépare aujourd'hui cette matière , em

ployée pour l'application des couleurs d'im

pression, et dont M. Vauquelin a fait con

naître la solubilité partielle. On l'obtient en

faisant chauffer à 200° sur un plateau, ou

mieux dans un vase clos, de la fécule que

l'on agite constamment et jusqu'à ce

qu'elle ait acquis une teinte légèrement am

brée. Alors l'altération éprouvée par l'ami-

done a désagrégé ses parties, au point qu'el

les se peuvent disséminer dans l'eau , en

rendant le liquide mucilagineux au degré

convenable pour les applications.

On pourrait probablement perfectionner ce

grillage et éviter la coloration de la fécule, en

chauffant celle-ci dans des tubes clos, munis

de soupapes qui permettraient de retenir 8 ou

10 centièmes d'eau et de vapeur, dont la pré

sence favoriserait la réaction utile tout en

empêchant l'espèce de caramélisation qui co

lore le produit.

3° Tapioka, gruau, sagou, semoule de fécule;

toutes ces préparations diffèrent de leurs ana

logues obtenues de plantes exotiques ou de

graines des céréales, surtout par une très mi

nime proportion (moins d'un 1/2 millième)

d'une substance volatile qui communique à la

fécule un goût particulier, peu sensible lors

que quelque autre odeur, même légère, peut

le masquer. Pour démontrer que c'est effecti

vement une matière étrangère qui cause cette

différence, il suffit de laver la fécule avec de

l'alcool sans goût, puis avec de l'eau pure, et de

la faire sécher; elle aura perdu, dans cette

épuration, moins d'un demi-millième de son

poids et cependant sera débarrassée de cette

odeur spéciale en question.

Au reste, ce mode d'épuration serait géné

ralement trop dispendieux, et c'est la fécule

obtenue par les opérations précédemment dé

crites que l'on transforme, comme nous al

lons le dire, en diverses pâtes féculentes ali

mentaires.
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On dispose un vase en cuivre, très peu pro

fond (1 po. 1/2 à 2po.), indique par la coupe

transversale, fig. 376, et la coupe longitudi

nale, fig . 577; il est recouvert par une plaque

Fig. 876.

Fig. 877.

en cuivre, étamée en dessus et qui le ferme

hermétiquement, soit par une soudure ou

mieux des pinces ou agrafes. Afin d'éviter la

déperdition de la chaleur en dessous, une

caisse en bois l'enveloppe. La vapeur libre

d'une petite chaudière E est injectée à vo

lonté dans ce vase clos. Un petit tube F per

met de laisser évacuer, au dehors de la cham

bre où l'on opère, l'air contenu dans le vase;

un tube G, adapté à la partie la plus basse du

fond de celui-ci, ramène l'eau condensée dans

la chaudière, que l'on peut remplir d'ailleurs

pour compenser les déperditions, en versant

de l'eau dans l'entonnoir H; un tube à niveau

extérieur I indique la hauteur de l'eau dans

la chaudière.

La plaque étamée étant chauffée par ce

moyen, jusqu'à près de 100°, on saupoudre

dessus, à l'aide d'un tamis en canevas de cui

vre, de la fécule hydratée, au point seulement

de tomber en petites pelotes agglomérées et

de faire gonfler et crever ses grains à l'impres

sion de la chaleur. Le dernier effet soude en

tre eux tous les grains de fécule en contact,

et bientôt la dessiccation détruit l'adhérence

avec la plaque. On enlève alors, à l'aide d'une

racloire, tous les flocons ainsi réunis et on re

commence une 2' opération semblable en se

couant de nouveau de la fécule humide sur la

plaque.

La dessiccation de cette sorte de pâte en

grumeaux est bientôt achevée sur des tablet

tes ou des châssis en toile, dans la mêmepiè-

ce, et il suffit de les concasser légèrement dans

nn petit moulin, pour qu'en les tamisant en

suite, sous plusieurs grosseurs, on obtienne

ces sortes de pâtes féculentes à potages, depuis

les plus grosses, appelées gros tapioka, jus

qu'aux plus petites, désignées sous le nom de

semoule.

On conçoit d'ailleurs, relativement à leur

emploi dans les potages, l'utilité d'une gros

seur régulière pour chacune de ces pâtes ; tous

leurs grains devant éprouver simultanément

les effets voulus de la coction, tandis, que mé

langés ensemble, gros et petits, ceux-ci se

raient réduits en bouillie avant que les l— ne

fussent même hydratés au point convenable.

J II. — Préparations alimentaires obtenue* par la

dessiccation des pommes de terre cuite* : Polenta,

gruau.

Si la pomme de terre crue était d'une con

servation aussi facile, sa culture, générale

ment beaucoup plus productive que celle des

céréales, la ferait préférer dans beaucoup de

circonstances; mais il n'en est pas ainsi: la

grande proportion d'eau (de 70 à 80 centièmes)

que ce tubercule contient rend son volume

et son poids trop considérables pour une égale

quantité de matière nutritive, le dispose a la

germination quelques mois après sa récolte,

le soumet aux influences de la gelée, hâte sou

vent, et surtout lorsque son tissu cellulaire

est en quelques parties brisé par des contu

sions, une fermentation qui amène sa pourri

ture. On a reconnu dès long-temps ces incon-

véniens graves, qui entravent les développe-

mens de la culture du solarium tuberotum.

Nous avons vu comment l'extraction de la

fécule remédie aux obstacles de ce genre;

mais on peut arriver à des résultats analogues

en conservant non-seulement la fécule, mais

encore toute la substance solide de la pomme

de terre, et en cela on en obtient plus de pro

duit encore. A la vérité, la substance alimen

taire ainsi extraite n'est pas transformable

comme la fécule en divers autres produits

commerciaux. L'utilité même ainsi restrein

te à la conservation de la matière nutritive est

encore assez grande pour que nous décrivions

les procédés que l'expérience a fait reconnaî

tre préférables, puis quelques perfectionne-

mens récemment proposés.

Les pommes de terres sont d'abord lavées à

grande eau, soit en les agitant et les frottant

dans un baquet, à l'aide d'un balai de bouleau

à demi usé. puis décantant le liquide trouble

à deux ou trois reprises, soit en les enfermant

dans le laveur mécanique, que nous avons in

diqué pages 333 et 334.

Les pommes de terre étant ainsi bien net-

toyées.on les fait cuire à la vapeur, à l'aide d'un

appareil composé d'une chaudière A (fig. 378),

Fig. 378.

H

A

i i

1 f .

-i"T-S-r :

qui peut être, dans les campagnes, pour de pe

tits approvisionnemens, celle qui s'emploie

habituellement pour le lessivage du linge.On la

surmonte, pour l'application spéciale qui nous

occupe, d'une sorte de cuvier B. semblable à

celui dont eu se sert en quelques endroits

pour les lessives à la vapeur. Son fond infé

rieur C est posé sur un cercle épais dd, qui
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lui permet un jeu de quelques lignes. Ce fond

ou disque est percé de trous, d'environ 1 po.

de diamètre; il supporte toutes les pommes

de terre dont on remplit le cuvier aux 3/4,

et il laisse passer la vapeur et retomber l'eau

condensée. Un couvercle E, posé sur le cu

vier et chargé de quelques pierres, doit s'op

poser à la libre sortie de la vapeur; en sorte

qu'il puisse s'établir une légère pression au

dedans. Les pommes de terre sont cuites dès

que, par des trous f, g, h, on les traverse ai

sément avec une baguette. Pour une fabrica

tion spéciale plus en grand, on se sert avec

avantage de plusieurs tonneaux épais A (fig.

379), chauffés successivement, en sorte que les

Fig. 379i

opérations ultérieures soient continues; une

seule chaudière ou générateur B y suffit, puis

que des tuyaux à robinets C, D, E y injectent

à volonté la vapeur.

Epluchage. Cette opération se pratique à la

main, assez facilement; la pellicule qui enve

loppe les pommes de terre étant sans adhé

rence, dès que ces tubercules ont été suffi

samment exposés à la température de la va

peur, et plus ou moins, suivant que leur

volume est plus ou moins fort, au fur et à me

sure que l'épluchage se fait par trois ou qua

tre personnes, une autre les écrase, eu les

frappant légèrement avec une pelle.

On passe ensuite la pète de pommes de terre

dans une vermicelloire, afin de la diviser plus

également ei de multiplier les surfaces en

contact avec l'air atmosphérique. On l'étend

alors sur des châssis tendus de canevas;

L'ustensile ordinaire à préparer le vermi

celle peut suffire à cette opération pour de

très petites quantités ; il se compose d'un cy

lindre en forte tôle, (fig. 380), de 3 po. de

Fig. 380.

diamètre, percé de trous comme une écumoi-

re, et dans lequel un piston , mu par un le

vier à bras force la pâte de pommes de ter

re à se réduire en gros fils.

Si l'on opère plus en grand, on se sert d'une

vermicelloire de 8 po, de diamètre, dans la

quelle le piston est mu par la pression d'une

vis en fer à moulinet.

Enfin, un ustensile plus expéditif encore,

et qui, suivant ses dimensions, est mu par un

manège ou à bras, se compose de 2 cylindres

en forte tôle A,A (fig- 381 ), ouverts des deux

Fig. 381.

bouts, et dont les parois, percées de trous, for

cent la pâle, jetée dans la trémie B, à sortir

moulée et tomber dans leur intérieur; on en.

tire celle-ci constamment pour l'étendre, sans

la fouler, sur les canevas.

On porte les châssis chargés d'une couche

peu épaisse de cette pâte, légèrement posée,

dans l'étuve; des montans en bois, fixes ver

ticalement, munis de tasseaux adaptés hori

zontalement, permettent de superposer à 6

po. les uns des autres tous les châssis ; en sor

te que dans un espace limité de 14 pi. de lar

geur, 18 de longueur et 8 de hauteur, on peut

placer 300 châssis, sur lesquels est étendu le

produit de 5 setiers de pommes de terre.

La dessiccation de la pâte de pommes de ter

re est une des opérations les plus importan

tes de tout ce travail ; car la pâte , en l'état

humide où elle est mise à l'étuve, se trouve

dans les circonstances les plus capables de dé

terminer son altération spontanée. Il faut

donc prendre toutes les mesures convenables

pour s'opposer à cette fermentation, qui fe

rait contracter un mauvais goût. Le moyen

le plus sûr d'y parvenir, c'est de hâter la des

siccation, et, pour cela, d'élever la tempéra

ture de l'air jusqu'à 60 à 70", et de l'entrete

nir à ce terme malgré le renouvellement con

tinuel qu'il éprouve.

L'air chaud peut être envoyé dans l'étuve

par un calorifère de Desarnod, et l'air chargé

d'eau, après avoir circulé dans l'étuve, trouve

des issues disposées autour des murs latéraux,

près du carrelage. Il serait bon d'avoir deux

étuves, latéralement appuyées, afin que l'air,

sortant de l'une, se chargeât davantage d'hu

midité dans l'autre avant de sortir; des regis

tres permettraient dediriger alternativement,

dans chacune d'elles, l'air sortant du calori

fère. On obtiendrait des résultats analogues,

en se servant de la touraille perfectionnée,

décrite dans l'article Mère, fig. 258, page 265.

Lorsque la dessiccation de la pâte est termi

née, on porte cette substance, dite polenta,
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au moulin; là, suivant qu'on la moud plus ou

moins fin, et qu'on passe le produit dans des

tamis ou blutoirs, dont la toile est plus ou

moins serrée, on obtient de la farine, de la

semoule ou du gruau.

On peut obtenir très économiquement, dans

l'appareil clos à vapeur, une grande division

des tubercules ; il suffit d'y faire le vide aussi

tôt la coction opérée, et pour cela d'y injecter

alors de l'eau froide, ou mieux encore de faire

cette injection dans un vase cylindrique , y

annexé. On conçoit que l'eau, emprisonnée

dans les tubercules, se réduit subitement en

vapeur et pulvérise ainsi toute la matière.

Ce procédé est très bon pour disposer les

pommes de terre à être mélangées avec les di

vers alimens des animaux, ou pour être sou

mise au maltage, puis à la fermentation.

Prix coûtant de la polenta, convertie en gruau,

ou farine de pommes de terre, pour unejournée

de travail dans une fabrication moyenne.

5 setiers de pommes de terre, de 160 à 165

kilogr. chaque, à 3 fr 15 fr. » c.

120 kilogr. de houille, dont 40

kilogr. pour la cuisson, et 80

pour la dessiccation 5 »

10 ouvriers pour l'épluchage. 10 »

2 ouvriers 4 60

Monture 1 60

Intérêt du capital employé à

6 p. 0/0 et menus frais. ... 8, 50

1 jour 1/2 de loyer à 800 fr. par

an 8 fr. 28 c.

8,000 fr. d'ustensiles,

dont l'usure comp

té à 16 p. 0/0 par an 5 26. . . 8 60

Produit obtenu, 165 kilogr. de

polenta coûtent 48

Le kilogr. de polenta revient

donc au fabricant à » fr. 30c.

Mais pour qu'il parvienne jus

qu'au consommateur, il faut

ajouter : 1° le bénéfice brut

du fabricant, 60 p. 0/0 du ca

pital déboursé » 18

l' la remise accordée au mar

chand en commissions du

croires,etc.,environ25p.0/9 » 13

1 kilogr., formant 16 potages,

revient au consommateur a » 60

Chaque potage revient donc à moins de 4

centimes,ou seulement à 2 cent., si on le con

somme directement. On trouveen outre, dans

cette petite industrie, une occupation utile

pour les momens perdus dans le personnel

des fermes pendant la mauvaise saison.

Des potages ainsi préparés n'exigent que

l'addition d'une quantité d'eau d'un demi-litre

environ, un peu de sel et une ébullition d'un

quart-d'heure pour produire une nourriture

aaine, et, comme on le voit, fort économique;

on peut la rendre plus agréable en y ajoutant

un peu de beurre, d'oeufs, de légumes, de lait,

de sucre ou de bouillon.

On peut leur communiquer une saveur

agréable par l'addition d'un Huitième de leur

poids de farine d'avoine grillée, connue en

Suisse, sous le nom d'abermuss.

Il est sans doute inutile de rappeler que le

prix revenant éprouverait quelques variations

dans différentes localités. Chacun, au reste,

pourra faire les corrections que le cours des

matières premières, du combustible, de la

main d'oeuvre, etc., nécessiteront.

J III. — Fabrication du «trop et du sucre de fécale

par l'acide aulfuriqae.

A. Procédé de fabrication par l'acide.

On désigne plus particulièrement sous le nom

de sirop et de «ucre de fécule dans le com

merce les produits de la conversion de la fé

cule par l'acide sulfurique; nous décrirons

d'abord les procédés de fabrication que l'on

peut suivre avecles appareils les plus simples.

Une chaudière en plomb A, épaisse de 2

lignes {J'g. 882 ), de 5 pieds de diamètre et 3

Fig. 883.

de profondeur, est posée sur un disque I

bé B, en fonte de fer de 12 à 15 lignes d'é

seur; le foyer C, est disposé dessous d«

nière à chauffer également toute la surface

de ce disque; des ouvreaux d d, laissent

échapper les produits de la combustion qui

se rendent dans la cheminée. Un couvercle E,

en bois solidement assemblé et doublé d'une

feuille de enivre rouge, est posé sur cette

chaudière ; il offre près de ses bords une ou

verture F de 12 a 15 po. de diamètre, et une

autre plus petite, de 6 po. de diamètre, re

couverte à volonté par un disque mobile, en

bois doublé de cuivre; un rable H, en bois,

est introduit dans la chaudière par la grande

ouverture.

Les choses étant ainsi disposées, on intro

duit dans la chaudière 1,000 kilog. d'eau que

l'on porte à l'ébullition ; alors on y ajoute 10

kilog. d'acide sulfurique à 66° préalablement

délayé dans 20 kilog. d'eau (1). On agite pour

répartir également l'acide dans toute la masse,

puis on attend que l'ébullition se manifeste de

nouveau; alors, le feu étant en pleine acti

vité, un homme saisit le rable en bois et

commence à agiter toute la masse liquide

d'un mouvement circulaire. Un autre ou

(l) Lorsqu'on verse l'acide sulfurique concentré dan> l'eaa, un échauffement plus on moins considérable a

lieu. Afin d'éviter qu'il soit trop brusque, on met dans deux seaux , ou dans un baquet, les 20 kilogramme*

<l'eau froide, puis on ajoute peu à peu l'acide, en agitant le liquide avec une spatule ei bois. Lorsqu'eniuite on

verse ce mélange dans la chaudière qui contient l'eau bouillante, il ne te produit plus d'effet sensible.
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vrier, ou un enfant, ajoute par cuillerées

d'environ un ^emi-kilog. chaque, qu'il verse

par le petit trou du couvercle, toute la fécule

(400 kilog. ), en ayant le soin de ne pas trop

se presser, afin que la réaction s'opère à cha

que addition, que l'ébullilion ne cesse pas et

que le liquide n'acquière pas une consistance

d'empois même léger.

L'addition, ainsi graduée, permet à l'eau

acidulée d'agir en grande quantité sur une

très petite proportion de fécule à la fois. La

sacrharification de chaque portion ajoutée

s'opère en un instant, et dès que la totalité

est délayée dans la chaudière, l'opération est

à peu près terminée. Afin cependant d'éviter

qu'une petite quantité d'amidone reste inat-

taquée et rende le liquide visqueux, on sou

tient encore l'ébullition pendant 8 ou 10 mi

nutes; toute la masse doit être alors presque

diaphane, très liquide. En en remplissant un

verre à boire, on n'aperçoit plus aucune par

celle d'empois ni la moindre apparence de

viscosité. Alors on couvre la grille du foyer

avec du charbon de terre bien mouillé, et on

laisse la porte du foyer ouverte, afin que l'air

froid du dehors, entraîné dans le courant où

passaient les produits de la combustion, re

froidisse un peu le fond et les parois de la

chaudière.
Dès que l'ébullition a cessé, on commence

à jeter de la craie pour saturer l'acide; il en

faut à peu près 10 kilog., c'est-à-dire autant

que d'acide stilfurique employé; mais comme

cette substance varie dans sa composition sur

tout en raison de l'eau, de l'argile et du sable

qu'elle renferme, on ne peut fixer de dosage

certain, et il devient utile de reconnaître le

degré de saturation à l'aide d'un papier co

loré en bleu par la teinture du tournesol ;

tant que le liquide contient un excès d'acide,

une goutte posée sur le papier le fait virer au

ronge; et dès que tout est saturé, le liquide

ne fait plus virer la couleur bleue du papier,

et comme il vaut mieux qu'il y ait un excès

de craie, on ne cesse d'en ajouter que lorsque

une goutte du liquide, posée sur une tache

ronge du papier tournesol faite par le liquide

acide ou sur un papier tournesol rougi à

dessein, ramène la couleur au bleu.

L'addition de la craie ne doit être faite

qu'avec beaucoup de précaution, et en très

petite quantité a la fois, car l'effervescence

qui a lieu par le dégagement de l'acide carbo

nique déplacé, pourrait faire monter en

mousse une partie du liquide par-dessus les

bords de la chaudière. Après chaque addition

d'environ 1/2 kil. de craie, on agite toute la

masse, et l'on attend quelques secondes que

l'effervescence ait cessé; pour faire une ad

dition nouvelle.

Lorsqu'on a reconnu que la saturation est

complète, il faut séparer le sulfate de chaux

non dissous; pour cela, on laisse déposer le

liquide durant une demi-heure, et, pendant

ce temps, on prépare le filtre Celui-ci I, se

compose d'une caisse rectangulaire en bois de

sapin épais de 2 po. et fortement assemblée

à joints étanches, et percée au fond d'un trou

de 1 pouce ou 15 lignes de diamètre, dans le-

quel passe un bout de tuyau en plomb rebor.

de dans une entaille circulaire au fond du

filtre. On pose sur le fond un grillage en bois,

formé d'un châssis de 1 po. en tous sens moins

grand que l'intérieur du filtre, et qui est

garni de tringles en bois, écartées de 6 li

gnes et épaisses de 1 po. environ. On étend sur

le grillage une toile très claire, quoique forte,

et par-dessus une toile de coton plucheux con

nue dans le commerce pour son emploi dans

la confection des filtres Taylob; ces toiles

étant plus larges et plus longues que le gril

lage de 3 ou 4 pouces en tous sens, on replie

les bords et on les serre entre le châssis et

les parois en plomb du filtre.

Les choses ainsi disposées, et le liquide

étant déposé dans la chaudière, on emplit un

siphon en cuivre avec de l'eau, puis on le re

tourne dans la chaudière et à l'aide d'un en

tonnoir à douille sur le côté et d'un tuyau

placé sur le filtre. Le liquide tiré par le si

phon coule dans l'entonnoir, et de là dans le

filtre, et passe au travers du drap et de la

toile sur lesquels il laisse les parties insolu

bles qu'il charrie, et se rend enfin dans un ré

servoir G ( fig. 382 ), placé sous le filtre. Les

premières portions ainsi filtrées sont ordi

nairement troubles, on peut les recevoir dans

un seau , afin de les rejeter sur le filtre.

Lorsque le siphon a fait écouler tout le li

quide surnageant et atteint le dépôt, celui-

ci s'engorge bientôt ; on le retire alors ; on

enlève tout le dépôt au moyen d'une large

cuillère, on le met dans des seaux , puis on le

porte sur le filtre. On rince la chaudière avec

un ou deux seaux d'eau, que l'on retire à

l'aide de la cuillère et d'une grosse éponge,

pour les jeter encore sur le filtre. On rem

plit alors la chaudière d'eau à la hauteur ac

coutumée; on soulève la croûte du charbon

mouillé qui couvrait le foyer, on ferme la

Êorte et bientôt le feu s'allume avec activité,

lès que l'eau est presque bouillante, on en

puise dans un arrosoir pour verser en pluie

sur le marc reslé dans le filtre; on remet de

l'eau froide dans la chaudière.

Si la cheminée de la chaudière est dispo

sée de manière à passer sous un bassin en

cuivre mince J, celui-ci entretient la tempé

rature de l'eau que l'on y met à un degré assez

élevé pour le lavage du dépôt resté sur le

filtre; elle sert aussi à commencer une autre

opération.

La chaudière étant remplie de manière à

contenir les 1,000 kilog. d'eau environ et

celle-ci étant bouillante, on recommence une

autre opération , qui se fait comme la pre

mière. On peut aisément achever 5 cuites

dans les 24 heures avec 2 hommes qui se re

lèvent, en sorte que l'on emploie 2,000 kilog.

de fécule sèche.

. Le liquide filtré est porté en 3 ou 4 fois

dans une chaudière à bascule où on le fait

évaporer rapidement jusqu'à ce qu'il soit ré

duit à peu près à la moitié de son volume; il

doit alors marquer à l'aréomètre de Baumé

25 à 28°; on réunit les cuites dans un ré

servoir pour faire une clarification dans la

chaudière en plomb (1), on y porte tout le li-

(!) Si Von n'a pas à n déposition une plu» petite chaudière en enivre, ce qui eit plu»

il munit d'un robinet, et dans laquelle on fait S ou 4 elariflettioni.

commode an ce qu'elle



344 LIV. IV.ARTS AGRICOLES : FABRICATION DE LA FECULE.

quide à la température d'environ 60° centési

maux. On y aioute du charbon animal en pou

dre très fine le 20' du poids de la fécule em

ployée, on agite bien toute la masse pendant

quelques minutes; on projette dedans du

sang battu avec 5 parties d eau ; on suspend

l'agitation, et dès que l'ébullition se manifeste

vivement de nouveau, on tire tout le liquide

dans un filtre semblable à celui que nous

avons décrit plus haut ou dans un filtre Tay-

lor. Les premières parties du liquide filtré

passent troubles; on les recueille dans un

seau ou un puisoir et on les renverse sur le

filtre; on se hâte de recouvrir ce filtre, ou

Elutôt on l'a recouvert d'avance avec des ta

ies en bois, qui sont enveloppées de couver

tures de laine, afin d'éviter un trop grand re

froidissement qui, rendant le sirop moins

fluide, retarderait la (î 1 1 ration.

Lorsque le sirop est presque entièrement

1er fréquemment cette addition, jusqu'à ce

que ce liquide filtré ne marque plus qu'un

demi-degré à l'aréomètre. Alors on jette de

hors la masse épuisée ; on lave les toiles, que

l'on remet en place pour une autre clarifica

tion. Les eaux faibles du lavage du marc, de

puis 4° jusqu'à 1/2°, sont réservées pour com

mencer l'épuisement d'un autre dépôt; on ne

les fait évaporer directement que lorsqu'on

suspend les travaux, et que, par conséquent,

il n'y aurait plus de marc a épuiser.

On peut préparer le sirop de fécule en em-

{iloyant celle-ci à l'état humide, telle qu'on

'obtient directement au fond des vases où

elle se dépose ( il suffit pour cela de la délayer

dans 2 fois son volume d'eau environ, et d'é

viter qu'elle se rassemble de nouveau en mas

se, en l'agitant continuellement à l'aide d'une

spatule; on doit aussi avoir la précaution d'en

verser assez peu dans le mélange bouillant

d'eau et d'acide, pour ne pas laisser arrêter

l'ébullition. On peut rendre la préparation du

sirop plus économique, en traitant la pomme

de terre cuite et réduite en bouillie de la

même manière. Le sirop obtenu en suivant

ce procédé contracte un goût désagréable, dû

surtout L la réaction de la chaleur et de l'acide

sur l'albumine végétale. On obtient des résul

tats semblables en substituant à la fécule la

pulpe des pommes déterre.

Suivant M. Théodore de Saussure, 100 par

ties d'amidon sec produisent 110, 14 de sucre

sec, et cela se conçoit, puisque le sucre de fé

cule, identique dans sa composition avec le

sucre de raisin, contient plus d'eau que l'a-

midone (voy. ci-dessus, page 328). En grand,

on obtient de 100 parties de fécule, dite tâ

che, ou de 150 de fécule humide, dite verte,

150 de sirop à 30°, représentant environ 100

parties de sucre sec.

Dans cette opération, l'acide agit en liqué

fiant l'amidoue et aidant, par sa présence, à

l'hydratation qui la rend sucrée, sans subir

lui-même d'altération. En effet, le 1« résultat

qu'on observe, même à froid, est la solubilité

acquise par l'amidoue. sans changement de

composition; le 2«. qui s'effectue rapidement

à 100°, est la conversion en sucre de raisin, et

l'on retrouve la totalité de l'acide sulfurique

dans le liquide. Le reste de l'opération est fa»

cile à concevoir; la craie que l'on ajoute, lors

que la saccharification est complète, cède à

1 acide la chaux qu'elle contient; l'acide car

bonique se dégage en produisant l'efferves

cence, et le sulfate de chaux, formé très peu

soluble, est retenu en grande partie, ainsi que

l'excès de carbonate de chaux, sur le filtre

avec les matières étrangères insolubles. Ces

substances retiennent une assez grande quan

tité de liquide sucré, dont on Tes dépouille

par des lavages à l'eau chaude.

_ L'évaporalion, en concentrant le sirop, pré

cipite la plus grande partie de sulfate dechaux

resté dans le liquide. Cette précipitation est

favorisée par le charbon animal, qui enlève en

même temps une partie de la matière colo

rante et du goût désagréable. Enfin, l'albu

mine étendue sert à agglomérer, par la coa

gulation que la chaleur détermine, toutes les

parties les plus ténues du charbon animal et

du sulfate de chaux, et les empêche ainsi d'obs

truer le filtre ou de passer au travers de sou

tissu.

Si l'on concentrait le sirop de fécule jusqu'à

40 ou 45° de l'aréomètre de Baumé, il se pren

drait, par le refroidissement, en une masse gre

nue, blanche, compacte, sans forme cristalline

régulière, qui} augmentant de volume au mo

ment de sa solidification, pourrait briser les

vases dans lesquels elle seraitcontenue Cepen

dant, afin de réduire davantage le volume et

d'assurer une plus longue conservation à ce

sucre, on le fait cristalliser aisément, en ayant

soin de déposer le sirop, ainsi concentré, dans

des vases en bois, doublés de cuivre étamé,

assez évasés et peu profonds, pour éviter leur

rupture (fig.383); on met ensuite égoutter et

sécher le sucre dans une étuve.

Les deux résidus

obtenus successive-

ment de cette opé

ration, et recueillis

sur le filtre, acti

vent puissamment

la végétation des

prairies artificiel

les, sur lesquelles

on les répand en petites quantités, après les

avoir laissé dessécher à l'air.

Au lieu d'opérer à feu nu, on emploie au

jourd'hui, pour chauffer le liquide dans le

quel s'opère la réaction, la vapeur, produite

dans une chaudière ou générateur ; elle est

conduite dans un cuvier A(4ff.384 et 385), en

bois, à douves épaisses, et qui contient le mé

lange d'eau et d'acide sulfurique (cet acide n'est

employé qu'à la dose de 1 1/2 p. 0/0 de fé

cule), par un tuyau B à double branche; dès

que le barbottage de la vapeur annonce que

le liquide est chauffé à la température de l'é

bullition, une soupape C est levée, à l'aide

d'une tige à bascule. La fécule humide ( dite

fécule verte), délayée en bouillie et constam

ment agitée dans un réservoir supérieur D,

s'écoule en un petit filet dans le liquide bouil

lant. La saturation a lieu dans le cuvier A, et

le reste de l'opération, comme nous l'avons

indiqué ci-dessus. La vapeur nauséabonde se

dégage par un tuyau élevé R.

Lorsqu'on veut faire rapprocher le sirop
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Fig. 887. Fig. 386. Fig. 388. Fig. 389.

Fig. 384.

obtenu à 30 ou 32°, ainsi que cela est conve- |

nable, soit pour le transporter, soit pour re- "

monter, dans la fabrication de la bière, le de

gré de la décoction du houblon, ou simple

ment à 20°, on le soutire dans une chaudière F,

évaporant par la vapeur qui circule dans les

tubes assemblés en grille ( fig. 384, 385,

386 ). Afin de débarrasser l'atelier des va

peurs qui se dégagent pendant le rapproche

ment, une hotte G les conduit au dehors, par

une ouverture H, et un tuyau vertical adossé

à une cheminée.

La figure 384 représente une coupe verticale

et longitudinale de l'appareil à saccharifier la

fécule.

La fig. 385 en est une seconde coupe verti

cale, faite suivant une ligne perpendiculaire à

la première.

Fig . 386 ; détails de la grille E, placée au fond

de la chaudière F. Celle-ci peut être en cuivre

rouge, ou même en bois de sapin du Nord,

épais et fortement assemblé à points très

exacts.

Fig. 387 ; détail du robinet I , fixé au fond

du cuvier A, pour vider ce dernier.

Fig. 388 et 389 ; vues de face et de profil

d'un fragment du tuyau B. Ce tuyau est muni

de deux robinets dont l'un a (fig. 384) , per

met à la vapeur d'entrer dans la grille E,

semblable à l'assemblage de tubes de l'appa

reil Tavlor à concentrer les sirops ( voy. su

cre ), et l'autre 6, permet de l'introduire dans

le cuvier A par le double tube e.

J, robinet de décharge de la chaudière F.

Une amélioration facile à introduire dans la

qualité (\e goût plus agréable et la décolora

tion) du sirop de fécule, résulterait de la fil-

tration de ce sirop sur le noir en grains, dans

le filtre Dumont (voy. la description et la ma

nœuvre de cet ustensile dans 1 article relatif

à la fabrication du sucre de betteraves).

En terminant, nous signalerons une falsifi

cation exercée sur la fécule au détriment des

fabricans de sirop ; c'est le mélange de plu

sieurs centièmes de craie dans cette matière.

Il en est résulté que des opérations de con-

AGRICIILTU&E.

Fig. 385.

version en sucre ont manqué ; et, en effet,

l'acide sulfurique, saturé peu à peu et com

plètement avant la fin de la saccharification

par le carbonate de chaux, ne pouvait plus

déterminer l'effet utile. Il est facile de cons

tater cette fraude par les moyens que nous

avons indiqués ci-dessus, page 337.

B. Usage du sirop de fécule, préparé à l'aide de

l'acide sulfurique.

Le sirop de fécule présente de grands avan

tages dans la fabrication des bières légères et

des bières de garde. Employé dans les 1'", et

notamment dans la bière de table, dite de Pa

ris, non-seulement il est souvent économique,

comparativement à l'orge germée, mais enco

re en remplaçant celle-ci, et n'introduit pas

dans le moût cette matière azotée, dont une

trop forte proportion occasionne souvent le

passage à 1 aigre de ce liquide. Dans la même

application le sirop de fécule facilite la cons

tance du degré de force du moût, puisqu'il

suffit d'y en ajouter jusqu'à ce que 1 aréomè

tre indique la densité voulue (voy. bière).

Le sirop de fécule offre aussi l'un des pro>

duits sucrés les plus économiques pour être

convertis en alcool ou esprit-de-vin et en vi

naigre.

Enfin, on peut s'en servir dans la confec

tion du cirage anglais, et même dans ce cas

on utilise l'acide sulfurique, puisque cet agent

a conservé toutes ses propriétés, lorsqu'on

ne le sature pas par la craie ou une base quel

conque. Par conséquent on emploie directe

ment, dans ce cas, le liquide de la saccharifi

cation brute, qu'on fait réagir sur le noir

d'os.

Une des applications les plus importantes

du sucre de fécule consiste, depuis quelques

années, dans l'addition de ce sucre aux vins

un peu faibles de diverses localités, et notam

ment de la Bourgogne; 5 à 10 kilogr. par piè

ce assurent la conservation de ces vins en

augmentant leur force alcoolique.

Voici le compte de fabrication du sirop de

fécule :

TOMB III.— 44
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Fécule sèche, 3,000 kil.

à 20 c, on verte, 8,000

à 12 ou 13 c. 400 fr.

Acide suifurique con

centré, 40 k à25 fr. . . 10

Craie, 40 k. à 2 fr. 25 c. 1

Houille, 10 hectolitres 30

Main d'oeuvre 15

Transport 16

Escompte S p. 0/0, répa

rations, frais généraux 32

Produit 3,000 kil. de sirop à 32° à 20 fr. 600

12

18

fr. c.

504 30

Bénéfice 95 70

Lorsque le cours de la fécule est à

22 fr., le bénéfice est réduit à 45 fr.

$ IV. — Application de la diastase a Testai des

farines et à la fabrication des sirops de dextrine.

Avant de décrire les procédés de fabrication

des sirops de dextrine, nous devons exposer

les propriétés, le mode d'extraction et les al

térations de l'agent chimique de cette indus

trie nouvelle.

La diastase est solide, blanche, amorphe,

insoluble dans l'alcool, soluble dans l'eau et

l'alcool faible; sa solution aqueuse est neutre

et sans saveur marquée; elle n'est point pré

cipitée par le sous-acétate de plomb; aban

donnée a elle-même, elle s'altère pl us ou moins

vite, suivant la température atmosphérique,

et devient acide. Cette altération, importante

en ce qu'elle ôte à la diastase sa plus remar

quable propriété, a lieu, quoique lentement,

même dans les substances conservées sèches.

Ainsi donc on ne doit pas préparer trop long

temps d'avance l'orge germée ou le malt; il

convient surtout de n'en pas conserver d'une

année sur l'autre; chauffée de 65 à 75° avec

de la fécule et une proportion d'eau suffi

sante, la diastase présenle le pouvoir re

marquable de rendre soluble toute l'ami-

done, en la convertissant en dextrine, dont

une partie, sous cette même influence, se

transforme presque aussitôt en sucre, iden

tique avec le sucre de raisin; les matières

étrangères insolubles surnagent ou se préci

pitent, suivant les mouvemens du liquide.

Cette singulière propriété de séparation entre

l'amidone, rendue seule soluble, et les sub

stances étrangères non solubles,justifie le nom

de diastase donné à la substance qui la pos-

sède(l)et qui exprime précisément ce fait.

L'opération, rapidement conduite, donne la

dextrine plus pure encore qu'elle navait été

f»réparée; aussi y retrouve-t-on éminemment

e grand pouvoir de rotation à. droite qui la

caractérise dans les belles expériences de

M. Biot, et qu'on n'obtient à un degréégal par

aucun autre procédé; toutefois, la solution

de diastase, en présence delà dextrine et

d'une suffi santequantité d'eau, convertit cette

dernière substance graduellement en sucre,

pourvu que la température soit maintenue de

70 à 75° durant leur contact ; car si l'on chauffe

jusqu'à l'ébullition, la diastase perd la faculté

d'agir sur la fécule et sur la dextrine (2),

La diastase existe dans les semences d'orge,

d'avoine, de blé, de riz, de maïs getmées,

près des germes développés dans les tubercu

les de la pomme de terre. Elle est générale

ment accompagnée d'une substance azotée

qui, comme elle, est soluble dans l'eau, inso

luble dans l'alcool, mais qui en diffère par la

propriété de se coaguler dans l'eau, à la tem

pérature de 65 à 75°, de ne point agir sur la fé

cule ni la dextrine, d'être précipitée de ses so

lutions par le sous-acétate de plomb, et d'être

éliminée en grande partie par l'alcool avant

la précipitation de la diastase. Nous avons en

core retrouvé la diastase dans les bourgeons

de Valyanthus glandulosa ; là elle n'est point

unie avec la matière azotée soluble, mais se

trouve encore en présence de l'amidone.

La diastase s'extrait de l'orge germée

par le procédé suivant, et l'on en obtient

d'autant plus que la germination a été con

duite plus régulièrement dans tous les grains,

et que la gemmule, dans son développement,

s'est plus rapprochée d'une longueur égale a

celle de chacun des grains.

Après avoir laissé macérer pendant quelques

instaus le mélange de 1 partie 1/2 d'eau et

1 partie d'orge germée, on le soumet à une

forte pression ; on humecte le mdre avec son

poids d'eau, puis on presse encore (3). On

ajoute alors 1/3 de volume du liquide d'alcool,

et l'on filtre la solution. On verse alors dans

le liquide filtré de l'alcool à 40°, jusqu'à ces

sation de précipité ; la diastase, y étant inso

luble, se dépose sous forme de flocons, qu'on

peut recueillir et dessécher à froid dans le

vide sec, ou à 50" dans une étuve à courant

d'air. Il faut surtout éviter de la chauffer

humide, de 85 à 100°. Pour l'obtenir plus pure

encore, on doit la dissoudre dans 1 eau et la

précipiter de nouveau par l'alcool, et même

répéter ces solutions et précipitations deux

fois encore; enfin, recueillie sur un filtre,

(1) Parmi les substances insolubles se trouve ordinairement du carbonate de chaux, de la silice, quelques

débris ligneux du tissu cellulaire, une matière volatile à odeur désagréable, de l'albumine, enfin quelquefois

une faible proportion de l'amidone douée de plus de cohésion, surioul lorsque la quantité d'eau employée est in-

suffisaute, et ces légères traces d'amidone non transformée occasionnent ultérieurement dans le liquide un as

pect louclie, trouble, ou même un précipité floconneux.

(î) Lorsque la dextrine domine, le liquide est plus mucilagineux , plus analogue au sirop de gomme ; traité

convenablement, il donne une boisson plus douce, ou de la bière ayant plus de. bouche; le maximum de sucre

produit convient au contraire lorsqu'on veut projuircleplus d'alcool i la fermentation.— I.a composition chimique

de la dextrine est identique avec celle de l'amidone ou de la fécule pure, quoique les propriétés soient diffé

rentes, et la plus importante des différences est que l'une, la dextrine, est soluble à froid, tandis que l'amidone

est sensiblement insoluble. Toutes deux sont composées de 44 de carbone et 56 d'enu ou en atomes C» H'" O*.

Le sucre que produit l'action de la diastase sur l'une et l'autre contient plus d'hydrogène et d'oxigène dans la

proportion de la composition de l'eau, il est formé de 3T de carbone et de «3 d'eau, elle se représente en atomes

par C" H1* 0\

(s) Au lieu de se servir d'orge séchée on peut directement humecter, écraser et soumettre à une forte pres

sion ces graines, dès qu'elles sont germées au point convenable, le liquide trouble est traité comme ii suit.
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elle en est enlevée humide, puis étendue sur

une lame de Terre et desséchée, puis broyée

en poudre impalpable et conservée en flacons

bien bouchés ; elle se conserve d'ailleurs plu

sieurs mois à l'air ou même en solution dans

l'alcool a 16 ou 20" (1).

Lorsque l'extraction de ce principe immé

diat nouveau a été faite avec soin, et qu'il est

récemment préparé, son énergie est telle,

que 1 partie en poids suffit pour rendre solu-

ble dans l'eau chaude 2,000 parties de fécule

sèche et pure, en opérant la conversion com

plète de l'amidone en dextrine et sucre. Ces

réactions sont d'autant plus faciles, et la pre

mière est d'autant plus prompte, que l'on

emploie une suffisante quantité d'eau, 8 à 10

fois le poids de la fécule et un excès de dias-

tase; ainsi, en doublant la dose et la portant à

1 millième, et préparant l'empois avec 12 par

ties d'eau à 70*, la dissolution de la fécule

peut être opérée en 2 minutes.

A. Estai des farines, fécules et substances

amylacées avec la diastase.

Voici comment on peut reconnaître par la

diastase la proportion de gluten que renferme

une farine.

On délaie 5 grammes de la farine à essayer

dans 250 grammes d'eau (ou 2 décilitres 1^2 ),

en ayant le soin d'ajouter l'eau peu à peu et

l'on chauffe ce mélange au bain-marie en le

remuant doucement; on soutient la tempéra

ture du bain-marie à l'ébullition ou très près

pendant une heure; on verse tout d'un coup

la solution de diastase, on agile et l'on entre

tient au bain-marie, pendant 2 heures, la tem

pérature entre 65 et 75° centésimaux ; alors

toute Vamidone doit être en solution; on verse le

mélange surunfiltre taré, on lave à l'eau bouil

lante le dépôt, on fait sécher le filtre avec ce

qu'il contient et on le pèse. L'augmentation du

poids qu'il avait étant vide indique la quantité

de gluten et d'albumine. Il s'y trouve, à la vé

rité, de la matière grasse et du ligneux et

quelques corps insolubles, mais en très petite

proportion, à moins qu'ils n'aient été artifi

ciellement ajoutés ou que la farine contienne

beaucoup de son.

Dans tous les cas une faible solution de po

tasse ou de soude, par exemple 2 de lessive

caustique à 36° étendus de 98 parties d'eau,

chauffée ; 65oenviron, pendant 2 heures avec

le produit ci-dessiu Ju traitement de 5 parties

de farine, dissoudront toute la matière aeotée

et la substance grasse, et le résidu non dis

sous indiquera sensiblement la proportion

des matières insolubles par la diastase, mais

étrangères au gluten et à l'albumine: dans les

essais des farines usuelles qui ne seraient mé

langées qu'avec de la fécule, ce traitement,

par la potasse ou la soude, ne serait pas néces

saire pour une appréciation approximative.

Dans une opération d'essai toute semblable,

faite sur de la fécule ou de l'amidon, la pres

que totalité (à 5 millièmes près au plus) de

ce qui ne serait pas dissous par la diastase

serait une ou plusieurs matières étrangères

par lesquelles le poids aurait été à dessein ou

accidentellement augmenté.

Si l'on voulait essayer ainsi des farines

grenues, il faudrait préalablement les réduire

en poudre impalpable; il en serait de même

du riz qui laisse un résidu de substance azotée

d'environ 0,09, et du maïs qui laisse 0,1 de

matière azotée, 0,08 d'huile et 0,06 de ligneux

Lorsqu'on n'a pas de diastase pure à sa dis

position, on peut y suppléer, pour les essais

de ce genre, par les moyens suivans. Suppo

sons que l'on ait a faire quatre essais sur

chacun 5 grammes de farine, on se procurera

de l'orge bien germée et séchée à une tempé

rature peu élevée dans un courant d'air, telle

que la préparent les brasseurs pour la bière

blanche, ou mieux en la prenant toute fraîche

germée et la desséchant soi-même , dans une

étnve à courant d'air sec, à la température

de 40 à 50 . En cet état, etaprès avoir séparé

les radicelles très friables, on peut conserver

l'orge germée dans un flacon sec et ferme

pendant 4 mois sans altération sensible. On

pèse 40 grammes de ces grains, on les broie

grossièrement, puis on y ajoute environ 60

grammes d'eau et on laisse l'hydratation se

faire pendant une ou deux heures; on pour

rait abandonner ce mélange durant 5 ou 6

heures , si la température était assez basse,

de 3 ou 4o au-dessus de 0 par exemple. On

extrait, par expression dans un linge, le plus

possible du liquide que l'on filtre, on ajoute

environ 20 grammes d'eau sur le marc expri

mé, on laisse quelques minutes macérer, on

presse encore et on verse le liquide sur le

même filtre, et on réitère trois ou quatre fois

toute cette manipulation. On verse tout le

liquide filtré dans une éprouvette en verre,

ou tout autre vase en platine ou argent

chauffé dans un bain d'eau, on élève la tem

pérature à 75° C. et on la soutient jusqu'à ce

que le coagulum albumineux paraisse bien

séparé, ce qui arrive au bout de 10 à 15 mi

nutes, on verse le liquide trouble sur un

filtre et la solution doit passerimmédiatenient

limpide. Cette solution de diastase brute peut

servir en cet état au moins à 4 ou 5 des essais

précités, en en versant un quart ou un cin

quième de son volume pour chacun d'eux.

En la tenant dans un endroit frais à la tem

pérature la plus basse possible elle se conser

vera quelque temps sans altération sensible;

on peut, par exemple, la garder au moins 24

heures à -j- 10» et 48 heures de 0° à -j- 4°.

B. De la fabrication du sirop de dextrine.

Pour préparer en grand la dextrine, plus ou

moins sucrée, on fait usage d'orge germée en

{tondre dans la proportion de 5 à 10 pour 100 de

a fécule; quand il s'agit d'obtenir du sirop,

on emploie 5 h 6 parties d'eau pour une de fé

cule et l'on soutient pendant environ 4 heures

la température au degré (70 à 75 )où l'action

se prolonge; tandis que, pour obtenir la dex

trine le moii s sucrée possible, on n'emploie

que4 fois son poids d'eau, et dès que la fécule

est dissoute on pousse au termede l'ébullition

3ui fait cesser l'action de la diastase. Voici

'ailleurs tous les détails de l'opération:

D'abord il faut se procurer de l'orge bien

(i) An bout de deux ans, quoique gardée dam un flacon bien clos, un échantillon avait pendu presque toute

propriété caractéristique.
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germée, et séchée. Comme nous l'avons dit, 5

parties d'orge suffisent pour convertiren dex-

trine plus ou moins sucrée 100 parties de

fécule; il en faudrait 10 à 15 si ces conditions

étaient incomplètement remplies (1).

On verse dans une chaudière A ( fig. 390 )

, Fig. 390.

chauffant au bain-marie 2,000 kilog. d'eau ;

dès que la température est portée de 35 à 30°

centésimaux, on y délaie le malt d'orge, et

l'on continue de chauffer jusqu'à la tempéra

ture de 60°. On ajoute alors 400 kilog. de fé

cule que l'on délaie bien en agitant avec un

rable en bois B. Lorsque la température du

mélange approche de 70» on tâche de la main

tenir à peu près constante, et de façon, du

moins, à ne pas la laisser s'abaisser au-

dessous de 65° et à ne pas dépasser 80°. Ces

conditions sont surtout très faciles à remplir

si le bain-marie C est chauffé par un tubeL,

d'une chaudière X, plongeant jusqu'au fond

et y amenant la vapeur qu'on intercepte à vo

lonté et dont on modère le courant par un ro

binet.

Au bout de 20 à 35 minutes le liquide d'a

bord laiteux, puis un peu plus épais, s'est de

plus en plus éclairci; de visqueux et filant

qu'il semblait en l'examinant s écouler de l'a

gitateur B, élevé au-dessus de la superficie?

il parait fluide presque comme de l'eau ; si

l'on veut obtenir de la dextrine mucilagineuse

peu sucrée, on porte alors vivement la tem

pérature entre 95 et 100° et on fait écouler

dans une cuve E, d'où le liquide déposé est

soutiré à clair sur un filtre Taylor G (voy.

la description, p. 288 ), puis on fait évaporer

très rapidement soit à feu nu dans une chau

dière à bascule F, soit, et mieux encore, à la

vapeur dans la chaudière Taylor (fig. 297 à 300

p. 291 ). Sous la pression de 2 à 3 atmosphères,

on peut commencer l'évaporation du liquide

en le portant deux fois successivement sur les

colonnes Champonnois K (voy.leur description

p. 297 ), et terminer dans l'une des chaudières

ci-dessus.

Pendant l'évaporation on enlève les écumes

qui rassemblent la plupart des matières

étrangères échappées à la première défécation.

Lorsque le rapprochement en est au point

où le liquide sirupeux forme en tombant de

l'écumoire une large nappe, on peut le ver

ser dans un réservoir H en cuivre, fer-blanc

ou bois, d'où on le puise lorsqu'il est refroidi

pour le mettre en barils.

Entretenu tiède, mêlé à la levure, puis à de

la pâte ordinaire et bien pétrie, il sert immé

diatement à la préparation d'un pain de luxe,

connu à Paris sous le nom de pain de dex

trine (2). On l'emploie aussi pour remplacer

la gomme dans quelques usages indiques plus

loin .

Si l'on veut obtenir du sirop de dextrine plu»

meré, propre à la fabrication ou l'amélioration

des cidres, bières, vins et autres boissons al

cooliques, on suit le même procédé jusqu'au

moment où la solution de la fécule est opérée;

mais alors, au lieu de porter aussitôt la tem

pérature jusqu'à environ 100°, on l'entretient

entre 65 et 75° pendant 5 ou 6 heures dans

les cuves E, E', garnies à cet effet d'enveloppes

doubles en laine ou en bois ; puis on soutire

sur le filtre Taylor G, on rapproche sur

l'appareil à colonnes K, jusqu'à 30°, on passe

sur les filtres Dumont M (voy. leur descrip

tion , p. 289 ), puis on achève de concentrer à

32° dans une chaudière Taylor.

On peut même pousser la concentration

jusqu'à 40° si l'on veut s'en servir aux mêmes

usages que la mélasse des sucres de canne;

dans ce cas, il est bon de mélanger promp.

tement et par moitié ces deux substances,

afin d'éviter que le sucre de dextrine ne cris

tallise en augmentant de volume.

Le sirop de dextrine ainsi obtenu peut,

outre les applications que nous venons d indi

quer, servir à édulcorer les tisanes et rem

placer ainsi les sirops de gomme (3), au gom

mage des couleurs, à l'apprêt des toiles à ta

bleaux; susceptible de plus d'adhérence, de

plus de fluidité et plus diaphaneque la dextrine

non sucrée, il s'emploie seul ou mélangé avec

elle dans les bains gommeux pour les impres

sions sur soie, l'épaississage des mordans, la

confection des feutres, l'application des pein

tures sur papiers-draps, et supplée avec avan

tage les gommes indigènes et exotiques. Dans

plusieurs circonstances, mélangé par moitié

avec la mélasse du sucre de canne, il améliore

et rend plus économique cette matière que

ne saurait remplacer la mélasse des betteraves.

Ce mélange sert dans la fabrication du pain

d'épice, dans la confection des rouleaux d'im

primerie, des taffetas adhésifs , et du cirage

anglais.

Un des résultats les plus remarquables de

la séparation effectuée par la diastase entre

l'amidone et les substances étrangères, c'est

que celles-ci entraînent dans leur précipita

tion la substance essentielle vireuse, principe

du mauvais goût de certaines fécules, et qu'ainsi

l'on peut obtenir économiquement les sirops

de dextrine exempts de mauvais goût. Si au

lieu de destiner le produit de l'opération à

(l ) Relativement à la fabrication de la bière, il vaut mieux employer un excès de malt , et porter la dose &

13 centièmes afin d'être plus assuré de dissoudre toute la matière amylacée dont quelques millièmes suffiraient

pour troubler ultérieurement celte boisson en se précipitant.

(i) On en trouve à Paris chez M. Mouchot, boulanger, rue de Greoelle-Sl.-Germain, n. 37,

(3) Le prix de la belle gomme étant plus élevéque celui du sucre, le sirop de dextrine est encore économique

lors même que l'on y ajoute un peu de sucre de canne pour mieux adoucir les tisanes.



cuap. 17*. APPLICATIONS DE LA FECULE. 349

préparer du sirop on se proposait de le faire

fermenter directement, il conviendrait d'em

ployer 4000 kil. d'eaa, afin que la conversion

en sucre fût plus complète, et de ne pas por

ter la température du mélange jusqu'à l'é-

bullition, ni même puis haut que 70°. On

mettrait en fermentation avec de la levure

dès que ce liquide serait descendu à la tem

pérature de 30° centésimaux.

Paye».

CHAPITRE XVIII. — Fabrication des huiles grasses.

Section I™.—Des huiles grattes en général.

Les huiles grasses ou fixes sontdes corps de

consistance onctueuse , plus ou moins fluides,

d'une pesanteur spécifique presque toujours

inférieure à celle de l'eau , insolubles ou peu

solublesdans ce liquide, susceptibles de s en

flammer plus ou moins promptement par le

contact d un corps en ignition , et s'évaporant

à divers degrés de chaleur, et enfin formant

pour la plupart avec les alcalis des combinai

sons connues sous le nom de savons.

On extrait les huiles du corps des animaux

ou bien des végétaux.

Les huiles animales sont celles des cétacés

et des poissons, que le commerce recueille au

moyen de la pêche decesanimaux, et les huiles

de pieds de chevaux , de moutons et de bœufs,

dont nous avons fait connaître la fabrication

à la page 69 du présent tome.

Les huiles végétalet résident presque toutes

dans les semences des végétaux et en sont

extraites par expression. Quelquefois elles

sont contenues daus la pulpe du fruit ou péri

carpe (olivier, cornouiller sanguin). Parmi les

huiles de semences , les unes sont extraites du

périsperme (ricin), et les autres, ce qui est le

cas le plus fréquent, des cotylédons de la graine.

On distingue encore parmi les huiles fixes

celles qui sont solides et celles qui sont fluides

à la température ordinaire. L'extraction des

premières , étant plutôt du ressort de la phar

macie et de la matière médicale.ne doit pas nous

occuper ici. Quant aux huiles fluides, qui sont

celles dont on fait le plus fréquemment usage

comme aliment, pour l'éclairage et dans les

arts, nous allons faire connaître leur mode de

fabrication.

Les huiles grasses fluides se conservent long

temps en vases clos sans subir de changement ;

mais au contact de l'air elles s'altèrent peu à

peu. Les unes s'épaississent et finissent par se

dessécher et se transformer en une substance

transparente jaunâtre et flexible : ce sont les

huiles siccatives; d'autres ne se desséchent

pas , mais s'épaississent et deviennent moins

combustibles : elles prennent le nom d'hSiles

non siccatives.

Dans ce chapitre nous nous occuperons d'a

bord de l'huile d'olive; puis nous parlerons

des huiles de graines proprement dites, et

enfin de quelques autres huiles dont l'usage

est plus ou moins répandu.

Section II. — De Vextraction de Vhuile

des olives.

5 I". — Caractère physique de l'huile d'olite.

L'huile d'olive s'obtient par pression du

fruit de l'olivier ( olea europea ) , qui ne

peut végéter que dans les pays méridio

naux. En traitant de la culture de cet ar

bre (t. II, p. 132), nous avons fait connaître

ses variétés et donné des détails sur la récol

te des olives; nous y renvoyons le lecteur.

Cette huile, quand elle pure, fine et de bon

ne qualité, est tantôt d'une couleur citrine

légèrement verte, comme l'huile d'Aix, tan

tôt jaune foncé, comme celles de la Ciotat et

de diverses communes du Var, tantôt blanche

et limpide, comme celle de Port-Maurice et

de Lucques. Suivant la variété des olives em

ployées et son mode de fabrication, sa pesan

teur spécifique est de 0,9192 à 12° ( celle de

l'eau étant 1 ). Déjà, à quelques degrés au-des

sus de 0, elle commence à se congeler et à

déposer des grains blancs de stéarine. Lors-

qu elle est bien préparée, c'est une des huiles

qui se conserve le plus long-temps et qui est

la moins altérable. Dans ce cas, elle a une sa

veur douce, délicate et agréable; au contraire,

fabriquée avec peu de soin ou conservée pen

dant trop long-temps, surtout avec le contact

de l'air, elle acquiert une odeur désagréable

et une saveur forte, âcre et piquante, qu' on

a désignée sous le nom de raneidité.

$ II. — De la récolte des olivea.

Dans tout le midi de la France on donne la

préférence aux huiles qui ont le août de fruit.

On parvient à leur donner cette légère amer

tume en cueillant les olives avant qu'elles

aient atteint leur complète maturité; telle est

l'huile d'Aix en Provence, qui passe pour la

meilleure de ces huiles à goiît de fruit. Néan

moins, ces huiles se dépouillent, avec l'âge, de

cette légère amertume qui les fait rechercher

des consommateurs.

Au contraire, dans le nord delà France, on

recherche davantage les huiles qui, à finesse

égale, sont dépourvues de cette saveurde fruit,

comme celle de Port-Maurice dans l'état de

Gênes, et plusieurs huiles d'Italie, qu'on n'ex

trait des olives que lorsque celles-ci ont ac

quis le degré parfait de leur maturité.

Les changemens de couleur, qui s'opèrent

à mesure que l'olive perd sa couleur verte,

ne sont pas exactement les mêmes dans tou

tes les variétés. On distingue néanmoins tou

jours 4 nuances principales : du vert l'olive

passe au citrin, ensuite au rouge tirant sur le

pourpre, au rouge vineux et enfin au rouge

noir. Ce dernier terme est l'époque de leur

véritable maturité.

Les olives qui commencent seulement à

changer de couleur, ou peu mures, donnent

une huile d'un goût âpre et amer.

Les olives qui ont dépassé leur point de ma

turité fournissent une huile trop grasse, sans

goût de fruit et disposée à prendre une sa

veur rance, quelque soin qu'on ait mis à la

préparer.

La récolte des olives se fait dans les mois de

novembre et de décembre, et c'est à cette
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époque qu'elles ont acquis le degré de ma

turité qu exige chaque espèce pour donner un

produit de bonne qualité. Néanmoins, elles

peuvent rester sur l'arbre jusqu'en avril,

mais passé l'époque de la maturité, la qualité

du produit dégénère et l'on perd constam

ment sur la quantité par la chute des olives,

qui se pourrissent à terre, et par les dégâts

que causent les oiseaux et autres animaux..

Pour faire la récolte des olives, on procède

presque partout de la manière suivaute. On

commence par ramasser toutes celles qui sont

tombées à terre, puis on cueille à la main les

olives placées sur les rameaux les plus bas

des arbres. Cela fait, on étend des toiles sous

ces arbres, et des hommes armés de gaules

frappent à coups redoublés les rameaux char

gés Je fruits. Cette méthode est extrêmement

vicieuse, et les coups de gaule, en meurtris

sant lesolives, en les chassant souvent au loin,

où elles éprouvent un nouveau dommage en

tombant à terre , en y produisant des dé

chirures, les exposent, soit par la réaction des

principes qui les composent et qui sont mis

en présence, soit par le contact prolongé de

l'oxigène de l'air sur la pulpe, à subir des al

térations spontanées qui, lorsqu'on ne les por

te pas de suite au moulin, font pourrir le fruit

ou donnent à l'huile un goût rauce et détes

table.

En outre, en frappant ainsi les oliviers, on

meurtrit les rameaux, on détruit les boutons

à bois et à fruit, et on fait tomber les feuil

les qui garantissent ces arbres contre l'ar

deur du soleil, en été, et les protègent en hi

ver contre les gelées.

La meilleure manière de récolter les olives,

c'est de les cueillir à la main; c'est la métho

de suivie dans les environs d'Aix, où les oli

viers sont tenus fort bas. Mais, même pour

les oliviers de moyenne hauteur, comme sont

la plupart de ceux du midi de la France, Ro-

zibr assure, d'après sa propre expérience, que

la cueillette se fait très aisément à la main, au

moyen de petites échelles légères, et qu'elle

n'est pas plus dispendieuse que le gaulage,

quand on y emploie des femmes et des en-

fans. JTailleurs, quand cette méthode, qui pa

rait plus longue, exigerait plus de frais, il est

présu niable qu'on en serait dédommagé par

un produit de meilleure qualité et par une ré

colte plus abondante en olives , dans les an

nées suivantes, sur des arbres qui n'auraient

pas été mutilés.

L'habitude où l'on est aussi de mêler les

olivci tombée» à terre avant la récolte et celles

qu'on cueille ou qu'on abat sur l'arbre est

encore blâmable. Ces olives tombées sont, la

plupart du temps, piquées par les insectes, et

ont éprouvé, par suite de leur chute ou de

leur séjour sur le sol, des altérations plus ou

moins profondes. Les expériences de Pieuve

ont prouvé que la chair des olives piquées par

les insectes donnait moins d'huile et une hui

le de mauvaise qualité. Ainsi, lorsqu'on se

propose de faire de bonne huile, il est rigou

reusement nécessaire que ces olives soient sé

parées des olives saines et qu'on les passe sé

parément au moulin.

On doit, autant que la saison le permet,

faire choix d'un beau jour pour la récolte des

olives, et oronter de ceux qui se présentent

pour les cueillir, si on tient à la qualité, avec

la rapidité que permet le nombre de bras dont

on dispose.

Dans une olivette dirigée par un cultivateur

intelligent, il ne devrait y avoir que des oli

viers d'une même variété, et dont les fruits ar

rivent à maturité à la même époque; ce serait

le moyen d'obtenir des huiles d'un goùl plus

pur et de saveur constante. Dans le cas ou on

aurait plusieurs variétés, on pourrait atten

dre, pour récolter les fruits, que chacune

d'elles eût atteint sa maturité. Cette méthode

parait préférable à celle qui est suivie le plus

généralement, et qui consiste à mélanger les

différentes espèces d'olives à divers degrés de

maturité, pour en obtenir une huile d'un goùe

mixte et à saveur de fruit, à laquelle les con

sommateurs sont accoutumés. On croit qu'il

résulte de ce mélange une huile plus parfaite

et qui se conserve plus long-temps; mais c'est

un fait qui nous parait mériter un nouvel

examen.

Soit que l'on cueille les olives à la main,

soit qu'on les gaule, il faut avoir soin d'en sé

parer les feuilles, qui donnent à l'huile une

amertume désagréable et qui n'est pas celle du

fruit.

$ III. — Dei méthode» diverse» de traiter les olive*

avant l'extraction.

Lorsque les olives ont été récoltées au point

de maturité convenable, comme nous l'avons

dit ci-dessus, il faut les porter de suite au mou-

lin; l'huile en est meilleure; mais lorsqu'elles

ont été cueillies un peu avant la maturité, pour

conserver à l'huile le goût de fruit, il faut, le

jouroù elles sont récoltées, les étendre sur des

toiles ; le soir on les transporte à la maison où

on les étend de nouveau sur le plancher par

lits de quelques centimètres d'épaisseur. Elles

restent en cet état jusqu'à ce qu'elles com

mencent légèrement à se rider, ce qui a lieu

dans 24 à 48 heures, suivant la saison et leur

maturité. C'est quand elles sont arrivées à ce

point de macération légère qu'on les porte au

moulin.

Ces méthodes sont celles en usage dans les

localités dont les huiles sonlles plus estimées,

telles que les environs d'Aix, de Nice, de Mar

seille, de Grasse, etc., et chez tous les pro

priétaires qui tiennent à la qualité et veulent

préparer des huiles fines pour les usages do

mestiques; mais, dans les autres endroits, où

on 4ient moins à la qualité, on suit un procé

dé différent que voici.

Les olives tombées et ramassées à terre de

puis quelque temps, ainsi que celles qui ont

été abattues à la gaule, sont amoncelées, de-

Puis le 1* jour de la récolte jusqu'à celui de

extraction, dans des celliers ou des remises

où se troute une partie environnée de murs

de tous côtés , excepté l'ouverture néces

saire au passage. Ces murs d'enceinte ont en

viron 4, 5 et 6 pi. de hauteur, et l'étendue de

la surface qu'ils renferment est proportion

née à la quantité d'olives que l'on récolte ha

bituellement. Les olives accumulées ainsi les

unes sur les autres, et qui restent souvent

dans cet état pendant 8 ou 1 5jours, et mêmedes

mois entiers, s'affaissent et se meurtrissent

l sous leur propre poids ; jj s'en écoule une eau,
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de végétation brune ou de couleur vineuse.

En cet état elles se macèrent, s'échauffent,

éprouvent un mouveme"» de fermentation,

et ne donnent plus, lorsqu'on les porte au

moulin, qu'une huile d'une saveur forte qui

n'est guère propre qu'à l'éclairage ou aux sa

vonneries. Ce sont les olives parvenues à ce

degré d'altération qu'on a désignées sous le

nom d'olive* marcies.

Les cultivateurs conservent encore le pré

jugé que les olives rendent plut d'huile quand

on les a laissées marcir. Ce qui a contribué à

propager cette erreur, c'est que l'olive marcie

diminue considérablement de volume en se

dépouillant de son principe aqueux et on con-

Î»it que si le fruit occupe un plus petit espace,

esohves marcies doivent paraître plus produc

tives que celles étrités dans l'état de fraîcheur;

mais on n'obtient pas pour cela une plus gran

de quantité d'huile, parce qu'un volume donné

d'onves qui ont subi cette sorte d'affaissement

est le résultat de 1 volume 1/4 à I volume 1/2

d'olives fraîches; seulement, comme nous le

verrons, l'extraction de cette huile dans l'olive

marcie parait être plus facile que lorsque le

fruit est à l'état frais.

On s'est élevé avec beaucoup de force et de

raison contre ce préjugé de faire marcir les

olives, toutes les fois qu'il s'agit d'extraire de

ce fruit une huile propre aux usages culinaires

et à servir d'aliment aux palais les plus déli

cats; mais comme les huiles que le commerce

et la consommation réclament n'ont pas tou

tes besoin de présenter les caractères suaves,

la douceur et la finesse des huiles alimentaires,

et qu'au contraire il se fait une bien plus

grande consommation d'huiles moins fines et

même d'une saveur rance, le cultivateur a dû

chercher à satisfaire aux demandes des con

sommateurs en même temps qu'il cédait à

des obstacles difficiles pour lui a surmonter;

ainsi, avant de blâmer la fabrication des huiles

avec des olives marcies il faut nécessairement

prendre en considération les circonstances

suivantes.

Dans les pays où l'on cultive l'olivier, l'ex

traction de l'huile dans les diverses commu

nes se fait dans un moulin banal qui ne s'or

ganise et ne se met souvent qu'assez tard en

activité et où chacun est obligé d'attendre son

tour. Il faut être riche et exploiter un vaste

domaine pour avoir un moulin qui ne serve

qu'à votre usage.

Le cultivateur qui voit sa récolte parvenue

à maturité préfère profiter des circonstances

favorables pour la rentrer, plutôt que de la

laisser exposée sur l'arbre à des chances plus

désastreuses que le marcissement.

La plupart du temps, le moulin banal est

tenu si malproprement, toutes ses parties sont

tellement imprégnées d'huile rance, et les

travaux s'y exécutent avec tant de négligence,

qu'on ne peut espérer pouvoir y préparer des

huiles fines et de bon goût. En outre, les

moyens mécaniques employés pour lapression

j sont si imparfaits et les pressées faites avec

tant de hâte, que des olives non marcies n'y

rendent qu'une faible quantité d'huile de 1™

qualité, le reste passant à la recense.

Il est certain qu'avec des olives marcies la

pression devient plus efficace et l'extraction

de l'huile plus facile et plus complète.

« On ne peut guère, dit Chaptal dans sa

Chimie appliquée à l'agriculture, condamner

cette méthode, parce que la consommation

de l'huile se fait dans les savonneries, teintu

reries, ateliers de draperies, etc., où cette qua

lité d'huile est recherchée et préférée à l'huile

fine , qui remplacerait imparfaitement les

huiles grossières. Ainsi, en perfectionnant la

fabrication, on en restreindra les usages. Sans

doute, lorsqu'il s'agit de préparer l'huile pour

nos usages domestiques, il faut tâcher de

l'obtenir la plus pure qu'il est possible, mais

lorsqu'on la destine aux procédés de l'indus

trie, par exemple à la fabrication du savon, il

est avantageux que l'huile soit combinée avec

une portion de nrucilage. »

Ajoutons enfin qu'il est quelques contrées

très peuplées, en Italie, en Espagne et dans le

Nord, où l'on donne la préférence aux huiles

qui ont une saveur forte et âcre sur celles

que nous regardons comme les plus fines et

les plus délicates.

Une fois qu'il est reconnu que le marcisse

ment des olives est parfois une opération

forcée, qu'il est sans inconvénient pour les

huiles qu'on destine à des usages industriels

et même quelquefois utile, il ne s'agit plus

que d'en régulariser la marche, pour ne pas dé

truire par une fermentation trop vive une

partie de l'huile que contiennent les olives.

Voici, à ce sujet, les précautions qu'on recom

mande.

A mesure qu'on receuille les olives, on doit

les renfermer dans des endroits non humides

et pavés, mais jamais sur la terre, où elles

contracteraient de l'humidité. La pièce où on

les renferme doit être spacieuse et bien aérée.

Si les olives sont mûres et que l'année ait été

humide, si elles ont été récoltées avec la pluie

dans des terrains gras et riches, il ne faut pas

les entasser sur plus de 2 pieds d'épaisseur. Si

au contraire les olives ont été cueillies vertes

et avec un temps sec, après une saison non

pluvieuse, et daus des terrains arides, on peut

les accumuler davantage, leur donner une

plus grande épaisseur et les laisser plus

long-temps avant de les porter au moulin.

Les olives ainsi accumulées doivent être visi

tées plusieurs fois par jour, pour consulter

les thermomètres qu'on aura déposés en di

vers endroits à l'intérieur de la-masse Tant

que ces thermomètres marquent une chaleur

égale ou seulement de quelques degrés supé

rieure à celle de l'atmosphère, il n y a rien à

craindre; mais si cette température s'élève

sensiblement, il faut porter les olives au mou

lin, ou, si cela n'est pas possible, les étendre

en couches plus minces quand l'espace le per

met. Pour conserver plus efficacement les

olives, il convient de les déposer sur des

planchers à claire-voie ou au moins sur des

fagots ou des sarments, qui permettent à l'air

de pénétrer par-dessous, et d'établirau besoin

des courants dans les parties du monceau qui

tendent à s'échauffer le plus.

S IV. —De§ machine» et uttemiles employé» i l'ex

traction de l'huile.

Les machines et ustensiles dont on se sert

dans l'extractionde l'huile d'olive sont encore,

dans la plupartdes localités, dans un état d'im
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perfection qui réclame des améliorations. On

trouvera le modèle de quelques-unes des ma

chines, qu'il serait important de substituer à

celles en usage, dans la section suivante, qui

traitera de la fabrication des huiles de graine.

Pour le moment nous nous contenterons de

décrire en peu de mots celles qui sont géné

ralement usitées.

Les olives sont d'abord étritées, c'est-à-dire

réduites en pâte dans un moulin qui ressemble

à celui qui sert à écraser les pommes -fig. 255,

p. 258), excepté que la meule tournante et ver

ticale en pierre est enfilée sur un bras de levier

fixé par un bout dans un arbre vertical tour

nant; qu'elle est plus rapprochée de cet ar

bre et qu'elle roule et tourne en même temps

sur elle-même, non pas dans une auge, mais

sur une meule gisante également en pierre,

environnée par un plan légèrement incliné en

maçonnerie de 2 pi. d'épaisseur, recouverte de

Elanches épaisses fortement clouées et assem-

lées. La hauteur de ce talus est d'environ

6po.Un hommearmé d'une pelle repousse sans

cesse sous la meule la pâte qui s'en est écartée

en tournant. Une mule, un cours d'eau, ou

tout autre moyen mécanique, sert à mettre

ce moulin en action.

On verra, lorsque nous décrirons le moulin

hollandais, combien il est supérieur à cette

machine, pour la parfaite trituration et l'éco

nomie de la main d'oeuvre et du travail, et

combien il serait avantageux de le substituer

à celle-ci dans nos ateliers du Midi.

Les piles sont des bassins en pierre placés

près du moulin, dans lesquels on dépose la

pâte des olives triturées.

On donne le nom de cabas ou scouffins à des

espèces de paniers ou sacs plats, ronds ou car

rés, en sparterie, formant une poche, ouverts

à la partie supérieure d'un trou rond, et dans

lesquels on charge la pâte des olives que l'on

veut soumettre au pressoir. Les cabas offrent

plusieurs inconvéniens ; d'abord on est obligé

de les tirer de l'étranger (de l'Espagne); en se

cond lieu, lamatière colorantedes tigesduspar-

te, et un principe particulier sapide qu'elles

renferment, se séparent du stipe surtout

quand les cabas sont neufs, colorent l'huile et

lui donnent une saveur âpre et amère ; ils sont

difficiles à nettoyer et à tenir dans l'état néces

saire de propreté; enfin ils ne résistent pas à

une forte pression ets'opposent parconséquent

a ce qu'on puisse soumettre les olives a des

firessoirs ou machines énergiques. On peut

es remplacer, comme on l a fait déjà dans

quelques endroits, par des sacs en toile ordi

naire ou en treillis, ou des sacs de laine enve

loppés de sacs de crin, comme dans la fabrica

tion des huiles de graines.

Les pressoirs varient suivant les pays ; mais

celui qui est le plus généralement employé

dans la Provence et le Languedoc est le pres

soir dit à grand banc, qui ressemble beaucoup

au pressoir normand {fig. 257, p. 259) pour

fabriquer le cidre, et, de même que lui, opère

la pression par un long levier, dont une des

extrémités s'abaisse ou s'élève par les mouve-

mens circulaires qu'on imprime à une vis, au

moyen de leviers qui passent dans les ouver

tures pratiquées à sa tête. Cette machine est

ordinairement établie sur un massif en ma

çonnerie, dans lequel se trouve établie une

1" cuvette ou récipient qu'on remplit d'eau

aux 2/3 et où se rend l'huile qui coule du

pressoir. Un robinet, placé au fond de cette

cuvette, permet au liquide qu'elle con

tient de s'écouler dans une 2e cuvette, et

celle-ci, au moyen d'un autre robinet, qu'elle

porte aussi près de son fond, verse à son tour

ce liquide, par un canal, dans Yenfer. On don

ne ce nom à une vaste citerne voûtée, qui tient

exactement l'eau et dans laquelle on descend

par un escalier.

Ce pressoir serait avantageusement rem

placé, soit par ceux dont nous avons donné la

description {fig. 212, 213, 214, p. 200, 201 ),

soit par les presses à coins de la Flandre,

dont il sera parlé plus loin, soit enfin par une

presse hydraulique analogue à celle qui sert

dans la fabrication du sucre de betteraves

(fig. 279, p. 281).

Les patelles sont des espèces de cuillères de

cuivre, très plates, qui servent à lever l'huile

dans les cuvettes.

Enfin, il y a dans un atelier d'extraction

une chaudière et son fourneau, qui servent à

chauffer l'eau pour échauder, comme nous

l'expliquerons plus loin, des pompes, des con

duits d eau, des tonneaux ou des jarres et de

menus ustensiles.

Une condition essentielle pour l'extraction

de l'huile des bonnes olives et pour obtenir

un produit de la 1" qualité, c'est que le mou

lin, les scouffins, le pressoir, les récipiens et

les ustensiles soient de la plus extrême propre

té. Tous ces objets s'imprègnent naturelle

ment d'huile qui, par le contact prolongé de

l'air, ne larde pas a passer à l'état de rancidi-

té. Cette huile rance, lorsqu'on fait travailler

ensuite les machines de l'atelier, communique

sa saveur à la nouvelle huile qu'on extrait, ou

bien, déplacée par elle, se mêle dans la masse,

et, quoique en très petite quantité, suffit pour

en altérer considérablement la qualité.

II est vrai que, dans un moulin banal, il

n'est pas toujours facile d'obtenir cette pro-

Îireté indispensable pour la fabrication de

'huile fine et de bon goût. Les cultivateurs

ne portent la plupart du temps au moulin que

des olives pourries et ramassées à terre, non

mûres ou le plus souvent altérées par une

fermentation trop forte et trop prolongée,

dont on n'extrait qu'une huile rance qui im

prègne les scouffins et les vases et ne permet

plus de les faire servir, sans des frais assez

considérables d'assainissement, à l'extraction

de l'huile fine. Dans beaucoup de ces ate

liers, la négligence est même poussée au

point qu'une couche épaisse de débris du pa

renchyme des olives couvre les meules, les

scoufnns et le pressoir, y forme une croû

te de crasse et de matière fermentescible. qui

altère, sans espoir de remède, toute huile

avec laquelle elle se trouve en contact.

On ne peut donc espérer d'extraire une

huile de 1" qualité que quand on est pro

priétaire d'un moulin, ou dans les cantons où

la masse des cultivateurs tient exclusivement,

comme à Aix, à obtenir une huile suave, fine

et dilicate.

Pour enlever les matières fermenteseibles et

l'huile rance qui imprègnent leurs appareils,

les propriétaires de moulins banaux se conten

tent de les faire laver à l'eau bouillante et de
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tremper les cabas dans l'eau ; mais il est aisé , plus se frayer un chemin, et le tourteau, imbi

be voir combien ce mode d'assainissement est I bé i

imparfait et combien il est insuffisant pour

remédier au mal qu'on veut éviter.

Le moyen le plus efficace pour assainir les ap

pareils consiste à former une lessive causti

que avec de la potasse, ou mieux un sel de

soude, dans la proportion de 3 à 4 kilogr. de

ce sel dans 100 kilogr d'eau, à porter cette

lessive à l'ébullition, et, pendant qu'elle est

bouillante, à en arroser, avec une brosse ou un

balai, les meules du moulin, ses rebords,

les diverses pièces du pressoir, les piles, les

cuvettes, etc. ; puis à frotter toutes ces par

ties avec force, pour enlever toute la cou

che de débris qui les souille et saponifier

l'huile dont elles peuvent être imprégnées.

Les cabas sont traités de la même manière,

ou mieux jetés dans la lessive bouillante.

On répète ces opérations tant que ces objets

ne sont pas de lapins grande propreté; puis

on les lave avec une grande quantité d'eau

chaude, pour enlever l'émulsion qui s'est for

mée, et jusqu'à ce que le tout soit bien net

et sans odeur, et enfin ou laisse sécher pen

dant quelques jours Si après ce temps les us

tensiles présentaient encore une odeur forte

et peu agréable, un lavage à l'eau, dans la-

3uelle on aura dissous 1 kilogr. de chlorure

e chaux pour 100 kilogr. d'eau, suffira sans

doute pour compléter l'assainissement. Un

rinçage abondant à l'eau froide et un courant

d'air vif, pendant plusieurs jours, suffiront

pour enlever enfin jusqu'aux moindres traces

de l'odeur du chlore, qu'il faut éviter de don

ner à l'huile.

$ V. — Du mode d'extraction de l'huile.

Passons maintenant à l'extraction de l'huile

des olives.

Lorsqu'un cultivateur juge que ses olives

sont arrivées au point de maturité, ou sont

suffisamment marcies pour qu'on puisse en

extraire l'huile, ou lorsque son tour est arri

vé, ces fruits sont portés sur la meule gisante

d'un moulin et répandues sur sa surface; la

meule est aussitôt mise en mouvement pour

écraser l'olive, son noyau et l'amande qu'il

contient, et réduire le tout en une espèce de

pâte. En général, cette opération, qu'on nom

me étriter, est mal faite dans les moulins or

dinaires, et le parenchyme de l'olive n'est pas

assez trituré pour rompre toutes les cellules

qui contiennent l'huile et permettre son écou

lement.

Toute la masse desolives, étant ainsi réduite

en pâle ou élritée, est enlevée sur le moulin

et jetée dans les piles ; là, des ouvriers la re

prennent et en remplissent les cabas, qui sont

aussitôt portés au pressoir.Ces cabas pleins de

pàtcétant placés, au nombre de 18, les uns sur

les autres sur la maie du pressoir, on fait

immédiatement agir celui-ci en tournant les

leviers qui passent dans la tête de la vis. L'hui

le coule en petite quantité sur cette maie, et

de là dans la 1™ cuvette, qui est remplie d'eau

aux 8/4.

Cette 1™ pressée devrait être faite avec len

teur et successivement, pour donner à l'huile

le temps de se dégager de la masse pâteuse

et de s'écouler; autrement celle huile ne peut
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de liquide qui ne trouve pas d'issue, de

vient un corps élastique qui résiste à la pres

sion et la rend de nul effet.

L'ftuiïe qui s'écoule ainsi des olives de bonne

qualité, récoltées avec soin, mûres à point, et

dans des moulins, des cabas et des pressoirs

propres, forme ce qu'on nomme Yhuile vierge

surfine et fine; c'est celle qui est la plus recher

chée pour les usages de la table dans la plus

grande partie de la France. Cette huile vierge,

quand elle est extraite d'olives piquées, mar

cies ou pourries, et dans des ateliers sa

les et mal tenus, n'est plus qu'une huile com

mune, dite mangeable quand elle peut encore

servir aux usages alimentaires, et marchande

quand elle n'est propre qu'aux savonneries et.

autres fabriques.

La pâle contient encore une grande quan

tité d'huile qui n'a pu couler, soit par les rai

sons alléguées ci-dessus, soit parce qu'elle est

mêlée à l'albumine végétale qui augmente sa

viscosité. Pour en obtenir encore une portion

d'huile, on a recours à une opération qui con

siste à desserrer le pressoir, ouvrir les cabas

aplatis, briser les tourteaux ou grignons, et

placer au furet à mesure ces cabas en pile sur

le bord du pressoir, du côté de la chaudière.

Alors l'ouvrier charge du soin de cette chau

dière et du feu, verse une mesure d'eau bouil

lante dans chaque cabas; on remonte ceux-

ci sur le pressoir et on presse, comme la 1"

l'ois. Dans cette opération, qui est nommée

échauder, l'eau, portée à la chaleur dei'ébulli-

lion, délaie la masse du tourteau, rend l'huile

plus fluide et la dégage de l'albumine, qui se

coagule à cette température.

Dès que l'eau mêlée avec l'huile commence

à couler sur la maie du pressoir, le maître

ouvrier ferme l'ouverture de celle-ci, qui

communique avec la 1" cuvette, puis, avec

une patelle, enlève l'huile vierge qui surnage

l'eau de cette cuvette. Dans un atelier bien

monté, il serait nécessaire d'avoir ainsi plu

sieurs cuvettes, pour donner à cette huile le

temps de monter entièrement à la surface

par le repos. La plupart du temps on ne met

pas .assez d'intervalle entre les pressées et les

levées pour que cette séparation soit coin-»

plète.

Lorsque l'eau de la 1" cuvette ne fournit

plus d'huile, on ouvre le robinet placé au fond

de ce vase, et l'eau huileuse s'écoule dans la

2e cuvette; on referme le robinet et on enlève

le bouchon qui fermait l'ouverture qui com

munique avec le pressoir; l'eau mêlée d'huile,

qui s'écoule des cabas, passe dans cette t" cu

vette, où la séparation se fait pendant qu'on

procède à un second échaudage, qui se donne

comme le 1". Tandis qu'on replace les cabas

sous la presse, un ouvrier lève sur la 2« cu

vette l'huile vierge qui s'est encore élevée à

la surface, puis ouvre le robinet par lequel

toute cette eau s'écoule dans l'enfer- Il lève

de la même manière l'huile échaudée qui s'est

séparée sur la lre cuvette, et en fait passer

l'eau dans la seconde. Le 2e échaudage termi

né on en fait souvent un 3*.

L'huile qui coule des cabas qui ont reçu

l'eau chaude, et qui est dite huile échaudée, est

aussi de l'huile fine, quoique inoins délicate

que l'huile vierge, quand elle est extraite avec

Tous III. — 45
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les précautions convenables et avec de bon

nes olives, et de l'huile commune quand elle

est préparée daus les conditions qui ne peu

vent fournir que des huiles de cette qualité.

On la mêle la plupart du temps avec l'huile

vierge.

Un perfectionnement important qu'on

Ïiourrait introduire daus l'extraction de l'hui-

e d'olive serait, au lieu d'échauder immédia

tement le marc après la 1™ pression, de re

prendre celui-ci et de le faire passer une 2e fois

au moulin, pour en écraser et triturer les por

tions qui auraient échappé à la meule, a la

1™. On aurait ainsi une 2e pression d'huile

vierge, après laquelle on pourrait échauder.

Il y aurait peut-être aussi un perfectionne

ment à introduire dans cet échaudage, et qui

consisterait, au lieu de verser de l'eau chaude

dans les cabas, à soumettre ceux-ci, après

qu'on en aurait émotté avec soin les tour

teaux, à l'action de la vapeur d'eau, daus un

coffre semblable à celui dont M. Demesmay

s'est servi pour l'extraction du jus de la pulpe

de betteraves (voy. p. 282, fig. 280).

Les olives, ainsi qu'on vient de le voir, sont

broyées avec leur noyau, ainsi que l'amande

qu'il contient, et la masse que forme le tout

est soumise au pressoir, Cette méthode offre

des inconvéniens qu'il peut être utile de si

gnaler : Le bois du noyau, qui est fort dur et

qui résiste souvent à la meule, s'oppose à la

parfaite trituration des olives et au broiement

complet de leur chair; ses débris anguleux

détruisent les scouffins et ne permettent pas

d'appliquer une pression assez énergique pour

obtenir une plus grande quantité d'huile

vierge ; la division de la pâte qu'ils opèrent,

dit-on, et la plus grande facilité qu'ils don

nent ainsi à l'huile de s'écouler, ne paraissent

pas des faits bien avérés. Quoiqu'on ait avancé

que le bois du noyau renferme de l'huile, il

parait bien démontré, d'après les expériences

d'AMOREux, que ce bois, au contraire, absorbe

en pure perte une partie notable de l'huile du

parenchyme.

Ces faits sembleraient donc exiger, pour

améliorer la fabrication de l'huile fine, qu'on

fit une séparation de la chair et du noyau de

l'olive. A cet effet, plusieurs fabricans ou mé

caniciens, et Pikuve entre autres, ont inven

té des appareils mécaniques qui opèrent cette

séparation ; mais ces appareils ont eu jusqu'ici

peu de succès, d'abord parce qu'ils augmen

tent la main-d'œuvre et les frais, et ensuite

parce que leur action étant imparfaite et sur

tout lente et prolongée, l'olive élritée est ex

posée pendant long-temps au contact de l'air

et éprouve des altérations qui nuisent à la

qualité du produit.

L'amande du noyau fournit une huile dou

ce qui ne parait pas nuire à celle du fruit.

§ VI. De la falsification de l'huile d'olive.

On falsifie principalement l'huile d'olive à

manger avec l'huile de pavot, à'aillet ou œil

lette. Cette huile, d'une saveur douce, sentant

la noisette, d'une couleur jaune-pàle et d'une

odeur nulle, et n'ayant aucune tendance à la

rancidité, est très propre à cet usage ; cepen

dant sa fluidité est plus grande que celle de

l'huile d'olive. On peut découvrir la fraude de

diverses manières.

Lorsqu'on agite de l'huile d'olive pure, sa

surface reste lisse; au contraire, son mélange

avec l'huile de pavot se couvre de bulles par

l'agitation, ce que les commerçans appellent

faire le chapelet.

L'huile d'olive se fige complètement lors

qu'on plonge dans de la glace pilée une fiole

qui en est remplie ; elle ne se fige qu'en partie,

si elle est mêlée à une petite quantité d'huile

de pavot, et si cette dernière forme le tiers en

volume, le mélange ne se fige pas du tout.

M. Rousseau a inventé un instrument, qu'il

appelle diagométre, qui démontre que la fa

culté de l'huile d'olive pour conduire l'élec

tricité est si faible qu'en la comparant à celle

des autres huiles on peut estimer qu'elle agit

G75 fois moins qu'elles sur une aiguille ai

mantée. Malheureusement cet instrument

n'est pas d'un emploi usuel.

M. Poutet, de Marseille, a trouvé un pro

cédé chimique à l'aide duquel on découvre la

sophistication de l'huile d'olive. Ce procédé

consiste à agiter avec 12 parties d'huile d'o

live pure ou mélangée 1 partie d'une dissolu

tion mercurielle, faite à froid, au moyen de 6

parties de mercure et de 7 parties 1/2 d'acide

nitrique à 38". Si l'huile est pure, la masse est

solidifiée entièrement du soir au lendemain ;

si elle contient 1/10 seulement d'huile de pa

vot, le mélange n'a que la consistance légère

de l'huile d'olive figée; et dans le cas ou la

proportion est plus forte, on juge approxima

tivement de la quantité d'huile de pavot ajou

tée par celle de l'huile liquide qui surnage le

mélange, en opérant dans un tube gradue.

Eufin, M. Félix Boudet a reconnu que dans

l'emploi du nitrate acide de mercure, de la

manière qui vient d'être décrite, c'était l'acide

hyponitnque qu'il contient qui était le vérita

ble et unique agent de la solidification de l'hui

le d'olive, et que cet acide volatil, mélangé

avec 3 parties d'acide nitrique à 38° pour lui

donner plus de fixité et parvenir à un dosage

exact, suffisait, à la dose d'un demi-centième,

pour solidifier l'huile d'olive et apprécier des

doses d'huile de pavot qu'on y a mélangées,

bien moindres qu'un dixième de leur poids.

$ VII. — De l'huile d'olive dile d'enfer.

L'eau qui s'est écoulée dans l'enfer contient

une quantité notable d'huile qui n'a pas eu le

temps de s'écoulera la surface ou qui a été re

tenue eu suspension par le mucilage. Lorsque

cette eau est abandonnée au repos pendant un

certain temps, le mucilage se précipite au fond,

et l'huile qu'il contenait vient former une nap

pe à la surface. Cette huile, recueillie à cer

tains intervalles, forme ce qu'on appelle Yhuile

d'enfer.

Cette huile d'enfer est d'une couleur jaune

verdàtre et plus ou moins transparente; elle

est employée dans la fabrication des draps et

dans celle des savons.

Pour donner à l'huile le temps de monter

et ne pas être obligé dévider trop fréquem

ment l'enfer, surtout quand il est petit, et en

fin pour avoir à recueillir une couche plus

épaisse d'huile, cette citerne offre souvent

une disposition analogue à celle du récipient



CHAP. 18.. L'HUILE DES OLIVES. 3KDE L'EXTRACTION DE

florentin, dont nous parlerons au chapitre qui

traitera.de l'extraction des huiles essentielles.

Cette disposition consiste ici en un siphon ,

dont une des branches, qui est verticale, des

cend jusqu'à une certaine distance du fond de

la citerne; l'autre branche est horizontale ou

légèrement inclinée et placée à la partie supé

rieure de la citerne ; elle traverse la maçon

nerie et s'ouvre en-dehors pour déverser l'eau.

On conçoit maintenant que si on verse une

eau chargée d'huile dans la citerne, il n'y au

ra aucun déversement au dehors tant que ce

récipient ne sera pas rempli ; l'huile montera

à la surface et y formera une couche plus ou

moins épaisse; mais si on y verse une nou

velle quantité d'eau huileuse, il y aura aussi

tôt, d'après le principe de l'équilibre des flui

des, déversement par le siphon horizontal, et

ce ne sera que l'eau dépouillée d'huile du fond

de la citerne qui aura monté par la branche

verticale du siphon. De cette manière l'eau

s'écoule et la couche huileuse s'accroît jusqu'à

ce qu'on juge nécessaire de l'enlever. Quel

quefois aussi le canal ou siphon qui amène

l eau dans l'enfer plonge, par une de ses bran

ches, jusqu'au fond de cette citerne, et lors

qu'on y fait décharger l'eau de la 2e cuvette,

ce liquide remue tout le dépôt qui s'est formé

au fond de la citerne et favorise ainsi le dé

gagement et l'ascension de l'huile.

$ VIII. — De l'huile de marc d'olive, dite recense.

Les tourteaux ou grignons de marc d'olive

contiennent encore, par suite de l'imperfec

tion des machines et des procédés, une grande

quantité d'huile qu'il est avantageux de re

cueillir et dout l'extraction a donné lieu à la

formation de grands établis ^emens, connus

sous le nom A'atelier* ou moulin» de recense.

L'effet de la recense est de séparer, par des

manipulations répétées, la pellicule et la chair

de l'olive, en étal de grignon, d'avec le bois

de son noyau dénudé, et de les soumettre à

une nouvelle opération qui enlève les derniè

res fractions d huile dont ces parties molles

sont encore imbibées. La théorie en est fon

dée sur la rupture plus complète des cellules

qui contiennent l'huile, et sur la séparation des

noyaux , qui s'opposaient à une pression plus

énergique. Les ateliers de recense deviendront

probablement sans but dès qu'on établira des

moulins d'extraction d'après les procédés per

fectionnés connus aujourd'hui.

Un atelier de recense n'a pas besoin d'un

grand nombre de machines ou ustensiles, et

on se fera une idée de ceux qui sont néces

saires dans la description que nous allons

donner de cette opération, en prenant pour

guide le mémoire estimable que M. Poutet,

de Marseille, a publié sur la fabrication des

huiles.

Les diverses opérations usitées dans une fa

brication de recense peuvent se réduire aux

suivantes: |« Immersion des grignons dans

l'eau froide; 2° séparation des pellicules et du

parenchyme d'avec les noyaux, par la meule

et la machine appelée débrouilloir; 3° enlève

ment des pellicules et d'uue matière grasse

sur la surface du réservoir; 4° mélange de ces

matières et chauffage dans l'eau bouillante ;

5° mise au presseir «t pression subséquente.

1* L'immersion. Il est d'une extrême impor

tance de ne pas retarder cette opération es

sentielle. Dès l'instant que les grignons sont

arrivés à la fabrique, et le plus tôt possible

après les pressées, il faut les placer dans des

réservoirs disposés à cet effet, et les abreuver

d'eau froide. Cette opération a pour but d'em

pêcher la fermentation, qui ne tarde pas à s'é

tablir dans les grignons entassés, pour peu

qu'on les laisse dans cet état. Des observa

tions multipliées ont prouvé que la chaleur

produite par cette fermentation détruit jus

qu'aux dernières fractions d'huile que les gri

gnons peuvent contenir.

Pour que l'imbibition soit complète, dès

qu'une partie des grignons est versée dans le

réservoir, un ouvrier y descend et, par le

moyen d'une bêche, les étend par couche et

y trace des sillons, pour répandre de tous cô

tés l'eau qui est introduite; en même temps

il pétrit le tout ensemble, et ainsi de suite à

chaque couche nouvelle, jusqu'à ce que le ré

servoir soit rempli.

2° Le (lébrouillementoxi dépouillement est opé

ré par deux machines contiguè's, dont l'ac

tion successive, quoique simultanée, est en

tretenue par le même moteur, qui est un mu

let, un cours d'eau ou une machine à va

peur.

Le i" de ces mécanismes consiste en une

meule verticale qui roule sur une meule gi

sante, comme dans le moulin à huile ordi

naire. Cette meule se meut dans un puits ou

tour ronde, en pierre de taille, en maçonne

rie, en béton ou en bois, cerclée en fer, ou

l'on dirige un courant d'eau froide. Les gri

gnons portés sous cette meule y sont divisés,

par une trituration nouvelle, jusqu'au mo

ment où celle-ci étant jugée suffisante, on

les transporte au second puits.

Dans les anciens moulins de recense, il fal

lait enlever cette matière avec des pelles et

la jeter dans le second puits ; ce qui exigeait

beaucoup de temps et de bras. Dans les con

structions nouvelles, les grignons triturés

tombent d'eux-mêmes par une trappe ou por

te dans le second puits, où est établi le dé

brouilloir.

Ce débrouilloir consiste de même en un

puits ou une tour construite avec les mêmes

matériaux, et renfermant de même une meule

gisante et une meule verticale tournante, en

pierre lisse et polie. Cette dernière a 6 à

8 po. d'épaisseur, 3 à 4 pi de hauteur, et

plus elle est pesante, mieux le marc est ré

duit en pâle fine. L'arbre vertical du mé

canisme est armé, dans la partie qui se meut

dans l'eau , de barres de bois qui divisent

la pâte, de manière que les pellicules, le

parenchyme et uue petite quantité d'huile

sont amenés à la surface de 1 eau, tandis que

le bois des noyaux se précipite au fond. Les

substances légères, soulevées par l'afflux con

tinuel de l'eau, sont entraînées dans un canal

de dégorgement, qui part du bord supérieur

du puits et qui les conduit doucement dans

un 1" réservoir ou bassin où commence la sé

rie des lavages. Les débris des noyaux dépouil

lés du parenchyme, et qui se sont précipités

au fond du puits, sont, lorsque l'eau afflucnte

n'entraîne plus de pellicules de chairou de l'hui

le, évacue» au (moyen d'une petite vanne et
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reçus, avec l'eau qui les chasse, dans un bas

sin particulier, où ils abandonnent eucoreune

petite quantité d'huile, qu'on recueille, puis

desséchés pour servir de combustible.

3° Lavage. Le lavage précède l'enlèvement

des pellicules et du parenchyme huileux sur

la surface des réservoirs; plus il est abondant,

plus cette opération est facile et productive.

Il s'exécute au moyen d'une suite de bassins

en maçonnerie, en béton ou en briques, qui

communiquent entre eux par des siphons

pratiqués dans l'épaisseur des murs; de ma

nière que l'eau qui s'y précipite laisse monter

à sa surface les substances qui n'ont pas sa pe

santeur spécifique et s'échappe elle-même par

l'ouverture inférieure du siphon , en entraî

nant encore avec elle une portion de ces ma

tières dans les réservoirs suivons. Dans les

localités où l'on a l'avantage de posséder un

courant d'eau rapide et assez considérable, ou

établit une longue série de bassins ; l'opération

est d'autant plus parfaite que la quantité d'eau

est plus grande. Cette eau peut être douce ou

salée, et une manufacture de la Ciotat, qui

éprouvait parfois une disette d'eau douce, a

eu l'idée d'employer l'eau de mer aux opéra

tions de lavage et y a trouvé de l'avantage.

Quelque soin que l'on prenne à recueillir

les matières qui surnagent sur les bassins des

ateliers de recense, il se perd encore une

quantité considérable d'huile avec les eaux

qui sortent du dernier réservoir. Pour obvier

à ce déchet, le propriétaire de la recense de

la Ciotat, que nous venons de ci 1er, a fait pla

cer aux limites de ses réservoirs une pompe à

chapelet, qui fait remonter dans de nouveaux

bassins l'eau qui a servi déjà aux lavages.

4° Chauffage. Cette opération consiste à faire

bouillir, dans des chaudières, les pellicules et

la matière onctueuse qu'on a ramassées avec

des ëcumoirt ou des tamis sur les réservoirs

du lavage à l'eau douce ou salée. Ce chauf

fage a pour but de faciliter l'extraction de

l'huile; les matières, rapprochées par l'évapo-

ration et pétries, sont distribuées dans les

scouffinsde sparte, pour être soumises au pres

soir, comme la pâte ordinaire d'olive.

5° De la pression. Les pressoirs ne diffèrent

pas ordinairement de ceux à huile ordinaire;

quelquefois, cependant , ce sont des presses

à vis dont on fait usage. La pression doit être

puissante, mais cependant ménagée. Une pres

sion puissante est avantageuse pour le pro

duit, mais détruit en peu de temps les meil

leurs seouffins; il vaut mieux laisser reposer

les matières soumises au pressoir et revenir

de temps à autre à la barre.

On a essayé de faire bouillir encore une fois

le contenu des seouffins exprimés au pres

soir de la recense, et de les soumettre à une

nouvelle pression. On obtenait encore une

quantité notable d'huile, mais le produit ne

parait pas compenser les frais de l'opération

et de la destruction des machines, résultat

d'une pression trop forte.

Des différentes huiles de recense et de leur fa

brication. Les huiles dites recenses sont di

visées eu 2 genres, lampantes et marchan

des.

On entend par lampante une huile transpa

rente. Dans cet état, les huiles ne portent le

nom de recenses que lorsqu'elle» ont été ex-

traites du 1er produit des grignons mal élabo

rés, et recelant encore une assez grande quan

tité d'huile Ces recenses sont d'un jaune ver-

dàtre et presque diaphanes; elles ont une

odeur forte. La quantité répandue dans le

commerce n'est pas considérable, en ce que

leur limpidité permet de les combiner avec

l'huile commune ou marchande destinée à la

fabrication des savons.

On comprend parmi les recenses marchandes

celles qui sont troubles en général et plus ou

moins épaisses. Ces dernières sont, le plus sou

vent, vertes ou brunâtres. Cette couleur ver

te, qui caractérise la généralité des recenses,

est due au principe végétal contenu dans la

pellicule de l'olive. C'est par l'élaboration et

la trituration que subit la pellicule, que la

matière colorante, à laquelle M. Cheymcl a

donné le nom de viridine, se combine avec

l'huile. Quelquefois les grignons sont altérés,

et alors les recenses sont brunâtres. Les re

censes marchandes sont très répandues dans

le commerce, et il y en a de tellement épais

ses, par suite de la congélation de la stéarine,

qu'elles ressemblent à du petit suif.

On falsifie de plusieurs manières les recen

ses, et celles de la rivière de Gênes en parti

culier sont souvent allongées avec des subs

tances qui en augmentent la densité; quelque

fois on y mêle du lard fondu, quand son prix

est inférieur à celui des recenses. Les moyens

chimiques peuvent difficilement faire recon

naître cette falsification. D'autres y combinent

de la farine sous forme de collegrumeleuse; ou

peut découvrir cette substaucepar 2 moyens;

le 1" en divisant dans l'eau froide cette huile

falsifiée; la matière amylacée ou les enveloppes

de l'amidon se précipitent au fond du vase; le

2° en mettant un peu de celle huile dans une

assiette de terre cuite et en y faisant bouillir

l'huile. Si celle-ci est pure, elle reste liquide

et transparente, quoique très colorée; si au

contraire elle se convertit partiellement en

une matière de la consistance d'un beignet,

c'est une preuve que la recense contient de la

colle de farine.

L'iode, par les réactions qu'il donne avec

l'amidon, ainsi que nous l'avons fait connaître

p. 328, serait aussi propre à découvrir les" tra

ces de cette substance.

Quoique l'eau, qui est nuisible aux recenses,

soit le principal objet de la cupidité des mar

chands, ces dernières en contiennent toujours

une certaine quantité, par suite des lavages

qu'elles éprouvent pendant leur fabrication.

On juge de la quantité plus ou moins grande

d'eau qu'elles peuvent recéler en plongeant

dans la recense un morceau de papier roulé et

en l'exposant à la combustion sur une lampe;

l'huile pétille assez fortement si elle contient

de l'eau, et brille au contraire sans bruit si elle

en est exempte.

Pour mieux juger de la quantité d'eau que

les recenses contiennent ordinairement, on

en remplit aux 2/3 un bocal cylindrique qu'on

expose pendant 2 heures à l'action aun bain-

marie. Pendant le chauffage on a soin de faire

circuler une tige de bois sur les parois inté

rieures du bocal. Ce moyen facilite le dégage

ment de l'eau et des matières féculentes rou-

geàires qui se trouvent dans les recenses

épaisses. On juge des quantités d'eau et de
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fécule qu'elles recèlent d'après le volume

que ce liquide trouble occupe au fond du bo

cal. Ce moyen est très propre à faire apprécier

la qualité des recenses livrées aux fabricans

de savons.

J IX. — De la conservation et du commerce de

l'huile d'olive.

La conservation de l'huile, après qu'elle a

été exprimée des olives, est un des principaux

soins de sa fabrication.

Aussitôt que l'huile est extraite on la ren

ferme dans des jarres de grès ou réservoirs

bien propres et placés dans des appartements

exposés au mid.', que l'on ferme exactement

dans le temps froid, qui empêcherait l'isole

ment des corps qui troublent sa transparence,

et dont le contact prolongé avec l'huile gelée

peut communiquer à cette dernière une saveur

plus ou moins désagréable. Pour prévenir cet

inconvénient on peut se servir d'un moyen

quelconque de chauffage qui entretienne la

température de 14 à 10*. Il est essentiel de

maintenir la fluidité de l'huile, afin que la lie

puisse se précipiter au fond.

Lorsque l'huile est clarifiée et bien transpa

rente, ce qui arrive ordinairement vers la fin

de juin, surtout si elle n'a pas été congelée

pendant l'hiver, on transvase toute la partie

supérieure et claire dans d'autres jarres. Les

portions de ce liquide encore troubles sont

réunies en un seul vase pour déterminer la

précipitation de la lie et isoler ensuite l'huile

claire d'avec les dépôts, qu'on vend sous le nom

de crasses.

Ce second produit de l'huile porte le nom

de fin fond et celle nui a été soutirée la

1"" s'appelle superfine; l'huile du second pro

duit est bonne, mais sa qualité est toujours

un peu inférieure à l'autre.

Lorsque la séparation de la lie d'avec l'huile

pure s'opère lentement, on procède à une 3«

décantation de ce liquide vers le milieu de

septembre. Ce 3« produit, quoique très infé

rieur aux deux 1e™, est néanmoins mangeable,

parce qu'il n'est pas encore infecté de mauvais

goût et de l'odeur désagréable qu'un séjour

prolongé avec la lie communique ordinaire

ment à l'huile.

L'huile clarifiée et décantée doit ètr,e gar

dée dans des lieux qui ne sont ni trop chauds

l'été, ni trop froids l'hiver; les 2 extrêmes

nuisent à sa transparence et à la délicatesse

de son goût. Au reste, on sait que plus t'huile

vieillit, plus elle se décolore et plus elle perd

de sa finesse et de ses autres qualités. On sait

aussi que l'huile en contact avec l'atmosphère

ne peut se conserver bien long-temps et qu'elle

éprouve de la part de i'oxigène des altérations

qui la rendent impropre aux usages de la ta

ble. On peut aisément retarder cette altéra

tion en la renfermant, après qu'elle a élé pu

rifiée, dans des vases qu'on remplit entière

ment, et eu la garantissant du contact de l'air

par une fermeture très exacte qu'on peut ob

tenir par des moyens variés.

Pour les grands approvisionnemens, l'huile

se conserve ordinairement dans des fosses im

menses bien cimentées, construites en pierres

dures taillées avec soin et auxquelles on

donne le nom de piles. C'est là que ces huiles,

par le repos, s'éclaircissent et laissent déposer

des quantités considérables de fèces en com

binaison avec beaucoup d'huile. Lorsqu'on

enlève ces huiles pour les livrer à la consom

mation, ces fèces sont achetées à bas prix par

les épurateurs, qui en extraient une huile pro

pre aux savonneries, qu'ils épurent par l'acide

sulfurique, comme nous l'indiquerons dans la

section des huiles de graines.

Les expéditions d'huile d'olive pour l'inté

rieur de la France et les autres pays du con

tinent se font dans des futailles de diverses

contenances, bien conditionnées et recouver

tes sur chaque fond d'une forte couche de

plâtre.

L'huile d'Aix se vend au quintal et non à la

mesure; les barils en sont tarés avec soin

avant le remplissage. A Marseille, l'huile se

vend à la jauge, qui est une verge de fer gra

duée qui sert à mesurer la capacité des ton

neaux.

Les huiles de Provence destinées pour le

Levant et les colonies s'expédient en bouteil

les de différentes capacités, renfermées en

certain nombre dans des paniers ou des caisses

de formes variées.

Section III. — De l'extraction des huiles de

graines.

§ Ier. — Des diverses espèces d'huiles de graines.

On donne particulièrement dans le com

merce le nom d'huiles de graines à celles

qu'on extrait du pavot et des plantes crucifè

res, tels que le colza, la navette, la moutarde

et la cameline. IVous y joindrons, dans les dé

tails où nous allons entrer, les huiles de che-

uevis, de lin, de faine et de noix, qui se fabri

quent communément par lés mêmes pro

cédés.

Nous avons exposé dans le t. IIe, page 1™ et

suivantes, les procédés de culture des plantes

oléifères, la quantité de graine qu'on peut es

pérer de récolter sur une surface donnée dans

différens départemens de la France, enfin

les quantités approximatives d'huile extraites

communément d'un hectolitre de graine dans

une fabrication courante; il ne nous reste

donc plus, avant de décrire les moyens em

ployés pour extraire celte huile, qu'à faire

connaître les caractères physiques des graines

et les propriétés des huiles qu'elles fournis

sent.

Les graines oléagineuses ont des formes

et des qualités différentes qu'on reconnaît à

l'inspection des grains, à leur odeur, à leur

sécheresse, à leur couleur, à celle de leur

chair, etc. On apprécie la quantité du principe

oléagineux en écrasant quelques grains entre

les ongles et les pouces, et par leur consis

tance plus ou moins grasse et onctueuse on

conclut leur valeur.

Voici un tableau donné par M. Dubrvxkaut

des divers caractères des graines oléagineuses

et de leur qualité exprimée en huile :
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Huile de faine. On la retire de la semence

du hêtre de nos forêts; non siccative, consis

tante, jaune claire, inodore; quand elle est ré

cente, d'une saveur un peu âcre qu'elle perd

en vieillissant ou en la faisant bouillir avec de

l'eau; elle est alors assez agréable et sert

comme aliment ; on en fabrique aussi des sa

vons noirs. Pesanteur spécifique, 0,9225.

Huile de noix. Très siccative, sans odeur;

saveur douce, agréable, surtout quand elle a

été apprêtée sans le secours de la chaleur.

Fraîche elle est verdàtre, mais avec le temps

elle devient jaune pâle. L'huile de rebat est

surtout employée par les peintres et dans

quelques arts. Pesanteur spécifique, 0,9260.

c poids
d'un tir.
en kil.

beci. pour une

Graine.
forme de
U graine.

roulrur de
la graine-

nul mi r de
la ebair.

lonue d'huile
ou 90 lit.

Colta d'hier ronde noîrc(il > jaune aerin (8 à 70 3 i/4 à à 1/4.

id. rte mari ronde jij a a 5 5 à (,5 4*5.

GEilielte ronde et noire et peu rnlorée 53 à 61 4 à 4 5/4.

petite dure
4 • 5 1/4.Camcline ftlnbulei jaune et jaune 54 à 60

irrepul. dure {3}

Lin
et petit*

plate, •aune peu colorie 65 à 74 4.6 à 4,78.

■ lloTifite fonce

Chanvre ronde rt noire blanche ùo a 55
7* 9- 1

Iréi peli-
te

Passons maintenant aux propriétés des hui

les.

Huile de colza. Purifiée par les moyens que

nous indiquerons plus bas, elle n'a presque

pas d'odeur; sa saveur est douce, mais peu

agréable; sa couleur jaunâtre; elle se coagule

à quelques degrés au-dessous de zéro; sa pe

santeur spécifique, suivant M. Schubi.er, est

0,9136 celle de l'eau étant t. Elle est principa

lement employée pour l'éclairage et la fabri

cation des savons noirs, pour enduire les

laines de cardes, dans l'apprêt des cuirs , etc.

Huile de navette. Elle ressemble beaucoup,

par son aspect et ses propriétés, à celle de

colza ; on les confond souvent toutes deux

dans le commerce et dans les arts où elles sont

employées au même usage. Pesanteur spéci

fique, 0,9128.

Huile demoutarde. Inodore, à saveur douce et

couleur ambrée, donnant facilement un savon

très solide. Pesanteur spécifique de l'huile de

moutarde blanche, 0,9142; de moutarde noire,

0,9170. Elle sert aux mêmes usages que celles

de colza et de navette.

Huile decameline. Jaunâtre, douce et un peu

moins estimée dans le commerce que les pré

cédentes; pesanteur spécifique, 0,9252.

Huile d œillette ou de pavot. Elle diffère des

précédentes en ce qu'elle est siccative; sa sa

veur est douce et rappelle celle de la noisette,

son odeur nulle, sa couleur jaune pâle3 qua

lités qui la rapprochent de l'huile d'olive et

la font employer pour la table en remplace

ment de celle-ci, qu'elle sert quelquefois à

falsifier. Elle ne se fige pas et n a pas de ten

dance à passer à la rancidité. Pesant, spécif. ,

0,9243.

Huile de lin. Siccative, couleur jaune clair

quand elle est exprimée à froid, et jaune bru

nâtre quand elle l'est à chaud ; odeur forte,

saveur désagréable; pesanteur spécif., 0,9347.

Elle devient facilement rance; on s'en sert

surtout pour la préparation des vernis gras,

des couleurs à l'huile, de l'encre d'imprime

rie, et dans l'éclairage, l'apprêt de certains

produits, la médecine, etc.

Huile de chenevis. Siccative, jaune verdà

tre à l'état frais et jaunissant avec le temps;

odeur fade, saveur assez agréable quand elle

a été préparée avec soin. Pesanteur spécifi

que, 0,9276. Peu employée à l'éclairage parce

qu'elle forme vernis sur le bord des lampes,

on s'en sert en peinture, dans la fabrication

des savons noirs, etc.

Ç II, — Des procédés généraux pour l'extraction des

huiles de graines.

L'extraction des huiles de graines exige

qu'on les soumette à une série d'opérations

dont la plupart sont du ressort de la mécani

que. L'établissement dans lequel sont réunies

les machines nécessaires à cette extraction

se nomme moulin à l'huile , tordoir ou huilerie.

Ces machines y sont mises en mouvement

par le vent, un cours d'eau ou une machine à

vapeur de la force de 6 à 10 chevaux et plus,

suivant l'importance de la fabrication.

La graine, ayant été récoltée à l'état de ma

turité parfaite, est étendue dans des lieux secs

et aères jusqu'à ce qu'on puisse la travailler,

ce qui ne doit pas dépasser 2 à 3 mois, un re

tard plus prolongé la disposant à la rancidité.

Le 1er soin, quand on veut en extraire l'huile,

est de la trier, c'est-à-dire de la débarrasser

par des moyens convenables des débris de

siliques ou de têtes, de feuilles et de tiges qui

absorberaient en pure perte l'huile exprimée.

La graine triée ou reçue telle par le com

merce est alors soumise à diverses manipula

tions.

Les appareils propres à l'extraction des

huiles ont subi, depuis un certain nombre

d'années, des changemens importans adop

tés dans toutes les huileries nouvelles. Avant

de passer à leur description et à celle des

procédés de fabrication, donnons une idée

sommaire des travaux nécessaires aujourd'hui

pour extraire l'huile des graines oléagineuses.

Les graines dont on veut exprimer l'huile

sont d'abord concassées entre 2 cylindres, puis

écrasées ou froissées sous une paire de meules

verticales. La farine ou pâte qui résulte de ce

froissage est exposée à une certaine tempé

rature dans un appareil nommé chauffoir, puis

enfermée dans des sacs de laine qu'on enve

loppe dans des étendelles de crin, et soumise

à l'action d'une forte presse. Les pains ou

tourteaux qu'on obtient après l'expression de

l'huile sont rebattus sous les meules, chauffés

une 2e fois et soumis à la presse, qui achève

d'en exprimer toutes les parties huileuses.

Dans plusieurs départemens de la France

et principalement dans ceux du Nord, du Pas-

de-Calais et de la Somme, il existe un grand

nombre de moulins à vent destinés à la fabri

cation des huiles. La plupart sont de l'espèce

(l) Les rouges annoncent une récolte avant maturité.

(s) Les graines sont souvent plus petites que celles du colza d'hiver.

(3) La couleur rouge annonce une mauvaise qualité.
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l'on nnnelle moulins sur attache: ils I

§ III. — Du conrassage et froissage des graines.

de ceux qu'on appelle moulins sur attache; ils

ont la forme d'une grande guérite tournant

autour d'un axe fixe qui la traverse dans le

sens vertical. Ces moulins opèrent la tritura

tion des graines par une batterie de 5 pilons

et la pression par une seule presse à coins.

L'expérience a constaté que la moyenne des

produits annuels de ces moulins est de 4,000

hect. d'huile.

Depuis quelques années, M. Hali.ette, ingé

nieur à Arras, a conslruit pour cet objet des

moulins octogones, qui diffèrent des précé

dera en ce que l'ensemble de l'édifice est

immobile sur le sol et que le toit seulement

est susceptible d'un mouvement de rotation

horizontal. Il a réuni dans ces moulins, à là

batterie de 5 pilons employée dans les autres,

un système de meules verticales et deux pres

ses a coins. Les principaux avantages de cette

usine, qui emprunte son moteur du vent, sont

de coûter peu (6 à 7,000 fr. non compris les

machines) et de n'exiger qu'un très petit ter

rain. Ces moulins donnent 6 à 7,000 hect.

d'huile par an, accroissement dû à ce que les

meules présentant proportionnellementmôins

de résistance que les pilons, on peut souvent

faire usage des premières avec un vent qui

serait insuffisant pour une bonne fabrication

avec les autres, et en outre à ce qu'avec les

vents forts, on emploie à la fois les pilons et

les meules. Par les vents favorables et lorsque

la vitesse des ailes est d'environ 13 révolutions

par minute, toutes les machines marchent en

semble, et alors l'effet utile du moteur, est de

10 ou 12 chevaux. Si les hommes qui desser

vent ce moulin sont habiles, il peuvent fabri

quer 1 hect. d'huile de graine de colza ou

a'œillette en 2 heures 1/2 et tous le feraient

en 3 heures.

Dans quelques endroits on fait aussi usage

de moulins à manège.

Les pilons sont des tiges en bois de chêne,

armées à leur partie inférieure d'une masse

de fonte tournée, pour triturer les graines

renfermées dans les mortiers. Ces tiges sont

soulevées alternativement par les cames d'un

arbre horizontal tournant, ou bien soute

nues à l'état de repos, comme nous l'expli

querons en décrivant la presse à coins. Un

bloc, composé de 2 pièces, contient les mor

tiers ou pots. Dans l'une de ces pièces, la plus

épaisse, est creusée toute la partie inférieure

de ces mortiers, dont le fond est garni d'une

pièce de fonte brute. L'autre pièce forme la

p.'irtie la plus mince du bloc, et permet d'in

troduire dans chaque mortier le disque de fon

te, et de garnir son pourtour intérieur d'une

feuille de tôle, qui en prévient la destruc

tion.

Les appareils nouveaux n'ont pas l'inconvé

nient de faire un bruit continuel et incom

mode, comme les pilons; ils permettent d'é

tablir des huileries sur les cours d'eau ou

dans un lieu quelconque, en y mettant en

mouvement toutes les machines par le se

cours de la vapeur, de renoncer, par consé

quent, aux moulins qui ne peuvent être éta

blis nue sur des plateaux élevés, éloignés des

;rands arbres et des habitations, et souvent

fort mal disposés pour les transports, ainsi

flu'à la puissance motrice du vent, force tou-

lours inconstante et inégale,

La lrc opération à laquelle on soumet les

rraineft, c est de les concasser, à l'aide de cy

lindres ou laminoirs, pour les empêcher de

glisser sous les meules. Voici la description

d'une machine destinée à cet objet.

La machine se compose de 2 cylindres en

fonte , creux et bien tournés, marchant en

sens inverse, avec une égale vitesse, et con

servant entre eux un espace qui est réglée par

des vis de rappel, selon la grosseur de la grai

ne L'un des 2 cylindres reçoit le mouvement

d'un moteur, à l'aide d'un engrenage ou d'une

poulie, et le transmet à l'autre par engrenage.

\fig. 391). L'appareil est monté sur un bâtis

Fig. 391.

en bois; M, M' sont les 2 cylindres en fonte.

Le cylindreMa un axe prolongé pourrecevoir

la poulie qui lui transmet le mouvement ou le

reçoit d'un pignon H. Les coussinets de ce

cyiindre sont fixes; ceux de l'autre cylin

dre sont mobiles, à l'aide de dispositions

faciles à concevoir. G est une trémie en bois,

destinée à recevoir la graine à écraser; elle

est fermée à sa partie inférieure par un petit

cylindre cannelé F qui, en tournant plus on

moins vite, livre aux cylindres la quantité de

graines qu'on désire. Le mouvement est im

primé à ce cylindre cannelé à l'aide d'une

poulie à plusieurs gorges fixée sur son axe, et

d'une autre poulie fixée sur l'axe prolongé

du cylindre M. Les gorges de diamètres iné

gaux, creusées sur la 1" poulie, permettent

de varier la vitesse du cylindre F. Des archures

supérieure et inférieure, la I" en bois, la 2« en

fonte, enveloppent les cylindres ; PP' sont 2 ra

clettes ou décrottoirs, pour séparer les graines

écrasées adhérentes aux cylindres: elles (ont

fixéesàl'extrémitéde2 leviers coudés, qui ont

leur point d'appui surl'archure inférieure; des

contre-poidsQQ, dupoids de 8 heetogram., rè

glent la pression de ces riiclettes contre les cy

lindres. La longueur de ces cylindres est de 27

centimètres (10po.), leur diamètre de 13 cen

timètres (5 po. ). Une seule machine de cette
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espèce,tournant même lentement, peut broyer

parjour 40 décalitres de graines, et fournit as

sez de graines concassées pour alimenter 2 pai

res de meules verticales.

Les graines ayant été écrasées sont portées

au moulin à écraser ou froisser, dit moulin,

hollandais. Ce moulin, qui a aussi été em

ployé à faire le cidre, écraser les olives, battre

le plâtre, pulvériser le charbon, etc., est re

présenté, dans son état actuel de perfection

nement, dans la fig. 392, en élévation dans le

sens de l'épaisseur des meules ; la fig. 393 en

Fig. 393. .

est une section verticale, faite suivant un plan

parallèle aux meules cl passant entre elles.

Les meules verticales A sont montées sur

un essieu commun B qui passe dans une en

taille allongée a, pratiquée dans l'arbre verti

cal C, par le mouvement duquel elles sont en

traînées. Elles roulent sur une meule dor

mante D, posée sur un massif en maçonnerie

E, et sur lequel se trouve la graine destinée à

être froissée. F, caisse circulaire en bois, évi-

dée dans le fond. Cette bordure est encastrée

dans la meule dormante et n'en laisse à nu

que la partie exposée à l'action des meules

verticales. G, vanne pratiquée dans la bordure

circulaire, et qu'on ouvre pour donner passa

ge à la graine écrasée. Sous cette partie de la

bordure se trouve enlevé un segment de la

meule dormante, de sorte que la graine tom

be dans un bassin auquel on donne la forme

du segment. 11 I, râcloirs à frottement sur la

meule dormante, qui servent à ramener sous

les meules verticales la graine qui s'écarte.

Le 1" de ces râcloirs est en tôle, et le 2* en

bois. J, ramasseur mobile, qu'on abaisse ou

qu'on soulève au moyen du levier K, et qui

sert à ramener la graine vers la vanne G, par

où elle tombe. Les râcloirs III sont main

tenus par leurs tiges dans des traverses de

fonte P P. Les tiges k, auxquelles se trouve

attaché le ramasseur, sont mobiles dans les

mentes traverses. La boite ;, qui entoure l'ex-

Fig. 392.

trémité inférieure de l'arbre vertical, empê

che la graine de tomber par l'œil de la meule

dormante.

L'arbre vertical C reçoit le mouvement de

la roue d'angle L, engrenant une roue sem

blable , montée sur l'arbre horizontal M ,

qui prend lui-même son mouvement sur le

moteur. Cet arbre C passe dans un collier

fixé sur le voussoir N. Son extrémité inférieu

re repose sur une crapaudine soutenue par

la pièce c, passant par le centre de la meule

dormante et posant elle-même sur le pont en

fer E, qui est placé sous une voûte ménagée

dans la maçonnerie. Au moyen de celte dis

position, ou n'éprouve plus aucune diffi

culté pour engrener l'arbre vertical C; ou

tourne les visa caler e, et, à mesure qu'on les

fait cheminer et qu'on exhausse le pont, on

manœuvre à l'aide de cordes h une cale qui em

pêche la flexion du pont et soulage les vis,

dont l'effort n'est que momentané.

Pour mettre en train, ou commence par

soulever le ramasseur J à la position indi

quée par les lignes ponctuées fig. 393, en pres

sant sur le bras du levier K et en l'engageant

sous un taquet i, fixé sur un des montans du

ràcloir I. On donne alors le mouvement et

l'on jette sous la meule une charge de graine,

qui se compose de 3/4 d'hectolitre L'entaille

oblongue a, dans laquelle passe l'essieu des

meules, leur permet de monter ou de des



18'.
3G 1DE L'EXTRACTION DES HUILES DE GRAINES.

cendre, selon l'obstacle plus ou moins grand

qu'elles rencontrent, de sorte qu'elles agis

sent par leur propre poids; mais connue

les meules roulent sur une surface plane,

3ue leur contour est cylindrique et qu'elles

écrivent un cercle sur la meule dormante,

elles pivotent sur le milieu de leur épaisseur,

de sorte que la graine est non-seuleinent écra

sée par le poids des meules, mais encore frois

sée par ce mouvement de torsion et refoulée

des 2 côtés. Ce mouvement empêche la graine

de s'entasser et de faire corps sous la pression

des meules. Les râcloirs H I fixés aux traver

ses tournent avec les meules , et ramènent

sous leur action, le 1" la graine qui s'échappe

vers le centre, le 2* celle qui s'échappe vers

la périphérie. Lorsque le froissage de la grai

ne est achevé, on décroche le bras du levier

K; et le ramasseur J, se trouvant en contact

avec la surface de la meule dormante, entraîne

toute la graine par son mouvement et la fait

tomber dans le bassin par la vanne G, qu'on

ouvre pour lui livrer passage.

Les meules verticales sont maintenues, aux

extrémités de leur essieu B, par des rondelles

d'écartement /, qui appuient contre l'arbre C,

et par des tètes assurées sur le bout de l'es

sieu par des clavettes. On peut faire varier

l'épaisseur des rondelles d'écartement de ma

nière que les 2 meules ne se trouvent pas à la

même distance du centre du mouvement et

que la surface battue soit plus grande. L'œil

des meules est garni d'une boite de fonte por

tant des grains de bronze, et maintenue dans

chaque meule au moyen de rondellesmssujé-

ties avec des boulonsp, <j.

Dans quelques huileries il yaplusieurs pai

res de meules, dont les unes servent à frois

ser et les autres à rebattre; dans d'autres, la

même paire sert aux 2 opérations. Les meules

sont souvent en granit ; le porphyre, le grès,

le marbre et la pierre calcaire dure et com

pacte sont aussi propres à cet usage. En Rus

sie on se sert quelquefois de meules de fonte.

Les meules des moulins ordinaires ont, le plus

•communément, de 2 '" à 2™,3 (6 à 7 pi. ), sur

une épaisseur de 0"',40 à 0"',45 ( 15 à 16 po. ) ,

non compris le biseau qu'on pratique à la fa

ce qui doit être placée extérieurement, et

qui a 0m,06 à on,,07. Le poids d'une paire de

meules est estimé de 7 à 8,000 kilogr. Les Hol

landais en font qui ont jusqu'à 3m. (9 pi.) de

diamètre sur une épaisseur de 0n,,54 (20 po.).

Les meules font en général 11 tours par mi

nute, et le temps du froissage d'une charge

de 3/4 d'hectolitre (GO à 75 kilogr., suivant la

nature des graines) est de 15 à 20 minutes, de

sorte que dans une journée de travail on peut

faire passer sous ces meules 15 à 20 hectoli

tres de graines, à peu près.

§ IV. — Du chauffage des pâtes.

Quand les graines ont été suffisamment

froissées sous les meules verticales, souvent

avec l'addition d'un peu d'eau, il faut soumet

tre la farine ou pâte à l'effort d'une presse

puissante pour en extraire l'huile qu'elle con

tient. Quelquefois cette pâte est portée direc

tement sous la presse, oy elle fournil, au tor-

dage, une huile vierge qui est plus agréable

ACimcfLTlJRE.

au goût et plus propre à servir d'aliment ;

c'est ce qu'on appelle faire de l'huile à froid.

Mais en général les huiles, avant le tordage,

sont exposées à une certaine température

dans un appareil nommé chauffoir.

Les huiles se trouvent mélangées dans les

graines avec de l'albumine végétale et du mu

cilage qui en altèreut la pureté, et qui, en s'é-

couïant avec elles sous l'action de la pression,

donnent une combinaison pâteuse qui s'éclair-

cit difficilement et passe promptement à la

rancidité. D'ailleurs, on n'obtient pas ainsi par

expression la totalité de la matière huileuse

que les graines contiennent, et, pour l'extraire

en totalité, il faut avoir recours à une élé

vation de température qui non-seulement

donne plus de liquidité à l'huile, mais qui, en

coagulant l'albumine et en desséchant le mu

cilage, permet à celle-ci de coulerplus pure et

en plus grande abondance.

Les chauffoirs sont ordinairement des vases

decuivre ou de fonte, dans lesquels on chauffe

et on agite la farine de graines jusqu'àce que,

pressée entre les mains, elle laisse couler faci

lement l'huile qu'elle contient. Ces chauffoirs

sont à feu nu, au bain-marie ou à la vapeur.

Voici la description d'un chauffoir à feu nu,

construit par M. Mai'dsley.

Lafig. 304 estl'élévation latéralede ce chauf

foir; la fig. 395 l'élévation et coupe faite pa-

Fig. 395. Fig. 394. %

rallèlement à la face antérieure. A , foyer fermé

à la partie supérieure par la plaque en fonte

B; C.,payelle reposant sur la plaque B et dans

laquelle on met la graine, afin de l'exposer à

une certaine température; les goujons a la

maintiennent de 3 côtés et servent a la rete

nir; mais on peut, au moyen de l'une des

oreilles b, l'amener vers les entonnoirs ou

marrolt D et faire tomber la graine suffisam

ment torréfiée dans des sacs qu'on suspend

aux crochets c; l'agitateur E est destiné à em

pêcher la graine de brûler; il est attaché à

charnière a la boite coulante F, qui tourne

avec l'arbre G, sur lequel il peut glisser. Cet

arbre prend son mouvement au moyen de la

roue d'angle H qui eogrène une 2"1 roue I, mon-

TOME 111.— 4<i
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téesur un axe horizontal portant une poulie J,

sur laquelle passe une courroie qui lui com

munique le mouvement. L'arbre G est main

tenu dans sa position verticale en passant en

tre les colliers d. Le temps du chauffage.de

la graine de froissage est de 6 à 8 minutes, et

de celle de rebat de 3 à 4. Lorsqu'on veut fai

re tomber la graine chauffée dans les sacs, on

engage le levier K dans la gorge de la boite

coulante, qu'on élève jusqu'en e, où se trouve

uu petit arrêt qui se place dans la gorge delà

boile coulante et tient ainsi l'agitateur élevé

au-dessus de la payelle C (fig. 305). On peut

alors manœuvrer et faire tomber la graine

dans les entonnoirs.

Dans les chauffoirs à feu nu, on parvient

difficilement à diriger convenablement la tem

pérature, et ce n'est qu'avec peine qu'on évi

te la torréfaction de la graine, qui diminue la

quantité de l'huile et nuit beaucoup à sa qua

lité. Ces inconvéniens étant surtout graves

pour les huiles qu'on destine à servir d'ali

ment, on a cherche d'autres moyens de chauf

fage. En Allemagne on fait usage du chauffage

au bain-marie, qui consiste simplement en 2

chaudières de cuivre placées l'une dans l'au

tre. La plus grande est montée sur un four

neau, et on y verse de l'eau jusqu'à ce qu'elle

affleure le fond de la plus petite; c'est dans

celle-ci qu'on place la graine à chauffer qui,

recevant ainsi son élévation de température

de l'eau bouillante, ne risque plus de brûler.

Dans toutes les huileries qui ont pour moteur

la vapeur, on se sert aujourd'hui d un chauffoir

à vapeur ainsi établi. L appareil pose d'un côté

sur le châssis L {fig. 396) et de l'autre sur le mas-

Fig. 396.

sifM. Nest une bassine en fonte dont le fond est

convexe et porte à son centre une crapaudine

F, dans laquelle engage le pivot G de l'agita

teur. O enveloppe de la bassine N, pour la

circulation de la vapeur. La bassine et sa

double paroi sont foudues d'une seule pièce,

et fixées sur la plaque T au moyen de bou

lons. La vapeur est admise dans la capacité h

par l'ajutage à robinet P ; le 2e ajutage Q

sert à son émission et à celle de l'eau de con

centration. On retire la farine en ôtant la

porte O. La convexité du fond de la bassine

et la courbure semblable de l'agitateur la font

tomber en S, où est suspendu le sac destiné à

la recevoir.

Les sacs dans lesquels on enferme la farine

sortant des chauffoirs, sont en étoffes de laine

appelée morfil. Ces sacs sont de suite envelop

pés dans des étendelles de crin, doublées en

cuir, qu'on voit en profil et en plan dans les

fig. 399 et 400, pour être soumis au premier

pressage ou froissage qui ne donne qu'une par

tie de l'huile contenue dans la graine, laquelle

prend le nom d'huile de froissage.

$ V. — Du pressurage.

Les presses dont on se sert le plus généra

lement dans les huileries ou les moulins à

huile sont les presses à vis, les presses hy

drauliques et les presses à coins.

En général , pour tordre les graines et en

exprimer l'huile, il faut une pression énergi

que, et on éprouverait beaucoup de perte si,

la pression n'étant pas suffisante, on laissait

encore une quantité notable d'huile dans les

tourteaux. Les presses en même temps doi

vent occuper peu de place, exiger un petit

nombre d'hommes pour leur manœuvre ou

l'emploi d'une force peu considérable; enfin

elles doivent pouvoir fonctionneravec célérité.

Toutefois, quelque puissante que soit la pres

sion qu'elles exercent, il faut toujours un cer

tain temps pour que l'huile et le mucilage qui

s'y trouve suspendu, liquides visqueux et peu

fluideS, puissent se dégager des parties solides

qu'ils imbibent et s'écouler dehors ; en un

mot, il faut le temps nécessaire à l'égouttage.

Les presses à vis sont peu employées, quoi

qu'elles soient propres à ce service quand elles

sont suffisamment fortes; elles ont même

cet avantage, qu'étant généralement simples

et à bon marché, on peut les multiplier dans

les ateliers et laisser égoutter plus long

temps sans eutraver la continuité des travaux.

Ces presses néanmoins, absorbant une grande

portion de la force motrice par le frottement,

n'exercent pas une pression très énergique, et

elles cessent d'être avantageuses quand on

cherche à en augmenter la force par des dis

positions mécaniques, qui en élèvent le prix

et en rendent le service plus long et plus dif

ficile.

Lespresses hydrauliques sont fort employées

aujourd'hui dans les huileries; elles exercent

une forte pression, dessèchent bien le tour

teau, occupent peu de place, sont d'un usage

facile et exigent peu de bras pour leur manœu

vre; mais elles sont encore d'un prix élevé

et sujettes à de fréquentes réparations qui

exigent des ouvriers habiles. On a construit

des presses de ce genre où la pression se fait

verticalement, comme dans les presses à vis or

dinaires; telle est celle établie à Paris dans les

usines de M. Sallero\, d'après les principes

de M. Gallow ay, et la presse présentée à l'ex

position de 1834 par MM. Traxi.er et Bour

geois, qui est composée de 2 presses accolées

qui peuvent être mues ensemble ou séparé

ment et qui présente ceci de particulier qu'on

place entre les sacs de graines broyées ren

fermés dans leurs étendelles, des wards ou

plaques de fonte munies tout autour d'une
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gouttière et vers une de leurs extrémités d'un

conduit qui se correspond de l'une à l'autre

verticalement et destiné à laisser couler l'huile

de chaque sac sans qu'elle puisse tomber sur

les sacs inférieurs, ce qui parait accélérer

l'égouttage. Les autres presses sont horizon

tale*, et parmi celles-ci on remarque celles de

M. Bramait, de M. Hallette d'Arras, de

MM. Cazalis et Cordier de Saint-Quentin, et

enfin celle de M. Spillers, qui, au moyen d'en

grenages, varie l'effet des pompes avec la ré

sistance de la matière pressée.

La plupart des mécaniciens aujourd'hui

construisent des presses, soit à vis, soit hy

drauliques, qui sont doubles, de manière à

leur donner une marche continue, c'est-à-

dire à presser d'uncoté pendant qu'on desserre

de l'autre.

La presse à coins est celle qui est le plus

généralement employée dans les moulins à

uile. Cette presse en effet exerce une action

très puissante; elle est simple, facile à monter

et à réparer, et son prix n'étant pas très élevé

elle parait propre aux établissemens agricoles,

surtout quand on veut profiter de la force du

vent pour faire marcher les machines d'une

huilerie ou qu'on a à sa disposition une chute

d'eau suffisante. Voici le modèle d'une presse

de ce genre construite par M. Maubsley.

La fig. 397 est l'élévation de face, la fig. 398

une coupe verticale. A, montans du bâti;

B, traverses horizontales servant de guides aux

maillets C. D, portant les mentorinets aa'. E,

leviers portant les galets b. Ils sont montés

sur l'arbre F et servent à soulever les menton-

nets des mailleli, hyes ou moutons, c, leviers

3u'on meut au moyen de cordes d passant sur

es poulies, et qui, venant se placer sous les

chevilles e, empêchent le maillet de redes

cendre et tiennent le mentonnet hors de la

portée du galet b- G, bacs ou bassins dans les

quels on place l'ëtendelle et le sac plein de

graine qu on veut exposer à l'action de la

presse. La partie droite de la fig. 397 re

présente la coupe de l'un de ces bacs faite pa

rallèlement à la face de la presse, et laissant

voir toutes les pièces qui s'y trouvent placées.

v i,fourniaux ou pièces de fonte entre lesquels

on place l'ëtendelle h. Le fourneau v est ap-

Fig. 397.

puyé contre la paroi du bac; le fourneau i est

mobile et se rapproche de v pendant la pres

sion. Ces 2 fourneaux portent sur leurs flancs

des rainures qui permettent à l'huile de s'é

couler pour aller gagner une goulottp prati

quée au fond du bac, en traversant un fond

en fonte percé de trous, et sur lequel viennent

s'appuyer les fourneaux, k In, cales nommées

tcards, interposées entre la clef m servant à

dépresser les fourneaux et le coin o qui re

çoit l'action du maillet. Les wards, la clef et

fe coin sont en charme. Un ressort en bois ,

placé sur la traverse inférieure B, sert à main

tenir la clef à une distance convenable du fond

du bac; de cette manière elle se trouve natu

rellement en prise quand l'ouvrier dispose

toutes les pièces, et il pose son coin et ses

cales avec facilité. Le mouvement étant donné

par le moteur à l'arbre F et aux leviers E, on
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place le sac de graine chauffée de la manière

indiquée dans le profil et en plan, dans les fig.

399 et 400, c'est-à-dire qu'on pose le sac en A,

Fig. 399. Fig. 400.

Ïiuis qu'on rabat d'abord la partie gauche, puis

a partie droite ; des poignées servent au trans

port. Après avoir mis l'élendelle ainsi chargée

entre les 2 fourneaux v et i, on place lecoin o et

l'on décroche la corde d engagée sous un cran

pratiqué dans le tasseau J. Le maillet C tombe

Ï>ar son propre poids sur le coin, puis est re-

evé par les leviers E. Il retombe encore

lorsque ceux-ci abandonnent le mentonnet,et

ainsi de suite. Ilest important, lorsqu'on veut

commencer, d'enlever d'abord le maillet à

l'aide de la corde, puis de le descendre douce

ment et de ne l'abandonner que lorsqu'on

sent que le mentonuet appuie sur le galet des

leviers E; saus cette précaution on serait ex

posé à briser ces leviers. On donne pour le

froissage 10a 12 coups. Lorsque la pressée est

terminée, on engage de nouveau le levier c

sous la cheville e et la corde sous le cran J, en

ayant soin de suivre le maillet clans son mou

vement ascensionnel pour éviter les chocs. Au

bout de quelques minutes nécessaires pour

donner à l'huile le temps de s'écouler

et que les ouvriers emploient à préparer de

nouveaux sacs de farine, on dépresse; on dé

gage avec les mêmes précautions le maillet D,

qui, saisi par legaleto, retombe sur la clef m.

En même temps que celle-ci est frappée, on

relire le coin o; après le coup de maillet, la

clef m se relève au moyen du ressort.

On varie le poids et la hauteur de la chute

du maillet avec l'effort qu'on veut produire.

En Russie, où l'on se sert depuis long-temps

des presses à coins pour l'extraction des hui

les de graines, on a adopté des coins plus gros

qu'en France et on les enfonce horizonta

lement à l'aide d'un bélier. — Le poids des

maillets est ordinairement de 250 à 300 kilog.;

la hauteur de chute sur le coin au minimum

d'eutrure est de 40 cent, environ et de 55 au

maximum; la hauteurde chute sur la clef est

de 25 cent. Le nombre de coups que l'on bat

est variable avec la force du coin , la nature

du travail et de la graine; il peut varier de 10

à 50 coups. Dans les moulins à vent du Nord,

ona adopté un cadran mû par un encliquelage

et dont l'aiguille indique le nombre de coups

battus, en même temps qu'il agite une son

nette après le nombre de coups voulus.

L'effet d'une bonne presse à coins, comme

celle que nous venons de décrire, peut être

évalué à 50 ou 75,000 kilog. sur chaque tour

teau ayant à la grande base 20 cent., 18 à la

plus petite, et 45 de hauteur ou 7,5 décim.

carrés de surface.

Les mécaniciens ont aussi inventé divers

genres de presses pour l'extraction des huiles.

Nous citerons entre autres celles de M. Mal

lette d'Arras, de MM. Sudds, Atki.ns et Bar

rer deRouen, de M. Farcot, à Paris, etc. La

1™ est employée avantageusement dans le dé

partement du Nord ; les autres, qui ont paru

a l'exposition de 1834, n'ont pas reçu encore la

sanction de la pratique.
Lorsque le 1er tordage est terminé et que

l'huile est bien égouttée, les tourteaux de

froissage sont reportes sous les meules; c'est

ce qu'on nomme le rebat ; mais pour que l'ac

tion de ces machines soit plus efficace, il faut

concasser ces tourteaux, qui forment une

masse solide et dure. Ce travail se fait parfois

à la main; il vaut mieux y employer les ma

chines, et en particulier celle à écraser les

graines, que nous avons fait connaître page

359, en jetant dans la trémie le gâteau brisé

grossièrement.

Quand la pâte a été suffisamment rebattue,

on la porte au chauffoir, où, après un 2' chauf

fage, moins prolongé que le 1er, on la reçoit

dans les sacs de lame, qu'on enveloppe dans

les étendelles et qu'on soumet une seconde

fois à la pression; l'huile d'une qualité infé

rieure à la lr0 qu'on obtient ainsi se nomme

fuite de rebat. Cette huile, pour être extraite,

exige une pression plus considérable que celle

de froissage, et 36 a 45 coups et plus de mail

let sont ici nécessaires quand on emploie la

presse à coins. On mélange quelquefois ces 2

huiles.

Les tourteaux de rebat ou pains qui restent

de cette 2e pression sont durs, secs, solides

et fermes, et n'ont plus guère qu'un demi-

pouce d'épaisseur. On les énarbe avec un cou

teau fixé verticalement dans un des aïtés

d'une boite qui reçoit les rognures, et on les

conserve pour la nourriture des bestiaux ou

pour servir d'engrais, en les répandant sur les

terres.

11 y a des huileries où l'on se sert de pres

ses hydrauliques pour le froissage ou 1™ pres

sion et où l'on fait tous les rebats ou dernier

travail des tourteaux, qui exigent un effort

plus puissant à la presse à coins. Dans quel

ques autres, le froissage se fait à la presse-

muette de M. Mallette, et le rebatà la presse

hydraulique de M. Spillers, etc.

Les pilons, ainsi que nous l'avons dit, aussi

bien que la presse à coins, ont contre eux l'in

convénient d'un bruit continu, qui rend leur

voisinage insupportable, et l'ébranlement

qu'ils causent aux fondations et à toutes les par-

lies du bâtiment leur est nuisible. On a pré

tendu que la graine nui y était broyée rendait

plus d'huile que celle soumise à l'action des

meules , mais cette assertion est peu proba

ble; il faut tantôt 4 hectolitres de colza pour

une barrique d'huile, et tantôt 3 1/2 hectoli

tres, cette différence tenant entièrement à la

qualité de la graine. Avec les pilons on est

obligé d'ajouter une certaine quantité d'eau à

la graine; avec les meules on en ajoute moins.

Il faut, pour mettre en mouvement une

paire de meules, une force de 4 chevaux (de

vapeur), et pour les cylindres à concasser, la

presse à coins et les chauffoirs, une force ad

ditionnelle de 2 chevaux ; de sorte qu'une ma

chine de la force de C chevaux est suffisante

pour un moulin. Une paire de meules exige

la même force et fait plus de besogne qu'une

batterie de 5 pilons.
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§ VI. — De l'épuration des huiles de graines.

Les huiles, telles qu'elles sont recueillies

après les opérations précédentes, contiennent

encore une quantité considérable de mucilage,

de matière colorante et de principes résineux

qui les colorent et leur donnent une odeur et

un goût particulier. Le seul séjour prolongé

de cette rutile dans de grands vases de terre,

exposés dans un lieu frais, les clarifie jusqu'à

un certain point; iLse forme un dépôt, et

l'huile est plus limpide, plus pure et meil

leure. Mais les huiles de graines ne sont pas

encore, en cet état, propres à l'éclairage, et

employées à cet usage elles obstruent les

pores de la mèche et brûlent en donnant une

flamme faible et beaucoup de fumée. Il faut

donc les épurer pour leur enlever, autant

que possible, leur couleur, leur goût et leur

odeur, ou les rendre assez limpides pour

qu'elles brûlent sans fumée et donnent une

lumière vive et claire. On doit à M. Tiiémard,

Eour cet objet, un procédé qui donne d'assez

ons résultats ; voici comment on le prati

que.

On met l'huile à épurer dans un tonneau, de

manière que celui-ci ne soit rempli qu'àdemi,

et on y verse, en filet mince et en changeant

continuellement de place, 2 centièmes de la

quantité d'huile d'acide sulfurique concentré.

Cela fait, on brasse long-temps avec un mor

ceau de bois pour favoriser le contact des 2

liquides et jusqu'à ce que toute la niasse ait

pris une couleur verdàtre. On laisse repo

ser 24 heures. L'acide se combine alors avec

le mucilage ou à la partie colorante, qu'il pré

cipite en flocons d'un vert noirâtre. Au bout

de 24 heures on ajoute à la masse un volume

d'eau pure égal aux 2/3 de celui de l'huile,

cette eau étant chauffée préalablement à 75°

C. (60" R.), et l'on agite beaucoup, jusqu'à ce

que le liquide ait une apparence laiteuse. On

laisse alors reposer 2 ou 3 semaines, dans un

lieu dont la température est de 25 à 30". Le

fluide s'éclaircit peu à peu, l'huile claire sur

nage à la surface et il se forme au fond du

tonneau un dépôt noirâtre nommé fèces. On

décante alors l'huile claire au moyeu d'un ro

binet placé à une certaine hauteur sur le con

tour du tonneau, et on la reçoit dans des cu

ves percées de trous garnis <fe mèches de co

ton ou de laine cardée. L'huile filtre à travers

ces mèches et s'écoule parfaitement épurée

et propre à l'éclairage.

Au lieu de filtrer les huiles épurées par l'a

cide à travers des mèches de coton, M. Du-

brunfait s'est servi avec avantage, pour celles

de colza, d'un filtre dont la fig. 401 repré

sente la coupe par le milieu.

Fig. 401.

n n

Ce filtre est formé d'une caisse garnie de mé

tal ; l'étoffe et les matières filtrantess'interpo-

sentenlre2 treillis àcarreaux en bois soutenus

par 2 cadres en bois AA. Tout cet appareil

porte sur une saillie C, pratiquée dans lacaisse,

et est pressé à l'aide de 4 vis D mobiles dans

4 écrous fixés sur les bords de la caisse. A

l'aide de ces dispositions, les matières que l'on

Îilace entre les treillis sont comprimées par

'effort des vis, et celles-ci fixent en outre cet

appareil dans la caisse, de manière à l'empê

cher de sortir si une force tendait à produire

cet effet. Ce filtre ainsi organisé, on amène

l'huile à filtrer à travers le tube à robinet E.

Elle passe dans le milieu F où elle exerce une

pression qui varie avec la hauteur du liquide

dans le tube E.Cette pression détermine le pas

sage du liquide à travers le filtre; il passe ainsi

clans la cavité supérieure, d'où il sort par un

robinet H placé au-dessus du treillis. On sait

que la vitesse d'écoulement des fluides varie

comme la racine carrée de la colonne liquide

superposée à l'orifice d'écoulement, et ce filtre

a pour objet de rendre la filtration rapide avec

la petite quantité de liquide contenue dans le

tubeE qui répartit le liquide dans la caisse in

férieure uniformément et dans tous les sens.

Dans le cas où l'huile contiendrait des matiè

res susceptibles d'obstruer prowptement l'é

toffe, le liquide ayant une marche ascendante,

les matières arrêtées par l'étoffe peuvent re

tomber au fond du vase par leur propre poids.

Les huiles ainsi préparées portent dans le

commerce le nom d'huiles blanches.

Si les huiles sont extrêmement épaisses et

chargées, on peut augmenter la quantité d'aci

de et la porter à 3 p. 0/0 ; on peut même re

commencer cette opération une 2" fois, si la

lre opération n'a pas donné de résultats satis

faisais.

Les huiles traitées ainsi perdent depuis 2

jusqu'à 5 p. 0/0 de leur poids. On a aussi pro

pose, au lieu d'une addition d'eau, de faire ar

river de la vapeur d'eau dans l'huile jusqu'à

ce que le tout ait atteint la température de

J00" et de laisser déposer le mélange comme

à l'ordinaire. Ce moyen n'a pas eu grand suc

cès.

Le procédé d'épuration par l'acide est long,

et l'huile relient toujours , quand elle n'a pas

été abandonnée au repos pendant un temps

suffisant, une quantité notable d'eau qu'on ne

peut chasser que par une forte chaleur à feu

nu ou une longue évaporation au bain-marie;

on a proposé récemment de le modifier de la

manière suivante : On mêle avec l'acide sulfu

rique à la manière ordinaire, on brasse et on

attend que le dépôt des fèces ou flocons noirs

commence à s'opérer. Alors on ajoute à l'hui

le, et par petites portions, une bouillie épaisse

d'eau et de craie et on agite fortement la mas

se. Lorsqu'on a ajouté ainsi environ 1/3 en plus

de la craie nécessaire pour saturer l'acide sul

furique et former du sulfate de chaux, et lors

que le papier de tournesol, plongé et agité

dans le liquide, ne change plus de couleur, on

verse l'huile dans les cuves à dépôt, dans les

quelles les flocons noirs, le sulfate de chaux

formé et la craie surabondante ne tardent pas

à se précipiter. Après quelques heures l'huile

peut être décantée dans les cuves à filtration

garnies de mèches de coton. Ce mode de dé
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puration épargne tout le temps du lavage à

l'eau, qui est au moins de 12 jours, et on n'é

prouve que très peu de déchet ; parce que la

craie, préalablement saturée d'eau, ne s'im

bibe pas sensiblement d'huile. M. Poltet dit

avoir employé avec beaucoup de succès, au

lieu de craie, du marbre blanc réduit en pou

dre fine.

Au lieu d'achever l'épuration de l'huile la

vée à travers le coton ou le filtre, opération

toujours longue et embarrassante, on se sert

dans le Nord et'à Paris d'un procédé qui donne

de bons résultats. L'huile lavée ainsi que nous

l'avons dit est déposée dans une futaille dé

foncée et posée sur son Tonds; cette futaille

peut contenir 7 hectolitres. Ou y verse 6 hec-

tolit. d'huile acidifiée, lavée et encore louche,

et on la bat avec 50 kilog. de tourteaux de

colza bien secs et bien pulvérisés. Ce battage

dure une demi-heure, puis on laisse déposer

9 jours-, après ce temps on peut décanter 4

tonnes ou liectolit, clairs et les remplacer par

une pareille quantité d'huile louche; on bat

de nouveau, et 3 jours après on soutire, et

ainsi de suite jusqu'à ce que les 50 kilog. de

tourteaux aient épuisé leur force clarifiante,

ce qui arrive après un soutirage de 200 tonnes

d'huile clarifiée.

Dans l'épuration des huiles de graines par

l'acide sultnrique, les fèces épaisses et brunes

surnagent l'eau acidulée et se trouvent ainsi

placées entre les couches d'huile et d'eau, ce

qui prouve déjà leur richesse en corps gras.

Dans le nord de la France, ces fèces sont ven

dues aux savonniers pour la fabrication des

savons mous. Ces matières ne sont que faible

ment acides et ne contiennent que peu d'a

cide sulfurique libre. Après un repos très

prolongé elles ne rendent qu'une faible pro

portion d'huile; chauffées, elles n'en ren

dent pas davantage. Si l'on traite ces matières

par la vapeur d'eau, ou, ce qui est à peu

près la même chose, si on les fait bouillir

dans une chaudière avec de l'eau, qu'on laisse

reposer pour séparer par décantation l'eau

excédante, on obtient un magma qui, jeté

chaud sur un filtre, rend spontanément un

fort tiers de son volume d'une huile brune

qui brûle à peu près comme l'huile non épu

rée et qui subit bien l'épuration. Le résidu

resté sur ce filtre est estimé pouvoir rendre,

~>ar nue pression énergique comme celle de

a presse à coins ou de la presse hydraulique,

une quantité d'huile qui, jointe à celle qu'on

a retirée par filtrat ion , donne au moins

80 p. 0/0 du poids de la fèce. La matière qui

reste après la pression a la consistance, l'as

pect et la saveur du tourteau, et il est vrai

semblable qu'elle est de même nature. L'acide

sulfurique employé dans l'opération entrai-

fa

nerait donc surtout le parenchyme de la

graine qui se trouve en suspension dans l'huile

et qu'on ne peut en séparer par un simple

repos. Il parait que, dans ce mode d'épuise

ment des fèces d'épuration, l'eau, en se com

binant avec les matériaux du tourteau, sépare

l'huile qu'ils retenaient. Un simple égouttage

sur un filtre sépare la majeure partie de l'huile,

et la matière qui reste sur le filtre acquiert

alors une consistance qui permet de la sou

mettre facilement à l'action de la presse.

Une fois épurées, les huiles de graines peu

vent être livrées à la consommation ; mais

lorsqu'on ne peut les débiter sur-le-champ,

il est avantageux, pour éviter les pertes et

leur altération, de les conserver, ainsi qu'on

le fait maintenant dans le département du

Nord, dans de vastes citernes en briques et

mortier de chaux hydraulique, construites à

l'instar des fosses destinées, sous le nom de

piles, a la conservation des huiles d'olive dans

les provinces méridionales.

Les huiles de graines se débitent générale

ment dans de petits tonneaux d'une conte

nance de 90 à 91 litres, plâtrés sur les 2 fonds

pour éviter les fuites. M. Mertian a proposé

des tonnes métalliques qui paraisseut avanta

geuses pour la conservation, mais qui sont

sujettes à plusieurs inconvénients dans le

transport et d'un prix élevé.

Section IV. — De la quantité d'huile fournie

par d'autres graines ou fruits.

Avant de terminer ce chapitre nous donne

rons ici un tableau de la quantité d'huile

que peuvent fournir beaucoup de graiues

ou de fruits quand elles sont de bonne qualité,

dépouillés soigneusement de leurs siliques,

enveloppes, bois, tiges, et de toutes les par

ties qui ne renferment pas d'huile, et que

celle-ci est obtenue par les meilleurs moyens

d'extraction.

Hiein commun
Nois<-tle
Cresson alénois
Amande douce
Amende amêic
OEillelle ou paroi
Radis oléifère
Seaarne jiifioline
Tilleul d'Europe
Arm-bide
llhoui
Moutarde blanche
Chou na, et et navet de

Suède
Prunier domestique
Coin
Navette

Quantité
dbuilc.

100 parties en poidl de
Quantité
d'huile.

Ito à 70 Euphorbe épurge . s°
Sa Moutarde sauvage 3o
Go t.ameliue lS
56 à SS Gaude 19 à 36
4o à 54 Courge ai

aS à 46 Citroumer 11

S6 à 63 Ouoporde acanthe aS
30 irai ne d'épicéa ■4
Sa Chcnerù 14 à al

48 Lin 1 1 à 11

45 Moutarde noire 13
30 à 39 Fait» il a 1-

3G à 33 Soleil 15

Pomme épineuse il
33,1 Pépins de raisin 1,4 • 11

33 3 Marrons d'Inde 1,1 a 8

36 à 4o Julienne 18
3o a 3G

F. M

CHAPITRE XIX. — De la fabrication des

Section I™ . — Des huiles volatiles et des corps

qui les produisent.

Les huiles volatiles ou essentielles sont des

corps généralement fluides, d'une odeur lorte,

vive et pénétrante ; la plupart du temps agréa

bles, d'une saveur piquante, acre, brûlante et I

quelquefois caustique. Elles se vaporisent à |

HUILES VOLATILES ET DES EAUX DISTILLÉES.

l'air, à la température ordinaire, plus promp-

tement par le moyen de la chaleur, ne bouil

lent presque toutes qu'au-dessus de 100°, s'eu-

flamment à l'approche d'un corps en ignition,

et brûlent avec une flamme claire en répan

dant beaucoup de fumée. Distillées seules,

beaucoup d'entre elles se décomposent: mais

avec une addition d'eau elles passent àjla dis
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tillatiua sans changer de nature. Elles sont

légèrement solubles dans l'eau et très solu-

bles dans l'alcool.

Quelques huiles volatiles sont solides; telles

sont celles de roses, d'anis, de persil, etc., qui

sont déjà concrètes au-dessus de zéro. Pres

que toutes peuvent être amenées à cet état

par un abaissement de température.

La pesanteur des huiles est très variable. La

majeure partie est plus légère que l'eau ; quel

ques-unes seulement, comme celles de sas

safras, de laurier-cerise, de séséli, de gi

rofle, etc., sont plus pesantes que ce liquide.

Presque toutes ces huiles sont colorées au

moment où ou vient de les extraire, mais

beaucoup sont décolorées par le contact de la

lumière solaire. Celui de l'air leur fait aussi

subir diverses altérations qui les colorent.

Les huiles volatiles s'extraient des végétaux,

mais toutes n'appartiennent pas aux mêmes

produits de la végétation. Elles sout quelque

fois distribuées dans toute la plante, comme

dans l'angélique, souvent dans les feuilles et

les tiges, comme la mélisse, la menthe cl l'ab

sinthe; l'année, l'iris de Florence contiennent

leur huile dans la racine; la lavande, le thym,

le romarin, le serpolet, dans les feuilles et le

bouton de la fleur; la rose dans le calice, la ca

momille, le citronnier, l'oranger dans la fleur,

surtout dans les pétales et l'écorce du fruit des

2 derniers ; l'anis, le fenouil ont leur huile

daus des vésicules rangées sur des lignes sail-

lantes qu'on aperçoit sur l'écorce.

Les végétaux fournissent leur huile vola

tile en plus grande abondance et de meilleure

qualité quand la partie, qui la contient est

ftarvenue à son entier développement. Ainsi

es racines en fournissent davantage à la fin

du printemps, les feuilles et la tige lorsque

la fleur est sur le point de se développer,

celle-ci quand elle est complètement épa

nouie et ne montre encore aucune trace de

flétrissure, et les fruits au moment où ils at

teignent leur maturité.

La plupart des plantes ou parties des plan

tes, et les fleurs surtout, nedonneut d'huile

volatile qu'à l'état de fraîcheur; d'autres peu

vent se consei"ver des années entières sans

que |eur huile se volatilise ou soit détruite, et

il en est même, tels que le millefeuille et le

baume des jardins, qui ne fournissent d'huile

que lorsqu'elles sout desséchées.

La quantité d'huile qu'on extrait des plan

tes varie beaucoup avec l'espèce; eu outre,

elle n'est pas la même daus tous les climats

et change suivant la nature du terrain, l'ex

position, l'état de fraîcheur, de dessiccation

ou d'altération des plantes au moment de la

préparation, et les soins apportés dans la dis

tillation.

En général les végétaux qui croissent spon

tanément daus les terrains arides, montagneux

et exposés au midi, fournissent uue plus gran

de quantité d'huile volatile, surtout au mo

ment de l'épanouissement des fleurs et quand

on les distille aussitôt après leur récolte.

Les huiles essentielles sont d'un usage fort

répandu dans la médecine, dans la parfumerie

et la toilette, et dans les arts pour composer

des vernis, par la propriété qu'elles ont de

dissoudre les couleurs et de s'évaporer dès

qu'on les a appliquées. Leur extraction étant

I uue opération qui se rattache à l'économie

agricole, uous allons donner quelques notions

I à cet égard.

Sectio.n II. — De la distillation des huiles

essentielles.

Il y a 2 modes principaux pour extraire les

huiles volatiles, l'expression et la distilla

tion.

Ou n'extrait guère par expression que les

huiles de citrou, cédrat, limette, bigarade,

bergamolte et orange. A cet effet, on râpe l'é

corce ou enveloppe de ces fruits, on en reçoit

dans un vase la pulpe qu'on soumet ensuite

à la pression entre 2 glaces. L'huile qui dé

coule est aussitôt renfermée dans un flacon.

C'est par distillation que s'extraient le plus

ordinairement les huiles volatiles. A cet effet,

ou introduit la plante coupée ou brisée, si

cela est nécessaire, dans un appareil dislilla-

loire , on verse de l'eau et ou procède à la dis

tillation.' L'eau réduite en vapeur entraiue

l'huile tt vient se condenser avec elle daus

un récipient où s'opère la séparation de ces 2

liquides.

Daus le raidi de la France, où l'on prépare

en grand la majeure partie des huiles du com

merce, les fabricans, au mois de juillet, font

transporter leur alambic dans les lieux qui

présentent une ample récolte de plantes aro

matiques et l'établissent en plein air, autant

que possible auprès d'une source ou d'un ruis

seau. Au moyen de quelques pierres ils cons

truisent un fourneau et fout publier qu'on

demande telle ou telle plante. Les habitaus

des environs arrivent et, après les conven

tions, courent récolter les végétaux demandés

qu'ils rapportent eu quantité. Les fabricans

transportent ailleurs leur petit atelier dès

qu'ils ont tout épuisé autour d'eux.

L'appareil dislillaloire pour les huiles vola

tiles est le même que celui employé pour la

distillation des vins (p. 230, fig. 237;, seulement

il est proportionnellement plus élevé, et sa

chaudière doit présenter une bien moins gran

de surface au contact du feu. Ou se sert quel

quefois d'un chapiteau et d'un serpeutin en

etain fin, pour ne pas donner aux produits une

odeur désagréable de cuivra.

Pour procéder à la distillation, on introduit

les plantes ou parties de plantes daus la chau

dière ou cucurnite ; ou verse eusuile la quan

tité d'eau nécessaire, ou place le chapiteau,

auquel on adapte le serpeutin, à celui-ci le

récipient; puis on lutte les jointures et on al

lume le feu. L'eau réduite en vapeur s'élève

en entraînant l'huile volatile coutenue dans la

plante, puis vient se condenser dans le ser

pentin, d'où elle coule, à l'état limpide, dans

le récipient. Bientôt cette eau se trouble et

devient lactescente par la séparation des mo

lécules huileuses qui, à raison de leur plus

grande légèreté, montent à la surface du li

quide où elles forment uue couche qui aug

mente de plus en plus et qu'il ne s'agit plus

que de séparer pour avoir l'huile à 1 état de

pureté.

La quantité d'eau qu'il faut ajouter à la plan

te varie avec chaque espèce et suivant la quan

tité d'huile que celte plante est susceptible de

produire. Si on met trop d'eau, les huiles vo
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latiles étant, jusqu'à un certain point, solubles

dans ce liquide, on éprouve une perte sensi

ble et souvent même on n'obtient pas d'huile,

mais seulement des eaux distillées ou saturées

d'huiles volatiles. Au contraire, si on emploie

trop peu d'eau, la plante s'attache au fond du

vase, surtout vers la fin de l'opération, brûle

et donne un produit empyreumatique qui al

tère considérablement la qualité de 1 huile

obtenue. L'expérience seule peut donc ap

prendre la quantité d'eau qu'il faut ajouter à

la plante; mais en général il vaut mieux ne pas

ménager l'eau , c'est le moyen d'obtenir des

produits plus purs et plus suaves.

L'eau du récipient, dont l'huile s'est séparée,

peut être employée à de nouvelles distilla

tions, parce qu'éuint saturée d'huile elle oc

casionne alors moins de perte.

Quand on veut obtenir des huiles d'une ex

cellente qualité, il faut fractionner les pro

duits, c'est-à-dire mettreà part ceux qu'on ob

tient à diverses époques de la distillation. Les

firoduits recueillis les premiers sont toujours

es plus fortement chargés et ceux dont l'o

deur est la plus agréable.

Quelques huiles moins volatiles que les au

tres passant plus difficilement à la distillation,

on ajoute à l'eau du sel marin. Cette disso

lution saturée ne bouillant qu'à 109 ou 110*

C, on obtient ainsi une élévation de tempé

rature qui favorise la distillation de ces hui

les.

L'eau du réfrigérant sépare généralement

plus d'huile quand on la maintient à une basse

température; mais il ne faut pas oublier quecer-

taines huiles, ainsi que nous l'avons dit, sont

déjà concrètes : u-dessus de 0", et que dans ce

cas il ne faut pas refroidir au-dessous de 6 ou

7°C., si on ne veut pas que l'huile se solidifie

dans le serpentin.

Le feu doit être conduit avec modération

et régularité, en évitant les soubresauts et sur

tout Tes coups de feu violens, qui brûlent les

plantes et les décomposent. On cesse de dis

tiller dès que les produits sont devenus in

sipides et inodores.

On reçoit ordinairement les produits de la

distillation dans un récipient florentin, sorte de

flacon conique A (fig. 402), portant près de

son fond un tube B, recourbé Fig. 402.

en S. Pendant la distillation

le mélange d'huile et d'eau

coule dans ce récipient, où se

fait bientôt la séparation de

ces liquides; l'huile surnage

et, lorsque la hauteur du mé

lange condensé s'élève jus

qu'à l'ouverture supérieure

<lu tube B, l'eau s'écoule par

ce dernier, de manière que

le niveau reste toujours le

même. La couche d'huile aug

mentant peu à peu, il ne s'agit plus que de la

séparer de l'eau qu'elle surnage.

La distillation terminée, on verse ce mélan

ge d'huile et d'eau dans un entonnoir à bec

1res fin qu'on bouche avec le doigt. Quand les

2 liquides forment, après quelques momens

de repos, 2 couches bien distinctes, on ôte le

doigt, on laisse écouler l'eau et on rebouche

le bec aussitôt que l'huile est sur le point de

couler. On transporte alors l'entonnoir sur un

flacon où on laisse écouler l'huile et qu'on bou

che hermétiquement.

Le récipient florentin ne sert que pour les

huiles plus légères que l'eau; celles qui sont

plus pesantes sont recueillies dans des vases

cylindriques qu'on remplace par d'autres

quand ils sont pleins ; on les sépare aussi du

liquide qui les surnage avec l'entonnoir, ex

cepté que ce sont elles qui coulent les lr« et

qu'on arrête l'écoulement quand l'eau arrive

à l'extrémité du bec.

Par le repos il se sépare encore un peu d'huile

de l'eau qui a servi de véhicule lors de la dis

tillation. On hâte, dit-on, cette séparation en

saturant cette eau avec du sel commun.

On conserve les huiles volatiles en les ren

fermant dans des flacons de verre parfaite

ment pleins, très bien bouchés et recouverts

de papier noir. Ces flacons sont placés dans un

lieu obscur et frais, mais non humide. Les

huiles obtenues par expression sont celles qui

se conservent le moins bien; quand elles dé

posent il faut les filtrer au papier et les ren

fermer dans de nouveaux flacons, commenous

venons de le dire.

Sectiox III. — De la fabrication des eaux

distillées.

Les eaux distillées ou aromatiques répandues

dans le commerce sont des préparations com

posées d'eau et d'une huile volatile en dissolu

tion. Ces eaux, employées dans la parfumerie,

la pharmacie, l'économie domestique, etc.. se

préparent par des moyens absolument analo

gues à ceux mis en usage pour recueillir les

huiles volatiles, excepté qu à la distillation on

emploie une plus grande quantité d'eau et que

le feu peut être poussé un peu plus vivement

pour faire monter, dans un temps donné, une

plus grande quantité de vapeurs aqueuses.

L'huile volatile ne se sépare plus alors, elle

reste en solution dans le liquide et lui com

munique une partie de ses propriétés.

C'est de cette manière, et en prenant 1 par

tie en poids des plantes ou portions des plan

tes, 4 d'eau, et distillant ou recueillant 2 parties

seulement, qu'on obtient les eaux distillées

d'anis, de menthe poivrée, de coriandre, de

fenouil, d'absinthe, de thym, etc. Les eaux

distillées de roses, de tilleul, etc., exigent 1

partie de plantes et 2 d'eau pour ne recueillir

que 1 partie; celle de fleurs d'oranger double, 1

de fleur,3d'eau, et, distillant 2 parties; en ne

retirant que la moitié du produit, on obtient

l'eau de fleur d'orange appelée quadruple.

La fabrication des eaux distillées et des hui

les essentielles à feu nu et dans un alambic

ordinaire donne des produits suaves et agréa

bles, quand on sait diriger convenablement le

feu; mais il arrive souvent que les plantes,

ramollies par la coction, s'attachent au fond

de la chaudière, y brûlent ou y éprouvent un

commencement de décomposition qui com

munique aux produits une odeur et une sa

veur désagréables.

Le moyen le plus simple d'éviter cet acci

dent est de garnir le fond de la chaudière

avec une couche de paille longue ou une

claie d'osier qui empêche le contact immédiat

des plantes contre le fond. Hexry a proposé

l'emploi d'un seau percé de trous, on mieux

en toile métallique, qui reçoit les plantes et
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les tient plongées dans le liquide à une certai

ne distance des parois et du fond. Plus tardée

chimiste s'est aperçu que les eaux distillées

ainsi obtenues conservaient encore, à un cer

tain degré, l'odeur empyreumatique, et, au

lieu de plonger le seau dans le liquide, il l'a

suspendu au-dessus, de manière que les va

peurs qui s'élevaient de la cucurbite traver

saient les plantes et passaient à la distillation

en entraînant tous les principes volatils.

Le seul remède tout-à-fait efficace consiste

à soumettre les plantes à un courant de va

peurs sans qu'aucun des principes organiques

soit soumis à l'action directe du feu. M. Du-

ponTAL a décrit un appareil de ce genre qui

consiste en une chaudière qui fournit la va

peur d'eau, un vase intermédiaire qui con

tient les plantes et un serpentin qui recueille

et conduit les vapeurs. On doit à M. Socbei-

ran un appareil plus simple et que nous al

lons décrire.

A fig. 403 ) est un vase à bain-marie en étain

ou en cuivre qui s'adapte sur la cucurbite. Ce

vase porte, à la partie qui s'élève au-dessus de

cette cucurbite, un tuyau en cuivre B, C, D,

dont le coude extérieur B entre à frottement

dans la douille de la cucurbite. La partie in

térieure du tube se recourbe 3 fois à angle

droit et vient se relever au milieu du fond en

D. Ce tuyau amène la vapeur qui se produit

Fig. 404. Fig. 403.

par l'ébullition de l'eau contenue dans la cu

curbite. Les plantes qu'on veut distiller sont

mises sur un diaphragme en cuivre étamé E

{fig. 404) percé de trous, porté par 3 pieds P qui

le soutiennent au-dessus de l'orifice du tuyau

D armé sur les côtés de 2 lames en cuivre M

qui servent à l'introduire et le retirer dans le

vase A. L'appareil ainsi disposé on recouvre le

bain-marie de son chapiteau, on adapte le ser

pentin, on luteet on distille. On voit ici qu'au

cune partie des plantes ne peut brûler, puis

qu'elles ne sont jamais exposées à une tem

pérature qui dépasse 100- C.

F. M.

CHAP. XX. De la fabrication du charbon de bois et de tourbe.

Art. I". Fabrication du charbon de boit.

Le moyen le plus généralement usité pour

convertir dans les forêts le bois en charbon

est fort ancien, il donne des résultats moins

avantageux que les procédés qu'on a cherché à

lui substituer en quelques endroits, et est loin

surtout de réaliser le maximum de produit que

la théorie et l'expérience ont démontré qu'il

était possible d'obtenir; nous décrirons les

uns et les autres en indiquant les conditions

de leur réussite , leurs avantages ou leurs in-

convéniens.

Section I™. — De la carbonisation dant les

foritt.

Les charbonniers choisissent à portée des

tas de bois abattus , un terrain assez uni et

ferme sur lequel ils nettoyent et battent

une place pour y établir la charbonnière. Si

l'on ne rencontre aux environs des bois em

pilés que des fonds en pente , sableux ou

crevassés , il faut niveler le terrain , y ajouter

une couche de terre susceptible de s'affermir,

la ratisser et la battre , afin de préparer une

surface plane et stable. On donne ordinaire

ment à remplacement d'un fourneau ou d'un

feu environ 15 pieds de diamètre.

Vessence du bois n'est pas chose indiffé

rente ; les bois durs donnent le charbon le

plus estimé et le meilleur, le plus compacte,

celui qui , par conséquent , sous le même vo

lume, contient le plus de combustible; ce

charbon est dans tous les usages le plus éco

nomique , et d'ailleurs on ne pourrait sans

un très grand désavantage , en employer d'au-

ACHJCULTtlE. 90« livraiton.

très dans beaucoup d'opérations des arts où

il s'agit d'élever beaucoup et rapidement la

température. Les charbons légers, réellement

plus chers, puisqu'ils se vendent également

a la mesure, ne conviennent qu'à ceux qui

désirent allumer promptement de petites

S.nantîtes de charbon et se contentent d'un

eu de peu de durée.

En comparant les résultats de plusieurs pro

cédés de carbonisation , on voit, en outre ,

qu'avec les mêmes bois on obtient des char

bons dont le poids, pour une même mesure et

quelques autres propriétés, diffère beau

coup comme nous l'indiquerons plus bas.

Les bois assemblés d'avance sont assortis

par les charbonniers, suivant leur nature

( dur* ou blancs ) et leur grosseur, qui varie

de 1 à 3 pouces de diamètre , afin de les em

ployer comme il convient; tous les morceaux

doivent avoir sensiblement la même longueur.

Voici comment on s'y prend lorsqu'on veut

former un fourneau ou amonceler le bois pour

le carboniser. On choisit une forte bûche

qu'on appointit d'un botit pour l'enfoncer en

terre, et dont on fend en quatre l'autre bout;

on la plante au centre de l'aire du fourneau

(fig. 405 ), et l'on ajuste dans les fentes de sa

partie supérieure deux bûchettes qui forment

entre elles quatre angles droits et sont dans

un même plan horizontal ; puis on place debout

quatre bûches qui, s'inclinent vers celles du

centre, y sont appuyées et contenues dans

les quatre angles du croisillon ci-dessus indi

qué.

Alors, afin de former le plancher, (fig 406; on

couche par terre, sur toute la superficie de

l'aire, desbûches en bois blanc, assez grosses et

tome III.—47
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droites, en les disposant très rapprochées, et

comme les rayons d'un cercle dont le centre

est dans la bûche plantée en terre; on rem

plit les -vides laissés entre ces" bûches avec de

plus petites dont ou recouvre même entiè

rement toute la surface de ce premier lit.

Pour donner à ce plancher quelque soli

dité, on enfonce en terre des chevilles autour

de sa circonférence, à 1 pied environ de dis

tance les unes des autres; on apporte alors le

bois sur des brouettes dont la civière est sur

montée par quatre moutans en bois, formant

un V, pouvant contenir entre eux un quart

de corde de bois ; on place toutes ces bûches

debout et inclinées sur le plancher autour des

premières sur lesquelles elles s'appuient ( fig.

407).Ainsi rangées elles forment un cône tron

qué dont la base est sur le plancher ; on con

tinue de dresser du bois de cette manière

jusqu'à ce que l'on soit près de ne plus pou

voir atteindre facilement jusqu'au milieu de

ce tas de bois.

On aiguise une bûche par un bout, l'une

des plus grosses et des plus droites de celles

à charbon ; on l'implante droite au milieu du

cône formé , on la fixe à l'aide de menti bois ;

puis on l'entoure de bûches {fig. 408) dressées

Fig. 406. Fig. 405.

Fig. 407. Fig. 408.

comme les premières, sur lesquelles elles s'ap

puient, et. on leur donne la même inclinaison

sur un axe commun , en sorte quelles conti

nuent et doublent l'élévation du cône tronqué.

Ce deuxième étage formé, on continue le

premier jusqu'à l'extrémité du plancher, puis

on achève le 2* étage jusqu'aux bords du pre

mier. Pour étendre encore celui-ci , on arrache

les piquets et l'on augmente la surface du

Elancher, eu plaçant tout autour de nouvelles

fiches en bois blanc, dont on arrête encore

les extrémités par des piquets ; on dresse sur

ce plancher, excentrique au premier, deux

étages de bûches, en s'y prenant comme nous

l'avons dit ; enfin, on répète encore une fois

tonte cette manœuvre pour donner au four

neau les dimensions qu'il doit avoir, c'est-à-

dire la hauteur de deux bûches et un diamè

tre de 15 à 18 pieds.

On arrache les chevilles qui contenaient le

plancher pour les faire servir à la construc

tion d'un autre fourneau; puis on ramasse au

tour du plancher du menu bois de chemise , et

à l'aide d'une échelle courbée nu monte sur

le haut du tas, afin d'élever, en l'ébranlant un

peu, la grosse bûche du centre; on remplit

les intervalles restés entre les bûches du 2« éta

ge, avec du bois de chemise qu'on étend sur

toute la surface; on ajoute assez de menu bois

pour former un cône peu élevé dont le som

met aboutit vers la bûche implantée vertica

lement.

Le charbonnier couvre alors toute la sur

face du tas de bois avec de l'herbe ou des feuil

let, et trace un chemin autour, en bêchant la

terre. Si la charbonnière est toute nouvelle

et qu'il n'ait pas de frazier (mélange de terre

et de poussier de charbon), il divise la terre

le plus possible et la met en tas; il s'en sert

pour donner le dernier enduit, en en couvrant

toute la surface du fourneau d'un pouce et

demi d'épaisseur, à l'exception d'un demi-pied

par le bas, afin de laisser accès à l'air dans

cette partie. On emploie quelquefois des pla

ques de gazon que l'on retourne pour former

cette couverture.

La dernière façon étant ainsi donnée, il

faut mettre le feu; pour cela on ôte la bûche

placée au centre du deuxième étage, et l'on

jette dans le vide on cheminée qu'elle laisse

des brindilles de bois sec, puis une pellée de

feu. Bientôt une épaisse fumée se dégage tout

autour du fourneau et de la cheminée; on

laisse les choses en cet état jusqu'à ce qu'on

aperçoive la flamme sortir par la cheminée

on la recouvre alors d'un morceau de gazon

sans la fermer complètement, afin de laisser

à la fumée une issue en cet endroit. L'ouvrier

doit dès lors être très attentif à observer ce

qui se passe , afin de remédier à une foule de

petits accidens qui pourraient avoir des con

séquences graves. L accès de l'air et les issues

de la fumée doivent être régularisés soigneu

sement, afin de rendre le moins inégales pos

sible la température et la carbonisation. 11

faut jeter de la terre, ou mieux du frazier,

dans les endroits où la fumée sort trop abon

damment.

Quelquefois les gaz comprimés font de pe

tites explosions qui occasionnent quelques

trous ou cheminées ; on doit les reboucher à

l'instant avec de la terre, du frazier ou des

pièces de gazon; enfin, il faut ajouter de la

terre au bas du fourneau et rétrécir ainsi de

plus en plus le passsage qu'on y a ménagé;

la carbonisation se faitbien etassez également

lorsque la fumée s'exhale lentement de tous

les points de la périphérie, excepté au som

met, où le courant est entretenu un peu plus

rapide.

Il arrive souvent, dès le premier jour, que

le tas en combustion s'affaisse beaucoup d un

coté; il faut alors ouvrir une issue du côté

opposé, à l'aide de l'angle d'un rabot, sorte

d outil formé d'une planche taillée en un seg

ment de cercle, emmanchée par le milieu de

sa surface, et perpendiculairement à celle ci,

d'un long manche en bois; en se servant d'un

des côtés rectilignes de ce même outil , on

étend et l'on unit la terre qu'on jette sur l'en

droit affaissé. C'est ainsi qu'on doit de temps

à autre changer la direction des courans éta

blis dans l'intérieur du fourneau.

Les charbonniers doivent observer encore

l'influence du vent sur la carbonisation, et sont

obligés, pour s'en garantir, d'élever des abri*

avec des clayonnages en osier. Ils veillent du
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rant les nuits aux progrès de l'opération, dont

le succès dépend entièrement de leurs soins,

et qui pourrait ne leur donner d'autre résultat

qu'un tas de cendres sans valeur. C'est à l'ap

proche de la seconde nuit surtout qu'ils doi

vent redoubler d'attention. En effet, presque

toute la masse est alors incandescente, et 1 on

attend l'apparition très prochaine du grand

feu; c'est le moment où la chemise, entière

ment devenue rouge, indique que le charbon

est fait. On recouvre toute la superficie du tas

avec de la terre et du frazier, qu'on unit à

l'aide du rabot en râclant de haut en bas ces

matières jetées à la pelle, et Ton achève ainsi

de couvrir la partie inférieure du contour

extérieur qui était à nu jusque là. Le tout

étant bien uni, on ne voit plus que très peu

de fumée. Quelques heure» après il faut ra

fraîchir ; ce qui s exécute en tirant avec le ra

bot le plus possible de terre et de frazier, y

ajoutant de nouvelle terre et étendant encore

le tout à la pelle sur la superficie du fourneau.

Cette opération, lorsqu'elle n'est pas soigneu

sement faite, doit être renouvelée une fois et

même deux ; elle a pour but d'étouffer com

plètement le charbon en interceptant toute

communication avec l'air extérieur.

Le 4« jour, le charbon est prêt à être tiré. Il

faut donc 3 jours entiers pour terminer la

carbonisation et le refroidissement. Tout ce

temps n'est pas nécessaire lorsque le bois est

sec; 2 jours 1/2 suffisent ordinairement.

Pour tirer le charbon on ouvre le tas d'un

côté seulement, à l'aide d'un crochet en fer;

et si l'on s'apercevait que le feu fût mal éteint,

on reboucherait l'ouverture avec du gazon ou

des feuilles et de la terre.

On a introduit, en différens endroits, plu

sieurs modifications au procédé que nous ve

nons de décrire. Ainsi, par exemple, on a

varié les formes des fourneaux et leurs di

mensions ; on les a construits en pyramides

quadrangulaires, en cônes élevés de 2 étages

de plus. Quelquefois on met le feu par le bas

et on laisse sortir la fumée sur plusieurs points

de la partie inférieure, etc. Payen.

Section II. — Des procédés perfectionné» dé

carbonisation.

En consultant, dans le livre des forêts (t. IV,

128 ), ce qui est dit sur la carbonisation des

iois, on voit que ces procédés ne donnent gé

néralement pas au-delà de 16 à 18 p. 0/0 de

charbon de bois, mais que, dans les circons

tances favorables et lorsque la carbonisation

est conduite par un bon ouvrier, on peut s'é

lever jusqu'à 20 et 23 p. 0/0.

Pour atteindre constamment ces derniers

résultats on a proposé un grand nombre de

procédés , dont nous ne devons pas nous

occuper ici, parce qu'ils ne paraissent pas

d'une exécution assez facile dans la pratique

ou assez économiques pour fournir à des prix

modérés les charbons dont les usines à fer,

les forges, les fonderies de métaux et même

les besoins usuels réclament impérieusement

la fabrication. C'est ainsi que la carbonisation

des bois en vases clos, qui donne, termemoven ,

25 p. 0/0 d'un charbon de bonne qualité, et

qui recueille en outre les produits accessoires,

VdU que le goudron et l'acide pyroligneux ou

acétique impur, est une opération qui est à

peu près abandonnée pour cet objet, parce

que le prix des appareils distillatoires et des

transports des charbons ainsi préparés dans

ces appareils fixes ne permet pas de les livrer

aux usines à des conditions avantageuses.

Parmi les autres appareils, qui sont des mo

difications plus ou moins heureuses de la mé

thode suivie en forêts et dans lesquelles tan

tôt on abandonne, tantôt on recueille les

produits accessoires, nous ne ferons connaître

que celui dû à M. Foucaud, et qui est aisément

transportable, d'une construction facile et peu

dispendieux, et la méthode de carbonisation

qui a été mise en pratique avec succès par

M. DE LA ChABEACSSIÊRE.

$ I". — Procédé de M. Foucaud.

Le procédé de M. Foccabd est fondé sur le

principe des abris; la construction de son

fourneau qu'on voit à vol d'oiseau et en élé

vation dans les fie. 409 et 410, et la conduite

du feu sont absolument les mêmes que daus

le procédé des meules; on y ajoute seulement

une enveloppe conique qui, aux avantages des

abris ordinaires , réunit celui de pouvoir re

cueillir les produits accessoires de la carboni

sation dans des appareils réfrigérans.

Pour former un abri de 30 pi. de diamètre à

sa base, 10 pi. à son sommet et 8 à 9 ni. de

hauteur, on assemble, en bois de 2 po. decar-

rissage, des châssis de 12 pi. de long, 3 pi. de

large d'un bout et 1 pi. à l'autre. Les montans

A,B et C, D {fig. 411 ) de ces châssis sont mu-

Fig.

Fig. 410.

nis de 3 poignées en bois à l'aide desquelles on

peut les réunir; il suffit pour cela de passer

dans 2 poignées contiguës une cheville en fer

ou en bois. Les châssis sont garnis de clayon-

nages d'osier et enduits d'un mortier de terre

mêlée d'herbes hachées.

Un couvercle plat de 10 pi.de diamètre, for

mé de planches bien jointes et maintenues

par 4 traverses, forme le sommet du côue. Il

est muni de 2 trappes destinées à livrer pas

sage à la 1" fumée au commencement de l'o-

uéralion; un trou triangulaire P, pratiqué sur

le même couvercle , reçoit un conduit formé

de 3 planches , et destiné à conduire les gaz

et liquides condensés dans des tonneaux. '
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fin,uneporteT, que l'on ouvre et ferme à vo- |

lonté, permetau charbonnierde visiter son feu.

En enduisant de craie ou de terre crayeuse

les parois intérieures de tout le clayonnage en

osier, on obtiendrait directement de l'acétate

de chaux.

§ II. — Procédé de M. de la Chabeadssixhi.

Dans ce procédé , on creuse en terre ou on

élève sur le terrain des cylindres de terre

baltue ou de gazon , et on y pratique des évens

comme nous allons l'indiquer.

La fig. 412 représente un fourneau souter

rain, moitié en place et moitié en élévation à

vue d'oiseau, et la fig. 413 est la coupe du

Fig. 414 Fig. 412.

Fig. 413.

même fourneau suivant la ligne A, B. L'en

semble de ces figures montre les objets sui-

vans : A, moitié du plan au niveau du rem

blayage du fond ; B, moitié de l'élévation à

vue d oiseau ; C, demi-coupe sur la cheminée;

D, demi-coupe sur les courans d'air; E, rem

blayage du fond; G, ouvreaux c'es courans

d'air formés en brique; F, évens pratiqués

dans le terrain pour former des courans d'air;

H, caisse en brique et tuyau conducteur des

fumées; I, entourage en brique, sur lequel

doit poser le couvercle.

La fig. 415 représente un fourneau construit

au-dessus du sol, moitié en plan, moitié en

élévation à vue d'oiseau, et la fnj. 4 1*1 la coupe

du même fourneau , sur la cheminée et les

courans d'air; L, est la moitié du plan de ce

fourneau, au niveau du remblayage du fond;

M, la moitié de l'élévation à vue d oiseau; N,

une perche plantée en terre pour soutenir

la partie de la caisse qui dépasse le fourneau;

il en faut 2 parallèles, réunies par une tra

verse. La fig. 414 fait connaître la structure

du chapeau ou couvercle P, qui est en tôle fer

rée; D, le soupirail pour la mise en feu; 6,6,

des soupiraux pour les 1™' fumées et pour ré

gulariser le feu.

Les tuyaux à courans d'air sont formés par

des tuyaux de terre de 2 pi. de diamètre. Ces

tuyaux, soit en dehors, soit en dedans du four

neau, aboutissent à des cavités en brique.

Une couronne en brique forme le bord du

fourneau et sert à supporter le chapeau. Les

Fig. 415.

Fig. 416.

fourneaux souterrains consistent d'ailleurs en

une simple fosse de 10 pi. de diamètre sur 9

de profondeur, dont on répare de temps en

temps les parois avec de la terre battue. Le

fond du fourneau est remblayé avec de la

terre à potier, légèrement humectée et battue

jusqu'au niveau des évens, .c'est-à-dire à 6 po.

de hauteur, en donnant un peu de convexité

à cette aire.

A 9 po. au-dessous du bord est pratiqué un

trou rempli par un tuyau de terre cuite de 9

po. de diamètre. Celui-ci est un peu incliné

vers l'intérieur du fourneau et aboutit à une

caisse carrée H de 18 po. de long sur 1 pi. de

large, et 15 po. de hauteur, construite en bri

que sur le terrain et ouverte par le haut.

Cette caisse porte une gorge qui reçoit une

plaque de tôle destinée a la fermer. L acide et

le goudron qui pourraient obstruer le passage

s'écoulent par une ouverture percée à 2 ou 3

po. au-dessus du fond de la caisse et bouchée

à volonté. De cette caisse partent des tuyaux

verticaux, en tôle ou en terre cuite, qui s'é

lèvent à environ 4 1/2 pi. et se prolongent ho

rizontalement ou légèrement inclinés jusqu'à

15 pi. du fourneau. A cette distance, il ny a

f>lus à craindre que le feu prenne; le reste de

'appareil peut être en bois et le condensateur

peut être placé vers ce point.

Le chapeau en fer P est formé de plaques de

tôle consolidées par un cercle en fer plat et

par des bandes mises de champ, qui maintien

nent sa surface supérieure. Il est légèrement

bombé et pèse 250 à 275 kilog.; on lui donne

10 pi. 6 po de diamètre, afin qu'il porte de 3

po. sur le fourneau ; il doit être assez solide

pour ne pas s'affaisser quand on marche des

sus. Au milieu on pratique un trou D de 9 po.

de diamètre, garni d'un collet et fermé par un

bouchon en fer ; 4 ouvertures semblables 6, b,

mais de 4 po. de diamètre seulement, sont

percées à 1 pi. du bord du couvercle. Ce cha

peau se manœuvre très aisément au moyen de

2 leviers en fer et de quelques rouleaux en

bois, ayant 12 pi. delongueur, pourqu'ils puis

sent traverser le fourneau et poser sur le ter

rain.

Pour construire les fours élevés au-aessus du

sol , il faut d'abord tracer sur le terrain 2 cer

cles concentriques, l'un de 4 pi. 1/2 de rayon,

l'autre de 8 1/2 pi. L'espace de 4 pi. qui reste
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entre eux sert de base pour la muraille de

gazon à construire; on élève celle-ci paras-

sise, en ayant soin de battre chaque couche

de gazon, afin d'en lier les parties sur toute

l'épaisseur: sa hauteur est de9 pi. Par le haut,

et à cause du talus, cette muraille n'a plus

que 3 pi- d'épaisseur. Le bord intérieur est

garni d'une rangée de briques posées à plat.

Les évens de ces fourneaux de gazon sont

au nombre de 8, pratiqués à 6 po. du sol natu

rel , et au niveau du sol intérieur, élevé par

un remblai ; ils sont garnis de tuyaux de po

terie ou de briques. Le chapeau en fer est le

même que pourles fourneaux souterrains; seu

lement il est muni de 3 anneaux pour recevoir

une triple chaîne , qui est attachée au bout

d'une grue tournante et à bascule , qui sert à

le soulever, à le replacer et à enlever les pa

niers de charbon.

Les tuyaux de ces fourneaux sont les mê

mes que ceux des fourneaux souterrains, avec

cette différence qu'ils vont en descendant

jusqu'à la 1™ caisse, qui n'a pas besoin d'être

aussi grande, et continuent depuis cette caisse,

toujours en descendant, jusqu'à la 1" pièce

de l'appareil condensateur.

Dans l'un et dans l'autre de ces fourneaux

cet appareil condensateur est formé d'une sé

rie de futailles que la fumée est obligée de

traverser avant de se rendre dans une chemi

née où l'on fait un peu de feu pour établir un

tirage convenable.

Avant de mettre le fourneau en activité, il

faut bien le sécher en y faisant un feu de brous

sailles ou de copeaux; cette opération termi

née , on procède au chargement de la manière

suivante :

On plante au centre de l'aire un poteau

rond de 4 po. de diamètre et de la même hau

teur que le fourneau ; on le fait entrer légè

rement dans le sol , et on le maintient droit

en l'entourant au pied avec un 1/2 hectol. de

menu charbon. On choisit, parmi le bois à

charbonner, les bûches les plus fortes, et on

en forme entre les évens des rayons horizon

taux, mais qui ne doivent cependant s'appuyer

ni contre le poteau ni contre les parois du

four. L'intervalle ménagé entre les rayons,

qui est de 4 à 5 po. au centre, et de 16 à 18

vers la circonférence, forme autant de cou-

rans d'air partant des évens et aboutissant au

centre du fourneau. Sur ces rayons on pose

transversalement une 1" couche de bois

qui s'appuie contre le poteau , mais dont les

morceaux doivent être aussi rapprochés que

possible. Cette couche en reçoit successive

ment d'autres, jusqu'à ce que le fourneau soit

entièrement chargé, avec la précaution de

remplir les vides, surtout vers la circonférence,

ce qui se fait en alternant la longueur des bû

ches, qui est de 56 à 42 po.

Le fourneau étant chargé, on enlève le po

teau du milieu; on place le couvercle, dont

on ouvre les 5 soupiraux et qu'on recouvre de

2 po. de terre ou de sable sec, de débris, etc.,

pont* qu'il y ait le moins de condensation pos

sible des vapeurs dans l'intérieur du four

neau ; on ouvre également tous les évens laté

raux.

Pendant ce temps on a allumé de la braise

à côte du fourneau; on la verse toute incan

descente , et au moyen d'un grand entonnoir ,

par le trou central du chapeau, dans l'espèce

de cheminée ménagée au milieu de la masse;

elle tombe au fond du fourneau et embrase le

menu charbon et le bois sec qui s'y trouvent

placés, et afin que la flamme se distribue

vers les bords du fourneau on bouche her

métiquement l'orifice central du chapeau ,

dont on lute le bouchon avec de la terre à po

tier humectée. On laisse agir pendant quel-

que temps l'embrasement; mais aussitôt qu'on

s aperçoit que la flamme bleue preud une

couleur blanchâtre et forme des nuages , on

ferme légèrement les soupiraux du couvercle

et on diminue les ouvertures des évens, afin

de laisser très peu de passage à l'air; on dirige

ensuite l'opération suivant la nature du dé

veloppement des fumées et on bouche entière

ment les soupiraux.

Si l'abondance des vapeurs était telle qu'el

les ne pussent être convenablement attirées

par la cheminée extérieure placée au bout du

condensateur, il vaudrait mieux perdre un

peu d'acide et laisser échapper quelques va

peurs par les soupiraux du chapeau, plutôt que

de voir l'opération se ralentir et peut-être le

feu s'éteindre.

L'opération doit durer 60 à 80 heures pour

obtenir du charbon de bonne qualité. Au

moyen d'une sonde on peut reconnaître l'é

tat de la carbonisation , soit en retirant des

morceaux de bois carbonisé, soit en examinant

si le tassement est égal dans toutes les parties

du fourneau. S'il ne T'est pas, on ouvre l'évent

du côté où ce tassement est le moins consi

dérable, et le soupirail opposé, et bientôt

l'équilibre se rétablit.

Lorsque l'opération est terminée , on trouve

3ue le bois s'est affaissé d'environ moitié

e sa hauteur , s'il a été empilé horizontale

ment.

Quand on est assuré que la carbonisation

est complète, soit par le sondage, soit par la

nature et la couleur du peu de fumée qui peut

encore se manifester, on donne le coup de force,

c'est-à-dire qu'à l'exception de l'orifice cen

tral du chapeau , on ouvre toutes les autres

ouvertures et les évens ; alors il se produit

un dégagement d'hydrogène qui n'avait pu

être évacué en totalité. Si on n'effectuait pas

ce dégagement, le charbon conserverait une

teinte rougeàtre qui nuirait à la vente.

Lorsqu'on voit à travers les soupiraux la

surface du tas devenir incandescente, on pro

cède à la suffocation , en bouchant herméti

quement et avec beaucoup de soin toutes les

ouvertures ; on enlève la terre qui était sur

le couvercle, et on le badigeonne au pinceau

avec de la terre délayée dans l'eau. Pour clore

les soupiraux du couvercle, on y introduit les

bouchons de tôle ; on les surmonte de man

chons de tôle ou de terre cuite d'un plus

grand diamètre et d'une plus grande hauteur

que les collets, et on les remplit de terre

qu'on enlève de dessus le chapeau.

La durée du refroidissement est d'environ 72

à 80 heures dans les fourneaux qui ne chô

ment jamais.
Dès que le fourneau est refroidi on le décou

vre et on s'aperçoit que le charbon, sauf le

retrait, a conservé la forme du bois sans mé

lange de terre ni d'aucune impureté. Pour le

retirer, un ouvrier descend, sans le moindre
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danger pour lui , dans le fourneau, enlève à

la main, et sans le briser, tout le charbon en

morceau, et ramasse ensuite avec une pelle

le peu de menu et de poussier qui pourraient

rester au fond. S'il trouve quelques fume

rons il les met à part ; mais ii est rare qu'il y

en ait.

Dans le cas ou le refroidissement n'aurait

pas été complet, l'ouvrier se sert d'une main

de fer ; s'il était resté du feu dans le fourneau

par suite de la clôture imparfaite des évens,

il n'en faudrait pas moins le vider. Le char

bon allumé ou mal éteint est porté sur une

aire voisine, où il est étendu avec des râ

teaux, ce qui suffit pour qu'il s'éteigne de lui-

même.

Quand le fourneau est vidé on le recharge,

et on s'occupe à en vider un autre. Cinq

ouvriers suffisent pour le travail de huit four

neaux.

Le produit annuel de ces 8 fourneaux a été

de 20 p. 0/0 dans l'établissement de M. De la

Chabeaussiéke, où on a obtenu pour

2,000 stères bois de chêne, pesantl, 250,000 kil.

16,000 hectol. charbon pesant 250,000

1,000 pièces d'acide acétique

impur pesant 223,500

"Ladépensedeconstructionàt chaque fourneau

est d'environ 450 fr., dont 400 fr. pour le cha

peau et le surplus pour le fourneau. En cas de

déplacement, il n'y a de perte réelle à faire

que celle des fourneaux , dont l'entretien est

presque nul, les ouvriers pouvant les réparer

eux-mêmes au fur et à mesure des dégrada

tions. On ne fait pas entrer dans celte évalua

tion la dépense de l'appareil de condensation,

qui, une fois construit, est facile à transpor

ter sans de grands frais.

Ce procédé offre sur les méthodes ordinai

res les avantage* suivons : le charbon est ob

tenu en plus grande quantité et de meilleure

qualité; l'opération est plus facile à conduire

et à surveiller; il y a économie de temps pour

le chargement et le déchargement du four

neau ; le charbon est facile à recueillir; il n'est

mêlé ni déterre ni d'aucune impureté; les

fumerons y sont très rares ; les appareils sont

simples, peu coûteux à établir, et exigent peu

d'entretien; enfin, on peut à volonté perdre

ou recueillir les produits volatils.

En traitant des produits résineux nous in

diquerons la préparation du not'r de fumée, qui

n'est autre chose qu'un charbon très divisé,

cl nous décrirons un mode particulier de car

bonisation des bois épuisés de térébenthine,

à l'aide duquel on obtient des goudrons moins

colorés et plus résistans que par les procédés

habituels. F. M.

Section III. — Emploi dit charbon.

Il serait trop long d'éhumérer ici tous les

usages du charbon de bois ; nous nous con

tenterons de rappeler qu'il est employé : 1«

comme combustible, surtout dans les circon

stances où l'on veut obtenir une température

intense sans un fort tirage et sans lu niée dans

de petits fourneaux d'une construction très

simple; 2° pour garnir le pied des paraton

nerres, afin de distribuer dans le sol ou d'en

soutirer le fluide électrique capable de neu

traliser l'électricité contraire des nuages. I!

faut, relativement à cette application, que le

charbon soit bien calciné, comme la braise des

fours à boulangeries, afin qu'il soit bon conduc

teur ; 3* pour tapisser les parois intérieures des

tonneaux destinés à la conservation de l'eau

dans les voyages de Ionç cours et la garantir

ainsi de la fermentation putride. A cet effet on

carbonise tout simplement les parois intérieu

res des barriques en y faisant brûler des co

peaux à plusieurs reprises. Aujourd'hui on pré

fère généralement se servir de caisses en tôle,

qu'on préserve de Foxidation par un enduit de

bitume et d'huile de lin, et dans lesquelles on

dépose de la ferraille pour préserver l'eau de

la putréfaction ; 4° pour la dépuration des eaux

potables; 5* pour la désoxidation d'un grand

nombre de substances ; 6° pour la préparation

de la poudre à canon, des crayons, etc.

Section IV.— Des diverses variétés de charbon.

Nous terminerons cet article par une cou-

sidération importante sur la valeur et les pro

priétés spéciales du charbon de bois, suivant

deux circonstances données de sa prépara

tion.

Dans les procédés suivis, soit pour carboni

ser en perdant tous les produits volatils, soit

en recueillant les vapeurs condensables et

brûlant à parties gaz, toutes les fois que l'o

pération faite sur de grandes masses est lente

et régulièrement graduée, toutes choses égales

d'ailleurs, et, par exemple, pour des bois d'é

gale densité apparente, le charbon a pris plus

de retrait, par conséquent il est plus lourd sous

le même volume et moins dispendieux à prix

égal, puisqu'on l'achète à la mesure ; il est

d ailleurs de beaucoup préférable pour obte

nir une haute température dans les fonderies

en bronze, etc. ; en effet, il développe dans un

même espace une plus grande quantité de

chaleur.

Le charbon plus léger, qui résulte d'une ra

pide carbonisation, offre l'avantage de s'allu

mer plus vite et d'accélérer ainsi de petites

opérations de laboratoire ou d'économie do

mestique.

Une 3' variété de charbon, peu en usage en

core, a été utilisée depuis deux ans par les con

seils de M. Dufoubnel, élève de l'école cen

trale des arts et manufactures de Paris, et In

diquée comme une grande amélioration dans

l'emploi économique de ce combustible; nous

voulons parler de l'application des fumerons ou

mouchots, c'est-à-dire du bois incomplètement

carbonisé ou amené seulement à l'état de

charbon roux.

Les 1e™ essais ont eu lieu dans la forge de

M. Jobard, en employant un tiers de la char

ge du combustible en fumerons. Ces sortes

de résidus, que l'on croyait devoir rejeter

naguère et que l'on extrayait à dessein des

meules carbonisées, et souvent daus la pro

portion de 5 à 10 p. 0/0, n'ont rien changé à

l'allure du fourneau, et ont procuré par consé

quent une économie notable.

On en a tiré la conséquence qu'il y aurait

beaucoup plus de profit encore a carboniser

exprès, seulement à ce point, la totalité du

bois à charbon. On peut se faire une idée des

avantages qu'on doit retirer de cette innova

tion par les données suivantes, que pou» r<s
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produisons avec l'autorité du nom de M. Beb-

thieb, membre de l'Institut, directeur des

mines, et dont l'opinion est entièrement favo

rable à l'emploi précité du charbon roux.

Le tableau suivant permettra de calculer ces

avantages; il indique dans la 1™ colonne les

divers charbons obtenus suivant les procédés

mis en usage ; dans la 2* se trouve la quantité

de chaque sorte de charbon pour 100 kil. de

bois ordinaire contenant 13 d'eau hygromé

trique, et représentant donc 87 de bois séché

à l'etuve ou 38 de charbon pur ; dans la 3* co

lonne on voit la quantité de carbone ou char

bon supposé pur que représente chaque va

riété de charbon, et dans la 4* l'équivalent en

charbon pur de la perte faite dans chacune des

opérations en regard.

Charbon roux

Charbon des grandes

meules

Charbon des meules

ordinaires

Charbon en grands

vases clos, rapide

ment fait

Charbon en petits va

ses clos, très rapi

dément obtenu. . .

Quantités obtenues.

Charbonpur
représenté. Pertecn|

charbonpur.

36 31 7

29 28 10

25 24 14

28 24 14

13 12,5 27,5

Tous ces résultats obtenus dans des opéra

tions soignées sont des maxima; mais enfin

on peut y prête îdre, et l'on voit que, sous le

rapport des quantités du combustible pur, le

plus grand produit est en charbon roux, quand

même ou le supposerait encore de 5 p. 0/0 au-

dessous. Vient ensuite la carbonisation en

grandes meules qui, à la vérité, lorsqu'elle est

mal soignée, ne donne que 20 à 22 p. 100 au

lieu de 29.

Section V. — Produits de la carbonisation des

diverses natures de bois.

Le charbon obtenu des meules ordinaires

forme au plus le 5e du poids du bois et quel

quefois seulement le 6*, et terme moyen 18

p. 0/0 de charbon. Dans ce dernier cas la

perle en équivalent de charbon pur est de 50

p. 0/0. La carbonisation en vases clos produit

au plus 28 p. 0/0, mais qui n'équivalent, à

cause des matières volatiles, qu'à 24 de char

bon pur. Souvent on n'obtient que 23 repré

sentant 20 de carbone. Le dernier résultat fait

voir combien est grande l'influence de la ra

pidité dans la carbonisation , puisqu'en effet,

en calcinant dans un creuset de laboratoire

le môme bois, qui contient 38 p. 0/0 de char

bon pur, on n en obtient que 12,5, c'est-à-

dire que l'on en perd plus des 2/3.

Nous donnerons, à cet égard ici le tableau

des résultats que M. Jukckeb, ingénieur des

mines, a constatés , à la demande de M. Beb-

thieb , près des usines de Poulaouen , sur di

verses essences de bois.

Tous les bois ainsi essayés étaient âgés de 32

ans ; les meules avaient un égal volume , leur

contenance était de 5 cordes. On a mesuré les

charbons aussitôt après le défournement, et

ils ont été pesés immédiatement ensuite, et

avant qu'ils n'eussent encore absorbé les 6 à 9

p. 0/0 d'eau qu'ils ne tardent guère à prendre

dans l'air atmosphérique. Les cinq premières

fournées ont été faites en août et les cinq der

nières en janvier , par un temps très défavo

rable.

NATURE DES BOIS.

Hêtre vert coupé en mat 1832. ; . . . .

Chêne vert écorcé coupé en mai 1832 . . .

Chêne et hêtre secs non écorcés de 2 ans. .

Chêne sec écorcé de 2 ans

Chêne vert avec son écorce coupé en mai 1832.

Chêne vert écorcé coupé en mai 1832 . . .

Chêue vert non écorce coupé en mai 1832. .

Chêne 1/2, hêtre 1/2 non écorcés coupés en jan

vier 1831 et mis en tas en août 1831. . .

Hêtre vert avec écorce carbonisé immédiatem'.

Chêne vert avec écorce carbonisé immédiatem1.

PRODUITS OBTENCS.

i

Charbons

POIDS M
pour-

des

CHABBON.

1

3■©

1,000

barriques. poids.
I

3
BOIS. a de bois

kilo* kilog. kilog. heures.

7830 32 1536 46 91 0,1993

7620 32 1/2 1749 25 96 0,2303

5654 30 1356 17 06 0,2405

6886 36 1762 24 76 0,2568

5706 28 1276 18 66 0,2243

6540 27 3/4 1382 17 72 0,2119

5012 27 l/2 930 60 54 0,1878

5019 24 1171 24 66 0,2344

10549 26 1354 30 138 0,1287

8762 21 1175 34 96 0,1346

On voit que la dernière colonne de ce ta

bleau indique la proportion de charbon , dé

duction faite des fumerons qui, dans ces opé

rations bien soignées , ne se sont élevés que

de t à 6 1/2 pour 0/0.

Art. II. De la fabrication du charbon de tourbe.

Section I". —De la tourbe et de ton exploi

tation'

Sous le nom de tourbe, on désigne une ma<



870 ARTS AGRICOLES : FABRICATION DU CHARBON DE BOIS.

tière d'une nuance brune foncée, terne, spon

gieuse, légère lorsqu'elle a perdu l'eau dont

tllé est imbibée , formée des débris de végé

taux entrelacés, quelquefois reconnaissables ,

finàis pourtant déjà décomposés en partie et

mélangés de terre en proportions variables.

Les dépôts de tourbe les plus considérables

constituent la variété désignée sous le nom

de tourbe des marais, dénomination qui in

dique son gisement et son origine. Elle se

trouve en couches plus ou moins épaisses dans

des terrains marécageux qui ont servi autre

fois ou qui servent encore de fonds à des lacs

d'eau douce. Ces couches sont horizontales ,

ordinairement recouvertes par un lit de sable

ou de terre végétale, dont l'épaisseur s'élève

rarement au-delà de quelques pieds. La masse

de tourbe est quelquefois divisée en plusieurs

lits par des couches minces de limon , de sa

ble ou de coquilles fluviatiles. Les tourbières

varient en étendue, surtout suivant la surface

de l'amas d'eau dans lequel elles ont pris

naissance. On en trouve en Hollande qui ont

une étendue très considérable, tandis que

dans les vallées des hautes montagnes , telles

que les Alpes ou les Pyrénées, il s en rencon

tre qui ont seulement 7 à 10 mèt. de largeur.

L'épaisseur du lit de tourbe n'est pas moins

variable; tantôt elle n'est que de 3 ou 4 pieds,

tantôt, comme en Hollande, elle atteint jus

qu'à 30 pieds de profondeur.

La formation de la tourbe est évidemment

le résultat de l'altération d'un amas de végé

taux morts et déposés au fond des marais ou

des lacs , où ils se sont mélangés avec le limon

et les plantes aquatiques qui y vivaient; il

suffit d'avoir observé les touffes épaisses de

graminées qui tapissent les marécages pour

reconnaître l'origine de • la tourbe. Chaque

année ces lits augmentent d'épaisseur et les

végétaux qui s'y développent finissent par se

trouver à une distance assez grande du ter

rain, dont ils sont séparés par une couche

épaisse de débris ou de racines entrelacées

qui s'accumulent en se désagrégeant et s'alté-

rant de plus en plus ; en définitive, c'est le bois

ou la matière ligneuse , peu à peu altérée et

convertie en ulmine et ulmate de chaux, qui

forme la tourbe , de même qu'une altération

beaucoup plus longue et plus avancée a con

verti en lignites, en houilles et en anthracite,

de plus anciens, plus grands et plus abondans

végétaux.

'Ùexjdoitation des tourbières se fait avec faci

lité; leurs couches, généralement très super

ficielles, sont d'abord découvertes en déblayant

des matières terreuses, puis on enlève la tour

be de diverses manières. On distingue les par

ties supérieures des couches, de celles qui

sont plus profondément placées. Les pre

mières , encore très ligneuses ou composées

de débris végétaux bien distincts , portent le

nom de bouzin, ou de tourbe mousseuse,

fibreuse ou légère. Les couches sous-jacen-

tes, formées de débris presque entièrement

désorganisés ou méconnaissables , donnent

la tourbe lourde, limoneuse ou compacte.

La tourbe limoneuse étant plus estimée que

le bouzin , elle est extraite avec beaucoup

plus de soin; d'ailleurs la couche de bouzin

est toujours la moins puissante ; on l'en

lève à la bêche ordinaire et on la moule

grossièrement en briques de fortes dimen

sions, que l'on fait sécher à l'air ou au soleil,

et que l'on vend à part. Dans les tourbières de

France, la tourbe limoneuse, s'exploite au

trement. Lorsque, au moyen de l'enlèvement

du bouzin , la couche de cette espèce de

tourbe a été découverte, on la coupe en bri

ques au moyen d'une bêche nommée louchet,

munie d'une oreille coupante pliée à angle

droit sur le fer principal. Ces briques sont de

même séchées au soleil ou à l'air. Le louchet

porte quelquefois deux oreilles coupantes ;

auelquefois celles-ci sont réunies par une lame

de fer qui donne à l'instrument la forme d'une

caisse rectangulaire ouverte aux deux bouts

et coupante à son extrémité.

Lorsque la tourbière est inondée, on fait

usage de la drague, afin d'extraire ainsi de la

tourbe en bouillie que l'on étend d'abord sur

un terrain en pente légère.

La tourbe de Hollande, limoneuse, s'ex

ploite par des procédés simples et économi

ques qui peuvent servir de modèles en ce

genre ; nous les décrirons avec quelques dé

tails.

On enlève les couches de substances étran

gères qui recouvrent le lit de tourbe , ou ex

trait celle-ci d'abord au louchet, puis au

moyen d'une drague. Les dragues qu on em

ploie en France sont formées d'un sceau en

ier; celles de Hollande sont bien préférables ;

elles consistent en un simple anneau en fer à

bords coupans, dans l'épaisseur duquel sont

percés des trous en nombre suffisant pour

recevoir les cordes principales d'une espèce

de filet ou de sac qui forme le fond ou po

che de la drague. L'ouvrier, au moyen de cet

ustensile, ramène plus de tourbe et moins

d'eau. Il la verse dans un baquet où elle est

pétrie par un ouvrier qui la débarrasse, à l'aide

d'un fourchet, de tous les débris trop gros

siers, en même temps qu'il en forme une

pâte qu'il piétine fortement et qu'il brasse

avec un rabot. Lorsque la pâte est bien faite,

on l'étend sur une aire de 4 à 10 mètres de

largeur sur une longueur variable suivant la

disposition du local , et on la réunit en une

couche continue de 13 pouces d'épaisseur, qui

est maintenue par des planches sur les bords

de l'aire, produisant une sorte d'encaissement;

l'eau surabondante s'écoule ou s'infiltre dans

la terre ; une grande partie s'évapore.

Afin d'éviter que la tourbe ne s'incruste

dans la terre et n'y adhère , on a le soin de

recouvrir tout le sol d'un lit de foin piétiné ,

avant d'y verser la tourbe en bouillie. Cette

bouillie étendue avec des pelles est tassée à

coups de battes qui lui donnent une épaisseur

et une consistance uniformes.

Au bout de quelques jours, la tourbe est

un peu raffermie, par suite de l'infiltration et

de l'évaporation de l'eau ; des femmes et des

enfans marchent alors sur les couches, ayant

attachées sous les pieds, à l'aide de courroies,

des planches de 16 centimètres de large et de

33 à 40 centimètres de long. Ce piétinement

tasse la tourbe , donne de la compacité à la

masse et remplit les gerçures qui s'y étaient

formées.

On ne discontinue cette opération que lors

que la tourbe est devenue assez dense pour

qu'on puisse marcher dessus avec des chaiiSr
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sures ordinaires sans s'y enfoncer. Alors on

achève de la tasser au moyen de larges battes

et on finit par la réduire à une épaisseur uni

forme de 22 à 25 centimètres.

On trace alors sur la couche, au moyen de

longues règles, des lignes qui la divisent en

carrés de 12 à 13 centimètres de côté. L'épais

seur de la couche étant de 24 centimètres, on

voit qu'en la coupant suivant ce tracé, on

formera des briques de 24 centimètres de long

sur 12 de large et autant d'épaisseur.

La division de ces briques s'effectue au

moyen d'un louchet particulier dont le fer

tranchant est terminé par un angle très ou

vert. On coupe la tourbe dans le sens du

tracé, çà et là d'abord, pour examiner son état

de dess'iccation ou pour faciliter celle-ci ; puis,

à mesure qu'elle s'effectue, on achève la di

vision; on abandonne alors les briques- de

tourbe à une 1" dessiccation spontanée, afin

qu'elles prennent plus de consistance. Enfin

des ouvriers, les mains garnies de cuirs qui

les préservent du frottement, enlèvent toutes

les briques des rangs impairs et les posent en

travers sur celles des rangs pairs restées de

bout. Quelques jours après on les déplace en

sens inverse , c est-à-dire en remettant de

bout les rangs impairs et posant sur eux en

travers les rangs pairs. Cette opération suffit

pour que la dessiccation s'achève d'elle-même

en peu de temps. Les briques de tourbe sont

ensuite emmagasinées.

On doit cependant n'exécuter l'emmagasi

nage que lorsque la dessiccation est bien faite,

car les tourbes entassées pourraient fermen

ter et s'échauffer au point de prendre feu.

Par la distillation, la tourbe donne des pro

duits analogues à ceux du bois, mais en pro

portions différentes. Klaproth a obtenu de

la tourbe du comté de Mansfeld.

20,0 charbon.

2,5 sulfate de chaux.

1,0 protoxide de fer.

3,5 alumine.

4,0 chaux.

9,5 sable siliceux.

12,0 eau chargée d'acide py

roligneux.

30,0 huile empyreumatique,

brune, cristallisable.

5,0 acide carbonique.

12,5 oxide de carbone et hy

drogène carboné.

1» Produits so

lides 40,5

2° Pro- ,

duits '

liquides 42,0 j

3» Pro- i

duits

gazeux 17,5

100

On doit compter parmi ces produits une

petite quantité d'acétate d'ammoniaque dont

l'origine peut être attribuée à quelques débris

des animaux qui vivaient dans certains ma

rais à tourbe , et pour tous ces dépôts à la

présence d'une matière azotée que nous avons

reconnue dans tout le système vasculaire des

plantes, plus abondante encore dans les em

bryons des graines et les extrémités des

spojigioles des radicelles.

Les cendres de la tourbe sont un peu alca

lines, mais c'est la chaux et non la potasse

qui leur communique cette propriété. Du

reste les rapports que cette analyse indique

doivent varier singulièrement en raison de la

AGRICULTURE.

nature des tourbes et de leur origine. On voit

toutefois qu'abstraction faite des 20 parties de

cendres qui sont dues au mélange du limon

des marais où la tourbe s'est formée, les 80

parties de matières combustibles laissent à

peu près autant de charbon que le bois lui-

même. La principale différence résulte de la

quantité plus considérable de matière huileuse

que la tourbe fournit; en général, cette dif

férence ne se soutient pas cependant dans

toutes les tourbes, quoique leur matière

combustible contienne un peu plus de car

bone que le bois.

On serait tenté de croire que la tourbe dif

fère peu du bois, d'après ce qui précède ; mais

les essais de Kxaproth ne laissent pas douter

que la presque totalité des parties combusti

bles de la tourbe ne soit véritablement de

Yulmine; c'est encore ce qui résulte des expé

riences plus récentes de M. Braconnot sur la

tourbe de la France. Cette ulmine est vraisem

blablement en partie à l'état d'ulmate de

chaux dans la tourbe ordinaire, puisque toute

ou presque toute la matière de la tourbe en

est extraite par les alcalis , soude et potasse

caustiques en dissolution froide, et il en ré-->

suite des solutions brunes d'ulmates alcalins.

On peut même dissoudre presque la totalité

de la substance combustible , à l'aide de l'am

moniaque ( alcali volatil ) , pourvu qu'on ait

préalablement enlevé, par l'acide muriatique

( hydrochlorique) ou nitrique étendu d'eau,

toute la chaux combinée a l'acide ulmique.

Dans tous les cas il peut rester indissous des

débris ligneux non encore réduits en tourbe.

La tourbe dite moulée ou façonnée en bri

que est employée comme combustible dans

beaucoup de pays. La combustion a quelque

peine à s'établir dans les petits foyers, mais

une fois commencée elle continue tranquille

ment et peut donner beaucoup de flamme.

On reproche à ce combustible l'odeur désa

gréable qu'il exhale, ce qui en limite l'emploi

dans l'économie domestique. Un foyer bien

construit peut éviter en partie cet inconvé

nient; mais il suffit de quelques parcelles

échappées à la combustion et tombées dans

l'appartement pour répandre une odeur forte

et persistante; aussi observe-t-on que, comme

chauffage des habitations dans les pays pour

vus de bois, il est presque exclusivement con

sommé par les classes pauvres et par les fa-

bricans. Ceux-ci l'appliquent avec avantage

aux évaporations , à la cuisson de la chaux,

des briques, des tuiles et même des poteries

vernissées. Ces dernières exigent quelquefois

un coup de feu un peu vif pour fondre le ver

nis ; dans ce cas la cuisson s'achève avec du

bois. On admet en général que, de tous les

combustibles, c'est la tourbe qui donne la

température la plus égale et lapins constante;

ce qu'il y a de certain , c'est qu'une fois allu

mée elle se brûle sans avoir besoin d'être

attisée comme la houille et sans donner une

flamme aussi vive que celle du bois; ces qua

lités sont surtout précieuses dans toutes les

opérations où l'on veut chauffer également

des vases en fonte au point de les faire rougir,

sans toutefois risquer de porter quelques-unes

de leurs parties a la température voisine de

la fusion, température qui pourrait prompte-

ment détériorer ces vases ; ainsi la fabrication

tome III.— 48
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du sulfate de soude dans des cylindres en

fonte, la revivification du noir animal, soit

dans des cylindres, soit sur des plaques en

fonte ou en tôle, la cuisson du plâtre en pou

dre sur des plateaux ou dans des vases métal

liques, la distillation du bois, etc. (1), se pra

tiquent très économiquement, par les raisons

Erécitées en employant la tourbe comme com-

ustible. Quant à l'économie réelle que peut

présenter la tourbe comparativement à divers

autres combustibles, elle est quelquefois assez

notable ; on en pourra juger par le tableau

suivant, qui indique, pour la localité de Paris,

dans la 1« colonne le poids en kilog. des prin

cipaux combustibles commerciaux; dans la

2e le nombre de kilog. d'eau qu'un kilog. de

chaque combustible échaufferait depuis la

température 0° (glace fondante ) jusqu'à 100°

(eau bouillante); la 3" colonne montre com-

bien d'eau serait ainsi chauffée par la quantité

de chaque combustible en regard; la 4* indi

que le prix de cette quantité de combustible;

la 5* la quantité d'eau au plus que l'on pour

rait chauffer depuis 0° jusqu'à 100*, en em

ployant pour une valeur de 1 fr. de chacun

des combustibles. C'est par cette dernière co

lonne que l'on peut voir la valeur calorifique

comparée de tous les combustibles. Il serait

facile d'étendre ces données à d'antres loca

lités en substituant, dans l'avant-dernière co

lonne, le prix actuel de chaque quantité en

regard et établissant les nombres de la der

nière colonne d'après ces prix ; si, par exemple,

l'hectolitre de bonne houille, pesant, mesuré

raz, 80 kilog., coûtait 3 fr.au lien de 4, enver

rait que, pour 1 fr., au lieu de chauffer 1,200

kilog. d'eau, on en chaufferait 1,600 kilog.

Bonne tourbe compacte, 19 hectolitres. . .

Tourbe ordinaire (mais non mousseuse)25 hect.

Bonne houille de Mons 1 id.

Coke 1 id.

Bois dur 1 stère

Charbon de bois 1 hect

Charbon de tourbe 1 id.

POIDS kilos d'eau quantité quantité d'eau

des chaudes totale PIIX. chauffée de

combusti de d'eau es Oà tOOo

bles. 0 à lOOo. chauffée. pour t franc

kilog. kilog.

1000 30 fois 30,000 15 2000

1000 25 id. 25,000 15 1666

80 60 id. 4,800 4 1200

40 66 id. 2,640 3 880

450 27 id. 12,150 18 675

25 75 id. 1,875 4 468

30 70 id. 2,100 4 525

Lorsque des tourbes mousseuses embar

rassent des terrains que l'on voudrait mettre

en culture, on ne peut guère en tirer d'autre

parti, du moins pour les quantités non utili

sables comme combustibles, qu'en les brillant

en tas pour utiliser les cendres, comme nous

le verrons en traitant ci-après de la prépara

tion et des usages du charbon de tourbe.

Nous indiquerons ici, d'après des analyses

récentes de M. Berthieh , la composition de

plusieurs variétés de tourbes.

TOUKBE

des
landes

de Seine-
et-Marne
(Cruiiyj.

du Wur
temberg à

KœnigshrunJd'Iclioux.

,Carboneou char

bon pur. . . . 45

50,1

36,5

44,7

43

Cendres ou ma

tière non com

bustible . . .

52

4,9 18,8 5

100 100 10U

La tourbe des landes d'Iohoux est légère;

sèche elle ne pèse que 176 kilog. le stère; elle

contient des débris ligneux non dissous par

les solutions alcalines et formant les 0,33,3

ou le tiers du poids total; 0,53, ou plus de la

moitié, se dissout dans l'ammoniaque, après

quoi la potasse ou la soude en dissolution

peut encore enlever 0,10 d'acide ulmique qui

était combiné à la chaux.

La tourbe de Crouy présente de l'avantage

dans son emploi, en raison de sa compacité,

bien qu'elle renferme beaucoup plus de ma

tières terreuses non combustibles que la

précédente; celle de bonne qualité pesé de

450 à 500 kilog. le stère; pre:>que toute sa

matière combustible se dissout dans la potasse

ou même dans l'ammoniaque, si l'on a préala

blement enlevé la chaux, dont elle contient

environ 2 1/3 p. 0/0.

La tourbe de Kœnigsbrun est très légère;

ses cendres contiennent moitié de leur poids

de chaux ; on comprend donc que la matière

combustible soit entièrement combinée et

forme un ulmate de chaux; aussi aucune pro

portion de cette tourbe n'est-elle attaquée ni

dissoute par l'ammoniaque.

La grande légèreté de la tourbe de Kœnigs

brun rendait ce combustible beaucoup trop

volumineux pour la plupart des applications

usuelles, et à plus forte raison pour les opéra

tions manufacturières où la température pe

peut être suffisamment élevée qu'à l'aide de

la combustion, dans un espace moindre même

que celui occupé par le bois; on est parvenu

à lui faire acquérir la compacité nécessaire

par un moyen simple, bien préférable à la

compression, et qui est d'autant plus digne

d'attention qu'il peut rendre les tourbes or

dinaires applicables à plusieurs opérations

métallurgiques importantes; il consiste à

(«) On sait que le sulfate de soude sert au chaulage des grains et â la préparation des soudes pour le blan

chiment ; que le noir animal est revivifié dans les fabriques de sucre indigène; que le plâtre est un d.-s meilleur!

stimula», poar la luzerne; que Ion distille le bois pour eu obtenir de l'acide acétique propre à renforcer



chu». 30*. •79FABRICATION DU CHARBON DE TOURBE.

terminer la dessiccation dans un four ou par

tout autre séchoir à chaud ; en se desséchant

ainsi la tourbe prend un retrait gradué bien

plus considérable que par la compression, et

elle donne ensuite d'autant plus de chaleur

en brûlant, qu'alors une grande partie de

cette chalenr n'est plus employée à vaporiser

l'eau hygrométrique que contiennent souvent

en abondance les tourbes moulées, plus ou

moins incomplètement séchées à l'air. Ajou

tons enfin que cette dessiccation si utile sera

presque toujours opérée économiquement, en

y destinant les menus débris des briques de

tourbe.

Section II. — Delà préparation des charbon»

de tourbe.

La plupart des inconvéniens de la tourbe

disparaissent lorsqu'elle est carbonisée. Le

charbon qu'on en retire devient propre à di

vers usages auxquels la tourbe en nature n'é

tait pas applicable, et notamment au chauffage

des appartemens, des fourneaux de labora

toire et des cuisines; d'après ce que nous

avons dit sur les produits que la tourbe four

nit à la distillation, ou conçoit que les procé

dés de la carbonisation du bois puissent égale

ment s'y appliquer. Cependant le procède des

meules réussit assez mal. La tourbe en se

carbonisant prend un retrait trop considéra

ble; les masses s'affaissent, et il se forme des

crevasses tellement nombreuses sur la che

mise qu'une grande partie de la tourbe se

brûle. Néanmoins dans le Nord on se sert

de ce procédé, et il réussit à l'aide de grandes

précautions, pour éviter qu'après la carboni

sation le charbon ne s'incinère ; il faut étouf

fer avec plus de soins et d'exactitude que re

lativement au charbon de bois.

Une modification du procédé des forêts qui

facilite l'opération, consiste à construire un

fourneau cylindrique à murs épais {fig. 417),

Fig. 417.

au bas duquel se trouve une rigole circu

laire A communiquant avec l'air extérieur

par quatre carneaux B. Cette rigole est re

couverte de tuiles ou briques mal jointes;

on remplit touto la cavité cylindrique C du

fourneau, delà tourbe à carboniser, après avoir

disposé au centre un pieu D entouré au bas

de menus branchages secs; un couvercle mo

bile E en tôle recouvre toute la masse et entre

librement dans le four; un bout d'ajutage au

centre laisse passer le pieu. Six ouvertures de

3 po. de diamètre sont distribuées sur ce cou

vercle et bouchées à volonté, partiellement

ou en totalité, par des obturateurs mobiles G.

Un tuyau H, introduit dans un carneau tra

versant la maçonnerie, conduit les vapeurs et

les gaz dans nne série de tonneaux ou réser

voirs condensateurs 1 1.

On commence et l'on dirige la carbonisa

tion dans ce four comme dans les meules à

charbon de bois ( voy. p. 370 ). Les ouvertures

inférieures, en donnant ou supprimant l'accès

de l'air et la cheminée centrale fermée à vo

lonté, ainsi que les ouvertures G, permettent

d'augmenter ou de ralentir le tirage dans les

différentes parties de la masse.

La mobilité du couvercle lui permet de pe

ser constamment sur la tourbe tant qu'elle

diminue de volume par le retrait gradue de la

carbonisation, et, lorsquecelle-ci est complète,

il est très facile de luter avec de la terre dé

layée tous les joints, en sorte que l'on puisse

complètement étouffer la substance charbon

neuse et attendre qu'elle soit suffisamment

refroidie.

La distillation de la tourbe en vases métalli

ques réussit mieux encore. M. Thillaye Pla-

tel fit des essais à cet égard en 1786, et ils

ont cela de remarquable que l'auteur mit à

profit, en même temps que Le uo> , les gaz

fournis par la distillation comme combusti

ble dans le fourneau carbonisant. L'appareil

3u'il employait ne diffère pas essentiellement

e ceux qu'on applique à la carbonisation du

bois en vases clos. C était un cylindre en tôle

placé horizontalement dans un fourneau, et

portant un tube en tôle ou en fonte qui venait

se rendre dans un tonneau fermé. Les liquides

restaient dans le tonneau, et les gaz étaient

ramenés par un autre tube dans le fourneau

lui-même, où ils se brûlaient; leur quantité

était assez grande pour suffire à la distillation

une fois qu'elle était commencée. Ces essais

ont été faits sur de la tourbe des environs de

Gournay.

Une modification de cet appareil, qui m'a

donné des résultats plus avantageux sous le

rapport de l'emploi du combustible, est indi

quée dans la fig. 418 par une coupe lon-

Fig. 418.

Fig. 419.

gitudinale et dans la fig. 419 par une coupe

transversale; les mêmes lettres, répétées

dans les 2 figures, se rapportent aux mêmes

parties de l'appareil. On voit que 2 cylindres

en fonte A A sont chauffés par un seul foyer B

à grille, dans lequel on peut aisément brûler

de la tourbe. Les roduits de la combustion,

après avoir frappé la voûte D, sont forcés d'eu
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velopper toute la superficie des cylindres

avant de gagner les carneaux inférieurs C,aui

les conduisent au-dessus de la voûte sous des

plaques en fonte E, où une partie de leur calo

rique est utilisé pour achever la dessiccation

de la tourbe à distiller. Les cylindres étant

remplis de tourbe, on allume le feu dans le

foyer ; peu à peu la distillation commence, la

vapeur d'eau se dégage d'abord par le tube G

et se condense dans ies tonneaux réfrigérans P,

communiquant entre eux par les tubes H;

bientôt les divers produits volatils de la dé

composition se rendent par les mêmes con

duits dans les réfrigérans, et la portion non

condensée passant dans le dernier tube I est

ramenée vers le fourneau et introduite par le

cendrier sous la grille, au travers de laquelle

le tirage l'entraîne ; elle s'y enflamme, contri

buant ainsi à soutenir la température utile à

la carbonisation.

Des opérations analogues ont été conduites

par M. Blavier, ingénieur en chef des mines,

et appliquées aux tourbes du vallon de la Vesle,

près de Reims ; l'appareil employé était sem

blable à celui qui sert à distiller le bois; seu

lement la cornue était verticale au lieu d'être

horizontalement placée.

Nous ajouterons ici quelques détails sur les

produits de ces exploitations. La tourbe de

Vesle, employée par M. Blavier, lui donnait

en petit ;

34,7 charbon et cendres.

6,8 goudron.

39,9 eau acide.

18,6 gaz divers et pertes.

100 »

Cette tourbe , traitée eu grand , donna, en

distillant 100 kilog. à la fois, de 40 à 41 kilog.

de charbon, dans lequel se trouvait une pro

portion de cendres qui ne fut pas déterminée,

mais qui doit varier pour chaque espèce de

tourbe, comme l'indiquent les analyses citées

plus haut. Ce charbon revenait en volume à

un prix égal à celui du charbon de bois; à la

vérité on trouva qu'il donnait plus de chaleur,

sa compacité étant plus grande. La tourbe de

M. Thillaye lui fournissait en grand 38 à 40

p. 0/0 d'un charbon qui laissait de 13 à 16

parties de cendres par sa combustion.

Quel que soit le procédé mis en usage, il est

très important de laisser refroidir complète

ment le charbon, car il est quelquefois pyro-

phorique, c'est-à-dire qu'il prend feu au con

tact de l'air.

Il résulte des essais précités qu'il n'y aurait

de l'avantage à distiller les tourbe9 qu'autant

qu'elles seraient d'excellente qualité. Il y a

des tourbes qui laissent du tiers à la moitié

de leur poids de cendres ; il faudrait les rejeter

pour donner la préférence à celles qui en

donnent le moins possible, c'est-à-dire le

septième ou le huitième de leur poids. Cette

masse considérable de matière étrangère ab

sorbe de la chaleur inutilement pendant la

carbonisation, et occupe de la place en pure

perte dans les fourneaux de distillation; enfin

elle entrave ultérieurement la combustion du

charbon.

Les résultats de la carbonisation préalable

de la tourbe ne sauraient être douteux d'après

les essais publiés par M. Blavier. Ce charbon

a soutenu la comparaison avec celui de bois

sous tous les rapports ; il a pu servir à souder

des barres de fer d'un fort volume, et il a

paru même préférable à la houille.

On s'en est servi avec succès dans les four

neaux d'essais et de fusion, en ayant le soin

toutefois d'élargir les grilles pour livrer un

passage facile aux cendres qui sont toujours

abondantes. Ce charbon se rapproche beau

coup de celui que fournissent les bois denses

carbonisés lentement; dans les appartemens

on le brûlerait à la manière du coke; les dé

fauts accidentels de tirage ne donneraient pas,

comme pour ce dernier, lieu au dégagement

d'acide sulfureux et en outre sa facile com

bustion, quicontinuemême dans les morceaux

isolés, le rendraient aussi plus commode à

employer.

De quelque manière qu'on envisage la

tourbe, ce n en est pas moins un combustible

très précieux, en raison de son bas prix, qui

en fait une ressource extrêmement profitable

pour les classes pauvres, même dans les pays

pourvus de bois. Cette ressource devient bien

plus utile encore dans les pays peu boisés,

comme la Hollande; enfin les résidus de la

combustion ou ses cendres, contenant en gé

néral beaucoup de chaux à l'état d'une grande

division, peuvent être considérés comme un

bon amendement calcaire, utile surtout dans

les terres argileuses et fortes.

On peut eu outre profiter de l'état de

grande siccité, sous lequel sont obtenues ces

cendres, pour les imprégner d'urines ou de

jus de fumier et ajouter ainsi à leur utilité,

comme amendement, la propriété de fournir

un engrais facile à répandre et capable de cé

der assez graduellement la matière nutritive

qu'on doit le plus s'efforcer de leur procurer.

Païen.

CHAP. XXI. —De la fabrication des salins, potasses, soudes naturelles, soudes ar

tificielles , SELS DE SOUDE, CRISTAUX DE SOUDE, BICARBONATES, etc.

Section Ir". — Des potasses et salins.

Le nom de potasse, vient de deux mots an

glais réunis pour composer un seul substan

tif; ce sont les mots : pot et ashes, équivalens

en français à pot et cendres, et dont le mot

composé , s'applique en effet à désigner un

produit de l'incinération calciné autrefois dans

des pots.

La potasse a été long-temps l'alcali le plus

usuel , et nous indiquerons plus loin ses divers

usages ainsi que ceux que la soude lui enlève

maintenant.

A l'état de pureté la potasse est un métal

oxidé (protoxidede potassium ). Cet oxide est

une des bases les plus puissantes, aussi, le

trouve-t-on toujours uni avec divers acides

dans la nature ; à la température ordinaire il

est solide, blanc, inodore, excessivement caus

tique ;
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il est composé d'un atome de

potassium 489,90

et d'un atome d'oxigène 100

le poids atomique du protoxide de po

tassium est donc égal à 589,90

Ce que l'on connaît dans le commerce et dans

les arts agricoles et manufacturiers , sous le

nom de potasse, est en général formé de potasse

caustique et dépotasse carbonatée, mélangée

avec plusieurs sels.

Les potasses viennent toujours de l'inciné

ration de végétaux, et notamment en Améri

que, en Russie, en Allemagne et en Toscane

où les arbres sont très abondans sur certains

points , et du lavage des cendres qui en résul

tent. La lessive, chargée de tous les sels solu-

bles que contiennent les cendres, c'est-à-dire de

carbonate de potasse , de sulfate dépotasse,

de chlorure de potassium (muriate de potas

se), etc., évaporée à sec, procure le salin. Celui-

ci, chauffé au rouge, donne la potasse vendable,

le résidu insoluble (cendres lessivées) est com

posé de silice, d'alumine, de carbonate et de

phosphate de chaux, d'oxide de fer, d'oxidede

manganèse et de quelques parcelles de char

bon échappées à l'incinération.

Le salin a presque toujours une couleur

brune plus ou moins foncée, qu'il doit à la pré

sence de Pulmate de potasse , dont la propor

tion varie avec la température à laquelle il a

été soumis. Par la calcination au rouge, l'a

cide u I inique se brûle; l'ulmate de potasse se

transforme ainsi en carbonate , et la couleur

brune du salin disparait, mais alors le résidu

Erend ordinairement une teinte rouge, ou

leuâtre. La première provient delà présence

du péroxide de fer , la seconde est due au

manganésiate de potasse, qui prend toujours

naissance quand le salin contient du manga

nèse et qu'on le chauffe au rouge avec le

contact de l'air.

Par une calcination ménagée , la potasse de

vient blanchâtre, légère et pulvérulente. Si

on pousse davantage le feu, elle fond et pro

duit des masses dures et compactes.

La préparation de la potasse est facile : On

réduit d'abord en cendres les végétaux que

l'on veut exploiter. Pour cela, on pratique,

une grande fosse en terre; le fond et les parois

doivent en être bien battus; on y jette succes

sivement les arbres et les plantes que l'on veut

brûler, après avoir mis le feu au tas, et on laisse

le tout se consumer jusqu'à parfaite inciné

ration. Si le feu était trop vif , il y aurait beau

coup de cendre entraînée par les courans d'air.

Un met ensuite les cendres à couvert dans un

hangar, afin de les garantir des eaux pluvia

les. La cendre vieillie est plus facile a laver

que celle qui est récente , parce qu'elle se

mouille mieux, ayant déjà absorbé de l'humi

dité dans l'air. Il convient de l'humecter d'a

vance , à l'aide de 4 à 8 pour 0/0 d'eau , lors

qu'on ne peut la laisser assez long-temps à

lair.

Après avoir légèrement tassé les cendres

sur un filtre À. (fig. 420 ), formé d'un tonneau

défoncé , muni d'un faux fond percé de trous,

on les soumet à 3 lavages. Le 1" fournit

une lessive assez riche , le 2" une lessive plus

faible , le 3e une lessive encore moins chargée ;

les eaux de lavages sont repassées sur de nou

velles cendres d'un 2« tonneau B, puis après

avoir traversé celui-ci, sur un 3e C, jusqu'à

ce qu'on les ait amenées à 15° de l'aréomètre

deBAUMÉ, environ; alors elles sont bonnes

à évaporer.

Pour que ces lavages se fassent avec promp

titude et pour qu'ils aient un effet assuré, il

est bon d'y employer de l'eau chaude. A cet

effet, on dispose une chaudière qui chauffe l'eau

destinéeau premier lessivage, ainsi que les lessi

ves qu'on veut repasser sur de nouvelles cen

dres. Pourquele lessivage par filtratioD soit fa

cile, on pose sur le double fond percé de trous

une couche mince de paille avant de le char

ger de cendres humides. Un perfectionnement

notable consiste à placer un tube vertical de

5 à 6 lig. de diamètre, qui laisse échapper l'air

chassé entre les deux fonds ; enfin on doit lais

ser la superficie des cendres toujours cou

verte de liquide, eu ménageant l'écoulement

au robinet ; cela régularise la filtration et pré

vient les fausses voies. Il est bon de laisser

pendant 8 ou 10 heures les cendres ainsi im

mergées avant de commencer le soutirage, qui

peut ensuite être continu mais très lent.

On commence l'evaporation des lessives

à 15° dans des chaudières de tôle; on la ter

mine dans une chaudière en fonte. Le résidu

qu'on obtient ainsi est le salin , que l'on déta

che à l'aide d'un ringard et que 1 on emmaga

sine. La disposition générale d'un atelier est

facile à comprendre : Un long fourneau (fig.

421) supporte trois chaudières accolées; deux

D
Fig. 421.

0



883 ARTS AGRICOLES : FABRICATION DES SOUDES ET POTASSES, liv. iv.

en tôle A, B, pour l'évaporation , une en i

fonte C, pour la dessiccation du salin. La fu

mée passe sous une ou deux chaudières D, E,

en tôle, qui sont destinées à chauffer les eaux

de lessivage.

A côté de cet appareil se trouvent quinze

tonneaux, partagés en trois rangées ou bandes;

ce sont les tonneaux de lessivage. De sorte

que dans un travail courant, on dessèche le

salin , on évapore les eaux fortes et on chauffe

l'eau pureou les eaux faibles qui doivent servir

aux lessives. Au moyen de tuyaux convena

blement placés, des chaudières D, E, où le li

quide s'échauffe, on envoie dans les tonneaux

( fig. 420).

Voici comment on conduit l'opération : Tou

tes les eaux obtenues du lessivage à 15" sont

versées dans la chaudière A, ou elles com

mencent à s'évaporer, puis, au furet à mesure

que l'évaporation laisse de la capacité libre

dans la chaudière suivante B, on y fait couler

le liquide de A, que l'on remplit comme la pre

mière fois. Le liquide plus concentré eu B,

sert à remplir la chaudière eu foute C, sous la

quelle est disposé le foyer. Une vive ébulli-

tion a ordinairement lieu dans celle-ci, et dès

qu'elle a enlevé une partie de l'eau indispensa

ble pour tenir en solution les sels solubles, ces

derniers commencent à se précipiter; il faut

alors racler fortement de temps à autre les pa

rois unis de la chaudière , à l'aide de ringards

aciérés (indiqués sur plat et sur champ , fig.

422 ) , que l'on plonge vivement dans la chau-

Fig. 422.

dière en les tenant dans la position de l'ouvrier

O ( fig. 420). Lorsque la précipitation estabon-

dante, on laisse plonger dans la chaudière une

capsule en tôle , suspendue comme l'indique la

figure, par deux poulies et une corde atta

chée à un bout de chaîne en fer, qui s'adapte à

l'anneau réunissant les trois tringles.

Cette capsule est percée vers ses bords de 4

rangées de trous ; ainsi disposée , elle reçoit la

pl us grande partie des selsque l'ébullition agite

dans les autres parties du liquide tandis qu'elle

leur offre un repos relatif. Lorsqu'elle est suf

fisamment chargée, l'ouvrier l'enlève à l'aide

de la corde , puis la laisse suspendue s'égout-

ter; il passe le ringard fortement dans le fond

de la chaudière et retire la plus grande partie

de ce qui reste de sel en suspension , en cou

vrant un instant le feu pour faire cesser l'é

bullition, ajoutant même un seau de liquide

froid et péchant au fond avec une large écu-

moire (ayant de 10 à 12 po. de diamètre), il

remplit alors avec de la solution prise dans la

chaudière B, décharge la capsule dans une tré

mie en bois doublée de plomb, et ainsi de suite;

à la fin de la concentration , on dessèche avec

précaution le liquide et le salin dans la même

chaudière en agitant sans cesse à l'aide du rin

gard.

Il s'agit alors de ralciner le salin ainsiobtenu.

Cette opération se fait dans un four, de forme

particulière ( fig. 423). Il a deux foyers A, dont

U flamme pénètre jusqu'au fond B, du four,

et vient ressortir près delà porte C, par laquelle

Fig. 423.

on introduit le salin. On chauffe le four au

rouge, puis on le charge en salin. Celui-ci se

dessèche peu à peu et saus changer d'état,

quand il ne contient pas trop d'eau; mais s'il

était trop humide, il fondrait et ne serait re

tenu qu'avec peine sur la sole. Au commence

ment de l'opération le salin décrépite, ce qui

provient delà présence des chlorures alcalins;

ensuite il fond uu peu et se boursouffle. Il con

tracte de l'adhérence avec la sole; mais en re

poussant la croûte supérieure du gâteau, à

l'aide d'un rable A (fig. 424 ) tantôt sur le de-

Fig. 424

vant , tantôt sur le derrière du four, la flam

me qui agit sur la croûte inférieure la fait

boursoufuer à son tour, et la force bientôt à

se détacher d'elle-même.

Au bout d'une heure environ , l'acide ulmi-

que et les autres matières organiques con

tenues dans le salin prennent feu. Les surfa

ces exposées à la flamme noircissent , puis

blanchissent, en retournant la matière avec un

large ringard B et une ratissoire C (fig- 424)

de temps à autre, le salin se trouve converti en

potasse. Quoique cette opération semble fort

simple, il arrive souvent que le salin étant

très riche en chlorures, ceux-ci fondent avant

que la combustion soit terminée. En ce cas,

les morceaux de potasse présentent au centre

des parties brunes qui ne sont point dépouil

lées de matière organique. Pour éviter cet in

convénient , il faut conduire la calciuation très

lentement, et faire en sorte que la combustion

soit complète avant que la fusion s'effectue.

La sole des fours doit être en grès ou en fonte.

Les soles en briques peuvent servir, mais el

les sont trop promptement corrodées par la

potasse.

Pour calciner 1200 kilog. de salin, on con

somme 2 stères de bois. Celui-ci doit être

choisi sec et donnant une longue flamme. Le

salin perd de 10 à 20 pour 0/0 a la calcinalion.

Des essais nombreux ont été faits pour ap

précier le rendement en potasse de divers

plantes ou bois. On a remarqué que, toutes

choses égales d'ailleurs, les plus jeunes bran

ches des arbres , les arbustes et plus encore

les feuilles, les plantes herbacées, sèches et in

cinérées à temps, donnent plus de potasse que

les vieux bois et toutes les parties très ligneu

ses ; mais ces résultats sont entre eux variables
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suivant les saisons, les terrains et les engrais.

D'après les expériences de Vauqueun,

Daucet et Pebtuis, on voit que :

100 kil- bois de chêne, hêtre, tremble pharme

donnent en salin de. . 100 à 200 grain.

100 kil. sureau, faux-ébé-

nier, noisetier 315 à 250

100 kil. orties, chardons des

grains,fougère, glayeu ls 1000 à 500

100 kil. de marrons d'Inde. 1750

Section II. —Cendres gravelées.

Sous le nom de cendre gravelée, on désigne

plus spécialement la potasse qui provient de

la combustion des lies de vin. Cette opération

peut se pratiquer avec avantage dans tous les

Cays vignobles ; elle repose sur l'existence du

i tarira te de potasse dans la lie. Ce sel y existe

en assez grande quantité , mais il y est mêlé

de diverses matières organiques, de sulfate de

potasse et de quelques autres sels. Quand on

peut le faire, il vaut mieux en extraire le bi-

lartrate de potasse, qui a bien plus de valeur

que la potasse qu'il peut fournir, et il suffît

pour cela de dissoudre à chaud , laisser dépo

ser et cristalliser : toutefois, si les dépôts sont

pauvres en tartrate, on les traite de la manière

suivante :

Quand le vin est soutiré, on rassemble les

lies qui en proviennent dans des tonueaux,

où on les laisse en repos. Au bout de quelques

jours , on soutire le vin qui s'est séparé du dé

pot épais , et on place celui-ci dans des sacs,

que 1 on met sous presse. Dans chaque sac

on met 18 kilog. de lie décantée; quand la ma

tière est suffisamment pressée , on la sort des

sacs sans briser le pain qu'elle forme , puis on

termine la dessiccation à l'air. Chaque pain

est courbé en forme de tuile laitière , et posé

debout sur un plancher ou un sol battu, pen

dant quelquesjours. On peut exposerai! soleil

à cette époque tous les pains essorés, et les

sécher ainsi , au point de pouvoir être cassés

net et avec bruit ; chaque pain doit peser en

viron 3 kilog.

La lie est alors bonne d brûler. On opère

cette ciniilni.fi ion au dehors, sur une aire bien

battue, que l'on a eirtourée d'un mur ou abri

de 2 mètres de diamètre sur 25 centimètres de

hauteur. Ce mur est fait en briques ou tui

les, sans mortier. Au milieu de cette enceinte ,

on dispose un fagot de menu bois, que l'on

entoure d'une vingtaine de pains de lie pour

commencer la combustion. Dès que ceux-ci

sont bien enflammés, on en ajoute de nou

veaux. On continue de la sorte, en élevant le

petit mur à mesure que l'on accroît le tas. On

s'arrête quand on a mis environ mille pains

de lie dans le four. La combustion doit se

faire de manière à n'être ni trop lente ni

trop active. On a observé qu'elle s'opérait

mieux avec les lies récentes qu'avec celles

qui avaient éprouvé une fermentation déga

geant des gaz putrides.

3000 kilog. de lies ainsi brûlées fournissent

500 kilog. de cendres gravelées. Celles-ci sont

ordinairement blanclies et parsemées de mor

ceaux tachetés de bleu ou de vert ; leur saveur

est brûlante, elles donnent environ la moitié

de leur poids de potasse de bonne qualité.

Les diverses cendres dont on a extrait des

sels solubles par les moyens ci-dessus indi

qués en retiennent toujours quelques traces;

elles contiennent d'ailleurs plus ou moins de

carbonate de chaux. Par ces deux raisons elles

peuvent être employées sur les terres en cul

ture comme de bons amendemens calcaires,

doués d'une légère action stimulante, capables

d'ailleurs d'alléger graduellement la couche

arable des sols argileux et compactes.

Certaines cendres neuves, trop pauvres en alcali

pour être employées à l'extraction de la po

tasse ou même au lessivage et blanchissage

du linge, comme celles de la tourbe et du

bois flotté, peuvent être utilement appliquées

à l'absorption de divers liquides charges de

matières azotées (sang, urine, etc. ) et servir

ensuite d'engrais. Nous indiquerons, à la fin

de cet article, la composition et les usages

communs et spéciaux des diverses potasses

et soudes commerciales.

Section III. — Soude de warech.

On connaît dans le commerce sous le nom

de soude de warech un produit que sa compo

sition range en réalité parmi les potasses.

Cette substance se prépare sur les cotes de la

Normandie, au moyen de plantes marines con

nues sous le nom de goémon ou fucus, qui peu

vent flotter sur l'eau. Cette propriété permet

d'en former des radeaux que l'on fait arriver

aisément aux endroits où ils doivent être des

séchés et brûlés.

La combustion du goémon se fait dans nne

fosse, et à mesure que le résidu de l'incinéra

tion entre en fusion ii se rassemble en masses;

c'est la soude brute qu'emploient les verre

ries à bouteilles. Pour en extraire les sels

de warech, on lessive cette soude et on éva

pore la liqueur par des moyens analogues à

ceux que nous avons décrits ci-dessus. Les

eaux-mères retiennent les combinaisons d'io

de; c'est de là qu'on extrait ce corps simple

employé notamment en médecine pourle trai

tement des goitres, dans les arts pour la prépa

ration del'iodure de mercure, et dans les labo

ratoires pour déceler la présence de l'amido-

ne, etc. Les sels qu'on extrait des soudes

brutes de warech par le lessivage contiennent

en poids:

. Sulfate de potasse. . . 19

Sur 100 parties J Chlorure de potassium 25

( Sel marin 50

M. Gay-Lussac a donné cette composition

comme la moyenne de plusieurs essais. Ces sels

sont d'un grand intérêt par leur richesse en

potasse, qui permet de les appliquer à la fabri

cation de l'alun et à celle du salpêtre. On recon

naît les sels de warech à la présence de quel

ques traces d'iodure de potassium ; on peut en

séparer une grande partie du sel marin par pré

cipitation à chaud; les autres sels cristallisent

par refroidissement. Le sel marin ainsi obtenu

peut servir aux bestiaux ou élre employé dans

les mélanges réfrigérons.

Le carbonate de soude, qui constitue la

substance utile des soudes naturelles, s'ex

trait, en France, en Espagne, etc., des plantes

qui croissent sur le bord de la mer. Celles-ci

contiennent de l'oxalate de soude qu'on troua*
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forme en carbonate par la calcination et qu'on

débarrasse des matières étrangères par lessi

vage et précipitation.

Section V. — Soude artificielle.

Section IV. — Soudes naturelles.

On désigne sous cette dénomination les

soudes brutes qui sont un résidu à demi fondu

de l'incinération de divers végétaux.

Pour extraire la soude des plantes marines,

on coupe celles-ci et on les fait sécher à l'air;

on les brûle ensuite dans des fosses dont la

profondeur est d'environ 1 mètre et le dia

mètre de 1 mètre 3 décimètres. Cette com

bustion se fait en plein air, sur un sol bien

sec, et dure plusieurs jours. Elle procure, au

lieu de cendres, une masse saline, dure et

compacte, à demi fondue et un peu boursouf-

flée que l'on amasse et qu'on verse dans le

commerce sous le nom de soude. Les diverses

soudes se distinguent par le nom du pays d'où

elles sont tirées ou par celui de la plante qui

les fournit.

Ces soudes brutes renferment, en propor

tions diverses du carbonate et du sulfate de

soude, du sulfure de sodium, du sel marin,

du carbonate de chaux, de l'alumine, de la

silice, de l'oxide de fer et enfin du charbon

échappé à l'incinération. Elles contiennent

quelquefois du sulfate de potasse, du chlorure

de potassium, de l'iodure et du bromure de

calcium.

La plus estimée est la barille ou soude d'Es

pagne, connue dans le commerce sous le nom

de soude d'Alicante, de Carthagène, de Malaga;

ou l'extrait de plusieurs plantes, mais parti

culièrement de la barille, espèce de saIsola

cultivée avec soin sur les cotes d'Espagne.

Cette soude contient de 25 à 35 p. 0/0 de car

bonate de soude sec.

Les soudes qu'on récolte en France sont

loin d'offrir cette richesse ; ou en dislingue de

3 sortes.

Le salicor ou soude de Narbonne, qui pro

vient de la combustion du salicornia annua

cultivé aux environs de Narbonne. Cette plan

te est semée et récoltée dans la même an

née. On la coupe après l'époque de la fructi

fication; la soude qui en provient contient de

13 à 15 p. 0/0 de carbonate de soude; on l'em

ploie dans la fabrication du verre vert.

La blanquette ou soude d'Âigues-Mortes, qui

s'extrait entre Froutignan et Aigu es-Mortes de

toutes les plantes salées qui croissent sur les

bords de la mer. Ces plantes sont le salicor

nia europœa, le salsola tragus, Yatriplex por-

tulacoïdes, le salsola hali et le statice limo-

nium. C'est la première de ces plantes qui

donne le plus de soude et la dernière qui en

donne le moins. Toutes abondent en sel ma

rin, que l'on en extrayait autrefois pour évi

ter de payer sur ce produit la taxe du sel. La

blanquette ne contient que 3 à 8 p. 100 de

carbonate de soude.

Le warech ou soude de Normandie, dont

nous avons parlé ci-dessus en la classant par

mi les potasses, ne donne que de 1 à 2 degrés

alcaliniétriques, et n'est par conséquent utile

que par le sulfate de potasse, le chlorure de

potassium et de sodium ainsi que l'iodure de

potassium.

Cette soude est venue remplacer, dans pres

que tous leurs emplois, avec d'immenses

avantages pour la France, et les potasses exo

tiques et la soude naturelle qui nous étaient

fournies par les Espagnols avant la révolution

de 93. On obtenait cette dernière, en France,

sans autres soins que ceux donnés à la récolte

et à l'incinération des plantes; ce fut alors

l'un des objets les plus usuels et les plus né

cessaires que nous fournissait le commerce

étranger. La soude, en effet, est l'une des

principales matières premières des verreries,

des fabriques de savons, des buanderies, des

blanchisseries de toiles, des opérations de tein

ture; dans plusieurs autres arts industriels

on en fait un usage journalier. On ne pouvait

la remplacer que par la potasse; mais nous ne

pouvions recevoir cette substance, pour la

Ïilus grande partie, que de l'étrançer,qui nous

a refusait, et ce que nous possédions deve

nait, pour la fabrication du salpêtre, d'une

impérieuse nécessité.

Un ingénieux manufacturier, Carny, pro

posa, à cette époque où nous étions privés des

ressources du commerce étranger, de publier

ses moyens de fabriquer la soude. Leblanc .

Dizé et Schée furent les im qui formèrent uri

établissement pour l'extraction économique de

la soude du sel marin et dotèrent la France de

cette nouvelleindustrie.Dans la belle fabrique

qu'ils fondèrent à cette époque, presque tout

avait été prévu par eux; une amélioration re

marquable fut apportée dans la construction

des tours à réverbère par Payen et M. Bour

relier, qui bientôt après exploitèrent le pro

cédé de MM. Leblanc et Dizé. Depuis lors

tous les manufacturiers ont suivi les mê

mes erremens , à quelques heureuses modifi

cations près, que nous indiquerons dans le

cours de cet article et qui furent indiqués par

MM. Darcet, Clément, etc.

Parmi le grand nombre des procédés ingé

nieux |

dans

alors :

1° Celui de P. Malherbe, suivi chez le sieur

Alban, dans une manufacture sise à Javelle

près Paris : il consistait à décomposer le sel

marin par l'acide sulfuriq>ue dans des cornues.

L'acide muriatique dégage était condensé dans

des ballons et utilisé à la fabrication du chlore.

Le sulfate de soude était décomposé dans un

four à réverbère sous l'influence du charbon

et du feu;

2° Le procédé du sieur Athénas, fondé sur

la décomposition du sel marin par le sulfate

de fer;

3° Le procédé anciennement connu en An

gleterre, qui consiste à décomposer le sel ma

rin par le plomb et qui fut appliqué en grand

par MM. Chaptal et Bérard ;

4° Le procédé de MM. Guyton et Carny-,

consistant à décomposer le sel marin par

l'oxide rouge de plomb.

MM. Guyton et Carny ont encore proposé

la décomposition du sel marin : 5* par le felds-

Eath; 6° par ia potasse. La soude, devenue li

re, est rendue caustique par la chaux; le

tnuriate de potasse (chlorure de potassium ) se-

i proposés à cette époque, nous citerons,

l'ordre de vérification qui en fut faite
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paré par cristallisation ou précipitation , était

utilisée par les fabricans de salpêtre. Ce pro

cédé rappelle celui des savonniers allemands,

qui obtiennent du savon à base de soude en

ajoutant du sel marin à la solution du savon de

potasse ;

7* Par l'acétate de plomb, obtenu au moyen

de l'acide pyroligneux. Ce procédé est analo

gue à celui suivi dans ces derniers temps pour

obtenir l'acétate de soude et la soude, en dé

composant le sulfate de soude par l'acétate de

chaux ;

8° Par la baryte ;

9° Le sieur Ribaucourt a proposé la décom

position du sulfate de soude par le charbon

seul ;

10° Le même chimiste a opéré la décompo

sition du sel marin par la litharge à froid et

un broyage dans l'eau. Si le muriale de plomb

avait une assez grande valeur, ce procédé

pourrait être applicable ;

11° Enfin on a proposé et effectué la dé

composition du sel marin par la pyrite mar

tiale (sulfure de fer natif).

Parmi tous ces procédés et plusieurs autres

que nous omettons ici, parce qu'ils offraient

moins de chances de succès encore, celui de

MM. Leblanc et Dizé parut à cette époque le

plus économique; c'est aussi celui que nous

allons décrire, en prévenant qu'il a eu un tel

succès et qu'il a pris tellement d'extension

que la valeur des produits fabriqués annuelle

ment en France, tant en soude brute qu'en

sel de soude raffinée , dépasse 20 millions de

francs.

Ce procédé se compose de 2 parties distinc

tes: 1 une a pour but la préparation du sul

fate de soude, et déjà quelques arts, celui de la

verrerie notamment, utilisent directement la

soude du sulfate; l'autre se compose de la

conversion du sulfate de soude en soude brute.

On pourrait considérer encore comme une

3> opération distincte le raffinage de la soude

brute, et comme une 4e fabrication le traite

ment du sel de soude qui en résulte pour en

obtenir le carbonate de soude cristallisé. Enfin,

la conversion de ce dernier en carbonate sec

ou en bicarbonate.

En effet, la préparation de ces produits a

lieu dans des ateliers et à l'aide d ustensiles

particuliers. Nous décrirons successivement

chacun d'eux.

$ I". — Fabrication do sulfate dit des cylindres, et

de l'acide muriatique.

On désigne sous le 1er nom, dans le com

merce, le sulfate de soude fabriqué dans des

cylindres en fonte, en décomposant, à un feu

gradué, le sel marin par 80 centièmes de son

poids d'acide sulfurique concentré; c'est sur

tout dans les localités où l'acide hydrochlorl

que trouve un débouché facile que l'on donne

la préférence à ce mode d'opérer.

Les vases cylindriques en fonte sont épais

de 15 à 18 lignes; ils ont 5 pi. de longueur et

un diamètre de 18 po. ou de 2 pi. Dans le

1'' cas, la charge de chaque cylindre est de

80 kil. de sel et de 66 lui. d'acide sulfurique

à 66°; dans le 2e cas, on emploie, pour chaque

cylindre, 160 kil. de sel et 130 kif. d'acide.

Un même foyer A(/ty. 425) chauffe 2 cylin

Fig. 425.
dres B, B' placés sous

une voûte, et ordi

nairement 10 à 12

paires de cylindres

sont ainsi rangés en

batterie dans autant

de fourneaux conti-

gus. On peut changer

ces vases sans démolir

autre chose du four

neau que quelques

briquesde la devanture et du fond. Chacun des

bouts des cylindres est fermé par un obtura

teur ou disque en fonte épais de 15 lig., perce

près de ses bords d'un trou de 2 po. D(fig. 426)

II11! fini |'ii||i'>|l
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Fig. 426.

que l'on tourne vers la partie supérieure du cy

lindre. On adapte dans le trou du disque posté

rieur B' un ajutage ou tube en grès F, dont ou

laisse saillir en dehors environ 4 po. Sur ce

bout de tube,on adapte une allonge courbe fi

dont la partie inférieure s'introduit dans le

goulot d'une I™ bonbonneH; celle-ci est mise

en communication avec une 2e qui fait partie

d'une 2' rangée de bonbonnes communiquant

toutes entre elles et avec la 1™, et indiquée

par H I dans la fig. 427, qui représente une

vue générale à vol d'oiseau de l'appareil. Cette

2e rangée communique avec une 3' KL, qui

envoie de même les g^az dans toutes les bon

bonnes d'une 4" rangée M N; quelquefois une

5* et même une 6e rangée reçoivent de même

successivement dans toutes leurs bonbonnes

les produit» gazeux échappés à la condensa

tion. Voici du reste comment ou conduit l'o

pération :

Tous les joints de l'appareil étant bien lu-

tés avec de l'argile mêlée de crottin et recou

verte de terre franche, et le bout antérieur B

seulement étant ouvert, on cliarge à la pelle

le sel marin, on adapte et on Iule l'obtura

teur ; puis on introduit dans son ouverture nu

entonnoir courbe P (fig. 426) à l'aide duquel

on verse l'acide sulfurique. On retire l'enton

noir et on ferme l'ouverture avec un tampon

en grès qu'on lute.

On commence le feu que l'on augmente peu

à peu. Il est préférable d'employer comme

tome III. — 4'J
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combustible «le la tourbe ou du bois plutôt

que de la bouille, parce que la température

est moins inégale clans toutes les parties du

cvlindre.

"L'acide sulfiirique attaque graduellement le

sel marin (chlorure de soriinm); l'eau conte

nue dans le mélange, et notamment celle de

l'acide employé qui forme du 5* au quart de

son poids est décomposée, sonoxigène oxide

Je sodium qui se combine à l'acide sulfiirique

et produit du sulfate de sonde; son hydro-

fène s'unit au chlore et forme de l'acide cblor-

ydrique (mnriatique) qui se volatilise, en

traînant de l'eau en Tapeur. Ce gaz, rencon

trant dans chaque bonbonne un peu d'eau et

une plus basse température, se condense et

produit l'acide commercial qui marque de 21

a 23°, contient de 0,38 à 0,40 d'acide pur, et

équivaut, pour la force saturante, à 0,5 de son

poids d'acide sulfiirique concentré à 66°.

Lorsqu'il ne se dégage plus rien, quoique la

température des cylindres soit au rouge brun,

on enlève le sulfate avec des pinces et on re

commence une autre opération.

5 II. — Sulfate de soude de»

On connaît sous ce nom, dans le commerce,

le sulfate de soude préparé dans l'appareil que

nous allons décrire, auquel on a donné le nom

de bastringue, par la raison que le bruit de

l'ébulli lion qui s'y produit a quelque analogie

avec celui d une danse publique. Cet appareil

se compose d'un four à réverbère à la suite

duquel est placée une chaudière à décompo

ser le sel marin ; puis un appareil condensa

teur qui varie suivant qu'on veut recueillir l'a

cide hydrochlorique ou que l'on préfère

laisser perdre cet acide, en le condensant

toutefois pour éviter les dommages qu'il cau

serait à la végétation des alentours s'il se ré

pandait dans l'air.

Le» figures ei-j«intes représentent l'appareil

de» bastringues propre à recueillir l'acide mu-

fiatique. Les mêmes lettres indiquent les mê

mes objets dan» la coupe ( fig. 429 ), l'éléva-

t»n(/t0.428)et la coupe horizontale (jig. 430).

Fig. 430.

Fig. 429.

A, cendrier; R, grille dn foyer; C, mur de

séparation, dit autel du foyer; D, sole du four

à réverbère, construit en briques réfraetaires

cimentées à joints serres avec de l'argile réfrac-

: ou terre d creuset. Toutes les parois et la

Profite F de cette partie dn four doivent être

construites avec les mêmes soins. F, mur de

séparation entre le four ci-dessus et la chau

dière à décomposition ; G, ouvreaux par les

quels les produits de la combustion passent

dans la 2* partie du four; H, 2« capacité close,

dans laquelle est adaptée iule chaudière I en

plomb, a bords relevés, sans soudure; K, voû

te en briques qui recouvre cette chaudière;

L, ouverture rectangulaire, fermant en 2 par

ties par 2 obturateurs M; N, conduits par

lesquels passent les produits de la combustion

du foyer B, et les vapeurs dégagées du 1er four

D, et de la 2« partie ou chaudière I, pour se

rendre dans une chambre en briques O, où

s'opère un f" refroidissement. Les gaz et va

peurs passent ensuite dans une série de 20 à 25

grandes tourilles P à l'aide de larges tubes en

grès Q (Ifons n'avons dessiné que les 2 pre

mières et la dernière tourilles; on supposera

aisément toutes celles qui sont intermédiaires

et absolument semblables) j R, grande chemi

née où se rendent en définitive, pour s'exha

ler dans l'air, les gaz et les vapeurs. Un foyer

A, pratiqué au pied de cette cheminée, sert à

y déterminer un tirage constant. On peut évi

ter la dépense du combustible, qu'il faut y en

tretenir enflammé pour le tirage, en introdui

sant dans la même cheminée le conduit de la

flamme d'un four à soude construit à proxi

mité. Dans ce cas, le foyer supplémentaire A

ne serait allumé que dans les momens d'in

terruption du four à soude.

On conçoit que le long appareil réfrigérant

pouvant suivre tontes les sinuosités qu'on veut

lui faire parcourir et même être ramené près

du point de départ, il sera toujours facile de

choisir l'emplacement le plus convenable pour

la cheminée et le four à sonde qui, en raison

de l'économie de la main-d'œuvre, doit être

peu distant du four à sulfate.

Si l'on n'a pas d'emploi de l'acide hydrochlori

que, et que, par conséquent, il ne convienne pas

de le recneillir,il faut cependant chercher les

moyens de le condenser, afin d'empécherqu'il

se répande dans l'air et aille altérer la végéta

tion des alentours à une grande distance; d'un

autre côté, il est impossible d'affecter une

forte dépense à cette condensation, puisque la

fabrication de la soude offre, par suite de la

grande concurrence, peu de bénéfice.

Une foule d'essais ont été entrepris pour

arriver k la solution de ce problème difficile,

et d'autant plus important, que les fabricans

de soude ont eu fréquemment de très fortes

indemnités à payer anx agriculteurs dont ils

détruisaient la récolte.

Dans les fabriques voisines de la mer ou des

rivière», on est parvenu à condenser assez bien

les vapeurs acides, en les dirigeant, au sortir

du 2« four, dans une longue et large conduite

en briques cimentées d'argile, où coule cons

tamment, sur une légère pente (un 1/2 po. par

toise), une nappe d'ean ; une cheminée d'ap

pel chauffée directement, ou mieux par le

four à soude, enlève à une grande hauteur les

gaz et vapeurs non condensés, afin que, dis

séminés sur une grande étendue, ils perdent

ce qui leur restait d'action nuisible.

l!ne autre circonstance locale qui a facilité

la condensation à peu de frais des vapeurs nui

sibles, c'est le voisinage de vastes carrières

abandonnées, dans lesquelles on faisait débou

cher l'issue de la cheminée ou conduit, an

sortir du deuxième four.

Lorsque l'on ne peut pas profiter de ces

dispositions locales particulières, on a recours
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aujourd'hui à la construction d'une longue

conduite construite en murs épais de moel

lons calcaires , et remplie de semblables

moellons plus tendres et spongieux, superpo

sés à sec, et de façon à laisser entre eux

beaucoup d'interstices libres. Cette conduite

aboutit à une cheminée d'appel.

Les vapeurs acides, en parcourant tons les

mlervalles entre les pierres calcaires amon

celées et celles des parois de la conduite, atta

quent lé carbonate de chaux, forment du

chlorure de calcium soluble, et dégagent de

l'acide carbonique.

Ce mode de condensation, assez efficace,

offrait cependant d'assez graves inconvéniens;

les murs, trop promptement attaqués, exi

geaient des réparations dispendieuses, et des

infiltrations de liquide acide causaient des

éboulemens quelquefois dangereux. Après

avoir essayé de garantir les parois de l'action

de l'acide "par diverses matières, on s'est der

nièrement arrêté à la moins coûteuse de

tontes et qui parait bien atteindre le but;

c'est le marc ou résidu du lessivage de la soude

brûle (voy. plus loin). Cette matière, appli

quée en couche épaisse et fortement tassée,

durcit et résiste assez long-temps, elle ne coûte

d'ailleurs rien, puisqu'elle était généralement

rejetée hors des fabriques, que l'on était

même, en quelques endroits, obligé de la por

ter au loin dans une décharge publique.

Il est convenable de disposer au commen

cement de la longue conduite précitée un ré

servoir toujours plein d'eau, afin que les gaz

se chargent d'humidité et se condensent plus

facilement.

Les dispositions précédentes ont été indi

quées et très bien prises par M. Rogieb de

Sei'temne; elles lui ont valu un prix de la

fondation Monthyon décerné par l'Institut.

Ce prix fut motivé sur la disparition dans la

localité des graves inconvéuiens de vapeurs

acides qui naguère attaquaient jusqu'à plus

d'une lieue des fabriques les parties foliacées

des plantes et rendaient l'air incommode et

insalubre à respirer.

On dispose dans les conduites ainsi enduites

1rs moellons tendres de la manière que nous

l'avons dit.

Le tnuriale de chaux qui résulte des procédés

de condensation s'écoule encore dans des

lacs, puisards, ruisseaux, fleuves ou à la mer,

<wi pure perte pour les l'abricans; cependant

l'industrie et 1 agriculture, l'obtenant à très

bas prix, pourraient en tirer un parti avan

tageux en l'employant en petite proportion

dans le chantage des grains, pour remplacer

le sel dans les mélanges réfrigérans, etc.

jpent-étre un jour les emplois du chlorure

de chaux, plus généralisés dans l'économie

domestique et dans le blanchiment des pâtes

à papier, des toiles, etc., ouvriront-ils un large

débouché aux masses énormes d'acide hydro-

chlorique perdues en ce moment.

Un des inconvéniens de l'appareil dit des

bastringues résulte de l'énorme quantité de

vapeurs acides qui se répandent dans les

ateliers et incommodent fortement les ou

vriers, lorsqu'en levant les obturateurs L, M

de la chaudière en plomb, on fait tomber, à

l'aide de râbles, tout le mélange pâteux d'a-

cide et de sel incomplètement décomposé, sur

un dallage en grès. La disposition suivante,

qui m'a bien réussi pour un appareil en petit,

offrirait sans doute le moyen d'éviter en

grand cet inconvénient grave.

Les figures 431 et 432 représentent isolée

Fig. 431. Fig. 432.

la 2' partie du four à laquelle se rapporte la

disposition ci-dessus vue en coupe et en élé

vation. A, bouche du four au niveau de la sole

et fermée par deux portes superposées ;

B, chaudière en plomb percée au milieu vis-

à-vis et près la porte d'un trou circulaire C,

dans lequel s'adapte un bout de tuyau brâsé

sur le fond de la chaudière, à la soudure forte

ou au plomb pur; D, voûte soutenant la sole

sur laquelle repose la chaudière; cette voûte,

en briques dures à joints très serrés d'argile

réfraclaire, est percée pour laisser passer le

bout du tuyau C; l'espace ou chambre voû

tée E, est garnie à son fond d'une nappe de

plomb épaisse, à bords relevés; la devan

ture de cette chambre est close, 1» à l'aide

d'une barre de fer doublée de plomb G G,

soutenant un petit mur en brique F; 2» par

une large règle en bois enveloppée de plomb

H H, formant le 4' colé delà nappe de plomb,

dont le bord est rabattu seulement du côté

de cette devanture; I, tampon ou obturateur

d'un seul morceau de plomb très épais, ser

vant à fermer le trou C, durant l'opération;

un peu de glaise foulée sous ses bords rend

cette fermeture hermétique, et, maintenant

le tampou un peu soulevé, laisse une prise

facile pour l'enlever à l'aide d'une pince, lors

que la décomposition est assez avancée; les

joints que laisse la règle H, se bouchent à

l'ajde d'un peu de terre argileuse.

On conçoit facilement l'effet de cette dispo

sition; lorsque l'on veut tirer la matière du

four, on enlevé le tampon, puis, à l'aide d'un

râble, on amène successivement toute la pâte

fluide vers le trou; elle tombe sur la nappe

de plomb en traversant l'espace voûté , sans

que la vapeur puisse se répandre dansl'atelier.

Lorsque toute la matière est ainsi retirée du

four, on replace le tampou, on charge comme

à l'ordinaire, et l'opération recommence. Ln

matière tombée et étendue sur la nappe de

plomb, s'y fige en refroidissant; lorsqu'elle

est assez dure, on ôte la règle fermant la de

vanture ; à l'aide de pinces on soulève et l'on

brise en morceaux le sulfate, on le relire an

moyen d'unrâlile, puis on replace la règle H 11

qu'on lute avec de la glaise comme la pre

mière fois. Lorsque la portion du four oii le

se! marin se décompose est en grès dur au lieu

d'être en plomb, il est possible d'y achever

l'opération en remuant assez souvent au rin

gard pour éviter la prise en masse de toute la

matière.

L'appareil dans toutes ses parties et avec

les modifications adoptées, étant bien compris

I par ce qui précède, nous allons indiquer les

I dosages de l'opération et sa marche.
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'ici marin 400 kil.

! acide sulfurique

à 80°. . . •M

Lorsque l'on traite dans cet appareil comme

dans les cylindres le sel gemme, il est indis

pensable de le réduire en poudre très fine,

que l'on passe au tamis, afin de multiplier les

points de contact. Cette précaution n'est

pas utile lorsque l'on traite du sel marin

( dit des marais salans ). Les cristaux de cette

sorte de sel résultent de lamelles lâchement

agglomérées, entre lesquelles l'acile sulfu

rique peut s'insinuer, et par conséquent agir

sur une surface très étendue ; aussi, pour obte

nir ce résultat avantageux, préfère-t-on sou

vent extraire le sel gemme en le dissolvant

et faisant rapprocher la solution saturée

(coy. plus loin l'extraction du sel ); on char

ge le sel dans le four H ( fig ■ 429 ), on l'étend

eu une couche égale sur toute la surface du

fond de la chaudière en plomb, on verse

alors l'acide à l'aide d'un entonnoir en plomb

( placé à l'instant sur une potence en dehors)

dont la douille pénètre par une ouverture au

travers de la paroi latérale du fourneau, au-

dessus du fond de la chaudière; à l'aide du

râble, on mélange l'acide dans toute la masse

de sel ; on charge toute la partie D du four,

avec du sulfate en morceaux préparé par une

décomposition précédente opérée dans la

chaudière en plomb, puis on active le feu

après avoir clos les portes latérales L,M; plu

sieurs fois durant le cours de l'opération, on

agite avec le râble afin démultiplier les points

de contact. L'acide sulfurique peu à peu s'u

nit à la soude résultant de ta combinaison du

sodium avec l'oxigène d'une partie de l'eau,

le chlore uni à l'hydrogène se volatilise à l'é

tat d'acide hydrochlorique ou chlorhydrique.

L'action de l'acide sulfurique devient plus

vive à mesure que la température s'élève;

l'augmentation du dégagement de la vapeur

acide l'indique évidemment. Dès que le mé

lange étant bien opéré, le dégagement des va

peurs n'a plus lieu aussi abondamment, qu'en

fin l'état de fluiditéa diminué, la décomposition

est assez avancée. Si l'on attendait plus long

temps, il deviendrait impossible de faire cou

ler le sulfate et le plomb pourrait fondre.

Il est temps de tirer la cuite, soit hors du

four sur les dalles extérieures, ce qui offre

les inconvéniens signalés plus haut, soit sous

l'arche intérieure E (fig. 431 , 432), en soulevant

le tampon I, et ramenant toute la matière

dans le trou C. On remet ensuite les choses

dans l'état primitif, puis on fait une nouvelle

charge.

D'un autre côté le sulfate cassé en morceaux

3ne l'on a étendu dans la deuxième partie D

u four, remué de temps à autre, s'epure en

raison de l'achèvement de la réaction de l'a

cide sulfurique sur le sel à une température

graduellement élevée; l'acide hydrochlorique,

la vapeur d'eau se dégagent ainsi qu'un petit

excès d'acide sulfurique ; quelques matières

organiques qui salissaient le sulfate brut se

charbonnent, brûlent et laissent un produit

plus blanc et plus pur.

En employant du sel marin de belle qualité,

on obtient ainsi un sulfate contenant à peine

produit 478 k. 4 à 5 centièmes de matières étrangères.

sulFaiede sou- Les vapeurs d'eau et d'acide hydrochlorique,

de blanc an- mêlées avec les gaz de la combustion, se con-

hydre. densent dans les grandes jarres en grès du

Îtremier appareil indiqué ; on soutire cet acide

orsque les vases sont aux trois quarts ou aux

quatre cinquièmes pleins, en ayant le soin

d'en laisser quelques litres pour favoriser la

condensation ultérieure.

L'acide hydrochlorique ainsi obtenu ne

peut atteindre le maximum de la densité, en

raison du mélange de gaz incondensables et

de la température et du courant qui s'oppo

sent à une condensation plus complète; il est

généralement plus pur que l'acide recueilli à

la suite dej'appareif à cylindres; il est même

presque complètement exempt de fer, lorsque

l'on ne se sert pas de plaques en foute pour

recouvrir la chaudière I en plomb et soutenir

la maçonnerie au-dessus. Les briques très

cuites vernissées, le grès dur même, ainsi que

les plaques en fonte, ne résistent pas fort

long-temps à l'action corrosive de la vapeur

acide; c'est une des causes de dépenses assez

lourdes dans cette fabrication.

Lorsque l'on se sert des autres moyens de

condensation des vapeurs acides, le produit

en est perdu et l'on n'utilise alors que le

sulfate.

Ç III.— Usages agricoles et commerciaux du sulfate

de soude.

M. Mathieu de Dombasi.e a fait une heu

reuse application du sulfate de soude brut au

chaulage des grains : dans 100 litres d'eau, il

fait dissoudre 8 kilog. de sulfate de soude;

puis il immerge le grain dans cette solution,

et l'en retire pour le mettre en tas.

Alors, et pendant qu'il est mouillé, il y

ajoute 2 kilog. de chaux éteinte récemment et

en poudre. Le grain étant bien mélangé peut

être semé immédiatement. Par ce procédé

simple, la récolte de blé est préservée de la

carie, quand même on aurait a dessein in

fecté de froment carié le grain de semence. ,

Le sulfate de soude s'emploie comme fon

dant. Pour les verreries, celui des cylindres

donne du verre coloré en vert, parce qu'il

contient du fer. Le sulfate de* bastringues

peut servir à la fabrication du verre incolore

des gobeleteries.

Les plus grandes quantités de sulfate de

soude s appliquent à la fabrication de la soude.

En faisant dissoudre à chaud, déposer et cris

talliser le sulfate de soud», on prépare le sel

de glaubert et, en troublant la cristallisation,

le sel d'epsom, usités en thérapeutique comme

légers purgatifs, et dans la médecine vétéri

naire.

Le sulfate de soude peut encore servir pour

transformer le chlorure de calcium en sel

marin, opération utile aux salpêtriers el quel

quefois aux raffineurs de sel.

Applications de l'acide chlorhydrique. Cet

acide sert principalement à la fabrication du

chlore et du chlorite de chaux; à extraire le

tissu fibreux des os pour préparer la géla

tine; à confectionner les eaux minérales ga

zeuses; à laver les sables ferrugineux pour la

cristallerie; à enlever les incrustations cal
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cure* des conduites d'eau el des chaudières

à évaporer les jus de betteraves; à épurer le

noir animal en grains que l'on revivifie dans

les fabriques de sucre indigène.

§ IV. — Transformation du sulfate de

tonale ( procédé Leblanc ).

Pour convertir le sulfate de soude en soude

plus ou moins carbonatée, voici comment on

opère : le sulfate de soude des cylindres ou

des bastringues est pulvérisé dans un moulin

à meules verticales en fonte, puis passé dans

un tamis en toile métallique dont les mailles

offrent des ouvertures de deux lignes envi

ron.

D'un autre côté on pulvérise (1) et l'on ta

mise de même le poussier de charbon (2) ou

de houille. La première de ces substances est

généralement préférée par les manufacturiers,

lorsque la soude qu'ils fabriquent doit être

employée pour le blanchissage du linge et à

l'état brut; dans ce cas, il convient d'ajouter

au mélange environ un dixième du poids du

charbon, en morceaux assez volumineux, pour

que la plus grande partie, échappant à la

combustion, restent engagés dans la pâte de

la soude brute et lui donnent l'apparence à

laquelle sont habitués les consommateurs.

Ces fragmens concourent à faciliter l'accès de

l'air, la division, et par suite le lessivage de la

soude et son épuisement par l'eau.

On emploie dans le même but pour prépa

rer la soude brute dite des blanchisseurs, du sul

fate de soude retenant encore 10 à 12 p. 0/0

de sel marin non décomposé. Ce sel facilite le

délitement de la soude brute à 1 air hu

mide; elle se réduit ainsi spontanément en

poudre, et son lessivage peut se faire aisément

sans recourir à une pulvérisation mécanique.

On préfère comme plus économique la

houille au charbon de bois partout où la soude

brute doit être employée à la fabrication des

sels de soude ou de savon.

On pourrait, ce me semble, réunir les

avantages des deux procédés dans l'application

spéciale au blanchissage du linge, el obtenir

l'apparence commerciale voulue, en ajoutant

à la houille pulvérisée très fin, un cinquième

de son poids de charbon de bois en morceaux.

D'un autre côté on se procure de la craie

le plus possible exemple de sable et même

d'argile. Pour s'assurer de cette qualité, on

en délaie 10 grammes dans un excès d'acide

hydrochlorique; on y ajoute de l'ammoniaque

en excès, puis on filtre, on évapore à sec et

l'on redissout; la craie qui dans cette opé

ration d'essai laisse le moins de résidu est

celle que l'on doit préférer. On la fait dessé

cher par la chaleur perdue de la cheminée ou

de l'extrados de la voûte du four, puis on la

réduit en poudre fiue qu'on tamise.

Les matières premières étant ainsi préparées,

on les mélange dans les proportions suivantes :

Sulfate de soude. 100

Craie 110

Charbon de bois. 55 ( ou 60 de houille ).

La quantité de sulfate indiquée suppose que

ce sel est à peu près sec et pur, comme celui

des bastringues qui ne contient que 3 à 4

p. 0/0 de matières étrangères ; on mettrait

une proportion d'autant plus forte, qu'il se

rait plus impur. Ainsi le sulfate des cylindres,

qui ne représente que 82 p. 0/0 environ de

sulfate pur, doit être employé dans la pro

portion de 120 au lieu de 100. Il en est de

même de la craie dont on augmenterait la

dose si elle était impure , en raison des ma

tières étrangères.

Les matières mélangées exactement à la

pelle, sont prêtes à être chargées dans le

four. Une particularité remarquable que nous

avons annoncée relativement a celui-ci, con

siste dans la forme de la sole et des parois

qui la circonscrivent; il importe beaucoup

qu'au lieu d'être rectangulaire, ainsi qu'on les

construisait dans l'origine, elle soit elliptique.

L'ancienne forme laissait mal chauffées et in

complètement décomposées les matières accu

mulées dans les angles, où d'ailleurs les outils

peuvent difficilement les atteindre pour les

remuer.

Une autre disposition importante est celle

du cadre dans lequel on coule la soude cuite

au point convenable; ce cadre doit être large

et peu profond, afin que le refroidissement

ait lieu promptement.

Les figures 433 à 436 feront suffisamment

Fig. 433. Fig 435.
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Fig. 434. Fig. 436.

comprendre les détails de celte construction,

par deux coupes et les élévations des deux fa

ces principales, les faces opposées n'ayant au

cun percement.

A, cendrier; B, foyer; C, voûte en briques

réfractaires; D, sole en mêmes briques; E,

mur de séparation, dit autel, entre le foyer et

le four. Ce mur exige la meilleure qualité de

briques réfractaires; car, chauffé fortement

sur 3 faces, il éprouve une température plus

élevée que les autres parties du four; F, por

te du foyer; G, porte du cendrier; H, porte

latérale au niveau de la sole; I, porte au même

niveau, au bout opposé au foyer ; J, naissance

des 2 carneaux de la cheminée, qui vont se

réunir dans un seul corps K; L, rouleau mo

bile tournant sur son axe dans 2 fourchettes

scellées sur le devant du four; ce rouleau sert

à faciliter les motivemens des longs et lourds

ustensiles (râbles et ratissoires) avec lesquels

on remue, puis on tire la soude ; M, cadre en

tôlede 6 po. de haut, pose sur une plaque en

fonte et servant à recevoir et contenir la sou

de coulée hors du four.

Lorsqu'il s'agit d'une 1" opération, on fait

chaufffer le four très graduellement, en éle

(l) Dans plusieurs fabriques, où l'on n'a pas de moulin, on éirasc les matières avec des baltes en bois garnies

de caboches en fer.

(9) On nomme poussier le charbon en poudre grossière et en menus fragmens, qui se trouve au fond des

magasins ou des batcaui, Jon! on a enlevé le gros charbon.
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vaut la température jusqu'à ce que toutes les

parois soient portées au rouge vif ; alors on

ouvre la porte latérale, et l'ou enfourne par

celle-ci, eu jetant le mélange à la pelle à 2

hommes, tandis qu'un 3« l'etend en couches

régulières sur tout* la sole à l'aide d'un râ

ble, qui agit en allant et venant dans toute

la longueur du four, appuyé sur le rouleau L.

11 est utile de clorre en partie le registre

de la cheminée pendant le chargement du

four, afin d'éviter qu'un fort tirage n'entraîne

en poussière une partie du mélange au de

hors.

Dès que le mélange est étendu, on ferme

les portes, on ouvre le registre et on laisse la

matière s'échauffer par son contact avec la

sole en dessous et en dessus par la réverbé

ration de la flamme. Elle commence à s'ag

glutiner à la superficie ; alors on remue de

temps à autre leutement avec le râble, de ma

nière à renouveler les surfaces et à faire pé

nétrer la chaleur sans donner de secousses

qui feraient élancer et entraîner dam la che

minée une partie de la poudre. Peu à peu

l'agglomération gagne et toute la matière de

vient pâteuse; bientôt des bulles, de plus en

plus multipliées de gaz oxide de carbone, se

dégagent et brûlent au-dessus de la surface du

mélange avec le gaz hydrogène carboné pro

venant de la décomposition de l'eau ou de la

houille. Il faut alors brasser continuellement

la matière, afin que la calcinstion ne soit pas

poussée trop loin dans les parties fondues. La

Sàte devient de plus en plus fluide; les jets de

anime sont moins nombreux; alors la soude

étant bien homogène et partout également

fluide, ou se hâte de la tirer hors du four à

l'aide d'une large ràcloire que le rouleau L

permet de pousser aisément au bout de la sole

près du miirou autel. La matière fonduecoule

entre le rouleau et la paroi extérieure du four,

revêtue d'une plaque en fonte verticale-, sur la

plaque horizontale Moii elle s'étend, semoule,

arrêtée par le cadre, et se fige promptement

en un pain très dur, mais encore poreux et de

6 po. d épaisseur. A peine le four est-il vide

que l'on recommence une 2° opération en le

chargeant de nouveau, comme la 1™ fois. Ce

travail doit continuer jour et nuit sans inter

ruption, de même que les fours à sulfate,jus-

Î[u'à ce que des réparations indispensables

orcent d'arrêter.

L'opération ayant été bien conduite, le pro

duit obtenu, s'il est destiné aux blanchisseurs

et par conséquent fabriqué avec du sulfate

contenant 10 à 12 p. 0/0 de sel marin et un

dixième de charbon de bois en morceaux, doit

marquer à l'alcalimètre de 31 à 33«, tandis

que la soude fabriquée avec du sulfate plus

pur et du charbon entièrement en poudre fine,

plus riche en alcali réel, marque de 40 à 42°.

Le sulfure de sodium, exigeant pour être sa

turé une quantité d'acide proportionnée à

l'alcali qu'il représente, mais ne pouvant agir

dans les applications de la soude comme de

Y alcali, donne nu titre inexact. En effet, dans

le raffinage de la soucie brute, ce composé,

converti spontanément, comme par une lon

gue exposition à l'air, en sulfate, est perdu.

A la vérité, la soude peut agir aussi dans le

blanchissage par les sulfures et les sulfites,

et, dans l'art du savonnier, les sulfures sont I

utiles pour donner à la marbrure les i

voulues. Une importante modification, récem

ment faite dans la construction des fours par

M. Clément, a consisté à leur donner une di

mension 3 fois plus grande. Ainsi, au lieu de

8 pi. de long sur 6 de large qu'ils eurent dans

l'origine, et de 12 pi. sur 8 qu'on leur donna

plus tard, ils ont actuellement jusqu'à 20 pi.

de long sur 12 de large, et l'on a graduelle

ment ainsi diminué la dépense en combus

tion. On pense bien qu'on ne pourrait remuer

et tirer la soude par une seule porte G au

bout de tels fours. La fig. 437 fait voir cora-

Fig. 437,

ment, à l'aide de 3 portes latérales A, B, C au

lieu d'une, 3 ouvriers peuvent continuelle

ment opérer le mélange, et ensuite tirer en

semble toute la soude d'un si énorme four.

Matières employées.

t atome* aulfaLe de soude sec - 1 78 4 i l 41

,8 — carbonate de chaut 1896 1 1 4i

*8 — charbon , , , ,— 668 ,ou< 15

H6s\ I 100

Produits obtenus,

■ atomes carbonate de «pude «ec rr 1356 j

12701

lTes/0*

4371

1 — chaux . . . 386

* — sulfure decalcium 614

16 — oxide de carbone. .

Ce tableau démontre que lorsqu'on calcine

parties égales de sulfate de soude sec et de

craie, avec la dose indiquée de charbon, il se

forme des produits dont on peut expliquer la

productiou, en supposant que le sulfate de

soude et une partie de la craie se transforment

en sulfure de calcium, carbonate de soude, etc.

Il faut observer encore que si l'on meltail 2

atomes de craie seulement, le sulfure de .cal

cium, en se dissolvant dans l'eau, serait dé

composé par le carbonate de soude et l'on

aurait reproduction de la craie et du sulfure

de sodium; c'est ce qui n'a plus lieu quaud

ou emploie 3 atomes de craie, parce quajors

il reste 1 atome de chaux libre qui, combiné

avec les 2 atonies de sulfure de calcium, pro

duit un composé iusoluble daus l'eau froide.

Ainsi, le carbonate de soude formé sedjssout

seul et échappe à la réaction du sulfure pro

duit.

On voit par-là que tout le secret de celte

fabrication, qui a exercé une si grande in

fluence sur notre commerce, repose sur l'em

ploi de proportions convenables et atomiques

entre la craie et le sulfate de soude. Quant au

charbon, la dose peut varier. En effet, il faut

en mettre plus que le calcul n'en iudique,
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pour remplacer celui qui est brûlé pendant

l'opération ; d'ailleurs, un excès de charbon ne

peut nuire qu'en rendant caustique une par

tie de la soude, inconvénient de peu d'impor

tance.

Voici le dosage employé par Leblanc et les

produits alors obtenus:

1,000 sulfate de soude sec.

1,000 craie.

550 charbon.

2,550 mélange employé.

1,530 soude brute obtenue,

ou 900 carbonate de soude cristallisé, pro

venant de celle-ci.

1,000 résidu insoluble laissé par la soude

brute.

Ce dosage était convenable à l'époque où le

sel, incomplètement décomposé, donnait un

sulfate de soude ne représentant que 0,83 de

sulfate pur; c'est encore ce qui a lieu pour la

soude, dite des blanchisseur»; mais pour la

soude riche, obtenue avec du sulfate presque

pur, il convient d'employer |1$0 environ de

craie pour 1000 de sulfate,

Pour économiser le temps et le combustible

dans la fabrication de lasoude, il convient que la

fonte des matières se fasse rapidement. Pour
que ce résultat soit obtenu, il faut : lu que le

four soit bien construit ; 2° que le feu soit con

duit avec soin ; 3" que la charge de matières

à fondre ne soit ni trop forte ni trop faible:

4° qu'elle soit convenablement remuée; 6"

que le mélange soit très fusible.

Relativement au 1" point, la forme du four,

nous l'avons indiquée plus haut; nous devons

de plus faire observer qu'il doit être le plus

grand possible, c'est-à-dire que les dimen

sions ne connaissent de bornes que celles qui

sont posées par la nécessité de porter facile

ment, sur tous les points de la sole, les ins-

trumens qui servent à remuer la soude; il

doit plutôt pécher par excès que par défaut

de tirage.
Relativement au 2e point, il convient de ne

as faire de trop fortes charges de combusti-

>le; elles doivent plutôt être légères et mul

tipliées; c'est le moyen d'obtenir un feu vif

et d'éviter que le màche-fer ne se forme en

grosses masses qui obstrueraient la grille.

Sur le troisième point, on doit remarquer

que lorsque les charges sont trop fortes, une

partie de la matière reste long-temps sans

couler; que, lorsqu'elles sont trop faibles, on

perd aussi du temps, parce que le four est

trop fréquemment refroidi; une quantité de

125 kil. a la fois par mètre carré de surface

de la sole parait la plus convenable.

En remuant la matière dans les 1"' mo-

meus on retarde la foute; on doit donc, après

l'avoir chargée et étendue sur la sole en une

couche d'égale épaisseur, attendre que la su

perficie commence à couler. Alors on la sil

lonne avec la quarre du râble ; ce qu'on répète

de temps en temps jusqu'à ce que plus de la

moitié de la matière ait commencé à fondre.

Ce moment arrivé, on doit remuer plus sou

vent. Une fois la matière aux 2 tiers fondue,

on doit agiter continuellement ; vers la fin, il

faut brasser et mélanger le plus exactement

possible. La matière se boursouffle et il en

sort de longs jets de flamme blanche ; si on la

laisse quelque temps sans la tirer, le bour-

soufflement diminue, la matière devieut plus

liquide. Ainsi, suivant l'époque ou elle est li

re.-, la soude est plus spongieuse ou plus eom-

Cacte ; mal cuite, elle est trop sulfurée. Le

on dosage est de la plus haute importance.

Si l'on prolonge la calcinalion, on obtient

une soude plus dure, plus dense, moins spon

gieuse, dont la pulvérisation et la lixivialioa

sont plus difficiles. On doit faire observer en

fin que la dosa, on plutôt l'excès du char»

bon, doit être d'autant moindre qu'on est par»

venu à mener les opérations plus rapide

ment.

On substitue souvent la houille en poudre

au charbon de bois, et suivant qu'elle contient

plus un moins de matières combustibles, on

eu doit employer de 54 à 56 centièmes du sul

fate réel contenu dans 1s mélange.

Voici le tableau du prix de fabrication de la

soude brute dans une suite d'opérations faite»

près de Paris et destinée aux blanchisseurs. ■

fr. c.

14,982 sulfate des cylindres à 17 fr, 2,546 9$

13,500 craie a 10 fr. les 1,000 kjj. , , 135

7,680 poussière de charbon à 3 fr.

75 c- les 100 kil. 288

36,162

10 voies ( 150 hectolit. ) de

houille à 40 fr 400

Main d'oeuvre , . 250

Frais généraux, etc 4US 09

72 barriques pour embaril-

ler la soude , . , 180

Produit 22,440 kil. de soude"

ayant coûté 4,285

D'où l'on voit que le quintal métrique ou

les 100 kil. reviennent à 19 fr. 9 c. Le cours

actuel est de 22 fr, ; par conséquent le béné

fice est de 2 fr. 91 c. par 100 kil.

Dans cette localité, le prix coûtant établi ci-

dessus ne permet guère de fabriquer le sel et

les cristaux de soude; aussi la totalité de la

soude est-elle employée à l'état brut par le*

blanchisseurs.

A Marseille, la plus grande partie de la soude

brûle est destinée, soit au raffinage pour être

expédiée en sel de soude à Rouen, Paris, etc.,

soit à la fabrication du savon qui se fait dans

la localité, et tout l'acide chloriiydrique est

perdu; l'acide sulfurique est employé à ."i<i%etc;

aussi le compte de fabrication est-il différent.

Le voici approximativement présenté, en y

comprenant les 2 fabrications du sulfate et de

la soude qui toujours sont annexées l'une à

l'autre.

. Sel marin, 3,600 kil à I fr. 36 fr.

t.. • I Acide sulfurique à 60",
Fabrication . 45 y, ^ ^ fr »

< TT Ml ^du sul

fate.

450

Houille 49

j Main - d'oeuvre et frais

' généraux . , 62

ÎCraie, 4,500 kil G5

Houille (combustible et

mêlante) 125

Main-d'œuvre et frais

généraux 60

Produit: 6, 160 kil. de soude coûtent. . 838

100 kil. reviennentà 13 fr. 60 c.

La soude brute peut être employée direc

tement dans la fabrication du verre à bouteil
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les ; mais, pour toutes les autres applications,

il faut en extraire la partie soluble, que l'on

utilise seule, et en raison du carbonate de

soude qu'elle contient.

C'est par un lessivage analogue à celui des

matériaux salpêtres quecetteopérationa lieu;

un filtre, semblable à ceux de M. Dumont, in

diqués dans l'article sucre, p. 389, est fort com

mode pour cela; on peut y substituer, poin

tes opérations usuelles, des tonneaux défoncés

d'un bout ou des baquets préparés à cet effet;

la fig. 420 indique les dispositions y relatives:

A 1 po. au-dessus du fond on maintient un

grillage en bois à l'aide de 2 traverses échan

crées pour laisser passer le liquide. Dans ce

grillage est engage un petit tube qui monte

jusqu aux bords du tonneau. On recouvre le

grillage d'une toile forte, claire et bien ten

due ; on emplit à moitié le tonneau de soude

brute, préalablement humectée et écrasée; on

verse de l'eau froids ou tiède jusqu'à 1 ou 2

po. au-dessus de la soude ; lorsque tout l'air

interposé est échappé par le petit tube, on ou

vre un peu le robinet et l'on a soiu que l'écou

lement aille un peu moins vite que la filtra-

tion, afin que le marc soit toujours complète

ment baigné; on ajoute de l'eau jusqu'à

épuisement complet de la soude, et la solution

filtrée peut servir immédiatement à lessiver

le linge; si l'on veut l'évaporer pour en ex

traire le sel de soude, il faut avoir 5 ou 6 ton-

neaux semblables, afin de renforcer la liqueur

en la repassant sur les autres filtres, et ne la

rapprocher que lorsqu'elle est de 20 à 24° à

l'aréomètre. On emploie un lessivage plus ex-

péditif en immergeant la soude hydratée et

écrasée dans des espèces de paniers en tôle

percés de trous et la changeant de vases jus

qu'à épuisement.

Les solutions s'évaporent dans des chaudiè

res plates étagées, dont trois sont successive

ment chauffées par les produits de la combus

tion qui ont d'abord chauffé directement une

chaudière hémisphérique en fonte où le rap-

firochement se termine, et la précipitation a

ieu, comme dans la précipitation de la po

tasse ( voy. ci-dessus, page 381 ).

Le carbonate de soude, ainsi recueilli, mis

à égoutter et desséché à l'étuve ou dans un

four à réverbère, de manière à rester pulvéru

lent, se vend dans le commerce suivant la pro

portion de soude libre ou carbonatée qu'il

contient et que l'on évalue par un essai dans

lequel on constate la quantité d'acide sulfuri-

que employépoursaturer complètement cette

soude. Aujourd'hui on fabrique des sels de

soude qui équivalent à environ 92 p.O/Odeleur

poids de caroonate de soude pur.

En faisant dissoudre à chaud ces sels, lais

sant déposer la solution pendant 6ou8 heures,

etla soutirant au clair dans des terri ries, on ob

tient par refroidissement des cristaux blancs,

diaphanes, formés de carbonate de soude et

d'eau dans la proportion de 62, 69 de celle-ci

pour 100 du carbonate cristallisé.

Si l'on fait dissoudre le même sel de soude

dans 8 fois son poids d'eau , que l'on y ajoute

environ les 6 dixièmes de son poids de bonne

chaux grasse, préalablement éteinte et très

divisée, et que l'on agite pendant dix minutes,

puis qu'on laisse déposer, on pourra soutirer

un liquide clair qui ne contiendra que de la

soude caustique, car la chaux se sera emparée

de tout l'acide carbonique et se sera précipitée

à l'état de carbonate de chaux ; cette solution

de soude rapprochée à 36° Baume, constitue

la lessive caustique que l'on emploie pour fa

briquer les savons à froid et à divers autres usa

ges.

C'est à l'état caustique que la soude agit le

plus dans le blanchiment des toiles et le blan

chissage du linge.

La lessive caustique de potasse, rapprochée

jusques au point de ne contenir plus que les

0,16 d'eau qui constituent l'hydrate solide,

peut être coulée à chaud dans des moules ou

sur une plaque de fonte unie; elle se prend en

masse dure par le refroidissement, et consti

tue la pierre a cautère, que l'on doit conserver

dans des flacons bien clos.

La soude pure est formée de 1 atome de

sodium ou 290,9 1 ,on 0
Plus 1 atome d'oxigène. 100 j aau'a

Ce protoxide est blanc , extrêmement

caustique, très soluble; dissous, il ver

dit fortement le sirop de violette et la tein

ture de mauves, il attire énergiquement l'hu

midité et l'acide carbonique contenus dans

l'air, il est fusible à la température rouge clair,

son énergie sur les acides est très grande;

aussi peut-il s'unir à divers oxides qui dans

la combinaison font fonctions d'acides ; tou

tes ces propriétés lui sont communes avec le

protoxide de potassium ou potasse, qui s'en

distingue dans plusieurs de ces sels, et entre

autres par le carbonate, qui attire l'humidité

de l'air, tandis que le carbonate de soude s'y

dessèche spontanément; nous verrons ail

leurs quelques applications spéciales de ces 2

alcalis.

Le carbonate de soude sec et pur est coin-

posé de : soude 390 J

acide carbonique 276 |

eu ajoutant 10 équivalens

d'eau ou 1,125

on a le carbonate cristallisé

égala 1,791

Le carbonate de soude pur est blanc, âcre,

un peu caustique , plus soluble à chaud qu'à

froid ; sa solution, faite à chaud, cristallise par

refroidissement en prismes rhomboïdaux ; ces

cristaux, exposés à l'air, s'el'fleurissenl en per

dant l'eau de cristallisation et tombent en pou

dre très fine. Ils peuvent se foudre à une

température peu élevée, dans leur eau decris-

tallisation; desséchés, ils n'éprouvent de fu

sion qu'à une température au-dessus du rouge.

Le carbonate de soude cristallisé, soumis à

un courant d'acide carbonique, en absorbe

une double proportion et passe ainsi à l'état

d'un bicarbonate qui ue contient qu'un équi

valent d'eau c'est-à-dire environ 0,1 de son

poids, c'est la base des pastilles de Vichy.

Voici, en résumé, les principales applica

tions des diverscarbonates de soudecommer-

ciaux, du bicarbonate et de la soude caustique.-

Le carbonate s'emploie dans la verrerie, la

gobeleterie et la fabrication des glaces, où il est

transformé en silicate de soude ; il forme la

base du borax ou borate de soude, des phos

phates, tarlrates et bicarbonates employés

en médecine.et ces derniers dans la préparation

du soda-water ; on s'en sert pour préparer un
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suinte employé à blanchir la sparlerie et dans

la précipitation des laques colorées , notam

ment de la garance ; il est fréquemment en

usage dans la teinture.

A l'état plus ou moins caustique, la soude

sert à blanchir les toiles, le linge, les chiffons

à papier, sert à préparer les savons durs , le

savou économique de résine, et la pâte rési

neuse employée au collage du papier, à essayer

les tissus mélangés de /Us de chanvre ou lin et

de laine, parce que, étendue d'eau, elle dissout

celle-ci sans attaquer les fils ligneux; la même

solution sous le nom d'eau seconde , s'applique

à nettoyer les objets enduits d'ancienne pein

ture à l'huile; on l'emploie encore concur

remment avec la potasse, pour fabriquer l'eau

de javelle, chlorite de soude ou de potasse,

agent de décoloration et de désinfection.

Presque toutes ces applications apparte

naient a la potasse caustique ou carbonatée,

mais le prix plus élevé de celle-ci a restreint

ses usages à la fabrication du cristal (silicate

de potasse et de plomb), encore s'occupe-t-on

d'y substituer la soude; la potasse sert ex

clusivement à préparer le chlorate de potasse

employé surtout dans la pâte inflammable

des alumettes oxigénées, soit libre soit unie

à plusieurs sels; on emploie la potasse dans

la fabrication du salpêtre ( nitrate ou azo

tate de potasse), des chromâtes de potasse,

pour la teinture et la peinture, les savons

mousseux, la pierre à cautère et l'alun arti

ficiel.

Paten.

CHAPITRE XXII.— Des produits résineux.

On désigne sous l'acception générale de

produits résineux différentes substances com

merciales extraites de certaines plantes et qui

comprennent notamment les térébenthines, ré

sines, huiles essentielles, goudrons , poix, brais,

huile derésine, noirsde fumée, etc., tous ces pro

duits acquièrent chaquejour un plus grand in

térêt, soit en raison des applications nouvelles

qu'ils reçoivent, soit par suite des importan

tes plantations en arbres qui les fournissent,

qui, du moins, donnent directement les téré

benthines, matière 1™ de leurs diverses pré

parations.

Section I". — Des térébenthines.

§ l". — Des diverses espèces de térébenthines.

Les térébenthines doivent leur consistance

pâteuse ou demi -fluide à une proportion va

riable d'huile volatile; elles découlent sponta

nément et par incisions d'arbres appartenons

pour la plupart à la famille des conifères et

aux genres pin, sapin et mélèze.

Il existe un assez grand nombre de variétés

de térébenthiues, mais nous ne nous occupe

rons ici que de celles qui, ayant des applica

tions dans les arts industriels, donnent lieu à

des opérations de quelque importance, et en

particulier de celles qu on recueille dans no

tre pays.

1» térébenthine de Bordeaux ou térébenthine

des pins. Cette térébenthine découle du pinui

maritima et du pt'nu» silvestris de Lin., oui

croissent en grande abondance dans les landes

entre Bordeaux et Bayonne; on la recueille

parle procédé suivant: lorsque l'arbre a atteint

l'âge de 25 à 35 ans, c'est-à-dire environ 2 1/2

à 4 pi. de circonférence, on fait, vers la fin de

février, une entaille à sa partie inférieure, et

dans toute l'épaisseur de son écorce, d'envi

ron 5 à 6 po. de largeur sur une hauteur de

15 à 18 po. ; on entaille ensuite dans le bois,

à une profondeur de 3 lignes, une cavité rec

tangulaire de 4 po. de large sur 3 po. de haut ;

au bout de 8 jours on ravive la plaie en aug

mentant de 1 po. ou de 1 1/2 po. la hauteur

dans le bois et l'on continue ainsi toutes les

- semaines, jusqu'au mois d'octobre, de sorte

AGRICULTURE.

qu'après 8 ans l'entaille se trouve avoir de 12

à 14 pi. de hauteur, alors on recommence une

semblable entaille à côté de la première et

ainsi de suite sur toutes les faces de l'arbre.

Pour atteindre jusqu'à la hauteur maxime des

entailles, l'ouvrier résinier se munit d'une

échelle légère à l'aide de laquelle il acquiert

l'adresse de se cramponner tellement au tronc

de l'arbre, qu'il peut tenir à deux mains la

petite hache bien affûtée, dont la lame a une

forme de gouge, et pratiquer les entailles su-

Eérieures aussi promptement que celles du

as de l'arbre. La térébenthine qui découle

de ces incisions est reçue dans un trou fait

au pied de l'arbre, et dans la substance d'une

grosse racine, ou dans des augeltes en bois ;

elle prend dans le pays le nom de gomme

molle.

En opérant ainsi, un arbre peut donner de

la térébenthine pendant plus de soixante ans.

On doit apporter tous les soins possibles à la

récolte de la térébenthine pour éviter qu'elle

ne se salisse trop par des corps étrangers.

Lorsque, pour ménager des éclaircies, ou

vrir des routes, etc., on veut abattre les pins

dans un délai moins long, on les taille à pin

perdu; à cet effet on pratique des entailles sur

les quatre faces à la fois et on les fait trois

fois plus grandes ; la plus grande proportion

de térébenthine ainsi obtenue dans le même

temps, est une circonstance favorable à la pu

reté du produit.

Les parties latérales des entailles se recou

vrent peu à peu de térébenthine coiiciélée

journellement sous l'influence de l'air; à la

fin de chaque saison on enlève par un grattage

ces sortes de concrétions que l'on met à part

et que l'on vend sous le nom de barras ou

galtpot; c'est une sorte de térébenthine con

sistante que rendent impure les divers corps

étrangers y adhérant et surtout les débris li

gneux entraînés dans ces grattures. On vend

a meilleur marché le galipot et on l'emploie

aux usages indiqués plus loin, pour lesquels

les impuretés en question ne sont pas nuisi

bles.

Epuration de la térébenthine. Cette opération

est d'autant plus importante à bien faire,

qu'elle augmente la valeur non-seulement de

TOME III.—50
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la térébenthine, mais encore de la résine et de

Y huile essentielle (essence de térébenthine)

que l'on en tire; elle consiste dans une filtra-

I Min qui sépare plus ou moins complètement

les coi'ps étrangers ( matière terreuse, débris

ligneux, etc. ) qui salissent la matière. Voici

comment on s'y prend : sur un double Coud

troué d'un tonneau (fig. 438), on dispose des

Fig. 4S8.

nattes en paille maintenues par un cercle inté

rieur, la rétine molle est versée sur ces nattes

et la température des rayons solaires suffit

pour la fluidifier au point de filtrer; on re

cueille le produit dans un vase inférieur re

couvert ; il faut pouvoir recouvrir aussi le

tonneau lorsque le soleil est caché ou que la

pluie menace.

On se sert en plusieurs localités d'un autre

filtre : c'est une caisse (fig. 439) de 7 à 8 pi.

Fig. 439.

en carré formée de madriers en sapin hermé

tiquement joints; le fond est incliné et dé

borde dans un récipient inférieur; un 2" fond

horizontal reçoit la résine molle que le soleil

fluidifie au point de la faire couler par les

joints des planches étroites de ce faux fond.

La térébenthine filtrée est mise en tonneaux

que l'on empile dans des magasins bien dallés

en pente et très propres ; le temps de l'emma-

gasinement et la température de l'air déter

minent des fuites au travers des joints des

douves, et opèrent ainsi une 2' filtration spon

tanée. La térébenthine recueillie dans un ré

servoir où aboutissent les pentes du dallage

est plus pure et se vend plus cher que celle
obtenue de la lrc filtration; il serait sans doute

possible d'opérer du 1er coup une meilleure

épuration en perfectionnant les moyens em

ployés.

La térébenthine de Bordeaux est ordinaire

ment blanchâtre, troubleet consistante, d'une

odeur forte , peu agréable et d'une saveur

âcre ; on peut retirer de 20 à 24 p. 0/0

d'huile volatile du traitement ultérieur de

cette substance. Nous donnerons quelques

détails sur plusieurs produits commerciaux

analogues.

2° Térébenthine du Canada. Elle porte plus

ordinairement le nom de baume au Canada

et de faux baume de Gélead; on l'obtient par

incisions du pinus balsamea, Lin., arbre de

l'Amérique septentrionale, qui appartient à

la famille des conifères.

3" Térébenthine de CAio. Cette sorte commer

ciale est fournie par le térébenthe, pistacia

terebenthut, Lin., arbre de la famille des léré-

benthacées qui croit en abondance dans l'Ar

chipel grec et notamment à Chio.

4" Térébenthine de la Mecque, baume de

la Mecque, baume de Judée, boum* de Gélead.

Elle est produite par Vamyris opobalsamum

de Lin., balsamodendron opobalsamum de

h i \ i , petit arbre de la famille des térébeu-

thacées qui croit eu Arabie, en Judée et eu

Egypte.

4° Térébenthine de Strasbourg, térébenthine de

sapin. Cette térébenthine est fournie par le

pinus picea, Lin., arbre qui croit abondam

ment dans les Vosges, le Jura, la 6uisse,

l'Allemagne et les contrées du nord de l'Eu

rope. Ou la recueille à peu près de la même

manière que la térébenthine de Bordeaux,

mais elle est plus estimée. Voici ses princi

paux caractères: elle est assez fluide, trans

parente ou un peu laiteuse , d'une odeur

forte et pénétrante, d'une saveur âcre et très

8mère; elle est plus riche en huile volatile

que la térébenthine de Bordeaux et sert aux

mêmes usages décrits plus loin.

6u Térébenthine de Venue ou térébenthine du

mélèze. Celle sorte provient du pinus larix.

Lin., larix Europœa de De Cam>., arbre très

commun dans les Alpes, la Suisse, ainsi que

dans le nord de l'Europe. Autrefois elle était

mise dans le commerce par Venise, mais

maiutenant la plus grande partie nous arrive

des environs de Briançon.

La térébenthine dite de Venise est liquide,

transparente, d'une couleur un peu yerdatre,

d'une odeur forte sans être désagréable, d'une

saveur chaude, âcre et amère; {es usages sont

les mêmes que ceux des térébeuthinesde Stras

bourg, de Bordeaux et de l'Amérique septen

trionale; on eu obtient les mêmes produits

à l'aidé de moyens ci-après décrits.

§ II. — Distillation de la térébenthine commune.

Cette opération a pour but de séparer d'une

part la résine, et de l'autre l'huile essentielle

qui est volatile à une température où la ré

sine peut rester fixe, quoique fluide et sans

altération.

Les divers alambics en tôle épaisse, de fer

ou de cuivre ou en foute, peuvent servir à

cette opération ; toutefois, pourla facilité delà

manœuvre, l'économie des combustibles et

la durée de l'appareil, nous croyons devoir

recommander les dispositions indiquées plus

loin , fig. 440 à 442 , qui s'appliquent avec

succès à cette opération depuis quelques an

nées, et qui servent très bien aussi à la trans

formation de la résine sèche en huile, indus

trie nouvelle pour laquelle elles ont été em

ployées d'abord.

Quel que soit l'alambic employé, on y in

troduit la térébenthine au commencement de

chaque opération, soit directement en incli

nant les barils au-dessus d'une large ouver

ture de la cuourbite, soit et bien mieux

encore après l'avoir fait liquéfier et déposer

dans un vase préparatoire , chauffé par la

fumée du foyer de la chaudière principale

et indiqué fig. 442. On échauffe graduel

lement après avoir fermé J'puverture par
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laquelle la térébenthine a été introduite ; si

cette dernière n'a pas été préalablement fon

due, elle dégage d'abord de la vapeur d'eau,

puis des quantités de plus en plus grandes

d'huile essentielle, qui se condense dans le ré

frigérant et coule dans le récipient ou réser

voir intérieur. Peu à peu l'écoulement de ce

groduil liquide de la distillation diminue, en-

n il cesse complètement; alors la distilla

tion est finie. On couvre le feu ou on l'en

lève, puis, en ouvrant le robinet du tuyau

adapté au fond de la chaudière, on fait couler

la résine liquide dans un récipient en bois

mouillé , où elle ne tarde pas a se figer et à

se prendre en masse.

Après le refroidissement , on renverse le

vase et le pain de résine s'en détache, on le

concasse pour l'emballer dans des tonneaux

et l'expédier.

C'est ainsi que l'on obtient la résine de téré

benthine ou résine commune du commerce,

appelée aussi brai sec, arcanson et colophane;

c est, comme on le voit, le résidu de la distilla

tion de la térébenthine dépouillée de presque

toute l'huile volatile ou essence de térében

thine, que l'on recueille dans le récipient et

dont le prix est plus élevé. Cette résine est

d'autant plus belle, que l'on a plus soigneu

sement filtré la térébenthine et que surtout

on en a plus complètement exclu tous débris

de matière ligneuse : en effet , celle-ci en

se carbonisant communiquerait par ses pro

duits goudronneux une nuance brune à

la résine et diminuerait sa valeur commer

ciale.

On appelle encore résine, un mélange pré

paré à dessein , de 3 parties de brai sec, et

d'une partie de galipot fondus ensemble ,

après que ce dernier a été passé au travers

de nattes de paille. Dans cette opération,

le galipot qui contient 10 à 15 p. 0/0 d'huile

essentielle, rend le mélange plus fluide à

La résine, ainsi préparée, est reçue dans un

baquet ou moule humecté; on projette dedans

envirou 15 p. 0/0 d'eau , que 1 on brasse for

tement ; la prompte solidification de la matière

renferme de l'eau interposée ; on expédie en

pains jaunâtres opaques le produit ainsi ob

tenu. Cette manipulation a été recommandée

comme un moyen de décolorer la résine, qui

en effet , vue en masse, paraîtrait brune si on

ta laissait figer dans le moule sans addition

d'eau ; dans cet état, moins estimée des com-

merçans et des consommateurs, elle se ven

drait moins cher. Cette préférence est fondée

sur un faux préjugé, ici l'apparence est évi

demment trompeuse.

On peut d'ailleurs reconnaître cette vérité

eu faisant fondre la résine blonde opaque ;

l'eau est éliminée, la couleur brune reparaît

et le poids de la substance a diminué de plu

sieurs centièmes.

C'est doublement à tort que l'on préfère la

résine bloude opaque. En effet, l#s 4 à 6 cen

tièmes d'eau qu elle renferme , non-seulement

diminuent d'autant sa valeur réelle, mais en

core la présence de l'eau estnuisible dans quel

ques emplois. Lorsque, par exemple, on sau

poudre de résine des surfaces métalliques

fortement chauffées pour les décaper, on con

çoit que l'eau agisse comme oxidant et nuise

à l'effet utile, qui est de désoxider le métal

par le carbone et l'hydrogène de la résine.

IL — J)e la fabrication de Vhuile de

résine.

La fabrication de l'huile de résine a été im

portée en Angleterre; elle parait avoir pria

un assez grand essor dans ce pays , où l'éclai

rage au gaz est, pour la seule ville de Lon

dres, dix fois plus étendu qu'en France, et

où l'application des peintures à l'huile, à l'ex

térieur, est beaucoup plus générale. Nous dé

crirons ici l'appareil et le procédé y relatifs

dans ce pays ou ils ont été introduits après

avoir été imaginés en France et d'où, comme

tant d'autres découvertes, ils nous reviennent

maintenant.

Les fig. 440 et 441 représentent en coupes

longitudinale et

transversale la

chaudière oucu-

curbite. Les mê

mes lettres indi

quent les mêmes

parties dans les

'deux figures : A,

A, Fond de la

chaudière, épais

de 4 lignes et de

mie environ, fixé

solidement au

corps de la chau-

dièreà l'aide d'un

cercle épais ep

fer battu et de

boulons c^,c,c, à

têtes fraisées. I),

D, corps de la

chaudiereen tôle

de 3 lignes d'é

paisseur

Fig. 440.

a

Fig. 441.

ron. Cette chaudière offre un diamètre in

térieur de 5 pieds et une hauteur de 6 pieds

depuis le fond jusqu'à la naissance du col.

E,E, Ajutage eu deux parties réunies par

une bride F,F. Cette coupe laisse voir 1« la

tige intérieure , terminée d'un bout par un

clapet conique G, de l'autre par uu filet de

vis passant dans l'écrou H, taraudé à l'extré

mité de l'ajutage. On conçoit qu'en tournant

cette tige a l'aide de la poignée G, on peut

ouvrir le clapet, et le refermer en tournant

dans le sens contraire. Pour le premier cas ,

le filet de vis pousse au dedans ; relativement

au deuxième cas, il rappelle au dehors. J, Ou

verture à rebords épais , en fonte tournée,

sur laquelle s'adapte la téte du réfrigérant.

K, Ouverture latérale (trou d'homme ), a re

bords épais tournés , fermé parmi obturateur

tourné et des boulons. Voici maintenant la

disposition de tout l'appareil distillatoire re

présenté en coupe dans la fig. 442. LL, Réfri

gérant composé d'un double tuyau concentri

que en cuivre dans l'un desquels descend la

vapeur et l'huile condensée, tandis qu'entre

les deux circule de bas en haut, un courant-

d'eau pour rafraîchir. M, Entonnoir à longue

douille , adapté au réfrigérant pour amener

l'eau froide. N, Vide-trop-plein, déversant l'eau

chaude dans un conduit qui se porte hors de

l'atelier. O, Récipient de la grande chaudière
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Fig. 442. I

ou cucurbite. P, Réservoir dans lequel coule

le produit de la distillation. Q, Hausse circu

laire eu tôle, destinée à contenir des cendres,

qui, évitant la déperdition de la chaleur, dimi

nue la quantité d huile condensée sur les pa

rois supérieures de la chaudière. R, Calotte

en tôle, destinée au même effet que la hausse

ci-dessus. S, Réservoir d'eau pour alimenter

la consommation du réfrigérant. T, Maçonne

rie de fourneau. On remarque que le cercle

réunissant par des boulons, le fond épais aux

calondres de la chaudière, est garanti de l'ac

tion immédiate du feu par la maçonnerie.

L'appareil étant ainsi disposé, voici comme

on procède à la distillation de la résine.

On charge la chaudière ou cucurbite, pres

que aux deux tiers de la hauteur, avec du ga-

lipot ou de la résine , b'rai sec , arcauson ,

etc.; relativement à cette dernière, on doit, à

prix égal , donner la préférence à celle qui

est diaphane (même brune), parce qu'elle ne

contient pas d'eau. Le galipot donne beaucoup

plus d'huile essentielle ( essence de térében

thine ), dont la valeur rend quelquefois l'o

pération plus profitable.

Le chargement de la chaudière peut s'effec

tuer par l'ouverture K, ou, pour les opéra

tions subséquentes, à l'aide d'un réservoir

posé sur la chaudière , duquel la matière ré

sineuse, entretenue fluide par la chaleur de

la cheminée, s'écoule à volonté dans la chau

dière , à l'aide d'une bonde à tige. La figure

442 montre cette disposition, qui s'applique

fort avantageusement aussi à la 1" distilla

tion de la térébenthine , décrite à la page pré

cédente ; on voit que le tube R, partant du

couvercle de cette chaudière préparatoire,

communique à velouté avec le réfrigérant,

et qu'ainsi il n'y a pas de déperdition de

vapeur considérable.

On allume le feu, que l'on pousse graduel

lement. En général , il se dégage d'abord de la

vapeur d'eau, qui se condense et s'écoule à

l'extrémité du réfrigérant, bientôt l'huile es

sentielle accompagne le liquide aqueux qui

devient légèrement acide. Enfin , le feu étant

toujours le même , l'écoulement parait s'ar

rêter; c'est le moment de séparer tout le li

quide obtenu , et qui est fractionné sponta

nément en deux parties ; l'une plus légère sur

nage, c'est l'huile essentielle; on l'isole aisé

ment en soutirant, après quelques instaus de

repos, l'eau qui occupe le fond du vase.

La température de la matière résineuse con

tinuant à s'élever, des changemens ont lieu

dans la combinaison de ses élemens; il se dé

gage beaucoup de gaz hydrogène peu carboné,

des vapeurs acides et aqueuses , qui se con

densent avec une plus grande quantité

d'huile que l'on voit couler plus abondam

ment.

On peut soutenir le feu jusqu'à ce que l'é

coulement s'arrête, et dans ce cas on obtient

le maximum de produit en huile ; il reste dans

la chaudière une très petite quantité de char

bon et de matières terreuses, qui ne s'oppo

sent pas à ce que l'on recharge de nouveau la

chaudière. A cet effet , on couvre le feu , on

ôte l'obturateur K, puis on verse la rési

ne ; on referme l'ouverture, on ranime le feu

et l'on recommence une deuxième opération.

Ce dernier mode d'opérer présente plusieurs

inconvéniens. En effet la matière charbonneu

se, s'accumulautàchaque fois, nuità la commu-

nicationde la chaleur, et après 5ou 6 opérations

il faut laisser refroidir le fourneau de la chaudiè

re pour qu'un homme puisses'introduire dans

celle-ci et enlever à coups de ciseau ce char

bon plus ou moins adhérent. D'ailleurs, à la

fin de chaque opération la température s'é

lève au point de faire rougir les parois de la

chaudière, en sorte que si l'on vient à rechar

ger promptement, les premières parties de

résine en contact avec les parois se décompo

sent, du gazhydrogène carboné se produit qui

peut s'enflammer et déterminer des accidens

graves, ainsi que cela est arrivéen ma présence ;

enfin le fond de la chaudière exposé fréquem

ment aux alternatives d'une température

tantôt rouge, tantôt subitement moins élevée,

s'altère beaucoup ; il en résulte des répara

tions dispendieuses.

Un autre mode d'opérer est préférable ; il

consiste à ne pousser la distillation que jus

qu'à ce que les neuf dixièmes de la résine

soient décomposés, ce que l'on peut connaître

approximativement d'après la quantité de li

quide recueilli, et en ayant soin d'arrêter un

peu plus tôt dans les lr" opérations. On couvre

alors le feu, on soutire la matière résineuse

fluide restée dans la chaudière, et pour cela

il suffit de tourner la poignée G du clapet; on

referme ensuite celui-ci en tournant en sens

inverse ; on enlève l'obturateur K, on recharge

la chaudière et l'on commence une autre dis-

tillation.

La matière fluide tirée ainsi de la chau

dière prend, en refroidissant, une consistance

de brai gras moins colorée que ce dernier;

elle s'applique aux mêmes usages et peut se

vendre plus cher, comme de meilleure qua

lité.

Voici le compte de cette opération, calculé

sur les prix à Londres (1830). En suppo

sant un appareil offrant les dimensions que

nous avons indiquées, il contiendra 22 quin

taux anglais ( del 12 livres environ ),ou 2,100 kil .

de résine, quantité sur laquelle on pourra

opérer chaque jour ou 6 fois par semaine.

h. c.

(22 quintaux résine, à 6 fr. 25 c. 137 50

houille pour chaque distillation

pendant 12 heures 10 »

s- \ main-d'œuvre 11 25

" j réparations, loyer, assurance, etc. 15 »

! Total. . . 173 75
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2
p.

<20 gallons huile essentielle ana

logue à l'essence de lérében- ''■

thine (1) 33 »

1 180 gallons huile fixe 210 »

1 100 livres brai gras 12 50

Total des produits 255 50

| d'où déduisant le montant des

dépenses 17375

Reste en bénéfice. 81 75

Lorsque l'on veut purifier l'huile fixe de la

plus grande partie de l'acide et de l'eau qu'elle

contient, il suffit d'y ajouter environ 5 p. 0/0

de carbonate de soude sec, en poudre tamisée

(sel de soude du commerce), et de bien bras

ser le mélange, tandis que l'huile est encore

chaude, c'est-à-dire immédiatement après la

distillation, de laisser déposer et de tirer au

clair.

MM. Mathieu ont indiqué récemment un

procédé (bréveté) d'épuration de l'huile de

résine ; il consiste à bien battre cette huile

d'abord avec -ir? de son poids d'acide sulfuri-

que concentré, puis aussitôt après avec parties

égales d'eau à 55 ou 60° C, et ensuite filtrer

l'huile.

On peut lui enlever son odeur désagréable,

d'après M. Chereau, en la faisant traverser par

un courant de vapeur d'eau avant de filtrer.

L'huile ainsi épurée est très propre à l'éclai

rage au gaz; elle équivaut, pour cet emploi,

aux 0,85 environ de l'huile de colza ; on ne

Ïiourrait pas la brûler directement dans les

ampes ordinaires, parce qu'elle n'est pas suf

fisamment fluide, et qu'elle produit en brû

lant une grande quantité de noir de fumée.

On en a fabriqué un savon dont les applica

tions ne sont pas encore déterminées. Elle a

servi dans la confection de peintures pour les

ouvrages au dehors des habitations.

Les autres usages de cette huile n'ont pas

été assez étudiés pour que nous les décrivions

plus complètement ici; ils prendront sans

doute une extension plus grande.

Section III. — De la bétuline.

Il existe un assez grand nombre d'autres

résines qui sont même employées dans les

arts, telles que la résine élérai, la laque, le

mastic , le copal , etc. , dont nous ne nous

occuperons pas ici parce qu'elles ne sont pas

un produit immédiat de notre sol ; mais nous

dirons un mot de la bétuline et de sa prépara

tion.

M. CHEVHEtn. a nommé bétuline une ré

sine qui est sécrétée dans toute l'épaisseur

de l'ëcorce du bouleau , et qui donne aux

feuillets enlevés sur cette écorce la couleur

blanchâtre et opaque qui les distingue. C'est à la

bétuline qu'est due la propriété remarquable

deconservation dont jouit l'écorce de bouleau,

et qui est tellement prononcée que parfois

le bois sous-jacent qu'elle a long-temps garanti

finit par s'altérer et se pourrir, tandis que

son écorce reste plus ou moins conservée.

La bétuline ne saurait exsuder de l'arbre

parce qu'elle n'est pas accompagnée d'une

proportion sensible d'huile essentielle qui

puisse la liquéfier; mais elle peut être utilisée

de plusieurs façons quoique engagée dans le

tissu végétal.

On sait en effet que les écorces de bouleau

servent depuis quelque temps à former de

petites boites arrondies, légères et durables,

que la même écorce, capable de conserver le

bois, peut donner elle-même en brûlant

une flamme vive et beaucoup de chaleur (2);

mais ce qui caractérise surtout la sub

stance résineuse que renferme cette écorce,

c'est l'odeur balsamique agréable qu'elle ré

pand par une combustion incomplète; chacun

peut aisément vérifier cette propriété; il suffit

en effet de présenter un fragment d'écorce à

une flamme quelconque, elle s'allumera aus

sitôt et brûlera en répandant une lumière

vive et un peu de fumée; si, lorsqu'elle sera à

demi consumée on l'éteint, elle répandra une

fumée blanche, et avec elle l'odeur spéciale

qui distingue certains cuirs de Russie.

On emploie maintenant en France l'écorce

de bouleau pour communiquer à certaines

peaux, préparées pour reliure et autres objets

de luxe, la même odeur qui fait rechercher

les peaux analogues dites cuir* de Russie; le

principe, odorant qui sans doute tient à la

production d'une huile essentielle par la bé

tuline au feu, s'obtient économiquement en

distillant l'écorce per descensum dans un appa

reil qui pourrait servir à préparer le goudron

des bois résineux, ou du moins à essayer ces

bois relativement aux quantités de goudrons

qu'ils peuvent donner.

La fig. 443 indique cet appareil ; on voit

qu'il se compose d'un

vase cylindrique en

fonte A , ouvert ou

fermé à volonté à la

partie supérieure par

un disque B de mê

me métal ; il se ter

mine à la partie infé

rieure en un tube

court C , que l'on

peut prolonger à l'ai

de d'un ajutage ou

tuyau en tôle D, jus

que dans un réci

pient E ; un foyer la

téral F permet de

chauffer tout le tour

du cylindre envelop

pé comme on le voit par le carneau circulaire

G pratiqué dans la maçonnerie H.

Les choses ainsi disposées, voici comment

on opère: on emplit d'écorces le vase en fonte

A, on allume du feu dans le foyer, puis on

chauffe jusqu'à ce que, tout lé vase étant

rouge brun, les écorces soient charbonnées. Il

(l) La proportion <le cette huile est très variable; elle défend de ce que la 1" distillation de la térében

thine a éié poussée plus ou moins loin pour en obtenir davantage quand on emploie le galipol au lieu de résina

sèche, et il y a souvent un grand avantage a le faire; en se servant du brai sec de Bordeaux ou de l'arcanson île

l'Amérique septentrionale, on n'obtient guère plus de 4 à fi pour 100 de cette huile volatile.

(9) En supposant a la bétuline la même composition qu'à la résine de térébenthine, elle donnerait à poids

égal, en brûlant, une quantité de chaleur plus que double de celle que produit le bois ordinaire.
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se dégage d'abord de la vapeur d'eau, peu à

peu de ï'acide acétique, un goudron aromati

que et divers autres produits l'accompagnent

et se condensent ensemble dans le récipient

inférieur. C'est dans la matière brune gou

dronneuse que se trouve le produit à odear

balsamique particulière, résultant de l'altéra

tion de la bétuline. Ce goudron, mélangé

avec des jaunes d'oeufs et employé au cor-

royage des peaux, leur communique l'odeur

du cuirdeRussie; employé en encollage entre

le carton et les peaux des reliures de livres, il

conserve très long-temps cette émanation à

odeur spéciale qui éloigne les insectes.

Section IV. — De la préparation des gou

drons.

L'appareil précédent peut, ainsi qu'on le

voit, servir à la préparation des goudrons;

mais il existe un autre appareil de distillation

per descensum plus simple , moins dispendieux

et plus durable, qu'on peut appliquer avec

avantage h la distillation des écorces de bou

leau, et qui est usité en Amérique pour la

préparation des goudrons résineux; nous le dé

crirons, après avoir donné une idée du four le

plus anciennement employé en France pour

c même usage, mais qui nous semble moins

bien approprié à sa destination.

La fig. 444 indique cette disposition ; on

Fig. 444.

fi

voit qu'elle consiste à creuser une cavité cir

culaire , soitsurune pente de colline, donton

a aplani une place de 30 à 40 pi. de diamètre,

soit sur lesommet également aplani ou coupe

d'un tertre.

Cette cavité A, en forme d'entonnoir évasé,

communique par un tuyau B, adapté à sa par

tie inférieure, avec une petite chambre voû

tée dans fe milieu de laquelle se trouve un

récipient C.

Les choses ainsi arrangées , on place quel

ques bûches en travers et horizontalement

sur l'ouverture ail fond de la cavité A; on rem

plit ensuite toute cette cavité avec des bû

chettes ou bûches fendues, ayant 2 pi. à 2 pi.

3 po. de longueur, en ayant le soin de les po

ser couchées suivant l'inclinaison des parois;

puis sur le dernier rang , au niveau du sol ,

on élève une meule analogue à celles à char

bon de bois dans les forêts (voir la p. 370),

en amoncelant des bûchettes semblables à

celles des rangs inférieurs, mais inclinées en

sens inverse.

On implante au 2' rang un poteau dont on

entoure le piec" de menus débris ligneux très

inflammables ; puis, on garnit jusques à 4 po.

Drès du sol tout le monceau de paille, de fenil-

,C4 ou de gazons retournés ou terre humectée;E

on enlève alors le poteau central , on jette

dans l'ouverture qu'il laisse des charbons in-

caudescens , puis on laisse le feu faire quel

ques progrès avant de boucher, à l'aide d une

plaque on de gazons, l'ouverture supérieure

de la cheminée.

L'élévation de la température se propage

graduellement dans toute la masse, chasse

l'eau en vapeur, rend fluide la matière rési

neuse mêlée d'huile essentielle dans le bois,

décompose et carbonise celui-ci en formant,

parmi divers produits, de l'acide acétique et

du goudron , qui s'ajoute aux produits rési

neux et aux matières huileuses provenant de

l'altération de la résine. C'est tout ce mélange,

qui, coulant ou se condensant vers les parties

inférieures de la masse de bois, arrive au

tuyau central B, coule dans le récipient C,

où se fart un premier départ spontané de la

matière goudronneuse et du liquide aqueux,

et que l'on traite ultérieurement comme nous

le verrons plus loin.

Le principal défaut de ce procédé consiste

dans la rapidité de la carbonisation qui sur

prend , altère et réduit en gaz une grande

partie des matières résineuses, donnant ainsi

un produit utile moins abondant et d'une plus

mauvaise qualité.

On s'est rapproché de circonstances meil

leures par les dispositions suivantes , indiquées

par la fig. 445. On voit que la cavité, pratiquée

Fig. 445.

sur le tertre ou le penchant d'une colline et

carrelée en briques, est semblable à la lr«; que

le luyau inférieur B conduit au dehors les

produits condensés, ce qui facilite la ma

nœuvre; mais ce qui surtout difière, c'est

l'arrangement des bûchettes. On voit, en

effet, que dans toute la masse du tas, dont

le diamètre est de 20 à 25 pieds sur une

hauteur totale de 7 à 8 pi., ces bûchettes

sout couchées suivant l'inclinaison des parois,

en sorte que la dernière couche reproduit à

peu près la forme de la cavité inférieure; on

charge surcette superficie des débris de bran

ches sèches que l'on allume pour commencer

la distillation. On a d'avance construit une

sorte de muraille circulaire de 4 i/2 à 5 pieds

de hauteur tout autour du tas, et l'on re

couvre peu à peu sa superficie de même afin

d'étouffer le feu.

La température se propage ici plus graduel

lement que dans la i" forme de four, les pro

duits fluides sont plus méthodiquement chas

sés do proche en proche, vers le bas de la c«
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vite, en sorte qu'ils arriventmoinsaltérés dans

le récipient C.

Cependant, la disposition qui nous reste à

décrire réunit bien mieux encore toutes les

conditions favorables; elle est d'ailleurs très

avantageusement employée dans l'Amérique

septentrionale, contrée d'où l'on lire les meil

leurs goudrons.

On voit à la 1» inspection de la fig. 446 que

Fig. 446.

la fcmmedes parois de la cavité A, en entonnoir

peu évasé, permet de placer tontes les bûchet

tes debout, légèrement inclinées. Une grille

ou une plaque circulaire B, perforée de trous

ayant 8 a 10 lig., facilite l'arrangement de la

lre rangée, et laisse un libre écoulement aux

produits fluides.

On remplit de la même manière toute la ca

vité, mais on n'élève pas de bûchettes au-des

sus de ses bords ; on se borne à recouvrir de

débris, de branchages et de copeaux tonte

la superficie. On place sur ces derniers des

feuilles on de la paille, puis des gazons ou

quelquefois des plaques en pierre ; on mé

nage une cheminée au centre et plusieurs ou

vertures, afin de commencer la combustion

an-dessus du dernier rang de bûchettes. Cette

combustion s'entretient lentement parles gaz

inflammables émanés peu à peu des couches

inférieures et la température ne s'élevant que

par degrés de haut en bas , opère mieux que

par les deux précédentes méthodes l'extrac

tion des matières résineuses, puis ensuite la

carbonisation du bois dont les produits con

densés se rassemblent dans le récipient C.

Goudrons obtenus par ces différens procédés.

De même que celni qui est meilleur

et que l'on se procure à l'aide des débris

plus résineux, tels que tresses en paille

ayant servi à la fîllration de la téré

benthine, ourles ou cicatrices des écorces

des pins épuisés, copeaux des racines, etc.,

tous ces goudrons, après avoir été séparés de

l'eau acide et soumis un instant à l'ébullition,

peuvent être employés pour imprégner les

bois, les cordages, etc., et les défendre de

l'action de l'eau on de l'air humide. La meil

leure qualité dans laquelle on fait fondre un

poids éçal de galipot donne un brai peu foncé

dit brm américain, que l'on regarde comme

le meilleur pour le calfatage des vaisseaux.

On prépare une autre sorte de brai en

fusant bouillir le goudron jusqu'à ce qu'il

ait perdu assez d'huile essentielle ponr avoir

la consistance convenable; lorsque cette opé

ration se fait en chaudières ouvertes , toute la

vapeur huileuse est perdue. Il est donc bien

préférable de rapprocher au même degré le

goudron dans une sorte d'alambic analogue à

celui que nous avons décrit pour la fabrica

tion de l'huile de résine ( voir p. 895).

Le produit volatil se distille alors, et, con

dense dnns le réfrigérant , il fournit une huile

essentielle foncée applicable à rendre siccati

ves les peintures foncées, sur les objets à l'ex-

térieurdes habitations, ou que l'on pentencore

destiner à la fabrication du gaz propre à l'é

clairage.

Le brai gras peut êlre utilise, non-seule

ment aux usages ordinaires de la marine, mais

encore dans Ta confection d'un mastic bitu

mineux , dont les applications acquièrent cha

que jour plus d'importance, et dont la fabri

cation ainsi que celles d'huiles très volatiles,

mieux épurées et appliquées dans ces derniers

temps, utilise les résidus de l'éclairage an

gaz ( goudrons et brai gras de houille, de ré

sine et des bitumes naturels).

Section V. — Usages principaux de la résine

du galipot et des térébenthines.

Les térébenthines entrent dans la composi

tion de plusieurs vernis gras et alcooliques; on

les emploie dans la thérapeutique et surtout

dans la médecine vétérinaire; elles servent à

préparer plusieurs mastics pour assurer la

fermeture hermétique des grosses bouteilles

etdames-jeannes , et pour la cire commune à

cacheter les bouteilles à vin ; on en ajoute quel

quefois une petite quantité dans les cires à

cacheter usuelles, afin de les rendre pins fa

ciles à s'enflammer. On les mélange en certai

nes circonstances avec les résines exotiques;

enfin on en distille la plus grande partie pour

en extraire la résine sèche et l'huile volatile

on essence.

Les applications de la résine sont nombreu

ses et de jour en jour plus importantes; les

plombiers et chaudronniers en font fréquem

ment usage pour prévenir l'oxidation de l'étain

pendant leurs soudures. En l'épurant par fu

sion, repos et décantation, on en prépare de

la belle colophane translucide; distillée à sec,

elle donne quelques centièmes d'essence de té

rébenthine, puis se convertit presque totale

ment (à 10 ou 15 p. 0/0 près) en huile fixe ,

comme nous l'avons vu plus haut. On appli

que soit cette huile , soit la résine directe

ment à préparer le gnz-light, qui, sous un vo

lume moitié moindre, éclaire autant que le

gaz de la houille , et ne contient pas comme ce

dernier d'acide sulfhydrique ( hydrogène sul

furé). Ces 2 particularités expliquent la pré

férence qu'on donne pour la fabrication du

gaz portatif, et dans quelques établissemensà

la résine ou àson huile;on trouvedans les pro

duits condensésdu gazde résine une huile fixe

brune et uue huile essentielle très volatile , que

l'on peut épurer; toutes ces huiles peuvent

s'appliquer a la peinture et la dernière dans la

préparation des vernis. Un mélange de téré-

benthineet decire donne un mastic hydrofugt,

employé avec succès à chaud pour rendre le

plâtre imperméable. Dana les environs de* pi
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nières, les paysans se servent défilasse enduite

de résine et tressée, pouréclairer leurshabita-

tionsen maintenant ces sortes de falots enflam

més sous la cheminée; on prépare avec la ré

sine et la filasse, degrosses torche» pouréclairer

en plein air la marche dans des chemins dif

ficiles ; on se sert de torches analogues pour

flamber les moules des fondeurs en métaux ,

c'est-à-dire afin de répandre une légère couche

de noir de fuméedans tous lesdétails des mou

les avant de couler. En faisant entrer 20 à 25

p. 0/0 de résine dans la matière grasse sapo

nifiée des savons dits jaunes ou savons de ré

sine, on rend ce dernier produit beaucoup

plus économique. Cette fabrication, très ré

pandue en Angleterre et en Amérique, com

mence à prendre quelque importance chez

nous. C'est encore à l'aide de la résine ou du

galipot (mais sans suif ni huile) que l'on pré

pare le savon résineux appliqué depuis quel

que temps en France au collage du papier.

Vhuile essentielle de térébenthine très recti

fiée, notamment par une distillation récente

sur la chaux , ne laisse plus de tache sur le

papier; aussi s'en sert-on pour enlever les ta

ches de graisse , d'huile, de goudrons, etc.,

et surtout pour le nettoyage des meubles en bois

poli et de leurs garnitures.

Plus ou moins pure , l'essence de térében

thine, 8'emploie pour rendre les peintures à

l'huile plus siccatives , pour dissoudre diverses

résines et fabriquer les vernis; elle est en

usage en médecine et surtout chez les vétéri

naires. Cette essence éloigne ou fait périr les

insectes; aussi l'a-t-on employée avec succès à

détruire le* puceron* lanigères, lorsqu'on peut

les atteindre avec cette huile qu'il convient

dans ce cas de mettre en émulsion dans 6 ou

8 fois son poids d'eau, pour l'économiser ( l'es

sence de goudron de houille est plus active et

moins chère ).

Les goudrons et braisgras s'appliquent à en

duire les bois , les fils et cordages , calfater les

vaisseaux , rendre des toiles doubles imperméa

bles par leur interposition, fabriquer des mas

tics nydrofuges ; la composition des goudrons

est très compliquée (1), mais la résine et les

huiles qu'ils renferment sont les substances

les plus utiles.

Tous les dépôts, résidus, plus ou moins

abondamment imprégnés des substances rési

neuses (térébenthine, résine, huiles) ci-des

sus, sont employés à la confection du noir de

fumée que nous allons décrire.

Section VI. — Fabrication et usages du

noir de fumée.

Voici la théorie sur laquelle reposent les di

vers procédés à l'aide desquels on obtient le

noir de fumée :

Si l'on enflamme une matière riche en car

bone uni à l'hydrogène (huiles, graisses, rési

nes, bitumes, etc.), la haute température près

des points en combustion volatilise ou décom

pose la substance ; les carbures d'hydrogène

et gaz hydrogène carboné arrivent dans la

flamme, y laissent séparer leur carbone non

encore brûlé, mais lumineux ou rouge incan

descent par sa haute température.

Si la proportion d'air ou d'oxigène est in

suffisante, ou si l'on diminue brusquement la

température, ce carbone ne brûle pas; il peut

être précipité et recueilli.

On peut vérifier ce fait en coupant à la moi

tié de sa hauteur la flamme d'une bougie,

d'une chandelle ou du gaz-light, par une toile

métallique de fer; on verra celle-ci se couvrir

de poudre charbonneuse et une fumée brune

traverser au-dessus d'elle. Si l'on allume un

falot de chanvre chargé de résine, la quantité

de carbone entraîné dans la flamme sera trop

considérable pour être entièrement brûlé a

l'air, et une fumée épaisse déposera bientôt

dans l'air ambiant des flocons charbonneux.

Ainsi donc, c'est en allumant les substances

en question, brûlant une grande partie de leur

hydrogène et le moins possible de leur car

bone, qu'on peut recueillir une partie de ce

lui-ci sous la forme de noir de fumée-

Ce produit était préparé autrefois presque

exclusivement avec les résidus des matières

résineuses extraites dans les pinières; on l'ob

tenait par une combustion incomplète opé

rée sous une chambre tapissée de peaux de

mouton distantes des parois, dans laquelle

la fumée allait déposer la plus grande partie

du charbon divisé que son courant entraînait.

Une issue laissait échapper les produits ga

zeux retenant encore une assez grande quan

tité de carbone en suspension. De temps à

autre on allait battre au dehors les peaux ten

dues pour faire tomber le noir qui se rassem

blait au fond de la chambre.

Depuis plusieurs années on emploie dans la

même fabrication les résidus des goudrons de

bois et de houille, des bitumes naturels et

plusieurs matières grasses. On a beaucoup

varié les appareils ; l'un de ceux qui ont pro

duit de bons résultats en grand consiste en

une série de chambres en briques bien cuites,

voûtées A, A (fig. 447), et dont tous les joints,

Fig. 447.

serrés à la chaux et au ciment très fin, sont

parfaitement lissés à la truelle. 2 ou 3 couches

de bonne peinture à l'huile seraient utiles

pour éviter la dégradation de la maçonnerie,

qui peut introduire des matières étrangères

nuisibles à la nuance foncée et régulière du

noir.

Toutes ces chambres communiquent entre

elles par des ouvertures latérales B. A l'une

de leurs extrémités est une cheminée C ados

sée à un four, dans laquelle passe le tuyau

d'un foyer qui détermine un tirage et par

(l) Ils contiennent une huile fixe, deux ou trois huiles volatiles, de l'acide nlmique, du charbon, des acides

su'ccinique, arctique, de l'acétate d'ammoniaque, de l'eau, de la résine, de l'esprit de bois et plusieurs combi

naisons du méthylène, l'eupione, la paraffine, le piccamare, le pittacate, la kréosole ( principe immédiat huileux

qui conserve les viandes et s'emploie en médecine), souvent enfin de la silice, de l'alumine et des sels de chaux.
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suite un appel dans toutes les chambres et

jusque dans le fourneau D qui les alimente.

Ce dernier, contient une capsule en fonte E

placée sous une voûte F. La capacité G, com

prise entre la voûte, la capsule et les parois
latérales communiquent avec la lri chambre

par un tuyau en tôle H et du côté opposé avec

l'air extérieur par une embrasure de porte I

rétrécie à volonté. Ce tuyau fait l'office de

réfrigérant et de conducteur, afin de retenir

quelques produits liquides qui s'écoulent par

un ajutage J dans une cuvette K. Le noir le

plus impur et le moins divisé se recueille dans

le tuyau qu'on fait nettoyer fréquemment.

On obtient le noir graduellement plus beau

et plus fin dans les chambres qui s'éloignent

de plus en plus du four à combustion.

Si on veut brûler des huiles fixes ou grais

ses fluides, on peut remplacer ce four par une

sorte de quinquet à plusieurs becs, dans le

quel le niveau delà matière grasse est main

tenu par un grand réservoir. La flamme des

becs est réunie sous un chapeau conique en

tôle, adapté à un entonnoir dont la douille, se

recourbant, conduit la fumée dans les cham

bres.

On a modifié cet appareil pour brûler les

huiles essentielles brunes, goudronneuses et de

peu de valeur, afin d'en tirer du noir de fu

mée. Il se compose alors d'une chaudière cy

lindrique à bouilleurs, semblable à celle mon

tée dans les fourneaux des machines à vapeur.

L'huile essentielle vaporisée se rend, en sou

levant la pression d'une soupape, dans des

tuyaux à l'extrémité desquels on l'allume. La

fumée produite est conduite, comme dans

l'appareil précédent, à l'aide d'un chapeau co

nique coudé. On conçoit qu'il faut en outre

une soupape s'ouvrant dans un sens contraire,

qui permette la rentrée de l'air froid lorsque

le feu est éteint et que la vapeur cesse de se

former dans les bouilleurs.

Il serait facile d'obtenir du noir de fumée

fdus beau et plus régulièrement avec toutes

es matières grasses, résineuses, essentielles,

bitumineuses, en les traitant de la même ma

nière que pour obtenir le gaz-light. Le gazo

mètre pourrait être peu volumineux et ne ser

vir que de régulateur, puisque la combustion

serait opérée au fur et a mesure de la produc

tion du gaz. Cette méthode offrirait des avan

tages en quelques localités, surtout si l'on uti

lisait la chaleur du combustible pour évaporer

des solutions salines ou autres. On pourrait

encore obtenir un résultat semblable en dis

tillant la houille pour en faire du coke. Enfin

il serait possible d'utiliser, pour l'éclairage de

divers ateliers, la lumière produite par la com

bustion incomplète du gaz.

On fait usage, en Angleterre, d'une dispo

sition fort ingénieuse et très commode pour

recueillir le noir de fumée échappé de la 1"

chambre, au point où la fumée est assez re

froidie pour ne pas brûler les tissus ligneux.

L'appareil se compose d'une série de grands

sacs A, A, A ( fig. 448 ) de 8 à 9 pi. de haut et

3 pi. de diamètre, dont le 1" communique avec

la chambre à l'aide d'un tuyau en cuivre B.

Ces sacs communiquent alternativement par

la partie supérieure à l'aide d'une calotte en

rôle de cuivre C, et par le bas, au moyen d'un

tubeD. Une cheminée d'appel E, à l'extrémité

ACHICULTURE.

de l'appareil, est mise, par un dernier tube,

en rapport avec tout l'intérieur de l'appareil;

elle détermine la fumée à suivre tous les dé

tours que lui présentent ces dispositions par

le tirage qu'elle établit.

Le dépôt de noir de fumée dans les sacs se

fait d'autant plus complètement qu'ils sont plus

nombreux. Une sorte d'entonnoir en cuivre

G, adapté à leur partie inférieure et qui s'ou

vre et se ferme à l'aide d'un couvercle à poi

gnée, rend très facile la récolte du noir. On

remarquera que ce produit est fractionné

d'une manière progressive, suivant sa té

nuité, en sorte que le plus fin et le plus pur se

trouve récolté le plus loin de la combustion

de la matière première.

Le noir de fumée, préparé par l'un des

moyens ci-dessus, s'emploie tel qu'il est re

cueilli pour divers usages et notamment dans

la peinture à l'huile et en détrempe, la prépa

ration des encres communes d'imprime

rie, etc.; pour quelques autres emplois, tris

que les crayons lithographiques, les belles en

cres typographiques et de la lithographie,

la proportion notable de matières huileuses

fines ou volatiles qu'il renferme serait nuisi

ble. Afin de l'en débarrasser, on le tasse for

tement à l'aide d'un tampon ou mandrin en

bois et d'un maillet dans de petits cylindres en

tôle {fig. 449), qui s'ouvrent en 2 parties,

Fig. 449. Fig. 448.

et se réunissent par des broches à clavettes.

Lorsque ces cylindres sont ainsi chargés, ou

les enfourne dans un plus grand cylindre en

fonte I Jiy. 450 ), monté sous la voûte d'une

Fig. 450.

sorte de four à réverbère et que l'on chauffe

au rouge cerise en allumant de la houille dans

le foyer K ; les produits de la combustion cir

culent autour du cylindre, pour se rendre

dans la cheminée M qui détermine les gaz

formés dans le cylindre à se rendre au foyer

où ils se brûlent et concourent à donner la

chaleur utile à cette opération.

97' livraison . tome III — 51
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Lorsque le grand cylindre ne dégage plus de

gaz, ce que l'on reconnaît au refroidissement

du tube externe O, dans lequel ils passent,

la calcination est achevée. Alors on démonte

l'obturateur N, on tire avec des crochets les

petits cylindres et on les remplace par d'au

tres.

Lorsque ces cylindres sont froids, on les dé-

monte en tirant les clavettes. On trouve un

pain cylindrique de noir épuré, qu'il suffit

alors de broyer, soit à l'eau , soit à l'huile ,

pour obtenir une couleur très intense et de

bonne qualité, applicable à tous les usages du

noir fin.

Payen.

CHAPITRE XXIII. —Dis l'abt de la meunerie.

Section I™. — But de l'art de la meunerie.

De tous les arts qui prennent leur source

immédiate dans l'agriculture, l'art de la meu

nerie est sans contredit celui qui lui est le

plus intimement lié. Il importe en effet non-

seulement de faire produire à la terre le plus

possible de ces grains précieux, qui sont la

base de la nourriture de l'homme, mais en
core de tirer de ces grains : lu toute la farine

qu'ils contiennent ; 2° de n'altérer ni la qua

lité, ni la pureté, ni la blancheur, ni la faculté

panifiable de cette substance ; 3° de la séparer

le plus exactement possible du son, qui n'est

autre chose que l'écorce du grain; 4" en

fin d'appliquer à ces diverses opérations les

moyens les plus prompts et les plus écono

miques. Tel est le but de l'art complexe de la

meunerie.

Les arts les plus utiles à l'homme sont sou

vent ceux qu'il néglige le plus. Ainsi la char

rue est restée pendant des siècles un instru

ment informe ; ainsi les moulins ont été long

temps grossièrement construits. Quand le

moulin était féodal et que la mouture appar

tenait exclusivement au seigneur, les progrès

étaient impossibles; c'était toujours assez bien

pour des vassaux. La liberté commerciale est

venue détruire cet état slationnaire et donner

aux arts agricoles une impulsion à laquelle

l'art de la meunerie ne pouvait rester étran

ger.

Section II. — Des moulins en général.

On nomme en général moulins les divers

mécanismes qui servent à broyer ou à écraser

des objets quelconques; mais cette dénomi

nation désigne plus particulièrement la ma

chine au moyen de laquelle on convertit en

farine les diflérens grains propres à la fabri

cation du pain. Parmi ces grains le froment

tient le premier rang ; c'est donc des moulins

destinés à ce genre de mouture que nous de

vrons principalement nous occuper.

Les moulins peuvent être mis en mouve

ment par une force quelconque, proportion

née au travail que l'on veut obtenir. Veau, la

vapeur, le vent, la traction des animaux, les

bras de l'homme sont des moteurs que l'on peut

leur appliquer, et c'est de la nature particu

lière de ces diflérens moteurs que les moulins

oui tiré les dénominations d'après lesquelles

on les distingue, savoir :

Les moulius à eau.

Les moulins à vapeur.

Les moulins à veut.

Les moulins à manège.

Les moulins à bras.

Les moulins à bras ne peuvent guère servir

que pour le concassement des grains destinés

à la nourriture des animaux.

Les moulins à manège, doués d'une puis

sance plus forte, peuvent recevoir une appli

cation plus utile à la mouture des grains-,

mais leur action n'est jamais ni assez énergi

que ni assez régulière pour moudre avec la

perfection désirable. Ce moteur est d'ailleurs

presque toujours trop dispendieux.

Le vent est un moteur économique puis-

saut, mais d'une irrégularité fâcheuse; aussi,

depuis que l'art de moudre s'est perfectionné,

les motilir ; à vent ne peuvent plus soutenir

la concurrence et s'emploient à d'autres usa

ges. Il ne faut excepter que certaines localités

éloignées des cours d'eau (1) et des moyens

de se procurer le charbon de terre où l'usage

des moulins à vent soil encore conservé et où

la mouture est couséquemment restée dans

l'enfance.

Plus tard nous reviendrons sur chacun de

ces moulins, en faisant connaître dans quelles

circonstances il peut être avantageux de s'en

servir.

Avec la vapeur d'eau on peut obtenir autant

de puissance que l'on veut; il ne faut que pro

portionner la solidité et l'ampleur de la ma

chine à la force dont on a besoin. La régula

rité de ce moteur rendrait son emploi très

convenable à la mouture des grains, si en gé

néral dans la plupart de nos localités le char

bon de terre, grâce à l'état incomplet de la

viabilité de nos routes, ne revenait a des prix

trop élevés pour soutenir la concurrence avec

l'eau. Ce n'est donc que comme exception et

dans des conditions particulières que l'on a

pu jusqu'ici en France appliquer la vapeur

comme moteur des moulins à farine. Les orga

nes de la mouture, ou pièces qui fabriquent la

farine, etc., étant d'ailleurs les mêmes dans un

moulin à vapeur que dans un moulin à eau et

la différence n'existant que sur le moteur

même, nous n'aurons rien de particulier à

dire des moulins à vapeur, tout ce qui est re

latif à la moulure dans les moulins à eau

étant commun à tous les autres (2).

(i) Les environs de Lille sont couverts d'un grand nombre de moulins à veut, presque exclusivement occu

pés à la faLricalion dis huiles.

(s) C était un préjugé qui peut-être n'est pas encore déraciné parmi beaucoup de boulangers et de meuniers,

que d'attribuer des débuts particuliers à la farine confectionnée dans des moulins à vapeur. On supposait qu'elle)

était prédisposée davantage ù s échauffer dans le moment des chaleurs. Rien nu peut juslitier une telle opinion ,
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Les machines à vapeur applicables aux mou

lins à farine ne différent nullement de celles

qui s'emploient à communiquer le mouve

ment à tout autre espèce de mécanisme; il

n'est donc pas nécessaire d'èh parler ici. Nous

renvoyons nos lecteurs aux ouvrages qui

traitent spécialement de ces machines et des

différons perfectionnemens que la science y

a introduits, tant sous le rapport de la force

motrice que sous le rapport de la solidité des

[-.ppareils et de l'économie du combustible.

L'eau est de tous les moteurs celui qui en

France a présenté jusqu'ici le plus d'avantage.

Il est peu de nos provinces qui ne possèdent

des chutes d'eau nombreuses et bien répar

ties. La sécheresse est rarement assez forte et

assez longue pour diminuer le volume de ces

eaux d'une manière fâcheuse,même dans nos

provinces les plus méridionales, et l'hiver

n'est ni assez rigoureux ni assez prolongé dans

nos départemens du Nord pour que Tes gla

ces soient un obstacle long et sérieux. Toute

fois, il faut reconnaître qu'un temps viendra

où les moyens de transport étant perfection

nés, les machines encore plus simples et plus

économiques, il sera possible d'appliquer gé

néralement la vapeur a la mouture des grains

et de placer ainsi les moulins au centre

des grandes consommations. La conséquence

de cette révolution sera de rendre, soit à là

navigation, soit à l'irrigation une grande quan

tité d'eau qu'on ne peut, dans l'état actuel des

choses, consacrer à ces précieux usages.

Section III. — Det pièces principales qui com

posent, les moulins établis sur les cours d'eau.

Les moulins à eau diffèrent entre eux:

1° Par la forme et la capacité de leurs ré-

cepteurs ou roues hydrauliques, qui reçoivent

leur mouvement de l'action immédiate de

l'eau ;

2° Par la dimension et la disposition de leurs

organes, ou pièces qui effectuent le travail de

la mouture a différens degrés, comme meules,

Olulterie, nettoyages, etc. ;

3" Par les pièces intermédiaires, dont les seu

les fonctions sont de communiquer aux diffé

rens organes l'action de la roue hydraulique et

de la distribuer à chacun d'eux selon le degré

de vitesse qui leur est nécessaire.

Section IV. — Des roues hydrauliques.

La science de l'hydraulique a, depuis quel

ques années, fait d'immenses progrès, dont

l'application, réservée d'abord pour les gran

des usines, filatures, fabriques, etc., s'est bien

tôt étendue aux moulins à farine. Ces pro

grès datent à peu près de 1820. A cette épo

que il n'y avait guère chez nous que les char

pentiers qui s'occupassent de la construction

des moulins; aussi tout y était-il antique et

grossièrement ajusté.

11 importe au plus haut degré aux proprié

taires qui veulent construire des moulins ou

en changer le mécanisme d'avoir une estima

tion bien exacte de la force d'eau dont ils peu

vent disposer, et de consulter à cet égard des

hommes habiles, consciencieux et expéri

mentés.

Une fois la force d'eau bien constatée (et on

doit la calculer sur les eaux les plus basses ),

1 est aussi de la plus grande importance d'y

appliquer le moteur hydraulique qui lui con

vient le mieux. La dimension et la force qu'il

faut donner aux roues hydrauliques n'est pas

chose indifférente pour atteindre le maxi

mum de l'effet auquel ces moteurs puissent

arriver.

Il ne peut y avoir à cet égard de système

absolu; l'ingénieur-mécanicien que l'on con

sulte peut jeter une grande lumière sur le

système qu'il convient le mieux d'adopter par

rapport à la chute et au volume moyen de l'eau,

et par rapport aussi à la vitesse nécessaire aux

organes de la mouture.

Nous nous bornerons donc ici à parler des

différens genres de roues hydrauliques en

usage, laissant aux gens de l'art le soin d'en

faire telle ou telle application suivant les cir

constances.

Voici ces diverses espèces de roues hydrau

liques :

Les roues horizontales, dites à cuvettes, ou

turbines, mues par percussion ;

Les roues verticales pendantes, mues par ie

courant de l'eau ;

Les roues verticales en dessous , mues par

impulsion sur une chute quelconque ;

Les roues verticales dites à la Poncblet et

mues par pression et percussion tout à la fois;

Les roues verticales de côté, mues par lu

gravité ou le poids de l'eau ;

Les roues verticales en dessus , mues égale

ment par la gravité de l'eau.

L'eau , comme nous venons de le dire , agit

sur les divers systèmes de roues , ou par im

pulsion ou "par pression , ou par percussion et

impulsion tout à la fois.

Quelle est en général la meilleure manière?

quel est de ces trois modes d'action celui qui

permet à l'eau de communiquer la plus grande

portion du mouvement qu'elle recèle?

On a cru long-temps, et ce préjugé existe

encore, que l'eau avait une grande intensité

de puissance mécanique lorsqu'elle arrivait

sur l'aube avec fracas, tandis que l'imagina

tion ne voyait qu'une action faible et languis

sante dans la tranquille pression de l'eau.

Grâce aux observations de nos savane, il est

aujourd'hui démontré que c'est précisément

cette violence d'action qui anéantit une bonne

partie du mouvement moteur, tandis que par

la pression on ne perd en pratique qu'une très

petite quantité de la force. 11 faut donc, pour

tirer tout le parti possible de la puissance

mécanique de l'eau , la faire agir par pression.

L'action par percussion devrait être bannie de

toute espèce de moteur hydraulique.

et on pourrait, au contraire, prétendre que la farine fabriquée dam un moulin à vapeur a plus de qualité, at

tendu que le mouvement des meule» peut être plus facilement régularisé. Ce qu'il y a de plus vrai, c'est que,

de bon établissement i la vapeur, à bon établissement a l'eau, et aussi à qualité de grains égale, et a moulure,

également bien dirigée et soignée, il ne peut j avoir dan* la farine de différence sensible.
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§ Ier. — Des roues horizontales à cuveile, dites

Turbines.

La roue hydraulique d'un moulin à cuvette

est horizontale et reçoit l'action de la percus

sion de l'eau. L'arbre de cette roue est ainsi

vertical et sert de gros fer à la meule courante,

laquelle est adaptée à son sommet. L'extré

mité inférieure de cet arbre pivote dans une

crapaudine posée sur une sorte de palier.

L'eau est lancée contre le dessus de la roue

dans une direction tangente à sa circonférence.

"Les fia. 451 et 452 représentent en élévation et

en plan une roue a pj„

cuvette dont l'arbre

est appliqué à donner

le mouvement à une

meule. La roue tour

ne dans une cuve en

bois analogue à l'ar-

chure d'une meule de

moulin, et qui s'élève

assez au - dessus de

cette roue pour em

pêcher l'eau de s'en

échapper et la forcer

à tournoyer de ma

nière à ce qu'elle en

traîne les aubes. Les

aubes sont disposées

obliquement, afin que

l'eau puisse les ren

contrer à angle droit.

Aussitôt après le

choc, l'eau s'échappe

de tous côtés sous la

roue , comme on le

voit dans la figure.

Les avantagent'* roues à cuvette sont ceux-

ci : leur extrême simplicité, le peu d'entre

tien qu'elles coûtent, puisqu'elles donnent

directement l'impulsion à la meule et qu'on

n'a ni dents ni fuseaux à réparer; leur peu

de frottement.

Leurs inconvénient sont les suivans : l'eau

n'agit pas contreelles avec avantage, pareeque,

en général, pour donner aux meules la vitesse

convenable, on est obligé de faire ces roues

si petites que les aubes en occupent le tiers du

diamètre. L'eau agit avec moins de puissance

que contre les roues en dessous , parce que ,

étant moins enfermée lorsqu'elle frappe une

roue h cuvette, la perte causée par sa non

élasticité se réalise entièrement. Il faut une

grande quantité d'eau pour les faire agir avec

la puissance nécessaire; aussi ne les voit-on

ordinairement employées que sur des grandes

rivières et particulièrement dans le midi de

la France.

Une considération importante et qui doit

aussi empêcher qu'on ne donne la préférence

aux roues horizontales, c'est qu'il est assez

difficile de monter et surtout de maintenir

avec justesse l'arbre vertical sur la crapaudine

et dans le collet supérieur qui doit le contenir

exactement dans la verticale , condition essen

tielle pour que la mouture s'opère régulière

ment et avec profit.

$ II. — Des roues verticales pendantes et des moulins

pendant.

On désigne sous le nom de moulins pendant

Fig. 453.

ceux qui sont établis sur les grandes rivières,

soit sur des bateaux, soit sur les ponts , soit

sur pilotis.

1* Det moulins à bateaux.

Le nombre des moulins à bateaux diminue

tous les jours ; ils ont l'inconvénient de gêner

la navigation , de ne pouvoir moudre par les

fortes gelées à cause des glaçons mouvans qui

briseraient les aubes de la roue , d'être aussi

plus sujets que les autres moulins aux incon-

véniens de la sécheresse et des grandes eaux.

Les bateaux étant soumis aux oscillations con

tinuelles causées par le mouvement des eaux,

le mécanisme du moulin n'est jamais dans

l'état de stabilité convenable et les meules

sont conséquemment sujettes à des dérange-

mens , accidens qu'il faut surtout éviter pour

obtenir une bonne mouture.

On distingue deux sortes de moulins sur

bateaux :

1° Ceux dits moulin à double harnais , parce

qu'il y a deux roues , une de chaque côté du ba

teau; ces deux roues sont montées sur un

seul arbre et s'entr'aident ainsi pour donner

le mouvement aux o-ganes du moulin.

Cette construction est vicieuse; l'eau en

frappant l'avant-bec du bateau estobligée de se

diviser et prend naturellement des directions

latérales obliques qui l'éloignent des flancs

du bateau et conséquemment des roues, qui

alors ne sont frappées que par des portions

du courant dont la vitesse est amortie par ces

dérivations.

Comme il n'y a ni coursier ni vannes , on

ne peut régler la prise d'eau, ni par consé

quent régulariser le mouvement du moulin.

On ne peut même l'arrêter qu'au moyen d'un

frein analogue à celui dont on se sert dans les

moulins à vent.

Si la vitesse du courant n'est pas égale de

chaque côté du bateau , ce qui ne peut man

quer d'arriver, surtout quand les eaux bais

sent, une des deux roues ira nécessairement

plus vite que l'autre; et, dans ce cas, la roue

qui aura le moins de vitesse, entraînée par

1 autre, sera en quelque sorte obligée de pous

ser l'eau au lieu d'en être poussée ; consé

quemment grande déperdition de force.

2° Les moulins d bateaux dits à simple har

nais , parce qu'ils n'ont qu'une seule roue placée

entre deux bateaux. Cette construction n'offre

pas les mêmes inconvéniens que celle dont

nous venons de parler. Les deux bateaux éta

blissent, dans l'espace compris entre eux, une

espèce de coursier, dont l'embouchure, au

moyen des avant - becs des bateaux , est très

favorable à l'introduction de l'eau. Ce cour

sier est garni d'une vanne et conséquemment

le mouvement du moulin peut se régler et

s'arrêter avec facilité.

Les deux bateaux forment une base très

large qui donne à tout ce mécanisme autant

de stabilité que peut en comporter ce mode

de construction.

Le moulin à bateaux à simple harnais est de

beaucoup préférable au moulin à double har

nais; cependant, de tous les genres de moulin,

les moulins à bateaux sont, sous tous les rap

ports , les moins convenables.
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2* Des moulitu d roues pendantes.

Ces moulins , comme les moulins à bateaux,

sont construits sur les grandes rivières, tour

nent comme ceux-ci au fil de l'eau, mais ont

sur eux l'avantage d'être soutenus, ou par des

pilotis en bois, ou par des piles en maçonne

rie. Ils ont également l'inconvénient de gêner

la navigation , aussi en a-t-on beaucoup détruit

depuis vingt ans, particulièrement ceux qui

étaient établis sur les ponts, dont ils ébran

laient la solidité. Cependant il en existe en

core un grand nombre, principalement sur les

bras non navigables des grandes rivières (1).

Ils tirent leur nom de la nécessité où l'on

est de rendre mobile la grande roue qui les

met en mouvement; cette mobilité est indis

pensable; autrement, dans les grandes eaux,

la roue serait submergée, et dansles eaux basses

elle resterait suspendue au-dessus du courant.

Pour obtenir cette faculté de monter et de des

cendre à volonté, la roue Jig. 453 ) R est pla

B
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cée sur un fort châssis horizontal C C, composé

de pièces de bois de 14 à 15 pouces d'équaris

sage. Aux angles de ce châssis sont des pou

très ou règles verticales R qui traversent le

plancher du moulin Ces règles sont compo

sées de pièces de bois méplat de 6 à 13 po

et soutenues chacune par une traverse qui

s'appuie sur de fortes vis en bois V {fig. 454),

appelées vcrrin*, ou bien sur des crics placéssur

le premier plancher du moulin. L'expérience

parait avoir donné aux verrins, tels que nous

les représentons et malgré leur construction

grossière, la préférence sur les crics. La

charge qu'ils ont à supporter est si forte que

ceux-ci Unissent toujours par ne pas opposer

assez de résistance. Les règles sont percées

de trous éloignés de 6 à 7 po. les uns des

autres, et c'est au moyen de ces trous et de

forts verrous de fer D, que l'on y introduit,

que le châssis et tout ce qu'il supporte est fixé

à la hauteur convenable; c'est ce qu'on ap

pelle mettre d l'eau et mettre hors l'eau.

Le rouet de ces moulins est adapté à la roue

même; il a ordinairement 13 pi. de diamè

tre et 64 chevilles au moyen desquelles il en

grène dans une lanterne ou hérisson, moulé

sur un arbre vertical en bois d'un pied d'é-

Fig. 454.

quarrissage et de 24 à 25 pi. de long, lequel

sert d'axe au grand hérisson de l'intérieur,

qui donne le mouvement aux meules et à tout

le mécanisme. Cet arbre vertical repose aussi

sur le châssis mobile, en sorte que, comme

les autres parties, il suit le mouvement d'élé

vation et d abaissement donné à la roue.

Le hérisson intérieur, qui donne le mouve

ment à une ou plusieurs paires de meules,

porte assez ordinairement de 9 pi. Il po.

a 10 pi. de diamètre; il est armé de 82 c lie-

villes espacées entre elles de 4 po. 3/4, et

3 ni engrènent , soit dans des lanternes , soit

ans de petits hérissons dentés, montés sur

chacun des gros fers qui servent d'axe aux

meules courantes. Dès lors ce grand hérisson

doit être fixe, c'est-à-dire qu'il ne peut mon

ter ni descendre comme le reste de l'appareil

établi sur le châssis. Pour atteindre ce but, on

fixe au centre du grand hérisson un fort

moyeu creux dans lequel l'arbre vertical, qui

sert d'axe à ce grand hérisson , passe libre

ment et de manière à s'y mouvoir avec facilité ;

puis, lorsque le châssis est arrêté à la hauteur

voulue , on fixe l'axe du hérisson dans le

moyeu par de forts coins en bois. Ces coins

s'ôtent toutes les fois qu'il faut monter ou

descendre le châssis. Le moyeu, formé d'un

tronc d'orme , est appuyé en tournant sur des

moises ferrées de 16 alumellcs; ces moïses

sont ordinairement garnies de dents de che

val. On a soin de graisser le collet, afin que le

frottement ne l'échauffé pas au poiut de faire

craindre l'embrasement.

La roue hydraulique qui a ordinairement

de 16 à 17 pieds de diamètre, sur 15 à 16 de

largeur, doit présenter beaucoup de solidité,

parce qu'elle reçoit de fortes secousses quand

les eaux sont hautes, et par les temps de glaces.

Les aubes larges de 3 pieds et longues de 15

à 16, doivent être assez fortes pour recevoir,

sans plier, l'impulsion du courant; elles sont

ordinairement disposées de manière à pouvoir

être rapprochées plus ou moins près du gros

arbre on axe de la roue, afin que dans les

grandes eaux , lorsque le châssis ne peut plus

monter, on puisse diminuer le diamètre de la

(i) A Mcaux (Seine-et- Maroc) les moulins rcudana sont remarquables par leur nombre et par leur

forte.
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roue, assez pour pouvoir tourner encore; il

peut aussi être nécessaire d'enlever les aubes

entièrement, pour éviter l'effet des glaces ou

des inondations extraordinaires.

Le gros arbre porte ordinairement de 20 à

24 po. de diamètre; il s'appuie à chaque ex

trémité sur un fort tourillon qui tourne

dans une poélette que l'on a soin de garnir de

graisse.

I. ;i vanvc;\\ ipelée aussi décrottoir, ferme tout

l'espace dans lequel la roue hydraulique est

établie; elle se monte ou descend à volonté,

soit par une roue à treuil , soit par un cric dis-

f>osé au premier étage, et auquel communique

adite vaune, par un madrier ou épée, sem

blable à ceux qui soutiennent le châssis.

La construction des moulins pendans, est

en général trè» dispendieuse; leur mécanisme

est encore lourd et matériel, et on peut dire

qu'ils sont stationnaires en comparaison des

moulins de pied ferme établis sur les rivières

non navigables. Tous les appareils que nous

venons de décrire sont donc anciens; et il est

probable qu'à mesure des réédifications, des

mécaniciens habiles seront appelés à faire dans

ces moulins des changemens notables.

§ III. — De» roues verticales en dessous, mues par

impulsion.

On appelle roues en dessous celles sur les

aubes desquelles l'eau, en fuyant dans un

coursier, vient frapper au point le plus bas

possible de cette roue. De là le nom de mou

lins en dessous.

On a reconnu aujourd'hui que c'était une,

grande erreur que de faire agir l'eau par im

pulsion toutes les fois qu'on pouvait la faire

agir par sa gravité. Selon Olivier Evans, les

roues en dessous à percussion ne possèdent

qu'un peu plus de la moitié de la puissance

des roues qui sont mues par la gravité ou le

poids de l'eau. Aussitôt après son premier

choc l'eau perd toute sa force; voilà pourquoi

il est nécessaire, dans ces sortes de roues, que

l'eau vienne frapper au point le plus bas, et de

manière à ce que le plus petit nombre possi

ble d'aubes soit à la fois dans l'eau.

Les 2/3 de la vitesse du courant sont la va

leur de la vitesse qui convient à cette espèce

de roues. L'eau dépensera alors sa force en

parcourant l'espace de 4 palettes; elle com

mencera à fuir à la 3». La 5e palette sera tout-

à-fait hors de l'eau.

Au-dessous ou au-dessus de cette propor

tion l'eau perdrait de sa puissance; car, quoi

que la roue éprouve un plus grand eflort par

un mouvement lent que par un mouvement

rapide, si ce mouvement était trop ralenti,

l'eau ayant perdu de sa force aussitôt après le

choc, l'effet de la roue serait amoindri; de

môme que si la roue était trop rapide elle

n'aurait pas le temps d'opposer à l'eau assez

de résistance et son effet serait moindre en

proportion.

Quelques constructeurs ont prétendu que la

vitesse de la roue ne devait être que du tiers

de la vitesse de celle de l'eau; d'autres pré

tendent qu'elle doit être des 2/3. Nous pen

cherions pour ce dernier avis.

I);nis tous les cas, il faut calculer exacte

ment la hauteur de l'aube, de manière que

l'eau ne monte pas sur les cintres de la roue.

Il faut aussi bien auber de calibre, c'est-à-dire

de manière que toute l'eau porte bien sur

les aubes et qu'il ne s'en échappe pas inuti

lement sur les côtés.

Dans les anciennes constructions, le dia

mètre le plus ordinaire des roues en dessous

était de S™, 198 à 5m,523 (16 à 17 pi.), jusqu'à

l'extrémité des aubes. Le coursier ou reiUire

avait 18 à 20 po. de large; les aubes, à partir

du cintre de la roue, avaient environ 2 pi. de

hauteur. Le nombre de ces aubes était habi

tuellement de 24 à 30. Passé ce nombre l'eau

serait sujette à pajotter. Chaque roue condui

sait sa paire de meules, et l'on estimait que_ le

diamètre du rouet devait être un peu moins

de moitié de la roue ; c'est-à-dire que si la roue

hydraulique était de 17 pi., le rouet devait

avoir 8 pi

Olivieb Evans établit que, dans un moulin

en dessous à engrenage simple, la meule doit

faire 3 tours 1/2 à 3 tours 3/4 pendant que la

roue en fait un, un peu plus un peu moins,

selon la quantité d'eau à dépenser. Dans ce cas

le rouet avait ordinairement 48 chevilles à6po.

de pas ou d'intervalle d'une cheville à l'autre,

et la lanterne 8 fuseaux.

La fig. 455 représente cette roue verticale

Fig. 455.

en dessous: A, rivière; B, vanne; G,coursier;

E, gros arbre ; F, aubes.

$ IV. — Roues verticales mues par la pression, ou

roues à la Poncelet.

M. Poncelet, capitaine de génie, membre de

l'Académie des sciences, convaincu par expé

rience de la perte de puissance que faisaient

les roues en dessous mues par impulsion, cher

cha à en modifier la forme de manière à leur

faire produire un effet utile qui s'approchât

davantage de la force absolue du courant; de

telle sorte que l'eau n'exerçât aucun choc à

son entrée clans la roue ni dans son intérieur,

et la quittât également sans conserver aucune

vitesse sensible.

Il crut remplir cette double condition en

remplaçant les aubes droites des roues ordi

naires par des aubes courbes ou cylindriques

présentant leur concavité au courant et de

manière à former une courbe continue. Il est

résulté de cette nouvelle forme donnée aux

aubes des roues recevant l'eau en dessous,

que l'eau agit par pression et non pas par le

choc. On peut consulter à leur égard les mé

moires que M. Porcelet a publiés à Metz en

1827 ; les diverses expériences qui y sont rap
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portées ont prouvé que l'effet de ces roues en

dessous était supérieur à celui des roues en

dessus à aubes planes.

La fig. 456 représente une roue verticale à

Fig. 456.

aubes courbes, disposée de façon à éviter,

autant qu'il est possible, le choc de l'eau et

la perte de vitesse qui a lieu d'ordinaire après

qu'elle a agi. Ces aubes sont encastrées par

leurs extrémités dans 2 plateaux annulaires,

à la manière des roues à augets, sans néan

moins recevoir de fonds comme celles-ci;

elles peuvent être composées de planchettes

étroites, lorsqu'on les exécute en bois, autre

ment elles doivent être d'une seule pièce, soit

de fonte de fer, soit de tôle, et alors on peut

se dispenser de les encastrer dans les pla

teaux annulaires, en y adaptantdes oreilles ou

rebords cloués ou boulonnés sur ces plateaux.

Dans certains cas, on trouvera plus à propos

de supprimer les anneaux et de les remplacer

par des systèmes de jantes, ainsi que cela se

pratique ordinairement pour les roues en

dessous Les aubes courbes devront alors être

soutenues par de petits bras ou braçons en

fer, dont la partie inférieure soit boulonnée

par la jante après l'avoir traversée; le reste

du braçon, plus mince et plié suivant la cour

be, devra être percé, de distance en dislance,

de petits trous, pour recevoir les clous ou

boulonnets destinés à fixer l'ailette.

Quant à Yécarlemenl des aubes, on peut se

diriger d'après les principes suivis pour les

roues en dessous ordinaires. Ainsi, pour des

roues qui auraient de 4 h 5 mèt. de diamètre,

on ne risquera rien d'adapter 36 aubes et plus

même, si l'épaisseur de la lame d'eau intro

duite dans le coursier est faible, par exemple,

10 à 15 centimèt., ou si la roue possède un

diamètre plus grand encore.

Il paraît convenable de donner au fond du

coursier qui verse l'eau une pente de 1/10 en

viron.

J V. — Des roues de côté.

Les roues dites de côté participent à la fois

du système des roues en dessus par la ma

nière dont l'eau leur communique le mouve

ment, et des roues en-dessous par le sens

dans lequel elles tournent et par la manière

dont l'eau s'écoule.

D'après cette définition , il nous semble

qu'elles eussent été plus rationnellement

nommées rouet de milieu. Nous conserverons

pourtant ce nom de roues de côté, qu'on leur

a donné jusqu'ici dans les arts.

Ces roues diffèrent des roues à aube et à

augets en ce que l'eau se meut dans un cour

sier courbe, appelé ordinairementeot de cygne,

lequel embrasse une partie de la roue, depuis

sa base jusqu'au point où elle reçoit l'eau par

une vanne plongeante, ou à déversoir; le point

d'arrivée de l'eau est à peu près au milieu de

la roue, entre son sommet et sa base; il n'est

jamais au-dessous de l'axe de la roue; mais

lorsque la chute est considérable, il peut être

élevé au-dessus.

Les avantages des roues de côté consistent

essentiellement en ce que, d'une part, l'eau y

agit par son poids comme dans les roues en

dessus, et, de l'autre, en ce qu'elles sont sus

ceptibles d'utiliser, comme les roues à aubes,

la plus petite chute d'eau, ce que ne font pas

les roues en dessus, dont l'emploi est presque

uniojuement borné aux chutes qui dépassent

3 mètres et ne débitent pas un très grand vo

lume d'eau.

Les roues de côté doivent être d'autant plus

larges que les chutes sur lesquelles on veut

les établir sont moindres.

Beaucoup de mécaniciens sont d'avis de leur

faire recevoir l'eau sur une très grande largeur

etdemanièreàceque lalamed'eau soitlemoins

épaisse possible, proportionnellement à la

force que l'on doit employer. 5 po. d'épaisseur

par exemple, pour une force capable de mettre

en mouvement 6 paires de meules à l'anglaise.

D'autres prétendent, au contraire, qu'on a

poussé trop loin la théorie de ce principe;

qu'en répartissant l'eau sur une faible épais

seur, il y a risque d'en perdre beaucoup. En

effet, pour peu que le bout des aubes éprouve

quelque altération ou qu'un peu d'eau fuie

sur toute l'étendue d'un col de cygne de 16 pi.

de large , par exemple, il y aura une déperdi

tion considérable, qui serait beaucoup moin

dre si la largeur de la roue n'avait été que

de 10 à 12 pi., par exemple. Le propriétaire de

moulin doit encore, à cet égard, consulter

d'habiles ingénieurs.

L'expérience a démontré que l'effet utile

des roues de côté était compris entre 50 et 60

pour 0/0 de la force totale du cours d'eau ,

suivant qu'elle est plus ou moins bien cons

truite.
La fig. 457 représente une roue verticale de

Fig. 457.

côté, prenant l'eau juste à la hauteur de l'axe.

§ VI. — Des roues en dessus.

De tous les récepteurs hydrauliques, les

roues en dessus, mues par le poids seul de
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l'eau, sont les plus puissant ; la théorie et la

pratique s'accordent à cet égard."

L'eau arrive au sommet de ces roues, s'in

troduit dans des augets en forme de petits

pots , entraîne ainsi tout l'appareil , et quitte

ces augets lorsqu'ils ont atteint à peu près la

ligne perpendiculaire. Ainsi qu'on le voit,

l'eau tend à s'éloigner de la roue et par sa

fuite naturelle et par l'effet de la force cen

trifuge , avantage que n'ont aucune des autres

roues.

On estime que la force transmise par les

roues en dessus est des 3/4 de la puissance

du courant. S'il était possible de leur livrer

l'eau sans vitesse ou de la faire vider précisé

ment au bas de la verticale, elles atteindraient

la quantité totale d'action mécanique possédée

par le cours d'eau.

Il faut donc, toutes les fois que la chute est

assez grande (3 mètres au moins) adopter de

préférence la roue en dessus.

Il faut avoir soin , dans cette construction ,

de combiner la vitesse du courant et celle de

la roue de telle manière que les augets re

çoivent toute l'eau, et que celle-ci ne passe pas

par-dessus les bords de ces augets ; on conçoit

que, s'il en était autrement , il iy aurait déper

dition de force ; il faut éviter que la roue pro

jette son eau.

En général on donne à ces roues le plus

grand diamètre et la plus grande largeur pos

sible.

La fig. 458 représente une roue en dessus

ordinaire.

Fig. 458.

On voit des roues de ce genre qui sont

monumentales ; celle dont nous donnons le

modèle, /fy. 459, a près de 60 pi. de hauteur; elle

a été construite par M. Corrêge, mécanicien,

rue de l'Ouest , a Paris, pour mettre en mou

vement une scierie de planches à Tannery,

arrondissement de Fontainebleau (Seine-et-

Marne).

Section V. — Des pièces principales dont se

compose le mécanisme des moulins à blé.

Il existe différens systèmes pour moudre le-

grain, mais ces différences consistent plutôt

dans la manière d'appliquer les organes, ou

pièces qui effectuent le travail, que dans la di-

î Fig. 459.

t" La force d'eau, plus ou moins considéra

ble ; la manière d'en disposer et de la diriger

sur la roue hydraulique, et de la renvoyer à

volonté au moyen d'un système de vannage ;

2° La roue hydraulique montée sur son arbre

tournant;

3° Le rouet ou hérisson, et les diverses com

binaisons d'engrenages au moyen desquels

les meules tournantes sont mises en mouve

ment.

4° Les meuleshorizontales superposées, d'un

diamètre parfaitement égal, 1 une faisant sur

son axe des révolutions plus ou moins nom

breuses et qu'on appelle meule courante,

l'autre inerte nommée gite ou meule gisante;

5* Le gros fer, le punital, sur lesquels la

meule courante est suspendue et équilibrée;

6° L'engreneur ou baille-blé, qui distribue ré

gulièrement le blé sous les meules ;

7* Les récipient où tombe la farine qui s'é

chappe des meules par une ouverture ou con

duit, qu'on appelle anche;

8° Les bluteaux ou bluteries, dans lesquels

la farine est séparée des sons, et celles où le

son (écorce du blé) est séparé de toutes les

parties non encore réduites en farine, et où il

est aussi divisé en différentes espèces, suivant

son degré de ténuité ;

9° Le nettoyage à grains, mécanisme essen

tiel, dont on a aujourd'hui beaucoup varié la

forme et les effets.

10° Enfin toute lespièces accessoires, comme

mouvemens de transmission, chaines de go

dets ou noria, tire-sacs, refroidisseur, etc.

$ I".—De§ meules.

S'il est essentiel, pour tirer partie de toute

sa force d'eau, de confieràdes hommes habiles

la construction de la roue hydraulique, il n'est

pas moins indispensable, pour obtenir dans

la mouture la quantité et la qualité du pro

duit, d'apporter la plus grande attention à

tout ce qui concerne les meules, savoir : leur

dimension ou diamètre, la qualité de la pierre,

leur équilibrage, leur repiquage ou rhabillage.

§ II. — Du choix dei meulei et de leur confection.

Toutes les pierres ne sont pas également
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convenables pour effectuer la mouture du blé.

Les roches calcaires et les grès sont impropres

à cet emploi; elles formeraient par leur frotte

ment sur le grain, soit de la poussière, soit

du gravier qui, en se mêlant avec la farine, en

altéreraient la quantité d'une manière dés

agréable et même nuisible.

Les meilleures pierres à moulin à farine sont

celles dont la nature est siliceuse; on les a,

pour cette raison , appelées pierres meulières.

Il en existe en France d'assez nombreuses

carrières; mais les plus renommées sont

celles de La Ferté-sous-Jouare, petite ville du

département de Seine-et-Marne, sur les bords

de la rivière de Marne. Non-seulement c'est

là que se fournit de meules une partie de la

France et surtout le rayon d'approvisionne

ment de Paris, mais encore il s'y fait de nom

breuses expéditions pour l'Angleterre et l'A

mérique du Nord.

Quoique la monture dite à la française tende

chaque jour à perdre de son importance, nous

croyons pourtant utile d'entrer dans quelques

détails sur les meules qui lui convienuent.

Les meules dites à la française ont le plus

généralement 2™,003 (6 pi. 2 po. ); on en voit

aussi un assez grand nombre de lm,624 à lm,

787 (5 pi. à 5 pi. 1/2); quelques-unesont 2m,437

(7 pi. ), mais c'est le plus petit nombre; leur

épaisseur est de 12 à 15 po.

La carrière de Tarterel, appartenant à la

maison Gueuvin, Bouchon et C", était la plus

renommée pour les meules à la française;

c'est une pierre blonde, œil de perdrix, semée

de petites parties bleues et blanches, légère

ment transparentes.

La meule gisante ne devait pas être si

ardente que la courante. Par meule ardente,

on entend une pierre qui a des inégalités na

turelles qui la rendent coupante; les inégalités

s'appellent des éveilhtres.

Pour la mouture anglaise ou américaine,

le diamètre des meules varie de 1<°,218 à

1»,299 (3 pi. 1/2 à 4 pi.); cette dernière

dimension est la plus générale et celle qui per

met le mieux d'utiliser la force de l'eau sur

les rivières dont le cours est variable. Cette

mouture a aussi apporté des modifications

importantes dans le choix de la pierre. On

veut toujours que la meule gisante soit un

peu moins dure que la meule courante ; on

ne recherche plus les meules éveillées; mais

au contraire des meules pleines, compactes,

et d'un silice pur. Le bois de la Barre, près

La Ferté-sous-Jouare , d'une couleur bleue

ardoisée et d'un grain dur et plein, sont

celles qui, jusqu'ici, ont obtenu la préfé

rence. La raison qui fait qu'on recherche,

pour la mouture anglaise, des meules tout-

a-fait pleines , c'est que le rhabillage qui

leur est propre est une science qui, au moyen

du marteau, pratique elle-même les éveillu-

res au degré qu'elle juge nécessaire. Un

défaut essentiel de la pierre et qui la ren

drait tout-à-fait impropre à recevoir un bon

rhabillage, serait qu'elle éclatât sous le mar

teau.

Depuis quelques années on a ouvert à Le-

signy, près La Haye (Vienne), des carrières

de pierres meulières d'un grain moins bleu et

plus tendre que la pierre du bois de la Barre,

niais elles ont en général la compacité que l'on

ÂGIIIC.VLTIRE.

recherche et supportent très bien l'action du

marteau. On a reconnu de bons effets de leur

mariage avec des pierres de La Ferté. Lesigny

se met alors en gisante.

Autrefois, il n y a pas encore vingt ans, les

meules étaient généralement d'un seul bloc,

ou de 2 ou 3 morceaux ; aussi était-il très rare

de rencontrer une meule parfaite; elle péchait

toujours en quelque place. La science, en fai

sant des progrès, a fait reconnaître qu'il était

essentiel, surtout pour le parfait équilibrage

des meules, condition première de ton le

bonne mouture , que les pierres dont les

meules sont formées fussent toutes, autant

que possible, de qualité homogène. C'est pour

atteindre ce but que l'on fabrique maintenant

les bonnes meules à l'anglaise, de petits

morceaux, de grandeur égale ou inégale, peu

importe, pourvu que leur qualité soit bien la

même. On les rapproche et on les lie ensem

ble avec du plâtre.. Les joints sont taillés au

burin et doivent être faits avec autant de soin

à l'intérieur qu'à l'extérieur (fig. 460). Quel

ques constructeurs de fjg. 4go.

meules s'attachent à ca

cher les joints dans les

profondeurs du sillon ou

rhabillage ; c'est une très

bonne méthode. Le des

sus de la meule, ou la face

opposée à la monture, est

égalisé avec des débris de ,

pierre et du plâtre, et le

tout est consolidéau moyen 1

de cercles en fer placés au

tour de la meule , pour

empêcher l'effet de la force

centrifuge qui tend, pen

dant la rotation, à en disjoindre les parties

pour les lancer au loin par la tangente.

Nous parlerons de l'équilibrage des meules,

en donnant la description du gros fer, de Va

nille et du pointai.

§ III. — Du rhabillage ou repiquage des meules.

Pour que les meules puissent bien moudre

il faut que leurs surfaces soient parfaitement

planes. C'est jusqu'ici au moyen de la règle et

du marteau qu'on est parvenu à obtenir cette

rectitude. La maison Gueuvin , Bouchon et

Cie, de La Ferté-sous-Jouare, donne, dit-on,

aujourd'hui à ses meules un riblage parfai

tement plane, au moyen d'un procède parti

culier.

Une fois les meules bien dressées ou mises

en bon moulage , on leur donne la rhabilhire

convenable. La plupart des meuniers à la

française avaient la mauvaise habitude de rha

biller ti coups perdus; cette méthode n'est plus

usitée que dans les moulins où l'on fait des

moutures grossières. Les habiles meuniers à

la française pratiquaient des rayons de 12 à 14

lignes Je large , venant aboutir insensiblement

vers le centre à quelques points de l'anille.

La manière de les disposer et de les espacer

dépendait de la qualité de la pierre , du plus

ou moins de sécheresse des blés; plus les

blés étaient secs, plus on ménageait le rha

billage, i.

Aujourd'hui , ainsi que nous l'avons déjà

dit , le rhabillage des meules est une science,

tome III,—52
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Fig. 46».

Fig. 462.

et dans tous les éta-

bl issemens soigneux de

leurs produits, il y a

un homme ad hoc, qui

occupe le premier rang

dans le moulin.

Ainsi que l'indiquent

les fig. 461 et 462, le rha

billage se divise en

plusieurs compartiment

contenant chacun un

nombre donné de

rayont. Ces comparti

mens sont ordinaire

ment au nombre de 10

ou 12 et contiennent

chacun 3 ou 4 rayons

ou sillons; en tout, sur

la surface de la meule

36 à 40 rayons, suivant

que la pierre est plus

ou moins éveillée. Les

rayons ou sillons doi

vent être creusés de ma

nière que la profondeur de l'avant-bord ne

dépasse pas la grosseur d'un graiu de blé et

<ju il suive une pente régulière de 25 millim.

jusqu'à l'arrière -bord, dont l'arête doit se

trouver sur la surface même de la meule;

c'est cette arête qui travaille, qui attaque

le blé, et qui développe et nettoie le son.

Ce mode de rhabillage est commun à la

meule gisante et à la meule courante, mais

avec cette différence que la meule gisante est

toujours parfaitement plane, tandis qu'on

peut donner à la meule courante un peu

d'ouverture, c'est-à-dire que, depuis le bord

de l'œil lard jusqu'à 27 centim. au-delà, on

peut la creuser de manière qu'il y ait à

l'ouverture une profondeur égale à l'épais

seur d'un grain de blé ou d'environ 4 millim.,

et qu'à partir de ce point la surface suive celle

d'un cône très ouvert, dont la plus grande

base aurait 4 décimètres de rayon. De cette

sorte le graiu entre librement au bas de l'œil-

lard, et ne se trouve pas subitement attaqué

par les meules ; mais entraîné d'abord par la

force centrifuge, il est bientôt froissé par les

tailles de leurs surfaces, et est d'autant plus

pressé qu'il s'éloigne du centre. Les sillons

ont pour but de permettre à l'air de pénétrer

bien avant sous les meules et de rafraicliir

ainsi les surfaces en contact.

Quand les meules sonteu travail, leurs can

nelures se présentent entre elles, suivant des

angles aigus tels qu'on les voit fig. 463 de

manière a faire pendant le mouvement l'effet

d'une cisaille.

Ainsi, vers l'œillard, quand une cannelure

de la meule supérieure rencontre celle cor

respondante de la meule inférieure , elles for

ment à elles deux la figure en g* {fig. 464).

Le grain de blé se trouve ïo^é entre elles et

va, dans le mouvement, être entraîné de

droite à gauche; à mesure que la meule

tourne, sa cannelure glisse successivement

sur tous les points de la cannelure inférieure,

de telle sorte que le même grain est bientôt

développé par l'arête des arrières -bords,

Fig. 463.

comme on le voit en g"; lorsqu'il est plus

avancé, qu'il est arrivé en g', par exemple,

il est pulvérisé et amené entre les surfaces en

contact qui achèvent le travail. Ces surfaces

Fig. 464.

en contact sont garnies de tailles légères et

régulières faites au moven du marteau {fig. 465

et 466). L'habileté de l'ouvrier consiste à faire

Fig. 465. Fig. 466.

les tailles les plus régulières et les plus fines

possible; un bon rhabilleur doit avoir la pré

cision du ciseleur, et ne faire pas moins de 30

ciselures dans la largeur d'un pouce; il y a des

mains habiles qui en fout bien davantage.

Une paire de meules , avec des blés d'une

sécheresse ordinaire , peut travailler 7 à 8

jour* sans avoir besoin d'être rhabillée. Sur

un moulin de 7 paires 'de meules il y en a tou

jours une paire au rhabillage.

Pour faire un bon rhabillage , il faut avoir

des marteaux aussi durs et aussi tranchans

que possible (1). On passe, sur la surface des

meules émoussées, une règle rougie, et s'il

existe des parlies trop saillantes, elles seront

marquées du rouge que cette règle y laissera.

On abaisse alors ces parties en les sillonnant

d'un grand nombre de tailles ; les tailles doi

vent toujours être disposées parallèlement

aux sillons. Il faut aussi avoir soin de repi

quer le fond des sillons pour les maintenir à

la profoudeur nécessaire ; on peut employer

pour cette opération des marteaux émoussés.

Quelques meuniers adoptent le rhabillage

cintré (fig. 4M); rien n'indique que ce système

soit plus avantageux.

En Angleterre, quelques fabricans ont

adopté depuis peu un rhabillage à rayons

(l) Le sieur Camus-Rochou, rue de Charonnc à Paris, est renommé pour la fabrication des marteaux à

rhabiller.
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leaucoupplutnombreuax

La disposition est la

même, mais au lieu

de 36 à 40 rayons, par

exemple , ils en met

tent de 70 à 100. Ils pré

tendent que par cette

méthode ils peuvent

donner plus de véloci

té à la meule tournante

sans échauffer la mou

ture.

Les meuniers à la française ont adopté le

rayonnage anglais, mais comme en général la

pierre de leurs meules est plus ouverte , ils

multiplient moins les sillons {fig. 468).

Fig. 467.

$ IV. — Disposition

des meules.

Fig. 468.

Les meules gisantes

reposent sur un plan

cher A- A, solidement

construit que l'onnom-

mebéfroi (ftg.409); elles

doivent être placées

dans une horizontalité

parfaite et parfaitement

centrée» par rapport au gros fer. A cet effet, on

les fait appuyer sur 3 vit verticales p", dont les

écrous sont engagés dans l'épaisseur de )■

charpente. Ces vis, équidistantes vers la cir-

Fig. 469.

conférence de lamenle, permettent d'en régler

l'horizontalité, et d'autres vis buttantes, pla

cées en dessus des premières, serventà lescen

trer par rapport au fcrde la meule tournante.

Celte dernière meule ne doit avoir que

220 millimèt. (8 po. ) de pierre au plus ; mais

pour lui donner plus de charge, ou la recou

vre d'uni.' couche de plâtre d'environ 40millim.,

que l'on maintient par un cercle de fer.

Les meules travaillant avec une vitesse de

120 à 110 révolutions par minute, selon leur

diamètre, de lm,ll à 1»,20 (3 pi. 1/2 à 4 pi.),

chaque paire peut moudre 15 à 16 hectolitre» de

blé en 24 heures.

La meule courante est suspendue sur la

pointe du gros fer au moyen d'un appareil

qu'on appelle anille ( fig. 470). Cette anille se

compose d'une traverse N N' en fer forgé, dont

les 3 bouts recourbés sont encastrés dans la

Fig. 470.

pierre même de la meule. Au juste milieu de

cette anille est une cavité semi-circulaire qui

reçoit le bout du gros fer T, qui forme boule

en O, et qu'on nomme pointai.

Vattemblage se fait au moyen d'un man

chon en fonte composé de 2 pièces ajustées

l'une sur l'autre d'une manière fixe. La pièce

inférieure P' se monte sur le bout du fer; elle

est percée latéralement d'une ouverture tra

versée par l'anille, dont une partie s'engage en

même temps dans la pièce supérieure P*.

La fig. 471 représente une autre forme d'a-

nille.

Fig. 471.

Une condition essentielle, c'est que la

meule courante toit en équilibre parfait sur le

gros fer. Cette condition n'est pas très diffi

cile à atteindre quand la meule est en repos,

mais il en est tout autrement quand elle tour

ne. On peut même avancer qu'avec les gran

des meules de 6 pi. 2 po. cet équilibre parfait

n'a jamais été obtenu, du moins de manière

à durer 24 heures; on était obligé de donner

à la meule courante ce qu'où appelait de la

pente de fer, afin de soutenir la poussée. Le

Dont du fer ou papillon entrait dans le trou de

l'anille, puis ou se servait de 4 pipet ou petits

coins de fer d'à peu près 3 ligues d'épais sur

1/2 po. de long, que l'on serrait à coups de

masse entre le papillon et l'anille. Ces pipes

se desserraient bientôt et les meules breda-

laient, c'est-à-dire frottaient d'un côté pen

dant qu'elles étaient trop écartées de l'autre.

Depuis qu'où a adopté les petites meules,

on est parvenu à maintenir la meule courante

dans un équilibre plus constant au moyen du

pointai dont nous venons de donner la des

cription Les constructeurs de moulins éta

blissent à la surface supérieure de la meule

courante, à égale distance, 4 trous que l'on

recouvre d'une plaque de tôle et dans lesquels

on coule au besoin du plomb fondu pour ar

river au parfait équilibre de la meule sur le

pointai. Ce moyen est simple el atteint assez
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bien le but; mais les habiles constructeurs

ne s'en contentent pas et s'attachent, dans la

composition de la meule, à réunir, dans ses

diverses parties, le plus possible de pierres

homogènes. Sous ce rapport essentiel la cons

truction des meules a fait de véritables pro

grès depuis quelques années.

La cuvette A(/î</.470), qui surmonte l'anille,

reçoit le blé et le laisse échapper en rayons entre

les meules à travers Vœillard au moyen d'un

appareil fort simple, et d'invention moderne,

qu'on nomme engreneur (fig. 469). Cet engre-

neur G se compose d'un tuyau en cuivre ou

fer-blanc, dont l'extrémité inférieure est en

castrée dans un autre tuyau mobile en forme

de bague , et qui monte et descend à volonté

pour agrandir ou diminuer l'issue du grain.

En effet, le bout de ce double tuyau appuie

sur la cuvette A (fig. 470) placée au-dessus de

l'anille N, et, en s'en éloignant ou s'en appro

chant, au grédu conducteur du moulin, il laisse

écouler plus ou moins de blé dans les meules.

Cet engreneur a remplacé avec avantage les

anciennes trémies, l'auget et le baille-blé, ap

pareil lourd et grossier qui surmontait toute

la partie supérieure de la meule courante.

Section VI. — Du choix et du nettoyage de*

grains.

§ I*r. — Choix des grains.

De bonnes meules bien dressées, bien rha

billées et bien conduites, un mécanisme des

mieux combinés sous tous les rapports, sont

de grands élémens de succès pour un meu

nier; mais le choix des grains est non moins

essentiel. Le mécanisme peut être confié à des

mains subalternes -, l'achat des grains est l'œu

vre du maître. Cet art ne consiste pas à n'a

cheter pour la fabrication que des blés de

1" qualité; ces sortes ne seraient pas toujours

suffisamment abondantes; les blés d'ailleurs

sont de diverses natures; ils sont plus ou

moins bien récoltés ; il faut que tout s écoule.

L'habileté consite donc à savoir bien appré

cier ce qu'on achète ; à étudier sur les mar

chés que l'on fréquente les diverses natures

de blés qui y sont apportés ; les qualités ins

tinctives des blés de telle ou telle ferme, soit

sous le rapport du poids, soit sous le rapport

de la blancneur des produits; à connaître les

bons et les mauvais livreurs ; à bien stipuler

ses conditions d'achat; à être sévère et juste

tout à la fois dans la réception.

Quand une usine est bien administrée, il

n'y entre pas un seul sac de grain qui ne soit

vérifié et pesé.

Tous les blés, quelles que soient leur na

ture et leur qualité, étant destinés à être con

vertis en farine, il est inutile de s'étendre ici

sur les diverses espèces de blé et sur les pro

priétés qui les distinguent. Il ne peut y avoir,

en ce qui concerne la meunerie, d'autres prin

cipes que ceux que nous venons d'énoncer,

c'est- à-dire que le meunier doit s'attacher à con

naître les propriétés farineuses des grains dans

le rayon habituel de ses approvisionnemens.

J II. — Nettoyage des grains.

Une fois les blés bien achetés selon leur

qualité, il est indispensable de leur faire su

bir un nettoyage énergique; c'est encore une

des conditions les plus essentielles de toute

bonne mouture.

Le nettoyage consiste à faire disparaître, au

tant que possible, du grain : 1° tous les grains,

graines ou corps étrangers quelconques qui

peuvent s'y rencontrer; 2° les grains morts ou

ceux de trop minime dimension ; 3° lapoussiére

plus ou moins adhérente dont le blé est en

crassé sur tout son corps et particulièrement

à ses deux extrémités.

Il faut en outre que la ventilation soit assez

énergique pour chasser le mauvaisgoût, quand

le blé en a contracté, ce qui arrive souvent

dans les greniers des fermiers, et aussi pour

lui procurer un certain degré de dessiccation.

Enfin on aurait atteint la perfection si, après

une opération complète, on parvenait a diviser

les grains de blé suivant leur volume.

La force employée à faire mouvoir le mé

canisme du nettoyage, quoique perdue pour

la fabrication, reçoit donc dans les moulins

une application des plus utiles, et mieux vau

drait, dans bien des cas, fabriquer moins et

fabriquer mieux.

Chaque moulin adopte, dans ses appareils

à nettoyer, des combinaisons plus ou moins

diverses qui résultent, soit de la force, soit

de l'emplacement dont il peut disposer.

Les instrumens les plus modernes et les

plus répandus sont le cylindre vertical, le cy

lindre horizontal, le tarrare à plusieurs vo-

lans ou batteurs, le sas à marteaux, les cribles

inertes et la disposition des courans d'air.

Le nettoyage se fait depuis l'étage le plus

élevé du moulin jusqu'à l'étage des meules où

il s'engrène, et, dans ce parcours , il est sou

vent repris et remonte par des élévateurs

(chaînes à godets), suivant l'ordre dans le

quel il est précipité.

1" opération. Tarrare à émotleurs, qui

chasse une certaine quantité des corps légers

et retient les pierres ou mottes de terre qui

se trouvent mêlées avec le grain.

2e opération. Cylindre vertical (fia. 472 et

473), armé à l'intérieur d'un système d'ailettes

Fig 472. Fig. 473.
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qui battent le blé avec violence sur des tôles

piquées et en détachent ainsi la poussière

avec énergie; au-dessus de ce cylindre, on voit

dans la fig. 473 le tarrare émotteur et au-des

sous le sas à marteaux et un ventilateur.

3* opération. Sas à marteaux, dont le fond

en tôle est percé de trous de formes et de di

mensions différentes, afin de laisser passer

tous les grains parasites et les petits grains

amaigris. Les marteaux qui frappent succes

sivement sur la longueur de ce sas, ont pour

but d'empêcher les trous du fond de se bou

cher.

4« opération. Tarrare ventilateur {fig. 474),

Fig. 474.

M
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qui chasse le peu de poussière ou de corps lé

gers qui peuvent encore rester dans le blé.

5« opération. Cylindre horizontal. Cette

dernière opération, que beaucoup de meu

niers négligent avec raison, surtout s'ils sont

avares de force, se fait dans un cylindre ho

rizontal en fil de fer ou en tôle piquée. Sou

but est de diviser le blé par grosseurs. Jus

qu'ici ces sortes de diviseurs ont été bien loin

d'atteindre la perfection désirable.

Enfin, à l'issue de ce cylindre, le blé est

amené dans la trémie, d'où il coule lui-même

et par son propre poids dans Vengreneur.

Tout ce que nous venons de dire du net

toyage des grains s'applique au nettoyage à

sec, généralement suffisant pour épurer les

blés qui ne sont attaqués d'aucune maladie,

carie ou cloque qui rend le bout noir, piqûres

«le charençons, etc.

Dans ce 'dernier cas, surtout lorsque les blés

sont boutés, il est indispensable de leur faire

subir un lavage. Cette opération, assez facile

dans l'été, devient impraticable dans la sai

son des pluies et du froid; car la difficulté

n'est pas de laver, mais bien de sécher le grain

humide , surtout lorsque l'on veut opérer sur

des masses , comme dans nos grandes usines.

Jusqu'ici ce séchage se faisait sur des draps

exposés au soleil; c'est la pratique du Midi.

On conçoit combien cet usage doit être diffi

cile dans nos provinces du Nord; aussi le la

vage des blés était-il peu employé par les

meuniers eux-mêmes. Les blés noirs, délais

sés sur les marchés , étaient presque toujours

achetés par des blatiers ou des porte-faix , qui

les mettaient au grenier pendant l'hiver, et,

aussitôt la saison convenable arrivée , les la

vaient et les faisaient sécher à l'air libre pour

les revendre avec j)lus ou moins de bénéfi

ces.

Plusieurs de nos plus célèbres économistes,

et particulièrement notre Duhamel, frappés

del avantage qui résulterait pour lecommerce.

l'agriculture et l'hygiène publique de l'épura

tion des grains par le lavage, avaient tenté d'em

ployer la chaleur factices» séchage immédiat;

les résultats obtenus ontétésatisîaisans quant

à l'épuration en elle-même , mais les moyens

employés n'étaient pas manufacturiers, c'est-

à-dire que les frais qu'ils nécessitaient étaient

au-delà des avantages qu'on pouvait obtenir.

Dans le nord de 1 Europe , sur la mer Balti

que et particulièrement en Russie , on fait

sécher le grain à l'étuve pour lui donner le

degré de siccité convenable à son exportation

sur mer ; mais ces blés sont en général de

qualité inférieure , et tout prouve que leur

mode de dessiccation est vicieux.

M. de Maupeou vient de prendre ( en 1834)

un brevet d'invention pour une machine qui

semble avoir résolu ce problème depuis si

long-temps cherché. Cet appareil lave le grain,

l'épure et le sèche dans 1 espace de 15 minu

tes. Sur la fin de l'année 1835, M. de Mau

peou a monté à Etampes un de ses appareils,

capable de nettoyer en 24 heures 300 hectol.

de blé. La meunerie de ce pays si renommée

par son habileté, n'a pas tardé de fournir à

façon la machine de M. de Maupeou.

Le lavage, comme nous l'avons déjà dit,

n'était pas difficile à opérer, mais la grande

difficulté, la difficulté qui jusqu'ici n'avait pas

été résolue, c'était de sécher immédiatement

le grain, sans tâtonnement, sans danger de le

brûler ou de le laisser trop humide. Pour at

teindre ce but, M. de Maupeou a appliqué au

séchage la dilatation de Pair, au moyen d'un

foyer disposé d'une certaine manière. Ainsi,

dans une grande chambre bâtie en briques ,

de forme pyramidale et faisant cheminée, sont

disposés une série de cylindres en toile métal

lique. Le blé lavé pénètre successivement

dans chacun de ces cylindres, dont la disposi

tion intérieure est telle que le grain est con.

stamment maintenu dans un état aérien. Ce

pendant, un courant violent d'air sec dilaté

tend à s'échapper par l'ouverture supérieure

de la cheminée et enveloppe ainsi les cylin

dres sécheurs, y pénètre à travers les mailles

de l'enveloppe et pompe avec avidité l'humi

dité des grains.

A l'extrémité de ces cylindres sécheurs se

trouve un autre appareil, également de 5 cy

lindres superposés, dans lesquels le blé, au

sortir des 1«>, se refroidità l'air libre, en sorte

qu'au bout de ces refroidisscurs le grain soit

lroid et net, et propre à être mis de suite

sous les meules ou conservé dans des sacs

sans aucune espèce d'inconvénient.

Toutes ces diverses opérations, lavage, épu-

rage, séchage, refroidissement se font sans in

terruption aucuue, et tout est si bien calcule

que les laveurs et les cylindres sont toujours

chargés de blé.

Le grand avantage de cette méthode, c'est

que, par le lavage, non-seulement le graini

se nettoie mieux, mais que tous les corps
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plus légers que l'eau, comme paille, cloques,

grains mal murs ou percés des insectes, mon

tent à la surface de l'eau et sont entraînés

dans des réservoirs particuliers, en sorte qu'il

ne reste plus réellement à la mouture que les

grains non altérés, opération qu'on est loin

d'obtenir complète par l'effet des ventila

teurs.

M. deMAi'PEOU prétend aussi que, par suit»

du gonflement que l'écorce du blé éprouve

lorsqu'elle se lave et du retrait qui s'opère

sur cette enveloppe par l'effet du passage du

grain dans un courant d'air sec dilaté, la mou

ture du grain est plus facile, le son plus lé

ger et, en définitive, le rendement eu farine

blanche plus fort de 3 à 5 p. 0/0. Il y a beau

coup de probabilités en faveur de ces asser

tions.

Un autre avantage signalé par M. de Mab-

peotj, c'est que le blé ainsi traité est dégagé

de tous les insectes et de tous les germes

qu'ils ont pu déposer sur le grain; la conser

vation en devient ainsi plus facile et plus cer

taine.

Tout porte donc à croire que cette méthode

sera adoptée dans nos moulins ; elle exige

moins de force employée que les appareils de

nettoyage à sec, et, tout compensé, elle doit

présenter de l'avantage au fabricant, condi

tion du reste indispensable et sans laquelle

une méthode, quelque ingénieuse qu'elle soit,

ne peut jamais devenir manufacturière.

Section VII. — De la mouture.

$ I".— Moulure américaine ou mouture par pression.

Avant de passer à l'opération de la mou

ture, faisons connaître la disposition des

meules. La fig. 475 représente la coupe verti

cale d'une paire de meules à l'anglaise, en

tourée de ses archures A , surmontée de

l'engreneur conti G, et supportée par deux

colonnes en foute au milieu desquelles se

trouve placé le gros fer T. Le pignon H reçoit

l'impulsion du grand hérisson. Une boite de

fonte I, assujétie sur 4 petites colonnes, ren

ferme la crapaudine plate en acier, sur la

quelle repose le gros fer; des vis horizontales

permettent de centrer cette crapaudine, et

une vis verticale placée au-dessous sert à la

faire monter ou descendre, pour soulever ou

baisser le fer, selon les besoins de la mouture.

Une autre vis verticale K, surmontée d'une

roue d'angle qui engrène avec une roue d'é

gal diamètre qui, à l'extrémité de son axe,

porte une manivelle, sert à faire tourner la

vis sur elle-même; celle-ci traverse un écrou

E dont les deux bras prolongés portent les

tiges verticales L, qui sont réunies à leur

sommet par un cercle M , de telle sorte que

le moulin étant arrêté, si l'on veut faire sor

tir le pignon H du plan du grand hérisson , on

tourne la manivelle, et les tiges en montant

élèvent le cercle et poussent ainsi le hérisson

qui glisse sur le fer, en s'élevant dans le sens

vertical.

Nous avons amené le blé jusque dans l'en

greneur qui le distribue sous la meule; voyons

maintenant les différentes modifications qu'il

va subir pour être réduit m farines propres

k la boulangerie de Paris. Nous indiquerons

plus loin divers autres genres de mouture qui,

en définitive, ne sont que des modifications

commandées par l'emploi qu'on veut faire des

farines.

Une fois entré sous les meules, le blé s'ou

vre en plusieurs parties, la farine se détache

de l'écorce du blé, et, poussée par la force

centrifuge , s'échappe pêle-mêle avec le son

( on appelle ce mélange mouture) par une issue

désignée par le nom d'anche. De là cette

mouture tombe dans des réservoirs qui la

versent dans des sacs, ou mieux encore elle

tombe dans un récipient circulaire qui la

transporte dans un réservoir commun ou des

élévateurs (fig. 476) la reprennent et la trans

portent à leur tour

dans une chambre

commune appelée re-

froidisseur. Là , au

moyen d'un râteau

(fig. 477), elle est

mélangée, remuée,

refroidie et conduite

par une ou deux is

sues dans des blu'

teriescylindriques qui

séparent la farine en

différentes qualités

et en retirent entiè

rement le son, qui,

à son tour, est re

porté dans des blu-

teries spéciales, où il

se divise en diffé

rentes grosseurs ap

pelées gros et petit

son , recoupes ou

recoupelies, fines et

Fig. 476.
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grosses, et rémoulades de diverses blancheurs.

Chaque division des bluteries à son corres

pond à des cases placées dans une chambre

au-dessous, qui reçoivent séparément chacune

des espèces de sons ci-dessus désignées.

$ II. — Des bluleries & farine.

Il y a quelques années on se servait encore,

pour bluter les farines , d'une espèce de sat

en étamine ou en soie , de 7 à 8 pieds de lon

gueur, appelé bluteau et placé dans une huche

ou grand coffre en bois qui recevait la mou

ture au sortir de l'ancbe; le bluteau était se

coué dans cette huche au moyen d'un appa

reil nommé babillard, qui portait à la fois une

batte et une baguette; la première recevait

une secousse régulière en frappant sar une

eroiiée à 3 ou 4 branches montée sur le gros fer

de la meule courante; ce sont les coups de cette

batte qui déterminaient le fameux tic-tac du

moulin.

Ce mouvement de la batte faisait agir la ba

guette qui tenait au bluteau par des attaches

de cuir, et celui-ci éprouvait alors les se

cousses au moyen desquelles la farine était blu

tée. De ce 1" bluteau, les résidus descendaient

dans un second appelé dodinage placé dans

la partie inférieure de la huche; ce dodiuage,

presque toujours fait et monté comme le

grand bluteau, séparait les marchandises à re-

motidre en gruaux de différentes grosseurs.

La /ig. 478 donne la position du babillard par

Fig. 478.

à plusieurs branches ; E, lanterne; G, gros fer;

H, anche; 1, huche supérieure; K, huche infé

rieure où est placé le dodinage ou 2' bluteau

qui était mis en mouvement de la même ma

nière que le bluteau, à l'exception que si le

grand babillard était à mont-l'eau, celui du dodi-

nage devait être avalant et posé en sens contrai

re du précédent. Quelquefois le dodinage était

de forme cylindrique ; il s'appelait alors blu~

ferie, au lieu de babillard ; c'était un engrenage

ou une poulie qui lui donnait le mouvement.

Il était extrêmement difficile de mettre

d'accord les meules et le blutage, lorsque ce

lui-ci était commandé ou bien commandait le

moulin. Si le bluteau ne tamisait pas aussi

vite que le moulin, il fallait retirer du blé aux

meules, et alors celles-ci, n'ayant plus leur

nourriture suffisante, faisaient de la farine

rouge en broyant trop le son. Si au contraire le

bluteau travaillait plus vite que le moulin ne

fournissait, il tamisait mal et laissait passer

du son avec la fleur.

D'autres difficultés existaient encore pour

monter les bluteaux de manière à éviter leurs

trop fréquentes fractures.

On conçoit facilement, dès lors, les motifs

qui ont fait répudier dodinages, bluteaux,

huches et babillards. On ne tamise aujour

d'hui les farines nue dans des bluteries cylin

driques indépendantes du mouvement des

meules, et ce système a été adopté par tous

les moulins ancien* et moderne».

La forme la plus ordinaire de ces bluteries

est hexagonale ( à six pans ) ( fig. 479) ; leur

Fig. 478.

rapport à la huche et à la lanterne du moulin.

A, babillard ; B, batte ; C, baguette ; D.croisécs

longueur varie de 12 à 24 pi. Les meilleurs

faiseurs aiment mieux deux longueurs de 12

pi. qu'une de 24; le diamètre est de 90 à 92

centim. (33 à 34 po. ); leur vitesse de 25

à 30 tours à la minute; la pente est d'environ

quatre lignes par pied.

Les «oie* les plus généralement employées

pour ces bluteries sont des soies de Zurich.

Ces soies se divisent jusqu'ici en différentes

finesses distinguées par des numéros, depuis

le double 00 jusqu'au n° 11. Le double 00 a 24

fils au po. , le n° 11 120. La largeur de cette

soie est de 38 po. ; les trois premiers lés de la

bluterie sont ordinairement composés des

nM 10 et 11, le n° 10 en tétj, puis des n» 9 à 7.

Une bluterie de 24 pieds, et mieux encore

deux bluteries de 12 pi., suffisent au travail

de 4 à 5 paires de meules.

Sous la bluterie un râteau ou toile sans fin

ramène continuellement la farine à une issue

couuuuue dam la chambre duc A mélange %
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de laquelle elle est extraite au moyen de con

duits dits ensacheurs.

Après la farine, les derniers compartimens

de la bluterie donnent des gruaux à remou

dre. Ces marchandises à remoudre sont or

dinairement avec la farine dans la proportion

du 6« au S'.

A l'extrémité de la bluterie, tombent les

résidus qui n'ont pu traverser les soies ; une

chaîne à godets les enlève el les conduit dans

une bluterie particulière couverte d'un tissu

de laine appelé auintin, d'ouvertures diffé

rentes destinées a séparer les diverses gros

seurs de son qu'ils contiennent. Ces issues,

suivant la grosseur, la blancheur et le poids,

se nomment gros son, petit son, recoupettes et

remoulages.

Le gros son, lorsque la mouture est bien

faite, ne doit pas peser plus de 18 à 18 1/2

kilog. l'hectolitre comble ; le petit son, 20

kilog. ; les recoupettes, 27 à 30 ; le poids des

remoulages ne peut guère être fixé.

Ç III. — Mouture économique.

La mouture, telle que nous venons de la

décrire, est celle usitée le plus généralement

aujourd'hui dans le rayon d'approvisionne

ment de Paris. Bien que tous les moulins de

ce rayon n'aient pas encore adopté les petites

meules, la plupart cependant ont modifié

l'ancienne mouture dite à la française, ou

mouture économique, de telle sorte qu'ils ont

beaucoup moins de marchandises à remoudre;

c'est un progrès. Néanmoins, comme la mou

ture dite économique a été long-temps regar

dée comme la meilleure, et qu'elle est encore

employée dans plusieurs de nos départemens,

nous allons, en peu de mots, la décrire.

Le blé étant épuré et conduit dans les meu

les, la mouture tombait par l'anche dans le

bl Liteau enfermé dans la huche {voy. fig. 478 ).

Là se tamisait une première farine dite farine

de blé- Le dodiuage, placé dans l'étage infé

rieur de la huche, laissait passer les gruaux à

remoudre. Ces gruaux étaient remoulus et

donnaient une farine de qualité supérieure

dite farine de 1" gruau. Cette 2e opération

fournissait encore des gruaux à remoudre, les

quels, soumis à la meule, donnaient une fa

rine moins bonne que les 2 premières dite

ftorine de 2' gruau. Puis on obtenait encore de

cette opération des gruaux bis qui, étant sou

mis à la meule, donnaient une farine bise dite

farine de S* gruau. Puis enfin celle-ci fournis

sait encore un dernier résidu qui, remoulu,

faisait une farine encore plus bise, dite farine

de 4« gruau. Ainsi la mouture dite économique

se faisait par 5 opérations successives qui don

naient un produit proportionné comme suit :

Soit 1,000 kilog. de blé épuré mis en mou

ture , lesquels ont donné :

kl

380 1

kil.

l" opération. Farine de blé. . . , ... ,

2" — — de 1" gruau 195 671IJ,™6

3« — — de 2* — 96 1 che.

4" —

5. _

de 3» —

de4« —

À reporter.

60

30
80farine

bise.

Report

Recoupettes 54

Recoupes 62

Son gros et petit. , . . . .108

Déchet réel , évaporation , etc. 25

751

334

35

751

1000

Dans des années de cherté on a vu des meu

niers- remoudre jusqu'à 7 fois; alors on sou

mettait aussi aux meules les recoupes et re

coupettes, pour leur donner la ténuité conve

nable à la panification. Rien de plus mauvais

que le produit de ces dernières remoutures.

§ IV. — Moulure méridionale.

Dans le midi de la France, Marseille excepté,

on n'a pas encoreadopté la moutureaméricai ne;

à Toulouse, Moissac, Nérac, etc., c'est encore

l'ancienne mouture méridionale. Elle diffère

de la mouture économique, en ce qu'on ne

remoud pas les différens gruaux, qui trouvent

un emploi dans le pays à leur état de mouture

imparfaite.

Voici du reste comment s'opère cette mou

ture :

La mouture brute ou mélange du son et de

la farine s'appelle dans le Midi farine rame.

On la laisse dans cet état pendant 5 ou 6 se

maines, pendant lesquelles elle se refroidit

d'abord, ensuite fait son effet en se réchauf

fant naturellement. Il faut que cette fermen

tation s'opère naturellementsans aucune cause

étrangère.

Pour que la rame ne travaille pas on a soin

de la remuer tous les 8 ou 10 jours ; les hom

mes-pratiques savent, en enfonçant la main

dans le monceau de ln rame, quand il faut la

remuer, quand il faut la laisser, quand il faut

la bluter. Tant qu'elle est chaude il ne faut

pas la bluter, mais la remuer et la laisser en

core; mais on doit observer tous les jours et

saisir le temps que la rame se refroidit, et ne

pas attendre qu'elle refermente.

Pour tirer la farine de la rame, on la fait

passer par des blutoirs à 3 grosseurs diffé

rentes. La farine qui tombe la 1" par la partie

la plus fine de la bluterie s'appelle minot.

C'est cette farine qu'on a expédiée si long

temps et avec tant d'avantages en Amérique.

Celle qui tombe la 2e s'appelle simple ou farine

simple; c'est celle employée par le boulanger.

Enfin la 3« s'appelle grésillon; c'est celle qui

sert à faire le pain du pauvre.

On a remarqué que la farine minot était

celle qui se conservait le mieux.

Outre ces 3 sortes de produits, il y en a en

core un distinct des sons, qui s'appelle re

passe, et qui sert aussi, surtout dans les an

nées de cherté, à faire le pain du pauvre.

Quelquefois on mélange ensemble la farine

minot et le simple. Ce mélange prend alors

le nom de simple fin.

D'antres fois on mélange le simple et le gré-

sillon, qui prennent alors le nom de grésillon

fin.

On voit que la différence de la mouture éco

nomique et de la méridionale n'existe quo
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dans l'emploi des produits; la méridionale

est bien plus expéditive, puisqu'on n'est pas

obligé de remoudre.

$ Y. — Mouture à la grosse.

Par ce genre de mouture on mélange tous

les produits, sauf une quantité de son déter

minée; c'est ce qu'on appelle moudre à tant

d'extraction, c'est-à-dire que, selon l'emploi

qu'on veut faire de cette mouture, on n ex

trait sur 100 livres de blé que 10 ou 15 livres

de son, plus ou moins, tout le reste est mé

langé et destiné à faire du pain. C'est ainsi

que se fait le pain des armées. Ce pain serait

très bon, quoique bis, si les fournisseurs n'a

joutaient pas souvent des sons à la mouture

a la grosse au lieu d'en retirer.

Cette mouture à la grosse se pratique en

core dans une grande partie de nos provinces

centrales. Le meunier moud grossièrement le

blé avec des meules qui, le plus souvent, ne

sont pas droites, et le paysan emporte cette

informe mouture qu'il blute chez lui avec de

mauvaises bluteries à la main. C'est l'enfance

de l'art.

$ VI. — Mouture à la lyonnaise.

Nous ne donnons véritablement ces an

ciennes dénominations que pour mémoire.

C'est toujours le même genre de mouture avec

cette différence qu'à Lyon on moulait le blé

un peu plus rond, et qu'ensuite on remoulait

les sons pour en extraire la farine qui y était

adhéreu-te ; c'est encore ainsi que se fait la

moulure à vermicelle.

Cette farine de $on est inférieure; nous de

vons dire au surplus que cette remouture des

sons est aujourd hui , excepté pour le vermi

celle qui est une mouture spéciale, toul-à-fait

abandonnée par les meuniers qui savent leur

métier.

$ VII. — Mouture i gruaux sassés ou mouture à ver

micelle.

Le but de cette mouture est d'obtenir beau

coup de gruaux. Le gruau est la partie la plus

dure et la plus sèche du grain; il faut donc

que cette mouture soit ronde , c'est-à-dire que

les meules soient bien moins rapprochées que

dans la mouture américaine, qui se fait par

pression, et par laquelle on cherche à obtenir,

au contraire, le moins de gruaux possible.

Il est nécessaire que les meules soient d'une

pierre un peu plus ardente que pour la mou

ture ordinaire ; la courante doit être un peu

concave, de manière que le grain soit moulu

graduellement, depuis le centre des meules

jusqu'à la circonférence, en observant qu'il

doit être roulé dans le cœur des meules, con

cassé à l'entre-pied et affleuré à la feuillure.

Les gruaux doivent être vifs et de grosseur

uniforme. Ce serait un grand défaut de moudre

trop rond ; les gruaux ne seraient pas bien

détachés des sons; il y en aurait beaucoup ,

mais la plus grande quantité serait en gruaux

bis ; cette mouture trop ronde produirait aussi

beaucoup de farine bise , par conséquent elle

donnerait de la perte. C'est aussi un défaut

de moudre trop près; les gruaux se trou-
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veraient en grande partie écrasés, seraient

difficiles à sasser et produiraient peu de se

moule. Il est essentiel que la mouture

soit uniforme, qu'il n'y ait pas des gruaux

mous et des durs, des fins et des gros ; cette

mouture serait mal blutée. Enfin il faut que

les meules, comme dans tous les autres genres

de mouture, soient bien de niveau et rhabillées

au degré convenable.

Les blés qui conviennent le mieux à cette

mouture sont les blés gris et durs; les blés fins

et tendres ne produiraient que très peu de

gruaux et de médiocre qualité. Dans les envi

rons de Paris, les blés de Crespy et de Sois sons

sont les plus réputés pour cet usage.

Quand la première mouture est opérée e\

qu'on a obtenu des gruaux , on les épure au

moyen d'instrumens qu'on appelle sas.

Les gruaux n" 1,2, 3 et 4 ont ordinairement

assez de 3 coups de sas ; les numéros suivans

en demandent 1 et quelquefois 2 déplus pour

les rendre parfaitement clairs et exempts de

soufflures ou rougeurs qui gâtent toujours la

semoule et par-là la farine qu'elle produit.

Le sas Ifig. 480) est une espèce de crible léger

dont le fond est garni pig, 4§q.

de peau percée avec

une extrême finesse;

pour le manier avec

succès il faut en avoir

une grande habitude;

on tourne par un mou

vement horizontal

d'une main vers l'au

tre, et l'on secoue

légèrement comme

pour frapper à chaque tonr de haut en bas;

par ce moyen il s'élève à la surface du gruau

qui est dans le crible un peu de recoupet-

tes que l'on enlève à mesure. Ce n'est point

par la différence de la grosseur que la semoule

se sépare des gruaux et des recoupettes ; c'est

surtout à raison des pesanteurs différentes

qu'elle tombe à travers le sas, par le mouve

ment composé du perpendiculaire et de l'ho

rizontal.

Ces gruaux ainsi sassés servent à faire ces

belles farines avec lesquelles on confectionne

les pains si blancs que l'on sert à Paris chez

les restaurateurs et sur les bonnes tables.

Voici un état de mouture complet qui don

nera une idée parfaite des produits de celte

mouture et de la manière dont elle se gou

verne.

Compte de mouture de 100 quintaux de blé mou-

lus pour gruaux.

1" opération : Les 100 quintaux de blé ont

produit :

Farine dite de blé 23

pour 100 du poids du blé.

Son gras mélangé de gruaux .... 70

Déchet 1^

Poids égal 100

2* opération. Les 76 parties de sons gros

divisés aux bluteries produisent en gruau

fin , on fln-finot 12 50 p. 0/0

du poids du blé.
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Oman è sasser p. semoule. 45

Petit son 12

Crus son. ....... 6

Déchut des lihilrries . . . » 50

Poids égal. ... 76, 00

S* opération. Les 45 parties de gruau pro

duisent au sassage, en belle semoule , de di

verses nuances 2G p. 0/0

du poids du blé.

Déchet de semoule gruau

ordinaire 7 60

Gruau lus 7

Recniipcllesord.. ...... S

Soufflures fines

Remontage bis. ....... 1

' Déchet de sassage. ... . . 50

Poids égal. . . .45 00

4* opération. Mouture des semoules.

2e parties de semoule produisent à la mou

ture :

1" belle farine. .... 15 p. 0/0 du

poids du blé.

3» id. id 5 50

S' id. id 2 25

4* ou fai-ue ordinaire de 2*

qualité . I 50

Farine bise 3. et 4». • • 1

Ri'inoulage blanc. ... 50

Déchet . 25

Poids égal. . 20 00

M opération. Mouture des gruaux ordi

naires , cl fiu-finot, réunis ensemble, qui pro

duisent :

Farine gruau ord. . ... 10 p. 0/0 du

poids du Lié.

2« farine id. id. . . . . 5

3* if/ 2' quai. ... 2 75

Farine bon bis 3< et 4*. . . 1 50

Reinoulagè • . 50

Déchet 25

Poids égal . . L 20 00

6» opération. Mouture des 7 parties de

gruaux bis , qui produisent :

Farine bise, dite 3*. . . . 2 50 p. 0/0 du

poids du blé.

t'd. dite 4*. ... 3

Rcmoulage bis 1 90

id. blanc 50

Déchet. 10

Poids égal. . 7 00

Résidé des produits en farine.

Farine dite de blé. . . . 23 p. 0/0 du poids

du blé.

id. blanche I™. ... 7 25

id. belle far. "egruau . 26 50

id. gruau ord. ... 10

id. 2> quai. .... 4 25

id. 8•et4• 7 _____

Fonds total. . . 72

Produit en issues.

Gros son 6 p. 0/0

Petit son 12

Recoupelles. ...... 3

Remoulage bis 2 90

Remontage blanc. .... 1 50

. 25 40

Déchet de la moulure 2 60

Poids égal à celui du blé .... 100 00

$ VIII. — Produit! compnratifi de» différente! lorte»

de moulurât.

En général on tire du blé autant de farine que

l'on veut; ainsi, par la mouture à la grosse ,

usitée pour le pain de l'année, on ne Mule

qu'à ut ou 12 livres d'extraction, c'est -à-dire

qu'on ne retire (pie 10 ou 12 pour 100 de sou el

que tout le reste sert à faire du pain. Il est arrivé

souvent , et il arrive encore, que pour le pain

militaire on ne fuit aucune ex traction, et nue,

sauf un petit déchet d'évaporaliou , le résultai

de la mouture passe tout entier eu farine.

Il est certain que le blé, lorsqu'on l'analyse

chimiquement, ne contient qu'une très faible

proporiion deson, 2 ou 3 pnur 100 par exemple,

tandis que par les procédés actuels de mouture

on en retire environ 20 pour 100 II est donc

constant que la moulure du froment est loin

d'avoir atteint la perfection désirable.

Il est des blés, les blés blancs, richellcs de

Naples, blés de Rerglies, de l)-nitzic!<,ctc.,qui

peuvent être moulut gant extraction aucune, et

donnent uu pain d'une couleur el d'un goût

agréables.

Pour juger de l'excellence d'un système de

mouture, il ne faut donc pas se déterminer

d'après la quantité de farine que ce système

produit, mais bien sur la qualité et la quan

tité tout à la fois de celle farine Ainsi, dans

les étals comparatifs de moulure que nous

donnons ici , il s'agit de farine propre a la bou

langerie de Paris. . ,j

t" compte. Mouture américaine.

Produitrde 100 parties de blé :

1" opération, fariue de

bié v quai

2* opéii. Far. de gruau 2* quai. .
8« id. far. bise •

Gros son à. . 20 kilog. l'bectol.

Petit son à. . 24 id. id. .

Recoupet le de 28 à 30 id id. .

Remontages de 46 à 50 id. id. .

2« Compte. Mouture à la française.

1» opération Farine de

blé lr* qualité 3G

2«op£r. Farine de gruau. . . 18

id. de 2' id. ... 10

3. t'd. id. de id. 2* quai. 6

4- id bise. 3 50 1

5» id bise in fer. 2 50

Gros son 17 à ISkilog.l'hectol.5

Petit son 20 à 23 t'd. t'd. 6

Recoupet tes 23 à 30 id. id. 6

Remoulagcs 42 à 45 id. id. 5

Déchet

. 66] p.0/0

. 10 78

. 2'

. 6^
\

. 6

. 5

• 3,)

2

100

,76

|22

. 2

100

Nous avons dit plus haut que les farines

oui servent a comparer les produits de ces

deux genres de mouture étaient propres à la

boulangerie de Paris; pour juger de la préfé

rence des deux moutures, nous alloua établir

le revenu en argent de chacune d'elles. Sup

posons que 100 kilogrammes farines blanches

l ln qualilé, propres a la boulangerie de Pans
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se paient 30 fr.; nous aurons les proportions

suivantes :

72 V

4 id

2 id

12 id

Mouture américaine.

les 100.de farine 1™ à 30 fr

<le farine 2« à 25. .

de farine bise à 1G.

son gros et petit.

5 id. recoupettes . . .

3 tel. remoulage. . . .

91

1

60

30

66

40

25 9G

Mouture à la française dite économique.

64 V: de farine 1™ à 30 fr. les 100. . 19 20

Ot'd. de farine 2* à 25 1 50

6 id. brïiie bise ....... 90

22 sou, recoupes ,etc 3 3C

24 09

On voit par ce résultat qu'en supposant que

les farines dites l,e qualité, provenant de la

mouture, française se vendent le môme prix

que celles qui proviennent de la mouture

américaine, ce qui u'csl pas exact , la différence

dans le commerce élant à l'avantage de ces

dernières, il v aurait encore un bénéfice de I fr.

par quintal à adopter le système de moulure

par pression; la raison, la voici: c'est que ce sys

tème agissant en pressant le blé et non pas en

le déchirant, le son se pulvérise moins et par

conséquent se mêle moins avec la la ri ne, d où

il suit que la moulure américaine fournil une

plus grande quantité de farine blanche que sa

devancière.

§ IX. — Dus différentes espèces Je farines.

On voit que par les deux espèces de mou

tures consacrées à faire de la farine blanche

propre à la boulangerie de Par», il n'y a eu

apparence que trois qualités de farine.

1° La farine I " qualité dite lai ine blanche.

S" La farine 2'.

S" La farine bise.

Mais, suivant la nature des blés qui ont été

moulus, et suivant la perfection des organes

de la moulure, les farines ont plus ou moins

de qualité Dans le chapitre relatif à la bou

langerie nous dirons un mot des procédés dont

usent les boulangers pour apprécier ces di

verses quaVlés, n lions suffit aujourd'hui de

dire qu entre les farines vendues sur place

comme première qualité et employées comme

telles, il y a une différence de la dernière il la

première marque de 7 à 8 fr. par sac.

$ X. — De la conservai Ion des farines.

La farine est en général d'une conservation

très difficile, et c est presque toujours une

mauvaise spéculation que de la garder en maga

sin. Pendant les mois d'hiver, c'est-à-dire

d'octobre à avril, elle n'éprouve aucune alté

ration, mais une fois le printemps arrivé, et

jusqu'à la fin d'août, elle est su jette à fermen

ter, à prendre un mauvais goût et à perdre

beaucoup de sa valeur.

Mais comme il peut arriver qu'on soit forcé

par les circonstances commerciales de la con

server pendant un laps de temps, nous allons

rappeler quelques-unes des règles prescrites

pour éviter autant que possible les détériora

tions que nous venons de signaler.

Le magasin où l'on place les hrines au

printempsdoit être bien Sec; il faut éviter «l'em

piler les sacs les uns sur les autres; il faut les

placer debout, par rr^gées et demanièivqu°ils

»iese touchent pas Dans le moment «le» fortes

chaleurs on doit av/ir soin de passer dans les

sacs une sonde en fer, comme une baguette

de fusil, pour vérifier si l'intérieur du sac ne

prend pas de chaleur; si on s'aperçoit que la

farine pelote, pu qu'elle commence à deve

nir chaude, il faut avoir soin on de la. vider

aussitôt, et de la remettre en sacs après 24

heures ou de jeter les sacs sur le plancher,

de les rouler en divers sens, d'appuyer forte

ment «lessus, de diviser ainsi les parties qui

tendaient à s'aglomérer et à fermenter. <>s

précautions sout indispensables, car, dès que

la fermentation commence, si ou ne l'emploie

pas, en quelques jours le sac de farine ne

forme plus qu'un seul morceau ; ou «>st

obligé de le battre pour le vider et de passer

les blocs de farine qu'on en relire sous «les

rouleaux ou des meules, pour les diviser et

les pulvériser; opération coûteuse et qui

ne rend jamais à la farine sa qualité primiti

ve; elle est alors comme de la cendre, con

serve un goùl alcaliu, et ne peut plus s'em

ployer seule

La qualité «les blés moulus et la manière de

les in«>ii(lre;n^u«i/6eoiir()up#ur/(ic«mji«rf7i/on

des farines. Cède qui provient de blé sec, de I

blé bien épuré , qui n'a pas été mise chaude j

dans les sacs, sera bien plus long-temps saine,

que ecliequiscra leproduil «l'un hlénaturelle-

menl tendre, ou avarié, ou d'une moulure mal

soignée.

Les farines qu'on destine aux expéditions

maritimes , ou que le commerce exporte en

Amérique, sont enfermées dans des barils et

presque toujours tluvtts, les meuniers de l'A

mérique du nord excellent dans ce genre

d industrie, dont ils se sont emparés au détri

ment de Bordeaux qui le faisait presque ex-

clusixemeolaulrefoisel donl les minois étaient

grandement réputés. Le gouvernement des

plats-Unis, a lui-même fixe des règles à suivre

pourdélermiuerlaqualilétles farines destinées

à l'ex inflation , et frappe les barils après

expert iscd'itue estampille particulière suivant

la qualité de la marchandise qu'ils renferment.

Il sérail à désirer que ce genre d industrie re

çut chez nous les mêmes soins et les mêmes

eucourageinens. Marseille, Bordeaux cl le Ha

vre , seraient à même de faire un commerce

profitable avec l'Amérique du Sud et de fair«

coucurrcuce aux Etals-Unis.

& XI.— Des différentes espèces d'issues.

Nous avons parlé des smts, gros et petits,

des xecoupeites cl remoulages, « les produits qui

forment a peu près le cinquième du poids «lu

blé moulu, sont pour les bestiaux une

nourriture estimée. Le gros et le petit son se

donnent aux chevaux et aux moutons; les re

coupes et ies renioulages aux vaches ; les

iiourrisseurs de Paris en font une grande con

sommation. Ou conçoit que plus ces issues
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contiennent de farine plus la qualité en est

grande, mais que l'intérêt du meunier est de

Tes rendre aussi légères que possible.

$ XII. — De» frais de mouture.

Les frais nécessaires pour réduire en farine

une quantité de blé donnée, les frais de mou

ture, sont nécessairement variables. Ils dé

pendent: 1° du prix de rente du moulin ; 2° de

la combinaison des mécanismes ; 3* de la qua

lité des meules; 4* de l'ordre introduit dans

le travail ; 5° du capital employé. Il est donc

assez difficile de les déterminer; cependant

généralement on estime que la monture d'un

hectolitre de blé coûte 1 franc à 1 fr. 50 c.

C'est à peu près le prix que font payer aux

paysans les meuniers à petits tact, soit que

cette rétribution ait lieu en argent, soit qu'elle

ait lieu en nature.

$ XIII. — De la mouture des grains autres que le

froment.

Il n'y a que fort peu de choses à dire

de la mouture des grains autres que le fro

ment. Les mêmes principes doivent être ob

servés. Ainsi, pour bien moudre le seigle, l'or

ge, le méteil, il faut avoir des meules bien

droites, bien rhabillées, bien dressées. Ces

grains, qui forment eu grande partie la nour

riture des campagnes, se livrent aux meules

presque toujours à l'état de méteil, c'est-à-

dire mélanges ensemble avec une partie plus

ou moins forte de froment. Ce mélange est un

obstacle à la bonne mouture, puisque les grains

de blé, de seigle et d'orge sont de grosseur

inégale et de densité différente; aussi les mou

tures dites à petits sacs, faites dans nos pro

vinces, sont-elles des plus grossières ; heureux

encore le paysan porteur de monies quand il

n'a contre lui que l'ignorance du meunier!

Section VIII. — Des moulins à vent.

Ç I". — Des moulins à vent verticaux.

La mouture à petits sacs nous amène tout

naturellement à dire un mot des moulins à

vent.

L'air, suivant que les courons sont plus ou

moins forts, est un moteur des plus économi

ques, qui certainement et pour celle raison

aurait eu la préférence sur tous les autres, si

ce n'était son irrégularité et sa nullité même

pendant un tiers de l'année à peu près, dans

nos climats. Ce n'est donc que dans les pays

où les forces d'eau sont rares, où le charbon

de terre est à un prix trop élevé que l'on se

sert des moulins à veut. Dans les environs de

Lille, il y en a un grand nombre, presque

tous employés à la fabrication des huiles de

graine.

Chacun connaît la forme extérieure des

moulins à yent (fig. 481). Le récepteur le plus

ordinaire de ces moulins est une espèce de

volant composé d'ailes ou voiles fixées perpen

diculairement et uniformément autour de

l'extrémité d'un axe horizontal. Le nombre

d'ailes généralement employé est de 4, de

forme rectangulaire, dont les dimensions,

dans les environs de Paris, sont de 36 pi. en-

Fig 481.

viron de longueur sur 6 de large. Dans le dé

partement du Nord, la longueur des ailes est

de 38 et quelquefois de 40 pi. sur 6 de lar

geur. Voici la description que Coulomb donne

de la forme particulière des ailes de moulin

des environs de Lille.

« 5 pi. de la largeur de l'aile sont formés

par une toile attachée sur un châssis, et le

pied restant par une planche très légère. La li

gne de jonction de la plancheet de la toile for

me, du côté frappé par le vent, un angle sen

siblement concave au commencement de

l'aile, et qui, allant toujours en diminuant,

s'évanouit à l'extrémité de l'aile. La pièce de

bois qui forme le bras est placé derrière cet

angle concave; la surface de la toile forme

une surface courbe composée de lignes doites

perpendiculaires au bras de l'aile et répon

dant, par leurs extrémités, à l'angle concave

formé par la jonction de la toile et de la plan

che; l'arbre tournant, auquel les ailes sont

fixées, s'inclineà l'horizon entre8et 15°. »

Smeaton , ingénieur anglais, donne les pré

ceptes pratiques suivans pour la construction

des moulins à vent :

« Il faut que les ailes ne soient pas en si

grand nombre que l'issue du vent qui les frap

pe en soit arrêté.

• Si l'on emploie des ailes planes, la direc

tion de leur longueur doit faire, avec l'arbre

tournant, un angle de 72 à 75° pour en obte

nir le plus grand effet.

« Plus les ailes sont larges, plus elles doi

vent être inclinées sur l'axe de l'arbre.

« Les ailes qui sont plus larges à leur extré

mité que près du centre présentent plus d'a

vantage que celles de forme rectangulaire.

o Lorsque la surface des ailes n'est point

ftlane, il est avantageux de présenter au vent

a face concave de ces ailes.

« Si l'on présente à un même vent des ailes

semblables de position et de figure, le nom

bre des révolutions qu'elles effectuent dans

un temps donné est eu raison inverse de leur

longueur.

« Les effets produits par des ailes sembla

bles de figure et de position, exposées au même

vent, sont proportionnels aux carrés des lon

gueurs de ces ailes.

« Des ailes de même largeur et de longueur
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différentes produisent des effets proportion

nels à leur longueur, lorsqu'elles sont sem-

blablement inclinées. »

Les moulins à vent verticaux sont de for

mes diverses. La fig. 482 indique une cage en

Fig. 482.

bois avec sa charpente intérieure, le tout tour

nant à volonté, et selon le veut, au moyen de

la queue à laquelle s'adaptent une corde et un

tourniquet; cest ce qu'où appelle orienter le

moulin.

La fig. 483 indique un autre moulin, dont le

Fig. 483.

sommet seul est tournant ; la cage alors est

en maçonnerie.

Quelquefois le moulin est composé de telle

façon qu'il peut s'orienter de lui-même ; il est

alors un peu plus compliqué. L'expérience a

démontre que ce procédé ne présente pas as

sez d'avantages pour racheter une construc

tion plus dispendieuse et plus sujette à répa

ration.

La grande irrégularité et la violence du vent

obligent souvent d'en modifier la force, soit

pour la régulariser, soit pour empêcher le

moulin d'être endommagé ou renversé. Alors

on déshabille plus ou moins les ailes, en re

pliant les toiles ou voiluret. Pour arrêter le

moulin on se sert d'un frein en bois, qui vient

serrer intérieurement le rouet. Cette opéra

tion peut se faire du dehors, au moyen d'une

corde qui correspond au ressort qui imprime

le mouvement à ce frein.

Il ne parait pas que le vent se trouve dans

une direction parallèle à l'horizon ; il est du

moins généralement reconnu que des ailes

verticalement placées prennent moins bien le

vent que si l'on incline de 8 à 15* avec l'hori

zon l'arbre qui porte les ailes. Tous les cons

tructeurs sont d'accord sur ce point.

J II. — Des moulins à vent horizontaux.

En général où le vent sert de moteur, c'est

sur des ailes verticales qu'il agit ; le moulin

à vent horizontal, quoique essayé assez sou

vent, n'a pas été adopté. L'avantage qu'il offre

au premier coup d'oeil, c'est de tourner à tout

vent saus avoir besoin d'être orienté; mais il

a le désavantage de n'offrir à l'action du vent

qu'un peu plus d'une voile à la fois; tandis

que, dans les moulins à vent ordinaires, le

vent agit contre les 4 ailes en même temps.

Smeaton assure que la puissance du moulin

à vent horizontal n'est réellement que la 8* ou

10* partie de la puissance du moulin à vent

vertical.

Nous terminerons là nos observations sur les

moulinsà vent horizontaux; ils sont à la vérité

employés dans quelques endroits à la mouture

des grains, mais cette mouture, par suite de

l'irrégularité du moteur, est si grossière,

qu'elle ne mérite pas qu'on s'en occupe au

trement que pour mémoire.

Section IX. De» moulin» à manège et à Ira».

Pour bien moudre il faut une force assez

grande et surtout régulière. Cette double con

dition est essentielle, et c'est ce qui a rendu

les moulins à manège et les moulins à bras si

difficiles à combiner avec la pratique, quoique

la théorie y trouvât quelques avantages éco

nomiques. En effet, » achètes ton grain et

fais-le moudre chez toi, disait-on au boulanger;

tu cumuleras le bénéfice du meunier et tu

auras eu outre la certitude que tous les pro

duits de ce blé te rentreront. » On tenait le

même langage aux fermiers qui ont beaucoup

d'ouvriers a nourrir; aux agens de la guerre,

qui font le pain du soldat. Pourquoi donc les

moulinsà manège ou à bras n'onl-ils pas trouvé

de nombreux amateurs ? c'est que la force

donnée par le trait des animaux et par les

bras de l'homme était d'une part trop peu ré

gulière, et de l'autre qu'elle coûtait beaucoup

plus cher, proportion gardée, que les autres

moteurs: l'eau, le vent ou la vapeur.

Les moulins à bras ou à manège ne sont

donc que d'une application exceptionnelle;

par exemple, à la suite d'une armée en cam

pagne ; sur des vaisseaux destinés à des voyages

de long cours; dans une exploitation rurale

peut-être qui aurait déjà un manège bien ap

pliqué au mouvement d'une.machine à battre

ou a une sucrerie, etc. ; mais pour fabriquer de

la farine commerciale , pour lutter avec les

moulins à eau même les plus arriérés, les

moulins à bras ou à manège seraient lout-à-

fait impuissans.
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Nous n'avons donc rien à dire de la mouture

des grains par moulins a bras ou k manège;

si elle |Kwvnit cire d'uneapplicstion habituelle,

elle a,;, ail absolument 1rs mêmes principes cl

les meutes règles que la mouture par la force

de l'eau, du veut ou de la vapeur; c'est -à-dirc

3u'il lui laudrait , de bonnes meules bien

cessées et de composition aussi homogène

que possible ; un rhabillage approprié a la

pierre et à la quantité des blés à mqudre ;

des rouages bien centrés; des blutevies bien

combinées, etc.

MM. Diba.td, Malard, Perrier, Giil-

LAi'MK, et beaucoup d'autres ont établi des

moulins à bras qui di lièrent trop peu entre

eux pourniéi ilei , en ce qui coucerue la mou

ture, une mention particulière.

Section X. Det moulin» à cylindre» et à meulei

verticales.

Il était tout naturel de penser que l'action de

meules de pii-rresuperposées, n'était pas le seul

mode (pu lut propre à réduire les grains en fa

rine ; la nécessité oit sont les meunier» de rha

biller conliniicllerïieut la pierre , devait faire

chercher une machine qui n'eut pas ceI incon

vénient. L'application de cylindres en foute

doi.és d'un mouvement de rotation, àdes opé

rations nombreuses de mécanique, indiquait

que leur action devait aussi convenir à la pul

vérisation des blés. Effectivement plusieurs

mécaniciens nul monté des machines de ce

genre, en annonçant des résultais bien «ulté

rieurs à ceux qu'on obtenait au moyeu des

meules; ainsi M. Garçon AIalar» imprimait

dans ses prospectus en 1830 qu'a l'aide de ses

moulins a cylindres, il extrayait ei) toutes fari

nes de 75 a 85 pour 100 du blé, el qu'en repassant

dans son moulin les sons provenant des mou

lins ordinaires à meules, on pouvait encore eu

extraire 8 pour lot» de farine, à raison . de 16

kilog. de farine par heure.

ûialheureusemenl l'expérience a démontré

que ces résultats étaient exagérés et de beau

coup. Loin de présenter des produits plus con

sidérables eu farine, les blés donnés à moudre

aux cylindres ( iarçon - Ma lard laissaient des

sons trop gras, el qu'il fallait tndispensable-

menl remoudre, opération toujours fatale au

meunier, ces remoutures de son ne donnant

que des farines inférieures. Tout mode de

mouture qui nécessite cette reprise des sons

peut être jugée d'avance comme vicieuse ,

quelle que soil la blancheur de ses premiers

produits; il n'y a que la mouture pour gruaux

sassés pour laquelle, ainsi' que nous l'avons

expliqué à son chapitre spécial, cette reprise

des sous soil applicable; encore est-il constant

que la première farine qui en provient est in-

lerieure, et considérée comme deuxième.

M. Garçon-M alard avait placé son moulin

dans un des faubourgs de Paris, sur une force

de manège; là il ne put jamais suivre une

moulure complète et se rendre un compte

bien net de ses produits ; MM. TbI'FFait de

Ponloise et Darblay de Corbeil. à sa solli

citation, montèrent chez eux chacun un de

ses appareils; mais ces essais démontrèrent

{"infériorité des cylindres comme moyen de

moulure; la grande difficulté est de lenir les

cylindres tellement bien serrés sur leurs ton-

niions que leur contact aoit toujours parfaite

ment horizontal ; pour peu que ces tourillons

se desserrent ou seulement l'un deux, on

conçoit que le blé s'attrape sans être snlfi-

sammeut atteint, que le son reste trop gros

et que la farine ne s'affleure pas. Cet inconvé

nient arrive bien quelquefois dans les meules

horizontales; mais si par un mouvement ver

tical quelconque le grain de blé n'est pas

suffisamment atteint, il est repris un peu plus

loin sous la meule; c'est ce qui explique

comment, avec des meules horizontales sou

vent très mal moulées, très mal dressées et

rhabillées, on parvient encore à faire de la

farine. Des cylindres montés avec la même

négligence i»e feraient pas à beaucoup près le

même travail.

La seule chose que le meunier ait conservé

des cylindres (Iarços-Mai.ard, c'est l'appli

cation dedeux petits cylindres concasseurs, qui

aplatissent le blé av?ut de l'engrener dans

les meules. Celle Opération préalable que de

bons meuniers aJopteut, que d'autres bons

meuniers regardent comme inutile , aurait, à

ce qu'il parait, l'avantage de hcililer à la m iule

l'action d'ouvrir le grain de blé en deux par

ties égales, el de préparer ainsi un son plus

large, plus plat et plus facile à nettoyer, sans

crainte de pulvérisation.

Les moulins à c\lindres ne sont donc véri

tablement que des moulins brofturs, qui con

viennent parfaitement pour concasser toute

espèce de grains pour la nourriture des bes

tiaux; sous ce rapport uous en recommandons

l'emploi aux cultivateurs; il y a grande éco

nomie à nourrir les chevaux avec du grain

dont la pellicule est ouverte parce qu'il est

plus facile à digérer.

Dans le même temps que M. Garçon -Ma

lard, M le comte Dubocrg annonça qu'il

importait de Varsovie un moulin également

à cylindres, qui donnait des résultats magni

fiques. Outre l'action ds ces deux cylindres

au moven de leur contact sur un point de

leur circonférence, la moulure, dans le sys

tème Dlboi bg, se reprenait au-dessous de

ces cylindres, sur une surface cannelée qu'il

appelait l'âme. C'est là que la farine s'ache

vait. Le système Di boi rg n'a pas été plus

heureux dans l'application manufacturière

que celui de M. Garçon-Maxard.

Fig. 4S4.

La fig. 484 représente un moulin à cy-

jindres de M. John Collier, qui donne une

idée complète et de l'action des cylindres par

eux-mêmes et de l'âme du système Dnbourg.
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M. Coi.i.nm appelle cette line, un frottoir;

1 est eu bois dur et s'appuie plus ou moins

à l'aide d'un levier à romaine, contre la

partie inférieure des cylindres

i'ig, 485.

^—*~~è.

La flq. 485 représente le» deux cylindre»

A. B est le frottoir, C le levier à romaine,

qui sert à presser le frottoir.

Cette disposition ne peut suppléer comme

moyen de mouture à l'insuffisance des cylin

dres, et elle est essentiellement vicieuse sous

le rapport de l'emploi de la force motrice, car

le frottoir agit à la manière d'un frein dynamo

métrique, et épuise une grande partie de la

puissance.

Ce que nous venons de dire des moulins &

cylindre» peut s'appliquer aussi aux mou

lins à meules verticales.

M. Maître de Yili.ote, et après lui, M. Tn

Nodi.er, ont établi sur ce système des mou

lins d'une construction légère et véritable

ment séduisante; mais jusqu'à présent, ni

l'un ni l'autre ne sont parvenus a vaincre la

grande difficulté : la variabilité des touril

lons, sur lesquels est supporte l'aie de la

meule tournante, et la presque impossibilité

de tenir les deux meules en parfait rapport

entre elles. Conséquentment ils ne peuvent

obtenir des sous parfaitement nettoyés; ils

sont obligés de lesretnoudre, systèmevicielix,

comme nous l'avons indiq.ié plus liant.

En faveur des moulins à meules verticales

de MM. Maître et INodler, nous devons dire,

que nous les croyons les mieux appropriés

aux cas exceptionnels qui peuvent faire adop

ter les moulins à bras ou à manège; la guerre

en pourrait l'aire un très bon emploi dans une

campagne de montagnes Ils pourraient fonc

tionner en faisant roule.

La/ty. 486 représente l'ensemble du moulin

Fig. 486.

de M. Nodi.ei», moins l'enveloppe en bois qui

doit éviter I évaporalion de la farine. La fia.

487, exécutée sur une plus grande éclielle

pour en mieux faire apprécier les détails, est

une coupe dans laquelle on a fait figurer: 1*

une partie seulement de la meule courante;

2" la totalité de la meule gisante (ou gite) ,

avec le système tle rapprochement et d'écar-

tement qui fait la base de l'invention de

M. Noolbr. La fig. 488 représente : 1* un

excentrique vu de profil intérieurement; S»

un excentrique vu de face; 3» la partie basse,

du cite qui repose sur l'excentrique inférieur

et I embrasse exactement daus la moitié de *a.

circonférence.

Ce» * figures feront suffisamment com

prendre que dans «on écarteraient ou son

rapprochement de h meule courante, le gîte

i<e peut avoir d'autre mouvement que celui

rigoureusement commandé par les excentri

ques, et que, du moment ou la position du

gite est déterminé par ces excentriques, la

mouture ne peut éprouver aucune variation.

Ou comprendra de même avec quelle préci-

Fig. 188.

sion on peut ribler et rhabiller le» meule»,

puisqu'il suffit de rapprocher peu à peu le

gltc de la meule courante qui, dans sa rota

tion, indiquera les places ou le glle doit être

retouché ou exauce, jusqu'à ce qu'entin le»

deux circonférences soient parfaitement cy

lindriques et de même rayon. On aura Jù

préalablement rendre la meule courante |«ar-

i'ailement cylindrique, ce qu'on obtient au

moyen d'une règle placée sur le biti du mou

lin, parallèlement a l'axe de celte meule.

Voici la description de ce moulin : A, meule

avec son arbre et ses coussinets en cuivre de

24 lig. de longueur. B, glle ou meule gisante,

soutenue par deux excentriques. C C, 2 ex-

ce. triques de même calibre dont les arbres

reposent sur des coussinets. )), arbre de la

meule courante auquel est adaptée d'un côté

une poulie qui reçoit l'action du moteur au

moyen d'une courroie ; l'autre extrémité de

cet arbre est en communication avec le dis

tributeur du grain à moudre. E E, arbres des

deux excentriques. 6' , parlie supérieure du

gîte, parfaitement droite et unie. Sa surface

est toujours tangente à l'excentrique, b ,

partie demi-circulaire servant de base au gite.

Elle embrasse avec exactitude la moitié Je la

circonférence de l'excentrique sur lequel «U«
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repose, et ne permet ainsi au gtte d'autre

mouvement que celui commandé par l'excen

trique. H H, secteurs dentés communiquant

aux excentriques. OO, tiges en fer avec leurs

vis sans fin servant à faire mouvoir les sec

teurs au moyen d'une clef, p, roulettes en

fonte; elles servent à faire glisser le gtte sur

un chemin de fer qui le conduit sans dévia

tion sur l'excentrique.

Section XI. — Différente autres sortes de

moulins.

Outre les moulins à cylindres, et à meules

verticales, on a essayé aussi de moudre le blé

au moyen de meules d'acier horizontales,

taillées en forme de lime. L'échauffement de

ces meules par le frottement a bientôt obligé

l'inventeur d'y renoncer.

hepantriteur, espèce de vaetvient circulaire,

dont le nom indique assez la destination , fort

convenable pour la trituration de certaines

graines, broyait le blé plutôt qu'il ne le mou

lait.

On a essayé aussi de moulins à cônes ren

versés; des moulins à noix, comme nos mou

lins à café ; toutes ces méthodes n'ont pu ré

sister à la pratique, en ce qui concerne la

mouture du blé, qui ne se fait manufacturié-

rement que par des meules horizontales , en

France, en Allemagne, en Angleterre, et aux

États-Unis, partout enfin où la mouture s'est

perfectionnée.

Section XII. — Des différentes pièces acces

soires aux moulins à blé.

En donnant quelques détails sur la mou

ture à l'anglaise , nous n'avons parlé que des

organes principaux dont l'action confec

tionne la mouture ; il eût fallu rompre le fil

de cette opération , pour donner la descrip

tion de plusieurs pièces accessoires que l'art

du mécanicien ou du manufacturier a intro

duites dans le travail, pouren simplifier ou en

perfectionner la marche. Voici les plus im

portantes de ces pièces accessoires :

1° grue pour lever les meules {fig. 489). Soit

Fig. 489.

un montant en bois A, s'adaptant haut et bas,

au moyen d'un pivot, sur le plancher et tour

nant librement sur lui-même. A son extré

mité supérieure, une traverse B avec arc-

boulant , laquelle est percée à son extrémité

et reçoit une forte vis D, laquelle, au moyen

d'un écrou armé de 2 bras E, monte et des

cend à volonté. L'extrémité inférieure de la

branche qui forme vis supporte un demi-cer

cle en fer G percé à chaque extrémité. Ce der

nier cercle embrasse la meule et se fixe

sur ses parois au moyen de 2 errons que l'on

passe dans les trous qui sont à l'extrémité du

demi-cercle et dans les trous correspondans

pratiqués dans la meule. Alors on remonte la

vis; la meule s'enlève, on lui fait faire bas

cule dans le demi-cercle et on la pose, en des

cendant la vis, sur le plancher du côté qui ne

travaille pas, de manière à ce que la face mou

lante soit en dessus. Dans cette position, elle

est livrée au rhabilleur ; puis, par un mouve

ment semblable, on la reprend après le rha

billage; on lui fait faire une 2' fois la bascule,

et on la descend sur le pointai. Ce mécanisme

est le plus simple et le plus commode de tous

ceux qui sont usités pour lever les meules,

2° Le conducteur {fig. 490) est une vis

fin formée par 2 filets Fig. 490.

minces et saillans, dis

posés en hélice, et mi

se en mouvement dans

une auge. La marchan

dise , blé , mouture ou

son, donnée à une ex

trémité de cette auge,

est conduite à l'autre

extrémitéoùelleest re

çue , soit dans des élé

vateurs , soit dans des

trémies d'engrenage ;

on évite ainsi des ensa-

chemens et par consé

quent de la main-d'œu

vre. On se sert aussi ,

pour transporter la

marchandise d'un en

droit à un autre , de

courroies sans fin, mi

ses en mouvement au

tour de 2 poulies dont les axes sont placés

presque dans le même plan horizontal. Cette

courroie sans fin est quelquefois garnie de

petits râteaux qui entraînent la farine au

fond de la huche qui la renferme. Alors ce

mécanisme prend le nom de ramasseur.

3° Trémie pour ensacher la farine. Au-des

sous de la chambre à mélange sont pratiquées

les trémies pour ensacher la farine.

4° Monte-sacs {fij. 491). Soit un treuil T,

autour duquel s'enroule un câble de la gros

seur voulue. A l'extrémité de ce treuil et sur

le même axe est une poulie P sur laquelle est

une courroie lâche correspondant en même

temps à une autre poulie de moindre diamè

tre P'. Cette dernière est mise en mouvement

par les engrenages E, etc. Puis, quand on veut

se servir du .nonte-sacs, au moyen de la bas

cule BB et du . iilcau R qui y est adapté, on-'

fait pression sur les courroies. La poulie du

haut est aussitôt mise en mouvement avec le

treuil. Quand le sac a atteint la hauteur vou

lue on lâche la bascule, le rouleau cesse de

faire pression sur les courroies et la poulie du
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haut, et par consé

quent le treuil reste

inactif.

5* Brouette. Cet

instrument, par le

quel l'homme utilise

ses bras, est des plus

simples et des plus

connus; nous n'en

parlons ici que pour

faire voir ( fig. 492)

que les roues étant

placées à l'intérieur,

il faut moins de pla

ce pour circuler, ce

qui est un avantage

quand on a des ma-jj|

gasins bien garnis.

Fig. 491.

Fig. 492.

Devis d'un moulin A l'anglaise à 6 paire* de

meule*.

Lorsqu'on a commencé à construire des

moulins dits à l'anglaise, on estimait les frais

du mécanisme complet, posé et prêt à fonc

tionner, à la somme de 10,000 fr. par paires de

meules; c'est-à-dire qu'une usine de 6 paires

de meules aurait coûté 60,000 fr., non com

pris les bâtimens et tout ce qui les concerne.

Depuis, la concurrence a un peu modifié ces

prix ,et ce même mécanisme ne coûterait guère

que 50,000 fr.

Quoique le devis suivant soit bien imparfait,

puisqu'il présente le prix en bloc et non pièce

par pièce, nous le donnons cependant tel quel,

parce qu'il peut encore servir de guide; c'est

du reste l'œuvre d'un de nos meilleurs et plus

consciencieux constructeurs.

La roue hydraulique complète 15 pi. de large,

15 p. de diamètre compris si s aubes et ton vannage

complet.

S pallier» et leur rouleaux;

1 première roue droite, de 10 pi. A po. de diamètre;

1 premier pignon droit, de 3 pi. 8 po.

1 roue d'angle. 8 pi. de diamètre;

1 grande crapaudine;

l arbre vertical en 4 parties;

4 colliers ;

4 paires de manchons pour ledit arbre;

1 pignon d'angle, de 3 pi. de diamètre;

1 roue horizontale, de 8 pi. 4 po. idem

1 roue d'angle, de 5 pi. de diamètre, pour nettoyage

et bluteries;

1 pignons de 90 pour id. ;

1 tire-sac complet, moins le cible et les poulies de

renvoi ;

Tous les boulons nécessaires;

1 giue à lever les meules.

BÉFROI.

1 plat, formé en 2 parties ;

6 colonnes en fonte;

l corniche d'une seule pièce;

6 boites à pollettes ;

8 poiletles avec mécanisme à régler la mouture;

8 fers de meules ;

6 pignons de 24 po. ;

6 bollards complets ;

6 anillcs et leurs manchons (système perfectionné) ;

6 triangles porte-meules ;

6 paires de meules de 4 pi.;

8 archures;

6 arches;

Tous les boulons nécessaires.

RXTTOTAGK.

1 tarrare émotteur avec ventilateur ;

4 cylindres cribleurs

1 batteur à 6 volans, avec ventilateur;

i paire de cylindres coin primeurs;

Tous les élévateurs et conducieurs nécessaires ;

Tous les arbres de couche, tambours, poulies, chai

ses et courroies nécessaires.

6 bluteries, tant pour farine que pour sons et mar

chandises, avec leurs coffres, augets d'alimentation ,

mais sans les soies;

1 récipient circulaire;

1 grand élévateur;

1 vis conductrice pour amener un râteau;

1 râteau refroidisseur;

8 engrcneurs;

Tous les arbres de couche, chaises, tambours et

courroies nécessaires ;

Tous les élévateurs et conducieurs nécessaires ;

Lee brouettes et balances avec leurs poids ;

1 ensachoirt.

Le tout complet, posé et prêt à fonctionner

pour la somme de cinquante-un mille cinq

CENTS FRANCS.

Le transport à la charge de l'acquéreur.

Six mois pour l'exécution et la pose.

On garantit pendant un an.

Pommier.

CHAPITRE XXIV. — De la boulangerie.

Section I". — De l'art en général et de sa posi

tion en France.

Quand on a cultivé le» céréales, quand on

agriculture.

a perfectionné la mouture, le but final c'est

de les réduire en pain. L'art de la boulangerie

est donc comme le corollaire de l'agriculture

et de la meuneria. Eu France surtout, où la

masse se nourrit principalement de pain, où,

tome III.— 54



426 ARTS AGRICOLES : DE UT. IY-LA BOULANGERIE.

sur les petites comme sur les grandes tables,

la qualité du pain est chose essentielle, la bou

langerie est non-seulement un art de I" néces-

silc, dont l'exercice mérite encouragement et

protection, mais sa connexité est telle avec la

prospérité publique que l'administration du

pays a voulu le réglementer et le soumettre à

un régime de surveillance tout particulier.

Dans la plupart de nos grandes villes, c'est

l'autorité municipale qui taxe le prix du pain;

c'est elle qui accorde ou qui refuse l'autorisa

tion d'ouvrir un fonds de boulangerie ; c'est

elle qui, la loi de 1791 à la main, vérifie le

poids du pain et juge les infractions aux ré-

gleineus qu'elle a faits.

Nous ni examinerons pas si ce régime de

soumission a été plus favorable au public et

au développement de l'art en lui-même que

la libre concurrence, les opinions à cet égard

peuvent être différentes et également uien

fondées; le fait existe, la boulangerie est sous

la dépendance de l'administration, et rien

n'annonce, malgré les progrès que nos institu

tions on> faits vers les libertés de tous genres,

que cet état de choses doive cesser. Néan

moins, sans chercher a enlever à l'administra

tion cette prérogative à laquelle elle tient

tant et que le pulilic aussi (il faut bien le dire,

que ce soit un préjugé ou non ) considère

généralement comme nécessaire, on est en

droit de s'étonner que le gouvernement, qui

attache tant d'importance à réglementerait

jusqu'ici montré si peu de soucis pour assu

rer les progrès d'un art si essentiel. Où sont,

en effet, les écoles qu'il a ouvertes? Où sont

les livres spéciaux qu'il a fait publier? Où sont

les savons qu'il a appelés a scruter les mystè

res de cette fermentation panairc restée en

core mal expliquée au milieu des progrès im

menses que la chimie a faits de nos jours? Où

sont les signes de considération particulière

pour des hommes qu'il lient sous un régime

a part? Allez à Paris, dans les quartiers les

plus obscurs, dans les tavernes les plus dé

goûtantes, c'est là que vous trouverez le per

sonnel des garçons boulangers! c'est là que

vous verrez la misère et le vice unis à l'igno

rance la plus complète! Etrange insouciance

des hommes qui gouvernent! Faisons des

vœux pour que le pain, le plus important de

tous les objets alimentaires, occupe autrement

que comme objet de police l'administration

qui veut le conserver sous sa main. Les sa-

vans ne manquent pas au pays; qu'elle les en

courage! qu'elle les indemnise de leurs tra

vaux, qu'elle leur ouvre des amphithéâtres !

et l'obscurité qui règne encore sur bien des

points de l'art de la panification cessera au

profit de la moralité et de la santé publi

ques.

Section n. — Théorie de la fabrication du

pain.

La farine de froment contient de l'eau, de

l'amidon et du gluten dans les proportions

qui sont à peu près celles-ci :

Humidité 10

Gluten 10

Amidon ....•••••..73

Matière sucrée . . . 04

Matière albumineuse ...... 03

100

Toutes ces parties étant délayées et assimjr

lées, au moyen d'une certaine addition d'eau,

forment une pâte qui, soumise à une tempé

rature ordinaire éprouve bientôt une vérité

ble fermentation dont les produits sont dit

l'alcool, de l'acide acétique et du gaz acide car»

bouiquequi tend à se déguger; c'est alors que.

le gluten, poussé par le gaz, s'étend comme

une membrane visqueuse, soutient la pâte,

établit une espèce de voûte dans l'intérieur dfi

laquelle se forme une grande quantité de pe

tites cavités, véritable réseau qui, saisi et re*

tenu dans cet étal par la chaleur du four au

moment de la cuisson, constitue la légèreté

et la qualité digeslive du pain.

On voit ainsi que le gluten est l'agent méca

nique du pain, au moyeu duquel la levée de la

pâle s'opère, et l'on devine aisément pourquoi

les céréales qui ne contiennent pas autant de

gluleuque le froment fournissent un pain plus

mat, qui lève mal et se cuit mal, et pourquoi

aussi la fécule de pommes de terre, qui ne

contient pas de gluten, est si difficile à pani

fier, quoi qu'on ait tenté jusqu'ici pour activer

et soutenir sa fermentation.

L'action mécanique qui constitue la levée

du pain est bien constatée, mais les savans ne

sont pas bien fixés sur la uature de la réaction

qui se développe dans la pâte par l'état d'as

sociation où se trouvent les élémens de la fa

rine.

On se demande s'il est nécessaire, pour de-

jr la cuisson un pain

savoureux et faci!-e à digérer, que les élémens

venir aptes à donner par la cuisson un pain

' digé

de la farine soient modifiés par la fermenta

tion, ou bien s'il suffirait, pour obtenir ce

pain, de développer dans la pâte, par un moyen

quelconque, les gaz dont l'action expansive

fait lever le pain, et si l'altération qu'on laisse

développer aujourd'hui dans la pâle n'a réel

lement d'autre but que le dégagement de ces

gaz?

La théorie n'a pas résolu encore ce pro

blème ; mais, tout en reconnaissant que la

fermentation est aujourd'hui le seul moyen

par lequel on obtient une bonne panification,

on serait pourtant tenté de croire (lue cette

fermentation n'est pas la condition obligée, et

que l'action mécanique obtenue par le déve

loppement du gaz suffirait pour diviser con

venablement la pâte, la rendre légère et lui

permettre d'être pénétrée uniformément par

la chaleur, eu un mot pour faire du bon

pain(l).

Section III. — Des levains.

Que la fermentation soit nécessaire à la

bonn** panification ou que le dégagement du

gaz si flise, toujours est-il que, dans l'état ac

tuel Ue l'art, on se sert de levain pour faire

lever la pâte. Sans levain la pâle fermente

rait, mais ne boni .souillerait pus et le pain ob

tenu serait mal, pesant et de mauvaise qua

lité.

(l) Rapport de M. Kdhlmaxk à la Société des leiencef el arti de Lille, ISS9 et 1SS0.
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Cet agent est de deux sortes : le levain de

Îdte fermentée et !a levure de bière ou ferment.

.es boulangers emploient ces deux agens en-

scmhleou séparément, ainsi que nous le ver

rons par la suite.

$ I". — De» Ienlot de pile.

La préparation et le bon emploi du levain

est un des poinls de l'art de la boulangerie

qui demande le plus de soin, le plus d'intelli

gence et le plus d'expérience.

1° De la préparation ries levaini.

Disl ingnons d'abord Yapprêt du levain de

ses préparation» : Préparer un levain, c'est le

confectionner selon les différentes sortes de

pain qu'on doit faire, selon la température et

selon l'espace de temps que l'on a devant soi.

Un levain a son apprêt lorsque la fermentation

est assez avancée pour produire son effet sur

la pâte. Cet effet varie suivant que l'apprêt est

plus on moins avancé Les boulangers dési

gnent les différens degrés d'apprêt par les

noms de levain jeune et levain vieux.

Pour avoir de bon levain propre à bien faire

la pâte, il faut le préparer à plusieurs fois. Les

boulangers, à Paris, procèdent ainsi :

I» Levain de chef. A la 3' fournée, au plus

tard, c'est-à-dire de minuit à 2 heures, selon

l'ouvrage, ils mettent de côté un morceau de

pâle de 8 à 12 livres, suivant l'importance de

la cuisson. Aveccettcquantiléon fait ordinai

rement de 5 à 8 fournées de 60 pains de 4 li

vres. On place ce morceau de pale dans une

pelite corneille revêtue en dedans d'une toile

qui se replie sur la pâle. En hiver on le pose

plus près du lonr afin que le froid n'arrête

passa fermentation. On le laisse reposer ainsi

environ (i à 7 heures et jusqu'à ce qu'il ait

pris un volume à peu près double et qu'il of

fre une surface bombée et lisse ; il doit repous

ser légèrement la main quand ou le presse, of

frir encore de la ténacité et répandre une odeur

spi ri tueuse agréable ; enfin il doit conserver

sa lorme et être plus léger que l'eau lors

qu'on le verse dans le pétrin Tel est le le

vain de rhef; c'est la base de toutes les autres

préparations de levain.

2° Levain it première. Sur les 8 heures du

malin, c'est-à-dire environ 9 heures après

avoir réparé le chef, on le renouvelle en

préparant le levain de première. On com

mence parfaire au bout du pélrin ce qu'on

appelle une fontaine; c'est une espèce de re-

traucl cm -nt pratiqué à une des extrémitésdu

pélrin avec une certaine quantité de farine,

laquelle est amoncelée, élevée en forme de

coffre et bien foulée, afin que ce retranche

ment ne se rompe pas et retienne l'eau qu'on

y verse. On verse dans cette fontaine la tota

lité de l'eau qu'on veut employer, 2 bassins

( un demi-seau environ) ; on place ensuite très

doucement le levain de chef au milieu; on

l'arrose en jetant de l'eau dessus avec la main ;

puis on le délaie bien dans la masse d'eau ver

sée. Ce délayage opéré, on y ajoute à peu près

la moitié de la farine nécessaire pour porter

le levain au double du chef; on pétrit, puis on

reprend en 2 fois l'autre moitié de farine res

tante et l'on pétrit encore. Ce levain se fait

très ferme et demande à être travaillé avec

force et vivacité; ensuite on le roule et on le

met en fontaine en tête du pélrin, en ayant soin

de le couvrir d'une toile on d'un sac L'eau

employée doit être plus ou moins chaude, se

lon la saison.

if° Levain de seconde. Vers 2 heures del'après

midi on r< nouvelle le levain de première en

préparant le levain de féconde. On procède à ce

renouvellement absolument comme pour le

levain de première, c'est-à-dire en le mettant

dans une fontaine; on en double aussi le vo

lume en coulant 3 bassins 1/2 à 4 bassins

d'eau. La frase et le travail que l'on doit don

ner soul les mêmes que pour le levain de pre

mière; seulement la pâte ne devra pas être

toul-à-fait aussi ferme. Les bons boulangers

attachent beaucoup d'importance à la bonne

préparation du levain de seconde. En général,

il en est de la pâte des levains comme de celle

du pain, plus elle est travaillée et plus elle

acquiert de qualité.

4° Troisième levain ou levain de tout point.

Les garçons boulangers, qui négligent parfois

les levains de première et de seconde, don

nent plus d'attention au levain de tout point;

c'est en effet celui qui sert immédiatement

au pétrissage. Lorsque le levain de seconde

est arrivé au degré convenable, c'est-à-dire

vers 5 heures, 3 heures après sa confection,

on le renouvelle en procédant à la prépara

tion du levain de tout point. On opère abso-

llimeut comme pour le levain de seconde, en

doublant la quantité d'eau et la quantité, dé

farine, et de telle sorte qu'il fasse le tiers

de la in fournée, en été, et la moitié eu hi

ver.

2° De Fapprét des levains.

Ainsi que nous l'avons déjà dit, l'apprit des

levains est la conséquence de leur préparation.

On ne peut guère déterminer le temps que

chaque levain met à s'apprêter, c'est-à-dire à

atteindre un état de fermentation tel qu'il est

nécessaire, ou de le renouveler ou de l'em

ployer à la composition de la pâte a cuire. Cet

apprêt dépend des vicissitudes de l'atmo-

spnère. Dans l'été le levain a moins besoin

d'apprêt que dans l'hiver. Dans cette dernière

saison on emploie plus de chef; on coule l'eau

plus chaude, on travaille la pâle moins long

temps, on la nia. e sous des toiles sèches, en

fin on excile la fermentation, tandisque, pen

dant l'été, on la tempère par des moyens tout

opposés.

Il faut donc avoir soin de couler l'eau sui

vant les saisons, froide, tiède ou chaude. A

Paris, le plus ordinairement, le levain dechef

prend son apprêt de minuit à 8 heures du

malin; le levain de première, de 8 heures du

matin à 2 heures après midi; le levain de se
conde, de 2 heures à .r> heures du soir; et le

levain de tout point, de 5 heures à 6 heures 1/3

ou 7 heures du soir.

Le levain produit sur la pâte des efTets qui

varient suivant que sa fermentation est plus

ou moins avancée. On désigne ce degré de

fermentation par les noms de levain jeune et

levain vieux. On se sert encore d'une autre

expression : fort levain; mais elle se rapporté

seulement à la quantité de levain qu'on in*
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troduit dans la pâte, et non pas au degré de

fermentation du levain, comme quelques au

teurs l'ont indiqué à tort.

Le levain jeune est plus long-temps à im

primer à la pâle le degré de fermentation

convenable. Lorsque la direction de l'ouvrage

le permet, l'emploi du levain jeune est favo

rable à la blancheur et à la qualité du pain.

Le levain vieux est celui qui a passé son ap

prêt, c'es-à-dire dont la fermentation est trop

avancée. Il faut éviter de l'employer dans cet

état; il gâterait tout l'ouvrage. Nous indique

rons plus loin le moyen de le raccommoder,

chose du reste assez difficile.

Le moyen d'avoir de bon pain, ce serait d'em

ployer de forts levains jeunes ; mais les gar

çons boulangers se gardent bien, quand ils le

peuvent, d'en agir ainsi, parce que ce serait

pour eux un surcroît de besogne.

$ II. — De la levure.

Quelques boulangers emploient la levure de

bière comme auxiliaire à la fermentation ,

dans ce cas , ils ajoutent au levain de tout

Îioint une livre environ de levure; (à Paris

a levure ne s'emploie que sèche) puis, à

chaque fournée, on en introduit de la même

manière environ une demi-livre.

Au surplus , les diverses méthodes d'em

ployer la levure dépendent, beaucoup de la

quantité de fournées que fait le boulanger, et

de l'heure a laquelle il doit commencer à pé

trir. Ceux qui ne cuisent , à Paris , que 5 à 6

fournées ne se servent pas généralement de

levure. Nous devons dire, d'ailleurs, que l'u

sage de la levure est aujourd'hui presque

entièrement abandonné à Paris, parce que

la qualité en a été très souvent falsifiée, et

qu'alors elle ne produisait plus l'effet sur

lequel on devait compter. C'est précisément

dans l'hiver que l'emploi de la levure serait le

plus utile, et c'està cette époque que les bras

seurs en font le moins, et que, pour en four

nir en quantité suffisante, ils y introduisent

différentes substances, telle que la fécule de

pomme de terre, par exemple, qui en neu

tralisent plus ou moins les effets.

Quelques boulangers ont aussi un genre de

travail qu'on appelle travail sur levure , voici

en quoi il consiste: A la dernière fournée, on

garde un morceau de pâte de 10 à 15 livres ,

suivant l'importance de la cuisson. Vers une

heure, c'est-à-dire à l'heure où les autres

boulangers font les seconds levains, ceux qui

travaillent sur levure font leur premier le

vain; ils versent la quantité d'eau et de farine

nécessaires pour le rendre deux fois plus fort

que le chef. Ils y ajoutent une quantité pro

portionnelle de levure, pour achever la fer

mentation, de manière que, 2 heures après,

on puisse procéder au levain de tout point,

qui est le double du précédent, et auquel on

ajoute la quantité de levure nécessaire pour

pouvoir commencer à pétrir une heure

après; à chaque fournée ensuite, on ajoute

une nouvelle quantité de levure proportion

née.

Cette méthode de fabrication a pour résul

tat de donner du pain plus léger, un peu plus

blanc, plus bouffant; mais Te pain a besoin

d'être mangé tendre. Il ne conserve pas sa

saveur le lendemain, et, sous ce rapport, il ne

convient pas dans les quartiers habités par

les ouvriers, ou par des consommateurs qui

par économie ne mangent que du pain de la

veille.

On cite, d'ailleurs, fort peu de boulangers

à Paris qui travaillent de cette manière.

Section IV — Du pétrissage.

Lorsque le levain de tout point est prêt ,

on procède au pétrissage. Cette opération peut

se diviser en quatre temps, qu'en termes de

boulangerie l'on désigne sous les noms de :

1° délayer; 2° fraser; 3* contre-fraser ; 4* dé

couper et ballre.

$ I" — Délayure.

Cette opération doit se faire promptement

voici comme on y procède ;

Le levain étant en fontaine, on verse dessus

toute l'eau destinée à la fabrication de la pâte;

alors, avec les deux mains ouvertes, on presse

la masse jusqu'à ce qu'elle soit bien divisée et

bien dissoute. Il faut avoir soin que cette dis

solution soit bien égale , et qu'il ne reste au

cuns grumeaux.

$ IL— Frase.

Qand le levain est ainsi bien délayé, on tire

dans cette délayure la moitié environ de la

quantité de farine qui doit composer la pétris-

sée. On la méleavec promptitude et sans retirer

les mains du mélange, et cela jusqu'à ce que

toute cette farine soil absorbée, bien séchée,

bien mangée comme disent les boulangers.

Ensuite on tire encore les deux tiers de la

farine restante, que l'on a soin de travailler

comme les premières fois de manière à la

bien serrer; puis on tire enfin le tiers restant

pour finir la pâle et la rendre bien égale.

C'est de la frase bien faite que dépend le

bon pétrissage.

$ III. — Contre-frase.

Lorsque la pâte a reçu assez de farine et

que la frase est bien desséchée , on ratisse

exactement le pétrin pour réunir toutes les

pâtes et en former une seule masse, puis on

contre-frase; cette opération consiste à relever

la pâte de droite à gauche, à la tête du pé

trin, en la retournant en gros pâtons.

Ensuite, on découpe la pâte en dessous et

en dessus et on lui donne le tour en la jetant

par pâtons à l'extrémité droite du pétrin , puis

on la reprend de même pour la reporter à

gauche.

Le boulanger curieux de son ouvrage

donne un troisième tour et bat sa pâte ; c'est

fourrer les deux mains dans la pâte, l'empoi

gner, la soulever, la plier sur elle-même, puis

la tirer et la laisser tomber avec effort. On

jette les parties de la pâte battue sur celles

qui le sont déjà, cette opération est favora

ble au développement de la pâte, en y facili

tant l'introduction de l'air.

Quand cette opération est terminée, on

ratisse encore exactement son pétrin , puis on

retire la moitié de toute la pâte que l'on met
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dans une corbeille pour servir de levain à la

fournée suivante.

On sépare ensuite le pétrin , au moyen

d'une planche, en 2 compartimens que l'on

nomme fontaine*. La V, en tète du pétrin, à

la gauche du pétrisseur, dans laquelle on place

la partie de pâte qu'on a retirée pour servir

de levain, et la 2', au quart du pétrin, à droite

du pétrisseur, où l'on place la partie de pâte

destinée à la fournée, pour de là être pesée

et tournée.

$ IV. — lias si ni ge.

L'opération du bassinage a pour but de

'aire absorber à la pâte une plus grande

quantité d'eau.

Quelquefois on l'emploie pour arrêter la

fermentation; elle a la propriété de décharger

le levain et de rafraîchir la pâle.

Pour procéder au bassinage , on jette de

l'eau sur la pâte, eu ayant soin de la découper

en dessus, puis on lui donne plusieurs tours.

Le bassinage est une excellente opération

dont les garçons boulangers sont fort avares,

parce qu elle augmente leur peine. Les pé

trins mécaniques doivent en faire adopter

l'usage en la rendant moins pénible.

S V. — Du sel.

A Paris, la boulangerie emploie du sel dans le

pétrissage, moins pour donner du goiU à la

pâte, que pour lui donner ce qu'on appelle

du soutien. Le sel a aussi la propriété de

retarder la fermentation. Les boulangers ont

remarqué que, plus on faisait les pâles douces,

plus l'emploi du sel était nécessaire; avec des

pâtes fermes , on pourrait à la rigueur s'en

passer.

Le mieux , pour employer le sel , serait de

le faire dissoudre dans l'eau destinée à èlre

coulée sur le levain, mais les garçons bou

langers n'ont pas cette précaution, et le jet

tent par poignée sur le levain avant de couler

l'eau ; il est juste de dire que le sel , à la gros

seur ordinaire, a le temps suffisant de fondre

pendant l'action du délayage des levains.

La quantité de sel employé par les boulan

gers de Paris est d'à peu près une livre par

sac de farine de 159 kil.

En Provence, en Languedoc et dans pres

que tout le midi de la France, ainsi qu'en

Espagne et en Italie , on en emploie des doses

bien plus fortes. En Angleterre, on met par

sac de farine du poids de 125 kil. jusqu'à 2 kil.

de sel, et quelquefois moitié sel et moitié

alun.

Le boulanger doit avoir soin aussi de s'as

surer si le sel qu'on lui fournit n'est pas j'ai

sifit.

Nous reviendrons, dans un chapitre spécial,

sur les différentes substauces qu onacherché

à introduire dans le pain, et sur les effets

qu'elles ont produits.

Section V. — Des diverses sortes de pâte, de

leur pesée et de leurs façons.

$ I". — Pâtes diverse».

La boulangerie de Paris distingue trois sor

tes de pâtes : — Pâte ferme.—Pâte bâtarde.—

Pâte douce.

Pour la pâte ferme, on coule la même quan

tité d'eau que pour les autres sortes, mais il

y entre proportionnellement plus de farine.

Le boulanger qui emploie ce genre de pâte

prétend avec raison qu'elle fait moins de dé

chet au four, que le pain a plus de saveur,

plus de vertu nutritive, et qu'il se conserve

mieux rassis.

Dans les pâtes douces, au contraire , il entre

moins de farine; aussi a-t-on le soin de les

travailler davantage, ce qui est un inconvé

nient pour les garçons boulangers qui évitent,

en général , les occasions de se donner de la

peine. Il est vrai de dire que la pâte douce

exige moins de temps pour cuire que la pâte

ferme, mais aussi elle demande plus de soins

et de surveillance delà part du boulanger;

c?r, si elle n'est pas prise dans son apprêt,

elle éprouve au four une évaporation qui ne

permet plus au boulanger de retrouver son

poids.

La pâte bâtarde ainsi que l'indique son nom,

tient le milieu entre les deux premières. C'est

le genre de pâte le plus employé à Paris, et

qui convient le mieux à la confection des di

verses formes de pains qui y sont en usage.

$ II. — De la petit de la paie.

Lorsque la pâte est pétrie et mise en fon

taine, on procède à sa division en morceaux

plus ou moins gros, suivant la grosseur

des pains qu'on veut fabriquer. Cette opé

ration doit être soumise à des règles fixes

et telles qu'après la cuisson qui détermine,

par l'évaporatiou d'une partie de l'eau que

la pâte contient, une déperdition au four,

le pain conserve le poids fixé par les régle-

mens.

Cette tare varie néanmoins selon la fermeté

des pâtes. Ainsi, avec des pâtes fermes, 25

décagrammes (8 onces) de tare sont néces

saires pour des pains de 2 kilog. ; tandis que

pour des pains de même poids, mais de pâte

douce, on est obligé quelquefois de mettre un

excédant de poids de 31 à 34 décagr. ( 10 à 11

onces). Les pâtes bâtardes les plus ordinaires

à Paris exigent de 28 à 30 décagr. (9 onces à

9 onces 1/2 ) pour les pains dits courts, forme

la plus généralement adoptée à Paris, lesquels

ont environ 16 po. de longueur.

La forme du pain influe^beaucoup sur sa dé

perdition au four. En général, plus les pains

«ont en croûte plus ils perdent de leur poids;

plus le volume du pain est petit, plus aussi

l'évaporalion est grande.

Les boulangers appellent petit poids la tare

mise dans la balance au moment du pesage de

la pâte.

Il serait trop long de détailler ici les cir

constances qui influent plus ou moins sur l'é-

vaporation de la pâte; voici à peu près les

proportions généralement adoptées :

Pour des pains ronds de 6 kilogr., 61 dé

cagr. ( 1 livre 1/4).

Pour ceux de4 kilogr., 49 décagr. ( 1 livre).

Pour ceux de 3 kilogr., 43 décagr. ( 14 on

ces ).

Pour ceux de 2 kilogr., 28 décagr. (9 onces).
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Pour ceux de 1 kilogr., 18 à 19 décagr. (6

oDces).

{ III. — De la façon de la pile ou de la tourne des

pain».

Dès que le peseur quitte la pâte, il la iette

au façonneur qui, de suite, la soulève d'une

main et la foule de l'autre; il l'étend, la re

presse sur elle-même, Vassemble, la tourne en

roml, pour lui donner la forme qu'il désire,

puis la saupoudre légèrement de farine pour

qu'elle ne s attache ni au pétrin ni aux mains.

Quand on fait plusieurs espèces de pains

dans la même fournée, on tourne toujours

les plus gros pains les derniers.

Tourner le pain est une opération facile

pour les pains ronds, mais elle exige du sa

voir-faire pour les pains fendus ou à yrigne.

Chaque ouvrier prétend avoir une manière

à lui pour faire fendre le pain à grigne. A l'a-

ris, les grignes manquent peu, parce qu'en gé

néral on travaille sur levains jeunes et sur

des farines de bonne qualité ; mais dans beau

coup de localités, où I ouvrage est moins fort,

moins bien suivi et les levains plus négligés,

la grigne est presque toujours nulle. Le pain

alors est ce qu'on appelle grincheux.

Voici la forme des pains les plus ordinaires

1 Paris:

i'uiîii fendus (fig. 493). Ces pains se dis-

Fig. 493.

Fig. 495.

tinpuent en pains courts et demi-longs; ils se

tournent de la même manière. « Pour les mou-

« 1er, dit le Guide du lloulangcr. on relève lesex-

« trémitésde la pâte deux fois en serrant ces

« extrémités ensemble et par-dessus; puis on

« retourne sens dessus-dessous, de manière

« que la moulure se trouve dessous et la par-

« tie la plus lisse dessus. On commence à

« fendie avec le talon de la main; on appuie

« fortement le bras dessus; on prend le der-

« rière du p^in à deux mains eu le tirant à soi,

« de manière que la moulure se retrouve des-

« sus et la fente dessous; on l'empoigne par

« les deux bouts pour l'enlever et la poser

• dans le panneton, de manière qu'en le je-

« tant sur !s pelle pour mettre au four la

« grigne se trouve en dessus [fig. 494).

« Vain sans grigne ou à grignon II se tourne

« comme le pain à grigne, avec la différence

« seulement que la lente se met sur le coté.

« Vain rondins. Ce pain est le plus souvent

« demi-long; il n'est pas feiu'u.

« Vain rond (fig. 495, -I9G el497).Onempoi-

« gne à deux mains le morceau depâledestiné

« a former un pain rond; on le saupoudre de

t farine ; ou appose la main droite dessus ; on J

Fig. 497. Fig. 496.

« relève de la main gauche les parties exté-

« Heures, toujours en les mirant et les ser-

« rant de la main droite. Après, on le jette dans

« je panneton, la moulure en dessous Dans ce

» cas ou ne peut pas, lors de l'enfournement,

« le renverser sur la pelle, il faut le taire sau-

* ter en mettant la moulure en dessus; on

« verse alors sur la pelle. Celte manière est

« plus facile.

§ IV. — De la pâle en panneton*.

La pâte, pesée et tournée, se met dans

des pannetons; c'est là qu'elle fermente et

prend sou apprêt avant d'être mise au

four.

On ne peut guère déterminer le temps qu'il

faut pour l'apprêt de la pâte; c'est la saison,

le volume et l'espèce de pain, la température

du fournil et les entraves qu'on oppose ou les

facilités qu'on apporte à la fermentation qui

doivent servir de règle.

Section VI. — Du four.

Forme du four. La grandeur des fours varie,

mais la forme est assez constante; elle res

semble ordinairement à une poire, à un œuf,

fig.498 ; l'ex pér ience j usqu'à présent a j

que cette forme était

la plus avantageuse

et la plus économi

que , pour concen»

trer . conserver et

communiquer de

toutes parts la cha

leur nécessaire. Cest

un hémisphère creux

aplati , dans lequel

on distingue plu

sieurs parties: l'aire,

la voûte , le dôme

ou la chapelle , la

bouche ou entrée ,

l'aille], les ou l'as,

enfin le dessus et le

dessous du four.

i prouvé
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Dimensions. la grandeurdu four est relative

à la quantité de pain qu'on veut fabriquer. A

Paris, la plus grande dimensioj des fours est

de 3 inèt. 1/2 ( 10 à 11 pi.) , la plus petite de

3 mèt. (9 pi.) de largeur sur 33 à 00 centi-

mèt. (I pi. à I pi. 1/2) de hauteur. Le four

de ménage a ordinairement 2 met. (6 pi.) de

largeur sur 42 centinièt. (16 po. ) de hau

teur.

Aire L'âlre ou plancher du four doit être

de niveau sur la largeur, mais sur une pro

fondeur de II pi. ou doit le tenir élevé d'un

pouce et demi déplus dans le fond qu'à la I -ni

che. On se sert |>our le dallage de Pâtre de

carreaux de 8po. de large et de 4 po. d'épais

seur; ceux du sieur Jomeau, rue Bonrtibourg

w 24, à Paris, sont ceux qu'on emploie de

préférence.

Chapelle. La chapelle ou voûte doit être la

plus basse possible; plus elle est près del'âtre,

plus le four est tendre à chauffer. Quelques

constructeurs ne mettent que de II à 12 po.

de distance entre Pâtre et la chapelle. Elle

doit dans tous les cas suivre très exactement

la peute de Pâtre et se trouver partout à égale

distance. Pour la construction de la chapelle

ou emploie une brique faite exprès qu'on ap

pel le planchetle, el qui esi environ de la même

longueur et de la moitié d'épaisseur d'une bri

que ordinaire. Les meilleures sont celles de

Bourgogne.

Oura$- Pour aider à la combustion du bois,

on ménagea peu près aux deux tiers de la pro

fondeur du four, et à 18 po. de chaque paroi

latérale, 2 conduits nommes ouras , qui pas-

seul sur la voûte même du four et viennent

aboutir dans la cheminée au-dessus et decha-

3ue côté de la bouche. Aujourd'hui on place

ans le four 3 ouras savoir : 2 à l'extrémité du

four sur les côtés, et le 3« au centre de la cha

pelle, à 4 pi. environ de la bouche. Le but de

celte innovation estde rendre encore plus fa

cile la combustion.

Eu effet, quand le hois est allumé, on ferme

une trappe ou registre qui bouche herméti

quement la cheminée au-dessous des ouras.

Par ce moyeu, la flamme el la fumée sortent

par les ouras. et le tirage esl tellement fort

que la flamme du bois placé sur la bouche

même du four est attirée jusque dans le fond

par l'effet des ouras. Il resuite de cette com

binaison un autre avantage, c'est que le four

ne peut plus tirer {a langue et par conséquent

la flamme se détacher et mettre le feu à la

suie de la chemiuée comme cela arrivait assez

fréquemment.

Bouche ou entré*. La largeur de la bouche

est pro|M>rtionnée à la grandeur du four; celle

des fours ordinaires de Paris a 27 po. environ.

Il esl très essentiel que cct'e entrée soit gar

nie d'un bmtcltoir qui ferme très hermétique

ment. Ce bouchoir est une forte plaque de

fonle bien ajustée dans une feuillure qu'on

tient aussi fougue que possible pour que la

chaleur s'échappe moins. Une mauvaise fer-

metnre laisserait échapper la vapeur que pro

duit la cuisson, vapeur qu'on appelle buée et

qui, lorsqu'elle esl concentrée, retombe sur le

pain, lui conserve son poids el lui donne la

couleur cl le goût de noisette qui le rend si

agréable. Si celte Luée sortait du four, il y

aurait diminution dans le poids et dans la

qualité du pain. ■

Autel. C'est la tablette sur laquelle pose la

bouchoir lorsque le four est ouverl. Cette ta

blette est faite en pierre de taille; elle a envi»

ron 9 po. de longueur.

Dessus du four. C'est peur la plupart du

temps une place perdue pour le boulanger,

qui pourrait l'utiliser pour le chauffage de

Peau ou pour sécher le bois; mais toutes les

localités ne permettent pas d'en tirer ce

parti.

Dessous du four. On ménageait ordinaire

ment dessous le four une voûle qui servait à

mettre le bois pour le faire sécher; mais quel

que épaisseur que l'on donnât à cette voûte,

il en résultait toujours une grande déperdi

tion de chaleur. Maintenant les boulangers,

quand la locaftté le permet, suppriment celte

excavation : le dessous de leur four est entiè

rement plein.

Chaudière. Or. la place ordinairement dans

le massif du four, et l'on obtient ainsi, sans

frais, de Peau «notamment chaude. Elle est

placée à une bmteur convenable pour qu'au

moyen d'un robinet on puisse la verser dans

les seaux et la porter au pétrin.

Détail de la figure. A, plan du four; B, Bou

che; C, autel; L), conduit pour introduire les

cendres chaudes sous la chaudière ; E, chau

dière; F, cheminée de la chaudière corres

pondant dans la cheminée du four; G, porte

pour (aire du feu sous la chaudière.

Section VIL— Dit chauffage du four.

A Paris on met le feu au four quand on

commence à tourner la 1" fournée.

Toutes les malières combustibles peuvent

servir à chauffer le four, pourvu qu'elles don

nent une flamme claire et vive pour échauffer

la chapelle et qu'elles fassent aussi de la braise

pour échauffer Pâtre.

Le bois est le combustible que jusqu'ici on

a préféré; il ne faut pas qu'il soit trop vert ni

trop sec; il faut choisir celui qui flambe aisé

ment et long-temps, et qui n est pas sujet à

noircir. De tous les bois c'est celui de hêtre

qui est le meilleur; mais il est généralement

cher el les boulangers de Paris achètent de

préférence du bois de bouleau ou des bois de

sapin provenant de la démolition des bateaux;

mais I usage de ce bois de bateaux n'est pas

très répandu; on lui reproche de dégrader les

fours, parce que, ordinairement, ces boissont

garnis de chevilles el de clous; la braise qui

en provient est aussi moins bonne que celle

du bouleau.

I. esl essentiel de ne point employer de bois

peints pour le chauffage du four, ils pour

raient communiquer à la pâte leurs proprié

tés malfaisantes.

Il ne surfit pas pour chauffer un four d'y

jeter du bois et de l'y laisser consumer; il

faut que ce bois soit arrangé de manière à

répandre la chaleur également dans toutes les

parties du four.

Ondistingucd.ms le four lachapelle.le fond,

la bouche et Ies2 côtés qu'on nomme \vsquar-

tiers. Il faut que toutes ces partie» soient ega»

lemeul chauffées.
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« Pour commencer le chauffage, dit le Ma-

« nuel du Boulanger,on choisit une bûche tor-

« tueuse et on la place au fond du four ; on la

« prend tortueuse parce que, devant servir

« d'appui aux autres, i) ne faut pas qu'elle

« porte de toutes ses parties sur l'âtre, autre-

« meut la flamme ne pourrait circuler tout

<• autour. Sur cette 1™ bûche on en place 2

« autres que l'on croise par les bouts, et sur

« le milieu de ces dernières, on en met 2 au-

« très disposées de manière que leurs exlré-

« mités aboutissent dans les 2 côtés du four.

« Le bois ainsi arrangé se nomme la charge ;

>< on y met le feu avec un tison enflammé

« qu'on place à l'endroit qui occupe le fond

« du four vis-à-vis de la bouche. Quand une

« partie du bois qui sert de soutien est con-

« verti en braise on tire cette braise avec le

« rouabe, de manière à la placer en tas sur

a les rives du four. Ainsi amoncelée cette

« braise se conserve; autrement elle se cousu-

• merait.

« Pour chauffer les autres parties du four,

■ on fait une seconde charge, qu'on appelle

a charge à bouche, à la distauce d'environ un

« tiers de sa profondeur, et on forme le foyer

« en plaçant une bûche en travers et 6 à 7 au-

« très bûches fendues en long , par-dessus.

« Quand cette charge est aux deux tiers brû-

■ lée, avec le petit rouable on l'approche de

• la bouche afin de chauffer cette partie du

« four, qui est toujours celle où il se fait le

■ plus de déperdition de chaleur.

« Pour les autres fournées on opère de la

« même manière; seulement on emploie du

• bois plus menu et en moindre quantité.

« Ou juge ordinairement qu'un four est

« chaud quand la chapelle est blanchâtre.

• Comme ce signe n'est pas toujours certain,

« nous ne le donnerons pas pour règle posi-

« tive, et nous renverrons encore aux condi-

« tions de localité, à la position du four, à la

• quantité et à l'espèce de pâte, à sa forme et

« à son volume, et surtout à l'expérience.

« Dans tous les cas, il vaut mieux que le

« four attende après la pâle que la pâte après

« le four, parce qu'on peut avec quelques

« morceaux de bois seulement entretenir la

« chaleur du four, et qu'il y a de grands in-

« convéniens à suspendre ou arrêter l'apprêt

« de la pâte. »

Le Guide du Boulanger, par Vaury, pré

sente le tableau suivant de la règle du chauf

fage.

/ ire tournée. se fourace. Se. 4e-

Iirf chargedu
1 four et iu-
1 HHtrifCOM-
J reta-Le bois

uleeu \ brûla on li-
f »Uf I re lu braise.

J Cberge de
1 boude» * ■
1 pieds du
[ bouchoir, i
I coterct

Cmmt le bek
de U gro»-
reur de U
pouce* de
tour: 4 mor
ceaux chi
que Ui; 7
toi tout au
tour du four;
i te» A bou-i
chura.

Colerett de bc
de 1 9 po. dt tou
i pi. de long.

M. U.

La consommation du bois n'est pas une

charge tout entière pour le boulanger, qui

retire une grande partie de la valeur de ce

bois par la vente de la braise. On estime que

pour une cuisson ou 6 fournées on consomme

10/30" de voie de bois qui, calculée à raison de

29 fr. 50 c. rendue dans le magasin du bou

langer, donne pour la consommation de 5

fournées .... . . . . 9 fr. 83 c.

Une voie de bois brûlé produit

34 boisseaux de braisequi sevend,

taux moyen, 40 c. le boisseau, soit

pour 10/30" 4 53

Différence par jour 5 30

Soit, par an, 1934 fr. 50 c, somme à la

quelle s élèverait la dépense réelle du bois,

pour un boulanger cuisant à Paris 6 fournées

de pain par jour.

C'est a tort qu'on a prétendu que le bou

langer payait entièrement son bois avec le

produit de la braise. Dans les quartiers on le

boisseau de braise se vend plus cher que 40 c,

les loyers sont aussi plus considérables; il se

rait injuste de calculer autrement que nous

ne l'avons fait.

Section VIII. — De l'enfournement et du

que le pain doit rester au four.

Lorsque le fonr est chauffé au degré voulu,

que la braise est tirée hors du four, le gein

dre l'ccouvillonne et commence l'enfourne

ment du pain. A cet effet, on a placé sur un

des côtés le porte-allume afin d'éclairer le

four. L'ouvrage doit être combiné de manière

que le four se trouve chaud au moment où

le pain a pris assez d'apprêt pour être en

fourné.

L'enfournement doit s'opérer d'abord par

les plus gros pains et ensuite par les plus pe

tits. On place les pains en rangées droites

du fond a la bouche, en ayant soin qu'ils se

touchent légèrement afin qu'ils ne perdent

pas leur forme; puis on continue l'enfourne

ment par équerre. On arrive ainsi à la place

où a été pose le porte-allume, que l'on reporte

d'un autre côté et qu'on enlève ensuite lors

que les pains arrivent à la bouche. Alors on

ferme le four; mais on a soin de l'ouvrir 20

minutes après pour s'assurer comment va la

cuisson et si le pain prend de la couleur.

Dès que le pain est mis au four la pâte se

gonfle, le gaz se dégage, l'air qu'elle contien

se dilate et c'est ainsi que se forment dans

l'intérieur du pain les cavités qui indiquent

que la pâte a été bien travaillée. C'est à la

couleur que la croûte acquiert que l'on juge

du temps qu'il faut que le pain reste au four.

Ce temps ne peut être fixé d'une manière ab

solue, il dépend de la grosseur des pains et d

la nature de la pâte ; mais en général on es

time que les pains de 2 kilog. doivent rester

au four 35 minutes, et ceux de 4 kilogr. de 50

à 60 minutes.

Parmentier fixe ainsi quelques signes aux

quels on reconnaît la cuisson.

1° En ouvrant le four on en voit sortir une

vapeur humide qui se dissipe progressive

ment.

2° La surface du pain doit avoir contracté

une couleur jaune brunâtre.

3° En frappant le dessous du pain avec le

bout du doigt , il doit bien résonner.



. 24\ BOULANGERIE. 433INSTRUMENS DE

Ces signes caractéristiques annoncent qu'il

est temps de défouruer le pain.

Section IX. — Du défournement.

On commence toujours par tirer du four le

pain le plus cuil ; comme ou a soin de placer

au fond les pains les plus gros et à la bouche

les plus petits, ceux-ci , exigeant pour cuire

moins de temps que les autres, se retirent

tout naturellement les premiers; mais lors

que la fournée est composée de pain d'égale

grosseur, on les tire du four dans le même

ordre qu'on les y a introduits, en commen

çant par le côté par lequel ou a commencé à

enfourner.

Pour cette opération on déplace d'abord

plusieurs pains de la bouche que l'on met

au fond, ou à la rive droite, afin d'avoir

un passage facile pour arriver aux pains

qui occupent le 1er quartier où l'on a com

mencé l'enfournement; quand il y en a as

sez de retirés, on avance le porte-allume

pour éclairer cette partie du four et pour y

placer les pains posés d'abord à la bouche.

Celte opération dure ordinairement 10 à

15 minutes pour un four de 10 à II pieds de

surface intérieure, selon l'habileté du briga

dier.

A mesure qu'on tire les pains du four, on

les place dans des paniers avec ménagement

les uns contre les autres; si on n'avait pas

Cette précaution, les pains tendres et chauds

se déformeraient.

Il faut aussi éviter de retirer du pain du

four sans être assuré de sacuisson; car, remis

au four, il perd sa couleur vive, sa croûte se

ride et n'est plus légère; il est donc essentiel

de ne détourner qu'a propos.

Section X. — Des différent inttrumens de la

boulangerie.

Ai n me'f.t porte- vi M ME. On donne le nom

d'alUime a de petits morceaux de bois bien

sec et fendu longiludiualement, que l'on al

lume pour éclairer le four pendant qu'on

défourne les pains. Le porte-allume est une

espèce de caisse de tôle de 1 pied de long sur

6 pouces de large et 3 de hauteur; à la surface

sont plusieurs traverses sur lesquelles pose

l'allume qui, à l'instant qu'elle se consume,

dép»v sa braise et sa cendre dans la boite

inférieure. Le porte-allume se dirige avec

la pelle dans tous les endroits du four qui

doivent être éclairés.

Bassin. Vase de fer-blanc ou de bois , de

forme ronde, garni d'une anse de fer; il sert

à mesurer l'eau; sa capacité est d'environ 10

pouces de diamètre sur 8 de hauteur. Il con

tient l|4 de seau , ou 4 litres.

Chaudière. La chaudière est destinée à

chauffer l'eau pour pétrir; sa grandeur est

relative à la quantité de pâle qu'on emploie.

On la construit ordinairement dans une des

parois du four. Ces chaudières doivent être

en cuivre élamé, plus larges que profondes ,

et garnies d'un robinet a l'extrémité infé

rieure.

L'autorité exige qu'elles soient toujours te

nues dans un état complet de propreté , et

qu'elles soient à cet effet fermées d'un cou

vercle en cuivre élamé.

Pétrin Le pétrin on huche doit être fait

de bois dur, et le moins poreux possible.

M. Parmentieh veut que sa forme soit de

mi-cylindrique, mais nous n'en connaissons

pas à Paris qui soient construits ainsi, l a for

me à peu près générale est celle d'une auge

plus étroite à sa p. ."lie inférieure qu'à son ou

verture; sa longueur est ordinairement de

12 pi. sur 2 pi. à 2 pi. 1/2 de largeur dans le

haut, et de 18 à 20 po. dans le fond.

Les bouts se distinguent dans la pratique

en fe'le et queue. La tète est à gauche du pé-

trisseur, la queue à main droite.

Le pétrin est garni de 2 planches qui se po

sent transversalement de bas en haut et qui

servent de cloisons mobiles; l'une est pour

tenir en tête les levains en fontaine; l'autre

les pâles eu queue avant et pendant la pe

sée

Nous parlerons plus loin des pétrins mé

caniques.

Coi pe-Pate. Plaque de fer poli, munie

d'une douille en bois et destinée tant à enle

ver la pâle qui adhère aux parois du pétrin

ainsi qu'aux mains, qu'à découper la pâte et à

la diviser par parties lorsqu'on la tourne.

Cobbbilles( fiy 4'J9 et 500). Elles servent à

Fig. 499.

Fig. 500.

porter la farine au pétrin et à mettre les le

vains; elles sont garnies d'une toile à l'inté

rieur.

Couche. La couche est une armoire garnie

de 5 a 6 tiroirs placés les uns au-dessus des

autres. Lorsque la pâle est tournée on la place

dans ces tiroirs, eu commençant par ceux du

bas, sur des toiles pins ou moins longues et

plus ou moins larges que l'on nomme aussi

couches.

Dans cette espèce d'armoire la pâte con

serve mieux sa chaleur en hiver; ce moven

fait aussi gagner uu peu de place dans' les

fournils qui sont souvent de trop petite di

mension. L'usage des couches est aujourd'hui

presque totalement abandonné à Paris

Ecoivu.i.ot*. Longue perche à l'extrémité

de laquelle sont adaptés des morceaux de

grosse toile qu'on mouille dans un baquet

rempli d'eau et avec lesquels ou nettoie le

four et principalement l'àtre dès qu'on en a

enlevé les cendres.

Etouffoir. C.rand cylindre vertical en tôle,

de 3 à 4 pi. de bailleur sur 2 à 2 1/2 de dia

mètre, hermétiquement fermé par un cou

vercle de même métal, et muni de 2 anses

pour le rendre plus facile à transporter. (Test

dans ce cylindre que l'on dépose la braise pour
l'éteindre. v

AU8ICIOTUBB. 10C" (irraifon. TOME III. — 5*
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Fourgon ( fig. 501 et 502 ). Longue perche

terminée à la plus grosse extrémité par une

tige de fer aplatie, longue et étroite, servant à

remuer le bois en combustion et à le pousser

vers les parties diverses du four.

Grattoir. Instrument en fer propre à ra

tisser les angles du pétrin.

Fig. 501.

r

Fig. 502.

Pannetons. Petites corbeilles en osier, de

grandeurs et de formes diverses, garnies in

térieurement de toiles dans lesquelles on dé

pose la pâte lorsqu'elle est pesée et tournée,

et où on la laisse fermenter et s'apprêter

jusqu'au moment de l'enfournement.

Pelles ( fig. 503, 504 et 505). Les pelles sont

J

Fig. 505. Fig. 504. Fig. 503.

de bois et de fer ; leur largeur et leur lon

gueur varient suivant le volume et la forme

des pains et suivant les endroits du four où il

s'agit de les placer. 11 faut que les pelles

soient solides, légères et flexibles.

Le Pelleton doit être daTis une proportion

égale avec le manche et relative à la gran

deur du pain qu'on enfourne.

Le^ Pelles a braise sont en fer; elles ser

vent a tirer la braise du four et à la vider dans

l'étouffoir.

Rouabes. C'est un grand crochet en fer

attaché à un long manche; il sert à ramasser

Ja braise et à la tirer du fond à l'entrée du

four. On a de grands et petits rouabes; leur

usage est absolument le même; ils ne diffè

rent que par la longueur du manche.

Section XI. — Des pains de luxe.

On appelle en boulangerie pains de luxe ceux

qui ne sont pas soumis à la taxe, ni pour le

poids ni pour le prix. Ces pains diffèrent en

tre eux, soit par la forme, soit par la manière

d'en travailler la pâte Cette dernière distinc

tion est la seule à laquelle nous devions atta

cher quelque importance.

§ I". — Pain» de gruau.

On désigne sous le nom générique de pains

de gruau tous ceux qui sont confectionnés

avec des farines dites de gruaux sassés, et qui

par conséquent ont une blancheur bien plus

gi'Pnde que les pains de farine ordinaire. Ces

pains garnissent aujourd'hui toutes les bon

nes tables et tous !es reslaiirans de Paris.

Les boulangers les travaillent de 2 maniè

res, suivant la quantité qu'ils débitent.

Celui qui n'en a qu'un faible débit est obli

gé de les faire sur levain artificiel, lequel se

prépare ainsi : Vers les 3 à 4 heures du matin,

assez généralement, au moment où la 4* four

née est finie de pétrir, on délaie dans l litre

d'eau i(4 de livre de levure. Quand ce dé

layage est opéré, on y introduit 3 ou 4 livres

de farine de gruau sassé, puis on pétrit le

tout. On y ajoute aussitôt le même poids en

pâte prise sur la fournée qu'on vient de pé

trir; on laisse reposer ce 1er levain environ

1 heure. Au bout de ce temps, on coule 3 ou

4 litres d'eau auxquels on ajoute 1 once desel

environ et 12 à 15 livres de farine de gruau, et

l'on pétrit le tout de manière à faire une

bonne pâte bâtarde. La quantité d'eau, de le

vure et de bière que nous venons d'indiquer

n'est là que comme proportion, qu'il faudrait

augmenter ou diminuer selon le débit.

Dans les maisons où la consommation est

assez importante, on opère à peu près comme

pour le pain ordinaire. On a un levain exprès,

qu'on rafraîchit 2 fois seulement. Les pro

portions de ce levain sont environ les mêmes

que pour la panification ordinaire. Ce mode

de travail est toujours plus sûr que celui sur

levain artificiel. Dans ce dernier cas, il arrive

fréquemment , à moins des soins qu'il est

Îiresque impossible d'exiger des ouvriers, que

a température agit sur le levain, pousse trop

à son apprêt, et que la qualité et la saveur

du pain en sont altérées.

[J IL — Pain» à café.

Tous les boulangers de Paris font des pains

à café en plus ou moins grande quantité. Ce

pain se pétrit de 2 manières, sur levain artifi

ciel ou sur bassinage. Dans le l"cas, on opère

comme nous l'avons détaillé pour le pain de

gruau; dans le 2», on agit comme il suit :

A la 4e ou à la 5e fournée, au moment où la

pétrissée est terminée et qu'elle est en fon

taine, on prend dans le pétrin la quantité de

pâte nécessaire pour faire le nombre de pains

dont on a besoin. On fait un trou au milieu

de cette pâte; on verse de l'eau plus ou moins

tiède, suivant la saison et en quantité suffi

sante pour réduire le tout à l'état de pale mol

lette; on délaie clans cette eau la levure, aussi

en quantité suffisante ; puis on découpe la pâte

Cendant 5 ou 6 minutes; ensuite on la bat

ien, on la souffle en enfonçant les mains

dessous, en l'élevant et la laissant retomber

avec force sans quitter les mains et de ma

nière à permettre à l'air de s'introduire, de

sécher la pâte et de la rendre plus légère. Ces

sortes de pâtes s'appellent pâtes douces. Les

bons faiseurs prétendent qu'une bonne pâte

douce doit pouvoir se couler en bouteille tout

en conservant la consistance nécessaire. La

qualité du pain mollet dépend baucoup du

travail que l'on donne à la pâte.

Quelques boulangers fabriquent leur pain

à café avec des farines de gruaux de qualité

secondaire. Dans ce cas, ils ne peuvent opérer

que sur levain artificiel et leur pâte veut être

tenue moins douce.

Les maisons qui ont un débit important de

pains de gruau de 1" ou de 2' blancheur,
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opèrent an moyen du bassinage, sur la même

pâte que celle qui sert à la confection de ces

pains de gruau.

C'est avec la pâte du pain à café que l'on fait

les pains mollets de tous poids et aussi les

pains dits de loupe. Ces derniers, extrême

ment minces et allongés, sont tout en croûte

lorsqu'ils sont cuits.

5 III. — Pains de luxe, pâte ordinaire.

Les pains de luxe, dits navette, flûte crevée,

pain» de tête, etc., se font avec de la pâte or

dinaire sans travail particulier; seulement

quelques boulangers ont soin de mettre à

I air la quantité de pâte nécessaire pour ces

sortes de pains, afin qu'elle n'ait pas trop

d'apprêt au moment delà tourner.

Les bonaparte , pain rond , giberne , arti

chaut se font aussi de même pâte, mais beau

coup plus ferme.

Section XII. — Pain de munition.

Passer du pain de luxe au pain de munition,

c'est passer d'une extrémité à l'autre ; car le

pain que l'on donne au soldat est certaine

ment le plus mauvais qui se fabrique en

France. Dans les fermes où l'on n'emploie or

dinairement pour la confection du pain que

des blés de 2e qualité, une sorte de criblure

que les batteurs désignent sous le nom de

gorge», le pain est infiniment supérieur au

pain de munition.

Cependant, l'administration a desréglemens

qui prescrivent de ne mélanger dans les blés

destinés à la confection du pain de munition

ni seigle, ni orge ; de moudre à 10 livres d'ex

traction, c'est-à-dire sur un quint, met. de

blé (100 kilogr.) de retirer 10 kilogr. de son

et de mélanger tout le reste pour la manu

tention du pain. Quelles sont donc les causes

auxquelles il faut attribuer la mauvaise qua

lité du pain de munition ?

1° A certains abus auxquels, avec une sur

veillance sévère, on pourrait remédier.

2° Au défaut de nettoyage suffisant des blés

que les agens comptables mettent en mou

ture.

3° A la mauvaise manipulation de la pâte.

4° A sa mauvaise cuisson.

Ces abus, on n'y remédiera pas tant qu'on

n'exigera pas pour le pain un type de blan

cheur.

La mauvaise manipulation et la mauvaise

cuisson, tant qu'on n'exigera pas que les pains

soient bien cuits.

La mauvaise qualité sous tous les rapports,

tant que les blés ne seront pas soumis à un

mode d'épuration uniforme qui, tout en per

mettant a la Guerre d'employer des blés de

toutes qualités et de ménager ainsi les inté

rêts du trésor, préserve l'armée des affections

intestinales qui conduisent, à certaines épo

ques, des régimens entiers à l'hôpital, et as

sure enfin aux soldats une nourriture agréable

et saine.

Ainsi, dans les années où le blé noir ( blé

noirci par la carie ) est abondant, du mauvais

nettoyage préalable que l'on fait subir aux

grains résulte nécessairement une farine noir

cie et contenant des principes vénéneux que

la cuisson du pain ne détruit pas et qui atta

quent la santé des soldats.

Quelques frais de plus dans l'épuration des

blés et la confection du pain de munition se

raient plus que compensés par les économies

que l'on ferait sur les frais d'hôpital (1)

A Paris, par exception, le pain de munition

se fabrique avec un assortiment de farine ainsi

compose :
Deux cinquième» farine dite deuxième : ce •

sont les farines immédiatement au-dessous

de celles propres à la boulangerie de Paris.

Deux cinquième» farine dites troitième : pre

mière qualité des farines bises.

Un cinquième farine dite quatrième: der

nière qualité, au-dessous de laquelle vien

nent immédiatement les remoulages.

Ce mélange donne un pain dont la couleur

est assez bonne, mais son défaut, comme ce

lui de toutes les autres places, c'est de n'être

Îias assez pétri. On emploie de très grands

evains, afin que le pain puisse prendre son

apprêt sans qu'on soit dans la nécessité de

travailler la pâte. Cette pâte n'est en effet

qu'une frase mal desséchée, à laquelle on nu

laisse presque pas subir de fermentation 1",

qu'on se hâle de mettre au four et qu'on n'y

laisse pas cuire afin d'éprouver le moins pos

sible de déperdition de poids. Pauvre sol

dat!

Section XIII. — Du biscuit.

On nomme bitcuit une sorte de pain très

mince et très sec, sous forme de petites ga

lettes et destiné principalement à la nourri

ture des marins pendaut les longs voyages.

Le biscuit doit être fait avec d'excellente

farine. Voici comme il se fabrique dans la

plupart de nos ports de mer : On prend un

levain jeune, dans la proportion de 1/2 kilogr.

de levure pour 1 kilogr. de farine. Le délayage

des levains se fait comme pour le pain, mais

on frase beaucoup plus court et la pâte se fait

extrêmement ferme. Le pétrissage fini, ou

travaille la pâte par parties, en donnant à

chacune d'elles la forme d'une galette ronde

et aplatie ; on les dispose ensuite sur des ta

bles ou des planches qu'on porte dans un lieu

frais ou à l'air, afin qu'il ne s'opère presque

point de fermentation. Cela terminé, on chauf

fe le four bien moins que pour cuire le pain,

et, dès qu'on a tourné la dernière galette, on

commence à enfourner la 1". On les perce

avec un instrument de fer de plusieurs trous

j à la surface, afin de favoriser la cuisson et l'c-

vaporation de l'humidité. Pour que la galette

I soit à son point de cuite, elle doit rester en-

| viron 2 heures dans le four, qui n'est chauf

(l) Nous avons parlé à l'article nettoyage des grains, de l'appareil laveur- sëcheur que M. de Mactou a

établi à Etampes ; la Guerre ne devrait-elle pas, après s'être assurée du mérite de ce système, l'appliquer r. toutes

ses manutentions militaires? Un ministre qui adoplerait une telle mesure rendrait le plus éminent service au

pays; et carte victoire remportée sur les ahus ilH'slnrnit l'h.Mnire 'p.i «aurait y nttaclnr «on non»
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té qu'aux 5/3 de la chaleur qu'il faut ordinai

rement pour le pain. Au bout de ce temps, on

les retire du four avec précaution et ou les

place dans des caisses contenant de 25 à

50 kilogr. qu'on porte dans une étuve ordinai

rement placée au-dessus du four. C'est là que

le biscuit achève de perdre son humidité et

se dessèche complètement. On ne met pas de

sel dans la pâte qui sert a la confection du

biscuit, dans la crainte qu'il n'attire l'humi

dité de l'air. Il est permis de croire que le sel,

bien dépouillé par sa solution dans l'eau

des muriates de chaux et de magnésie, ne

produirait pas l'effet qu'on redoute.

Le biscuit bien préparé et de bonne qualité

est sec et cassant ; sa couleur est jaune-bru

nâtre; sa cassure est vitreuse; sa mie sèche et

blanche, elle se gonfle beaucoup dans l'eau,

sans al 1er au fond ni se diviser en miettes. Les

Anglais le préparent, dit-on, sans levain ; aussi

est-il presque toujours fade, d'un blanc mat,

et ne trempe pas bien.

Section XIV. — Du pain de teigle.

Le seigle contient moins de gluten que le

blé; c'est à celte différence qu'il faut attribuer

l'infériorité de sa panification comnarée à celle

du blé. Dans certaines localités de la France

et dans le nord de l'Allemagne, le peuple ne

se nour. it que de pain de seigle Pour pani

fier convenablement le seigle, il faut em-

Ï(loyer plus de levain que pour le blé, couler

'eau pins chaude, tenir la pâle plus ferme, y

mettre moins de sel et la laisser plus long

temps au four.

En Belgique, en Hollande, en Suisse et en

Allemagne, on fait du pain de seigle pur pour

les chevaux qui voyagent; ils en sont très

friands.

On fait aussi, dans beaucoup de campagnes,

du pain de méteil, mélangé de 2/3 de blé et

1/3 de seigle plus ou moins Le nain se traite

à peu près comme celui de seigle, en se rap

prochant néanmoins des conditions nécessai

res à la bonne panification du froment pur.

_ « On n'a pas suffisamment apprécié le mé

rite du pain de méteil, dit Parmk\tif.r; il

tient le premier rang après celui de froment ;

il reste frais l«ag-temps sans rien perdre de

sa saveur, avantage précieux pour les habi-

taus des campagnes qui ne cuisent pas sou

vent. »

Section XV. — Dupai» de pommée de terre.

On a beaucoup essayé de panifier la pomme

de terre. Les corps savans, les sociétés d'en

couragement ont promis des récompenses aux

personnes qui trouveraient des procédés pour

atteidre ce but. Jusqu'à présent, rien de ce

qui a été essayé n'a réussi. Est-ce un malheur

pour l'humanité? Nous ne le croyons pas. La

pomme de terre, c'est du pain tout fait ; faites-

la cuire dans l'eau, sous la cendre, au four,

de telle manière que vous voudrez, c'est une

nourriture saiue aimée de tous.

Le seul avantage qui pourrait se rencontrer

dans la panification de la fécule de pommes

de terre serait d'épargner les frais de trans

port. La pomme de terre est lourde à trans

porter et contient un parenchyme ligneux

et une eau de végétation qui forment le9

2/3 au moins de son poids; mais elle se cul

tive aujourd'hui partout et dans chaque

village il y a de la pomme de terre; de telle

sorte qu'elle n'est |amais grevée de frais de

transport bien considérables.

Dans les momens de cherté les boulangers

ont essayé d'augmenter, au moyeu de la

pomme de terre, la masse de leurs farinés. La

manière la plus générale d'opérer était celle-

ci : On faisait cuire les pommes de terre, on

les pelait, ou les écrasait avec un rouleau, de

manière à les réduire en une espèce de pâte

très déliée sans laisser de grumeaux. Sans at

tendre que cette pâte fit! refroidie, on la dé

layait dans la totalitéde l'eau qui devait servir

au pétrissage de la pâte; les boulangers soi

gneux, pour éviter les grumeaux, passaient

celte mixture dans un tamis de fer à mailles

assez ouvertes ; puis on pétrissait comme à

l'ordinaire. On avait soin de mettre ce pain un

peu vert au four. On employait ainsi du 10» au

5* en farine de pommes de terre.

Dans ces mêmes années désastreuses, quel

ques meuniers ont trouvé un grand bénélice

à mêler dans leur farine une certaine quan

tité de fécule de pommes de terre; mais les

boulangers qui ont employé celte farine ont

été victimes de cette supercherie, et c'est à

cette cause qu'il faut attribuer, en grande

partie, les desastres qui ont eu lieu dans la

boulangerie de Paris, h la suite des années de

cherté de 1828, 182!) et 1830; désastres qui

sont naturellement relombés sur ceux qui en

avaient été la cause. C'était justice. Conçoit-

on en effet qu'un meunier abuse de circon

stances difficiles pour vendre, comme bonnes,

des farines dont le produit seul peut servir à

le payer? Plus le boulanger est pauvre, plus

son fournisseur doit s'efforcer de lui donner

de bonnes farines, c'est pour ce dernier la

seule condition de succès. Or, les meuniers

fraudeurs, au moyen de la fécule, travaillaient

justement à la ruine du boulanger, et consé-

quemment à leur ruine propre. La Société

d'encouragement de Pans, et le syndicat de

la boulangerie, ont proposé des prix impor-

tans pour un procédé à l'aide duquel on pour

rait facilement et instantanément découvrir

la présence de la fécule de pomme de terre

dans la farine de blé, et dans quelle propor

tion ce mélange aurait été fait. Plusieurs mé

moires ont été présentés, et celui qui a mé

rité non pas le prix ( la question est remise au

concours de 1836), mais une médaille d'or,

pour la simplicité de son procédé, est le mé

moire de M. Boi.AND, maître boulanger à

Paris, rue et Ile Saint-Louis.

Voici en quoi consiste le procédé de M. Bo-

land, tel qu'il le décrit lui-même :

«Constater d'abord laqualitéde la farine, en

séparant, comme il a été dit plus haut, le glu

ten de l'amidon par les moyens ordinaires

qui sont de prendre 20 grammes de farine, en

faire une pâle ni trop ferme, ni trop molle.

On se servira d'une tasse et d'un tube de

verre. Malaxer cette pâle dans le creux de la

main, sons un très petit filet d'eau. Il est in

dispensable d'avoir sous la main un vase c<>-

nique, ou espèce de verre à pied, surmonté

d'un petit tamis pour recevoir l'un l'eau de

lavage qui entraîne l'amidon, et l'autre le glu.
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teu grenu qui provient, d'une farine mal fa

briquée. Lorsque l'eau de lavage découle lim

pide, il reste dans la main, pour résidu, le

gluten élastique que l'on pèse. ,

« Ou laissera reposer pendant une heure l'eau

de lavage contenue dans le vase conique; il

se forme à la parlie inférieure du vase un dé

pôt qu'il faut avoir soin de ne pas troubler;

décanter, avec un siphon, l'eau qui le sur

monte; deux heures après, aspirer avec une

pipelte l'eau qui l'a encore surmonté,

« En examinant ce dépôt on remarquera fa

cilement qu'il est formé de 2 couches dis

tinctes : la supérieure, d'une couleur grise,

est le gluten divisé, sans élasticité; l'antre

couche, d'un blanc mat, est l'amidon pur.

«Quelques temps après, on enlève avec pré

caution, en se servant d'une cuillère à café,

une parlie où toute la couche de gluten qui se

divise; une résistance, qu'il ne faut pas cher

cher à vaincre, indique la présence de la cou

che d'amidon, qu'il faut laisser sécher entiè

rement jusqu'à ce qu'elle devienne solide;

dans cet élat, la délacher en masse du verre,

en appuyant légèrement l'extrémité du doigt

tout autour jusqu'à ce qu'il cède , en lui con

servant toujours sa forme conique.

«La fécule de pomme de terre, plus pesante

quecelle du blé, s'étaut précipitée la première,

se trouve placée à l'extrémité supérieure du

cône. Mais comment la reconnaître dans cette

masse uniforme où la loupe, et même le mi

croscope, ne laissent apercevoir aucune diffé

rence, du moins assez sensible, pour la con

stater? Par un réactif, le seul qui agisse uni

formément sur toutes les fécules, l'iode qui

possède, comme on sait, la propriété de

colorer en bleu foncé toutes les substances

féculautes, excepté cependant dans la circon

stance qui sert de base à ce procédé.

« La fécule de pomme de terre insoluble à

l'eau froide, triturée dans un mortier d'agate,

sa dissolution filtrée, prend, au contact de la

teinture d'iode concentrée une couleur bleue

foncée. Une dissolution de fécule de blé sou

mise à la même épreuve se colore à peine

d'une très légère teinte jaunâtre, qui se perd

presque aussitôt, tandis qu'il faut plusieurs

jours à la fécule de pomme de terre pour se

décolorer entièrement.

« Ainsi, en enlevant avec un couteau un

gramme d'amidon ou vingtième de la farine

éprouvée, de l'extrémité supérieure du cône,

pour le soumettre à l'épreuve ci-dessus indi

quée, la coloration en bleu foncé qui se ma

nifestera aussitôt par le contact de l'iode in

diquera positivement la fécule de pomme de

terre; et la preuve qu'elle n'est pas mélangée

dans la niasse conique, c'est que si on enlevé

du même cone tronqué une deuxième couche

d'amidon d'un poids égal à la première, pour la

soumettre à la même épreuve, on n'obtiendra

plus de coloration bleue, à moins qu'il n'y ait

un excès de fécule de pomme de terre; alors

on continuera l'opération jusqu'à ce qu'elle

ne se présente plus.

« Pour apprécier la qualité de fécule de

pomme de terre ajoutée à la farine, la série

de proportion à examiner n'est pas très con

sidérable. Les meuniers ne commencent à

trouver de l'intérêt à falsifier qu'avec une

addition de 10 p. 0/0 de fécule; s'ils voulaient

l'augmenter jusqu'à 30 p. 0/0, il n'y mirait

plus de panification possible dans l'état ac

tuel de la boulangerie. C'est donc depuis 10

p. 0/0 jusqu'à 25 qu'il faut étudier les propor

tions de fécule; en les iudiquaut par S* on re

connaîtra néanmoins, par ce procédé, la pré

sence de la plus petite quantité de fécale,

même au-dessous de 5 p. 0/0.

«Ainsi, eu enlevant du cone d'amidon 5 cou

ches successives d'un gramme chacun, et eu

les éprouvant par ordre, de la manière pres

crite ci-dessus , la coloration bleu fonce que

donnera l'épreuve indiquera positivement

l'additiou de 5 p. 0/0 de fécule de pomme de

terre par couche éprouvée.

« Il est important de procéder exactement

de la manière et avec les instrumens indiqués

plus haut, car autrement les résultats soumis

a des conditions différentes changeraient et

jetteraient l'observateur dans uue erreur

complète. Par exemple, pour abréger l'opé

ration, on sera peut-être tenté de triturer la

fariue sans séparer le gluten de l'amidon.

Alors on n'obtiendra aucune coloration ,

quelle que soit la quantité de fécule de pom

me de terre qui pourrait s'y trouver, parce

que le gluten uni sert d'enveloppe à l'amidon

le protège de l'action du pilon et l'empêche

d'être déchiré; l'amidon reste, par consé

quent, insoluble.

«Un mortier de verre ou de porcelaine

émaillée est insuffisant; leur paroi intérieure

trop unie laisse glisser la fécule sans la dé

chirer.

■ Un mortier en biscuit, sans être émaillé,

présente au contraire des aspérités trop sail

lantes, la chaleur qui se manifeste à la tritu

ration, ou une autre cause qu'on ne peut ex

pliquer, fait prendre à la dissolution de blé

une couleur sinon bleue, du moins violette

si foncée, qu'il y aurait du doute dans les

comparaisons.

«Le mortier d'agate est le seul qu'on doive

employer.

« Il faut éviter aussid'exposer à la chaleur le

dépôt qui se forme dans le verre conique

pour obtenir une dessiccation plus prompte;

une température trop élevée, en dissolvant

d'abord les fécules, et un commencement de

fermentation, établirait entre elles une iden

tité si parfaite qu'il serait impossible d'en re

connaître la différence.

« Il est de la dernière importance d'opérer

toujours dans les mêmes conditions et avec

des qualités semblables.

« En résumé, il faut séparer legluten de l'a

midon et le peser pour apprécier la qualité de

la farine; laisser reposer et sécher après dé

cantation de l'eau le dépôt qui se forme au fond

du vase conique pour ensuite le détacher en

masse, en ayant soin de ne pas détruire sa forme

conique. Enenlcver5couches successives, d'un

gramme chacune, en commençant par la partie

supérieure du cône; les laisser sécher com

plètement pour les pulvériser séparément et

par ordre. Triturer dans un mortier d'agate

la |i* couche, ou, pour plus de facilité, une

partie de cette couche, d'abord avec la mo

lette sèche, ensuite légèremeut mouillée, en

ajoutant peu à peu de l'eau jusqu'à ce que là

dissolution soit complète. Faire filtrer au pa

pier cette dissolution. Plonger l'extrémité
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d'un tube de verre dans la teinture d'iode

concentrée, l'agiter dans la dissolution filtrée.

La couleur bleu foncé qui se manifestera

aussitôt par cette combinaison indiquera la

fécule de pomme de terre, et chaque couche,

d'uu gramme , soumise à cette épreuve, qui

donnera ce résultat, constatera une addition

de S p. 0/0 de fécule de pomme de terre sur

les 20 grammes de la farine qu'on aura essayée.

Lorsque la farine sera pure , la dissolution

filtrée ue prendra, au contact de l'iode, qu'une

très légère teintejaunâtre qu'elle perdra quel

ques miuutes après.»

Section XVI. — Du pain de riz.

Depuis long-temps on a essayé la panifica

tion du riz. M. Parmentieb, qui dans ces

Questions forme autorité , a toujours regar-

é cette panification comme une chimère.

11 prétend que l'addition du riz cuit en di

verses proportions avec la farine de froment

rend le pain qui en provient compacte, fade et

indigeste. Pour nous, nous disons du riz ce

que nous avons dit de la pomme de terre:

c'est du pain tout fait! Le froment et le sei

gle, cuits en grain, formeraient une mauvaise

nourriture. Le meilleur moyen d'utiliser pour

la nourriture de l'homme le froment et le

seigle, de les rendre agréablesaugoût, a été de

les réduire en farine, puis en pain à l'aide d'une

fermentation particulière dont le gluten qu'ils

contiennent les rend susceptibles; mais la

pomme de terre, mais le riz forment, par le

fait seul de la cuisson, une excellente nourri

ture, sans exiger de manipulation, sans trans

formation en pâte; il n'y a pas même pour le

riz comme pour la pomme de terre la raison

spécieuse de l'économie des frais de trans-

fiort. Pourquoi donc s'efforcer de changer

'indication donnée par la nature, sans qu'il

en résulte aucun bien pour l'humanité?

Dans ces derniers temps (1835), M. Aknal,

médecin à Paris, a beaucoup insisté pour que

l'Académie de médecine reconnût et procla

mât l'excellence d'un pain fait avec addition

«le 1/7 de riz. L'Académie goûta ce pain, le

trouva bon, mais s'abstint de prononcer, et

bien elle fit.

Voici quel est ou plutôt quel était le procé

dé de M. A rival :

« Préparation du riz : 13 litres d'eau à l'ébul-

lition. ; répandre peu à peu la farine de riz

(2 livres), en agitant bien le mélange jusqu'à

ce qu'il forme bouillie et que celle-ci soit éga

lement visqueuse sur tous les points. Il faut,

pour verser la farine de riz dans l'eau bouil

lante, prendre la précaution importante delà

délayer préalablement dans une petite quan

tité d'eau froide.

« Pétrissage. On prend la moitié du riz un

peu refroidi, jusqu'à ce que la température

puisse être supportée par le pélrisseur ; ou

pétrit avec un levain de huit livres, pris chez

un boulanger, et on y incorpore peu à peu

6 livres de farine de froment, toujours en pé

trissant; on laisse reposer et lever cette pâle

dans une corbeille.

« Lorsque le levain ci dessus a suffisamment

fermenté, au bout de 20 minutes à peu près,

on verse dessus l'autre moitié du riz, qu'on a

>a|é et mis refroidir. La pâte délayée, on y

ajoute peu à peu 6 autres livres de farine de

froment et on pétrit de nouveau; enfin, on

termine le pain comme par les procédés or

dinaires. «

Voici le résultat d'un essai de la méthode

ci-dessus :

13 livres d'eau, 2 livres de riz, 12 livres fa

rine froment ont donné 20 livres 10 onces de

pain cuit. On ne compte pas les 8 livres de le

vure qui ont été retirées.

Les résultats annoncés par M. Arnal dans

les mêmes conditions étaient de 24 livres de

pain.

On voit, par ce que nous venons de décrire,

de quelles difficultés, dans la pratique, serait

entourée cette préparation 1» de riz, et com

bien de mécomptes auraient eu lieu lorsque

l'on eût été forcé de livrer ce travail à des

garçons boulangers.

A l'appui de ce que nous avons dit sur la pa

nification du riz et delà pomme de terre, nous

citerons l'autorité compétente de M. Raspail.

Dans un de ses ouvrages il s'exprime ainsi :

« Il ne faut pas dire : Le pain fait.avec du

■ riz sera plus ou moins nutritif, parce que le

« riz suffit ou ne suffit pas à la nourriture de

a certaines peuplades ; mais seulement il fau-

« dra demander à l'expérience de l'alimenta-

« lion les moyens de décider que, dans telle

« localité, telle substance est plus alimentaire

« qu'une autre.

« Ce n'est pas le rendement, c'est-à-dire

« Yaugmentation de poids qui peut permettre

« de préjuger la question; car l'augmentation

« de poids est due à la partie aqueuse, et l'eau

« absorbée pendant le repas est tout aussi

a bonne pour l'alimentation que le surcroît

« de l'eau absorbée par la pâte. Il faut de l'eau

« pour favoriser la fermentation 1"; mais

« une fois que la fermentation s'établit, avec

« une quantité d'eau donnée, le surplus n'a

it joute qu'un poids absolument inerte à la

« masse.

• On a fait beaucoup d'expériences sur la

« panification depuis 60 ans; mais ou a tou-

« jours désespère d'associer avec succès à la

« farine de froment le riz et la fécule de pom-

« nies de terre. Nous ne saurions blâmer les

« efforts que font les simples particuliers

« pour arriver à un résultat, car leurs succès

« ue pourraient que profiler aux consomma-

« leurs ; mais nous préférerions apprendra

« que l'esprit des observations se porte plu-

« tôt vers l'art d'augmenter la production des

« substances alimentaires de ln qualité que

« vers les moyens d'en diminuer la consom-

« ination en les associant à des substances

« d'une qualité inférieure. »

On a cherché à différentes reprises à pani

fier la farine de haricots, de pois, et c'est

tou jours dans les momens de grande cherté

que ces essais ont été tentés; mais ils ont

en général, plutôt pour but des gains parti

culiers que le profit de l'humanité. Les ha

ricots surtout ont donné de si mauvais ré

sultats que plus d'une fois l'autorité a été

obligée de faire saisir et de détruire les fari

nes qui avaient ainsi été falsifiées.

Section XVII.—De l'introduction dans le pain

de substances nuisibles à la santé.

Tout ce que nous allons dire sur l'adultéra
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tion du pain, par suite d'introduction dans la

pâle de sels vénéneux, est ou extrait ou cité

textuellement du savaut rapport que M. Khul-

man , chimiste distingué de Lille, a fait en

1831 à la Société des sciences de Lille.

J I". — Du sulfate de cuivre.

Les chimistes sont assez généralement d'ac

cord sur ce point: qu'il existe dans les céréa

les des traces de cuivre. C'est donc avec la

plus grande circonspection qu'il faut se pro

noncer dans les essais faits sur le pain pour

découvrir les substances qu'on a accusé les

boulangers d'y iutroduire. Il faut, toutefois,

que la santé publique puisse trouver une

garantie contre les fraudes dont la cupidité

et l'ignorance pourraient se rendre coupa

bles.

Il parait certain qu'à la suite des fatales

années de 1816 et 1817, plusieurs boulangers

de la Belgique et du nord de la France ont

cru trouver de l'avantage à introduire dans le

pain une certaine quantité de sulfate de cui

vre. « Les avantages qu'ils en retiraient, dit

« un journal du temps, étaient de pouvoir se

« servir de farine d'une qualité médiocre et

« mêlée, d'avoir moins de main-d'œuvre, en

« épargnant l'emploi du levain dont la pré-

« paration exige beaucoup de travail, et une

« panification prompte donnée à la paie, ce

« qui rend la mie et la croûte plus belles; de

« pouvoir employer une plus grande quan-

• t îté d'eau, ce qui fait augmenter le poids du

« pain, etc. »

Quoique la présence du sulfate de cuivre

dans le pain à une dose aussi minime que

celle qui parait avoir été employée par les

boulangers (un petit verre à liqueur dans 250

livres de pâte environ) ne puisse présenter

d'iiiconvéniensgraves sur l'économie animale,

son introduction dans le pain n'en doit pas

moins être considérée comme un attentat a la

santé publique- En effet, l'emploi d'un agent

auss dangereux est laissé dans une boulan

gerie à la discrétion d'un garçon boulanger;

il doit en mesurer une téte de pipe pleine;

mais qui sait si la main n'a pas tremblé lors

qu'il a versé le poison? Qui nous garantira

contre les conséquences de ce raisonnement

de la part du boulanger que si une portion

donne de bons résultats une double portiou

en donnera de meilleurs? Qui peut nous as-

surerque, se confiant au pouvoir magique de

son secret, il n'a pas négligé de pétrir sa pâle

suffisamment et par suite le poison ne se

trouve assez accumulé en certaines places du

pain pour occasionner la mort?

Heureusement la chimie nous fournil les

moyens de reconnaître facilement la fraude et

par conséquent d'en assurer la répression.

Eu opérant sur du pain blanc, l'action directe

du ferrocyanure de potassium se manifeste

déjà, lors même que ce pain ne contient

que 1 partie de sulfate sur environ 9,000 de

pain, par une couleur rose produite presque

immédiatement.

Résultats obtenus par M. Kulmann sur du

pain blanc contenant diverses parties de sel

cuivreux :
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Le procédé par le ferrocyanure de potas

sium, simple et à la portée des personnes

même étrangères aux connaissances chimi

ques, serait insuffisant pour déterminer la

présence dans le pain de très minimes quan

tités de sel cuivreux.

Voici la méthodeanalytique suivie et décrite

par M. Kulmann : « Je fais incinérer oomplé-

« teinent dans une capsule de platine 200

« gram. de pain ; le produit de l'incinération,

a après avoir été réduit en une poudre très

« fine, est mêlée dans une capsule de porce-

« laine avec assez d'acide uitrique (8 à 10

« gram. ) pour former une bouillie très li-

■ quide. Je soumets ce mélange à l'action de

a la chaleur, jusqu'à ce que la presque tota-

« lité de l'acide libre soit évaporé et qu'il ne

■ reste qu'une pâte poisseuse que je délaie

« dans environ 20 gram. d'eau distillée, en fa-

« ci li tant la dissolution par la chaleur ; je fil-

» tre et sépare ainsi les parties inattaquées par

« l'acide, et dans la liqueur filtrée je verse

« un petit excès d'ammoniaque liquide. Après

« refroidissement, je sépare par le filtre le

■ précipité blanc et abondant qui s'est formé,

« et soumets la liqueur alcaline à l'ébullition

n pendant quelques instans pour dissiper l'ex-

cc cès d'ammoniaque et la réduire au quart de

« son volume. Cette liqueur étant rendue lé-

« gèremeut acide par une goutte d'acide ni-

« trique (le plus souvent l'ébullition dévê

te loppe une acidité suffisante), je la partage

« eu 2 parties: sur l'une, je fais agir le ferro-

« cyanure de potassium, sur l'autre, l'acide

ci hydrosulfurique ou hydrosulfale d'ammo-

« iliaque.

» Eu suivant ponctuellement ce procédé le

« pain, dût-il ne contenir que 1/70,000 de sili

ce iate de cuivre, la présence de ce sel véné-

« neux serait rendue apparente. »

Le sulfate de cuivre exerce une action ex

trêmement énergique sur la fermentation et

la levée du pain. Cette actiou se manifeste de

la manière la plus apparente, lors même que

ce sel n'entre dans la confection du pain que

pour 1/70,000 environ, ce qui fait à peu près 1

partie de cuivre métallique sur 300,000 par-

lies de pain, ou 1 grain de sulfate par 7 livres

et 1/2 de pain. La proportion qui donne la levée

la plus grande, est celle de 1/30,000 à 1/15,000;

mais en augmentant davantage la dose de
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sulfate, le pain devient plus humide, il ac

quiert par là une couleur moins blanche.

En faveur de la propriété qu'a le sulfate de

enivre de raffermir la pâte, on peut facile

ment obtenir un pain bien levé avec des fa

rines dites lâchantes ou humides. I .'augmen

tation eu poids du pain, par suite d'une plus

grande quantité d'humidité retenue, peut s'é

lever jusqu'à 1/16* ou une once par livre, sans

que la qualité du pain en souffre. C'est surtout

eu été que le besoin de raffermir les pâtes et

de les empêcher de pousser plat se fait sentir.

Ou y parvient habituellement par l'emploi

du levain et du sel marin; mais l'action d'une

très petite quantité de sulfate de cuivre peut

dispenser de faire entrer l'un et l'autre de ces

produits dans la pâte, mais dès lors il devient

nécessaire d'augmenter un peu la quantité de

levure.

L'action du sulfate de cuivre est plus favo-

rableau pain blanc qu'au pain bis; ce dernier,

humide par sa nature, le devient encore da

vantage pour qu'on y mette de ce sulfate.

La quantité de sulfate la plus grande qui

Euisse être employée sans altérer très scusi-

leinent la qualité du pain, est celle de

1/4,000; pasée cette proportion le pain est très

aqueux, à grands yeux, et avec 1/1,800 de sulfa

te de cuivre, la pâle ne peut nullement lever,

toute fermentation semble arrêtée, et le paiu

acquiert une couleur verte. En supprimant,

dans ce dernier cas, l'emploi du levain et en

mettant plus d'eau dans la pâte, le pain lève

bien, il devient très poreux , avec de grands

yeux; mais il est humide, verdaire et a une

odeur de levain très prononcée et très désa

gréable.

.11 me parait évident que dans le sulfate de

cuivre c'est bien inoins l'acide que la base qui

influe sur la panification; car le sulfate de

soude, le sulfate de fer, et même l'oxide sul-

furique, ne m'ont donné dans des essais com

paratifs aucun résultai analogue.

{ IL — De l'alun, île son emploi dans In boulangerie

et des moyens d'en reconnaître la présence dans le

pain.

Je ne sais à quelle époque peut remonter

l'usage de l'alun dans la fabrication du pain;

cet usage parait être fort ancien, et adopté

presque généralement à Londres.

Voici ce que disent sur cet objet les diffé-

rens auteurs anglais qui se sont occupés d'hy

giène. M. A.ccum, dans son trailé sur les poi

sons culinaires, dit que la qualité inférieure

de la fleur de farine dont les boulangers de

Londres font habituellement usage pour la

fabrication du pain rend nécessaire l'addition

d'alun, afin de donner au pain le coup d'oeil

blanc du pain fait avec de la belle fleur.

Cet emploi d'alun semble permettre de

mêler à la fleur de la farine de fèves et de

pois, sans nuire à la qualité du pain; selon le

docteur IIiie, la moindre quantité d'alun né

cessaire pour produire avec une farine de

qualité inférieure un pain léger et poreux, est

de 113 grammes pour 109 kilogrammes de

fleur.

Le docteur P. M*nKnAM, dans ses considé

rations sur les ingrédiens que l'on emploie

pour frauder sur la fleur de farine et le pain,

porte la quantité d'alun employé à 240 gram.

sur 109 kil. de fleur.

Enfin, cette quantité d'alun est encore em

ployée dans la proportion de 1 kil. pour 127

kil.* de fleur, donnant 80 pains de 4 livres, ou

12,40 grain, d'alun par pain. ( Art. boulangerie

du supplément de V Encyclopédie Britannique.)

Cette quantité d'alun' paraît devoir varier

selon la quantité des farines employées, et

remplace eu tout ou en partie le sel marin

3ni entre ordinairement dans la confection

u pain. , • .

Dans les diverses proportions données, la

quantité d'alun varie de 1/127 à 1/974 de la

farine employée, ou de 1/145 à 1/1077 du pain

obtenu. , : .,

L'action de l'alun sur l'économie animale

n'est pas à comparer pour sou énergie à ceHe

du sulfate de cuivre, aussi la présence d'une

petite quantité d'alun dans le pain ne pourra

pas facilement occasionner des accideus im

médiats ; cependant il est à craindre que ce

sel n'exerce une action funeste par son intro

duction journalière dans l'eslomac, surtout

chez les personnes d'une constitution faible.

Il sera facile de reconnaître la présence de

ce sel dans le pain, en suivant le procédé dé

crit par le docteur Urk, dans son Diction

naire de chimie, vol. IV, et qui consiste^ à

faire agir un sel de baryte sur l'eau distillée,

dans laquelle on a émietlé le pain. Ce procédé

ne déterminant que la présence de l'acide

sillfll riqtie, el par suite d'un sulfate quelcon

que, il peut être utile dans des recherches de

ce genre d'avoir recours à l'incinération. La

grande quantilé, et surtout le volume des

cendres, servira déjà d'indices. Il faut tou

jours avoir égard à la petite quantité d'alu

mine que peuvent contenir les cendres de

quelques céréales. La présence de quelques

traces de cette base a élé reconnue dans les

cendres de seigle par Sciirader.

Les résultats de l'emploi de l'alun dans la

fabrication du pain sout à peu près les mêmes

que ceux obtenus avec le sulfate de cuivre,

mais ce sel agit avec beaucoup moins d'éner

gie à dose égale. Ainsi, 1/3,000 de sulfate de

cuivre est une bien trop grande proportion,

à tel point qu'au lieu de favoriser la levée de

la pâte, on la diminue. Cette même propor

tion d'alun ne produit encore aucun résultat

apparent. Pour obtenir un effet sensible, il a

fallu élever la quantité d'alun à 1/686; à la

dose de 1/176, l'effet a élé plus remarquable.

Il est possible cependant qu'une beaucoup

plus grande quantité d'alun puisse, comme

un excès de sulfate de cuivre, arrêter le gon

flement de la pâle. L'action qu'exerce l'alun

sur la pâte est absolument la même que celle

du sulfate de cuivre; il retient, pour me ser

vir d'un terme usité par les boulangers, el fait

pousser gros.

$ III. — Sulfate de zinc.

Le sulfate de zinc, ou vitriol blanc, paratt

aussi avoir élé mis en usage par les boulan

gers pour faciliter la levée du pain; peut-être

ce sel a-t-il élé confondu avec le sulfate de

cuivre, vitriol bleu. Voici un moyen analyti

que que j'ai mis en usage pour déceler la pré

sence de ce sel éminemment vénéneux.
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Le zinc étant volatil isable, j'ai dû avoir re

cours à l'analyse par voie humide. La présence

de l'ncide sulfurique ayalit été délerminée

pnr l'action d'un sel de baryte sur l'infusion

aqueuse du pain, j'ai fait évaporer une partie

de cette infusion aqueuse en consistance si

rupeuse, et je l'ai délayée dans de .'eau légère

ment ammoniacale. La liqueur filtrée elsalti-

rée par un acide a été mise eu contact avec le

ferrocyainire de potassium et de l'hydrosul-

fate d'ammoniaque, qui donnèrent l'un et

l'autre des précipités blancs de ferrocyauure

et de sulfur* de zinc hydratés.

Les résultats obtenus par le sulfate de zinc

ont été peu sensibles et nou comparables avec

ceux donnés par l'emploi du sulfate de cuivre.

Ç IV. — Carbonate de magnésie.

M. Edmond Davy, professeur de chimie à

l'institution de Cork, a fait des expériences

desquelles il résulte que 20 à 40 grains ( I ou 2

grammes environ ; de carbonate de magnésie,

intimement mêlés avec un pound ( environ

453 grammes) de fleur de farine de mauvaise

qualité, améliorent matériellement la qualité

du pain fabriqué avec ce mélange. Ce procédé

parait avoir été mis quelquefois en usage (Dic

tionnaire de chimie du docteur Lut, v. IV.

pag. 135),

Le carbonate de magnésie, en si petite quan

tité, doit être, pendant la fabrication du pain,

converti en grande partie en acétate. Ce der

nier sel, quoique jouissant de propriétés pur

gatives, ne se trouvera pas dans le pain en

quantité suffisante pour incommoder. Dans

les recherches qui auraient pour but de dé

couvrir la présence de ce sel magnésien, il

faudrait avoir égard au phosphate de magnésie

oui se trouve eu grande quantité dans les cen

dres des céréales. La présence des phosphates

dans le pain fait que lesvasesde plaliuequiser-

venl à l'incinération s'altèrent prompteinent.

Le carbonate de magnésie ne produit pas un

grand effet sur la levée du pain ; mais dans la

proportion de 1/442 il communique au pain

une couleur jaunâtre qui peut modifier d'une

manière avantageuse la couleur sombre que

donnent au paiu quelques farines de qualité

inférieure.

$ V.— Carbon a Ici alcali m.

Un grand nombre d'auteurs ont avancé que

le carbonate d'ammoniaque pouvait être d'un

puissant secours pour faire lever le paiu et en

augmenter la blancheur; la propriété qu'a ce

sel de se réduire en vapeur par l'action de la

chaleur semble justifier cette assertion; je

doute cependant qu'une grande quantité de

carbonate (à moins de faire l'emploi d'une

très forte dose de ce sel ) puisse se sublimer

ainsi au four, et produire l'effet mécanique de

soulever la pile et de la rendre poreuse; car

l'acide du levain doit être le plus souvent en

quantité suffisante pour convertir en acétate

la totalité du sel alcalin S'il faut admettre un

effet mécanique, c'est plutôt dans le dégage

ment de l'acide carbonique du carbonate

qu'on le trouvera.

D'autres carbonates alcalins, ceux de po

tasse et de soude, semblent aussi avoir été

AGJUCCLTCM .

mis en usage ; je présume que c'est dans le

but de retenir plus long-temps l'humidité

dans le pain. Cette fraude est facile à recon

naître par l'examen des cendres, car, lors

que celles-ci proviennent d'un pain non so

phistiqué, elles ne contiennent que peu de

matières solubles et surtout peu d'alcali li

bre.

Le carbonate d'ammoniaque ne m'ayant

donné aucun résultat bien remarquable, quoi

que j'aie fait 2 essais avec ce produit, je ne

pense pas qu'il puisse être d'un grand secours

pour faire du pain, à moius d'être employé à

une dose très forte. Eu se convertissant eu

acétate, ce sel partage peut-être avec les car-

bouatesde potasse et de soude la propriété de

conserver plus long-temps au pain son humi

dité.

J VI. — Produit» divers.

Un grand nombre d'autres substances, tel

les que la craie, la terre de pipe et le plâtre,

ont encore été employées pour l'adultération

du pain. L'emploi de tous ces corps parait

n'avoir eu lieu que dans le but d'augmenter

le poids du pain et peut-être sa blancheur.

Comme ils ne peuvent présenter quelques

resullatsavaulageux aux boulangers que lors

qu'ils sont introduits eu assez grande quanti

té pour pouvoir influer sur le poids du pain,

l'incinération seule suffira pour faire aperce

voir ces sortes de fraudes par l'augmentation

du poids des cendres. La nature des corps

qui peuvent avoir été introduits dans le pain

peut être déterminée par des moyens analy

tiques fort simples, dont l'expose donnerait

trop d'étendue à ce travail sans en augmenter

l'utilité.

L'emploi du blancd'œuf, de l'eau de gomme,

de la colle de poisson et d'autres substances

visqueuses daus l'art du pâtissier et du con

fiseur, a pu porteries boulangers à faire usage

daus la confection du pain de quelques

substances organiques, daus le but de donner

plus de liant a la pâte.

Le docteur Pkrcbval recommande l'emploi

de 30 gram. de salep par kilogr. de fleur, pour

obtenir un pain plus beau et en même temps

plus pesant que par le travail habituel.

Section XVIII.—Des pétrins mécaniques

Dans l'énumrralion dei divers instrument qui ser

vent à la boulangent-, nous avons décril le pélriu ordi

naire; en voici la ligure (Jig 606 ).

Fig. 506.

ft-

Ê

Le garçon boulanger, penché sur le pétrin,

soulevant avec effort et à diverses reprises

une lourde pâle qui exige une manipulation

prompte, exerce un travail des plus pénibles.

Au milieu d'une atmosphère d'au moins

TOftU III. — 56
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Fig. 607.
20" il est obligé de travailler nu, et, pres

que toujours, son corps, lorsqu'il pétrit,

est couvert de sueur. Qui n'a pas entendu, en

passant le soir auprès d'une boulangerie, ces

gémissemens du pétrisseur? cette espèce de

cri de souffrance, accompagnementobligé des

efforts qu'il est obligé de faire pour élever et

battre la pâte? Ou plaint l'homme condamné

chaque nuit à d'aussi durs travaux; peut-être

rejetterait-on le pain qui lui a coûté tant de

peines, si l'on pensait a quelles impuretés le

pétrissage à bras d'homme condamne la fabri

cation du pain. L'humanité, la propreté si

nécessaire dans la préparation des alimens, re

commandent donc à la fois l'usage des pétrins

mécaniques. Cependant, nous le disons à re

gret, jusqu'ici la boulangerie de Paris, qui est

certainement la boulangerie la plus avancée

de France, n'a pas adopté les pétrins qui lui

ont été offerts. Dans ce refus, nous faisons

bien la part des préjugés, des habitudes et

surtout de la crainte de mécontenter la classe

des ouvriers boulangers; mais il faut recon

naître aussi que la plupart des pétrins qui ont

été essayés ne présentaient pas d'avantages

sur le travail ordinaire, quant aux frais de

manutention, et laissaient aussi beaucoup à

désirer sur la qualité de l'ouvrage. La diffi

culté, à Paris, consiste, dit - on, à faire méca

niquement des pâtes propres au pain à grigne ,

des pâtes qui se fendent nettement et propre

ment. Pour des pains d'autres façons, le travail

des pétrins réussit mieux. Cependant, nous ne

croyons pas celte difficulté invincible, et pour

la meilleure condition du garçon boulanger

comme pour la satisfaction et la santé du con

sommateur, nous espérons que la boulange

rie n'aura plus bientôt que des pétrisseurs

mécaniques.

J I". — Pélriu Foutaine.

Parmi les pétrins dont on se sert aujour

d'hui, nous devons distinguer le pétrin Fon

taine.

Voici le compte qu'eu a rendu l'Echo des

halles et marchés dans son numéro du 8 mars

1835.

« M. Fontaine, boulanger, rue de Cha-

« ronne, faisait depuis long- temps des re-

« cherches et des expériences sur nn pétrin

« mécanique de son invention. Cette persévé-

« rance, aidée d'une connaissance parfaite de

« la panification, l'a conduit à des résultats

« qui nous ont paru des plus simplet et des

« plus avantageux. M. Fontaine se sert ex-

« clusivement de ce pétrin mécanique, et eu a

« fourni un à M. Tissier, boulanger, rue Saiut-

« Martin, n° 59, qui a supprimé aussi loulau-

•< tre pétrin. C'est chez ce dernier que nous

« l'avons vu fonctionner.

"Qu'on se figure (/fy 507) un tonneau parfai-

« tement cylindrique, long de 3 pi. 1/2 et sus-

« pendu sur un fort châssis de bois. Dans toute

« la longueur de ce cylindre, une portion mo-

<- bile, qui s'ouvre pour l'introduction de la

« farine et de l'eau, se ferme hermétiquement

« pendant l'opération du pétrissage. A l'inlé-

« rieur, 2 compartiinens de chacun 21 po. ;

« c'est là que les levains sont disposés. La

« quantité d'eau nécessaire étant coulée et la

« farine ajoutée, on ferme hermétiquement et

très facilement la portion qui forme porte.

Alors, un seul homme, au moyen d'une ma

nivelle armée de 2 pignons de diamètres iné

gaux, met le pétrin en mouvement. La rota

tion est de 4 tours par minute ; 15 minutes,

par conséquent 60 tours suffisent pour ter

miner le pétrissage.

« Nous avons mis nous-mêmes la main à la

manivelle de ce pétrin; il nous a semblé

exiger moins de force que ceux que nous

avions vus jusqu'alors. La charge de toute la

pétrissée pèse il est vrai sur les tourillons ;

mais, une fois en mouvement, le cylindre,

qui n'a pas moins de 34 po. de diamètre,

forme volant et entraîne par lui-même et ré

gularise la rotalion. L'homme fait environ

40 tours de manivelle par minute C'est sur

tout vers la fin de la pétrissée, au moment
■■ où la pâte prenait toute sa consistance, que

: les pétrins mécaniques, qui sont venus avant

celui de M. Fontaine, exigeaient le plus de

force, au point que ce n'était pas trop de 2

hommes pour achever l'ouvrage Le pétrin

. Fontaine, au contraire, n'offre aucune diffé

rence sous ce rapport; au commencement

. et à la fin, la pâte se manipulant d'elle-

même dans l'intérieur du cylindre, pendant

que ce cylindre tourne sur lui-même, peu

importe qu'elle soit à l'étal liquide ou à l'é

tal solide, le poids ne varie pas.

« Pour bien concevoir le maniement inté

rieur de la pâte, il faut savoir que 2 barres

transversales se placent dans chaque com

partiment avant île pétrir. Ces barres sont

en bois mi-plat de 2 po. de large. La lre,mise

immédiatement au-dessus du levain, est

disposée de manière à former une pente as

sez rapide; la 2e ne se place que lorsque

l'eau et la farine nécessaires sont ajoutées;

sa disposition est horizontale et n'est pas dé

clive comme celle de la lr0. L'office de ces

barres est de traverser la pâte pendant

qu'elle tourne avec le cylindre dans lequel

elle est enfermée, et, au moyen de la décli

vité de l'une de ces barres, la pâle ne peut

pas couler sans être atteinte. Ces barres,

inertes par elles-mêmes, fout à travers l'eau

et la farine qui les rencontrent l'effet des

bras de l'homme.

« Le pétrissage que nous avons vu était ex

cellent, et, sous ce rapport, le pétrin Fon

taine nous parait un des meilleurs dont on

se soit servi jusqu'ici. Il offre aussi un avan

tage que ne présentent ni le pétrin Selligie,



ciiap. 24'. PÉTRINS MEC 443.NIQUES.

« ni celui de Lasgohseix, ni celui de Ferrand,

« c'est qu'il se nettoie avec une extrême faci-

« lité, au moins aussi facilement que les pé-

« trins ordinaires. Il prend peu de place, 5 pi.

« environ, exige peu de hauteur, parconsé-

« quent peut s'établir dans les caves; et sa

« construction est si simple qu'il coûte moi-

« tié moins que les pétrins Ferband, Lasgob-

« seix et autres, pour lesquels on ne deman-

« dait pas moins de 16 à 1800 fr.

" M. Fontaine fabrique des pétrins de ne-

« t i te dimension pour les fermes et autres eta-

« blissemens. »

§ II. — Pétrin David

k{fig. 608 ) cuve en bois sur pivot ; R, cône du mi

lieu ; C. palettes tournantes; D, axe imprimant le mou

vement à lout l'appareil ; E, manivelle et volant; P,

poche qui distribue la farine dans le pétrin.

Fig. 508.

M. Guettabd, boulanger , rue Gai lion, se

sert depuis plusieurs années du pétrin David.

Ce pétrin, comme l'indique la figure, se

compose d'un récipient ou cuvier, mouté sur

pivot. Au milieu est un cône; de chaque côté

un appareil de palettes disposées en double

croix et montées chacune sur un axe verti

cal. Le cuvier tourne sur lui-même, entraine

la pâte avec lui, et les palettes intérieures, qui

sont mises en mouvement au moyeu d'en

grenages et de roues d'angle , la frappent,

la prennent , la reprennent , la tire - bou

chonnent, pour ainsi dire, jusqu'à ce qu'elle

ait assez de consistance. L'office du cône pla

cé au milieu du cuvier est de repousser la pâte

que la force centrifuge éloignerait des palet

tes , et de la forcer ainsi à être complète

ment soumise à leur action.

On voit, par cette seule description, que ce

pétrin est plus compliqué que le pétrin Fon

taine, et qu'il offre aussi l'iuconveuienl d'exi

ger plus de force à la fin de l'opération qu'au

commencement.

$ III. — Pétrin Lasgorseix.

A (Jtg. 809 ), auge demi-cylindrique; B, appareil

des cerceaux; C, manivelle et volatil.

Dans une auge en bois demi-cylindrique est

horizontalement placé un arbre en fer garni

de cerceaux légèrement inclinés. Cet appareil

est mis en mouvement par une manivelle ar

mée d'un volant. On conçoit facilement l'effet

de ces cerceaux ; ils fendent la pâte; puis,

lorsqu'elle commence à se lier, ils la soulè-

Fig. 50».

vent, la laissent retomber en rubans et l'achè

vent parfaitement; mais ils font mal le dé

layage des levains ou du inoins ne le font pas

assez vite. On a reproché à ce pétrin un net

toyage difficile, le refroidissement que les cer

ceaux en fer impriment à la pâte, puis la

force motrice qu'il exige quand le travail s'a

chève. Puis enfin les difficultés des répara

tions en cas d'accident.

§ IV. —Pétrin Ferrand.

Entre le pétrin Ferrand et le pétrin Las-

gorseix la différence est minime; c'est aussi

uueauge demi-cylindrique dans laquelle tourne

un axe eu fer armé de cerceaux. C'est dans la

disposition de ces cerceaux que la différence

existe. Dans le pétrin Lasgorseix, les cerceaux

sont séparés les uns des autres; dans le pé

trin Ferrand, ils forment une hélice, une

vis. Ainsi, par l'effet de cette vis, la pâte est

amenée à l'extrémité du pétrin; puis, en tour

nant eu sens iuverse, la pâte est ramenée à

l'autre extrémité, ainsi de suite jusqu'à l'a

chèvement. On conçoit que de cette manière

le délayage des levains puisse s'opérer bien

mieux que dans le pétrin Lasgorseix ; mais la

force motrice doit être encore plus graude

que pour celui-ci. En effet, toute la pâte étant

accumulée sur un point, quand elle s'épaissit,

le travail devient extrêmement rude. Il est

aussi plus difficile à nettoyer que la machine

Lasgorseix.

Pour éviter le refroidissement de la pâte

par le contact du fer, M. Febrand avait ima

giné d'élablir un double fond à son pétrin et

d'y introduire de l'eau chaude au degré né

cessaire. L'idée était heureuse, mais exigeait

des soins qu'il est difficile de demander aux

ouvriers boulangers. Le prix de ce pétrin pas

sait 2,000 fr.

D'autres pétrins ont été essayés qui of

fraient à un plus haut degré encore les incon-

véniens signalés dans ceux-ci : Cherté dans le

prix, graude force motrice, difficulté dans le

nettoyage. Le pétrin Fontaine est jusqu'ici

celui qui nous parait réunir le plus de chances

de succès.

Un temps viendra sans doute où la mé

canique, aidée de la science .du chimiste et

du physicien, apportera dans l'art du bou

langer les perfection nemens qu'il réclame. Le

pain sera plus travaillé, plus substantiel, plus

proprement manutentionné; de grandes fati

gues seront épargnées pour ceux que le ha

sard condamne à des travaux aussi utiles cl

jusque-là si pénibles,
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Les hommes qui s'intéressent à la santé

publique et pour lesquels l'humanité n'est pas

un vain mot appellent de tous leurs vœux

ces importantes améliorations.

Section XIX. — Diverses espèces de fours à

cuire le vain.

$ I". — Four» à chauffdge extérieur.

Le four dont nous avons donné la descrip

tion est celui dout l'usage est le plus général.

Le voici (fig. 510; vu de face.

Fig 510.

□a

A diverses époques on a essayé de cons

truire des fours dont le chauffage ne se ferait

fil us dans l'intérieur même de l'àtre et dans

esquels, par conséquent, le dessous du pain

ne devrait plus être en contact avec les parties

de cendres et de braise qui, malgré le rouabe et

Pécouvillon, restent toujours sur l'àtre dans

les fours actuels L'administration de la guerre

(manutention des vivres - pain) a fait des es

sais nombreux en ce genre; mais, nous de

vons le dire, ses efforts et ses sacrifices n'ont

presque jamais été couronnés de succès ; c'est-

a-dire qu"

joignaient

çaien

s'est servi d'un four chauffé au charbon de

terre; le foyer était en avant, et la flamme,au

moyen d'un tirage ingénieusement ménagé,

entrait dans le four. Le chauffage s'opérait

assez également, à l'exception pourtant de la

bouche où la chaleur était toujours trop

grande et où le pain se brûlait. Cetle difficul

té, qui n'était pas sans remède, mais qui né

cessitait de nouveaux frais, a fait abandonner

ce mode de chauffage. Ce four est maintenant

chauffé .au bois et à l'ancienne méthode.

Le four dont cette administration se sert

aujourd'hui a été construit par M. Lbsfinassb ;

il se chauffe la bouche fermée, avec (lu bois

placé comme dans les fours ordinaires On

conçoit que, par ce moyen, le chauffage

puisse se faire plus vile et plus économique

ment. La Guerre fait 17 fournées de pain eu

24 heures dans ce four.

$ II. — Du four aéiotlierme.

A [Jig- 511 ), Umclie du four; R, bouche d'air

frais; C , bouches de chaleur; D, porte du loyer ; V,

cheminée.

Ce four est non-seulement curieux par son

application à la cuitson du pain, mais encore

par la manière dont il se chauffe, procédé

d'autant plus digne de remarque qu'il semble

détruire tout ce que nous savons sur la théo

rie de la combustion, et que les inventeurs,

b^ESE, M Lemarre, l'un de nos plus célèbres calo-

' - 1 r^^HÏPPPIIii^i^^^lHfF,*r" n*'('*i et M. Jametel aine, ne peuvent eux-

mêmes l'expliquer d'une manière qui soit sa

tisfaisante pour eux et pour le public; et ce

pendant ce four se chauffe et la combustion

se fait MM. Mouchot frères ont établi à Mont-

rouge une boulangerie remarquable sous

beaucoup de rapports, et n'ont d'autre four

que le four aérolherme dont ils se plaisetit à

proclamer les avantages, lorsque, surtout, on

peut rappliquer à une manutention considé

rable et à une cuisson non interrompue.

Voici ce que nous en disions dans Y Echo des

halles el marchés du 26 janvier 1835: « MM Le-

« maure et Jametel viennent de construire

« au Pelit-Mout-Rouge, n" 52, leur four aéro-

« therme, dont on a vu le modèle en petit à

, « la dernière expositiou des produits de l'in-
; qu'à quelques avantages nouveaux se , « dustrie. Aucun combustible ou fumée n'en-

aient toujours des incouvéniens nui for- i « tre dans le four; la chaleur y pénètre par

t de recourir à l'ancienne méthode Elle ; « un courant d'air partant d'autour d'un

« foyer placé sous l'être, à la distance de 40

« centimèt., et entrant dans le four à la tem-

« pératm e de50 k 60°. Un espace vide est laissé

« dessous, dessus et autour du foyer. Le feu

« se fait avec du bois ou du coak dans un

« foyer large de 60 centimèt. sur t mèt. de

« profondeur. La région du feu et de la fumée

« est parfaitement distincte de celle de l'air,

« condition essentielle. Les corps solides ou

« autres, placés dans le four, s'y trouvent

« sous l'impression d'une température qui

« peut varier à volonté jusqu'à 400°

« Le phénomène inhérent au four et qui

« embarrasse les savaus eux-mêmes, c'est

« qu'aussitôt que le combustible, bois ou

« coak, est en ignitinn, l'ouverture par la-

« quelle l'air s'introduit est fermée de la ma-

« nière la plus exacte, lutée même, et que

« l'ignition continue de la manière la plus

« complète, quelle que soit la quantité de

« combustible placée dans le foyer; on peut

« même fermer la clef du tuyau de la chemi-

« née ; le feu persiste, mais avec moius d'é-

« clal (l). »

Les avantages de ce four dans une grande

manutention seraient :

I* Une grande économie de combustible t

2° Une grande économie de main-d'œuvre;

(l) Il parait a peu près démontré que l'air nécessaire a la combuslion s'introduit nr le foyer, par l'sffel

même de la prande chaleur qui dilate U paroi des murailles et eo élargit assez les porcs pour qu» là quaulitc

d'air alinieutaire puisse pénétrer.
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car on n'a jamais à mettre le bois dans le four,

à l'allumer, à tirer la braise, à balayer les cen

dres; il suffit, à chaque 3* ou 4' fournée, de

jeter dans le foyer uue ou deux pelletées de

coak ;

3* Une propreté parfaite, le dessous du

pain ne pouvant recueillir ni cendre ni char

bon ;

4* Une cuisson plus régulière et plus uni

forme dans toutes les parties du pain.

Des inconvéniens pratiques ont été signalés

dans le principe, comme il arrive toujours

dans les applications nouvelles; mais il pnrall

que MM. Mouchot, boulangers instruits et

progressifs, sont parvenus à faire disparaître

tous ces iuconveuiens et qu'aujourd'hui la

cuisson du pain, dans le four aérotherme, ne

laisse plus rien a désirer.

Section XX. — Des frais généraux d'une bou

langerie, cuisant à Paris { taux moyen ) trois

sacs de farine de 159 kil. par jour.

FRAIS GÉNÉRAUX.

i" Achat du fort 'a de eoniraarco. ...
• • Uj.r

S" f'r>iilril>uliona . - .
4" Etilrotam de la maiMitention, reooo-

rllritietil du matériel .
I* t|.-i>laae «Ira lu nti rn magaain. . .
6» «I 7" Intérêt du i

rapi'sil plare j rhri Va bnulanirer,
vu far ura ) au di pot de garanti*

FRAIS tARTII'.rjLIEnl.

B' Haiiuteniioii. paie dea ouariara . . .
q* lliilnhu'inu de pain lui ou*nrrf .
io* ( onil-uililile aaua déduction de la

kra m-
1 1* Kel.irare du fourni! tt de la boutique

S» Sri
Reinnulae* .1 fleurira

(* 1 an- de la réi lûcation dei poida «I

ifc* Traii'porta dea farioca de la balle i
la bouinnrerie

■ 7* Cnmburtble employé au cbaulTaga
de I eau

ToraL(1).

pana
•nnuela

vaalà
Pour

1 aae
pour

A »aca

;»urDa*
lirr.
pour

3 aara-

L .. f e
« i>

f. e.
1 48
1 46 I

ifM a
>6oO a
•61 «O

4 3»
• 7'

' 14 i

aio a » »J
. 73

a «■
a if•73 7»

4M ■ > a« a 4»

4i88 7»
ItJ ai

11 7»
1 ot

3 9a
a it

■ 934 M
»9« ■

1 So 1 77
a *7
a 33
a at
• 0

0 80

tes . 1 ■

•73 ^i a ,S
a iSU 70

i S> ■ 1 a a

a at a I

S4 -> a il a 10

■•••a 41 34 Ol Il 3A 1

Observations sur le tableau ci - dessu*.

1° L'acquisition a lieu sur le pied de 8,0i'0 à

1(1,000 fr. pour chaque sac fabriqué journelle

ment ; c'est eu moyenne 27,000 fr. de capital

à 6 p. 0/0, taux dû commerce. • . 1,620 fr.

2* Les loyers des boulangers varient suivant

le quartier et les localités, de 1 ,200 à 2,000 fr.

et plus, terme moyen 1,600 fr.

4° Le capital d'un matériel de boulangerie

doit être porté à 3,000 fr. au moins. L'eutre-

tien de ce matériel, notamment du fonr, étant

très onéreux, uue allocation de 15 p. 0/0 n'est

pas exagérée. . . 450 fr.

6° et 7° Le boulanger qui cuit trois fois par

jour est tenu à un approvisionnement de

130 sacs. Le prix moyeu de la farine doit être

porté à 60 fr. les 159 kilogr. ; il faut aussi

compter sur cet approvisionnement 6 p. 0/0

d'intérêts, soit. 468 fr.

8* Un gindre, 4 fr. par jour; un aide,

3 fr. 75 c. ; un troisième, 2 fr. 75; un por

teur de pain, 1 fr. 25. Total : 11 fr. 75 c,

soit par an 4,288 fr. 75 c.

9° Un kilogr. de pain par jour, à 35 c, pour

3 ouvriers, 1 fr. 5c; plus, un petit pain le

matin, usage consacre, et le pain consommé

la unit, qu'on peut évaluera une demi-livre

par ouvrier, ci 383 fr. 25 c.

10" Le prix du bois varie au chantier de 26

à 30 fr. la voie; il faut y ajouter 50 c. pour le

cordage, 1 fr. pour le transport. Total en

moyenne 29 fr. 50 c.

Une voie de bois brûlé produit 34 boisseaux

de braise; la braise se vend 40 c le boisseau.

Total 13 fr. 60 c.

On emploie, pour 6 fournées de Paris 10/30

de voie de bois, ce qui fait. . . 9 fr. 83 c.

On eu retire pour les 10/30 de

braise 4 53

Différence constatant les frais

d:t combustible 5 fr. 30 c.

par jourou 88 c 2/1000 par four

née.

Quant aux boulangers, s'il en existe, qui

fendent la braise au-dessus de 40 c. le bois

seau, ils ont, à raison de leur quartier, des

frais de maison plus considé

rables, ci ...... . 1,934 fr. 50 C.

Il" Le prix de l'éclairage est plutôt porté

au-dessous qu'au-dessus de la vérité.

12° On emploie pour 3 sacs de farine de

159 kilogr. 1 kilogr. 1/4 de levure à 80 c. le

kilogr; 1 fr. par jour. 365 fr.

13" On emploie pour 3 sacs 1 kilogr. 1/2 de

sel à 50 c. , 75 c. par jour ; par an 273 fr. 75 c.

14" Les quantités de fleurage et de reinou-

lage que fournissent comme son les meuniers

vendeurs de farines sont insuffisantes; d'ail

leurs, la Halle n'en fournit pas, et le boulan

ger achète du tiers au quart de ses farines

sur le carreau de la Halle 70 fr.

16" Le prix du transport de la Halle chez le

boulanger est à la charge de celui-ci. Cette

dépense est évaluée en moyenne par an

à 91 fr. 25 c.

Pommier.

(l) Il résulte de ce lalileau que 1rs frai» du boulanger «ont plus considérables par chaque sac, que l'a'localion

qui* l'udintiii^lralioii lui accorde; mais malgré celle contradiction apparente, les chiffres que nnus avons donnés

doivent être maintenus. Nous ferons remarquer qu'ils sont le résultai d'une moyenne, et qu'a Paris un boulin,

ger qui ne cuit que 3 sacs ou au de-sous, ne parvient i faire honneur i ses enyageavetf»* atu'avec la plus grand*

difficulté, et en apportant sur les frais de loua geores la plus sévère économie.
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PRODUITS MINÉRAUX.

CHAPITRE XXV. — De l'extraction' du bel.

Sous les noms sel marin, sel de cuisine,

SEL GEMME, SEL BLANC, SEL RAFFINÉ, On

désigne le sel le plus usité dans l'économie

domestique, comme dans les exploitations

agricoles et industrielles. Les 2 premières dé

nominations indiquent quelquefois pins par

ticulièrement le sel brut obtenu par l'évapo-

risatiou des eaux de la mer, la 3« s'applique

au sel extrait des mines à l'état solide; les 2

dernières spécifient les produits du raffinage

ou de Véjmralion des 2 sortes de sels bruts.

Une grande partie du sel qui se consomme

se trouve dans la terre, tout formé; il consti

tue des dépôts très considérables, en masses

solides, qui donnent souvent lieu à d'abon

dantes sources salées également exploita

bles.

Les mines de Williczka, en Pologne, sont

pratiquées dans un dépôt salifère ayant envi

ron 200 lieues de longueur et 40 lieues de lar

geur, et plus de 300 mètres d'épaisseur. On a

trouvé en France, dans le département de la

Meurthe, un banc analogue. Ce sel est tantôt

blanc et transparent, et alors presque com

plètement pur, ou bien opaque, coloré en une

teinte rougeàtre ou brune par l'oxide de fer,

renfermant en outre de l'argile, des traces de

bitume, de charbon, etc. Les mines de sel

gemme ont d'ailleurs été découvertes en Es

pagne, en Angleterre, en Hongrie, dans di

vers Etats de l'Allemagne et en Russie; on

n'en a pas encore trouvé en Suède, en Nor-

vi ége ni en Italie, quoique dans cette dernière

contrée on rencontre des sources d'eaux sa

lées ; l'Asie, l'Afrique et l'Amérique renfer

ment des dépôts salilères.

Section Ir'. — Extraction du sel à l'état

solide.

5 I".—Mode d'extraction du sel gemme.

Le sei gemme ou des mines s'exploite à

l'aide de puits et de galeries , comme les

autres minerai* ou produits des carriè

res. Ce sel, coloré ou blanc et diaphane , est

en masses ou blocs très compactes, en sorte

qu'il doit être divisé en poudre fine pour ser

vir à divers usages et notamment pour l'ap

plication industrielle qui en consomme le

plus, c'est-à-dire sa décomposition par l'acide

sulfurique, opération dont on obtient du sul

fate de soude et de la soude ainsi que nous l'a

vons décrit dans le chap. XXL II n'en est pas

de mêmedu sel résultant de l'évaporation spon

tanée des eaux de la nier; celui-ci, formé de

lamelles successivement réunies, offre des

agglomérations de cristaux facilement per

méables.

5 II. — Raffinage du tel des mines.

Le sel gemme est raffiné sur place avant

d'être livré à la plupart des usages économi

ques. Ce raffinage constitue une opération

bien facile : On suspend, dans un crible en

fer et près de la surface du liquide, les mor

ceaux de sel de différentes grosseurs dans un

réservoir rempli d'eau A mesure que l'eau se

sature de sel, devenue plus pesante, elle des

cend au fond du vase et est aussitôt rempla

cée par une autre partie du liquide qui vient

dissoudre de nouvelles quantités de sel, puis

se précipiter à son tour. On conçoit que, de

cette manière, on parvienne à saturer de sel

toute la masse de liquide.

On laisse alors déposer cette solution trou

ble; les matières terreuses tombent au fond,

et il suffit d'évaporer le liquide soutiré au

clair pour obtenir des cristaux très blancs qui

se forment à la superficie, puis tombent au

fond du liquide.

A mesure que le sel se précipite, on le re

cueille en plongeant dans la chaudière A {fig.

512), une espèce de grande écumoire R, qui est

muniede3ansesC.L>ftu/Mion,qui fait dégager

l'eau en vapeur, agite constamment le liquide.

La vapeur ne se formant pas dans le petit

vase plongé au milieu du grand, il s'y établit

un repos relatif et le sel s'y dépost bientôt

assez abondamment pour qu'en soulevant l'é-

cumoire à l'aide d'une poulie D, on puisse l'en

retirer avec des pelles en tôle. On portece sel

dans des trémies en bois blanc E fig. 513); on

laisse égoutter le liquide qu'il contient au tra

vers des trous du faux-fond G; on peut même

obtenir directement, dans la chaudière où le

précipité s'opère, le sel dans les vases ou en

veloppes qui doivent le contenir pour la vente.

A cet effet, on plonge des paniers d'osier

blanc H fig. 514), quiontla forme d'un cornet,

Fig. 514.

Fig. 512. Fig. 513.

dans la chaudière, lorsque le sel commence à

s'y précipiter; ou les retire une ou 2 minutes
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après, remplis de sel. Après les avoir enlevés,

on les laisse égoutter et se dessécher à l'é-

tuve, puis après avoir nettoyé l'extérieur à la

brosse ou les envoie à la vente.

Section II. — Extraction du sel des eaux

On obtient du sel en menus cristaux par

l'évaporation spontanée ou artificielle des

eaux de la mer ou des eaux de sources salées;

et enfin par l'évaporation de l'eau que l'on a

saturée de sel, en la faisant séjourner dans les

cavités au milieu des mines mêmes. Ce der

nier mode d'extraction est même générale

ment préféré, en raison de ce que les pro

duits qu'il donne sont immédiatement ap

plicables, tandis que le sel extrait en blocs

exige un triage, un broyage et souvent la re

fonte de la plus grande partie; qu'enfin les

frais d'évaporatiou sont très peu plus dispen

dieux. Le sel marin, que l'on obtient p-ir tous

ces procédés, revient à très bon marché; c'est,

de tous les sels solubles trouvés dans la na

ture, celui qui coûte le moins de prix d'ex

traction.

Dans les pays méridionaux, pendant l'été,

Vécaporation des eaux de la mer se fait spon

tanément par les courans naturels de l'air at

mosphérique. A cet effet, on forme, dans un

terrain argileux, des fossés d'une grande

étendue et très peu profonds, séparés les uns

des autres par des languettes de la même

terre; à l'aide de rigoles on y introduit l'eau

de la mer et l'on ferme l'accès par une sorte

de vanne; on en ajoute ainsi de nouvelles

Fia;.

quantités au fur et à mesure que l'évaporation

a lieu. Ces dispositions du sol, connues sous

le nom de marais salans, forment une série

de réservoirs creusés sur les bords de la mer;

nous les indiquerons successivement en y

montrant la marche des eaux qui s'y doivent

concentrer.

§ Ier. — Exploitation des mania

L'eau de la mer, outre le sel marin, con

tient plusieurs sels moins abondans dont les

proportions sont indiquées ci-dessous. Cette

eau renferme en outre des substances organi

ques dont l'une d'entre elles produit, au mo

ment du salinage, un phénomène curieux

que nous décrirons plus loin.

Câtnposition de l'eau de

Sel marin ou chlorure de sodium. . . 2,50

Chlorure de magnésium 0,35

Sulfate de magnésie 0,58

Carbonate de chaux et de magnésie. . 0,02

Sulfate de chaux 0,01

Eau 96,54

100,00

La quantité d'eau à évaporer est donc fort

grande ; mais, dans les marais salans bien pla

cés l'évaporation est assez rapide pour qu'on

obtienne le sel à un prix très modique. Il est

convenable de placer les marais sur une plage

unie dont le sol soit argileux et mis à l'abri des

marées. L'eau de la mer est conduite d'abord

dausun 1" réservoir A (fig. 5 15), appelé jfM,par

515.

une écluse ou vareigne E. Ceréservoirdoit con

tenir une hauteur de 2 pi. d'eau au moins et

6 pi. au plus. Dans ce jas l'eau de mer com

mence à dégager de la vapeur, mais sur

tout elle se dépouille des corps qu'elle tenait

en suspension. Au moyen d'un tuyau souter

rain ou gourmas, ou la fait passer dans une

suite de bassins moins profonds e, c, c, nom

més couches; de .ceux-ci, au moyen du faux-

gourmas ( autre tuyau souterrain placé en f),

elle passe dans \emort M; c'est un canal qui

fait tout le tour du marais et auquel on donne

jusqu'à 4,000 nièt. de développement. Lemorl

;,inène l'eau dans de nouveaux bassins f,
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connus sous le nom de table»; de ceux-ci elle ] est connu sous les noms de«I brut, tel marin,

tel de cuisine, tel commun, etc. Les sels anciens

de cei

passe dans une série de bassins semblables

m, m, désignés sous le nom de muant; du

m uanl l'eau arrive enfin dans les aires a, a, a, a

où s'achève son évaporalion; elle y parvient

par des canaux b, b, 6, nommés brastours, qui

chacun versent l'eau dans 4 aires par des con

duits souterrains qu'on ouvre et qu'on (erme

à volonté à l'aide de tampons. L'eau arrive

très concentrée dans les aires et ne tarde pas

à y taliner. Le dépôt du sel s'annonce ordinai

rement par une li inte rongeât re qui se déve

loppe dans l'eau et vient à la superficie. Cette

coloration est due à la séparation d'une-ma-

tière organique particulière inaperçue dans

l'eau où elle était très étendue ou dissémi

née. M Dimas, qui en a recueilli une petite

quantité, a reconuu que c'est elle qui exhale,

aux alentours des tas de sel des marais, l'o

deur de violette signalée par divers observa

teurs.

Le sel cristallise à la superficie de l'eau ; de

temps à autre on brise la croûte el, lorsqu'il

gVst formé une couche assez épaisse, ou ra

masse le sel avec des ràtissoirs et on le met

en las sur le chemin v, v qui sépare les aires

et qu'on désigne sous le nom de vie. Dans

certains marais, au lieu de briser la croûte de

sel, on la recueille en l'écrémant avec un râ

teau a long manche.

Le travail des marais salans commence au

mois de mars et se termine en septembre.

Au commencement de la saison, pour mettre

le marais en étal de fonctionner, on doit le

nettoyer. Pour cela, on ferme la communica

tion entre le muant et les tables el l'on ouvre

le conduit souterrain C désigné sous le nom

de coy. Les eaux du niuaut s'écoulent et en

traînent avec elles les dépots On jette dans

le muant toutes les eaux que contiennent les

aires el l'on nettoie celle-ci. On ferme alors

la communication entre les couches el les ta

bles et l'on vide ces dernières dans le muant.

Les tables étant nettoyées, on pourrait en

faire autant des couches, mais ordinairement

on s'en dispense.

Le marais étant nettoyé, on amène l'eau du

jas dans les couches, de là dans le mort, les

tables, le muant, les brassours, et enfin dans

les -lires. Quand il y a I po. d'eau au plus dans

Faire, on ferme la communication ; l'eau qui

arrive clans les aires est, dans les 1'" temps,

peu saturée, parce qu'elle n'a pas séjourné

assez de temps dans les bassii.s intérieurs et

que la saison est encore peu chaude. Il faut

alors 8 jours pour que le sel se produise dans

l'aire; mais, dans la bonne saison et quand

les eaux ont subi une évaporalion convenable

avant d'arriver dans l'aire, on saline 2 ou 3

fois par semaine, quelquefois même tous les

jours.

Le sel se ramasse eu tas coniquesP,P, nom

més nilols, ou en tas pyramidaux V, V, qu'on

appelle vaches. Ces tas sont recouverts de

paille ou d'herbages qui les garantissent de

la pluie. Le sel, ainsi conservé en tas, s'égoutte

el sepnrifienième, en ce que les sels déliqnes-

eens qu'il coutient attirent peu à peu l'humi

dité de l'air atmosphérique et s'écoulent en

solution.

Lorsque le sel a été ainsi suffisamment

égoutté, on l'expédie dans le commerce où il

sont toujours préférés aux sels nouveaux.

La récolte du sel est d'autant meilleure que

la saison a été plus sèche et plus chaude ; quel

quefois elle est presque nulle, si la saison a

été très pluvieuse. Alors le cours du sel marin

augmente et il s'en fait peu d'expéditions.

§ II. — Exploitation des sources salées.

Ces sources résultent de la solution des dé

pôts salifères ou bancs de sel gemme par les

eaux souterraines. L'exploitation s'en fait par

des procédés qui varient suivant les circon

stances locales, niais qui, généralement, com

prennent l'évaporation spontanée ou à l'air

libre, et l'évaporation à l'aide de combus

tibles.

Les eaux salines des sources t-nferment or

dinairement du chlorure de sodium, du chlo

rure de magnésium, du sulfate de magnésie,

du sulfate et du carbonate de chaux et quel

quefois du carbonate de fer dissous par un

excès d'acide carbonique. Dans ce dernier

cas, elles laissent former un dépôt firrugineux

abondant au moment de leur sortie du sein

de la terre, ou dans les tuyaux de conduite

qui les amènent au lieu de l'exploitation, en

sorte que, là, elles sont presque toujours dé

pouillées d'oxide de fer. Lue parlie du car

bonate de chaux dissous par l'acide carboni

que se dépose en même temps. Dans la boue

qui résulte de ces 2 dépôts, croissent souvent

des couferves qui s'y putréfient après leur

mort et communiquent à l'eau une odeur in

fecte plus ou moins sensible, mais que l'éva

poration et la cristallisation font disparaître

des produits.

1" Des bâtiment de graduation.

L'eau étant parvenue dans la saline, on

commence son évaporalion dans les bdtimtnê

de graduation. Ces bâtimens sont des han

gars très longs, assez élevés, ouverts à tous

vents, et dans lesquels on dispose des appa

reils destinés à diviser, pour l'aérer autant

qu'on le peut, l'eau de source. On se sert

généralement pour cela de fagots d'épines

amoncelés par couches horizontales en pa-

rallélipipèdes rectangles. On a aussi employé

des cordes tendues verticalement du haut

eu bas du hangar; quelquefois, enfin, les

surfaces évaporantes sont des tables légère

ment inclinées. Dans le 1" cas, l'eau qu'on

veut concentrer est versée continuellement

sur les fagots où elle se divise en couches ex

cessivement minces, court d'une branche à

l'autre et se trouve, pendant tout son trajet,

en contact avec l'air qui circule au travers

des fagots.

Lorsqu'on se sert de cordes, l'eau ruis

selle autour d'elles; elle se divise donc en

core beaucoup et offre à l'air de nombreux

points de contact.

Dans les bâtimens à labiés en bois, à re

bords très peu élevés, deux rangées de celles-

ci sont disposées sous le hangar. Deux cu

vettes sont légèrement inclinées alternative

ment, la première dans un sens, la deuxième

dans l'autre; à leur partie la plus basse t$X
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pratiqué un trou qui permet à l'eau ver

sée sur le boutoppose de la tablette supérieure

de tomber dans celle qui est au-dessous, et

ainsi de suite. L'air passe entre les tablettes,

et, séchant la couche mince d'eau salée qui

s'y trouve, emporte de la vapeur aqueuse et,

se renouvelant sans cesse, accélère l'évapora-

tion.

Les bâtimens de graduation à fagots d'épines

(fig. 516) ont été d abord employés en Lom-

Fig. 516.

1 _

t s 3
Eauévaporée.

£ S S

i CHUTES.

22 m

•Es
1

1,010 0,0

Ira et 9e 5,158 1,023 0,540i ci — .......

3«, 4% 5% 6e, T, 8" et 9". . 2,720 1,072 0,335

0,062

Évapora (ion totale. 0,935

Eaurealantà 1,140 de deniiléV 0,065

Eau employée à 1,010 de densilé 1,000

hardie ; on les introduisit ensuite en Saxe et,

en 1559, ils furent adoptés dans les salines de

Bavière ; dès celte époque toutes les exploita

tions placées dans des conditions convenables

les ont adoptés. Ces bâtimens sont construits

avec une charpente eu bois, ouverte à tous

vents, que l'on soutient sur des dés ou sur

des piliers en maçonnerie ; ils. sont couverts

d'un toit en planches qui abrite les fagots et

empêche l'accès des eaux de pluie; ils ont une

longueur de 350 mètres environ, sur 8 à 10

de largeur; leur position doit être étudiée

avec soin, sous le rapport de la direction ha

bituelle du vent, dans la contrée. On conçoit

que l'air doit les frapper perpendiculairement

à leur longueur; il est évident aussi que le

mode de distribution des eaux doit être sus

ceptible de changer à volonté, suivant les

changemens de directions du vent. On rem

plit celte condition en plaçant sous le sommet

du bâliment de graduation une rigole offrant

une rangée d'entailles sur chacun de ses deux

bords; deux planchettes glissant sur chaque

côté de la rigole et dans lesquelles des entail

les semblables sont pratiquées, laissent cou

ler l'eau, quand d'un côte les entailles de la

planchette et de la rigole se correspondent,

tandis que le côté opposé ne laisse rien passer.

Au moyen de leviers disposés à cet effet, on

peut en un instant fermer l'un des côtés et

ouvrir l'autre en faisant glisser les planchettes

entaillées.

On partage la longueur des bâtimens de

graduation en deux ou plusieurs sections; la

l" reçoit les eaux de la source, la 2* celles

qui ont déjà passé sur la 1" et ainsi de suite.

Les pompes qui élèvent l'eau sont placées or

dinairement au milieu du bâtiment et la pui

sent dans des réservoirs situés vers sa partie

inférieure, pour la porter dans les canaux qui

la déversent sur les fagots. Ces pompes sont

presque toujours mues par une roue hydrau

lique.

On peut se représenter la marche de l'éva-

r«ration, d'après les résultats suivans obtenus

Moutiers et recueillis par M. Berthier.

agriciltire. 107* livraison.

D'après ce tableau on voit qu'il n'a pas fallu

moins de dix chutes pour amener l'eau de la

densité de 1,010 à celle de 1,140, encore les

circonstances sont-elles supposées les plus

favorables à l'évaporation ; souvent on est

obligé de répéter les chutes plusieurs fois

avant de passer d'un bâtiment à l'autre. On

perd toujours, durant ce rapprochement, une

quantité plus ou moins grande d'eau salée par

la dispersion que les vents occasionnent, et

cela explique comment l'évaporation semble

marcher plus vite lorsque les eaux sont plus

concentrées.

L'eau amenée ainsi à une densité de 1,140,

ou très près de ce terme, est placée dans les

baissoirs ; ce sont de vastes bassins en maçon

nerie couverts. L'eau y dépose les matières

insolubles qu'elle tenait en suspension ; de

là elle est conduite dans fatelier, où elle doit

être soumise à une évaporation rapide dans

une chaudière.

Lorsque la source salée contient des car

bonates de chaux et de fer, elle laisse déposer

du carbonate de chaux et du peroxide de fer,

jusqu'à ce qu'elle marque 3°,5 à l'aréomètre

de Bai mé, ce qui correspond à 1,023 de den

sité. Le sulfate de chaux, dans les eaux salées,

ayant un maximum de solubilité qui corres

pond à 5° Baumé, il est évident que ce n'est

qu'à partir de ce terme qu'il pourra s'en dé

poser des quantités proportionnelles à l'eau

évaporée. Voici, d'après M. Bertbieii, les

nombres qui expriment cette solubilité.

Dajrtl de Rirai

0°

2"

6°

15*

27»

Sulfate <]<■ chaux

0,0033

0,0043

0,00605

0,0043

0,0000

Ainsi donc, le dépôt qui s'opère pendant

les premiers momens de la graduation doit

toujours consister en sulfate de chaux mêlée

de peroxide de fer et de carbonate de chaux,

ensuite il se dépose du sulfate de chaux seul.

Les nombres suivans, que M. Berthii n

a réunis d'après des expériences pratiques,

indiquent les quantités d'eau qui s'évapo

rent par la graduation, depuis 1°,6 de Baume,

jusqu'à 26° et les quantités de sulfate de chaux

déposées.

tome III.— 57
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Degrés Poids Poids Sulfate

de de l'eau de l'eau de chaux

Baume. restante. évaporée. déposé.

t. 6 10000 » »

2. 0 8400 1600

3, 0 5020 2780 ■

4, 0 4040 1580 4,

6, 0 3150 890 3,5

10, 0 1486 1664 10,5

15, 0 841 545 4,5

20, 0 703 238 2,6

25, 0 551 152 0,95

2«. » 526 25 0,1

Pour se servir de ce tableau il suffit de

savoir qu'on temps ordinaire, on évapore en

viron G0 kilog. d'eau en 24 heures pat mitre

carré de surface garnie de fagots. Les circon

stances locales déterminent à quel degré il

convient d'arrêter la graduation; 14* et 20°

sont les 2 limites entre lesquelles on borne

cette évaporation; on s'arrête à 14* lorsqu'on

a du combustible à très bas prix, et l'on

pousse jusqu'à 20* quand il est cher. Pour

fixer ce point, il faut tenir compte de la quan

tité d'eau dispersée pendant la graduation; si

on l'a déterminée, on pourra comparer le prix

du sel perdu avec celui du combustible néces

saire pour remplacer l'effet de l'air.

2° De l'évaporation dans les chaudières.

L'eau contenue dans les baissoirs s'écoule à

volonté dans les chaudières, où el!e est évapo

rée par la chaleur que développe le combusti

ble. Ces chaudières ou poi'-es sont très vastes

et faites avec des plaques de tôle forte de 4 ou

5 millimètres d'épaisseur assemblées par des

dons rivés, elles sont soutenues par des pi

liers en fonte placés dessous On y brûle du

bois ou de la houille.

La chaudière qui est chauffée directement

est destinée à faire le sel; celle qui suit est la

chaudière à schloler. Ces chaudières sont cou

vertes d'un toit en planches terminé par une

trémie ouverte, par laquelle s'échappent les

vapeur».

Le travail se divise en trois opérations dis-

tincles: I» le schlo'age; 2" la précipitation du

set; et 3» la dessiccation du sel égoulte. Ces trois

opérations marchent de front et ordinaire

ment à l'aide d'un seul foyer.

Ou désigne sous le nom de schlot un dé

pôt abondant qui se forme quand l'eau salée

est mise en ébullition. Le schlot est formé

d'un sel double, sulfate de chaux et de soude.

Pour schloter, c'est-à-dire pour débarrasser

l'eau salée de tout le sulfate double qu'elle

Îteut produire, on amène dans la chaudière

'eau des baissoirs qui marque environ 18° de

Baumé, puis on la fait bouillir. Il se forme

aussitôt une écume provenant de matières

organiques enlevées et coagulées par l'ébulli-

tion ; on y ajoute quelquefois un peu de sang

de bœuf fouetté dans I eau froide, pour facili

ter la séparation de celle matière. Comme

l'eau salée est ordinairement alors saturée de

sulfate de chaux, le schlotage commence

bientôt; le sulfate double se dépose, entraî

nant du sel marin; on l'enlève avec de longs

râbles, et on le dépose dans des augets car

rés en tôle, connus sous le nom daugelots,

qui sont placés au-dessus de la chaudière. Au

bout de 15 ou 20 heures de feu, le sel com

mence à se déposer lui-même; cependant on

ne procède pas encore au sali nage On ajoute

de nouvelle eau provenant des baissoirs et

l'on schlote encore pendant 8 ou 10 heures;

quand la chaudière est pleine d'eau à 27° de

Baumé elle est bonne à satiner.

On la porte alors dans la chaudière de sali-

linage ou de soccagt où elle est chauffée mo

dérément; le sel cristallise en trémies ou

pieds de mouches à la surface du liquide. On

sépare d'abord un peu d'écume qui se forme,

puis on ramasse le sel à l'aide d'une grande

écumoire ou pelle trouée et on Pégoutte dans

des trémies; de là il passe au séchoir.

Le salinage dure plusieurs jours, il u est

arrélé que lorsque le sel devient impur; il

resle une eau-mère épaisse, visqueuse et odo

rante que l'on porte dans un réservoir parti

culier.

Les analyses de M. Bertiiier prouvent que

la pureté du sel va en décroissant, comme on

devait le prévoir.

Les eaux-mires contiennent beaucoup de

chlorure de magnésium ( muriate de magné

sie), du set marin et du sulfate de magnésie.

Elles contiennent souvent en outre des

iodures et des bromures de magnésium que

l'on commence à exploiter; enfin elles renfer

ment toujours une matière organique qui pa

rait provenir des fagots. Comme le sulfate de

magnésie et le sel marin réagissent l'un sur

l'autre, se transforment en sulfate de soude

et en chlorure de magnésium à une basse

température, on tire parti de ces eaux mères,

en les mettant dans un réservoir où elles

passent l'hiver; il s'y forme trois dépôts suc

cessifs, le dernier est formé de sulfale de

soude presque pur: on le retire et on le livre

au commerce.

La présence du chlorure de magnésium est

la cause de grandes pertes; il donne des sels

désagréables au goût et déliquescens; il con

vient de s'en débarrasser et M. Bkhtiiikh y est

parvenu à l'aide de l'application très ingé

nieuse d'une observation de Greni*. Le sul

fate de soude et le chlorure de calcium se dé

composent mutuellement et donnent du sel

marin et du sulfate de chaux ; Grenn a* mon

tré en outre que la chaux décompose le chlo

rure de magnésium, et qu'il en résulte du

chlorure de calcium et de la magnésie.

Dans presque toutes les sources salées il existe

du sulfale de soude et du chlorure de magné

sium, mais en général moins de ce dernier

qu'il n'en faudrait. Si l'on ajoute donc dans

I eau salée assez de chaux pour décomposer

le chlorure de magnésium, on éliminera de la

magnésie en produisant du chlorure de cal

cium qui à sou tour décomposera une partie

du sulfate de soude; il restera donc un mé

lange de sulfate de soude, de sel marin et de

sulfale de chaux, et après le schlotage on

pourrait saliuer sans qu il rest&t sensiblement

d'eau-mère.

Quand on a des eaux-mères à sa disposi

tion, ou peut s'en servir pour ajouter à l'eau.
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le chlorure de magnésium nécessaire à l'en

tière décomposition du sulfate de soude et

alors, après le dépôt du sulfate de chaux, une

évaporation brusque donnera du sel marin

d'une pureté remarquable.

Pendant l'évaporaliou du sel, il s'attache au

fond des poêles un peu de schlot que l'on est

obligé d'enlever a coups de marteau au bout

de 12 ou 1.1 cuites; on conçoit que sa forma

tion est très fâcheuse, en ce que les chau

dières conduisent moins bien la chaleur et

qu'on les détériore pour le détacher. Ce dé

pôt est désigné sous le nom d'ecailles, en rai

son de la forme de ses fragiueus lorsqu'il est

enlevé au ciseau.

A Moutiers, pour remplacer en été l'évapo-

ralion par le feu, on se sert d'un bâtiment de

graduation à cordes, au moyen duquel on ob

tient directement du sel cristallisé. Ce bâti

ment a 90 mètres de longueur, dont 70 sont

garnis de cordes; au sommetdu bâtimenlsont

placés des canaux de 13 centimètres de large,

espacés entre eux de 13 centimètres. Des

cordes sans fin passent dans des trous percés

dans ces canaux et sont maintenues par des

solives au bas du bâtiment; elles ont 7 à 8

millimètres de diamètre. Il y a 24 fermes

dans l'intervalle desquelles se trouve 12 ca

naux, et ceux-ci portent 23 cordes chacun, ce

qui fait 46 longueurs de cordes pour chaque

canal. Celte corde ayant 8 mètres 1/4 de lon

gueur, on voit qu'il a fallu plus de 100,000

mètres de corde pour construire le bâtiment.

L'eau est élevée par une noria dont les seaux

la versent dans un canal qui règne dans toute

la longueur du bâtiment; celui-ci la distribue

dans des canaux qui se trouvent entre chaque

ferme, et de là elle passe dans les canaux qui

supportent les cordes et qui sont munis d é

chancrures par lesquelles l'eau coule sur les

cordes.

En été on amène l'eau saturée bouillante

sur ces cordes, on l'y fait passer plusieurs fois

et le sel marin s'y dépose; quand l'eau de

vient visqueuse et épaisse, ou la conduit au

réservoir des caux-nieres. Le sel cristallisesur

ces cordes qui se recouvrent ainsi d'une cou

che de plus eu plus épaisse; lorsqu'elles ont

acquis près de 6 centimètres de diamètre,

on les décharge en brisant le sel ; celui-ci

tombe sur le sol du bâtiment où on le ra

masse.

Le salinage d'une cuite qui durerait 5 à 6

jours dans les chaudières se fait en 17 heures

"sur ce bâtiment. Le sel est plus pur, mais les

eaux-mères sont plus abondantes.

Dans lebâtimeul' n obtient 2 espèces de sel ;

le 1" se forme dans les bassins quand l'eau y

séjourne quelque temps, avant d'être élevée

sur le bâtiment; il est en gros cristaux très

blancs; le second et le plus abondant se pro

duit sur les cordes mêmes. Ces sels sont

d'une pu. été remarquable. Voici leur compo

sition :
• cl Art bail! ni. ifl d.i rrrd.»

Sulfate de magnésie. . 0,40 0,58

id. de soude . . . 0,75 2,00

Chlorure de magnésium. 0,18 0,25

Sel marin j|8,67 J^7»17

100,00 ÏÔO.OO

On livre rarement au commerce du sel ma

rin aussi pur; toutefois ce procédé, plus dis

pendieux de 1er établissement d'usé et de

main-d'œuvre, n'a été adopté qu'à Moutiers,

partout ailleurs on a préféré le salinage en

chaudières que nous allons décrire.

D'après des analyses nombreuses sur des

échantillons pris à toutes les époques impor

tantes de l'opération du salinage en chaudières,

M. Rertmer résume ainsi les préceptes et la

théorie de celle opération.

Il faut schlnter à grand feu pour déterminer

la formation du schlot, et par suite la sépara

tion d'une grande quantité de sulfatede sonde.

Après le schlolage, il est utile de salinerà pe

tit feu pour éviter que le sulfate de magnésie

et le chlorure de magnésium ne cristallisent

avec le sel marin. Au commencement du sali

nage il se dépose peu de sulfate de soude, la

quantité en augmente lentement et tout ce

sel est déposé avant la fin de l'évaporation ; le

dernier sel obtenu ne contient que du sulfate

de magnésie

Les analyses suivantes feront voir que ces

préceptes sont une déduction immédiate des.

faits.

PRODUITS 1VAKT GRADUATION 1 PROnrtT DE IA CRADI'ATION.

de la saline de Moutiers,
Depot Depol Eau près IkpOt Dernier

( analyse de H. Behthih).
ii la près du du

IIM'VTU

(li'S
dO|K)l

de»

soirn-e. bâtiment. haiimenl. ('f'|H>l. des

85,0 5,0

0|) un». Ophi.'s.

5,0 93 » 0,05 0,60

4,0 2 » V ■

» 0,270 93,35 99,76 99,75 0,30

• — de magnésie » ■ 0,056 * » a 0,80

a 0,130 » 2,00

Chlorure de sodium ■ s 0,060 0,05 0,24 0,25 16 >

— de magnésie a 9 0,032 » a » 0,46

0,0 » 9!l,402 a » 7!>.79

I .

100 » 100 » 100 » 100 » 100 • 100 » 100 «
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PRODUITS

de la saline de Mouliers,

Analyses de M. Berthier)

8CHLOT1C1. SÀL1NACE.

| Ecailles.
Schlot

moyen.

Dernier

schlot.

Eau

à 36°.

t.r Sel

moyen.

Dernier

ad.

Eaux-

mères.schlot. sel.

Sulfate de chaux. . 28 •

24 5

47 5

41,10 ■ » 1,56

3,80

94,64

» u u 10,65

18,(i(i

57,34

3

— de soude. .

Chlorure de sodium

Sulfate de magnésie

Chlorure de magné.

52,65

6,25

10,10

25,68

64,22

2,81

25,50

1,48

1,07

69,14

5,55

93,59

0,25

0,61

11 u

» U

85,50

12,50

2 »

20,80

9,50

4,85» 0,75

9.60 |» » 64,85

100 100 » 100 » 100 » luu > 100 » 100 . 100 » 100 »;

Produit du iraYail des

eaux-mères.

â« Dernier

dépôt.

Eaux-

mères.

Produits d'une cuite sur 46,900 Ml.

d'eau â SOo.dépôt. dépôt.

Sulfate de magnésie. 11,74

46,36

0,60

41,30

0,25

56,5

4.2

6 »

5,4

19,9

64,5

kl
V » 7900

340

210

— de soude. .

Chlorure de magnés. 0,25

43, »

95 »

» »

5 »— de sodium. .

» »
2050

ïôôT 100 » |100 » |100 » 10,50o|

La dernière partie des tableaux ci-dessus

indique les résultats d'une cuite faite par

M. Berthier, à Moutiers, sur 46,900 kil. d'eau

à 20" contenant 10,500 kil. de substances sa-

liui'S. On a employé dans cette cuile 50 stères

de bois de sapin ou mélèze refendu, savoir :

25 pour schloter et 25 pour saliuer.

Nous ferons observer que le déchet en eaux-

mères et perte est trop fort; on n'évalue qu'à

1/7 ou 1/8, dans le travail courant, la perte

réelle. Il est évident qu'on n'a pu traiter tou

tes les eaux-mères, puisque, d'après le résul

tat moyen d'une année, celles-ci fournissent

en sulfate de soude le 10' du poids du sel

marin obtenu II faudrait donc ajouter ici en

viron 790 kil. de sulfate de soude aux pro

duits.

A Moutiers, on consommait alors 1 stère

de bois pour évaporer 7,5 quintaux métriques

d'eau à 20° de Bai mé. Cette quantité de com

bustible est énorme, puisque chaque kil. de

bois forme à peine 2,5 de vapeur. Les chau

dières construites par Cloiss, à Rosenheim

en Bavière, sont plus avantageuses; elles

évaporent environ 3,5 kil. d'eau par kil. de

bois, et sont indiquées par la fig. 517 en plan,

et par les fig- 518 et 519 en coupe suivant

les lignes A. B et B C de la fig. 517. Dans

cette figure , on voit ces 6 chaudières ,

Fig. 517.

des 5 autres, reçoit l'eau salée. Celle-ci dé

pose et se rend dans la poêle de graduation G

par la pente naturelle. Concentrée là, au point

de schlolage, on la fait couler dans la poêle de

préparation H H; on schlote jusqu'au degré

de saliner; l'eau coule dans la poêle de cristal-

litalion I I ; le salinage s'y opère sans ébulli-

tiou; on recueille le sel sur une trémie, dont

le plan incliné laisse égoutter l'eau dans la

poêle.

Fig. 518. Fig. 519.

La fig. 518 montre la disposition des pla

ques en tôle, soutenues par des piliers de

fonte. On voit {fig. 520), un cone

cuivre lesté, servant d'aréomètre.

dont une, le potion P, chauffée par les fumées

v

Fig. 530.

Rappelons qu'en se servant de choux pour

purifier les eaux salées, on simplifie de beau

coup la marche du travail ; on se débarrasse

de divers produits accidentels ; enfin on ob

tient, en moins de temps et avec une grande

économie de combustible, une plus grande

quantité de sel marin, puisqu'on recueille
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tout celui que l'eau renferme et même uu peu

plus.

Cette amélioration est applicable, non-seu

lement aux sources salées, mais encore à tou

tes les exploitations de sel marin. Ainsi, quand

on dissout le sel gemme pour le faire cristal

liser, on se retrouve dans les mêmes condi

tions, et, lorsqu'on exploite l'eau de la mer,

elles se reproduisent encore. On pourra ju

ger de l'influence de ces améliorations en

examinant, dans les tableaux ci-dessous, la

composition des sels obtenus en Russie (en

concentrant les eaux par la gelée et conser

vant ainsi les maxima de chlorure) ; et re

marquons que ces sels ne contiennent que 77

à 91 p. 0/0 de sel marin pur, tandis que les

produits vendables de l'étang de Berre con

tiennent de 95 à 96 de sel pur; enfin, si l'on

compare, dans le tableau de ces derniers pro

duits, les résultats de l'ancien mode d'opérer

avec les nouveaux moyens mis en pratique,

on verra qu'aujourd'hui les sels contiennent

plus de 99 centièmes de sel pur, tandis qu'ils

n'en renfermaient autrefois que 94 à 96.

Section III. — Des emplois du sel.

Le sel marin brut est employé dans l'éco

nomie domestique, dans certains arts et pour

différentes fabrications, entre autres pour la

préparation de la soude, du sulfate de soude, de

l'acide hydrochlorique, du chlorure de chaux

et de différens autres produits chimiques. Ce

sel se raffine de la manière ci -dessus indi

quée relativement au sel gemme.

Le sel raffiné que l'on vend le plus commu

nément, destiné à Vusagede la tablr, doit être

en cristaux fins, légers. Il faut, pour l'ob

tenir, que l'évaporation ait lieu rapidement.

Lorsqu on vent, au contraire, obtenir le sel

en très gros cristaux, pour fournir à la con

sommation particulière de cette sorte de sel,

il faut que la cristallisation se fasse plus len

tement, et, à cet effet, que l'ébullition soit

faible. La masse du liquide n'étant pas alors

fortement agitée, les cristaux qui se produi

sent à sa surface augmentent de volume peu

à peu, le léger mouvement du liquide n'em

pêchant pas les rudimens de cristaux de

venir s'y agglomérer et de former de larges

trémies.

La consommation du sel pour les salaitons

des viandes est considérable; «on en emploie

beaucoup aussi pour saler la morue dans les

expéditions maritimes; mais on préfère un

sel acheté en Portugal, connu sous le nom de

tel de Sétuval. On a vainement cherché, dans

la composition chimique de ce sel, la raison

de la préférence qu'il mérite; elle nous sem

ble due à la plus forte cohésion de ses cris

taux. On obtiendrait probablement les mêmes

résultats avantageux en se servant de sel

gemme en grains d'égale grosseur, ou des

cristaux lourds, formes au fond des bassins

par une évaporation lente.

Avant d'indiquer les applications du sel ma

rin, nous présenterons la composition des

principales variétés de sel qu'on trouve dans

le commerce, autres que celles comprises

dans les tableaux ci-dessus.

SELS

extraits par la gelée ,

( analyse de M. Hess ).

Sel marin

Sulfate de soude. . . .

Chlorure d'aluminium .

— de calcium.

— de magnésium.

SALIMES DIS ENVIRONS D'iRXOCISl ET MER

d'oibotsi.

Mer Salines Salines

d'Okhotsk. d'Oiislkout. dlrkontsk.

77,60 77.84 91,49

13,60 15.20 2,76

6,20 un 2,60

0,94 5,22 1,10

1,66 3,57 2,05

100 » 100 » 100 »

OBSERVATIONS.

Observé pour la

Produits de l'étang de Berre, près Marseille.

PAR LES PROCÉDÉS ANCIENS.

Sulfate de chaux hydraté.

Carbonate de chaux.

Argile.

Sel marin. . .

Perle. . , . . .

Sulfate de magnésie,

— de soude.

Chlorure de magnésium.

Dépôt

selénl-

teux.

86

8

1

1

4

1(10

sol

de

1831.

0,07

)J

0,20

96,12

»

1,97

1,64

Sel

de

1831.

1,58

M

0,26

94,46

»

2,64

1,00

PAR LES PROCÉDÉS NOUVEAUX.

Sel de

la pièce

maîtresse

1833.

Sel

ordinaire

1833.

Sel qui

cristallise

en aiguille I

sur les tas
de sel |
marin.

Sel

des

eaux-

mères.

0,76 I 0,39

0,01

99,23

100 100 » |l 100

0,05

99,12

»

0,44

0,12

56,57

»

42,71

0,60

]!;(!

0,12

«

0,14

84,48

«

13,68

1,58

io"ô~

AUTRES SELS

employés 1 Mar

seille pour fabri

quer la soude.

Sel délai ^'dû-
Langue
doc.valdac.

1,24

1)

6,26

78,5

0,14

98,70



ARTS AGRICOLES : EXTRACTION DU SEL. LIT. IV.

DIVERS SELS COMMERCIAUX ,

( analyse uV M. Henry, los autres de

m. Berlliier. )

Sel
Magnésie.

Chlorure

marin.

Sel gemme de Chester ....

.Sl.-Lbes, I" quaité

98,6 ■ 0,10

*

•

»

95,19 1,69

6,20

7,27

3,54

1,30

1,58

— 2* qualité 89,19

— 3* qualité 80,09

,Sel de Figueras 91,14 0,70

0,22

0,50— du Croisic 87,97

Matière

de rlinux. Insoluble.

1,20

0,56

0,81

8,57

0,33

0,91

1,65

0,1

u

0,2

»

0,1

0,8

Eau.

0 »

2,45

3,6 J

8,36

4,20

2,35

7,60

100

100

100

100

100

100

100

Nous n'insisterons pas sur les emplois or

dinaires du sel, que chacun connaît, mais nous

devons indiquer encore plusieurs autres ap

plications d une grande importance, que le

bon marché seul pourrait permettre. Dans

l'extraction des mines, le sel ne coule que

25 à50 c les 100 kil., et dans les marais sa-

Ians60c.à2fr. 50 c. A. ce dernier prix, et même

au double, il pourrait être d'une grande uti

lité pour élever des bestiaux et pour faire ma

cérer les fumiers, sans que leur décomposition

les altérât trop. Ou sait que les plantes trop

aqueuses dont se nourrissent les bœufs, les

moutons, les chèvres, dérangent l'estomac de

ces animaux, qu'elles ont une action nuisible

sur leurs intestins. On pourrait remédiera

Ces inconvéniens en donnant une petite quan

tité de sel aux bestiaux, en même temps que

des herbes aqueuses, ou seulement si on lais-

saità leurdisposilion une pierre de selgemme

qu'ils iraient lécher tour à tour. Une petite

proportion de sel peut encore être fort utile

a la conservation et à la facile digestion des

feuilles d'arbres que l'on donne aux chèvres,

des marcs de pommes de terre, de bettera

ves, etc. On a d'ailleurs remarqué que les bes

tiaux, les moutons surtout, engraissent beau

coup plus et se portent mieux lorsqu'on leur

donne un peu de sel On sait, enfin, que la

viande en est de meilleure qualité : tout le

monde connaît la réputation des moutons dits

de prés salés.

Malheureusement pour les fermiers inté

ressés à ces applications, un impôt très lourd

( 30 fr. par 100 kik>g. ) pèse sur le sel marin;

il équivaut de 12 à 120 fois le prix revenant du

sel. Ce droit, n'ayant pu encore être remplacé,

paralyse les divers emplois que nous venons

de signaler et cause ainsi une perle réelle de

richesse territoriale.

Section IV. — De la falsification du sel.

Le sel marin, qui devait être à heauronp

meilleur marché que tous les autres sels,

est au contraire I un des plus chers; c'est

aussi lui qui est l'objet des fraudes les plus

nombreuses, puisque l'on trouve un grand

profil à augmenter son poids par l'addi

tion de plusieurs autres sels Ainsi on l'a

mélangé : 1" avec le mtfate de sonde cristalli

sé, qui ne coûte enviro.i que les 2/.S du prix

du sel raffiné; 2» avec les sels qu'on obtient

en raffinant les soudes de vareck. Jusqu'ici il

n'y a rien d'insalubre dans ces mélanges; le

1" pourrait à peine êlre légèrement laxatif;

l'un et l'autre changent plus ou moins la sa

veur du sel , mais d'antres mélanges ont pré

senté des dangers réels.

Le sulfate de chaux (plâtre cru), que l'on

pulvérise exprès pour être mélangé au sel ma

rin, ne produit pas non plus des inconvéniens

très graves, bien qu'il soit déjà une cause

d'insalubrité pour quelques personnes; car

ou sait que les eaux sélénitenses ont généra

lement une action défavorable sur les in

testins el l'estomac. Mais le sulfate de chaux

en poudre, servant aussi pour être mêlé à

l'ox'de d'arsenic, diminue son prix el per

met de donner cette marchandise à meil

leur marché; il parait que ce sulfate broyé

dans le même mortier où l'on avait pulvé

risé l'arsenic, a été vendu pour être mé

langé avec du sel marin ; celui-ci, livré à la

consommation, a donné lieu à plusieurs acci-

dens assez graves qui ont éveillé l'attention

de l'administration Au reste , quelle qu'en

soit la cause, des expériences irrécusables ont

décelé, l'année dernière, à Paris, dans le sel

marin, la présence de Arsenic. D'autres ac-

cidens ont été attribués à ïo.ride ds cuivre, et

par suite, l'administration a décidé que les

chaudières en cuivre seraient dorénavent sup

primées pour le raffinage du sel. Il ne parait

pas que 1 effet délétère observé vint de cette

cause; cependant ou a bien fait de prendre

cette mesure, puisque les chaudières en cui

vre ne sont pas indispensables et que, depuis

long-temps, elles ont été remplacées, en An

gleterre, par des chaudières en tôle de fer.

Dans l'examen que l'on a fait à cette occa

sion de la plupart des sels du commerce, on*

trouvé encore, dans quelques échantillons,

une certaine proportion A'iod . Les eaux-mè

res du sel marin, recueillies dans les marais

salans, contiennent en effet un composé

d'iode; et si ou livrait ce produit à la consom

mation immédiatement après qu'on l'a ras

semblé sur le bord des fosses, il s'y trouve

rait encore une petite proportion de celte

matière dont la présence ne serait pas sans

quelques inconvéniens, L'iode n'a pas, à fai

ble dose, des propriétés malfaisantes, puis

qu'on s'en sert en médecine pour faire dis

soudre les goitres, mais il parait que celte

propriété peut avoir des résultats fâcheux

lorsqu'elle n'est pas utile pour faire disparaî

tre les grosseurs informes dont nous parlons.

Il esl donc important de n'employer le sel

parmi nos aliincus que lorsqu'il a subi une

purification naturelle. Il suffit, à cel effet, de

laisser égoutter spontanément l'eau -mère à

travers les tas de sel marin; l'eau pure dépo

sée par l'air humide opérant une sorte de la
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vage, entraîne, avec quelques centièmes du

sel, le composé d'iode et les substances étran

gères solubles.

Ce n'est effectivement qu'après que le sel

marin a été ainsi purifié qu'il est ordinaire

ment expédié dans le commerce.

Section V. — De la composition du sel.

Le sel marin, dans la nomenclature chimi-

3ue ancienne, était appelé muriale de soude;

epuis que l'acide muriatique a été décompo

sé en chlore et hydrogène, et désigné sous le

nom d'acide hydrochlorique ou chlorhydrique,

on a nommé le sel marin hydrochlorate de

soude; et enfin, ayant démontré que ce sel

pur résulte de l'union du chlore avec le so

dium , et ne contient pas d'eau on te nomme

actuellement chlorure de sodium.

Le sel gemme cristallise ainsi anhydre dans

la nature; celui même qu'on obtient par les

moyens exposés ci-dessus ne contient d'eau

que celle interposée dans les cristaux.

Le chlorure de sodium pur est formé de :

1 atome de sodium 390,01

2 atomes de chlore. ..... 442,64

743,56

ce qui équivaut p. 0/0 à 39,65 de sodium, et

60,35 de chlore.

Un caractère qui distingue ce composé de

dans une

e à sa so-

saveur salée,

agréable au goût, le caractérise bien aussi. On

le reconnaît enfin à ce que ses cristaux dé-

crépiteut (ou produisent de petites explosions)

au l'eu ; que, chauffé très fortement , il se

fond, devient liquide et peut se volatiliser

complètement eu répandant des vapeurs blan

châtres. Cette propriété a permis de l'appli

quer au vernissage des poteries communes.

un caractère qui distingue ce com

la plupart des sels solubles consiste d

solubilité à l'eau froide presque égale

lubilité dans l'eau chaude; sa savet

Payen.

CHAPITRE XXVI. — De l'exteaction des argiles, des sables, du cendrée ptbithjses

ET DE LA CHAUX.

Section 1". — Extraction des argiles.

On connaît sous le nom d'argiles plusieurs

sortes de matières terreuses, désignées aussi

par les dénominations de glaises, marnes argi

leuses, kaolin, terre à foulon, etc.

On extrait les argiles soit à ciel ouvert, lors

qu'elles se trouvent en niasses assez rappro

chées de la superficie du sol , soit en formant

des carrières par puits et galeries, lorsqu'elles

se trouvent à une certaine profondeur; sou

vent on fait un choix de plusieurs qualités en

extrayant les différentes couches.

L'argile est un mélange de silice et d'alumine

dans des proportions variables. Ces mélanges

ont des caractères communs , plutôt dans

quelques propriétés physiques qui leur assi

gnent des usages particuliers, que dans leur

composition intime.

Elles se délaient dans l'eau avec d'autant

plus de facilité qu'elles ont été préalablement

plus desséchées, mais sans calcination; alors

elles se réduisent en bouillie qui, ramenée à

la consistance d'une pâle ferme, devient onc

tueuse ; elles offrent assez de ténacité pour se

laisser allonger dans diverses directions sans

se briser. Cette propriété est plus ou moins

saillante dans les différentes argiles.

Les pâtes argileuses desséchées durcissent

à une température rouge ; elles acquièrent

plus de solidité , deviennent dures au point

d'étiueeler sous le choc de l'acier; alors, et

même après avoir été chauffée seulement au

rouge cerise, l'argile a perdu la propriété de

se délayer dans l'eau et de faire pâte avec elle.

Ces deux caractères s'appliquent aux diverses

argiles sans être portés dans toutes au même

degré d'intensité.

Les argiles sont infusibles par elles-mêmes;

et lorsqu'el les son I assez pures pou r offrir cet te

propriété, on les désigne sous le nom spécial

d'argiles réfractaires; on les recherche pour

préparer des briques et creusets capables de

résister long-temps aux températures élevées

de certains fourneaux. En général, afin de di

minuer les retraits à la dessiccation et au feu,

ou mé'ange le plus possible de sable ou de dé

bris pulverulens des mêmes argiles calcinées

dans la pâte argileuse, en sorte que l'argile

plastique ne forme que 25 à 33 p. 0/0 du mé

lange. Mais elles deviennent fusibles par l'ac

tion de la chaux, de la potasse, de la soude, de

la baryte, des oxidesde plomb , de fer, ou de

manganèse et d'un grand nombre d'autres.

Dans la nature, on trouve des mélanges argi

leux contenant du carbonate de chaux, des

oxides de fer et de manganèse, et la présence

de ces substances, lorsqu'elles y sont en quan

tité suffisante, rend les argiles fusibles.

Non-seulement l'action du fiu durcit les argi

les et tous les mélanges terreux dans lesquels

cette terre domine par ses propriétés, mais

elle leur lait éprouver une diminution de vo

lume nommée retrait, qui varie selon les cir

constances. En même temps qu'elles dimi

nuent de volume, elles perdent une partie de

leur poids, ce que l'on doit attribuer surtout

à l'eau qu'elles retiennent avec une grande

force et qu'elles n'abandonnent totalement

que par une très haute température.

Lesargiles doivent àcetle affinité pour l'eau

une autre propriété qu'on remarque dans la

plupart de leurs variétés ; c'est la faculté d'ab

sorber ce liquide avec promptitude, lorsqu'el

les eu sont privées et même avec sifflement,

et de s'attacher à la langue en s'emparant

promptemenl de l'humidité qui est constam

ment répandue à sa superficie. On dit , des

argiles et de quelques autres pierres qui ont

cette faculté, qu'elles happent a la langue. La

plupart des argiles sont (fonces au toucher, se

laissent couper au couteau et même polir avec

le doigt. Elles se rencontrent en général, à l'é

tat naturel, plus ou moins impures.

Les substaucesqui altèrent la pureté des ar

giles sont : le carbonate de chaux, l'oxide de
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fer, la magnésie, le sulfure de fer, les matières

organiques végétales en partie décomposées,

une matière bitumineuse et quelquefois la si

lice en excès ; celle-ci leur doune de l'âpreté,

leur ôle ou diminue leur liant et leurtéuacité.

L'oxide de fer les colore et leur donne de la

fusibilité soit avant, soit après l'action du

feu. Le sulfure de fer en se décomposant et

se brûlant y laisse de l'oxide de fer

Le carbonate de chaux en proportion suffi

sante donne aux argiles la propriété de faire

effervescence avec les acides , et leur com

munique une grande fusibilité. Enfin, la ma

gnésie leur imprime quelquefois une qualité

onctueuse particulière.

Nous donnerons ici quelques détails sur les

principales variétés d'argile.

1° Collyrile. C'est une argile infusible, blan

che , assez tenace, laissant suinter l'eau par la

pression; elle retient toutefois une partie de

ce liquide avec une grande force et se divise

par la dessiccation lente eu prismes basalti-

3lies, analogues à ceux que forme l'amidon

ans les mêmes circonstances ; elle est abso

lument infusible et se délaie sans efferves

cence dans les acides. Elle absorbe l'eau avec

sifflement et devient demi-transparente. Cette

argi le est composée :

D'alumine 42 46)

De silice 13 14} 100.

D'eau. 44 40 J

2° Kaolin. Les kaolinssont friables, rudes au

toucher et se réduisent difficilement en pâle

avec l'eau; débarrassés des parties étrangères

auxquelles ils sont mélangés ordinairement,

ils sont iufusibles au feu des fours à porcelai

ne et n'y acquièrent aucuue coloration, mais

se durcissent autant et peut-être plus encore

que les autres argiles, mais ils n'acquièrent

pas d'agrégation, du moins lorsqu'ils sont

purs.

Les vrais kaolinssont presque tous d'un beau

blanc, quelques-uns légèrement jaunâtres ou

ronge pâle; plusieurs de ces derniers acquiè

rent par le feu une teiute grise oui s'oppose

à ce qu'on les emploie dans la fabrication de

la belle porcelaine; la plupart présentent des

parcelles de mica qui décèlent leur origine.

Presque toutes ces argiles sont évidemment

dues à la décomposition d'une roche compo

sée de feldspath et de quartz ( pegmatique ).

Le kaolin de Saiut- Yrieix , lavé et séché,

contient 56 de silice , et 44 d'alumine , p. 0/0

3° Argile plastique. C'est celledonl les usages

sont le plus nombreux, et qui s'emploie le

plus aussi dans l'agriculture et l'horticulture.

Elle est bleuâtre ou d'un gris brun ardoisé ,

compacte, douce au toucher; elle se laisse po

lir par le doigt. Lorsqu'elle est sèche , elle est

susceptible de prendre beaucoup de liant avec

l'eau, et donne une pâte tenace; quelquefois

même elle acquiert dans l'eau un peu de

translucidité. Elle est infusible au fende por

celaine , et y prend une grande solidité.

L'argile de Vaugirard, près de Paris , est de

la variété plastique; elle est souvent rendue

impure par des proportions variables de bi

sulfure de fer; ses principaux usages sont dans

la confection des briques et poteries commu

nes, des fourneaux de laboratoire, des mode

lages, delàchaux hydraulique artificielle, etc.

Lors de l'extraction qui s en fait par puits et

galeries, on sépare les mottes { parallélipipè-

des rectangles ) obtenues de la couche la plus

pure dite ta belle; on les vend plus cher pour

les sculpteurs, les fabricans de fourneaux por

tatifs , les potiers, etc. ; la couche la moins

pure contenant plus de bisulfure de fer, s'em

ploie mêlée au sable dans la fabrication des

grosses briques et carreaux ; ou distingue en

core les fragmens informes dits graillons dvs 2

qualités , qui se vendent respectivement moins

cher que la qualité correspondante en mottes

entières.

Parmi ces argiles, les unes restent blanches

ou même perdent leur couleur au feu de por

celaine ; les autres deviennent d'un rougequel-

quefois assez foncé.

Sous le rapport de la composition , l'argile

plastique oflre deux variétés distinctes dont

voici quelques exemples, d'après les analyses

de M. Debthier.

I i . Pcr- 1

ARGILE PLASTIQUE. 1 Silice.
i

USAGES.Alumine oiide.

1 1 de fer. 1

1
De Forges-les-eaux. . . 73 » 27 » traces. Creusets de verrerie et divers vases réfractaires des

De Saint-Aman<L . .

j 1
Poteries dites de grès.

laboraloires.

. 73,3 [ 24 » 2,7

De Stourbridge . . . . 73,4 1 24,6 1 2,0 Creusets pour fondre le verre et l'acier.

27 » traces. Carreaux, tuiles, briques et poteries.

Dans cette variété , la silice contient 3 fois l'oxigène de la base. Dans la suivante elle n'en

contient que le double environ.

I i Per- |

Silice. Alumine, oxide | USAGES.AF.GILE PLASTIQUE.

' 1 lin fer.

i .

59 »

57 »

64,3

41 » traces. Gazettes à porcelaine.

43 » traces. Fayence fine antiaise.

33,3 1 2,5 Creust-ls à laiton.D'Aiideunes près Namur.
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4° Argile smectiqueou terre à foulon. Grasse et

onctueuse au toucher, elle se laisse polir avec

l'ongle, se délaie promptement dans l'eau , y

forme une espèce de bouillie, mais n'y ac

quiert pas une grande ductilité ; elle contient

souvent de la magnésie à la présence de la

quelle plusieurs de ses caractères extérieurs

paraissent être dus.

Les couleurs de cette argile sont variables;

la plus ordinaireest le gris jaunâtre elle vert

olive; il y en a aussi de brunes , de couleur

rouge de chair; sa cassure est tantôt rabo

teuse , tantôt schisteuse , quelquefois con-

choïde.

L'argile smectique est assez compacte ,

happe très peu à la langue. Plusieurs variétés

du cette argile noircissent par un premier feu

et deviennent blanches ensuite, ce qui indi

que la présence d'une matière combusti

ble. Enfin , elles se fondent à un feu plus vio

lent.

5° Krijilc figuline. Les argiles de cette variété

ont presque toutes les propriétés extérieures

des argiles plastiques; beaucoup sont, comme

elles, douces au toucher, et font avec l'eau une

pâte assez tenace; mais elles sont en général

moins compactes, plus friables; elles se dé

laient plus facilement dans l'eau, plusieurs

aussi sont fortement colorées et, loin de per

dre cette couleur au feu, elles y deviennent

souvent d'un rouge très vif; enfin elles ont

une cassure irrégulière, raboteuse et nulle

ment lamelleuse. Quoique douces au toucher,

elles n'ont pas ordinairement l'onctuosité des

argiles à foulon. Quelques-unes font une lé

gère effervescence avec les acides et se rap

prochent tellement des marnes qu'il est dif

ficile de les eu distinguer. La chaux et l'oxide

de fer que contiennent ces argiles, les ren

dent fusibles à une température souvent fort

inférieure à celle que les argiles précédentes

* peuvent supporter sans altération. Ces argiles

sont employées dans la fabrication des faïen

ces et poteries grossières, à pâte poreuse et

rougeàtre; on en fait des statues et vases dits

de terre cuite pour les jardins.

Voici l'analyse de deux de ces argiles :

Argile de P rotin» d'aprèe Argile de Liinuine (Lot}
AI. Ac iiit. d'aprèt M. BiBTauea.

Silice ... 57 3 .... 60 »

Alumine . . 37 » . . . . 30 »

Peroxide de fer. 17.... 76

Chaux ...40.... 24

100 0 100 0

6* Argile marne. Elle varie en consistance,

mais_ n'est jamais assez dure pour ne point

se délayer dans l'eau ; elle est au contraire or

dinairement très friable et même quelquefois

pulvérulente. Le passage de l'humidité à la

sécheresse suffit souvent pour en désunir les

parties; elle tombe en poussière dans l'eau

et forme avec elle une pâle qui n'a point de

liant. Elle fait nue vive effervescence avec l'a

cide chlorohydrique, et souvent cet acide dis

sout plus de la moitié du mélange. Elle se

fond facilement au chalumeau; sa cassure est

toujours terreuse, sa texture est assez ordi

nairement feuilletée, et dans ce cas, elle ne se

distingue de l'argile feuilletée que par l'action

des acides et par sa grande fusibilité.

Voici la composition de deux sortes de mar

nes analysées par M. Buisson.

ACtUCL'LTUnie

atarnr de Bellevillt Maine de Virodaj,
prèl Parie. prèl VertaiUaa.

Silice. ... 46 29

Alumine . . 17 11

Peroxide de fer. 6 6

Carb. de chaux. 28 . 52

97 98

Les marnes plus ou moins calcaires ont

souvent une grande utilité dans leurs appli

cations à l'agriculture; elles peuvent amélio

rer les terres soit dans leur constitution phy

sique, soit dans leur composition chimique

( voyez à cet égard le chapitre des amende-

mens et des engrais, t. Ier, p. 59 et 82 ).

La propriété remarquable dont jouissent

toutes les argiles délayables et marnes argi

leuses, de prendre à la température rouge

une dureté telle que l'eau ne les puisse plus

délayer, explique l'un des effets avantageux

de l'écobuage des terres fortes argileuses :

cette calcination change complètement leur

nature physique; de grattes et compactes

qu'elles étaient, elles deviennent ainsi mai

gres et graveleuses, susceptibles par consé

quent d'amender par leur mélange la terre

trop lourde dont elles faisaient naguère par

tie.

Les argiles, plus ou moins plastiques calci

nées, donnent des sortes de pouzzolanes arti

ficielles, ou cimens, capables de former avec

les chaux de construction de très bons mor

tiers.

On emploie avec succès les argiles plasti

ques pour conserver à l'état humide certai

nes parties des végétaux : c'est ainsi que l'on

parvient dans les transports à maintenir fraî

ches les boutures et greffes, à retenir dans des

sols arides l'eau d'arrosage près des racines

de divers arbustes, des mères et rejetons en

pépinière, etc.

Plusieurs argiles ocreuses sont désignées

sous les noms de bols, ( argila bolus, wall ;

bole, kirwan; bol. werx); elles contiennent

assez d'oxide de fer pour présenter une

nuance prononcée de jaune ou de rouge, les

premières acquièrent la couleur rouge par

une calcination à l'air.

La sanguine est rangée parmi les bols ou

argiles ocreuses; elle sert à préparer les

crayons rouges.

Onconnalt sous la dénomination Aebolà'Ar

ménie une variété de l'argile ocreuse rouge,

très estimée autrefois et tirée de l'Ile de Lem-

nos par Conslantinople. Les prêtres insu

laires, qui la préparaient exclusivement, en

éliminaient le sable par lévigation, puis en for

maient de grosses pastilles sur lesquelles ils

apposaient le sceau de Diane, de là est venu le

nom de terre sigillée. On imprime encore sur

cette argile le cachet du gouverneur de l'Ile

ou celui du Grand-Seigneur avant de le livrer

au commerce; une argile ocreuse tirée des

environs de Bloiselde Saumur est employée

en France maintenant pour préparer le bol

a'Arménie.

On traite cette argile par lévigations et ta

misages à l'eau, on laisse déposer, et la pâte

ocreuse mise en trochisques, puis en petits

pains arrondis et empreints d'un cachet, cons

titue le bol d'Arménie vendu chez les pharma

ciens et employé en médecine.

Argile ocreuse jaune, ocre jaune. Cette argile

Tomb III— 58
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se trouve en France près Vierzon , et dans le

département de la Nièvre, àBitry, non loin de

Samt-Amand ; clic est exploitée par puits et

galeries, puis calcinée, lavée convenablement

elle donne un ocre rouge; l'ocre de Bilry, relui

de Motague et de Saint- Pourrain se vendent

quelquefois naturels ou calcinés sous les noms

de jaune et rouge d'Italie. Ou les emploie

comme les autres ocres dans la coloration

des papiers peints, les peintures communes en

détrempe et les peintures extérieures à

l'huile, pour défendre les volets, persien-

nes, inslrumens aratoires, clôtures en bois,

charrettes, etc, des effets de la pluie ou de

l'humidité. Souvent les ocres jaunes sont mé

langés avec les bleus de Prusse afin d'obte

nir des nuances vertes pins agréables pour

diverses sortes de peintures. -

Section II. — Extraction et emploi du table.

On désigne sous les noms de sables des sub

stances minérales granuliformes ou pulvéru

lentes, qui se rencontrent tantôt étendues en

couches plus ou inoins épaisses à la superficie

de la terre, tantôt à une certaine profondeur du

sol ou formant le lit des eaux des fleuves, des

rivières, de la mer, qui lescharrient continuel

lement et les déposent sur leurs bords, dans

les endroits où le courant est encore trop ra

pide pour laisser précipiter aussi les matières

limoneuses Parmi ces sables, les uns parais

sent avoir existé de tout temps à cet état et

être le produit d'une cristallisation plus ou

moins confuse, les autres sont évidemmment

les détritus de roches quartzenses, granitiques,

micacées ou métalliques, divisées ou par l'ac

tion des eaux qui les entraînent dans leurs

torrens, ou par les chocs des fragmens de ro

chers les uns contre les autres. Enfin, on dis

tingue encore les sables argileux ou débris

pulvérulens naturels ou factices des argiles

cuites ; tels sont les pouzzolanes, les divers ci-

mens de briques, tuiles et potenes pilées, des

morceaux de gazettes à porcelaine, etc.

Les 1"», qu on a nommés sables cristallins,

sont abondamment répandus dans la nature.

Les plaines immenses, connues sous les déno

minations de déserts, de steppes, de landes, etc.,

si multipliées en Afrique en Asie et en Eu

rope, sont entièrement recouvertes de ces

sables; le fond des fleuves, des rivières en est

formé; l'Océan en rejette sur ses bords une

grande quantité qui s y amoncelle en dunes.

Ces sables, presque entièrement composés de

très petits grains de quartz hyalin ou de quartz

laiteux, constituent la variété connue sous le

nom de quartz arénaci. Le plus souvent ces

grains ont une forme irrégulière; ils sont tan

tôt arrondis, tantôt anguleux. Cependant, dans

quelques localités, on en a trouvé qui, vus

au microscope, offraient des cristaux régu

liers de quartz à doubles pyramides. Les sa

bles cristallins sont souvent mêlés de parti

cules d'argile, de paillettes de mica, de sels,

de détritus des végétaux et animaux ; tels sont

ceux qu'on appelle vulgairement sables de ri

vière ou de mer ; selon qu'ils sont purs ou im-

Î>urs, ils sont propres à différens usages dans

es arts.

Les plus purs et les plus blancs sont em

ployés de préférence pour la fabrication des

glaces et des verres blanc»; ceux qui sont mê

lés de carbonate de chaux d'oxidedefer et de

détritus des plantes servent à la fabrication

des verres noirs ; ils sont même plus propres,

en ce que ces matières étrangères, en reagis

sant entre elles au feu, forment du silicate de

chaux, favorisent ainsi la vitrification et qu'on

n'a pas besoin d'ajouter autant d'alcali pour

l'opérer.

Dans l'art du mouleur, on rejette les sables

trop secs et purement quartzeux ; on préfère

ceux qui, étant mêlés d un peu d'argile et de

mica, font corps avec un peu d'eau et sont

susceptibles de se comprimer assez pour re

cevoir le moule des modèles. Dans les fonde

ries, on recherche aussi les sables légèrement

argileux, destinés à former le sol dans lequel

on opère le coulage des grosses pièces.

Des sables à gros grains, surtout mêlés de

débris d'argile calcinée et de mica, sont préfé

rés pour la fabrication des mortiers, surtout

de ceux qui, étant susceptibles de se durcir

sous l'eau presque autant que la chaux hy

draulique, peuvent remplacer celle-ci dans

les constructions humides ou submergées.

Une partie de chaux grasse et 3 ou 4 parties

de ces sables, dits arènes, forment un mélange

convenable, a défaut de chaux hydraulique.

On se sert des sables de rivière, de carrière

ou fossiles pour la pllration des eaux, môme

dans d'immenses filtres applicables h épurer

les eaux après avoir laisse déposer dans des

réservoirs la plus grande partie de leur ma

tière limoneuse; les eaux de rivière qui doi

vent être distribuées dans les villes ou celles

qu'emploient les fabriques de papiers blancs,

les blanchisseries, teintureries, doivent sou

vent être ainsi épurées; on en forme la cru

che supérieure dans les filtres à charbon. On

se sert journellement de ces sables pour re

couvrir les allées des jardins; par cette addi

tion, qui donne à la terre de la consistance,

on prévient la formation de la boue dans les

temps de pluie et l'on rend la marche plus

agréable.

Un usage bien plus important auquel on

emploie les sables cristallins, est celui qui a

pour objet Yamendement des terres. On donne

la préférence aux sables marins, à cause des

sels et des détritus de substances animales

dont ils sont naturellement imprégnés et

qui sont très propres à activer la végétation.

C'est une sorte de sable très fin de ce genre

qui constitue la tangue ou cendre de mer; elle

renferme, sur 100 parties, d'après un échan

tillon envoyé d'Avranches et qui me fut remis

par la société d'horticulture :

Sable et lamelles de mica 55,195

Carbonate de chaux 42,330

Matières organiques azotées. . . . 2,000

Chlorure de sodium et de magnésium. 0,310

Sulfates de chaux, de potasse et de

soude O.lfiâ

100,000

Le sable de cette tangue est assez un pour

traverser presque en totalité un tamis de soie

ordinaire; ses grains se trouvent recouverts

d'une incrustation formée de carbonate de

chaux et des autres substances. On voit que,

par cettp raison, il doit tMre regardé comme
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un excellent amendement sableux et calcaire

pour les terres argileuses compactes; qu'en

ou Ire, la matière azotée et la petite propor

tion de sels lui donnent une action comme

engriiis et stimulant ; il pourrait en outre

avantageusement entrer dans la composition

des terres de bruyères factices.

Les sables qui proviennent de la désagré

gation des roches ont été pour la plupart re

couverts par des terrains de formation posté

rieure, très différens par leur composition des

sables proprement dits, dont ils n'ont reçu le

nom que parce qu'ils en ont la forme pulvé

rulente ou grenue. Les sables aurifères, plati-

nifères, cuprifères, stannifères, titauifères et

ferrugineux renferment un grand nombre de

substances, indépendamment de celle qui do

mine dans chacun d'eux, et que, dans beau

coup de cas, ou exploite avec avantage, à

l'aide des irrigations, qui laissent plus abon

dantes les substances métalliques plus lour

des, après avoir plusieurs fois décanté les

parties suspendues dans le liquide.

Les sables fins sont encore employés dans

la confection des briques, tuiles et carreaux,

soit pour mélanger avec l'argile plastique et

diminuer ainsi son retrait à la dessiccation et

au feu, soit pour saupoudrer l'intérieur des

moules et favoriser le démoulage.

Section ITT. — De l'extraction et de l'usage

dis cendres pyriteuses.

On connaît sous les divers noms de cendres

pyriteuses, cendres sulfuriques végétatifs, ren

dus noires de Picardie, terres noires sulfureu

ses, soit les résidus des pyrites alumiueuses

( bisulfure de fer aluniineux ), effleuries el les

sivées, soit la matière terreuse, brune, pulvé

rulente qui recouvre en différentes localités,

et notamment dans l'ancienne province de

Picardie, les amas de pyrites ferrugineuses,

ou bisulfure de fer natif On nomme cendns

rouges le résidu de l'incinération des pyrites

ou des terres pyriteuses daus lesquelles la

combustion du sulfure de fera laissé former

du peroxide ou sesqui-oxide rouge de fer.

Les cendres rouges ayant, relativement à

l'agriculture, des propriétés el des applica

tions spéciales , nous en traiterons à part. Nous

nous occuperons d'abord des cendres pyriteu

ses, el, pour donner une idée exacte de leur

nature, nous exposerous brièvement les opé

rations industrielles dont elles forment le ré

sidu, et qui d'ailleurs produisent le sulfate

d'alumine impur vendu sous le nom de mag-

tnas aux fabricans d'aluns par les propriétai

res qui se livrent à celte fabrication peu com

pliquée.

Le sulfure de fer seul, par une calcination

ménagée, se transforme au contact de l'air eu

sulfates de protoxide et de sesqui-oxide de fer ;

mais dans les schistes qui renferment en ou-

tredcl'argile, la présence de l'alumine change

les résultais; le sulfate de peroxide de fer se

transforme en sulfate d'alumine, et le sesqui-

oxide devient libre, ou du moins passe à l'é

tat de sous sulfate, en sorte que, si l'on pro

longe l'opération de manière à ce que la ma

jeure partie du fer soit peroxidée, on obtietil

du sulfate d'alumine presque exclusivement.

Le schiste alitmineux le plus convenable à

ces exploitations est ordinairement noirâtre,

velouté, tendre et friable, à cassure lamelleu-

se. On y rencontre presque toujours des cris

taux de sulfate d'alumine et de fer ou alun

de plume. On extrait ce schiste de la terre et

on l'expose plus ou moins long-temps au con

tact de l'air; on le grille ensuite. Pour quel

ques schistes, comme celui de Frieuwalde, le

grillage n'est même point nécessaire; il suf

fit, pour que les réactions utiles aient lieu,

d'exposer la substance brute pendant un an

à l'air. Ki.ai'uoth suppose que dans ce schiste

le soufre n'est pas entièrement à l'état de

pyrite.

Dans la plupart des cas , il est nécessaire de

friller ; ce grillage se fait en tas , sur une aire

atlue, et dont le sol a une pente qui aboutit

à une rigole, au moyen de laquelle les eaux

pluviales se rendent dans un bassin. On dis

pose d'abord sur le sol un lit de fagots de 3

pi. de long, sur un diam de 6 po. dans une

longueur de 100 pi. el une largeur de 6 ou 7.

On recouvre ce lit d'une couche de schiste

de 2 pi. d'épaisseur. On allume les fagots au

centre du tas, et on dirige la combustion en

ouvrant çà et là des évents au moyen de la

pioche, pour rendre la combustion plus géné

rale.

On dispose une nouvelle couche de fagots

au-dessus du lit de schiste ; on recouvre les

fagots d'une 2* couche de schiste et l'on attend

qu'elle soit embrasée à son tour pour conti

nuer l'élévation du las, qui doil se composer

de 8 à 10 couches de chaque sorte, et se ter

miner par nue couche de schiste Irès me

nu , destinée à garantir le tas des eaux plu

viales.

La combustion dure 6 semaines ou au plus

2 mois. Quand le schiste est suffisamment

chargé de bitume ou de houille, le premier

rang de fagots suffit ; ou n'en met donc pas

d'autres et, dans ce cas, on charge en schiste

dès qu'on voit la flamme apparaître sur les di

vers points du tas.

La présence des cendres provenant de la

combustion du boit complique les produits
de celte opération • la potasse qu'elle contient

donne naissance à du sulfaté de potasse, et par

suite, à de l'alun de potasse.

On peut remplacer le bois par de la houille

dans ce grillage; alors il se forme encore de

l'alun au moyen de l'ammoniaque qui pro

vient de la houille. Ou a donc ainsi du sulfate

d'ammoniaque, el par suite, de l'alun à base

d'ammoniaque.

Les produits du grillage sont nombreux et

les réactions compliquées. Pendant la calcina-

lion, une partie du soufre quitte le bisulfure

de fer et s'exhale en vapeurs partiellement

brûlées, au contact de l'air; il se dégage donc

du gaz sulfureux et du soufre qui sont per

dus pour la formation des sulfates d'alumine

et de fer; malgré cette perte, le résidu con

tient beaucoup d'acide sulfurique combiné

sous diverses formes. Il renferme en effet, ou

tre le schiste et le sulfure de fer non altérés,

du peroxide de fer, du sons-sulfate de per

oxide de fer, du sous- sulfate d'alumine, et

probablement de l'alun alumine, produits iu-

solubles. Il doit contenir en outre des sulfa

tes d'alumine, d'alumine et de potasse, d'alu

mine et d'ariiinr'iiiaq'io , des sulfates de prot
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oxide et de peroxide de fer , du sulfate de

protoxide de fer et d'aliimiDe, eufiu, du sul

fate de peroxide de fer et de potasse ; produits

solubles qui ne se rencontrent pas tous à la

fois probablement, mais qui peuvent tous ré

sulter du grillage et varier en proportion, se

lon le temps et Ta température employés dans

l'opération.

Parmi les produits solubles, ceux que l'on

cherche surtout à recueillir sont : l'alun, le

sulfate d'alumine et le sulfate de fer. On sou

met pour cela le schiste grillé à 3 ou 4 lava

ges qui s'opèrent par décantation quand la

matière est très divisée, et par fi It ration à la

manière des plâtres salpêtres quand elle est

en poudre plus grossière. On repasse dans tous

les cas, sur des schistes grillés neufs, les eaux

de lavages faibles pour Tes enrichir, etc. On

les amène ainsi à 10 ou 12°.

Les solutions, ainsi obtenues le plus fortes

possible, sont évaporées dans des chaudières

en plomb dont le fond est soutenu par des

plaques en fonte garnies de terre; lorsqu'el

les sont concentrées au point de marquer 85°

on les fait déposer afin d'éliminer plusieurs

sous-sels insolubles, notamment parmi ceux

à base de sesqui-oxidede fer; puis on achève la

première concentrât ion et on les verse dans des

vases plats où le refroidissement fait cristalli

ser une partie du protosulfale de fer; le li

quide sirupeux surnageant, ou l'eau-mère, est

rapproché- dans la même chaudière, au point

de se prendre en masse en refroidissant; ar

rivé à ce terme, on le coule dans des ba

quets. Lorsque toute la masse dans chacun

d'eux s'est figée, elle offre l'aspect d'un pain

de graisse ; ou l'expédie en cet état aux fabri-

caus d'alun.

Le résidu de la lixiviation ci-dessus décrite

contient encore une petite quantité de toutes

les substances solubles que nous avons énu-

mérées, plus la totalité des matières insolu

bles ; parmi ces dernières, il se trouve du

sulfure de fer mis dans les conditions con

venables pour produire ultérieurement de

nouvelles efflorescences , et se transformer

ainsi, sous l'influence de l'air et de l'humidité,

en sulfates de fer èl d'alumine.

Ce sont ces réactions sans doute qui, met

tant enjeu les forces électriqes, donnant lieu

à la décomposition du carbonate de chaux sur

les terres cultivées , peuvent échauffer quel

ques points du sol, dégager de l'acide carboni

que, produire du sulfate de chaux, en un mot,

agir de plusieurs manières comme slimulans

des forces végétatives. On remarquera aussi

que ces agens de nature saline, doués même

d'une réaction acide, ne sauraient être consi

dérés comme aliments des plantes ou comme

de véritables engrais. Il importe beaucoup

d'établir cette distinction, afin que l'on com

prenne bien le parti qu'on peut tirer de tels

auxiliaires, cl que l'on évite les mécomptes

graves éprouves naguère par suite de l'em

ploi exclusif de terres pyriteuses sur des ter

res argileuses où, soit la marne, soit la chaux,

eussent été utiles et les véritables engrais in

dispensables.

On peut ranger dans la même catégorie

des stimulans les terres noires pyriteuses qui

recouvrent ordinairement les couches de py

rites ferrugineuses. Ces terres, outre des dé

bris organiques, de charbon et une matière bi

tumineuse, contiennent toutes les substances

renfermées dans les cendres pyriteuses ci-

dessus; le sulfure de fer très disséminé s'ef-

fleurit lentement à l'air humide et donne peu

à peu les solutions précitées. On peut s'en

assurer eu posant un échantillon de ces ter

res humectées sur des entonnoirs et obser

vant les solutions obtenues par une fillratiou

d'eau pure, à des espaces de temps différens:

les lr" eaux seront beaucoup moins chargées

que celles recueillies après une influence plus

prolongée de l'humidité sur ces terres. On

pourra s'assurer que ces solutions ont une

forte réaction acide et qu'elles contiennent

une grande quantité de sulfate de fer.

Les cendres noires de Picardie ont été

employées avec succès sur les prairies pour

détruire la mousse et quelques plantes para

sites.

On les a plusieurs fois mélangées avec de

véritables engrais pulvérulens de couleur bru

ne analogue

Les schistes pyriteux sont quelquefois in

cinérés complètement à l'air, alors ils don

nent des cendres rouges dans lesquelles il ne

reste presque plus rien de soluble; celles-ci

ont donc une vertu stimulante très faible, au

cune action comme engrais , mais elles peu

vent constituer un bon amendement pour les

terres fortes, dont elles diminuent la compa

cité, et sur lesquelles on en fait quelquefois

usage.

Section IV. — De la chaux et de sa fabri

cation.

$ Ier. — Des matières qui fournissent la chaux.

On désigne sous le nom de chaux une sub

stance qui, dans l'état pur, est blanche, soli

de, dont le poids est de 2,3 ( l'eau sous le mê

me volume réel pesant 1); sa saveur est àcre,

caustique, urineuse; elle n'est soluble que

dans 635 fois son poids d'eau ; le double de

cette proportion d eau est nécessaire pour la

dissoudre à la température de 100' (ou l'eau

bouillante). On peut l'obtenir cristallisée en

hexaèdres à l'état d'hydrate contenant 0,25

d'eau combinée.

Cette substance est l'un des agens les plus

utiles de l'agriculture, quoique son usage mal

employé ait pu donner lieu à bien des mé

comptes; ces considérations justifient l'inté

rêt puissant attaché à la chaux , et les détails

dans lesquels nous allons entrer relativement

à son état naturel, son extraction, ses usages,

la théorie de ses effets, son dosage et ses diffé

rens modes d'application.

La chaux est un composé de calcium et

d'oxigène, qu'on désigne sous le nom de prot

oxide de calcium ; cet oxide plus ou moins im

pur s'extrait du carbonate de chaux. Elle est

d'ailleurs contenue dans une foule de matiè

res abondantes dans la nature : à l'état de sul

fate de chaux elle constitue le gypse ou plâ

tre cru, le plâtre cuit , l'albâtre gypseux , le

sulfate des eaux séléniteuses ; combinée à l'a

cide phosphorique, la chaux forme ce sel neu- '

tre insoluble appelé phosphate de chaux, qui

compose la plus grande partie de la matière;

inorganisée des os. Les terres salpétrées ren-
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ferment du nitrate ou azotate de chaux ; on

trouve dans différentes parties des plantes

la chaux dans les états ci-dessus, et encore

combinée aux acides oxalique, malique, tar-

trique, etc.
La matière lr« qu'on emploie le plus géné

ralement pour en extraire de la chaux est une

combinaison de cette substance avec l'acide

carbonique; elle est plus ou moins compacte,

répandue en très grande quantité dans la na

ture, la craie, les débris d'albâtre calcaire, de

marbre, et dans quelques localités les coquil

les d'huttres, offrant les principales variétés

usuelles de chaux carbonalêe. La chaux que

donne le marbre est la plus pure; elle ren

ferme moins d'argile que la chaux préparée

avec les autres pierres calcaires. C'est celle

que l'on emploie dans les laboratoires et dans

certaines fabrications de produits chimiques,

et qui est susceptible de produire à poids égal

le plus d'effet en agriculture ; relativement à

cette dernière application, celle qui nous in

téresse le plus ici, on doit donc de même que

dans les opérations des arts chimiques , re

chercher les pierres calcaires qui, contenant

le moins de matières étrangères (sable, si

lice, alumine) plus ou moins divisées , peu

vent donner de la chaux la moins impure ,

dite chaux grasse, celle dont le volume aug

mente leplus par l'extinction. On l'obtient en

employant : 1° un calcaire très compacte des

environs de Paris , qui contient près de 0,98

de carbonate de chaux ; 2° les fragmens de la

pierre de Chdteau-Landon ; ils contiennent

0,97 du même carbonate; la pierre de Saint-

Jacques du Jura, qui eu renferme 0,96; celle

de 1 Ain, équivalente à 0,94,et celle de l'Ardè-

che à 0,95, etc. , tandis que la pierre tendre

des environs de Paris ne donne à l'analyse

que 0,78 de carbonate calcaire et produit de la

chaux maigre. La pierre de Senonches , celles

dites à ciment romain, ou ciment russe, comme

les galets de Boulogne, et tous les calcaires

compactes contenant de 60 à 80 centièmes

de carbonate de chaux et 15 à 20 de silice très

divisée, au point d'être soluble dans l'acide

hydrochlorique, fournissent de la chaux hy

draulique très utile pour les constructions ,

mais d'autant moins bonne pour l'agriculture

qu'elle épuise en partie son action en réagis

sant sur ses propres élémens , formant ainsi

des sortes de pétrifications ou silicates de

chaux solides, mais sensiblement inertes sur

les sols.

$ II. —Théorie de la fabrication de la chaux.

Avant de décrire les procédés usuels de la

fabrication de la chaux nous indiquerons

la théorie de cette opération afin de mieux

faire comprendre l'utilité des préceptes que

nous recommandons.

Pendant la calcinationdelapierreàchaux, la

chaleur enlève d'abord en la vaporisant une par

tie de l'eau de mouillage qui est interposée mé

caniquement dansces pierres; à une tempéra

ture plus élevée, voisine du rouge blanc, l'a

cide carbonique qui était combinée à la chaux

(dans la proportion de 76 du 1» pour 356 de

la 2*) se dégage sous forme de gaz; il reste

alors de la chaux vive.

Si l'on pousse trop loin la calcination , on

peut fritter la chaux des pierres qui contien

nent des proportions notables de silice et d'a

lumine. Ces 3 matières s'unissent et forment

nue espèce de verre grossier (silicate et alu-

minale de chaux), qui n'a plus aucune des

propriétés utiles de la chaux , et que l'on ap

pelle vulgairement biscuit. Il faut donc se

garder de pousser le feu au point d'atteindre

cette tempérai ure; il est d'ailleurs convenable,

même pour les pierres calcaires les plus pu

res, de borner la température au degré utile-

à ladécomposition du carbonate, ne fût-ce que

pour économiser le combustible , et éviter

d'altérer les parois internes du fourneau.

Si la calcination de la pierre a été bien con

duite, la chaux grasse obtenue a la propriété

d'absorber l'eau avec une grande énergie et

de s'y combiner eu proportions fixes; cette

union donne lieu à une augmentation de tem

pérature assez considérable et qui, lorsqu'on

ménage l'eau, peut s'élever au-dessus de 150«,

puisque durant l'extinction elle peut enflam

mer des allumettes soufrées. Le volume de

chaque particule augmentant aussi brise tou

te la masse. Cette action est utile dans plu

sieurs applications pour réduire la chaux en

poudre extrêmement fine et sans qu'il en

coûte de puissance mécanique , et en même

temps qu'on rend l'agent plus énergique par

son union avec l'eau.

Pour obi enir ces résultats , il suffit d'im

merger la chaux dans l'eau, puis d'ajouter une

nouvelle quantité d'eau à mesure que l'ab

sorption a lieu et que la chaleur développée

vaporise une partie du liquide.

On désigne aussi mais improprement, sous

le nom de biscuit, les fragmens de pierre qui,

n'ayant pas été chauffés suffisamment , n'ont

perdu que très peu ou point d'acide carboni

que. Ces morceaux ne peuvent plus être que

très difficilement convertis en chaux , ayant

perdu, avant d'être décomposés, toute la quan

tité d'eau qu'ils contenaient, et dont la vapo

risation à une plus haute température aurait

favorisé le dégagement de l'acide carbonique,

réalisant ainsi l'une des plus importantes con

ditions de succès dans cette fabrication.

$ III. — De la calcination de la chaux.

Les fours d chaux les plus simples ancien

nement usités se composent d'une cavité cy

lindrique ou rectangulaire, quelquefois creu

sée dans le sol et revêtue de briques, ou même

à nu lorsque la terre est assez compacte. On

voit dans les fig. 521, 522, 523, les dispositions

de ce four indiquées par 2 coupes et une éléva

tion. Aindique toute la cavité légèrement coni-

Î|ue rempliedespierresà chaux ; E E, la plate-

orme au niveau de l'ouverture supérieure du

four; D, la charge en menus fragmens qui ter

mine et surmonte la fournée Une ouverture

latérale B, C, à la partie inférieure , permet

de construire a sec une voûte CC, avec de

gros fragmens de pierres à chaux j cette voûte

laissant le plus possible d'interstice entre les

pierres qui la forment est chargée des mêmes

pierres à chaux , mais concassées de plus en

plus menues; et lorsque toute la capacité est

remplie de cette manière, on allume un feu de

bourrées et menu bois sous la voûte. Le feu

est soutenu jusqu'à ce que les parties supé
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Fig. 621. Fig. 522.

Fig. 523.

rieures soient échauffées an rouge vif; alors

on laisse un peu refroidir, puis on lire la chaux

afin de recommencer une autre calciuation

sans attendre que les parois du four soient

trop refroidies.

Ce mode de fabricalion, quoique grossier,

peut encore être employé dans les localités

où les matériaux et lés ouvriers constructeurs

manquent, ou lorsque l'on \eut, sans trop de

frais, essayer en grand quelques pierres cal

caires; enfin dans le cas ou au commencement

d'une exploitation rurale, on veut économi

ser les frais de 1er établissement.

On fait usage maintenant de divers fours

plus économiques de combustible que ceux

que l'on employait autrefois. La forme que

Ion préfère généralement aujourd'hui repré

sente un cône renversé et tronqué si le four

est à travail intermittent; à la base se trouve le

foyer, comme l'indiquent les fig. 524,525, 526;

A, cavité coniquecontenanl la pierre à calciner;

B, voit te servant à communiquer du dehors

avec l'intérieur du four; CC, voûte à sec en

pierre à chaux formant le foyer. On met des

bourrées ordinairement dans ce foyer (1); la

flamme arrivant sur la pierre élève sa tempé

rature et détermine la séparation de l'eau et

de l'acide carbonique. On retire la chaux lors

que toute la masse a acquis la température

utile à la décomposition du carbonate de

Fig. 525. Fig. 524.

Fig. 526.

chaux, et que la partie supérieure est échauf

fée jusqu'au rouge vif.

On calcine plus économiquement encore

en mettant dans le même four un lit de ma

tière combustible, puis un lit de pierre à chaux,

et successivement ainsi jusqu'à ce que le four

soit rempli complètement. On allume la par

tie inférieure à l'aide de bourrées dp bois sec,

et le charbon (houille sèche ou mélange de

coke et de houille) prend feu en gagnant la

partie supérieure. Lorsqu'une partie est cal

cinée suffisamment, on I extrait par le bas du

four, et l'on ( barge la partie supérieure d'au

tres matières premières et de la houille al

ternativement. On consomme généralement,

pour obtenir un mèt. cube ou 10 hectol. de

chaux grasse, un mèt. cube de bois, ou un

peu moins de 2 mèt. cubes de tourbe, ou en

core environ un demi-mèt. cube ou 5 hect.

de houille.

Il nous reste à décrire maintenant avec quel

ques détails le four à calcinalion continue, qui

est le plus économique de combustible ; il

consomme seulement 35 à 40 hectolitres de

houille sèche ou peu bitumineuse pour pro

duire 100 hect. de chaux.

La fig. 527 représente une élévation , la fig.

528 une coupe horizontale au niveau du s<>|

carrelé, et la fig. 529 une coupe verticale de

ce four par un plan passant dans l'axe du cône

et partageant tn 2 l'une des gorges A, a.

Fig. 528. Fig. 630.

Fig. 529. Fig. 527.

La partie supérieure la plus évasée, B, de ce

four a 12 p. de diamèt., et se rétrécit, suivant

la forme d'un cône renversé , jusqu'à 18 po.

du sol carrelé où elle n'a plus que 3 pi. 1/2 de

diamèt. Celte forme est irès facile a donner

en implantant un calibre dans l'axe du cône,

et le faisant tourner autour d'une tringle for

mant cet axe au fur et à mesure que l'on élève

la construction intérieure en briques dures

et réfractai res.

Dans les 3 fig. ce massif rectangulaire en

forte maçonnerie et les fondations sont indi

quées par les lettres d,d; dans l'axe de la ca-

Pocilé conique est placé à la partie inférieure

axe d'un petit cône E, scellé dans la fonda

tion et s'élevant à 2 pi. 6 po. au-dessus du car

relage ; sa base, au niveau du sol a 28 po. de

diamèt. ; cette sorte de borne est d'un seul

f«i A Paide d'nne grille il eet facile d'j brûler de I».l.ouille.
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morceau en grès très dur. 3 piliers G sont

disposés autour de la borne E, à 7 po. de sa

base; ils sont également d'un seul morceau en

grès très dur ayant 30 po. de haut, et 6 po. de

larg.; ces piliers et 3 autres piliers intermé

diaires, H, élevés à la même hauteur en bri

ques dures, supportent 3 tailles I, formant

réunies un cercle de 3 pieds et demi à l'inté

rieur. Elles ont 12 po. de largeur et une épais

seur de 6 po.

On voit que d'après ces dispositions, il reste

près du centre du four 6 ouvertures ( dites

gorgeront) K, ayant 15 po. de large au Tond

et 18 po. de hauteur. Les détails de celle par

tie inférieure du four sont très importantes

à bien observer et achever solidement avec

soin; le reste de la construction ne présente

pas de difficultés. On élève graduellement

évasée, la partie conique intérieure, les pa

rois externes à plomb, en ménageant dans

toute l'épaisseur de la maçonnerie les trois

grandes gorges on portes voûtées A. Elles ont

8 pi. de haut et 8 pi. de largeur, et 2 pi. de

hauteur dans le fond, à l'endroit le plus res

serré.

A la partie supérieure du four se trouve

une plate-forme horizontale M, N, où se fait

le principal service. Les ouvriers y arrivent

avec leurs brouettes chargées de pierres ou

de combustible, par un plan incliné en bois

( fig. 530 ) O, P, extérieur à la maçonnerie et

maintenu sur des poteaux, R R.

Pour le chauffage de ce four continu, on

emploie de préférence comme combustible

du charbon de terre un peu ou pas bitumi

neux, comme la houille de Fresnes; on peut

réaliser souvent une grande économie en y

ajoutant la moitié ou les deux tiers de son vo

lume d'escarbille» provenant des feux de for

gerons ou de loyers brûlant incomplètement

la houille; celte sorte de résidu ne donne

presque plus de fumée , n'a qu'une très

faible valeur commerciale; c'est même une

sorte de coke.

La pierre brute à calciner doit être concas

sée en fragment d'épaisseur aussi égale que

possible, d'environ 1 po. ; il convient que leur

largeur soit assez grande, quoique très irré-

gulière, afin qu'ils descendent plus uniformé

ment et laissent assez de passage entre eux

pour les produits de la combustion. C'est en

fénéral un bon moyen d'économiser le com-

ustible et de rendre la calcination régulière

pour la chaux comme pour le plâtre, que de

casser les pierres en morceaux peu épais,

puisqu'alors la température utile se commu

nique rapidement jusqu'au centre de tous les

morceaux; on y parvient d'ailleurs aisément

en frappant les morceaux de pierre de champ

dans le sens de leurs lits naturels et à l'aide

de marteaux en coins.

Manœuvre de l'opération. Lorsqu'on veut

commencer la calcination, on place autour de

la borne quelques bourrées ou fagots de bois

sec, qu'on recouvre de lit formé de 5 hectoli

tres de charbon de terre en fragmens dits

gaillettes ; on étend dessus 3 hectolitres de

pierres en une couche horizontale, puis on

charge 6 fois alternativement un lit épais

1 po., de charbon menu mêlé d'escarbilles,

puis un lit de 6 po. d'épaisseur de pierres

On allume alors le feu au fond des 3 gorges-

il gagne peu à peu, et dès qu'on l'aperçoit vers

les couches supérieures, on continué d'ajou;

ter successivement un lit de charbon de I po.

et une couche de 6 po. de pierres, jusqu'à ce

que le four soit complètement rempli.

Si l'on ne voulait faire qu'une seule opé

ration, elle serait terminée lorsque toute la

partie supérieure deviendrait rouge , incan

descente , et l'on aurait environ une toise

cube et demie, ou 12 mètres cubes, ou 120

hectolitres de chaux. Dans ce cas, 5 hommes

de jour et 1 de nuit dirigent la calcination de

la manière suivante.

Dès six heures du matin, toute la masse

étant échauffée au ronge, on jette dessus 5

ou 6 pellées de charbon, et aussitôt on tire

par le bas avec un grapin en fer 6 hectolitres

par chaque gorge; on recouvre immédiate

ment ce produit ou bien on le charge dans

un tombereau pour le transporter à destina

tion.

On répand autour de la superficie abaissée

de la masse dans le four un cordon de houille

employant 5 hectolitres, que l'on recouvre

d'un cordon de pierres contenant 36 brouet

tées de 1 pi. cube et 1/2 chacune. Un quart

d'heure après on tire encore 6 hectolitres de

chaux par chaque gorge et on répand sur la

fournée un 2' double cordon avec 4 hectoli

tres et 1/2 de houille, puis 30 brouettées de

pierres; 2 heures et demie après on tire en

core des 3 gorges une tournée de 18 hectoli

tres de chaux, et l'on charge le four d'une

double couche, dite mite sur toute la super

ficie avec S hectolitres et 1/2 de houille et

46 brouettées de pierres;' 2 heures et demie

après, on réitère la même tournée en em

ployant pour la mise 8 hectolitres et 1|2

de houille et 46 brouettées de pierres; enfin

on tire en 2 fois, dans l'intervalle de 6 heu

res, 36 hectolitres de chaux, et l'on charge

une double mise avec 9 hectolitres de houille

et 52 brouettées de pierres.

En additionnant aussi les 9 à 10 hectolitres

de houille employés pour réparer le feu et

couvrir le soir, on verra que la consomma

tion en 24 heures est de 42 hectolitres pour

calciner 200 brouettées ou 300 pi. cubes de

pierres , qui produisent 108 hectolitres de

chaux ou 10 mètres cubes 8 dixièmes.

En conduisant ainsi ce four si l'on aperçoit

quelques pierres mal calcinées ou crues arri

ver dans les gorges, on doit augmenter la

quantité de houille ; si au contraire quelques

pierres sont noircies, il y a excès de charbon

ou défaut d'air; on diminue le combustible et

l'on augmente le tirage en enfonçant une

barre en fer en quelque partie de la surface;

c'est ce que l'on appelle barreyer. Enfin on ne

doit jamais tirer la chanx en assez grande

abondance pour que le charbon incandescent

descende aussi dans les gorges, ce qui occa

sionnerait une perte de chaleur.

On peut très facilement modérer la calcina

tion: ainsi le samedi on tire 3 ou 4 tournées

de plus qu'à l'ordinaire, on charge 2 doubles

mises plus haut, et on peut laisser le diman

che un seul homme régler le feu, couvrir les

endroits où il devient trop actif, ouvrir avec

la barre des passages là où trop de ralentisse

ment H manifeste, ménageant ainsi la jour
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née que la plupart des ouvriers conlructcurs

consacrent au repos.

Si le travail devait être interrompu 1,2 et

même 3 mois, pour reprendre ensuite, on

couvrirait complélement le dessus du four et

l'on fermerait le fond des gorges avec de la

cendre ou des poussiers de chaux , et lors-

3u'on voudrait remettre en train, il suffirait

e découvrir ou enlever la couche supérieure,

d'ajouter quelques hectolitres de gaillettes,

tirer une ou deux tournées de chaux par les

gorges, laisser respirer (ou le tirage s'activer)

pendant 3 ou 4 heures, et reprendre l'allure

habituelle.

Avec le même four on parvient encore soit

à travailler à demi-charge en produisant seu

lement 50 hectolitres de chaux par 24 heures,

ou charger comble (2 mises par-dessus les

bords ) et retirer 120 hectolitres au lieu de

108 chaque jour.

La même construction, en ôtant la borne et

l'un des pieds en grès, pourrait servir à la

cuisson de la chaux par les bourrées, fagots,

etc.

Pour chauffer avec de la tourbe, il convien

drait de poser une grille sous laquelle on pût

tirer les cendres. Avec ces combustibles l'o

pération ne serait pas continue; chaque four

née serait cuite en entier avant de tirer, et

pour soutenir les fragmens de pierres, une

première voûte en pierres plus grosses serait

d'abord établie à sec, laissaut le plus possible

d'interstices pour le passage de la flamme,

comme nous l'avons indiqué plus haut pour

les autres fours intermittens.

$ IV. — Propriété» usuelles de la chaux.

Cette substance, dont nous avons déjà indi

qué les caractères à l'état de pureté, diffère

un peu dans son état ordinaire; elle est d'un

blanc jaunâtre ou grise, caustique; bien que

son poids spécifique soit de 2,3, l'eau étant 1,

le dégagement de l'acide carbonique ayant

laissé la pierre très poreuse, 1 hectolitre ne

pèse qu'environ 80 kilogrammes ; les graines

ne germent pas dans sa solution, ce qui ex

plique la nécessité de laisser aérer, ou, pour

mieux dire, carbonater la chaux dans les

chaulages abondans, et de ne pas laisser long

temps immergées les graines dans le lait de

chaux. L'hydrate de chaux retient l'eau en si

intime combinaison qu'il ne l'abandonne pas,

chauffé même au rouge brun, et que la pou-

dre qu'il forme alors parait complètement

sèche.

Tenue dans un vase sous l'eau, la chaux

garde sa causticité presque entière ; c'est un

moyen d'en faire provision d'une quantité

connue pour la fabrication du sucre, pen

dant une saison. Abandonnée à l'air, elle ab

sorbe l'eau et l'acide carbonique, et se con

vertit peu à peu, en tombant en poussière, en

hydrate, puis en carbonate. C'esta cette action

de l'atmosphère, régénérant en quelque sorte

la pierre calcaire que l'on doit surtout la

grande dureté acquise si lentement aux mor

tiers de chaux grasse, tels que ceux des Ro

mains, tandis que les chaux hydrauliques im

proprement appelées cimens romains doi

vent, comme nous l'avons vu, leur rapide

solidification à l'union de la silice avec la

chaux, union qui se fait d'autant plus rapide

ment que les parties constituantesen présence

dans la chaux sont mises sous l'influence

d'un excès d'humidité.

$ V. — Emplois de la ebaux.

Les principaux usages de la chaux sont, eu

agriculture, dans l'amendement des terres, la

macération des engrais, lechaulage des grains.

C'est un agent précieux pour plusieurs ex

ploitations agricoles et manufacturières, no

tamment la fabrication du sucre de bette

raves et de cannes, la préparation de l'indigo,

les constructions hydrauliques, le blauchi-

ment des fibres textiles, fils, toiles, etc. On

s'en sert très utilement dans la fabrication de

la colle-forte, du savon, des chlorures; pour

l'épilage des peaux , l'assainissement des pui

sards infectés par l'acide carbonique ou l'a

cide sulphydrique ( hydrogène sulfuré ), des

murs d écuries et d'étabfes ; la confection

des badigeons, des fonds en certaines cou

leurs pour les papiers peints, ainsi que pour

l'épuration du gaz-light tiré des houilles.

Parmi ces diverses applications importantes,

sur lesquelles nous ne saurions entrer dans

beaucoup de détails sans sortir du cadre de

cet ouvrage, ce qui intéresse le plus l'agricul

ture est relatif à l'amendement des terres et

à l'amélioration de quelques composts et en

grais végétaux. Ce sujet a été traité dans le

tome I, page 61, avec les développemens qu'il

comporte et nous y renvoyons le lecteur.

Payen.
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ARTS DIVERS QUI PEUVENT ÊTRE EXERCÉS DANS LES CAMPAGNES.

Dans les 3 titres qui précèdent nous avons

cherché à décrire la plupart des arts qui se

rattachent particulièrement à l'agriculture et

ui peuvent s'allier avec l'exploitation d'un

omaine rural. Dans cette description, nous

avons cru devoir entrer dans des détails tech

niques de quelque étendue, afin de mieux faire

comprendre le but et les moyens d'exécution

de ces divers arts, les perfectionnemens nui

leur ont récemment été appliqués et enfin les

avantages et les profils qu'ils procurent quand

ils sont exploités d'après les procédés les plus

accrédités ou les mieux entendus.

Mais il existe une foule d'autres industries

plus humbles qu'on peut exercer avec profit

dans les campagnes, et un grand nombre

d'occupations fructueuses que peuvent se créer

les petits cultivateurs et qui vont faire l'objet

d'un examen rapide dans le présent litre. Ces

industries ou ces occupations, que celui qui

exploite un domaine de quelque étendue est

la plupart du temps forcé de négliger, parce

que les travaux des champs, la surveillance

des serviteurs, la vente des produits l'occu

pent exclusivement ou parce qu'il peut faire

un emploi plus avantageux de son temps et

de ses capitaux sont au contraire une res

source précieuse pour les petits cultivateurs

dont les travaux des champs n'absorbent pas

tous les momens, surtout pour ceux qui ont

contracté l'habitude d'une vie active et labo

rieuse et qui élèvent leur famille dans l'amour

de l'ordre, de l'économie et du travail.

Plusieurs de ces arts exigent, pour donner

quelques bénéfices, un travail soutenu, une

extrême économie dans la main-d'œuvre et

une persévérance dans le travail qu'on ne ren

contre pas dans tous les lieux et chez les ha-

bitans de tous les pays; mais aussi, quand

ils sont exercés avec intelligence , ils nécessi

tent une faible avance de capitaux et peu

vent améliorer sensiblement la condition des

plus pauvres familles.

On ne doit pas s'attendre à trouver ici une

description détaillée de tous les arts dont les

petits cultivateurs pourraient entreprendre

l'exploitation, parce que le succès dépend plu

tôt de l'intelligence que de la perfection des

méthodes, que l'apprentissage n'en est ni long

ni difficile et que ces arts varient à l'infini,

suivant les localités, les goûts et les moeurs

des habitans ou par suite de la mode ou des

améliorations successives introduites dans l'é

tat social des populations; mais noussignale-

rons de préférence ceux où les travaux , faci

les d'ailleurs à conduire et à diriger, peuvent

être pris et abandonnés à plusieurs reprises

dans la journée, sans préjudice pour la bonne

confection des produits, ceux qui s'exercent

j sur des matières 1™' qu'on a généralement

; sous la main, et qui trouvent un écoulement

| facile, sur et abondant, un marché presque

I toujours ouvert et dont le prix ne varie que

dans d'étroites limites. Nous aurons soin de

citer fréquemment les populations labo

rieuses de nos campagnes qui se distinguent

par tel ou tel genre d'industrie, pour engager

celles qui ne marchent pas encore dans cette

heureuse voie à imiter leur exemple, si elles

veulent accroître par ce moyen leur bien-être

et leur aisance. Enfin, nous terminerons ce

chapitre en indiquant aux classes pauvres des

campagnes quelàues occupations qui pour

raient diminuer leur détresse et les soulager

dans leurs besoins

CHAPITRE XXVII. — Fabrications et industries diverses.

Section 1". — Produits des animaux.

Voyons d'abord quels sont les arts qui

s'exercent sur les produits des animaux et

qu'on pourrait réunir à une petite exploita

tion rurale.

En Pologne et en Russie on emploie de pré

férence pour harnais un cuir appelé cuir tordu,

et que les gens de la campagne préparent eux-

mêmes. A cet effet, on prend de la peau de

vache qu'on a fait sécher; on commence par

enlever le poil au moyen de l'eau bouillante

et d'une sorte de grattoir, puis on la coupe

en longues lanières que l'on coud bout à bout.

Les 2 extrémités de ces bandes sont pareille

ment cousues et le cuir se trouve former ainsi

un cordon double. En cet état, on l'imprègne

de corps gras et chauds, on l'accroche à un

Clou au plafond et ou attache des ooids à la

ASBICl/XTCKE. 10S« livraison.

partie inférieure. Entre les 2 bandes paral

lèles de ce cuir on passe 2 bâtons que l'on

croise horizontalement et auxquels on fait

faire plusieurs tours. Parce moyen, les 2 ban

des se trouvent tortillées et fortement pres

sées l'une sur l'autre. Pendant l'opération le

cuir s'échauffe sensiblement; on continue

alors à l'imbiber d'un corps gras, en opérant

la torsion tantôt d'un côte et tantôt d'un au

tre, jusqu'à ce qu'il soit parfaitement imbibé

et devenu d'une souplesse extraordinaire. Ce

cuir tordu dure très long-temps, conserve sa

bonne qualité et pourrait avantageusement

faire l'objet d'un petit négoce.

La fabrication des gants, dans les villes de

Grenoble, Niort, Chaumont, Lunéville, Ven

dôme, Rennes procure de l'ouvrage à un grand

nombre de femmes des villages environiians,

qui sont employées à les coudre et à les orner

TOME M
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tvec de la soie. Paris, qui confectionne, con

somme et expédie au loin une quantité consi

dérable de ces objets, vacberchcr ses ouvriers

parmi les populations laborieuses des départe-

mens voisins , surtout ceux de l'Oise et de

l'Aisne, où une femme un peu habile peut,

au moyen d'une petite machine importée

d'Angleterre, gagner aisément 50 c. par jour

par la couture des gants.

Un art simple et qui n'exige pas une graude

pratique, c'est la fabrication de* brosses et de*

balais de crin. Les brosses se fabriquent de 2

manières : dans la 1", le dos ou patte de la

brosse est percé à jour et les soies ou poils de

sanglier ou de porc ayant été peignés «t réu-

dïs de longueur, sont pliés en 2, puis insérés

en aussi grande quantité qu'on le peut dans

chaque trou, au moyen d'une ficelle engagée

dans le pli du poil et qui amène successive

ment chaque loquet à la surface extérieure du

dos de la niosse. Cela fait, on coule dans cha

que trou de la colle forte chaude pour conso

lider ces poils et, si c'est une brosse propre

3u'o:i fabrique, on la recouvre d'une feuille

e bois de placage, plus ou moins précieux,

ou d'étoffe. Dans la 2° manière, le dos n'est

pas percé à jour; on coupe les poils de lon

gueur et on les fait entrer en aussi grande

quantité que possible dans les trous, nui sont

plus évases dans le fond que sur le bord, et

on coule ensuite de la colle chaude, fluide

et pure pour assujettir les loquets. C'est par

ce même procédé qu'on fait les balais de crin.

Quand les brosses ou balais sont ainsi prépa

rés et que la colle est refroidie, on coupe et

on égalise les soies avec des forces ou gros ci

seaux.

Les pinceaux qui servent à barbouiller, à

laver et à peindre exigent, surtout les der

niers, plus de soin dans leur fabrication. Les

uns sont de gros pinceaux ou brosses qui se

font en poils de chien, en soies de porc ou de

sanglier qu'on assujettit avec une ficelle et

qu'on attache à un manche de bois ; les au

tres, ou pinceaux proprement dits, sont ordi

nairement renfermés dans un tuyau de plume

ou une petite garniture de fer-blanc et lermi-

nés eu pointe. On les compose en poils dé

graisses de la queue de petit-gris, de martre,

de blaireau, de putois, etc.; leur fabrication

demande de la pratique et de l'adresse, sur

tout pour bien former la pointe et pour que

tous les poils s'y réunissent bien lorsqu'on les

mouille ou les trempe dans la couleur. Les

palettes sont des pinceaux plats à garnitures

métalliques, à l'usage des doreurs et de divers

autres artistes.

Parmi les autres industries analogues qui

peuvent s'exercer sur les produits des ani

maux, faisons encore mention de la fabrica

tion des soulier*, qn\ se confectionnent sur une

grande échelle dans la commune de Bieteuil

(Oise) pour l'usage de nos troupes et des hô

pitaux de Paris.Les habitans de la commune

Lorinaison, même déparlement, exercent en

ce genre une industrie plus singulière; ils ré

parent les vieilles chaussures ramassées dans

Paris et les autres villes et livrent ainsi par an

à la consommation plus de 15 à 18,000 paires

de souliers raccommodés. Enfin, nous rappel

lerons qu'on fabrique en grand, à Bayoune,

des pantoufles ou chaussures légères pour la

chambre; qu'en beaucoup d'endroits ou achète

les lisières des draps pour les convertir eu la

nières étroites dont on fait, au moyen d'une

forme et d'une aiguille ou carrelet, des chaus-

ton* dit* de lisière, recherchés par leur durée

et la chaleur qu'ils maintiennent aux pieds

dans la saison froide. A Saint -Sylvain, à 4

lieues de Falaise (Calvados), on fabrique en

cuir, laine, ficelle, etc., des caparaçons pour

chevaux et dès-carnassières à l'usage des chas

seurs, fabrication qui s'étend aux 15 ou 20

communes qui environnent ce «entre d'acti

vité industrielle et qui trouve un débouché

fort étendu dans les déparlemens du Midi et

en Espagne, etc.

Skction. IL— Produit de* tégitaux.

On peut voir au tome IV de notre ouvrage,

dans le livre qui traite de l'agriculture fores

tière, et notamment à la page 112 et suivan

tes, ainsi qu'à la page 186, l'avantage qu'il

y a quelquefois pour le cultivateur labo

rieux d'être à proximité des forêts et de

oes grands centres d'exploitation, où il peut

trouver, surtout pendant que les travaux

des champs sont suspendus, des occupations

et un salaire qui augmentent son bien-être et

son aisance. Les travaux en forêts de ce genre,

tels que l'abattage, l'équarissage, le sciage des

arbres, la mise en corde et en fagots, les

transports, etc., sont en général assez péni

bles, mais ils exigent peu d'outils et un court

apprentissage; une scie, une cognée, une

serpe suffisent généralement pour abattre et

équarrir les arbres.

Mais un homme industrieux ne doit pas se

contenter d'abattre les arbres et de les planer

sur 4 faces ; ii peut encore, dans les forêts, fa

briquer du merrain, de la laite, des éclisses, des

echalas, des copeaux de gainiers et de miroitiers

et autres objets de fantaisie ;il peut aussi dégros

sir et même façonner uu assez grand nombre

de pièces qui entrent dans la construction des

instrumens aratoires, des brouettes, des cha

riots et charrettes, tels que rais, jantes, bran

cards, timons, essieux, ranche* et rancher*.

roulons et ridelles, etc.; s'il est plus habile, il

peut entreprendre la fabrication des objets

dits de ràclerie , comme fûts de bdts et ar

çons de selle, attelles de collier* de chevaux,

pelles à four et à boue, battoirs de blanchisseu

ses, etc. Les habitans du département du

l'Aisne, et surtout ceux des environs de Vil-

lers - Coterets et de Nouvion-en-Tiérarche,

se distinguent par ce genre de fabrication,

ainsi que ceux de quelques localités des

Vosges et du Doubs. L'industrie de ces culti

vateurs laborieux ne se borne pas en ce genre

à ces simples produits ; c'est ainsi qu'à Gérad-

mer (Vosges), déjà connu par ses excellens

fromages, un très grand nombre d'habitaus

sont occupés à la fabrication d'objets de boissel-

lerie qui se répandent dans une grande partie

de la France, ainsi qu'à celle de boites légères,

de baignoires, de seauxen sapin.de rhauffirettes,

de bois de soufflets, etc.; que ceux de l'Aisne

et de l'Oise fabriquent en outre des tamis,

des boites en hêtre pour eau de Cologne, des

rouets, desdètidoirs.desooisdc cadres, desmon-

lurcspour huiliers et porte- liqueurs, des chaise*

en merisier, desjouets d'enfant, etc; et que dans
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les environs de Beauvais plusieurs villages

confectionnent des bois d'éventail*. Dans les

anciennes provincesde Picardie et de Champa-

Êne, on façonne une foule de botta carrée» en

être qui ont depuis 1 1/2 po. jusqu'à 2 pi. de

longueur; le Doubs au contraire fournit une

quantité considérable de boites rondes et ovales

en sapin. Ces boites sent collées ou bien on

leur donne la solidité convenable au moyen

de petits clous d'épingle, de cbevilles de bois

ou bien de liens ou clous à tranchet, mor

ceaux de fer-blanc mince taillés en coin qu'on

enfonce dans le bois aux points de jonction

de 2 pièces jusqu'à la moitié de leur longueur

et qu'on repioie soit en dehors, soit en de

dans de la boite.

Dans beaucoup d'autres déparlemens de la

France, les habitans des campagnes font des

objets de tonnellerie ; dans d'autres, tels qu'à

Cliàteau-des-Prés, à peu de dislance de Saint-

Claude (A osées), ils construisent des buffets.

des meubles, des cuveaujecu sapin qu'ils portent

au loin pour les vendre, ou bien de grandes

cuves en sapin, comme à Rivel-de-las -Semais

près de Limoux ( Aude). A l'occasion de la fa

brication des tonneaux, nous entrerons dans

quelques détails sur les perlectionnemens que

cet art a éprouvé depuis quelque temps et

sur les avantages qu'on pourrait recueillir en

l'établissant en grand d'après les nouveaux

procédés.

Dans les pays de vignobles où la fabrication

des tonneaux est avantageuse, on pourrait for

mer un petit établissement avec les machines

inventées par M. le chevalier de Manneviixe,

de ïroussebourg près Honfleur (Calvados).

Un établissement de ce genre, dit l'inventeur,

n'exige pas de la part des personnes à qui le

brevet serait concédé dans une localité et qui

voudront l'exploiter avec ordre et économie,

l'avance d'un gros capital, surtout s'ils peu

vent disposer d'une chute d'eau; voici l'a

perçu des frais dans ce dernier cas.

Une scie verticale pourréduire

d'une seule opération les ar

bres en plateaux 2,000

Une collection des machines

brevetées ....... 6,300

Deux tables de scies circulaires

avec rechanges 1,000

Frais divers d'établissement. 1,S00

Le capital roulant, ou argent nécessaire

pour achat des matières premières, salaire

des ouvriers, etc., est peu considérable. M. de

Makneville calcule de la manière suivante

les frais que l'emploi de ses nouvelles ma

chines nécessiteront dans le l«r mois après

qu'elles auront été montées et en état de

fonctionner.

Intérêt, pendant 1 mois, des capitaux

avancés pour l'achat des machines.

Salaire de 7 ouvriers dont 4 pour les

machines brevetées, 1 pour la scie

verticale et 2 aux scies circulaires

à raison de 2 fr. l'un

Un contre-maître, à raison de 1000 fr.

par an .

Huile, limes, etc 15

Assurance contre l'incendie, frais im

prévus 25

> 10,800

90 »

420 *

83 33

Pendant ce mois on aura débité du merrain

pour 2,000 tonneaux au moins; ce merrain

pourra être vendu avantageusement ou monté

en tonneaux à la manière ordinaire, suivant

qu'on le jugera convenable.

Avec ces machines brevetées, l'expérience

a prouvé qu'un homme, en 4 heures 40 mi

nutes, peut seul fabriquer 2,580 pièces de

merrain; en 3 heures 23 minutes, couper de

longueur, jabler, parer et sous-rogner aux 2

extrémités 1830 douves; en 14 heures 10 mi-

nutes, joindre parfai t emen t toutes ces douves ;

en 2 heures 10 minutes, joindre 720 pièces de

fonds ; en 4 heures 33 minutes, percer 2,240

trous de vilebrequin dans les différentes

nièces et placer 1 120 goujons ; et enfin en 3

heures 11 minutes, tourner et perfectionner

160 fonds. En lotit, 32 heures 7 minutes.

Beaucoup de localités se sont emparées d'un

certain genre de travail du bois et en retirent

des profits assez considérables. C'est ainsi

qu'à Clermont (Oise), on fabrique une

grande partie du buis de brosse qui sert à l'ap

provisionnement de Paris, et que le même

produit ainsi que les rouets à filer sont fabri

qués en grand à Récicourt, à Saint-André, à

Paroy et autres villages du cm ton de Souilly

dans les environs de Verdun (Meuse); que

les habitans de Sauve (Gard) cultivent en

grand le micocoulier pour en faire des four

ches dont ils ont un débit considérable; que

ceux des villages de Laroque et de Sorede

près Céret et Prats - de - Mol lo ( Pyrénées

Orientales ), ont imité leur exemple et fabri

quent en micocoulier et en ali/ier des four

ches, des manches de fouets et autres objets qui

ont uu grand débit en Espagne et qu'on ap

porte jusqu'à Paris ; que ceux de Hermès

près Beauvais ( Oise ) , fabriquent des queues

de billard, des bâtons tournés en tout genre

pour tapissiers, des cannes en bois indigènes

imitant les bois exotiques, le bambou et le

rotin ; des manches de parapluies, etc.

La fabrication des sabots , des formes pour

les souliers et des embauchoirs pour les bottes,

qu'on exerce principalement dans les envi

rons de Compiègne (Oise), dans la forêt

d'Orléans (Loiret), à Villers-Coterets et à

Buiron-Fosse (Aisne), ainsi que dans l'Orne,

la Haute-Saône et autres lieux, n'exige pas

d'outils nombreux et peut très bien être

exercée dans tous les lieux situés à proximité

des forêts. Pour faire les sabots, on com

mence par couper le bois de longueur au

moyen de la scie dans des billes de hêtre,

noyer, orme ou bouleau ; les morceaux sont

ensuite dégrossis à la hache, puis ébauchés à

l'esselte. Une paire de sabots ainsi ébauchée

est placée sur Vencoche, espèce de table ou

chevalet en bois où on la retient avec un coin

qu'on chasse au moyen du renard ou maillet de

bois. C'est alors qu'avec une tarière on perce

la place du pied, et qu'avec un outil tranchant

appelé cuiller et dont on a plusieurs modèles,

on creuse le talon. Le sabot étant creusé, on

le pare, c'est-a-dire qu'avec )eparoir, sorte de

couteau à manche monté sur un banc , on

l'évide à l'intérieur et on le polit. Des râpes

à bois suffisent alors pour achever de lui

donner la forme élégante et légère qu'on

recherche aujourd'hui à la ville dans ces ser->

te» de chaussure».
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Dans les montagnes du département de

l'Allier, aux environs de Vichy et au bourg

de Busset, ainsi que dans le Puy-de-Dôme et

le Doubs, les habitans confectionnent des

chariots à -1 roues, extrêmement légers et de

divers degrés de solidité, dont se servent tous

les cultivateurs. Ces chariots, dout un grand

nombre sont sans ferrures, ne reviennent qu'à

40 ou 50 fr. chacun. Les roues et les essieux

seuls sont en bois dur; le corps est en sapin et

composé d'un avant-train, de 3 grosses perches

brutes et de 2 claies rustiques; ces claies se

croisent sous la perchedu milieu qui reposesur

le train, et s'écartent à leur partie supérieure

en s'appuyant sur les 2 autres perches assem

blées grossièrement dans des cornes de ran-

ches également fixées sur le train. Dans les

villes de ces départemens, ces chariots sont

construits avec plus de soin et de solidité; ils

sont ferrés et leur prix s'élève de 80 à 250 fr.

Chacun de ces chariots porte une charge d'en

viron 1000 kilog. de marchandises, et 500

kilog. de gerbes, pailles, chaumes, foins et

autres fourrages; ils sont ordinairement traî

nés par 2 petites vaches attelées à des jougs

garnis de coussinets en paille portant un filet

pour chasser les mouches. On voit combien

il serait facile dans les campagnes de se livrer

à la construction de ces chariots, et combien

de services utiles ces machines simples peu

vent rendre à la petite culture.

Dans la Haute-Loire, on construit en sapin

plus de 200 bateaux pour le transport des

houilles. Cette construction produit annuelle

ment dans le département une circulation de

plus de 720,000 fr. qui se partagent entre les

propriétaires et les habitans industrieux qui

scient le bois, le transportent et construisent

les bateaux.

Le tour et la scie suffisent pour fabriquer un

très grand nombre de petits ouvrages en di

verses matières qui ont un débit d'autant plus

considérable qu'ils sont à bas prix et à la por

tée de la majorité des consommateurs. Ainsi,

avec un lour fort simple, on fait des chaises,

des échelles, des tabatières, des coquetiers, des

sebilles, des salières, des jouets d'enfants, etc., et

on peut, comme dans nos départemens de la

Meuse, de la Moselle, de la Meurthe et des

Vosges, fabriquer des moules de boutons ou des

boulons. Les moules de boutons se font en bois

dur et sec; tels que le chêne, le poirier, le

frêne, le cormier, etc., ou en corne, en baleine

ou en os. Leur fabrication est fort simple: on

prend des planchettes minces de bois ou des

plaques de corne ou d'os et on les présente

a un moule-perçoir monté sur un tour, ou

simplement placé entre 2 poupées qui lui ser

vent d'appui. Ce moule-perçoir est composé

d'un manche et d'un fer; le'manche est une

boite à forets ordinaire oblongue et le fer

une sorte de ciseau terminé par 5 pointes.

Celle du milieu est la plus longue et sert à

f>ercer le moule de bouton dans son centre ;

es 2 pointes qui suivent tracent des moulu

res à sa surface et les 2 pointes extrêmes for

ment les bords du moule et l'enlèvent de la

plaque ou de la planchette de bois. Ce moule-

perçoir, dont on a plusieurs modèles suivant

la grandeur ou le profil des boutons qu'on

vent fabriquer, est mis en mouvement sur le

tour soit par le pied au moyen d'une corde,

I d'une pédale et d'une verge flexible, comme

! dans le tour des tourneurs de chaises, soit par

un archet, soit enfin par une grande roue et

une corde sans fin. Les autres outils pour

, celte fabrication sont : des perçoirs pour

: pratiquer différens trous dans le moule ou le

| boulon, un compas d'épaisseur, une scie à

main, un couperet, des limes et râpes et un

étau.

Une table solide, percée au milieu d'une

fente au travers de laquelle passe la lame

d'une scie dont le châssis est attaché à une

perche flexible qui la remonte à mesure que

le pied la fait descendre au moyen d'une pé

dale, est une machine suffisante pour confec

tionner ou découper à jour une foule d'objets

d'un débit assez étendu aujourd'hui, tels que

lettres majuscules en bois pour enseignes de

boutiques et auties, chiffres pour numérotage

des maisons et des rues, objets de fantaisie et

de goût pour ornement ou décoration des

habitations ou fournitures pour bureau, arts du

dessin, etc.

Depuis 40 années environ, les habitans de

Cumnock, village du comité d'Ayr en Écosse,

se sont appropriés la fabrication de ces taba

tières élégantes et légères en bois, connues ici

sous le nom de tabatières écossaises, qu'on

débite en très grande quantité en Angleterre

el sur le continent et qu'on a jusqu'ici vaitie-

nement tenté d'imiter ailleurs. Dans ce vil

lage industrieux, où plusieurs centaines de

Ïtersonnes prennent part à cette fabrication,

es unes travaillent le bois de ces tabatières,

et avec des outils appropriés et encore se

crets en façonnent la charnière en bois si dé

licatement ajustée qu'elle fait une partie de

leur mérite; d'autres en polissent la surface et

les livrent aux dessinateurs qui, par le moyeu

d'un pantographe y retracent en les réduisant,

toutes les gravures des plus habiles maîtres

ou les estampes les plus populaires; de là

elles passent dans les mains des vernisseurs

qui leur donnent l'éclat et le poli. Cette in

dustrie s'est étendue aux communes voisines

qui , avec Cumnock, livrent annuellement à

la consommation pour 3 à 400,000 fr. de taba

tières, qui forment pour elles un bénéfice à

peu près net et la récompense de leur in

dustrie; les matières premières n'entrant pas

pour un demi-centième dans le prix de ces

tabatières qu'on vend en fabrique de 8 à

30 fr.

Les nattes qui sont des espèces de tissus de

paille de céréales ou de maïs, de jonc, de ro

seau ou de quelques autres plantes ou écorces

faciles à se plier et à s'entrelacer, peuvent of

frir dansleurfabrication une occupation fruc

tueuse par suite de la grande consommation

qu'on en fait pour les apparlemens dans les

villes, les clôtures et l'emballage d'un grand

nombre de produits industriels. Une natte en

paille est composée de divers cordons et les

cordons de diverses branches, ordinairement

au nombre de 3. On donne aux cordons depuis

4 jusqu'à 12 brins ou tiges de paille et plus,

suivant l'épaisseur qu'on veut donner à la

natte ou selon l'usage auquel on la destine.

On natte chaque cordon à part en attachant

la tête de chacun à un clou ou crochet en

foncé dans la barre d'en-haul d'un fort tré

teau de bois et en remontant la natte sur le
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clou à mesure qu'elle avance, et rejetant par

dessus le tréteau la partie qui est déjà nattée.

Pour joindre ces branches et en faire des nat

tes, on les coud l'une à l'autre avec une grosse

aiguille de fer de 10 à 12 po. de longueur et

de la menue ficelle. Deux grosses tringles de

la longueur nécessaire et qu'on éloigne plus

ou moins suivant l'ouvrage servent à cette

couture, qui se fait en attachant alternative

ment le cordon à des clous à crochet dont ces

tringles sont munies d'un côté, et à 1 po. de

distance les uns des autres; c'est ce qu'on

nomme ourdir ou bâtir à la tringle. La paille

dont on fait les nattes doit être longue et fraî

che; on la mouille, on la bat sur une pierre

avec un gros maillet de bois à long manche

pour l'écraser et l'aplatir.

Le naltier peut voir ses produits exportés

au loin, et même les vendre à un prix assez

élevé quand ils sont travaillés avec soin et

que les matériaux sont propres et peu altéra

bles, et surtout lorsque l'ouvrier sait les com

biner avec goût et avec élégance pour en for

mer des dessins ou des ornemens.

Un travail plus délicat que celui du nattier,

est celui qui consiste à tresser la paille pour

en faire des chapeaux d'hommes et de femmes

et divers objets d'utilité et d'agrément. Nous

n'entrerons pas ici dans des détails sur la

fabrication de ces tresses fines, légères

et brillantes , qui servent à fabriquer ces

beaux produits connus sous le nom de cha

peaux de paille d'Italie et qu'on a imités en

France, à Lyon, à Alençonetau Mans et nous

nous contenterons d'appeler l'attention sur

les tresses ordinaires en pailles entières ou

refendues, qui servent à la confection des

chapeaux dits de paille cousue et de paille

suisse qu'on fabrique dans plusieurs de nos

déparlemens , ou à celle des cabas et de jo

lis petits ouvrages en paille tressés ou nat

tés.

D'après les renseignemens fournis par

M. Vilmorin (t. I". p. 369), on voit que c'est

le blé de mars barbu ordinaire qui , affaibli

par un semis très épais, donne des pailles qui

approchent le plus de celles du blé de Tos

cane ou à chapeau; mais on en fabrique aussi

avec la paille de plusieurs autres céréales qui

peuvent donner des tresses d'autant plus fi

nes qu'on a fait choix d'une paille plus bejle,

plus pure et d'un plus grand éclat. La paille

doit être aplatie, coupée de longueur entre

les nœuds ou fendue en plusieurs brins à

l'aide d'un canif. Si on se sert de paille refen

due, on l'enveloppe dans un linge mouillé

pour lui donner de la souplesse. On fait des

nattes à 7, 9, 11 ou 13 brins de paille et plus.

Afin de donner une idée de ce genre de tra

vail nous choisirons une natte à 11 brins,

ainsi qu'on le voit dans la fig. 53t. Dans

cette natte, chaque brin est numéroté de dis

tance en distance , et l'on peut facilement

en suivre la marche. Ainsi, en partant de

l'endroit marqué A, nous voyons le brin

n° 1 se replier sous le n" 2, passer sur les brins

3 et 4 sous les nM 6 et 6 , sur 7 et 8, sous 9 et

10 et sur 11, puis, se replier de nouveau au

point B pour passer sous 2, sur 3 et 4, et ainsi

de suite. De même, le no 2, partant du point

inférieur, se replie sous 3, passe sur 4 et 5,

sous 6 et 7, sîir 8 el 9, sous 10 et 1 1, sur 1 et se

Fig. 531.

replie sous 3 en D, où il recommence à passer

sur 4 et 5 et ainsi de suite.

Maintenant, si nous voulions continuercet-

te tresse commencée, nous replierions le n° 5

sous le n° 6, puis nous le ferions passer sur

7 et 8, et sous 9 et 10. Ensuit c nous pren

drions le n° 11 en F, nous le replierions sous

1 et le ferions passer sur 2 et 3 et sous 4 et

5 , puis , nous reviendrions du côté opposé au

n" 6, qui seraitalors le plus extérieur, etlere-

plierions sous 7 en le faisant passer sur 8 et 9

et sous 10 et 11 et ainsi de suite.

Pour travailler une tresse, on lie ensemble

les brins de paille et on les fixe à sa ceinture

avec un cordon, puis on fabrique la tresse

comme nous venons de l'enseigner en faisant

marcher les doigts en avant , repliant el fai

sant passer les brins sur ou sous les groupes

successifs composés de 2 pailles, avec la plus

grande agilité possible. On continue ainsi

dans toute la longueur des brins de paille, et

lorsque l'un d'eux vient à manquer, il faut

ajouter un autre brin de manière que le bout

finissant et le bout commençant se trouvent

toujours à l'envers de la tresse.

Lorsqu'on a une longueur de tresse suffi

sante pour faire un chapeau, on la coud en

commençant le chapeau par le centre du fond

de la forme et tournant, successivement de

droite à gauche pour former ce fond, puis la

forme du chapeau, et enfin sa passe ou ses

bords. Cette couture se fait à grands points

de surjet et de manière que la tresse supé

rieure déborde toujours légèrement sur ja

tresse inférieure. Les chapeaux fins une fois

terminés, reçoivent un apprêt qui est du res

sort des fabriques.
Quand on sait faire des tresses, on peut en

teignant celles-ci en diverses couleurs, faire

des cabas ou paniers pour aller au marché, des

paniers légers , des meubles divers et une

foule de petits ouvrages qui sont recherchés

quand ils sont travaillésavecgoùt, élégance et

propreté. Il en est de mêmedes tresses en bois

de bourgène, de saule ou de peuplier, en ba

leine, en rotin, en jonc refendus au moyen

d'outils particuliers et dont on fait aussi des

chapeaux et divers objets d'ameublement.

L'art du cordier, c'est-à-dire l'art de fabri
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querdes corda et des sangles de chanvre et de

lin ainsi que des cordes de crin et d'écorce,

n'exige m de grandes dépenses, ni des outils

nombreux , ni un long apprentissage. Un rouet

decordier mu par un enfant, un touret ou dé

vidoir, des chevalets ou râteliers, des émeril-

lons et une paumelle en lisière de drap sont

presque les seuls ustensiles nécessaires pour

fabriquer du fil de caret qu'on peut vendre

aux ateliers de corderie. Mais on peut ne pes

se borner à faire du fil de caret, et fabriquer

encore une foule de cordes ou ficelles usitées

dans les travaux civils et agricoles, ainsi que

dans les arts et l'économie domestique. Quel

ques autres outils alors aussi simples que les

premiers tels que des toupins , un chariot,

des carrés à manivelle pour commettre les

cordages sont alors nécessaires. Les princi

pes de l'art de filer le fil de caret sont peu

uombreux et la pratique en est aisée. Ii faut

seulement s'attacher à donner à cette opéra

tion uncattentionsuivie,et procéder parmou-

vemens uniformes et égaux dans leur durée

comme dans leurs intervalles. Un atelier de

filage peut être établi le long d'un mur, dans

une allée, un fossé, mais autant que possible

à l'abri du soleil et du vent. Le sol doit en être

uni et horizontal.

Les cordes de tille, qu'on fabrique avec la 2«

écorce ou liber des jeunes branches du tilleul

de Hollande et quelquefois avec celle de l'or

me commun qui est presque aussi souple et

durable, donnent lieu dans l'Aube et surtout

dans le département de l'Oise, à une très gran

de fabrical ion; c'est ainsi qu'à Coye, à 2 lieues

de Senlis, les habitans fabriquent par an plus

de 2,500 douz. de cordes à puits en écorce de

tilleul; chaque douzaine de cordes mesure 288

mèt. de longueur. On y fait en même temps

avec la même substance plus de 7 à 8 millions

de liens pour les besoins de l'agriculture.

Les objet» de vannerie ont partout un très

grand débite! méritent assurément qu'on ap

prenne à les fabriquer, tant sous le rapport

des nombreux usages auxquels ils sont pro

pres, que par les profits assez considérables

que peuvent procurer ceux qui sont travaillés

avec goût et délicatesse, qu'on recherche au

jourd'hui dans les villes, ou ils se vendent à

un prix assez élevé. En France, c'est principa

lement dans le département de l'Aisue qu'on

cultive en grand les osiers pour la vannerie

fine qu'on fabrique surtout à Origny-en-

Tiérarche, à Hirson, dans les environs de La

Capelle, Ribemont, Aubcnton, Landouzy-la-

"Ville, etc. Quant à la vannerie commune, on

la fabrique dans beaucoup d'endroits, et nous

citerons seulement Angivilliers, près Thion-

ville (Moselle), où on fait principalement les

vans pour vanner le grain, Dompierre-aux-

Bois, près Commercy (Meuse), qui ne fabri

que que la grosse vannerie, et les communes

de Remilly, Lemesnil-Vigot, Lemesnil-Eury,

arrondissement de Saint-LÔ (Manche), qui

s'occupent presque exclusivement des ouvra-

fes en osier et en font un commerce consi-

érable dans toute la Normandie, la Breta

gne, etc.

Nous faisons connaître au t. IV,p.40lama-

nière de former une oseraie ; nous ajouterons

ici quelques détails pratiques sur l'emploi de

l'osier. Les ouTrajces ordinaires en vannerie ,

tels que corbeilles, paniers, claies, hottes, etc.,

se font en osier jaune ou rouge ; ceux en van

nerie fine en osier blanc ou osier sans écorce,

pour lequel on emploie principalement ls

saule viminal dont les jets sont beaucoup pins

droits et unis et ne se ramifient presque ja

mais en brindilles secondaires. C est au mo

ment oii le saule viminal est en sève qu'on, le

dépouille le plus facilement de son écorce

pour en faire l'osier blanc. Pour l'obtenir

ainsi, on le coupe et on eu forme des bottes

3ue l'on range dans un lieu préparé exprès

ans le voisinage d'une rivière ou d'une eau as

sez abondante pour que le pied des bottes soit

constamment submergé à une hauteur de 15

à 18 po. Au mois de mai suivant, au moment

de l'ascension de la sève, on retire l'osier pour

l'écorcer à mesure qu'il sort de l'eau, ce qui

se fait avec rapidité au moyen d'une espèce

de mâchelière eu bois dans laquelle on passe

les jets d'osier et qui en séparent l'écorce avec

facîlité.L'osier écorcé et blanchi est laisséquel-

3ue temps à l'air pour le faire sécher; ensuite

est réuni en bottes de différentes grosseurs

et longueurs. Lorsqu'on veut le mettre en

œuvre, on le fait tremper dans l'eau pendant

24 heures pour lui donner assez de souplesse

pour être travaillé; puis on le fend pour les

objets les plus délicats en 3, 4, 5 et 6 parties

au moyen d'un fendoir en buis, et on le passe

à la filière, instrument qui enlève tout le bois

intérieur et ne conserve que la partie qui tou

che l'écorce qui est plus blanche, plus flexible

et plus brillante.

Il y aurait sans doute beaucoup d'autres in

dustries qui pourraient s'exercer dans nos

campagnes, sur le bois, les tiges et les écorces

des végétaux, mais que nous passerons sous

silence pour nous occuper des produits avan

tageux que certaines populations savent reti

rer des végétaux ou des fruits qu'elles font

croître, ou que la nature leur offre avec libé

ralité.

Près de toutes les grandes villes, on peut

joindre aux bénéfices qu'on retire d'une ex

ploitation rurale ceux qu'il est facile de re

cueillir de la culuredes plantes potagères, de

celle des arbres fruitiers, des plantes d'utilité

ou d'agrément. ISous n'entrerons à cet égard

dans aucun développement.

Une industrie fort simple et qui n'exige que

du soin, c'est la préparâtion des pruneaux, dont

ou fait une consommation considérable dans

le monde entier. Ces pruneaux sont d'autant

plus délicats qu'on choisit des fruits de meil

leure qualité et qui se prêtent mieux à cette

préparation. On attend, pour récoller ceux-

ci, qu'ils soient bien mûrs; on les met sur des

claies et on les expose au soleil dans les cli

mats méridionaux, ou à la chaleur du four

dans ceux du Nord. On fait en sorte que la

dessiccation soit prompte, afin d'éviter la moi

sissure. On évite de laisser les prunes à l'air

pendant la nuit ou lorsque le jour est sombre

et humide ; ou ne les expose qu'à un soleil vif

et on les passe plus ou moins souvent au four,

selou qu'elles sont plus ou moins grosses, en

augmentant chaque fois la chaleur. Ces ma

nipulations varient au reste avec les pays. Par

exemple, pour les pruneaux dits de Tours,

qu'on prépare dans les environs de Tours,

Chinon, Saumur, etc., on choisit la variété de
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prune dite la Sainte-Catherine; on prend les

plus mûres, celles qui tombent par les petites

secousses qu'on imprime h l'arbre; on les

place, sans les entasser, sur des claies qu'où

expose au soleil jusqu'à ce que les prunes de

viennent très moljes. On les met alors dans

un four chauffé à la chaleur tiède et dont la

porte ferme exactement, et où elles restent

24 heures; on les retire, on chauffe de nou

veau le four, on le porte à un degré de cha

leur plus fort du quart et on y replace les

claies ; ou les retire le lendemain et on re

tourne les prunes en agitant la claie. Cette

opération faite, on chauffe le four pour la

3* fois à une température d'un quart plus

forte qu'à la 2"; on replace les claies, on les

abandonne encore 24 heures, après quoi on les

retire et on les laisse refroidir; elleswnt alors

atteint la moitié de leur dessiccation. Il s'agit

alors de les arrondir, d'eu tourner le noyau, de

leur donner une forme carrée; résultat auquel

on parvient en les pressant entre le doigt indica

teur et le pouce. Cette opération achevée, on

porte le four au degré de chaleur qu'il a quand

on en a retiré le pain; on y remet les claies et

on mastique la porte avec du mortier. On re

tire les prunes au haut d'une heure, on place

dans le four un vase rempli d'eau et on le tient

fermé pendant 2 heures ; après quoi on remet

les claies, on ferme exactement et on laisse

le tout pendant 24 heures. Les prunes pren

nent le blanc, c'est-à-dire qu'elles se recou

vrent d'une poussière blanche, résineuse et

cristalline. Si elles ne sont pas assez cuites et

qu'elles soient blanches, on les laisse dans le

four tant qu'elles conservent de la chaleur; il

ne faut pas le réchauffer, le blanc disparaî

trait.

On procède différemment pour les prunes

de Brignoles. Ces prunes, qui se préparent

avec la variété appelée perdrigon blanc, se ré

coltent après midi, en secouant légèrement

les arbres Ou les laisse dans les paniers jus

qu'au lendemain matin où on les pèle une à

une avec l'ongle et le pouce, sans jamais em

ployer le fer. Lorsqu'il y en a une certaine

quantité de pelées, on les enfile dans des ba

guettes d'osier, grosses comme un tuyau de

plume, longues environ d'un pied et pointues

aux 2 bouts, de mauière que les fruits ue se

touche: t pas. On fiche ces baguettes à la dis

tance d'un pied , autour de faisceaux de paille

ficelés; on les suspend à des traverses; on

les laisse ainsi exposées à l'air 2 ou 3 jours, en

ayant soiu de les renfermer chaque soir, un

peu avant le coucher du soleil, dans un en

droit sec et à l'abri de l'humidité. Au bout de

3 jours, on les détache des baguettes et on fait

sortir les noyaux par la base. Cette opération

faite, ou les étend sur des claies bien propres,

on les expose 8 jours au soleil, on les ren

ferme tous les soirs avant qu'il se couche et

on les remet à l'air dès qu il se lève; on les

arrondit, on les tape et on les aplatit avec les

doigts. Elles sont assez sèches lorsqu'elles se

détachent de la claie et ne poussent plus en

tre les doigts. On les place alors dans des

caisses garnies de papier blanc, on les recou

vre de drap de laine et ou les serre dans un

endroit bien sec jusqu'à ce qu'où les livre au

commerce.

C'est par des procédés analogues qu'on fait

sécher les figues; mais celles qnî ont éprouvé

la dessiccation sur des claies au soleil sont

toujours plus douces, plus onctueuses et re

cherchées que celles ou on a employé la cha

leur du four. On sèche encore de la même

manière des poires, des pommes, des cerisex ou

autres fruits charnus, soit pour être consom

més à l'état sec, soit pour la préparation de

boissons économiques.

Dans les pays favorisés par un beau climat,

on se livre avec succès à la préparation des

raisins secs, qui ont un débit considérable tant

en France que dans le nord de l'Europe. La

manière de préparer ces raisins est simple, et

voici comment on y procède dans le Langue

doc et la Provence.Quinzejours avant de cueil

lir les raisins, on prépare une lessive de soude

on de potasse factice. Cette lessive se fait en

dissolvant dans un baquet rempli d'eau la

soude ou la potasse concassées, en décantaut

cette 1™ eau, la remplaçant par de nouvelle,

qu'on décante de même quand elle a dissous

1 alcali. On méiangeces 2 lessives et on yajoute

au besoin de l'eau pure, jusqu'à ce qu'elle

marque 11 à 11_ t/2 degrés au pèse-alcali. La

cueillette du raisin étant faite et les grappes

purgées des grains écrasés ou moisis , on

met lessive dans une chaudière, on porte à

l'ébullition et maintient en cet état. Alors on

plonge les grappes dans la lessive bouillante

et on ne les en i étire que lorsqu'on s'aperçoit

que les grains sont fendillés; on les enlève

dès que ce sigue se manifeste et on les pose au

soleil sur des claies de roseau, en les laissant

exposées à la rosée la I" nuit. Les jours sui-

vans, on a soin de les retourner et de les ren

trer tous les soirs, avant le coucher du soleil,

et d>n agir de même un temps suffisant, mais

sans attendre toutefois qu'elles soient trop

desséchées. Ce procédé est préférable à celui

qu'on emploie encore dans plusieurs loca

lités, où l'on se contente de tremper les grap

pes dans une lessive de cendres, dent on ne

connaît pas le titre et qui donne aux raisins ou

panses uu aspect rougeâtre et leur enlève ce

goût sucré et onctueux qui fait tout le mérite

de ceux préparés comme nous l'indiquons.

Pour les sortes les plus délicates, on égrappe,

c'est-à-dire qu'on enlève la rafle des grappes.

Tous ces raisins sont ensuite emballés dans

des boites de sapin qui pèsent, pour les espè

ces dechoix, de 8 à 20 kil., et pour les autres,

de 40 à 50 kil.

Puisque nous avons fait mention de la con

servation des fruits par la dessiccation, nous

ajouterons qu'on pourrait également, dans

les campagnes, ainsi qu'on le fait dans plu

sieurs de nos départemens méridionaux, les

confire au sucre ou les transformer en sirops,

en confitures, en raisivés. en gelées, en pâtes,

en marmelades et même en fruits à l'eau-de-vie

qui, en supposant les produits de bonne qua

lité, auraient, sans aucun doute, un débit

assez considérable ; par exemple, la fabrica

tion du raisiné dit de Bourgogne a lieu pres

que exclusivement à Cerisiers, Dixmont, Pif-

fonds, autour de Joigny ( Yonne); celle des

fruits cuits, à Tours et ses environs, ainsi qu'à

Chinon (Indre-et-Loire) qui en font un grand

commerce, etc.

Nous rappellerons également ici quela plu

part des légumes ou des plantes qui nous ser
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vent d'alimens, tels que les jeunes oignons,

les cornichons, les épis encore tendres île

maïs, les haricots verts, les câpres, les toma

tes, les poivrons, etc. , peuvent être con/its

dans du vinaigre et, dans cet état de conser

vation, être portés dans les villes où on en

fait une grande consommation, et qu'on a

aussi essayé avec succès de confire de la

même manière la plupart des fruits qui

paraissent sur nos tables. Enfin tout le monde

sait que les olives, encore vertes, sont jetées

pendant 8 à 10 jours dans de grands vases

remplis d'eau qu on renouvelle souvent, puis

qu'on sature de sel et que c'est dans cette

saumure qu'on les conserve. La plupart du

temps avant de saler Peau on baigne les olives

dans une faible dissolution de potasse ou de

soude rendue caustique par la chaux. C'est

après ce bain que les olives sont mises dans

la saumure et enfermées dans de petits barils

de 1 à 2 litres qu'on transporte au loin. Quel

quefois on fend l'olive pour en ôter le noyau,

et l'on remplace ce noyau par un assaisonne

ment d'anchois, de câpres et de truffes; ces

olives farcies se conservent dans des boucouts

qu'on remplit d'excellente huile et qu'on

bouche ensuite hermétiquement.

Dans nos départemens d'Indre-et-Loire,

du Gard, de l'Hérault, des Basses-Pyrénées,

on se livre à la fabrication du jus de réglisse,

substance qui a un débit assez considérable

dans toute la France et à l'étranger.

Le prix élevé du café a donné l'idée de re

chercher dans les produits de notre sol si on

n'en trouverait pas quelques-uns qui pus

sent non pas le remplacer entièrement, mais

diminuer la dose nécessaire à la préparation

du breuvage de ce nom. Parmi le grand nom

bre de substances proposées ou essayées pour

faire du café indigène, trois se sont maintenues

en vogue et sont aujourd'hui très usitées en

France, en Belgique, en Hollande et en Alle

magne; ce sont les racines de betterave, ca

rotte et chicorée. Ces racines sont souvent

employées seules, mais le plus ordinairement

ensemble dans la proportion de betterave 1/4,

carotte 1/4, chicorée 1/2, ce qui varie suivant

la facilité des approvisionnemens. On coupe

d'abord ces racines de 2 à 3 lignes d'épaisseur

au moyen d'un coupe-racines ou autre ma

chine à couteaux, et on les dessèche séparé

ment à l'étuve. La chicorée est sèche au bout

de 24 heures, la carotte en 30 et la betterave

en 36; il faut pour cet objet faire choix d'un

mode économique de dessiccation. Pour 100

parties ou poids de chacune réunies, soumises

ainsi à l'étuve, on ne recueille que 22 de chi

corée, 12 de carotte et 11 de betterave seule

ment ; cette opération doit être conduite avec

habileté. Trois stères de chêne ou 15 quintaux

de houille doivent suffire pour sécher 100

quintaux d« racines vertes. Au sortir de l'é

tuve les racines sèches passent dans un four

neau où elles sont arrosées avec de la mélasse ;

la quantité qu'il en faut employer, la tempé

rature que 1 on doit donner et la durée de l'o

pération dépendent de la qualité et de l'état

des racines. On est guidé ordinairement par

des signes que l'expérience et la pratique

apprennent a connaître ; les racines vernies

n'ont plus besoin que d'être réduites, dans

00 moulin, en poudre qui ne doit pas être

trop fine et que l'on met par petits paquets

dans des cylindres ou carloucb.es de papier

contenant chacune 2 onces; on se sert pour

tasser la poudre dans les cartouches d'une

machine qui en bat un grand nombre à la

fois; il est rare qu'on obtienne en café plus

d'un dixième du poids des racines vertes,

nettoyées et coupées. Cette fabrication, qui

est très active à Onnaing (Nord) quia été son

berceau, à Marvoilles, près Avesnes, et autres

lieux, commence en octobre et finit en janvier.

On prépareaussi,àpeu près d'après les mêmes

principes, du cajfé-chdtaigne qui est un mé-

langede betteraves séchées et arrosées d'huile

d'olive, puis de châtaignes sèches. Ce mélange

est ensuite brûlé comme du café ordinaire,

mais avec beaucoup de précautions, puis, lors

qu'il est froid, moulu et enfermé dans des

vases de terre dans lesquels on l'expédie.

On a établi aussi en Hanovre plusieurs

grandes fabriques pour la préparation du café

de seigle qu'on préfère dans ce pays au café-

chicorée. Pour préparer ce café, ou fait macé

rer le seigle pendant une nuit dans l'eau

froide, on fait écouler cette eau qu'on rem

place par de la fraîche qu'on chauffe aussitôt

jusqu'au point d'ébullition. Quand les grains

ont crevé, on jette le tout sur une passoire et

on lave à 3 reprises différentes avec de l'eau

bouillante. Lorsque l'eau est suffisamment

écoulée, on sèche les grains soit au soleil, soit

sur une plaque chauffée ; cette dessiccation

doit être rapide. Alors on les brûle comme le

café et au même point, on les met en poudre

et on les conserve dans des pots fermés d'un

couvercle. On prend ordinairement 2 onces

de cette poudre pour 3 tasses, et on fait bouil

lir un quart d'heure; quelques personnes y

ajoutent 1 à 2 grains de sel. Mêlée avec du

café ordinaire, cette boisson est, dit-on, agréa

ble.

Nous mentionnerons encore la fabrication

de la moutarde comme une de celles qui se

rattachent à l'agriculture. On peut construire

un moulin d'une manière bien simple, en pre

nant une petite futaille qu'on défonce d'un

côté et au fond de laquelle on fixe une meule

en granit ou en pierre dure, de manièrequ'elle

ne puisse pas tourner; on place ensuite des

sus une autre meule mobile et tournant au

tour d'une cheville implantée au milieu de la

meule dormante. Sur le côté de celte der

nière est solidement fixée une autre cheville

ronde en fer qui, à l'aide d'un étui de bois

dont elle est environnée, sert de manivelle

pour la faire tourner. Un couvercle en bois

recouvre cette meule mobile, et une gouttière

placée sur le côté, au niveau de la surface su

périeure de la meule inférieure, sert à faire

tomber la moutarde broyée. Avant de moudre

la graine de moutarde, on la vanne, on la lave

et on la laisse gonfler pendant 12 heures pour

rendre le broyage plus facile. Cette graine

étant ensuite broyée, on la repasse pour l'ob

tenir plus fine, et enfin on la passe au tamis

de soie. On prend alors un demi-kil. de celte

farine, on y ajoute un peu de sel marin, on

la remet dans le moulin, en l'arrosant petit à

petit avec du vinaigre, en la broyant toujours

jusqu'à ce qu'elle forme une pâte fine, homo

gène et d'une consistance fluide, qu'on con

serve dans des pots scellés avec un bouchon
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de liège ou avec une vessie. On ajoute souvent

à la moutarde du sucre, du miel, des clous

de girofle et autres épiceries, ainsi que de l'es

tragon, des anchois, etc. A Turenne (Cor-

rèze), dont la moutarde est très renommée,

on emploie, au lieu de vinaigre, le moût de

raisin rapproché au tiers par t'ébullition. En

fin , on prépare aussi des moutardes qu'on

aromatise avec des essences de cannelle, de

thym , etc. Le soin qu'on mettra dans la

préparation et le choix des ingrédiens peu

vent seuls donner un produit de bonne qua

lité et le faire rechercher par les consomma

teurs.

Les pois qu'on forme avec la racine d'iris

pour le pansement des cautères se faisaient

autrefois exclusivement eu Toscane. Plusieurs

villes de France se sont emparées de cette

industrie; nous citerons en particulier La Fer-

té-sous-Jouarre ( Marne), où il s'en fabrique

une très grande quantité, et Caromb,à2licues

de Carpentras ( Vaucluse). La racine de l'iris

de Florence (tri» flormtina) est tubéreuse,

disposée en morceaux plus ou moins longs,

inégaux, assez pesans, aplatis et à surfaces

raboteuses. Sa couleur est blanche à l'inté

rieur comme à l'extérieur, et quand elle est

sèche, elle a une odeur agréable de violette.

Cette racine ne se récolte que la 3" année de

la plantation, et aussitôt qu'elle est arrachée

de terre, on la dépouille de son écorce et on

l'étend sur des nattes de jonc pour là faire

sécher au soleil et quelquefois au four. Les

pois à cautère se fabriquent sur le tour, et,

suivant que les morceaux de racines sontplus

ou moins sains, on fait des pois plus ou moins

gros. On assortit ensuite les différentes gros

seurs au moyen de cribles. Ces pois sont en

suite enfilés et livrés au commerce. Les dé

bris que donne le tour sont vendus aux par

fumeurs et aux pharmaciens, qui font entrer

l'iris dans diverses préparations. On estime à

plus de 20 millions le nombre de ces pois con

sommés annuellement en France.

La glu, qu'on fait à Saint-Loup (Haute-

Saône), à Saint -Léger- de Fourcheret, près

Aval Ion (Yonne), et dans quelques autres lo

calités, est, comme on sait, employée à la

chasse des petits oiseaux et pourrait servir à

des usages bien plus étendus en horticulture

et dans l'économie domestique, pour prévenir

les attaques des chenilles et des insectes. C'est

avec la seconde ëcorce du houx, lorsque cet

arbre est eu sève, qu'on fabrique la glu. Cette

écorce ayant été enlevée, on la laisse macérer

pendant quelque temps à la cave dans des ton

neaux; puis on la bat dans des mortiers jus

qu'à ce qu'elle soit réduite en pâte. On lave

cette pâte à grande eau, et, pendant le lavage,

on la pétrit a plusieurs reprises. Alors on la

ron ferme dans des barils pour la laisser se

perfectionner, en enlevant de temps à autre

l'écume qu'elle rejette, ainsi que les filamens

ligneux qu'elle contient encore. Enfin, quand

elle est pure, on la met dans un autre vais

seau pour l'usage ou pour l'expédier.

Une fabrication à laquelle il est assez facile

de se livrer, c'est celle de Vamadou, cette

substance spongieuse et très combustible

qu'on emploie pour se procurer du feu avec

la pierre a fusil et le briquet, ainsi que pour

arrêter l'écoulement du sang des petits vais-
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seaux. L'nmadou se prépare avec une espèce

de champignon, appelé agaric du chêne, bo

let amadouvier I boletus igniarius, B. fomenta-

rius, L. polyporus igniarius, Pers.). Ce bolet,

qui croit sur le tronc des vieux chênes,

des ormes, des charmes, des bouleaux, des

noyers, etc., est épais au milieu et a la forme

d'un sabot de cheval. Il est couvert supérieu

rement d'une écorce dure d'un brun foncé,

presque lisse, sous laquelle se trouve une sub

stance d'un brun clair, fongueuse, assez molle,

douce au toucher et comme veloutée. Toute

la partie inférieureest ligneuse. La récolte des

bolets se fait au mois d'août ou de septembre.

— Pour préparer Vagaric, on commence par

emporter soigneusement avec un couteau l'é-

corce qui recouvre le champignon et toutes

les parties ligneuses qui entourent la substance

fongueuse. Cette substance est ensuite coupée

en tranches minces que l'on bat au marteau

pour les amollir. On continue à battre jus

qu'à ce qu'elle devienne douce, molle et facile

à rompre avec les doigts. Dans cet état, l'aga

ric est livré au commerce ou aux pharmaciens

et peut être employé pour arrêter les hémor

ragies. — Pour en faire de Vamadou, on éplu

che et on coupe le bolet, comme précédem

ment; puis on le dispose par couches dans un

tonneau sur lesquelles on place un couvercle

qu'on charge d'une pierre. Dans ce tonneau,

on verse une forte lessive de cendres filtrée,

ou mieux une dissolution dépotasse, dans la

proportion de 1 livre de cet alcali pour 25 de

champignons. Après une macération de 2 à 3

semaines en été ou d'un mois en hiver dans un

cellier, on en relire les tranches de bolet, on

les laisse égoutter, puis on les bat sur un bloc

de bois avec un maillet également en bois

jusqu'à ce qu'elles forment des plaques unies

et d une mince épaisseur. Alors on les sèche,

puis on leur donne la flexibilité et la mollesse

nécessaires, en les manipulant pendant long

temps et en tout sens entre les mains. Sou

vent on ajoute à la dissolution de cendres ou

de potasse du salpêtre ou nitrate de potasse,

dans la proportion de 1 liv. pour 30 a 50 liv.

de bolet pour augmenter sa combustibilité.

On pourrait se servir, pour le même objet,

d'une dissolution d'extrait de saturne (sous-

acétate de plomb), ou mieux, de chlorate ou

de chromate de potasse. — Pour préparer l'a

madou noir on teint quelquefois le bolet avec

des dissolutions de bois de teinture, de noix de

galle et de sulfate de fer. Dans ce cas, on ne

le passe pas dans la lessive alcaline, on se con

tente de le plonger dans la dissolution de sal

pêtre à laquelle on ajoute les matières colo

rantes. Un moyen plus simple, et qui aug

mente en même temps sa combustibilité, con

siste à le rouler dans de la poudre à canon.

Il parait que dans quelques endroits de l'Al

lemagne on cultive le bolet amadouvier. Pour

cela, on plante, dans des endroits humides,

des hêtres qu'on recourbe ensuite jusqu'à

terre et qu'on couvre de gazons pour les main

tenir dans un étal constant d'humidité. Ces

dispositions favorisent tellement le dévelop

pement des bolets que, dans l'année, on peut

eu faire plusieurs recolles

Une autre application utile des plantes cryp

togames a été proposée récemment par M. de

Brebissoiv, qui a démontré qu'on pouvait, avec

tomi III. — 60
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la chair des champignons subéreux appelés bo

let» ou polypores, former des estompe» qui rem

placent avec avantage celles de papier, de

peau ou en liège dont se servent les dessi

nateurs. Celles fabriquées parM.de Bbkbisson

étaient faites avec le polypore du bouleau,

dont la chair est moelleuse, d'un beau blanc et

se taille facilement. Il en a fait aussi avec les

polypores odorant et amadouvier.Ces estompes

sont préférables à celles de papier, qui sont

dures, et à celles de peau, qui ne peuvent être

taillées en pointes aussi fines, et enfin à celles

en liège dont la substance présente souvent

des points ligneux assez durs qui déchirent

le papier. On pourrait très bien, dans les pays

où ces champignons abondent, essayer cette

petite industrie nouvelle.

Dans les pays où croit le chéne-liége, près

des grandes villes ou des pays de vignobles,

on peut s'adonner à la fabrication des bou

chons de toute espèce, des semelles et autres

ouvrages en liège qui n'exigent que bien peu

d'outils.

Nous ne parlerons plus, à l'égard des pro

duits extraits des végétaux, que de iarécolte et

du raffinage du tartre. Tout le monde sait

que, dans les tonneaux où l'on conserve le vin,

il se forme sur les parois de ces vases une cou

che ou croûte cristalline plus ou moins rouge

et épaisse qui est connue sous le nomde/artre.

Le tartre a l'état brut est blanc ou rouge,

suivant qu'il provient de vins blancs ou de

vins rouges; mais ces 2 espèces ne diffèrent

en général l'une de l'autre que par la matière

colorante. Daus les pays de vignobles où l'on

récolte une quantité assez notable de ce tar

tre, on peut le vendre en cet état à des raffi-

neurs ou au commerce. Cependant il est pro

bable qu'on pourra le placer plus avantageuse

ment en lavant à l'eau froide les cristaux

de tartre pour leur enlever une partie de la

matière colorante qui les souille encore et

dissimule leur poids. Si on recueille unegrande

quantité de ce produit, on trouvera peut-être

du profit à le raffiner, comme on le fait dans

les environs de Montpellier.

Pour raffiner le tartre brut on le réduit en

poudre dans un moulin à meules verticales,

tels que ceux que nous avons décrits pour la

fabrication du cidre et des huiles ; puis on le

fait dissoudre en le projetant par poignées

et peu à peu dans l'eau bouillante contenue

dans une chaudière de cuivre. L'eau étant

saturée de ce sel, ce qu'on aperçoit quand

elle n'en dissout plus, on laisse un moment

reposer la solution pour que les impuretés

tombent au fond , puis on la verse dans des

terrines ou cristallisoirs. Par le refroidisse

ment, il se dépose des cristaux d'un blanc

roussàtre ou d'un rouge vineux, léger, qu'on

peut vendre en cet état. Quand on veut raffi

ner entièrement ces cristaux, on les détache

des terrines et on les redissout dans l'eau

bouillante; lorsque la dissolution est faite, on

délaie avec soin 4 à 5 p. 0/0 d'une terre ar

gileuse et sablonneuse. L'argile s'empare de

la matière colorante et se précipite avec elle ;

alors on tire à clair la liqueur et on l'évaporé

jusqu'à ce qu'il se forme à sa surface une pel

licule cristalline. On la soutire alors dans

des terrines où, par le refroidissement, le tar

tre qui est plus soluble à chaud qu'à froid se

dépose en cristaux blancs et demi-transpa-

rens qu'on nomme crème de tartre. Ces cris

taux étant formés, on les enlève, on les fait

égoutter et on les emballe, aussitôt qu'ils sont

secs, dans des demi-barils de 2 à 300 kilog. ou

des barils de 400 à 600 kilog. Les eaux au sein

desquelles les cristaux se sont formés, et

qu'on nomme en chimie eaux-mère», contien

nent encore du tartre en dissolution; on s'en

sert au lieu d'eau pure pour opérer la disso

lution du tartre brut. La crème de tartre du

commerce est un bitartrate de potasse, c'est-

à-dire un sel dans lequel l'acide tartrique est

en quantité double de celle qui salure la po

tasse dans le tartrate neutre de cette base. La

crème de tartre est employée dans la phar

macie , en teinture, dans le foulage des cha

peaux, etc.

Section III. —Produits minéraux.

Le» objet» de coutellerie , tels que rasoirs ,

couteaux, ciseaux, instrumens de chirurgie

dont on fait un débit si prodigieux sont deve

nus dans plusieurs de nos départemens nne

source de richesse et de travail pour les po

pulations agricoles. Cest ainsi qu'à Nogent-

le-Roi, dans l'arrondissement de Chaumont

( Haute-Marne ), qui est le centre de la fabri

cation de la coutellerie dite de Langres, ces

produits donnent de l'occupation, dans plus

de 100 village» environnans, à une multitude

de bras qui fabriquent chaque année pour

plus de 800,000 fr.de coutellerie. Les commu

nes aux alentours de Moulins et de Chatelle-

rant présentent la même activité dans ce genre

d'industrie. La grosse coutellerie, à un prix

modéré, donne de l'ouvrage à plus de 6,000

persounes dans les environs de Thiers ( Puy-

de-Dôme). A Saint-Jean-du-Marché, à 3 lieues

d'Epinal ( Vosges ), on réunit de même tous

les objets de coutellerie fabriqués dans îcs

villages voisins et qui consistent en couteaux

de table et de poche, simples, de bonne

trempe et à bas prix. Nontron ( Dordogue )

vei je dans le commerce une quantité considé

rable de couteaux à manche de buis d'un prix

modesle, et dans les environs de Saint-Etienne

(Loire), on confectionne à des prix qui pa

raissent incroyables ces couteaux grossiers, il

est vrai , mais assez bons, coiauis sous le nom

de jambettet ou eustacke» de. bois, et dont le

plus pauvre ménage peut aisément faire l'ac

quisition.

La fabrication de» mouvement de pendules

est, pour nos départemens du Doubs et du

Jura, un élément de ricLesse et d'activilé

industrielle. Là, il y a tel village ou tel can

ton, cemme ceux de Morez et de Foucine

(Jura), où tout le monde s'occupe à fabri

quer des pièces qui entrent dans la construc

tion de ces mouvemens de montres ou de

pendules qui, sous le nom d'horlogerie de

Conilé eu de fabrique, se répandent dans toute

la France et à l'étranger, ou bien à forger des

outils propres à fabriquer ces mouvemens et

à l'usage des horlogers.

Daus plusieurs de nos départemens, les ha-

bitans des campagnes savent forger et travail

ler le fer. Nous ne citerons à cet éçard que les

habilans des environs d'Escarbotin , à quel

ques lieues d'Abbeville (Somme), qui sont
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serruriers et fabriquent surtout des serrures,

ainsi que d»s cylindres et des broches pour

les filatures.

Nous pourrions ajouter à ces exemples une

foule de petites industries nui s'exercentsur les

métaux, et que l'homme des champs pourrait

entreprendre sans difficulté. Conter tons-nous

à cet égard de mentionner encore la fabrication

de la eanetille ou fil métallique, en frr, laiton,

argent fin ou faux, roulé en hélice comme un

ressort à boudin et qui sert à faire des bretelles,

des jarretières, des corsets, des chaînes légè

res, etc., et se fabrique sur une broche mon

tée sur 2 poupées qu'on fait tourner avec une

manivelle; la fabrication des boucles en fer à

l'usage de la sellerie et de la quincaillerie, etc.;

celle d'une foule d'objets métalliques faits au

balancier, au laminoir, au découpoir, au foret,

à l'étampe, etc.

Parmi les produits manufacturés avec les

minéraux, il en est beaucoup dont l'exploi

tation et le travail sont encore susceptibles

d'occuper nos habitans des campagnes. A

ce sujet nous donnerons seulement pour

exemple quelques <>op:ilations qui se dis

tinguent par leur industrie dans diverses par

ties de l'Europe. Les habitans de Riya près

le mont Rose clans les Alpes, à la source de la

Sésia, fabriquent très en grand un petit instru

ment de musique en fer connu sous le nom de

guimbarde dont il se fait un assez graud débit

eu Europe, et pour le moment une grande

exportation dans les Amériques; ceux de

Septmoncel, dans le Jura, déjà connus par

leur fromage excellent, taillent avec beau

coup d'adresse, depuis un temps immémo

rial , les pierres fuies et fausses et les pierres

noires pour deuil; ceux de Saint-Aignan,

Meunes, Noyers, Couffi ( Loir-et-Cher ), fa

çonnent les pierre» à fusil; ceux du bourg

d'Oberstein dans le Palatinat , polissent toutes

les agates communes dont on fait des ca

chets, clefs de montre, tabatières, mortiers,

billes, brunissoirs, etc. Au Val-Sésia, dans le

Valais, on fabrique au tour une grande

quantité d'ustensiles de ménage en stiatite ou

pierre ollaire, sorte de pierre douce et savon

neuse au toucher, qui se laisse facilement

tourner et fournil des vases domestiques pas

sant aisément par les alternatives du froid

et du chaud sans se briser, et formant une

poterie économique, saine, commode et du

rable dont on fait grand usage dans le nord

de l'Italie.

Section IV. — Industries mixtes.

Dans une multitude de localités, les habi

tans de nos campagnes se procurent un mé

tier à tisser, et fabriquent, dans les momeus

où les travaux agricoles sont suspendus, des

toiles de chanvre ou de lin, de cent qualités di

verses ; des couvertures de laine ou des étoffes

communes qui se consomment dans le pays.

Dans le voisinage de tous nos grands ceutres

de fabrications pour le tissage des étoffes, tels

que Lyon, Tarare, Nismes, Reims, Mulhausen,

Amiens, Cambrai, Vaieuciennes, Saint-Quen

tin, Rouen, Louviers, Elbeuf, Castres, Car-

cassonne , etc. , les habitans s'occupent gé

néralement à filer la laine, le chanvre, le lin

ou le coton , a dévider et retordre les fils , à

les mettre en bobines ou en canettes, à tisser

de* étoffes, et à une multitude d'autres tra

vaux nécessaires pour la confection des étof

fes, leur apprêt, leur teinture, leur emballa

ge ou leur expédition. Citons deux exem

ples : il sort de Rouen, année commune,

1,600,000 kilog. de chaînes et tissures desti

nées a être confectionnées par les tisserands

répandus dans un rayon de 15 à 18 lieues dans

le département de la Seine-Inférieure, d'une

forte partie de celui de l'Eure et d'une grande

3uantitédecommunesde l'Aisne, de la Somme,

u Piis-de-Calais et de la Manche. Des fac

teurs ou commissionnaires de fabrique, au

nombre de 220 à 2110 portent et rapportent

ces objets quand ils sont tissés, et Rouen

verse tous les ans dans ces contrées 4 millions

en numéraire pour payer les façons (enquête

commerciale de f834). A Quintin, bourg des

Côtes-du-Nord, renommé par ses belles toi

les, une ferme aux environs est une espèce

de petite manufacture, et on trouve peu de

maisons à la campagne où il n'y ait un ou deux

métiers. C'est un moyen d'occupation pen-

daut l'hiver pour des bras que 1 agriculture

réclame dans la belle saison. Environ 70 ou

80,000 individus , de tout sexe et de tout âge,

sont ainsi occupés à préparer, peigner, filer,

tisser le lin, blanchir ses fils ou les tissus

qu'on en fabrique ( idem. )

Le peignage et le filage de la laine et la con

fection des objets tricotés à la main, procurent

également de l'occupation et des profits aux

habitans de ros campagnes, surtout près des

villes ou bourgs qui, comme Troyes, Arcis-

sur-Aube, Romilly (Aube), Vitry-le-Français

et Châlons (Marne), Levardin (Loir-et-Cher),

Chaumont, Vignory, Joinville (Haute-Marne),

etc., s'occupent spécialement de la fabrica

tion de la bonneterie.

Nous croyons que diverses au très espèces de

tissages, tel que celui des rubans, des galons,

des étoffes de crin, des tapis, des gazes et fot'/e*

métalliques, etc., qui ne présentent pas plus de

difficultés, peuvent de même être exécutés par

la main de nos cultivateurs. Nous signalons en

core , dans ce genre, la fabrication des lacets ,

sorte de rubans étroits, faits de plusieurs fils

doubles et retors, entrelacés lesunsaux autres

au moyen de métiers particuliers d'une cons

truction fort ingénieuse que nous ne pou

vons décrire ici. Des métiers analogues à ceux

pour faire les lacets servent à fabriquer des

cravaches, sorte de fouet pour monter à che

val. Il est encore un très grand nombre d'ou

vrages de merc rie, de passementerie faciles à

exécuter, cl qui sont susceptibles de donner

un travail agréable aux personnes du sexe

dans nos campagnes. A Nenilly en Thel, près

Senlis, bourg de 1,200 habitans, les deux tiers

d'entre eux s'occupent à dévider et retordre la

soie et le coton à coudre, pour les marchands

de Paris. Pendant les longues soirées d'hiver,

les femmes de plusieurs communes du dé

partement de l'Oise confectionnent les bou

tons de soie dont il se fait aujourd'hui une

grande consommation pour les habits d'hom

mes, etc. La fabrication et le tannage des filets

peut aussi, dans les lieux où la pèche est

active, occuper dans les soirées d hiver les

hommes, les femmes et les enfans.

On sait que la fabrication des dentelles et des

blondes occupe une partie considérable de la
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population de nos départemens du Nord et du

Calvados. Dans l'arrondissement de Mire-

court ( Vosges ) , il est aussi bien peu de mé

nages où les femmes n'occupent leurs loisirsà

confectionner de la dentelle. Nancy eslcomme

on sait le centre d'établissemens de broderies

communes en tout genre, qui donnent du tra

vail à plus de 20,000 ouvrières dans les com

munes des environs. Metz, Lunéville, Pont-

à- Mousson, Château -Salins, Recicourt, of

frent aujourd'hui des établissemens du même

genre qui répandent le travail et l'aisance

dans tout le pays qui les avoisine. Au Puy

( Haute-Loire), la fabrication des dentelles et

des petites blondes à bon marché est devenue

une ressource immense qui donne de l'occu

pation à près de 40,000 ouvrières qui emploient

a cet ouvrage les temps les plus mauvais de

l'année, ceux où elles ne peuvent se livrer

aux travaux de l'agriculture. Malgré le salaire

modique dont ces ouvrières se contentent (30

cent, par jour), ce commerce verse dans le

pays, frais déduits, une somme annuelle de

3 millions, qui appartiennent exclusivement

a la localité.

Parmi nos populations industrieuses pour

lesquelles ces travaux industriels sont une

source de bénéfices et de profits, nous ne

devons pas oublier les ingénieux babitans de

Mirecourt et des environs (Vosges) qui depuis

long-temps se sont emparés de la fabrication

des instrument de musique qu'ils répandent en

grande quantité en France et en pays étran

gers. C'est là qu'on fabrique une multitude

de violons, guitares, altos, violoncelles, con

trebasses, etc. ; qu'on taille un à un au canif

de luthier, des chevalets pour tous ces ins-

trumens; qu'on construit des orgues, des se

rinettes; qu'on fond, purifie et coule dans de

petits cylindres de papier la matière résineuse

appelée colophane et oui est employée à faire

mordre les crins de l'archet sur les cordes

des instrumens.

Citons enfin plusieurs petites industries où

l'on travaille le bois, les métaux, la corne, l'i

voire, l'écaillé, les os, etc., et qui paraissent

s'être fixées dans quelques localités où elles

procurent aux habitans actifs qui les exploi

tent des bénéfices quelquefoisassez importais.

A Saint-Claude (Jura), on convertit, depuis

un temps immémorial, au moyen du tour, le

buis, la corne, l'écaillé, l'ivoire et les os en

une foule de petits objets connus sous le nom

de tournerie de Saint-Claude, et que le com

merce répand ensuite en quantité considéra

ble dans toute l'Europe. Puivert, à 30 kilom.

de Limoux( Aude), présente la même activité

et 'livre à la consommation une multitude

de sifflets, flûtes, robinets, chantepleures , fu

seaux, etc. Un pèlerinage fameux à Notre-

Dame- de-Liesse (Aisne) a donné l'occasion

aux industrieux habitans de ce bourg et des

environs de se livrer avec succès à la fabrica

tion des croix, cœurs, bagues d'or et d'ar

gent, crucifixde cuivre, bimbeloterie en tilleul,

fleurs artificielles en papier coloré , etc. Ceux

d'Harréville, près Chaumont (Haute-Marne), se

sont aussi adonnés à la fabrication des bagues

et cornets dits de Saint-Hubert, industrie dans

laquelle ils ont eu pour concurrens les habi

tans de Bazoilles- sur-Meuse (Vosges), qui,

comme eux, distribuent ces produits dans toute

la France. La fabrication des tabatières en car

ton et autres ouvrages en papier mâché oc

cupe, dans la saison morte, les loisirs des

habitans de la campagne dans la Moselle, sur

tout ceux de Sarralbe, près Sarguemines.Des

chapelets en coco et eu verroterie et des ob

jets émaillés sortent par milliers des mains des

habitans de Saumur (Maine-et-Loire) et des

environs; des tabatières en icorce de bouleau

nous sont envoyées par masses des Vosges, de

la forêt d'Orléans, etc. ; la tournerie dite de

campagne, qui sert aux frangiers et aux passe

mentiers, se travaille dans plusieurs petits

villages de Seine-et-Oise et de l'Oise ; des bois

d'éventail, de la dominoterie, des brosses d dents,

de la tabletterie en nacre et en ivoire sont fabri

qués surtout au Déluge, à Corbeil-Ccrf, à La-

boissière, etc., et autres cantons de l'Oise.

Enfin, des lunettes de toute espèce et de tout

genre, en carton, en métal et en bois sont,

pour le bourg de Songeons (Oise), une sorte

de monopole qu'il semble s'être assuré pour

long-temps.

Tous les objets de bimbeloterie, connus

dans le commerce sous le nom d'objets ou

jouets d'Allemagne, viennent, pour la majeure

partie, de Berchtolsgaden, près Salsbourg en

Bavière, où l'on travaille l'ivoire, le bois, la

corne, les métaux pour les transformer en

vases de toute espèce, objets de bureau, canelles,

boites à ressort, cuillers, pipes, objets sculptés,

jouets d'enfant de toute nature, etc Dans tous

les villages, aux environs de cette ville, il

n'est pas un cultivateur qui ne travaille à l'un

de ces produits industriels dans ses momens

de repos, soit seul, soit au milieu de sa fa

mille et même de ses plus jeunes enfans qui

l'aident dans ces agréables travaux. Chacun

fait choix d'un genre particulier d'occupation

dans lequel il atteint bientôt un haut degré

d'habileté : ainsi . les uns sont menuisiers ou

sculpteurs, les autres tourneurs, peintres, do

reurs, serruriers, dessinateurs et ainsi de suite,

de sorte que les produits si simples de leur

industrie, qu'on livre à des prix si minimes,

passent quelquefois dans 6 ou 7 mains et plus

avant d'être portés à Berchtolsgaden, à Scnel-

lenberget de là à Nuremberg et à Augsbourg,

d'où on les répand dans le monde entier.

Les sculpteurs, tourneurs et tabletiers du Ty-

rol, et surtout ceux des montagnes calcaires

qui environnent la vallée de Grœnen, ne sont

pas moins célèbres par leur industrie, dont les

produits vont jusqu'aux Indes, et répandent

chaque année plus de 200,000 fr. parmi les la

borieux habitans de celte vallée.

Les tourneurs, fabricant de jouets et d'horlo

ges de bois, de la Souabe, dans les environs

u'Ulm, ceux de la Forêt-noire livrent aussi à

la consommation une quantité considérable

d'objets en bois qui leur assurent chaque an

née des bénéfices certains qui accroissent l'ai

sance des habitans de ces pays , oauvres mais

industrieux.

A l'exposition des produits de l'industrie

française, à Paris, en 1834, les habitans du

bourg d'Oyonnax, près Nantua (Ain), avaient

envoyé une foule de petits objets en hêtre,

buis, os, corne, etc., d'un prix très bas et dont

ils ont un débit considérable.
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La fabrication des jouett â"enfans, tels

que poupées en papier mâché maies et ver

nies ou en peau bourrées de son, celle des

yeux en émail qu'on leur applique aujour

d'hui, celle des raquettes en cordes à boyau,

des volaus, des toupies et sabots pour les en-

fans, des objets en étain, en fer-blanc, en bois

peint, en peau, en carton, etc., peut, quand

on met dans la confection de ces objets le

goût convenable, donner ieuà un débit assez

étendu.

Rien ne serait plus aisé dans les campagnes

que de fabriquer des cages en o$ier et en fil d'ar-

chal, dont ou se sert pour retenir captifs des

oiseaux ou autres petits animaux domestiques.

A celle, fabrication on ajouterait celle des

souricières, ratières, pièges et trébuchets di

vers propres à prendre les animaux nuisibles.

Un petit nombre d'outils, un peu d'attention

et de soins suffisent pour réussir dans cet art

simple et modeste.

La fabrication de couleur» diverses tirées du

règne végétal ou minéral, quand on est à

proximité des lieux qui fournissent les ma

tières i" , pourrait être entreprise avec quel

que succès dans un assez grand nombre de

localités. Nous nous dispenserons d'indiquer

les couleurs qu'on pourrait ainsi préparer et

les moyens les plus simples de fabrication

qu'il conviendrait d'employer, parce que no

tre but n'est ici que d éveiller sur cet objet

l'attention des hommes industrieux de nos

campagnes.

Depuis quelque temps on fait dans l'écono

mie domestique en France uu grand usage de

farine de racine* potagère» et de légume* cuits

propres à faire des purées et des potages en

un instant. La fabrication de ces farines ne

parait pas ni difficile, ni compliquée; elle

Î>eut s'exercer sur des produits qui sont sous

a maiu du cultivateur et faite avec le soin

convenable, elle pourrait sans doute procurer

des bénéfices. On pourrait aussi se livrer avec

succès à la préparation de la farine de chdtai-

?<nes cuites, à celle des gruaux, des orges per

ces, des graines décortiquées, de la farine de

glands, qui entre aujourd'hui dans la compo

sition de diverses préparations alimentaires,

des polentas, etc.

Les faux-cols, qui servent à maintenir les

cravates et qui sont aujourd'hui un objet es

sentiel dans l'habillement des hommes dans

les villes, pourraient faire aussi l'objet d'une

petite fabrication. Ces cols consistent en gé

néral en 2 bandes de toile superposées et

entre lesquelles on place verticalement et de

distance en distance, pour leur donner de la

consistance, de petits paquets de 3, 4 ou 5

soies de sanglier, des morceaux minces de ba

leine, ou des ressorts à boudins très Dus, etc.,

qu'on maintient en place en piquant la toile

entre chaque paquet, morceaux ou ressorts

et en y passant uu fil-un peu fort. En cet état

les cols sont découpés sur les bords suivant

la forme voulue, puis bordés avec une bande

de peau qui empêche les corps contenus en

tre les 2 toiles de glisser au dehors.

L'emballage et la conservation des objets de

ménage exige une foule de petits objets mobi

liers en bois, en cuir, en toile, en étoffes di

verses, en carton et en papier, dont la fabri

cation, au moins pour quelques-uns, pour

rait fort bien occuper les loisirs des gens de

la campagne; seulement il faudrait faire choix

de ceux qui sont le plus aisés à établir, qu'on

peul espérer placer le plus sûrement et qui

peuvent se transporter sans trop de frais à

des distances plus considérables.

Aujourd'hui les femmes font usage pour se

garantir de la boue et de l'humidité d'une

sorte de chaussure qu'on appelle socques, et '

ui consiste en une semelle de bois, de cuir ou

e liège, brisée par une charnière et sur la

quelle sont' cloués un talon, qui empêche le

socque de sortir du pied en arrière, et d'une

demi-empeigne qui retient le pied en avant.

Le tout est fixé sur le pied au moyen d'une

bride en cuir qui s'ouvre et se ferme par une

boucle ou tout autre mécanisme. La fabrica

tion du bois ou semelles des socques, et même

celle des socques complets, n'oï rant aucune

difficulté, nous parait un travail très propre

à occuper les bras des gens de la campagne

pendant les jours d'hiver.

F. M.

3

CHAPITRE XXVIIL—Travaux divebs.

Nous nous sommes occupés jusqu'ici des

travaux pouvant faire l'objet d'une petite fa

brication et se rattachant a l'agriculture pour

employer les loisirs de l'homme des champs,

entretenir son activité, développer son intel

ligence et augmenter ses profits et son bien-

être. Parlons maintenant de quelques occu-

Irations auxquelles il pourrait se livrer dans

a saison morte ou daus les instacs de désœu

vrement que laisse quelquefois l'exploitation

d'une petite culture.

Un assez grand nombre de plantes en usage

dans la médecine sont cultivées, soit dans les

jardins botaniques publics, soit dans ceux des

particuliers. Celte culture est alors «lu ressort

du jardinage ; mais il en est un certain nombre

d'entre elles qu'on préfère recueillir à l'état

sauvage, parce qu'alors leurs propriétés sont

plus actives et plus développées. Dans tous

les cas, il faut savoir les récolter et les con

server. Cette récolle n'offrant aucune diffi

culté et pouvant procurer quelques avantages,

nous allons dire en peu de mots comment elle

se fait et comment on conserve les plantes

3 ni ne sont pas employées à l'état frais. On

oit récolter les racines annuelles vers le

temps de la floraison, les bisannuelles au com

mencement de la 2' an née, les racines vivaces

au moment où les feuilles tombent, les raci

nes aquatiques en tout temps, excepté en hi

ver, et les racines charnues avant l'hiver et

peu après la maturité des graines. Les écorces

s'enlèvent au printemps, les bois en hiver ou

au commencement du printemps. Pour les

l'n, on donne la préférence aux jeunes bran

ches, et pour les 2", aux arbres d'un âge

moyen. Les herbes se récoltent dès que les

feuilles sont entièrement développées, les



478 ARTS AGRICOLES : FABRICATIONS ET INDUSTRIES DIVERSES. tiv. fv.

fleurs, au moment de leur épanouissement ou

peu après. Enfin, les fruit» après leur matu

rité. Les plantes étant récoltées, ii faut les des

sécher. Pour cela, on nettoie les racines, et,

lorsqu'elles sont petites, fibreuses et peu char

gées d'humidité, on les laisse entières; si elles

sont grosses el charnues, on les coupe par

tranches. On les étend ensuite sur des claies

d'osier, on les enfile pour les suspendre, et,

dans l'un ou l'autre Cas, il faut les dessécher' à

l'étirvedontouélèvelateiTipératuredeSO a 40*.

Pour dessécher les bulbe*, on en sépare les

squames ou écailles qu'on coupe par languet

tes, puis qu'on étend sur un tamis, enfile en

chapeletset dessèches, l'étuve. Lesracineset les

bois n'ont besoin que d'être exposés dans un

lieu sec et aéré. Les feuilles, purgées de celles

qui sont mortes ou moisies, sont étendues

au soleil et remuées avec soin plusieurs fois

par jour jusqu'à parfaite dessiccation. Les

(leurs sont étendues sur des claies d'osier gar

nies de papier gris, exposées au soleil ou à

l'étuve; on les couvre souvent aussi avec du

papier gris pour leur conserver leur couleur.

Les semences sont étendues dans un endroit

sec et d'une température modérée. Les fruits

doivent être desséchés promptement; on les

place sur des claies dans un four chauffé au

degré nécessaire pour cuire le pain; au bout

d'un quart d'heure, on les retire, ou les ex-

Ïiose au soleil; on les replace ensuite dans le

our ou dans une étuve, niais beaucoup moins

chauffée qu'auparavant. Toutes les plantes

séchées doivent être conservées dans un lieu

sec, et celles qui sont aromatiques dans des

boites bien fermées.

Les plantes employées dans les arts ne sont

pas non plus toutes cultivées par la main des

hommes; quelques-unes croissant spontané

ment dans la nature, peuvent être récoltées

dans les pays où elles végètent, et faire l'ob

jet d'un petit commerce. C'est ainsi que de

puis un temps immémorial, les habitans du

Grand-Galargnes (Gard ) se rendent tous les

ans au mois de juillet dans les départemens

des Bouclies-du-Rliône, du Var et de Vauclu-

se, pour ramasser les plantes connues dans le

pays sous le nom de mozellète et par tous les

botanistes sous celui de croton des teinturiers

< croton tinctorium, Lin.), dont ils préparent

une matière colorante d un beau bleu connue

sous le nom de tournesol de Languedoc, et

qui sert à différens usages industriels. Il en

est de même des habitans de l'Auvergne et de

la Lozère, qui, pendant l'hiver et dans les

temps de pluie, vont errer sur les montagnes

mii les environnent, armés de lames de fer

flexibles d'un mèt. de longueur, et d'un sac,

pour détacher sur les rocherscertains lichens

( lichen parellus, Lin. on le variolaria orcina,

selon d'autres). Ces lichens sont livrés ensuite

à des fabricans qui les transforment par des

manipulations convenables en une matière

tinctoriale très usitée dans nos ateliers, et con

nue sons le nom oVorseille de France , orseille de

terre ou dupays.Dans lesPyrénéesles habitans,

snrtoutceuxde la vallée de Prats-de-Mollo(Py-

rénées Orientales), font également la récolte

d'une autre espèce de lichen {variolaria deal-

bata ou lichen dealbatut, Achar), dont on pré

pare aussi de l'orseille.

La récolte des graines des arbre< forestiers

peut aussi procurer une occupation utile et

des profits; on peut consulter à cet égard ce

que nous avons dit, t. IV, p. 70, pour connaî

tre l'époque à laquelle chacune d'elle doit être

récoltée, et les manipulations que plusieurs

exigent avant d'être livrées au commerce ou

aux propriétaires.

La récolte des mousses, si facile, si simple ,

peut donner de l'occupation à des enfans et

a des personnes âgées. Ces mousses ont une

foule d'usages et d'applications utiles : elles

sont excellen'es pour le transport des plantset

pour entourer les greffes. Disposées en lit, on

en fait des couches à melons. Beaucoup de

plantes délicates ne lèvent bien que dans

la mousse. Tout le monde sait qu'avec la mous

se on fait des paillasses et des matelas ; qu'on

en rembourre des sièges, qu'elles sont très

bonnes pour emballer des objets fragiles ou

des fruits qui s'y conservent bien ; qu'elles sont

précieuses après avoir été mêlées avec de l'ar

gile pour les constructions hydrauliques. On

en calfate aussi les bateaux, et en les pétris

sant avec du menu de houille on en fait un

combustible facile à transporter. Les glacières

dont les parois sont construites avec ces plan

tes, conservent aussi bien la glace que celles

bâties en pierre. Enfin, dans les Vosges, les

habitans recueillent une espèce de mousse

du genre polytric, qu'on rencontre dans les

bois marécageux ou les pays montueux, etdont

on fabrique à Rouen et dans les autres villes

manufacturières les brosses qui servent aux

tisserands à étendre sur leurs toiles l'encol

lage nommé parou.

Les fougères qui croissent spontanément

dans les bois et les lieux incultes peuvent four

nir aux arts des produits utiles. Dans les Vos

ges et le Jura, on les recueille avec avantage

avant la maturité pour les brûler et eu tirer

de la potasse; dans d'autres lieux , on en fait

de la litière pour les animaux domestiques,

ou on les expédie pour l'emballage des pote

ries et autres objets fragiles.

Plusieurs populations des provinces méri

dionales de la France emploient , à certaines

époques de l'année, leurs momens de loisir à

la révolte du chiendent (andropogon digilatum).

dont on fait des brosses et des balais, qui se

consomment en grande quantité ; dans les

Ardennes, on recueille de même la bruyère à

balais (erica scoparia), dont on fabrique les

mêmes produits qui n'ont pas un débit moins

considérable. Dans nos départemens méri

dionaux de l'Aude, de l'Hérault , etc., on ré

colte en abondance une petite fougère à tige

grêle et lisse, connue dans le commerce sous

le nom de capillaire de Montpellier (adian-

thum capillus veneris), et dont on prépare

dans la pharmacie et dans l'art du confiseur

un sirop aromatique assez agréable. Dans la

Charente, la Dordogne et la Corrèze, on va

chercher en automne et en hiver, dans les fo

rêts de charmes, de châtaigne» et de chênes,

les truffes qui y croissent naturellement et qui

se vendent ordinairement à un prix élevé.
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Nos déparlemens méridionaux

chaque année les habitans de certains cantons

se répandre sur les friches et les pelouses gar

nies de mousse, pour y cueillir le mousseron

{agaricus mousseron et ag. pseudo-mousseron),

champignons comestibles fort recherchés des

amateurs, et qu'on mange frais ou qu'on fait

sécher pour les expédier au loin. C'est aussi à

l'état frais ou sec qu'on mange les morilles

( morchella esculenta), autres champignons qui

croissent à terre et sont d'un goût assez déli

cat. Là on s'occupe de la cueillette des plantes

aromatiques, ici des plantes médicinales qui

croissent spontanément ; plus loin de la ré

colte des roseaux pour faire des nattes et pail

lassons ou des genêts à balais, etc. Enfin quel

ques-uns, dans le Languedoc, recueillent sur

les pruniers, les cerisiers , les pommiers qui

sont vieux, ou sur ceux qui ont été taillés avec

maladresse, une exsudation gommeuse con

nue sous le nom de gomme du pays et qu'on

emploie principalement dans la chapellerie.

Dans d'autres pays on fait laguerreaux ani

maux. C'est aiusi que dans les environs deDax

(Landes), à Castel-Jaloux ( Lot-et-Garonne),

daus le dép. de l'Aisne, et surtout dans l'In

dre , on se livre à la pêche des sangsues.

Dans ce dernier département ce sont surtout

les habitans de la Brenne, petit pays malsain

et inculte, et dont le chef-lieu est Mézières,

qui se livrent à cette exploitation. Par exem

ple, ceux de Moebecq, qui passent pour très

habiles à cette pêche, entrent jambes nues

dans les étangs ou les flaques d eau qui les

contiennent, et prennentà iamain touies celles

qui s'attachent à leurs jambes ; plus ordi

nairement ils battent l'eau à mesure qu'ils

avancent avec des bàtcns, ce qui met en mou

vement les sangsues qu'ils attrapent à la

main pendant qu'elles nagent et renferment

dans un sac, ou bien ils les recueillent sur

les herbes marécageuses ou sous les pier

res. Celte pêche se fait surtout au printemps

et en automne; ou dit que l'approche d'un

orage la favorise ; dans la saison favorable on

peut dans 3 ou 4 heures ramasser ainsi 10 à 12

douz. de sangsues. Parfois les pêcheurs sont

armés de petits harpons avec lesquels ils pla

cent un morceau de viande presque gâtée dans

les lieux fréquentés par les sangsues ; celles-ci

se rassemblent en quantité sur cette proie,et on

les enlève avec la viande dans de petits vases

à moitié remplis d'eau.

La récolte des cantharides pour les usages de

la médecine, ainsi qu'on le fait principale

ment dans l'arrondissement de Vitré ( Ille-el-

Yilaine), est facile et cause peu de frais. Ces

ii.sectes, qu'il faut apprendre à distinguer, se

montrent vers les mois de mai et juin, et pres

que toujours en grand nombre sur les frênes,

les lilas, les troènes, dont elles dévorent les

feuilles et quelquefois sur les sureaux et le

chèvre-feuille; leur présence est décelée par

l'odeur particulière qu'elles répandent. Leur

récolte exige quelques précautions, d'abord

de la part des personnes qui la font, et qui

pourraient, par défaut de soin, éprouver de

graves accidens , ensuite par rapport à leur

conservation ; voici le procédé en usage pour

la récolte. Dans le courant de juin on étend

sous un arbre chargé de cantharides plusieurs

voient aussi | le soir et le malin, parce qu'alors ces insectes

sont dans une sorte d'engourdissement; ils

tombent, et lorsqu'on en a obtenu ainsi une

assez grande quantité, on les réunit sur un

tamis de crin pour les faire périr en les expo

sant à la vapeur du vinaigre bouillant, ou bien

on les rassemble dans une toile claire que

l'on trempe à plusieurs reprises dans un vase

contenant du vinaigre étendu d'eau. Il s'agit

ensuite de les dessécher, opération impor

tante pour leur bonne conservation; pour

cela ou les expose au soleil, ou mieux encore

dans un grenier ou snus un hangar bien aéré

sur des claies recouvertes de toile ou de pa

pier gris non collé. Ou ne doit les remuer

qu'avec beaucoup de précautions, sans quoi

on s'exposerait à de? maladies inflammatoires

des voies uri.naires ou à des maladies des

yeux très graves. Il faut, pendant leur dessic

cation, ne toucher les cantharides que les

mains garnies de gants ou se contenter de les

remuer avec un bâton. Quelques personnes,

après avoir étendu des toiles au-dessous des

arbres, placent tout autour des terrines rem

plies de viiiaigre qu'elles entretiennent en

ébullition, et, après avoir secoué les arbres,

ramassent les cantharides, les placent aussi

tôt dans des vases de bois ou des bocaux de

verre, lesy laissent 24 heures et, après qu'elles

sont mortes, les retirent et les font sécher

comme il a é.é indiqué; celte méthode est

plus embarrassante et plus dispendieuse.

M. Piettb, pharmacien à Toulouse, a proposé

une nouvelle méthode pour conserver les

cantharides, et qui consiste à les placer vi

vantes dans une terrine vernissée, et à verser

sur elles un filet plus ou moins prolongé d'es

sence de lavande ou d'une autre labiée. Les

cantharides ainsi préparées ont, dit-il, une plus

belle couleur verte ; elles ne sont pas atta

quées par les insectes même après plusieurs

années, ce qui permet d'y conserver toute la

eantharidine dans laquelle parait résider le

principe actif de la propriété vésicaute de l'in

secte.

Nous indiquerons encore sommairement

ici plusieurs occupations qui peuvent être

profilantes dans les campagnes; les œufs de

fourmis, qui servent à la nourriture desjeunes

faisans et des rossignols, peuvent être recher

chés et récoltés par déjeunes enfans et des

femmes. Les paysans des environs de Nurem

berg sont très habiles dans celte chasse, et sa

vent en outre dessécher ces larves à une

douce chaleur, pour pouvoir, sans danger

de les voir se corrompre, les expédier au

loin et les vendre à un prix assez élevé.

Ceux du Tyrol, de la Forêt-Noire et delaThu-

ringe se livrent avec beaucoup d'intelligence

à l'éducation des serins de Canarie , dout ils

vendent les jeunes mâles avec profit à des

marchands qui les envoient en Russie, en

Hollande, en Angleterre, et surtout en Tur

quie où ils sont très recherchés. Près des

grandes villes on peut de même élever divers

oiseaux de chant ou faire la chasse à plusieurs

petits oiseaux de nos bocages qu'où débite

en grand nombre ; il n'est pas jusqu'aux

animaux malfaisans tels que le putois , la

fouine, le blaireau, le loutre, etc., qu'on ne

sous un arbre chargé de cantharides plusieurs puisse poursuivre ,

draps, et on ta secouefortement les branches leur* dégâts, que p

tant pour s opposer à

tirer partie de leur»
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peaux qui, sous le nom de sauvagines, sont

achetées dans les villes par les pelletiers

fourreurs. Dans les environs de Nîmes les

paysans recueillent en particulier les cloportes

qu'ils font périr dans du vinaigre et qu'on

expédie pour les pays où la pharmacie en fait

encore quelque usage.

L'homme pauvre des champs peut encore

trouver des profits à recueillir les plantes ma

rines qui servent à l'engrais ou à la prépara

tion de la soude; à fabriquer des ruches en

paille ou en bois, à louer ses services à autrui

pour faire des constructions en pisé, des clô

tures diverses, des toits en chaume ou en bruyère,

ou autres constructions rustiques, des composts

et une foule de travaux ruraux qui exigent de

l'intelligence et quelque pratique. Dans les

pays où se trouvent de vastes ateliers de tein

ture sur toiles de coton, les paysans peu for

tunés rassemblent sur les routes les bouses de

vaches qui servent dans ces ateliers à fixer

les couleurs sur les étoffes. Dans les dé-

parteméns arrosés par la Garonne, quelques

nabitans des villages connus sous le nom aor-

pailleurs ramassent, après les débordemens

de cette rivière, quelques paillette* d'or qu'on

trouve dans ses sables; on recueille aussi des

paillettesdecemétal dans le Gardon, la Cèze et

la Gagnère, ainsi que dans le Rhône, dans

l'Erieux et l'Ardèche, dans le département de

ce nom. A Saint-Léger-de-Foucheret (Youne),

les habitans vont chercher un sable micacé,

jaunâtre, appelé poudre d'or qui est employé

en grande quantité dans les bureaux pour sé

cher l'écriture. Dans le temps de l'année où

les travaux de l'agriculture sont suspendus

ou dans ceux où on ne trouve pas à employer

les animaux domestiques, les habitans de l'an

cienne Franche-Comté (Doubs, Haute-Saône

et Jura), avec leurs petits chariots légers,

construits dans les montagnes et attelés d'un

seul cheval, font pour le commerce un trans

port considérable de marchandises de toute

nature, et se livrent, dans une grande partie

de la France, à un roulage étendu, etc.

Nous ne finirions pas si nous voulions pas

ser en revue toutes les occupations qu'on

pourrait ainsi se créer dans les momens qui

ne sont pas employés aux travaux agricoles ;

mais, ainsi que dans toutes les entreprises, il

faut, pour réussir, de l'activité et de la persé

vérance et obtenir des avantages marqués de

travaux dans ce genre, et surtout de l'in

dustrie pour savoir profiter habilement des

produits que la nature libérale nous offre

souvent à chaque pas, ou des objets qui se

raient perdus, et pour trouver les moyens de

leur donner une valeur vénale ou de leur ou

vrir un débouché.

F. M.

riV DU TOME TROISIÈME.
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